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Première	partie
Chapitre	I

Que	Dieu	existe.
(1)	L'existence	de	Dieu	peut	être	démontrée	:
I.	A	priori.
1°	 Tout	 ce	 que	 nous	 concevons	 clairement	 et	 distinctement
appartenir	 à	 la	 nature	 d’une	 chose[1],	 peut	 être,	 avec	 vérité,
affirmé	de	cette	chose.	Or	l'existence	appartient	à	la	nature	de
Dieu.	Donc	–

(2)	 2°	 Les	 essences	 des	 choses	 sont	 de	 toute	 éternité	 et
demeureront	 immuables	pendant	 toute	éternité.	Or	 l'existence
de	Dieu	est	son	essence.	Donc	–

(3)	II.	A	posteriori.
Si	l'homme	a	l’idée	de	Dieu,	Dieu	doit	exister	formellement.	Or
l'homme	a	l'idée	de	Dieu.	Donc[2]	–

(4)	Nous	démontrons	la	majeure	de	cette	manière	:	Si	l'idée	de
Dieu	existe,	sa	cause	doit	exister	formellement,	et	il	faut	qu'elle
contienne	en	soi	tout	ce	que	cette	idée	contient	objectivement.
Mais	l'idée	de	Dieu	existe.	Donc	–

(5)	Quant	à	la	majeure	de	ce	dernier	syllogisme,	il	faut,	pour	la
démontrer,	poser	les	règles	suivantes	:
1°	Les	choses	connaissables	sont	en	nombre	infini.
2°	Un	entendement	fini	ne	peut	comprendre	l’infini.
3°	 Un	 entendement,	 fini	 en	 lui-même,	 ne	 peut	 rien	 connaître
sans	 être	 déterminé	 par	 une	 cause	 extérieure,	 parce	 que,
n'ayant	pas	la	puissance	de	tout	connaître	à	la	fois,	il	n'a	pas	la
puissance	 de	 commencer	 à	 connaître	 ceci	 plutôt	 que	 cela.
N'ayant	ni	l'une	ni	l'autre	de	ces	deux	puissances,	il	ne	peut	rien
par	lui-même.



(6)	Cela	posé,	la	majeure	en	question	se	démontre	ainsi	:
Si	 l'imagination	de	l'homme	était	 la	seule	cause	de	son	idée,	 il
ne	pourrait	comprendre	quoi	que	ce	soit.	Or	il	peut	comprendre
quelque	chose.	Donc,	–

(7)	 Cette	 nouvelle	majeure	 se	 démontre	 ainsi	 :	 puisque	par	 la
première	règle	 les	choses	connaissables	sont	en	nombre	 infini,
que	 par	 la	 seconde	 un	 esprit	 fini	 ne	 peut	 comprendre	 le	 tout
(l’infini),	et	enfin	que	par	la	troisième	il	n'a	pas	la	puissance	de
comprendre	ceci	plutôt	que	cela,	il	serait	impossible,	s'il	n'était
déterminé	 extérieurement,	 qu’il	 fût	 en	 état	 de	 comprendre
quelque	chose[3].

(8)	 De	 tout	 cela	 il	 résulte	 la	 démonstration	 de	 cette	 seconde
proposition,	 à	 savoir	 que	 la	 cause	 de	 l'idée	 que	 l'homme
possède	 n'est	 pas	 sa	 propre	 imagination,	 mais	 une	 cause
extérieure	 quelconque,	 qui	 la	 détermine	 à	 connaître	 ceci	 ou
cela	:	et	cette	cause,	c'est	que	ces	choses	existent	réellement	et
sont	plus	proches	de	 lui	que	celles	dont	 l'essence	objective	ne
réside	que	dans	son	entendement.	Si	donc	l'homme	a	l'idée	de
Dieu,	 il	 est	évident	que	Dieu	doit	exister	 formellement,	et	non
pas	 éminemment,	 car,	 en	 dehors	 et	 au-dessus	 de	 lui,	 il	 n'y	 a
rien	de	plus	réel	et	de	plus	parfait.

(9)	 Que	 l'homme	 ait	 l'idée	 de	 Dieu,	 c'est	 ce	 qui	 résulte
clairement	 de	 ce	 qu'il	 connaît	 les	 propriétés[4]	 de	 Dieu,
lesquelles	propriétés	ne	peuvent	être	inventées	par	lui,	puisqu’il
est	imparfait.	Or,	qu'il	connaisse	ces	propriétés,	c’est	ce	qui	est
évident	:	en	effet,	 il	sait,	par	exemple,	que	 l'infini	ne	peut	être
formé	de	diverses	parties	finies	;	qu'il	ne	peut	pas	y	avoir	deux
infinis,	mais	un	seul	;	qu'il	est	parfait	et	immuable	;	il	sait	aussi
qu'aucune	 chose	 par	 elle-même	 ne	 cherche	 sa	 propre
destruction,	 et	 en	 même	 temps	 que	 l'infini	 ne	 peut	 se
changer[5]	 en	 quelque	 chose	 de	 meilleur	 que	 lui-même,
puisqu’il	est	parfait,	ce	qu'alors	il	ne	serait	pas	;	et	encore	qu’il



ne	 peut	 être	 subordonné	 à	 quelque	 autre	 chose,	 puisqu’il	 est
tout-puissant,	etc.

(10)	On	voit	donc	que	Dieu	peut	être	prouvé	a	priori	comme	a
posteriori,	 et	 même	 beaucoup	 mieux	 a	 priori,	 car	 des	 choses
prouvées	a	posteriori	ne	le	sont	que	par	une	cause	extérieure	à
elles,	ce	qui	est	en	elles	une	évidente	imperfection,	puisqu’elles
ne	 peuvent	 se	 faire	 connaître	 par	 elles-mêmes,	 et	 seulement
par	des	causes	extérieures.	Dieu	cependant,	 la	première	cause
de	toutes	choses,	et	même	la	cause	de	lui-même,	Dieu	doit	se
faire	connaître	lui-même	par	lui-même.	C'est	pourquoi	le	mot	de
Thomas	 d'Aquin	 n'a	 pas	 grande	 valeur	 :	 à	 savoir	 que	Dieu	 ne
peut	pas	être	prouvé	a	priori,	parce	qu'il	n'a	pas	de	cause.
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Chapitre	II
Qu’est-ce	que	Dieu	?

(1)	 Après	 avoir	 démontré	 que	 Dieu	 est,	 nous	 avons	 à	 nous
demander	ce	que	Dieu	est.	Nous	disons	que	c'est	un	être	dont
on	peut	tout	affirmer,	c'est-à-dire	un	nombre	infini	d'attributs[6],
dont	chacun	dans	son	espèce	est	infiniment	parfait.

(2)	Pour	bien	faire	comprendre	notre	pensée,	nous	poserons	les
quatre	propositions	suivantes	:
1°	Il	n'y	a	pas	de	substance	finie,	mais	toute	substance	doit	être
infiniment	parfaite	en	son	essence	;	c'est-à-dire	qu'il	ne	peut	y
avoir	dans	l'entendement	infini	de	Dieu,	aucune	substance	plus
parfaite	que	celle	qui	existe	déjà	dans	la	nature.
2°	Il	n'existe	pas	deux	substances	égales.
3°	Une	substance	ne	peut	en	produire	une	autre.
4°	 L'intellect	 divin	 ne	 contient	 aucune	 substance	 qui	 n'existe
formellement	dans	la	nature[7].

(3)	 Pour	 la	 première	 proposition,	 à	 savoir	 qu'il	 n'y	 a	 pas	 de
substance	 finie	 (et	que	 toute	substance	est	 infiniment	parfaite
en	son	genre),	si	quelqu'un	voulait	soutenir	le	contraire,	nous	lui
demanderions	:	Cette	substance	est-elle	limitée	par	elle-même,
a-t-elle	voulu	elle-même	être	 limitée,	et	non	 illimitée	?	ou	bien
est-elle	 limitée	 par	 sa	 cause,	 laquelle	 cause	 ou	 n'aurait	 pas
voulu,	ou	n'aurait	pas	pu	lui	donner	plus	qu'elle	n'a	fait	?

(4)	 Le	 premier	 n'est	 pas	 vrai,	 car	 il	 est	 impossible	 qu'une
substance	 ait	 voulu	 se	 limiter	 elle-même,	 et	 surtout	 une
substance	 telle	 que	 nous	 avons	 dite,	 c'est-à-dire	 qui	 existerait



par	elle-même.	Donc	elle	doit	avoir	été	limitée	par	sa	cause,	qui
est	Dieu.

(5)	Or,	si	c'est	par	sa	cause,	c'est	donc	que	cette	cause	ou	n'a
pas	pu,	ou	n'a	pas	voulu	donner	davantage	;	mais	si	elle	ne	l’a
pas	pu,	cela	dépose	contre	sa	puissance	;	si	elle	n’a	pas	voulu,
le	pouvant,	cela	semble	indiquer	de	la	malveillance	;	ce	qui	est
impossible	en	Dieu,	qui	est	toute	bonté	et	toute	plénitude[8].

(6)	 La	 seconde	 proposition,	 qu’il	 n'existe	 pas	 deux	 substances
égales,	se	démontre	en	disant	que	toute	substance	est	parfaite
en	 son	 genre	 ;	 s'il	 y	 avait	 deux	 substances	 égales,	 il	 serait
nécessaire	que	l'une	déterminât	l'autre	;	celle-ci	ne	serait	donc
pas	infinie,	comme	nous	l'avons	précédemment	démontré.

(7)	Quant	au	troisième	point,	à	savoir	qu'une	substance	ne	peut
en	produire	une	autre,	si	quelqu'un	soutenait	le	contraire,	nous
demanderions	 :	 la	 cause	qui	produirait	 cette	 substance	aurait-
elle	les	mêmes	attributs	qu'elle,	ou	non	?

(8)	 Le	 second	 est	 impossible,	 car	 rien	 ne	 vient	 de	 rien.	 Reste
donc	 le	premier.	Alors	nous	demandons	de	nouveau	:	dans	cet
attribut,	 qui	 serait	 la	 cause	 de	 l'attribut	 produit,	 la	 perfection
est-elle	moindre	ou	plus	grande	que	dans	l'attribut	produit	?	Elle
ne	peut	être	moindre	par	la	raison	déjà	donnée,	ni	plus	grande,
car	l’autre	serait	alors	limité,	ce	qui	est	contraire	à	ce	qui	a	été
démontré.	 Donc	 la	 perfection	 devrait	 être	 égale,	 et	 par
conséquent	 les	 deux	 substances	 seraient	 égales,	 ce	 qui	 est
encore	contraire	à	la	démonstration	précédente.

(9)	En	outre,	ce	qui	a	été	créé	n'a	pu	être	créé	de	rien,	mais	a
dû	nécessairement	sortir	de	quelque	chose	d'existant	;	or	que	le
créé	ait	pu	sortir	de	ce	quelque	chose,	sans	que	celui-ci	en	fût
en	 rien	 diminué,	 c'est	 ce	 que	 notre	 entendement	 ne	 peut
comprendre.

(10)	Enfin,	si	nous	voulons	rapporter	à	une	cause	 la	substance



qui	est	le	principe	des	choses	qui	naissent	de	son	attribut,	nous
aurons	aussi	à	chercher	la	cause	de	cette	cause,	et	de	nouveau
la	cause	de	cette	cause,	et	cela	et	l’infini.	De	telle	sorte	que	s'il
faut	 enfin	 s'arrêter	 et	 se	 reposer	 quelque	 part,	 autant	 le	 faire
tout	de	suite	dans	cette	substance	unique.

(11)	 Passons	 au	 quatrième	 point,	 à	 savoir	 qu’il	 n'y	 a	 point	 de
substance	ou	d'attribut	dans	l'intellect	infini	de	Dieu,	autre	que
ce	qui	existe	 formellement	dans	 la	nature.	 Je	dis	qu'on	peut	 le
démontrer	:	1°	par	la	puissance	infinie	de	Dieu,	qui	fait	qu'il	n'y
a	pas	en	lui	de	cause	qui	le	détermine	à	créer	une	chose	plutôt
qu'une	autre	;	2°	par	la	simplicité	de	sa	volonté	;	3°	parce	qu’il
ne	 peut	 négliger	 de	 faire	 tout	 ce	 qui	 est	 bon,	 comme	nous	 le
démontrerons	plus	 tard	 ;	4°	parce	que	ce	qui	n'est	pas	encore
ne	 peut	 jamais	 être,	 puisqu’une	 substance	 ne	 peut	 créer	 une
autre	substance.

(12)	De	tout	cela	il	suit	que	l'on	peut	affirmer	de	la	nature	tout
dans	 tout,	 en	 d'autres	 termes	 que	 la	 nature	 est	 composée
d'attributs	 infinis,	 dont	 chacun	 est	 infiniment	 parfait	 en	 son
genre	:	ce	qui	répond	de	tout	point	à	la	définition	de	Dieu.

(13)	 A	 ce	 que	 nous	 venons	 de	 dire,	 à	 savoir	 que	 rien	 n'existe
dans	l'entendement	infini	de	Dieu	qui	ne	soit	formellement	dans
la	nature,	voici	ce	que	quelques-uns	essaient	d'opposer	:
Si	Dieu	a	tout	créé,	il	ne	pourrait	plus	rien	créer	;	mais	que	Dieu
ne	 puisse	 plus	 rien	 créer,	 est	 contraire	 à	 l'idée	 de	 sa	 toute-
puissance.	Donc	–

(14)	 Nous	 accordons	 d'une	 part	 qu'en	 effet	 Dieu	 ne	 peut	 plus
rien	créer	;	et	de	l'autre	que	si	Dieu	ne	pouvait	pas	créer	tout	ce
qui	 est	 susceptible	 d'être	 créé,	 cela	 contredirait	 sa	 toute-
puissance.	Mais	 nous	 n'accordons	 pas	 qu'il	 soit	 contraire	 à	 sa
toute-puissance	de	ne	pouvoir	créer	ce	qui	est	contradictoire	 ;
comme	 si	 l’on	 disait	 qu'il	 a	 tout	 créé,	 et	 qu'il	 pourrait	 encore
créer	 quelque	 chose.	 Certainement,	 c'est	 une	 plus	 grande
perfection	en	Dieu	d'avoir	créé	tout	ce	qui	est	dans	son	intellect



infini,	 que	 de	 ne	 l’avoir	 pas	 créé,	 ou	 de	 ne	 pouvoir	 le	 créer
jamais.

(15)	 Pourquoi	 d'ailleurs	 tant	 insister	 ?	 Ne	 pourrait-on	 pas
argumenter	de	même	pour	l'omniscience	de	Dieu,	en	disant	:	Si
Dieu	sait	 tout,	 il	ne	peut	donc	plus	rien	savoir	 ;	mais	que	Dieu
ne	 puisse	 pas	 savoir	 davantage,	 cela	 est	 contraire	 à	 la
perfection	divine.	Donc,	si	Dieu	sait	tout	dans	son	entendement
infini,	et	si,	en	raison	de	sa	perfection	infinie,	il	ne	peut	plus	rien
savoir	 au-delà,	 pourquoi	 ne	 pourrions-nous	 pas	 dire	 de	même
que	tout	ce	qu'il	a	dans	 l'entendement,	 il	 l’a	produit	et	 fait,	de
telle	 sorte	 que	 cela	 existe	 ou	 existera	 formellement	 dans	 la
nature	?

(16)	 Puisque	 donc	 nous	 savons	 que	 tout	 est	 égal	 dans
l'entendement	 divin,	 et	 qu'il	 n'y	 a	 pas	 de	 motif	 pour	 qu'il	 ait
créé	une	chose	plutôt	qu'une	autre,	ni	même	pour	qu’il	ait	tout
créé	à	la	fois	dans	un	seul	moment	du	temps,	voyons	si	nous	ne
pourrions	 pas	 nous	 servir	 à	 notre	 tour	 contre	 nos	 adversaires
des	 armes	 dont	 ils	 usent	 contre	 nous,	 en	 argumentant	 de	 la
manière	suivante	:
Si	Dieu	ne	peut	 jamais	créer,	sans	qu’il	 lui	 reste	encore	plus	à
créer,	 il	 ne	 peut	 jamais	 créer	 en	 fait	 ce	 qu'il	 peut	 créer.	 Mais
qu'il	ne	puisse	pas	créer	ce	qu'il	peut	créer,	est	contradictoire.
Donc	–

(17)	 En	 outre,	 voici	 les	 raisons	 que	 nous	 avons	 d'affirmer	 que
tous	 les	 attributs	 qui	 sont	 dans	 la	 nature	 sont	 une	 seule	 et
même	 substance,	 et	 non	 des	 substances	 diverses	 que	 nous
puissions	 distinguer	 entre	 elles	 par	 des	 caractères	 clairs	 et
distincts	:
1°	Nous	avons	déjà	vu	qu'il	doit	exister	un	être	infini	et	parfait,
ce	 qui	 doit	 s'entendre	 en	 ce	 sens	 qu'il	 existe	 un	 être	 de	 qui
toutes	choses	doivent	être	affirmées	en	toutes	choses.	En	effet,
un	être	qui	 a	une	essence	doit	 avoir	des	attributs,	 et	plus	 il	 a
d'essence,	plus	on	doit	lui	imputer	d'attributs	:	donc	si	l’essence
de	cet	être	est	 infinie,	 il	doit	avoir	un	nombre	infini	d'attributs,



et	c'est	cela	même	que	l’on	appelle	un	être	infini.
2°	En	outre,	l'unité	de	substance	résulte	de	l'unité	de	la	nature,
en	effet,	s'il	y	avait	plusieurs	êtres	distincts,	l’un	ne	pourrait	pas
communiquer	avec	l’autre[9].
3°	 Nous	 avons	 déjà	 vu	 qu'une	 substance	 ne	 peut	 en	 produire
une	autre,	et	de	plus	que	si	une	substance	n'existe	pas,	 il	 est
impossible	qu'elle	commence	à	exister	;	cependant	dans	aucune
des	substances	que	nous	savons	exister	dans	la	nature,	en	tant
que	nous	les	considérons	comme	substances	séparées,	nous	ne
voyons	 pas	 qu'il	 y	 ait	 aucune	 nécessité	 d'existence,	 de	 telle
sorte	 que	 l'existence	 n'appartient	 nullement	 à	 leur	 essence
prise	 séparément	 ;	 il	 suit	 de	 là	 que	 la	 nature,	 qui	 ne	 naît
d'aucune	cause	et	que	nous	 savons	pourtant	exister,	 doit	 être
l’être	parfait	auquel	l'existence	appartient	par	essence[10].

(18)	 De	 tout	 ce	 que	 nous	 avons	 dit	 jusqu'ici,	 il	 résulte
évidemment	 que	 l'étendue	 est	 un	 attribut	 de	 Dieu,	 ce	 qui
semble	 incompatible	 avec	 l'essence	 de	 l'être	 parfait.	 Car
l'étendue	 étant	 divisible,	 l'être	 parfait	 se	 composerait	 de
parties,	ce	qui	semble	 incompatible	avec	 la	simplicité	de	Dieu.
En	outre,	l'étendue,	quand	elle	est	divisée,	est	à	l'état	passif,	ce
qui	est	encore	incompatible	avec	l'essence	de	Dieu,	lequel	n'est
pas	passif	et	ne	peut	rien	subir	d'un	autre	sujet,	étant	lui-même
la	première	cause	efficiente.

(19)	A	quoi	nous	répondons	:
1°	Que	le	tout	et	la	partie	ne	sont	pas	des	êtres	réels,	mais	des
êtres	de	raison	:	c'est	pourquoi	il	n'y	a	dans	la	nature	ni	tout	ni
parties[11].
2°	Une	chose	composée	de	diverses	parties	doit	être	 telle	que
ses	 parties	 puissent	 être	 conçues	 chacune	 séparément	 :	 par
exemple,	 dans	 une	 horloge	 composée	 de	 roues	 et	 de	 cordes,
chaque	 roue	 et	 chaque	 corde	 peut	 être	 conçue	 séparément,
sans	avoir	besoin	de	 l'idée	du	tout	que	ces	parties	composent.
De	même	 dans	 l’eau,	 qui	 se	 compose	 de	 particules	 droites	 et
oblongues,	 ces	 parties	 peuvent	 être	 conçues	 et	 pensées,	 et



peuvent	même	 subsister	 sans	 le	 tout.	Mais	 quant	 à	 l'étendue,
qui	 est	 une	 substance,	 on	 ne	 peut	 pas	 dire	 qu'elle	 ait	 des
parties,	 parce	 qu'elle	 ne	 peut	 devenir	 plus	 petite	 ou	 plus
grande,	 et	 qu'aucune	 de	 ses	 parties	 ne	 peut	 être	 pensée
séparément	 et	 en	 elle-même,	 puisqu'elle	 est	 infinie	 de	 sa
nature	 :	 or,	 s'il	 en	 était	 autrement,	 et	 qu'elle	 résultât	 de
l'ensemble	 de	 ses	 parties,	 on	 ne	 pourrait	 pas	 dire	 qu'elle	 est
infinie	de	 sa	nature,	 comme	 il	 a	 été	dit	 ;	 car	 dans	une	nature
infinie,	il	est	impossible	qu'il	y	ait	des	parties,	puisque	toutes	les
parties,	d'après	leur	nature,	sont	finies.

(20)	Ajoutez	en	outre	la	considération	suivante	:	si	l'étendue	se
composait	 de	 parties	 distinctes,	 on	 pourrait	 supposer	 que,
quelques-unes	 de	 ces	 parties	 étant	 anéanties,	 l'étendue
subsisterait	 néanmoins,	 et	 qu'elle	 ne	 serait	 pas	 annihilée	 par
l'annihilation	de	quelques	parties	;	ce	qui	est	une	contradiction
évidente	dans	une	essence	qui	par	nature	est	 infinie	et	qui	ne
peut	jamais	être	finie	et	limitée	ni	être	conçue	comme	telle.

(21)	De	plus,	quant	à	ce	qui	concerne	les	parties	dans	la	nature,
nous	répétons	que	les	parties	(comme	du	reste	nous	l’avons	dit
déjà)	 n'appartiennent	 pas	 à	 la	 substance	 elle-même,	 mais
seulement	 et	 toujours	 aux	 modes	 de	 la	 substance	 ;	 par
conséquent,	si	je	veux	diviser	l’eau,	je	ne	divise	que	le	mode	de
la	substance	et	non	la	substance	même,	laquelle	reste	toujours
la	même,	qu'elle	soit	modifiée	en	eau	ou	en	autre	chose.

(22)	 La	 division	 et	 par	 suite	 la	 passivité	 n'appartiennent	 donc
qu’au	mode	 :	 par	 exemple,	 lorsque	 nous	 disons	 que	 l'homme
passe	ou	est	anéanti,	nous	l'entendons	seulement	de	l'homme,
en	 tant	 qu'il	 est	 telle	 combinaison	 déterminée	 et	 tel	 mode
déterminé	de	 la	substance	 ;	mais	nous	n'entendons	pas	parler
de	la	substance	elle-même	de	laquelle	il	dépend.

(23)	 De	 plus,	 nous	 avons	 déjà	 affirmé,	 comme	 nous	 le
répéterons	encore,	que	rien	n'est	en	dehors	de	Dieu,	et	qu'il	est
une	cause	immanente.	Cependant	la	passivité,	dans	laquelle	le



patient	 et	 l'agent	 sont	 distincts	 l’un	 de	 l'autre,	 est	 une
imperfection	 évidente	 ;	 car	 le	 passif	 doit	 nécessairement
dépendre	 de	 ce	 qui,	 en	 dehors	 de	 lui,	 détermine	 en	 lui	 une
passion,	chose	impossible	en	Dieu,	puisqu'il	est	parfait.

(24)	On	peut	dire	encore	que,	s'il	s'agit	d'un	agent	qui	agisse	sur
lui-même,	 il	ne	peut	avoir	 l'imperfection	d'être	passif,	puisqu'il
ne	 subit	pas	 l'action	d'un	autre	 :	 c'est	ainsi,	par	exemple,	que
l'entendement,	comme	disent	les	philosophes,	est	cause	de	ses
concepts	 ;	 mais,	 puisqu’il	 est	 cause	 immanente,	 qui	 pourrait
dire	 qu’il	 est	 imparfait,	 aussi	 longtemps	 qu'il	 est	 lui-même	 la
cause	de	sa	propre	passion	?

(25)	Enfin,	la	substance	étant	le	fondement	premier	de	tous	ses
modes,	 elle	 peut	 être	 bien	 plus	 justement	 appelée	 agent	 que
patient.	 Ainsi	 nous	 croyons	 avoir	 répondu	 à	 toutes	 les
difficultés	:	d'une	manière	satisfaisante.

(26)	 Cependant,	 ici	 encore,	 on	 nous	 objecte	 qu'il	 faut	 une
première	cause	pour	mouvoir	un	corps,	puisque	par	lui-même	il
ne	 peut	 se	 mouvoir	 quand	 il	 est	 en	 repos	 ;	 et	 comme	 il	 est
évident	que	dans	la	nature,	il	y	a	du	repos	et	du	mouvement,	il
doit	y	avoir,	dit-on,	une	cause	extérieure	dont	ils	émanent.

(27)	Mais	il	est	facile	de	répondre	;	nous	accordons	en	effet	que
si	 le	 corps	 était	 une	 substance	 existant	 par	 soi,	 et	 qu'il	 n'eût
d'autre	 propriété	 que	 la	 longueur,	 la	 largeur	 et	 la	 profondeur,
nous	accordons	qu'alors,	s'il	est	en	repos,	il	n'y	a	en	lui	aucune
cause	 qui	 puisse	 faire	 qu'il	 commence	 à	 se	 mouvoir	 ;	 mais,
comme	nous	avons	dit	 précédemment	que	 la	nature	est	 l’être
auquel	 appartiennent	 tous	 les	 attributs,	 rien	 ne	 peut	 lui
manquer	pour	produire	tout	ce	qui	peut	être	produit.

(28)	Après	avoir	parlé	de	l'essence	de	Dieu,	nous	n’avons	qu'un
mot	 à	 dire	 de	 ses	 attributs,	 à	 savoir	 que	 ceux	 qui	 nous	 sont
connus	 sont	 au	 nombre	 de	 deux,	 à	 savoir	 la	 pensée	 et
l'étendue	 :	car	nous	ne	parlons	 ici	que	des	propriétés	que	 l'on



peut	 proprement	 appeler	 attributs	 de	 Dieu,	 et	 par	 lesquelles
nous	le	connaissons	en	lui-même,	et	non	tel	qu'il	agit	en	dehors
de	lui.

(29)	Toutes	 les	propriétés	que	 les	hommes	attribuent	encore	à
Dieu	 en	 dehors	 de	 ces	 deux	 attributs	 (si	 toutefois	 elles	 lui
appartiennent)	 ne	 sont,	 ou	 bien	 que	 des	 dénominations
extrinsèques,	 comme	 :	 qu'il	 subsiste	 par	 lui	 même,	 qu'il	 est
unique,	éternel,	immuable	;	ou	bien	ne	sont	que	ses	opérations,
comme	 :	 qu'il	 est	 cause,	 prédestinateur,	 directeur	 de	 toutes
choses	:	ce	sont	bien	là	en	effet	les	propres	de	Dieu,	mais	nous
n'apprendrons	rien	par	là	de	ce	qu'il	est	en	lui-même.

(30)	 Comment	 de	 telles	 qualités	 peuvent-elles	 avoir	 lieu	 en
Dieu.	C'est	ce	que	nous	expliquerons	dans	le	chapitre	suivant.

Mais,	pour	mieux	comprendre	ce	qui	précède	et	introduire	à	ce
qui	suit,	nous	nous	servirons	de	la	forme	suivante.

DIALOGUE
ENTRE	L’ENTENDEMENT,	L’AMOUR,

LA	RAISON	ET	LE	DÉSIR.

(1)	 L’Amour.	 —	 Je	 vois,	 mon	 frère,	 que	 mon	 essence	 et	 ma
perfection	 dépendent	 absolument	 de	 ta	 perfection,	 et	 que	 ta
perfection,	d'où	dépend	la	mienne,	n'est	autre	que	la	perfection
même	de	l'objet	que	tu	as	conçu	:	dis-moi	donc,	je	te	prie,	si	tu
as	conçu	un	être	souverainement	parfait,	qui	ne	peut	être	limité
par	rien,	et	dans	lequel	moi-même	je	suis	compris	?

(2)	 L'Entendement.	 —	 Pour	 moi,	 il	 n'y	 a	 que	 la	 nature	 elle-
même,	 dans	 sa	 totalité,	 que	 je	 conçoive	 comme	 infinie	 et
souverainement	 parfaite	 :	 si	 tu	 as	 des	 doutes	 à	 ce	 sujet,
consulte	la	Raison,	qui	te	répondra.

(3)	La	Raison.	—	C'est,	pour	moi,	une	vérité	indubitable	;	car,	si



nous	voulons	limiter	la	nature,	il	faudrait	(ce	qui	est	absurde)	la
limiter	 par	 le	 Rien	 et	 attribuer	 à	 ce	 Rien	 l'unité,	 l'éternité,
l'infinité.	 Nous	 évitons	 cette	 absurdité	 en	 posant	 la	 nature
comme	une	unité	éternelle,	 infinie,	 toute-puissante,	à	savoir	 la
nature	 comme	 infinie,	 en	 qui	 tout	 est	 compris	 ;	 et	 c’est	 la
négation	de	cette	nature	que	nous	appelons	le	Rien.

(4)	Le	Désir.	—	A	merveille	 !	 cela	s'accorde	parfaitement	avec
l'unité	et	 la	variété	qui	se	rencontrent	dans	la	nature.	En	effet,
je	 vois	 que	 la	 substance	 pensante	 n'a	 aucune	 communication
avec	la	substance	étendue,	et	que	l'une	limite	l'autre.

(5)	 Or,	 si	 en	 dehors	 de	 ces	 deux	 substances	 vous	 en	 posez
encore	une	troisième	qui	soit	parfaite	en	soi,	vous	tombez	dans
d'inextricables	difficultés.	Car,	 si	 cette	 troisième	substance	est
en	 dehors	 des	 deux	 autres,	 elle	 est	 privée	 de	 toutes	 les
propriétés	qui	leur	appartiennent,	ce	qui	est	impossible	dans	un
Tout,	en	dehors	duquel	aucune	chose	ne	peut	être.

(6)	En	outre,	si	cet	être	est	tout-puissant	et	parfait,	il	l'est	parce
qu'il	est	cause	de	soi-même,	et	non	parce	qu'il	aurait	produit	un
autre	 être	 ;	 et	 cependant	 celui-là	 serait	 en	 quelque	 sorte	 plus
tout-puissant	encore	qui	serait	capable	de	produire	et	lui-même
et	autre	chose.

(7)	De	même,	si	vous	l’appelez	omniscient,	il	est	nécessaire	qu'il
se	 connaisse	 lui-même	 ;	 et	 en	 même	 temps	 vous	 devez
accorder	que	 la	 connaissance	qu'il	 a	de	 lui-même	est	moindre
que	 cette	 connaissance	 jointe	 à	 celle	 des	 autres	 substances	 :
autant	de	contradictions	manifestes.	C'est	pourquoi	je	conseille
à	 l'Amour	de	 s'en	 tenir	à	 ce	que	 je	 lui	dis,	 sans	aller	 chercher
d'autres	raisons.

(8)	L’Amour.	—	Que	m'as-tu	donc	montré,	ô	 infâme,	si	ce	n'est
ce	qui	produira	ma	perte	?	car,	si	 je	m'unissais	jamais	à	l'objet
que	 te	m'as	 présenté,	 aussitôt	 je	me	 verrais	 poursuivi	 par	 les
deux	ennemis	du	genre	humain,	la	Haine	et	le	Repentir,	souvent



même	 l'Oubli.	C'est	pourquoi	 je	me	 tourne	de	nouveau	vers	 la
Raison,	pour	qu'elle	continue	à	fermer	la	bouche	à	ces	ennemis.

(9)	 La	 Raison.	 —	 Ce	 que	 tu	 dis,	 ô	 Désir,	 à	 savoir	 qu'il	 y	 a
plusieurs	substances	distinctes,	je	te	dis	à	mon	tour	que	cela	est
faux,	 car	 je	 vois	 clairement	 qu'il	 n'en	 existe	 qu'une,
conservatrice	 des	 autres	 attributs.	 Que	 si	maintenant	 tu	 veux
appeler	 substances	 le	 corporel	 et	 l'intellectuel	par	 rapport	aux
modes	qui	en	dépendent,	il	faut	aussi	que	tu	les	appelles	modes
par	 rapport	 à	 la	 substance	 dont	 ils	 dépendent	 ;	 car	 ils	 sont
conçus	par	toi	non	comme	existant	par	eux-mêmes,	mais	de	la
même	manière	 que	 tu	 conçois	 vouloir,	 sentir,	 entendre,	 aimer
comme	les	modes	de	ce	que	tu	appelles	substance	pensante,	à
laquelle	 tu	 les	 rapportes	 comme	 ne	 faisant	 qu'un	 avec	 elle	 :
d’où	je	conclus	par	tes	propres	arguments	que	l'étendue	infinie,
la	 pensée	 infinie	 et	 les	 autres	 attributs	 (ou,	 comme	 tu
t’exprimes,	 substances)	 infinis	 ne	 sont	 rien	 que	 les	modes	 de
cet	être	un,	éternel,	infini,	existant	par	soi,	en	qui	tout	est	un,	et
en	dehors	duquel	aucune	unité	ne	peut	être	conçue.

(10)	Le	Désir.	—	Je	vois	une	grande	confusion	dans	ta	manière
de	parler,	car	tu	parais	vouloir	que	le	tout	soit	quelque	chose	en
dehors	de	ses	parties	et	sans	elles,	ce	qui	est	absurde	:	car	tous
les	 philosophes	 accordent	 unanimement	 que	 le	 tout	 est	 une
seconde	 intention	et	qu’il	n'est	 rien	de	 réel	dans	 la	nature,	en
dehors	de	l’entendement	humain.

(11)	 En	 outre,	 comme	 je	 le	 vois	 encore	 par	 ton	 exemple,	 tu
confonds	 le	 tout	 avec	 la	 cause	 ;	 car,	 comme	 je	 le	 dis,	 le	 tout
n'existe	que	par	et	dans	ses	parties	:	or,	la	substance	pensante
se	présente	à	ton	esprit	comme	quelque	chose	dont	dépendent
l'intelligence,	l’amour,	etc.	;	tu	ne	peux	donc	pas	la	nommer	un
tout,	mais	une	cause	dont	tous	ces	effets	dépendent.

(12)	La	Raison.	—	 Je	vois	bien	que	tu	appelles	contre	moi	 tous
tes	amis	;	et	ce	que	tu	ne	peux	faire	par	tes	fausses	raisons,	tu
l'essayes	 par	 l'ambiguïté	 des	mots,	 selon	 la	 coutume	 de	 ceux



qui	 s'opposent	 à	 la	 vérité.	 Mais	 tu	 ne	 parviendras	 pas	 par	 ce
moyen	à	tirer	l'Amour	de	ton	côté.	Tu	dis	donc	que	la	cause,	en
tant	qu'elle	est	cause	de	ses	effets,	doit	être	en	dehors	d'eux.	Tu
parles	ainsi	parce	que	tu	ne	connais	que	la	cause	transitive,	et
non	 la	 cause	 immanente,	 qui	 ne	produit	 rien	en	dehors	d'elle-
même	:	par	exemple,	c'est	ainsi	que	l'intelligence	est	cause	de
ses	 idées.	 C'est	 pourquoi,	 en	 tant	 que	 ses	 idées	 dépendent
d'elle,	 je	 l’appelle	 cause	 ;	 en	 tant	 qu’elle	 se	 compose	 de	 ses
idées,	 je	 l'appelle	 tout	 ;	 il	 en	 est	 de	 même	 de	 Dieu,	 qui	 par
rapport	 à	 ses	 effets,	 c’est-à-dire	 aux	 créatures,	 n'est	 autre
chose	qu'une	cause	immanente,	et	qui,	au	second	point	de	vue,
peut	être	appelé	tout.

DIALOGUE	SECOND
SE	RAPPORTANT	D’UNE	PART	À	CE	QUI	PRÉCÈDE,

ET	DE	L’AUTRE	À	CE	QUI	SUIT,
ENTRE	ÉRASME	ET	THÉOPHILE.

(1)	Érasme.	—	Je	t'ai	entendu	dire,	ô	Théophile,	que	Dieu	est	la
cause	de	toutes	choses,	et	que	pour	cette	raison	il	ne	peut	être
qu'une	 cause	 immanente.	 Mais,	 étant	 cause	 immanente	 de
toutes	choses,	comment	peut-il	être	cause	éloignée	?	car	c'est
ce	qui	parait	en	contradiction	avec	une	cause	immanente.

(2)	Théophile.	—	En	disant	que	Dieu	est	une	cause	éloignée,	je
n'entends	pas	parler	de	ces	choses	que	Dieu	produit	sans	aucun
autre	 moyen	 que	 sa	 propre	 existence	 :	 je	 n'ai	 pas	 voulu
entendre	 ce	 terme	dans	 un	 sens	 absolu	 ;	 ce	 que	 tu	 aurais	 pu
facilement	comprendre	par	mes	propres	paroles	 lorsque	 j'ai	dit
que	l'on	ne	peut	le	nommer	cause	éloignée	qu'à	un	certain	point
de	vue.
(3)	 Érasme.	 —	 Je	 comprends	 assez	 ce	 que	 tu	 veux	me	 dire	 ;
mais	 tu	 as	 dit	 en	même	 temps,	 je	 m’en	 souviens,	 que	 l’effet
d'une	cause	intérieure	(immanente)	demeure	tellement	uni	avec
sa	cause	qu'il	ne	fait	qu’un	tout	avec	elle.	S'il	en	est	ainsi,	il	me
semble	 que	 Dieu	 ne	 peut	 pas	 être	 cause	 immanente	 ;	 si,	 en



effet,	Dieu	et	ce	qui	est	produit	par	Dieu	ne	font	qu'un	seul	tout,
tu	attribues	à	Dieu	plus	d'essence	à	un	moment	qu'à	un	autre.
Délivre-moi	de	ce	doute,	je	te	prie.

(4)	Théophile.	—	Pour	échapper	à	cet	embarras,	écoute	bien	ce
que	 j'ai	 à	 te	 dire.	 L'essence	d'une	 chose	n'est	 pas	 augmentée
par	 l'union	 avec	 une	 autre	 chose	 qui	 fait	 un	 tout	 avec	 elle	 ;
mais,	 au	 contraire,	 elle	 demeure	 inaltérable	 dans	 cette	 union
même.

(5)	 Pour	 me	 faire	 mieux	 comprendre,	 prenons	 l'exemple
suivant	:	Un	statuaire	tire	du	bois	plusieurs	figures	à	l'imitation
de	la	figure	humaine,	il	prend	l'une	d'elles	qui	a	la	forme	d'une
poitrine	humaine,	et	il	 la	joint	à	une	autre	qui	a	la	forme	d'une
tête	 humaine,	 et	 de	 ces	 deux	 réunies	 il	 fait	 un	 tout	 qui
représente	la	partie	supérieure	du	corps	humain.	Direz-vous	que
l'essence	 de	 cette	 tête	 a	 été	 augmentée	 par	 l’union	 avec	 la
poitrine	?	Nullement,	car	elle	est	la	même	qu'auparavant.

(6)	Pour	plus	de	clarté,	prenons	un	autre	exemple.	J'ai	l'idée	d'un
triangle,	 et	 en	 même	 temps	 j'ai	 une	 autre	 idée,	 celle	 d'une
figure	 qui	 provient	 du	 prolongement	 du	 côté	 de	 l'un	 des	 trois
angles,	 prolongement	 donnant	 naissance	 à	 un	 angle	 nouveau
égal	 aux	 deux	 angles	 internes	 opposés.	 Je	 dis	 donc	 que	 cette
idée	(l'idée	du	triangle)	en	a	produit	une	nouvelle,	à	savoir	celle
de	l'égalité	des	trois	angles	du	triangle	à	deux	angles	droits	:	or,
cette	nouvelle	idée	est	jointe	à	la	première,	de	façon	qu'elle	ne
peut	ni	exister	ni	être	conçue	sans	celle-ci.

(7)	 De	 même	 de	 toutes	 les	 idées	 que	 l'on	 peut	 avoir,	 nous
faisons	un	tout,	ou,	ce	qui	est	la	même	chose,	un	être	de	raison
que	 nous	 appelons	 entendement.	 Ne	 voyez-vous	 pas	 que
quoique	cette	nouvelle	idée	soit	liée	à	la	précédente,	cependant
il	 ne	 se	 fera	 aucun	 changement	 dans	 l'essence	 de	 celle-ci,	 et
qu'au	contraire	elle	demeure	de	même	sans	aucune	altération	?
C'est	 ce	 qu'il	 est	 facile	 de	 voir	 dans	 toute	 idée	 qui	 produit
l'amour	:	car	l'amour	n'accroît	en	rien	l'essence	de	l’idée.



(8)	Mais	 pourquoi	 chercher	 tant	 d’exemples,	 lorsque	 toi-même
tu	 le	 vois	 clairement	 dans	 le	 sujet	 dont	 il	 s'agit	 :	 je	 te	 l'ai	 dit
clairement,	tous	les	attributs	qui	ne	dépendent	pas	d'une	cause
antérieure,	et	qui	ne	se	définissent	pas	à	l'aide	d'un	genre	plus
élevé,	appartiennent	à	l'essence	de	Dieu	;	et	comme	les	choses
créées	ne	peuvent	pas	constituer	d'attributs,	elles	n'accroissent
pas	l'essence	de	Dieu,	quoique	liées	très	étroitement	avec	cette
essence.

(9)	Ajoutez	que	le	tout	est	un	être	de	raison,	et	qu'il	ne	diffère
de	 l'universel	 que	 par	 cette	 circonstance,	 à	 savoir	 :	 que
l’universel	 se	 forme	 des	 divers	 individus	 non	 unis	 du	 même
genre,	tandis	que	le	tout	se	forme	des	divers	individus	unis,	soit
du	même	genre,	soit	d'un	autre	genre.

(10)	 Érasme.	 —	 Quant	 à	 ce	 point,	 je	 me	 reconnais	 satisfait.
Mais,	 en	 outre,	 tu	 as	 encore	 dit	 que	 le	 produit	 d'une	 cause
immanente	ne	peut	pas	périr	tant	que	la	cause	persiste	:	ce	qui
me	semble	être	vrai	;	mais	alors	s'il	en	est	ainsi,	comment	Dieu
peut-il	être	la	cause	immanente	de	toutes	choses,	puisque	tant
de	 choses	périssent	 ?	 Tu	diras	 sans	doute,	 selon	 ta	distinction
précédente,	que	Dieu	n'est	proprement	la	cause	que	des	effets
qu'il	 produit	 sans	 autre	moyen	 que	 ses	 seuls	 attributs,	 et	 que
ceux-là	 par	 conséquent,	 tant	 que	 leur	 cause	 persiste,	 ne
peuvent	 pas	 périr	 ;	 mais	 que	 tu	 ne	 reconnais	 pas	 Dieu	 pour
cause	 immanente	 des	 effets	 dont	 l'existence	 ne	 dépend	 pas
immédiatement	 de	 lui,	 mais	 qui	 proviennent	 d'autres	 choses
quelconques	 (sauf	 cependant	 que	 ces	 choses	 elles-mêmes
n’agissent	et	ne	peuvent	agir	sans	Dieu	et	en	dehors	de	Dieu)	:
d'où	il	suit	que,	n'étant	pas	produites	immédiatement	par	Dieu,
elles	peuvent	périr.

(11)	 Cependant	 cela	 ne	 me	 satisfait	 pas,	 car	 je	 vois	 que	 tu
conclus	que	l'entendement	humain	est	immortel,	parce	qu'il	est
un	 effet	 que	 Dieu	 a	 produit	 en	 lui-même.	 Maintenant,	 il	 est
impossible	 que	 pour	 la	 production	 d'un	 tel	 entendement	 il	 ait



été	 besoin	 d'autre	 chose	 que	 des	 attributs	 de	 Dieu,	 car	 une
essence	 d'aussi	 grande	 perfection	 doit	 précisément,	 comme
toutes	 les	 autres	 choses	 qui	 dépendent	 immédiatement	 de
Dieu,	avoir	été	créée	de	toute	éternité	 ;	et	si	 je	ne	me	trompe
pas,	 je	 t'ai	 entendu	 dire	 cela	 à	 toi-même,	 et,	 s'il	 en	 est	 ainsi,
comment	peux-tu	te	dégager	de	toute	difficulté	?

(12)	Théophile.	—	 Il	est	vrai,	Érasme,	que	 les	choses	qui	n'ont
besoin,	 pour	 leur	 propre	 existence,	 de	 rien	 autre	 que	 des
attributs	 de	 Dieu,	 ont	 été	 créées	 immédiatement	 par	 lui	 de
toute	 éternité	 ;	 mais	 il	 importe	 de	 remarquer	 que,	 quoiqu’il
puisse	 être	 nécessaire	 qu’une	modification	 particulière	 (et	 par
conséquent	 quelque	 chose	 d'autre	 que	 les	 attributs	 de	 Dieu)
soit	 exigée	 pour	 l'existence	 d'une	 chose,	 cependant	 Dieu	 ne
cesse	 pas	 pour	 cela	 de	 pouvoir	 produire	 immédiatement	 une
telle	chose.	Car,	entre	 les	conditions	diverses	qui	 sont	exigées
pour	 faire	 qu'une	 chose	 soit,	 les	 unes	 sont	 nécessaires	 pour
produire	 la	 chose	 elle-même,	 les	 autres	 pour	 qu'elle	 soit
possible.	 Je	 veux,	 par	 exemple,	 avoir	 de	 la	 lumière	 dans	 une
certaine	 chambre	 ;	 j’allume	 cette	 lumière,	 et	 aussitôt	 cette
lumière	par	elle-même	éclaire	la	chambre	;	j'ouvre	une	fenêtre,
ce	qui	par	soi-même	ne	fait	pas	la	lumière	;	mais	cela	fait	que	la
lumière	 puisse	 pénétrer	 dans	 la	 chambre.	 C'est	 ainsi	 encore
que,	 pour	 le	 mouvement	 d'un	 corps,	 un	 autre	 corps	 est
nécessaire,	lequel	doit	avoir	tout	le	mouvement	qui	doit	passer
dans	le	premier.	Mais,	pour	produire	en	nous	une	idée	de	Dieu,	il
n'est	pas	besoin	d'aucune	chose	singulière	qui	ait	déjà	en	elle
ce	qui	se	produit	en	nous	;	 il	est	seulement	besoin	d'un	corps,
dont	 l’idée	 est	 nécessaire	 pour	 nous	 montrer	 Dieu
immédiatement	 :	ce	que	tu	aurais	pu	conclure	 immédiatement
de	mes	paroles,	lorsque	j'ai	dit	que	Dieu	est	connu	par	lui-même
et	non	par	aucune	autre	chose.

(13)	Cependant,	je	te	le	dis,	aussi	longtemps	que	nous	n'avons
pas	de	Dieu	une	idée	claire,	qui	nous	unisse	à	lui	de	manière	à
nous	 rendre	 impossible	d'aimer	 rien	en	dehors	de	 lui,	 nous	ne
pouvons	pas	dire	que	nous	soyons	en	réalité	unis	à	Dieu	et	que



nous	dépendions	immédiatement	de	lui.	Si	tu	as	encore	quelque
chose	à	me	demander,	ce	sera	pour	un	autre	 temps	 ;	quant	à
présent,	je	suis	appelé	pour	d'autres	affaires.	Adieu.

(14)	Érasme.	—	Je	n'ai	rien	de	plus	à	te	dire	pour	le	présent	:	je
réfléchirai	 à	 ce	 que	 tu	 viens	 de	 me	 dire	 jusqu'à	 une	 autre
occasion,	et	je	te	recommande	à	Dieu.
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Chapitre	III
Dieu	cause	universelle.

(1)	Commençons	à	nous	occuper	de	ces	attributs	de	Dieu	que
nous	avons	appelés	propres[12],	et	d'abord	de	Dieu,	considéré
comme	cause	de	toutes	choses.
Nous	avons	déjà	dit	qu'une	substance	ne	peut	en	produire	une
autre,	 et	 que	 Dieu	 est	 l'être	 dont	 on	 peut	 affirmer	 tous	 les
attributs	;	d'où	il	suit	que	toutes	choses	ne	peuvent	ni	exister	ni
être	conçues	hors	de	Dieu	;	c'est	pourquoi	nous	disons	que	Dieu
est	cause	de	tout.

(2)	Mais,	comme	on	a	l'habitude	de	diviser	la	cause	efficiente	en
huit	parties,	voyons	maintenant	de	combien	de	manières	Dieu
est	cause.
1°	Il	est	cause	émanative	ou	opérante,	et,	en	tant	que	l'action	a
lieu,	 cause	efficiente	 ou	active,	 ce	qui	 est	 une	 seule	 et	même
chose,	ces	deux	attributs	rentrant	l'un	dans	l'autre.
2°	 Il	 est	 cause	 immanente,	 non	 transitive,	 puisqu'il	 opère	 tout
en	soi,	et	rien	en	dehors,	rien	n'étant	en	dehors	de	lui.
3°	 Dieu	 est	 une	 cause	 libre,	 non	 naturelle,	 comme	 nous	 le
montrerons	 lorsque	nous	 traiterons	de	 la	question	de	 savoir	 si
Dieu	peut	omettre	de	faire	ce	qu'il	fait	;	et	nous	expliquerons	à
ce	sujet	en	quoi	consiste	la	vraie	liberté.
4°	 Dieu	 est	 cause	 par	 soi,	 et	 non	 pas	 contingente,	 ce	 qui
deviendra	plus	clair	quand	nous	traiterons	de	la	prédestination.
5°	 Dieu	 est	 cause	 principale	 de	 ses	œuvres,	 de	 celles	 qu’il	 a
créées	 immédiatement,	 par	 exemple	 du	 mouvement	 dans	 la
matière	 :	 auquel	 cas	 les	 causes	 secondes	 ne	 peuvent	 avoir
aucune	 action,	 puisqu'elles	 ne	 se	 manifestent	 que	 dans	 les



choses	particulières,	par	exemple,	lorsqu'un	vent	violent	vient	à
dessécher	 la	mer,	et	ainsi	de	 toutes	 les	choses	particulières.	 Il
ne	 peut	 pas	 y	 avoir	 eu	 une	 cause	 secondaire	 déterminante
parce	qu'il	n'y	a	rien	en	dehors	de	lui	qui	puisse	le	contraindre	à
l'action.	La	cause	initiale,	 ici,	c'est	sa	perfection,	par	 laquelle	 il
est	cause	de	lui-même	et	par	conséquent	de	toutes	choses.
6°	Dieu	est	encore	la	seule	cause	première	et	initiale,	comme	il
résulte	de	la	précédente	démonstration.
7°	Dieu	est	aussi	cause	générale,	mais	en	tant	seulement	qu'il
produit	 une	 infinité	 d’œuvres	 variées	 ;	 en	 un	 autre	 sens,	 il	 ne
pourrait	 être	 ainsi	 désigné,	 car	 il	 n'a	 besoin	 de	 rien	 pour
produire	des	effets.
8°	Dieu	est	cause	prochaine	des	choses	 infinies	et	 immuables,
que	nous	disons	immédiatement	créées	par	lui	;	mais	il	est	aussi
cause	 dernière,	 et	 cela	 par	 rapport	 à	 toutes	 les	 choses
particulières.
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Chapitre	IV
De	l’action	nécessaire	de	dieu.

(1)	Nous	nions	que	Dieu	puisse	ne	pas	faire	ce	qu'il	fait	:	nous	le
démontrerons	 quand	 nous	 traiterons	 de	 la	 prédestination,	 et
que	 nous	 ferons	 voir	 que	 toutes	 choses	 dépendent	 de	 leurs
causes	d'une	manière	nécessaire.

(2)	Mais	c'est	ce	qui	peut	encore	se	prouver	par	la	perfection	de
Dieu,	 car	 il	 est	 hors	 de	 doute	 que	Dieu	 peut	 produire	 dans	 la
réalité	 toutes	 choses	 aussi	 parfaites	 qu'elles	 le	 sont	 dans	 son
idée	;	et,	de	même	que	les	choses	qui	sont	conçues	par	 lui	ne
peuvent	être	conçues	plus	parfaitement	qu'il	ne	les	conçoit,	de
même	 toutes	 choses	 doivent	 être	 accomplies	 par	 lui	 si
parfaitement,	 qu’elles	 ne	 puissent	 l'être	 davantage.	Or,	 quand
nous	concluons	que	Dieu	ne	peut	pas	ne	pas	faire	ce	qu'il	a	fait,
nous	l'affirmons	en	raison	de	sa	perfection,	car	en	Dieu	pouvoir
ne	pas	 faire	ce	qu'il	 fait	serait	une	 imperfection,	et	d'ailleurs	 il
ne	peut	y	avoir	en	lui	une	cause	secondaire	déterminante	qui	le
pousserait	à	l'action,	puisqu’alors	il	ne	serait	plus	Dieu.

(3)	Maintenant,	la	question	est	de	savoir	si	Dieu	peut	renoncer	à
faire	 ce	 qui	 est	 dans	 son	 idée	 et	 ce	 qu'il	 peut	 faire	 d'une
manière	 si	 parfaite	 ;	 et,	 dans	 ce	 cas,	 si	 ce	 serait	 en	 lui	 une
perfection.	 Suivant	 nous,	 toutes	 les	 choses	 qui	 arrivent	 sont
produites	par	Dieu	;	elles	doivent	donc	être	prédestinées	par	lui
d'une	manière	 nécessaire	 ;	 autrement,	 il	 serait	 susceptible	 de
changement,	ce	qui	en	lui	serait	un	grand	défaut	;	et,	en	outre,
cette	prédestination	doit	 être	en	 lui	 de	 toute	éternité,	 éternité
qui	 n'a	 ni	 avant	 ni	 après.	 D'où	 il	 suit	 certainement	 que	 les
choses	 n'ont	 pu	 être	 prédestinées	 par	 Dieu	 à	 l'avance



autrement	qu’elles	ne	le	sont	de	toute	éternité,	et	que	Dieu	ne
pouvait	être	avant	cette	prédestination,	ni	sans	elle.

(4)	 En	 outre,	 si	 Dieu	 pouvait	 omettre	 quelque	 chose,	 cela
devrait	venir	soit	d'une	cause	qui	est	en	lui,	soit	sans	cause	;	si
c'est	le	premier	qui	est	vrai,	alors	ce	serait	encore	pour	lui	une
nécessité	 d'omettre	 cette	 action	 ;	 si	 c'est	 le	 second,	 ce	 serait
une	nécessité	de	ne	pas	 l'omettre	 :	ce	qui	est	évident	par	soi-
même.
De	 plus,	 c’est	 une	 perfection	 dans	 une	 chose	 créée	 d'être,	 et
d'être	produite	par	Dieu,	car,	de	toutes	les	imperfections,	la	plus
grande	est	de	ne	pas	être	;	et	comme	le	salut	et	la	perfection	de
toutes	 choses	 sont	 la	 volonté	 de	 Dieu,	 si	 Dieu	 ne	 voulait	 pas
l'existence	 de	 telle	 chose,	 il	 s'ensuivrait	 que	 le	 salut	 et	 la
perfection	 de	 cette	 chose	 consisteraient	 à	 ne	 pas	 être,	 ce	 qui
est	 contradictoire	 ;	 c'est	 pourquoi	 nous	 nions	 que	Dieu	 puisse
omettre	de	faire	ce	qu'il	fait,

(5)	ce	que	quelques-uns	prendront	pour	une	imperfection	et	un
blasphème	envers	Dieu	;	erreur	qui	vient	seulement	de	ce	qu'ils
ne	voient	pas	en	quoi	consiste	la	vraie	liberté,	laquelle	ne	peut
en	aucune	façon	consister,	comme	ils	se	l'imaginent,	en	ce	que
l'on	pourrait	agir	ou	ne	pas	agir	à	son	gré	;	mais,	au	contraire,	la
vraie	 liberté	n'est	 rien	autre	 chose	que	 la	première	 cause,	 qui
n'est	 nullement	 pressée	 ou	 contrainte	 par	 aucune	 cause
extérieure,	 et	 qui,	 par	 sa	 seule	 perfection,	 est	 cause	 de	 toute
perfection	:	par	conséquent,	si	Dieu	pouvait	omettre	telle	action,
il	 ne	 serait	pas	parfait	 :	 car	pouvoir	omettre	de	 faire	dans	 ses
œuvres	 quelque	 bien	 ou	 perfection	 est	 incompatible	 avec	 sa
nature,	 puisque	 cela	 impliquerait	 quelque	 défaut.	 Donc,	 que
Dieu	soit	la	seule	cause	libre,	c'est	ce	qui	résulte	non-seulement
de	ce	que	nous	avons	dit,	mais	encore	de	ce	qu'il	n'y	a	pas	en
dehors	 de	 lui	 de	 cause	 externe	 qui	 puisse	 le	 contraindre	 ou
exercer	une	pression	sur	lui	:	ce	qui	ne	peut	se	rencontrer	dans
les	choses	créées.

(6)	Contre	ce	que	nous	venons	de	dire,	on	argumente	de	cette



manière	 :	 le	 bien	 n'est	 bien	 que	 parce	 que	 Dieu	 l'a	 voulu,	 et
Dieu	pourrait	faire	que	le	mal	devint	le	bien.	C'est	comme	si	l'on
disait	que	Dieu	est	Dieu	parce	qu'il	veut	être	Dieu,	et	qu'ainsi	il
pourrait	ne	pas	être	Dieu,	ce	qui	est	absurde.	En	outre,	lorsque
les	hommes	font	une	action	et	qu'on	leur	demande	pourquoi	ils
la	 font,	 ils	 répondent	 :	 Parce	 que	 la	 justice	 l'exige.	 Si	 on	 leur
demande	 :	 Pourquoi	 la	 justice	 ou	 plutôt	 la	 cause	 première	 de
toutes	 les	 choses	 justes	 exige-t-elle	 telles	 actions	 ?	 ils
répondent	 :	 Parce	que	 la	 justice	elle-même	 le	veut.	Mais,	 je	 le
demande,	 la	 justice	 pourrait-elle	 renoncer	 à	 être	 juste	 ?
Nullement,	car	elle	ne	serait	plus	 justice	 ;	et	quoique	ceux	qui
disent	 que	 Dieu	 fait	 toutes	 les	 choses	 qu'il	 fait	 parce	 qu’elles
sont	bonnes	en	elles-mêmes	pensent	peut-être	différer	de	nous,
ils	n'en	différent	guère	en	réalité,	puisqu'ils	supposent	quelque
chose	avant	Dieu,	qui	l'oblige	et	l'enchaîne,	et	en	vertu	de	quoi
il	désire	que	telle	chose	soit	bonne,	telle	autre	juste.

(7)	 Enfin	 une	 nouvelle	 question	 s'élève	 :	 en	 supposant	 que
toutes	 choses	 aient	 été	 créées	 autrement	 et	 disposées	 et
prédestinées	 éternellement	 dans	 un	 autre	 ordre	 qu’elles	 ne	 le
sont,	Dieu	 serait-il	 également	 parfait	 ?	 A	 quoi	 il	 faut	 répondre
que	si	 la	nature	avait	été	créée	de	 toute	éternité	autre	qu'elle
n'est,	 alors,	 d'après	 l'opinion	de	 ceux	qui	 attribuent	 à	Dieu	un
entendement	et	une	volonté,	 il	 s'ensuivrait	que	Dieu	aurait	eu
un	autre	entendement	et	une	autre	volonté,	par	 lesquels	 il	eût
fait	 les	 choses	 autres	 qu'il	 ne	 les	 a	 faites,	 et	 ainsi	 Dieu	 serait
maintenant	autre	qu’il	n'eût	été	dans	cette	hypothèse,	et	aurait
été	alors	autre	qu'il	n'est	maintenant	;	par	conséquent,	si	nous
admettons	que	Dieu	est	maintenant	 l’être	 le	plus	parfait,	nous
sommes	forcés	de	dire	qu'il	n'eût	pas	été	tel	s'il	eût	créé	toutes
choses	autrement,	conséquences	absurdes,	qui	ne	peuvent	être
attribuées	en	aucune	 façon	à	Dieu,	 lequel	maintenant	 et	 dans
toute	l'éternité,	est,	a	été,	et	sera	immuable.

(8)	 Ces	 conséquences	 résultent	 encore	 de	 l'analyse	 que	 nous
avons	faite	de	la	vraie	liberté,	qui	ne	consiste	pas	à	pouvoir	agir
ou	 ne	 pas	 agir,	 mais	 en	 cela	 seulement	 de	 ne	 pas	 dépendre



d'autre	chose,	de	telle	sorte	que	tout	ce	que	Dieu	fait	vient	de
lui	et	est	fait	par	lui,	comme	par	la	cause	la	plus	libre	et	la	plus
sage.	Or,	Dieu	étant	 la	première	cause,	 il	 doit	 y	avoir	quelque
chose	en	lui,	par	quoi	il	fait	ce	qu'il	fait	et	ne	peut	pas	ne	pas	le
faire	:	et	comme	ce	qui	le	fait	agir	ne	peut	être	autre	chose	que
sa	propre	perfection,	nous	concluons	que	si	sa	perfection	ne	le
faisait	 agir	 de	 telle	 manière,	 les	 choses	 n'existeraient	 pas	 et
n'eussent	pas	commencé	à	être	de	la	manière	dont	elles	sont.

(9)	 Voilà	 pour	 la	 première	 propriété	 de	 Dieu	 ;	 passons	 à	 la
seconde,	et	voyons	ce	qu’il	y	a	à	en	dire.
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Chapitre	V
De	la	providence	de	Dieu.

(1)	 Le	 second	attribut	de	Dieu,	parmi	 ceux	que	nous	appelons
propres,	est	la	providence,	qui	pour	nous	n'est	autre	chose	que
cet	 effort,	 par	 lequel	 toute	 la	 nature	 et	 toutes	 les	 choses
particulières	 tendent	 à	 la	 conservation	 de	 l'être.	 Car	 il	 est
évident	 que	 nulle	 chose	 ne	 tend	 par	 sa	 nature	 à	 sa	 propre
destruction	 ;	mais	au	contraire	 toutes	 choses	ont	en	elles	une
tendance	à	se	conserver	et	même	à	tendre	vers	le	mieux.

(2)	 Conformément	 à	 cette	 définition,	 nous	 pouvons	 distinguer
une	 providence	 générale	 et	 une	 providence	 particulière.	 La
providence	 générale	 est	 celle	 par	 laquelle	 chaque	 chose	 est
produite	 et	 conservée	 comme	partie	 du	 tout,	 et	 la	 providence
particulière	est	cet	effort	de	chaque	chose	à	se	conserver	elle-
même,	non	comme	partie	du	tout,	mais	en	tant	qu’elle	peut	être
considérée	 elle-même	 comme	 un	 tout.	 Ce	 qui	 s'éclaircira	 par
l'exemple	suivant	 :	 l'acte	par	 lequel	 il	est	pourvu	à	 l'intérêt	de
tous	les	membres	du	corps	humain	dans	son	ensemble,	est	une
sorte	de	providence	générale	 ;	 l'effort,	au	contraire,	par	 lequel
chaque	 membre	 en	 particulier,	 considéré	 comme	 tout	 et	 non
plus	 comme	 partie	 du	 corps,	 tend	 à	 se	 conserver	 et	 à	 se
maintenir	en	bon	état,	est	la	providence	particulière.
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Chapitre	VI
De	la	prédestination	divine.

(1)	La	troisième	propriété	de	Dieu	est	la	prédestination	divine.
Il	a	été	démontré	antérieurement	:
1°	Que	Dieu	ne	peut	omettre	de	 faire	 ce	qu’il	 fait,	 c'est-à-dire
que	 toutes	 choses	 ont	 été	 créées	 aussi	 parfaites	 qu'elles
puissent	être	;
2°	Qu'aucune	chose	ne	peut	exister,	ni	être	conçue	sans	lui.

(2)	Maintenant	nous	avons	à	nous	demander	s'il	y	a	en	Dieu	des
choses	contingentes,	c'est-à-dire	qui	puissent	être	ou	n'être	pas,
et	en	second	lieu	s'il	y	a	quelque	chose	dont	nous	ne	puissions
demander	pour	quelle	raison	elle	est.
Voici	 comment	 nous	 démontrons	 qu'il	 n'y	 a	 pas	 de	 choses
contingentes	:
Tout	ce	qui	n'a	pas	une	cause	d'existence	est	impossible.	Or	tout
ce	 qui	 est	 contingent	 est	 ce	 qui	 n'a	 pas	 en	 soi	 de	 cause
d'existence.	Donc	–
La	 majeure	 précédente	 est	 hors	 de	 doute	 :	 la	 mineure	 se
démontre	 ainsi	 :	 si	 un	 contingent	 a	 une	 cause	 certaine	 et
déterminée	d'existence,	il	est	nécessaire	qu'il	soit.	Mais	qu'une
chose	 soit	 à	 la	 fois	 contingente	 et	 nécessaire,	 c'est	 ce	 qui
répugne.	Donc	–

(3)	 Quelqu'un	 dira	 peut-être	 que	 le	 contingent	 n'a	 pas	 une
cause	 certaine	 et	 déterminée,	 mais	 seulement	 contingente.	 A
quoi	 je	 réponds	 :	 s'il	 en	 était	 ainsi,	 il	 faudrait	 entendre	 ce
principe	soit	dans	le	sens	divisé	(sensu	diviso),	soit	dans	le	sens
composé	 (sensu	 composito)	 :	 dans	 le	 premier	 sens,	 ce	 serait
dire	 que	 l'existence	 de	 telle	 cause	 est	 contingente,	 mais	 non



pas	en	tant	qu'elle	est	cause	;	dans	le	second	sens,	au	contraire,
elle	serait	contingente,	non	pas	en	soi,	mais	en	tant	que	cause.
Or	 l'une	 et	 l'autre	 de	 ces	 hypothèses	 sont	 fausses.	 Pour	 la
première,	 en	 effet,	 si	 le	 contingent	 n’est	 tel	 que	 parce	 que
l'existence	de	sa	cause	est	contingente,	 il	s'ensuivra	que	cette
cause	elle-même	ne	sera	contingente	que	parce	qu'elle	aura	à
son	tour	une	cause	contingente,	et	cela	à	l'infini.	Et	comme	on	a
vu	que	tout	dépend	d’une	cause	unique,	cette	cause	elle-même
devrait	être	contingente,	ce	qui	est	manifestement	faux.	Quant
à	 la	 seconde	 hypothèse,	 si	 cette	 cause,	 en	 tant	 que	 cause,
n'était	pas	déterminée	à	produire	ou	à	omettre	une	chose	plutôt
qu'une	autre,	il	serait	impossible	qu'elle	produisit	ou	omît	cette
chose	:	ce	qui	répugne.

(4)	Quant	à	la	seconde	question	:	existe-t-il	quelque	chose	dans
la	 nature	 dont	 on	 ne	 puisse	 demander	 pourquoi	 il	 est,	 cela
revient	 à	 dire	 que	 nous	 devons	 chercher	 par	 quelle	 cause
quelque	 chose	 existe	 ;	 car,	 sans	 cette	 cause,	 la	 chose	 elle-
même	n'existerait	pas.
Or	cette	cause	doit	être	cherchée	soit	dans	 la	chose,	soit	hors
d'elle.	Si	on	nous	demande	une	règle	pour	faire	cette	recherche,
nous	 dirons	 qu'il	 n'en	 est	 besoin	 d'aucune	 ;	 car,	 si	 l'existence
appartient	 à	 la	 nature	 de	 la	 chose,	 il	 est	 certain	 que	 nous
n'avons	pas	à	en	chercher	 la	cause	hors	d'elle	;	et	s'il	n'en	est
pas	ainsi,	 c'est	au	contraire	en	dehors	d'elle	que	 la	cause	doit
être	cherchée.	Or,	comme	le	premier	ne	se	trouve	qu’en	Dieu,	il
s'ensuit,	 comme	 nous	 l'avons	 déjà	 montré,	 que	 Dieu	 est	 la
première	cause	de	toutes	choses.

(5)	Il	suit	de	là	que	même	telle	ou	telle	volition	de	l'homme	(car
l'existence	de	 la	 volonté	 n'appartient	 pas	 à	 son	essence)	 veut
une	cause	externe,	par	laquelle	elle	est	nécessairement	causée,
ce	 qui	 d'ailleurs	 résulte	 évidemment	 de	 tout	 ce	 que	 nous
venons	 de	 dire	 dans	 ce	 chapitre,	 et	 deviendra	 plus	 évident
encore	 quand	nous	 traiterons	 dans	 notre	 seconde	 partie	 de	 la
liberté	humaine.



(6)	 D'autres	 philosophes	 nous	 objectent	 :	 Comment	 peut-il	 se
faire	que	Dieu,	 cause	unique	et	 souverain	parfait,	 ordonnateur
et	 pourvoyeur	 de	 toutes	 choses,	 ait	 permis	 dans	 la	 nature	 le
désordre	 qui	 y	 règne	 ?	 pourquoi	 n'a-t-il	 pas	 créé	 l'homme
incapable	de	pécher	?

(7)	 Pour	 ce	 qui	 est	 du	 désordre	 de	 la	 nature,	 on	 ne	 peut
l’affirmer	avec	certitude,	car	nous	ne	connaissons	pas	assez	les
causes	de	toutes	choses	pour	pouvoir	en	juger.	Cette	objection
vient	 de	 cette	 ignorance	 qui	 consiste	 à	 poser	 des	 idées
universelles,	 auxquelles	 certains	 philosophes	 pensent	 que	 les
choses	particulières	doivent	se	conformer	pour	être	parfaites.	Ils
placent	 ces	 idées	 dans	 l'entendement	 divin	 :	 c'est	 pourquoi
beaucoup	 de	 sectateurs	 de	 Platon	 ont	 dit	 que	 ces	 idées
universelles,	par	exemple	celle	de	l’animal	raisonnable,	ont	été
créées	 par	 Dieu.	 Et	 quoique	 les	 aristotéliciens	 disent	 que	 de
telles	 idées	n'existent	pas,	et	ne	sont	que	des	êtres	de	raison,
cependant	eux-mêmes	semblent	souvent	les	considérer	comme
des	 choses	 réelles,	 puisqu’ils	 disent	 expressément	 que	 la
Providence	 n'a	 pas	 égard	 aux	 individus,	 mais	 seulement	 aux
genres	 ;	 que,	 par	 exemple,	 Dieu	 n'a	 jamais	 appliqué	 sa
providence	 à	 Bucéphale,	mais	 au	 genre	 cheval	 en	 général.	 Ils
disent	 encore	 que	 Dieu	 n’a	 pas	 la	 science	 des	 choses
particulières	 et	 périssables,	 mais	 seulement	 des	 choses
générales,	 qui,	 dans	 leur	 opinion,	 sont	 immuables	 :	 ce	 qui
atteste	 leur	 ignorance	 ;	 car	 ce	 sont	 précisément	 les	 choses
particulières	 qui	 ont	 une	 cause,	 et	 non	 les	 générales,	 puisque
celles-ci	ne	sont	rien.	Donc,	Dieu	n'est	cause	et	providence	que
des	 choses	 particulières	 ;	 et	 ces	 choses	 particulières	 ne
pourraient	se	conformer	à	une	autre	nature	sans	cesser	par	 là
même	de	se	conformer	à	la	leur	propre	;	et	par	conséquent	elles
ne	seraient	pas	ce	qu’elles	sont.	Par	exemple,	si	Dieu	eût	créé
tous	 les	 hommes	 tels	 qu'Adam	 avant	 le	 péché,	 il	 n'eût	 créé
qu'Adam	 et	 non	 pas	 Pierre	 et	 Paul	 ;	 tandis	 qu'au	 contraire	 en
Dieu	 la	 vraie	 perfection	 consiste	 à	 donner	 à	 toutes	 choses
depuis	les	plus	petites	jusqu'aux	plus	grandes,	leur	essence,	ou,
pour	mieux	dire,	à	posséder	en	lui	toutes	choses	d’une	manière



parfaite.

(8)	 Quant	 à	 l’autre	 point,	 à	 savoir	 pourquoi	 Dieu	 n'a	 pas	 créé
des	hommes	tels	qu’ils	ne	pussent	pécher,	je	réponds	que	tout
ce	 qui	 est	 dit	 du	 péché	 ne	 l’est	 qu'au	 point	 de	 vue	 de	 notre
raison	 ;	 comme	 lorsque	 nous	 comparons	 deux	 choses	 entre
elles,	ou	une	même	chose	à	deux	points	de	vue	différents	:	par
exemple,	 si	 quelqu’un	 fait	 une	 horloge	 apte	 à	 sonner	 et	 à
indiquer	les	heures,	et	que	l'ouvrage	soit	bien	d'accord	avec	la
fin	 que	 s'est	 proposée	 l’auteur,	 on	 appelle	 une	 telle	 œuvre
bonne	;	sinon	nous	l'appelons	mauvaise,	quoiqu'elle	puisse	être
bonne	même	 alors,	 si	 le	 but	 de	 l’auteur	 eût	 été	 de	 la	 rendre
détraquée	et	sonnant	hors	de	propos.

(9)	 Nous	 concluons	 donc	 que	 Pierre	 doit	 convenir
nécessairement	 avec	 l’idée	 de	 Pierre,	 et	 non	 avec	 l'idée	 de
l'homme,	et	que	le	bien	ou	le	péché	ne	sont	que	des	modes	de
la	 pensée	 et	 non	 pas	 des	 choses	 quelconques,	 ayant	 une
existence	 réelle,	 comme	 nous	 le	 démontrerons	 peut-être	 plus
amplement	 encore	 dans	 les	 chapitres	 suivants,	 car	 toutes	 les
choses	et	les	œuvres	de	la	nature	sont	parfaites.
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Chapitre	VII
Des	propriétés	qui	n’appartiennent	pas	à

Dieu.
(1)	Nous	avons	maintenant	à	parler	des	propriétés[13]	qui	sont
communément	attribuées	à	Dieu,	mais	qui	ne	lui	appartiennent
cependant	 pas,	 et	 aussi	 de	 celles	 par	 lesquelles	 on	 essaye	de
démontrer	 l'existence	de	Dieu,	mais	sans	succès	;	et	enfin	des
règles	d’une	vraie	définition.

(2)	Pour	cela,	nous	ne	nous	préoccuperons	pas	des	images	que
les	 hommes	 se	 font	 habituellement	 de	 Dieu	 ;	 mais	 nous
résumerons	 brièvement	 ce	 que	 les	 philosophes	 ont	 coutume
d'en	dire.	 Par	 exemple	 ils	 ont	défini	Dieu,	 un	être	qui	 subsiste
par	lui-même	ou	qui	ne	sort	que	de	lui-même,	cause	de	toutes
choses,	tout-puissant,	omniscient,	éternel,	infini,	souverain	bien,
d'une	 infinie	miséricorde,	etc.	Mais,	avant	d'entreprendre	cette
recherche,	voyons	d'abord	ce	qu'on	nous	accorde	:

(3)	1°	D'abord	ils	disent	qu'aucune	définition	vraie	et	adéquate
ne	 peut	 être	 donnée	 de	 Dieu	 ;	 car	 ils	 n'admettent	 aucune
définition	que	celle	qui	se	fait	par	le	genre	et	la	différence	;	or,
comme	Dieu	n'est	pas	une	espèce	dans	un	certain	genre,	 il	ne
peut	être	correctement	et	régulièrement	défini.

(4)	2°	Ils	disent	en	outre	que	Dieu	ne	peut	pas	être	défini,	parce
que	 la	définition	doit	exprimer	 la	chose	en	elle-même	et	d'une
manière	 affirmative,	 tandis	 qu'on	 ne	 peut	 pas	 parler	 de	 Dieu
d'une	manière	affirmative,	mais	 seulement	négative	 ;	 donc	on
ne	peut	en	donner	une	définition	exacte.



(5)	3°	En	outre,	ils	disent	encore	que	Dieu	ne	peut	absolument
pas	être	prouvé	a	priori,	parce	qu'il	n'a	pas	de	cause,	mais	qu'il
ne	 peut	 être	 prouvé	 que	 d'une	 manière	 probable	 et	 par	 ses
effets.
Puisqu’ils	nous	accordent	eux-mêmes	par	ces	diverses	opinions
quelle	 faible	 et	 pauvre	 connaissance	 ils	 ont	 de	 Dieu,	 nous
pouvons	maintenant	entrer	dans	l'examen	de	leur	définition.

(6)	D’abord,	nous	ne	voyons	pas	qu’ils	nous	donnent	en	réalité
des	attributs	 ou	 des	propriétés,	 par	 lesquels	 la	 chose	 (c'est-à-
dire	 Dieu)	 puisse	 être	 connue	 dans	 ce	 qu'elle	 est,	 mais
seulement	des	propres	 (propria),	qui	sans	doute	appartiennent
bien	à	une	chose,	mais	sans	nous	éclairer	en	rien	sur	ce	qu'elle
est.	 Car,	 lorsqu’on	 nous	 dit	 qu'un	 être	 subsiste	 par	 lui-même,
qu'il	est	la	cause	de	toutes	les	choses,	qu'il	est	souverain	bien,
éternel,	immuable,	etc.	;	tout	cela	sans	doute	est	propre	à	Dieu,
mais	 ne	 nous	 apprend	 pas	 quelle	 est	 son	 essence	 et	 quelles
sont	 les	 vraies	 propriétés	 de	 cet	 être	 auquel	 ces	 propres
appartiennent.

(7)	Il	est	temps	aussi	de	considérer	les	choses	qu’ils	attribuent	à
Dieu	 et	 qui	 ne	 lui	 appartiennent	 pas[14],	 comme	 sont	 par
exemple	l'omniscience,	la	miséricorde	infinie,	toutes	choses	qui
ne	sont	que	des	modes	particuliers	de	la	chose	pensante,	et	qui
ne	 peuvent	 en	 aucune	 façon	 exister	 ni	 être	 comprises	 sans	 la
substance	 dont	 ils	 sont	 les	 modes,	 et	 qui	 par	 conséquent	 ne
doivent	 pas	 être	 attribuées	 à	 Dieu,	 en	 tant	 qu’essence
subsistant	par	lui-même.

(8)	 Enfin	 lorsqu’ils	 disent	 que	 Dieu	 est	 le	 souverain	 bien,	 s'ils
entendent	par	là	autre	chose	que	ce	qu'ils	ont	déjà	dit,	à	savoir
que	Dieu	est	immuable	et	cause	de	toutes	choses,	ils	s’égarent
dans	 leur	 propre	 concept	 et	 ne	 se	 comprennent	 pas	 eux-
mêmes	;	ce	qui	vient	de	leur	erreur	fondamentale	sur	le	concept
du	bien	et	du	mal,	croyant	que	c'est	 l’homme	et	non	pas	Dieu
qui	est	la	cause	de	ses	péchés	et	de	son	propre	mal,	ce	qui	ne



peut	 être,	 comme	 nous	 l’avons	 démontré	 ;	 autrement,	 nous
serions	forcés	d’affirmer	que	l'homme	est	la	cause	de	lui-même.
C'est	 ce	 que	 nous	 éclaircirons	 encore	 plus	 tard,	 lorsque	 nous
traiterons	de	la	volonté	de	l’homme.

(9)	 Maintenant,	 il	 est	 nécessaire	 de	 réfuter	 les	 sophismes	 par
lesquels	ils	essayent	de	justifier	leur	propre	ignorance.
Ils	 disent	 d’abord	 qu'une	 bonne	 définition	 doit	 se	 faire	 par	 le
genre	et	la	différence.	Mais,	quoique	cela	soit	accordé	par	tous
les	logiciens,	je	ne	sais	pas	cependant	d'où	ils	tirent	cette	règle	;
car,	si	cela	était	vrai,	on	ne	pourrait	absolument	rien	savoir	;	en
effet,	si	nous	ne	connaissons	pleinement	une	chose	qu'à	 l'aide
d'une	définition	par	 le	genre	et	 la	différence,	nous	ne	pourrons
jamais	 connaître	 parfaitement	 le	 genre	 le	 plus	 élevé,	 puisqu’il
n'a	aucun	genre	au-dessus	de	lui	;	mais	si	nous	ne	pouvons	pas
connaître	le	genre	suprême,	qui	est	la	cause	de	la	connaissance
de	 toutes	 les	 autres	 choses,	 encore	 moins	 pourrons-nous
connaître	et	comprendre	ces	choses,	qui	ne	sont	expliquées	que
par	la	première.
Mais,	 puisque	 nous	 sommes	 libres	 et	 nullement	 liés	 à	 leurs
opinions,	 établissons	 par	 la	 vraie	 logique	 d'autres	 règles	 de	 la
définition,	conformément	à	la	distinction	que	nous	faisons	dans
la	nature.

(10)	 Nous	 avons	 vu	 que	 les	 attributs	 (ou,	 comme	 d'autres	 les
appellent,	les	substances)	sont	des	choses,	ou,	pour	parler	plus
exactement,	 sont	 un	 seul	 être	 qui	 existe	 par	 lui-même	 et	 par
conséquent	 ne	 peut	 être	 connu	 que	 par	 lui-même	 Pour	 les
autres	choses,	nous	voyons	qu'elles	ne	sont	que	des	modes	de
ces	 attributs,	 sans	 lesquels	 elles	 ne	 peuvent	 ni	 exister	 ni	 être
comprises.	 Les	 définitions	 doivent	 donc	 être	 de	 deux	 sortes
d'espèce	:
1°	 Les	 définitions	 des	 attributs	 qui	 appartiennent	 à	 un	 être
subsistant	 par	 lui-même,	 lesquels	 n'ont	 besoin	 du	 concept
d'aucun	 genre,	 ni	 de	 quoi	 que	 ce	 soit,	 car	 puisqu’ils	 sont	 les
attributs	 d’un	 être	 subsistant	 par	 lui-même,	 ils	 sont	 aussi
connus	par	eux-mêmes.



2°	Les	définitions	des	autres	choses	qui	ne	subsistent	par	elles-
mêmes,	 mais	 seulement	 par	 les	 attributs	 dont	 elles	 sont	 les
modes	et	par	lesquels	elles	peuvent	être	comprises,	comme	par
leurs	genres.
En	voilà	assez	sur	leur	théorie	de	la	définition.
Pour	le	second	point,	à	savoir	que	Dieu	ne	peut	être	connu	par
nous	d’une	manière	adéquate,	il	y	a	été	suffisamment	répondu
par	Descartes	dans	ses	Réponses	aux	objections	qui	concernent
précisément	cette	question.

(11)	 Enfin,	 quant	 au	 troisième	 point,	 que	 Dieu	 ne	 peut	 être
prouvé	 a	 priori,	 nous	 y	 avons	 déjà	 répondu	 (ch.	 Ier)	 :	 car,
puisque	Dieu	est	cause	de	 lui-même,	 il	suffit	de	 le	prouver	par
lui-même	 ;	 et	 une	 telle	 preuve	 est	 beaucoup	 plus	 rigoureuse
que	 la	 preuve	 a	 posteriori	 qui	 n'a	 lieu	 d’ordinaire	 que	 par	 le
moyen	des	causes	extérieures.
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Chapitre	VIII
De	la	nature	naturante.

Avant	 d'aller	 plus	 loin	 et	 de	 passer	 à	 un	 autre	 sujet,	 nous
diviserons	 toute	 la	nature	en	deux	parties,	 la	nature	naturante
et	la	nature	naturée.

Par	nature	naturante,	nous	entendons	un	être	qui,	par	lui-même
et	sans	le	secours	d'aucune	autre	chose	(comme	les	propriétés
ou	 attributs	 que	 nous	 avons	 déjà	 décrits),	 peut	 être	 connu
clairement	et	distinctement,	tel	qu'est	Dieu	:	c'est	en	effet	Dieu
que	 les	 Thomistes	 désignent	 par	 cette	 expression	 ;	 mais	 la
nature	 naturante	 comme	 ils	 l'entendaient	 était	 un	 être	 en
dehors	de	toute	substance.

La	nature	naturée	 se	 divisera	 en	 deux	parties,	 l’une	 générale,
l’autre	particulière.	La	première	se	compose	de	tous	les	modes
qui	dépendent	immédiatement	de	Dieu	(nous	en	traiterons	dans
le	 chapitre	 suivant)	 ;	 la	 seconde	 consiste	 dans	 les	 choses
particulières	qui	sont	causées	par	les	modes	généraux,	de	telle
sorte	que	 la	nature	naturée,	pour	être	bien	comprise,	a	besoin
d'une	substance.
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Chapitre	IX
De	la	nature	naturée.

(1)	Quant	à	ce	qui	concerne	la	nature	naturée	générale,	c'est-à-
dire	 les	modes	ou	créatures	qui	dépendent	 immédiatement	de
Dieu	ou	sont	créées	par	lui,	nous	n'en	connaissons	pas	plus	de
deux,	à	 savoir	 le	mouvement	dans	 la	nature	et	 l’entendement
dans	 la	chose	pensante,	 lesquels	modes	sont	de	toute	éternité
et	subsisteront	pendant	toute	éternité.	Œuvre	vraiment	grande
et	digne	de	la	grandeur	de	son	auteur	!

(2)	Pour	le	mouvement,	comme	il	appartient	plus	spécialement
à	 la	 science	 de	 la	 nature	 qu'à	 celle	 dont	 nous	 traitons,	 nous
n'avons	pas	besoin	de	dire	qu'il	a	été	de	toute	éternité	et	qu'il
subsistera	sans	altération	pendant	toute	l'éternité,	qu'il	est	infini
en	son	genre	et	ne	peut	ni	exister	ni	être	conçu	par	 lui-même,
mais	seulement	par	 le	moyen	de	l'étendue	;	nous	ne	parlerons
point	de	ces	choses,	et	nous	nous	contenterons	de	dire	qu'il	est
le	Fils	de	Dieu,	l'ouvrage	de	Dieu,	immédiatement	créé	par	lui.

(3)	Quant	à	 l'entendement	dans	 la	chose	pensante,	 il	est	aussi
comme	 celui-là,	 fils,	 œuvre,	 création	 immédiate	 de	 Dieu,
existant	de	toute	éternité	et	subsistant	sans	altération	pendant
toute	 l'éternité.	 Son	 seul	 attribut	 est	 de	 comprendre	 toutes
choses	 en	 tout	 temps	 d'une	 manière	 claire	 et	 distincte,
accompagnée	d'une	joie	infinie,	parfaite,	immuable,	qui	ne	peut
pas	 agir	 autrement	 qu'elle	 n'agit	 ;	 et	 quoique	 tout	 cela	 soit
suffisamment	clair	par	soi-même,	nous	en	 traiterons	avec	plus
de	 clarté	 encore	 dans	 notre	 Traité	 sur	 les	 passions	 de	 l'âme	 ;
c'est	pourquoi	nous	n'en	dirons	pas	davantage	en	ce	moment.
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Chapitre	X
Du	bien	et	du	mal.

(1)	Pour	dire	brièvement	ce	qu'est	en	soi	le	bien	et	le	mal,	nous
ferons	remarquer	qu’il	y	a	certaines	choses	qui	sont	dans	notre
entendement	sans	exister	de	la	même	manière	dans	la	nature,
qui	sont	par	conséquent	 le	produit	de	notre	pensée	et	ne	nous
servent	qu'à	concevoir	 les	choses	distinctement	:	par	exemple,
les	relations,	et	ce	que	nous	appelons	des	êtres	de	raison.

(2)	 On	 se	 demande	 donc	 si	 le	 bien	 et	 le	 mal	 doivent	 être
comptés	parmi	les	êtres	de	raison	ou	parmi	les	êtres	réels.	Mais,
comme	le	bien	et	le	mal	ne	sont	autre	chose	qu'une	relation,	il
est	 hors	 de	 doute	 qu'ils	 doivent	 être	 considérés	 comme	 des
êtres	 de	 raison	 ;	 car	 rien	 n'est	 appelé	 bon,	 si	 ce	 n'est	 par
rapport	à	quelque	autre	chose	qui	n'est	pas	aussi	bon	ou	aussi
utile	 ;	 ainsi,	 on	 ne	 dit	 d'un	 homme	 qu'il	 est	méchant	 que	 par
rapport	à	un	autre	qui	est	meilleur,	ou	d’une	pomme	qu'elle	est
mauvaise	que	par	rapport	à	une	autre	pomme	qui	est	bonne	ou
qui	est	meilleure.	Or,	il	serait	impossible	de	s'exprimer	ainsi	si	le
bon	ou	le	meilleur	n’était	pas	ce	par	rapport	à	quoi	cette	chose
a	été	nommée	mauvaise.

(3)	De	sorte	que,	 lorsque	nous	désignons	quelque	chose	par	 le
nom	de	bon,	 nous	 n'entendons	 par	 là	 que	 ce	 qui	 est	 d'accord
avec	 l’idée	 générale	 que	 nous	 nous	 faisons	 de	 cette	 sorte	 de
chose	 ;	 et	 cependant,	 comme	 nous	 l’avons	 déjà	 dit,	 chaque
chose	 ne	 peut	 être	 conforme	 qu'à	 son	 idée	 particulière,	 dont
l’essence	 doit	 être	 une	 essence	 parfaite,	 et	 non	 avec	 l'idée
universelle	de	 son	espèce,	puisque	de	 telles	 idées	ne	peuvent
en	aucune	façon	exister.



(4)	Pour	confirmer	ce	que	nous	venons	de	dire,	quoique	la	chose
soit	assez	claire	par	elle-même,	nous	ajouterons	les	arguments
suivant	:
Tout	ce	qui	est	dans	la	nature	peut	se	ranger	sous	deux	classes	:
des	choses	ou	des	actions.
Or	le	bien	et	le	mal	ne	sont	ni	des	choses,	ni	des	actions.	Donc
le	bien	et	le	mal	ne	sont	pas	dans	la	nature.
Si	 le	 bien	 et	 le	 mal	 étaient	 des	 choses	 ou	 des	 actions,	 ils
devraient	 avoir	 leur	 définition	 ;	 mais	 le	 bien	 et	 le	 mal,	 par
exemple	la	bonté	de	Pierre	et	la	méchanceté	de	Judas,	n'ont	pas
de	définition	en	dehors	de	 l'essence	de	Pierre	et	de	 Judas,	 car
celle-là	 seule	 existe	 dans	 la	 nature	 ;	 ils	 ne	 peuvent	 donc	 être
définis	en	dehors	de	leur	essence.

D’où	il	suit	que	le	bien	et	le	mal	ne	sont	pas	des	choses	ou	des
actions	existant	dans	la	nature.
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Seconde	partie
Préface

(1)	 Après	 avoir	 parlé	 dans	 la	 première	 partie	 de	 Dieu	 et	 des
choses	 générales	 et	 infinies,	 nous	 aborderons	 dans	 cette
seconde	partie	l'étude	des	choses	particulières	et	finies,	non	pas
de	toutes,	parce	qu'elles	sont	en	nombre	infini,	mais	seulement
de	 celles	 qui	 concernent	 l'homme	 ;	 et	 nous	 traiterons	 de	 la
nature	de	l'homme,	en	tant	qu'il	se	compose	de	certains	modes
compris	 dans	 les	 deux	 attributs	 que	 nous	 avons	 reconnus	 en
Dieu.

(2)	Je	dis	de	quelques	modes,	parce	que	je	ne	pense	en	aucune
façon	que	l'homme,	en	tant	qu’il	se	compose	de	corps	et	d'âme,
soit	 une	 substance,	 car	 nous	 avons	 montré	 dans	 la	 première
partie	:	1°	qu'aucune	substance	ne	peut	commencer	d'exister	;
2°	 qu'une	 substance	 ne	 peut	 en	 produire	 une	 autre	 ;	 3°	 enfin
qu'il	 ne	 peut	 pas	 y	 avoir	 deux	 substances	 égales.	Maintenant,
comme	 l'homme	n'a	pas	été	de	 toute	éternité,	 qu'il	 est	 fini	 et
égal	 à	 la	 multitude	 des	 hommes,	 il	 ne	 peut	 pas	 être	 une
substance,
(3)	de	telle	sorte	que	tout	ce	qu’il	a	de	pensée	ne	sont	que	des
modes	 de	 l'attribut	 de	 la	 pensée	 que	 nous	 avons	 reconnu	 en
Dieu	;	et	tout	ce	qu’il	a	de	figure,	mouvement	et	autres	choses
semblables,	 sont	également	des	modes	de	 l'autre	attribut	que
nous	avons	reconnu	en	Dieu.

(4)	Quelques-uns,	à	 la	vérité,	de	ce	que	 la	nature	humaine	ne
peut	 ni	 subsister	 ni	 être	 comprise	 sans	 les	 propriétés,	 qui,
d'après	 nous-mêmes,	 sont	 substance,	 essaient	 d'en	 conclure
que	 l'homme	est	 une	 substance	 ;	mais	 cette	 conséquence	n'a
d'autre	fondement	que	de	fausses	suppositions	;	car,	puisque	la
nature	de	la	matière	ou	du	corps	existait	avant	que	la	forme	du
corps	humain	existât,	 il	est	 impossible	que	cette	nature	 fût	un
mode	 du	 corps	 humain,	 et	 il	 est	 clair	 que	 dans	 le	 temps	 où



l'homme	n'était	 pas,	 elle	 ne	pouvait	 appartenir	 à	 la	 nature	de
l'homme.

(5)	Et,	quant	à	la	règle	fondamentale	qu'ils	invoquent,	à	savoir	:
que	 ce	 sans	 quoi	 une	 chose	 ne	 peut	 ni	 subsister	 ni	 être
comprise	appartient	à	la	nature	de	cette	chose,	nous	ne	la	nions
pas,	car	nous	avons	déjà	prouvé	que,	sans	Dieu,	aucune	chose
ne	peut	ni	subsister	ni	être	comprise	;	c'est-à-dire	que	Dieu	doit
exister	 et	 être	 compris	 avant	 que	 les	 choses	 particulières
existent	 et	 soient	 comprises.	Nous	avons	aussi	montré	que	 ce
qui	 appartient	 à	 la	 nature	 de	 la	 définition,	 ce	 ne	 sont	 pas	 les
concepts	génériques	(genus	et	species),	mais	ce	sont	les	choses
qui	 peuvent	 exister	 sans	 d'autres	 et	 être	 conçues	 sans	 elles.
Cela	 étant,	 quelle	 règle	 poserons-nous	 pour	 savoir	 ce	 qui
appartient	 à	 la	 nature	 d'une	 chose	 ?	 Celle-ci	 :	 nous	 disons
appartenir	à	la	nature	d'une	chose	ce	sans	quoi	cette	chose	ne
peut	 ni	 exister	 ni	 être	 comprise,	 mais	 de	 telle	 façon	 que	 la
réciproque	soit	vraie,	c’est-à-dire	de	 telle	sorte	que	 le	prédicat
ne	puisse	lui-même	ni	exister	ni	être	conçu	sans	cette	chose.

Commençons	donc	à	traiter	des	modes	qui	constituent	la	nature
humaine	 :	 ce	 sera	 l'objet	 du	 1er	 chapitre	 de	 cette	 seconde
partie.
1.	Notre	âme	est	ou	une	substance	ou	un	mode.	Elle	n’est	pas
une	 substance,	 car	 nous	 avons	 prouvé	 qu'il	 n’y	 a	 pas	 de
substance	finie	dans	la	nature	;	donc	elle	est	un	mode.
2.	 Si	 l'âme	 est	 un	mode,	 elle	 doit	 être	 un	mode	 de	 l'étendue
substantielle,	 ou	 un	mode	 de	 la	 pensée	 substantielle	 ;	 or	 elle
n’est	pas	un	mode	de	 l'étendue	 ;	donc	elle	est	un	mode	de	 la
pensée.
3.	 La	 pensée	 substantielle,	 ne	 pouvant	 être	 finie,	 est	 infinie,
parfaite	en	son	genre,	et	est	un	attribut	de	Dieu.
4.	Une	pensée	parfaite	doit	avoir	une	connaissance	(mode	de	la
pensée)	de	 toutes	 les	 choses	qui	 existent,	 tant	 substance	que
modes,	sans	aucune	exception.
5.	Nous	disons	«	qui	existent	»,	parce	que	nous	n’entendons	pas
parler	 d’une	 connaissance	 ou	 idée	 qui	 aurait	 pour	 objet	 la



nature	 de	 tous	 les	 êtres	 dans	 leur	 ensemble,	 tels	 qu'ils	 sont
compris	 dans	 leur	 essence,	 abstraction	 faite	 de	 leur	 existence
particulière,	 mais	 seulement	 de	 la	 connaissance	 ou	 idée	 les
choses	particulières,	en	tant	qu’elles	viennent	à	l'existence.
6.	 Cette	 connaissance	 ou	 idée	 de	 toute	 chose	 particulière,	 en
tant	qu'elle	arrive	à	l'existence	réelle,	est	l’âme	de	cette	chose.
7.	Toute	chose	particulière	qui	arrive	à	l’existence	réelle,	devient
telle	par	 le	mouvement	ou	par	 le	repos	;	et	c'est	ainsi	(c'est-à-
dire	par	 le	mouvement	et	 le	 repos)	que	se	produisent	 tous	 les
modes	 dans	 la	 substance	 étendue	 que	 nous	 nommons	 des
corps.
8.	 La	 différence	 entre	 les	 corps	 résulte	 seulement	 d'une
proportion	différente	de	repos	et	de	mouvement	:	d'où	vient	que
les	uns	sont	d'une	manière,	les	autres	d'une	autre,	les	uns	ceci,
les	autres	cela.
9.	 De	 telle	 proportion	 de	 repos	 et	 de	 mouvement	 provient
l'existence	de	notre	propre	corps	;	et	à	ce	corps,	ainsi	qu’à	toute
autre	chose	doit	correspondre	une	connaissance	ou	idée	dans	la
substance	pensante	;	et	c'est	cette	idée	qui	est	notre	âme.
10.	Cependant	ce	corps	était	dans	un	autre	rapport	de	repos	et
de	mouvement,	quand	il	était	un	enfant	non	encore	né,	et	il	sera
plus	 tard	 dans	 un	 autre	 rapport	 quand	nous	 serons	morts	 ;	 et
cependant	il	n'y	en	avait	pas	moins	alors,	et	 il	n'y	en	aura	pas
moins	dans	 la	 suite,	 une	 idée	ou	 connaissance	de	notre	 corps
dans	 la	 chose	 pensante,	mais	 non	pas	 la	même,	 parce	 que	 le
corps,	dans	ces	deux	cas,	consiste	dans	une	autre	proportion	de
repos	et	de	mouvement.
11.	 Donc,	 pour	 produire	 une	 telle	 idée	 (ou	 mode	 de	 penser)
dans	 la	pensée	substantielle,	à	savoir	celle	qui	constitue	notre
âme,	 il	 ne	 suffit	 pas	 d'un	 corps	 quelconque	 (qui	 alors	 devrait
être	connu	autrement	qu’il	ne	l'est),	mais	d'un	corps	consistant
dans	 une	 telle	 proportion	 de	 repos	 et	 de	mouvement	 ;	 car	 tel
corps,	telle	idée.
12.	Si	donc	 il	y	a	 tel	corps	ayant	 telle	proportion,	par	exemple
de	1	à	3,	ce	sera	notre	corps,	et	l'âme	qui	lui	correspondra	sera
notre	âme	:	ce	corps	pourra	bien	être	soumis	à	un	changement
continuel,	mais	sans	sortir	des	bornes	de	cette	proportion	de	1	à



3	 ;	 seulement,	 autant	 de	 fois	 il	 change,	 autant	 de	 fois	 l’âme
change	également.
13.	 Ce	 changement	 produit	 en	 nous	 par	 l’action	 des	 autres
corps	 agissant	 sur	 le	 nôtre	 ne	 peut	 avoir	 lieu	 sans	 que	 notre
âme,	qui	est	également	dans	un	état	perpétuel	de	changement,
en	 devienne	 consciente,	 et	 c'est	 ce	 que	 l'on	 appelle	 la
sensation.
14.	Mais,	si	 les	autres	corps	agissent	sur	 le	nôtre	avec	tant	de
violence	 que	 la	 proportion	 de	 l	 à	 3	 ne	 puisse	 plus	 subsister,
alors	 c’est	 la	mort,	 et	 par	 suite	 l'anéantissement	 de	 l'âme,	 en
tant	 qu'elle	 est	 la	 connaissance,	 l'idée	 de	 ce	 corps	 ainsi
proportionné.
15.	 Cependant,	 comme	 l’âme	 est	 un	mode	 dans	 la	 substance
pensante,	et	qu'elle	peut	la	connaître	et	l’aimer	aussi	bien	que
la	 substance	 étendue,	 elle	 peut,	 par	 son	 union	 avec	 les
substances	qui	durent	toujours,	se	rendre	elle-même	éternelle.
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Chapitre	I
De	l'opinion,	de	la	foi	et	de	la	connaissance.
(1)	 Pour	 commencer	 à	 parler	 des	 modes	 dont	 l'homme	 se
compose[15],	nous	dirons	:
1°	Ce	qu'ils	sont	;
2°	Quels	sont	leurs	effets	;
3°	Quelle	en	est	la	cause.
Quant	 au	 premier	 point,	 commençons	 par	 ceux	 qui	 nous	 sont
tout	 d'abord	 connus,	 à	 savoir	 de	 certains	 concepts,	 ou	 de	 la
conscience	 de	 la	 connaissance	 de	 nous-mêmes	 et	 des	 choses
qui	sont	en	dehors	de	nous.

(2)	Ces	concepts	s'acquièrent	soit	:	1°	par	la	foi,	laquelle	foi	naît
ou	bien	du	ouï-dire	ou	bien	de	l'expérience	;	2°	par	la	vraie	foi	;
3°	par	une	connaissance	claire	et	distincte.
Le	 premier	 mode	 de	 connaissance	 est	 communément	 sujet	 à
l'erreur.	Le	second	et	 le	 troisième,	quoique	distincts	entre	eux,
ne	peuvent	nous	tromper.

(3)	 Cependant,	 pour	 faire	 comprendre	 clairement	 tout	 cela,
donnons	un	exemple,	tiré	de	la	règle	de	trois.
1°	Quelqu'un	 sait	 par	 ouï-dire,	 et	 seulement	 par	 ouï-dire,	 que,
dans	 la	 règle	 de	 trois,	 le	 second	 nombre	 est	 multiplié	 par	 le
troisième	 et	 divisé	 par	 le	 premier	 ;	 on	 trouve	 par	 là	 un
quatrième	nombre,	qui	est	au	troisième	comme	le	second	est	au
premier.	 Et,	 quoique	 celui	 qui	 lui	 a	 appris	 cette	 règle	ait	 pu	 le
tromper,	 cependant	 il	 a	 conduit	 son	 travail	 conformément	 à
cette	méthode,	n'ayant	pas	d'ailleurs	de	cette	règle	de	trois	une
autre	connaissance	qu'un	aveugle	des	couleurs	;	et	tout	ce	qu'il



en	 dit	 n'est	 autre	 chose	 que	 psittacisme,	 ou	 parole	 de
perroquet.
2°	Un	autre,	d'un	esprit	plus	vif,	ne	se	contente	pas	du	ouï-dire,
mais	 il	 fait	 la	preuve	dans	quelques	cas	particuliers,	et,	voyant
que	cela	est	vrai,	 il	y	donne	son	assentiment	;	cependant	c'est
avec	 raison	que	nous	avons	dit	que	ce	mode	de	connaissance
est	 encore	 sujet	 à	 l'erreur,	 car	 comment	 peut-on	 être	 certain
qu'une	expérience	particulière	fournisse	une	règle	absolue	pour
tous	les	cas	?
3°	Un	troisième	ne	se	contente	ni	du	ouï-dire,	qui	peut	être	faux,
ni	 de	 l’expérience	 particulière,	 qui	 ne	 peut	 donner	 une	 règle
universelle,	mais	il	cherche	la	vraie	raison	de	la	chose,	laquelle,
une	fois	 trouvée,	ne	peut	tromper	 ;	et	cette	raison	 lui	apprend
que,	en	vertu	de	la	proportionnalité	des	nombres,	la	chose	doit
être	ainsi	et	non	autrement.
4°	Enfin,	le	quatrième,	qui	possède	la	connaissance	absolument
claire,	 n’a	 besoin	 ni	 du	 ouï-dire,	 ni	 de	 l’expérience,	 ni	 de	 la
logique,	 parce	 qu'il	 aperçoit	 immédiatement	 par	 l'intuition	 la
proportionnalité	des	nombres[16].
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Chapitre	II
Ce	que	c’est	que	l'opinion,
la	foi	et	la	vraie	science.

(1)	 Nous	 traiterons	 maintenant	 des	 effets	 des	 différentes
espèces	 de	 connaissances	 dont	 nous	 avons	 parlé	 dans	 notre
précédent	 chapitre,	 et,	 pour	 introduction,	 nous	 rappellerons
encore	une	fois	ce	que	c’est	que	l'opinion,	la	foi	vraie	et	la	vraie
science.

(2)	 Nous	 appelons	 opinion	 le	 premier	 mode	 de	 connaissance,
parce	 qu’il	 est	 sujet	 à	 l'erreur	 et	 qu’il	 ne	 se	 rencontre	 jamais
dans	un	objet	dont	nous	sommes	certains,	mais	seulement	dans
ceux	 que	 nous	 connaissons	 par	 conjecture	 et	 par	 la	 parole
d'autrui.
Nous	 appelons	 le	 second	 la	 foi	 vraie,	 parce	 que	 les	 choses
aperçues	 seulement	 par	 la	 raison	 ne	 sont	 pas	 vues	 en	 elles-
mêmes,	 et	 qu'il	 ne	 se	 produit	 dans	 notre	 esprit	 qu'une
persuasion	que	les	choses	sont	ainsi	et	ne	sont	pas	autrement.
Enfin	 nous	 appelons	 claire	 connaissance	 celle	 que	 nous
obtenons,	 non	par	une	 conviction	 fondée	 sur	 le	 raisonnement,
mais	par	le	sentiment	et	la	jouissance	de	la	chose	elle-même.

(3)	Après	ces	préliminaires,	venons	aux	effets	de	ces	notions.
Nous	 dirons	 donc	 que	 de	 la	 première	 naissent	 toutes	 les
passions	contraires	à	la	droite	raison	;	de	la	seconde,	toutes	les
passions	 bonnes	 ;	 de	 la	 troisième,	 le	 vrai	 et	 pur	 amour,	 avec
toutes	ses	ramifications.

(4)	De	telle	sorte	que	la	première	cause	de	toutes	les	passions



est	 dans	 la	 connaissance,	 car	 nous	 jugeons	 impossible	 que
personne,	sans	avoir	connu	ou	conçu	quelque	objet	par	l'un	des
modes	précédents,	puisse	être	touché	d'amour,	ou	de	désir,	ou
de	quelque	autre	mode	de	volition.
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Chapitre	III
De	l'origine	des	passions	dans	l'opinion.

(1)	Voyons	d'abord	comment	les	passions,	comme	nous	l’avons
dit,	 naissent	 de	 l'opinion.	 Pour	 le	 bien	 faire	 comprendre,
choisissons	quelques	passions,	comme	exemples,	pour	prouver
ce	que	nous	disons.

(2)	 L'admiration	 est	 une	 passion	 qui	 naît	 du	 premier	mode	 de
connaissance,	 car,	 lorsque	 de	 plusieurs	 exemples	 on	 s'est	 fait
une	règle	générale,	et	qu’il	se	présente	un	cas	contraire	à	cette
règle,	on	est	surpris[17].	Par	exemple,	celui	qui	est	habitué	à	ne
voir	que	des	brebis	à	queue	courte	sera	étonné	en	voyant	celles
du	 Maroc,	 qui	 ont	 la	 queue	 longue.	 De	même	 en	 est-il	 de	 ce
paysan	 qui,	 raconte-t-on,	 s’était	 figuré	 qu'il	 n'y	 avait	 pas	 de
campagne	 au-delà	 de	 celle	 qu’il	 était	 habitué	 à	 voir,	 et	 qui,
ayant	 perdu	 sa	 vache	 et	 s'étant	 mis	 à	 sa	 poursuite,	 était
stupéfait	 de	 voir	 qu’au-delà	 de	 son	 petit	 champ	 il	 y	 en	 avait
encore	tant	d’autres,	d'une	si	vaste	étendue.

(3)	 On	 peut	 en	 dire	 encore	 autant	 de	 ces	 philosophes	 qui	 se
figurent	 qu'au-delà	 de	 ce	 petit	 coin,	 ou	 globe	 de	 terre	 qu'ils
habitent,	 il	 n'y	 a	 pas	 d'autres	 mondes,	 parce	 qu'ils	 n'en	 ont
jamais	contemplé	d’autres.	Aussi	 l'étonnement	 (admiration)	ne
se	 rencontre-t-il	 jamais	 dans	 ceux	 qui	 tirent	 de	 vraies
conclusions.	Voilà	quant	au	premier	point.

(4)	La	seconde	passion,	à	savoir	l’amour,	peut	naître	:
1°	Soit	du	ouï-dire	;
2°	Soit	de	l'opinion	;



3°	Soit	des	vraies	idées.

(5)	 Par	 exemple,	 le	 premier	 se	 fait	 voir	 dans	 les	 rapports	 de
l’enfant	à	son	père,	car	 il	suffit	que	le	père	ait	dit	que	quelque
chose	était	bon	pour	que	l'enfant,	sans	plus	ample	information,
prenne	 de	 l'inclination	 pour	 cet	 objet	 ;	 il	 en	 est	 de	même	 de
ceux	qui	sacrifient	leur	vie	par	amour	pour	la	patrie,	et	de	tous
ceux	 qui	 prennent	 de	 l'amour	 pour	 une	 chose	 par	 le	 seul	 fait
d'en	avoir	entendu	parler.

(6)	 Quant	 au	 second	 cas,	 il	 est	 certain	 que	 l'homme,	 lorsqu’il
voit	 ou	 croit	 voir	 quelque	 chose	 de	 bon,	 tend	 à	 s'unir	 à	 cet
objet	;	et,	en	raison	du	bien	qu’il	y	remarque,	il	le	choisit	comme
le	 meilleur	 de	 tous,	 et	 en	 dehors	 de	 lui	 il	 ne	 voit	 rien	 de
préférable	ni	de	plus	séduisant.	Mais	s'il	arrive,	comme	cela	est
fréquent,	qu’il	 rencontre	un	autre	bien	qui	 lui	paraisse	meilleur
que	 le	 précédent,	 alors	 son	 amour	 se	 tourne	 sur	 l'heure	 du
premier	vers	le	second	:	ce	que	nous	ferons	voir	plus	clairement
dans	notre	chapitre	sur	la	liberté	de	l'homme.
(7)	Quant	à	la	troisième	espèce	d'amour,	celui	qui	naît	des	idées
vraies,	 comme	 ce	 n’est	 pas	 ici	 le	 lieu	 d’en	 traiter[18],	 nous
ajournerons	cette	question	quant	à	présent.

(8)	La	haine,	qui	est	l'opposé	absolu	de	l'amour,	naît	de	l’erreur,
qui	 à	 son	 tour	 vient	 de	 l’opinion	 ;	 par	 exemple,	 lorsque
quelqu'un	 s'est	 persuadé	 que	 tel	 objet	 est	 bon	 et	 qu’un	 autre
entreprend	de	le	lui	faire	perdre,	alors	il	s'élève	dans	le	premier
de	 la	 haine	 contre	 le	 second,	 ce	 qui	 n'aurait	 jamais	 lieu	 dans
celui	 qui	 connaît	 le	 vrai	 bien,	 comme	nous	 le	montrerons	plus
loin.	 Car	 tout	 ce	 qui	 existe	 ou	 est	 pensé	n'est	 que	misère	 par
rapport	 au	 bien	 véritable.	 Celui	 qui	 aime	 de	 telles	misères	 ne
mérite-t-il	 pas	 plus	 la	 compassion	 que	 la	 haine	 ?	 En	 outre,	 la
haine	vient	encore	du	ouï-dire,	comme	nous	le	voyons	chez	les
Turcs	 contre	 les	 chrétiens	 et	 les	 juifs,	 et	 chez	 les	 chrétiens
contre	les	Turcs	et	 les	 juifs.	Car	combien	ces	différentes	sectes
sont-elles	 réciproquement	 ignorantes	 de	 leurs	 religions	 et	 de
leurs	mœurs	?



(9)	Quant	au	désir,	soit	qu’il	consiste,	selon	les	uns,	à	chercher	à
obtenir	 ce	 que	 nous	 n'avons	 pas,	 ou,	 selon	 les	 autres,	 à
conserver	 ce	 que	 nous	 avons[19],	 il	 est	 certain	 qu’il	 ne	 peut
jamais	naître	ni	se	rencontrer	chez	personne	que	provoqué	par
la	forme	du	bien.

(10)	D'où	il	est	évident	que	le	désir	(comme	l’amour)	naît	aussi
du	premier	mode	de	connaissance.	Car	l'homme	qui	entend	dire
d'une	chose	qu'elle	est	bonne	éprouve	pour	elle	du	désir	 ;	par
exemple,	 le	 malade	 qui	 entend	 dire	 par	 son	 médecin	 que	 tel
remède	est	bon	pour	son	mal,	se	porte	aussitôt	vers	ce	remède
et	le	désire.	Le	désir	naît	aussi	de	l’expérience,	comme	cela	se
voit	encore	dans	 la	pratique	des	médecins,	qui,	ayant	éprouvé
un	 certain	 nombre	 de	 fois	 la	 bonté	 d'un	 certain	 remède,	 s'y
attachent	comme	s'il	était	infaillible.

(11)	Il	est	clair	que	ce	que	nous	venons	de	dire	de	ces	passions
peut	s'appliquer	également	à	toutes	les	autres	;	et,	comme	nous
allons	 chercher	 dans	 les	 chapitres	 suivants	 quelles	 sont	 celles
de	 nos	 passions	 qui	 sont	 raisonnables	 et	 celles	 qui	 ne	 le	 sont
pas,	 nous	 n'en	 dirons	 pas	 plus	 de	 celles	 qui	 naissent	 de
l'opinion.
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Chapitre	IV
Des	effets	de	la	croyance,

et	du	bien	et	du	mal	de	l'homme.
(1)	Après	avoir	montré	dans	le	chapitre	précédent	comment	les
passions	 naissent	 des	 erreurs	 de	 l'opinion,	 nous	 avons	 à
considérer	 maintenant	 les	 effets	 des	 deux	 autres	 modes	 de
connaissance,	 et	 d'abord	 de	 celui	 que	 nous	 avons	 nommé	 la
vraie	foi[20].

(2)	Ce	mode	de	connaissance	nous	apprend	en	effet	comment
les	 choses	 doivent	 être,	 et	 non	 pas	 comment	 elles	 sont	 en
vérité	 :	 d'où	vient	que	nous	ne	 sommes	 jamais	 complètement
unis	 avec	 la	 chose	 que	 nous	 croyons.	 Je	 dis	 donc	 que	 cette
connaissance	nous	montre	comment	 la	chose	doit	être,	et	non
quelle	elle	est.	Il	y	a	là	une	grande	différence,	car,	comme	nous
l'avons	 montré	 dans	 notre	 exemple	 de	 la	 règle	 de	 trois,	 si
quelqu'un	peut	 trouver	par	 la	proportion	un	quatrième	nombre
qui	 soit	 au	 troisième	comme	 le	 second	est	 au	premier,	 il	 peut
dire	 alors,	 par	 le	moyen	 de	 la	multiplication	 et	 de	 la	 division,
que	 ces	 quatre	 nombres	 sont	 proportionnels	 ;	 et,	 quoiqu’il	 en
soit	réellement	ainsi,	il	en	parle	néanmoins	comme	d'une	chose
qui	 est	 en	 dehors	 de	 lui	 ;	 tandis	 que	 lorsqu'il	 considère	 la
proportionnalité,	 comme	 nous	 l'avons	 montrée	 dans	 le
quatrième	cas,	il	dit	que	la	chose	est	en	effet	ainsi,	car	alors	elle
est	en	lui,	et	non	hors	de	lui.	Et	voilà	pour	le	premier	point.

(3)	 Quant	 au	 second	 effet	 de	 la	 vraie	 foi,	 il	 consiste	 à	 nous
conduire	 à	 la	 claire	 connaissance,	 par	 laquelle	 nous	 aimons
Dieu	 ;	 et	 elle	 nous	 fait	 connaître	 intellectuellement	 les	 choses



qui	sont	hors	de	nous,	et	non	en	nous.

(4)	Le	troisième	effet	est	qu’elle	nous	donne	la	connaissance	du
bien	 et	 du	 mal	 et	 nous	 fait	 connaître	 les	 passions	 que	 nous
devons	 réprimer.	 Et,	 comme	 nous	 avons	 montré	 déjà
précédemment	 que	 les	 passions	 qui	 naissent	 de	 l'opinion
peuvent	 faire	beaucoup	de	mal,	 il	 est	bon	de	voir	 comment	 le
second	mode	de	connaissance	nous	sert	à	discerner	ce	qu'il	y	a
dans	ces	sortes	de	passions	de	bon	ou	de	mauvais.	Pour	faire	ce
travail	d'une	manière	convenable,	considérons-les,	comme	nous
l'avons	déjà	fait,	mais	de	plus	près,	pour	pouvoir	reconnaître	par
là	 quelles	 sont	 celles	 qui	 doivent	 être	 choisies	 et	 celles	 qui
doivent	 être	 rejetées.	 Avant	 d’arriver	 là,	 résumons	brièvement
ce	qu'il	y	a	de	bon	et	de	mauvais	dans	l'homme.

(5)	Nous	avons	déjà	dit	que	toutes	choses	sont	nécessaires,	et
que	dans	 la	nature	 il	n'y	a	ni	bien	ni	mal	 ;	aussi,	 lorsque	nous
parlons	de	 l’homme,	nous	entendons	parler	 de	 l'idée	générale
de	l'homme,	laquelle	n'est	autre	chose	qu’un	être	de	raison	(Ens
rationis).	 L'idée	 d'un	 homme	 parfait,	 conçue	 par	 notre	 esprit,
nous	est	un	motif,	quand	nous	nous	observons	nous-mêmes,	de
chercher	 si	 nous	 avons	 quelque	 moyen	 d'atteindre	 à	 cette
perfection.

(6)	C'est	pourquoi	tout	ce	qui	peut	nous	conduire	à	ce	but,	nous
l'appelons	bien	;	tout	ce	qui	nous	en	éloigne	ou	n'y	conduit	pas,
mal.

(7)	 Il	 faut	 donc,	 pour	 traiter	 du	bien	et	 du	mal	 dans	 l'homme,
connaître	d'abord	l'homme	parfait	;	car,	si	je	traitais	du	bien	et
du	 mal	 dans	 un	 homme	 particulier,	 par	 exemple	 Adam,	 je
confondrais	 l’être	 réel	 avec	 l’être	 de	 raison,	 ce	 que	 le
philosophe	 doit	 soigneusement	 éviter,	 pour	 des	 raisons	 que
nous	dirons	plus	loin.

(8)	En	outre,	 comme	 la	 fin	d’Adam	ou	de	 toute	autre	 créature
particulière	 ne	 peut	 nous	 être	 connue	 que	 par	 l’événement,	 il



s'ensuit	que	tout	ce	que	nous	disons	de	la	fin	de	l'homme	doit
être	fondé	sur	la	conception	de	l’homme	parfait[21]	:	or,	comme
il	s'agit	 ici	d’un	pur	être	de	raison	(ens	rationis),	nous	pouvons
en	connaître	la	fin,	comme	aussi	ce	qui	est	bien	ou	mal	pour	lui,
puisque	ce	ne	sont	là	que	des	modes	de	la	pensée.

(9)	 Pour	 arriver	 graduellement	 à	 la	 question,	 rappelons-nous
que	 les	 émotions,	 les	 affections,	 les	 actions	 de	 notre	 âme
naissent	de	nos	pensées,	et	que	nous	avons	divisé	nos	pensées
en	quatre	espèces	:	1°	le	ouï-dire	;	2°	l’expérience	;	3°	la	foi	;	4°
la	connaissance	claire.
Nous	avons	vu,	en	étudiant	 les	effets	de	ces	quatre	degrés	de
connaissance,	que	la	connaissance	claire	est	la	plus	parfaite	de
toutes,	puisque	 l’opinion	nous	 induit	souvent	en	erreur,	et	que
la	 foi	 vraie	 n’est	 bonne	 que	 parce	 qu’elle	 est	 le	 chemin	 de	 la
connaissance	 claire	 et	 qu'elle	nous	excite	 aux	 choses	qui	 sont
vraiment	 aimables	 ;	 de	 telle	 sorte	 que	 notre	 dernière	 fin,	 le
principal	objet	de	notre	science,	est	la	connaissance	claire,
(10)	 qui	 est	 diverse	 selon	 la	 diversité	 des	 objets	 qui	 se
présentent	:	meilleur	est	l’objet	avec	lequel	elle	s'unit,	meilleure
est	la	connaissance	elle-même	;	et	ainsi,	l'homme	le	plus	parfait
est	celui	qui	s’unit	à	Dieu,	le	plus	parfait	des	êtres,	et	qui	 jouit
de	lui.

(11)	 Pour	 chercher	 ce	 qu’il	 y	 a	 de	 bon	 et	 de	 mal	 dans	 les
passions,	 nous	 les	 étudierons	 donc	 séparément,	 et	 d'abord
l’admiration,	 qui,	 née	 du	 préjugé	 et	 de	 l’ignorance,	 est	 une
imperfection	 dans	 l’homme	 livré	 à	 cette	 passion	 ;	 je	 dis	 une
imperfection,	 parce	 que	 l’admiration	 ne	 contient	 en	 soi	 aucun
mal	positif.
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Chapitre	V
De	l'amour.

(1)	L'amour	consiste	à	jouir	d'une	chose	et	à	s'unir	à	elle	:	nous
le	 diviserons	 donc	 d'après	 la	 nature	 de	 son	 objet,	 objet	 dont
l'homme	cherche	à	jouir	en	s'unissant	avec	lui.

(2)	 Certains	 objets	 sont	 corruptibles	 en	 soi	 ;	 d'autres	 sont
incorruptibles	par	 leur	cause	;	un	troisième	enfin	est	éternel	et
incorruptible	 par	 lui-même	 et	 par	 sa	 propre	 vertu.	 Les
corruptibles	 sont	 les	 choses	 particulières	 qui	 n'existent	 pas	 de
toute	 éternité	 et	 qui	 ont	 eu	 un	 commencement.	 Les
incorruptibles	 par	 leur	 cause,	 sont	 les	modes	 universels,	 dont
nous	 avons	 déjà	 dit	 qu’ils	 sont	 les	 causes	 des	 modes
particuliers.	 L'incorruptible	 par	 soi	 est	 Dieu,	 ou,	 ce	 qui	 est	 la
même	chose,	la	vérité.

(3)	L'amour	naît	donc	de	la	représentation	et	de	la	connaissance
que	nous	avons	d'un	objet	 ;	et	plus	 l'objet	se	montre	grand	et
imposant,	plus	l'amour	est	grand	et	imposant	en	nous.

(4)	Nous	pouvons	nous	affranchir	de	l'amour	de	deux	manières	:
ou	bien	par	la	connaissance	d'une	chose	meilleure,	ou	bien	par
l'expérience	qui	nous	apprend	que	l'objet	aimé	que	nous	avons
pris	 pour	 quelque	 chose	 de	 grand	 et	 de	 magnifique	 nous
apporte	beaucoup	de	douleur,	de	peine	et	de	dommage.

(5)	C'est	encore	un	caractère	de	 l'amour,	que	nous	ne	voulons
jamais	 nous	 affranchir	 de	 cette	 passion	 absolument	 (comme
nous	 pouvons	 le	 faire	 pour	 l'admiration	 et	 pour	 les	 autres
passions)	:	1°	parce	que	cela	est	impossible	;	2°	parce	qu'il	est



nécessaire	de	ne	pas	nous	en	affranchir.	1°	Impossible	;	car	cela
ne	dépend	pas	seulement	de	nous,	mais	encore	de	l'objet	 ;	et,
pour	que	puissions	ne	pas	vouloir	aimer	et	ne	pas	aimer	en	effet
un	objet,	il	faudrait	que	cet	objet	ne	nous	fût	pas	préalablement
connu.	2°	Il	est	nécessaire	de	ne	pas	nous	affranchir	tout	à	fait
de	 l'amour,	 parce	 que,	 à	 cause	 de	 notre	 faiblesse,	 nous	 ne
pourrions	 exister	 sans	 la	 jouissance	 de	 quelque	 bien	 auquel
nous	sommes	unis	et	par	lequel	nous	sommes	fortifiés.

(6)	 De	 ces	 trois	 espèces	 d'objets,	 lesquels	 doivent	 être
recherchés,	lesquels	rejetés	?
Pour	 ce	 qui	 est	 des	 choses	 corruptibles,	 quoiqu’il	 soit
nécessaire,	 avons-nous	 dit,	 à	 cause	 de	 la	 faiblesse	 de	 notre
nature,	 que	 nous	 aimions	 quelque	 bien	 et	 que	 nous	 nous
unissions	 à	 lui	 pour	 exister,	 il	 est	 certain	 néanmoins	 que	 par
l'amour	 et	 le	 commerce	 de	 ces	 choses,	 nous	 ne	 sommes	 en
aucune	façon	fortifiés,	puisqu’elles	sont	elles-mêmes	fragiles,	et
qu’un	 boiteux	 ne	 peut	 pas	 en	 supporter	 un	 autre.	 Non-
seulement	 elles	 ne	 nous	 sont	 pas	 utiles,	 mais	 elles	 nous
nuisent	 :	 en	 effet,	 on	 sait	 que	 l'amour	 est	 une	 union	 avec	 un
objet	 que	 l'entendement	 nous	 présente	 comme	 bon	 et
imposant	;	et	nous	entendons	par	union	ce	qui	fait	de	l’amour	et
de	l’objet	aimé	une	seule	et	même	chose	et	un	seul	tout.	Celui-
là	donc	est	certainement	à	plaindre	qui	s'unit	avec	des	choses
périssables,	car	ces	choses	étant	en	dehors	de	sa	puissance,	et
sujettes	 à	 beaucoup	 d'accidents,	 il	 est	 impossible	 que,
lorsqu’elles	 sont	 atteintes,	 lui-même	 demeure	 libre.	 En
conséquence,	si	ceux-là	sont	misérables	qui	aiment	 les	choses
périssables,	même	lorsqu'elles	ont	encore	une	sorte	d'essence,
que	 devons-nous	 penser	 de	 ceux	 qui	 aiment	 les	 honneurs,	 le
pouvoir,	la	volupté,	qui	n’en	ont	aucune	?

(7)	C’est	assez	pour	montrer	que	la	raison	nous	apprend	à	nous
séparer	de	ces	biens	périssables,	car,	par	ce	que	nous	venons
de	dire,	on	voit	le	vice	et	le	poison	cachés	dans	l’amour	de	ces
choses,	 ce	 que	 nous	 verrons	 avec	 encore	 plus	 de	 clarté,	 en
remarquant	 combien	grand	et	magnifique	 est	 le	 bien	que	 leur



jouissance	nous	fait	perdre.

(8)	 Nous	 avons	 dit	 déjà	 précédemment	 que	 les	 choses
corruptibles	 sont	 en	 dehors	 de	 notre	 puissance	 ;	 cependant,
qu’on	 nous	 comprenne	 bien	 :	 nous	 n’avons	 pas	 voulu	 faire
entendre	 par	 là	 en	 aucune	 manière	 que	 nous	 sommes	 une
cause	libre	qui	ne	dépend	de	rien	autre	chose	que	d’elle-même	;
mais,	lorsque	nous	disons	que	certaines	choses	sont	ou	ne	sont
pas	 en	 notre	 puissance,	 voici	 ce	 que	 nous	 entendons	 par	 là	 :
celles	 qui	 sont	 en	 notre	 puissance	 sont	 celles	 que	 nous
effectuons	 conformément	 à	 l’ordre	 de	 la	 nature	 dont	 nous
faisons	 partie,	 et	 conjointement	 avec	 elle	 :	 celles	 qui	 ne	 sont
pas	en	notre	puissance	sont	celles	qui,	étant	en	dehors	de	nous,
ne	 sont	 sujettes	 à	 aucun	 changement	 par	 notre	 fait,	 parce
qu’elles	sont	absolument	séparées	de	notre	essence	réelle,	telle
qu’elle	a	été	déterminée	par	la	nature.

(9)	 Passons	 à	 la	 seconde	 classe	 d'objets,	 ceux	 qui,	 quoique
éternels	 et	 incorruptibles,	 ne	 le	 sont	 pas	 cependant	 par	 leur
propre	 vertu.	 Le	 plus	 simple	 examen	 nous	 apprend	 que	 ces
objets	 ne	 sont	 autres	 que	 les	 modes	 qui	 dépendent
immédiatement	de	Dieu	:	leur	nature	étant	telle,	ils	ne	peuvent
être	compris	par	nous	sans	que	nous	ayons	en	même	temps	un
concept	de	Dieu,	dans	lequel	aussitôt,	puisqu’il	est	parfait,	notre
amour	 doit	 nécessairement	 se	 reposer	 ;	 en	 un	 mot,	 il	 est
impossible,	si	nous	usons	bien	de	notre	entendement,	que	nous
négligions	d'aimer	Dieu,	ce	dont	 les	 raisons	sont	assez	claires.
En	effet	:

(10)	 1°	 Nous	 savons	 par	 expérience	 que	 Dieu	 seul	 a	 une
essence	et	que	les	autres	choses	n'en	ont	pas,	mais	ne	sont	que
des	modes	 ;	 or	 les	modes	 ne	 peuvent	 être	 bien	 compris	 sans
l'essence	 dont	 ils	 dépendent	 immédiatement,	 et	 nous	 avons
montré	 plus	 haut	 que	 si,	 pendant	 que	 nous	 aimons	 quelque
chose,	 nous	 venons	 à	 rencontrer	 une	 autre	 chose	 meilleure,
nous	nous	 tournons	vers	celle-ci	et	abandonnons	 la	première	 ;
d’où	 il	 suit	 de	 toute	 évidence	 que	 lorsque	 nous	 apprenons	 à



connaître	Dieu,	qui	a	en	 lui	seul	 toute	perfection,	nous	devons
l’aimer	nécessairement.

(11)	 2°	 Si	 nous	 usons	 bien	 de	 notre	 entendement	 dans	 la
connaissance	des	choses,	nous	devons	les	connaître	dans	leurs
causes	 ;	 et,	 comme	 Dieu	 est	 la	 première	 cause	 de	 toutes
choses,	 la	 connaissance	 de	Dieu	 doit	 précéder	 logiquement	 la
connaissance	 de	 toutes	 les	 autres	 choses,	 parce	 que	 la
connaissance	des	autres	choses	doit	résulter	de	la	connaissance
de	 la	 première	 cause.	 Maintenant,	 comme	 l'amour	 vrai	 naît
toujours	 de	 l'opinion	 que	 nous	 avons	 de	 la	 bonté	 et	 de
l’excellence	 de	 l'objet,	 sur	 quel	 autre	 objet	 l'amour	 peut-il	 se
porter	 avec	 plus	 de	 force	 que	 sur	 le	 Seigneur	 notre	 Dieu,
puisqu'il	est	seul	un	bien	excellent	et	parfait	?

(12)	 Nous	 voyons	 donc	 comment	 nous	 devons	 fortifier	 notre
amour,	et	comment	il	doit	se	reposer	en	Dieu.
Ce	qu’il	nous	reste	à	dire	sur	l’amour	viendra	mieux	à	sa	place
quand	nous	traiterons	de	la	dernière	espèce	de	connaissance.
Passons	à	la	recherche	que	nous	avons	promise,	à	savoir	quelles
passions	doivent	être	recherchées,	quelles	rejetées.
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Chapitre	VI
De	la	haine.

(1)	La	haine	est	une	propension	à	repousser	ce	qui	nous	a	causé
une	peine	ou	un	dommage.
Remarquons	 que	 nous	 pouvons	 exercer	 notre	 activité	 de	 deux
manières,	 avec	 ou	 sans	 passion	 :	 avec	 passion,	 comme	 on	 le
voit	 communément	 chez	 les	 maîtres	 à	 l'égard	 de	 leurs
serviteurs	 qui	 ont	 fait	 quelques	 fautes,	 ce	 qui	 d'ordinaire
provoque	 leur	 colère	 ;	 sans	 passion,	 comme	 on	 le	 raconte	 de
Socrate,	qui,	 lorsqu’il	était	forcé	de	châtier	son	esclave	pour	 le
corriger,	attendait	qu’il	ne	soit	plus	 irrité	dans	son	âme	contre
cet	esclave.

(2)	Puisque	nous	voyons	que	nos	actions	peuvent	être	faites	par
nous	 avec	 ou	 sans	 passion,	 il	 s'ensuit	 qu’il	 doit	 être	 possible
pour	 nous	 d'écarter,	 sans	 émotion	 de	 notre	 part,	 quand	 il	 est
nécessaire,	 les	 choses	 qui	 nous	 font	 ou	 qui	 nous	 ont	 fait
obstacle.	Et,	dès	lors,	quel	est	le	mieux	de	s'éloigner	des	choses
avec	 haine	 et	 aversion,	 ou	 d'apprendre	 à	 les	 supporter	 par	 la
force	de	la	raison	et	sans	trouble	de	l'âme,	ce	que	nous	tenons
pour	 possible	 ?	D’abord,	 il	 est	 certain	 qu'il	 ne	 peut	 pour	 nous
résulter	 aucun	 mal	 de	 ce	 que	 nous	 traiterons	 les	 choses	 que
nous	avons	à	faire	sans	colère	et	sans	émotion.	Or,	comme	il	n'y
a	pas	de	milieu	entre	le	bien	et	le	mal,	nous	voyons	que,	s'il	est
mauvais	d'agir	avec	passion,	il	sera	bon	d'agir	sans	elle.

(3)	Voyons	maintenant	 s'il	 y	a	quelque	chose	de	mal	à	 rejeter
les	choses	avec	haine	et	aversion.
Pour	la	haine	qui	naît	de	l'opinion,	il	est	sûr	qu'elle	ne	doit	avoir
aucune	place	en	nous,	car	nous	savons	qu’une	seule	et	même



chose	 peut	 nous	 paraître	 bonne	 dans	 un	 temps	 et	 mauvaise
dans	un	autre,	comme	on	le	voit	pour	les	médicaments.
Reste	à	savoir	si	la	haine	vient	toujours	de	l’opinion,	et	si	elle	ne
peut	 pas	 naître	 aussi	 en	 nous	 de	 la	 connaissance	 vraie.	 Pour
résoudre	cette	question,	il	est	bon	d'expliquer	clairement	ce	que
c'est	que	la	haine,	et	de	la	distinguer	de	l'aversion.

(4)	La	haine	est	l'émotion	de	l'âme	qui	s'élève	contre	quelqu’un
qui	nous	a	fait	du	mal	avec	connaissance	et	intention.
L'aversion	est	l'émotion	qui	s'élève	dans	l'âme	contre	une	chose
à	cause	du	tort	et	du	dommage	que	nous	croyons,	ou	que	nous
savons	venir	de	la	nature	de	cette	chose.	Je	dis	:	de	sa	nature,
parce	 que,	 lorsqu’il	 n'en	 est	 pas	 ainsi,	 si	 nous	 recevons	 d'une
chose	quelque	 tort	 ou	 dommage,	 nous	 n'avons	 pas	 d'aversion
pour	 elle	 ;	 bien	 plus,	 nous	 pouvons	 nous	 en	 servir	 pour	 notre
utilité	 :	par	exemple,	celui	qui	est	blessé	par	une	pierre	ou	un
couteau	n'a	pas	pour	eux	de	l'aversion.

(5)	Cela	posé,	voyons	les	effets	de	l'une	et	de	l'autre.
De	la	haine	procède	la	tristesse,	et	d'une	grande	haine	la	colère,
laquelle	 non-seulement,	 comme	 la	 haine,	 cherche	 à	 éviter	 ce
qu'elle	hait,	mais	encore	à	le	détruire,	s'il	est	possible	;	et	enfin
de	cette	grande	haine	procède	l'envie.
De	 l'aversion	naît	 une	 certaine	 tristesse,	 parce	que	nous	nous
efforçons	de	nous	priver	d’une	chose	qui,	étant	réelle,	a	quelque
essence	et	par	conséquent	quelque	perfection.

(6)	Par	là,	il	est	facile	de	comprendre	que	si	nous	usons	bien	de
notre	 raison,	 nous	 ne	 pouvons	 avoir	 de	 haine	 ni	 d'aversion
contre	 aucune	 chose,	 parce	 qu’en	 agissant	 ainsi	 nous	 nous
priverions	 nous-mêmes	 de	 la	 perfection	 qui	 est	 dans	 cette
chose.	La	raison	nous	enseigne	aussi	que	nous	ne	pouvons	avoir
de	haine	contre	personne	:	en	effet,	pour	tout	ce	qui	est	dans	la
nature,	 si	 nous	 voulons	 en	 tirer	 quelque	 chose,	 nous	 devons
nous	efforcer	de	le	changer	en	mieux,	soit	pour	notre	âme,	soit
pour	la	chose	elle-même.



(7)	 Et	 comme,	 de	 tous	 ces	 objets	 que	 nous	 connaissons,
l'homme	parfait	nous	est	 le	meilleur,	c'est	aussi	 le	mieux	pour
nous	et	pour	tous	les	autres	hommes	que	nous	essayions	de	les
élever	à	cette	perfection,	car	alors	nous	retirerons	d'eux	le	plus
grand	 fruit,	 comme	 eux	 de	 nous-mêmes.	 Le	moyen	 pour	 cela
est	 de	 les	 traiter	 toujours	 comme	 nous	 sommes	 avertis	 de	 le
faire	par	notre	bonne	conscience,	parce	que	jamais	elle	ne	nous
conduit	à	notre	perte,	mais	au	contraire	à	notre	béatitude	et	à
notre	salut.

(8)	Terminons	en	disant	que	 la	haine	et	 l'aversion	ont	en	elles
autant	 d'imperfection	 que	 l’amour	 à	 de	perfection,	 car	 celui-ci
tend	 toujours	 à	 changer	 les	 choses	 en	 mieux	 ;	 il	 tend	 vers
l’accroissement	et	la	force,	qui	est	une	perfection	;	tandis	que	la
haine	tend	à	la	destruction,	à	l’affaiblissement,	à	l’annihilation	:
ce	qui	est	l’imperfection	même.
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Chapitre	VII
Du	désir	et	de	la	joie.

(1)	 Après	 avoir	 vu	 comment	 la	 haine	 et	 l'admiration	 se
comportent,	 et	 avoir	 montré	 avec	 certitude	 que	 jamais	 ces
passions	ne	peuvent	trouver	place	dans	ceux	qui	usent	bien	de
leur	 entendement,	 nous	 poursuivrons	 de	 la	même	manière,	 et
nous	 traiterons	 des	 autres	 passions.	 Pour	 commencer,	 les
premières	que	nous	avons	à	étudier	sont	le	désir	et	la	joie	;	or,
comme	 elles	 naissent	 des	 mêmes	 causes	 que	 celles	 d'où
provient	l'amour,	nous	n'avons	rien	autre	chose	à	dire	qu'à	nous
souvenir	 de	 ce	 que	 nous	 avons	 dit	 déjà	 de	 cette	 passion	 ;
bornons-nous	donc	là	sur	ce	sujet.

(2)	Ajoutons-y	la	tristesse,	de	laquelle	nous	pouvons	dire	qu'elle
ne	naît	que	de	 l'opinion	et	de	 l'imagination	qui	vient	à	 la	suite
de	l’opinion,	car	elle	procède	de	la	perte	de	quelque	bien.
Nous	avons	déjà	dit	que	tout	ce	que	nous	 faisons	doit	servir	à
notre	 amélioration	 et	 à	 notre	 progrès.	 Or,	 il	 est	 certain	 que
lorsque	nous	sommes	tristes,	nous	sommes	 incapables	de	rien
faire	 de	 tel	 ;	 c'est	 pourquoi	 nous	 devons	 nous	 délivrer	 de	 la
tristesse,	ce	que	nous	pouvons	faire	en	cherchant	le	moyen	de
récupérer	 le	bien	perdu,	si	cela	est	en	notre	pouvoir	 ;	 sinon,	 il
est	 nécessaire	 de	 renoncer	 à	 la	 tristesse,	 dans	 la	 crainte	 de
tomber	dans	toutes	 les	misères	que	 la	 tristesse	entraîne	après
elle,	et	c'est	ce	qu'il	faut	faire	avec	joie,	car	il	serait	insensé	de
vouloir	 recouvrer	 ou	 accroître	 un	 bien	 par	 le	moyen	 d'un	mal
volontaire	et	persistant.

(3)	 Enfin,	 quiconque	 use	 bien	 de	 son	 entendement	 doit	 tout
d’abord	 nécessairement	 connaître	Dieu,	 puisque,	 comme	nous



l'avons	prouvé,	Dieu	est	le	bien	suprême	et	qu'il	est	même	tout
bien.	D'où	il	suit	incontestablement	que	quiconque	use	bien	de
son	 entendement	 ne	 peut	 pas	 tomber	 dans	 la	 tristesse.
Comment	cela	?	C'est	qu'il	se	repose	dans	 le	bien	qui	est	 tout
bien,	toute	joie	et	toute	suavité.
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Chapitre	VIII
De	l’estime	et	du	mépris.

(1)	Nous	 traiterons	maintenant	de	 l'estime	et	du	mépris,	de	 la
générosité	 et	 de	 l'humilité	 (vraie),	 de	 l'orgueil	 et	 de	 l'humilité
basse,	ou	abjection.
Pour	 démêler	 ce	 qu'il	 y	 a	 de	 bon	 ou	 de	 mauvais	 dans	 ces
passions,	nous	les	prendrons	l’une	après	l'autre	comme	elles	se
présentent	devant	nous.

(2)	L’estime	et	le	mépris	se	rapportent	à	quelque	objet,	qui	nous
parait	ou	grand	ou	petit,	soit	en	dedans	soit	en	dehors	de	nous.

(3)	 La	 générosité	 ne	 s'étend	 pas	 au-delà	 de	 nous-mêmes,	 et
appartient	seulement	à	celui	qui,	n'ayant	aucune	autre	passion
et	 sans	 exagérer	 l'estime	 le	 soi,	 juge	 sa	 propre	 perfection
d'après	sa	vraie	valeur.

(4)	 L'humilité	 a	 lieu	 lorsque	 quelqu'un,	 sans	 aller	 jusqu'au
mépris	 de	 soi-même,	 connaît	 sa	 propre	 imperfection	 ;	 cette
passion	ne	s'étend	pas	non	plus	au-delà	de	nous-mêmes.

(5)	L'orgueil	est	 la	passion	par	 laquelle	 l'homme	s'attribue	une
perfection	qu'il	n'a	pas.

(6)	 L'abjection	 est	 celle	 par	 laquelle	 il	 s'attribue	 une
imperfection	qu’il	n'a	pas.	Je	ne	parle	pas	ici	des	hypocrites,	qui
ne	pensent	réellement	pas	ce	qu'ils	disent	et	qui	ne	s'humilient
que	 pour	 tromper	 les	 autres,	 mais	 seulement	 de	 ceux	 qui
croient	trouver	en	eux	les	imperfections	qu’ils	s'attribuent.



(7)	 Cela	 posé,	 il	 est	 facile	 de	 voir	 ce	 qu’il	 y	 a	 de	 bon	 ou	 de
mauvais	dans	chacune	de	ces	passions.
Quant	 à	 la	 générosité	 et	 à	 l'humilité,	 elles	 manifestent	 elles-
mêmes	leur	excellence	:	car	celui	qui	est	animé	de	ces	passions
connaît	 sa	 perfection	 et	 son	 imperfection,	 selon	 leur	 vraie
valeur,	 ce	 qui,	 comme	 la	 raison	 nous	 l'enseigne,	 est	 le	 seul
moyen	de	nous	conduire	à	la	perfection	véritable.	En	effet,	dès
que	nous	connaissons	bien	notre	puissance	et	notre	perfection,
nous	 voyons	 clairement	 ce	 que	 nous	 avons	 à	 faire	 pour
atteindre	 à	 notre	 vraie	 fin	 ;	 et	 de	 même,	 connaissant	 notre
impuissance	 et	 nos	 défauts,	 nous	 voyons	 ce	 que	 nous	 devons
éviter.
(8)	 Pour	 l'orgueil	 et	 l'abjection,	 leurs	 définitions	 nous	 font	 voir
assez	 qu'elles	 naissent	 évidemment	 de	 l'opinion,	 car	 l'une
consiste	à	s'attribuer	une	perfection	qu'on	n'a	pas,	et	l'autre	au
contraire.

(9)	Il	résulte	donc	de	là	que	la	générosité	et	l'humilité	sont	des
passions	 bonnes,	 et	 l'orgueil	 et	 l'abjection	 des	 passions
mauvaises.	 Par	 les	 premières,	 l'homme	 n'est	 pas	 seulement
déjà	 en	 bon	 état	 ;	 mais	 encore	 ce	 sont	 des	 degrés	 qui	 nous
conduisent	à	notre	salut	;	celles-là,	au	contraire,	non-seulement
nous	détournent	de	notre	perfection,	mais	elles	nous	conduisent
à	 notre	 ruine.	 L'abjection	 nous	 empêche	 de	 faire	 ce	 que	 nous
devons	faire	pour	devenir	parfaits,	comme	nous	le	voyons	dans
les	sceptiques,	qui,	niant	que	l'homme	puisse	atteindre	aucune
vérité,	 renoncent	 eux-mêmes,	 par	 cette	 négation,	 à	 toute
vérité	 ;	 tandis	 que	 l'orgueil,	 au	 contraire,	 nous	 pousse	 à
rechercher	 des	 choses	 qui	 nous	 conduisent	 tout	 droit	 à	 notre
ruine,	comme	on	le	voit	dans	ceux	qui	ont	pensé	ou	qui	pensent
être	 en	 commerce	 surnaturel	 avec	 la	 Divinité,	 et	 qui,	 ne
craignant	 aucun	 péril,	 prêts	 à	 tout,	 bravant	 le	 feu	 et	 l’eau,
périssent	ainsi	misérablement.

(10)	Quant	à	l'estime	et	au	mépris,	nous	n’avons	rien	de	plus	à
en	 dire,	 sinon	 qu'on	 veuille	 bien	 se	 souvenir	 de	 ce	 que	 nous
avons	dit	précédemment	de	l’amour.
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Chapitre	IX
De	l’espérance	et	de	la	crainte.	–	De	la

sécurité	et	du	désespoir.	–	De	l’intrépidité,	de
l’audace	et	de	l’émulation.	–	De	la

consternation	et	de	la	pusillanimité,	et	enfin
de	l‘envie.

(1)	 Pour	 distinguer,	 parmi	 ces	 différentes	 passions,	 celles	 qui
sont	 utiles	 et	 celles	 qui	 peuvent	 être	 funestes,	 il	 faut	 porter
notre	attention	sur	 les	 idées	que	nous	nous	faisons	des	choses
futures	 et	 chercher	 si	 elles	 sont	 elles-mêmes	 bonnes	 ou
mauvaises.

(2)	Les	idées	que	nous	avons	des	choses	se	rapportent	:
1°	Soit	aux	choses	elles-mêmes.
2°	Soit	à	celui	qui	possède	ces	idées.
Les	 idées	 qui	 ont	 rapport	 aux	 choses	 elles-mêmes	 sont	 les
suivantes	:
1°	Ou	bien	les	choses	nous	paraissent	comme	possibles,	c'est-à-
dire	comme	pouvant	être	ou	n’être	pas	;
2°	Ou	bien	comme	nécessaires.	Voilà	pour	les	choses.
Les	idées	qui	ont	rapport	à	celui	qui	possède	les	idées	sont	:	1°
ou	bien	qu'il	faut	faire	telle	chose	pour	que	l'événement	arrive	;
2°	ou	bien	qu'il	faut	faire	telle	autre	pour	qu'il	n'arrive	pas.

(3)	C'est	de	ces	diverses	idées	que	naissent	toutes	les	passions
que	nous	avons	nommées.
Lorsque	 nous	 considérons	 une	 chose	 future	 comme	 bonne	 et
possible,	 l’âme	 acquiert	 cet	 état	 d'esprit	 que	 nous	 appelons



espérance,	 qui	 n'est	 autre	 chose	 qu'une	 espèce	 de	 joie	 à
laquelle	est	mêlée	un	peu	de	tristesse.
Lorsque	 nous	 considérons	 au	 contraire	 comme	 possible	 une
chose	 mauvaise,	 il	 naît	 dans	 notre	 âme	 cet	 état	 d'esprit	 que
nous	appelons	la	crainte.
Si	la	chose	future	apparaît	comme	bonne	et	comme	nécessaire
nous	 éprouvons	 une	 sorte	 de	 tranquillité	 d'âme,	 qui	 s'appelle
sécurité,	espèce	de	joie	à	laquelle	ne	se	mêle	aucune	tristesse,
ce	qui	est	le	contraire	de	l'espérance.
Si	 la	chose	nous	paraît	à	 la	 fois	nécessaire	et	mauvaise,	 l’état
d'esprit	 qui	 en	 résulte	 est	 le	 désespoir,	 qui	 n’est	 autre	 chose
qu’une	certaine	espèce	de	tristesse.

(4)	 Après	 avoir	 parlé	 de	 ces	 passions	 et	 donné	 leur	 définition
sous	 forme	 affirmative,	 nous	 pouvons	 maintenant
réciproquement	 les	 définir	 d'une	 manière	 négative	 ;	 ainsi,	 on
dira	 que	 l'espérance	 consiste	 à	 croire	 que	 tel	 mal	 n'arrivera
pas	 ;	 la	 crainte,	 que	 tel	 bien	 n'arrivera	 pas	 ;	 la	 sécurité
consistera	 dans	 la	 certitude	 que	 tel	 mal	 n'arrivera	 pas,	 et	 le
désespoir	enfin	dans	la	certitude	que	tel	bien	n'arrivera	pas.

(5)	En	voilà	assez	sur	les	passions,	en	tant	qu'elles	naissent	des
idées	 qui	 ont	 rapport	 aux	 choses	 elles-mêmes	 ;	 parlons	 de
celles	 qui	 naissent	 des	 idées	 dans	 leur	 rapport	 à	 celui	 qui	 les
possède.	 Par	 exemple,	 lorsqu’il	 est	 urgent	 que	 nous	 fassions
quelque	 action	 et	 que	 nous	 ne	 pouvons	 nous	 y	 décider,	 l’état
d'esprit	qui	en	résulte	s'appelle	fluctuation.
Lorsque	 l'âme	 se	 résout	 virilement	 à	 faire	 une	 chose	 qu’elle
considère	 comme	 possible,	 c'est	 ce	 que	 nous	 appelons
intrépidité.
Si	l'âme	a	résolu	d'accomplir	une	action	difficile,	c'est	l’audace.
Si	 elle	 veut	 accomplir	 une	 chose	 par	 la	 raison	 qu'un	 autre
homme	en	a	fait	autant,	c'est	l'émulation.
Lorsque	l'on	sait	ce	qu'il	faut	entreprendre,	soit	pour	obtenir	un
bien,	soit	pour	éloigner	un	mal,	et	qu’on	ne	s'y	décide	pas,	c'est
la	 pusillanimité,	 qui,	 poussée	 à	 un	 degré	 extrême,	 devient
consternation.



L'effort	que	l'on	fait	de	jouir	à	soi	seul	d'un	bien	acquis	et	de	se
le	conserver	s'appelle	envie.

(6)	 Maintenant	 que	 nous	 savons	 comment	 ces	 passions
naissent,	 il	 nous	 est	 facile	 de	 dire	 quelles	 sont	 celles	 qui	 sont
bonnes	et	celles	qui	sont	mauvaises.
Quant	 à	 l’espérance,	 la	 crainte,	 la	 sécurité,	 le	 désespoir	 et
l'envie,	 il	 est	 évident	 que	 toutes	 ces	 passions	 naissent	 d'une
fausse	opinion,	puisque	nous	avons	démontré	que	toutes	choses
ont	leurs	causes	nécessaires	et	par	conséquent	qu'elles	arrivent
comme	 elles	 doivent	 arriver.	 Il	 semble	 que	 dans	 cet	 ordre
inviolable,	 dans	 cette	 série	 de	 causes	 et	 d'effets,	 il	 puisse	 y
avoir	 place	 pour	 la	 sécurité	 et	 le	 désespoir	 ;	 il	 n'en	 est	 rien
cependant,	parce	que	la	sécurité	et	le	désespoir	ne	seraient	pas
possibles,	 s'ils	 n'avaient	 été	 précédés	 de	 l'espérance	 et	 de	 la
crainte,	car	c'est	lorsque	quelqu'un	attend	une	chose	qu'il	croit
bonne,	qu'il	éprouve	ce	qu'on	appelle	l'espoir	;	et	c'est	lorsqu'il
est	assuré	de	posséder	ce	bien	présumé,	qu'il	éprouve	ce	que
nous	appelons	sécurité	;	et,	ce	que	nous	affirmons	de	la	sécurité
nous	l'affirmons	aussi	du	désespoir.	De	ce	que	nous	avons	dit	de
l'amour	on	doit	conclure	qu'aucune	de	ces	passions	ne	peut	se
trouver	 dans	 l’homme	 parfait.	 En	 effet,	 elles	 supposent	 des
choses	auxquelles,	d'après	leur	nature	instable,	nous	ne	devons
ni	 nous	 attacher	 (en	 vertu	 de	 notre	 définition	 de	 l'amour),	 ni
nous	soustraire	(en	vertu	de	notre	définition	de	la	haine)	:	or	cet
attachement	 ou	 aversion	 se	 rencontrent	 nécessairement	 dans
l'homme	qui	est	livré	à	ces	passions.

(7)	 Pour	 la	 fluctuation,	 la	 pusillanimité,	 la	 consternation,	 elles
révèlent	assez,	par	leur	nature	propre,	leur	imperfection	:	car,	si
elles	peuvent	nous	être	accidentellement	utiles,	ce	n'est	pas	par
elles-mêmes	 et	 c’est	 seulement	 d'une	manière	 négative	 ;	 par
exemple,	si	quelqu'un	espère	quelque	chose	qu'il	tient	pour	bon
et	 qui	 cependant	 ne	 l'est	 pas,	 et	 que	 par	 pusillanimité	 et
incertitude	il	manque	de	courage	nécessaire	pour	acquérir	cette
chose,	 ce	 n'est	 que	 négativement	 et	 par	 accident	 qu’il	 est
délivré	du	mal	qu'il	croyait	un	bien.	C'est	pourquoi	ces	passions



ne	peuvent	avoir	aucune	place	dans	un	homme	qui	se	conduit
par	la	loi	de	la	pure	raison.

(8)	 Enfin,	 pour	 ce	 qui	 est	 de	 l'intrépidité,	 de	 l‘audace	 et	 de
l'émulation,	nous	n'avons	rien	de	plus	à	en	dire	que	ce	que	nous
avons	dit	déjà	de	l’amour	et	de	la	haine.
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Chapitre	X
Du	remords	et	du	repentir.

(1)	 Nous	 parlerons	 brièvement	 de	 ces	 deux	 passions,	 qui
naissent	l'une	et	l'autre	de	la	précipitation,	car	le	remords	vient
de	ce	que	nous	faisons	quelque	action	dont	nous	doutons	si	elle
est	bonne	ou	mauvaise	;	et,	quant	au	repentir,	il	naît	de	ce	que
nous	avons	fait	quelque	chose	de	mal.

(2)	 Quoiqu'il	 puisse	 arriver	 que	 le	 remords	 et	 le	 repentir
contribuent	 à	 ramener	 au	 bien	 des	 hommes	 doués	 de	 raison,
mais	 qui	 se	 sont	 égarés	 parce	 que	 l'habitude	 de	 vivre
conformément	à	 la	 raison	 leur	 fait	 défaut,	 et	 quoiqu'on	puisse
conclure	 de	 là	 (comme	 on	 le	 fait	 généralement)	 que	 ces
passions	 sont	 bonnes,	 cependant	 si	 nous	 considérons	 bien	 la
chose,	nous	verrons	que	ces	sentiments	non-seulement	ne	sont
pas	 bons,	mais	 encore	 qu'ils	 sont	 nuisibles	 et	 par	 conséquent
mauvais.	Il	est	évident	en	effet	qu'en	général	c'est	bien	plus	par
la	 raison	 et	 par	 l'amour	 de	 la	 vérité	 que	 par	 le	 remords	 et	 le
repentir	 que	 nous	 revenons	 au	 bien.	 Ils	 sont	 nuisibles	 et
mauvais,	 parce	 qu’ils	 sont	 des	 espèces	 de	 la	 tristesse,	 dont
l'imperfection	 a	 été	 démontrée	 plus	 haut	 ;	 et	 nous	 devons
autant	que	possible	l'éviter	et	nous	en	affranchir.
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Chapitre	XI
De	la	raillerie	et	de	la	plaisanterie.

(1)	La	raillerie	et	la	plaisanterie	naissent	d'une	fausse	opinion	et
manifestent	une	 imperfection	 soit	dans	 le	 railleur,	 soit	 dans	 le
raillé.	 Elles	 reposent	 sur	 une	 fausse	 opinion,	 parce	 qu’on
suppose	que	celui	dont	on	se	moque	est	 la	première	cause	de
ses	 actions	 et	 qu'elles	 ne	 dépendent	 pas	 (comme	 les	 autres
choses)	 de	 la	 nature	 de	 Dieu	 d’une	manière	 nécessaire.	 Elles
supposent	 une	 imperfection	 dans	 le	 moqueur,	 car	 de	 deux
choses	l'une	:	ou	la	chose	dont	il	se	moque	mérite	la	raillerie,	ou
elle	ne	la	mérite	pas	;	si	elle	ne	la	mérite	pas,	c'est	évidemment
un	travers	de	railler	ce	qui	n'est	pas	à	railler	;	si	elle	la	mérite,
c'est	 donc	 que	 le	 railleur	 reconnaît	 dans	 sa	 victime	 une
imperfection	 quelconque	 ;	 mais	 alors	 ce	 n'est	 pas	 par	 la
raillerie,	 mais	 par	 de	 bons	 conseils,	 qu’on	 doit	 chercher	 à	 le
corriger.

(2)	 Quant	 au	 rire,	 il	 appartient	 à	 l'homme,	 en	 tant	 qu'il
remarque	en	 lui-même	quelque	chose	de	bon	 :	c'est	donc	une
espèce	de	joie,	et	nous	n'avons	rien	à	en	dire	que	ce	que	nous
avons	dit	de	la	 joie	;	 je	parle	de	ce	rire	qui	part	d'une	certaine
idée,	 et	 non	 de	 celui	 qui	 est	 excité	 par	 le	 mouvement	 des
esprits	et	qui	n'a	aucun	rapport	au	bien	et	au	mal.

(3)	Enfin,	nous	n'avons	rien	à	dire	de	l'envie,	de	la	colère	et	de
l'indignation,	si	ce	n'est	qu'on	veuille	bien	se	souvenir	de	ce	que
nous	avons	dit	sur	la	haine.
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Chapitre	XII
De	l’honneur,	de	la	honte,	de	la	pudeur	et	de

l’impudence.
(1)	 L'honneur	 est	 une	 espèce	 de	 joie	 que	 l'homme	 ressent	 en
lui-même,	lorsqu’il	voit	ses	actes	loués	et	estimés	par	les	autres
hommes,	sans	aucun	espoir	de	lucre	ou	d'utilité.
La	honte	est	une	sorte	de	tristesse	qui	naît	dans	l'homme	quand
il	voit	ses	actions	méprisées	par	autrui,	sans	aucune	crainte	de
dommage	ou	d'incommodité.
L'impudence	est	le	manque	ou	le	rejet	de	toute	honte,	non	par
des	motifs	de	raison,	mais	soit	par	 ignorance	(comme	chez	 les
enfants	et	les	sauvages),	soit	parce	qu'un	homme,	tenu	par	les
autres	en	grand	mépris,	en	est	venu	 lui-même	à	tout	mépriser
sans	aucun	scrupule.

(2)	Ces	passions	étant	une	fois	connues,	nous	connaissons	par
là	même	 le	 vide	 et	 l'imperfection	qu’elles	 renferment.	 Pour	 ce
qui	est	de	l'honneur	et	de	la	honte,	non-seulement	ces	passions
sont	inutiles	;	mais	encore,	en	tant	qu'elles	reposent	sur	l’amour
de	soi	et	sur	l'opinion	que	l'homme	est	la	première	cause	de	ses
actions	et	qu'il	mérite	l'éloge	ou	le	blâme,	elles	sont	funestes	et
doivent	être	rejetées.

(3)	 Je	ne	dis	pas	qu'il	 faut	vivre	au	milieu	des	hommes	comme
on	 vivrait	 en	 dehors	 d'eux,	 là	 où	 il	 n'y	 aurait	 place	 ni	 pour
l'honneur	 ni	 pour	 la	 honte	 ;	 j'accorde	 au	 contraire	 que	 non-
seulement	 il	 nous	 est	 permis	 de	 faire	 usage	 de	 ces	 passions,
lorsque	nous	pouvons	les	employer	à	l'utilité	de	notre	prochain
et	 pour	 son	 amendement,	 mais	 encore	 qu'à	 cet	 effet	 nous



pouvons	 restreindre	 notre	 liberté	 (j'entends	 la	 liberté	 parfaite
permise).	 Par	 exemple,	 si	 quelqu'un	 s'habille	 magnifiquement
pour	 se	 faire	 admirer,	 il	 cherche	 un	 honneur	 qui	 a	 sa	 source
dans	 l’amour	 de	 soi,	 sans	 aucune	 préoccupation	 pour	 son
prochain	 ;	 mais	 si	 un	 homme	 voit	 sa	 sagesse	 (par	 laquelle	 il
pourrait	être	utile	à	son	prochain)	dédaignée	et	foulée	aux	pieds
parce	 qu'il	 est	 humblement	 vêtu,	 il	 aura	 raison,	 pour	 venir	 en
aide	aux	autres	hommes,	de	choisir	un	vêtement	qui	n'offense
pas	les	yeux,	et	de	se	rendre	semblable	à	son	prochain	pour	se
concilier	sa	bienveillance.
Quant	à	 l'impudence,	elle	est	de	 telle	nature	que	sa	définition
seule	suffit	pour	en	faire	voir	le	défaut.
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Chapitre	XIII
De	la	faveur	(bienveillance),

De	la	gratitude	et	de	l’ingratitude.
(1)	Les	deux	premières	de	ces	passions	sont	des	affections	de
l'âme	 qui	 nous	 portent	 à	 rendre	 ou	 à	 faire	 du	 bien	 à	 notre
prochain.	Je	dis	rendre,	lorsque	nous	faisons	du	bien	à	notre	tour
à	celui	qui	nous	en	a	fait	 le	premier	;	 je	dis	 faire,	 lorsque	c'est
nous-mêmes	qui	avons	obtenu	quelque	bien.

(2)	Quoique	 la	 plupart	 des	 hommes	pensent	 que	 ces	 passions
sont	 bonnes,	 néanmoins	 je	 ne	 crains	 pas	 de	 dire	 qu'elles	 ne
conviennent	 pas	 à	 l’homme	 parfait,	 car	 l'homme	 parfait	 est
poussé	 seulement	 par	 la	 nécessité,	 sans	 l'influence	 de	 nulle
autre	cause,	à	venir	en	aide	à	 son	voisin	 :	 c'est	pourquoi	 il	 se
voit	d'autant	plus	obligé	envers	les	scélérats,	qu’il	découvre	en
eux	plus	de	misère.

(3)	 L'ingratitude	 est	 le	 mépris	 ou	 le	 rejet	 de	 toute	 gratitude,
comme	 l'impudence	 de	 toute	 pudeur	 ;	 et	 cela	 sans	 un	 motif
quelconque	 de	 raison,	 mais	 uniquement	 par	 avidité,	 ou	 par
excès	d'amour	de	soi	:	c’est	pourquoi	elle	n'a	pas	de	place	dans
l’homme	parfait.
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Chapitre	XIV
Du	regret.

(1)	 La	 dernière	 des	 passions	 dont	 nous	 ayons	 à	 traiter	 est	 le
regret,	qui	est	une	espèce	de	tristesse	d'un	bien	perdu	que	nous
désespérons	 de	 recouvrer.	 Cette	 passion	 nous	 manifeste	 tout
d’abord	 l’imperfection	 qu'elle	 renferme	 ;	 et	 il	 nous	 suffit	 de	 la
considérer	pour	la	déclarer	immédiatement	mauvaise	;	puisque
nous	 avons	 suffisamment	 prouvé	 qu’il	 est	 mauvais	 en	 soi	 de
s'attacher	 et	 de	 s'enchaîner	 aux	 choses	 qu’il	 est	 si	 facile	 de
perdre	et	que	nous	n'avons	pas	comme	nous	voulons	;	de	plus,
comme	elle	est	une	espèce	de	tristesse,	il	faut	l'éviter,	ainsi	que
nous	l'avons	montré	en	traitant	de	la	tristesse.

(2)	 Je	 crois	 donc	 avoir	 assez	 montré	 et	 démontré	 que	 c'est
seulement	 la	 foi	 vraie	 et	 la	 raison	 qui	 nous	 conduisent	 à	 la
connaissance	du	bien	et	du	mal.	Et	maintenant,	si,	comme	nous
le	 ferons	 voir,	 la	 première	 et	 principale	 cause	 de	 toutes	 ces
passions	 est	 la	 connaissance,	 on	 verra	 clairement	 qu'en	usant
bien	 de	 notre	 entendement	 et	 de	 notre	 raison,	 nous	 ne
tomberons	jamais	dans	ces	passions.	Je	dis	notre	entendement,
parce	que	 je	pense	que	 la	 raison	seule	n'a	pas	assez	de	 force
pour	nous	délivrer	en	cette	circonstance	de	toutes	ces	passions,
comme	nous	le	ferons	voir	en	son	lieu.

(3)	 Cependant,	 il	 est	 important	 encore	 de	 remarquer	 d'une
manière	générale	que	toutes	 les	passions	bonnes	sont	de	telle
nature	que	sans	elles	nous	ne	pouvons	ni	exister	ni	subsister,	et
par	 conséquent	 qu’elles	 nous	 appartiennent	 essentiellement,
par	 exemple	 l'amour,	 le	 désir	 et	 tout	 ce	 qui	 appartient	 à
l’amour.



Il	en	est	tout	autrement	de	celles	qui	sont	mauvaises	et	aptes	à
détruire	 :	 non-seulement	 nous	 pouvons	 être	 sans	 elles,	 mais
encore	 c'est	 seulement	 lorsque	 nous	 sommes	 délivrés	 d'elles
que	nous	sommes	ce	que	nous	devons	être.

(4)	 Pour	 parler	 encore	 plus	 clairement,	 remarquons	 que	 le
fondement	de	tout	bien	et	de	tout	mal	est	l'amour,	suivant	qu'il
tombe	sur	tel	ou	tel	objet	:	car	si	nous	n'aimons	pas	l'objet	qui,
avons-nous	dit,	 est	 le	 seul	digne	d'être	aimé,	à	 savoir	Dieu,	 si
nous	aimons	au	contraire	les	choses	qui	par	leur	nature	propre
sont	 périssables,	 il	 s'ensuit	 nécessairement	 (ces	 objets	 étant
exposés	 à	 tant	 d'accidents	 et	 même	 à	 l'anéantissement)	 que
nous	éprouvons	la	haine	et	la	tristesse	après	le	changement	de
l'objet	 aimé,	 la	 haine	 lorsque	 quelqu'un	 nous	 l'enlève,	 la
tristesse	lorsque	nous	le	perdons.	Si	au	contraire	l'homme	arrive
à	aimer	Dieu,	qui	est	et	demeure	éternellement	inaltérable,	il	lui
devient	 alors	 impossible	 de	 tomber	 dans	 cette	 fange	 des
passions	 :	 car	 nous	 avons	 établi	 comme	 une	 règle	 fixe	 et
inébranlable	que	Dieu	est	 la	première	et	unique	cause	de	 tout
notre	bien	et	le	libérateur	de	tous	nos	maux.

(5)	Enfin	 il	 est	encore	à	 remarquer	que	 seul	 l'amour	est	 infini,
c'est-à-dire	 que	 plus	 il	 s'accroît,	 plus	 nous	 sommes	 parfaits,
puisque,	son	objet	étant	infini,	il	peut	toujours	grandir,	ce	qui	ne
se	 rencontre	 dans	 aucune	 autre	 chose	 ;	 et	 c'est	 ce	 qui	 nous
servira	 plus	 tard	 (dans	 notre	 23°	 chapitre)	 à	 prouver
l’immortalité	 de	 l’âme,	 et	 nous	 expliquerons	 de	 quelle	 nature
elle	peut	être.
Maintenant,	après	avoir	parlé	de	tout	ce	qui	concerne	les	effets
de	 la	 troisième	 espèce	 de	 connaissance,	 à	 savoir	 la	 vraie	 foi,
nous	passerons	aux	effets	du	quatrième	et	dernier	mode,	dont
nous	n'avons	pas	encore	parlé.
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Chapitre	XV
Du	vrai	et	du	faux.

(1)	 Pour	 bien	 comprendre	 comment	 le	 quatrième	 degré	 de	 la
connaissance	nous	fait	connaître	le	vrai	et	le	faux,	nous	devons
donner	d'abord	une	définition	de	l’un	et	de	l'autre.
La	 vérité	 est	 l'affirmation	 et	 la	 négation	 d'une	 chose,	 laquelle
convient	avec	cette	chose.
Le	faux	est	l’affirmation	ou	la	négation	d’une	chose,	laquelle	ne
convient	pas	avec	cette	chose.

(2)	Maintenant,	comme	l’une	et	l’autre,	à	savoir	l’affirmation	et
la	négation,	sont	de	purs	modes	de	la	connaissance,	il	n'y	a	pas
d'autre	différence	entre	 l'idée	vraie	et	 l’idée	fausse,	si	ce	n'est
que	l'une	convient	avec	la	chose	et	que	l'autre	ne	convient	pas,
et	 elles	 ne	 diffèrent	 ainsi	 qu’au	 point	 de	 vue	 logique	 et	 non
réellement.	 S’il	 en	 est	 ainsi,	 on	 peut	 demander	 avec	 raison	 :
Quel	avantage	l’un	a-t-il	de	posséder	la	vérité,	quel	dommage	y
a-t-il	 pour	 l'autre	 d'être	 dans	 l'erreur	 ?	 Ou	 encore	 :	 Comment
l'un	 peut-il	 savoir	 que	 son	 concept	 ou	 son	 idée	 conviennent
mieux	que	celui	ou	celle	les	autres	?	En	un	mot,	d'où	vient	que
l’un	se	trompe	et	l'autre	non	?

(3)	 A	 quoi	 l'on	 peut	 répondre	 que	 les	 choses	 claires	 non-
seulement	 se	 font	 connaître	 elles-mêmes,	 mais	 encore	 font
connaître	 le	 faux,	 si	 bien	que	ce	 serait	 une	grande	 folie	de	 se
demander	 comment	 nous	 pouvons	 nous	 assurer	 de	 la	 vérité.
Car,	 puisque	 nous	 supposons	 que	 ce	 sont	 les	 choses	 les	 plus
claires,	 il	 ne	peut	pas	y	avoir	 d'autre	 clarté	qui	 les	 rende	plus
claires,	la	vérité	ne	pouvant	être	rendue	claire	que	par	la	vérité,
c'est-à-dire	par	elle-même,	comme	aussi	la	fausseté	n'est	claire



que	 par	 la	 vérité	 ;	 mais	 jamais	 la	 fausseté	 n’est	 éclaircie	 et
prouvée	par	elle-même.	Celui-là	donc	qui	possède	 la	vérité	ne
peut	pas	douter	qu’il	ne	la	possède	;	au	contraire,	celui	qui	est
attaché	au	faux	et	à	l'erreur	peut	se	faire	l'illusion	qu'il	est	dans
la	vérité,	comme	celui	qui	rêve	peut	bien	se	figurer	qu’il	veille	;
mais	celui	qui	veille	ne	peut	jamais	penser	qu'il	rêve.
Cela	posé,	on	s'explique	dans	une	certaine	mesure	ce	que	nous
avons	dit,	 à	 savoir	 que	Dieu	 est	 la	 vérité,	 et	 que	 la	 vérité	 est
Dieu.

(4)	Quant	à	 la	cause	pour	 laquelle	 l'un	a	plus	conscience	de	 la
vérité	que	 l'autre,	cela	vient	de	ce	que,	dans	 le	premier,	 l’idée
de	l'affirmation	ou	de	la	négation	qui	convient	avec	la	nature	de
la	chose	a	plus	de	réalité	(d'essence).

(5)	 Pour	 bien	 entendre	 cela,	 il	 faut	 remarquer	 que	 le
comprendre	(quoique	 le	mot	paraisse	 indiquer	 le	contraire)	est
un	fait	purement	passif,	c’est-à-dire	que	notre	âme	est	modifiée
de	 telle	 manière	 qu'elle	 éprouve	 certains	 modes	 de
connaissance	qu'elle	 n'avait	 pas	 auparavant.	 C’est	 pourquoi	 si
quelqu'un,	 étant	 affecté	 par	 la	 totalité	 de	 l'objet,	 reçoit	 telle
forme	ou	tel	mode	de	penser,	il	est	clair	qu'il	acquiert	une	autre
perception	de	la	forme	ou	de	la	qualité	de	cet	objet	que	celui	qui
n'a	pas	subi	l'action	d'un	aussi	grand	nombre	de	causes,	et	qui
est	 déterminé	 à	 affirmer	 ou	 à	 nier	 par	 une	 action	moindre	 et
plus	légère,	ayant	pris	connaissance	de	cet	objet	par	de	moins
nombreuses	ou	de	moins	importantes	affections.

(6)	D'où	l'on	voit	la	perfection	de	celui	qui	est	dans	la	vérité,	au
prix	de	celui	qui	n'y	est	pas	 :	 l'un	étant	plus	 facile	à	se	 laisser
modifier,	 et	 l'autre	 moins,	 il	 s'ensuit	 que	 celui-ci	 a	 plus	 de
constance	 et	 plus	 d'être	 que	 l'autre	 ;	 de	 plus	 les	 modes	 de
penser,	qui	conviennent	avec	les	choses,	ayant	été	déterminés
par	un	plus	grand	nombre	de	causes,	ont	plus	de	constance	et
d'essence	 ;	et	comme	 ils	conviennent	en	tout	avec	 la	chose,	 il
est	 impossible	 qu'en	 aucun	 temps	 ils	 soient	 modifiés,	 ou
souffrent	aucun	changement	du	côté	de	la	chose,	puisque	nous



avons	vu	que	 l'essence	des	 choses	est	 immuable	 :	 or	 c'est	 ce
qui	n'a	pas	lieu	dans	le	faux.	Cela	dit,	nous	avons	assez	répondu
à	la	présente	question.
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Chapitre	XVI
De	la	volonté.

(1)	 Sachant	maintenant	 ce	 que	 c'est	 que	 le	 bien	 et	 le	mal,	 le
vrai	 et	 le	 faux,	 et	 en	 quoi	 consiste	 le	 bonheur	 de	 l'homme
parfait,	il	est	temps	de	venir	à	la	connaissance	de	nous-mêmes
et	de	voir	si	pour	arriver	à	ce	bonheur	nous	sommes	 libres	ou
nécessités.
Il	faut	demander	d'abord	à	ceux	qui	admettent	l’existence	d'une
volonté,	 ce	 que	 c'est	 que	 cette	 volonté	 et	 en	 quoi	 elle	 se
distingue	du	désir.
(2)	Nous	appelons	désir	 cette	 inclination	de	 l'âme	qui	 la	porte
vers	ce	qu’elle	reconnaît	comme	un	bien.	Avant	donc	que	notre
désir	 se	 porte	 extérieurement	 vers	 quelque	 objet,	 il	 a	 fallu
d'abord	porter	un	jugement,	à	savoir	que	telle	chose	est	bonne.
C'est	 cette	 affirmation	 prise	 d’une	 manière	 générale	 comme
puissance	d’affirmer	ou	de	nier	qui	s'appelle	la	volonté[22].

(3)	Voyons	donc	si	cette	affirmation	a	lieu	en	nous	librement	ou
nécessairement,	c'est-à-dire	si,	lorsque	nous	affirmons	ou	nions
quelque	 chose,	 nous	 le	 faisons	 sans	 y	 être	 contraints	 par
aucune	cause	externe.	Nous	avons	déjà	démontré	que	la	chose,
qui	n'est	pas	conçue	par	elle-même,	dont	l’essence	n’enveloppe
pas	l'existence,	doit	avoir	nécessairement	une	cause	externe,	et
qu’une	cause	qui	doit	produire	quelque	action,	 la	produit	d'une
manière	nécessaire.	Il	s'ensuit	évidemment	que	la	puissance	de
vouloir	 ceci	 ou	 cela,	 d'affirmer	 ceci	 ou	 cela,	 qu'une	 telle
puissance,	 dis-je,	 doit	 venir	 d'une	 cause	 extérieure[23],	 et
d'après	la	définition	que	nous	avons	donnée	de	la	cause,	qu'une
telle	cause	ne	peut	être	libre.



(4)	 Cela	 ne	 satisferait	 probablement	 pas	 quelques-uns,	 plus
habitués	à	occuper	leur	esprit	avec	des	êtres	de	raison	qu’avec
les	 choses	 particulières	 qui	 seules	 existent	 réellement	 dans	 la
nature	:	en	conséquence	de	quoi	ils	traitent	ces	êtres	de	raison
non	 comme	 tels,	 mais	 comme	 des	 êtres	 réels.	 Car,	 l'homme
ayant	 telle	 ou	 telle	 volition,	 il	 en	 fait	 un	 mode	 général	 (de
penser)	qu’il	appelle	volonté,	de	même	que	de	 l'idée	de	tel	ou
tel	homme	particulier	il	se	fait	une	idée	générale	de	l’homme	;
et,	 comme	 il	 ne	 sait	 pas	 séparer	 les	 êtres	 réels	 des	 êtres	 de
raison,	 il	 s'ensuit	 qu’il	 considère	 ceux-ci	 comme	 des	 choses
réelles,	 et	 ainsi	 il	 se	 considère	 comme	 étant	 lui-même	 une
cause,	comme	il	arrive	dans	la	question	dont	nous	parlons.	Car
on	 se	 demande	 pourquoi	 l'homme	 veut	 ceci	 ou	 cela,	 et	 la
réponse	est	 :	 parce	qu’il	 a	une	volonté.	Cependant	 la	 volonté,
comme	nous	 l'avons	dit,	n'étant	que	l'idée	généralisée	de	telle
ou	 telle	 volition	particulière,	 n'est	 par	 conséquent	qu'un	mode
de	 la	 pensée,	 un	 ens	 rationis	 et	 non	 un	 ens	 reale	 ;	 rien	 par
conséquent	ne	peut	être	causé	par	là,	car	rien	ne	vient	de	rien.
Si	 donc	 la	 volonté	 n'est	 pas	 une	 chose	 dans	 la	 nature,	 mais
seulement	une	fiction,	il	n'y	aura	pas	lieu	de	se	demander	si	elle
est	libre	ou	non.

(5)	 Maintenant,	 s'agit-il	 de	 telle	 ou	 telle	 volition	 particulière,
c'est-à-dire	de	l'affirmation	et	de	la	négation,	pour	savoir	si	nous
sommes	 libres	 ou	 non,	 il	 suffit	 de	 se	 souvenir	 que	 l'acte	 de
connaître	est	une	pure	passion,	de	sorte	que	nous	n'affirmons,
ne	nions	jamais	quoi	que	ce	soit	de	quelque	chose	;	mais	c’est
la	 chose	 elle-même	qui	 en	 nous	 affirme	 ou	 nie	 quelque	 chose
d'elle-même.

(6)	Plusieurs	se	refusent	à	nous	accorder	cela,	persuadés	qu'ils
peuvent	 à	 volonté	 affirmer	 ou	 nier	 d'un	 objet	 quelque	 chose
d'autre	 que	 ce	 qu'ils	 ont	 dans	 l'esprit	 ;	mais	 cela	 vient	 de	 ce
qu'ils	 ne	 font	 pas	 de	 différence	 entre	 l'idée	 d'une	 chose	 dans
l'esprit	et	les	mots	par	lesquels	elle	est	exprimée.	Il	est	vrai	que
lorsque	quelque	raison	nous	y	porte,	nous	pouvons,	soit	par	des
mots,	 soit	 par	 tout	 autre	moyen,	 communiquer	 aux	 autres	 sur



une	 chose	 une	 pensée	 différente	 de	 celle	 que	 nous	 avons
réellement.	 Mais	 il	 est	 impossible	 que	 nous-mêmes,	 par	 le
moyen	 des	 mots	 ou	 de	 tout	 autre	 signe,	 nous	 sentions	 autre
chose	que	ce	que	nous	sentons	:	ce	qui	est	clair	pour	tous	ceux
qui	font	attention	à	leur	intelligence,	abstraction	faite	de	l'usage
des	signes.

(7)	On	pourra	nous	objecter	que,	si	c'est	la	chose	elle-même	qui
en	nous	se	nie	ou	s'affirme	(et	non	pas	nous-mêmes	qui	nions
ou	affirmons),	s'il	en	est	ainsi,	 rien	ne	peut	être	nié	ou	affirmé
qui	ne	soit	d'accord	avec	la	chose	;	et	alors,	par	conséquent,	il
ne	 peut	 y	 avoir	 aucune	 fausseté,	 car	 le	 faux	 consiste,	 avons-
nous	dit,	en	ce	que	l'on	affirme	ou	l'on	nie	d'une	chose	ce	qui	ne
s'accorde	pas	avec	elle,	c'est-à-dire	précisément	avec	ce	qu'elle
ne	nie	pas	ou	n'affirme	pas	d'elle-même.	Mais	 je	pense	que,	si
l'on	fait	attention	à	tout	ce	que	nous	avons	dit,	sur	le	vrai	et	sur
le	 faux,	 on	 trouvera	 que	 cette	 objection	 a	 été	 suffisamment
réfutée.	En	effet,	avons-nous	dit,	c'est	l'objet	qui	est	la	cause	de
ce	 qui	 est	 affirmé	 ou	 nié	 de	 lui,	 du	 vrai	 comme	 du	 faux	 :
seulement	 le	 faux	 consiste	 en	 ce	 que	 nous	 n'apercevons	 d'un
objet	qu'une	partie,	et	que	nous	nous	figurons	que	c'est	 l'objet
lui-même	tout	entier	qui	nie	ou	affirme	telle	chose	de	lui-même
considéré	 comme	 tout	 :	 ce	 qui	 arrive	 surtout	 dans	 les	 âmes
faibles,	 qui	 reçoivent	 facilement,	 par	 la	 plus	 faible	 action	 de
l'objet,	 une	 idée	 dans	 leur	 âme,	 en	 dehors	 de	 laquelle	 ils	 ne
peuvent	rien	affirmer	ou	nier.

(8)	 Enfin	 on	 dira	 encore	 qu'il	 y	 a	 bien	 des	 choses	 que	 nous
pouvons	vouloir	ou	ne	pas	vouloir,	comme	par	exemple	affirmer
ou	nier,	dire	la	vérité	ou	ne	pas	la	dire.	Cette	objection	vient	de
ce	que	 l'on	ne	distingue	pas	assez	 le	désir	de	 la	 volonté.	Car,
quoique	 l'un	 et	 l'autre	 soient	 une	 affirmation	 ou	 une	 négation
d'une	chose,	elles	diffèrent	cependant	en	ce	que	la	dernière	est
dite	 sans	 aucun	 égard	 à	 ce	 qu'il	 peut	 y	 avoir	 de	 bon	 et	 de
mauvais	dans	la	chose,	et	le	premier	au	contraire	a	égard	à	ce
point	de	vue	;	c'est	pourquoi	le	désir,	même	après	l'affirmation
et	 la	 négation	 que	 nous	 avons	 faite	 d'une	 chose,	 demeure



encore,	 à	 savoir	 le	désir	 d'obtenir	 ce	que	nous	avons	 senti	 ou
affirmé	être	bon,	de	telle	sorte	que	la	volonté	peut	bien	exister
sans	désir,	mais	non	le	désir	sans	la	volonté.

(9)	 Donc	 toutes	 les	 actions	 dont	 nous	 avons	 parlé,	 en	 tant
qu’elles	sont	accomplies	par	la	raison	sous	la	forme	du	bien,	ou
rejetées	par	elle	sous	la	forme	du	mal,	ne	peuvent	être	rangées
que	 dans	 les	 inclinations	 de	 l'âme	 que	 l’on	 nomme	 désirs,	 et
non	sous	la	catégorie	et	le	nom	de	volonté.
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Chapitre	XVII
De	la	différence	entre	la	volonté	et	le	désir.

(1)	 Puisqu'il	 est	 évident	 que	 nous	 n'avons	 aucun	 libre	 arbitre
pour	 l’affirmation	 et	 la	 négation,	 nous	 avons	 maintenant	 à
chercher	 la	 vraie	différence	entre	 la	 volonté	et	 le	désir,	 en	un
mot	à	déterminer	ce	qui	est,	à	proprement	parler,	la	volonté	(en
latin	voluntas).

(2)	D'après	la	définition	d'Aristote,	le	désir	(appétit)	semble	être
un	genre	qui	comprend	deux	espèces	:	car	il	dit	que	la	volonté
est	l'inclination	que	les	hommes	ont	pour	le	bien	ou	l’apparence
du	bien	 :	d'où	 il	 suit,	à	ce	qu’il	me	semble,	qu'il	 range	sous	 le
nom	d'appétits	toutes	les	inclinations,	tout	aussi	bien	les	bonnes
que	 les	 mauvaises	 ;	 mais	 quand	 l'inclination	 a	 le	 bien	 pour
objet,	 ou	 que	 celui	 qui	 en	 est	 possédé	 est	 trompé	 par
l'apparence	 du	 bien,	 c'est	 alors	 ce	 qu'il	 nomme	 voluntas	 ou
bonne	 volonté.	 Si	 au	 contraire	 elle	 est	 mauvaise	 (comme
lorsque	nous	voyons	chez	un	autre	homme	une	inclination	pour
un	 objet	 réellement	 mauvais),	 c'est	 ce	 qu'il	 nomme	 alors
volupté	ou	mauvaise	volonté	:	de	telle	sorte	que	l'inclination	de
l'âme	n'est	pas	une	tendance	à	affirmer	ou	à	nier,	mais	un	désir
d'acquérir	quelque	chose,	sous	l'apparence	du	bien,	ou	d'éviter
le	mal.

(3)	Maintenant,	il	nous	reste	à	rechercher	si	ce	désir	est	libre	ou
n'est	pas	libre.	La	conclusion	résulte	déjà	de	ce	que	nous	avons
dit,	 à	 savoir	 que	 le	 désir	 dépend	 de	 la	 représentation,	 et	 que
cette	 représentation	 doit	 avoir	 une	 cause	 extérieure	 ;	 c'est	 ce
qui	résulte	encore	de	ce	que	nous	avons	dit	de	la	volonté	:	mais
il	nous	reste	à	montrer	que	le	désir	en	lui-même	n'est	pas	libre.



(4)	 Quoique	 la	 plupart	 des	 hommes	 voient	 bien	 que	 la
connaissance	 qu'ils	 ont	 des	 choses	 est	 un	 intermédiaire	 par
lequel	 leur	 appétit	 passe	 d'un	 objet	 à	 un	 autre,	 ils	 ne
remarquent	 pas	 cependant	 quelle	 cause	 détermine	 ainsi	 ce
changement	 d'objet.	 Mais,	 pour	 faire	 voir	 que	 l'inclination	 en
nous	 n'est	 pas	 libre,	 et	 nous	 mettre	 devant	 les	 yeux	 d'une
manière	vive	ce	que	peut	être	le	penchant	qui	nous	entraîne	et
nous	 fait	 passer	d'objet	 en	objet,	 représentons-nous	un	enfant
qui,	pour	la	première	fois,	est	saisi	de	la	perception	d'un	objet	:
par	 exemple,	 je	 lui	 montre	 une	 sonnette	 qui	 produit	 un	 son
agréable	 à	 son	 oreille	 et	 lui	 inspire	 le	 désir	 de	 la	 posséder	 ;
voyez	s'il	peut	s'affranchir	de	cette	passion	et	de	ce	désir	?	Si
vous	dites	:	Oui,	je	vous	demande	pour	quelle	cause	il	le	ferait	?
Ce	 n'est	 pas	 certainement	 pour	 quelque	 autre	 objet	 qu'il
connaisse	mieux,	 puisque	 c’est	 encore	 le	 seul	 qu'il	 connaisse,
puisqu’il	 n'a	 en	 ce	 moment	 devant	 lui	 aucun	 autre	 objet	 de
perception,	 et	 que	 le	 plaisir	 est	 le	 plus	 grand	 qui	 s'offre	 à	 lui.
Peut-être	dira-t-on	qu’il	a	 la	 liberté	d'écarter	ce	désir,	que	si	 le
désir	à	 la	vérité	commence	en	nous	sans	 liberté	de	notre	part,
nous	avons	néanmoins	ensuite	le	pouvoir	de	nous	en	dégager	?
mais	 non,	 une	 telle	 liberté	 ne	 peut	 apporter	 en	 sa	 faveur	 la
moindre	 preuve.	 C'est	 ce	 que	 l'on	 voit	 clairement,	 car	 quelle
serait	donc	la	cause	qui	pourrait	ainsi	détruire	le	désir	?	Serait-
ce	le	désir	lui-même	?	Certainement	non,	car	il	n’est	rien	qui	par
sa	 nature	 aspire	 à	 sa	 propre	 destruction.	 Quelle	 cause	 donc
pourrait	 supprimer	 le	désir	 ?	Rien	 sans	doute,	 si	 ce	n'est	que,
suivant	l'ordre	et	le	cours	de	la	nature,	l’enfant	soit	affecté	par
quelque	objet	qui	lui	paraîtra	plus	agréable	que	le	premier.

(5)	C'est	pourquoi,	de	même	que	nous	avons	dit	de	 la	volonté
qu'elle	 n'est	 rien	 autre	 chose	 dans	 l'homme	 que	 telle	 et	 telle
volonté	particulière,	de	même	nous	dirons	ici	que	le	désir	n'est
rien	 autre	 que	 tel	 et	 tel	 désir,	 causé	 par	 telle	 ou	 telle
perception	;	le	désir	pris	en	général	n'est	rien	de	réel,	mais	il	est
abstrait	de	tel	ou	tel	désir	particulier	;	n'étant	rien	de	réel,	il	ne
peut	rien	causer	réellement.	Si	donc	nous	disons	que	le	désir	est



libre,	c'est	comme	si	nous	disions	que	tel	ou	tel	désir	est	cause
de	 lui-même,	 c'est-à-dire	 qu’il	 a	 été	 cause	 de	 sa	 propre
existence	avant	d'exister,	ce	qui	est	l'absurdité	même	et	d'une
absolue	impossibilité.
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Chapitre	XVIII
De	l’utilité	de	la	doctrine	précédente.

(1)	 Nous	 voyons	 maintenant	 que	 l'homme,	 en	 tant	 qu’il	 fait
partie	de	la	nature,	dont	il	dépend	et	par	laquelle	il	est	régi,	ne
peut	 rien	 par	 lui-même	pour	 son	 salut	 et	 pour	 son	 bonheur.	 Il
nous	reste	à	apprendre	de	quelle	utilité	peuvent	être	pour	nous
les	 affirmations	 précédentes,	 et	 cela	 est	 d'autant	 plus
nécessaire	que	nous	savons	bien	qu'elles	déplairont	à	un	grand
nombre	de	personnes.

(2)	1°	Il	suit	de	là	que	nous	sommes	en	vérité	les	serviteurs	et
les	esclaves	de	Dieu,	et	que	c'est	le	plus	grand	bien	pour	nous
qu'il	 en	 soit	 nécessairement	 ainsi.	 Car,	 si	 nous	 n'étions
dépendants	que	de	nous-mêmes	et	non	le	Dieu,	il	y	aurait	bien
peu	de	chose,	ou	même	rien,	que	nous	serions	capables	de	bien
faire,	 et	 nous	 nous	 tromperions	 sans	 cesse	 nous-mêmes,	 à
l'inverse	 de	 ce	 que	 nous	 voyons	 maintenant	 :	 en	 effet
dépendant	de	l'être	le	plus	parfait,	et	étant	partie	du	Tout,	c'est-
à-dire	 de	 lui-même,	 nous	 contribuons	 pour	 notre	 part	 à
l'accomplissement	de	 tant	d’œuvres	admirablement	ordonnées
et	parfaites	qui	dépendent	de	lui.

(3)	 2°	 En	 second	 lieu,	 cette	 doctrine	 fera	 qu'après
l'accomplissement	 d'une	 bonne	 action,	 nous	 n'en	 tirerons	 pas
avantage	 avec	 présomption	 (laquelle	 présomption	 est	 cause
que,	 nous	 croyant	 quelque	 chose	 de	 grand	 comme	 si	 nous
n'avions	plus	besoin	de	faire	de	progrès,	nous	restons	au	point
où	nous	sommes	 :	ce	qui	est	entièrement	contraire	à	 l'idée	de
notre	perfection,	qui	consiste	en	ce	que	nous	devons	sans	cesse
nous	efforcer	de	faire	de	nouveaux	progrès)	;	mais	au	contraire



nous	attribuons	à	Dieu	toutes	nos	actions,	comme	à	la	première
et	 seule	 cause	 de	 tout	 ce	 que	 nous	 faisons	 et	 de	 tout	 ce	 que
nous	produisons.

(4)	 3°	 Cette	 connaissance,	 en	 produisant	 en	 nous	 le	 véritable
amour	 du	 prochain,	 fait	 que	 nous	 n'avons	 jamais	 pour	 lui	 ni
haine	ni	colère,	et	que	nous	désirons	au	contraire	le	secourir	et
améliorer	sa	condition	:	ce	qui	est	le	propre	des	hommes	qui	ont
atteint	une	haute	perfection	ou	essence.

(5)	 4°	 Elle	 est	 encore	 utile	 au	 bien	 public	 ;	 car,	 grâce	 à	 elle,
aucun	 juge	ne	 favorisera	une	partie	aux	dépens	de	 l'autre,	et,
contraint	de	punir	l'un	et	de	récompenser	l'autre,	il	le	fera	avec
l'intention	de	 secourir	 et	de	 favoriser	 le	premier	autant	que	 le
second.
(6)	5°	Elle	nous	délivre	de	la	tristesse,	du	désespoir,	de	l’envie,
de	 la	 terreur,	 de	 toutes	 les	 mauvaises	 passions,	 qui,	 comme
nous	le	dirons,	ne	sont	toutes	que	géhenne.

(7)	6°	Elle	nous	conduit	à	ne	pas	craindre	Dieu,	comme	d'autres
craignent	le	diable	qu’ils	ont	inventé	dans	leur	imagination.	Car
comment	craindrions-nous	Dieu,	qui	est	le	bien	suprême	et	par
lequel	toutes	choses	qui	ont	une	essence	sont	ce	qu’elles	sont,
et	par	lequel	nous	sommes	nous-mêmes,	nous	qui	vivons	en	lui.

(8)	 7°	 Elle	 nous	 conduit	 à	 tout	 attribuer	 à	Dieu	 et	 à	 aimer	 lui
seul,	 parce	 qu’il	 est	 ce	 qu’il	 y	 a	 de	 plus	 excellent	 et	 de	 plus
parfait,	et	ainsi	de	nous	immoler	entièrement	à	lui.	Car	c'est	en
cela	 que	 consiste	 essentiellement	 le	 vrai	 culte	 de	 Dieu,	 aussi
bien	 que	 notre	 salut	 éternel	 et	 notre	 béatitude,	 l'unique
perfection	 et	 le	 but	 suprême	 d'un	 esclave	 et	 d'un	 instrument
étant	d'accomplir	la	fonction	qui	leur	est	assignée.	Par	exemple,
lorsqu’un	artisan,	dans	 la	fabrication	d'une	pièce	d'ouvrage,	se
sert	d'une	hache	qui	fait	bien	son	service,	cette	hache	a	atteint
à	sa	 fin	et	à	sa	perfection.	Si	cependant	cet	artisan	se	disait	 :
«	Cette	hache	m'a	bien	servi	;	je	vais	la	laisser	reposer,	et	je	ne
m'en	 servirai	 plus	 pour	 aucun	 usage,	 »	 cette	 hache	 serait



détournée	de	son	but	et	ne	serait	plus	même	une	hache.

(9)	Ainsi	l'homme,	en	tant	qu’il	est	une	partie	de	la	nature,	doit
suivre	les	lois	de	la	nature,	et	c'est	là	le	culte	de	Dieu	;	et,	aussi
longtemps	qu'il	 fait	 cela,	 il	 est	 heureux.	 Et	même	 si	Dieu,	 par
impossible,	 voulait	 que	 les	 hommes	 ne	 le	 servissent	 plus,	 ce
serait	comme	s'il	voulait	leur	ravir	leur	salut	et	les	détruire,	car
tout	ce	qu’ils	sont	consiste	uniquement	à	servir	Dieu.
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Chapitre	XIX
De	notre	béatitude.

(1)	Après	avoir	montré	les	divers	avantages	de	la	vraie	foi,	nous
nous	 efforcerons	 de	 satisfaire	 à	 nos	 promesses	 :	 à	 savoir	 de
rechercher	si	 la	connaissance	que	nous	avons	acquise	du	bien
et	du	mal,	du	vrai	et	de	faux,	et	de	ce	qui	en	résulte,	si,	dis-je,
cette	connaissance	peut	nous	conduire	au	salut,	ou	à	l’amour	de
Dieu,	dans	lequel	consiste,	comme	nous	l'avons	remarqué,	tout
notre	bonheur,	et	aussi	comment	nous	pouvons	nous	affranchir
des	passions	que	nous	avons	appelées	mauvaises.

(2)	Pour	parler	d'abord	de	ce	dernier	point,	à	savoir	la	délivrance
des	passions[24],	 je	 dis	 que	 si	 elles	 n'ont	 pas	 d'autres	 causes
que	celles	que	nous	avons	indiquées,	nous	n'avons	qu'à	faire	un
bon	usage	de	notre	entendement	(ce	qui	nous	est	facile,	ayant
une	mesure	 du	 vrai	 et	 du	 faux),	 pour	 être	 assurés	 de	 ne	 pas
nous	laisser	égarer	par	elles.
(3)	Que	ces	passions	n'aient	pas	d’autres	causes	que	celles	que
nous	avons	dites,	c'est	ce	que	nous	avons	d'abord	à	démontrer	;
et	 ici	 il	me	parait	nécessaire	de	nous	étudier	 tout	entiers,	 tant
pour	ce	qui	concerne	le	corps	que	pour	ce	qui	concerne	l'âme,
et	 de	 montrer	 qu'il	 y	 a	 dans	 la	 nature	 un	 corps	 dont	 la
constitution	 et	 les	 actions	 nous	 affectent	 et	 dont	 nous	 avons
conscience	;	et	nous	procéderons	ainsi,	parce	que,	aussitôt	que
nous	aurons	vu	 les	actions	du	corps	et	ce	qui	en	résulte,	nous
connaîtrons	 la	 première	 et	 principale	 cause	 de	 toutes	 les
passions,	et	par	conséquent	le	moyen	de	les	détruire	:	d'où	nous
verrons	en	même	temps	si	cela	est	possible	par	la	raison	;	enfin
nous	 traiterons	 avec	 plus	 de	 développement	 de	 l'amour	 de
Dieu.



(4)	 Il	ne	nous	sera	pas	difficile	de	démontrer	qu'il	y	a	un	corps
dans	la	nature,	sachant	que	Dieu	est,	et	ce	qu'il	est.	Nous	avons
défini	Dieu	un	être	qui	a	des	attributs	en	nombre	infini,	chacun
de	 ces	 attributs	 étant	 lui-même	 parfait	 et	 infini	 ;	 et,	 comme
l'étendue	est	un	attribut	que	nous	avons	démontré	être	infini	en
son	genre,	elle	est	nécessairement	un	attribut	de	cet	être	infini,
et	puisque	cet	être	infini	existe	substantiellement,	il	s’ensuit	que
l'étendue	existe	aussi	substantiellement.

(5)	 En	 outre,	 nous	 avons	montré	 qu'il	 n'y	 a	 et	 qu’il	 ne	 peut	 y
avoir	 aucun	 être	 en	 dehors	 de	 la	 nature	 qui	 est	 infinie	 ;	 il	 est
donc	 évident	 que	 les	 actions	 du	 corps,	 par	 lequel	 nous
percevons,	 ne	 peuvent	 venir	 d'autre	 chose	 que	 de	 l'étendue
elle-même,	 et	 non	 pas,	 comme	 le	 pensent	 quelques-uns,	 de
quelque	 être	 qui	 posséderait	 l'étendue	 éminemment,	 puisqu’il
n'y	 a	 rien	 de	 semblable,	 comme	 nous	 l'avons	 fait	 voir	 au
premier	chapitre.

(6)	Nous	avons	donc	maintenant	à	remarquer	que	tous	les	effets
que	nous	voyons	dépendre	nécessairement	de	l'étendue	doivent
être	 attribués	 à	 cette	 propriété,	 comme	 le	 mouvement	 et	 le
repos.	 En	 effet,	 si	 le	 pouvoir	 qui	 produit	 cet	 effet	 n'était	 pas
dans	 la	nature	 (quoiqu’il	pût	y	avoir	en	elle	beaucoup	d'autres
propriétés),	ces	effets	ne	pourraient	pas	être,	car,	pour	qu'une
chose	quelconque	produise	un	certain	effet,	il	faut	qu’il	y	ait	en
elle	 quelque	 chose	 par	 quoi	 c'est	 elle	 plutôt	 qu'une	 autre	 qui
doive	 produire	 cet	 effet.	 Et	 ce	 que	 nous	 disons	 de	 l’étendue,
nous	le	disons	de	la	pensée,	et	en	général	de	tout	ce	qui	est.

(7)	 Remarquons	 en	 outre	 qu’il	 ne	 se	 passe	 rien	 en	 nous	 dont
nous	ne	puissions	avoir	conscience	:	d’où	il	suit	que	si	nous	ne
trouvons	 rien	autre	chose	en	nous-mêmes	que	 les	effets	de	 la
chose	pensante	et	de	la	chose	étendue,	nous	pouvons	dire	avec
confiance	qu’il	n'y	a	rien	de	plus	en	nous.
Maintenant,	pour	comprendre	clairement	les	effets	de	ces	deux
puissances,	nous	 commencerons	par	 les	examiner	 séparément



et	 ensuite	 toutes	 deux	 ensemble,	 de	même	 que	 les	 effets	 de
l'une	et	de	l'autre.

(8)	 Si	 donc	 nous	 considérons	 l'étendue	 toute	 seule,	 nous	 n'y
trouverons	 rien	 autre	 chose	que	 le	mouvement	 et	 le	 repos,	 et
tous	les	effets	qui	en	dérivent	;	et	ces	deux	modes[25]	sont	tels,
qu'ils	 ne	 peuvent	 être	 modifiés	 que	 par	 eux-mêmes.	 Par
exemple,	 lorsqu'une	pierre	 gît	 immobile,	 il	 est	 impossible	 que,
par	 la	 pensée	 seule	 ou	 tout	 autre	 attribut,	 elle	 puisse	 être
déplacée	 ;	elle	ne	 le	peut	être	que	par	 le	mouvement,	c'est-à-
dire,	si	une	pierre	animée	d'un	mouvement	plus	grand	que	son
repos	la	fait	mouvoir	;	et	de	même	une	pierre	en	mouvement	ne
peut	 s'arrêter	 que	 si	 elle	 rencontre	quelque	autre	 chose	ayant
un	mouvement	moindre.	D'où	il	suit	qu'aucun	mode	de	pensée
ne	peut	produire	dans	le	corps	le	repos	ou	le	mouvement.

(9)	 Cependant,	 d'après	 ce	 que	 nous	 savons	 par	 notre	 propre
expérience,	il	peut	arriver	que	le	corps,	qui	a	déjà	une	direction
dans	un	sens,	en	prenne	une	autre	dans	un	autre	sens	:	comme,
par	exemple,	lorsque	je	tends	mon	bras,	je	fais	en	sorte	que	les
esprits,	qui	avaient	 leur	mouvement	propre,	en	changent	pour
se	diriger	de	ce	côté,	ce	qui,	à	 la	vérité,	n'arrive	pas	 toujours,
mais	dépend	de	la	disposition	des	esprits.
La	cause	de	ce	que	nous	disons	est	que	l'esprit,	qui	est	l'idée	du
corps,	est	 tellement	uni	avec	 lui,	qu'il	ne	 forme	avec	 lui	qu'un
tout	naturel.

(10)	 Quant	 aux	 effets	 de	 l'autre	 attribut,	 c'est-à-dire	 de	 la
pensée,	 le	 principal	 est	 la	 représentation	 des	 choses	 ;	 et	 en
raison	de	la	manière	dont	nous	percevons,	nous	éprouvons	de	la
haine	et	de	 l’amour,	effets	qui	n'enveloppant	en	aucune	 façon
l'étendue,	 ne	 peuvent	 pas	 être	 attribués	 à	 l'étendue	 mais
seulement	à	la	pensée.	Ainsi	la	cause	de	tous	les	changements
qui	 se	produisent	dans	ces	phénomènes	ne	doit	être	cherchée
que	 dans	 la	 pensée,	 et	 non	 dans	 l’étendue	 :	 comme	 nous	 le
voyons	 dans	 l'amour,	 dont	 la	 production	 ou	 la	 destruction
résulte	d'une	 idée,	ce	qui	a	 lieu	(comme	nous	 l'avons	déjà	dit)



lorsque	 nous	 apercevons	 quelque	 bien	 dans	 l'objet	 aimé	 ou
quelque	mal	dans	l'objet	odieux.

(11)	 Si	 maintenant	 ces	 deux	 propriétés	 agissent	 l'une	 sur
l'autre,	 l'une	 éprouve	 alors	 quelque	 passion	 de	 la	 part	 de
l'autre	 :	 par	 exemple,	 dans	 l'étendue,	 la	 détermination	 du
mouvement,	 que	 nous	 avons	 le	 pouvoir	 de	 modifier	 dans	 la
direction	que	nous	voulons.	Cette	action,	 par	 laquelle	une	des
propriétés	 pâtit	 de	 la	 part	 de	 l'autre	 se	 produit	 de	 la	manière
suivante,	comme	nous	avons	déjà	dit	:	c'est	que	l’âme	peut	faire
que	les	esprits	qui	seraient	mus	dans	un	sens	soient	mus	dans
un	autre	sens	;	mais,	comme	les	esprits	sont	mus	de	leur	côté
par	le	corps	et	peuvent	être	déjà	déterminés	dans	leur	direction,
il	 arrivera	 donc	 qu'ayant	 ainsi	 une	 certaine	 direction	 en	 vertu
des	 lois	 du	 corps,	 et	 en	 recevant	 une	 autre	 de	 l'âme,	 il	 se
produira	 en	 nous	 des	 combats,	 dont	 nous	 avons	 conscience
sans	 avoir	 conscience	 de	 leurs	 causes,	 quoique	 ces	 causses
puissent	nous	être	bien	connues	d'une	autre	manière.

(12)	 D'un	 autre	 côté,	 l'âme	 peut	 être	 empêchée	 dans	 la
puissance	 qu'elle	 a	 de	 mouvoir	 les	 esprits,	 soit	 parce	 que	 ce
mouvement	 des	 esprits	 est	 trop	 faible,	 soit	 au	 contraire	 parce
qu'il	 est	 trop	 fort	 :	 par	 exemple,	 les	 esprits	 sont	 diminués
lorsque	nous	avons	pris	trop	peu	de	nourriture	ou	que,	par	une
course	excessive,	les	esprits	ont	donné	au	corps	un	mouvement
excessif	 et	 se	 sont	 par	 là	 dissipés	 et	 affaiblis.	 Ils	 sont	 trop
augmentés	 lorsque,	 par	 le	 vin	 ou	 toute	 autre	 boisson	 un	 peu
forte,	on	devient	 trop	gai	ou	même	 ivre,	et	que	notre	âme	n’a
plus	la	puissance	de	diriger	notre	corps.

(13)	 Voilà	 pour	 l'action	 de	 l'âme	 sur	 le	 corps.	 Considérons
maintenant	 l'action	 du	 corps	 sur	 l'âme.	 Cette	 action	 consiste
surtout	 en	 ce	 que	 c’est	 le	 corps	 qui	 met	 l'âme	 en	 état	 de	 le
percevoir	lui-même,	et	par	là	aussi	les	autres	corps	:	ce	qui	est
produit	uniquement	par	 le	mouvement	et	 le	repos,	car	ce	sont
pour	le	corps	les	seuls	modes	d'action.



(14)	 D’où	 il	 suit	 que,	 en	 dehors	 de	 cette	 perception,	 il	 ne	 se
produit	 rien	dans	 les	âmes	qui	puisse	être	 causé	par	 le	 corps.
Maintenant,	 puisque	 la	 seule	 chose	 que	 l'âme	 apprenne	 à
connaître,	c'est	le	corps,	il	s’ensuit	que	l'âme	l'aime	tout	d'abord
et	 est	 unie	 avec	 lui.	 Mais	 nous	 avons	 vu	 que	 la	 cause	 de
l'amour,	de	la	haine	et	de	la	tristesse	ne	doit	pas	être	cherchée
dans	 le	corps,	mais	dans	 l'âme,	puisque	toutes	 les	actions	des
corps	peuvent	se	ramener	au	repos	et	au	mouvement	;	et	nous
voyons	aussi	clairement	et	distinctement	que	l'amour	d'un	objet
n'est	 détruit	 que	 par	 la	 représentation	 de	 quelque	 chose	 de
meilleur	:	il	s'ensuit	évidemment	que	lorsque	nous	commençons
à	connaître	Dieu,	au	moins	aussi	d'une	connaissance	aussi	claire
que	 celle	 de	 notre	 corps,	 nous	 nous	 unissons	 alors	 à	 lui	 plus
étroitement	qu’avec	le	corps	;	et	alors	seulement	nous	sommes
affranchis	du	corps.	Je	dis	plus	étroitement,	car	nous	avons	déjà
démontré	 antérieurement	 que	 sans	 Dieu	 nous	 ne	 pouvons	 ni
exister	 ni	 être	 conçus,	 et	 cela	 vient	 de	 ce	 que	 nous	 ne	 le
connaissons	 et	 ne	 pouvons	 le	 connaître	 que	 par	 lui-même,	 et
par	conséquent	beaucoup	mieux	que	nous	ne	nous	connaissons
nous-mêmes,	puisque	nous	ne	pouvons	nous	connaître	sans	lui.

(15)	De	ce	que	nous	avons	dit	 jusqu’ici,	 il	est	facile	de	déduire
quelles	sont	les	principales	causes	de	nos	passions.	Le	corps	et
ses	 actes,	 repos	 et	 mouvement,	 ne	 peuvent	 apporter	 aucune
modification	 à	 l'âme,	 si	 ce	 n'est	 se	 présenter	 à	 elle	 comme
objets	 ;	 et	 selon	 les	 représentations	qu'ils	nous	procurent,	 soit
du	bien,	soit	du	mal[26],	l'âme	est	différemment	affectée	;	mais
ce	n'est	pas	le	corps	en	tant	que	corps	qui	produit	cet	effet	(car
alors	il	serait	la	principale	cause	des	passions)	;	c'est	le	corps	en
tant	 qu'objet,	 comme	 seraient	 toutes	 choses	 autres	 qui
produiraient	 un	 effet	 semblable,	 si	 elles	 se	 présentaient	 de	 la
même	manière	à	l'âme.

(16)	 Par	 où	 je	 ne	 veux	 pas	 dire	 que	 l'amour,	 la	 haine	 et	 la
tristesse	 qui	 naissent	 de	 la	 considération	 des	 choses
immatérielles	produisent	les	mêmes	effets	que	l’amour,	la	haine
ou	 la	 tristesse	 qui	 naissent	 de	 la	 considération	 des	 choses



corporelles	 ;	car	celles-là,	comme	nous	 l'avons	dit	déjà,	auront
des	effets	tout	différents,	en	raison	de	la	nature	de	l'objet	dont
la	perception	les	fait	naître	dans	l'âme	lorsqu’elle	les	considère.

(17)	 Ainsi,	 pour	 en	 revenir	 à	 ce	 qui	 précède,	 si	 une	 chose
supérieure	 au	 corps	 se	 présente	 à	 l’âme,	 il	 est	 certain	 que	 le
corps	 n'aura	 plus	 alors	 la	 puissance	 de	 produire	 les	 mêmes
effets	qu’il	produit	actuellement.	D'où	il	suit	que	non-seulement
le	corps	n'est	pas	la	principale	cause	des	passions,	mais	encore
que	 si	 quelque	 autre	 chose	 pouvait	 produire	 en	 nous	 les
passions	 dont	 nous	 parlons,	 cet	 autre	 objet	 ne	 pourrait
cependant	agir	sur	l’âme	autrement	et	plus	que	ne	fait	le	corps.
Car	 ce	 ne	 pourrait	 être	 qu'un	 objet	 qui	 serait	 complètement
distinct	de	l'âme,	et	duquel	par	conséquent	nous	n'aurions	pas
autre	chose	à	dire	que	ce	que	nous	avons	dit	du	corps.

(18)	 Nous	 pouvons	 donc	 conclure	 avec	 vérité	 que	 l'amour,	 la
haine	 et	 la	 tristesse	 et	 les	 autres	 passions	 sont	 causées	 dans
l'âme	tantôt	d'une	manière,	tantôt	d'une	autre,	et	selon	la	forme
de	 la	 connaissance	 qu’elle	 se	 fait	 des	 choses	 ;	 et	 en
conséquence,	 lorsqu'elle	 arrive	 à	 connaître	 l’être	 le	 plus
excellent,	 il	 sera	 impossible	 alors	 que	 l'une	 de	 ces	 passions
puisse	produire	sur	elle	la	moindre	impression.
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Chapitre	XX
Confirmation	du	précédent.

(1)	 A	 l'égard	 de	 ce	 que	 nous	 venons	 de	 dire	 dans	 le	 chapitre
précédent,	on	peut	élever	les	difficultés	suivantes	:
1°	Si	le	mouvement	n'est	pas	cause	des	passions,	comment	se
peut-il	 faire	 que	 l'on	 chasse	 la	 tristesse	 par	 certains	 moyens
extérieurs,	comme	par	exemple	par	le	vin	?

(2)	 A	 cela	 on	 peut	 répondre	 qu'il	 faut	 distinguer	 entre	 la
perception	de	 l'objet	corporel	par	 l'âme,	et	 le	 jugement	qu'elle
porte	que	cet	objet	est	bon	ou	mauvais[27].
Si	donc	 l'âme	est	dans	 l'état	dont	nous	venons	de	parler,	nous
avons	 prouvé	 qu'elle	 a	 la	 puissance	 de	 mouvoir	 les	 esprits
animaux	 dans	 le	 sens	 qui	 lui	 convient	 ;	 mais	 que	 cette
puissance	peut	lui	être	enlevée	lorsque,	par	d'autres	causes,	cet
équilibre	 du	 corps	 est	 détruit	 ou	 changé	 :	 or,	 lorsqu'elle	 a
conscience	de	ce	changement,	elle	éprouve	de	la	tristesse[28],
en	 raison	 du	 changement	 que	 les	 esprits	 subissent,	 laquelle
tristesse	est	causée	par	l'amour	et	par	l'union	que	l'âme	a	avec
le	corps.	C'est	ce	qu'on	peut	 facilement	 induire	de	ce	fait,	que
l'on	peut	remédier	à	cette	tristesse	de	deux	manières	:	1°	par	le
rétablissement	 des	 esprits	 animaux	 dans	 leur	 premier	 état,
c'est-à-dire	par	 la	délivrance	de	 la	peine	 ;	 2°	 en	persuadant	à
l'âme	par	de	bonnes	raisons	de	ne	plus	se	préoccuper	du	corps.
L'un	de	ces	remèdes	est	purement	temporel	et	sujet	à	rechute	;
le	second	est	éternel	et	inaltérable.
2°	La	seconde	objection	est	celle-ci	:

(3)	 Puisque	 nous	 voyons	 que	 l'âme,	 quoique	 sans	 aucune



communication	avec	le	corps,	peut	cependant	changer	le	cours
des	 esprits	 animaux,	 pourquoi	 ne	 pourrait-elle	 pas	 faire	 qu’un
corps	 en	 repos	 commençât	 à	 se	mouvoir	 ?	 et	 par	 conséquent
pourquoi	ne	pourrait-elle	pas	mouvoir,	comme	elle	 le	voudrait,
tous	les	corps,	ayant	déjà	un	mouvement	propre	?

(4)	Mais	si	nous	nous	souvenons	de	ce	que	nous	avons	déjà	dit
de	 la	 chose	 pensante,	 il	 nous	 sera	 facile	 d'écarter	 cette
difficulté.	Nous	disions	en	effet	que,	quoique	la	nature	ait	divers
attributs,	 cependant	 ces	 attributs	 ne	 forment	 qu'un	 seul	 et
même	être[29],	dont	ces	attributs	sont	affirmés	;	nous	avons	dit
aussi	 qu’il	 n'y	 a	 qu'une	 seule	 chose	 pensante	 dans	 toute	 la
nature,	 laquelle	 s'exprime	 en	 un	 nombre	 infini	 d'idées,
répondant	 à	 l'infinie	 diversité	 des	 objets	 qui	 sont	 dans	 la
nature	:	en	effet,	le	corps	revêtant	telle	modalité	(par	exemple,
le	corps	de	Pierre)	et	ensuite	telle	autre	modalité	(par	exemple,
le	 corps	 de	 Paul),	 il	 s'ensuit	 qu’il	 y	 a	 dans	 la	 chose	 pensante
deux	 idées	 différentes,	 à	 savoir	 :	 l'idée	 du	 corps	 de	 Pierre	 qui
forme	l'âme	de	Pierre,	et	l'idée	du	corps	de	Paul	qui	forme	l'âme
de	Paul.	Or,	 la	chose	pensante	peut	mouvoir	 le	corps	de	Pierre
par	 l'idée	du	corps	de	Pierre,	mais	non	pas	par	 l'idée	du	corps
de	Paul	;	de	même	aussi	l’âme	de	Paul	ne	peut	mouvoir	que	son
propre	 corps	 et	 non	 pas	 un	 autre,	 par	 exemple	 celui	 de
Pierre[30]	 ;	 et	 par	 conséquent	 elle	 ne	 peut	 pas	 davantage
mouvoir	 une	 pierre	 quand	 elle	 est	 en	 repos	 :	 car	 à	 la	 pierre
correspond	 à	 son	 tour	 une	 autre	 idée	 dans	 l'esprit	 ;	 de	 telle
sorte	qu'absolument	aucun	corps	en	repos	ne	peut	être	mis	en
mouvement	par	un	mode	quelconque	de	la	pensée.

3°	 La	 troisième	objection	 est	 celle-ci	 :	 nous	 croyons	 concevoir
clairement	que	nous	pouvons	produire	 le	 repos	dans	 le	corps	 ;
car,	 lorsque	 nous	 avons	 pendant	 assez	 longtemps	 mis	 nos
esprits	 animaux	 en	 mouvement,	 nous	 sentons	 que	 nous
sommes	fatigués,	ce	qui	n'est	autre	chose	que	la	conscience	du
repos	que	nous	avons	produit	dans	les	esprits	animaux.



(5)	A	quoi	nous	répondons	:	Il	est	vrai	que	l'âme	est	cause	de	ce
repos	 ;	 mais	 elle	 n'en	 est	 qu'une	 cause	 indirecte,	 car	 elle
n'introduit	 pas	 immédiatement	 le	 repos	 dans	 le	 mouvement,
mais	seulement	par	 l'intermédiaire	d'autres	corps	qu'elle	a	mis
en	mouvement,	et	qui	nécessairement	perdent	alors	autant	de
repos	 qu’ils	 en	 ont	 communiqué	 aux	 esprits.	 D’où	 il	 suit
clairement	que,	dans	 la	nature,	 il	 n'y	a	qu'une	 seule	et	même
espèce	de	mouvement.
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Chapitre	XXI
De	la	raison.

(1)	 Cherchons	maintenant	 d’où	 peut	 venir	 que,	 voyant	 qu'une
chose	est	bonne	ou	mauvaise,	tantôt	nous	trouvons	en	nous	la
puissance	de	 faire	 le	bien	et	d'éviter	 le	mal,	 tantôt	nous	ne	 la
trouvons	pas.

(2)	 C'est	 ce	 que	 nous	 pouvons	 facilement	 comprendre,	 en
remarquant	les	causes	que	nous	avons	données	de	l'opinion,	qui
est	elle-même,	nous	l'avons	vu,	la	cause	de	toutes	les	passions.
Nous	 avons	 dit	 qu'elle	 naissait	 soit	 par	 ouï-dire,	 soit	 par
expérience.	Or,	comme	il	arrive	que	ce	que	nous	éprouvons	en
nous	 a	 une	 plus	 grande	 puissance	 sur	 nous	 que	 ce	 qui	 nous
arrive	du	dehors,	 il	 s'ensuit	que	 la	 raison	peut	bien	être	cause
de	la	destruction	de	ces	opinions	que	nous	tenons	du	seul	ouï-
dire,	 parce	 que	 la	 raison	 n'est	 pas	 comme	 celles-ci	 venue	 du
dehors	 ;	 mais	 il	 n'en	 est	 pas	 de	 même	 de	 celles	 que	 nous
devons	à	notre	expérience.

(3)	En	effet	 le	pouvoir	que	nous	tenons	de	 la	chose	elle-même
est	 toujours	 plus	 grand	 que	 celle	 que	 nous	 acquérons	 par
l'intermédiaire	d’une	autre	chose,	 comme	nous	 l'avons	montré
plus	 haut,	 en	 distinguant	 le	 raisonnement	 et	 la	 claire
intelligence,	d'après	l'exemple	de	la	règle	de	trois,	car	il	y	a	plus
de	 puissance	 à	 comprendre	 la	 proportionnalité	 en	 elle-même
qu'à	comprendre	la	règle	des	proportions.	Et	c'est	pourquoi	nous
avons	souvent	dit	qu'un	amour	est	détruit	par	un	autre	qui	est
plus	grand	 ;	mais	nous	n'entendons	pas	par	 là	 le	désir,	qui	ne
vient	 pas,	 comme	 l'amour,	 de	 la	 vraie	 connaissance,	mais	 du
raisonnement.
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Chapitre	XXII
De	la	vraie	connaissance,	de	la	régénération,

etc.
(1)	 Puisque	 donc	 la	 raison	 (le	 raisonnement)	 n'a	 pas	 la
puissance	 de	 nous	 conduire	 à	 la	 béatitude,	 il	 nous	 reste	 à
chercher	si,	par	le	quatrième	et	dernier	mode	de	connaissance,
nous	 pouvons	 y	 arriver.	 Nous	 avons	 dit	 que	 cette	 espèce	 de
connaissance	ne	nous	est	fournie	par	aucun	intermédiaire,	mais
vient	 de	 la	manifestation	 immédiate	 de	 l’objet	 à	 l'intelligence.
Que	 si	 cet	 objet	 est	 magnifique	 et	 bon,	 l'âme	 s'unit
nécessairement	 avec	 lui,	 comme	 nous	 l'avons	 dit	 de	 notre
propre	corps	;

(2)	 et	 c'est	 la	 connaissance	 qui	 cause	 l’amour.	 De	 telle	 sorte
que,	 si	 nous	 connaissons	 Dieu	 de	 cette	 manière,	 nous	 nous
unissons	 nécessairement	 à	 lui,	 car	 il	 ne	 peut	 lui	 même	 être
connu	sans	se	manifester	comme	très	bon	et	 très	auguste	 ;	et
c’est	 en	 lui	 seul,	 comme	 nous	 l’avons	 dit,	 que	 réside	 notre
bonheur	 ;	non	pas	 sans	doute	que	nous	puissions	 le	 connaître
tel	 qu’il	 est,	 c'est-à-dire	 d'une	manière	 adéquate,	mais	 il	 nous
suffit,	 pour	 nous	 unir	 à	 lui,	 de	 le	 connaître	 dans	 une	 certaine
mesure.	Car	la	connaissance	que	nous	avons	du	corps	est	bien
loin	d’être	une	connaissance	parfaite,	et	cependant	quelle	union
avec	lui	!	quel	amour	!

(3)	 Ce	 quatrième	 mode	 de	 connaissance,	 qui	 est	 la
connaissance	 de	 Dieu,	 ne	 vient	 pas,	 comme	 nous	 l'avons	 dit,
d'un	 objet	 intermédiaire	 :	 elle	 est	 immédiate	 ;	 c'est	 ce	 qui
résulte	de	ce	que	nous	avons	dit	antérieurement	;	à	savoir	:



1°	Qu'il	est	la	cause	de	toute	connaissance	;
2°	Que	Dieu	est	connu	par	lui-même	et	non	par	autre	chose	;
3°	 Enfin	 que,	 par	 cette	 raison,	 la	 nature	 nous	 unit	 à	 lui,	 de
manière	que	nous	ne	pouvons	ni	exister	ni	être	conçus	sans	lui.
D'où	 il	 suit	 que	 nous	 ne	 pouvons	 le	 connaître
qu'immédiatement.

(4)	Essayons	d'expliquer	cette	union	que	nous	avons	avec	Dieu
par	la	nature	et	par	l'amour.
Nous	avons	dit	qu'aucun	objet	ne	peut	être	dans	la	nature	sans
qu'il	 en	existât	une	 idée	dans	 l'âme	de	cet	objet[31]	 ;	 et	 que,
suivant	qu'une	chose	est	plus	ou	moins	parfaite,	l'union	de	cette
idée	 avec	 la	 chose	 ou	 avec	 Dieu	 même,	 et	 l'action	 (de	 cette
idée)	est	plus	ou	moins	parfaite.

(5)	Maintenant,	toute	la	nature	n'étant	qu'une	seule	substance,
dont	 l'essence	 est	 infinie,	 toutes	 les	 choses	 sont	 unies	 par	 la
nature	et	sont	unies	en	un	seul	être	qui	est	Dieu.	Et	comme	le
corps	 est	 la	 première	 chose	 que	 notre	 âme	 perçoit	 (puisque,
comme	nous	l'avons	dit,	aucun	objet	ne	peut	être	dans	la	nature
dont	 l'idée	ne	soit	dans	 la	chose	pensante	elle-même,	 laquelle
idée	est	l'âme	de	cet	objet),	il	s'ensuit	que	cet	objet	doit	être	la
première	cause	de	l'idée[32].	Mais,	comme	aucune	idée	ne	peut
se	reposer	dans	la	connaissance	du	corps,	sans	passer	aussitôt
à	la	connaissance	de	celui	sans	lequel	ni	le	corps	ni	son	idée	ne
pourraient	ni	exister	ni	être	connus,	une	fois	cette	connaissance
acquise,	elle	se	trouve	unie	avec	lui	par	l'amour.

(6)	 On	 comprendra	 mieux	 cette	 union	 et	 ce	 qu'elle	 doit	 être,
d'après	 son	 action	 sur	 le	 corps	 :	 cette	 action	 nous	 montre
comment,	 par	 la	 connaissance	 et	 les	 affections	 des	 choses
corporelles,	 naissent	 en	 nous	 toutes	 ces	 actions,	 que	 nous
percevons	continuellement	dans	notre	corps,	par	l'agitation	des
esprits.	 Combien	 doivent	 être	 incomparablement	 plus	 grandes
et	plus	magnifiques	les	actions	nées	de	cette	autre	union,	qui	a
lieu	lorsque	notre	connaissance	et	notre	amour	tendent	à	l'être



sans	 lequel	nous	ne	pouvons	ni	exister	ni	être	conçus.	Car	 les
actions	 doivent	 nécessairement	 dépendre	 de	 la	 nature	 des
choses	avec	lesquelles	l'union	a	lieu.

(7)	Quand	 nous	 percevons	 ces	 effets,	 nous	 pouvons	 nous	 dire
réellement	 régénérés	 :	 notre	 première	 génération	 a	 eu	 lieu,
lorsque	nous	avons	été	unis	à	un	corps,	et	c’est	de	cette	union
que	 naissent	 les	 actions	 et	 les	 mouvements	 des	 esprits
animaux	 ;	 la	 seconde	 génération	 a	 lieu,	 lorsque	 nous	 sentons
les	effets	tout	différents	de	l’amour	qui	suit	la	connaissance	de
cet	être	incorporel	;	et	elles	diffèrent	l’une	de	l’autre,	autant	que
l'incorporel	du	 corporel,	 l'esprit	 de	 la	 chair.	 Et	 cette	union	doit
être	appelée	une	renaissance	avec	d'autant	plus	de	droits	et	de
vérité,	 que	 c'est	 de	 cet	 amour	 et	 dans	 cette	 union	 que	 nous
contractons	une	disposition	éternelle	et	immuable.
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Chapitre	XXIII
De	l’immortalité	de	l’âme.

(1)	Si	nous	considérons	attentivement	ce	que	c'est	que	l'âme,	et
d'où	viennent	en	elle	 le	changement	et	 la	durée,	nous	verrons
facilement	si	l'âme	est	mortelle	ou	immortelle.
Nous	 disions	 que	 l'âme	 est	 une	 idée	 dans	 la	 chose	 pensante,
correspondant	 à	 la	 réalité	 d’une	 chose	 qui	 est	 dans	 la	 nature.
D'où	 il	 suit	 que,	 suivant	 que	 la	 chose	 dure	 ou	 change,	 l'esprit
dure	ou	change	également.	Or,	nous	avons	dit	que	 l'âme	peut
être	unie	soit	avec	 le	corps	dont	elle	est	 l'idée,	soit	avec	Dieu,
sans	lequel	elle	ne	peut	ni	exister	ni	être	conçue.

(2)	D'où	l’on	peut	facilement	tirer	cette	double	conclusion	:
1°	Quand	l'âme	n'est	unie	qu’avec	le	corps	et	que	ce	corps	vient
à	périr,	elle	doit	périr	elle-même	;	car,	privée	du	corps	qui	est	le
fondement	de	son	amour,	elle	doit	périr	aussi.
2°	 Au	 contraire,	 quand	 elle	 s'unit	 à	 un	 objet	 immuable,	 elle
continuera	 elle-même	 d'une	 manière	 immuable.	 En	 effet,
comment	 pourrait-elle	 être	 détruite	 ?	 ce	 n'est	 pas	 par	 elle-
même	;	puisque	ne	se	devant	pas	l'existence	à	elle-même,	elle
ne	peut	non	plus	se	changer	et	se	détruire	elle-même.	La	cause
de	 l'existence	 d'une	 chose	 peut	 seule,	 lorsqu'elle	 change	 ou
périt	 elle-même,	 être	 la	 cause	 de	 la	 non-existence	 de	 cette
chose.



COURT	TRAITÉ
Seconde	partie
Liste	des	titres

Table	des	matières	du	titre

Chapitre	XXIV
De	l'amour	de	Dieu	pour	l’homme.

(1)	 Nous	 croyons	 avoir	 suffisamment	 montré	 jusqu'ici	 ce	 que
c'est	 que	 notre	 amour	 envers	 Dieu,	 et	 la	 conséquence	 qui	 en
résulte,	à	savoir	notre	éternité.	Nous	ne	croyons	pas	nécessaire
de	 parler	 des	 autres	 choses,	 telles	 que	 la	 joie	 en	 Dieu,	 la
tranquillité	 de	 l'âme,	 parce	 qu'il	 est	 facile	 de	 voir,	 d'après	 ce
que	nous	avons	dit,	en	quoi	elles	consistent	et	ce	qu’il	 faut	en
dire.

(2)	 Il	 nous	 reste	 à	 nous	 demander	 si,	 de	 même	 qu’il	 y	 a	 un
amour	de	nous	à	Dieu,	il	y	a	un	amour	de	Dieu	à	nous,	c'est-à-
dire	 si	 Dieu	 aime	 les	 hommes,	 en	 retour	 de	 l’amour	 que	 les
hommes	ont	pour	 lui.	Or,	puisque	nous	avons	dit	qu’il	n'y	a	en
Dieu	aucun	autre	mode	que	ceux	des	créatures	elles-mêmes,	il
s’ensuit	qu’on	ne	peut	pas	dire	que	Dieu	aime	 les	hommes,	et
bien	moins	encore	qu'il	aime	ceux	qui	l'aiment,	et	qu’il	hait	ceux
qui	 le	haïssent.	Car	alors	 il	 faudrait	 supposer	que	 les	hommes
sont	 capables	 de	 faire	 quelque	 chose	 librement	 et	 qu'ils	 ne
dépendent	 pas	 de	 la	 première	 cause	 :	 ce	 que	 nous	 avons
démontré	 être	 faux.	 En	 outre,	 ce	 serait	 attribuer	 en	 Dieu	 une
grande	 mutabilité,	 s'il	 pouvait	 commencer	 à	 aimer	 ou	 à	 haïr,
déterminé	 ou	 influencé	 par	 quelque	 chose	 hors	 de	 lui.	 Ce	 qui
serait	l'absurdité	même.

(3)	Mais,	quand	nous	disons	que	Dieu	n'aime	pas	 les	hommes,
nous	 ne	 voulons	 pas	 dire	 qu’il	 les	 abandonne	 à	 eux-mêmes
(séparés	de	lui),	mais	au	contraire	que	l'homme,	ainsi	que	tout
ce	 qui	 existe,	 est	 en	 Dieu,	 de	 telle	 sorte	 que	 Dieu	 réside	 en
toutes	ces	choses	et	qu'il	ne	peut	à	proprement	parler	y	avoir



en	lui	d'amour	pour	autre	chose	que	lui-même,	puisque	tout	est
en	lui.
(4)	 Il	 suit	 encore	 de	 là	 que	 Dieu	 ne	 donne	 pas	 des	 lois	 aux
hommes	pour	les	récompenser	quand	ils	y	obéissent	;	ou,	pour
parler	plus	clairement,	que	les	lois	de	Dieu	ne	sont	pas	de	telle
nature	 que	 l'on	 puisse	 les	 transgresser.	 Car	 les	 règles	 posées
dans	 la	 nature	 par	 Dieu,	 suivant	 lesquelles	 toutes	 choses
naissent	et	durent	 (si	on	peut	 les	appeler	des	 lois),	 sont	 telles
que	nous	ne	pouvons	les	transgresser	;	par	exemple,	que	le	plus
faible	doit	céder	au	plus	fort	;	qu'aucune	cause	ne	peut	produire
plus	 qu'elle	 n'a	 en	 elle-même	 ;	 et	 autres	 de	 cette	 nature,	 qui
sont	 telles	 qu'elles	 ne	 changent	 pas,	 ne	 commencent	 pas,	 et
que	tout	leur	est	soumis	et	subordonné.

(5)	 En	 un	 mot,	 toutes	 les	 lois	 que	 nous	 ne	 pouvons	 pas
transgresser	sont	des	 lois	divines,	par	cette	raison	que	tout	ce
qui	se	fait	se	fait	non	pas	contre,	mais	selon	le	décret	de	Dieu.
Toutes	 les	 lois	 que	 nous	 pouvons	 transgresser	 sont	 des	 lois
humaines,	parce	que,	portées	par	les	hommes,	elles	ne	tendent
qu'an	 bonheur	 des	 hommes	 et	 non	 au	 bien	 du	 tout,	 et	même
tendent	 souvent	 au	 contraire	 à	 la	 destruction	 de	 beaucoup
d'autres	choses.

(6)	 Les	 lois	 divines	 sont	 la	 fin	 suprême	 pour	 laquelle	 toutes
choses	sont	faites	;	et	elles	ne	sont	pas	subordonnées.
Il	n'en	est	pas	de	même	des	lois	humaines	;	car,	lorsque	les	lois
de	 la	 nature	 sont	 plus	 puissantes	 que	 les	 lois	 des	 hommes,
celles-ci	sont	détruites.
Quoique	 les	 hommes	 fassent	 des	 lois	 pour	 leur	 bonheur	 et
n'aient	d'autre	but	que	d'augmenter	leur	bonheur,	cependant	ce
but	(en	tant	que	subordonné	à	d'autres	buts,	aperçu	par	un	être
supérieur,	qui	les	ferait	agir	comme	partie	de	la	nature),	ce	but,
dis-je,	 peut	 servir	 à	 les	 faire	 agir	 d’accord	 avec	 les	 lois
éternelles,	qui	ont	été	portées	par	Dieu	de	toute	éternité,	et	les
aide	ainsi	à	coopères	avec	le	tout.	Car,	quoique	les	abeilles,	par
exemple,	 dans	 leur	 travail	 et	 le	 bon	 ordre	 qu'elles	 observent
entre	 elles,	 n'aient	 d'autre	 but	 que	 de	 conserver	 pour	 l'hiver



quelque	 provision,	 l'homme,	 qui	 leur	 est	 supérieur,	 en	 les
soutenant	 et	 les	 surveillant,	 se	 propose	 un	 tout	 autre	 but,	 qui
est	de	se	procurer	du	miel.	De	même,	 l'homme,	comme	chose
particulière,	 n'a	 pas	 d'autre	 fin	 que	 d'atteindre	 son	 essence
finie	;	mais,	comme	il	est	en	même	temps	partie	et	instrument
de	toute	la	nature,	cette	fin	de	l'homme	ne	peut	être	la	dernière
fin	de	 la	nature,	puisqu'elle	est	 infinie,	et	qu'elle	doit	 se	servir
de	lui,	ainsi	que	de	toutes	choses,	comme	d'un	instrument.

(7)	 Voilà	 pour	 les	 lois	 portées	 par	 Dieu.	 Quant	 à	 l'homme,	 il
perçoit	en	lui-même	une	double	loi	:	 j'entends	l'homme	qui	fait
usage	de	son	entendement	et	s'est	élevé	à	la	connaissance	de
Dieu	:	or,	ces	deux	lois	sont	causées	:
1°	La	première,	par	l'union	qu'il	a	avec	Dieu	;
2°	La	seconde,	par	l'union	avec	les	modes	de	la	nature.

(8)	De	ces	deux	lois,	la	première	est	nécessaire	;	l'autre	ne	l'est
pas,	car	pour	ce	qui	concerne	la	loi	qui	naît	de	l'union	avec	Dieu,
comme	il	ne	peut	jamais	cesser	d'être	uni	avec	lui,	il	doit	avoir
devant	 les	yeux	 les	 lois	suivant	 lesquelles	 il	 lui	 faut	vivre	pour
Dieu	 et	 avec	 Dieu.	 Au	 contraire,	 quant	 à	 la	 loi	 qui	 naît	 de	 la
communion	 avec	 les	 modes,	 il	 peut	 s'en	 délivrer,	 parce	 qu'il
peut	s’isoler	des	hommes.

(9)	Puisque	donc	nous	établissons	une	telle	union	entre	Dieu	et
les	hommes,	il	serait	permis	de	se	demander	comment	Dieu	se
fait	connaître	aux	hommes,	et	si	cela	arrive	ou	peut	arriver	par
des	paroles,	ou	immédiatement	et	sans	aucun	intermédiaire.

(10)	Pour	ce	qui	est	des	paroles,	nous	répondons	absolument	:
non	;	car	autrement	l’homme	aurait	du	connaître	la	signification
de	ces	paroles	avant	qu’elles	lui	fussent	énoncées.	Par	exemple,
si	Dieu	avait	dit	aux	Israélites	:	«	Je	suis	Jéhovah,	votre	Dieu	»	il
aurait	fallu	qu’ils	sussent	déjà	dans	ces	paroles	qu'il	y	a	un	Dieu,
avant	de	pouvoir	apprendre	par	ces	paroles	mêmes	que	c'était
lui	qui	était	Dieu.	Ils	ne	pouvaient	pas	savoir	en	effet	que	cette
voix	accompagnée	de	la	foudre	était	Dieu,	même	lorsque	la	voix



le	disait.	Ce	que	nous	disons	des	paroles,	on	peut	le	dire	de	tous
les	 signes	 externes	 ;	 et	 c'est	 pourquoi	 nous	 tenons	 pour
impossible	 que	 Dieu	 se	 fasse	 connaître	 aux	 hommes	 par	 des
signes	extérieurs,

(11)	et	en	même	temps	nous	 jugeons	 inutile	de	supposer	pour
cette	 connaissance	 autre	 chose	 que	 l'essence	 de	 Dieu	 et
l'entendement	de	l'homme	:	car	ce	qui,	en	nous,	doit	connaître
Dieu,	étant	 l'entendement,	qui	est	uni	 si	 immédiatement	à	 lui,
qu'il	 ne	 peut	 exister	 ni	 être	 cause	 sans	 lui,	 il	 est	 indubitable
qu'aucun	objet	ne	peut	être	lié	à	 l'entendement	d'une	manière
plus	intime	que	Dieu	lui-même,

(12)	car	cette	chose	devrait	être	plus	claire	que	Dieu	:	ce	qui	est
absolument	contraire	à	tout	ce	que	nous	avons	montré	jusqu'ici,
à	 savoir	 que	 Dieu	 est	 la	 cause	 de	 notre	 connaissance	 et	 de
toute	essence	des	choses	particulières,	dont	aucune	ne	peut	ni
exister	 ni	 même	 être	 conçue	 sans	 lui.	 Bien	 plus,	 toute	 chose
particulière	 dont	 l'essence	 est	 nécessairement	 finie,	 nous	 fût-
elle	plus	connue	que	Dieu,	nous	ne	pouvons	pas	cependant	par
elle	arriver	à	 la	connaissance	de	Dieu,	car	comment	pourrait-il
se	 faire	 que,	 d'une	 chose	 finie,	 on	 pût	 conclure	 à	 une	 chose
infinie	et	illimitée	?

(13)	 Et	 quand	 même	 nous	 verrions	 dans	 la	 nature	 quelque
action,	 ou	 effet,	 dont	 la	 cause	 nous	 fût	 inconnue,	 il	 serait
impossible	d'en	conclure	que,	pour	produire	cet	effet,	il	faut	une
cause	 infinie	 et	 illimitée.	 Comment	 pourrions-nous	 savoir	 si,
pour	produire	ces	effets,	plusieurs	causes	sont	nécessaires,	ou
si	une	seule	suffit	?	Qui	nous	le	dirait	?	Pour	conclure,	Dieu,	pour
se	faire	connaître	aux	hommes,	ne	peut	ni	ne	doit	se	servir	de
paroles	et	de	miracles,	ni	d'aucun	autre	intermédiaire	créé,	mais
ne	peut	et	ne	doit	se	servir	nécessairement	que	de	lui-même.
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Chapitre	XXV
Des	démons.

(1)	Y	a-t-il	des	démons,	ou	n'y	en	a-t-il	pas	?	C'est	ce	que	nous
examinerons	brièvement.
Si	le	diable	est	une	chose	entièrement	contraire	à	Dieu	et	qui	ne
tient	rien	de	Dieu,	il	se	confond	entièrement	avec	le	néant,	dont
nous	avons	déjà	parlé	plus	haut.

(2)	Si	nous	supposons,	comme	on	le	dit,	que	le	diable	soit	une
chose	pensante,	incapable	de	vouloir	et	de	faire	aucun	bien,	et
qui	s'oppose	à	Dieu	dans	tout	ce	qu'il	fait,	 il	est	alors	digne	de
toute	pitié	;	et,	si	 les	prières	avaient	quelque	valeur,	 il	 faudrait
prier	pour	lui.

(3)	 Mais	 demandons-nous	 si	 un	 être	 aussi	 misérable	 pourrait
exister	 même	 un	 moment	 :	 nous	 verrons	 que	 cela	 est
impossible.	Car	la	durée	d’une	chose	procède	de	sa	perfection,
et	plus	elle	a	en	elle	d'être	et	de	divinité,	plus	elle	est	durable.
Or	le	diable	n'ayant	en	soi	aucun	degré	de	perfection,	comment
pourrait-il	exister	?	Ajoutons	que	la	stabilité	et	la	durée	du	mode
dans	 la	chose	pensante	dépendent	de	son	amour	pour	Dieu	et
de	 son	 union	 avec	 lui	 ;	 et,	 comme	 c'est	 le	 contraire	 de	 cette
union	 que	 l’on	 suppose	 dans	 les	 démons,	 il	 ne	 se	 peut	 faire
qu’ils	existent.

(4)	 Enfin,	 il	 n'y	 a	 nulle	 nécessité	 à	 supposer	 l'existence	 des
démons,	puisque	l'on	peut	découvrir	les	causes	de	la	haine,	de
l'envie,	 de	 la	 colère	 et	 de	 toutes	 les	 passions,	 comme	 nous
l'avons	fait.	Nous	n'avons	donc	pas	besoin	de	cette	fiction.
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Chapitre	XXVI
De	la	vraie	liberté.

(1)	 Dans	 le	 chapitre	 précédent,	 nous	 n'avons	 pas	 seulement
voulu	montrer	qu'il	 n'y	a	pas	de	démons,	mais	encore	que	 les
vraies	 causes	 (c'est-à-dire	 nos	 péchés)	 qui	 nous	 empêchent
d'arriver	à	notre	perfection	sont	aussi	en	nous-mêmes.

(2)	 Nous	 avons	 démontré	 antérieurement	 comment	 la
quatrième	espèce	de	connaissance	nous	conduit	au	bonheur	et
détruit	nos	passions	;	non	pas,	comme	on	a	coutume	de	le	dire,
que	 la	 passion	 doive	 être	 précédemment	 supprimée	 avant	 de
pouvoir	parvenir	à	la	connaissance	et	à	l'amour	de	Dieu,	comme
si	l'on	disait	que	l'ignorant	doit	commencer	par	renoncer	à	son
ignorance,	avant	de	pouvoir	parvenir	à	la	science.	Mais,	puisque
la	 seule	 connaissance	 est	 la	 vraie	 cause	 de	 leur	 destruction,
comme	nous	 l'avons	assez	 fait	 voir,	 il	 résulte	de	 là	 clairement
que	 sans	 la	 vertu,	 c'est-à-dire	 sans	 une	 bonne	 direction	 de
l'entendement,	tout	est	perdu	;	nous	ne	pouvons	vivre	en	paix
avec	 nous-mêmes	 ;	 et	 nous	 sommes	 en	 dehors	 de	 notre
élément.

(3)	 C'est	 pourquoi,	 lors	 même	 que	 l'entendement,	 par	 la
connaissance	 et	 l'amour	 de	 Dieu,	 n'atteindrait	 qu’à	 une	 paix
passagère	et	périssable,	et	non	à	la	paix	éternelle,	comme	nous
l’avons	 démontré,	 ce	 serait	 encore	 notre	 devoir	 de	 la
rechercher,	 puisqu’elle	 est	 de	 telle	 nature	 que,	 lorsqu'on	 en
jouit,	on	ne	voudrait	l'échanger	pour	aucune	chose	au	monde.

(4)	 Cela	 étant,	 c'est	 une	 grande	 absurdité	 de	 dire,	 comme
beaucoup	de	théologiens	qui	passent	pour	grands,	que	si	la	vie



éternelle	n'était	pas	la	conséquence	de	notre	amour	de	Dieu,	il
faudrait	 chercher	 son	 intérêt	 propre,	 comme	 si	 l'on	 pouvait
trouver	quelque	chose	de	meilleur	que	Dieu	:	proposition	aussi
absurde	 que	 si	 un	 poisson,	 qui	 ne	 peut	 vivre	 hors	 de	 l'eau,
venait	à	dire	 :	S'il	n’y	a	pas	pour	moi	de	vie	éternelle,	 je	veux
sortir	de	l'eau	pour	vivre	sur	la	terre.	Que	pourraient	dire	autre
chose,	ceux	qui	ne	connaissent	pas	Dieu	?

(5)	 D’où	 l'on	 voit	 que,	 pour	 établir	 la	 vérité	 de	 ce	 que	 nous
affirmons	sur	le	salut	et	sur	le	bonheur,	nous	n'avons	pas	besoin
d'autre	principe	que	de	celui	de	notre	propre	utilité,	principe	qui
est	naturel	à	 tout	être	 ;	et,	puisque	 l'expérience	nous	apprend
qu’en	 recherchant	 la	 sensualité,	 la	 volupté	 et	 les	 choses
mondaines,	nous	y	 trouvons	non	notre	salut,	mais	notre	perte,
nous	 devons	 par	 cela	 même	 choisir	 l'entendement	 comme
guide	 :	 mais,	 cela	 étant	 impossible	 sans	 être	 parvenu
auparavant	à	la	connaissance	et	à	l'amour	de	Dieu,	il	nous	faut
donc	 de	 toute	 nécessité	 chercher	 Dieu	 ;	 et	 enfin,	 comme	 il
résulte	de	toutes	les	recherches	précédentes	qu'il	est	le	meilleur
de	tous	les	biens	;	nous	sentons	que	nous	devons	nous	reposer
en	 lui,	 car,	 hors	 de	 lui,	 nous	 ne	 voyons	 rien	 qui	 puisse	 nous
donner	 le	 salut	 ;	 la	 vraie	 liberté,	 c'est	 d'être	 et	 de	 demeurer
enchaîné	par	les	liens	de	son	amour.

(6)	 Enfin,	 nous	 voyons	 encore	 que	 la	 connaissance	 par
raisonnement	n'est	 pas	en	nous	 ce	qu'il	 y	 a	de	meilleur,	mais
seulement	 un	 degré	 par	 lequel	 nous	 nous	 élevons	 au	 terme
désiré,	ou	une	sorte	d'esprit	bienfaisant	qui,	en	dehors	de	toute
erreur	et	de	toute	fraude,	nous	apporte	la	nouvelle	du	souverain
bien	et	 nous	 invite	 à	 le	 chercher	 et	 à	 nous	unir	 à	 lui,	 laquelle
union	est	notre	salut	véritable	et	notre	béatitude.

(7)	Il	nous	reste	donc,	pour	mettre	fin	à	cet	ouvrage,	à	expliquer
brièvement	ce	que	c'est	que	 la	 liberté	humaine	et	en	quoi	elle
consiste	;	pour	cet	objet,	j'emploierai	les	propositions	suivantes,
comme	certaines	et	démontrées	:
1°	 Plus	 une	 chose	 a	 d'être,	 plus	 elle	 a	 d'action	 et	 moins	 de



passion,	car	il	est	certain	que	l'agent	agit	par	ce	qu’il	possède,
et	le	patient	souffre	par	ce	qui	lui	manque.
2°	Toute	passion	qui	nous	fait	passer	de	l'être	au	non-être,	ou	du
non-être	 à	 l'être,	 doit	 procéder	 d'un	 agent	 externe	 et	 non
interne	:	car	aucune	chose,	considérée	en	elle-même,	n'a	en	soi
une	cause	par	laquelle	elle	puisse	se	détruire,	lorsqu'elle	est,	et
par	laquelle	elle	pourrait	s'appeler	elle-même	à	l’être,	lorsqu'elle
n'est	pas.
3°	Tout	ce	qui	n'est	pas	produit	par	des	causes	externes	ne	peut
entrer	en	commerce	avec	elles,	et	par	conséquent	ne	peut	être
par	elles	ni	changé	ni	transformé.
4°	 De	 la	 2°	 et	 de	 la	 3°	 proposition	 se	 tire	 la	 proposition
suivante	:	Tout	ce	qui	vient	d'une	cause	 immanente	ou	 interne
(ce	 qui	 est	 pour	moi	 la	même	 chose)	 ne	 peut	 être	 détruit	 ou
changé,	tant	que	sa	cause	demeure,	car,	puisqu'une	telle	chose
ne	peut	être	produite	par	des	causes	externes,	elle	ne	peut	pas
non	plus	 (d'après	 la	3°	proposition)	être	changée	par	de	 telles
causes	 ;	 et	 comme,	 en	 général,	 aucune	 chose	 ne	 peut	 être
détruite,	 si	 ce	 n'est	 par	 des	 causes	 extérieures,	 il	 n'est	 pas
possible	que	cette	chose	produite	puisse	périr	tant	que	sa	cause
interne	persiste	(d'après	la	2°	proposition).
5°	La	cause	la	plus	libre	et	celle	qui	répond	le	mieux	à	la	nature
de	Dieu,	 c'est	 la	 cause	 immanente.	 Car	 de	 cette	 cause	 l’effet
dépend	de	 telle	sorte	qu’il	ne	peut	sans	elle	ni	exister,	ni	être
compris,	ni	même	(par	la	2°	et	la	3°	proposition)	être	soumis	à
aucune	autre	cause	 ;	en	outre,	 l'effet	est	uni	à	cette	cause	de
telle	sorte	qu'elle	ne	fasse	qu’un	avec	lui.

(8)	Voyons	maintenant	ce	qu'on	peut	conclure	des	propositions
précédentes	:
1°	 L'essence	 de	 Dieu	 étant	 infinie,	 il	 doit	 avoir	 (d'après	 la	 1°
proposition)	une	activité	infinie,	et	une	négation	infinie	de	toute
passion	;	et	par	conséquent,	selon	que	les	choses	sont	unies	à
Dieu	par	une	plus	grande	partie	de	leur	essence,	elles	ont	plus
d'action	 et	 moins	 de	 passion	 ;	 et	 elles	 sont	 d'autant	 plus
affranchies	du	changement	et	de	la	destruction.
2°	 Le	 vrai	 entendement	 ne	 peut	 périr	 par	 lui-même	 :	 car



(d'après	 la	 2°	 proposition),	 il	 n'a	 en	 lui	 aucune	 cause	 par
laquelle	 il	 puisse	 se	 détruire.	 Et,	 comme	 il	 ne	 provient	 pas	 de
causes	 extérieures,	 mais	 de	 Dieu,	 il	 ne	 peut	 (d'après	 la	 3°
proposition)	 subir	 aucune	 altération	 du	 dehors.	 Enfin,	 comme
Dieu	 l'a	produit	 immédiatement,	et	est	sa	cause	 immanente,	 il
s'ensuit	 nécessairement	 que	 l'entendement	 ne	 peut	 pas	 périr,
aussi	 longtemps	 que	 sa	 cause	 subsiste	 (d'après	 la	 4°
proposition)	;	or	sa	cause	étant	éternelle,	il	l'est	également.
3°	Tous	les	actes	du	vrai	entendement	qui	sont	unis	à	lui	doivent
être	 estimés	 par-dessus	 toutes	 choses,	 parce	 que	 les	 produits
internes	 d'une	 cause	 interne	 sont	 les	 plus	 parfaits	 de	 tous
(d'après	la	5°	proposition)	;	et	en	outre,	ils	sont	nécessairement
éternels	parce	que	leur	cause	l'est	elle-même.
4°	 Toutes	 les	 actions	 que	 nous	 produisons	 en	 dehors	 de	 nous
sont	 d'une	 nature	 d'autant	 plus	 parfaite	 qu'elles	 sont	 plus
capables	 de	 s'unir	 à	 nous	 de	 manière	 à	 faire	 avec	 nous	 une
seule	et	même	nature	;	car	alors	elles	sont	le	plus	près	possible
des	actes	 internes.	Si,	par	exemple,	 j'enseigne	à	mon	prochain
la	volupté,	 la	fausse	gloire,	 l'avidité,	soit	que	moi-même	j’aime
ou	que	je	n'aime	pas	ces	choses,	n'est-il	pas	évident	que	je	suis
moi-même	 frappé	 et	 fouetté	 par	mes	 propres	 armes	 ?	 Mais	 il
n'en	 est	 pas	 ainsi	 si	mon	 seul	 et	 véritable	 but	 est	 d'atteindre
l’union	 avec	 Dieu,	 et	 par	 cette	 union,	 de	 produire	 en	 moi	 de
vraies	 idées,	 que	 je	 communique	 à	 mon	 prochain	 ;	 car	 alors
nous	participons	également	au	salut	:	le	même	désir	naissant	en
eux	comme	en	moi,	il	s'ensuit	que	leur	volonté	devient	la	même
que	la	mienne	;	et	nous	ne	faisons	plus	qu'une	seule	nature	qui
s'accorde	en	toutes	choses.

(9)	De	tout	ce	qui	précède	il	est	facile	de	conclure	ce	que	c'est
que	 la	 liberté	 humaine[33].	 Je	 la	 définis	 un	 acte	 constant	 que
notre	 intellect	 acquiert	 par	 son	 union	 immédiate	 avec	 Dieu,
pour	produire	en	soi	des	idées	et	en	dehors	de	soi	des	actes	qui
soient	d’accord	avec	sa	nature	(la	nature	de	l'entendement),	de
telle	sorte	que	ni	ces	idées	ni	ces	actions	ne	soient	soumises	à
des	 causes	 externes	 qui	 pourraient	 les	 changer	 ou	 les
transformer.	On	voit	par	là	et	par	ce	qui	a	été	dit	précédemment



quelles	 sont	 les	 choses	 qui	 sont	 en	 notre	 pouvoir	 et	 qui	 ne
dépendent	 pas	 des	 causes	 extérieures.	 Par	 là	 est	 démontrée
encore,	d'une	autre	manière	que	plus	haut,	la	durée	éternelle	de
notre	entendement,	et	quelles	sont	les	actions	qu’il	faut	estimer
par-dessus	tout.

(10)	Il	me	reste,	en	terminant,	à	dire	aux	amis	auxquels	j'écris	:
Ne	 vous	 étonnez	 pas	 trop	 de	 ces	 nouveautés,	 car	 vous	 savez
qu’une	 chose	 ne	 cesse	 pas	 d'être	 vraie	 pour	 ne	 pas	 être
acceptée	par	plusieurs.	Et,	puisque	vous	connaissez	le	siècle	où
vous	 vivez,	 je	 vous	 prie	 et	 vous	 conjure	 de	 prendre	 des
précautions	dans	la	manifestation	de	ces	idées.	Je	ne	veux	pas
dire	 qu’il	 faille	 les	 conserver	 pour	 vous	 seuls,	mais	 seulement
que,	si	vous	commencez	à	 les	dévoiler	à	quelqu'un,	votre	seul
but	 soit	 le	 salut	 de	 vos	 proches,	 étant	 d'ailleurs	 assurés	 de	 la
manière	 la	 plus	 évidente	 que	 vous	 ne	 perdrez	 pas	 le	 fruit	 de
votre	 travail.	 Enfin,	 si,	 en	 lisant	 ce	 traité,	 il	 s'élève	dans	 votre
esprit	 quelque	difficulté	 contre	 ce	que	 je	 tiens	pour	 certain,	 je
vous	prie	de	ne	pas	vous	hâter	d'y	 contredire,	 avant	d'y	avoir
appliqué	quelque	temps	et	quelque	attention	:	et	si	vous	faites
cela,	je	me	tiens	pour	assuré	que	vous	réussirez	à	atteindre	les
fruits	de	cet	arbre,	auquel	vous	aspirez.
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Appendice
I.	De	la	nature	de	la	substance.

Axiomes.
I.	La	substance,	de	sa	nature,	est	antérieure	à	ses	modifications.
II.	 Les	 choses	 qui	 diffèrent	 se	 distinguent	 les	 unes	 des	 autres,
soit	réellement,	soit	modalement.
III.	 Les	 choses	 qui	 sont	 distinctes	 réellement,	 ou	 bien	 ont	 des
attributs	 divers,	 tels	 que	 la	 pensée	 et	 l'étendue,	 ou	 bien	 se
rapportent	 à	 des	 attributs	 divers	 (par	 exemple,	 l'intellect	 et	 le
mouvement,	 dont	 l'un	 se	 rattache	 à	 la	 pensée,	 l'autre	 à
l'étendue).
IV.	 Les	 choses	 qui	 ont	 des	 attributs	 différents,	 ou	 qui
appartiennent	à	des	attributs	différents,	n'ont	rien	de	commun.
V.	Une	 chose	qui	 n'a	 rien	de	 commun	avec	une	autre	ne	peut
pas	être	cause	de	son	existence.
VI.	Une	 chose	qui	 est	 cause	de	 soi	 ne	peut	 s'être	 limitée	elle-
même.
VII.	 Ce	par	 quoi	 les	 choses	 sont	 conservées	 est,	 de	 sa	nature,
antérieur	à	ces	choses.

Propositions.
I.	 Aucune	 substance	 réelle	 ne	 peut	 posséder	 un	 attribut	 qui
appartient	déjà	à	une	autre	substance	;	en	d'autres	termes,	il	ne
peut	 exister	 dans	 la	 nature	 deux	 substances	 qui	 soient
réellement	distinctes.
Démonstration.	—	 En	 effet,	 puisque	 ce	 sont	 deux	 substances,
elles	 sont	 distinctes,	 et	 (par	 l'ax.	 II)	 elles	 se	 distinguent	 soit
réellement,	 soit	 modalement	 ;	 mais	 elles	 ne	 peuvent	 se
distinguer	modalement,	car	alors	les	modes	seraient	antérieurs
à	 la	 substance	 (contre	 l’ax.	 I)	 ;	 il	 faut	 donc	 qu'elles	 se
distinguent	 réellement.	 Donc	 (par	 l'ax.	 IV),	 elles	 ne	 peuvent
avoir	rien	de	commun.	Q.	E.	D.

II.	Une	substance	ne	peut	être	cause	de	l'existence	d'une	autre



substance.
Une	 telle	 substance	n'a	 rien	en	soi	qui	 la	 rende	capable	d'une
telle	action	(par	 la	1°	proposition),	car	 la	différence	de	l'une	et
de	 l’autre	est	 réelle	 :	c'est	pourquoi	 (par	 l’ax.	V)	 l’une	ne	peut
pas	produire	l’autre.

III.	Toute	substance	est	 infinie	de	sa	nature	et	est	absolument
parfaite	en	son	genre.
Dém.	—	Aucune	substance	(par	 la	2°	proposition)	ne	peut	être
produite	par	une	autre.	Donc,	 si	elle	existe	 réellement,	ou	elle
est	un	attribut	de	Dieu,	ou	elle	est	cause	d'elle-même	en	dehors
de	Dieu.	Dans	le	premier	cas,	elle	est	nécessairement	infinie	et
parfaite	en	son	genre,	comme	tous	les	attributs	de	Dieu	;	dans
le	second	cas,	elle	l’est	également,	car	(par	l’ax.	VI)	elle	n’a	pu
se	limiter	elle-même.

IV.	L'existence	appartient	nécessairement	à	 l'essence,	et	 il	est
impossible	 qu'il	 y	 ait	 dans	 l'entendement	 infini	 l'idée	 de
l'essence	de	quelque	substance,	qui	n'existerait	pas	réellement
dans	la	nature.
Dém.	 —	 La	 vraie	 essence	 d'un	 objet	 est	 quelque	 chose	 de
réellement	distinct	de	l’idée	de	cet	objet	;	et	ce	quelque	chose,
ou	bien	existe	réellement	(par	l'ax.	III),	ou	est	compris	dans	une
autre	chose	qui	existe	réellement	et	dont	il	ne	se	distingue	que
d'une	manière	modale	et	non	réelle.	Telles	sont	 les	choses	que
nous	voyons	autour	de	nous,	lesquelles,	avant	d'exister,	étaient
contenues	 en	 puissance	 dans	 l’idée	 de	 l’étendue,	 du
mouvement	 et	 du	 repos,	 et	 qui,	 lorsqu'elles	 existent,	 ne	 se
distinguent	 de	 l'étendue	 que	 d'une	 manière	 modale	 et	 non
réelle.	Mais	il	impliquerait	contradiction	:
1°	Que	l'essence	d'une	substance	fût	comprise	ainsi	dans	l’idée
d’une	autre	chose,	dont	elle	ne	se	distinguerait	pas	réellement
(contre	la	2°	proposition)	;
2°	Qu'elle	pût	être	produite	par	le	sujet	qui	la	contient	(contre	la
1°	proposition)	;
3°	 Enfin,	 qu'elle	 ne	 fût	 pas	 infinie	 de	 sa	 nature	 et

souverainement	parfaite	en	son	genre	(contre	la	3°	proposition).



Par	 conséquent,	 son	 essence	 ne	 pouvant	 être	 comprise	 dans
aucune	autre,	elle	doit	exister	par	elle-même.
Corollaire.	 La	 nature	 est	 connue	 par	 soi	 et	 non	 par	 aucune

autre	chose.	Elle	est	constituée	par	un	nombre	infini	d’attributs
dont	 chacun	 est	 infini	 ou	 parfait	 en	 son	 genre,	 et	 tel	 que
l'existence	appartient	à	son	essence,	de	telle	sorte	qu'en	dehors
d'elle	il	ne	peut	y	avoir	aucune	essence	et	aucun	être,	et	qu’elle
se	 confond	 absolument	 avec	 l'essence	 auguste	 et	 bénie	 de
Dieu.
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II.	De	l'âme	humaine.
(1)	 L'homme	 étant	 une	 chose	 créée	 et	 finie,	 ce	 qui,	 en	 lui,
possède	 la	 pensée,	 ce	 que	 nous	 appelons	 âme,	 est
nécessairement	un	mode	de	cet	attribut	auquel	nous	donnons	le
nom	de	pensée	;	et	rien	autre	chose	que	cette	modification	ne
peut	 appartenir	 à	 son	 essence	 ;	 au	 point	 même	 que	 si	 cette
modification	est	détruite,	 l'âme	humaine	est	détruite	en	même
temps,	tandis	que	l’attribut	de	la	pensée	demeure	inaltérable.

(2)	 De	 même,	 ce	 que	 l'homme	 a	 d'étendue,	 et	 que	 nous
appelons	 corps,	 n'est	 autre	 chose	 qu'une	 modification	 de	 cet
attribut	 auquel	 nous	 donnons	 le	 nom	 d'étendue	 ;	 et,	 cette
modification	détruite,	 le	corps	humain	cesse	d’être,	 tandis	que
l'attribut	de	l’étendue	demeure	immuable.

(3)	 Pour	 bien	 comprendre	 en	 quoi	 consiste	 cette	 modification
que	nous	appelons	esprit,	et	comment	elle	tient	son	origine	du
corps	et	dépend	du	corps	seul	 (ce	qui	est	pour	moi	 l’union	de
l’âme	et	du	corps),	il	faut	remarquer	que	:
1°	 La	 modification	 la	 plus	 immédiate	 de	 l'attribut	 que	 nous
appelons	 pensée,	 contient	 en	 soi	 objectivement	 l'essence
formelle	 de	 toutes	 choses	 ;	 car,	 s'il	 y	 avait	 quelque	 chose	 de
formel	dont	 l'essence	ne	 fût	pas	contenue	objectivement	dans
cet	attribut,	il	ne	serait	pas	absolument	infini	et	parfait	dans	son
genre	(contre	la	3°	proposition).

(4)	 Et	 puisque	 la	 nature	 ou	Dieu	 est	 l'être	 dont	 on	 affirme	 un
nombre	infini	d'attributs,	et	qui	comprend	en	soi	les	essences	de
toutes	les	créatures,	 il	doit	se	produire	nécessairement	dans	la



pensée	une	 idée	 infinie,	qui	 contienne	en	 soi	 objectivement	 la
nature,	telle	qu'elle	existe	réellement.

(5)	 2°	 Toutes	 les	 autres	 modifications,	 telles	 que	 l'amour,	 le
désir,	 la	 joie,	 tirent	 leur	origine	de	cette	première	modification
immédiate,	 de	 telle	 sorte	 que,	 si	 celle-ci	 ne	 précédait	 pas,	 les
autres	ne	pourraient	pas	être.

(6)	D’où	 il	 suit	 évidemment	que	 le	désir	naturel,	 qui	 est,	 dans
toute	chose,	de	conserver	son	propre	corps,	n'a	d'autre	origine
que	l'idée	ou	essence	objective	de	ce	corps,	telle	qu'elle	existe
dans	l'attribut	de	la	pensée.

(7)	De	 plus,	 puisque	 rien	 n'est	 exigé	 pour	 l'existence	 de	 cette
idée	ou	essence	objective	que	l'attribut	de	la	pensée,	et	l'objet,
ou	essence	formelle,	il	est	donc	certain,	comme	nous	le	disions,
que	 l’idée	 ou	 essence	 objective	 est	 la	 modification	 la	 plus
immédiate	de	 l'attribut	de	 la	pensée.	C’est	pourquoi,	 dans	 cet
attribut,	 il	 ne	 peut	 y	 avoir	 aucune	 autre	 modification,
appartenant	 essentiellement	 à	 l'âme	 d’un	 objet	 quelconque,
sinon	cette	seule	idée,	laquelle	doit	être,	dans	l'attribut	pensée,
l’idée	 d'une	 chose	 réellement	 existante,	 car	 une	 telle	 idée
emporte	 avec	 elle	 toutes	 les	 autres	 modifications,	 telles	 que
l’amour,	 le	 désir,	 la	 joie.	 Donc,	 cette	 idée	 procédant	 de
l'existence	 de	 l'objet,	 il	 s'ensuit	 que,	 l'objet	 étant	 détruit	 ou
changé	 en	 raison	 de	 cette	 destruction	 et	 de	 ce	 changement,
l’idée	 doit	 être	 elle-même	 détruite	 et	 changée,	 puisqu'elle	 est
essentiellement	unie	à	son	objet.

(8)	 Si	 nous	 voulons	 aller	 plus	 loin,	 et	 attribuer	 à	 l'essence	 de
l'âme	ce	par	quoi	elle	peut	être	réellement,	on	ne	trouvera	rien
autre	 chose	 que	 l'attribut	 de	 pensée	 et	 l'objet	 ;	 or,	 ni	 l'un	 ni
l'autre	 n’appartiennent	 à	 l'essence	 de	 l'âme	 ;	 car,	 d'une	 part,
l'objet	 n'a	 rien	 de	 commun	 avec	 la	 pensée	 et	 se	 distingue
réellement	de	l'âme	;	de	l'autre,	quant	à	l'attribut	(c'est-à-dire	la
pensée),	 nous	 avons	déjà	 démontré	 qu'il	 ne	 peut	 appartenir	 à
l'essence	 de	 l'esprit,	 ce	 qui	 du	 reste	 deviendra	 plus	 évident



encore	après	ce	que	nous	venons	de	dire	;	car	l'attribut,	comme
attribut,	n'est	pas	uni	à	son	objet,	puisqu'il	ne	peut	ni	changer	ni
être	détruit,	quand	même	l'objet	serait	changé	et	détruit.

(9)	L'essence	de	l'âme	consiste	donc	seulement	en	ceci,	qu’elle
est	une	idée	ou	essence	objective	dans	 l'attribut	de	 la	pensée,
tirant	 son	 origine	 de	 l'essence	 de	 l'objet	 qui	 existe	 réellement
dans	la	nature.	Je	dis	:	de	l’objet	qui	existe	réellement,	et	sans
aucune	autre	particularité,	pour	 faire	entendre	que	 je	ne	parle
pas	 seulement	 d'un	 mode	 de	 l’étendue,	 mais	 d'un	 mode
quelconque	 de	 tous	 autres	 attributs	 infinis,	 qui,	 comme
l’étendue,	ont	une	âme.

(10)	Pour	mieux	comprendre	cette	définition,	il	faut	se	rappeler
ce	que	 j’ai	dit	plus	haut,	en	parlant	des	attributs,	à	savoir	 :	1°
qu'ils	ne	se	distinguent	pas	quant	à	leur	existence	(car	 ils	sont
eux-mêmes	 les	 sujets	 de	 leur	 essence)	 ;	 2°	 que	 l'essence	 de
toutes	les	modifications	est	contenue	dans	ces	attributs	;	et	3°
enfin	 que	 ces	 attributs	 sont	 les	 attributs	 d'un	 être	 infini.	 C'est
pourquoi,	dans	 la	première	partie,	chap.	 IX,	nous	avons	appelé
Fils	de	Dieu,	ou	créature	 immédiate	de	Dieu,	cet	attribut	de	 la
pensée,	 ou	 l'entendement	 dans	 la	 chose	 pensante,	 et	 nous
avons	 dit	 qu’il	 était	 créé	 immédiatement	 par	Dieu,	 parce	 qu’il
renferme	objectivement	l’essence	formelle	de	toutes	les	choses
et	qu'il	 n'est	 jamais	ni	 augmenté	ni	diminué.	Et	 cette	 idée	est
nécessairement	 une,	 puisque	 l'essence	 des	 propriétés	 et	 des
modifications	contenues	dans	ces	propriétés	sont	l'essence	d'un
seul	être	infini.

(11)	 En	 outre,	 il	 est	 à	 remarquer	 que	 les	 modifications	 sus-
nommées,	quoique	aucune	d'elles	ne	soit	réelle,	sont	également
contenues	 dans	 leurs	 attributs	 ;	 et	 puisqu’il	 n'y	 peut	 avoir
d'inégalité,	ni	dans	les	modes,	ni	dans	les	attributs,	il	ne	peut	y
avoir	 non	plus	 dans	 l'idée	 rien	 de	 particulier	 qui	 ne	 serait	 pas
dans	 la	nature.	Mais,	si	quelques-uns	de	ces	modes	acquièrent
une	 existence	 particulière	 et	 par	 là	 se	 séparent	 de	 leurs
attributs	 d'une	 certaine	 manière	 (puisqu’alors	 l'existence



particulière	 qu’elles	 ont	 dans	 leur	 attribut	 devient	 le	 sujet	 de
leur	essence),	alors	se	montre	une	diversité	dans	 les	essences
de	 ces	 modifications	 et	 par	 conséquent	 dans	 les	 essences
objectives,	 lesquelles	 essences	 de	 ces	 modifications	 sont
représentées	nécessairement	dans	l'idée.

(12)	 C'est	 pourquoi,	 dans	 la	 définition	 de	 l'âme,	 nous	 nous
sommes	 servis	 de	 ces	 termes	 à	 savoir	 que	 l'âme,	 ou	 idée	 ou
essence	objective	(toutes	choses	identiques	pour	nous),	tire	son
origine	 de	 l'essence	 de	 l'objet	 existant	 réellement	 dans	 la
nature.	 Par	 là,	 nous	avons	 suffisamment	expliqué	ce	que	c'est
que	l’âme	en	général,	et	nous	entendons	par	là	non-seulement
les	 idées	 qui	 naissent	 de	 l'existence	 des	 modifications
corporelles,	 mais	 encore	 celles	 qui	 naissent	 de	 toute
modification	des	autres	attributs.

(13)	 Mais,	 comme	 nous	 n'avons	 pas	 des	 autres	 attributs	 la
même	connaissance	que	de	l'étendue,	voyons	maintenant	si,	en
nous	bornant	aux	modifications	de	l'étendue,	nous	ne	pourrons
pas	 trouver	 une	 définition	 plus	 particulière	 et	 plus	 adaptée	 à
l'essence	de	nos	propres	âmes,	car	c'est	là	notre	objet.

(14)	 Supposons	 comme	 une	 chose	 démontrée	 qu’il	 ne	 peut	 y
avoir	 dans	 l’étendue	 d'autre	 mode	 que	 le	 repos	 et	 le
mouvement,	et	que	toute	chose	corporelle	particulière	n'est	rien
autre	qu'une	certaine	proportion	de	mouvement	et	de	repos,	de
telle	 sorte	 que,	 si	 dans	 toute	 l'étendue	 il	 n'y	 avait	 que	 repos
absolu	ou	mouvement	absolu,	il	n'y	aurait	aucun	corps	distinct	:
il	 s'ensuit	 que	 le	 corps	 humain	 ne	 peut	 être	 qu'une	 certaine
proportion	particulière	de	repos	et	de	mouvement.

(15)	Or,	nous	disons	que	l'essence	objective,	qui,	dans	l'attribut
de	 la	 pensée,	 correspond	 à	 cette	 proportion,	 est	 l’âme	 du
corps	 ;	 lors	donc	que	 l'une	de	ces	modifications	 (soit	 le	 repos,
soit	 le	mouvement)	change	en	plus	ou	en	moins,	 l'idée	change
dans	la	même	proportion	;	comme	par	exemple,	si	le	repos	est
augmenté	 et	 le	 mouvement	 diminué,	 nous	 éprouvons	 cette



douleur	ou	 tristesse	que	 l'on	appelle	 le	 froid	 ;	 si,	 au	 contraire,
c'est	 le	 mouvement	 qui	 est	 augmenté,	 nous	 éprouvons	 cette
douleur	que	l’on	nomme	chaleur.

(16)	Maintenant,	 lorsque	 tous	 les	degrés	de	mouvement	et	de
repos	ne	sont	pas	égaux	dans	toutes	les	parties	du	corps,	et	que
les	uns	ont	plus	de	mouvement	ou	de	repos	que	d'autres,	de	là
naît	 la	 différence	 de	 sensation,	 comme	 lorsque	 nous	 sommes
frappés	par	un	bâton	sur	les	yeux	ou	sur	les	mains.
Et	 lorsqu’il	 arrive	 que	 les	 causes	 extérieures	 diffèrent	 et	 n'ont
pas	le	même	effet,	 il	s'ensuit	une	différence	de	sensation	dans
une	 seule	 et	 même	 partie,	 comme	 nous	 l'éprouvons	 lorsque
nous	sommes	 frappés	sur	 la	même	main	par	du	 fer	ou	par	du
bois.
Et	 réciproquement,	 si	 un	 changement	 fait	 dans	 une	 certaine
partie	 est	 cause	 qu’elle	 revienne	 à	 l'état	 primitif,	 de	 là	 naît	 la
joie	que	nous	appelons	tranquillité,	agrément,	gaieté.

(17)	Ayant	expliqué	ce	que	c'est	que	la	sensation,	il	est	facile	de
comprendre	 comment	 naît	 de	 là	 l'idée	 réflexive	 ou	 la
connaissance	 de	 nous-mêmes,	 l'expérience	 et	 la	 raison.	 Enfin
notre	 âme	 étant	 unie	 à	 Dieu	 et	 étant	 une	 partie	 de	 l'infinie
pensée,	et	étant	 issue	 immédiatement	de	Dieu,	on	voit	encore
aisément	 par	 là	 l'origine	 de	 la	 vraie	 connaissance	 et	 de
l'immortalité	de	l'âme.	Que	cela	nous	suffise	pour	le	présent.
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Présentation	du	court	traité
par

Jules	Lagneau.
Spinoza	 :	 Dieu,	 l'homme	 et	 la	 béatitude	 (traité	 traduit	 pour	 la	 première	 fois	 en
français	 par	 Paul	 Janet,	 Paris,	 1878).	 —	 	 Compte	 rendu	 paru	 dans	 la	 Revue
Philosophique	de	janvier	1879.

I.	Authenticité	et	composition	de	l'ouvrage
Ce	 petit	 ouvrage	 fait	 partie	 du	 supplément	 aux	 œuvres	 de
Spinoza	publié	en	1862	par	M.	Van	Vloten,	qui	contient	en	outre
quelques	 lettres	 inédites	 et	 le	 Traité	 de	 l'arc-en-ciel,	 que	 les
éditeurs	 des	 Opera	 posthuma	 n'avaient	 pu	 retrouver	 et
supposaient	brûlé	par	l'auteur.
Nous	possédons	deux	manuscrits	du	 traité	De	Deo	et	Homine,
que	M.	Janet	vient	d'avoir	l'heureuse	idée	de	faire	connaître	au
public	 français,	et	 l'authenticité	n'en	est	pas	douteuse,	malgré
la	singularité	d'une	découverte	aussi	tardive.	Nous	avons	bien	là
cette	première	rédaction	de	 l'Éthique,	dont	 la	Bibliothèque	des
anonymes	 de	 Mylius	mentionnait	 l'existence.	 Mais	 si	 les	 deux
manuscrits	 sont	 en	 hollandais,	 contrairement	 à	 l'assertion	 de
Mylius,	ils	ne	sont	que	des	traductions	:	l'original	était	en	latin	;
l'un	des	copistes	prend	soin	de	nous	en	avertir,	et	les	latinismes
du	 texte	 hollandais,	 au	 dire	 des	 éditeurs,	 témoignent	 qu'il	 dit
vrai...
Cette	question	d'authenticité	 est	 la	 première	qui	 se	pose	pour
l'ouvrage	 lui-même,	 mais	 les	 raisons	 de	 la	 trancher
affirmativement	sont	décisives.	Sans	aucun	doute	les	intimes	de
Spinoza	 avaient	 eu	 connaissance	 du	 Traité	 de	 Dieu	 et	 de
l'homme,	puisqu'il	l'avait	écrit	à	leur	intention	:	la	dernière	page
en	témoigne.	S'ils	ne	 l'ont	ni	 retrouvé	ni	mentionné,	c'est	qu'à
leurs	yeux	comme	à	ceux	de	l'auteur,	l'intérêt	en	était	minime	;
l'Éthique	 effaçait	 complètement	 cette	 première	 ébauche.	 Elle
était	pour	eux	du	nombre	de	ces	papiers	dont	il	n'y	avait	pas	à
regretter	la	perte,	parce	que	tout	ce	qu'ils	contenaient	était	dit



ailleurs	 et	 beaucoup	 mieux	 (voir	 la	 préface	 des	 Posthuma).
Étrangers	 à	 notre	préoccupation	moderne	d'apercevoir	 partout
évolution	 et	 filiation,	 la	 pensée	 du	 maître	 leur	 apparaissait
simple,	 identique	et	sans	histoire	au	fond.	Ayant	 le	monument,
ils	se	souciaient	peu	de	l'échafaudage	et	des	premiers	dessins.
Peut-être	 n'avaient-ils	 pas	 tout	 à	 fait	 tort	 :	 dans	 les	 grands
esprits,	 le	 système	 c'est	 l'homme,	 et	 l'un	 n'existe	 pas	 sans
l'autre.	Ce	qui	est	certain,	c'est	que,	du	De	Deo	 à	 l'Éthique,	 le
spinozisme,	 s'il	 s'est	 rempli,	 n'a	 pas	 varié	 :	 ses	 contours,	 ses
grands	traits	sont	restés	ce	qu'ils	étaient.
Nous	 ne	 devons	 pas	 oublier	 d'ailleurs	 le	 culte	 profond,
passionné,	 que	 les	 amis	 de	 l'auteur	 vouaient	 à	 son	 grand
ouvrage.	 Imposant	par	 l'austérité	savante	de	 la	 forme,	comme
les	livres	saints	par	le	mystère	qui	les	enveloppe,	il	était	à	la	fois
le	 précis	 scientifique	 et	 l'Évangile	 de	 la	 secte.	 Ce	 que	 la	Bible
est	encore	pour	les	protestants,	ce	que	le	Manuel	d'Épictète	fut
pour	 les	 stoïciens	 de	 l'Empire,	 l'Éthique	 l'était	 pour	 eux.	 Ils	 y
puisaient	 leurs	 oracles	 pratiques	 et	 théoriques,	 les	 thèmes	 de
leurs	 discussions	 et	 de	 leurs	 méditations	 en	 commun	 ;	 ils	 le
citaient	 de	 mémoire	 (Spinoza	 leur	 en	 donnait	 l'exemple),
comme	 les	 géomètres,	 il	 n'y	 a	 pas	 longtemps,	 possédaient	 et
citaient	les	Éléments	d'Euclide.	On	se	rappelle	la	lettre	de	S.	de
Vries,	incomplètement	éditée	jusqu'à	M.	Van	Vloten,	et	dont	M.
Janet,	dans	son	article	sur	Spinoza	(Revue	des	Deux	Mondes,	15
juillet	 1867),	 traduisit	 un	 si	 curieux	 passage.	 Les	 disciples	 de
Spinoza	se	réunissaient	en	l'absence	du	maître,	en	une	sorte	de
petite	conférence,	où	chacun	à	 tour	de	rôle	 lisait,	expliquait	et
démontrait,	avec	commentaires,	mais	dans	l'ordre	du	livre,	une
suite	 de	 propositions	 de	 l'Éthique	 ;	 quand	 une	 difficulté	 se
rencontrait	 et	 qu'aucun	 des	 assistants	 ne	 la	 pouvait	 résoudre,
on	 en	 prenait	 note	 pour	 demander	 les	 explications	 du	maître,
afin	 de	 pouvoir,	 «	 avec	 son	 secours,	 défendre	 la	 vérité	 contre
les	superstitieux	et	les	chrétiens,	et	soutenir	l'assaut	du	monde
entier	»	.
Cette	 lettre	 est	 de	 1667.	 Dès	 cette	 époque,	 il	 est	 clair	 que
l'Éthique	était	 tout	pour	 les	spinozistes.	Nous	voyons	en	outre,
par	la	deuxième	lettre	à	Blyenberg,	que	Spinoza	s'occupait	peu



de	ses	livres	une	fois	terminés,	et	les	abandonnait	à	leur	sort.	A
plus	 forte	 raison	 dut-il	 prendre	 peu	 de	 souci	 du	 De	 Deo,	 qui
paraît	avoir	été	fait	très	vite,	dont	il	fut	sans	doute	mécontent,
et	qu'il	prit	le	parti	de	ne	pas	publier,	en	même	temps	que	celui
de	 le	 refaire	 sous	 une	 forme	 scientifique.	 Aux	 indications
données	par	le	titre,	qui	porte	en	toutes	lettres	:	«	Primum	latine
conscriptus	 a	 B.	 D.	 S.	 »,	 ajoutons	 comme	 preuve	 de
l'authenticité	 du	 De	 Deo	 que	 le	 copiste	 paraît	 avoir	 été	 un
certain	 médecin	 du	 siècle	 dernier,	 nommé	 Monnikoff,	 qui
transcrivit	 entièrement	 de	 sa	 main	 les	 papiers	 du	 théologien
Deurhoft,	 un	 des	 initiés	 à	 qui	 Spinoza	 laissait	 communiquer
l'Éthique.	Ce	théologien	aurait	donc	cru	à	l'authenticité	du	livre,
et	nous	ne	saurions	avoir	un	témoignage	meilleur.
Quant	aux	 raisons	 intrinsèques,	 le	De	Deo	 contient	 le	 chapitre
sur	 le	 diable,	 indiqué	 par	 Mylius	 comme	 appartenant	 à	 la
première	 rédaction	 de	 l'Éthique.	 Nous	 trouvons	 textuellement
dans	 le	 traité	 certaines	 propositions	 et	 certains	 axiomes	 cités
dans	les	lettres	à	Oldenburg.	De	plus	le	De	Deo	ne	saurait	être
un	abrégé	de	l'Éthique	:	l'économie	des	deux	ouvrages	est	trop
différente	;	il	ne	peut	donc	en	être	qu'une	ébauche,	c'est-à-dire
que	 Spinoza	 en	 est	 l'auteur.	 Enfin,	 les	 dernières	 lignes	 où	 il
recommande	 à	 ses	 disciples	 de	 ne	 communiquer	 son	 livre
qu'avec	 la	 plus	 grande	 circonspection,	 révèlent	 clairement	 la
main	du	maître.	Ces	preuves	ajoutent	peu	de	chose	d'ailleurs	à
l'évidence	qui	ressort	de	la	 lecture	de	l'ouvrage.	L'imperfection
de	 la	 forme	 n'empêche	 pas	 qu'on	 y	 reconnaisse	 aisément	 la
touche	de	Spinoza,	si	originale,	et	les	allures	de	sa	pensée.
Le	De	Deo	et	Homine	se	compose	de	trois	morceaux	distincts	le
traité	 lui-même,	 les	 dialogues,	 l'appendice.	 Les	 dialogues,
insérés	entre	les	chapitres	deuxième	et	troisième	de	la	première
partie,	 ne	 font,	 à	 vrai	 dire,	 pas	 corps	 avec	 l'ouvrage	 ;	 ils	 s'en
distinguent,	 dit	M.	 Janet,	 par	 un	 certain	 caractère	mystique	 et
oriental,	 par	 l'obscurité	 de	 la	 déduction,	 par	 le	 vague	 de	 la
pensée.	Ces	 raisons	 le	 portent	 à	 y	 voir	 ce	 que	nous	 avons	 de
plus	 ancien	 dans	 les	 écrits	 de	 Spinoza	 :	 peut-être	 seraient-ils
antérieurs	à	l'influence	de	Descartes.
Nous	ne	partageons	pas	cet	avis	:	l'influence	de	Descartes	nous



y	 semble	 au	 contraire	 évidente.	 Le	 premier	 dialogue	met	 aux
prises	 le	 dualisme	 cartésien	 avec	 la	 doctrine	 de	 la	 substance
unique,	 en	 essayant	 d'élever	 cette	 doctrine	 au-dessus	 d'un
panthéisme	 purement	 naturaliste,	 ce	 qui,	 soit	 dit	 en	 passant,
contredit	 l'opinion	 de	M.	 Avenarius,	 qui	 suppose	 une	 première
phase	naturaliste	du	système.
Si	 les	dialogues	sont	ce	que	 le	 traité	 renferme	de	plus	ancien,
l'appendice,	dont	le	premier	chapitre	se	présente	sous	la	forme
géométrique,	est	au	contraire	postérieur	au	 traité.	Ce	chapitre
paraît	être	une	première	rédaction	du	début	de	l'Éthique,	qui	en
reproduit	 textuellement	 plusieurs	 axiomes	 et	 plusieurs
propositions.	 Ils	 seraient	 donc	 contemporains	 des	 lettres
d'Oldenburg	 (1661).	 Quant	 au	 traité	 lui-même,	 il	 est
certainement	antérieur	à	ces	 lettres	et	postérieur	à	 l'année	de
l'excommunication	 (1656),	 puisque	 Spinoza,	 lorsqu'il	 l'acheva
du	moins,	était	éloigné	de	ses	disciples.
L'espace	nous	manque	pour	donner	autre	chose	ici	qu'une	vue
générale	 de	 l'ouvrage	 et	 une	 idée	 des	 différences	 qui	 le
séparent	 de	 l'Éthique.	 Il	 serait	 intéressant	 de	 suivre	 M.	 Janet
dans	l'analyse	critique	qu'il	en	fait	et	de	marquer	en	détail,	d'un
traité	à	l'autre,	les	progrès	extérieurs	de	la	pensée	spinozienne.
Comme	 nous	 l'avons	 dit,	 si	 l'on	 peut	 parler	 de	 progrès,	 de
développement,	 les	 termes	 d'évolution,	 de	 transformation	 ne
seraient	 pas	 ici	 fort	 exacts,	 et	 il	 y	 aurait	 lieu	 de	 soumettre	 à
rigoureux	 examen	 la	 thèse	 de	 M.	 Avenarius	 et	 de	 plusieurs
autres	 critiques	modernes.	 M.	 Janet,	 non	 plus,	 ne	 l'admet	 pas
sans	réserve.
Il	 fait	 remarquer	 que	 le	 traité	 n'est	 pas	 écrit	 sous	 forme
géométrique	 ;	 ce	 qui	 dément	 l'opinion	banale	 que	 la	méthode
dans	 Spinoza	 a	 fait	 le	 système	 ;	 et	 qu'il	 ne	 commence	 pas
comme	l'Éthique	par	 la	 théorie	de	 la	substance,	ce	qui	prouve
que	 le	spinozisme	n'est	pas	non	plus	 là	 tout	entier,	comme	on
l'a	 trop	 légèrement	 répété.	 «	 Le	 spinozisme,	 conclut
judicieusement	M.	 Janet,	ne	 tient	donc	ni	à	 telle	définition	ni	à
telle	méthode,	 il	 a	 été	 conçu,	 comme	 tous	 les	 systèmes,	 d'un
seul	 jet	 et	 a	 priori	 et	 Spinoza	 en	 a	 cherché	 ensuite	 la
démonstration.	»
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II.	Dieu,	son	existence	et	ses	attributs
Le	traité	se	divise	en	deux	parties,	qui	s'occupent,	comme	le

titre	 l'indique,	 la	première	de	Dieu,	 la	seconde	de	 l'homme.	La
première	traite	de	 l'existence	de	Dieu,	puis	de	son	essence,	et
enfin	de	ses	rapports	avec	le	monde.
Les	preuves	de	 l'existence	de	Dieu	sont	celles	de	Descartes

l'argument	ontologique	ou	a	priori,	tiré	de	la	nature	de	l'idée	du
parfait,	 et	 la	 preuve	 cartésienne,	 a	 posteriori,	 tirée	 de	 la
présence	de	cette	idée	en	nous.	Le	premier	argument	qui	prend
dans	l'Éthique	et	surtout	dans	une	lettre	de	Spinoza	une	forme
originale,	 assez	 voisine	 de	 celle	 qu'il	 revêt	 dans	 la	 critique	 de
Kant,	est	 ici	purement	cartésien.	Quant	au	second,	 l'exposition
en	 est	 fort	 obscure.	 Spinoza	 s'embarrasse	 dans	 la
démonstration	du	principe	cartésien	que	la	réalité	de	l'objet	doit
répondre	 à	 celle	 de	 l'idée.	 Il	 a	 recours	 au	 principe	 de	 raison
suffisante,	 ce	 qui	 montre	 qu'il	 n'a	 pas	 encore	 ici,	 dans
l'expression	 tout	 au	 moins,	 conscience	 de	 son	 idéalisme.
Suivant	 toujours	 la	 voie	 de	 Descartes,	 il	 établit	 ensuite	 que
l'idée	de	Dieu	n'est	pas	une	création	de	l'esprit	humain,	ce	qui
l'amène	à	donner	en	passant	la	preuve	par	les	vérités	éternelles
supposant	 un	 sujet	 éternel.	 On	 voit	 que	 cette	 première	 partie
n'est	 ni	 ordonnée	ni	 originale,	 et	 qu'elle	manifeste	 clairement,
M.	Janet	en	fait	avec	raison	la	remarque,	l'influence	cartésienne.
M.	Janet	accuse,	non	moins	justement,	le	vice	de	méthode	qui

consiste	à	mettre	la	théorie	de	l'essence	de	Dieu	après	celle	de
son	 existence,	 qui	 en	 dépend,	 l'Éthique	 réparera	 la	 faute.
Remarquons	 les	 quatre	 propositions	 suivantes,	 qui	 sont	 déjà
toute	la	métaphysique	spinoziste	:
1.	 Il	n'y	a	pas	de	substance	 finie,	mais	 toute	substance	doit



être	 infiniment	 parfaite	 en	 son	 genre,	 c'est-à-dire	 que	 nulle
substance	ne	peut	être	plus	parfaite	dans	 l'entendement	divin
qu'elle	ne	l'est	dans	la	nature.
2.	Il	n'y	a	pas	deux	substances	égales.
3.	Une	substance	ne	peut	en	produire	une	autre.
4.	 Il	 n'y	 a	 pas	 de	 substance	 dans	 l'intellect	 infini	 de	 Dieu,

autre	que	celle	qui	existe	formellement	dans	la	nature.
Le	premier	point	est	la	doctrine	de	Dieu	substance	universelle

et	infinie,	c'est-à-dire	du	monde	en	Dieu.	Spinoza	recourt	pour	la
fonder	à	 l'argumentation	commune.	La	substance	ne	peut	être
limitée	 que	 par	 elle-même	 ou	 par	 autre	 chose	 :	 la	 première
hypothèse	est	absurde	;	quant	à	la	seconde	elle	reviendrait	à	la
première,	 puisque	 la	 cause	 limitatrice	 serait	 la	 véritable
substance,	serait,	Dieu,	et	que	ce	Dieu	manquerait	de	puissance
et	de	bonté,	c'est-à-dire	se	serait	limité	lui-même.
La	démonstration	de	Spinoza	est	courte	et	obscure.	Une	note

du	 manuscrit	 l'explique	 en	 la	 reproduisant	 développée.	 Il	 est
clair	que	cette	note,	plus	embarrassante	que	le	texte,	n'est	pas
de	Spinoza.	Nous	n'en	dirons	pas	autant	de	la	précédente	ni	de
la	 suivante.	 La	 première	 est	 une	 démonstration	 bien
spinozienne	de	la	définition	6	de	l'Éthique	:	«	J'entends	par	Dieu
un	être	absolument	infini,	c'est-à-dire	une	substance	composée
d'une	 infinité	 d'attributs,	 dont	 chacun	 exprime	 une	 essence
éternelle	et	infinie.	»	Ici	Spinoza	a	posé	ce	qu'il	démontrait	dans
le	De	Deo	 :	 on	voit	 le	progrès	de	 la	méthode.	 L'autre	note	 (p.
11)	est	extrêmement	remarquable	et	jette	un	jour	nouveau	sur
le	sens	vrai	du	spinozisme	:	«	Dire	que	la	chose	est	telle	par	la
nature	même,	c'est	ne	rien	dire	:	car	une	chose	ne	peut	avoir	de
nature	avant	d'exister.	Mais,	direz-vous,	on	peut	bien	voir	ce	qui
appartient	à	la	nature	d'une	chose.	Oui,	quant	à	ce	qui	concerne
l'existence,	mais	non	quant	à	ce	qui	concerne	l'essence.	Et	il	y	a
ici	une	différence	entre	créer	et	engendrer.	Créer	c'est	poser	à
la	fois	une	chose	par	l'existence	et	par	l'essence	;	c'est	pourquoi
aujourd'hui	 dans	 la	 nature	 il	 n'y	 a	 que	 génération	 et	 non
création,	 etc.	 »	 On	 voit	 combien	 Spinoza	 est	 déjà	 loin	 de	 ce
naturalisme	qui	s'enferme	dans	le	monde	et	s'en	contente,	sauf



à	 le	 diviniser	 pour	 ne	 pas	 chercher	 plus	 haut	 ce	 qui
l'expliquerait.	Spinoza	n'a	jamais	cru	que	la	nécessité	empirique
fût	 une	 explication.	 Sans	 doute	 il	 accepte	 le	 monde	 de
l'expérience,	de	l'existence,	suivant	son	expression	;	mais	dans
l'unité	 infinie	 de	 ce	 fait	 nécessaire	 il	 voit	 l'énoncé,	 non	 la
solution	du	problème.	Cette	solution,	où	 la	chercher	?	Dans	un
monde	supérieur,	celui	des	essences.	 Il	est	vrai	que	ce	monde
est	éternel,	incréé	comme	l'autre	:	«	Pour	ce	que	nous	appelons
ici	créer,	on	ne	peut	pas	dire	qu'un	tel	acte	ait	jamais	eu	lieu,	et
nous	ne	nous	servons	ici	de	cette	distinction	que	pour	montrer
ce	 qu'on	 en	 peut	 dire.	 »	 Mais	 cette	 nécessité,	 sur	 laquelle
repose	 la	substance	 incréée,	n'est	pas	 la	nécessité	a	posteriori
d'un	 objet	 ;	 le	 véritable	 nécessaire	 c'est	 l'être,	 c'est	 l'idée	 de
l'être	 par	 laquelle	 toute	 chose	 est	 réelle	 et	 pensée.	 Peut-être
irait-on	un	peu	loin	en	disant	avec	M.	Janet	(art.	cit.,	p.	488)	que
pour	Spinoza	«	toute	perfection,	tout	bien,	coule	de	la	substance
comme	de	sa	 source	»	 ,	 et	que	«	pour	 lui	 comme	pour	Platon
Dieu	est	le	bien	en	soi,	l'idée	du	bien	»	.	Mais	s'il	n'est	pas	l'idée
du	bien,	il	est	du	moins	celle	de	l'être,	l'acte	éternel	et	pur	de	la
pensée.	 Spinoza	 est	 un	 platonicien,	mais	 un	 platonicien	 ,	 juif,
c'est-à-dire	rigoriste	et	abstrait.	Son	Dieu	c'est	l'Être,	le	Jehovah,
qui	pense	éternellement	:	je	suis	Celui	qui	suis.	S'il	est	aussi	le
bien,	ce	n'est	pas	en	lui-même	mais	dans	l'entendement	et	dans
la	volonté	des	créatures	pensantes.
M.	Janet	entre-t-il	bien	dans	la	vraie	pensée	de	Spinoza	quand

il	objecte	à	l'argumentation	précédente	que	s'il	est	contraire	à	la
nature	 de	Dieu,	 à	 sa	 puissance	 et	 à	 sa	 bonté	 de	produire	 des
substances	imparfaites,	il	serait	bien	plus	contraire	encore	à	son
essence	 d'être	 le	 propre	 sujet	 de	 ces	 imperfections	 et	 de	 ces
limites	?	Spinoza	répondrait	sans	doute	qu'autre	chose	est	de	se
manifester	 par	 des	 modes,	 autre	 chose	 être	 limité	 par	 des
substances,	 et	 qu'il	 faut	 s'entendre	 sur	 l'imperfection	 de	 ces
modes.	Si	 l'on	prend	 le	mot	au	sens	vulgaire,	elle	n'est	qu'une
manière	de	penser,	non	une	réalité	;	chaque	mode	est	parfait	en
son	genre	en	 tant	et	autant	qu'il	existe.	Si	 l'on	veut	dire	qu'ils
sont	finis,	terminés	les	uns	par	les	autres,	Spinoza	répond	qu'ils
sont	infinis,	pris	tous	ensemble,	puisqu'ils	sont	ou	seront	infinis



en	nombre	et	en	diversité.	Si	l'on	demande	maintenant	pourquoi
l'infinité	subjective	de	l'attribut	a	dû	et	pu	se	briser	ou	produire
de	 son	 sein	 une	 infinité	 objective	 et	 numérique,	 c'est	 une
question	tout	autre	et	peut-être	la	vraie	difficulté	du	spinozisme.
Dans	 le	 dynamisme	 idéaliste	 d'un	 Leibniz,	 rien	 de	 plus	 simple
que	ce	passage	:	 la	dualité	fondamentale	de	la	pensée	dans	la
monade,	 particulièrement	 dans	 la	 monade	 ou	 conscience
absolue,	en	fait	tous	les	frais,	et	la	multiplicité	une	fois	posée	va
à	 l'infini.	Spinoza	n'a	pas	cette	 ressource,	et	 la	 faiblesse	de	sa
déduction	en	ce	point	délicat	n'a	pas	échappé	au	plus	pénétrant
de	ses	disciples,	à	Louis	Meyer.	La	correspondance	qu'ils	eurent
ensemble	quelques	mois	avant	 la	mort	du	maître	nous	montre
que	 ni	 l'un	 ni	 l'autre	 n'étaient	 satisfaits	 de	 la	 solution	 donnée
dans	l'Éthique.	Spinoza	déclare	en	 terminant	qu'il	espère	avoir
quelque	 jour	 le	moyen	 de	 traiter	 à	 fond,	 si	 Dieu	 lui	 prête	 vie,
avec	 son	 ami,	 cette	 question	 importante	 sur	 laquelle	 il	 n'a	 pu
encore	 rien	 mettre	 en	 ordre	 jusqu'à	 ce	 moment.	 La
démonstration	 suivante,	qu'il	 ne	peut	y	avoir	deux	 substances
égales,	c'est-à-dire,	par	la	précédente,	deux	substances	infinies,
est	 aussi	 fort	 au	 dessous	 de	 celle	 de	 l'Éthique,	 bien	 inférieure
elle-même	 à	 celle	 que	 nous	 trouvons	 une	 douzaine	 d'années
plus	 tard	 dans	 la	 lettre	 50	 (1674),	 l'une	 des	 plus	 belles
démonstrations	 de	 Spinoza,	 et,	 chose	 remarquable,	 purement
platonicienne.	Dans	le	De	Deo,	Dieu	est	unique,	parce	que	deux
infinis	 se	 limiteraient	 :	 c'est	 la	 démonstration	 classique	 du
spiritualisme.	Dans	 la	5e	 proposition	de	 l'Éthique	 il	 est	unique,
parce	 que	 deux	 substances	 infinies	 seraient	 indiscernables.
Enfin,	 dans	 la	 lettre	 50,	 Dieu	 est	 au	 dessus	même	 de	 l'unité,
parce	que	 l'unité	est	un	nombre,	et	qu'on	ne	peut	nombrer	 les
objets	 qu'en	 les	 considérant	 non	 dans	 l'essence,	 mais	 dans
l'existence,	 c'est-à-dire	 en	 les	 renfermant	 sous	 des	 genres.	 Or
considérer	 Dieu	 selon	 l'existence,	 c'est	 le	 considérer	 selon
l'essence,	 puisqu'en	 lui	 les	deux	 choses	n'en	 font	qu'une,	 et	 il
n'y	 a	 pas	 de	 genre	 supérieur	 par	 lequel	 cette	 essence	 puisse
être	 conçue	 :	Dieu	 est	 connu	par	 lui-même	et	 par	 conséquent
supérieur	au	nombre.
La	dernière	des	quatre	propositions	énoncées	plus	haut,	qu'il



n'y	 a	 rien	 de	 plus	 dans	 l'intellect	 infini	 de	 Dieu	 que	 dans	 la
nature	même,	est	d'une	importance	capitale	:	c'est	la	négation
de	 l'idéalisme	 concret	 ou	 réaliste,	 c'est-à-dire	 du	 système	 qui
place	 au-dessus	 de	 la	 réalité	 et	 de	 la	 vérité	 sensibles,	 une
seconde	réalité,	une	seconde	vérité,	de	même	nature,	mais	plus
belles,	 plus	 parfaites,	 prototypes	 ou	 sources	 infinies	 des
premières.	 A	 cet	 idéalisme	 inférieur,	 Spinoza	 en	 substitue	 un
autre,	 qu'on	pourrait	 appeler	 l'idéalisme	abstrait,	 et	 dont	nous
avons	dit	un	mot	plus	haut.
Dans	 le	 même	 chapitre	 l'auteur	 réfute	 les	 objections	 que

soulève	sa	théorie	de	l'unité	de	substance.	Comment	l'étendue,
étant	 divisible,	 peut-elle	 appartenir	 à	 un	 Dieu	 un	 ?	 Comment,
étant	passive,	peut-elle	appartenir	à	un	Dieu	dont	l'essence	est
l'activité	?	Il	répond	que	la	divisibilité	et	la	passivité	ne	sont	que
des	 faons	 de	 penser,	 nous	 dirions	 des	 phénomènes.	 En	 lui-
même	Dieu	est	 cause,	et	 cause	 immanente,	causa	 immanens,
non	transiens	:	ce	n'est	donc	pas	être	passif	qu'être	cause	de	sa
propre	passivité.
Nous	ne	connaissons	de	Dieu	que	deux	attributs,	l'étendue	et

la	pensée.	Quant	aux	autres	qualifications	que	 les	hommes	 lui
donnent,	 lorsqu'ils	 disent	 par	 exemple	 qu'il	 est	 unique,
immuable,	 cause,	 providence,	 ce	 sont	 des	 dénominations
extrinsèques,	vraies	seulement	par	rapport	à	eux	;	ce	sont	des
propriétés,	 non	 des	 attributs,	 Parmi	 les	 propriétés,	 les
principales,	 celles	 qui	 caractérisent	 l'action	 de	 Dieu	 sur	 le
monde,	 sont	 au	 nombre	 de	 trois	 :	 il	 est	 cause,	 providence	 et
prédestinateur.	 La	 providence,	 immanente	 pour	 ainsi	 dire
comme	 la	 cause,	 consiste	 dans	 l'effort	 universel	 que	 nous
voyons	 dans	 les	 choses,	 par	 lequel	 elles	 tendent	 à	 conserver
leur	être.	On	voit	que	la	providence	ici	fait	double	emploi	avec	le
désir	 ;	 le	mot	disparaît	dans	 l'Éthique,	 comme	plusieurs	autres
que	nous	verrons	plus	loin.
Dans	ce	traité,	on	le	voit,	Spinoza	parle	encore	quelquefois	la

langue	commune,	mais	il	la	parle	à	sa	manière	;	du	signe	et	de
la	chose,	le	signe	seul	est	resté	:	il	ne	restera	pas	longtemps.
La	 prédestination	 résulte	 du	 fait	 que	 Dieu	 ne	 saurait	 agir



autrement	qu'il	n'agit,	et	que	tout	le	possible	se	réalise	;	il	n'y	a
pas	 de	 choses	 contingentes.	 Objectera-t-on	 qu'il	 y	 a	 du	 mal
dans	le	monde	et	du	mal	moral	?	Mais	ni	le	mal	ni	le	péché	ne
sont	 rien	 de	 réel	 ;	 ce	 sont	 des	 êtres	 de	 raison	 naissant	 du
préjugé	 qui	 nous	 fait	 concevoir	 des	 types	 parfaits	 de	 chaque
genre	et	leur	prêter	une	existence	chimérique.
La	 première	 partie	 du	 traité	 se	 termine	par	 la	 théorie	 de	 la

nature	 naturante	 et	 de	 la	 nature	 naturée,	 expressions	 que
Spinoza,	détail	remarquable,	emprunte,	dit-il,	aux	thomistes.	M.
Janet	 remarque	 que	 l'auteur	 attribue	 ici	 à	 Dieu,	 comme	mode
éternel	et	infini,	l'intellect,	«	faculté	de	connaître	toutes	choses
en	 tout	 temps,	 clairement	 et	 distinctement,	 d'où	 résulte	 une
félicité	 parfaite	 et	 immuable	 ».	 Il	 le	 lui	 refuse	 dans	 l'Éthique,
comme	 trop	 humain,	 et	 ne	 lui	 laisse	 que	 la	 pensée
impersonnelle.	 Cette	 remarque	 confirme	 ce	 que	 nous	 disons
plus	 haut	 à	 propos	 du	 mouvement.	 Le	 spinozisme,	 dans	 son
travail	 d'organisation	 intérieure,	 tendait	 à	 se	 débarrasser	 des
entités,	des	concepts	généraux	:	 l'entendement,	mode	infini	et
éternel,	 appartenait	 à	 cette	 catégorie.	 Il	 n'y	 a	 pas	 là
développement	dans	le	fond,	mais	élaboration	scientifique	de	la
forme.	De	ce	que	le	mode	de	l'entendement	tend	à	disparaître
dans	 ce	 travail,	 on	 ne	 saurait	 conclure	 que	 la	 pensée
spinozienne	 alla	 du	 théisme	 au	 déisme,	 pas	 plus	 que	 la
suppression	de	l'autre	mode	éternel	du	mouvement	n'accuse	un
effort	pour	se	dégager	d'un	naturalisme	primitif.
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III.	L'homme,	ses	passions	et	sa	liberté
Ici	 commence	 la	 deuxième	 partie	 du	 traité.	 Tandis	 que	 la

première	 correspond	 au	 livre	 premier	 de	 l'Éthique,	 celle-ci
correspond	à	elle	 seule	aux	quatre	derniers.	Aussi	 les	 théories
de	 l'âme	 humaine,	 des	 passions	 et	 de	 leur	 esclavage,	 de	 la
liberté,	 bien	 qu'arrêtées	 déjà	 dans	 leur	 fond,	 y	 sont-elles
exposées	beaucoup	plus	sommairement.	Nous	voyons	d'ailleurs
par	 la	charmante	 lettre	à	Bresser,	éditée	pour	 la	première	 fois
par	M.	Van	Vloten	(supplém.,	p.	303),	qui	nous	montre	sous	un
jour	 si	 net	 l'aimable	 et	 affectueux	 caractère	 de	 Spinoza,
combien	les	dernières	parties	du	grand	ouvrage	prenaient	sous
sa	 plume	 un	 développement	 inattendu.	Dans	 le	De	Homine	 la
théorie	 de	 la	 nature	 de	 l'âme	 fait	 à	 peu	 près	 entièrement
défaut	 ;	 il	 est	 vrai	 que	 nous	 retrouvons	 comme	 l'ébauche	 du
deuxième	 livre	 de	 l'Éthique	 dans	 la	 seconde	 partie	 de
l'appendice,	De	Mente	 humana.	 Sans	 s'occuper	 des	modes	 du
corps,	Spinoza	aborde	ceux	de	l'âme,	les	idées	et	les	passions.
Par	 une	 rencontre	 remarquable,	 il	 reproduit	 la	 théorie
platonicienne	 des	 quatre	 degrés	 de	 la	 connaissance	 :	 ouï-dire,
expérience,	 foi	 vraie	 ou	 fondée	 sur	 le	 raisonnement	 et
connaissance	 claire	 et	 distincte,	 c'est-à-dire	 intuitive.	 Cette
rencontre	 s'explique	 probablement	 par	 les	 études	 qu'il	 avait
faites	 sur	 la	 philosophie	 du	 moyen	 âge,	 en	 particulier	 sur	 la
philosophie	 juive,	 comme	 son	 propre	 témoignage	 nous
l'apprend	dans	 le	traité	théologico-politique	et	dans	 les	 lettres.
On	 retrouve	 d'ailleurs	 cette	 théorie	 avec	 les	mêmes	 exemples
dans	l'Éthique	et	dans	le	De	Emendatione.
Des	 deux	 premiers	modes	 de	 connaissance	 naissent	 toutes

les	passions	mauvaises	;	du	troisième	les	bons	mouvements	de
l'âme	qui	 tendent	à	dominer	 les	passions,	mais	sans	pouvoir	y



réussir	;	enfin	le	quatrième	engendre	le	parfait	amour,	la	liberté
et	 le	 bonheur.	 Ici	 se	 place	 une	 théorie	 très	 incomplète	 des
passions,	l'admiration,	l'amour,	la	haine,	le	désir.	Dans	l'Éthique,
Spinoza	ne	s'en	tient	pas	à	ces	passions	principales,	et,	au	lieu
de	 reproduire	 comme	 ici	 l'explication	 cartésienne,	 avec
l'admiration	 pour	 point	 de	 départ,	 il	 fait	 dériver	 toutes	 les
passions	du	désir,	en	le	rattachant	à	l'effort	que	fait	chaque	être
pour	se	conserver.
Sans	 s'arrêter	 à	 la	 théorie	 psychologique,	 l'auteur	 du	 De

Homine	 aborde	aussitôt	 la	 théorie	des	passions	bonnes	et	des
passions	mauvaises.	Dans	la	nature	en	général	et	dans	celle	de
l'homme	en	particulier,	il	n'existe	en	réalité	ni	mal	ni	bien	;	mais
nous	appelons	de	ces	noms	ce	qui	nous	éloigne	et	ce	qui	nous
rapproche	de	l'homme	parfait,	type	de	notre	espèce.	Il	n'y	a	pas
d'idéal	 pour	 l'individu	 isolé,	 mais	 pour	 l'espèce	 seulement.
Spinoza	le	dit	en	propres	termes.	La	raison	de	cette	distinction
n'apparaît	 pas	 d'abord	 ;	 mais	 il	 nous	 semble	 qu'on	 peut	 la
deviner	 en	 lisant	 l'Éthique	 avec	 soin,	 et	 que	 nous	 sommes	 ici
encore	 en	 présence	 d'une	 de	 ces	 idées	 que	 Spinoza	 n'a
dégagées	 que	 peu	 à	 peu,	 incomplètement	 quelquefois,	 bien
qu'il	 les	 ait	 possédées	 en	 quelque	 façon	 dès	 le	 principe.	 Pour
parler	plus	 juste,	nous	avons	affaire	à	une	de	ces	abstractions
intermédiaires	 que	 le	 système	 éliminait	 comme	 un	 résidu
inutile,	en	s'organisant.	S'il	ne	peut	y	avoir	de	type	de	l'individu,
pourquoi	 un	 idéal	 de	 l'espèce,	 et	 qu'est-ce	 que	 cet	 idéal	 ?
Remarquons	d'abord	que	Spinoza	ne	parle	pas	d'idéal	pour	 les
espèces	inférieures,	mais	pour	la	nôtre	seulement.	Cet	idéal	n'a
donc	 rien	de	 commun	avec	 l'eïdos	 platonicien,	 type	parfait	 du
genre.	Que	faut-il	donc	y	voir	?	Simplement,	croyons-nous,	l'état
suprême,	fruit	de	l'intuition	et	de	l'amour,	où	tous	les	individus
de	 l'espèce	humaine	peuvent	coexister	non	seulement	sans	se
nuire,	 sans	 entraver	 réciproquement	 leur	 être,	 mais	 en	 se
soutenant	et	devenant	chacun	en	quelque	sorte	tous	les	autres.
Seule	 entre	 les	 espèces,	 la	 nôtre	 est	 une	 réalité	 ou	 peut	 en
devenir	une	:	elle	n'est	pas	une	pure	expression.	Il	y	a	pour	elle
un	idéal,	qui	n'est	pas	une	chimère,	mais	sa	réalisation	même,
c'est-à-dire	 celles	des	 individus	qui	 la	 composent.	 Peut-être	M.



Janet	 accepterait-il	 ce	 commentaire,	 que	 nous	 ne	 pouvons
développer	ici.
De	 toutes	 les	 passions,	 dit	 Spinoza,	 une	 seule	 est	 bonne,

l'amour,	 et	 ce	 qui	 s'y	 rattache,	 parce	 que	 seul	 il	 fortifie	 et
conserve,	en	unissant.	Les	autres	passions	ont	leur	origine	dans
la	connaissance	inférieure,	qui	nous	trompe.	Seule	l'intuition	ne
peut	 nous	 tromper	 ;	 quant	 au	 raisonnement	 (raison,	 dans	 la
langue	de	Spinoza),	 son	utilité	 consiste	en	ce	qu'il	 est	 comme
un	 acheminement	 de	 l'âme	 à	 la	 vie	 véritable,	 celle	 de	 la
connaissance	directe	:	 il	 l'accoutume	à	attacher	son	regard	sur
les	choses	supérieures	et	à	y	trouver	de	la	joie.
La	 trace	 d'une	 influence	 platonicienne	 n'est-elle	 pas	 visible

dans	 ce	 rôle	 attribué	 à	 la	 connaissance	 du	 second	 ordre	 ?	 M.
Janet	hésitait	à	la	reconnaître	plus	haut.	Elle	apparaît	nettement
dans	 le	 passage	 qui	 vient	 ensuite	 et	 qui	 expose	 une	 véritable
dialectique	de	l'amour.
Il	y	a	trois	sortes	d'amour,	ou	plutôt	trois	degrés,	comme	il	y

a	 trois	 étages	 d'objets,	 les	 corruptibles,	 ceux	 qui	 sont
incorruptibles	 par	 leurs	 causes	 (les	 modes	 infinis,	 objets	 des
sciences	abstraites),	et	l'incorruptible	absolu,	Dieu.	L'amour	que
nous	éprouvons	pour	 les	premiers	est	utile	en	soi,	mais	 caduc
comme	eux	;	de	plus,	il	peut	nous	nuire	en	détenant	notre	esprit
et	l'empêchant	de	poursuivre	les	vrais	biens.	L'amour	que	nous
inspirent	 les	 choses	 incorruptibles	 par	 leur	 principe	 est
meilleur	 :	 il	est	même	absolument	bon,	puisqu'il	nous	excite	à
nous	 élever	 jusqu'à	 ce	 principe,	 seul	 intelligible	 par	 soi,	 seul
aimable,	 seul	 capable	 de	 nous	 satisfaire.	 L'amour	 divin	 est
l'unique	 amour,	 comme	 il	 n'y	 a	 pas	 d'autre	 science	 que	 la
science	de	Dieu.
Cette	théorie	toute	platonicienne	se	trouve	corrigée	par	celle

qui	est	 l'objet	de	la	dernière	proposition	de	l'Éthique	et	dont	 le
germe	 se	 rencontre	 plus	 loin	 dans	 ce	 traité	 même,	 d'après
laquelle	 la	 connaissance	 et	 l'amour	 de	Dieu	 ne	 sont	 pas	 dans
l'âme	 le	 résultat,	 mais	 la	 cause	 de	 son	 affranchissement.	 M.
Janet	n'a	peut-être	pas	assez	aperçu	(p.	XLVIII)	 l'importance	de
cette	 idée,	et	 la	critique	qu'il	en	donne	n'est	pas	 inattaquable.



Ce	 n'est	 pas	 sans	 raison	 que	 Spinoza	 en	 a	 voulu	 faire	 la
conclusion,	 le	 dernier	 mot	 de	 l'Éthique	 :	 il	 ne	 pouvait	 mettre
plus	 en	 relief	 d'un	 seul	 trait	 le	 caractère	 dominant	 de	 son
système.
Entre	la	conception	philosophique,	humaine,	de	la	morale	qui

prend	 son	 point	 d'appui	 dans	 l'individu,	 et	 la	 conception
religieuse	 qui	 le	 trouve	 au-dehors,	 en	 Dieu,	 il	 choisissait
franchement	 la	dernière.	 Il	 se	déclarait	pour	 la	grâce	contre	 la
volonté,	pour	 l'amour	contre	 la	raison,	pour	 l'humilité	contre	 la
superbe,	pour	Pascal	contre	Épictète,	ajoutons,	contre	Descartes
et	les	mécanistes	moraux,	à	qui	il	sait	pourtant	faire	leur	part.	Il
tendait,	par-dessus	Kant,	la	main	à	Schleiermacher.
La	fin	du	traité,	si	définitives	qu'en	soient	les	conclusions,	en

est	 peut-être,	 dans	 la	 forme,	 la	 partie	 la	 plus	 confuse.	Nous	 y
trouvons	 d'abord	 la	 théorie	 de	 la	 vérité	 et	 de	 l'erreur,	 qui	 ne
diffèrent	que	par	le	degré,	l'erreur	étant	une	vérité	incomplète	;
la	théorie	des	idées	adéquates	et	inadéquates	est	ici	en	germe.
Cette	question	amène	celle	du	libre	arbitre.	L'entendement	et	la
volonté	ne	font	qu'un,	c'est-à-dire	que	la	volonté	n'est	pas	libre.
Un	 degré	 supérieur	 de	 connaissance	 peut	 seul	 nous	 affranchir
d'un	 vouloir	 inférieur,	 d'un	 jugement	 inadéquat	 ;	 un	 désir	 ne
s'efface	 non	 plus	 que	 devant	 un	 autre,	 dont	 l'objet	 nous
apparaît	 comme	 meilleur	 et	 plus	 capable	 de	 conserver	 notre
être.
Mais	 comment	 cette	 délivrance	 et	 la	 béatitude	 sont-elles

possibles,	si	tout,	dans	le	monde	de	l'esprit	et	dans	celui	de	 la
matière,	obéit	à	la	fatalité	?	C'est	que	l'âme,	tout	en	étant	l'idée
du	corps,	n'en	est	cependant	pas	le	produit.	 Il	y	a	plus	:	si	elle
ne	crée	pas	son	mouvement,	elle	le	dirige,	non	pas	sans	doute
au	sens	propre	du	mot,	mais	en	cet	autre	qu'il	y	a	entre	les	deux
correspondance	 nécessaire,	 et	 que	 l'âme,	 se	 délivrant	 d'elle-
même	par	 le	progrès	de	sa	connaissance	et	de	 son	amour,	 se
délivre	 aussi	 du	 corps	 qu'elle	 exprime,	 et	 en	 s'en	 délivrant,	 le
transforme,	 le	délivre	à	 son	 tour.	 L'âme	n'agit	 donc	pas	 sur	 le
corps	 directement,	 mais	 par	 l'intermédiaire	 de	 ses	 idées,	 qui
deviennent	 instruments	 de	 liberté,	 d'instruments	 de	 servitude
qu'elles	 étaient.	 Mais	 ce	 n'est	 pas	 le	 raisonnement	 qui	 peut



nous	 affranchir,	 s'il	 n'est	 accompagné	 de	 l'intuition,	 car	 son
objet	est	lointain,	celui	des	passions	présent	et	fort.	Le	salut	ne
vient	pas	de	la	raison,	mais	de	l'amour,	et	de	l'amour	divin.
Le	 passage	 de	 l'amour	 du	 corps	 à	 l'amour	 de	 Dieu	 est

possible,	parce	que	le	corps	fait	partie	de	l'univers,	c'est-à-dire
tient	 à	 Dieu,	 et	 que	 la	 connaissance	 de	 Dieu	 est	 le	 terme,
l'achèvement	de	la	connaissance	du	corps.	Connaître	Dieu,	c'est
donc	toujours	pour	l'âme	connaître	le	corps,	et	elle	ne	sort	pas
d'elle-même	ni	 de	 lui	 dans	 cette	 connaissance.	Cependant,	 en
s'unissant	par	l'amour	à	un	objet	éternel,	elle	devient	éternelle
elle-même	 et	 survit	 au	 corps	 dont	 elle	 demeure	 l'idée,	même
quand	il	a,	en	apparence,	cessé	d'être	;	car	il	y	a	dans	le	corps
aussi	quelque	chose	d'éternel,	son	essence,	ce	qu'en	représente
une	 idée	 adéquate	 et	 par	 quoi	 il	 se	 rattache	 à	 la	 substance
infinie.
Ce	passage	de	l'âme,	idée	du	corps,	à	Dieu	et	à	l'immortalité,

est,	dans	l'Éthique	même,	un	point	obscur	de	la	doctrine	:	nous
sommes	obligés	ici	de	commenter	un	peu,	en	nous	inspirant	de
la	seconde	rédaction	;	la	première	n'explique	rien	et	se	contente
de	dire	que	l'âme	n'est	pas	seulement,	une	idée	du	corps,	mais
une	idée	de	Dieu,	et	peut	se	rendre	impérissable	en	s'unissant	à
lui.
Les	trois	derniers	chapitres	sont	intitulés	:	de	l'amour	de	Dieu

pour	l'homme,	du	démon,	et	de	la	vraie	liberté.	Dieu	ne	saurait
aimer	les	hommes	en	tant	qu'hommes,	c'est-à-dire	en	tant	que
modes	;	mais	il	ne	les	abandonne	pas	pour	cela,	puisqu'ils	sont
en	 lui	et	ont	 leur	part	de	 l'amour	qu'il	a	pour	 lui-même.	On	ne
peut	 dire	 que	 Dieu	 donne	 des	 lois	 aux	 hommes	 pour	 les
récompenser	 ou	 les	 punir	 ;	 il	 les	 soumet	 seulement	 aux	 lois
naturelles,	 qui	 ne	 sont	 pas	 susceptibles	 d'être	 transgressées.
Les	 lois	humaines	seules,	n'ayant	été	établies	par	 les	hommes
qu'en	 vue	 de	 la	 béatitude,	 peuvent	 être	 violées.	 Le	 but	 pour
lequel	elles	 sont	 faites	peut	 servir	 à	 les	 faire	 coopérer	avec	 le
tout,	 car	 la	 fin	 propre	 de	 l'homme	 ne	 saurait	 être	 celle	 de	 la
nature.	Il	n'est	qu'un	instrument	entre	ses	mains.
M.	Janet	force	peut-être	un	peu	la	pensée	de	Spinoza,	quand



il	 dit	 que	 les	 lois	 morales	 reprennent	 ici	 une	 sorte	 de	 valeur
absolue,	 étant	 une	 des	 conditions	 de	 l'ordre	 universel.	 Autre
chose	 est	 de	 faire	 partie	 de	 cet	 ordre,	 d'être	 emporté	 par	 le
système,	 autre	 chose	 d'en	 être	 une	 condition.	 La	 nuance	 est
tout	ici.	En	somme	les	expressions	finalistes	qui	se	rencontrent
à	cette	page	sous	la	plume	de	Spinoza	ne	sont	rien	de	plus	que
des	expressions.
Dans	 le	chapitre	suivant,	dont	Mylius	a	connu	l'existence,	et

qui	n'a	pas	lais	é	de	trace	dans	l'Éthique,	l'hypothèse	du	diable
est	repoussée	comme	inutile	et	comme	impossible.	Les	degrés
de	l'être	étant	ceux	de	la	perfection,	il	est	clair	que	le	contraire
de	la	perfection	n'existe	pas.
Les	deux	dernières	propositions	de	l'Éthique	forment	le	sujet

du	chapitre	26,	qui	termine	le	De	Homine.	Nous	avons	parlé	de
la	dernière	;	on	se	rappelle	l'autre	;	s'il	n'était	pas	vrai	que	l'âme
est	éternelle,	en	 faudrait-il	moins	chercher	Dieu	pendant	cette
vie	?	Une	pareille	opinion,	quoique	beaucoup	de	théologiens,	dit
Spinoza,	 la	 soutiennent,	 est	 aussi	 absurde	 que	 si	 un	 poisson
disait	s'il	n'y	a	pas	pour	moi	de	vie	éternelle,	je	veux	sauter	hors
de	 l'eau	 et	 vivre	 sur	 la	 terre.	 La	 comparaison	 de	 l'Éthique,	 on
s'en	 souvient,	 est	 plus	 énergique	 encore,	 et	 le	 ton	 plus
tranchant,	s'il	est	possible.
L'ouvrage	se	conclut	par	 la	théorie	de	 la	vraie	 liberté	;	c'est

l'état	 souverainement	 actif	 de	 l'âme,	 celui	 où	 ses	 actions
extérieures	sont	parfaitement	d'accord	avec	sa	nature	 interne,
c'est-à-dire	avec	celle	des	autres	âmes	et	avec	Dieu.	Alors	toute
passivité	 et	 toute	 servitude	 disparaissent.	 Cette	 théorie	 du
concours	 des	 âmes	dans	 la	 liberté	 n'est	 qu'ébauchée	 ici	 et	 se
présente	 comme	 une	 conclusion.	 Dans	 l'Éthique	 elle	 est
fortement	 travaillée	 et	 devient	 un	 anneau	 essentiel	 de	 la
chaîne.
Nous	avons	parlé	des	derniers	mots	de	l'ouvrage,	où	Spinoza

recommande	 à	 ses	 disciples	 d'être	 discrets	 dans	 la
manifestation	des	 idées	qu'il	 leur	 communique.	 Il	 nous	 reste	à
conclure	avec	M.	 Janet	que	«	 si	 le	De	Deo	et	Homine	 est	bien
loin	encore	de	 l'Éthique	pour	 la	grandeur	de	 la	composition,	 la



richesse	du	développement,	la	sévérité	sobre	de	la	forme	»	,	le
fond	 de	 la	 pensée	 est	 le	 même	 dans	 l'ébauche	 que	 dans
l'œuvre.	«	Ce	sont	les	premières	lignes	d'un	grand	tableau	»,	et
le	 travail	 qui	 nous	 les	 fait	 connaître	 ne	 sera	 pas	 perdu	 pour
l'histoire	du	génie	de	Spinoza.
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Au	lecteur	bienveillant
Louis	MEYER

PRÉSENTE	SES	SALUTATIONS
C'est	le	sentiment	unanime	de	tous	ceux	qui	veulent	s'élever

au-dessus	du	vulgaire	par	la	clarté	de	la	pensée,	que	la	Méthode
d'investigation	 et	 d'exposition	 scientifique	 des	Mathématiciens
(c'est-à-dire	 celle	 qui	 consiste	 à	 démontrer	 des	 Conclusions	 à
l'aide	 de	 Définitions,	 de	 Postulats	 et	 d'Axiomes)	 est	 la	 voie	 la
meilleure	et	la	plus	sûre	pour	chercher	et	enseigner	la	vérité.	Et
cela	à	bon	droit.	En	effet,	comme	nulle	connaissance	 ferme	et
assurée	d'une	chose	 inconnue	ne	se	peut	acquérir	et	 tirer	que
de	 choses	 préalablement	 connues	 avec	 certitude,	 il	 est
nécessaire	 de	 poser	 d'abord	 celles-ci	 à	 la	 base	 comme	 un
fondement	 solide	 sur	 lequel	 se	 puisse	 dresser	 plus	 tard	 tout
l'édifice	de	la	connaissance	humaine,	sans	risquer	de	s'affaisser
de	 lui-même	 ou	 de	 s'effondrer	 au	 moindre	 choc.	 Or,	 que	 ce
caractère	 de	 notions	 fondamentales	 appartienne	 à	 celles	 qui,
sous	le	nom	de	Définitions,	de	Postulats	et	d'Axiomes	sont	d'un
si	 fréquent	 usage	 parmi	 les	 personnes	 cultivant	 la
Mathématique,	 c'est	 ce	dont	ne	pourra	douter	 quiconque	aura
seulement	salué	du	seuil	cette	noble	science.	Les	Définitions	en
effet	ne	sont	autre	chose	que	des	explications	très	ouvertes	des
termes	 et	 noms	 par	 où	 sont	 désignés	 les	 objets	 dont	 il	 sera
traité	 ;	 quant	 aux	 Postulats	 et	 aux	 Axiomes,	 ou	 Notions
communes	 de	 l'esprit,	 ce	 sont	 des	 énonciations	 si	 claires	 et
distinctes	que	nul,	pour	peu	qu'il	ait	compris	 les	mots,	ne	peut
leur	refuser	son	assentiment.
Malgré	 cela	 on	 ne	 trouve	 cependant	 à	 peu	 près	 aucune

science,	 les	Mathématiques	mises	à	part,	où	cette	Méthode	ait
été	 suivie	 ;	 ou	 en	 suit	 une	 autre	 presque	 diamétralement
opposée,	 où	 tout	 se	 fait	 par	 le	 moyen	 de	 définitions	 et	 de
divisions	 constamment	 enchaînées	 entre	 elles	 et	 entremêlées
çà	 et	 là	 de	 questions	 et	 d'explications.	 On	 a	 jugé	 en	 effet
presque	 universellement	 (et	 beaucoup	 qui	 s'appliquent	 à
constituer	 les	 sciences	 ou	 en	 traitent	 dans	 leurs	 écrits	 jugent



encore)	que	cette	méthode	est	particulière	aux	Mathématiques
et	 que	 toutes	 les	 autres	 disciplines	 y	 sont	 opposées	 et	 la
rejettent.	Ainsi	est-il	advenu	que	ces	auteurs	ne	démontrent	les
thèses	qu'ils	apportent	par	aucunes	raisons	apodictiques,	mais
s'efforcent	seulement	de	les	soutenir	par	des	vraisemblances	et
des	 arguments	 probables,	 et	 publient	 de	 la	 sorte	 un	 amas
confus	de	gros	 livres	dans	 lesquels	on	ne	peut	 rien	 trouver	de
solide	 et	 de	 certain	 ;	 ce	 dont	 ils	 sont	 tout	 pleins	 c'est	 de
controverses	 et	 de	 dissentiments,	 et	 ce	 que	 l'un	 a	 établi	 par
quelques	 raisons	 de	 peu	 de	 poids,	 bientôt	 l'autre	 le	 réfute	 et,
par	des	armes	toutes	pareilles,	le	renverse	et	le	met	en	pièces	;
si	 bien	 que	 l'esprit	 avide	 de	 vérité	 inébranlable,	 où	 il	 pensait
trouver	 un	 lac	 tranquille	 à	 souhait	 et,	 après	 une	 traversée
heureuse	 et	 sûre,	 parvenir	 selon	 son	 désir	 au	 port	 de	 la
connaissance,	se	voit	flottant	au	hasard	sur	la	mer	houleuse	des
opinions,	 entouré	de	 toutes	parts	des	orages	de	 la	discussion,
ballotté	 et	 submergé	 par	 les	 vagues	 du	 doute,	 sans	 aucun
espoir	de	reprendre	pied.
Quelques	hommes	se	sont	trouvés	cependant	qui	en	ont	jugé

autrement	 et,	 pleins	 de	 pitié	 pour	 ce	 destin	 lamentable	 de	 la
Philosophie,	 se	 sont	 écartés	 de	 la	 voie	 communément	 suivie
dans	 les	 sciences	 et	 battue	 par	 tous,	 pour	 entrer	 dans	 des
chemins	nouveaux,	ardus	certes,	hérissés	de	difficultés,	devant
les	 conduire	 à	 transmettre	 à	 la	 postérité,	 démontrées	 selon	 la
Méthode	 et	 avec	 la	 certitude	 Mathématique,	 les	 parties	 de	 la
Philosophie	 autres	 que	 la	 Mathématique.	 De	 ces	 hommes	 les
uns	 ont	 exposé	 dans	 cet	 ordre	 nouveau	 une	 philosophie	 déjà
admise	 et	 coutumièrement	 enseignée	 dans	 les	 écoles,	 les
autres,	 une	 Philosophie	 nouvelle,	 trouvée	 par	 leurs	 propres
moyens	et	qu'ils	présentaient	au	monde	 savant.	Et,	 après	que
cette	 entreprise	 eut	 été	 tentée	 pendant	 un	 long	 temps	 et	 par
beaucoup	 sans	 succès,	 se	 leva	enfin	 cet	astre	 le	plus	éclatant
de	notre	siècle,	René	Des	Cartes,	qui	d'abord,	par	une	méthode
nouvelle,	fit	passer	des	ténèbres	à	la	lumière	tout	ce	qui	dans	la
Mathématique	 était	 resté	 inaccessible	 aux	 anciens	 et	 tout	 ce
que	 les	 contemporains	 n'avaient	 pu	 découvrir,	 puis	 posa	 les
fondements	 inébranlables	 de	 la	 Philosophie	 ;	 fondements	 sur



lesquels	 il	 est	 possible	 d'asseoir	 la	 plupart	 des	 vérités	 dans
l'ordre	 et	 avec	 la	 certitude	mathématique,	 ainsi	 que	 lui-même
l'a	 réellement	démontré	et	comme,	à	 tous	ceux	qui	ont	étudié
attentivement	 ses	 écrits	 dont	 jamais	 la	 louange	 n'égalera	 le
mérite,	 il	apparaît	avec	une	clarté	qui	 l'emporte	sur	 la	 lumière
du	jour.
Si,	 d'ailleurs,	 dans	 les	 ouvrages	 philosophiques	 de	 cet

homme	 illustre	 et	 incomparable,	 il	 est	 procédé	 selon	 la	 raison
démonstrative	et	l'ordre	Mathématique,	ce	n'est	cependant	pas
de	cette	façon	commune,	usitée	dans	les	Éléments	d'Euclide	et
par	les	autres	Géomètres	consistant	à	rattacher	les	Propositions
et	 leurs	Démonstrations	à	des	Définitions,	des	Postulats	et	des
Axiomes	 posés	 d'abord,	 mais	 d'une	 autre	 et	 très	 différente
façon	qu'il	proclame	lui-même	la	vraie	et	 la	meilleure	méthode
d'enseignement	et	nomme	Analytique,	Il	distingue,	en	effet,	à	la
fin	 de	 la	 Réponse	 aux	 Deuxièmes	 Objections,	 deux	 sortes	 de
démonstration	 apodictique,	 l'une	 par	 Analyse,	 «	 qui	montre	 la
vraie	 voie	 par	 laquelle	 une	 chose	 a	 été	 inventée
méthodiquement	et	 comme	a	priori	 »	 ;	 l'autre	par	 la	 synthèse
«	qui	se	sert	d'une	longue	suite	de	définitions,	de	demandes	ou
d'axiomes,	de	théorèmes	et	de	problèmes,	afin	que,	si	on	lui	en
nie	quelques	conséquences,	elle	fasse	voir	comment	elles	sont
contenues	 dans	 leurs	 antécédents,	 et	 qu'elle	 arrache	 ainsi	 le
consentement	 au	 lecteur,	 tout	 obstiné	et	 opiniâtre	qu'il	 puisse
être,	etc...	»
Bien	 que	 dans	 l'une	 et	 l'autre	 manières	 de	 démontrer	 se

trouve	 une	 certitude	 s'élevant	 au-dessus	 de	 tout	 risque	 de
doute,	elles	ne	sont	cependant	pas	 toutes	 les	deux	également
utiles	 et	 commodes	 pour	 tous.	 Car	 la	 plupart	 des	 hommes,
n'étant	pas	versés	dans	les	sciences	mathématiques	et	ignorant
ainsi	 complètement	 et	 la	méthode	 par	 où	 elles	 sont	 exposées
(Synthèse)	 et	 celle	 par	 où	 elles	 sont	 inventées	 (Analyse),	 ne
peuvent	 ni	 saisir	 pour	 eux-mêmes	 ni	 expliquer	 aux	 autres	 les
choses	apodictiquement	démontrées	dont	 il	est	traité	dans	ces
livres.	 Ainsi	 est-il	 advenu	 que	 beaucoup,	 après	 s'être	 enrôlés
parmi	 les	partisans	de	Descartes	par	un	entraînement	aveugle
ou	 par	 docilité	 à	 l'influence	 d'autrui,	 ont	 seulement	 imprimé



dans	 leur	mémoire	 sa	 façon	 de	 penser	 et	 ses	 enseignements,
quand	il	en	est	discouru,	ne	savent	que	se	répandre	en	paroles
et	en	vains	bavardages	et,	comme	c'était	jadis	et	c'est	encore	la
coutume	parmi	les	adhérents	de	la	Philosophie	Péripatéticienne,
sont	 incapables	 de	 rien	démontrer.	 Pour	 leur	 venir	 en	 aide	 j'ai
donc	souvent	désiré	qu'un	homme,	également	exercé	à	 l'ordre
Analytique	et	au	Synthétique,	très	familier	avec	les	ouvrages	de
Descartes	et	connaissant	à	 fond	sa	Philosophie,	voulût	bien	se
mettre	 à	 l'œuvre,	 disposer	 dans	 l'ordre	 synthétique	 ce	 que
Descartes	a	présenté	dans	l'ordre	analytique	et	 le	démontrer	à
la	 façon	 de	 la	 Géométrie	 ordinaire.	 Moi-même,	 bien	 qu'ayant
pleine	 conscience	 de	 ma	 faiblesse,	 et	 me	 sachant	 fort	 au-
dessous	d'une	œuvre	si	grande,	j'en	ai	eu	souvent	le	dessein	et
j'ai	 même	 commencé	 de	 l'entreprendre,	 mais	 d'autres
occupations	 par	 lesquelles	 je	 suis	 très	 souvent	 distrait,	 m'ont
empêché	de	l'accomplir.
Il	me	fut	donc	on	ne	peut	plus	agréable	d'apprendre	de	notre

Auteur	qu'il	avait	dicté	à	un	sien	disciple,	auquel	il	enseignait	la
Philosophie	de	Descartes,	la	deuxième	partie	des	Principes	et	un
fragment	de	la	troisième	démontrées	à	la	façon	des	géomètres
comme	aussi	 les	principales	et	plus	difficiles	questions	agitées
dans	la	Métaphysique	et	non	encore	résolues	par	Descartes	;	et
que,	 sur	 les	 vives	 instances	 de	 ses	 amis,	 il	 ferait	 paraître	 cet
ouvrage	après	l'avoir	corrigé	et	augmenté.	Je	ne	manquai	donc
pas	d'approuver	aussi	ce	dessein	et	offris	volontiers	mon	aide	à
l'auteur	en	cas	qu'il	en	eût	besoin	pour	la	publication	;	je	le	priai
même	 de	 disposer	 dans	 le	 même	 ordre	 géométrique	 et	 de
placer	avant	le	reste	la	première	partie	des	Principes	afin	que	le
tout	ainsi	présenté	fût	d'abord	mieux	compris	et	mieux	accueilli.
Voyant	que	cela	était	parfaitement	 raisonnable,	 il	ne	voulut	se
refuser	 ni	 aux	 prières	 d'un	 ami,	 ni	 à	 l'intérêt	 du	 public	 et
comme,	habitant	la	campagne,	loin	de	la	ville,	il	ne	pouvait	lui-
même	surveiller	l'impression,	il	la	commit	à	mes	soins	ainsi	que
la	publication.
Nous	t'offrons	donc,	lecteur	bienveillant,	dans	ce	petit	livre,	la

première	partie	et	 la	deuxième	des	Principes	de	 la	Philosophie
de	René	Descartes	et	un	fragment	de	la	troisième,	y	ayant	joint



à	titre	d'Appendice	des	Pensées	Métaphysiques	de	notre	Auteur.
Si	 cependant	 nous	 disons	 ici,	 et	 si	 le	 titre	 même	 du	 livre
annonce,	 la	 première	 partie	 des	 Principes,	 nous	 n'avons	 pas
voulu	 donner	 à	 entendre	 que	 l'on	 trouve	 ici	 exposé,	 avec
démonstration	 selon	 l'ordre	 géométrique,	 tout	 ce	 qu'a	 dit
Descartes	 dans	 cette	 partie	 ;	 mais	 cette	 dénomination	 a	 été
prise	 comme	 la	 plus	 convenable	 et	 ainsi	 les	 questions
principales	concernant	 la	Métaphysique,	 traitées	par	Descartes
dans	ses	Méditations	 (ce	qui	 intéresse	 la	 logique,	et	ce	qui	est
rapporté	et	considéré	avec	un	caractère	seulement	historique,	a
été	 laissé	 de	 côté)	 ont	 été	 tirées	 de	 là.	 Pour	 s'acquitter	 plus
aisément	de	sa	tâche	notre	Auteur	a	donc	reproduit	ici	mot	pour
mot	 presque	 tout	 ce	 que	 Descartes	 a	 exposé	 lui-même	 dans
l'ordre	 géométrique	 à	 la	 fin	 de	 sa	 Réponse	 aux	 Deuxièmes
Objections	;	il	a	mis	en	tête	toutes	les	Définitions	de	Descartes	;
inséré	les	Propositions	de	cet	Auteur	parmi	les	siennes	propres,
n'a	pas	placé	toutefois	les	Axiomes	aussitôt	après	les	Définitions
mais	seulement	après	la	quatrième	Proposition,	et	en	a	modifié
l'ordre	 pour	 en	 rendre	 la	 démonstration	 plus	 aisée	 ;	 a	 enfin
laissé	 de	 côté	 ce	 qui	 pour	 lui	 était	 superflu.	 Notre	 Auteur
n'ignore	 pas	 que	 ces	 Axiomes	 (ainsi	 que	 Descartes	 le	 dit	 lui-
même	 dans	 la	 septième	 demande)	 peuvent	 être	 démontrés
comme	 des	 théorèmes	 et	 se	 trouveraient	même	mieux	 à	 leur
place	parmi	les	Propositions	;	bien	que	nous	lui	ayons	demandé
cependant	d'effectuer	ce	changement,	les	soins	plus	importants
dont	 il	 est	 occupé,	 ne	 lui	 permettant	 pas	 d'affecter	 à	 cet
ouvrage	 plus	 de	 deux	 semaines,	 furent	 cause	 qu'il	 ne	 put
satisfaire	notre	désir	et	le	sien	propre.	Il	a	simplement,	quant	à
présent,	joint	aux	Axiomes	une	courte	explication	pouvant	tenir
lieu	de	démonstration	 et	 a	 remis	 à	 plus	 tard	 la	 démonstration
plus	 longue	 et	 complètement	 achevée	 qu'il	 donnera	 si,	 après
l'écoulement	de	 la	présente	édition,	 il	y	a	 lieu	de	préparer	une
édition	 nouvelle.	 Pour	 l'augmenter	 nous	 tâcherons	 alors
d'obtenir	 de	 lui	 qu'il	 achève	 en	 son	 entier	 la	 troisième	 partie,
traitant	 du	 Monde	 visible,	 dont	 nous	 ne	 publions	 ici	 qu'un
fragment	(l'Auteur	ayant	terminé	là	son	enseignement),	joint	au
reste	parce	que	nous	n'avons	pas	voulu,	si	petit	qu'il	fût,	que	le



lecteur	en	 fût	privé.	Afin	d'observer	 l'ordre	 légitime	dans	cette
besogne	 complémentaire,	 il	 faudra	 aussi	 ajouter	 dans	 la
deuxième	 partie	 quelques	 Propositions	 sur	 la	 nature	 et	 les
propriétés	 des	 Fluides,	 addition	 à	 laquelle	 je	 m'emploierai	 de
mon	mieux	à	déterminer	l'Auteur.
Non	seulement	dans	la	position	et	l'explication	des	axiomes,

mais	aussi	dans	 la	démonstration	des	théorèmes	et	des	autres
conséquences,	notre	Auteur	s'éloigne	très	souvent	de	Descartes
et	 use	 d'un	 raisonnement	 très	 différent	 du	 sien.	 Que	 nul
n'interprète	 ces	 divergences	 comme	 s'il	 voulait	 corriger	 cet
homme	 illustre	 ;	 qu'on	 se	 persuade,	 au	 contraire,	 qu'il	 a
seulement	 en	 vue	 de	 mieux	 observer	 l'ordre	 précédemment
adopté	par	lui	et	de	ne	pas	augmenter	indûment	le	nombre	des
axiomes.	Pour	 la	même	raison,	 il	a	dû	démontrer	beaucoup	de
propositions	 laissées	 sans	 démonstration	 par	 Descartes	 et	 en
ajouter	qu'il	avait	complètement	omises.
Avant	 tout	 je	désire	qu'on	observe	que	dans	 tout	 l'ouvrage,

aussi	bien	dans	la	première	partie	et	la	deuxième	des	Principes
et	 dans	 le	 fragment	 de	 la	 troisième,	 que	 dans	 ses	 Pensées
métaphysiques,	 notre	 Auteur	 a	 seulement	 voulu	 exposer	 les
idées	 de	 Descartes	 et	 leurs	 démonstrations,	 telles	 qu'on	 les
trouve	dans	ses	écrits,	ou	telles	que	des	principes	établis	on	les
peut	déduire	par	légitime	conséquence.	Ayant	promis	d'instruire
son	 disciple	 dans	 la	 Philosophie	 de	 Descartes,	 il	 se	 fît	 une
religion	de	ne	pas	s'en	écarter	de	la	largeur	d'un	ongle	et	de	ne
rien	 dicter	 qui	 ne	 répondît	 pas	 ou	 fût	 contraire	 aux
enseignements	de	ce	philosophe.	Qu'on	ne	croie	donc	pas	qu'il
fasse	 connaître	 ici	 ses	 propres	 idées	 ou	 même	 des	 idées	 qui
aient	son	approbation.	S'il	en	 juge	vraies	quelques-unes,	et	s'il
reconnaît	 en	 avoir	 ajouté	 quelques-unes	 de	 lui-même,	 il	 en	 a
rencontré	beaucoup	qu'il	rejette	comme	fausses	et	auxquelles	il
oppose	une	conviction	profondément	différente.
Pour	 donner	 de	 ces	 dernières	 un	 exemple	 seulement	 entre

beaucoup	d'autres,	je	citerai	ce	qui	est	dit	de	la	Volonté	dans	le
Scolie	de	la	Proposition	15,	partie	I	des	Principes	et	 le	chapitre
12,	 partie	 II	 de	 l'Appendice,	 bien	 que	 paraissant	 établi	 avec
assez	de	poids	et	un	suffisant	appareil.	Il	n'estime	pas,	en	effet,



que	 la	 Volonté	 soit	 distincte	 de	 l'Entendement	 et	 encore	 bien
moins	qu'elle	soit	douée	de	la	liberté	que	lui	attribue	Descartes.
Quand	il	énonce	son	opinion	à	ce	sujet,	Descartes,	cela	peut	se
voir	dans	 le	Discours	de	 la	méthode,	quatrième	partie,	 dans	 la
Deuxième	 Méditation	 et	 ailleurs,	 suppose	 seulement,	 il	 ne
prouve	pas,	que	l'âme	est	absolument	une	substance	pensante.
Tandis	qu'au	contraire	notre	Auteur	admet	à	la	vérité	l'existence
dans	 la	 Nature	 d'une	 substance	 pensante,	 mais	 nie	 qu'elle
constitue	 l'essence	 de	 l'âme	 humaine	 ;	 et	 soutient	 que	 la
pensée	 pas	 plus	 que	 l'étendue	 n'a	 de	 limites	 la	 déterminant	 ;
qu'en	conséquence,	de	même	que	le	corps	humain	n'existe	pas
absolument,	 mais	 seulement	 une	 étendue	 déterminée	 d'une
certaine	façon	par	du	mouvement	et	du	repos	selon	les	lois	de
la	Nature	étendue,	de	même	l'Esprit,	ou	l'Âme	humaine,	n'existe
pas	 absolument,	 mais	 bien	 une	 pensée	 déterminée	 d'une
certaine	 façon	 par	 des	 idées	 selon	 les	 lois	 de	 la	 Nature
pensante	 ;	 pensée	 dont	 l'existence	 est	 posée	 nécessairement,
sitôt	que	le	corps	commence	d'exister.	Par	cette	définition,	il	ne
croit	pas	difficile	de	démontrer	que	la	Volonté	n'est	pas	distincte
de	 l'Entendement,	 et	 qu'il	 s'en	 faut	 encore	 bien	 davantage
qu'elle	jouisse	de	la	liberté	à	elle	attribuée	par	Descartes	;	bien
plus,	 que	 la	 faculté	 même	 d'affirmer	 et	 de	 nier	 est	 une	 pure
fiction	 ;	 que	 l'affirmer	 et	 le	 nier	 ne	 sont	 rien	 en	 dehors	 des
idées	;	que	pour	les	autres	facultés,	telles	que	l'Entendement,	le
Désir,	etc.,	on	doit	 les	ranger	au	nombre	des	êtres	 imaginaires
ou	au	moins	de	ces	notions	que	les	hommes	ont	formées	parce
qu'ils	conçoivent	les	choses	abstraitement,	telles	l'humanité,	 la
pierréité	 et	 autres	 de	 même	 genre.	 Je	 ne	 dois	 pas	 non	 plus
passer	sous	silence	qu'il	 faut	porter	au	même	compte,	c'est-à-
dire	 considérer	 comme	 exprimant	 la	 pensée	 de	 Descartes
seulement,	ce	qui	se	trouve	en	quelques	passages,	à	savoir	que
«	 telle	 ou	 telle	 chose	 est	 au-dessus	 de	 l'humaine
compréhension	 ».	On	 doit	 se	 garder,	 en	 effet,	 d'entendre	 cela
comme	 si	 notre	 Auteur	 l'avançait	 parce	 que	 tel	 est	 son
sentiment.	 Car	 il	 juge	 que	 toutes	 ces	 choses,	 et	 même
beaucoup	d'autres	plus	élevées	et	plus	subtiles,	non	seulement
peuvent	 être	 conçues	 par	 nous	 clairement	 et	 distinctement,



mais	 qu'il	 est	 même	 possible	 de	 les	 expliquer	 très
commodément,	 pourvu	 que	 l'entendement	 humain	 se	 dirige
dans	la	poursuite	de	la	vérité	et	la	connaissance	des	choses	par
une	 autre	 voie	 que	 celle	 qui	 a	 été	 ouverte	 et	 frayée	 par
Descartes	;	et	qu'ainsi	les	fondements	des	sciences	trouvés	par
Descartes,	et	l'édifice	qu'il	a	élevé	sur	eux	ne	suffisent	pas	pour
dénouer	et	résoudre	toutes	les	questions	et	les	plus	difficiles	qui
se	 rencontrent	 dans	 la	Métaphysique	 ;	mais	 que	 d'autres	 sont
requis	si	nous	désirons	élever	notre	entendement	à	ce	faîte	de
la	connaissance.
Enfin,	 pour	 achever	 cette	 préface,	 nous	 rappellerons	 aux

Lecteurs	 que	 la	 publication	 de	 tous	 ces	 traités	 est	 faite
uniquement	en	vue	de	 la	 recherche	et	de	 la	propagation	de	 la
vérité,	 et	 pour	 inciter	 les	 hommes	 à	 l'étude	 de	 la	 Philosophie
vraie	et	 sincère	 ;	 que	 tous	donc,	avant	de	 se	mettre	à	 les	 lire
pour	 en	 tirer,	 comme	 nous	 le	 leur	 souhaitons	 dans	 l'âme,	 un
fruit	 excellent,	 soient	 avertis	 d'avoir	 à	 réparer	 certaines
omissions	où	elles	se	trouvent,	et	de	bien	vouloir	corriger	avec
soin	les	fautes	d'impression	qui	se	sont	glissées	dans	le	texte	:	il
en	 est	 quelques-unes,	 en	 effet,	 qui	 pourraient	 empêcher
d'apercevoir	la	force	d'une	Démonstration	et	la	vraie	pensée	de
l'Auteur,	comme	chacun	s'en	rendra	compte	aisément	d'un	coup
d’œil.
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Partie	I
Introduction

Avant	 d'en	 venir	 aux	 propositions	 elles-mêmes	 et	 à	 leurs
Démonstrations,	 il	 a	 paru	 bon	 d'exposer	 brièvement	 pourquoi
Descartes	 a	 douté	 de	 tout,	 par	 quelle	 voie	 il	 a	 trouvé	 les
fondements	 stables	 des	 sciences	 et	 enfin	 par	 quels	moyens	 il
s'est	délivré	de	tous	ses	doutes.	Nous	aurions	disposé	tout	cela
dans	 l'ordre	 mathématique,	 si	 nous	 n'avions	 pensé	 que
l'inévitable	 prolixité	 de	 cette	 exposition	 empêcherait	 que	 cela
ne	 fût	 dûment	 perçu	 d'une	 seule	 vue	 par	 l'entendement	 ainsi
qu'en	un	tableau.
Descartes	 donc,	 afin	 de	 procéder	 avec	 la	 plus	 grande

prudence	dans	son	investigation	des	choses,	s'est	efforcé	:
1°	De	rejeter	tous	préjugés	;
2°	 De	 trouver	 des	 fondements	 sur	 lesquels	 s'élèverait	 tout

l'édifice	;
3°	De	découvrir	la	cause	de	l'erreur	;
4°	De	connaître	toute	chose	clairement	et	distinctement.
Pour	pouvoir	parvenir	au	premier,	au	second	et	au	troisième

points	il	commence	par	tout	révoquer	en	doute	;	non	certes	à	la
manière	 d'un	 sceptique	 pour	 qui	 le	 doute	 est	 la	 seule	 fin
poursuivie,	mais	à	 l'effet	de	 libérer	son	esprit	de	tous	préjugés
et	de	trouver	par	là	les	fondements	fermes	et	inébranlables	des
sciences	comme	il	ne	pouvait	manquer	de	le	faire,	s'il	en	existe.
Les	vrais	principes	des	sciences	en	effet	doivent	être	si	clairs	et
certains	 qu'ils	 n'aient	 besoin	 d'aucune	 démonstration,	 qu'ils
excluent	tout	risque	de	doute,	et	qu'on	ne	puisse	rien	démontrer
sans	eux.	Il	en	a	trouvé	de	tels	après	un	doute	prolongé.	Quand
il	y	fut	parvenu,	il	ne	lui	fut	pas	difficile	de	distinguer	le	vrai	du
faux,	 de	 découvrir	 la	 cause	 de	 l'erreur,	 et	 aussi,	 de	 prendre
garde	qu'il	ne	mît	le	faux	et	le	douteux	à	la	place	du	vrai	et	du
certain.



Pour	parvenir	au	quatrième	et	dernier	point,	c'est-à-dire	pour
connaître	 toutes	 choses	 clairement	 et	 distinctement,	 sa	 règle
principale	 fut	 de	 faire	 une	 revue	 de	 toutes	 les	 idées	 simples,
desquelles	toutes	les	autres	sont	composées,	et	de	les	examiner
une	 à	 une.	 Sitôt	 en	 effet	 qu'il	 pourrait	 percevoir	 les	 idées
simples	 clairement	 et	 distinctement,	 il	 connaîtrait	 sans	 doute
aussi	 avec	 la	 même	 clarté	 et	 la	 même	 distinction	 toutes	 les
autres	 qui	 en	 sont	 composées.	 Après	 ces	 préliminaires	 nous
expliquerons	brièvement	comment	Descartes	a	 révoqué	 toutes
choses	en	doute,	trouvé	les	vrais	principes	des	sciences	et	s'est
délivré	des	difficultés	des	doutes.
Doute	 universel.	 —	 En	 premier	 lieu,	 il	 considère	 toutes	 les

choses	 perçues	 par	 les	 sens,	 savoir	 le	 ciel,	 la	 terre	 et	 autres
semblables,	 et	 jusqu'à	 son	 propre	 corps	 ;	 toutes	 choses	 que
jusqu'alors	il	avait	cru	qui	existaient	dans	la	Nature.	Et	il	doute
de	 leur	 certitude	 parce	 qu'il	 avait	 observé	 que	 ses	 sens	 le
trompaient	quelquefois	et	s'était	souvent	persuadé	pendant	ses
rêves	 de	 l'existence	 réelle	 de	 beaucoup	 de	 choses,	 pour
reconnaître	ensuite	son	illusion	;	enfin	parce	qu'il	avait	entendu
affirmer	 par	 d'autres	 hommes,	même	 pendant	 l'état	 de	 veille,
qu'ils	 sentaient	 une	douleur	 dans	 des	membres	 perdus	 depuis
longtemps.	 Il	 put	 donc,	 non	 sans	 raison,	 douter	 de	 l'existence
même	 de	 son	 corps.	 Et	 tout	 cela	 lui	 permit	 de	 conclure	 avec
vérité	que	ses	sens	ne	sont	pas	(puisqu'on	peut	les	révoquer	en
doute)	 le	 fondement	 le	 plus	 solide	 sur	 lequel	 toute	 la	 science
doive	 être	 édifiée,	 et	 que	 la	 certitude	 doit	 dépendre	 d'autres
principes	 plus	 certains.	 Pour	 poursuivre	 sa	 recherche	 de	 ces
principes	 il	 considère	 en	 second	 lieu	 toutes	 les	 choses
universelles	 telles	 que	 la	 nature	 corporelle	 en	 général	 et	 son
étendue,	 la	 figure,	 la	 quantité,	 etc.,	 comme	 aussi	 toutes	 les
vérités	mathématiques.	Bien	que	ces	notions	lui	parussent	plus
certaines	que	toutes	celles	qu'il	avait	eues	par	les	sens,	il	trouva
cependant	 une	 raison	 d'en	 douter	 :	 parce	 qu'il	 était	 arrivé	 à
d'autres	de	se	tromper	à	 leur	sujet,	et	surtout	parce	qu'il	avait
fixée	 dans	 l'esprit,	 une	 opinion	 ancienne	 suivant	 laquelle	 il
existerait	un	Dieu	pouvant	tout	;	un	Dieu	l'ayant	créé	lui-même
tel	qu'il	était	et	ayant	pu	 faire	qu'il	 fût	 trompé	même	dans	 les



choses	 lui	 paraissant	 les	 plus	 claires.	 Par	 ce	 moyen	 donc	 il
révoqua	tout	en	doute.
Découverte	du	 fondement	de	 toute	 science.	—	Pour	 trouver

les	 vrais	 principes	 des	 sciences	 il	 chercha	 ensuite	 s'il	 avait
révoqué	en	doute	tout	ce	qui	pouvait	tomber	sous	sa	pensée,	ce
qui	 était	 une	 façon	 d'examiner	 s'il	 ne	 restait	 pas	 peut-être
encore	quelque	chose	dont	il	ne	doutât	pas.	Si	en	effet,	doutant
comme	 il	 la	 faisait,	 il	 trouvait	 quelque	 chose	 que,	 ni	 pour
aucune	des	raisons	précédentes,	ni	pour	aucune	autre,	il	ne	pût
révoquer	en	doute,	il	jugea	avec	raison	qu'il	la	pourrait	prendre
comme	 fondement	 pour	 y	 asseoir	 toute	 la	 connaissance.	 Et,
bien	qu'en	apparence	 il	eût	 tout	mis	en	doute	puisqu'il	doutait
également	 des	 choses	 acquises	 par	 les	 sens	 et	 des	 choses
perçues	 par	 le	 seul	 entendement,	 il	 se	 trouva	 cependant	 un
objet	 encore	 à	 examiner	 :	 à	 savoir	 lui-même	qui	 doutait	 ainsi.
Non	 pas	 en	 tant	 qu'il	 se	 composait	 d'une	 tête,	 de	 mains	 et
d'autres	membres	du	corps,	toutes	choses	déjà	comprises	dans
le	doute	 ;	mais	seulement	en	 tant	qu'il	doutait,	pensait,	etc.	 Il
reconnut	par	un	examen	très	attentif	qu'aucune	des	raisons	ci-
dessus	indiquées	ne	pouvait	ici	justifier	le	doute	:	que	ce	soit	en
rêve	 ou	 à	 l'état	 de	 veille	 qu'il	 pense,	 encore	 est-il	 vrai	 qu'il
pense	et	qu'il	est	;	que	d'autres	ou	que	lui-même	aient	erré	en
d'autres	sujets,	ils	n'en	existaient	pas	moins,	puisqu'ils	erraient.
Il	ne	pouvait	non	plus	supposer	par	aucune	fiction	un	auteur	de
sa	propre	nature	qui,	si	rusé	qu'il	fût	pût	le	tromper	en	cela	;	car
dans	 le	 temps	 qu'on	 le	 supposera	 trompé	 on	 devra	 accorder
qu'il	 existe.	 Quelque	 autre	 cause	 de	 doute	 qu'il	 pût	 concevoir
enfin,	il	ne	s'en	pourra	trouver	aucune	qui	ne	le	rende	en	même
temps	au	plus	haut	point	 certain	de	 sa	propre	existence.	Bien
mieux,	plus	 il	 se	 trouvera	de	 raisons	de	douter,	plus,	 il	 y	aura
aussi	d'arguments	pour	le	convaincre	de	son	existence.	Si	bien
que,	de	quelque	côté	qu'il	se	tourne	pour	douter,	il	n'en	est	pas
moins	contraint	de	s'écrier	:	je	doute,	je	pense,	donc	je	suis.
Cette	 vérité	 découverte,	 il	 trouve	 en	 même	 temps	 le

fondement	 de	 toutes	 les	 sciences	 et	 aussi	 une	mesure	 et	 une
règle	de	toutes	les	autres	vérités,	à	savoir	:
Tout	 ce	qui	 est	perçu	aussi	 clairement	et	distinctement	que



cette	première	vérité	est	vrai.
Qu'il	 ne	 puisse	 y	 avoir	 d'autre	 fondement	 des	 sciences	 que

celui-là,	ce	qui	précède	le	montre	avec	une	clarté	suffisante,	et
plus	que	suffisante,	parce	que	tout	le	reste	peut	être	révoqué	en
doute	 sans	 aucune	 peine,	 mais	 que	 cela	 ne	 peut	 l'être	 en
aucune	 façon.	 A	 l'égard	 toutefois	 de	 ce	 principe	 :	 je	 doute,	 je
pense,	donc	 je	suis,	 il	 importe	avant	 tout	d'observer	que	cette
affirmation	 n'est	 pas	 un	 syllogisme,	 dont	 la	 majeure	 serait
passée	sous	silence.	Car,	si	c'était	un	syllogisme,	les	prémisses
devraient	être	plus	claires	et	mieux	connues	que	 la	conclusion
même	:	donc	je	suis	;	et,	par	conséquent,	je	suis	ne	serait	pas	le
premier	 fondement	 de	 toute	 connaissance	 ;	 outre	 que	 cette
conclusion	 ne	 serait	 pas	 certaine,	 car	 sa	 vérité	 dépendrait	 de
prémisses	 universelles	 que	 notre	 Auteur	 a	 depuis	 longtemps
révoquées	 en	 doute,	 Ainsi	 ce	 je	 pense,	 donc	 je	 suis,	 est	 une
proposition	unique	équivalant	à	celle-ci	:	je	suis	pensant.
Il	 faut	savoir,	en	outre,	pour	éviter	 la	confusion	dans	ce	qui

suivra	 (car	 la	 chose	 doit	 être	 perçue	 clairement	 et
distinctement)	 ce	que	nous	 sommes.	Car	une	 fois	 qu'on	 l'aura
connu	clairement	et	distinctement,	notre	essence	ne	pourra	plus
être	confondue	avec	d'autres.	Pour	le	déduire	de	ce	qui	précède,
notre	Auteur	continue	comme	il	suit.
Il	 rappelle	 à	 sa	 mémoire	 toutes	 les	 pensées	 qu'il	 a	 eues

autrefois	 sur	 lui-même	 :	 que	 son	 âme	 était	 un	 corps	 subtil
semblable	au	vent,	au	feu	ou	à	l'éther,	répandu	dans	les	parties
plus	épaisses	du	corps	;	que	son	corps	lui	était	plus	connu	que
son	 âme	 et	 qu'il	 en	 avait	 une	 perception	 plus	 claire	 et	 plus
distincte.	Il	trouve	que	tout	cela	est	en	contradiction	manifeste
avec	 ce	 qu'il	 vient	 de	 connaître	 avec	 certitude	 :	 car	 il	 pouvait
douter	 de	 son	 corps,	 mais	 non	 de	 son	 essence	 en	 tant	 qu'il
pensait.	 De	 plus,	 ne	 pouvant	 percevoir	 clairement	 et
distinctement	ces	choses,	il	devait,	pour	se	conformer	à	la	règle
de	 méthode	 qu'il	 s'était	 prescrite,	 les	 rejeter	 comme	 si	 elles
étaient	 fausses.	 Puis	 donc	 qu'il	 ne	 pouvait,	 ayant	 égard	 à	 ce
qu'il	 savait	 déjà	 de	 lui-même,	 les	 reconnaître	 comme	 lui
appartenant,	 il	 continue	 à	 chercher	 plus	 outre	 les	 choses	 qui
appartenaient	proprement	à	son	essence,	celles	qu'il	n'avait	pu



révoquer	en	doute	et	à	cause	desquelles	il	lui	fallait	affirmer	son
existence.	De	telle	nature	sont	les	suivantes	:	il	voulait	prendre
garde	à	ne	pas	se	tromper,	il	désirait	acquérir	des	idées	claires
de	beaucoup	de	choses	 ;	 il	 doutait	de	 tout	 ce	qu'il	 ne	pouvait
concevoir	clairement	 ;	 jusqu'à	présent	 il	n'avait	affirmé	qu'une
seule	 vérité	 ;	 il	 niait	 et	 rejetait	 comme	 faux	 tout	 le	 reste	 ;	 il
imaginait	malgré	lui	beaucoup	de	choses	;	il	en	observait	enfin
beaucoup,	 qui	 semblaient	 venir	 des	 sens.	 Comme	de	 chacune
de	ces	manières	d'être	prise	à	part	son	existence	ressortait	avec
une	égale	évidence	et	qu'il	ne	pouvait	en	ranger	aucune	parmi
les	 choses	 révoquées	 en	 doute,	 qu'enfin	 toutes	 pouvaient	 se
concevoir	sous	 le	même	attribut,	 il	s'ensuit	que	ce	sont	autant
de	 vérités	 et	 de	 manières	 d'être	 appartenant	 à	 sa	 nature.	 Et
ainsi	en	disant	 je	pense,	comme	 il	 l'avait	 fait,	 il	entendait	 tous
ces	modes	de	penser	:	douter,	connaître,	affirmer,	nier,	vouloir,
ne	pas	vouloir,	imaginer	et	sentir.
Il	faut	noter	avant	tout	ici,	ce	qui	sera	d'un	grand	usage	par

la	suite,	où	il	s'agira	de	la	distinction	de	l'âme	d'avec	le	corps	:
1°	 Que	 ces	 modes	 de	 penser	 sont	 connus	 clairement	 et

distinctement	sans	les	autres	choses	dont	il	est	encore	douté	;
2°	 Que	 le	 concept	 clair	 et	 distinct,	 que	 nous	 en	 avons,	 est

rendu	obscur	et	confus	si	 l'on	y	veut	adjoindre	quelqu'une	des
choses	dont	il	est	encore	douté.
Délivrance	 de	 tous	 doutes.	 —	 Pour	 se	 rendre	 certain	 des

choses	 qu'il	 avait	 révoquées	 en	 doute	 et	 lever	 tout	 doute,	 il
continue	en	dirigeant	sa	recherche	sur	la	nature	de	l'Être	le	plus
parfait	 et	 sur	 son	 existence.	 Sitôt	 en	 effet	 qu'il	 aura	 vu	 qu'il
existe	un	Être	tout	parfait,	par	la	puissance	de	qui	toutes	choses
sont	 produites	 et	 conservées,	 et	 dont	 la	 nature	 répugne	 à	 ce
qu'il	soit	trompeur,	cette	raison	de	douter	provenant	de	ce	qu'il
ignorait	sa	propre	cause	sera	 levée.	Car	 il	saura	que	 la	 faculté
de	discerner	 le	vrai	d'avec	 le	faux	ne	 lui	a	pas	été	donnée	par
un	Dieu	souverainement	bon	et	véridique	pour	qu'il	fut	trompé.
Et	 ainsi	 les	 vérités	 mathématiques	 et	 toutes	 les	 choses
paraissant	 très	 évidentes	 ne	 pourront	 plus	 être	 suspectées.	 Il
fait	alors	un	pas	nouveau	en	avant	pour	lever	les	autres	causes



de	 doute	 et	 se	 demande	 :	 d'où	 vient	 que	 nous	 errons
quelquefois	?	Et	quand	il	a	trouvé	que	cela	vient	de	ce	que	nous
usons	de	notre	libre	volonté	pour	donner	notre	assentiment	à	ce
que	 nous	 n'avons	 perçu	 que	 confusément,	 il	 est	 en	 droit	 de
conclure	 aussitôt,	 qu'il	 pourra,	 par	 la	 suite,	 se	 tenir	 en	 garde
contre	 l'erreur,	pourvu	qu'il	ne	donne	son	assentiment	qu'à	ce
qu'il	 aura	 perçu	 clairement	 et	 distinctement.	 Or	 chacun	 peut
obtenir	cela	facilement	de	lui-même,	parce	qu'il	a	le	pouvoir	de
contraindre	 sa	 volonté	 et	 de	 faire	 ainsi	 qu'elle	 soit	 contenue
dans	les	limites	de	l'entendement.	Mais	comme,	dans	le	premier
âge,	 nous	 avons	 acquis	 beaucoup	 de	 préjugés	 dont	 nous	 ne
nous	 libérons	 pas	 aisément,	 pour	 nous	 en	 délivrer	 et	 ne	 rien
admettre	que	nous	ne	percevions	clairement	et	distinctement,	il
continue	 en	 faisant	 une	 revue	 de	 toutes	 les	 notions	 et	 idées
simples	 dont	 toutes	 nos	 pensées	 sont	 composées	 ;	 il	 les
examine	 chacune	en	particulier	 afin	d'observer	 ce	qu'il	 y	 a	de
clair	 et	 ce	 qu'il	 y	 a	 d'obscur	 en	 chacune.	 Ainsi	 pourra-t-il
aisément	 distinguer	 le	 clair	 d'avec	 l'obscur	 et	 former	 des
pensées	claires	et	distinctes	;	et	 il	sera	facile	par	 là	de	trouver
une	 distinction	 réelle	 entre	 l'âme	 et	 le	 corps	 ;	 ce	 qu'il	 y	 a	 de
clair	 et	 ce	 qu'il	 y	 a	 d'obscur	 dans	 les	 perceptions	 que	 nous
avons	 par	 les	 sens	 ;	 en	 quoi	 enfin	 le	 rêve	 diffère	 de	 l'état	 de
veille.	Après	quoi	il	ne	peut	plus	ni	douter	de	ses	veilles	ni	être
trompé	par	les	sens	;	et	ainsi	s'est-il	délivré	de	tous	les	doutes
ci-dessus	énumérés.
Avant	cependant	que	je	termine	cette	introduction,	il	faut,	ce

semble,	 que	 je	 donne	 satisfaction	 à	 ceux	 qui	 objecteraient	 :
comme	 l'existence	 de	 Dieu	 ne	 nous	 est	 pas	 connue	 par	 elle-
même,	 il	 ne	 paraît	 pas	 que	 nous	 puissions	 être	 certains
d'aucune	 chose	 ;	 car	 de	 prémisses	 incertaines	 (et	 nous	 avons
dit	que	 tout	était	 incertain	aussi	 longtemps	que	nous	 ignorons
notre	origine)	il	ne	se	peut	rien	conclure	de	certain.
Pour	 écarter	 cette	 difficulté	 Descartes	 répond	 ainsi	 :	 de	 ce

que	 nous	 ne	 savons	 pas	 encore	 si	 peut-être	 l'auteur	 de	 notre
origine	ne	nous	a	pas	créés	tels	que	nous	devions	être	trompés
même	dans	les	choses	qui	nous	paraissent	les	plus	évidentes,	il
ne	 suit	 pas	 que	 nous	 puissions	 douter	 de	 ce	 que	 nous



connaissons	 clairement	 et	 distinctement	 en	 soi-même,	 ou
même	 par	 le	 raisonnement,	 pendant	 le	 temps	 que	 nous	 y
sommes	attentifs	 ;	 nous	pouvons	douter	 seulement	de	 ce	que
nous	avons	antérieurement	démontré	qui	 était	 vrai,	 et	dont	 le
souvenir	 peut	 nous	 revenir,	 alors	 que	 nous	 ne	 sommes	 plus
attentifs	 aux	 raisons	dont	 nous	 l'avons	déduit	 et	 que	nous	 les
avons	oubliées.	C'est	pourquoi,	bien	que	l'existence	de	Dieu	soit
connue	non	par	elle-même	mais	par	autre	chose,	nous	pourrons
parvenir	cependant	à	une	connaissance	certaine	de	 l'existence
de	 Dieu,	 pourvu	 que	 nous	 fassions	 la	 plus	 grande	 attention	 à
toutes	 les	 prémisses	 d'où	 nous	 la	 concluons.	 Voir	 Principes,
partie	I,	article	13,	et	réponse	aux	deuxièmes	objections,	n°	3	et
la	fin	de	la	cinquième	Méditation.
Comme	 cette	 réponse	 toutefois	 ne	 satisfait	 pas	 tout	 le

monde,	 j'en	 donnerai	 une	 autre.	 Nous	 avons	 vu	 plus	 haut,
quand	 nous	 parlions	 de	 la	 certitude	 et	 de	 l'évidence	 de	 notre
existence,	 qu'elle	 se	 conclut	 de	 ce	 que,	 de	 quelque	 côté	 que
nous	 dirigions	 le	 regard	 de	 notre	 esprit,	 nous	 ne	 rencontrons
aucune	raison	de	douter	qui	ne	nous	convainque	par	cela	même
de	 notre	 existence	 :	 que	 nous	 soyons	 attentifs	 à	 notre	 propre
nature	 ;	 que	nous	nous	 représentions	 l'auteur	 de	notre	 nature
comme	un	rusé	trompeur	;	ou	qu'enfin	nous	invoquions	quelque
autre	 raison	 de	 douter,	 extérieure	 à	 nous,	 que	 nous	 n'ayons
précédemment	jamais	vu	qui	intervînt	à	aucun	autre	sujet.	Car,
bien	 que,	 si	 nous	 prenons	 garde	 à	 la	 nature	 du	 Triangle,	 par
exemple,	nous	soyons	obligés	de	conclure	que	ses	trois	angles
égalent	 deux	droits,	 nous	 ne	pouvons	 cependant	 pas	 conclure
cela	de	ce	que	peut-être	nous	sommes	trompés	par	l'auteur	de
notre	 nature	 ;	 tandis	 qu'au	 contraire,	 de	 cela	 même	 notre
existence	 ressort	 avec	 la	 plus	 grande	 certitude.	 Nous	 ne
sommes	 donc	 pas	 obligés	 de	 conclure,	 de	 quelque	 côté	 que
nous	dirigions	le	regard	de	notre	esprit,	que	les	trois	angles	d'un
triangle	égalent	deux	droits,	mais	nous	 trouvons,	au	contraire,
un	motif	d'en	douter	 ;	et	cela,	parce	que	nous	n'avons	pas	de
Dieu	 une	 idée	 telle	 qu'étant	 affectés	 par	 elle,	 il	 nous	 soit
impossible	de	penser	que	Dieu	est	trompeur.	Car	à	celui	qui	n'a
pas	de	Dieu	l'idée	vraie	que	nous	supposons	que	nous	n'avons



pas,	 il	 est	 aussi	 facile	 de	 concevoir	 son	 auteur	 comme	 étant
trompeur	que	comme	ne	l'étant	pas.	De	même	qu'à	celui	qui	n'a
aucune	 idée	 du	 Triangle	 il	 est	 aussi	 facile	 de	 penser	 que	 ses
trois	 angles	 égalent	 ou	 n'égalent	 pas	 deux	 droits.	 Nous
accordons	 donc	 que,	 en	 dehors	 de	 notre	 existence,	 nous	 ne
pouvons	être	absolument	certains	d'aucune	chose,	si	vraiment
attentifs	que	nous	soyons	à	sa	démonstration,	aussi	longtemps
que	nous	n'avons	pas	de	Dieu	une	conception	claire	et	distincte
nous	 obligeant	 d'affirmer	 qu'il	 est	 souverainement	 véridique,
ainsi	que	notre	idée	du	Triangle	nous	contraint	de	conclure	que
ses	trois	angles	égalent	deux	droits	;	mais	nous	nions	que	nous
ne	puissions	en	conséquence	parvenir	à	aucune	connaissance.
Car,	 cela	 est	 évident	 par	 tout	 ce	 qui	 précède,	 le	 point	 central
autour	 duquel	 tourne	 toute	 la	 question	 consiste	 en	 ceci
seulement	:	que	nous	puissions	former	une	conception	de	Dieu
ne	nous	permettant	plus	de	penser	avec	une	égale	facilité	qu'il
est	trompeur	et	qu'il	n'est	pas	trompeur,	mais	nous	contraignant
d'affirmer	 qu'il	 est	 souverainement	 véridique.	 Dès	 que	 nous
aurons	formé	cette	idée,	en	effet,	la	raison	que	nous	avions	de
douter	des	vérités	mathématiques	sera	 levée	 ;	car	de	quelque
côté	 que	 nous	 dirigions	 alors	 le	 regard	 de	 notre	 esprit	 pour
mettre	l'une	d'elles	en	doute,	nous	ne	trouverons	rien	d'où	nous
ne	 devions	 conclure	 par	 cela	 même	 qu'elle	 est	 très	 certaine,
ainsi	 qu'il	 arrive	au	 sujet	 de	notre	existence	 :	 Par	 exemple,	 si,
après	 être	 parvenus	 à	 l'idée	 de	 Dieu,	 nous	 considérons
attentivement	 l'idée	 du	 Triangle,	 cette	 idée	 nous	 contraindra
d'affirmer	 que	 ses	 trois	 angles	 égalent	 deux	 droits	 ;	 si	 nous
considérons	l'idée	de	Dieu,	elle	nous	contraindra	d'affirmer	qu'il
est	souverainement	véridique,	auteur	et	conservateur	incessant
de	notre	nature,	et,	par	suite,	ne	nous	trompe	pas	au	sujet	de
cette	vérité	concernant	 le	Triangle.	Nous	ne	pourrons	pas	plus,
sitôt	que	nous	considérons	l'idée	de	Dieu	(que	nous	supposons
qui	 sera	 déjà	 en	 notre	 possession)	 penser	 qu'il	 est	 trompeur,
qu'en	 considérant	 l'idée	 du	 Triangle	 nous	 ne	 pouvons	 penser
que	ses	trois	angles	diffèrent	de	deux	droits.	Et,	de	même	que
nous	 pouvons	 former	 cette	 idée	 du	 Triangle,	 bien	 que	 ne
sachant	pas	si	l'auteur	de	notre	nature	ne	nous	trompe	pas,	de



même	nous	pouvons	aussi	rendre	claire	pour	nous	l'idée	de	Dieu
et	nous	 la	mettre	devant	 les	yeux,	bien	que	doutant	encore	si
l'auteur	de	notre	nature	ne	nous	trompe	pas	en	tout.	Et,	pourvu
que	 nous	 l'ayons,	 de	 quelque	 façon	 que	 nous	 l'ayons	 acquise,
cela	suffira,	comme	on	l'a	montré,	pour	lever	tout	doute.	Ayant
posé	 ce	 que	 je	 viens	 de	 dire,	 je	 réponds	 à	 l'objection	 qu'on
élève	 :	nous	ne	pouvons	être	certains	d'aucune	chose,	non	du
tout	aussi	longtemps	que	nous	ignorons	l'existence	de	Dieu	(car
je	 n'ai	 point	 parlé	 de	 cela),	 mais	 aussi	 longtemps	 que	 nous
n'avons	pas	de	lui	une	idée	claire	et	distincte.	Si	donc	quelqu'un
veut	 argumenter	 contre	 moi,	 il	 devra	 dire	 :	 nous	 ne	 pouvons
être	 certains	 d'aucune	 chose	 avant	 que	 nous	 ayons	 une	 idée
claire	et	distincte	de	Dieu.	Or	nous	ne	pouvons	avoir	une	 idée
claire	et	distincte	de	Dieu,	aussi	longtemps	que	nous	ignorons	si
l'auteur	 de	 notre	 nature	 ne	 nous	 trompe	 pas.	 Donc	 nous	 ne
pouvons	être	certains	d'aucune	chose	aussi	longtemps	que	nous
ne	savons	pas	si	 l'auteur	de	notre	nature	ne	nous	trompe	pas,
etc.	A	quoi	je	réponds	que	j'accorde	la	majeure	mais	que	je	nie
la	 mineure.	 Car	 nous	 avons	 une	 idée	 claire	 et	 distincte	 du
Triangle	bien	que	ne	sachant	pas	si	l'auteur	de	notre	nature	ne
nous	trompe	pas	;	et,	pourvu	que	nous	ayons	de	Dieu	une	telle
idée,	 comme	 je	 l'ai	 abondamment	montré	 plus	 haut,	 nous	 ne
pouvons	 douter	 ni	 de	 son	 existence	 ni	 d'aucune	 vérité
mathématique.
Après	 cette	 introduction	 nous	 allons	 commencer	 notre

exposition.



LES	PRINCIPES	DE	LA	PHILOSOPHIE	DE	DESCARTES
Partie	I

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Définitions
I.	Je	comprends	par	le	nom	de	pensée	tout	ce	qui	est	en	nous

et	dont	nous	avons	immédiatement	conscience.
Ainsi	 toutes	 les	opérations	de	 la	volonté,	de	 l'entendement,	de
l'imagination	 et	 des	 sens	 sont	 des	 pensées.	 J'ai	 ajouté
immédiatement	 pour	 exclure	 les	 choses	 qui	 sont	 des
conséquences	 des	 pensées	 ;	 ainsi	 le	 mouvement	 volontaire	 a
bien	 la	 pensée	 pour	 principe	 mais	 il	 n'est	 cependant	 pas	 lui-
même	une	pensée.
II.	 J'entends	 par	 le	 nom	 d'idée	 cette	 forme	 d'une	 pensée

quelconque,	 par	 la	 perception	 immédiate	 de	 laquelle	 j'ai
conscience	de	cette	pensée	même.
Ainsi	je	ne	puis	rien	exprimer	par	des	mots	(quand	j'entends	ce
je	 dis)	 sans	 qu’il	 soit	 certain	 par	 cela	 même	 que	 j'ai	 en	 moi
l'idée	de	 ce	 qui	 est	 signifié	 par	 ces	mots.	 Et	 ainsi	 je	 n'appelle
pas	 idées,	 seulement	 les	 images	 qui	 ont	 peintes	 dans
l'imagination	 ;	 et	 même,	 je	 n'appelle	 ces	 images	 en	 aucune
façon	 des	 idées	 en	 tant	 qu'elles	 sont	 dans	 l'imagination
corporelle,	 c'est-à-dire	 en	 tant	 qu'elles	 sont	 peintes	 dans
quelque	 partie	 du	 cerveau,	 mais	 seulement	 en	 tant	 qu'elles
informent	l'esprit	lui-même	tourné	vers	cette	partie	du	cerveau.
III.	Par	réalité	objective	d'une	idée	 j'entends	l'être	ou	l'entité

de	la	chose	représentée	par	l'idée,	en	tant	que	cette	entité	est
dans	l'idée.
On	 pourra	 dire	 de	 même	 façon	 perfection	 objective,	 artifice
objectif,	etc.	Car	tout	ce	que	nous	percevons	dans	les	objets	des
idées	est	objectivement	dans	ces	idées	mêmes.
IV.	Les	mêmes	choses	sont	dites	être	 formellement	dans	 les

objets	 des	 idées	 quand	 elles	 sont	 en	 eux	 telles	 que	 nous	 les



percevons	;	et	éminemment	quand	elles	n'y	sont	pas	telles,	à	la
vérité,	mais	si	grandes	qu'elles	puissent	tenir	 lieu	de	celles	qui
seraient	telles.
On	observera	que,	si	je	dis	qu'une	cause	contient	éminemment
les	perfections	de	son	effet,	je	veux	signifier	par	là	que	la	cause
contient	les	perfections	de	l'effet	plus	excellemment	que	ne	les
contient	l'effet	lui-même	(Voir	aussi	l'Axiome	6).
V.	 Toute	 chose	 dans	 laquelle	 réside	 immédiatement	 comme

en	 un	 sujet,	 ou	 par	 laquelle	 existe,	 quelque	 chose	 que	 nous
percevons,	 c'est-à-dire	 quelque	 propriété,	 qualité,	 ou	 attribut,
dont	l'idée	réelle	est	en	nous,	est	appelée	substance.
Nous	 n'avons	 pas	 en	 effet	 d'autre	 idée	 de	 la	 substance,	 elle-
même	 précisément	 prise,	 sinon	 qu'elle	 est	 une	 chose	 dans
laquelle	existe	formellement	ou	éminemment	ce	quelque	chose
que	 nous	 percevons,	 c'est-à-dire	 qui	 est	 objectivement	 dans
l'une	de	nos	idées.
VI.	 La	 substance	 dans	 laquelle	 réside	 immédiatement	 la

pensée	est	appelée	Esprit.
Je	parle	 ici	d'un	esprit	plutôt	que	d'une	âme	parce	que	 le	nom
d'Âme	est	 équivoque	et	 souvent	pris	 pour	désigner	une	 chose
corporelle.
VII.	 La	 substance	 qui	 est	 le	 sujet	 immédiat	 de	 l'étendue,	 et

des	accidents	qui	présupposent	 l'étendue,	comme	de	 la	figure,
de	la	situation,	du	mouvement	dans	l'espace,	etc.,	est	appelée
Corps.
Quant	 à	 savoir	 si	 c'est	 une	 seule	 et	même	 substance	 qui	 est
appelée	 Esprit	 et	 Corps,	 ou	 si	 ce	 sont	 deux	 substances
différentes,	cela	devra	être	examiné	plus	tard.
VIII.	 La	 substance	 que	 nous	 connaissons	 qui	 est	 par	 elle-

même	 souverainement	 parfaite	 et	 dans	 laquelle	 nous	 ne
concevons	absolument	rien	qui	enveloppe	quelque	défaut,	c'est-
à-dire	quelque	limitation	de	perfection,	est	appelée	Dieu.
IX.	Quand	nous	disons	que	quelque	attribut	est	contenu	dans

la	nature	ou	le	concept	d'une	chose,	c'est	de	même	que	si	nous
disions	que	cet	attribut	est	vrai	de	cette	chose,	c'est-à-dire	qu'il
peut	être	affirmé	d'elle	avec	vérité.



X.	 Deux	 substances	 sont	 dites	 être	 réellement	 distinctes
quand	chacune	d'elle	peut	exister	sans	l'autre.
Nous	 avons	 omis	 ici	 les	 Postulats	 de	 Descartes	 parce	 que

nous	 n'en	 tirons	 aucune	 conclusion	 dans	 ce	 qui	 suit	 ;	 nous
prions	cependant	sérieusement	les	lecteurs	de	les	lire	et	de	les
méditer	attentivement.



LES	PRINCIPES	DE	LA	PHILOSOPHIE	DE	DESCARTES
Liste	des	titres

Table	des	matières	du	titre

Axiomes
I.	 Nous	 ne	 parvenons	 à	 la	 connaissance	 et	 à	 la	 certitude

d'une	 chose	 inconnue	 que	 par	 la	 connaissance	 et	 la	 certitude
d'une	autre	chose	qui	est	elle-même	antérieure	en	certitude	et
en	connaissance.
II.	Il	existe	des	raisons	qui	nous	font	douter	de	l'existence	de

notre	corps.
Cela	 a	 été	 effectivement	 établi	 dans	 l'Introduction,	 c'est
pourquoi	nous	le	posons	comme	un	axiome.
III.	 Si	nous	avons	en	nous	quelque	chose	outre	 l'esprit	et	 le

corps,	cela	nous	est	moins	connu	que	l'esprit	et	le	corps.
On	 observera	 que	 ces	 axiomes	 n'affirment	 rien	 des	 choses
extérieures	mais	seulement	ce	que	nous	 trouvons	en	nous,	en
tant	que	nous	sommes	choses	pensantes.



LES	PRINCIPES	DE	LA	PHILOSOPHIE	DE	DESCARTES
Partie	I

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	I
Nous	ne	pouvons	être	absolument	certains	d'aucune	chose,
aussi	longtemps	que	nous	ne	savons	pas	que	nous	existons.

Démonstration

Cette	proposition	est	évidente	par	elle-même,	car	celui	qui	ne
sait	 pas	 d'une	manière	 absolue	 qu'il	 est,	 ne	 sait	 pas	 non	 plus
qu'il	 est	 un	 être	 affirmant	 ou	 niant,	 c'est-à-dire	 que
certainement	il	affirme	ou	il	nie.
On	 observera	 ici	 que,	 bien	 que	 nous	 affirmions	 ou	 niions
beaucoup	 de	 choses	 avec	 une	 grande	 certitude	 sans	 faire
attention	 à	 ce	 que	 nous	 existons,	 si	 cela	 n'était	 pas	 posé
d'abord	 comme	 indubitable,	 tout	 pourrait	 être	 révoqué	 en
doute.



LES	PRINCIPES	DE	LA	PHILOSOPHIE	DE	DESCARTES
Partie	I

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	II
Le	je	suis	doit	être	connu	de	lui-même.

Démonstration

Si	 vous	 le	 niez	 c'est	 donc	 qu'il	 ne	 sera	 connu	 que	 par	 une
autre	chose	dont	(par	l'axiome	1)	la	connaissance	et	la	certitude
devront	être	en	nous	antérieures	à	cette	affirmation	:	je	suis.	Or
cela	 est	 absurde	 (par	 la	 proposition	 précédente)	 donc	 je	 suis
doit	être	connu	de	soi.

C.	Q.	F.	D.
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Partie	I
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Proposition	III
Je	suis	n'est	pas	la	première	vérité	et	n'est	pas	connu	de	soi
en	tant	que	je	suis	une	chose	composée	d'un	corps.

Démonstration

Il	y	a	certaines	raisons	qui	nous	font	douter	de	l'existence	de
notre	 corps	 (par	 l'axiome	 2)	 ;	 donc	 (par	 l'axiome	 1)	 nous	 ne
parviendrons	à	la	certitude	à	son	égard	que	par	la	connaissance
et	certitude	d'une	autre	chose,	qui	est	elle-même	antérieure	en
connaissance	 et	 en	 certitude.	 Donc	 cette	 affirmation	 :	 je	 suis
n'est	pas	 la	première	vérité	et	n'est	pas	connue	de	soi	en	tant
que	je	suis	une	chose	formée	d'un	corps

C.	Q.	F.	D.
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Partie	I

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	IV
Je	suis	ne	peut	être	la	première	vérité	connue	qu'en	tant	que

nous	pensons.

Démonstration

Ce	 jugement	 :	 je	 suis	 une	 chose	 corporelle	 ou	 formée	 d'un
corps,	 n'est	 pas	 la	 première	 vérité	 connue	 (par	 la	 proposition
précédente)	 ;	 et	 je	 ne	 suis	 pas	 non	 plus	 certain	 de	 mon
existence,	 en	 tant	 que	 je	 suis	 formé	 d'une	 chose	 autre	 que
l'esprit	 et	 le	 corps	 ;	 car	 si	 nous	 sommes	 formés	 de	 quelque
autre	chose,	distincte	de	l'esprit	et	du	corps,	cette	autre	chose
nous	est	moins	connue	que	 le	corps	 (par	 l'axiome	3)	 ;	 donc	 je
suis	 ne	 peut	 être	 la	 première	 vérité	 qu'en	 tant	 que	 nous
pensons.



LES	PRINCIPES	DE	LA	PHILOSOPHIE	DE	DESCARTES
Partie	I	-	Proposition	IV
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Corollaire

Il	 est	 évident	 par	 là	 que	 l'esprit,	 c'est-à-dire	 la	 chose
pensante	 est	 plus	 connue	 que	 le	 corps.	 (Pour	 plus	 ample
explication,	voir	Principes,	partie	I,	art.	11	et	12).

Scolie

Chacun	 aperçoit	 avec	 la	 plus	 grande	 certitude	 qu'il	affirme,
nie,	 doute,	 connaît,	 imagine,	 etc.	 ;	 c'est-à-dire	 qu'il	 existe	 en
tant	que	doutant,	connaissant,	affirmant,	 etc.	 ;	 soit	 en	un	mot
que	pensant	et	 il	ne	peut	 le	révoquer	en	doute.	C'est	pourquoi
ce	 jugement	 je	 pense,	 ou	 je	 suis	 pensant,	 est	 le	 fondement
unique	 (par	 la	 proposition	 1)	 et	 le	 plus	 assuré	 de	 toute	 la
Philosophie.	 Et	 comme	 dans	 les	 sciences	 on	 ne	 peut,	 pour
connaître	 les	 choses	 avec	 le	 plus	 de	 certitude,	 chercher	 ni
désirer,	autre	chose	que	de	tout	déduire	des	principes	 les	plus
assurés	et	de	tout	rendre	aussi	clair	et	distinct	que	les	principes
d'où	on	le	déduit,	il	suit	de	là	que	tout	ce	qui	est	pour	nous	aussi
évident	 et	 tout	 ce	 que	 nous	 percevons	 aussi	 clairement	 et
distinctement	 que	 ce	 principe	 déjà	 trouvé,	 et	 tout	 ce	 qui
s'accorde	avec	 ce	principe	et	en	dépend	de	 telle	 sorte	que,	 si
nous	 en	 voulions	 douter	 il	 nous	 faudrait	 aussi	 douter	 du
principe,	 nous	 devons	 le	 tenir	 pour	 très	 vrai.	 Pour	 avancer
toutefois	le	plus	prudemment	qu'il	se	pourra	dans	l'énumération
de	 ces	 choses,	 je	 n'admettrai	 d'abord	 comme	 également
évidentes	 et	 perçues	 aussi	 clairement	 et	 distinctement,	 que
celles	que	chacun	observe	en	 lui-même,	en	tant	que	pensant	 ;
comme,	par	exemple,	qu'il	veut	ceci	et	cela,	qu'il	a	telles	idées
déterminées,	 et	qu'une	 idée	contient	en	elle	plus	de	 réalité	et
de	 perfection	 qu'une	 autre	 ;	 ainsi	 celle	 qui	 contient
objectivement	 l'être	 et	 la	 perfection	 de	 la	 substance	 est



beaucoup	 plus	 parfaite	 que	 celle	 qui	 contient	 seulement	 la
perfection	objective	d'un	accident	;	celle	enfin	qui	est	de	toutes
la	plus	parfaite	est	celle	qui	a	pour	objet	l'être	souverainement
parfait.	Nous	apercevons	ces	choses,	dis-je,	non	seulement	avec
une	évidence	égale,	une	clarté	et	une	distinction	égales,	mais
peut-être	 encore	 plus	 distinctement.	 Car	 non	 seulement	 elles
affirment	 que	 nous	 pensons	 mais	 de	 quelle	 manière	 nous
pensons.	 De	 plus,	 nous	 disons	 aussi	 que	 s'accordent	 avec	 le
principe	posé	ces	choses	qui	ne	peuvent	pas	être	révoquées	en
doute,	sans	que	ce	fondement	inébranlable	soit	du	même	coup
révoqué	en	doute	;	ainsi	par	exemple	si	quelqu'un	veut	mettre
en	 doute	 s'il	 pourrait	 être	 sorti	 du	 néant,	 du	 même	 coup	 il
pourra	 mettre	 en	 doute	 si	 nous	 existons,	 alors	 que	 nous
pensons.	 Car,	 si	 je	 puis	 affirmer	 quelque	 chose	 du	 néant,	 à
savoir	 qu'il	 peut	 être	 cause	 de	 quelque	 chose,	 je	 pourrai	 du
même	droit	affirmer	aussi	du	néant	la	pensée	et	dire	que	je	ne
suis	rien	alors	que	je	pense.	Comme	cela	m'est	impossible,	il	me
sera	 impossible	 aussi	 de	penser	que	quelque	 chose	vienne	du
néant.	 Après	 ces	 considérations,	 j'ai	 décidé	 de	 placer	 ici	 dans
l'ordre	 convenable	 les	 principes	 qui	 nous	 sont	 maintenant
nécessaires	pour	aller	plus	outre	et	de	les	mettre	au	nombre	des
Axiomes	 ;	 attendu	 que	 Descartes	 les	 propose	 comme	 des
Axiomes	 à	 la	 fin	 de	 sa	Réponse	 aux	 deuxièmes	 objections	 et
que	je	ne	veux	pas	être	plus	rigoureux	que	lui-même.	Toutefois,
pour	ne	pas	m'écarter	de	l'ordre	suivi	au	début,	je	m'appliquerai
à	 les	 éclaircir	 le	 plus	 possible	 et	 à	 montrer	 comment	 ils
dépendent	l'un	de	l'autre	et	dépendent	tous	de	ce	principe	:	 je
suis	pensant,	ou	s'accordent	avec	lui	par	l'évidence	et	la	raison.
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Axiomes

PRIS	DE	DESCARTES

IV.	Il	y	a	divers	degrés	de	réalité	ou	entité	:	car	la	substance	a
plus	de	réalité	que	l'accident	ou	le	mode	;	et	la	substance	infinie
que	 la	 finie	 ;	 et	 par	 suite,	 il	 y	 a	plus	de	 réalité	 objective	dans
l'idée	 de	 la	 substance	 que	 dans	 celle	 de	 l'accident	 ;	 et	 dans
l'idée	 de	 la	 substance	 infinie	 que	 dans	 l'idée	 de	 la	 substance
finie.
Cet	axiome	se	connaît	de	la	seule	contemplation	de	nos	idées,
de	 l'existence	 desquelles	 nous	 sommes	 certains,	 puisque	 ce
sont	des	modes	de	penser	;	car	nous	savons	combien	de	réalité
ou	de	perfection	l'idée	de	la	substance	affirme	de	la	substance
et	combien	l'idée	du	mode	en	affirme	du	mode.	Puisqu'il	en	est
ainsi,	nous	connaissons	aussi,	nécessairement,	que	 l'idée	de	 la
substance	 contient	 plus	 de	 réalité	 objective	 que	 l'idée	 d'un
accident	quelconque,	etc.	(Voir	proposition	4,	Scolie).
V.	 Si	 une	 chose	 pensante	 vient	 à	 connaître	 quelques

perfections	qu'elle	n'ait	pas,	elle	se	les	donnera	aussitôt	si	elles
sont	en	sa	puissance.
Chacun	 observe	 cela	 en	 lui-même,	 en	 tant	 qu'il	 est	 chose
pensante	;	c'est	pourquoi	(par	 la	Proposition	4,	Scolie)	nous	en
sommes	très	certains,	et	pour	la	même	cause,	nous	ne	sommes
pas	moins	certains	du	suivant	axiome,	savoir	:
VI.	 Dans	 l'idée	 ou	 le	 concept	 de	 toute	 chose	 est	 contenue

l'existence	 ou	 possible	 ou	 nécessaire	 (Voir	 Axiome	 10	 de
Descartes).
L'existence	nécessaire	dans	 le	concept	de	Dieu,	c'est-à-dire	de
l'être	 souverainement	 parfait	 ;	 car	 autrement,	 il	 serait	 conçu



comme	 une	 chose	 imparfaite,	 ce	 qui	 va	 à	 l'encontre	 de	 la
conception	qu'on	suppose	;	 l'existence	contingente	ou	possible
dans	le	concept	d'une	chose	limitée.
VII.	 Aucune	 chose,	 et	 aucune	 perfection	 actuellement

existante	d'une	chose,	ne	peut	avoir	 le	néant,	 c'est-à-dire	une
chose	non	existante,	pour	cause	de	son	existence.
Cet	 axiome	 est	 pour	 nous	 aussi	 évident	 que	 je	 suis	 pensant
comme	je	l'ai	démontré	dans	la	Proposition	4,	Scolie.
VIII.	 Tout	 ce	 qu'il	 y	 a	 de	 réalité	 ou	 de	 perfection	 dans	 une

chose,	 se	 trouve	 ou	 formellement	 ou	 éminemment	 dans	 sa
cause	première	et	adéquate.
J'entends	 par	 éminemment	 que	 la	 cause	 contient	 toute	 la

réalité	 de	 l'effet	 plus	 parfaitement	 que	 l'effet	 lui-même	 ;	 par
formellement	qu'il	la	contient	avec	une	perfection	égale.
Cet	axiome	dépend	du	précédent,	 car,	 si	 l'on	 supposait	que

dans	la	cause	il	y	a	le	néant,	ou	qu'il	y	a	moins	que	dans	l'effet,
le	 néant	 dans	 la	 cause	 serait	 cause	 de	 l'effet.	 Mais	 cela	 est
absurde	 (par	 l'Axiome	 précédent)	 ;	 c'est	 pourquoi	 non	 une
chose	quelconque	peut-être	cause	d'un	effet,	mais	précisément
celle	où	se	trouve	éminemment	ou	au	moins	formellement	toute
perfection	qui	est	dans	l'effet.
IX.	La	réalité	objective	de	nos	idées	requiert	une	cause	dans

laquelle	 cette	 même	 réalité	 soit	 contenue	 non	 pas	 seulement
objectivement,	mais	formellement	ou	éminemment.
Cet	axiome	est	reconnu	par	tous	quoique	beaucoup	en	usent

mal.	 Sitôt,	 en	 effet,	 que	 quelqu'un	 a	 conçu	 quelque	 chose	 de
nouveau,	 il	 n'est	 personne	 qui	 ne	 cherche	 la	 cause	 de	 ce
concept	 ou	 de	 cette	 idée.	 Et	 quand	 on	 peut	 en	 assigner	 une
dans	laquelle	soit	contenu	formellement	ou	éminemment	autant
de	réalité	qu'il	y	en	a	objectivement	dans	le	concept,	on	se	tient
pour	 satisfait.	 L'exemple	 de	 la	 machine	 que	 donne	 Descartes
dans	les	Principes,	partie	I,	art.	17,	 l'explique	suffisamment.	De
même	 si	 l'on	demande	d'où	 l'homme	 tient	 l'idée	de	 sa	propre
pensée	et	celle	de	son	corps,	il	n'est	personne	qui	ne	voie	qu'il
les	tient	de	lui-même,	en	tant	qu'il	contient	en	lui	formellement
tout	 ce	 que	 ces	 idées	 contiennent	 objectivement.	 C'est



pourquoi,	 si	 l'homme	 avait	 quelque	 idée	 contenant	 plus	 de
réalité	 objective	 qu'il	 n'a	 lui-même	 de	 réalité	 formelle,	 dirigés
par	la	Lumière	Naturelle,	nous	chercherions	nécessairement	en
dehors	 de	 l'homme	 une	 autre	 cause	 qui	 contînt	 toute	 cette
perfection	 formellement	 ou	 éminemment.	 Personne	 n'a	 jamais
assigné	 une	 cause	 autre	 que	 celle-là,	 qu'il	 conçût	 avec	 une
clarté	et	une	distinction	égales.	De	plus,	en	ce	qui	concerne	la
vérité	de	cet	Axiome	elle	dépend	des	précédents.
Il	 existe,	 en	 effet	 (par	 l'Axiome	 4),	 des	 degrés	 divers	 de

réalité	ou	d'entité	dans	les	idées	;	et	de	plus	(par	l'Axiome	8)	à
proportion	 de	 leur	 degré	 de	 perfection	 elles	 requièrent	 une

cause	 plus	 parfaite.	 Mais	 les	 degrés[34]	 de	 réalité	 que	 nous
observons	dans	les	idées	ne	sont	pas	en	elles	en	tant	qu'on	les
considère	comme	des	modes	de	penser,	mais	en	tant	que	l’une
représente	 une	 substance,	 l'autre	 seulement	 un	 mode	 de	 la
substance,	 ou	 en	 un	mot,	 en	 tant	 qu'on	 les	 considère	 comme
des	 images	 des	 choses	 ;	 d'où	 il	 suit	 clairement	 qu'il	 ne	 peut
exister	 aucune	 autre	 cause	 première	 des	 idées	 que	 celle	 que,
nous	le	montrions	tout	à	l'heure,	tous	connaissent	clairement	et
distinctement	 par	 la	 Lumière	 Naturelle,	 à	 savoir	 celle	 où	 est
contenue	formellement	ou	éminemment	la	même	réalité	qui	est
en	 elles	 objectivement.	 Pour	 que	 cette	 conclusion	 soit	 mieux
entendue,	je	l'éclaircirai	par	un	ou	deux	exemples.	Si	quelqu'un
voit	écrits	de	la	même	main	deux	livres	(on	peut	supposer	que
l'un	est	d'un	philosophe	insigne	et	l'autre	d'un	bavard	insipide)
et	qu'il	ne	prenne	point	garde	au	sens	des	mots	(c'est-à-dire	ne
prenne	 point	 garde	 aux	mots	 en	 tant	 qu'ils	 sont	 des	 images),
mais	seulement	aux	caractères	tracés	et	à	l'ordre	des	lettres,	il
ne	 discernera	 aucune	 inégalité	 qui	 l'oblige	 à	 chercher	 des
causes	différentes	pour	ces	deux	 livres	 ;	 ils	 lui	paraîtront	avoir
été	 produits	 par	 la	même	 cause	 et	 de	 la	même	 façon.	 Si,	 au
contraire,	 il	 prend	 garde	 au	 sens	 des	mots	 et	 des	 discours,	 il
trouvera	 entre	 ces	 livres	 une	 grande	 inégalité	 et	 en	 conclura
que	 la	cause	première	de	 l'un	a	été	fort	différente	de	 la	cause
première	 de	 l'autre,	 et	 que	 l’une	 l'a	 emporté	 réellement	 sur
l'autre	en	perfection	autant	que	les	discours	contenus	dans	les



deux	livres,	ou	les	mots	considérés	en	tant	qu'images,	différent
entre	eux.	 Je	parle	d'ailleurs	de	 la	cause	première	du	 livre	qui
doit	nécessairement	exister,	bien	que	j'accorde	et	même	que	je
suppose,	 cela	 étant	 évident,	 qu'un	 livre	 peut	 être	 copié	 d'un
autre.	 Cela	 peut	 encore	 s'éclaircir	 par	 l'exemple	 d'un	 portrait,
disons	 celui	 d'un	 prince.	 Si,	 en	 effet,	 nous	 prenons	 garde
seulement	 à	 la	 matière	 de	 ce	 portrait,	 nous	 ne	 trouverons
aucune	inégalité	entre	lui	et	d'autres	portraits,	qui	nous	oblige	à
chercher	 des	 causes	 différentes	 ;	 rien	 ne	 nous	 empêchera
même	de	penser	que	ce	portrait	 a	été	 copié	d'un	autre,	 et	 ce
dernier	 à	 son	 tour	 d'un	 autre	 et	 ainsi	 à	 l'infini.	 Car	 nous
discernons	 suffisamment	 que	 nulle	 autre	 cause	 n'est	 requise
pour	les	lignes	tracées.	Mais,	si	nous	prenons	garde	à	l'image	en
tant	 qu'elle	 est	 une	 image,	 nous	 serons	 aussitôt	 obligés	 de
chercher	 une	 cause	 première	 qui	 contienne	 formellement	 ou
éminemment	ce	que	cette	 image	contient	 représentativement.
Et	je	ne	vois	pas	qu'il	y	ait	rien	de	plus	à	demander	pour	établir
et	éclaircir	cet	axiome.
X.	Il	ne	faut	pas	pour	conserver	une	chose	une	cause	moindre

que	pour	la	créer	à	l'origine.
De	 ce	 que	 nous	 pensons	 en	 cet	 instant	 il	 ne	 suit	 pas

nécessairement	 que	 nous	 penserons	 plus	 tard.	 Car	 la
conception	que	nous	avons	de	notre	pensée	n'enveloppe	ou	ne
contient	 pas	 l'existence	 nécessaire	 de	 la	 pensée	 :	 je	 puis	 en

effet	 concevoir	 une	 pensée[35]	 clairement	 et	 distinctement,
bien	que	supposant	qu'elle	n'existe	pas.	Comme	maintenant	 la
nature	de	chaque	cause	doit	contenir	en	elle	ou	envelopper	 la
perfection	 de	 son	 effet	 (par	 l'Axiome	 8),	 il	 s'ensuit	 clairement
qu'en	nous	ou	hors	de	nous	il	existe	nécessairement	à	présent
même	quelque	chose	que	nous	ne	connaissons	pas	encore,	dont
le	concept	ou	la	nature	enveloppe	l'existence,	et	qui	soit	cause
que	 notre	 pensée	 ait	 commencé	 d'exister	 et	 aussi	 qu'elle
continue	 d'exister.	 Bien	 que	 notre	 pensée	 ait	 commencé
d'exister	en	effet,	 sa	nature	et	son	essence	n'enveloppent	pas
l'existence	nécessaire	plus	qu'avant	qu'elle	existât	et	a	besoin
par	 conséquent	 pour	 persévérer	 dans	 l'existence	 de	 la	même



force	que	pour	commencer	d'exister.	Et	ce	que	nous	disons	de	la
pensée,	 nous	 le	 dirons	 aussi	 de	 toute	 chose	 dont	 l'essence
n'enveloppe	pas	l'existence	nécessaire.
XI.	Aucune	chose	n'existe	de	laquelle	on	ne	puisse	demander

quelle	 est	 la	 cause	 (ou	 la	 raison)	 pourquoi	 elle	 existe.	 (Voir
Axiome	1	de	Descartes.)
Comme	 l'existence	 est	 quelque	 chose	 de	 positif,	 nous	 ne

pouvons	dire	qu'elle	ait	 le	néant	pour	cause	 (par	 l'Axiome	7)	 ;
nous	 devons	 donc	 assigner	 une	 cause	 ou	 raison	 positive
pourquoi	une	chose	existe,	et	cette	cause	sera	externe,	c'est-à-
dire	 en	 dehors	 de	 la	 chose	 même,	 ou	 interne,	 c'est-à-dire
contenue	 dans	 la	 nature	 et	 la	 définition	 de	 la	 chose	 existante
elle-même.
Les	quatre	Propositions	suivantes	sont	prises	de	Descartes	:
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Proposition	V
L'existence	de	Dieu	se	connaît	de	la	seule	considération	de	sa

nature.

Démonstration

Dire	que	quelque	chose	est	contenu	dans	la	nature	ou	dans	le
concept	d'une	chose,	c'est	le	même	que	de	dire	que	ce	quelque
chose	est	vrai	de	cette	chose	(par	la	Définition	9).	Or	l'existence
nécessaire	est	contenue	dans	le	concept	de	Dieu	(par	l'Axiome
8).	Donc	il	est	vrai	de	dire	de	Dieu	que	l'existence	nécessaire	est
en	lui,	ou	qu'il	existe.

Scolie

De	cette	proposition	découlent	d'importantes	conséquences	;
de	 cela	 même,	 peut-on	 dire,	 que	 l'existence	 appartient	 à	 la
nature	de	Dieu,	ou	que	le	concept	de	Dieu	enveloppe	l'existence
nécessaire	 comme	 le	 concept	 du	 triangle	 que	 ses	 trois	 angles
égalent	deux	droits	;	ou	que	son	existence,	non	moins	que	son
essence,	 est	 une	 vérité	 éternelle,	 dépend	 presque	 toute	 la
connaissance	 des	 attributs	 de	 Dieu,	 laquelle	 nous	 conduit	 à
l'amour	 de	 Dieu	 (c'est-à-dire	 à	 la	 suprême	 béatitude).	 C'est
pourquoi	 il	serait	 fort	à	souhaiter	que	 le	genre	humain	comprît
enfin	 ces	 choses	 avec	 nous.	 Je	 reconnais	 d'ailleurs	 qu'il	 existe
des	préjugés[36]	 qui	 empêchent	 que	 chacun	ne	 le	 comprenne
aussi	 facilement.	 Si	 cependant,	 avec	 une	 intention	 droite,	 et
poussé	par	le	seul	amour	de	la	vérité	et	de	son	intérêt	véritable,
on	voulait	examiner	ce	point	et	peser	en	soi-même	ce	qui	est	dit



dans	 la	 Cinquième	 Méditation,	 à	 la	 fin	 de	 la	 Réponse	 aux
Premières	objections	et	aussi	ce	que	nous	disons	sur	 l'éternité
dans	 la	 partie	 II,	 chapitre	 1,	 de	 notre	 Appendice,	 il	 n'est	 pas
douteux	 qu'on	 ne	 connaisse	 la	 chose	 aussi	 clairement	 que
possible	et	nul	ne	pourra	douter	s'il	a	une	idée	de	Dieu	(ce	qui
est	assurément	le	premier	fondement	de	la	béatitude	humaine).
Car	il	verra	clairement	aussi	que	l'idée	de	Dieu	diffère	beaucoup
des	idées	des	autres	objets	sitôt	qu'il	connaîtra	que	Dieu	diffère
entièrement,	 et	 quant	 à	 l'essence	 et	 quant	 à	 l'existence,	 des
autres	 êtres.	 Il	 n'est	 donc	 pas	 nécessaire	 de	 retenir	 plus
longtemps	le	lecteur	en	ce	point.
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Proposition	VI
L'existence	de	Dieu	est	démontrée	a	posteriori	de	cela	seul

que	son	idée	est	en	nous.

Démonstration

La	 réalité	 objective	 de	 chacune	 de	 nos	 idées	 requiert	 une
cause	dans	 laquelle	 cette	même	 réalité	 soit	 contenue	non	pas
simplement	objectivement	mais	 formellement	ou	éminemment
(par	 l'Axiome	 9).	 Or	 nous	 avons	 l'idée	 de	 Dieu	 (par	 les
Définitions	 2	 et	 8)	 et	 la	 réalité	 objective	 de	 cette	 idée	 n'est
contenue	en	nous	ni	éminemment	ni	formellement	(par	l'Axiome
4)	et	elle	ne	peut	être	contenue	dans	aucune	chose	autre	que
dans	Dieu	même	(par	la	Définition	8).	Donc	cette	 idée	de	Dieu
qui	est	en	nous	requiert	Dieu	pour	cause	et	par	conséquent	Dieu
existe	(par	l'Axiome	7).

Scolie

Il	y	a	des	hommes	qui	nient	qu'ils	aient	de	Dieu	aucune	idée
et	qui	 cependant,	à	 ce	qu'ils	disent,	 l'aiment	et	 lui	 rendent	un
culte.	Et	alors	même	qu'on	leur	met	sous	les	yeux	la	Définition
et	les	attributs	de	Dieu	on	ne	gagne	rien	;	pas	plus	en	vérité	que
si	 l'on	 essayait	 d'apprendre	 à	 un	 aveugle	 de	 naissance	 la
distinction	 des	 couleurs,	 telles	 que	 nous	 les	 voyons.	 A	 moins
cependant	 que	 nous	 ne	 voulions	 les	 tenir	 pour	 un	 nouveau
genre	d'animaux,	intermédiaire	entre	l'homme	et	la	brute,	nous
devons	avoir	peu	de	souci	de	leurs	paroles.	De	quelle	façon,	je
le	 demande,	 pouvons-nous	 faire	 connaître	 l'idée	 d'une	 chose



autrement	qu'en	en	énonçant	 la	définition	et	en	en	expliquant
les	attributs	?	Et	comme	c'est	ce	que	nous	faisons	à	l'égard	de
l'idée	 de	 Dieu,	 il	 n’y	 a	 pas	 de	 raison	 pour	 nous	 attarder	 aux
paroles	de	gens	qui	nient	l'idée	de	Dieu	pour	cette	seule	raison
qu'ils	ne	peuvent	former	de	lui	aucune	image	dans	le	cerveau.
Il	 faut	noter	ensuite	que	Descartes,	quand	 il	 cite	 l'Axiome	4

pour	 montrer	 que	 la	 réalité	 objective	 de	 l'idée	 de	 bien	 n'est
contenue	ni	formellement	ni	éminemment	en	nous,	suppose	que
chacun	 sait	 qu'il	 n'est	 pas	 une	 substance	 infinie,	 c'est-à-dire
souverainement	 connaissante,	 souverainement	 puissante,	 etc.
Et	 il	peut	 le	supposer	 ;	qui	sait	qu'il	pense,	en	effet,	sait	aussi
qu'il	 doute	 de	 beaucoup	 de	 choses	 et	 ne	 connaît	 pas	 tout
clairement	et	distinctement.
Il	 faut	 noter	 enfin	 que	 de	 la	 définition	 8	 il	 suit	 aussi

clairement	qu'il	ne	peut	y	avoir	plusieurs	Dieux,	mais	seulement
un	 seul,	 ainsi	 que	 nous	 le	 démontrons	 clairement	 dans	 la
Proposition	11	et	dans	notre	Appendice,	partie	II,	chapitre	II.
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Proposition	VII
L'existence	de	Dieu	est	démontrée	aussi	de	cela	seul	que

nous-mêmes,	qui	avons	son	idée,	existons.

Scolie

Pour	démontrer	cette	proposition	Descartes	admet	ces	deux
Axiomes	 :	 1°	Ce	qui	 peut	 faire	 le	 plus	 ou	 le	 plus	 difficile	 peut
aussi	faire	le	moins	;	2°	c'est	une	chose	plus	grande	de	créer	ou
(par	l'Axiome	10)	de	conserver	une	substance	que	de	créer	ou
conserver	ses	attributs	ou	propriétés.
Je	ne	sais	pas	ce	qu'il	veut	dire	par	là.	Qu'appelle-t-il	facile	et

difficile	 en	 effet	 ?	 Nulle	 chose	 n'est	 dite	 facile	 ou	 difficile
absolument[37]	mais	seulement	eu	égard	à	sa	cause.	De	sorte
qu'une	seule	et	même	chose,	dans	le	même	temps,	eu	égard	à
des	 causes	 différentes,	 peut	 être	 dite	 facile	 et	 difficile.	Que	 si
Descartes	 appelle	 difficile	 ce	 qui	 peut	 être	 fait	 avec	 un	 grand
travail,	 facile	 ce	qui	 peut	 être	 fait	 avec	un	petit	 travail,	 par	 la
même	cause	:	une	force	par	exemple	qui	soulève	un	poids	de	50
livres	pourrait	en	soulever	un	de	25	deux	 fois	plus	 facilement,
alors	 l'axiome	ne	 sera	 certainement	pas	 vrai	 absolument,	 et	 il
ne	pourra	pas	démontrer	par	là	ce	qu'il	se	propose.	Quand	il	dit
en	 effet	 :	 si	 j'avais	 la	 puissance	 de	me	 conserver	moi-même,
j'aurais	aussi	le	pouvoir	de	me	donner	toutes	les	perfections	qui
me	manquent	 (parce	 qu'en	 effet	 elles	 ne	 requièrent	 pas	 une
puissance	aussi	grande),	je	lui	accorderai	que	les	forces,	que	je
dépense	pour	ma	conservation,	pourraient	faire	plusieurs	autres
choses	plus	facilement,	si	je	n'avais	pas	besoin	d'elles	pour	me
conserver	 ;	 mais	 aussi	 longtemps	 que	 j'en	 use	 pour	 ma



conservation,	 je	 nie	 que	 je	 puisse	 les	 dépenser	 pour	 faire
d'autres	 choses,	 même	 plus	 faciles,	 comme	 on	 peut	 le	 voir
clairement	dans	notre	exemple.	Et	il	ne	lève	pas	la	difficulté	en
disant	 qu'étant	 chose	 pensante	 je	 devrais	 nécessairement
savoir	si	je	dépense	toutes	mes	forces	pour	ma	conservation	et
si	 c'est	 pour	 cette	 cause	 que	 je	 ne	 me	 donne	 pas	 les	 autres
perfections.	 En	 effet	 (outre	 que	 l'on	 ne	 discute	 pas	 ce	 point,
mais	 le	 point	 de	 savoir	 si	 de	 l'axiome	 suit	 nécessairement	 la
proposition	à	démontrer)	si	 je	 le	savais,	 je	serais	plus	grand	et
peut-être	 demanderais-je,	 pour	 me	 conserver	 dans	 cette
perfection	plus	grande,	des	forces	plus	grandes	que	celles	que
j'ai.	De	plus,	je	ne	sais	pas	si	c'est	un	travail	plus	grand	de	créer
une	substance	que	de	créer	(ou	conserver)	des	attributs	;	c'est-
à-dire	pour	parler	un	langage	plus	clair	et	plus	philosophique,	je
ne	sais	pas	si	une	substance	n'a	pas	besoin	de	toute	la	vertu	et
essence,	par	laquelle	elle	ce	conserve	peut-être,	pour	conserver
ses	attributs.	Mais	laissons	cela	et	examinons	plus	avant	ce	que
veut	ici	l'illustre	Auteur	;	c'est-à-dire	ce	qu'il	entend	par	facile	et
difficile.	 Je	 ne	 crois	 pas	 et	 ne	 puis	 me	 persuader	 en	 aucune
façon	qu'il	entende	par	difficile	ce	qui	est	impossible	(et	qu'ainsi
l'on	ne	peut	du	tout	concevoir	en	quelle	manière	il	arriverait)	et
par	facile	ce	qui	n'implique	aucune	contradiction	(et	qu'ainsi	l'on
conçoit	aisément	en	quelle	manière	il	arrive)	;	et	cela	malgré	un
passage	de	la	troisième	Méditation	où	il	semble	au	premier	coup
d'œil	vouloir	le	dire	:	Et	je	ne	dois	pas	croire	que	les	choses	qui
me	manquent	sont	peut-être	plus	difficiles	à	acquérir	que	celles
qui	sont	déjà	en	moi.	Car	au	contraire	 il	est	très	certain	qu'il	a
été	 beaucoup	 plus	 difficile	 que	moi,	 c'est-à-dire	 une	 chose	 ou
une	substance	qui	pense,	soit	sorti	du	néant	qu'il	ne	serait,	etc.
Cela	en	effet	ne	s'accorderait	pas	avec	les	paroles	de	l'Auteur	et
serait	peu	digne	de	son	génie	;	car,	sans	insister	sur	le	premier
point,	 entre	 le	 possible	 et	 l'impossible,	 c'est-à-dire	 entre	 le
concevable	et	le	non-concevable,	il	n'existe	aucune	proportion	;
tout	comme	entre	le	néant	et	quelque	chose	;	et	un	pouvoir	ne
peut	 pas	 plus	 s'appliquer	 à	 des	 choses	 impossibles	 que	 la
création	et	 la	génération	à	des	choses	qui	ne	sont	pas	 ;	on	ne
peut	 donc	 établir	 aucune	 comparaison	 entre	 le	 possible	 et



l'impossible.	 Ajoutez	 que,	 pour	 pouvoir	 comparer	 des	 choses
entre	elles	et	en	connaître	le	rapport,	il	faut	avoir	d'elles	toutes
un	concept	clair	et	distinct.	 Je	nie	donc	qu'on	puisse	 raisonner
ainsi	 :	 qui	 peut	 faire	 l'impossible	 peut	 faire	 aussi	 ce	 qui	 est
possible.	 Je	 le	demande	en	effet,	quelle	sorte	de	raisonnement
serait-ce	 là	 :	 si	 quelqu'un	 peut	 faire	 un	 cercle	 carré,	 il	 pourra
aussi	faire	un	cercle	où	toutes	les	lignes	menées	du	centre	à	la
circonférence	soient	égales	;	ou	encore	:	si	quelqu'un	peut	faire
subir	au	néant	un	certain	traitement	et	s'en	servir	comme	d'une
matière	pour	produire	quelque	chose,	il	aura	aussi	le	pouvoir	de
faire	 quelque	 chose	 de	 quelque	 chose	 ?	 Comme	 je	 l'ai	 dit	 en
effet,	entre	l'impossible	et	le	possible,	dans	ces	cas	et	d'autres
semblables,	il	n'y	a	ni	convenance	ni	analogie,	ni	comparaison,
ni	rapport	d'aucune	sorte.	Et	chacun	peut	le	voir	pour	peu	qu'il	y
prenne	 garde.	 Je	 pense	 donc	 que	 cette	 façon	 d'entendre	 les
choses	 est	 tout	 à	 fait	 étrangère	 à	 l'esprit	 de	 Descartes.	 Si
maintenant	 je	 considère	attentivement	 le	 second	des	Axiomes
cités	tout	à	l'heure,	il	semble	que	par	plus	grand	et	plus	difficile
Descartes	 veuille	 dire	 ce	 qui	 est	 plus	 parfait,	 par	 plus	 petit	 et
plus	 facile	 ce	 qui	 est	 plus	 imparfait.	 Et	 cela	 encore	 est	 fort
obscur.	 La	 difficulté	 est	 la	 même	 que	 plus	 haut	 ;	 car	 je	 nie,
comme	je	 l'ai	 fait-ci-dessus,	que	celui	qui	peut	 faire	une	chose
plus	 grande	 puisse	 du	 même	 coup	 et	 par	 la	 même	 activité,
comme	 il	 faut	 le	 supposer	 pour	 établir	 la	 Proposition	 à
démontrer,	faire	ce	qui	est	plus	petit.	En	outre,	quand	il	dit	que
c'est	 une	 chose	 plus	 grande	 de	 créer	 (ou	 conserver)	 une
substance	que	des	attributs,	assurément	il	ne	peut	entendre	par
attributs	ce	qui	est	contenu	formellement	dans	la	substance	et
ne	 s'en	 distingue	 que	 par	 une	 distinction	 de	 raison.	 Car	 alors
c'est	 la	 même	 chose	 de	 créer	 une	 substance	 et	 de	 créer	 ses
attributs.	Pour	la	même	raison	il	ne	peut	pas	non	plus	entendre
les	 propriétés	 de	 la	 substance	 qui	 suivent	 nécessairement	 de
son	 essence	 et	 de	 sa	 définition.	 Encore	 bien	 moins	 peut-il
entendre,	ce	que	cependant	 il	semble	vouloir,	 les	propriétés	et
les	attributs	d'une	autre	substance	;	par	exemple,	si	 je	dis	que
j'ai	le	pouvoir	de	me	conserver,	moi	substance	pensante	finie,	je
ne	puis	pas	dire	pour	cela	que	j'aie	le	pouvoir	de	me	donner	les



perfections	 de	 la	 substance	 infinie,	 laquelle	 par	 toute	 son
essence	 diffère	 de	 la	 mienne.	 Car	 la	 force	 ou	 l'essence	 par
laquelle	je	me	conserve[38]	dans	mon	être	diffère	entièrement
de	 la	 force	 ou	 de	 l'essence	 par	 laquelle	 se	 conserve	 une
substance	 absolument	 infinie,	 entre	 laquelle	 et	 ses	 forcés	 et
propriétés	 n'existe	 qu'une	 distinction	 de	 raison.	 Et,	 par	 suite
(encore	que	je	supposerais	que	je	me	conserve	moi-même),	si	je
voulais	 concevoir	 que	 je	 puis	me	 donner	 les	 perfections	 de	 la
substance	 absolument	 infinie,	 cela	 reviendrait	 exactement	 à
supposer	que	je	pourrais	anéantir	toute	mon	essence	et	créer	à
nouveau	 une	 substance	 infinie.	 Ce	 qui	 serait	 certes	 beaucoup
plus	 grand	 que	 de	me	 supposer	 capable	 de	me	 conserver	 en
tant	 que	 substance	 finie.	 Puis	 donc	 que	 par	 attributs	 ou
propriétés	 il	 ne	 peut	 entendre	 rien	 de	 tout	 cela,	 il	 reste
seulement	que	ce	soient	les	qualités	que	contient	la	substance
elle-même	 éminemment	 (comme	 telle	 et	 telle	 pensée	 dans
l'esprit	que	j'aperçois	clairement	qui	me	manquent)	non	du	tout
celle	 que	 contient	 éminemment	 une	 autre	 substance	 (comme
tel	 et	 tel	 mouvement	 dans	 l'étendue	 ;	 car	 des	 perfections	 de
telle	sorte	n'en	sont	pas	pour	moi	en	tant	que	je	suis	substance
pensante	et,	par	conséquent,	ne	me	manquent	pas).	Mais	alors
on	 ne	 peut	 du	 tout	 conclure	 de	 cet	 axiome	 ce	 que	 Descartes
veut	 démontrer	 :	 à	 savoir	 que,	 si	 je	me	 conserve	 j'ai	 aussi	 le
pouvoir	 de	 me	 donner	 toutes	 les	 perfections	 que	 je	 trouve
clairement	appartenir	à	l'être	souverainement	parfait	;	ainsi	qu'il
est	suffisamment	établi	par	ce	que	nous	avons	dit.	Pour	ne	pas
laisser	 toutefois	 une	 chose	 sans	 démonstration	 et	 éviter	 toute
confusion,	 nous	 avons	 cru	 devoir	 démontrer	 au	 préalable	 les
Lemmes	 suivants	 et	 fonder	 sur	 eux	 la	 démonstration	 de	 la
Proposition	7.



LES	PRINCIPES	DE	LA	PHILOSOPHIE	DE	DESCARTES
Partie	I	-	Proposition	VII

Liste	des	titres
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Lemme	I

Plus	une	chose	est	parfaite	de	sa	nature,	plus	grande	et	plus
nécessaire	 est	 l'existence	 qu'elle	 enveloppe	 ;	 et	 inversement
plus	 grande	 et	 plus	 nécessaire	 est	 l'existence	 qu'une	 chose
enveloppe	de	sa	nature,	plus	parfaite	elle	est.

Démonstration

Dans	 l'idée	 ou	 le	 concept	 de	 toute	 chose	 est	 contenue
l'existence	 (par	 l'Axiome	 6).	 Soit	 donc	 A	 une	 chose	 supposée
avoir	dix	degrés	de	perfection.	 Je	dis	que	son	concept	contient
plus	d'existence	que	 si	 elle	 était	 supposée	 contenir	 seulement
cinq	degrés	 de	perfection.	 Puisque,	 un	 effet,	 nous	ne	pouvons
rien	 affirmer	 du	néant	 (voir	Scolie	 de	 la	 Proposition	 4),	 autant
nous	 retranchons	 par	 la	 pensée	 à	 la	 perfection	 de	 A	 (le
concevant	 ainsi	 de	 plus	 en	 plus	 comme	 participant	 du	 néant)
autant	aussi	de	possibilité	d'existence	nous	nions	de	lui.	Et,	par
suite,	si	nous	concevons	que	les	degrés	de	sa	perfection	soient
diminués	à	 l'infini,	autrement	dit	 jusqu'à	zéro,	A	ne	contiendra
aucune	 existence,	 c'est-à-dire	 contiendra	 une	 existence
absolument	 impossible.	 Si,	 au	 contraire,	 nous	 augmentons	 à
l'infini	 ses	 degrés	 nous	 le	 concevrons	 comme	 enveloppant
l'existence	 suprême,	 et	 par	 suite,	 suprêmement	 nécessaire.
C'est	là	la	première	partie	de	la	Proposition.	Maintenant	comme
nécessité	 et	 perfection	 ne	 peuvent	 être	 aucunement	 séparées
(ainsi	qu'il	est	assez	certain	par	l'Axiome	6	et	toute	la	première
partie	de	cette	Démonstration),	 il	 suit	de	 là	clairement	ce	qu'il
fallait	démontrer	en	second	lieu.

OBSERVATION	 I.	 —	 Bien	 que	 beaucoup	 de	 choses	 soient



dites	 exister	 nécessairement	 par	 cela	 seul	 qu'une	 cause
déterminée	 existe	 pour	 les	 produire,	 ça	 n'est	 point	 de	 telles
choses	que	nous	parlons	ici	mais	seulement	de	cette	nécessité
et	de	cette	possibilité	qui	suivent	de	la	seule	considération	de	la
nature	ou	de	l'essence	d'une	chose,	sans	avoir	égard	à	aucune
cause.

OBSERVATION	II.	—	Nous	ne	parlons	pas	ici	de	la	beauté	et
des	 autres	 perfections	 que	 les	 hommes	 ont	 voulu	 appeler
perfections	 par	 superstition	 et	 ignorance.	 Mais	 j'entends	 par
perfection	seulement	la	réalité	ou	l'être	;	ainsi	je	perçois	qu'il	est
contenu	dans	 la	substance	plus	de	 réalité	que	dans	 les	modes
et	les	accidents	et	en	conséquence	je	connais	clairement	qu'elle
contient	 une	 existence	 plus	 nécessaire	 et	 parfaite	 que	 les
accidents,	comme	il	est	assez	certain	par	les	Axiomes	4	et	6.
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Corollaire

Il	suit	de	là	que	tout	ce	qui	enveloppe	l'existence	nécessaire
est	l'être	suprêmement	parfait,	c'est-à-dire	Dieu.
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Lemme	II

Qui	 a	 le	 pouvoir	 de	 se	 conserver,	 sa	 nature	 enveloppe
l'existence	nécessaire.

Démonstration

Qui	a	la	force	de	se	conserver	a	aussi	la	force	de	se	créer	(par
l'Axiome	10),	c'est-à-dire	(comme	tous	l'accorderont	facilement)
n'a	 besoin	 d'aucune	 cause	 extérieure	 pour	 exister,	 sa	 seule
nature	étant	pour	 lui	 cause	suffisante	d'existence	soit	possible
soit	 nécessaire.	Mais	 ce	 ne	 peut	 être	 d'existence	 possible,	 car
alors	 (parce	qui	a	été	démontré	au	sujet	de	 l'Axiome	10)	 il	 ne
suivrait	pas	de	ce	qu'il	existe	déjà	qu'il	doit	exister	par	la	suite
(ce	 qui	 est	 contre	 l'hypothèse).	 C'est	 donc	 d'existence
nécessaire,	 c'est-à-dire	 que	 sa	 nature	 enveloppe	 l'existence
nécessaire.

Démonstration	de	la	Proposition	VII

Si	 j'avais	 la	 force	 de	 me	 conserver,	 je	 serais	 d'une	 nature
telle	 que	 j'envelopperais	 l'existence	 nécessaire	 (par	 le	 Lemme
1)	 donc	 (par	 le	 corollaire	 du	 Lemme	 2[39])	 ma	 nature
contiendrait	toutes	les	perfections.	Or,	je	trouve	en	moi,	en	tant
que	 je	 suis	 chose	 pensante,	 beaucoup	 d'imperfections	 (par
exemple,	que	 je	doute,	que	 je	désire,	etc.)	dont	 je	suis	certain
(par	le	Scolie	de	la	Proposition	4)	;	je	n'ai	donc	aucun	pouvoir	de
me	 conserver.	 Et	 je	 ne	 puis	 dire	 que	 je	 manque	 de	 ces
perfections,	 parce	 que	 j'ai	 voulu	 me	 les	 refuser,	 car	 cela
contredirait	 évidemment	 au	 premier	 Lemme	 et	 à	 ce	 que	 je
trouve	clairement	en	moi.



En	outre,	 je	ne	puis	exister	actuellement	sans	être	conservé
aussi	 longtemps	 que	 j'existe	 soit	 par	 moi-même,	 si	 j'en	 ai	 le
pouvoir,	soit	par	un	autre,	qui	ait	ce	pouvoir	(par	les	Axiomes	10
et	 11).	 Or	 j'existe	 (par	 la	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 4),	 et
cependant	 je	 n'ai	 pas	 le	 pouvoir	 de	me	 conserver	moi-même,
donc	 je	 suis	conservé	par	un	autre.	Mais	non	par	un	autre	qui
n'ait	 pas	 la	 force	 de	 se	 conserver	 (pour	 la	 même	 raison	 par
laquelle	je	viens	de	démontrer	que	je	ne	pouvais	me	conserver
moi-même)	;	donc	par	un	autre	qui	ait	la	force	de	se	conserver,
c'est-à-dire	 (par	 le	 Lemme	 2)	 dont	 la	 nature	 enveloppe
l'existence	nécessaire,	ou	encore	(par	le	Corollaire	du	Lemme	1)
qui	 contienne	 toutes	 les	 perfections	 que	 je	 connais	 clairement
qui	appartiennent	à	l'être	suprêmement	parfait	;	et	ainsi	(par	la
Définition	 8)	 cet	 être	 suprêmement	 parfait,	 c'est-à-dire	 Dieu,
existe.

C.	Q.	F.	D.
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Corollaire

Dieu	peut	faire	toutes	les	choses	que	nous	percevons
clairement	en	la	manière	que	nous	les	percevons.

Démonstration

Toutes	 ces	 choses	 suivent	 clairement	 de	 la	 Proposition
précédente.	L'existence	de	Dieu	y	est	en	effet	déduite	de	ce	que
quelque	 être	 doit	 exister	 en	 qui	 soient	 toutes	 les	 perfections
dont	 quelque	 idée	 est	 en	 nous.	Or,	 nous	 avons	 en	nous	 l'idée
d'une	puissance	si	grande	que,	par	celui	seul	en	qui	elle	réside,
le	 ciel,	 la	 terre	 et	 toutes	 les	 autres	 choses	 connues	 par	 moi
comme	 possibles,	 puissent	 être	 faites.	 Donc,	 en	même	 temps
que	l'existence	tout	cela	a	été	aussi	prouvé	de	lui.
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Proposition	VIII
L'esprit	et	le	corps	sont	réellement	distincts.

Démonstration

Tout	ce	que	nous	percevons	clairement	peut	être	fait	par	Dieu
en	 la	 manière	 que	 nous	 le	 percevons	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la
Proposition	précédente).	Mais	nous	percevons	clairement	l'esprit
c'est-à-dire	(par	la	Définition	6)	une	substance	pensante,	sans	le
corps,	 c'est-à-dire	 (par	 la	 Définition	 7)	 sans	 une	 substance
étendue	 (par	 les	 Propositions	 3	 et	 4)	 et	 inversement	 le	 corps
sans	 l'esprit	 (comme	 tous	 l'accordent	 facilement).	 Donc,	 au
moins	 par	 la	 puissance	 de	 Dieu,	 l'esprit	 peut	 exister	 sans	 le
corps	et	le	corps	sans	l'esprit.
Maintenant	les	substances	qui	peuvent	être	l'une	sans	l'autre

sont	réellement	distinctes	(par	la	Définition	10)	;	or	l'esprit	et	le
corps	 sont	 des	 substances	 (par	 les	 Définitions	 5,	 6	 et	 7)	 qui
peuvent	exister	l'une	sans	l'autre	(nous	venons	de	le	prouver)	;
donc	l'esprit	et	le	corps	sont	réellement	distincts.
Voir	 Proposition	 4	 à	 la	 fin	 de	 la	 Réponse	 aux	 Deuxièmes

Objections	 et	 ce	 qui	 se	 trouve	 dans	 la	 partie	 1	 des	 Principes
depuis	 l'article	 22	 jusqu'à	 l'article	 29.	 Car	 je	 ne	 juge	 pas	 qu'il
vaille	la	peine	de	le	transcrire	ici.
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Proposition	IX
Dieu	est	suprêmement	connaissant.

Démonstration

Si	on	le	nie,	c'est	donc	que	Dieu,	on	bien	ne	connaît	rien,	ou
bien	ne	connaît	pas	tout,	mais	seulement	certaines	choses.	Mais
connaître	 seulement	 certaines	 choses	 et	 ignorer	 les	 autres
suppose	 un	 entendement	 limité	 et	 imparfait	 qu'il	 est	 absurde
d'attribuer	 à	 Dieu	 (par	 la	 Définition	 8).	 Quant	 à	 ne	 rien
connaître,	ou	bien	cela	indique	en	Dieu	un	manque	de	capacité
de	 connaître,	 comme	 il	 arrive	 pour	 les	 hommes,	 lorsqu'ils	 ne
connaissent	 rien,	 et	 dans	 ce	 manque	 est	 contenue	 une
imperfection	qui	(par	la	même	Définition)	ne	peut	se	rencontrer
en	 Dieu	 ;	 ou	 bien	 cela	 indique,	 que	 cela	 même,	 à	 savoir
connaître	quelque	chose,	répugne	à	la	nature	de	Dieu.	Mais	si	la
capacité	de	connaître	est	ainsi	entièrement	refusée	à	Dieu,	il	ne
pourra	 créer	 aucun	entendement	 (par	 l'Axiome	8).	 Or,	 comme
nous	 percevons	 clairement	 et	 distinctement	 l'entendement,
Dieu	peut	en	être	cause	(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	7).	Il
s'en	faut	donc	de	beaucoup	qu'il	répugne	à	la	nature	de	Dieu	de
connaître	 quelque	 chose.	 Donc,	 il	 sera	 suprêmement
connaissant.

C.	Q.	F.	D.

Scolie

Bien	 qu'il	 faille	 accorder	 que	 Dieu	 est	 incorporel	 comme	 le
montre	 la	 Proposition	 16,	 cela	 cependant	 ne	 doit	 pas	 être



entendu	comme	si	toutes	les	perfections	de	l'Étendue	devaient
être	écartées	de	 lui,	mais	 seulement	en	 tant	que	 la	nature	de
l'étendue	et	ses	propriétés	enveloppent	quelque	imperfection.	Il
faut	 dire	 la	même	 chose	 de	 la	 capacité	 de	 connaître	 de	Dieu,
comme	l'avouent	tous	ceux	qui	veulent	s'élever	par	la	clarté	de
la	pensée	au-dessus	de	la	foule	des	Philosophes,	ainsi	qu'il	sera
plus	 amplement	 expliqué	 dans	 notre	 Appendice,	 partie	 II,
chapitre	VII.
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Proposition	X
Tout	ce	qui	se	trouve	de	perfection	en	Dieu	est	de	Dieu.

Démonstration

Si	on	le	nie,	supposons	qu'il	existe	en	Dieu	quelque	perfection
qui	ne	soit	pas	de	Dieu.	Cette	perfection	sera	en	Dieu,	ou	bien
par	 elle-même,	 ou	 bien	 par	 quelque	 être	 différent	 de	 Dieu.	 Si
elle	 est	 par	 elle-même,	 elle	 a	 donc	 l'existence	 nécessaire[40]
(par	 le	 Lemme	 2	 de	 la	 Proposition	 7),	 elle	 sera	 donc	 quelque
chose	de	parfait	au	suprême	degré	et	ainsi	(par	la	Définition	8)
sera	 Dieu.	 Si	 donc	 on	 dit	 qu'une	 chose	 est	 en	 Dieu	 par	 elle-
même,	cela	revient	à	dire	qu'elle	est	de	Dieu.

C.	Q.	F.	D.

Si,	au	contraire,	elle	est	en	Dieu	par	un	être	différent	de	Dieu,
Dieu	ne	peut	donc	pas	être	connu	par	lui-même	comme	parfait
au	suprême	degré,	ce	qui	est	contre	la	Définition	8.	Tout	ce	qui
se	trouve	de	perfection	en	Dieu	est	donc	de	Dieu.

C.	Q.	F.	D.
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Proposition	XI
Il	n'existe	pas	plusieurs	Dieux.

Démonstration

Si	 on	 le	 nie	 que	 l'on	 conçoive,	 s'il	 est	 possible,	 plusieurs
Dieux,	 par	 exemple	 A	 et	 B.	 Alors	 nécessairement	 (par	 la
Proposition	 9),	 aussi	 bien	 A	 que	 B	 sera	 suprêmement
connaissant,	c'est-à-dire	que	A	connaîtra	toutes	choses,	donc	se
connaîtra	 lui-même	et	aussi	B	 ;	et	 inversement	B	se	connaîtra
lui-même	 et	 aussi	 A.	 Mais	 comme	 A	 et	 B	 existent
nécessairement	(par	la	Proposition	5),	la	cause	de	la	vérité	et	de
la	nécessité	de	l'idée	de	B,	qui	est	en	A,	est	B	lui-même	;	et	par
contre,	la	cause	de	la	vérité	et	de	la	nécessité	de	l'idée	de	A	qui
est	 en	 B	 est	 A	 lui-même.	 Par	 conséquent,	 il	 y	 aura	 en	 A	 une
perfection	 qui	 n'est	 pas	 de	A	 et	 en	B	 une	 perfection	 qui	 n'est
pas	 de	 B	 ;	 donc	 (par	 la	 Proposition	 précédente)	 ni	 A	 ni	 B	 ne
seront	Dieux,	et,	par	suite,	il	ne	peut	y	avoir	plusieurs	Dieux.

C.	Q.	F.	D.

On	observera	 ici	que,	de	cela	seul	qu'une	chose	enveloppe	de
soi	l'existence	nécessaire	ainsi	que	Dieu,	il	suit	nécessairement
qu'elle	est	unique	;	comme	chacun	pourra	le	reconnaître	en	soi-
même	 par	 une	 méditation	 attentive,	 et	 comme	 j'aurais	 pu	 le
démontrer	ici,	mais	non	d'une	façon	aussi	percevable	pour	tous
que	l'est	la	démonstration	précédente.
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Proposition	XII
Tout	ce	qui	est,	est	conservé	par	la	seule	force	de	Dieu.

Démonstration

Si	on	le	nie	que	l'on	suppose	quelque	chose	qui	se	conserve
soi-même	;	il	faudra	donc	(par	le	Lemme	2	de	la	Proposition	7)
que	 sa	 nature	 enveloppe	 l'existence	 nécessaire	 ;	 et	 par	 suite
(par	 le	Corollaire	du	Lemme	1	de	 la	Proposition	7)	cette	chose
serait	Dieu	ce	qui	est	absurde	 (par	 la	Proposition	précédente).
Donc	 rien	 n'existe	 qui	 ne	 soit	 conservé	 par	 la	 seule	 force	 de
Dieu.

C.	Q.	F.	D.
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Corollaire	I

Dieu	est	créateur	de	toutes	choses.

Démonstration

Dieu	 (par	 la	 Proposition	 précédente)	 conserve	 tout,	 c'est-à-
dire	(par	l'Axiome	10)	qu'il	a	créé	tout	ce	qui	existe	et	continue
de	le	créer.
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Corollaire	II

Les	 choses	 n'ont	 d'elles-mêmes	 aucune	 essence	 qui	 soit
cause	d'une	connaissance	contenue	en	Dieu	;	mais	au	contraire
Dieu	 est	 cause	 des	 choses	 en	 ce	 qui	 concerne	 aussi	 leurs
essences.

Démonstration

Comme	il	ne	se	trouve	en	Dieu	aucune	perfection	qui	ne	soit
de	 Dieu	 (par	 la	 Proposition	 10),	 les	 choses	 n'auront	 d'elles-
mêmes	 aucune	 essence	 qui	 puisse	 être	 cause	 d'une
connaissance	 contenue	 en	 Dieu.	 Mais,	 au	 contraire,	 comme
Dieu	 non	 seulement	 n'a	 pas	 fait	 naître	 d'autre	 chose,	 mais	 a
entièrement	 créé	 toutes	 choses	 (par	 la	 Proposition	 12	 et	 son
premier	Corollaire)	et	que	l'action	créatrice	ne	reconnaît	aucune
cause	 sinon	 la	 cause	 efficiente	 (c'est	 ainsi	 que	 je	 définis	 la
création)	 qui	 est	Dieu,	 il	 suit	 que	 les	 choses	 avant	 la	 création
n'étaient	absolument	rien	et	qu'ainsi	Dieu	a	été	aussi	 la	cause
de	leurs	essences.

C.	Q.	F.	D

Il	est	à	noter	que	ce	Corollaire	suit	encore	manifestement	de	ce
que	Dieu	 est	 la	 cause	 ou	 le	 créateur	 de	 toutes	 choses	 (par	 le
premier	Corollaire),	et	que	la	cause	doit	contenir	en	elle	toutes
les	perfections	de	l'effet	(par	l'Axiome	8),	ainsi	que	chacun	peut
le	voir	facilement.
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Corollaire	III

Il	 suit	 de	 là	 clairement	 que	 Dieu	 ne	 sent	 et	 à	 proprement
parler	ne	perçoit	rien	;	car	son	entendement	n'est	déterminé	par
aucune	chose	extérieure	à	lui,	mais	tout	coule	de	lui.
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Corollaire	IV

Dieu	 est,	 par	 sa	 causalité,	 antérieur	 à	 l'essence	 et	 à
l'existence	des	choses,	comme	il	suit	clairement	des	Corollaires
I	et	II	de	la	précédente	Proposition.
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Proposition	XIII
Dieu	est	véridique	au	suprême	degré,	il	n'est	aucunement

trompeur.

Démonstration

Nous	 ne	 pouvons	 rien	 attribuer	 par	 fiction	 à	 Dieu	 (par	 la
Définition	8),	en	quoi	nous	reconnaissions	quelque	imperfection.
Et	comme	toute	 tromperie	 (ainsi	qu'il	est	connu	de	soi[41])	ou
volonté	 de	 tromper	 n'a	 d'autre	 origine	 que	 la	 crainte	 ou	 la
malice,	 nulle	 tromperie	 ou	 volonté	 de	 tromper	 ne	 pourra	 être
attribuée	 à	 Dieu,	 c'est-à-dire	 à	 un	 être	 puissant	 et	 bon	 au
suprême	degré,	mais	au	contraire	on	devra	le	dire	suprêmement
véridique	et	nullement	trompeur.

C.	Q.	F.	D.

Voir	Réponse	aux	Deuxièmes	Objections	n°4.
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Proposition	XIV
Tout	ce	que	nous	percevons	clairement	et	distinctement	est

vrai.

Démonstration

La	faculté	de	discerner	le	vrai	d'avec	le	faux	qui	est	en	nous
(comme	chacun	le	découvre	en	lui-même	et	comme	on	peut	le
voir	dans	tout	ce	qui	a	été	déjà	démontré)	a	été	créée	par	Dieu
et	 est	 continûment	 conservée	par	 lui	 (par	 la	 Proposition	 12	 et
ses	Corollaires)	;	c'est-à-dire	(par	la	Proposition	précédente)	par
un	être	véridique	au	plus	haut	point	et	nullement	trompeur	;	et
il	ne	nous	a	donné	aucun	pouvoir	 (comme	chacun	 le	découvre
en	 soi-même)	de	nous	abstenir	de	 croire	 ces	 choses	que	nous
concevons	 clairement	 ou	 de	 leur	 refuser	 notre	 assentiment.
Donc,	 si	 nous	 étions	 trompés	 à	 leur	 sujet,	 nous	 serions
entièrement	trompés	par	Dieu	et	il	serait	trompeur,	ce	qui	(par
la	Proposition	précédente)	est	absurde.	Tout	ce	donc	que	nous
percevons	clairement	et	distinctement	est	vrai.

C.	Q.	F.	D.

Scolie

Comme	 ces	 choses,	 auxquelles	 nous	 donnons
nécessairement	 notre	 assentiment	 parce	 que	 nous	 les
percevons	 clairement	 et	 distinctement,	 sont	 vraies
nécessairement	 ;	 et	 que	 nous	 avons	 (comme	 chacun	 le
découvre	en	soi-même)	la	faculté	de	refuser	notre	assentiment
à	celles	qui	sont	obscures	et	douteuses,	c'est-à-dire,	ne	sont	pas



déduites	des	principes	les	plus	certains,	 il	suit	de	là	clairement
que	nous	pouvons	toujours	prendre	garde	à	ne	pas	tomber	dans
l'erreur	et	à	ne	jamais	nous	tromper	(ce	qui	se	connaîtra	encore
plus	clairement	par	ce	qui	viendra	ci-après)	 ;	pourvu	que	nous
prenions	 sérieusement	 en	 nous-mêmes	 la	 décision	 de	 ne	 rien
affirmer	 que	 nous	 ne	 percevions	 clairement	 et	 distinctement,
c'est-à-dire,	qui	ne	soit	déduit	de	principes	clairs	et	certains.
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Proposition	XV
L'erreur	n'est	pas	quelque	chose	de	positif.

Démonstration

Si	l'erreur	était	quelque	chose	de	positif	elle	aurait	Dieu	seul
pour	 cause,	 et	 devrait	 être	 continûment	 créée	 par	 lui	 (par	 la
Proposition	 12).	 Or,	 cela	 est	 absurde	 (par	 la	 Proposition	 13).
Donc	l'erreur	n'est	pas	quelque	chose	de	positif.

C.	Q.	F.	D.

Scolie

Puisque	 l'erreur	 n'est	 pas	 quelque	 chose	 de	 positif	 elle	 ne
pourra	 être	 autre	 chose	 que	 la	 privation	 du	 bon	 usage	 de	 la
liberté	 (par	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 14)	 ;	 et	 ainsi	 Dieu	 ne
devra	pas	être	dit	cause	de	l'erreur	;	sinon	en	ce	sens	où	nous
disons	 que	 l'absence	 du	 soleil	 est	 la	 cause	 des	 ténèbres,	 ou
encore	au	sens	où	l'on	dit	que	Dieu	est	cause	de	la	cécité	parce
qu'il	 a	 créé	un	enfant	 semblable	 aux	autres,	 à	 la	 vision	près	 ;
c'est-à-dire	 parce	 qu'il	 nous	 a	 donné	 un	 entendement
s'étendant	 seulement	 à	 un	 petit	 nombre	 de	 choses.	 Pour
connaître	cela	clairement,	et,	du	même	coup,	comment	l'erreur
vient	 du	 seul	 abus	 de	 notre	 volonté,	 et	 enfin	 comment	 nous
pouvons	nous	préserver	de	l'erreur,	rappelons	à	notre	mémoire
tous	 les	modes	 de	 penser	 que	 nous	 avons,	 c'est-à-dire	 toutes
les	 manières	 de	 percevoir	 (telles	 que	 sentir,	 imaginer	 et,
purement,	connaître)	et	de	vouloir	 (telles	que	désirer,	avoir	de
l'aversion,	 affirmer,	 nier	 et	 douter)	 ;	 car	 tous	 peuvent	 se



ramener	à	ces	deux.
Il	faut	noter	à	leur	sujet	:	1°	que	l'esprit,	en	tant	qu'il	connaît

les	 choses	 clairement	 et	 distinctement,	 et	 donne	 à	 celles	 qui
sont	ainsi	connues	son	assentiment,	ne	peut	être	trompé	(par	la
Proposition	14)	;	pas	davantage	en	tant	qu'il	perçoit	seulement
les	 choses	 sans	 leur	 donner	 son	 assentiment.	 Quand	 bien
même,	en	effet,	 je	percevrais	un	cheval	ailé,	 il	est	certain	que
cette	 perception	 ne	 contient	 aucune	 fausseté	 aussi	 longtemps
que	 je	n'affirme	pas	qu'il	est	vrai	qu'il	existe	un	cheval	ailé,	et
même	aussi	longtemps	que	je	doute	s'il	existe	un	cheval	ailé.	Et
comme	 affirmer	 ou	 donner	 son	 assentiment	 n'est	 autre	 chose
que	déterminer	sa	volonté,	 il	suit	de	 là	que	 l'erreur	dépend	du
seul	usage	de	la	volonté.
Pour	que	cela	soit	encore	plus	clair	il	faut	noter	2°	que	nous

n'avons	pas	seulement	le	pouvoir	de	donner	notre	assentiment
à	 ce	 que	 nous	 percevons	 clairement	 et	 distinctement,	 mais
aussi	à	ce	que	nous	percevons	d'une	autre	manière.
Car	 notre	 volonté	 n'est	 déterminée	 par	 aucunes	 limites.	 Ce

que	 chacun	 peut	 voir	 clairement,	 pourvu	 qu'il	 prenne	 garde	 à
ceci	 que	 Dieu,	 s'il	 voulait	 rendre	 infinie	 notre	 faculté	 de
connaître,	 n'aurait	 pas	 besoin	 de	 nous	 donner	 une	 faculté
d'affirmer	plus	ample	que	celle	que	nous	avons	déjà,	pour	que
nous	 pussions	 donner	 notre	 assentiment	 à	 tout	 ce	 qui	 serait
perçu	 par	 notre	 entendement	 ;	 cette	 même	 faculté	 que	 nous
avons	déjà	suffirait	pour	affirmer	une	infinité	de	choses.	Et	nous
éprouvons	 aussi,	 réellement,	 que	 nous	 affirmons	 beaucoup	 de
choses	que	nous	n'avons	pas	déduites	de	principes	certains.	On
peut	voir,	en	outre,	par	là	que,	si	l'entendement	s'étendait	aussi
loin	 que	 la	 faculté	 de	 vouloir,	 ou	 si	 la	 faculté	 de	 vouloir	 ne
s'étendait	 pas	 plus	 loin	 que	 l'entendement,	 ou	 si,	 enfin,	 nous
pouvions	 contenir	 la	 faculté	 de	 vouloir	 dans	 les	 limites	 de
l'entendement,	nous	ne	tomberions	jamais	dans	l'erreur	(par	la
Proposition	14).
Mais	nous	n'avons	aucun	pouvoir	de	faire	que	l'entendement

s'étende	aussi	loin	que	la	volonté,	ou	que	la	volonté	ne	s'étende
pas	plus	loin	que	l'entendement,	car	un	tel	pouvoir	implique	que



la	volonté	ne	soit	pas	infinie	et	que	l'entendement	n'ait	pas	été
créé	fini.	Reste	à	considérer	si	nous	avons	le	pouvoir	de	contenir
notre	 faculté	de	vouloir	dans	 les	 limites	de	 l'entendement.	Or,
comme	 la	 volonté	 est	 libre	 de	 se	 déterminer,	 il	 s'ensuit	 que
nous	avons	le	pouvoir	de	contenir	notre	faculté	d'affirmer	dans
les	 limites	de	 l'entendement	et	par	 suite	de	 faire	que	nous	ne
tombions	 pas	 dans	 l'erreur	 ;	 d'où	 il	 suit	 très	 évidemment	 qu'il
dépend	du	 seul	usage	de	 la	 liberté	de	 la	volonté	que	nous	ne
soyons	 jamais	 trompés.	 Que	 d'ailleurs	 notre	 volonté	 soit	 libre,
cela	est	démontré	dans	les	Principes,	partie	I,	article	39,	et	dans
la	Quatrième	Méditation,	et,	par	nous,	encore	plus	amplement,
dans	 notre	 Appendice,	 chapitre	 dernier.	 Et	 si,	 quand	 nous
percevons	 une	 chose	 clairement	 et	 distinctement,	 nous	 ne
pouvons	 pas	 lui	 refuser	 notre	 assentiment,	 cet	 assentiment
nécessaire	ne	suit	pas	de	la	faiblesse,	mais	de	la	seule	liberté	et
de	la	perfection	de	notre	volonté.	Car	affirmer	est	en	nous	une
perfection	(comme	il	est	assez	connu	de	soi)	et	la	volonté	n'est
jamais	 plus	 parfaite	 ni	 plus	 libre	 que	 lorsqu'elle	 se	 détermine
entièrement.	Or	comme	cela	peut	arriver	sitôt	que	l'esprit	a	une
connaissance	 claire	 et	 distincte,	 elle	 ne	 manquera	 pas	 de	 se
donner	aussitôt	cette	perfection	(par	l'Axiome	5).	C'est	pourquoi
il	 s'en	 faut	 de	 beaucoup	 que	 nous	 nous	 concevions	 comme
moins	 libres	 parce	 que	 nous	 sommes	 le	 moins	 indifférents
quand	 nous	 saisissons	 le	 vrai.	 Nous	 tenons	 pour	 certain,	 au
contraire,	 que	 nous	 sommes	 d'autant	 moins	 libres	 que	 nous
sommes	plus	indifférents.
Il	 reste,	 enfin,	 seulement	 à	 expliquer	 ici	 comment	 l'erreur

relativement	 à	 l'homme	 n'est	 rien	 qu'une	 privation,	 et
relativement	 à	 Dieu	 une	 simple	 négation.	 Nous	 le	 verrons
facilement,	si	nous	observons	d'abord	que,	percevant	beaucoup
de	 choses	 outre	 celles	 que	 nous	 percevons	 clairement,	 nous
sommes	 ainsi	 plus	 parfaits	 que	 si	 nous	 ne	 les	 percevions	 pas,
comme	 il	 ressort	 clairement	 de	 ce	 que,	 supposé	 que	 nous
n'eussions	aucune	perception	claire	et	distincte,	mais	seulement
des	perceptions	confuses,	nous	n'aurions	alors	pas	de	perfection
plus	grande	que	de	percevoir	 les	 choses	 confusément	et	nulle
autre	 chose	 ne	 serait	 souhaitable	 pour	 notre	 nature.	 De	 plus,



donner	 aux	 choses	 même	 confuses	 son	 assentiment	 est	 une
perfection,	 en	 tant	 que	 c'est	 une	 action.	 Cela	 aussi	 deviendra
manifeste	 pour	 chacun	 si,	 comme	 tout	 à	 l'heure,	 on	 suppose
qu'il	 répugne	 à	 la	 nature	 de	 l'homme	 d'avoir	 des	 perceptions
claires	et	distinctes	;	car	alors	il	paraîtra	clairement	qu'il	est	de
beaucoup	meilleur	 pour	 l'homme	 d'affirmer	 des	 choses	même
confuses	 et	 d'exercer	 sa	 liberté	 que	 de	 rester	 toujours
indifférent,	c'est-à-dire	(comme	nous	venons	de	 le	montrer)	au
plus	bas	degré	de	la	liberté.	Et	si	nous	considérons	aussi	l'usage
et	l'intérêt	de	la	vie	humaine,	nous	trouverons	cela	absolument
nécessaire	et	l'expérience	quotidienne	l'apprendra	à	chacun.
Puis	donc	que	tous	les	modes	de	penser	que	nous	avons,	en

tant	 qu'on	 les	 considère	 en	 eux-mêmes,	 sont	 parfaits,	 ce	 qui
constitue	 la	 forme	 de	 l'erreur	 ne	 peut	 résider	 en	 eux	 comme
tels.	 Mais,	 si	 nous	 considérons	 les	 modes	 de	 vouloir	 en	 tant
qu'ils	diffèrent	les	uns	des	autres,	nous	trouverons	les	uns	plus
parfaits	 que	 les	 autres	 dans	 la	 mesure	 où	 les	 uns	 rendent	 la
volonté	 moins	 indifférente,	 c'est-à-dire,	 plus	 libre,	 que	 les
autres.	 Nous	 verrons	 aussi	 que,	 pendant	 le	 temps	 que	 nous
affirmons	 des	 choses	 confuses,	 nous	 faisons	 que	 l'esprit	 soit
moins	apte	à	discerner	le	vrai	du	faux	et	que	nous	soyons	ainsi
privés	 de	 la	 liberté	 la	 meilleure.	 Donc,	 affirmer	 des	 choses
confuses,	en	tant	que	c'est	là	quelque	chose	de	positif,	n'est	pas
une	 imperfection	et	ne	contient	pas	 la	 forme	de	 l'erreur	 ;	mais
en	tant	seulement	que	nous	nous	privons	par	là	de	la	liberté	la
meilleure	 qui	 appartienne	 à	 notre	 nature	 et	 soit	 en	 notre
pouvoir.	 Toute	 l'imperfection	 de	 l'erreur	 consistera	 donc	 dans
cette	 seule	 privation	 de	 la	 liberté	 la	 meilleure,	 et	 c'est	 cette
privation	qui	est	appelée	erreur.	Elle	est	dite	privation	parce	que
nous	sommes	privés	d'une	perfection	qui	est	réclamée	par	notre
nature	 ;	 erreur	 parce	 que	 c'est	 par	 notre	 faute	 que	 nous
sommes	 privés	 de	 cette	 perfection,	 n'ayant	 pas	 contenu,
comme	 nous	 le	 pouvions,	 notre	 volonté	 dans	 les	 limites	 de
l'entendement.	 Puis	 donc	 que	 l'erreur	 n'est	 rien	 d'autre
relativement	 à	 l'homme	 qu'une	 privation	 de	 l'usage	 droit	 ou
parfait	de	 la	 liberté,	 il	s'ensuit	qu'elle	ne	réside	en	aucune	des
facultés	 que	 l'homme	 tient	 de	 Dieu,	 ni	 même	 dans	 aucune



opération	de	ces	facultés	en	tant	qu'elle	dépend	de	Dieu.	Nous
ne	pouvons	pas	dire	que	Dieu	nous	a	privés	d'un	entendement
plus	 ample	 qu'il	 pouvait	 nous	 donner	 et	 a	 fait	 ainsi	 que	 nous
pussions	tomber	dans	l'erreur.	Car	la	nature	d'aucune	chose	ne
peut	 exiger	 de	 Dieu	 quoi	 que	 ce	 soit	 et	 il	 n'est	 rien	 qui
appartienne	à	aucune	chose	à	part	ce	dont	la	volonté	de	Dieu	a
voulu	 la	 gratifier,	 puisque	 rien	 n'existe	 et	 ne	 peut	même	 être
conçu	 (comme	 nous	 l'expliquons	 amplement	 dans	 notre
Appendice,	chapitres	VII	et	VIII)	avant	la	volonté	de	Dieu.	C'est
pourquoi	Dieu	ne	nous	a	pas	plus	privés	d'un	entendement	plus
ample	on	d'une	faculté	de	connaître	plus	parfaite	qu'il	n'a	privé
le	 cercle	 des	 propriétés	 de	 la	 sphère	 ou	 la	 circonférence	 de
celles	de	la	surface	sphérique.
Puis	donc	qu'aucune	de	nos	facultés,	de	quelque	façon	qu'on

la	 considère,	 ne	 peut	montrer	 en	Dieu	 aucune	 imperfection,	 il
s'ensuit	 clairement	que	cette	 imperfection,	 en	quoi	 consiste	 la
forme	 de	 l'erreur,	 n'est	 relativement	 à	 l'homme	 qu'une
privation	 ;	mais	 rapportée	 à	Dieu,	 comme	 à	 sa	 cause,	 elle	 ne
peut	être	dite	une	privation,	mais	seulement	une	négation.
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Proposition	XVI
Dieu	est	incorporel.

Démonstration

Le	 corps	 est	 sujet	 immédiat	 du	 mouvement	 dans	 l'espace
(par	 la	Définition	7),	donc	si	Dieu	était	corporel,	 il	 serait	divisé
en	 parties	 ;	 or,	 cela	 enveloppant	 une	 imperfection,	 il	 est
absurde	(par	la	Définition	8)	de	l'affirmer	de	Dieu.

Autre	Démonstration

Si	Dieu	était	corporel,	il	pourrait	être	divisé	en	parties	(par	la
Définition	7)	et	chacune	des	parties,	ou	bien	pourrait	subsister
par	elle-même,	ou	bien	ne	le	pourrait	pas	;	si	elle	ne	le	pouvait
pas	elle	serait	semblable	aux	autres	choses	que	Dieu	a	créées
et	 par	 suite,	 comme	 toute	 chose	 créée,	 serait	 continûment
créée	 avec	 la	 même	 force	 par	 Dieu	 (par	 la	 Proposition	 10	 et
l'Axiome	 11)	 et	 n'appartiendrait	 pas	 plus	 à	 la	 nature	 de	 Dieu
que	 les	 autres	 choses	 créées,	 ce	 qui	 est	 absurde	 (par	 la
Proposition	5).	Mais	si	chaque	partie	existe	par	elle-même,	elle
doit	 envelopper	 l'existence	 nécessaire	 (par	 le	 Lemme	 2	 de	 la
Proposition	 7)	 et	 en	 conséquence	 chacune	 serait	 un	 être
suprêmement	 parfait	 (par	 le	 Corollaire	 du	 Lemme	 2	 de	 la
Proposition	7).	 Mais	 cela	 aussi	 est	 absurde	 (par	 la	 Proposition
11)	;	donc	Dieu	est	incorporel.

C.	Q.	F.	D.
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Proposition	XVII
Dieu	est	un	être	tout	à	fait	simple.

Démonstration

Si	Dieu	était	composé	de	parties,	ces	parties	devraient	être,
de	 leur	 nature	 au	 moins,	 antérieures	 à	 Dieu	 (comme	 tous
l'accorderont	facilement)	ce	qui	est	absurde	(par	le	Corollaire	4
de	la	Proposition	12).	Dieu	est	donc	un	être	tout	à	fait	simple.

C.	Q.	F.	D.
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Corollaire

Il	 suit	 de	 là	 que	 l'entendement	 de	Dieu,	 sa	 volonté,	 ou	 son
Décret,	 et	 sa	 Puissance	ne	 se	distinguent	 de	 son	essence	que
par	une	distinction	de	raison.
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Proposition	XVIII
Dieu	est	immuable.

Démonstration

Si	 Dieu	 était	 changeant,	 il	 ne	 devrait	 pas	 changer
partiellement,	 mais	 devrait	 être	 changé	 suivant	 la	 totalité	 de
son	 essence	 (par	 la	 Proposition	 17).	 Mais	 l'essence	 de	 Dieu
existe	 nécessairement	 (par	 les	 Propositions	 5,	 6	 et	 7)	 ;	 donc
Dieu	est	immuable.

C.	Q.	F.	D.
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Proposition	XIX
Dieu	est	éternel.

Démonstration

Dieu	est	un	être	souverainement	parfait	(par	la	Définition	8).
D'où	 suit	 (par	 la	 Proposition	 5)	 qu'il	 existe	 nécessairement.	 Si
nous	 lui	 attribuons	 une	 existence	 limitée,	 les	 limites	 de	 son
existence	 doivent	 être	 nécessairement	 connues	 sinon	 de	 nous
au	moins	de	Dieu	 lui-même	(par	 la	Proposition	9),	puisqu'il	est
suprêmement	 connaissant	 ;	 donc	Dieu,	 par-delà	 ces	 limites	 se
connaîtra	lui-même,	c'est-à-dire	connaîtra	un	être	parfait	(par	la
Définition	8)	 comme	n'existant	pas,	 ce	qui	 est	absurde	 (par	 la
Proposition	5).	 Donc	Dieu	 a	 l'existence	 non	 pas	 limitée	 ;	mais
infinie,	que	nous	appelons	éternité.	(Voir	chapitre	I,	partie	II	de
notre	Appendice).	Dieu	est	donc	éternel.

C.	Q.	F.	D.
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Proposition	XX
Dieu	a	préordonné	toutes	choses	de	toute	éternité.

Démonstration

Puisque	 Dieu	 est	 éternel	 (par	 la	 Proposition	 précédente)	 sa
connaissance	 sera	éternelle,	 car	 elle	 appartient	 à	 son	essence
éternelle	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 17).	 Or,	 son
entendement	ne	diffère	pas	réellement	de	sa	volonté	ou	de	son
Décret	(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	17)	 ;	donc,	en	disant
que	Dieu	a	connu	toutes	choses	de	toute	éternité,	nous	disons
du	même	 coup	 qu'il	 les	 a	 ainsi	 voulues	 et	 décrétées	 de	 toute
éternité.	C.	Q.	F.	D.
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Corollaire

Il	suit	de	cette	Proposition	que	Dieu	est	constant	au	suprême
degré	dans	ses	œuvres.
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Proposition	XXI
La	 substance	 étendue	 en	 longueur,	 largeur	 et	 profondeur

existe	réellement	;	et	nous	sommes	unis	à	une	de	ses	parties.

La	chose	étendue,	selon	qu'il	est	perçu	par	nous	clairement
et	 distinctement,	 n'appartient	 pas	 à	 la	 nature	 de	 Dieu	 (par	 la
Proposition	 16)	 ;	 mais	 elle	 peut	 être	 créée	 par	 Dieu	 (par	 le
Corollaire	 de	 la	 Proposition	 7	 et	 par	 la	 Proposition	 8).	 D'autre
part,	 nous	 percevons	 clairement	 et	 distinctement	 (comme
chacun	 le	 trouve	 en	 soi	 en	 tant	 qu'il	 pense)	 que	 la	 substance
étendue	 est	 une	 cause	 qui	 suffit	 à	 produire	 en	 nous	 le
chatouillement,	 la	douleur,	et	 les	 idées	semblables,	c'est-à-dire
les	 sensations	 qui	 se	 produisent	 continuellement	 en	 nous,
malgré	 nous.	 Mais,	 si	 nous	 voulons	 forger	 une	 cause	 des
sensations	autre	que	 la	 substance	étendue,	disons	Dieu	ou	un
Ange,	 nous	 détruisons	 aussitôt	 le	 concept	 clair	 et	 distinct	 que
nous	 avons.	 Pour	 cette	 raison[42],	 aussi	 longtemps	 que	 nous
sommes	 droitement	 attentifs	 à	 nos	 perceptions	 de	 façon	 à	 ne
rien	 admettre	 que	 nous	 ne	 percevions	 clairement	 et
distinctement,	 nous	 serons	 extrêmement	 portés,	 c'est-à-dire,
nous	ne	serons	nullement	indifférents,	à	cette	affirmation	que	la
substance	étendue	est	la	seule	cause	de	nos	sensations	;	et	par
suite	 qu'une	 chose	 étendue	 créée	 par	 Dieu	 existe.	 Et	 en	 cela
nous	 ne	 pouvons	 être	 trompés	 (par	 la	 Proposition	 14	 avec	 le
Scolie).	Donc	il	est	affirmé	avec	vérité	que	la	substance	étendue
en	 longueur,	 largeur	 et	 profondeur	 existe.	 Ce	 qui	 était	 à
démontrer	en	premier	lieu.
En	 outre,	 nous	 observons	 une	 grande	 différence	 entre	 nos

sensations	qui	(ainsi	que	nous	venons	de	le	démontrer)	doivent



être	produites	en	nous	par	la	substance	étendue,	à	savoir	quand
je	dis	que	je	sens	ou	que	je	vois	un	arbre	et	quand	je	dis	que	j'ai
soif,	 que	 je	 souffre,	 etc.	 Je	 vois	 d'ailleurs	 que	 je	 ne	 puis
percevoir	 clairement	 la	 cause	 de	 cette	 différence,	 si	 je	 ne
connais	d'abord	que	 je	 suis	uni	étroitement	à	une	partie	de	 la
matière	et	non	de	même	aux	autres	parties.	Puisque	je	connais
cela	clairement	et	distinctement	et	que	cela	ne	peut	être	perçu
d'une	autre	manière	par	moi,	il	est	donc	vrai	(par	la	Proposition
14	avec	son	Scolie)	que	 je	suis	uni	à	une	partie	de	 la	matière.
Ce	qui	était	le	second	point.	Nous	avons	donc	démontré	C.	Q.	F.
D.

OBSERVATION.	—	A	moins	que	le	lecteur	ne	se	considère	ici
seulement	comme	chose	pensante	et	sans	corps,	et	ne	renonce
à	 toutes	 les	 raisons	 qu'il	 a	 eues	 auparavant	 de	 croire	 que	 le
corps	 existe,	 comme	 étant	 des	 préjugés,	 il	 essaiera	 en	 vain
d'entendre	cette	démonstration.
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Partie	II
Postulat

Il	 est	 demandé	 ici	 seulement	 que	 chacun	 considère	 ses
perceptions	 avec	 l'attention	 la	 plus	 diligente	 afin	 de	 pouvoir
distinguer	le	clair	de	l'obscur.
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Définitions
I.	L'Étendue	est	ce	qui	comprend	trois	dimensions	;	mais	nous

n'entendons	pas	par	étendue	l'acte	de	s'étendre	ou	quoi	que	ce
soit	de	différent	de	la	quantité.
II.	 Par	 Substance	 nous	 entendons	 ce	 qui	 n'a	 besoin	 pour

exister	que	du	seul	concours	de	Dieu.
III.	 Un	Atome	 est	 une	 partie	 de	 la	matière	 indivisible	 de	 sa

nature.
IV.	 Indéfini	est	ce	dont	 les	 limites	(s'il	en	existe)	ne	peuvent

être	explorées	par	l'entendement	humain.
V.	Le	Vide	est	l'étendue	sans	substance	corporelle.
VI.	 Entre	 l'Espace	 et	 l'étendue	 nous	 ne	 concevons	 qu'une

distinction	 de	 raison,	 c'est-à-dire	 qu'il	 n'en	 est	 pas	 réellement
distinct.	Lire	Principes,	partie	II,	art.	10.
VII.	 Nous	 appelons	 divisible	 au	 moins	 en	 puissance	 ce	 que

nous	connaissons	par	la	pensée	pouvoir	être	divisé.
VIII.	 Le	 mouvement	 dans	 l'espace	 est	 le	 transport	 d'une

partie	 de	 la	matière,	 c'est-à-dire	 d'un	 corps,	 du	 voisinage	 des
corps	qui	le	touchent	immédiatement	et	sont	considérés	comme
immobiles,	dans	le	voisinage	d'autres	corps.
Descartes	 use	 de	 cette	 définition	 pour	 expliquer	 le

mouvement	 dans	 l'espace	 ;	 pour	 la	 bien	 entendre	 il	 faut
considérer	:
1°	Que	par	partie	de	la	matière	il	entend	tout	ce	qui	peut	être

transporté	 à	 la	 fois,	 encore	 que	 cela	même	 puisse	 être	 à	 son
tour	composé	de	beaucoup	de	parties	;
2°	Que	pour	éviter	la	confusion	dans	cette	définition,	il	parle

seulement	de	ce	qui	est	toujours	dans	la	chose	mobile,	à	savoir



le	transport,	qui	ne	doit	pas	être	confondu,	comme	il	l'a	été	par
d'autres,	 avec	 la	 force	 ou	 l'action	 qui	 transporte.	 On	 croit
communément	 que	 cette	 force	 ou	 cette	 action	 est	 requise
seulement	pour	le	mouvement	non	pour	le	repos,	en	quoi	l'on	se
trompe	entièrement.	Car,	ainsi	qu'il	se	connaît	de	soi,	 la	même
force	 qui	 est	 requise	 pour	 imprimer	 à	 un	 corps	 quelconque
certains	 degrés	 de	 mouvement	 l'est	 aussi	 pour	 enlever	 à	 ce
corps	 les	mêmes	degrés	de	mouvement,	de	 façon	qu'il	 vienne
au	 repos.	 Cela	 est	même	 prouvé	 par	 l'expérience,	 car	 il	 nous
faut	 pour	mettre	 en	mouvement	 un	navire	 au	 repos	dans	une
eau	 stagnante	 une	 force	 à	 peu	 près	 égale	 à	 celle	 dont	 nous
avons	besoin	pour	 l'arrêter	brusquement	quand	 il	se	meut	 ;	et
l'égalité	serait	assurément	complète	si	nous	n'étions	aidés	pour
le	 retenir	par	 la	pesanteur	et	 l'inertie	de	 l'eau	 soulevée	par	 le
navire	;
3°	 Qu'il	 dit	 que	 le	 transport	 se	 fait	 du	 voisinage	 des	 corps

contigus	 dans	 le	 voisinage	 d’autres	 corps,	 mais	 non	 d'un	 lieu
dans	 un	 autre.	 Car	 le	 lieu	 (comme	 il	 l'a	 expliqué	 article	 13,
partie	 II)	 n'est	 pas	 quelque	 chose	 de	 réel	 mais	 dépend
seulement	de	notre	pensée,	de	 telle	 sorte	que	 le	même	corps
peut	être	dit	à	la	fois	changer	et	ne	pas	changer	de	lieu	;	mais
on	ne	peut	dire	qu'il	est	à	la	fois	transporté	et	non	transporté	du
voisinage	 d’un	 corps	 contigu	 ;	 car	 seuls	 certains	 corps
déterminés	 peuvent	 être	 au	même	 instant	 contigus	 au	même
corps	mobile	;
4°	 Qu'il	 ne	 dit	 pas	 que	 le	 transport	 ait	 lieu	 absolument	 du

voisinage	 des	 corps	 contigus,	 mais	 de	 ceux-là	 seulement	 qui
sont	considérés	comme	étant	au	repos.	Pour	qu'un	corps	A,	en
effet,	soit	transporté	à	distance	d'un	corps	B,	la	même	force	est
nécessaire	d'un	côté	que	de	 l'autre,	ce	qui	apparaît	clairement
par	 l'exemple	d'un	bateau	adhérent	à	 la	boue	ou	au	sable	qui
sont	 au	 fond	 de	 l'eau	 ;	 pour	 qu'il	 en	 soit	 détaché	 il	 faut
appliquer	la	même	force	au	bateau	et	au	fond.	Pour	cette	raison
la	force	qui	doit	mouvoir	des	corps	se	dépense	également	sur	le
corps	mû	et	sur	celui	qui	reste	immobile.



Le	 transport	 d'ailleurs	 est	 réciproque,	 car	 si	 le	 bateau	 est
éloigné	du	sable,	le	sable	aussi	est	éloigné	du	bateau.	Si	donc,
parlant	 absolument,	 nous	 voulions	 attribuer	 des	 mouvements
égaux	dans	des	directions	opposées	à	l'un	comme	à	l'autre	des
deux	corps	qui	se	séparent,	pour	cette	raison	qu'il	y	a	la	même
action	 dans	 l'un	 et	 dans	 l'autre,	 nous	 serions	 alors	 contraints
d'attribuer	 tout	 autant	 de	 mouvement	 aux	 corps	 considérés
comme	 immobiles,	par	exemple	au	sable	duquel	 le	bateau	est
détaché,	qu'aux	corps	mûs	;	car,	ainsi	que	nous	l'avons	montré,
la	même	action	est	 requise	des	deux	côtés	et	 le	 transport	est
réciproque.	 Mais	 cela	 serait	 se	 trop	 écarter	 de	 la	 façon
commune	de	parler.	Toutefois,	bien	que	ces	corps	desquels	 les
autres	 sont	 séparés,	 soient	 considérés	 comme	 immobiles	 et
ainsi	dénommés,	nous	nous	rappellerons	cependant	que	tout	ce
qui	est	dans	le	corps	mû,	à	cause	de	quoi	il	est	dit	se	mouvoir,
est	aussi	dans	le	corps	immobile.
5°	 Enfin	 il	 apparaît	 clairement	 par	 cette	 Définition	 que

chaque	 corps	 a	 seulement	 un	 mouvement	 qui	 lui	 soit	 propre
parce	qu'on	le	conçoit	comme	s'éloignant	seulement	de	certains
corps	 déterminés	 à	 lui	 contigus	 et	 immobiles.	 Toutefois,	 si	 le
corps	 mû	 est	 une	 partie	 d'autres	 corps	 ayant	 d'autres
mouvements,	nous	connaissons	clairement	qu'il	peut	avoir	part
à	 des	 mouvements	 innombrables	 ;	 mais	 comme	 il	 n'est	 pas
facile	d'en	concevoir	à	la	fois	une	telle	quantité	et	que	tous	ne
peuvent	même	pas	dire	reconnus,	 il	suffira	de	considérer	dans
chaque	 corps	 cet	 unique	 mouvement	 qui	 lui	 est	 propre	 (Voir
Principes,	partie	II,	art.	31).
IX.	Par	cercle	de	corps	mûs	nous	entendons	seulement	ce	qui

se	produit	quand	le	dernier	corps	mû	par	l'impulsion	d'un	autre



est	 immédiatement	 contigu	 au	 premier,	 encore	 que	 la	 figure
formée	 par	 tous	 les	 corps	 sous	 l'impulsion	 d'un	 même
mouvement	soit	très	sinueuse	(fig.	2).
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Axiomes
I.	Le	néant	n'a	pas	de	propriétés.
II.	 Rien	 de	 ce	 qui	 peut	 être	 enlevé	 d'une	 chose	 sans	 porter

atteinte	à	son	intégrité	ne	constitue	son	essence	;	mais	ce	qui,
s'il	est	enlevé,	supprime	la	chose,	constitue	son	essence.
III.	 Sur	 la	dureté	 le	 sens	ne	nous	apprend	 rien	et	nous	n'en

pouvons	 rien	 connaître	 clairement	 et	 distinctement,	 sinon	 que
les	 parties	 des	 corps	 durs	 résistent	 au	 mouvement	 de	 nos
mains.
IV.	Si	deux	corps	se	rapprochent	ou	s'éloignent	l'un	de	l'autre,

ils	 n'occuperont	 pas	 pour	 cela	 un	 espace	 plus	 grand	 ou	 plus
petit.
V.	 Une	 partie	 de	 la	 matière,	 soit	 qu'elle	 cède,	 soit	 qu'elle

résiste,	ne	perd	pas	pour	cela	la	nature	d'un	corps.
VI.	 Le	 mouvement,	 le	 repos,	 la	 figure	 et	 autres	 choses

semblables	ne	peuvent	être	conçus	sans	l'étendue.
VII.	 En	 sus	 des	 qualités	 sensibles,	 il	 ne	 reste	 rien,	 dans	 un

corps,	 que	 l'étendue	 et	 ses	 affections	 énumérées	 dans	 la
première	partie	des	Principes.
VIII.	Un	même	espace,	ou	une	étendue	quelconque,	ne	peut

être	plus	grand	une	fois	qu'une	autre.
IX.	Toute	étendue	peut	être	divisée	au	moins	par	la	pensée.

La	 vérité	 de	 cet	 Axiome	 ne	 paraîtra	 douteuse	 à	 aucune
personne	 ayant	 appris	 les	 éléments	 de	 la	 Mathématique.	 Car
l'espace	donné	entre	la	Tangente	et	le	Cercle	peut	toujours	être
divisé	par	une	 infinité	de	Cercles	plus	grands.	La	même	chose
se	voit	par	le	moyen	des	Asymptotes	d’une	Hyperbole.
X.	Personne	ne	peut	 concevoir	 les	 limites	d'une	étendue	ou



d'un	 espace	 qu'il	 ne	 conçoive	 au-delà	 de	 ces	 limites	 d'autres
espaces	suivant	immédiatement	le	premier.
XI.	Si	la	matière	est	multiple	et	qu'une	matière	ne	touche	pas

l'autre	 immédiatement,	 chacune	 est	 comprise	 sous	 les	 limites
au-delà	desquelles	il	n'y	a	plus	de	matière.
XII.	Des	corps	très	petits	cèdent	facilement	au	mouvement	de

nos	mains.
XIII.	 Un	 espace	ne	pénètre	 pas	 un	 espace	 et	 n’est	 pas	 plus

grand	une	fois	qu’une	autre.
XIV.	Si	un	canal	A	est	de	même	longueur	qu’un	autre	C	et	C

deux	 fois	 plus	 large	 que	A,	 et	 si	 quelque	matière	 fluide	 passe
deux	 fois	 plus	 vite	 à	 travers	 le	 canal	 A	 que	 celle	 qui	 passe	 à
travers	 le	 canal	 C,	 autant	 de	 masse	 passera	 dans	 le	 même
espace	de	temps	à	travers	le	canal	A	qu’à	travers	le	canal	C.	Et
si	autant	de	matière	passe	à	travers	 le	canal	A	qu'à	travers	C,
celle	qui	passe	à	travers	A	aura	une	vitesse	double.

XV.	 Des	 choses	 qui	 s'accordent	 avec	 une	 même	 troisième
s'accordent	entre	elles.	Et	celles	qui	sont	doubles	d'une	même
troisième	sont	égales	entre	elles.
XVl.	Une	matière	qui	est	mue	de	diverses	façons,	a	au	moins

autant	 de	 parties	 séparées	 actuellement	 les	 unes	 des	 autres
qu'on	y	peut	observer	en	même	temps	de	degrés	différents	de
vitesse.
XVII.	La	ligne	la	plus	courte	entre	deux	points	est	la	droite.
XVIII.	Le	corps	A	qui	se	meut	de	C	vers	B,	s'il	est	repoussé	par

une	impulsion	en	sens	contraire,	se	mouvra	selon	la	même	ligne
vers	C.



XIX.	Des	 corps	 qui	 ont	 des	mouvements	 opposés,	 quand	 ils
viennent	 à	 se	 rencontrer,	 doivent	 éprouver	 l'un	 et	 l'autre
quelque	changement,	ou	au	moins	l'un	des	deux.
XX.	Un	changement	dans	une	chose	provient	d'une	force	plus

grande.
XXI.	Si,	quand	le	corps	1	se	meut	vers	le	corps	2	et	le	pousse,

le	corps	8	par	cette	impulsion	est	mû	vers	1,	les	corps	1,	2,	3	ne
peuvent	 être	 en	 ligne	 droite,	 mais	 tous	 jusqu'à	 8	 forment	 un
cercle	complet	(voir	fig.	2).
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Lemme	I
Où	il	y	a	de	l'Étendue	ou	de	l'Espace	il	y	a	nécessairement	une

substance.

Démonstration

L'étendue	 ou	 l'espace	 (par	 l'Axiome	 1)	 ne	 peut	 être	 un	 pur
néant	 ;	 elle	 est	 donc	 un	 attribut	 qui	 doit	 nécessairement
appartenir	 à	 quelque	 chose.	 Ce	 n'est	 pas	 à	 Dieu	 (par	 la
Proposition	16,	partie	I)	;	c'est	donc	à	une	chose	qui	n'a	besoin
pour	 exister	 que	 du	 seul	 concours	 de	Dieu	 (par	 la	 Proposition
12,	 partie	 I),	 c'est-à-dire	 à	 une	 substance	 (par	 la	 Définition	 2,
partie	II).

C.	Q.	F.	D.
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Lemme	II
La	 Raréfaction	 et	 la	 Condensation	 sont	 conçues	 clairement	 et
distinctement	par	nous	bien	que	nous	n'accordions	pas	que	les
corps	 occupent	 dans	 la	 raréfaction	 un	 espace	 plus	 grand	 que
dans	la	condensation.

Démonstration

La	 raréfaction	 et	 la	 condensation	 se	 peuvent	 concevoir	 en
effet	 par	 cela	 seul	 que	 les	 parties	 d'un	 corps	 s'écartent	 ou	 se
rapprochent	 les	 unes	 des	 autres,	 donc	 (par	 l'Axiome	 4)	 elles
n'occuperont	 un	 espace	 ni	 plus	 grand	 ni	 plus	 petit.	 Car,	 si	 les
parties	 d'un	 corps,	 supposons	 d'une	 éponge,	 par	 cela	 seul
qu'elles	se	rapprochent	les	unes	des	autres	expulsent	les	corps
qui	remplissaient	les	intervalles	les	séparant	;	par	cela	même	ce
corps	 deviendra	 plus	 dense,	 et	 cependant	 ses	 parties
n'occuperont	 pas	 un	 espace	 plus	 grand	 qu'auparavant	 (par
l'Axiome	 4).	 Et,	 si	 elles	 s'écartent	 de	 nouveau	 les	 unes	 des
autres	et	que	les	cavités	se	remplissent	d'autres	corps,	il	y	aura
raréfaction	et	cependant	les	parties	n'occuperont	pas	un	espace
plus	 grand.	 Et	 cela,	 qu'à	 l'aide	 des	 sens	 nous	 percevons
clairement	dans	l'éponge,	nous	pouvons	le	concevoir,	par	le	seul
entendement,	 de	 tous	 les	 corps,	 bien	 que	 les	 intervalles	 des
parties	 échappent	 entièrement	 au	 sens	 de	 l'homme.	 Donc	 la
Raréfaction	 et	 la	 Condensation	 sont	 conçues	 clairement	 et
distinctement	par	nous	bien	que,	etc.

C.	Q.	F.	D.

Il	a	paru	bon	de	placer	en	tête	ces	lemmes	pour	débarrasser
l'entendement	 de	 ses	 préjugés	 sur	 l'Espace,	 la	 Raréfraction,



etc.,	et	le	rendre	apte	à	entendre	ce	qui	suivra.
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Proposition	I
Encore	 que	 l'on	 enlève	d'un	 corps	 la	 dureté,	 le	 poids	 et	 les

autres	qualités	sensibles,	la	nature	de	ce	corps	n'en	gardera	pas
moins	son	intégrité.

Démonstration

Sur	 la	 dureté	 le	 sens	 ne	 nous	 apprend	 rien	 et	 nous	 n'en
pouvons	 rien	 concevoir	 clairement	 et	 distinctement,	 sinon	que
les	parties	des	corps	durs	résistent	au	mouvement	de	nos	mains
(par	l'Axiome	3).	Donc	(par	la	Proposition	14,	partie	I),	la	dureté
ne	sera	rien	d'autre.	Or,	si	l'on	divise	le	corps	dur	en	poussière
aussi	menue	que	possible,	ses	parties	céderont	facilement	(par
l'Axiome	12),	et	cependant	ne	perdront	pas	la	nature	d'un	corps
(par	l'Axiome	5).

C.	Q.	F.	D.

Au	 sujet	 du	 poids	 et	 des	 autres	 qualités	 sensibles	 la
démonstration	a	lieu	de	la	même	façon.
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Proposition	II
La	nature	du	Corps,	autrement	dit	de	la	matière	consiste	dans

la	seule	étendue.

Démonstration

La	 nature	 du	 corps	 n'est	 pas	 détruite	 par	 l'enlèvement	 des
qualités	sensibles	(par	la	Proposition	1,	partie	II)	;	donc	elles	ne
constituent	 pas	 son	 essence	 (par	 l'Axiome	 2).	 Rien	 ne	 reste
donc	que	 l'étendue	et	ses	affections	 (par	 l'Axiome	7).	Donc,	 si
l'étendue	 est	 enlevée,	 rien	 ne	 restera	 qui	 appartienne	 à	 la
nature	du	corps,	mais	elle	sera	entièrement	détruite	;	donc	(par
l'Axiome	2)	la	nature	du	corps	consiste	dans	la	seule	étendue.

C.	Q.	F.	D.
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Corollaire

L'Espace	et	le	Corps	ne	diffèrent	pas	réellement.

Démonstration

Le	 corps	 et	 l'étendue	 ne	 diffèrent	 pas	 réellement	 (par	 la
Proposition	précédente)	;	l'espace	et	l'étendue	(par	la	Définition
6),	ne	diffèrent	pas	non	plus	réellement	;	donc	(par	l'Axiome	15)
l'espace	et	le	corps	ne	diffèrent	pas	réellement.

C.	Q.	F.	D.

Scolie

Bien	 que	 nous	 disions[43]	 que	 Dieu	 est	 partout	 il	 n'est	 pas
accordé	 par	 là	 que	 Dieu	 soit	 étendu	 ;	 c'est-à-dire	 (par	 la
Proposition	précédente)	corporel	;	car	cette	ubiquité	se	rapporte
à	la	seule	puissance	de	Dieu	et	à	son	concours	par	lequel	toutes
choses	sont	conservées	;	de	sorte	que	l'ubiquité	de	Dieu	ne	se
rapporte	pas	plus	à	une	étendue	ou	à	un	corps	qu'à	des	anges
ou	à	des	âmes	humaines.	Mais	il	est	à	noter	que,	lorsque	nous
disons	 que	 sa	 puissance	 est	 partout,	 nous	 n'en	 séparons	 pas
son	 essence	 ;	 car	 où	 est	 sa	 puissance	 est	 aussi	 son	 essence
(Proposition	 17,	 Corollaire	 partie	 I)	 ;	 mais	 excluons	 seulement
toute	 corporéité,	 c'est-à-dire	 que	 Dieu	 n'est	 pas	 partout	 par
quelque	 puissance	 corporelle,	 mais	 par	 une	 puissance	 ou
essence	 divine,	 servant	 également	 à	 la	 conservation	 de
l'étendue	et	à	celle	des	choses	pensantes	(Proposition	17,	partie
I)	qu'il	ne	pourrait	certainement	pas	conserver	si	sa	puissance,
c'est-à-dire	son	essence,	était	corporelle.
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Proposition	III
Il	répugne	qu'il	existe	un	vide.

Démonstration

On	 entend	 par	 vide	 une	 étendue	 sans	 substance	 corporelle
(par	 la	Définition	5),	c'est-à-dire	(par	 la	Proposition	2,	partie	 II)
un	corps	sans	corps,	ce	qui	est	absurde.
Pour	plus	ample	explication	et	pour	corriger	le	préjugé	relatif

au	 vide,	 qu'on	 lise	 les	 articles,	 17	 et	 18	 de	 la	 partie	 II	 des
Principes,	où	l'on	observera	principalement	que	des	corps	entre
lesquels	 rien	 n'est	 interposé	 se	 touchent	 nécessairement	 l'un
l'autre	et	aussi	que	le	néant	n'a	point	de	propriétés.
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Proposition	IV
Une	 même	 partie	 d’un	 corps	 n'occupe	 pas	 un	 plus	 grand

espace	 une	 fois	 qu'une	 autre	 fois	 et,	 inversement,	 le	 même
espace	ne	contient	pas	plus	de	corps	une	fois	qu'une	autre	fois.

Démonstration

L'espace	 et	 le	 corps	 ne	 diffèrent	 pas	 réellement	 (par	 le
Corollaire	 de	 la	 Proposition	 2,	 partie	 II).	 Donc,	 quand	 nous
disons	qu'un	espace	n'est	pas	plus	grand	une	fois	qu'une	autre
(par	 l'Axiome	 13),	 nous	 disons	 aussi	 qu'un	 corps	 ne	 peut	 pas
être	plus	grand,	c'est-à-dire	occuper	un	espace	plus	grand,	une
fois	 qu'une	 autre.	 Ce	 qui	 était	 le	 premier	 point	 à	 démontrer.
Maintenant,	 de	 ce	 que	 l'espace	 et	 le	 corps	 ne	 diffèrent	 pas
réellement,	 il	suit	qu'en	disant	qu'un	corps	ne	peut	occuper	un
espace	 plus	 grand	 une	 fois	 qu'une	 autre	 fois,	 nous	 disons	 du
même	coup	que	le	même	espace	ne	peut	occuper	plus	de	corps
une	fois	qu'une	autre	fois.

C.	Q.	F.	D.
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Corollaire

Des	corps	qui	occupent	même	espace,	 supposons	de	 l'or	et
de	 l'air,	 contiennent	 une	 égale	 quantité	 de	 matière	 ou	 de
substance	corporelle.

Démonstration

La	substance	corporelle	ne	consiste	pas	dans	 la	dureté,	par
exemple	 la	dureté	de	 l'or,	 ni	 dans	 la	mollesse,	par	exemple	 la
mollesse	de	 l'air,	ni	dans	aucune	des	qualités	sensibles	 (par	la
Proposition	 1,	 partie	 II),	 mais	 dans	 la	 seule	 étendue	 (par	 la
Proposition	2,	partie	II).	Comme	d'ailleurs	(par	hypothèse)	il	y	a
autant	 d'espace,	 c'est-à-dire	 d'étendue	 (par	 la	 Définition	 6),
dans	 l'un	que	dans	 l'autre,	 il	 y	aura	donc	autant	de	substance
corporelle.

C.	Q.	F.	D.
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Proposition	V
Il	n'existe	point	d'Atomes.

Démonstration

Les	Atomes	sont	des	parties	indivisibles	de	leur	nature	(par	la
Définition	3).	Mais,	comme	la	nature	de	la	matière	consiste	dans
l'étendue	 (par	 la	 Proposition	 2,	 partie	 II)	 qui,	 de	 sa	 nature	 est
divisible,	si	petite	qu'elle	soit	(par	l'Axiome	9	et	la	Définition	7),
une	 partie	 de	 la	 matière,	 si	 petite	 qu'elle	 soit,	 sera	 donc
divisible	de	sa	nature,	c'est-à-dire	qu'il	n'existe	point	d'Atomes
ou	de	parties	de	la	matière	indivisibles	de	leur	nature.

C.	Q.	F.	D.

Scolie

La	question	 des	 atomes	 fut	 toujours	 difficile	 et	 embrouillée.
Quelques-uns	affirment	qu'il	 y	a	des	Atomes	parce	qu'un	 infini
ne	peut	être	plus	grand	qu'un	autre	infini	;	or	si	deux	quantités,
disons	A	et	une	quantité	double	de	A,	 sont	divisibles	à	 l'infini,
elles	pourront	aussi	par	la	puissance	de	Dieu,	qui	connaît	 leurs
parties	 infinies	 d'une	 seule	 vue,	 être	 actuellement	 divisées	 en
parties	 infinies.	 Donc,	 puisqu'un	 infini	 ne	 peut	 être,	 ainsi	 que
nous	l'avons	dit,	plus	grand	qu'un	autre	infini,	la	quantité	A	sera
égale	à	une	quantité	double,	 ce	qui	est	absurde.	On	demande
en	outre	si	 la	moitié	d'un	nombre	 infini	est	aussi	 infinie,	si	elle
est	paire	ou	impaire,	et	autres	questions	semblables.	A	tout	cela
Descartes	répond	que	nous	ne	devons	pas	rejeter	les	choses	qui
tombent	 sous	 notre	 entendement	 et	 sont	 conçues	 par	 suite
clairement	 et	 distinctement,	 à	 cause	 d'autres	 choses	 qui



dépassent	 notre	 entendement	 ou	 notre	 compréhension	 et	 par
suite	 ne	 peuvent	 pas	 être	 perçues	 par	 nous	 sinon	 très
inadéquatement.	 Or	 l'infini	 et	 ses	 propriétés	 dépassent
l'entendement	 humain,	 lequel	 est	 de	 sa	 nature	 fini	 ;	 il	 serait
donc	 inepte	 de	 rejeter	 comme	 faux	 ce	 que	 nous	 concevons
clairement	et	distinctement	au	sujet	de	l'espace,	ou	de	le	tenir
pour	 douteux,	 parce	 que	 nous	 ne	 comprenons	 pas	 l'infini.	 Et
pour	cette	raison	Descartes	tient	pour	indéfinies	ou	illimitées	les
choses	 dans	 lesquelles	 nous	 n'observons	 point	 de	 limites,
comme	 l'étendue	 du	 monde,	 la	 divisibilité	 des	 parties	 de	 la
matière,	etc.	Lire	les	Principes,	partie	1,	article	26.
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Proposition	VI
La	matière	est	indéfiniment	étendue,	et	la	matière	du	ciel	et

de	la	terre	est	une	et	la	même.

Démonstration

1°	 Démonstration	 de	 la	 première	 partie	 :	 Nous	 ne	 pouvons
imaginer	 nulles	 limites	 de	 l'étendue,	 c'est-à-dire	 (par	 la
Proposition	2,	partie	II)	de	la	matière,	sans	concevoir	au-delà	de
ces	 limites	 d'autres	 espaces	 suivant	 immédiatement	 (par
l'Axiome	10),	 c'est-à-dire	 (par	 la	 Définition	 6)	 de	 l'étendue	 ou
encore	 de	 la	 matière	 et	 cela	 indéfiniment.	 Ce	 qu'il	 fallait
démontrer	en	premier.
2°	 Démonstration	 de	 la	 deuxième	 partie	 :	 l'essence	 de	 la

matière	consiste	dans	l'étendue	(par	la	Proposition	2,	partie	II),
et	 elle	 est	 indéfinie	 (par	 la	 première	 partie	 de	 celle
Démonstration),	c'est-à-dire	(par	la	Définition	4)	qu'elle	ne	peut
être	 perçue	 sous	 aucunes	 limites	 par	 l'entendement	 humain	 ;
donc	 (par	 l'Axiome	 11)	 elle	 n'est	 pas	multiple,	mais	 une	 et	 la
même	partout.	Ce	qui	était	le	second	point.
Scolie

Nous	 avons	 traité	 jusqu'ici	 de	 la	 nature	 ou	 essence	 de
l'étendue.	Que	 d'ailleurs,	 elle	 existe,	 créée	 par	Dieu,	 telle	 que
nous	 la	 concevons,	 nous	 l'avons	 démontré	 dans	 la	 Proposition
dernière	de	la	partie	I	;	et	il	suit	de	la	Proposition	12	de	la	partie
I,	qu'elle	est	conservée	maintenant	par	 la	même	puissance	qui
l'a	créée.	En	outre,	dans	cette	même	Proposition	dernière	de	la
partie	 I,	 nous	 avons	 démontré	 que	 nous,	 en	 tant	 que	 choses
pensantes,	étions	unis	à	une	certaine	partie	de	cette	matière	et



que,	par	son	aide,	nous	percevons	 l'existence	actuelle	de	 tous
ces	 changements	 dont,	 par	 la	 seule	 contemplation	 de	 la
matière,	 nous	 la	 savons	 capable	 ;	 ainsi	 la	 divisibilité,	 le
mouvement	dans	 l'espace,	 c'est-à-dire	 le	passage	d'une	partie
d'un	 lieu	 dans	 un	 autre,	 passage	 dont	 nous	 avons	 une	 idée
claire	 et	 distincte,	 pourvu	 que	 nous	 connaissions	 que	 d'autres
parties	de	la	matière	viennent	prendre	la	place	de	celles	qui	ont
été	 déplacées.	 Cette	 division	 de	 la	matière	 et	 ce	mouvement
sont	 conçus	 par	 nous	 d'une	 infinité	 de	manières	 et,	 par	 suite,
une	infinité	de	changements	de	la	matière	peuvent	être	conçus.
Je	dis	 qu'ils	 sont	 conçus	par	nous	 clairement	et	 distinctement,
tant	 que	 nous	 les	 concevons	 comme	des	modes	 de	 l'étendue,
mais	non	comme	des	choses	réellement	distinctes	de	l'étendue,
ainsi	qu'il	a	été	amplement	expliqué	dans	la	première	partie	des
Principes.	 Et	 bien	 que	 les	 Philosophes	 aient	 forgé	 d'autres
mouvements,	 nous,	 qui	 n'admettons	 rien	 que	 nous	 ne
concevions	 clairement	 et	 distinctement,	 nous	 n'admettrons
d'autre	mouvement	que	le	mouvement	dans	l'espace	parce	que
nous	 connaissons	 clairement	 et	 distinctement	 que	 l'étendue
n'est	capable	d'aucun	autre	et	que	même	aucun	autre	ne	tombe
sous	notre	imagination.
Zénon	cependant,	à	ce	qu'on	 rapporte,	a	nié	 le	mouvement

dans	 l'espace,	 et	 cela	 pour	 diverses	 raisons	 que	 Diogène	 le
Cynique	 a	 réfutées	 à	 sa	manière	 en	marchant	 dans	 l'école	 où
enseignait	Zénon	et	en	troublant	ses	auditeurs.	Quand	il	sentit
qu'un	 d'eux	 le	 retenait	 pour	 l'empêcher	 de	 marcher,	 il
l'apostropha	 en	 ces	 termes	 :	 «	 Comment	 oses-tu	 réfuter	 les
raisonnements	 de	 ton	 maître	 ?	 »	 Pour	 que	 nul	 cependant,
trompé	par	 les	raisonnements	de	Zénon,	ne	croie	que	 les	sens
nous	 font	voir	quelque	chose	—	à	savoir	 le	mouvement	—	qui
contredise	 entièrement	 à	 l'entendement,	 de	 telle	 sorte	 que
l'esprit	 serait	 trompé	 même	 au	 sujet	 des	 choses	 qu'il	 perçoit
clairement	 et	 distinctement	 à	 l'aide	 de	 l'entendement,	 je
reproduirai	 ici	 les	 principaux	 raisonnements	 de	 Zénon,	 et	 je
montrerai	en	même	temps	qu'ils	ne	s'appuient	que	sur	de	faux
préjugés,	 c'est-à-dire	que	 ce	philosophe	n'avait	 aucun	 concept
vrai	de	la	matière.



En	premier	 lieu,	 il	aurait	dit	que,	s'il	existait	un	mouvement
dans	l'espace,	le	mouvement	d'un	corps	mû	circulairement	avec
la	 plus	 grande	 célérité	 ne	 différerait	 pas	 du	 repos	 ;	 or,	 cette
conséquence	est	absurde	;	donc	aussi	la	supposition	d'où	on	la
tire.	 Il	 prouve	ainsi	 cette	 conséquence.	Un	corps	est	au	 repos,
quand	 tous	 les	 points	 demeurent	 constamment	 en	 un	 même
lieu	 ;	 or,	 tous	 les	 points	 d'un	 corps	mû	 circulairement	 avec	 la
plus	grande	vitesse	demeurent	constamment	en	un	même	lieu.
Donc,	etc.	Et	cela	même,	il	l'aurait	expliqué	par	l'exemple	d'une
roue,	disons	ABCD.	Si	cette	roue	se	meut	autour	de	son	centre
avec	une	certaine	vitesse,	le	point	A	décrira	un	cercle	par	B	et	C
plus	 rapidement	 que	 si	 la	 roue	 se	 mouvait	 plus	 lentement.
Supposons	donc,	par	exemple,	quand	elle	commence	lentement
à	se	mouvoir	que	le	point	A	revienne	au	bout	d'une	heure	à	son
lieu	de	départ.	Si	la	vitesse	est	supposée	double,	il	reviendra	à
son	 lieu	 de	 départ	 au	 bout	 d'une	 demi-heure,	 et,	 si	 on	 la
suppose	 quadruple,	 au	 bout	 d'un	 quart	 d'heure	 ;	 et,	 si	 nous
concevons	que	cette	vitesse	augmente	à	l'infini	et	que	le	temps
de	 la	 rotation	 diminue	 jusqu'à	 l'instantanéité,	 alors	 le	 point	 A,
dans	cette	plus	grande	vitesse,	sera	à	tous	les	instants,	c'est-à-
dire	 constamment	 dans	 son	 lieu	 de	 départ	 et	 ainsi	 demeure
toujours	en	un	même	lieu.	Ce	que	nous	connaissons	du	point	A
doit	 d'ailleurs	 être	 entendu	 de	 tous	 les	 points	 de	 la	 roue	 ;	 et
ainsi	 tous	 ces	 points	 dans	 cette	 plus	 grande	 vitesse	 seront
constamment	dans	un	même	lieu.



Pour	répondre,	il	faut	observer	que	cet	argument	porte	plutôt
contre	 une	 vitesse	 supposée	 la	 plus	 grande	 que	 contre	 le
mouvement	lui-même	;	nous	n'examinerons	cependant	point	ici
si	Zénon	argumente	correctement	mais	plutôt	 les	préjugés	sur
lesquels	 s'appuie	 toute	 cette	 argumentation,	 en	 tant	 qu'elle
prétend	 combattre	 le	 mouvement.	 En	 premier	 lieu,	 donc	 il
suppose	que	les	corps	peuvent	être	conçus	comme	se	mouvant
avec	 une	 vitesse	 telle	 qu'ils	 ne	 puissent	 pas	 se	 mouvoir	 plus
vite.	 En	 second	 lieu,	 il	 compose	 le	 temps	 d'instants	 comme
d'autres	 ont	 conçu	 que	 la	 quantité	 est	 composée	 de	 points
indivisibles.	 L'une	 et	 l'autre	 suppositions	 sont	 fausses.	 Car,
d'abord,	 nous	 ne	 pouvons	 jamais	 concevoir	 un	mouvement	 si
rapide	 que	 nous	 n'en	 concevions	 en	 même	 temps	 un	 plus
rapide	 ;	 et,	 en	 effet,	 il	 répugne	 à	 notre	 entendement	 de
concevoir	 un	 mouvement,	 quelque	 petite	 que	 soit	 la	 ligne
décrite,	si	rapide	qu'il	n'en	puisse	exister	de	plus	rapide.	Et	il	en
est	de	même	à	l'égard	de	la	lenteur	car	il	implique	contradiction
de	concevoir	un	mouvement	si	 lent	qu'il	n'en	puisse	exister	de
plus	 lent.	Nous	affirmons	encore	 la	même	chose	du	temps,	qui
est	 la	 mesure	 du	 mouvement,	 c'est-à-dire	 qu'il	 répugne
clairement	à	notre	entendement	de	concevoir	un	temps	tel	qu'il
n'en	puisse	exister	de	plus	court.	Pour	prouver	tout	cela,	suivons
les	traces	de	Zénon.

Supposons	donc	comme	lui	une	roue	ABC	se	mouvant	autour



de	son	centre	avec	une	vitesse	telle	que	 le	point	A	soit	à	 tous
les	 instants	 dans	 le	 lieu	 A	 d'où	 il	 part.	 Je	 dis	 que	 je	 conçois
clairement	 une	 vitesse	 indéfiniment	 plus	 grande	 et,	 par
conséquent,	des	instants	plus	petits	à	l'infini	;	que	l'on	suppose
en	 effet,	 tandis	 que	 la	 roue	ABC	 tourne	 autour	 de	 son	 centre,
qu'à	 l'aide	 d'une	 corde	 H	 une	 autre	 roue	 DEF	 (je	 la	 suppose
deux	 fois	 plus	 petite)	 soit	 elle-même	 mise	 en	 mouvement
autour	 de	 son	 centre.	 Comme	 la	 roue	DEF	 est	 supposée	 deux
fois	 plus	 petite	 que	 ABC,	 il	 est	 clair	 que	 cette	 roue	 DEF	 se
mouvra	deux	fois	plus	vite	que	la	roue	ABC	et,	par	conséquent,
que	 le	 point	D	 se,	 retrouvera	 dans	 le	 lieu	 d'où	 il	 part	 au	 bout
d'instants	deux	fois	plus	petits.	Ensuite,	si	nous	attribuons	à	 la
roue	ABC	 le	mouvement	de	 la	 roue	DEF,	 alors	DEF	 se	mouvra
quatre	 fois	 plus	 vite	 qu'auparavant	 [ABC]	 ;	 et	 si	 de	 nouveau
nous	 attribuons	 à	 ABC	 cette	 vitesse	 de	 DEF,	 alors	 DEF	 se
mouvra	 huit	 fois	 plus	 vite,	 et	 ainsi	 à	 l'infini.	 Mais	 cela	 se	 voit
déjà	 par	 le	 seul	 concept	 de	 la	 matière.	 Car	 l'essence	 de	 la
matière	consiste	dans	 l'étendue	ou	 l'espace,	 toujours	divisible,
comme	nous	l'avons	prouvé	;	et	il	n'y	a	pas	de	mouvement	sans
espace.	Nous	avons	démontré	aussi	qu'une	même	partie	de	 la
matière	ne	peut	pas	occuper	en	même	temps	deux	espaces,	ce
qui	serait	la	même	chose	que	de	dire	qu'une	même	partie	de	la
matière	 égale	 une	 quantité	 double	 d'elle-même,	 comme	 il	 est
évident	par	ce	qui	a	été	démontré	ci-dessus.	Donc,	si	une	partie
de	la	matière	est	en	mouvement,	elle	se	meut	dans	un	certain
espace	et	cet	espace,	si	petit	qu'on	le	suppose,	sera	cependant
divisible	et	par	conséquent	aussi	le	temps	par	lequel	cet	espace
est	mesuré	;	et	par	suite	la	durée	ou	le	temps	de	ce	mouvement
sera	aussi	divisible	et	cela	à	l'infini.

C.	Q.	F.	D.
Passons	maintenant	à	un	autre	sophisme,	attribué	au	même

Zénon,	 qui	 s'énonce	 comme	 il	 suit.	 Si	 un	 corps	 est	 en
mouvement,	 ou	 bien	 il	 se	meut	 dans	 le	 lieu	 où	 il	 est,	 ou	 bien
dans	le	lieu	où	il	n'est	pas.	Or	ce	n'est	pas	dans	le	lieu	où	il	est,
car,	 s'il	 est	 quelque	 part,	 il	 est	 nécessairement	 immobile.	 Ce
n'est	pas	non	plus	dans	le	lieu	où	il	n'est	pas.	Donc	ce	corps	ne
se	meut	pas.	Mais	cette	argumentation	est	toute	semblable	à	la



précédente	;	car	on	suppose	qu'il	existe	un	temps	tel	qu'il	n'y	en
ait	pas	de	plus	petit.	—	Si	en	effet	nous	répondons	à	Zénon	que
le	corps	se	meut	non	dans	un	lieu	mais	du	lieu	où	il	est	au	lieu
où	il	n'est	pas,	il	nous	demandera	;	ce	corps	n'a-t-il	pas	été	dans
les	 lieux	 intermédiaires	 ?	 —	 Si	 nous	 répondons	 par	 cette
distinction	 :	 Entendez-vous	 par	 ces	 mots	 il	 a	 été,	 qu'il	 est
demeuré	 en	 repos,	 nous	 nions	 qu'il	 ait	 été	 nulle	 part	 aussi
longtemps	qu'il	était	en	mouvement	 ;	si	 il	a	été	signifie	qu'il	 a
existé	 nous	 disons	 qu'il	 existait	 nécessairement	 pendant	 le
temps	 qu'il	 se	 mouvait	 ;	 Zénon	 demandera	 alors	 :	 Où	 a-t-il
existé	pendant	le	temps	qu'il	se	mouvait	?	—	Si	nous	répondons
derechef	:	demandez-vous	par	ces	mots	où	a-t-il	existé,	en	quel
lieu	 s'est-il	 tenu	 pendant	 qu'il	 était	 en	 mouvement,	 nous
répondrons	 qu'il	 ne	 s'est	 tenu	 en	 aucun	 lieu	 pendant	 qu'il	 se
mouvait	;	mais,	si	vous	demandez	quel	lieu	il	a	abandonné,	nous
dirons	qu'il	a	abandonné	tous	les	lieux	que	l'on	voudra	assigner
dans	l'espace	qu'il	a	parcouru,	Zénon	demandera	s'il	a	pu	à	un
même	instant	du	temps	occuper	un	lieu	et	l'abandonner	?	—	A
quoi	 nous	 répondons	 par	 cette	 distinction	 nouvelle	 :	 si	 par	 un
instant	du	 temps	vous	entendez	un	 temps	 tel	qu'il	n'en	puisse
exister	 de	 plus	 petit,	 c'est	 demander	 une	 chose	 qui	 ne	 peut
s'entendre,	comme	nous	l'avons	assez	montré,	et	qui,	par	suite,
ne	mérite	pas	de	réponse	;	si	le	temps	se	prend	au	sens	que	j'ai
expliqué	plus	haut,	c'est-à-dire	dans	son	vrai	sens,	on	ne	pourra,
jamais	 assigner	 de	 temps	 si	 petit	 que,	même	en	 le	 supposant
indéfiniment	plus	court,	un	corps	ne	puisse	pendant	ce	temps	et
occuper	et	 abandonner	un	 lieu	 ;	 chose	manifeste	pour	qui	 est
assez	 attentif.	 On	 voit	 par	 là	 clairement,	 ce	 que	 nous	 disions
plus	haut,	que	Zénon	suppose	un	temps	si	petit	qu'il	n'en	puisse
exister	de	plus	petit,	et	que,	par	suite,	il	ne	prouve	rien.
Outre	 ces	 deux	 arguments,	 on	 rapporte	 de	 Zénon	 un	 autre

argument	 qui	 se	 peut	 lire	 avec	 sa	 réfutation	 dans	Descartes	 :
Lettre	avant-dernière	du	premier	volume	des	Lettres.
Je	 désire	 cependant	 que	 mes	 lecteurs	 observent	 ici	 qu'aux

raisonnements	 de	 Zénon	 j'ai	 opposé	 des	 raisonnements	 ;	 et
ainsi	 je	 l'ai	réfuté	par	 la	Raison	et	non	par	 les	sens,	comme	l'a
fait	 Diogène.	 Jamais	 en	 effet	 les	 sens	 ne	 peuvent	 fournir	 à



l'homme	cherchant	la	vérité,	que	des	Phénomènes	de	la	Nature
par	lesquels	il	est	déterminé	à	la	recherche	de	leurs	causes	;	ils
ne	peuvent	lui	fournir	quoi	que	ce	soit	qui	montre	la	fausseté	de
ce	 que	 l'entendement	 reconnaît	 clairement	 et	 distinctement
être	 vrai.	 C'est	 ainsi	 que	 nous	 jugeons,	 et	 c'est	 là	 notre
Méthode	 ;	 démontrer	 les	 choses	 que	 nous	 proposons	 par	 des
raisons	 que	 l'entendement	 perçoive	 clairement	 et
distinctement	;	tenant	pour	négligeable	ce	que	les	sens	peuvent
dire	qui	leur	paraît	contraire.	Ainsi	que	nous	l'avons	dit	en	effet,
ils	 peuvent	 déterminer	 seulement	 l'entendement	 à	 chercher
ceci	plutôt	que	cela,	mais	non	le	convaincre	de	fausseté	quand
il	a	perçu	quelque	chose	clairement	et	distinctement.
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Proposition	VII
Nul	corps	ne	peut	prendre	la	place	d'un	autre,	que	cet	autre

ne	prenne	lui-même	la	place	d'un	autre.

Démonstration[44]

Si	 on	 le	 nie	 qu'on	 suppose,	 s'il	 est	 possible,	 qu'un	 corps	 A
prenne	 la	 place	 d'un	 corps	 B,	 que	 je	 suppose	 égal	 à	 A	 et	 ne
quittant	pas	sa	place.	L'espace	alors	qui	contenait	seulement	B
contient	 (par	 hypothèse)	 A	 et	 B	 ;	 c'est-à-dire	 le	 double	 de	 la
substance	corporelle	qu'il	contenait	auparavant	;	ce	qui	(par	 la
Proposition	4,	partie	II)	est	absurde.	Donc	aucun	corps	ne	prend
la	place	d'un	autre,	etc.

C.	Q.	F.	D.
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Proposition	VIII
Quand	un	corps	prend	 la	place	d'un	autre,	au	même	instant

du	 temps	 le	 lieu	 abandonné	 par	 lui	 est	 occupé	 par	 un	 autre
corps	qui	le	touche	immédiatement.

Démonstration

Si	 le	 corps	 B	 se	 meut	 vers	 D,	 les	 corps	 A	 et	 C	 au	 même
instant	du	temps	s'approcheront	l'un	de	l'autre	et	se	toucheront,
ou	bien	ils	n'en	feront	rien.	S'ils	se	rapprochent	l'un	de	l'autre	et
se	touchent,	notre	proposition	est	reconnue	vraie.

S'ils	 ne	 se	 rapprochent	 pas	 l'un	 de	 l'autre,	 mais	 que	 tout
l'espace	 abandonné	 par	 B	 continue	 de	 séparer	 A	 de	 C,	 c'est
donc	qu'un	corps	égal	à	B	(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	2
et	le	Corollaire	de	la	Proposition	4,	partie	II)	est	situé	entre	eux.
Mais	ce	corps	n'est	pas	B	(par	hypothèse)	;	c'est	donc	un	autre
qui	au	même	instant	du	temps	prend	la	place	de	B,	et,	comme	il
la	prend	au	même	instant	du	temps,	il	ne	peut	être	autre	qu'un
corps	 qui	 touche	 B	 immédiatement	 (par	 le	 Scolie	 de	 la



Proposition	6	de	cette	partie)	;	car,	nous	l'avons	démontré	là,	il
n'existe	pas	de	mouvement	d'un	lieu	à	un	autre	qui	ne	requière
un	temps	lequel	ne	sera	jamais	si	petit	qu'il	n'en	puisse	exister
de	 plus	 petit.	 D'où	 il	 suit	 que	 la	 place	 du	 corps	 B	 ne	 peut	 au
même	 instant	 du	 temps	 être	 occupée	 par	 un	 autre	 corps	 qui
devrait	 parcourir	 un	 certain	 espace	 avant	 de	 l'occuper.	 Donc
seul	 un	 corps	 qui	 touche	 B	 immédiatement	 prend	 sa	 place	 à
l'instant	même.

Scolie

Puisque	 les	 parties	 de	 la	matière	 sont	 réellement	 distinctes
les	unes	des	autres	(par	l'Article	61,	partie	I	des	Principes),	l'une
peut	 être	 sans	 l'autre	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 7,
partie	 I)	 et	 elles	 ne	 dépendent	 pas	 les	 unes	 des	 autres.	 C'est
pourquoi	 toutes	 les	 fictions	 sur	 la	 Sympathie	 et	 l'Antipathie
doivent	être	rejetées	comme	fausses.	En	outre,	comme	la	cause
d'un	certain	effet	doit	toujours	être	positive,	on	ne	devra	jamais
dire	 qu'un	 corps	 est	 mû	 pour	 qu'il	 n'y	 ait	 pas	 de	 vide,	 mais
seulement,	qu'il	est	mû	par	l'impulsion	qu'il	reçoit	d'un	autre.
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Corollaire

En	tout	mouvement	il	y	a	toujours	un	cercle	complet	de	corps
mûs	en	même	temps.

Démonstration

Dans	le	temps	que	le	corps	1	occupe	la	place	du	corps	2,	ce
corps	 2	 doit	 occuper	 la	 place	 d'un	 autre,	 disons	 3	 et	 ainsi	 de
suite	(par	la	Proposition	7,	partie	II).	En	outre,	au	même	instant
du	temps	où	1	prend	la	place	de	2	le	lieu	abandonné	par	1	doit
être	occupé	par	un	autre	(par	la	Proposition	8,	partie	II)	;	disons
,	8	ou	un	autre	qui	touche	1	immédiatement.	Or,	puisque	cela	a
lieu	par	la	seule	impulsion	d'un	autre	corps	(par	 le	Scolie	de	 la
Proposition	 précédente),	 que	 l'on	 suppose	 ici	 être	 1,	 tous	 ces
corps	ne	peuvent	pas	se	mouvoir	en	 ligne	droite	 (par	 l'Axiome
21)	mais	(par	la	Définition	9)	forment	un	cercle	complet	(Voir	fig.
2).



LES	PRINCIPES	DE	LA	PHILOSOPHIE	DE	DESCARTES
Partie	II

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	IX
Si	 un	 canal	 circulaire	 ABC	 est	 plein	 d'eau	 et	 qu'il	 soit	 en	 A

quatre	fois	plus	large	qu'en	B,	dans	le	temps	que	l'eau	(ou	tout
autre	corps	fluide)	qui	est	en	A	commence	à	se	mouvoir	vers	B,
l'eau	qui	est	en	B	se	mouvra	quatre	fois	plus	vite.

Démonstration

Puisque	 toute	 l'eau	qui	est	en	A	 se	meut	vers	B,	une	quantité
égale	venant	de	C	qui	touche	A	immédiatement	doit	prendre	sa
place	 (par	 la	 Proposition	 8,	 partie	 II)	 ;	 et,	 venant	 de	 B,	 une
quantité	 d'eau	 égale	 doit	 occuper	 la	 place	 C	 (par	 la	 même
Proposition)	;	donc	(par	l'Axiome	14),	cette	quantité	se	mouvra
quatre	fois	plus	vite.

C.	Q.	F.	D.



Ce	que	nous	disons	d'un	canal	circulaire	doit	s'entendre	aussi
de	 tous	 les	espaces	 inégaux	par	où	des	corps	qui	 se	meuvent
ensemble	 sont	 obligés	 de	 passer	 ;	 la	 démonstration	 sera	 la
même	dans	les	autres	cas.
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Lemme

Si	deux	demi-cercles	sont	décrits	du	même	centre	comme	A
et	 B,	 l'espace	 compris	 entre	 les	 périphéries	 sera	 partout	 le
même	 ;	 mais	 si	 deux	 demi-cercles	 sont	 tracés	 de	 centres
différents	comme	C	et	D,	l'espace	compris	entre	les	périphéries
sera	 partout	 différent.	 La	 démonstration	 découle	 évidemment
de	la	seule	définition	du	cercle.
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Proposition	X
Un	corps	fluide	qui	se	meut	à	travers	un	canal	ABC	reçoit	des

degrés	de	vitesse	en	nombre	illimité.

Démonstration

(Voir	la	figure	de	la	Proposition	précédente.)	L'espace	entre	A
et	B	est	partout	différent	(par	le	Lemme	précédent)	;	donc	(par
la	Proposition	9,	partie	II),	la	vitesse	avec	laquelle	le	corps	fluide
se	 meut	 dans	 le	 canal	 ABC	 est	 partout	 différente.	 De	 plus,
comme	entre	A	et	B,	nous	pouvons	concevoir	par	la	pensée	une
infinité	 d'espaces	 de	 plus	 en	 plus	 petits	 (par	 la	 Proposition	 5,
partie	II),	nous	concevons	aussi	en	nombre	illimité	les	inégalités
qui	sont	partout	et,	par	suite	(par	la	Proposition	9,	partie	II),	il	y
aura	des	degrés	de	vitesse	en	nombre	illimité.

C.	Q.	F.	D.
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Proposition	XI
Dans	une	matière	qui	coule	par	le	canal	ABC,	il	y	a	une

division	en	particules	illimitées	en	nombre.

Démonstration

(Voir	la	figure	de	la	Proposition	9.)	La	matière	qui	coule	par	le
canal	 ABC	acquiert	 à	 la	 fois	 des	 degrés	 de	 vitesse	 en	 nombre
illimité	(par	la	Proposition	10,	partie	II),	donc	(par	l'Axiome	16),
elle	a	réellement	des	parties	différentes	en	nombre	illimité.

C.	Q.	F.	D.

(Lire	les	articles	34	et	35,	partie	II,	des	Principes.)

Scolie

Nous	 avons	 parlé	 jusqu'ici	 de	 la	 nature	 du	 mouvement	 ;	 il
faut	 maintenant	 que	 nous	 en	 recherchions	 la	 cause	 qui	 est
double	;	savoir	une	cause	première	et	générale	qui	est	la	cause
de	tous	 les	mouvements	qui	sont	dans	 le	monde	et	une	cause
particulière	par	laquelle	il	arrive	que	les	parties	singulières	de	la
matière	 acquièrent	 des	 mouvements	 qu'elles	 n'avaient	 pas
auparavant.	Pour	ce	qui	touche	la	cause	générale,	comme	nous
ne	devons	rien	admettre	(par	la	Proposition	14	et	le	Scolie	de	la
Proposition	17,	partie	I[45])	que	nous	ne	percevions	clairement
et	 distinctement	 et	 que	 nous	 ne	 connaissons	 clairement	 et
distinctement	 aucune	 autre	 cause	 que	 Dieu	 (c'est-à-dire	 le
créateur	 de	 la	 Matière),	 il	 apparaît	 manifestement	 que	 nulle
cause	 générale	 autre	 que	 Dieu	 ne	 doit	 être	 admise.	 Ce	 que,



d'ailleurs,	nous	disons	du	mouvement	devra	s'entendre	aussi	du
repos.



LES	PRINCIPES	DE	LA	PHILOSOPHIE	DE	DESCARTES
Partie	II

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	XII
Dieu	est	la	cause	principale	du	mouvement.

Démonstration

Voir	le	Scolie	qui	précède.
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Proposition	XIII
La	 même	 quantité	 de	 mouvement	 et	 de	 repos	 que	 Dieu	 a

imprimée	 une	 fois	 à	 la	 matière	 est	 conservée	 maintenant
encore	par	son	concours.

Démonstration

Comme	 Dieu	 est	 cause	 du	mouvement	 et	 du	 repos	 (par	 la
Proposition	12,	partie	II),	 il	 les	conserve	maintenant	encore	par
la	même	puissance	par	laquelle	il	 les	a	créés	(par	l'Axiome	10,
partie	I),	et	cela	en	 la	même	quantité	qu'il	 les	a	créés	d'abord
(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	20,	partie	I).

C.	Q.	F.	D.

Scolie

I.	Bien	que	l'on	dise	dans	la	Théologie	que	Dieu	fait	beaucoup
de	 choses	 par	 bon	 plaisir	 et	 pour	 montrer	 aux	 hommes	 sa
puissance,	comme	ces	choses	qui	dépendent	de	son	bon	plaisir
ne	 sont	 pas	 connues	 sinon	 par	 révélation	 divine,	 elles	 ne
devront	 pas	 être	 admises	 dans	 la	 Philosophie	 où	 il	 n'est
recherché	que	ce	qu'enseigne	la	Raison,	afin	que	la	Philosophie
ne	se	confonde	pas	avec	la	Théologie.
II.	Bien	que	le	mouvement	ne	soit	rien	d'autre	dans	la	matière

mue,	qu'un	mode	de	cette	matière,	il	a	cependant	une	certaine
quantité	déterminée	 ;	on	verra	par	ce	qui	suit	comment	 il	 faut
l'entendre.	Lire	article	36,	partie	II,	des	Principes.
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Proposition	XIV
Chaque	chose,	en	tant	qu'elle	est	simple	et	indivise,	et	qu'on

la	 considère	 seulement	 en	 elle-même,	 persévère	 toujours,
autant	qu'il	est	en	elle,	dans	le	même	état.

Cette	Proposition	est	tenue	par	beaucoup	pour	un	Axiome	;	nous
la	démontrerons	cependant.

Démonstration

Comme	 nulle	 chose	 n'est	 dans	 un	 certain	 état	 sinon	 par	 le
seul	 concours	 de	 Dieu	 (par	 la	 Proposition	 12,	 partie	 I)	 et	 que
Dieu	 est	 constant	 au	 suprême	 degré	 dans	 ses	œuvres	 (par	 le
Corollaire	de	la	Proposition	20,	partie	I),	si	nous	n'avons	égard	à
nulles	 causes	 extérieures,	mais	 considérons	 une	 chose	 en	 elle
seule,	 il	 faudra	 affirmer	 qu'autant	 qu'il	 est	 en	 elle,	 elle
persévère	toujours	dans	l'état	où	elle	est.

C.	Q.	F.	D.
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Corollaire

Un	corps	qui	se	meut	une	fois	continue	toujours	à	se	mouvoir
s'il	n'est	pas	ralenti	par	des	causes	extérieures.

Démonstration

Elle	 suit	 clairement	 de	 la	 Proposition	 précédente	 ;	 toutefois
pour	corriger	le	préjugé	relatif	au	mouvement,	lire	articles	37	et
38,	partie	II	des	Principes.
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Proposition	XV
Tout	corps	en	mouvement	tend	de	lui-même	à	continuer	à	se

mouvoir	suivant	une	ligne	droite	et	non	une	ligne	courbe.
On	 pourrait	 placer	 cette	 Proposition	 parmi	 les	 Axiomes	 ;	 je	 la
démontrerai	cependant	par	celles	qui	précédent.

Démonstration

Le	mouvement,	puisqu'il	a	Dieu	seulement	pour	cause	(par	la
Proposition	 12,	 partie	 II),	 n'a	 par	 lui-même	 aucune	 force
d'exister	 (par	 l'Axiome	 10,	 partie	 I),	 mais	 il	 est	 à	 tout	 instant
comme	procréé	par	Dieu	(par	ce	qui	est	démontré	au	sujet	de
l'Axiome	sus-visé).	Pour	cette	raison,	aussi	longtemps	que	nous
avons	égard	à	la	seule	nature	du	mouvement,	nous	ne	pourrons
jamais	lui	attribuer,	comme	appartenant	à	sa	nature,	une	durée
pouvant	 être	 plus	 grande	 qu'une	 autre.	 Or,	 si	 l'on	 disait	 qu'il
appartient	à	la	nature	d'un	corps	en	mouvement	de	décrire	dans
son	mouvement	une	ligne	courbe	quelconque,	on	attribuerait	à
la	 nature	 du	 mouvement	 une	 durée	 plus	 grande	 que	 si	 l'on
suppose	 qu'il	 est	 de	 la	 nature	 du	 corps	 mû	 de	 tendre	 à
continuer	de	se	mouvoir	suivant	une	 ligne	droite	 (par	l'Axiome
17).	Or,	comme	(ainsi	que	nous	l'avons	déjà	démontré)	nous	ne
pouvons	attribuer	une	telle	durée	à	la	nature	du	mouvement,	il
ne	faut	donc	pas	poser	non	plus	qu'il	est	de	la	nature	du	corps
mû	 de	 continuer	 à	 se	 mouvoir	 suivant	 aucune	 ligne	 courbe,
mais	seulement	suivant	une	ligne	droite.	C.	Q.	F.	D.

Scolie

Cette	 démonstration	 paraîtra	 peut-être	 à	 beaucoup	 ne	 pas



montrer	 qu'il	 n'appartient	 pas	 à	 la	 nature	 du	 mouvement	 de
décrire	 une	 ligne	 courbe	 et	 pas	 davantage	 qu'il	 lui	 appartient
d'en	 décrire	 une	droite	 ;	 et	 cela	 parce	 qu'on	 ne	 peut	 assigner
aucune	ligne	droite,	qu'il	n'y	ait	une	ligne	plus	petite,	soit	droite,
soit	courbe,	et	aucune	ligne	courbe	qu'il	n'y	ait	une	ligne	courbe
plus	petite.	Cependant,	même	en	tenant	compte	de	cela,	je	juge
que	 la	 démonstration	 n'en	 est	 pas	moins	 correcte,	 puisqu'elle
conclut	 de	 la	 seule	 essence	 universelle,	 c'est-à-dire	 de	 la
différence	 essentielle	 des	 lignes	 (et	 non	 de	 la	 quantité	 de
chacune	 d'elles,	 c'est-à-dire	 d'une	 différence	 accidentelle)	 ce
qui	 était	 proposé	 à	 démontrer.	 Toutefois,	 pour	 ne	 pas	 rendre
plus	obscure	en	 la	démontrant	une	chose	assez	claire	par	elle-
même,	 je	 renvoie	 les	 Lecteurs	 à	 la	 seule	 définition	 du
mouvement,	 qui	 n'affirme	 rien	 du	 mouvement,	 sinon	 le
transport	d'une	partie	de	 la	matière	du	voisinage,	etc.	dans	 le
voisinage,	 etc.	 Par	 suite,	 à	 moins	 que	 nous	 ne	 concevions	 ce
transport	 comme	 le	 plus	 simple	 possible,	 c'est-à-dire	 comme
ayant	 lieu	 suivant	 une	 ligne	 droite,	 nous	 attribuerons,	 par
fiction,	 au	 mouvement	 quelque	 chose	 qui	 n'est	 pas	 contenu
dans	sa	définition	ou	son	essence	et	ainsi	n'appartient	pas	à	sa
nature.
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Corollaire

Il	suit	de	cette	Proposition	que	tout	corps	qui	se	meut	suivant
une	 ligne	courbe	est	continûment	détourné	de	 la	 ligne	suivant
laquelle	de	lui-même	il	continuerait	à	se	mouvoir,	et	cela	par	la
force	de	quelque	cause	extérieure	(par	la	Proposition	14,	partie
II).
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Proposition	XVI
Tout	 corps	 qui	 est	 mû	 circulairement,	 comme	 par	 exemple

une	 pierre	 dans	 une	 fronde,	 est	 constamment	 déterminé	 à
continuer	de	se	mouvoir	suivant	la	tangente.

Démonstration

Un	 corps	 qui	 est	 mû	 circulairement	 est	 constamment
empêché	 par	 une	 force	 extérieure	 de	 continuer	 à	 se	 mouvoir
suivant	 une	 ligne	 droite	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition
précédente)	 ;	 si	 cette	 action	 venait	 à	 s'interrompre	 le	 corps
continuerait	de	lui-même	à	se	mouvoir	suivant	une	ligne	droite
(par	la	Proposition	15).	Je	dis,	en	outre,	qu'un	corps	qui	est	mû
circulairement	 est	 déterminé	 par	 une	 cause	 extérieure	 à	 se
mouvoir	selon	la	tangente.



Si	on	le	nie,	en	effet,	qu'on	suppose,	par	exemple,	en	B	une
pierre	déterminée	par	une	 fronde	à	 se	mouvoir	 non	 suivant	 la
tangente	 BD,	mais	 suivant	 une	 autre	 droite	 partant	 du	même
point	et	comprise	ou	non	comprise	dans	le	cercle,	soit	BF	quand
la	 fronde	 viendra	 de	 L	 vers	B	 ;	 ou	BG	 (que	 je	 connais	 qui	 fait
avec	le	diamètre	BH	un	angle	égal	à	l'angle	FBH)	si	au	contraire
on	 suppose	 que	 la	 fronde	 vient	 de	 C	 en	 B	 Si	 la	 pierre	 est	 au
point	 B	 supposée	déterminée	par	 la	 fronde	 allant	 de	 L	 en	B	 à
continuer	de	se	mouvoir	vers	F,	 il	est	nécessaire	 (par	 l'Axiome
18)	quand	la	fronde	par	une	détermination	opposée	viendra	de
C	 vers	 B,	 que	 la	 pierre	 soit	 déterminée	 à	 continuer	 de	 se
mouvoir	suivant	 la	même	 ligne	droite	et,	par	suite,	vers	K	non
vers	 G,	 ce	 qui	 est	 contre	 l'hypothèse.	 Et	 comme[46]	 aucune
ligne	pouvant	 être	menée	par	 le	 point	 B,	 sauf	 la	 tangente,	 ne
peut	 être	 supposée	 faire	 avec	 la	 ligne	 B	 deux	 angles	 égaux
comme	DBH	et	ABH,	aucune	ligne	autre	que	la	tangente	ne	peut
s'accorder	avec	l'hypothèse,	soit	que	la	fronde	aille	de	L	en	B	ou
de	 C	 en	 B	 ;	 et,	 par	 suite,	 on	 ne	 peut	 admettre	 d'autre	 ligne
suivant	laquelle	la	pierre	puisse	tendre	à	se	mouvoir.

C.	Q.	F.	D.
Autre	Démonstration



Soit	 conçu	 à	 la	 place	 d'un	 cercle	 un	 hexagone	 ABH	 inscrit
dans	un	cercle	et	un	corps	C	au	repos	en	l'un	des	côtés	AB	de
l'hexagone	 ;	 soit	 ensuite	 une	 règle	 DBE	 (dont	 je	 suppose	 une
extrémité	fixe	au	centre	D,	et	l'autre	mobile)	se	mouvant	autour
du	centre	D	et	coupant	constamment	la	ligne	AB.	Il	est	clair	que,
si	la	règle	DBE,	tandis	qu'elle	se	meut	ainsi	rencontre	le	corps	C,
au	moment	où	elle	coupe	à	angle	droit	 la	 ligne	AB,	cette	règle
détermine	par	sa	poussée	le	corps	C	à	continuer	de	se	mouvoir
vers	G	suivant	 la	 ligne	FBAG,	c'est-à-dire	suivant	 le	côté	AB	de
l'hexagone	 indéfiniment	 prolongé.	 Mais	 puisque	 nous	 avons
choisi	un	hexagone	arbitrairement	on	pourra	affirmer	 la	même
chose	de	 toute	 figure	supposée	 inscrite	dans	 le	cercle,	c'est-à-
dire	que,	lorsque	le	corps	C,	au	repos	un	certain	instant	sur	l'un
des	côtés	de	la	figure,	est	poussé	par	la	règle	DBE	au	moment
où	elle	 coupe	ce	 côté	à	angle	droit,	 il	 est	déterminé	par	 cette
règle	à	se	mouvoir	selon	le	prolongement	de	ce	côté.	Concevons



donc	 au	 lieu	 de	 l'hexagone	 une	 figure	 rectiligne	 d'un	 nombre
infini	 de	 côtés	 (c'est-à-dire	 un	 cercle	 suivant	 la	 définition
d'Archimède),	 il	est	clair	que	la	règle	DBE,	quelque	part	qu'elle
rencontre	 le	 corps	C,	 le	 rencontrera	 toujours	 à	 un	moment	 où
elle	 coupe	 à	 angle	 droit	 un	 côté	 de	 la	 figure	 ;	 et	 ainsi	 elle	 ne
rencontrera	 jamais	 le	 corps	 C	 sans	 le	 déterminer	 en	 même
temps	 à	 se	 mouvoir	 selon	 ce	 côté	 indéfiniment	 prolongé.	 Et
comme	ce	côté	quelconque,	prolongé	dans	 l'un	ou	 l'autre	sens
doit	toujours	tomber	en	dehors	de	la	figure,	il	sera	tangent	à	la
figure	d'un	nombre	infini	de	côtés,	c'est-à-dire	au	cercle.	Si	donc
au	 lieu	 d'une	 règle	 nous	 concevons	 une	 fronde	 mue
circulairement,	 elle	 déterminera	 constamment	 la	 pierre	 à
continuer	de	se	mouvoir	suivant	une	tangente.
Il	est	à	noter	ici	que	l'une	et	l'autre	démonstrations	s'appliquent
à	des	figures	curvilignes	quelconques.
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Proposition	XVII
Tout	corps	qui	est	mû	circulairement	tend	à	s'éloigner	du

centre	du	cercle	qu'il	d'écrit.

Démonstration

Aussi	longtemps	qu'un	corps	quelconque	est	mû	circulairement,
il	 est	 contraint	 par	 une	 cause	 extérieure,	 et	 sitôt	 que	 cette
action	 vient	 à	 cesser,	 il	 continue	 de	 se	 mouvoir	 suivant	 une
tangente	 (par	 la	 Proposition	 précédente)	 dont	 tous	 les	 points,
sauf	 le	 point	 de	 contact,	 tombent	 en	 dehors	 du	 cercle	 (par	 la



Proposition	16	du	Livre	III	des	Éléments)	et,	par	suite,	sont	plus
éloignés	 du	 centre.	 Donc,	 quand	 une	 pierre	 qui	 est	 mue
circulairement	 dans	 une	 fronde	 EA	 est	 au	 point	 A	 elle	 tend	 à
continuer	selon	une	ligne	dont	tous	les	points	sont	plus	distants
du	centre	E	que	tous	ceux	de	la	circonférence	LAB,	ce	qui	n'est
pas	 autre	 chose	 que	 tendre	 à	 s'éloigner	 du	 centre	 du	 cercle
qu'elle	décrit.

C.	Q.	F.	D.
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Proposition	XVIII
Si	un	corps,	disons	A,	se	meut	vers	un	corps	 immobile,	B,	B

ne	perd	cependant	rien	de	son	repos	par	le	choc	du	corps	A	et	A
non	 plus	 ne	 perd	 rien	 de	 son	 mouvement,	 mais	 retient
entièrement	 la	 même	 quantité	 de	 mouvement	 qu'il	 avait
auparavant.
Si	 on	 le	 nie,	 qu'on	 suppose	 que	 le	 corps	 A	 perd	 de	 son

mouvement	 et	 ne	 transporte	 pas	 dans	 un	 autre,	 disons	 B,	 ce
qu'il	a	perdu	;	il	y	aura	dans	la	Nature,	quand	cela	arrivera,	une
quantité	 de	 mouvement	 moindre	 qu'auparavant,	 ce	 qui	 est
absurde	 (par	 la	 Proposition	 13,	 partie	 II).	 La	 démonstration
procède	 de	 même	 à	 l'égard	 du	 repos	 dans	 le	 corps	 B	 ;	 c'est
pourquoi	si	 l'un	ne	le	transporte	pas	dans	l'autre,	B	conservera
tout	son	repos	et	A	tout	son	mouvement.

C.	Q.	F.	D.
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Proposition	XIX
Le	 mouvement	 considéré	 en	 lui-même	 diffère	 de	 sa

détermination	 à	 suivre	 telle	 ou	 telle	 direction	 et	 il	 n'est	 pas
nécessaire	 qu'un	 corps	 mû,	 pour	 être	 porté	 dans	 la	 direction
opposée	ou	repoussé,	soit	quelque	temps	au	repos.

Démonstration

Qu'on	suppose	comme	dans	la	Proposition	précédente	que	le
corps	 A	 se	 meuve	 vers	 le	 corps	 B	 et	 soit	 empêché	 par	 B	 de
continuer	son	mouvement,	il	conservera	donc	la	totalité	de	son
mouvement	 (par	 la	 Proposition	 précédente)	 et	 ne	 restera	 pas
immobile	 le	 plus	 petit	 espace	 de	 temps	 ;	 toutefois,	 quand	 il
continuera	 de	 se	mouvoir,	 il	 ne	 se	mouvra	 pas	 dans	 la	même
direction	où	 il	 se	mouvait	 auparavant,	 car	on	 suppose	qu'il	 en
est	 empêché	 par	 B	 ;	 donc	 son	 mouvement	 se	 conservant
entièrement	 et	 la	 détermination	 antérieure	 étant	 perdue	 il	 se
mouvra	dans	la	direction	opposée	(par	ce	qui	est	dit	au	Chapitre
II	de	la	Dioptrique)	et	ainsi	 (par	 l'Axiome	2)	 la	détermination	à
suivre	 une	 certaine	 direction	 n'appartient	 pas	 à	 l'essence	 du
mouvement,	 mais	 en	 diffère	 et	 le	 corps	 mû,	 quand	 il	 est
repoussé,	n'est	en	repos	aucun	moment.

C.	Q.	F.	D.
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Corollaire

Il	 suit	 de	 là	 que	 le	 mouvement	 n'est	 pas	 opposé	 au
mouvement.
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Proposition	XX
Si	 un	 corps	A	 rencontre	un	 corps	B	et	 l'entraîne	avec	 lui,	 A

perd	 de	 son	 mouvement	 autant	 que	 B	 en	 acquiert	 de	 A	 à	 la
suite	du	choc	de	A.

Démonstration

(Voir	la	figure	1.)	Si	on	le	nie	supposons	que	B	acquiert	de	A
plus	 ou	 moins	 de	 mouvement	 que	 A	 n'en	 perd	 ;	 toute	 la
différence	devra	être	ajoutée	à	la	quantité	de	mouvement	de	la
Nature	entière	ou	en	devra	être	retranchée	ce	qui	est	absurde
(par	 la	 Proposition	 13,	 partie	 II).	 Donc,	 comme	 le	 corps	 B	 ne
peut	acquérir	ni	plus	ni	moins	de	mouvement	que	n'en	perd	A,	il
en	acquerra	tout	juste	autant.

C.	Q.	F.	D.
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Proposition	XXI
Si	 un	 corps	 A	 est	 deux	 fois	 plus	 grand	 qu'un	 corps	 B	 et	 se

meut	avec	une	vitesse	égale,	A	aura	un	mouvement	double	de
B,	c'est-à-dire	la	force	de	garder	la	même	vitesse	que	B.	(	Voir	la
figure	1).

Démonstration

Qu'on	pose	par	exemple	à	la	place	de	A	deux	fois	B,	c'est-à-
dire	(par	hypothèse)	le	seul	A	divisé	en	deux	parties	égales,	les
deux	B	auront	 la	 force	de	 rester	dans	 l'état	où	 ils	 sont	 (par	 la
Proposition	14,	partie	II),	et	cette	force	est	égale	dans	les	deux
(par	hypothèse).	Si	maintenant	ces	deux	B	sont	 joints,	on	aura
un	seul	A	dont	la	force	et	la	quantité	seront	égales	aux	deux	B,
c'est-à-dire	doubles	d'un	seul	B.

C.	Q.	F.	D.

On	 notera	 que	 cela	 découle	 aussi	 de	 la	 seule	 définition	 du
mouvement	;	plus	en	effet	le	corps	qui	se	meut	est	grand,	plus	il
y	a	de	matière	qui	est	séparée	d'une	autre	quantité	de	matière,
et	il	y	a	donc	plus	de	séparation,	c'est-à-dire	(par	la	Définition	8)
plus	de	mouvement.	Voir	notre	4°	Observation	sur	 la	définition
du	mouvement.
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Proposition	XXII
Si	un	corps	A	est	égal	à	un	corps	B	et	que	A	se	meuve	deux

fois	plus	vite	que	B,	la	force	ou	le	mouvement	sera	en	A	double
de	B.

Démonstration

Supposons	que	B,	quand	il	a	acquis	une	certaine	force	de	se
mouvoir,	ait	acquis	quatre	degrés	de	vitesse.	Si	rien	ne	survient,
il	 continuera	de	se	mouvoir	 (par	 la	Proposition	14,	partie	 II)	 et
de	 persévérer	 dans	 son	 état.	 Supposons	 maintenant	 qu'il
acquière	par	une	nouvelle	impulsion	une	nouvelle	force	égale	à
la	 première	 ;	 il	 acquerra	donc	quatre	 nouveaux	degrés	 en	 sus
des	quatre	premiers	qu'il	conservera	(par	la	même	Proposition),
c'est-à-dire	 qu'il	 se	 mouvra	 deux	 fois	 plus	 vite,	 soit	 avec	 une
vitesse	égale	à	celle	de	A,	et	en	même	temps	il	aura	une	force
double,	c'est-à-dire	égale	à	celle	de	A	;	donc	le	mouvement	est
en	A	double	de	B.
On	observera	que	nous	entendons	ici	par	force	dans	les	corps

en	mouvement	une	quantité	de	mouvement,	quantité	qui	dans
des	corps	égaux	doit	être	plus	grande	à	proportion	de	la	rapidité
du	mouvement,	en	tant	que	par	cette	vitesse	des	corps	égaux
sont	 séparés	 de	 ceux	 qui	 leur	 sont	 immédiatement	 contigus
plus	qu'ils	ne	seraient	au	même	instant	s'ils	se	mouvaient	plus
lentement	 ;	 et	 par	 là	 (par	 la	 Définition	 8)	 ont	 aussi	 plus	 de
mouvement.	 Dans	 les	 corps	 au	 repos	 on	 entend	 pas	 force	 de
résister	une	quantité	de	repos.	D'où	il	suit	:
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Corollaire	I

Plus	 les	corps	se	meuvent	 lentement,	plus	 ils	participent	du
repos,	car	aux	corps	mûs	plus	rapidement	qui	les	rencontrent	et
qui	 ont	 une	 force	 moindre	 qu'eux-mêmes,	 ils	 résistent
davantage	 et	 ils	 sont	 aussi	 moins	 séparés	 de	 ceux	 qui	 les
touchent	immédiatement.
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Corollaire	II

Si	un	corps	A	se	meut	deux	fois	plus	vite	qu'un	corps	B	et	que
B	soit	deux	fois	plus	grand	que	A,	 il	y	a	autant	de	mouvement
en	 B,	 le	 plus	 grand	 des	 deux,	 qu'en	 A,	 le	 plus	 petit,	 et	 par
conséquent	aussi	une	force	égale.

Démonstration

Soit	 B	 deux	 fois	 plus	 grand	 que	 A,	 A	 se	mouvant	 deux	 fois
plus	vite	que	B,	et	ensuite	C	deux	fois	plus	petit	que	B	et	deux
fois	plus	lent	que	A	;	B	aura	donc	(par	la	Proposition	21	partie	II)
un	mouvement	double	de	C	et	A	(par	la	Proposition	22,	partie	II)
un	 mouvement	 double	 de	 C	 ;	 donc	 (par	 l'Axiome	 15)	 B	 et	 A
auront	 des	mouvements	 égaux,	 car	 le	mouvement	 de	 chacun
d'eux	est	double	du	même	troisième	C.

C.	Q.	F.	D.
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Corollaire	III

Il	 suit	 de	 là,	 que	 le	 mouvement	 est	 distinct	 de	 la	 vitesse.
Nous	concevons	en	effet	que	de	deux	corps	ayant	même	vitesse
l'un	 puisse	 avoir	 plus	 de	 mouvement	 que	 l'autre	 (par	 la
Proposition	21,	partie	II)	;	et	inversement	qu'ayant	des	vitesses
inégales	 ils	 puissent	 avoir	 des	 mouvements	 égaux	 (par	 le
corollaire	 précédent).	 Cela	 ressort	 d'ailleurs	 aussi	 de	 la	 seule
définition	 du	 mouvement	 qui	 n'est	 pas	 autre	 chose	 que	 le
transport	d'un	corps	du	voisinage,	etc.
Il	faut	noter	toutefois	que	ce	troisième	corollaire	ne	contredit

pas	 le	 premier.	 Car	 la	 vitesse	 est	 conçue	 par	 nous	 de	 deux
façons	;	ou	bien	en	tant	qu'un	corps	est	séparé	plus	ou	moins	au
même	instant	des	corps	le	touchant	immédiatement	et,	comme
tel,	participe	plus	ou	moins	du	mouvement	ou	du	repos	;	ou	bien
en	 tant	 qu'il	 parcourt	 en	 un	 même	 temps	 une	 distance	 plus
grande	ou	plus	petite	et	à	cet	égard	est	distinct	du	mouvement.
J'aurais	 pu	 ajouter	 ici	 d'autres	Propositions	 pour	 développer

plus	 amplement	 la	 Proposition	 14	 de	 cette	 partie	 et	 expliquer
les	 forces	 des	 choses	 en	 un	 état	 quelconque,	 comme	 nous
l'avons	 fait	 ici	 à	 l'égard	du	mouvement	 ;	mais	 il	 suffira	de	 lire
l'Article	43,	partie	II	des	Principes,	et	d'adjoindre	seulement	une
Proposition	qui	est	nécessaire	pour	entendre	ce	qui	suit.



LES	PRINCIPES	DE	LA	PHILOSOPHIE	DE	DESCARTES
Partie	II

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	XXIII
Quand	 les	 modes	 d'un	 corps	 doivent	 éprouver	 un

changement,	ce	changement	est	toujours	le	moindre	qui	puisse
être.

Démonstration

Cette	Proposition	découle	assez	clairement	de	 la	Proposition
14	de	cette	Partie.
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Proposition	XXIV
Règle	1

Si	deux	corps,	disons	A	et	B	(voir	la	figure	1),	sont	tout	à	fait
égaux	et	qu'ils	se	meuvent	en	ligne	droite	l'un	vers	l'autre	avec
une	égale	vitesse,	quand	ils	se	rencontreront	l'un	l'autre,	chacun
rejaillira	 du	 côté	 opposé	 sans	 perdre	 aucune	 partie	 de	 sa
vitesse.
Dans	 cette	 hypothèse	 il	 est	 clair	 que,	 pour	 supprimer
l'opposition	des	deux	corps,	 il	 faut	ou	que	l'un	et	 l'autre	soient
renvoyés	du	côté	opposé	ou	que	l'un	entraîne	l'autre	avec	lui	;
car	 ils	 sont	 opposés	 quant	 à	 la	 détermination	 à	 suivre	 une
direction,	mais	non	quant	au	mouvement.

Démonstration

Quand	A	et	B	se	rencontrent	l'un	l'autre,	ils	doivent	éprouver
un	certain	changement	(par	l'Axiome	19)	 ;	comme	d'ailleurs	 le
mouvement	n'est	pas	opposé	au	mouvement	 (par	 le	Corollaire
de	la	Proposition	19,	partie	II),	ils	ne	doivent	rien	perdre	de	leur
mouvement	 (par	 l'Axiome	 19).	 C'est	 pourquoi	 le	 changement
aura	 lieu	 dans	 la	 direction	 seulement	 ;	mais	 nous	 ne	 pouvons
concevoir	 que	 la	 direction	 de	 l'un	 seulement,	 soit	 B,	 soit
changée	 à	 moins	 de	 supposer	 A,	 qui	 devrait	 produire	 ce
changement,	plus	fort	que	B	(par	l'Axiome	20).	Mais	cela	serait
contre	l'hypothèse.	Donc,	puisqu'un	changement	de	direction	ne
peut	pas	avoir	lieu	seulement	dans	l'un,	il	aura	lieu	dans	l'un	et
l'autre,	c'est-à-dire	que	A	et	B	seront	renvoyés	du	côté	opposé
(par	ce	qui	est	dit	au	chapitre	II	de	la	Dioptrique)	et	garderont	la
totalité	de	leur	mouvement.
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Proposition	XXV
Règle	2

Si	 les	 corps	 sont	 inégaux	 en	 volume,	 à	 savoir	 B	 plus	 grand
que	A	(voir	figure	1),	 les	autres	conditions	étant	supposées	 les
mêmes	 que	 précédemment,	 alors	 A	 seulement	 rejaillira	 et	 les
deux	corps	continueront	à	se	mouvoir	avec	la	même	vitesse.

Démonstration

Puisque	A	est	supposé	plus	petit	que	B,	 il	aura	aussi	 (par	 la
Proposition	 21,	 partie	 II)	 une	 force	moindre	 ;	 or,	 puisque	dans
cette	hypothèse	comme	dans	la	précédente	il	n'y	a	d'opposition
que	 dans	 la	 seule	 direction	 et	 qu'ainsi,	 comme	 nous	 l'avons
démontré	 dans	 la	 Proposition	 précitée,	 il	 ne	 doit	 y	 avoir	 de
changement	 que	 dans	 la	 seule	 direction,	 il	 ne	 s'en	 produira
qu'en	A	et	non	en	B	(par	l'Axiome	20)	;	donc	A	seulement	sera
renvoyé	du	côté	opposé	par	B	qui	est	plus	 fort,	en	gardant	 sa
vitesse	entière.

C.	Q.	F.	D.
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Proposition	XXVI
Si	des	corps	sont	inégaux	par	le	volume	et	la	vitesse	à	savoir

B	 deux	 fois	 plus	 grand	 que	 A	 (voir	 la	 figure	 1),	 mais	 le
mouvement	 en	 A	 deux	 fois	 plus	 rapide	 qu'en	 B,	 les	 autres
conditions	étant	supposées	les	mêmes	que	précédemment,	tous
deux	rejailliront	du	côté	opposé,	chacun	gardant	la	vitesse	qu'il
avait.

Démonstration

Puisque	A	et	B	se	meuvent	l'un	vers	l'autre	selon	l'hypothèse,
il	 y	a	autant	de	mouvement	dans	 l'un	que	dans	 l'autre	 (par	 le
Corollaire	de	la	Proposition	22,	partie	II)	:	donc	le	mouvement	de
l'un	 n'est	 pas	 contraire	 au	 mouvement	 de	 l'autre	 (par	 le
Corollaire	 de	 la	 Proposition	 19,	 partie	 II)	 ;	 et	 les	 forces	 sont
égales	dans	 l'un	et	 l'autre	(par	 le	Corollaire	2	de	la	Proposition
22,	partie	II).	Cette	hypothèse	est	ainsi	entièrement	semblable	à
celle	 de	 la	 Proposition	 24	 ci-dessus	 ;	 et	 ainsi,	 par	 la	 même
démonstration,	A	et	B	 rejailliront	 en	 sens	 contraire	 en	gardant
leur	mouvement	en	entier.

C.	Q.	F.	D.
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Corollaire

Des	 trois	 Propositions	 précédentes	 il	 suit	 clairement	 que	 la
direction	d'un	corps	requiert,	pour	être	changée,	la	même	force
que	 le	mouvement	 ;	 d'où	 suit	 qu'un	 corps	 qui	 perd	 plus	 de	 la
moitié	de	sa	détermination	à	suivre	une	direction	et	plus	de	 la
moitié	 de	 son	 mouvement,	 éprouve	 plus	 de	 changement	 que
celui	qui	perd	la	totalité	de	sa	détermination.
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Proposition	XXVII
Règle	3

Si	des	corps	sont	égaux	en	volume,	mais	que	B	se	meuve	un
peu	plus	vite	que	A,	non	seulement	A	rejaillira	du	côté	opposé,
mais	B	transportera	dans	A	la	moitié	de	l'excès	de	vitesse	qu'il	a
sur	A	et	tous	deux	continueront	de	se	mouvoir	du	même	côté.

Démonstration

A	 (par	 hypothèse)	 n'est	 pas	 seulement	 opposé	 à	 B	 par	 sa
direction,	mais	aussi	par	sa	lenteur	en	tant	que	celle-ci	participe
du	 repos	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 22,	 partie	 II).	 Par
suite,	s'il	est	renvoyé	du	côté	opposé	et	que	seule	sa	direction
soit	changée,	toute	opposition	n'est	pas	détruite	pour	cela	entre
ces	 deux	 corps,	 donc	 (par	 l'Axiome	 19)	 il	 doit	 y	 avoir
changement	 et	 dans	 la	 direction	 et	 dans	 le	mouvement.	 Mais
comme,	 par	 hypothèse,	 B	 se	meut	 plus	 vite	 que	 A,	 B	 (par	 la
Proposition	22,	partie	II)	sera	plus	fort	que	A,	donc	(par	l'Axiome
20)	 un	 changement	 sera	 produit	 en	 A	 par	 B,	 par	 qui	 A	 sera
renvoyé	du	côté	opposé.	Ce	qui	était	le	premier	point.
Maintenant,	 aussi	 longtemps	que	A	 se	meut	plus	 lentement

que	B	 il	est	opposé	à	B	 (par	 le	Corollaire	de	 la	Proposition	22,
partie	II),	donc	 le	changement	doit	se	poursuivre	(par	l'Axiome
19)	 jusqu'à	 ce	 que	A	 ne	 se	meuve	 pas	 plus	 lentement	 que	B.
Mais	 il	 n'est	 pas	 dans	 l'hypothèse	 examinée	 de	 cause	 assez
forte	pour	le	faire	se	mouvoir	plus	vite	que	B	;	puis	donc	qu'il	ne
peut	se	mouvoir	ni	plus	lentement	que	B,	alors	qu'il	est	poussé
par	 B,	 ni	 plus	 vite	 que	 B,	 il	 continuera	 à	 se	 mouvoir	 avec	 la
même	vitesse	que	B.	En	outre,	si	B	transporte	dans	A	moins	de



la	moitié	de	son	excès	de	vitesse,	A	se	mouvra	moins	vite	que
B	 ;	 si	 B	 transporte	 plus	 de	 la	moitié	 de	 cet	 excès,	 alors	 A	 se
mouvra	plus	vite	que	B	 ;	 l'un	et	 l'autre	sont	absurdes,	 comme
nous	l'avons	déjà	démontré.	Donc	le	changement	se	poursuivra
jusqu'à	ce	que	B	ait	fait	passer	dans	A	la	moitié	de	son	excès	de
vitesse	 que	 (par	 la	 Proposition	 20,	 partie	 II)	 il	 doit	 perdre	 ;	 et
ainsi	 tous	 deux	 continueront	 à	 se	 mouvoir	 du	 même	 côté	 et
également	vite	sans	plus	d'opposition	entre	eux.

C.	Q.	F.	D.
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Corollaire

Il	 suit	 de	 là	 que	 plus	 un	 corps	 se	 meut	 vite,	 plus	 il	 est
déterminé	 à	 se	 mouvoir	 suivant	 la	 ligne	 qu'il	 parcourt,	 et	 au
contraire,	plus	lentement	il	se	meut,	moins	il	a	de	détermination
à	suivre	une	certaine	direction.

Scolie

Pour	 que	 les	 Lecteurs	 ne	 confondent	 pas	 ici	 la	 force	 de
détermination	 avec	 la	 force	 du	 mouvement,	 il	 a	 paru	 bon
d'ajouter	 quelques	 observations	 établissant	 clairement	 la
distinction	de	ces	deux	 forces.	Si	donc	 l'on	conçoit	deux	corps
égaux	A	et	C	se	mouvant	directement	l'un	vers	l'autre	avec	des
vitesses	égales,	ces	deux	corps	(par	la	Proposition	24,	partie	II)
rejailliront	 du	 côté	 opposé	 en	 gardant	 tout	 leur	 mouvement.



Mais,	si	le	corps	C	est	en	B	et	se	meut	obliquement	vers	A,	il	est
clair	qu'il	a	une	détermination	moindre	à	se	mouvoir	suivant	la
ligue	BD	ou	CA.	Donc,	bien	qu'il	ait	autant	de	mouvement	que	A,
la	force	de	détermination	de	C	se	mouvant	directement	vers	A,
qui	est	égale	à	 la	 force	de	déterminations	du	corps	A,	est	plus
grande	que	 la	 force	de	détermination	du	même	C	se	mouvant
de	B	vers	A	 ;	et	d'autant	plus	grande	quel	 la	 ligne	BA	est	plus
grande	 que	 la	 ligne	 CA	 ;	 car	 plus	 la	 ligne	 BA	 l'emporte	 en
grandeur	 sur	 la	 ligne	CA,	 plus	 il	 est	 requis	 de	 temps	 (le	 corps
situé	 en	 B	 et	 A	 étant	 supposés	 ici	 se	mouvoir	 avec	 la	 même
vitesse)	pour	que	le	corps	situé	en	B	puisse	se	mouvoir	suivant
la	ligne	BD	ou	CA	par	laquelle	il	est	opposé	à	la	direction	de	A.
Et	 ainsi,	 quand	C	 venant	 de	B	 rencontre	 A	 obliquement,	 il	 est
déterminé	tout	de	même	que	s'il	devait	continuer	à	se	mouvoir
vers	 B’	 suivant	 la	 ligne	 AB	 (B’	 étant	 un	 point	 de	 la	 ligne	 BC
prolongée	situé	à	la	même	distance	de	C	que	B).	A	cependant,
gardant	 tout	 son	 mouvement	 et	 toute	 sa	 détermination,
continuera	 à	 se	mouvoir	 vers	 C	 et	 poussera	 avec	 lui	 le	 corps
situé	d'abord	en	B	;	puisque	ce	corps,	aussi	longtemps	qu'il	est
déterminé	 à	 se	 mouvoir	 suivent	 la	 diagonale	 AB’	 et	 se	 meut
avec	 la	même	vitesse	 que	A,	 a	 besoin	 de	plus	 de	 temps	pour
décrire	une	partie	quelconque	de	 la	 ligne	AC	et	est	opposé	en
cela	même	à	la	détermination	plus	forte	de	A.	Mais,	pour	que	la
force	de	détermination	de	C	se	mouvant	de	B	vers	A	soit	égale	à
la	 force	de	détermination	du	même	C	se	mouvant	directement
vers	A	(force	égale	par	hypothèse	à	celle	de	A),	il	est	nécessaire
que	le	corps	situé	en	B	ait	autant	de	degrés	de	mouvement	de
plus	que	le	corps	A,	que	la	ligne	BA	a	de	longueur	de	plus	que	la
ligne	 CA	 et	 alors,	 quand	 ce	 corps	 rencontrera	 le	 corps	 A
obliquement,	il	sera	renvoyé	vers	B’	dans	une	direction	opposée
à	celle	qu'il	suivait	et	A	vers	A’	 l'un	et	l'autre	gardant	tout	leur
mouvement.	Par	contre,	si	l'excès	de	mouvement	du	corps	situé
en	B	l'emporte	sur	l'excès	de	longueur	de	la	ligne	BA	sur	la	ligne
CA,	 alors	 ce	 corps	 repoussera	 A	 vers	 A’	 et	 lui	 communiquera
une	partie	de	son	mouvement	jusqu'à	ce	que	l'égalité	des	deux
excès	 s'établisse	 (c'est-à-dire	qu'il	 y	 ait	 entre	 les	mouvements
des	deux	corps	 le	même	rapport	qu'entre	 les	 lignes	BA	et	CA),



perdant	 lui-même	 autant	 de	 mouvement	 qu'il	 en	 cède	 et
continuera	à	 se	mouvoir	du	même	côté	qu'avant	 la	 rencontre.
Par	 exemple,	 si	 la	 ligne	 AC	 est	 à	 AB	 comme	 1	 à	 2	 et	 le
mouvement	du	corps	A	à	celui	du	corps	situé	en	B	comme	1	à	5,
ce	 dernier	 corps	 transportera	 dans	 A	 un	 degré	 de	 son
mouvement,	 le	 repoussera	 du	 côté	 opposé	 et	 continuera	 lui-
même	à	 se	mouvoir	 dans	 la	direction	qu'il	 suivait	 avec	quatre
degrés	de	mouvement.
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Proposition	XXVIII
Règle	4

Si	un	corps	A	(voir	 fig.	1)	est	complètement	au	repos,	et	un
peu	plus	grand	que	 le	corps	B,	avec	quelque	vitesse	que	B	se
meuve	vers	A,	 jamais	 il	ne	mettra	A	en	mouvement	mais	sera
repoussé	par	lui	du	côté	opposé	gardant	tout	son	mouvement.
On	observera	que	l'opposition	de	ces	corps	peut	être	détruite

de	 trois	 manières	 :	 ou	 bien	 quand	 l'un	 d'eux	 entraîne	 l'autre
avec	lui	et	qu'ils	continuent	ensuite	à	se	mouvoir	du	même	côté
avec	la	même	vitesse	;	ou	bien	quand	l'un	est	renvoyé	du	côté
opposé	et	que	l'autre	garde	tout	son	repos	;	ou	bien	quand	l'un
est	 renvoyé	 du	 côté	 opposé	 et	 transfère	 une	 partie	 de	 son
mouvement	à	l'autre	qui	est	au	repos	;	il	n'y	a	pas	de	quatrième
cas	 (en	 vertu	 de	 la	 Proposition	 13,	 partie	 II).	 Il	 y	 aura	 donc	 à
démontrer	maintenant	 (à	 cause	de	 la	 Proposition	23,	 partie	 II)
que	dans	notre	hypothèse	 le	 changement	qui	 se	 fait	 dans	 ces
corps	est	le	plus	petit	qui	se	puisse.

Démonstration

Si	 B	mettait	 A	 en	mouvement,	 il	 devrait	 (par	 la	 Proposition
20,	partie	II),	jusqu'au	moment	où	les	deux	corps	se	mouvraient
avec	 la	même	vitesse,	céder	à	A	autant	de	mouvement	que	A
en	acquerrait	et	(par	la	Proposition	21,	partie	II)	il	devrait	perdre
plus	de	 la	moitié	de	son	mouvement	et	conséquemment	aussi
(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	27,	partie	II)	plus	de	la	moitié
de	sa	détermination	;	et	ainsi	(par	le	Corollaire	de	la	Proposition
26,	partie	II)	 il	éprouverait	plus	de	changement	que	s'il	perdait
seulement	sa	détermination.	Et,	si	A	perd	quelque	chose	de	son



repos,	 mais	 non	 assez	 pour	 pouvoir	 continuer	 de	 se	 mouvoir
avec	 la	même	vitesse	que	B,	alors	 l'opposition	des	deux	corps
n'est	 pas	 détruite	 ;	 car	 A	 s'opposera	 par	 sa	 lenteur,	 en	 tant
qu'elle	participe	du	repos	(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	22,
partie	II),	à	la	vitesse	de	B	et	ainsi	B	devra	encore	être	renvoyé
du	côté	opposé	et	perdra	avec	toute	sa	détermination	la	partie
de	 son	mouvement	 qu'il	 aura	 fait	 passer	 en	 A,	 ce	 qui	 est	 un
changement	 plus	 grand	 que	 s'il	 perdait	 seulement	 sa
détermination.	 Le	 changement	 donc,	 dans	 notre	 hypothèse,
sera,	parce	qu'il	n'a	lieu	que	dans	la	seule	détermination,	le	plus
petit	qui	puisse	être	dans	ces	corps,	et	par	conséquent	 (par	la
Proposition	23,	partie	II)	aucun	autre	ne	se	produira.

C.	Q.	F.	D.

On	 notera	 dans	 la	 démonstration	 de	 cette	 Proposition	 que	 la
même	chose	a	 lieu	aussi	dans	d'autres	cas	 ;	nous	n'avons	pas
en	 effet	 cité	 la	 Proposition	 19,	 partie	 II,	 dans	 laquelle	 il	 est
démontré,	 que	 la	 direction	 peut	 être	 entièrement	 changée,	 le
mouvement	subsistant	cependant	en	entier	;	il	faut	cependant	y
avoir	 égard	 pour	 que	 la	 force	 de	 la	 démonstration	 soit	 bien
perçue.	Car,	dans	la	Proposition	23,	partie	II,	nous	ne	disions	pas
que	 le	 changement	doit	 être	 le	plus	petit	 absolument,	mais	 le
plus	petit	qui	puisse	être.
Qu'un	 changement	 consistant	 dans	 la	 seule	 détermination	 tel
que	 celui	 que	 nous	 avons	 supposé	 dans	 cette	 démonstration
puisse	 avoir	 lieu,	 cela	 se	 voit	 par	 les	 Propositions	 18	 et	 19,
partie	II,	avec	le	Corollaire.
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Proposition	XXIX
Règle	5

Si	 un	 corps	 A	 au	 repos	 (voir	 fig.	 1)	 est	 plus	 petit	 que	 B,	 si
lentement	que	B	se	meuve	vers	A,	 il	 le	mettra	en	mouvement
avec	lui,	lui	transférant	une	partie	de	son	mouvement	telle	que
tous	 deux	 ensemble	 se	 meuvent	 ensuite	 également	 vite	 (Lire
Article	50,	partie	II,	des	Principes).
Dans	 cette	 règle	 comme	 dans	 la	 précédente	 on	 peut

concevoir	 trois	 cas	 seulement	 dans	 lesquels	 l'opposition	 est
détruite	 :	 nous	 démontrerons	 que	 dans	 notre	 hypothèse	 ce
changement	qui	 se	 fait	 dans	 ces	 corps	est	 le	plus	petit	 qui	 se
puisse,	et	ainsi	(par	la	Proposition	23,	partie	II)	que	c'est	celui-là
qui	doit	se	faire.

Démonstration

Dans	notre	hypothèse	B	transporte	dans	A	(par	la	Proposition
21,	partie	 II)	moins	de	 la	moitié	de	 son	mouvement	et	 (par	 le
Corollaire	de	 la	Proposition	26,	partie	 II)	moins	de	 la	moitié	de
sa	détermination.	Or,	si	B	n'entraînait	pas	A	avec	lui	mais	était
renvoyé	du	côté	opposé,	il	perdrait	toute	sa	détermination	et	le
changement	serait	plus	grand	(par	le	Corollaire	de	la	Proposition
26,	partie	 II)	 ;	 et	 bien	 plus	 grand	 encore	 si	 B	 perdait	 toute	 sa
détermination	et	en	même	temps	une	partie	de	son	mouvement
comme	on	le	suppose	dans	ce	troisième	cas	;	donc,	dans	notre
hypothèse,	le	changement	est	le	plus	petit	possible.

C.	Q.	F.	D.
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Proposition	XXX
Règle	6

Si	un	corps	A	au	repos,	était	rigoureusement	égal	à	un	corps
B	 se	mouvant	 vers	 lui,	 il	 serait	 en	 partie	 poussé	 par	 lui	 et	 en
partie	le	repousserait	du	côté	opposé.
Ici	 encore	 comme	 dans	 la	 Proposition	 précédente,	 trois	 cas
seulement	 peuvent	 être	 conçus	 ;	 il	 faut	 donc	 montrer	 que	 le
changement	supposé	par	nous	est	le	plus	petit	qui	se	puisse.

Démonstration

Si	le	corps	B	entraîne	avec	lui	le	corps	A,	jusqu'à	ce	que	tous
deux	se	meuvent	avec	 la	même	vitesse,	 il	 y	aura	alors	autant
de	mouvement	dans	l'un	que	dans	l'autre	(par	la	Proposition	22,
partie	 II)	 et	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 27,	 partie	 II)	 B
devra	 perdre	 la	 moitié	 de	 sa	 détermination	 et	 aussi	 (par	 la
Proposition	 20,	 partie	 II)	 la	 moitié	 de	 son	 mouvement.	 Si,	 au
contraire,	il	est	repoussé	par	A	du	côté	opposé,	alors	il	perdra	sa
détermination	 en	 entier	 et	 gardera	 son	 mouvement	 (par	 la
Proposition	18,	partie	 II),	 changement	égal	 au	précédent.	Mais
ni	 l'un	 ni	 l'autre	 ne	 peut	 être	 ;	 car	 si	 A	 gardait	 son	 état	 et
pouvait	 changer	 la	 détermination	 de	 B,	 il	 devrait	 être
nécessairement	(par	l'Axiome	20)	plus	fort	que	B,	ce	qui	serait
contre	l'hypothèse.	Et,	si	B	entraînait	A	avec	lui	 jusqu'à	ce	que
tous	deux	se	mussent	avec	 la	même	vitesse,	B	serait	plus	 fort
que	A,	ce	qui	est	aussi	contre	l'hypothèse.	Puis	donc	que	ni	l'un
ni	l'autre	de	ces	deux	cas	n'est	possible,	c'est	donc	le	troisième
qui	 se	 produira,	 à	 savoir	 que	 B	 poussera	 A	 un	 peu	 et	 sera
repoussé	par	A.



C.	Q.	F.	D.

Lire	Article	51,	partie	II,	des	Principes.
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Proposition	XXXI
Règle	7.

Si	 B	 et	 A	 se	 mouvaient	 dans	 la	 même	 direction,	 A	 plus
lentement	 mais	 B	 le	 suivant	 plus	 vite,	 de	 telle	 façon	 qu'il
l'atteignît	enfin,	et	que	A	fût	plus	grand	que	B	mais	que	l'excès
de	vitesse	en	B	fût	plus	grand	que	l'excès	de	grandeur	en	A,	B
alors	 fera	passer	en	A	une	partie	de	son	mouvement	 telle	que
tous	deux	ensuite	s'avancent	avec	 la	même	vitesse	et	dans	 la
même	 direction.	 Si	 par	 contre	 l'excès	 de	 grandeur	 en	 A	 était
plus	grand	que	l'excès	de	vitesse	en	B,	B	serait	repoussé	dans	la
direction	opposée	en	gardant	tout	son	mouvement.
Lire	 article	 52,	 partie	 II	 des	 Principes.	 Ici	 encore	 trois	 cas

seulement	peuvent	être	conçue.

Démonstration

PREMIÈRE	 PARTIE.	 —	 B	 ne	 peut	 pas	 être	 renvoyé	 dans	 la
direction	opposée	par	A,	puisqu'il	est	(par	les	Propositions	21	et
22,	partie	II)	supposé	plus	fort	que	A	;	donc	B	étant	le	plus	fort,
il	 entraîne	 A	 avec	 lui,	 et	 cela	 de	 telle	 façon	 que	 les	 deux
continuent	 à	 se	 mouvoir	 avec	 la	 même	 vitesse.	 Alors	 le
changement	 sera	 le	 plus	 petit	 possible,	 comme	 il	 se	 voit
facilement	par	ce	qui	précède.
DEUXIÈME	PARTIE.	—	B	ne	peut,	étant	supposé	moins	fort	que

A	(par	les	Propositions	21	et	22,	partie	II),	pousser	A	ni	lui	céder
aucune	partie	de	son	mouvement	(par	 l'Axiome	20),	 donc	 (par
le	Corollaire	de	la	Proposition	14,	partie	II)	 il	 retiendra	tout	son
mouvement	mais	ne	se	mouvra	pas	du	même	côté	puisqu'il	en
est,	par	hypothèse,	empêché	par	A	;	donc	(par	ce	qui	est	dit	au



chapitre	 II	 de	 la	Dioptrique)	 il	 sera	 renvoyé	 (par	 la	 Proposition
18,	partie	II)	du	côté	opposé	en	gardant	tout	son	mouvement.

C.	Q.	F.	D.
On	 observera	 que	 dans	 cette	 Proposition	 et	 dans	 les

précédentes	nous	avons	tenu	pour	démontré	que	tout	corps	en
rencontrant	 un	autre	directement	 et	 absolument	 empêché	par
lui	 de	 continuer	 à	 avancer	 du	même	côté	doit	 rejaillir	 du	 côté
opposé	 et	 non	 dans	 aucune	 autre	 direction	 ;	 pour	 le	 bien
entendre,	lire	le	chapitre	II	de	la	Dioptrique.

Scolie

Nous	 avons	 jusqu'ici,	 pour	 expliquer	 les	 changements
résultant	 de	 la	 rencontre,	 considéré	 les	 deux	 corps	 comme
entièrement	séparés	de	tous	autres	corps,	sans	avoir	le	moindre
égard	aux	corps	qui	 les	entourent	de	 toutes	parts.	Maintenant
nous	considérerons	l'état	et	les	changements	en	tenant	compte
des	corps	environnants.
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Proposition	XXXII
Si	un	corps	B	est	entouré	de	toutes	parts	de	petits	corps	en

mouvement	 le	 poussant	 avec	 la	 même	 force	 dans	 toutes	 les
directions,	aussi	 longtemps	qu'aucune	autre	cause	n'intervient,
il	restera	immobile	au	même	lieu.

Démonstration

Cette	Proposition	est	évidente	par	elle-même	;	si,	en	effet,	le
corps	 était	 mû	 dans	 une	 direction	 quelconque	 par	 l'impulsion
des	corpuscules	venant	d'un	certain	côté,	les	corpuscules	qui	le
mettraient	en	mouvement	 le	pousseraient	avec	une	 force	plus
grande	 que	 ceux	 qui,	 au	 même	 instant,	 le	 poussent	 du	 côté
opposé	et	ne	peuvent	avoir	 leur	effet	(par	l'Axiome	20),	ce	qui
serait	contre	l'hypothèse.
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Proposition	XXXIII
Le	 corps	 B,	 dans	 les	 conditions	 ci-dessus,	 peut,	 par	 la

survenue	 d'une	 force	 aussi	 petite	 qu'on	 voudra,	 être	mû	 dans
une	direction	quelconque.

Démonstration

Tous	 les	 corps	 touchant	 B	 immédiatement,	 puisque	 (par
hypothèse)	 ils	sont	en	mouvement	et	que	B	(par	la	Proposition
précédente)	reste	immobile,	sitôt	qu'ils	touchent	B	rejailliront	du
côté	opposé	en	gardant	tout	leur	mouvement	(par	la	Proposition
28,	partie	II)	;	et	ainsi	le	corps	B	est	constamment	délaissé	par
les	 corps	 qui	 le	 touchent	 immédiatement	 ;	 si	 grand	 que	 l'on
veuille	 supposer	 B,	 aucune	 action	 n'est	 donc	 requise	 pour	 le
séparer	 des	 corps	 qui	 le	 touchent	 immédiatement	 (par	 notre
quatrième	observation	au	sujet	de	la	Définition	8).	Donc	aucune
force	extérieure,	si	petite	qu'on	la	veuille	supposer,	ne	peut	être
appliquée	 à	 B,	 qu'elle	 ne	 soit	 plus	 grande	 que	 la	 force	 par
laquelle	 B	 demeure	 dans	 le	même	 lieu	 (car	 nous	 l'avons	 déjà
démontré,	 il	 n'a	 lui-même	 aucune	 force	 de	 rester	 attaché	 aux
corps	le	touchant	immédiatement)	;	et	plus	grande	aussi,	jointe
à	l'impulsion	des	corpuscules	poussant	B	du	même	côté	qu'elle,
que	 la	 force	 des	 corpuscules	 poussant	 B	 du	 côté	 opposé	 (et
supposée	égale	à	l'impulsion	contraire)	;	donc	(par	l'Axiome	20),
le	corps	B	sera	mis	en	mouvement	par	cette	force	extérieure	si
petite	qu'elle	soit.

C.	Q.	F.	D.
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Proposition	XXXIV
Le	corps	B	dans	les	mêmes	conditions	que	ci-dessus	ne	peut

être	mû	 plus	 rapidement	 que	 ne	 le	 pousse	 la	 force	 extérieure
encore	 que	 les	 particules,	 dont	 il	 est	 entouré,	 soient	 agitées
d'un	mouvement	beaucoup	plus	rapide.

Démonstration

Les	corpuscules	qui,	en	même	temps	que	la	force	extérieure,
poussent	 le	 corps	 B	 d'un	 certain	 côté,	 bien	 qu'agités	 d'un
mouvement	 beaucoup	 plus	 rapide	 que	 l'impulsion	 donnée	 à	 B
par	 la	 force	 extérieure,	 n'ont	 toutefois	 point	 (par	 hypothèse),
une	 force	plus	grande	que	 les	corpuscules	poussant	B	du	côté
opposé	 ;	et,	par	 suite,	dépenseront	à	 résister	 seulement	à	ces
derniers	toutes	leurs	forces	de	détermination	et	ne	conféreront
à	 B	 (par	 la	 Proposition	 32,	 partie	 II),	 aucune	 vitesse.	 Donc,
puisqu'on	 ne	 suppose	 pas	 d'autres	 circonstances	 ni	 d'autres
causes,	B	ne	recevra	de	vitesse	d'aucune	autre	cause	que	de	la
force	extérieure	et	par	conséquent	(par	l'Axiome	8,	partie	I)	ne
pourra	 être	 mû	 plus	 rapidement	 que	 ne	 le	 pousse	 la	 force
extérieure.

C.	Q.	F.	D.
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Proposition	XXXV
Quand	 un	 corps	 B	 est	 ainsi	mû	 par	 une	 force	 extérieure,	 il

reçoit	la	plus	grande	partie	de	son	mouvement	des	corps	dont	il
est	constamment	entouré,	et	non	de	la	force	extérieure.

Démonstration

Le	corps	B,	quelque	grand	qu'on	le	suppose,	doit	être	mû	par
une	impulsion	si	petite	qu'elle	soit	(par	la	Proposition	33,	partie
II).
Concevons	 donc	 le	 corps	 B	 quatre	 fois	 plus	 grand	 que	 le

corps	extérieur	par	la	force	duquel	il	est	poussé	;	puis	donc	que
(par	 la	 Proposition	 précédente)	 tous	 deux	 doivent	 se	 mouvoir
également	 vite,	 il	 y	 aura	quatre	 fois	 plus	de	mouvement	en	B
que	dans	le	corps	extérieur	qui	le	pousse	(par	la	Proposition	21,
partie	II)	;	ce	n'est	donc	pas	(par	l'Axiome	8,	partie	I)	de	la	force
extérieure	qu'il	tient	la	partie	principale	de	son	mouvement.	Et,
puisqu'on	ne	suppose	point	d'autres	causes	que	les	corps	dont	il
est	 constamment	 entouré	 (le	 corps	 B	 est	 en	 effet	 supposé
immobile	de	 lui-même)	 il	 reçoit	donc	 (par	 l'Axiome	7,	 partie	 I)
des	seuls	corps	dont	il	est	entouré	et	non	de	la	force	extérieure,
la	partie	principale	de	son	mouvement.

C.	Q.	F.	D.
On	observera	que	nous	ne	pouvons	ici	dire	comme	ci-dessus

que	 ce	mouvement	 des	 particules	 venant	 d'un	 côté	 est	 requis
pour	 résister	 au	 mouvement	 des	 particules	 venant	 du	 côté
opposé	;	car	les	corps	se	mouvant	les	uns	vers	les	autres	avec
un	mouvement	égal	(comme	il	est	supposé	ici)	sont	opposés	par
la	détermination[47]	seulement,	non	par	 le	mouvement	(par	 le



Corollaire	de	 la	Proposition	19,	partie	 II)	et	donc	dépensent	en
résistant	 les	 uns	 aux	 autres	 leur	 détermination	 seulement	 et
non	leur	mouvement	;	c'est	pourquoi	le	corps	B	ne	peut	recevoir
des	 corps	 qui	 l'environnent	 aucune	 détermination	 et
conséquemment	 aucune	 vitesse	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la
Proposition	27,	partie	II)	en	tant	que	 la	vitesse	est	distincte	du
mouvement,	 mais	 il	 en	 reçoit	 du	 mouvement,	 bien	 plus	 à	 la
survenue	 d'une	 force	 additionnelle	 il	 doit	 être	 mû	 par	 eux
comme	nous	l'avons	démontré	dans	cette	Proposition	et	comme
on	le	voit	clairement	par	la	manière	dont	nous	avons	démontré
la	Proposition	33.
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Proposition	XXXVI
Si	 un	 corps,	 par	 exemple	 notre	 main,	 peut	 être	 mue	 d'un

certain	mouvement	égal	dans	 toute	direction,	de	 façon	qu'elle
ne	résiste,	en	aucune	façon,	à	aucuns	corps	et	qu'aucuns	corps
ne	 lui	 résistent	 en	 aucune	 façon,	 il	 est	 nécessaire	 que	 dans
l'espace	où	elle	se	meut	ainsi	il	y	ait	autant	de	corps	mûs	d'un
côté	que	d'un	autre	quelconque	avec	une	force	de	vitesse	égale
à	celle	de	la	main.

Démonstration

Un	 corps	 ne	 peut	 se	 mouvoir	 en	 aucun	 espace	 qui	 ne	 soit
plein	de	 corps	 (par	 la	 Proposition	3,	 partie	 II).	 Je	 dis	 donc	que
l'espace	dans	lequel	notre	main	peut	se	mouvoir	ainsi	est	plein
de	corps	qui	se	meuvent	dans	les	conditions	que	j'ai	dites.	Si	on
le	nie,	qu'on	suppose	qu'ils	soient	au	repos	ou	se	meuvent	d'une
autre	façon.	S'ils	sont	au	repos	ils	résisteront	nécessairement	au
mouvement	de	la	main	(par	la	Proposition	14,	partie	II)	 jusqu'à
ce	que	ce	mouvement	leur	ait	été	communiqué	de	façon	qu'ils
se	meuvent	du	même	côté	qu'elle	avec	une	vitesse	égale	à	 la
sienne	 (par	 la	 Proposition	 20,	 partie	 II).	 Mais	 dans	 notre
hypothèse	 ils	 ne	 résistent	 pas	 ;	 donc	 ces	 corps	 sont	 en
mouvement,	ce	qui	était	le	premier	point.
Maintenant	ils	doivent	se	mouvoir	de	tous	les	côtés.	Si	on	le

nie,	qu'on	suppose	un	côté	duquel	ils	ne	se	meuvent	pas,	disons
de	A	vers	B.	Si	alors	la	main	se	meut	de	A	en	B,	elle	rencontrera
nécessairement	 des	 corps	 en	 mouvement	 (par	 la	 première
partie	de	cette	démonstration)	et,	suivant	 l'hypothèse	que	 l'on
vient	de	faire,	avec	une	détermination	différente	de	celle	de	 la
main	 ;	 ils	 lui	 résisteront	 donc	 (par	 la	 Proposition	 14,	 partie	 II)



jusqu'à	ce	qu'ils	soient	mûs	du	même	côté	que	la	main	(par	la
Proposition	24	et	le	Scolie	de	la	Proposition	27,	partie	II).	Or,	ces
corps	 (par	hypothèse)	 ne	 résistent	 pas	 à	 la	main	 ;	 donc	 ils	 se
meuvent	 dans	 toutes	 les	 directions	 possibles,	 ce	 qui	 était	 le
second	point.

Je	 dis	 maintenant	 que	 ces	 corps	 se	 mouvront	 de	 tous	 les
côtés	avec	 la	même	 force	de	vitesse.	Supposons	en	effet	qu'il
n'en	soit	pas	ainsi	et	que	ceux	qui	se	meuvent	de	A	vers	B	aient
une	 force	 de	 vitesse	 moindre	 que	 ceux	 qui	 se	 meuvent	 de	 A
vers	C.	Alors,	 si	 la	main	était	mue	de	A	 vers	B	avec	 la	même
vitesse	 que	 sont	 mus	 les	 corps	 allant	 de	 A	 vers	 C	 (elle	 est
supposée	 en	 effet	 pouvoir	 être	mue	 d'un	mouvement	 égal	 de
tous	 les	 côtés	 sans	 résistance)	 les	 corps	 allant	 de	 A	 vers	 B
résisteraient	au	mouvement	de	 la	main	 (par	 la	Proposition	14,
partie	 II)	 jusqu'à	 ce	 qu'ils	 se	mussent	 avec	 la	même	 force	 de
vitesse	qu'elle-même	(par	la	Proposition	31,	partie	II).	Mais	cela
est	 contre	 l'hypothèse	 ;	 donc	 les	 corps	 se	 mouvront	 avec	 la
même	 force	 de	 vitesse	 de	 tous	 les	 côtés,	 ce	 qui	 était	 le
troisième	point.
Enfin,	 si	 les	 corps	 se	 mouvaient	 avec	 une	 force	 de	 vitesse

inégale	 à	 celle	 de	 la	 main,	 ou	 bien	 la	 main	 se	 mouvra	 plus
lentement,	 c'est-à-dire	 avec	 une	 force	 de	 vitesse	moindre	 que
les	corps,	ou	bien	elle	se	mouvra	plus	vite,	c'est-à-dire	avec	une
force	 de	 vitesse	 plus	 grande.	 Dans	 le	 premier	 cas,	 la	 main
résistera	 aux	 corps	 la	 suivant	 dans	 la	même	 direction	 (par	 la



Proposition	31,	partie	II).	Dans	le	second	cas,	les	corps	que	suit
la	main	en	allant	dans	 la	même	direction	 lui	résisteront	(par	la
même	 Proposition).	 L'une	 et	 l'autre	 conséquence	 sont	 contre
l'hypothèse.	Donc	puisque	 la	main	ne	peut	 se	mouvoir	 ni	 plus
lentement	ni	 plus	 vite,	 elle	 se	mouvra	avec	 la	même	 force	de
vitesse	que	les	corps.

C.	Q.	F.	D.
Si	l'on	demande	pourquoi	je	dis	la	même	force	de	vitesse	et

non	 simplement	 la	 même	 vitesse,	 qu'on	 lise	 le	 Scolie	 du
Corollaire	 de	 la	 Proposition	 27,	 partie	 II.	 Si	 l'on	 me	 demande
ensuite	si	la	main	allant	par	exemple	de	A	vers	B	ne	résiste	pas
aux	corps	se	mouvant	en	même	temps	avec	une	force	égale	de
B	 vers	 A,	 qu'on	 lise	 la	 Proposition	 33,	 partie	 II,	 par	 où	 l'on
comprendra	que	la	force	de	ces	corps	est	compensée	par	celle
des	 corps	qui	 se	meuvent	en	même	 temps	avec	 la	main	de	A
vers	B	(force	qui,	par	la	troisième	partie	de	la	démonstration	ci-
dessus,	doit	égaler	la	première).
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Proposition	XXXVII
Si	un	corps,	disons	A,	peut	être	mis	en	mouvement	d'un	côté

quelconque	 par	 une	 force	 quelque	 petite	 qu'elle	 soit,	 il	 est
nécessairement	entouré	de	corps	mûs	avec	une	vitesse	qui	est
la	même	pour	tous.

Démonstration

Le	corps	B	doit	être	entouré	de	toutes	parts	de	corps	(par	la
Proposition	6,	partie	II)	et	de	corps	mûs	également	dans	toutes
les	 directions.	 Si	 en	 effet	 ces	 corps	 étaient	 au	 repos,	 A	 ne
pourrait	 pas,	 comme	 il	 est	 supposé,	 être	 mû	 d'un	 côté
quelconque	 par	 une	 force	 quelque	 petite	 qu'elle	 fût,	 mais	 ne
pourrait	 l'être	que	par	une	 force	capable	au	moins	de	mouvoir
avec	elle	les	corps	touchant	A	immédiatement	(par	l'Axiome	20,
partie	II).	En	outre,	si	 les	corps	dont	A	est	entouré	étaient	mûs
par	une	force	plus	grande	d'un	côté	que	d'un	autre,	disons	de	B
vers	C	que	de	C	vers	B,	comme	il	est	entouré	de	toutes	parts	de
corps	en	mouvement	(ainsi	que	nous	l’avons	déjà	démontré),	 il
arriverait	nécessairement	que	les	corps	se	mouvant	de	B	vers	C
entraîneraient	 avec	 eux	 le	 corps	 A	 (par	 ce	 que	 nous	 avons
démontré	 Proposition	 33).	 Et	 ainsi	 une	 force,	 quelque	 petite
qu'elle	fût,	ne	suffirait	pas	à	mouvoir	A	vers	B,	mais	elle	devrait
être	 assez	 grande	pour	 compenser	 l'excès	 de	mouvement	 des
corps	 venant	 de	 B	 vers	 C	 (par	 l'Axiome	 20)	 ;	 donc	 les	 corps
entourant	A	doivent	se	mouvoir	avec	une	force	égale	de	tous	les
côtés.

C.	Q.	F.	D.



Scolie

Comme	ce	que	nous	avons	 supposé	 se	 trouve	advenir	 pour
les	 corps	appelés	Fluides,	 il	 s'ensuit	que	 les	 corps	 fluides	 sont
ceux	qui	sont	divisés	en	un	grand	nombre	de	petites	particules
mues	avec	une	 force	égale	de	 tous	 les	 côtés.	 Et	 bien	que	 ces
particules	 ne	 puissent	 être	 aperçues	 par	 aucun	œil,	 fût-il	 d'un
lynx,	il	ne	faut	cependant	pas	nier	ce	que	nous	avons	démontré
clairement.	Car,	par	ce	qui	a	été	dit	dans	les	Propositions	10	et
11,	 nous	 sommes	 déjà	 parvenus	 à	 établir	 une	 subtilité	 de	 la
Nature	 telle	 que	notre	 pensée	 (pour	 ne	 rien	 dire	 des	 sens)	 ne
peut	 la	 délimiter	 ni	 l'atteindre.	 De	 plus,	 comme	 il	 est	 assez
certain	 par	 ce	 qui	 précède	 que	 les	 corps	 résistent	 aux	 autres
corps,	par	leur	repos	seulement,	et	que	dans	la	dureté,	ainsi	que
les	 sens	 l'indiquent,	 nous	ne	percevons	 rien	d'autre	 sinon	que
les	 parties	 des	 corps	 durs	 résistent	 au	 mouvement	 de	 nos
mains,	nous	concluons	clairement	que	 les	corps	durs	sort	ceux
dont	 toutes	 les	particules	sont	en	repos	 les	unes	à	 l'égard	des
autres.	Lire	Articles	54,	55,	56,	partie	II	des	Principes.
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Partie	III
Après	 cette	 exposition	 des	 principes	 les	 plus	 universels	 des

choses	naturelles,	il	nous	faut	passer	maintenant	à	l'explication
des	 choses	 qui	 en	 découlent.	 Toutefois,	 comme	 ces	 dernières
sont	trop	nombreuses	pour	que	notre	esprit	puisse	les	parcourir
toutes	par	la	pensée	et	que	nous	ne	sommes	point	déterminés
par	elles	à	considérer	les	unes	plutôt	que	les	autres,	il	nous	faut
avant	 tout	 présenter	 ici	 une	 courte	 histoire	 des	 principaux
Phénomènes	dont	nous	 recherchions	 les	 causes.	Cette	histoire
se	 trouve	 dans	 la	 partie	 III	 des	 Principes,	 depuis	 l'Article	 5
jusqu'à	l'Article	15.	Et	de	l'Article	20	à	l'Article	43	est	proposée
l'hypothèse	que	Descartes	juge	la	plus	commode	non	seulement
pour	 concevoir	 les	Phénomènes	célestes,	mais	encore	pour	en
chercher	les	causes	naturelles.
En	outre,	comme,	pour	connaître	la	nature	des	plantes	ou	de

l'homme,	la	meilleure	voie	est	de	considérer	de	quelle	façon	ils
naissent	et	sont	engendrés	peu	à	peu	de	certaines	semences,	il
faudra	 découvrir	 par	 la	 pensée	 des	 principes	 tels	 qu'ils	 soient
très	simples	et	 très	 faciles	à	connaître	et	que	de	ces	principes
nous	démontrions	que	 les	 astres,	 la	 terre	 et	 tout	 enfin	 ce	que
nous	 découvrons	 dans	 le	 monde	 visible	 auraient	 pu	 provenir
comme	de	 semences	encore	que	nous	 sachions	bien	d'ailleurs
qu'ils	 n'en	 sont	 pas	 provenus.	 Car	 de	 cette	 façon	 nous
exposerons	 leur	 nature	 beaucoup	 mieux	 que	 si	 nous	 les
décrivions	seulement	tels	qu'ils	sont.
Je	dis	que	nous	cherchons	des	principes	simples	et	 faciles	à

connaître	 ;	 à	 moins	 qu'ils	 ne	 soient	 tels	 en	 effet,	 nous	 n'en
aurons	que	faire	;	puisque,	cela	est	clair,	nous	ne	supposons	de
semences	des	choses	pour	aucune	autre	raison,	sinon	pour	que
la	 nature	 des	 choses	 nous	 soit	 connue,	 et	 que	 nous	 nous
élevions,	 à	 la	manière	 des	 Mathématiciens,	 des	 plus	 claires	 à
celles	 qui	 sont	 plus	 obscures	 et	 des	 plus	 simples	 à	 celles	 qui
sont	plus	complexes.
Nous	 disons	 ensuite	 que	 nous	 cherchons	 des	 principes	 tels



que	nous	démontrions	que	 les	Astres	et	 la	Terre,	etc.,	auraient
pu	en	provenir.	Nous	ne	cherchons	pas	en	effet,	comme	il	arrive
aux	 Astronomes,	 des	 causes	 qui	 suffisent	 seulement	 pour
expliquer	 les	 Phénomènes	 du	 ciel,	 mais	 telles	 qu'elles	 nous
conduisent	 à	 la	 connaissance	 des	 choses	 qui	 sont	 sur	 la	 terre
(attendu	 que	 nous	 estimons	 devoir	 ranger	 au	 nombre	 des
Phénomènes	 de	 la	 Nature	 tout	 ce	 que	 nous	 observons	 qui
advient	à	la	surface	de	la	terre).	Pour	trouver	de	tels	principes,	il
faut	observer	qu'une	bonne	Hypothèse	doit	:
I.	N'impliquer	aucune	contradiction	(quand	on	la	considère	en

elle-même	seulement)	;
II.	Être	la	plus	simple	qu'il	puisse	y	avoir	;
III.	 Être	 la	 plus	 facile	 à	 entendre,	 ce	 qui	 est	 la	 suite	 de	 la

deuxième	condition	;
IV.	Rendre	possible	la	déduction	de	tout	ce	qui	s'observe	dans

la	Nature	entière.
Nous	avons	dit	enfin	qu'il	nous	était	permis	de	prendre	une

Hypothèse	 d'où	 nous	 puissions	 déduire	 comme	 des	 effets	 les
Phénomènes	 de	 la	 Nature	 ;	 bien	 que	 sachant	 d'ailleurs	 qu'ils
n'en	sont	point	provenus.	Pour	 le	 faire	entendre	 j'userai	de	cet
exemple.	 Si	 l'on	 trouve	 tracée	 sur	 le	 papier	 la	 ligne	 courbe
appelée	 Parabole	 et	 qu'on	 veuille	 en	 rechercher	 la	 nature,	 il
revient	au	même	qu'on	suppose	cette	ligne	produite	d'abord	par
la	section	d'un	cône	et	imprimée	ensuite	sur	le	papier,	ou	tracée
par	 le	 mouvement	 de	 deux	 lignes	 droites,	 ou	 produite	 de
quelque	 autre	 manière	 ;	 pourvu	 que	 de	 ce	 qu'on	 suppose	 on
puisse	déduire	toutes	les	Propriétés	de	la	Parabole.	Bien	mieux,
si	même	on	sait	qu'elle	provient	de	l'impression	sur	le	papier	de
la	 section	 d'un	 cône	 on	 pourra	 néanmoins	 supposer	 à	 volonté
une	 autre	 cause	 paraissant	 le	 plus	 commode	 pour	 expliquer
toutes	 les	 Propriétés	 de	 la	 Parabole.	 De	 même	 aussi,	 pour
expliquer	 les	 lignes	de	 la	Nature,	 il	 est	permis	de	prendre	une
hypothèse	à	volonté	pourvu	qu'on	en	déduise	par	conséquences
mathématiques	tous	les	Phénomènes	de	la	Nature.	Et	ce	qui	est
fort	digne	d'être	noté,	nous	n'en	pourrons	guère	prendre	aucune
d'où	 les	mêmes	effets	 ne	puissent	 être	 déduits,	 bien	que	plus



laborieusement	 peut-être,	 par	 les	 Lois	 de	 la	 Nature
précédemment	 expliquées.	 Comme	 par	 le	moyen	 de	 ces	 Lois,
en	 effet,	 la	 matière	 doit	 prendre	 nécessairement	 toutes	 les
formes	 qu'elle	 peut	 recevoir,	 si	 nous	 les	 considérons	 dans
l'ordre,	 nous	pourrons	arriver	 enfin	 à	 la	 forme	qui	 est	 celle	du
monde	 présent	 ;	 nous	 n'avons	 ainsi	 à	 craindre	 aucune	 erreur
d'une	hypothèse	fausse.
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Postulat
On	 demande	 d'accorder	 que	 toute	 cette	 matière	 dont	 est

composée	 le	monde	 visible	 a	 été	 divisée	 dans	 le	 principe	 par
Dieu	 en	 particules	 aussi	 égales	 que	 possible	 entre	 elles	 ;	 non
point	 en	 particules	 sphériques	 parce	 que	 plusieurs	 corps
globulaires	 joints	 ensemble	 ne	 remplissent	 pas	 un	 espace
continu,	 mais	 en	 partie	 figurées	 d'autre	 sorte,	 moyennement
grandes,	 c'est-à-dire	 intermédiaires	 entre	 toutes	 celles	 dont
sont	 composés	 le	 ciel	 et	 les	 astres.	Qu'en	outre	 ces	particules
aient	 eu	 en	 elles	 autant	 de	 mouvement	 qu'il	 s'en	 trouve
actuellement	 dans	 le	monde	 et	 aient	 été	mues	 également,	 et
cela	ou	bien	d'un	mouvement	particulier	à	chacune	autour	d'un
centre	propre,	et	 tel	que	toutes,	 restant	séparées	 les	unes	des
autres,	composent	un	corps	 fluide	comme	nous	 jugeons	qu'est
le	 ciel,	 ou	 bien	 plusieurs	 ensemble	 autour	 de	 certains	 autres
points,	 également	 distants	 les	 uns	 des	 autres	 et	 disposés	 en
même	sorte	que	sont	maintenant	 les	centres	des	étoiles	 fixes,
et	même	autour	d'un	nombre	un	peu	plus	grand	de	centres	de
façon	à	comprendre	les	planètes,	si	bien	qu'elles	aient	composé
autant	 de	 tourbillons	 qu'il	 y	 a	 maintenant	 d'astres	 dans	 le
monde.
Voir	 la	 Figure,	 Article	 47,	 Partie	 III	 des	 Principes.	 Cette

hypothèse	 considérée	 en	 elle-même	 n'enveloppe	 aucune
contradiction	;	car	de	la	sorte	on	n'attribue	rien	à	la	matière	en
dehors	 de	 la	 divisibilité	 et	 du	 mouvement	 et	 nous	 avons
démontré	 plus	 haut	 que	 ces	modifications	 existent	 réellement
dans	la	matière	;	et	puisque	nous	avons	fait	voir	que	la	matière
est	indéfinie	et	que	celle	du	ciel	comme	celle	de	la	terre	ne	sont
qu'une	 seule	 et	 même	 matière,	 nous	 pouvons	 supposer	 sans
aucun	 risque	 de	 contradiction	 que	 ces	 modifications	 ont	 pu



exister	dans	la	matière	tout	entière.
Cette	hypothèse	est,	en	outre,	la	plus	simple	parce	qu'elle	ne

suppose	aucune	 inégalité	 et	 aucune	dissemblance	ni	 entre	 les
particules	dans	lesquelles	la	matière	a	été	divisée	à	l'origine,	ni
même	dans	 leur	mouvement	 ;	d'où	 il	suit	que	cette	hypothèse
est	 aussi	 la	 plus	 facile	 à	 entendre.	 Cela	 suit	 encore	 avec
évidence	 de	 ce	 que	 par	 cette	 hypothèse	 il	 n'est	 rien	 supposé
dans	 la	matière,	 sauf	 ce	qui	 est	 connu	de	 soi	 à	 chacun	par	 le
seul	 concept	 de	 la	 matière,	 à	 savoir	 la	 divisibilité	 et	 le
mouvement	dans	l'espace.
Que	maintenant	de	cette	même	hypothèse	on	puisse	déduire

réellement,	 autant	 que	 la	 chose	 est	 possible,	 tout	 ce	 qui
s'observe	dans	la	Nature,	nous	nous	efforcerons	de	le	montrer,
et	cela	dans	l'ordre	suivant.	En	premier	lieu,	nous	en	déduirons
la	 fluidité	 des	 cieux	 et	 nous	 expliquerons	 comment	 elle	 est
cause	 de	 la	 lumière.	 Ensuite	 nous	 passerons	 à	 la	 nature	 du
Soleil	 et	 en	 même	 temps	 à	 ce	 qui	 s'observe	 dans	 les	 étoiles
fixes.	 Après	 quoi	 nous	 parlerons	 des	 Comètes	 et	 enfin	 des
Planètes	et	de	leurs	Phénomènes.
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Définitions
I.	 Par	Écliptique	 nous	 entendons	 cette	 partie	 d'un	 tourbillon

qui,	 tandis	qu'il	 tourne	autour	de	son	axe,	décrit	 le	plus	grand
cercle.
II.	 Par	Pôles,	 nous	 entendons	 ces	 parties	 d'un	 tourbillon	 qui

sont	les	plus	éloignées	de	l'Écliptique,	c'est-à-dire	qui	décrivent
les	plus	petits	cercles.
III.	 Par	 Tendance	 au	 mouvement,	 nous	 entendons	 non	 une

pensée	quelconque,	mais	seulement	qu'une	partie	de	la	matière
est	située	et	poussée	à	se	mouvoir	de	telle	sorte,	qu'elle	devrait
réellement	 aller	 quelque	 part	 si	 elle	 n'en	 était	 empêchée	 par
aucune	cause.
IV.	Par	Angle	 nous	entendons	 tout	 ce	qui	dans	un	corps	 fait

saillie	par-delà	la	figure	sphérique.
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Axiomes
I.	Plusieurs	petits	globes	joints	ensemble	ne	peuvent	occuper

un	espace	continu.
II.	Une	portion	de	la	matière	divisée	en	parties	anguleuses,	si

les	 parties	 en	 sont	 mues	 autour	 de	 leurs	 centres	 propres,
requiert	 un	 espace	 plus	 grand	 que	 si	 toutes	 les	 parties	 en
étaient	 au	 repos,	 et	 que	 tous	 leurs	 côtés	 fussent	 en	 contact
immédiat	les	uns	avec	les	autres.
III.	 Plus	 une	 partie	 de	 la	matière	 est	 petite,	 plus	 facilement

elle	est	divisée	par	une	même	force.
IV.	Des	parties	de	 la	matière	qui	 se	meuvent	dans	 la	même

direction	 et,	 dans	 ce	mouvement,	 ne	 s'éloignent	 pas	 les	 unes
des	autres	ne	sont	pas	actuellement	séparées.
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Proposition	I
Les	parties	de	la	matière	dans	lesquelles	elle	a	été	divisée	à

l'origine	n'étaient	pas	rondes	mais	anguleuses.

Démonstration

La	 matière	 tout	 entière	 a	 été	 divisée	 à	 l'origine	 en	 parties
égales	 et	 semblables	 (par	 le	 Postulat)	 ;	 donc	 (par	 l'Axiome	 1,
partie	 III,	 et	 la	 Proposition	 2,	 partie	 II)	 elles	 n'étaient	 pas
rondes	;	et,	par	suite,	elles	étaient	anguleuses	(par	la	Définition
4).

C.	Q.	F.	D.
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Proposition	II
La	force	qui	a	fait	que	les	particules	de	la	matière	se	mussent

autour	de	leurs	centres	propres,	a	fait	en	même	temps	que	leurs
angles	fussent	polis	par	le	choc	des	unes	contre	les	autres.

Démonstration

Toute	 la	 matière	 à	 l'origine	 a	 été	 divisée	 en	 parties	 égales
(par	le	Postulat)	et	anguleuses	(par	la	Proposition	1,	partie	III).	Si
donc,	sitôt	qu'elles	ont	commencé	à	se	mouvoir	autour	de	leurs
centres	 propres,	 leurs	 angles	 n'avaient	 pas	 été	 polis,
nécessairement	 (par	 l'Axiome	 2)	 toute	 la	 matière	 aurait	 dû
occuper	un	espace	plus	grand	que	lorsqu'elle	était	au	repos	;	or,
cela	 est	 absurde	 (par	 la	 Proposition	 4,	 partie	 II)	 ;	 donc	 leurs
angles	ont	été	polis	sitôt	qu'elles	ont	commencé	à	se	mouvoir.

C.	Q.	F.	D.

La	suite	manque.
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Appendice
contenant	les	Pensées	Métaphysiques
Dans	lesquelles	les	difficultés	qui	se	rencontrent	tant	dans	la

partie	 générale	 de	 la	métaphysique,	 que	 dans	 la	 spéciale,	 au
sujet	de	l'être	et	de	ses	affections,	de	dieu	et	de	ses	attributs	et
de	l'âme	humaine,	sont	brièvement	expliquées

PAR
BENOIT	DE	SPINOZA
D'AMSTERDAM
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Partie	I
DE	L'APPENDICE
CONTENANT

LES	PENSÉES	MÉTAPHYSIQUES
dans	 laquelle	 sont	 expliquées	 brièvement	 les	 principales
questions	 qui	 se	 rencontrent	 communément	 dans	 la	 partie
générale	 de	 la	 métaphysique	 au	 sujet	 de	 l'être	 et	 de	 ses
affections[48].
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Chapitre	I
De	l'Être	Réel,	de	l'Être	Forgé	et	de	l'Être	de	Raison

Je	 ne	 dis	 rien	 de	 la	 définition	 de	 cette	 science	 ni	 même	 de
l’objet	 auquel	 elle	 a	 trait	 ;	 mon	 intention	 est	 seulement
d’expliquer	 ici	 brièvement.	 Les	points	qui	 sont	plus	 obscurs	 et
qui	sont	traités	par	les	auteurs	dans	leurs	écrits	métaphysiques.

Définition	 de	 l’Être.	 —	 Commençons	 donc	 par	 l’Être	 par	 où
j’entends	 :	Tout	 ce	 que,	 quand	 nous	 en	 avons	 une	 perception
claire	et	distincte,	nous	trouvons	qui	existe	nécessairement	ou
au	moins	peut	exister.

Une	Chimère,	un	Être	forgé,	et	un	Être	de	Raison	ne	sont
pas	 des	 Êtres.	 —	 De	 cette	 définition	 ou	 si	 l’on	 préfère	 ;	 de
cette	 description,	 il	 suit	 qu’une	 Chimère,	 un	 Être	 forgé	 et	 un
Être	de	Raison	ne	peuvent	du	tout	être	rangés	parmi	les	êtres,
car	une	Chimère[49]	de	sa	nature	ne	peut	exister.	Pour	un	Être
forgé,	 il	 exclut	 la	 perception	 claire	 et	 distincte,	 attendu	 que
l’homme	usant	simplement	de	sa	 liberté,	et	non,	comme	dans
l’erreur,	sans	le	savoir,	mais	le	sachant	et	à	dessein,	conjoint	les
choses	qu’il	lui	plaît	de	conjoindre	et	disjoint	celles	qu’il	lui	plaît
de	disjoindre.	Un	Être	de	Raison	 enfin	n’est	 rien	d’autre	qu’un
mode	 de	 penser	 qui	 sert	 à	 retenir,	expliquer	 et	 imaginer	 plus
facilement	les	choses	connues.	Et	il	faut	noter	ici	que	par	mode
de	 penser,	 nous	 entendons	 ce	 que	 nous	 avons	 expliqué	 déjà
dans	 le	Scolie	de	 la	Proposition	4,	partie	1,	à	savoir	 tontes	 les
affections	 de	 la	 pensée,	 telles	 que	 l’entendement,	 la	 joie,
l’imagination,	etc.



Par	quels	modes	de	penser	nous	retenons	les	choses.	—
Que,	d’ailleurs,	il	existe	certains	modes	de	penser	nous	servant
à	retenir	les	choses	plus	fermement	et	facilement	et	à	nous	les
rappeler	à	l’esprit,	quand	nous	voulons,	ou	à	les	maintenir	dans
l’esprit,	 c’est	 ce	 qui	 est	 assez	 certain	 pour	 ceux	 qui	 usent	 de
cette	règle	bien	connue	de	la	Mémoire	:	pour	retenir	une	chose
tout	à	 fait	nouvelle	et	 l’imprimer	dans	 la	Mémoire,	nous	avons
recours	à	une	autre	chose	qui	nous	est	familière	et	qui	s’accorde
avec	 la	 première	 soit	 seulement	 par	 le	 nom,	 soit	 en	 réalité.
C’est	de	semblable	façon	que	les	Philosophes	ont	ramené	toutes
les	 choses	 naturelles	 à	 de	 certaines	 classes	 auxquelles	 ils	 ont
recours	quand	quelque	chose	de	nouveau	s’offre	à	eux	et	qu’ils
appellent	genre,	espèce,	etc.

Par	quels	modes	de	penser	nous	expliquons	 les	choses.
—	 Pour	 expliquer	 une	 chose,	 nous	 avons	 aussi	 des	modes	 de
penser	;	nous	la	déterminons	par	comparaison	avec	une	autre.
Les	modes	de	penser	dont	nous	usons	à	cet	effet	s’appellent	 :
temps,	nombre,	mesure,	et	peut-être	y	en	a-t-il	d’autres.
De	 ceux	que	 j’indique	 l’un,	 le	 temps,	 sert	 à	 l’explication	de	 la
durée	;	le	nombre,	à	celle,	de	la	quantité	discrète	;	la	mesure,	à
celle	de	la	quantité	continue.

Par	quels	modes	de	penser	nous	imaginons	les	choses.	—
Comme	enfin,	nous	avons	accoutumé,	toutes	 les	 fois	que	nous
connaissons	 une	 chose,	 de	 la	 figurer	 aussi	 par	 quelque	 image
dans	 notre	 imagination,	 il	 arrive	 que	 nous	 imaginons
positivement,	comme	des	êtres,	des	non-êtres.	L’âme	humaine,
en	effet,	considérée	en	elle	seule,	en	tant	que	chose	pensante,
n’a	 pas	 un	 pouvoir	 plus	 grand	 d’affirmer	 que	 de	 nier	 ;	 mais
comme	imaginer	n’est	rien	d’autre	que	sentir	les	traces	laissées
dans	le	cerveau	par	le	mouvement	des	esprits,	excité	lui-même
dans	 les	 sens	 par	 les	 objets,	 une	 telle	 sensation	 ne	 peut	 être
qu'une	 affirmation	 confuse.	 Et	 ainsi	 advient-il	 que	 nous
imaginons	 comme	 des	 êtres	 tous	 ces	modes	 dont	 l'esprit	 use
pour	nier,	tels	par	exemple	que	la	cécité,	l’extrémité	ou	la	fin,	le



terme,	les	ténèbres,	etc.

Pourquoi	 les	 Êtres	 de	 Raison	 ne	 sont	 pas	 des	 Idées	 de
choses	et	sont	cependant	tenus	pour	telles.	—	 Il	est	clair
par	ce	qui	précède	que	ces	modes	de	penser	ne	sont	pas	des
idées	 de	 choses	 et	 ne	 peuvent	 être	 du	 tout	 rangés	 parmi	 les
idées	;	aussi	n’ont-ils	aucun	objet	qui	existe	nécessairement	ou
puisse	exister.	Mais	 la	cause	qui	 fait	que	ces	modes	de	penser
sont	 pris	 pour	 des	 idées	 de	 choses	 est	 qu’ils	 proviennent	 et
naissent	 des	 idées	 de	 choses	 assez	 immédiatement	 pour	 être
très	 aisément	 confondus	 avec	 elles	 à	 moins	 de	 l’attention	 la
plus	 diligente	 ;	 c’est	 pourquoi	 on	 leur	 a	 appliqué	 des	 noms
comme	pour	désigner	des	êtres	situés	en	dehors	de	notre	esprit
et	 on	 a	 appelé	 ces	 Êtres,	 ou	 plutôt	 ces	 Non-Êtres,	 Êtres	 de
Raison.

Fausseté	de	 la	division	de	 l’Être	en	Être	 réel	et	Être	de
raison.	 —	 Il	 est	 facile	 de,	 voir	 par	 ce	 qui	 précède	 i	 combien
déraisonnable	est	cette	division	par	où	l’Être	est	divisé	en	Être
réel	et	Être	de	raison	:	on	divise	ainsi	l’Être	en	Être	et	non-Être
ou	en	Être	 et	mode	de	Penser.	 Je	 ne	m’étonne	pas	 cependant
que	les	Philosophes	attachés	aux	mots	ou	à	la	grammaire	soient
tombés	dans	des	erreurs	semblables	;	car	ils	jugent	des	choses
par	les	noms,	et	non	des	noms	par	les	choses.

Comment	un	Être	de	Raison	peut	être	dit	un	pur	Néant	et
comment	 il	 peut	 être	 dit	 un	 Être	 Réel.	 —	 Non	 moins
déraisonnable	 le	 langage	de	 celui	 qui	 dit	 qu’un	 Être	 de	 raison
n’est	pas	un	pur	Néant.	Car	s’il	 cherche	ce	qui	est	signifié	par
ces	noms,	en	dehors	de	l’entendement,	il	trouvera	que	c’est	un
pur	Néant	 ;	 s’il	 entend	au	contraire	 les	modes	de	penser	eux-
mêmes	ce	sont	des	Êtres	Réels.	Quand	je	demande	en	effet	ce
qu’est	une	espèce,	je	ne	demande	rien	d’autre	que	la	nature	de
ce	mode	de	penser	qui	est	réellement	un	Être	et	se	distingue	de
tout	autre	mode	 ;	mais	 ces	modes	de	penser	ne	peuvent	être
appelés	 des	 idées	 et	 ne	 peuvent	 être	 dits	 vrais	 ou	 faux,	 de
même	que	 l’amour	ne	peut	être	dit	 vrai	 ou	 faux,	mais	bon	ou



mauvais.	C’est	ainsi	que	Platon,	quand	il	a	dit	que	l’homme	était
un	animal	bipède	sans	plumes	n’a	pas	commis	une	erreur	plus
grande	 que	 ceux	 qui	 ont	 dit	 que	 l’homme	 était	 un	 animal
raisonnable.	 Car	 Platon	 a	 connu	 que	 l’homme	 était	 un	 animal
raisonnable,	 tout	 autant	 que	 les	 autres	 ;	 mais	 il	 a	 rangé
l’homme	dans	une	certaine	classe	afin	que,	par	la	suite,	quand	il
voudrait	penser	à	 l’homme,	 il	 rencontrât	aussitôt	 la	pensée	de
l’homme	 en	 recourant	 à	 cette	 classe	 qu’il	 pouvait	 se	 rappeler
aisément.
Bien	plus,	Aristote	est	tombé	dans	l’erreur	 la	plus	grande	s’il	a
cru	avoir	expliqué	adéquatement	 l’essence	de	 l’homme	par	sa
propre	définition	;	quant	à	savoir	si	Platon	a	bien	fait,	on	peut	se
le	demander.	Mais	ce	n’est	pas	ici	le	moment.

Dans	une	recherche	relative	aux	choses,	 les	Êtres	Réels
ne	doivent	pas	être	confondus	avec	les	Êtres	de	Raison.
—	 De	 tout	 ce	 qui	 vient	 d’être	 dit	 suit	 clairement	 qu’il	 n’y	 a
aucune	concordance	entre	 l’être	Réel	et	 les	objets	auxquels	se
rapporte	l’être	de	Raison.	On	voit	par	là	avec	quel	soin	il	faut	se
garder	dans	l’étude	des	choses	de	confondre	les	êtres	Réels	et
les	 êtres	 de	 Raison.	 Autre	 chose	 en	 effet	 est	 de	 s’appliquer	 à
l’étude	 des	 choses,	 autre	 chose	 d’étudier	 les	 modes	 suivant
lesquels	 nous	 les	 percevons.	 En	 confondant	 le	 tout,	 nous	 ne
pourrons	reconnaître	ni	les	modes	de	percevoir,	ni	la	nature	elle-
même	;	en	outre,	et	c’est	le	plus	grave,	nous	tomberons	dans	de
grandes	 erreurs,	 comme	 il	 est	 advenu	 à	 beaucoup	 jusqu’à
présent.

Comment	se	distinguent	l’Être	de	Raison	et	l’Être	Forgé.
—	Il	faut	noter	encore	que	beaucoup	confondent	l’Être	de	Raison
avec	 l’Être	 Forgé	 ou	 la	 Fiction	 ;	 ils	 croient	 que	 ce	 dernier	 est
aussi	un	Être	de	Raison	parce	qu’il	n’a	point	d’existence	hors	de
l’esprit.	 Mais	 si	 l’on	 prend	 garde	 aux	 définitions	 ci-dessus
données	de	l’Être	de	Raison	et	de	l’Être	forgé,	on	trouvera	qu’il
y	a	entre	eux	une	grande	différence	non	seulement	par	rapport
à	leur	cause,	mais	en	conséquence	aussi	de	leur	nature	et	sans
avoir	égard	à	leur	cause.	Nous	avons	dit	en	effet	qu’une	Fiction



n’était	rien	d’autre	que	deux	termes	conjoints	simplement	par	la
seule	 volonté	 non	 guidée	 par	 la	 Raison	 ;	 d’où	 suit	 que	 l’Être
forgé	peut	être	vrai	par	accident	;	quant	à	l’être	de	Raison,	ni	il
ne	dépend	de	 la	 seule	volonté,	ni	 il	ne	se	compose	de	 termes
conjoints,	comme	il	est	assez	évident	par	sa	définition.	Donc	à
qui	nous	demanderait	si	l’Être	Forgé	est	un	Être	Réel	ou	un	Être
de	 Raison,	 nous	 répéterions	 et	 représenterions	 seulement	 ce
que	nous	avons	déjà	dit	:	que	la	division	de	l’Être	en	Être	Réel	et
Être	de	Raison	est	mauvaise	 ;	 et	que	par	 suite	on	demande	à
tort	si	un	Être	Forgé	est	un	Être	Réel	ou	un	Être	de	Raison	;	car
on	 suppose	 que	 tout	 l’Être	 est	 divisé	 en	 Être	 de	 Raison	 et	 en
Être	Réel.

Division	 de	 l’Être.	 —	 Pour	 revenir	 à	 notre	 objet	 dont	 nous
semblons	nous	être	quelque	peu	écartés,	on	voit	facilement	par
la	définition,	 ou	 si	 l’on	préfère,	 la	description	donnée	de	 l’Être
que	l’Être	doit	être	divisé	en	Être	qui	existe	nécessairement	par
sa	 seule	 nature,	 c’est-à-dire	 dont	 l’essence	 enveloppe
l’existence	 et	 en	 Être	 dont	 l’essence	 n’enveloppe	 qu’une
existence	possible.	 Ce	 dernier	 Être	 est	 divisé	 en	 Substance	 et
Mode,	les	définitions	de	la	substance	et	du	mode	étant	données
dans	 les	 Articles	 51,	 22	 et	 56	 de	 la	 partie	 I	 des	 Principes	 de
Philosophie,	ce	pourquoi	 il	est	 inutile	de	les	répéter	ici.	 Je	veux
seulement	qu’on	note	au	sujet	de	cette	division	que	nous.	Avons
dit	expressément	:	 l’Être	se	divise	en	Substance	et	Mode,	mais
non	en	Substance	et	Accident	 ;	 car	 l'Accident	 n’est	 rien	qu’un
mode	de	penser	;	attendu	qu’il	dénote	seulement	un	aspect.	Par
exemple,	 quand	 je	 dis	 qu’un	 triangle	 est	 mû,	 le	 mouvement
n’est	pas	un	mode	du	triangle,	mais	bien	du	corps	qui	est	mû	;	à
l’égard	 du	 triangle	 le	 mouvement	 est	 un	 Accident,	 mais	 à
l’égard	du	corps	le	mouvement	est	un	être	réel	ou	un	mode	;	on
ne	 peut	 en	 effet	 concevoir	 ce	mouvement	 sans	 le	 corps	mais
bien	sans	le	triangle.
En	outre,	pour	faire	mieux	entendre	ce	qui	a	déjà	été	dit	et	ce
qui	 va	 suivre,	 nous	 nous	 efforcerons	 d’expliquer	 ce	 qu’il	 faut
entendre	par	 l’être	de	 l’essence,	 l’être	de	 l’existence,	 l’être	de
l’idée,	et	enfin	l’être	de	la	puissance.	Notre	motif	est	l’ignorance



de	 quelques-uns	 qui	 ne	 connaissent	 aucune	 distinction	 entre
l’essence	 et	 l’existence,	 ou,	 s’ils	 en	 reconnaissent	 une,
confondent	 l’être	de	l’essence	avec	l’être	de	l’idée	ou	l’être	de
la	puissance.	Pour	les	satisfaire	et	tirer	la	question	au	clair,	nous
expliquerons	 la	 chose	 le	plus	distinctement	que	nous	pourrons
dans	le	chapitre	suivant.
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Chapitre	II
Ce	que	c’est	que	l’Être	de	l’Essence,	l’Être	de	l’Existence

l’Être	de	l’Idée,	l’Être	de	la	Puissance

Pour	que	l’on	perçoive	clairement	ce	qu’il	faut	entendre	par	ces
quatre	 Êtres,	 il	 est	 seulement	 nécessaire	 de	 mettre	 sous	 les
yeux	ce	que	nous	avons	dit	de	la	substance	incréée,	c’est-à-dire
de	Dieu,	savoir	:

Les	 créatures	 sont	 en	 Dieu	 éminemment.	 —	 1°	 Dieu
contient	 éminemment	 ce	 qui	 se	 trouve	 formellement	 dans	 les
choses	créées	;	c’est-à-dire	Dieu	a	des	attributs	tels,	que	toutes
choses	créées	y	soient	contenues	de	façon	plus	éminente	(voir
Partie	 I,	 Axiome	 8	 et	 Corollaire	 1	 de	 la	 Proposition	 12).	 Par
exemple,	 nous	 concevons	 clairement	 l’étendue	 sans	 aucune
existence	 et	 ainsi,	 comme	 elle	 n’a	 par	 soi	 aucune	 force
d’exister,	nous	avons	démontré	qu’elle	avait	été	créée	par	Dieu
(Proposition	dernière,	partie	I).	Et	parce	qu’il	doit	y	avoir	dans	la
cause	autant	de	perfection	au	moins	que	dans	l’effet,	il	s’ensuit
que	 toutes	 les	 perfections	 de	 l’étendue	 appartiennent	 à	 Dieu.
Mais,	voyant	ensuite	la	chose	étendue	est	de	sa	nature	divisible,
c’est-à-dire	 contient	 une	 imperfection,	 nous	 n’avons	 pu	 en
conséquence	attribuer	 à	Dieu	 l’étendue	 (Proposition	16,	partie
I),	et	 il	nous	a	 fallu	 reconnaître	ainsi	qu’il	y	a	en	Dieu	quelque
attribut	 qui	 contient	 toutes	 les	 perfections	 de	 la	 matière	 de
façon	plus	excellente	(Scolie	de	la	Proposition	9,	partie	I)	et	qui
peut	tenir	lieu	de	matière.
2°	Dieu	se	connaît	 lui-même	et	connaît	 toutes	choses,	c’est-à-
dire	qu’il	a	aussi	en	lui	toutes	choses	objectivement	(Proposition



9,	partie	I).
3°	 Dieu	 est	 cause	 de	 toutes	 choses	 et	 il	 opère	 par	 la	 liberté
absolue	de	sa	volonté.

Ce	qu’est	l’Être	de	l’essence,	de	l’existence,	de	l’idée,	et
de	 la	 puissance.	 —	 On	 voit	 clairement	 par-là	 ce	 qu’il	 faut
entendre	 par	 ces	 quatre	 être.	 En	 premier	 lieu,	 l’être	 de
l’Essence	n’est	rien	d’autre	que	la	façon	dont	les	choses	créées
sont	comprises	dans	 les	attributs	de	Dieu	 ;	 l’être	de	 l’Idée,	 en
second	 lieu,	 se	 dit	 en	 tant	 que	 toutes	 choses	 sont	 contenues
objectivement	 dans	 l’idée	 de	 Dieu	 ;	 l’être	 de	 la	 Puissance
ensuite	 se	 dit	 en	 ayant	 égard	 à	 la	 puissance	 de	 Dieu,	 par
laquelle	il	a	pu	dans	la	liberté	absolue	de	sa	volonté	créer	tout
ce	 qui	 n’existait	 pas	 encore	 ;	 enfin,	 l’être	 de	 l’Existence	 est
l’essence	même	des	choses	en	dehors	de	Dieu	et	considérée	en
elle-même,	et	 il	 est	attribué	aux	choses	après	qu’elles	ont	été
créées	par	Dieu.

Ces	quatre	«	être	»	ne	se	distinguent	les	uns	des	autres
que	dans	 les	créatures.	—	 Il	 apparaît	 clairement	par	 là	 que
ces	 quatre	être	 ne	 se	 distinguent	 que	 dans	 les	 choses	 créées
mais	non	du	tout	en	Dieu.	Car	nous	ne	concevons	pas	que	Dieu
ait	été	en	puissance	dans	un	autre	être	et	son	existence	comme
son	entendement	ne	se	distinguent	pas	de	son	essence.

Réponse	à	certaines	questions	sur	l’Essence.	—	Il	est	facile
aussi	de	répondre	aux	questions	que	les	gens	posent	de	temps
à	 autre	 sur	 l’essence.	 Ces	 questions	 sont	 les	 suivantes	 :	 si
l’essence	est	distincte	de	 l’existence	;	et	si,	en	cas	qu’elle	soit
distincte,	 elle	est	quelque	chose	de	différent	de	 l’idée	 ;	 et,	 en
cas	qu’elle	soit	différente	de	 l’idée,	si	elle	a	quelque	existence
en	 dehors	 de	 l’entendement	 ;	 ce	 dernier	 point	 ne	 pouvant
d’ailleurs	manquer	d’être	reconnu.
A	la	première	question	nous	répondons	qu’en	Dieu	l’essence	ne
se	 distingue	 pas	 de	 l’existence,	 puisque	 sans	 l’existence
l’essence	 ne	 peut	 pas	 être	 conçue	 ;	 dans	 les	 autres	 êtres
l’essence	 diffère	 de	 l’existence	 ;	 car	 on	 peut	 concevoir	 la



première	 sans	 la	 dernière.	 A	 la	 deuxième	 question	 nous
répondons	qu’une	chose	qui	est	perçue	hors	de	 l’entendement
clairement	et	distinctement,	 c’est-à-dire	en	vérité,	est	quelque
chose	de	différent	d’une	idée.	On	demandera	de	nouveau	si	ce
qui	est	hors	de	l’entendement	est	par	soi	ou	bien	créé	par	Dieu.
A	quoi	nous	répondons	que	l’essence	formelle	n’est	point	par	soi
et	 n’est	 pas	non	plus	 créée	 ;	 car	 l’un	et	 l’autre	 impliqueraient
une	 chose	 existant	 en	 acte	 ;	mais	 qu’elle	 dépend	 de	 la	 seule
essence	divine	où	tout	est	contenu	;	et	qu’ainsi	en	ce	sens	nous
approuvons	 ceux	 qui	 disent	 que	 les	 essences	 des	 choses	 sont
éternelles.	 On	 pourrait	 demander	 encore	 comment	 nous
connaissons	 les	 essences	 des	 choses	 avant	 de	 connaître	 la
nature	de	Dieu	;	alors	que	toutes,	je	viens	de	le	dire,	dépendent
de	la	seule	nature	de	Dieu.	Je	réponds	cela	que	cela	provient	de
ce	 que	 les	 choses	 sont	 déjà	 créées,	 car	 si	 elles	 n’étaient	 pas
créées	 j’accorderais	entièrement	que	cette	connaissance	serait
impossible	 avant	 qu’on	 eût	 une	 connaissance	 adéquate	 de
Dieu	;	cela	serait	aussi	impossible	et	même	bien	plus	impossible
qu’il	 ne	 l’est,	 quand	 on	 ne	 connaît	 pas	 encore	 la	 nature	 de	 la
Parabole,	de	connaître	celle	de	ses	ordonnées.

Pourquoi	l’auteur	dans	la	définition	de	l’essence	recourt
aux	attributs	de	Dieu.	—	Il	faut	noter,	en	outre,	que,	bien	que
les	 essences	 des	 modes	 non	 existants	 soient	 comprises	 dans
leurs	 substances	 et	 que	 leur	être	 de	 l’essence	 y	 soit	 contenu,
nous	avons	voulu	recourir	à	Dieu	pour	expliquer	d’une	manière
générale	l’essence	des	modes	et	des	substances	et	aussi	parce
que	l’essence	des	modes	n’était	pas	dans	les	substances	de	ces
modes	 avant	 que	 ces	 dernières	 fussent	 créées	 et	 que	 nous
cherchions	l’être	éternel	des	essences.

Pourquoi	 l’auteur	 n’a	 examiné	 les	 définitions	 données
par	d’autres.	—	Je	ne	pense	pas	qu’il	vaille	la	peine	de	réfuter
ici	 les	auteurs	dont	le	sentiment	diffère	du	nôtre	et	d’examiner
leurs	définitions	ou	descriptions	de	l’essence	et	de	l’existence	?
car	 de	 la	 sorte	 nous	 rendrions	 plus	 obscure	 une	 chose	 claire.
Qu’y	a-t-il	de	plus	clair	que	de	connaître	ce	qu’est	 l’essence	et



l’existence	P	puisque	nous	ne	pouvons	donner	aucune	définition
d’aucune	 chose	 que	 nous,	 n’en,	 expliquions	 en	 même	 temps
l’essence.

Comment	 la	 distinction	 entre	 l’essence	 et	 l’existence
peut	être	 facilement	apprise.	—	Enfin,	 en	 cas	que	quelque
Philosophe	doute	encore	si	l’essence	se	distingue	de	l’existence
dans	les	choses	créées,	il	n’a	pas	à	se	donner	beaucoup	de	mal
au	sujet	des	définitions	de	l’essence	et	de	l’existence	pour	lever
ce	 doute	 ;	 qu’il	 aille	 simplement	 chez	 quelque	 statuaire	 ou
sculpteur	 en	 bois	 ;	 ils	 lui	 montreront	 comment	 ils	 conçoivent
selon	 un	 certain	 ordre	 une	 statue	 n’existant	 pas	 encore	 et
ensuite	la	lui	présenteront	existante.
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Chapitre	III
De	ce	qui	est	Nécessaire	Impossible,	Possible	et

Contingent

Ce	 qu’il	 faut	 entendre	 ici	 par	 affections.	 —	 Après	 cette
explication	de	la	Nature	de	l’être,	en	tant	qu’il	est	un	être,	nous
passons	 à	 celle	 de	 quelques	 affections	 de	 l’être	 ;	 où	 il	 est	 à
noter	que	nous	entendons	ici	par	affections	ce	que	Descartes	a
ailleurs	 désigné	 par	 attributs	 (dans	 la	 partie	 I	 des	 Principes,
article	52).	Car	 l’Être,	en	 tant	qu’il	est	un	être	ne	nous	affecte
pas	 par	 lui-même,	 comme	 substance	 ;	 il	 faut	 donc	 l’expliquer
par	quelque	attribut	sans	qu’il	s’en	distingue	autrement	que	par
une	distinction	de	Raison.	 Je	ne	peux	donc	assez	m’étonner	de
l’excessive	subtilité	d’esprit	de	ceux	qui	ont	cherché,	non	sans
grand	dommage	pour	a	vérité,	un	intermédiaire	entre	l’Être	et	le
Néant.	 Mais	 je	 ne	 m’arrêterai	 pas	 à	 réfuter	 leur	 erreur,
puisqu’eux-mêmes,	quand	ils	essaient	de	donner	des	définitions
de	telles	affections,	se	volatilisent	entièrement	dans	leur	propre
vaine	subtilité.

Définition	 des	 affections.	—	 Nous	 poursuivrons	 donc	 notre
affaire	 en	 disant	 que	 les	 affections	 de	 l'Être	 sont	 certains
attributs	 sous	 lesquels	 nous	 connaissons	 l’essence	 ou
l’existence	 de	 chaque	 être,	 de	 laquelle	 cependant	 il	 ne	 se
distingue	 que	 par	 une	 distinction	 de	Raison.	 De	 ces	 affections
j’essaierai	d’expliquer	ici	quelques-unes	(car	je	n’assume	pas	la
tâche	 de	 traiter	 de	 toutes)	 et	 de	 les	 distinguer	 des
dénominations	 qui	 ne	 sont	 des	 affections	 d’aucun	 être.	 Et
d’abord	je	parlerai	de	ce	qui	est	nécessaire	et	impossible.



De	combien	de	 façons	une	chose	est	dite	nécessaire	et
impossible.	—	Une	chose	est	dite	nécessaire	et	impossible	de
deux	 façons	 :	 ou	 bien	 à	 l’égard	 de	 son	 essence,	 ou	 bien	 à
l’égard	 de	 sa	 cause.	 A	 l’égard	 de	 l’essence	 nous	 savons	 que
Dieu	 existe	 nécessairement	 ;	 car	 son	 essence	 ne	 peut	 être
conçue	 sans	 l’existence	 ;	 mais	 la	 chimère	 à	 cause	 de	 la
contradiction	contenue	dans	son	essence	ne	peut	pas	exister.	A
l’égard	 de	 la	 cause,	 les	 choses,	 par	 exemple	 les	 choses
matérielles,	sont	dites	impossibles	ou	nécessaires	:	car,	si	nous
avons	 égard	 seulement	 à	 leur	 essence	 nous	 pouvons	 la
concevoir	 clairement	 et	 distinctement	 sans	 l’existence	 ;	 pour
cette	 raison	 elles	 ne	 peuvent	 jamais	 exister	 par	 la	 force	 et	 la
nécessité	de	 leur	essence,	mais	seulement	par	 la	force	de	 leur
cause,	à	savoir	Dieu,	le	créateur	de	toutes	choses.	Si	donc	il	est
dans	 le	 décret	 divin	 qu’une	 chose	 existe,	 elle	 existera
nécessairement	 ;	 si	 cela	 n’est	 pas,	 il	 sera	 impossible	 qu’elle
existe.	Car	il	est	de	soi	évident	qu’il	est	impossible	qu’une	chose
existe	si	elle	n’a	de	cause	ni	 interne	ni	externe	d’existence.	Or
dans	 cette	 seconde	 hypothèse	 on	 considère	 une	 chose	 telle
que,	ni	par	la	force	de	son	essence,	qui	est	ce	que	j’entends	par
cause	 interne,	ni	par	 la	 force	du	décret	divin,	cause	externe	et
unique	de	toutes	choses,	elle	ne	puisse	exister	;	d’où	il	suit	qu’il
est	 impossible	 que	 des	 choses	 comme	 celles	 que	 nous	 avons
supposées	ici	existent.

Comment	la	Chimère	peut	être	appelée	être	verbal.	—	 Il
faut	 noter	 à	 ce	 propos	 :	 1°	 qu’une	 chimère	 n’étant	 ni	 dans
l’entendement	 ni	 dans	 l’imagination,	 peut	 être	 appelée
proprement	par	nous	un	être	Verbal	;	car	on	ne	peut	l’exprimer
autrement	que	par	des	mots.	Par	exemple	nous	exprimons	par
le	langage	un	cercle	carré,	mais	nous	ne	pouvons	l’imaginer	en
aucune	façon	et	encore	bien	moins	le	connaître.	C’est	pourquoi
une	chimère	n’est	rien	qu’un	mot.	L’impossibilité	donc	ne	peut-
être	 comptée	 au	 nombre	 des	 affections	 de	 l’être,	 car	 elle	 est
une	simple	négation.

Les	Choses	créées	dépendent	de	Dieu	quant	à	l’essence



et	 quant	 à	 l’existence.	 —	 2°	 Il	 faut	 noter	 encore	 que	 non
seulement	l’existence	des	choses	créées	mais	encore,	ainsi	que
nous	le	démontrerons	plus	tard	dans	la	deuxième	partie	avec	la
dernière	évidence,	 leur	essence	et	 leur	nature	dépend	du	seul
décret	 de	 Dieu.	 D’où	 il	 suit	 clairement	 que	 les	 choses	 créées
n’ont	 d’elles-mêmes	 aucune	 nécessité	 :	 puisqu’elles	 n’ont
d’elles-mêmes	 aucune	 essence	 et	 n’existent	 pas	 par	 elles-
mêmes.

La	nécessité	mise	dans	les	choses	créées	est	relative	ou
à	leur	essence	ou	à	leur	existence,	mais	en	Dieu	les	deux
choses	ne	se	distinguent	pas.	—	3°	 Il	 faut	 noter	 enfin	 que
cette	 sorte	de	nécessité	qui	 est	 dans	 les	 choses	 créées	par	 la
force	de	leur	cause	peut	être	relative	ou	à	leur	essence	ou	à	leur
existence	 ;	 car,	 dans	 les	 choses	 créées,	 elles	 se	 distinguent
l’une	de	l’autre.	L’essence	dépend	des	seules	lois	éternelles	de
la	Nature,	l’existence	de	la	succession	et	de	l’ordre	des	causes.
Mais	en	Dieu	de	qui	l’essence	ne	se	distingue	pas	de	l’existence,
la	 nécessité	 de	 l’essence	 ne	 se	 distingue	 pas	 non	 plus	 de	 la
nécessité	de	l’existence	;	d’où	suit	que,	si	nous	concevions	tout
l’ordre	de	la	Nature,	nous	trouverions	que	beaucoup	de	choses,
dont	 nous	 percevons	 la	 nature	 clairement	 et	 distinctement,
c’est-à-dire	dont	l’essence	est	nécessairement	telle	ou	telle,	ne
peuvent	exister	en	aucune	manière	;	car	il	est	aussi	impossible
que	 de	 telles	 choses	 existent	 dans	 la	 Nature	 que	 nous
connaissons	 présentement	 qu’il	 est	 impossible	 qu’un	 grand
éléphant	 puisse	 pénétrer	 par	 le	 trou	 d’une	 aiguille	 ;	 bien	 que
nous	percevions	clairement	 l’un	et	 l’autre.	Par	suite	 l’existence
de	ces	choses	ne	serait	qu’une	Chimère	que	nous	ne	pourrions
non	plus	imaginer	que	percevoir.

La	 possibilité	 et	 la	 contingence	 ne	 sont	 pas	 des
affections	des	choses.	—	Il	a	paru	convenable	d’ajouter	à	ces
observations	 sur	 la	 nécessité	 et	 l’impossibilité	 quelques	 mots
sur	la	possibilité	et	 la	contingence	 ;	car	 l’une	et	 l’autre	ont	été
tenues	par	quelques-uns	pour	des	affections	des	 choses,	 alors
qu’elles	 ne	 sont	 rien	 cependant	 que	 des	 défauts	 de	 notre



entendement.	Je	le	montrerai	clairement	après	avoir	expliqué	ce
qu’il	faut	entendre	par	ces	deux	termes.

Ce	qu’est	le	possible	et	ce	qu’est	le	contingent.	—	On	dit
qu’une	chose	est	possible	quand	nous	en	connaissons	la	cause
efficiente	mais	que	nous	ignorons	si	cette	cause	est	déterminée.
D’où	 suit	 que	 nous	 pouvons	 la	 considérer	 elle-même	 comme
possible,	mais	non	comme	nécessaire	ni	comme	impossible.	Si,
d’autre	 part,	 nous	 avons	 égard	 à	 l’essence	 d’une	 chose
simplement	mais	non	à	sa	cause,	 nous	 la	dirons	contingente	 ;
c’est-à-dire,	 nous	 la	 considérerons	 pour	 ainsi	 parler,	 comme
intermédiaire	 entre	 Dieu	 et	 une	 Chimère	 ;	 parce	 qu’en	 effet
nous	 ne	 trouvons	 en	 elle,	 l’envisageant	 du	 côté	 de	 l’essence,
aucune	 nécessité	 d’exister,	 comme	 dans	 l’essence	 divine,	 et
aucune	 contradiction	 ou	 impossibilité,	 comme	 dans	 une
Chimère.
Que	si	l’on	veut	appeler	contingent	ce	que	j’appelle	possible,	et
au	 contraire	 possible	 ce	 que	 j’appelle	 contingent,	 je	 n’y
contredirai	pas	n’ayant	pas	coutume	de	disputer	sur	les	mots.	Il
suffira	qu’on	nous	accorde	que	ces	deux	choses	ne	sont	que	des
défauts	de	notre	perception	et	non	quoi	que	ce	soit	de	réel.

La	 possibilité	 et	 la	 contingence	 ne	 sont	 rien	 que	 des
défauts	 de	 notre	 entendement.	—	 S’il	 plaisait	 à	 quelqu’un
de	 le	nier,	 il	ne	serait	pas	difficile	de	 lui	démontrer	son	erreur.
S’il.	 Considère	 la	 Nature,	 en	 effet,	 et	 comme	 elle	 dépend	 de
Dieu,	il	ne	trouvera	dans	les	choses	rien	de	contingent,	c’est-à-
dire	qui,	envisagé	du	côté	de	l’être	réel,	puisse	exister	ou	ne	pas
exister,	 ou,	pour	parler	 selon	 l’usage	ordinaire,	 soit	 contingent
réellement	 ;	 cela	 se	 voit	 facilement	 par	 ce	 que	 nous	 avons
enseigné	dans	l’Axiome	10,	partie	I	:	la	même	force	est	requise
pour	 créer	 une	 chose	 que	 la	 conserver.	 Par	 suite,	 nulle	 chose
créée	ne	fait	quoi	que	ce	soit	par	sa	propre	force,	de	même	que
nulle	chose	créée	n’a	commencé	d’exister	par	sa	propre	 force,
d’où	 il	 suit	que	 rien	n’arrive	sinon	par	 la	 force	de	 la	cause	qui
crée	 toutes	 choses,	 c’est-à-dire	 de	 Dieu	 qui	 par	 son	 concours
prolonge	 à	 chaque	 instant	 l’existence	 de	 toutes	 choses.	 Rien



n’arrivant	que	par	la	seule	puissance	divine	il	est	facile	de	voir
que	tout	ce	qui	arrive,	arrive	par	 la	 force	du	décret	de	Dieu	et
de	sa	volonté[50].
Or	comme	en	Dieu	il	n’y	a	ni	inconstance	ni	changement	(par	la
Proposition	18	et	le	Corollaire	de	la	Proposition	20,	partie	I),	il	a
dû	 décréter	 de	 toute	 éternité	 qu’il	 produirait	 les	 choses	 qu’il
produit	actuellement	;	et,	comme	rien	n’est	plus	nécessaire	que
l’existence	 de	 ce	 que	 Dieu	 a	 décrété	 qui	 existerait,	 il	 s’ensuit
que	la	nécessité	d’exister	est	de	toute	éternité	dans	les	choses
créées.	 Et	 nous	 ne	 pouvons	 pas	 dire	 que	 ces	 choses	 sont
contingentes	 parce	 que	 Dieu	 aurait	 pu	 décréter	 autre	 chose	 ;
car,	 n’y	 ayant	 dans	 l’éternité	 ni	 quand,	 ni	 avant,	 ni	 après,	 ni
aucune	 affection	 temporelle,	 on	 ne	 peut	 dire	 que	Dieu	 existât
avant	ces	décrets	de	façon	à	pouvoir	décréter	autre	chose.

La	 conciliation	 de	 la	 liberté	 de	 notre	 arbitre	 avec	 la
prédestination	 de	 Dieu	 dépasse	 la	 compréhension	 de
l’homme.	—	Pour	ce	qui	touche	la	liberté	de	la	volonté	humaine
que	nous	avons	dit	être	libre	(Scolie	de	la	Proposition	15,	partie
I),	 elle	 se	 conserve	 aussi	 parle	 concours	 de	 Dieu,	 et	 aucun
homme	ne	vent	ou	ne	fait	quoi	que	ce	soit	sinon	ce	que	Dieu	a
décrété	de	toute	éternité	qu’il	voudrait	et	ferait.	Comment	cela
est	possible	 tout	en	maintenant	 la	 liberté	humaine,	cela	passe
notre	 compréhension	 ;	 et	 il	 ne	 faut	 pas	 rejeter	 ce	 que	 nous
percevons	 clairement	à	 cause	de	ce	que	nous	 ignorons	 ;	 nous
connaissons	 en	 effet	 clairement,	 si	 nous	 sommes	 attentifs	 à
notre	nature,	que	nous	sommes	 libres	dans	nos	actions	et	que
nous	délibérons	sur	beaucoup	pour	cette	seule	raison	que	nous
le	voulons	;	si	nous	sommes	attentifs	aussi	à	la	nature	de	Dieu
nous	 percevons	 clairement	 et	 distinctement,	 comme	 nous
venons	 de	 le	 montrer,	 que	 tout	 dépend	 de	 lui	 et	 que	 rien
n’existe	 sinon	 ce	 dont	 l’existence	 a	 été	 décrétée	 de	 toute
éternité	 par	 Dieu.	 Comment	 maintenant	 l’existence	 de	 la
volonté	 humaine	 est	 créée	 par	Dieu	 à	 chaque	 instant	 de	 telle
sorte	 qu’elle	 demeure	 libre,	 nous	 l’ignorons	 ;	 il	 y	 a	 en	 effet
beaucoup	 de	 choses	 qui	 passent	 notre	 compréhension	 et	 que
nous	 savons	 cependant	 qui	 sont	 faites	 par	 Dieu,	 comme	 par



exemple	 cette	 division	 réelle	 de	 la	 matière	 en	 particules
indéfinies	 en	 nombre	 démontrée	 par	 nous	 avec	 assez
d’évidence	 (dans	 la	 Proposition	 41,	 partie.	 II),	 bien	 que	 nous
ignorions	 comment	 cette	 division	 a	 lieu.	 On	 notera	 que	 nous
supposons	 connu	 ici	 que	 ces	 deux	 notions	 de	 possible	 et	 de
contingent	 signifient	 seulement	 un	 défaut	 de	 notre
connaissance	au	sujet	de	l’existence	d’une	chose.
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Chapitre	IV
De	la	durée	et	du	temps

De	 la	 division	 faite	 ci-dessus	 de	 l’Être	 en	 être	 dont	 l’essence
enveloppe	l'existence	et	être	dont	l’essence	n’enveloppe	qu’une
existence	 possible,	 provient	 la	 distinction	 entre	 l’éternité	 et	 la
durée.	Nous	parlerons	ci-après	plus	amplement	de	l’éternité.

Ce	qu’est	 l’éternité.	—	 Ici	nous	dirons	seulement	qu’elle	est
l’attribut	sous	lequel	nous	concevons	l’existence	infinie	de	Dieu.

Ce	 qu’est	 la	 durée.	 —	 Elle	 est	 l’attribut	 sous	 lequel	 nous
concevons	 l’existence	 des	 choses	 créées	 en	 tant	 qu’elles
persévèrent	dans	leur	existence	actuelle.	D’où	il	suit	clairement
qu’entre	la	durée	et	l’existence	totale	d’une	chose	quelconque	il
n’y	 a	 qu’une	 distinction	 de	 Raison.	 Autant	 l’on	 retranche	 à	 la
durée	d’une	 chose,	 autant	 on	 retranche	nécessairement	 à	 son
existence.
Pour	 déterminer	 la	 durée	 maintenant	 nous	 la	 comparons	 à	 la
durée	 des	 choses	 qui	 ont	 un	 mouvement	 invariable	 et
déterminé	et	cette	comparaison	s’appelle	le	temps.

Ce	qu’est	le	temps.	—	Ainsi	 le	temps	n’est	pas	une	affection
des	 choses,	 chais	 seulement	 un	 simple	 mode	 de	 penser,	 ou,
comme	nous	l’avons	dit	déjà,	un	être	de	Raison	;	c’est	un	mode
de	penser	servant	à	l’explication	de	la	durée.	On	doit	noter	ici,
ce	qui	servira	plus	tard	quand	nous	parlerons	de	l’éternité.	Que
la	durée	est	conçue	comme	plus	grande	et	plus	petite,	comme
composée	 de	 parties,	 et	 enfin	 qu’elle	 est	 un	 attribut	 de



l’existence,	mais	non	de	l’essence.
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Chapitre	V
De	l’Opposition,	de	l’Ordre,	etc.

De	 ce	 que	 nous	 comparons	 les	 choses	 entre	 elles	 il	 naît
certaines	 notions	 qui	 cependant	 ne	 sont	 rien,	 en	 dehors	 des
choses	elles-mêmes,	que	de	simples	modes	de	penser.	Cela	se
voit	à	ce	que,	si	nous	voulons	les	considérer	comme	des	choses
posées	hors	de	la	pensée	nous	rendons	ainsi	confus	le	concept
clair	que	nous	avons	d’elles	d’autre	part.	Telles	sont	les	notions
d’Opposition,	 d’Ordre,	 de	Concordance,	 de	Diversité,	 de	Sujet,
de	Complément,	et	d’autres	semblables	qui	peuvent	s’ajouter	à
celles-là.

Ce	 que	 sont	 l’Opposition,	 l’Ordre,	 la	 Concordance,	 la
Diversité,	le	Sujet,	le	Complément,	etc.	—	Ces	choses,	dis-
je,	sont	assez	clairement	perçues	par	nous,	aussi	longtemps	que
nous	les	concevons,	non	comme	quelque	chose	de	distinct	des
essences	 des	 choses	 opposées,	 ordonnées.	 Etc.,	 mais
seulement	 comme	 des	 modes	 de	 penser	 par	 lesquels	 nous
retenons	ou	imaginons	plus	facilement	les	choses	elles-mêmes.
C’est	 pourquoi	 je	 ne	 juge	 pas	 nécessaire	 d’en	 parler	 ici	 plus
amplement	 et	 je	 passe	 aux	 termes	 dits	 communément
transcendantaux.
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Chapitre	VI
De	l’Un,	du	Vrai	et	du	Bien

Ces	termes	sont	tenus	par	presque	tous	les	Métaphysiciens	pour
les	affections	les	plus	générales	de	l’Être	;	ils	disent	en	effet	que
tout	 Être	 est	Un,	 Vrai	 et	 Bon,	 quand	bien	même	personne	n’y
pense.	 Mais	 nous	 allons	 voir	 ce	 qu’il	 faut	 entendre	 par	 ces
termes	lorsque	nous	aurons	examiné	chacun	d’eux	séparément.

Ce	 qui	 est	 l’unité.	 —	 Commençons	 par	 le	 premier,	 à	 savoir
l’Un.	On	dit	que	ce	terme	signifie	quelque	chose	de	réel	hors	de
l’entendement,	 mais	 ce	 qu’il	 ajoute	 à	 l’être	 on	 ne	 sait
l’expliquer,	et	cela	montre	assez	que	l’on	confond	des	êtres	de
Raison	avec	l’être	Réel,	par	où	il	arrive	qu’on	rend	confus	ce	qui
est	conçu	clair	ment.	Pour	nous,	nous	disons	que	 l’Unité	ne	se
distingue	en	aucune	façon	de	la	chose	et	n’ajoute	rien	à	l’être,
mais	 est	 seulement	 un	 mode	 de	 penser	 par	 lequel	 nous
séparons	 une	 chose	 des	 autres	 qui	 lui	 sont	 semblables	 ou
s’accordent	avec	elles	en	quelque	manière.

Ce	qu’est	 la	pluralité	et	à	quel	égard	Dieu	peut	être	dit
un,	 et	 à	 quel	 égard	 unique.	 —	 A	 l'unité	 l’on	 oppose	 la
pluralité	qui	certainement	n’ajoute	rien	aux	choses	et	n’est	rien
d’autre	 qu’un	 mode	 de	 penser	 comme	 nous	 le	 connaissons
clairement	et	distinctement.	Je	ne	vois	pas	ce	qui	reste	à	dire	au
sujet	d’une	chose	claire	 ;	 il	 faut	noter	seulement	que	Dieu,	en
tant	que	nous	le	distinguons	des	autres	êtres,	peut	être	dit	un	;
mais,	 en	 tant	 que	 nous	 trouvons	 qu’il	 ne	 peut	 pas	 y	 avoir
plusieurs	êtres	de	sa	nature,	il	est	appelé	unique.	Si	cependant
nous	 Voulions	 examiner	 la	 chose	 plus	 attentivement,	 nous



pourrions	 montrer	 peut-être	 que	 Dieu	 n’est	 appelé
qu’improprement	 un	 et	 unique	 ;	 mais	 la	 chose	 n’a	 pas	 tant
d’importance,	elle	n’a	même	aucune	importance,	pour	ceux	qui
sont	 occupés	 des	 choses	 et	 non	 des	mots.	 Laissant	 cela	 nous
passons	donc	au	second	point	et	dirons	tout	de	même	ce	qu’est
le	faux.

Ce	qu’est	le	Vrai,	ce	qu’est	le	Faux	tant	pour	le	Vulgaire
que	pour	 les	Philosophes.	—	Pour	nous	 faire	une	 idée	 juste
de	ces	deux	choses	le	Vrai	et	le	Faux,	nous	commencerons	par
la	signification	des	mots,	par	où	apparaîtra	que	ce	ne	sont	que
des	dénominations	extrinsèques	des	choses	et	qu’on	ne	peut	les
leur	 attribuer	 qu’en	 vue	 d’un	 effet	 oratoire.	 Mais,	 comme	 le
vulgaire	 a	 d’abord	 trouvé	 les	mots,	 qui	 sont	 ensuite	 employés
par	 les	 Philosophes,	 il	 appartient	 à	 celui	 qui	 cherche	 la
signification	 première	 d’un	 mot	 de	 se	 demander	 ce	 qu’il	 a
d’abord	signifié	pour	le	vulgaire	;	surtout	en	l’absence	d’autres
causes	qui	pourraient	être	 tirées	de	 la	nature	du	 langage	pour
faire	cette	recherche.	La	première	signification	donc	de	Vrai	et
de	Faux	 semble	 avoir	 tiré	 son	origine	des	 récits	 ;	 et	 l’on	 a	dit
vrai	un	récit	quand	le	fait	raconté	était	réellement	arrivé	;	faux,
quand	 le	 fait	 raconté	 n’était	 arrivé	 nulle	 part.	 Plus	 tard	 les
Philosophes	 ont	 employé	 le	 mot	 pour	 désigner	 l’accord	 ou	 le
non-accord	d’une	 idée	avec	son	objet	 ;	 ainsi,	 l’on	appelle	 Idée
Vraie	celle	qui	montre	une	chose	comme	elle	est	en	elle-même	;
Fausse	 celle	 qui	montre	 une	 chose	 autrement	 qu’elle	 n’est	 en
réalité.	Les	idées	ne	sont	pas	autre	chose	en	effet	que	des	récits
ou	des	histoires	de	 la	nature	dans,	 l’esprit.	Et	de	 là	on	en,	est
venu	à	désigner	de	même	par	métaphore	des	choses	 inertes	 ;
ainsi	quand	nous	disons,	de	 l’or	vrai	ou	de	 l’or	 faux,	comme	si
l’or	qui	nous	est	présenté	racontait	quelque	chose	sur	lui-même,
ce	qui,	est	ou	n’est	pas	en	lui.

Le	Vrai	n’est	pas	un	 terme	transcendantal.	—	Ceux-là	 se
sont	 donc	 trompés	 entièrement	 qui	 ont	 jugé	 le	 vrai	 un	 terme
transcendantal	 ou	 une	 affection	 de	 l’Être	 :	 car	 il	 ne	 peut
s’appliquer	aux	choses	elles-mêmes	qu’improprement	ou,	si	l’on



préfère,	en	vue	de	l’effet	oratoire.

Comment	 diffèrent	 la	 vérité	 et	 l’idée	 vraie.	 —	 Si	 l’on
demandé	 maintenant	 ce	 qu’est	 la	 vérité	 en	 dehors	 de	 l’idée
vraie,	 que	 l’on	 demande	 ce	 qu’est	 la	 blancheur	 en	 dehors	 du
corps	blanc	;	car	la	relation	est	la	même	entre	ces	choses.
Nous	 avons	 traité	 déjà	 de	 la	 cause	 du	 Vrai	 et	 de	 la	 cause	 du
faux	;	 il	ne	reste	donc	aucune	observation	à	faire,	et	il	n’aurait
même	pas	Valu	 la	peine	de	dire	ce	que	nous	avons	dit,	 si	des
écrivains	ne	s’étaient	embarrassés	dans	de	semblables	futilités
au	point	qu’ils	n’aient	plus	pu	s’en	dépêtrer,	cherchant	maintes
fois	des	nœuds	dans	une	canne	de	jonc.

Quelles	 sont	 les	 Propriétés	 de	 la	 Vérité	 ?	 La	 Certitude
n’est	pas	dans	les	choses.	—	Les	Propriétés	de	 la	Vérité	ou
de	l’idée	vraie	sont	:
1°	Qu’elle	est	claire	et	distincte.
2°	 Qu’elle	 lève	 tout	 doute,	 ou	 d’un	 mot,	 qu’elle	 est	 certaine.
Ceux	qui	cherchent	la	certitude	dans	les	choses	elles-mêmes	se
trompent	 de	 la	 même	 manière,	 que	 lorsqu’ils	 y	 cherchent	 la
Vérité	;	et,	quand	nous	disons	qu’une	chose	est	incertaine	nous
prenons,	 à	 la	 façon	des	orateurs,	 l’objet	pour	 l’idée,	de	même
que	 quand	 nous	 parlons	 d’une	 chose	douteuse	 ;	 à	moins	 que
peut-être	nous	n’entendions	par	 incertitude	 la	contingence,	ou
la	chose	qui	fait	naître	en	nous	l’incertitude	ou	le	doute.	Et	il	n’y
a	 pas	 de	 raison	 de	 s’attarder	 davantage	 à	 tout	 cela	 ;	 nous
passerons	 donc	 au	 troisième	 terme	 et	 nous	 expliquerons	 en
même	temps	ce	qu’il	faut	entendre	par	son	contraire.

Bon	et	mauvais	ne	se	disent	que	dans	un	sens	relatif.	—
Une	 chose	 considérée	 isolément	 n’est	 dite	 ni	 bonne	 ni
mauvaise,	mais	 seulement	dans	 sa	 relation	à	une	autre,	 à	qui
elle	est	utile	ou	nuisible	pour	l’acquisition	de	ce	qu’elle	aime.	Et
ainsi	 chaque	 chose	peut	 être	dite	bonne	et	mauvaise	à	divers
égards	et	dans	 le	même	temps.	Ainsi	 le	conseil	d’Achitophel	à
Absalon	 est	 appelé	 bon	 dans	 les	 Saintes	 Écritures	 ;	 il	 était



cependant	très	mauvais	relativement	à	David	dont	il	préparait	la
perte.	 Bien	d’autres	 choses	 sont	 dites	 bonnes	qui	 ne	 sont	 pas
bonnes	pour	tous	;	ainsi	le	salut	est	bon	pour	les	hommes,	mais
il	n’est	ni	bon	ni	mauvais	pour	les	animaux	et	les	plantes	avec
qui	 il	 n’a	 aucune	 relation.	 Dieu	 à	 la	 Vérité	 est	 dit
souverainement	bon	parce	qu’il	est	utile	à	tous	;	il	conserve	en
effet	par	son	concours	l’être	de	chacun,	qui	est	pour	chacun	la
chose	la	plus	aimée.	De	chose	mauvaise	absolument	il	ne	peut
y	en	avoir	aucune,	ainsi	qu’il	est	évident	de	soi.

Pourquoi	quelques-uns	ont	admis	un	bien	Métaphysique.
—	 Ceux	 qui	 sont	 à	 la	 recherche	 d’un	 bien	 Métaphysique	 en
dehors	de	toute	relation	peinent	par	 l’effet	d’un	 faux	préjugé	 ;
c’est-à-dire	qu’ils	confondent	une	distinction	de	Raison	avec	une
distinction	Réelle	ou	Modale.	Car	ils	distinguent	entre	une	chose
elle-même	et	 la	tendance	qui	est	en	elle	à	conserver	son	être,
quoiqu’ils	ignorent	ce	qu’ils	entendent	par	tendance.	Entre	une
chose,	 en	 effet,	 et	 la	 tendance	 qu’elle	 a	 à	 se	 conserver,	 bien
qu’il	 y	 ait	 une	 distinction	 de	 Raison	 ou	 plutôt	 une	 distinction
Verbale,	 ce	 qui	 surtout	 a	 causé	 l’erreur,	 il	 n’y	 a	 aucune
distinction	réelle.

Comment	 se	 distinguent	 les	 choses	 et	 la	 tendance	 en
vertu	 de	 laquelle	 elles	 tendent	 à	 persévérer	 dans	 leur
état.	—	Pour	le	faire	clairement	entendre	nous	mettrons	ici	sous
les	 yeux	 l’exemple	 de	 quelque	 chose	 très	 simple.	 Le
mouvement	 a	 la	 force	 de	 persévérer	 dans	 son	 état	 ;	 or	 cette
force	n’est	pas	autre	chose	que	le	mouvement	lui-même,	c’est-
à-dire	que	telle	est	la	nature	du	mouvement.
Si	je	dis	en	effet	:	Voici	un	corps	A	dans	lequel	il	n’y	a	pas	autre
chose	 qu’une	 certaine	 quantité	 de	 mouvement,	 il	 suit	 de	 là
clairement	qu’aussi	longtemps	que	j’aurai	en	Vue	ce	corps	A,	je
dois	 dire	 qu’il	 se	 meut.	 Si	 je	 disais,	 en	 effet,	 que	 ce	 corps	 a
perdu	 de	 lui-même	 sa	 force	 de	 se	mouvoir,	 je	 lui	 attribuerais
nécessairement	 quelque	 chose	 en	 plus	 de	 ce	 que	 j’ai	 admis
dans	 mon	 hypothèse,	 et	 par	 là	 il	 perdrait	 sa	 nature.	 Que	 si
toutefois	ce	raisonnement	paraît	un	peu	obscur,	accordons,	je	le



veux,	que	la	tendance	à	se	conserver	est	quelque	chose	en	plus
des	lois	mêmes	et	de	la	nature	du	mouvement	;	puis	donc	qu’on
suppose	que	cette	tendance	est	un	bien	métaphysique,	il	faudra
nécessairement	que	cette	tendance	ait	elle-même	une	tendance
à	persévérer	dans	son	être	et	cette	dernière	une	autre	et	ainsi	à
l’infini,	 ce	 qui	 est	 la	 plus	 grande	 absurdité	 qu’à	 ma
connaissance	 on	 puisse	 imaginer.	 Quant	 à	 la	 raison	 pour
laquelle	 quelques-uns	 distinguent	 de	 la	 chose	 elle-même	 la
tendance	qui	est	en	elle,	c’est	qu’ils	trouvent	en	eux-mêmes	le
désir	 de	 se	 conserver	 et	 en	 imaginent	 un	 pareil	 en	 chaque
chose.

Si	 Dieu	 peut	 être	 appelé	 bon	 avant	 la	 création	 des
choses.	—	On	demande	cependant	si	Dieu	ayant	qu’il	eût	créé
les	 choses	 pouvait	 être	 appelé	 bon.	 Il	 semble	 suivre	 de	 notre
définition	que	cet	attribut	n’était	pas	en	Dieu	puisqu’une	chose
considérée	en	elle-même	ne	peut	être	ni	bonne	ni	mauvaise.	Or
cela	paraîtra	absurde	à	beaucoup	 ;	mais	pour	quelle	 raison,	 je
ne	 sais	 ;	 car	 nous	 affirmons	 de	 Dieu	 beaucoup	 d’attributs	 de
cette	sorte,	qui,	avant	la	création	des	choses,	ne	lui	convenaient
pas,	 si	 ce	 n’est	 en	 puissance	 ;	 ainsi,	 quand	 on	 le	 nomme
créateur,	 juge,	 miséricordieux,	 etc.	 De	 semblables	 arguments
ne	doivent	donc	pas	nous	arrêter.

Comment	Parfait	se	dit	en	un.	Sens	relatif	et	en	un	sens
absolu.	—	En	outre,	de	même	que	bon	et	mauvais,	perfection
aussi	ne	se	dit	qu’en	un	sens	relatif,	sauf	quand	nous	prenons	la
perfection	 pour	 l’essence	même	 de	 la	 chose	 et	 dans	 ce	 sens,
comme	 nous	 l’avons	 dit,	 Dieu	 aune	 perfection	 infinie,	 c’est-à-
dire	une	essence	infinie	ou	un	être	infini.
Je	 n’ai	 pas	 l’intention	 d’en	 dire	 plus	 long,	 car	 j’estime	 assez
connu	 le	 reste	 de	 ce	 qui	 appartient	 à	 la	 partie	 générale	 de	 la
Métaphysique	 ;	 il	 ne	 vaut	 donc	 pas	 la	 peine	 d’en	 parler	 plus
outre.
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DE	L'APPENDICE
CONTENANT

LES	PENSÉES	MÉTAPHYSIQUES
dans	 laquelle	 sont	 expliquées	 brièvement	 les	 principales
questions	 qui	 se	 rencontrent	 communément	 dans	 la	 partie
spéciale	 de	 la	 métaphysique	 au	 sujet	 de	 Dieu	 et	 de	 ses
attributs,	et	de	l’âme	humaine[51].
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Chapitre	I
De	l’Éternité	de	Dieu

Division	 des	 substances.	 —	 Nous	 avons	 déjà	 montré	 qu’il
n’existe	 rien	 dans	 la	 Nature	 des	 choses	 en	 dehors	 des
substances	et	de	 leurs	modes	;	on	ne	doit	donc	pas	s’attendre
ici	à	ce	que	nous	disions	 rien	des	 formes	substantielles	et	des
accidents	 réels	 ;	 car	 toutes	 ces	 choses,	 comme	 d’autres	 de
même	 farine,	 sont	 complètement	 ineptes.	 Nous	 avons	 ensuite
divisé	 les	 substances	 en	 deux	 genres	 suprêmes,	 savoir
l’Étendue	et	 la	 Pensée,	 et	 la	pensée	en	pensée	 créée,	 c’est-à-
dire	 l’âme	 humaine,	 et	 incréée,	 c’est-à-dire	 Dieu.	 Nous	 avons
d’ailleurs	suffisamment	démontré	plus	haut	l’existence	de	Dieu
tant	a	posteriori,	 c’est-à-dire	par	 l’idée	que	nous	avons	de	 lui,
qu’a	priori,	c’est-à-dire	par	son	essence	prise	comme	causer	de
son	 existence,	 Mais,	 ayant	 traité	 de	 quelques-uns	 de	 ses
attributs	 plus	 brièvement	 que	 ne	 le	 réclame	 l’importance	 du
sujet,	 nous	avons	décidé	de	 les	 reprendre	 ici,	 de	 les	expliquer
avec	 plus	 de	 développement	 et	 de	 résoudre	 certaines
difficultés.

Aucune	 durée	 n’appartient	 à	 Dieu.	 —	 L’attribut	 principal
qu’il	faut	considérer	avant	tous	les	autres	est	l’Éternité	de	Dieu
par	où	nous	expliquons	sa	durée	;	ou	plutôt,	pour	n’attribuer	à
Dieu	aucune	durée	nous	disons	qu’il	est	éternel.	Car,	ainsi	que
nous	 l’avons	 noté	 dans	 la	 première	 partie,	 la	 durée	 est	 une
affection	 de	 l’existence,	 non	 de	 l’essence.	 Ainsi	 nous	 ne
pouvons	attribuer	aucune	durée	à	Dieu,	son	existence	étant	de
son	essence.	Attribuer	à	Dieu	la	durée,	c’est	distinguer	en	effet
son	 existence	 de	 son	 essence.	 Il	 y	 en	 a	 cependant	 qui



demandent	 si	 Dieu	 n’a	 pas	 une	 existence	 plus	 longue
maintenant	 que	 lorsqu’il	 a	 créé	 Adam	 et,	 cela	 leur	 paraissant
assez	clair,	ils	estiment	ne	devoir	en	aucune	façon	retirer	à	Dieu
la	 Durée.	 Mais	 ils	 font	 une	 pétition	 de	 principe	 ;	 car	 ils
supposent	que	l'essence	de	Dieu	est	distincte	de	son	existence.
Ils	demandent,	en	effet,	si	Dieu	qui	a	existé	jusqu’à	la	création
d’Adam	 n’a	 pas	 ajouté	 à	 son	 existence	 un	 nouvel	 espace	 de
temps	depuis	Adam	jusqu’à	nous	;	ils	attribuent	ainsi	à	Dieu	une
durée	plus	 longue	pour	 chaque	 jour	 écoulé,	 et	 supposent	qu’il
est	 continûment	 comme	 créé	 par	 lui-même.	 S’ils	 ne
distinguaient	pas	 l’existence	de	Dieu	de	son	essence,	 ils	ne	 lui
attribueraient	en	aucune	 façon	 la	durée,	attendu	que	 la	durée
ne	peut	du	tout	appartenir	aux	essences	des	choses.	Personne
ne	dira	 jamais	 que	 l’essence	du	 cercle	 ou	du	 triangle,	 en	 tant
qu’elle	 est	 une	 vérité	 éternelle,	 a	 duré	 un	 temps	 plus	 long
maintenant	qu’au	temps	d’Adam.	De	plus,	comme	la	durée	est
dite	 plus	 grande	 et	 plus	 petite,	 c’est-à-dire	 qu’elle	 est	 conçue
comme	composée	de	parties,	 il	s’en	suit	clairement	qu’aucune
durée	ne	peut	être	attribuée	à	Dieu	;	car,	puisque	son	Être	est
éternel,	c’est-à-dire	qu’il	ne	peut	y	avoir	en	lui	ni	avant	ni	après,
nous	ne	pouvons	lui	attribuer	la	durée	sans	détruire	le	concept
vrai	que	nous	avons	de	Dieu	 :	en	 lui	 attribuant	 la	durée,	nous
diviserions	en	effet	en	parties	ce	qui	est	infini	de	sa	Nature	et	ne
peut	être	conçu	autrement	que	comme	infini.

Raisons	pour	 lesquelles	 les	Auteurs	ont	attribué	à	Dieu
la	durée.	—	La	cause	de	cette	erreur	commise	par	les	Auteurs
est	:
1°	Qu’ils	ont	entrepris	d’expliquer	l’éternité,	sans	avoir	égard	à
Dieu,	comme	si	 l’éternité	pouvait	se	connaître	en	dehors	de	 la
contemplation	 de	 l’essence	 divine,	 ou	 était	 autre	 chose	 que
l’essence	divine	;	et	cela	même	provient	de	ce	que	nous	avons
accoutumé,	à	cause	de	l’insuffisance	du	vocabulaire,	d’attribuer
l’éternité	 même	 aux	 choses	 dont	 l’essence	 est	 distincte	 de
l’existence	 (comme	 lorsque	 nous	 disons	 qu’il	 n’implique	 pas
contradiction	que	le	monde	ait	été	de	toute	éternité)	;	et	aussi
aux	essences	des	choses,	alors	que	nous	ne	concevons	pas	les



choses	comme	existantes	car	nous	appelons	alors	les	essences
éternelles.
2°	 Qu’ils	 attribuaient	 la	 durée	 aux	 choses	 en	 tant	 seulement
qu’ils	 les	 jugeaient	 soumises	 à	 un	 changement	 continuel,	 non
comme	 nous	 en	 tant	 que	 leur	 essence	 est	 distincte	 de	 leur
existence.
3	 »	 Qu’ils	 ont	 distingué	 l’essence	 de	 Dieu,	 comme	 celle	 des
choses	créées,	de	son	existence.
Ces	 erreurs,	 dis-je,	 ont	 été	 l’occasion	 d’erreurs	 nouvelles.	 La
première	fut	cause	qu’ils	ne	connurent	pas	ce	qu’était	l’éternité
mais	la	considérèrent	comme	un	certain	aspect	de	la	durée.	La
seconde,	qu’ils	ne	purent	facilement	trouver	la	différence	entre
la	durée	des	choses	et	l’éternité	de	Dieu.
La	dernière	enfin	que,	la	durée	étant	seulement	une	affection	de
l’existence,	comme	ils	distinguaient	 l’existence	de	Dieu	de	son
essence,	 ils	 durent,	 ainsi	 que	 nous	 l’avons	 dit,	 lui	 attribuer	 la
durée.

Ce	 qu’est	 l’Éternité.	 —	 Mais	 pour	 mieux	 faire	 entendre	 ce
qu’est	 l’Éternité	 et	 comment	 on	 ne	 peut	 la	 concevoir	 sans
l’essence	divine,	il	faut	considérer	ce	que	nous	avons	déjà	dit,	à
savoir	 que	 les	 choses	 créées,	 c’est-à-dire	 toutes	 choses	 sauf
Dieu,	existent	 toujours	par	 la	seule	 force,	ou	essence	de	Dieu,
non	point	par	une	 force	propre	 ;	d’où	suit	que,	non	 l’existence
présente	 des	 choses	 est	 cause	 de	 leur	 existence	 future,	 mais
seulement	 l’immutabilité	 de	 Dieu	 et	 pour	 cette	 raison	 il	 nous
faut	 dire	 :	 Dès	 l’instant	 que	 Dieu	 a	 créé	 une	 chose	 il	 la
conservera	 par	 la	 suite,	 autrement	 dit	 continuera	 cette	 action
par	où	il	la	crée.	D’où	nous	concluons	:
1°	Qu’une	chose	créée	peut	être	dite	jouir	de	l’existence	parce
qu’en	effet	 l’existence	n’est	pas	de	son	essence,	mais	Dieu	ne
peut	 être	 dit	 jouir	 de	 l’existence,	 car	 l’existence	 de	 Dieu	 est
Dieu	lui-même	;	de	même	aussi	que	son	essence	;	d’où	suit	que
les	choses	créées	jouissent	de	la	durée,	mais	que	Dieu	n’en	jouit
en	aucune	façon.
2°	Que	toutes	les	choses	créées,	tandis	qu’elles	jouissent	de	la
durée	 et	 de	 l’existence	 présente,	 ne	 possèdent,	 en	 aucune



façon	la	future,	puisqu’elle	doit	leur	être	continûment	accordée	;
mais	de	leur	essence	en	ne	peut	rien	dire	de	semblable.	Quant	à
Dieu	 son	 existence	 étant	 son	 essence	 nous	 ne	 pouvons	 lui
attribuer	l’existence	future	;	car	cette	existence	qu’il	aurait	dans
l’avenir	 lui	 appartient	 en	 acte	 dès	 à	 présent	 ;	 ou,	 pour	 parler
plus	proprement,	une	existence	infinie	en	acte	appartient	à	Dieu
de	 la	même	 façon	 qu’un	 entendement	 infini	 lui	 appartient	 en
acte.	 Cette	 existence	 infinie	 je	 l’appelle	 Éternité,	 et	 il	 ne	 faut
l’attribuer	 qu’à	 Dieu,	 mais	 non	 à	 aucune	 chose	 créée,	 alors
même	que	sa	durée	serait	illimitée	dans	les	deux	sens.
Voilà	pour	ce	qui	est	de	l’éternité	;	je	ne	dis	rien	de	la	nécessité
de	 Dieu,	 parce	 que	 cela	 n’est	 pas	 nécessaire,	 puisque	 nous
avons	démontré	son	existence	par	son	essence.	Passons	donc	à
l’unité.
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Chapitre	II
De	l’Unité	de	Dieu

Nous	 avons	 souvent	 vu	 avec	 étonnement	 de	 quels	 arguments
futiles	 les	 auteurs	 se	 servent	 pour	 établir	 l’Unité	 de	 Dieu	 ;
arguments	 comme	 ceux-ci	 :	 Si	 un	 seul	 Dieu	 a	 pu	 créer	 le
monde,	les	autres	seraient	inutiles	;	si	toutes	choses	concourent
à	une	même	fin,	elles	ont	été	produites	par	un	seul	constructeur
et	 autres	 semblables,	 tirés	 de	 relations	 ou	 de	 dénominations
extrinsèques.	 Négligeant	 donc	 tout	 cela	 nous	 proposerons	 ici
notre	démonstration	le	plus	clairement	et	brièvement	que	nous
pourrons,	et	cela	de	la	façon	suivante.

Dieu	 est	 unique.	 —	 Parmi	 les	 attributs	 de	 Dieu	 nous	 avons
rangé	 la	 suprême	 connaissance	 et	 nous	 avons	 ajouté	 qu’il	 a
toute	 sa	 perfection	 de	 lui-même	 et	 non	 d’un	 autre.	 Si	 l’on	 dit
maintenant	 qu’il	 y	 a	 plusieurs	 Dieux	 ou	 plusieurs	 êtres
souverainement	 parfaits,	 tous	 devront	 être	 par	 nécessité
suprêmement	 connaissants	 :	 pour	 cela	 il	 ne	 suffit	 pas	 que
chacun	 se	 connaisse	 seulement	 lui-même	 ;	 car	 chacun	devant
tout	connaître,	 il	 faut	qu’il	se	connaisse	 lui-même	et	connaisse
les	 autres,	 d’où	 suivrait	 qu’une	perfection	de	 chacun,	 à	 savoir
l’entendement,	serait	en	partie	de	lui	en	partie	d’un	autre.	Il	ne
s’en	 pourra	 trouver	 dès	 lors	 aucun	 qui	 soit	 un	 être
souverainement	 parfait	 ;	 c’est-à-dire,	 comme	 nous	 venons	 de
l’observer,	un	être	tenant	de	lui-même	non	d’un	autre	toute	sa
perfection	 ;	et	 cependant	nous	avons	démontré	déjà	que	Dieu
est	 un	 être	 parfait	 au	 suprême	 degré	 et	 qu’il	 existe.	 Nous
pouvons	donc	conclure	qu’il	est	 l’Unique	Dieu	existant	 ;	car,	si
plusieurs	existaient,	il	s’ensuivrait	qu’un	être	parfait	au	suprême



degré	a	une	imperfection,	ce	qui	est	absurde.	Voilà	pour	l’unité
de	Dieu.
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Chapitre	III
De	l’Immensité	de	Dieu

Comment	Dieu	peut	être	dit	infini,	comment	immense.	—
Nous	avons	exposé	que	nul	être	ne	peut	être	conçu	comme	fini
et	 imparfait,	 c’est-à-dire	 comme	 participant	 du	 Néant,	 si	 nous
ne	considérons	d’abord	l’être	parfait	et	infini,	c’est-à-dire	Dieu	;
c’est	 pourquoi	Dieu	 seul	 doit	 être	 dit	 absolument	 infini,	 savoir
en	 tant	 que	 nous	 trouvons	 qu’il	 se	 compose,	 en	 réalité	 d’une
perfection	 infinie.	 Mais	 il	 peut	 être	 dit	 aussi	 immense	 ou
interminable	 en	 tant	 que	 nous	 avons	 égard	 à	 ce	 qu’il	 n’existe
aucun	être	par	qui	la	perfection	de	Dieu	puisse	être	terminée.
D’où	suit	que	l’Infinité	de	Dieu,	en	dépit	du	vocable,	est	ce	qu’il
y	a	de	plus	positif	 ;	car	nous	disons	qu’il	est	 infini	en	tant	que
nous	avons	égard	à	sa	souveraine	perfection.	Mais	 l’Immensité
n’est	attribuée	à	Dieu	qu’en	un	sens	relatif,	car	elle	n’appartient
pas	 à	 Dieu	 en	 tant	 qu’on	 le	 considère	 absolument	 comme	 un
être	parfait	au	suprême	degré	mais	en	tant	qu’on	 le	considère
comme	 première	 cause	 ;	 et	 quand	 bien	 même	 cette	 cause
première	 ne	 serait	 pas	 parfaite	 au	 suprême	 degré	 mais
seulement	la	plus	parfaite	en	regard	des	êtres	secondaires,	elle
n’en	serait	pas	moins	immense.	Car	il	ne	pourrait	y	avoir	et	par
conséquent	 l’on	 ne	pourrait.	 Concevoir	 aucun	être	 plus	 parfait
que	lui	par	qui	il	pût	être	limité	ou	mesuré	(voir	sur	ce	point	le
développement	relatif	à	l’Axiome	9,	partie	I).

Ce	 qui	 est	 entendu	 communément	 par	 l’Immensité	 de
Dieu.	—	Les	auteurs	cependant	maintes	fois,	quand	ils	traitent
de	 l’Immensité	 de	 Dieu,	 semblent	 attribuer	 à	 Dieu,	 une
quantité.	Car	 ils	veulent	conclure	de	cet	attribut	que	Dieu	doit



être	 nécessairement	 partout	 présent	 ;	 comme	 s’ils	 voulaient
dire	 que,	 si	 Dieu	 n’était	 pas	 dans	 un	 certain	 lieu,	 sa	 quantité
serait	 limitée.	 Et	 cela	 apparaît	 encore	 mieux	 par	 un	 autre
argument	 qu’ils	 allèguent	 pour	montrer	 que	Dieu	 est	 infini	 ou
immense	 (car	 ils	 confondent	 ces	 deux	 attributs)	 et	 aussi	 qu’il
est	 partout	 :	 Si	 Dieu,	 disent-ils,	 est	 acte	 pur,	 comme	 il	 l’est
réellement,	il	est	nécessaire	qu’il	soit	aussi	partout	et	infini	;	car
s’il	n’était	point	partout	ou	bien	 il	ne	pourrait	pas	être	partout
où	il	voudrait	être,	ou	bien	(qu’on	prenne	garde	à	ceci)	il	devrait
nécessairement	 se	 mouvoir	 ;	 par	 où	 se	 voit	 clairement	 qu’ils
attribuent	 l’Immensité	 à	 Dieu	 en	 tant	 qu’ils	 le	 considèrent
comme	 une	 quantité	 ;	 car	 ils	 tirent	 ces	 arguments	 des
propriétés	 de	 l’étendue	 pour	 affirmer	 l’Immensité	 de	 Dieu,
absurdité	que	rien	ne	peut	dépasser.

Il	 est	 prouvé	 que	 Dieu	 est	 partout.	 —	 Si	 l’on	 demande
maintenant	comment	nous	prouverons	que	Dieu	est	partout,	 je
réponds	 que	 cela	 a	 été	 assez	 et	 plus	 que	 suffisamment
démontré	 quand	 nous	 avons	montré	 que	 rien	 ne	 peut	 exister
même	un	instant,	dont	l’existence	ne	soit	pas	créée	par	Dieu	à
chaque	instant.

L’omniprésence	 de	 Dieu	 ne	 peut	 être	 expliquée.	 —	 Pour
que	maintenant	l’ubiquité	de	Dieu	ou	sa	présence	dans	chaque
chose	 pût	 être	 dûment	 entendue[52],	 il	 faudrait	 pouvoir
pénétrer	dans	la	nature	intime	de	la	volonté	divine,	celle	par	où
il	a	créé	 les	choses	et	procrée	continûment	 leur	existence	 ;	et
comme	 cela	 dépasse	 la	 compréhension	 humaine,	 il	 est
impossible	d’expliquer	comment	Dieu	est	partout.

Quelques-uns	 tiennent	 pour	 triple	 mais	 à	 tort
l’Immensité	 de	 Dieu.	 —	 Quelques-uns	 admettent	 que
l’Immensité	de	Dieu	est	triple,	à	savoir	l’immensité	de	l’essence,
celle	 de	 la	 puissance	 et	 enfin	 de	 la	 présence	 ;	 mais	 ceux-là
disent	 des	 niaiseries,	 car	 ils	 ont	 l’air	 de	 distinguer	 entre
l’essence	de	Dieu	et	sa	puissance.



La	 puissance	 de	 Dieu	 ne	 se	 distingue	 pas	 de	 son
essence.	 —	 D’autres	 le	 disent	 plus	 ouvertement,	 prétendant
que	 Dieu	 est	 partout	 par	 sa	 puissance	 mais	 non	 par	 son
essence	;	comme	si	vraiment	la	puissance	de	Dieu	se	distinguait
de	tous	ses	attributs,	ou	de	son	essence	infinie,	alors	qu’elle	ne
peut	être	autre	chose.
Si	 en	 effet	 elle	 était	 autre	 chose,	 ou	 bien	 elle	 serait	 une
créature,	 ou	 bien	 quelque	 accident	 de	 l’essence	 divine,	 sans
lequel	cette	essence	pourrait	être	conçue	;	et	l’un	et	l’autre	sont
absurdes.	Car,	si	elle	était	une	créature,	elle	aurait	besoin	de	la
puissance	de	Dieu	pour	se	conserver	et	ainsi	il	y	aurait	progrès
à	l’infini.	Si	elle	était	quelque	chose	d’accidentel,	Dieu	ne	serait
pas	un	être	parfaitement	 simple,	 contrairement	à	ce	que	nous
avons	démontré	plus	haut.

L’omniprésence	de	Dieu	ne	se	distingue	pas	non	plus	de
son	essence.	—	Enfin	par	Immensité	de	la	présence	on	semble
vouloir	dire	aussi	quelque	chose	d’autre	que	l’essence	de	Dieu,
par	laquelle	ont	été	créées	et	sont	continûment	conservées	les
choses.	Ce	qui	est	certes	une	grande	absurdité	dans	laquelle	on
est	tombé,	parce	qu’on	a	confondu	l’entendement	de	Dieu	avec
l’humain,	et	qu’on	a	comparé	souvent	sa	puissance	à	celle	des
rois.
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Chapitre	IV
De	l’Immutabilité	de	Dieu

Ce	qu’est	le	changement	et	ce	qu’est	la	transformation.
—	 Par	 changement	 nous	 entendons	 en	 cet	 endroit	 toute
variation	 pouvant	 se	 produire	 dans	 un	 sujet	 quelconque,
l’essence	 même	 du	 sujet	 gardant	 son	 intégrité	 ;	 bien	 qu’on
prenne	 communément	 aussi	 le	 mot	 dans	 un	 sens	 plus	 large
pour	 signifier	 la	 corruption	 des	 choses,	 non	 une	 corruption
absolue	mais	une	corruption	qui	enveloppe	en	même	temps	une
génération	 subséquente	 ;	 comme	 quand	 nous	 disons	 que	 la
tourbe	 est	 changée	 en	 cendre,	 que	 les	 hommes	 sont	 changés
en	 bêtes.	 Mais	 les	 philosophes	 usent	 pour	 cette	 désignation
d’un	 autre	mot	 encore,	 à	 savoir	 transformation.	 Pour	 nous	 ici,
nous	parlons	seulement	de	ce	changement	dans	lequel	 il	n’y	a
aucune	 transformation	 du	 sujet,	 comme	 quand	 nous	 disons	 :
Pierre	a	changé	de	couleur,	de	mœurs,	etc.

Aucune	 transformation	 n’a	 lieu	 en	 Dieu.	 —	 Il	 faut	 voir
maintenant	si	de.	Tels	changements	ont	lieu	en	Dieu	;	car	il	est
inutile	 de	 rien	 dire	 de	 la	 transformation,	 puisque	 nous	 avons
prouvé	 que	 Dieu	 existe	 nécessairement,	 c’est-à-dire	 que	 Dieu
ne	peut	pas	cesser	d’être	ou	se	transformer	en	un	autre	Dieu	;
car	 alors	 et	 il	 cesserait	 d’être	 et	 il	 y	 aurait	 plusieurs	Dieux	 et
nous	avons	montré	que	ce	sont	là	deux	absurdités.

Quelles	 sont	 les	 causes	 du	 changement.	 —	 Pour	 faire
entendre	 plus	 distinctement	 ce	 qui	 reste	 à	 dire	 ici,	 il	 est	 à
considérer	 que	 tout	 changement	 provient	 ou	 de	 causes
externes,	 avec	 ou	 sans	 la	 volonté	 du	 sujet,	 ou	 d’une	 cause



interne,	et	par	le	choix	du	même	sujet	Par	exemple	noircir,	être
malade,	 croître	 et	 autres	 choses	 semblables	 proviennent	 dans
l’homme	de	causes	externes	;	contre	la	volonté	du	sujet,	ou	au
contraire	selon	son	désir	;	mais	vouloir	se	promener,	se	montrer
en	colère,	etc.,	proviennent	de	causes	internes.

Dieu	n’est	pas	changé	par	un	autre	être.	—	Les	premiers
changements,	 qui	 dépendent	 de	 causes	 externes	 ;	 n’ont	 point
de	place	en	Dieu,	car	il	est	seul	cause	de.	Toutes	choses	et	n’est
patient	vis-à-vis	de	personne.	En	outre	aucune	chose	créée	n’a
en	elle-même	aucune	force	d’exister	et	par	suite	encore	moins
a-t-elle	la	force	d’exercer	une	action	en	dehors	d’elle-même	ou
sur	 sa	 propre	 cause.	 Et	 si	 l’on	 trouve	 souvent	 dans	 l’Écriture
Sainte	que	Dieu	a	eu	de	la	colère	ou	de	la	tristesse	à	cause	des
péchés	des	hommes	et	autres	choses	semblables,	c’est	qu’on	a
pris	 l’effet	 pour	 la	 cause	 ;	 comme	 quand	 nous	 disons	 que	 le
soleil	est	plus	fort	et	plus	haut	en	été	qu’en	hiver,	bien	qu’il	n’ait
pas	changé	de	place	ni	acquis	de	nouvelles	forces.	Et,	que	cela
est	même	souvent	enseigné	par	l’Écriture	Sainte,	on	peut	le	voir
dans	 Isaïe	 ;	 il	 dit	 en	 effet	 (chapitre	 69,	 vers.	 2),	 adressant	 au
peuple	des	reproches	:	Vos	iniquités	ont	fait	séparation	de	vous
et	votre	Dieu.

Dieu	 n’est	 pas	 changé	 non	 plus	 par	 lui-même.	 —
Continuons	donc	et	demandons-nous	s’il	peut	y	avoir	en	Dieu	un
changement	venant	de	Dieu.	Or	nous	n’accordons	pas	que	cela
puisse	 être	 et	 même	 nous	 le	 nions	 absolument	 ;	 car	 tout
changement	 qui	 dépend	 de	 la	 volonté	 du	 sujet	 se	 fait	 afin	 de
rendre	 son	 état	meilleur,	 ce	 qui	 ne	 peut	 avoir	 lieu	 dans	 l'Être
souverainement	parfait,	De	plus	un	changement	de	cette	sorte
ne	 se	 fait	 que	 pour	 éviter	 quelque	 dommage	 ou	 en	 vue
d’acquérir	 quelque	 bien	 qui	 manque	 ;	 or	 l’un	 et	 l’autre	 ne
peuvent	avoir	lieu	en	Dieu.	D’où	nous	concluons	que	Dieu	est	un
être	immuable[53].
On	notera	que	j’ai	omis	ici	à	dessein	les	divisions	ordinaires	du
changement,	 bien	 que	 nous	 les	 ayons	 aussi	 embrassées	 en



quelque	 manière	 ;	 il	 n’était	 pas	 nécessaire	 de	 montrer	 pour,
chacune	d’elles	à	part	qu’elle	ne	se	trouve	pas	en	Dieu,	puisque
nous	avons	démontré	dans	la	Proposition	16,	partie	1,	que	Dieu
est	 incorporel	 et	 que	 ces	 divisions	 ordinaires	 comprennent	 les
changements	de	la	matière	seulement.
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Chapitre	V
De	la	Simplicité	de	Dieu

Il	 y	 a	 trois	 sortes	 de	 distinctions	 entre	 les	 choses	 :	 la
Réelle,	la	Modale,	la	distinction	de	Raison.	—	Passons	à	la
simplicité	 de	 Dieu.	 Pour	 bien	 entendre	 cet	 attribut,	 il	 faut	 se
rappeler	 ce	 que	 Descartes	 a	 indiqué	 dans	 les	 Principes	 de
Philosophie	(Partie	I,	articles	48	et	49)	;	à	savoir	qu’il	n’y	a	rien
dans	la	nature	des	choses	en	dehors	des	substances	et	de	leurs
modes	d’où	est	déduite	cette	triple	distinction	(articles	60,	61	et
62),	 savoir,	 la	Réelle,	 la	Modale	et	 la	distinction	de	Raison.	On
dit	 qu’il	 y	 a	 distinction	 Réelle	 entre	 deux	 substances	 qu’elles
soient	 d’attribut	 différent	 ou	 qu’elles	 aient	 même	 attribut,
comme	par	exemple	la	pensée	et	l’étendue	ou	les	parties	de	la
matière.	 Et	 cette	 distinction	 se	 reconnaît	 à	 ce	 que	 chacune
d’elles	 peut	 être	 conçue	 et	 par	 conséquent	 exister	 sans	 le
secours	de	l’autre.	Pour	la	distinction	Modale	Descartes	montre
qu’elle	est	double	 :	d’une	part,	 celle	qui	existe	entre	un	mode
d’une	substance	et	la	substance	elle-même	;	d’autre	part,	celle
qui	existe	entre	deux	modes	d’une	seule	et	même	substance.	Et
nous	 reconnaissons	 cette	 dernière	 à	 ce	 que,	 pouvant	 être
conçus	 sans	 le	 secours	 l’un	 de	 l’autre,	 les	 deux	 modes	 ne
peuvent	 être	 conçus	 sans	 le	 secours	 de	 la	 substance	 dont	 ils
sont	 des	 modes.	 Quant	 à	 la	 première	 sorte	 de	 distinction
modale	 on	 la	 reconnaît	 à	 ce	 que,	 la	 substance	 pouvant	 être
conçue	 sans	 son	 mode,	 le	 mode	 ne	 peut	 l’être	 sans	 la
substance.	 Une	 distinction	 de	 Raison	 enfin	 existe	 entre	 une
substance	et	son	attribut	comme	quand	la	durée	est	distinguée
de	 l’étendue.	 Et	 cette	 distinction	 se	 connaît	 à	 ce	 que	 telle
substance	ne	peut	être	conçue	sans	tel	attribut.



D’où	 provient	 toute	 combinaison	 et	 combien	 il	 y	 a	 de
sortes	de	combinaison.	—	De	 ces	 trois	 sortes	de	distinction
provient	 toute	combinaison.	La	première	combinaison	est	celle
de	 deux	 ou	 plusieurs	 substances	 de	 même	 attribut,	 comme
toute	 combinaison	 réunissant	 deux	 ou	 plusieurs	 corps,	 ou
d’attribut	différent,	comme	l’homme.	La	deuxième	combinaison
se	forme	par	 l’union	de	divers	modes.	La	troisième	enfin	ne	se
forme	pas,	mais	est	seulement	conçue	par	la	Raison	comme	se
formant	pour	faire	mieux	entendre	une	chose.	Les	choses	qui	ne
sont	 point	 composées	 de	 l’une	 des	 deux	 premières	 façons
doivent	être	dites	simples.

Dieu	 est	 un	 être	 parfaitement	 simple.	 —	 Il	 faut	 donc
montrer	 que	Dieu	n’est	 pas	quelque	 chose	de	 composé	 ;	 d’où
nous	pourrons	facilement	conclure	qu’il	est	un	être	parfaitement
simple	;	et	cela	sera	facile	à	faire.	Comme	il	est	clair	de	soi	en
effet	que	les	parties	composantes	sont	antérieures	au	moins	par
nature	à	la	chose	composée,	les	substances	par	l’assemblage	et
l’union	 desquelles	 Dieu	 est	 composé	 seront	 par	 nature
antérieures	à	Dieu	lui-même	et	chacune	pourra	être	conçue	en
elle-même,	 sans	 être	 attribuée	 à	 Dieu.	 Ensuite	 comme	 ces
substances	 doivent	 se	 distinguer	 réellement	 les	 unes	 des
autres,	 chacune	 d’elles	 devra	 nécessairement	 aussi	 pouvoir
exister	par	elle-même	et	 sans	 le	 secours	des	autres	 ;	 et	 ainsi,
comme	 nous	 venons	 de	 le	 dire,	 il	 pourrait	 y	 avoir	 autant	 de
Dieux	 qu’il	 y	 a	 de	 substances	 desquelles	 on	 suppose	 Dieu
composé.	 Car	 chacune,	 pouvant	 exister	 par	 elle-même,	 devra
exister	 d’elle-même	 et,	 par	 suite,	 aura	 aussi	 la	 force	 de’	 se
donner	 toutes	 les	perfections	que	nous	avons	montré	qui	 sont
en	 Dieu,	 etc.	 ;	 comme	 nous	 l’avons	 déjà	 expliqué	 amplement
dans	 la	 Proposition	 7,	 partie	 I,	 où	 nous	 avons	 démontré
l’existence	 de	 Dieu.	 Comme	 il	 ne	 se	 peut	 rien	 dire	 de	 plus
absurde	 nous	 concluons	 que	 Dieu	 n’est	 pas	 composé	 d’un
assemblage	et	d’une	union	de	substances.	Qu’il	n’y	ait	pas	en
Dieu	 de	 combinaison	 de	 divers	modes,	 cela	 s’impose	 par	 cela
seul	qu’il	n’y	a	pas	en	Dieu	de	modes	:	car	les	modes	naissent



d’une	altération	de	la	substance	(voir	Principes,	partiel,	Art.	56).
Enfin,	 si	 l’on	 veut	 forger	 une	 autre	 combinaison	 formée	 de
l’essence	des	choses	et	de	leur	existence,	nous	n’y	contredisons
nullement.	 Mais	 que	 l’on	 se	 rappelle	 que,	 nous	 l’avons
suffisamment	démontré,	ces	deux	choses	ne	se	distinguent	pas
en	Dieu.

Les	attributs	de	Dieu	n’ont	entre	eux	qu’une	distinction
de	Raison.	—	 Et	 de	 là	 nous	 pouvons	 conclure	 que	 toutes	 les
distinctions	que	nous	faisons	entre	les	attributs	de	Dieu	ne	sont
que	de	Raison	 et	 qu’ils	 ne	 se	 distinguent	 pis	 réellement	 entre
eux.	Entendez	des	distinctions	de	Raison	comme	celles	que	j’ai
citées	un	peu	plus	haut	et	qui	 se	 reconnaissent	à	ce	que	 telle
substance	 ne	 peut	 être	 sans	 tel	 attribut.	 D’où	 nous	 concluons
que	 Dieu	 est	 un	 être	 parfaitement	 simple.	 Nous	 n’avons	 cure
d’ailleurs	du	fatras	des	distinctions	des	Péripatéticiens	;	passons
donc	à	la	vie	de	Dieu.
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Chapitre	VI
De	la	vie	de	Dieu

Ce	que	les	philosophes	entendent	communément	par	vie.
—	Pour	bien	faire	connaître	cet	attribut	de	Dieu,	à	savoir	la	vie,
il	 est	nécessaire	que	nous	expliquions	d’une	manière	générale
ce	qui	est	désigné	en	chaque	chose	par	la	vie.	Et	en	premier	lieu
nous	examinerons	l’opinion	des	Péripatéticiens.	Ces	philosophes
entendent	 par	 vie	 la	 persistance	 de	 l’âme	 nutritive	 avec	 la
chaleur	(voir	Aristote,	Traité	de	la	respiration,	livre	1,	chap.	VIII.)
Et,	 comme	 ils	 ont	 forgé	 trois	 âmes,	 savoir	 la	 végétative,	 la
sensitive	 et	 la	 pensante,	 qu’ils	 attribuent	 seulement	 aux
plantes,	aux	animaux	et	aux	hommes,	 il	 s’ensuit,	 comme	eux-
mêmes	 l’avouent,	 que	 les	 autres	 êtres	 sont	 privés	 de	 vie.	 Et
cependant	 ils	n’osaient	pas	dire	que	les	esprits	et	Dieu	étaient
sans	vie.	 Ils	craignaient	peut-être	de	tomber	dans	ce	qui	est	le
contraire	de	la	vie	et	que,	si	les	esprits	et	Dieu	étaient	sans	vie,
ils	 ne	 fussent	 morts.	 C’est	 pourquoi	 Aristote	 dans	 la
Métaphysique	 (livre	 XI,	 chapitre	 VII)	 donne	 encore	 une	 autre
définition	 de	 la	 vie,	 particulière	 aux	 esprits,	 savoir	 :	 la	 vie	 est
l’acte	de	l’entendement	;	et	en	ce	sens	il	attribue	la	vie	à	Dieu
qui	 perçoit	 par	 l’entendement	 et	 est	 acte	 pur.	 Nous	 ne	 nous
fatiguerons	 guère	 à	 réfuter	 ces	 opinions	 ;	 car,	 pour	 ce	 qui
concerne	les	trois	âmes	attribuées	aux	plantes,	aux	animaux	et
aux	hommes,	nous	avons	assez	démontré	qu’elles	ne	sont	que
des	fictions,	puisque	nous	avons	fait	voir	qu’il	n’y	a	rien	dans	la
matière	sinon	des	assemblages	et	des	opérations	mécaniques.
Quant	à	 la	vie	de	Dieu,	 j’ignore	pourquoi	elle	est	dans	Aristote
plutôt	 l’acte	 de	 l’entendement	 que	 l’acte	 de	 la	 volonté	 ou
d’autres	 semblables.	 N’attendant	 toutefois	 aucune	 réponse	 je



passe	à	l’explication	que	j’ai	promise,	savoir	:	ce	qu’est	la	vie.

A	quelles	choses	la	vie	peut	être	attribuée.	—	Bien	que	ce
mot	 soit	 souvent	 pris	 par	métaphore	 pour	 signifier	 les	mœurs
d’un	 homme,	 nous	 nous	 contenterons	 d’expliquer	 brièvement
ce	qu’il	désigne	philosophiquement.	Il	faut	noter	seulement	que,
si	la	vie	doit	être	attribuée	aussi	aux	choses	corporelles,	rien	ne
sera	sans	vie	;	si	elle	l’est	seulement	aux	êtres	où	une	âme	est
unie	au	corps,	elle	devra	être	attribuée	seulement	aux	hommes
et	 peut-être	 aux	 animaux,	 mais	 non	 aux	 esprits	 ni	 à	 Dieu,
Comme	 cependant	 le	 mot	 vie	 s’étend	 communément
davantage,	 il	 n’est	 pas	 douteux	 qu’il	 ne	 faille	 attribuer	 la	 vis
même	aux	choses	corporelles	non	unies	à	des	esprits	et	à	des
esprits	séparés	du	corps.

Ce	 qu’est	 la	 vie	 et	 ce	 qu’elle	 est	 en	 Dieu.	 —	 Nous
entendons	 donc	 par	 vie,	 la	 force	 par	 laquelle	 les	 choses
persévèrent	dans	 leur	être	 ;	et,	comme	cette	 force	est	distinct
des	choses	elles-mêmes	nous	disons	proprement	que	les	choses
elles-mêmes,	 ont	 de	 la	 vie,	 Mais	 la	 force	 par	 laquelle	 Dieu
persévère	 dans	 son	 être	 n’est	 autre	 chose	 que	 son	 essence	 ;
ceux-là	parlent	donc	très	bien	qui	disent	que	Dieu	est	 la	vie.	 Il
ne	manque	pas	de	théologiens	qui	comprennent	que	c’est	pour
cette	 raison	 (que	Dieu	est	 la	 vie,	 et	 ne	 se	distingue	pas	de	 la
vie)	que	les	Juifs	quand	ils	juraient	disaient	:	Par	Dieu	vivant	et
non	 :	 par	 la	 vie	 de	 Dieu,	 comme	 Joseph	 jurant	 par	 la	 vie	 de
Pharaon	disait	:	parla	vie	de	Pharaon.
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Chapitre	VII
De	l’entendement	de	Dieu

Dieu	est	omniscient.	—	Au	nombre	des	attributs	de	Dieu	nous
avons	 rangé	 précédemment	 l’Omniscience	 qu’il	 est	 assez
certain	 qui	 appartient	 à	 Dieu	 ;	 puisque	 la	 science	 contient	 en
elle	 une	 perfection	 et	 que	 Dieu,	 c’est-à-dire	 l’être
souverainement	parfait,	ne	doit	être	privé	d’aucune	perfection	;
donc	 la	 science	 doit	 être	 attribuée	 à	 Dieu	 au	 suprême	 degré,
telle	qu’elle	ne	présuppose	ou	n’implique	aucune	ignorance	ou
privation	de	science	;	car	autrement	il	y	aurait	une	imperfection
dans	cet	attribut,	c’est-à-dire	en	Dieu.	D’où	vient	que	Dieu	n’a
jamais	 eu	 l’entendement	 en	 puissance	 ni	 n’a	 conclu	 quelque
chose	par	raisonnement.

Ce	 ne	 sont	 pas	 des	 choses	 extérieures	 à	 Dieu	 qui	 sont
l’objet	 de	 la	 science	 de	 Dieu.	 —	 Il	 suit	 encore	 de	 la
perfection	 de	 Dieu	 que	 ses	 idées	 ne	 sont	 pas	 déterminées,
comme	 les	 nôtres,	 par	 des	 objets	 placés	 hors	 de	 lui.	 Mais	 au
contraire	 les	 choses	 créées	 par	 Dieu,	 hors	 de	 Dieu,	 sont
déterminées	par	 l’entendement	de	Dieu[54],	car	autrement	 les
objets	 auraient	 par	 eux-mêmes	 leur	 nature	 et	 leur	 essence	 et
seraient	 antérieurs,	 au	 moins	 par	 nature,	 à	 l’entendement
divin	;	ce	qui	est	absurde.	Et	quelques-uns,	n’y	ayant	pas	assez
pris	garde,	sont’	tombés	dans	d’énormes	erreurs.	 Ils	ont	admis
en	effet	qu’il	existait	en	dehors	de	Dieu	une	matière,	à	 lui	 co-
éternelle,	existant	par	elle-même	et	que,	suivant	 les	uns,	Dieu
disposerait	 seulement	dans	un	certain	ordre,	 tandis	que,	 selon
d’autres,	 il	 lui	 imposerait	 en	 outre	 certaines	 formes.	 D’autres
encore	 ont	 admis	 qu’il	 y	 avait	 des	 choses	 qui,	 de	 leur	 nature,



étaient	nécessaires	ou	impossibles	ou	contingentes,	et	par	suite
que	Dieu	 lui-même	connaît	ces	choses	comme	contingentes	et
ignore	entièrement	si	elles	sont	ou	ne	sont	pas.	D’autres	enfin
ont	 dit	 que	 Dieu	 connaît	 les	 choses	 contingentes	 par	 les
circonstances,	peut-être	parce	qu’il	a	une	longue	expérience.	Je
pourrais	encore	citer	d’autres	erreurs	de	même	sorte	si	je	ne	le
jugeais	 superflu,	 attendu	 que	 la	 fausseté	 de	 ces	 opinions	 se
connaît	d’elle-même	par	ce	qui	a	été	dit	précédemment.

L’objet	 de	 la	 science	 de	 Dieu	 est	 Dieu	 lui-même.	 —
Revenons	donc	à	notre	propos,	à	savoir	qu’il	n’y	a	hors	de	Dieu
aucun	objet	de	sa	science,	mais	qu’il	est	lui-même	l’objet	de	sa
science	et	même	qu’il	est	sa	science.	Pour	ceux	qui	pensent	que
le	monde	 est	 l’objet	 de	 la	 science	 de	 Dieu,	 ils	 sont	 beaucoup
mains	raisonnables	que	ceux	qui	veulent	qu’un	édifice	construit
par	quelque	architecte	distingué	soit	 tenu	pour	un	objet	de	sa
science.	 Car	 l’architecte	 est	 obligé	 de	 chercher	 hors	 de	 lui-
même	une	matière	convenable	;	mais	Dieu	n’a	cherché	aucune
matière	 hors	 de	 lui	 :	 quant	 à	 leur	 essence	 et	 quant	 à	 leur
existence	 les	 choses	 ont	 été	 fabriquées	 par	 un	 entendement
identique	à	sa	volonté.

Comment	Dieu	connaît	les	péchés	et	les	êtres	de	Raison,
etc.	—	On	demande	maintenant	si	Dieu	connaît	les	maux	ou	les
péchés,	 les	êtres	de	Raison	et	autres	choses	semblables.	Nous
répondons	 que	 Dieu	 doit	 nécessairement	 connaître	 les	 choses
dont	 il	 est	 cause	 ;	 attendu	 surtout	qu’elles	ne	peuvent	exister
même	un	instant	sinon	à	l’aide	du	concours	divin.	Puis	donc	que
les	maux	et	les	péchés	ne	sont	rien	dans	les	choses,	mais	sont
seulement	 dans	 l’esprit	 humain	 comparant	 les	 choses	 entre
elles,	 il	 s’ensuit	 que	 Dieu	 ne	 les	 connaît	 pas	 en	 dehors	 de
l’esprit	humain.	Nous	avons	dit	que	les	êtres	de	Raison	sont	des
modes	de	penser,	et	c’est	dans	leur	relation	avec	l’esprit	qu’ils
doivent	 être	 connus	 de	 Dieu,	 c’est-à-dire	 en	 tant	 que	 nous
percevons	qu’il	conserve,	procrée,	continûment	 l’esprit	humain
tel	 qu’il	 est	 constitué	 ;	 non	 certes	 que	 Dieu	 ait	 en	 lui	 de	 tels
modes	de	penser	pour	retenir	plus	facilement	ce	qu’il	connaît.	Si



seulement	 l’on	 prend	 garde	 comme	 il	 faut	 à	 ce	 peu	 que	 nous
avons	dit,	il	ne	se	pourra	proposer	aucune	question	au	sujet	de
l’entendement	de	Dieu	qui	 ne	 se	puisse	 résoudre	avec	 la	plus
grande	facilité.

Comment	 Dieu	 connaît	 les	 choses	 singulières	 et
comment	 les	générales.	—	 Il	 ne	 faut	 pas	 cependant	 passer
sous	silence	l’erreur	de	quelques-uns	qui	admettent	que	Dieu	ne
connaît	 rien	 en	 dehors	 des	 choses	 éternelles	 telles	 que,	 les
anges	 et	 les	 cieux	 qu’ils	 se	 représentent	 comme	 n’étant	 ni
engendrés	ni	corruptibles	;	et	de	ce	monde,	rien	en	dehors	des
espèces,	 en	 tant	 également	 qu’elles	 ne	 sont	 ni	 engendrées	 ni
corruptibles.	 Ceux	 qui	 ont	 cette	 opinion	 semblent	 vraiment
vouloir	mettre	comme	de	l’application	à	errer	et	à	imaginer	les
choses	 les	 plus	 absurdes.	 Quoi	 de	 plus	 absurde	 en	 effet	 que
d’enlever	 à	 Dieu	 la	 connaissance	 des	 choses	 singulières	 qui
sans	le	concours	de	Dieu	ne	peuvent	exister	même	un	instant.
Et	tandis	qu’ils	décident	que	Dieu	ignore	des	choses	réellement
existantes,	 ils	 lui	 attribuent	 dans	 leur	 imagination	 la
connaissance	 des	 choses	 générales	 qui	 ne	 sont	 pas	 et	 n’ont
aucune	essence	en	dehors	des	 singulières.	Nous,	au	contraire,
attribuons	à	Dieu	 la	connaissance	des	choses	singulières	et	 lui
dénions	celles	des	choses	universelles,	sauf	en	tant	qu’il	connaît
les	esprits	des	hommes.

Il	y	a	en	Dieu	une	seule	et	simple	idée.	—	Enfin,	avant	de
terminer	ce	chapitre,	 il	paraît	devoir	être	satisfait	à	la	question
consistant	 à	 demander	 s’il	 y	 a	 en	 Dieu	 plusieurs	 idées	 ou’
seulement	une,	et	une	parfaitement	 simple.	A	quoi	 je	 réponds
que	 l’idée	 de	 Dieu,	 en	 raison	 de	 laquelle	 il	 est	 appelé
omniscient,	est	unique	et	parfaitement	simple.
Car	en	 réalité	Dieu	n’est	appelé	omniscient	pour	aucune	autre
raison	 sinon	 qu’il	 a	 l’idée	 de	 lui-même	 ;	 laquelle	 idée	 ou
connaissance	 a	 toujours	 existé	 en	même	 temps	 que	Dieu,	 car
en	dehors	de	son	essence	 rien	n’existe	et	cette	 idée	aussi	n’a
pu	exister	autrement.



Ce	qu’est	la	science	de	Dieu	à	l’égard	des	choses	créées.
—	 La	 connaissance	 ayant	 trait	 aux	 choses	 créées	 qui	 est	 en
Dieu	ne	peut	cependant	pas	être	ainsi	proprement	rapportée	à
la	science	de	Dieu	;	car,	si	Dieu	l’avait	voulu	les	choses	créées
auraient	 eu	 une	 autre	 essence,	 ce	 qui	 n’a	 pas	 lieu	 ;	 dans	 la
connaissance	 que	 Dieu	 a	 de	 lui-même.	 On	 demandera
cependant	 si	 cette	 connaissance,	 qu’elle	 soit	 proprement	 ou
improprement	 ainsi	 désignée,	 est	 multiple	 ou	 unique.	 Mais,
répondrons-nous,	 cette	 question	 ne	 diffère	 en	 rien	 de	 celle	 de
savoir	s’il	y	a	en	Dieu	plusieurs	décrets	ou	volitions	ou	un	seul	;
et	 si	 l’ubiquité	 de	 Dieu,	 c’est-à-dire	 le	 concours,	 par	 lequel	 il
conserve	 les	 choses	 singulières,	 est	 partout	 le	même	 ;	 toutes
choses	 desquelles	 nous	 avons	 dit	 que	 nous	 ne	 pouvions	 avoir
aucune	 connaissance	 distincte.	 Mais	 nous	 savons	 néanmoins
comme	 une	 chose	 très	 évidente	 que,	 comme	 il	 arrive	 pour	 le
concours	de	Dieu	qui,	s’il	est	rapporté	à	l’omnipotence	de	Dieu,
doit	être	unique,	bien	qu’il	se	manifeste	sous	divers	modes	dans
les	 effets,	 de	même	 aussi	 les	 volitions	 et	 les	 décrets	 de	 Dieu
(c’est	ainsi	qu’il	convient	d’appeler	sa	connaissance	ayant	trait
aux	 choses	 créées)	 considérés	en	Dieu,	 ne	 sont	pas	plusieurs,
bien	que	s’exprimant	sous	divers	modes	par,	ou	mieux,	dans	les
choses	 créées.	 Enfin	 si	 nous	 avons	 égard	 à	 l’analogie	 de	 la
Nature	entière	nous	pouvons	la	considérer	comme	un	seul	Être
et	par	conséquent	une	aussi	devra	être	l’idée	ou	un	le	décret	de
Dieu.
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Chapitre	VIII
De	la	volonté	de	Dieu

Nous	ne	savons	pas	comment	se	distinguent	l’essence	de	Dieu
et	l’entendement	par	quoi	il	se	connaît,	et	la	volonté,	par	quoi	il
s’aime.	—	La	Volonté	de	Dieu	par	quoi	il	se	veut	aimer	lui-même
suit	 nécessairement	 de	 son	 entendement	 infini,	 par	 quoi	 il	 se
connaît.	 Mais	 comment	 ces	 trois	 choses,	 l’essence,
l’entendement,	par	quoi	 il	se	connaît,	 la	volonté,	par	quoi	 il	se
veut	 aimer	 lui-même,	 se	 distinguent	 entre	 elles,	 c’est	 ce	 que
nous	mettons	su	nombre	des	connaissances	qui	nous	manquent
Nous	n’ignorons	pas	le	mot	(celui	de	personnalité)	qu’emploient
à	 l'occasion	 les	 philosophes,	 pour	 expliquer	 la	 chose	 ;	mais	 si
nous	 connaissons	 le	 mot	 nous	 en	 ignorons	 la	 signification	 et
nous	n’en	pouvons	former	aucun	concept	clair	et,	distinct	;	bien
que	nous	puissions	croire	avec	constance	que	dans	cette	vision
bienheureuse	de	lui-même	promise	aux	fidèles,	Dieu	le	révélera
aux	siens.

La	volonté	et	 la	puissance	de	Dieu,	quant	à	 leur	action
extérieure,	ne	se	distinguent	pas	de	son	entendement.	—
La	Volonté	et	la	Puissance,	quant	à	leur	action	extérieure,	ne	se
distinguent	pas	de	l’entendement	de	Dieu,	comme	il	est	assez,
certain	par	ce	qui	précède	;	car	nous-avons	montré	que	Dieu	a
décrété	non	seulement	que	les	choses	devaient	être	mais	aussi
qu’elles	 devaient	 être	 de	 telle	 nature,	 c’est-à-dire	 que	 leur
essence	et	leur	existence	ont	dû	dépendre	de	la	volonté	et	de	la
puissance	 de	 Dieu	 ;	 par	 ou	 nous	 percevons	 clairement	 et
distinctement	 que	 l’entendement	 de	 Dieu,	 sa	 puissance	 et	 sa
volonté,	 par	 quoi	 il	 a	 créé,	 a	 connu	 et	 conserve	 ou	 aime	 les



choses,	ne	se	distinguent	en	aucune	façon	l’un	de	l’autre,	sinon
relativement	à	notre	pensée.

On	 dit	 improprement	 que	 Dieu	 a	 certaines	 choses	 en
haine,	 aime	 certaines	 choses.	 —	 Quand	 nous	 disons	 que
Dieu	a	 certaines	 choses	en	haine,	 aime	certaines	 choses,	 cela
est	dit	dans	le	même	sens	où	il	y	a	dans	l’Écriture	que	la	terre
vomira	les	hommes	et	autres	choses	de	ce	genre.	Que	d’ailleurs
Dieu	n’ait	de	colère	contre	personne,	et	n’aime	aucune	chose	de
la	 façon	 que	 se	 persuade	 le	 vulgaire,	 cela	 ressort	 assez	 de
l’Écriture	 ;	 Isaïe	 le	dit	en	effet	et	plus	clairement	 l’Apôtre	dans
l’Épître	 aux	 Romains	 (chap.	 IX)	 :	 Avant	 qu’ils	 (les	 enfants
d’Isaac)	fussent	nés	et	qu’ils	eussent	fait	ni	bien	ni	mal,	afin	que
le	 dessein	 arrêté	 selon	 l’élection	de	Dieu	demeurât,	 non	point
par	 les	œuvres,	mais	 par	 celui	 qui	 appelle,	 il	 lui	 fut	 dit	 que	 le
plus	grand	serait	asservi	au	moindre,	etc.,	et	un	peu	plus	loin	:
Ils	donc	compassion	de	celui	qu’il	veut	et	 il	endurcit	celui	qu’il
veut.	Or	tu	me	diras	:	Pourquoi	se	plaint-il	encore	?	Car	qui	est
celui	qui	peut	résister	à	sa	volonté	?	Mais	en	vérité,	ô	homme,
qui	es-tu,	toi	qui	contestes	contre	Dieu	?	La	chose	formée	dira-t-
elle	 à	 celui	 qui	 l’a	 formée	 :	 Pourquoi	 m’as-tu	 ainsi	 faite	 ?	 Le
potier	n’a-t-il	 pas	 la	puissance	de	 faire	d'une	même	masse	de
terre	un	vaisseau	à	honneur	et	un	autre	à	déshonneur	?	Etc.

Pourquoi	 Dieu	 avertit	 les	 hommes	 ;	 pourquoi	 il	 ne	 les
sauve	 pas	 sans	 avertissement	 et,	 pourquoi	 les	 impies
sont	 punis.	 —	 Si	 l’on	 demande	 maintenant	 pourquoi	 Dieu
avertit	les	hommes	?	Il	sera	facile	de	répondre	que	Dieu	a	ainsi
décrété	 de	 toute	 éternité’	 d’avertir	 les	 hommes	 à	 tel	moment
afin	que	soient	convertis	ceux	qu’il	a	voulu	qui	soient	sauvés.	Si
l’on	 demande	 encore	 Dieu	 ne	 pouvait-il	 pas	 les	 sauver	 sans
avertissement	?	Nous	 répondons	 :	 Il	 l’aurait	pu.	Pourquoi	donc
ne	 les	 sauve-t-il	 pas	 ?	 Insistera-t-on	peut	être	alors	 :	A	 cela	 je
répondrai	quand	on	m’aura	dit	pourquoi	Dieu	n’a	pas	 rendu	 la
mer	Rouge	 franchissable	 sans	un	 fort	 vent	d’est	et	pourquoi	 il
n’accomplit	pas	chaque	mouvement	pris	à	part	sans	les	autres,
et	 une	 infinité	 d’autres	 choses	 semblables	 que	 Dieu	 produit



parle	moyen	de	causes.	On	demandera	de	nouveau	 :	Pourquoi
donc	les	 impies	sont-ils	punis	?	Car	 ils	agissent	par	 leur	nature
et	 selon	 le	 décret	 divin.	 Je	 réponds	 que	 c’est	 aussi	 par	 décret
divin	 qu’ils	 sont	 punis	 et	 si	 ceux-là	 seuls	 que	 nous	 imaginons
pécher	 en	 vertu	 de	 leur	 propre	 liberté	 doivent	 être	 punis,
pourquoi	 les	 hommes	 s’efforcent-ils	 d’exterminer	 les	 serpents
venimeux	?	car	ils	pèchent	en	vertu	de	leur	nature	propre	et	ne
peuvent	faire	autrement.

L’Écriture	 n’enseigne	 rien	 qui	 répugne	 à	 la	 Lumière
Naturelle.	 —	 Enfin	 s’il	 se	 rencontre	 d’autres	 choses	 dans
l’Écriture	Sainte	qui	font	pénétrer	le	doute	en	nous,	ce	n’est	pas
ici	 le	 lieu	 de	 les	 expliquer	 ;	 car	 nous	 cherchons	 ici	 celles
seulement	 que	 nous	 pouvons	 atteindre	 de	 la	 façon	 la	 plus
certaine	 par	 la	 Raison	 naturelle,	 et	 il	 nous	 suffit	 de	 les
déterminer	avec	évidence	pour	savoir	que	l’Écriture	Sainte	doit
enseigner	les	mêmes	;	car	la	vérité	ne	contredit	pas	à	la	vérité,
et	 l’Écriture	 ne	 peut	 enseigner	 des	 niaiseries	 comme	 celles
qu’on	 imagine	 communément.	 Car	 si	 nous	 trouvions	 en	 elle
quelque	 chose	 qui	 fût	 contraire	 à	 la	 Lumière	 Naturelle	 nous
pourrions	 la	 réfuter	 avec	 la	 même	 liberté	 que	 l’Alcoran	 et	 le
Talmud.	Mais	loin	de	nous	la	pensée	qu’il	ne	puisse	trouver	dans
les	Livres	Saints	quelque	chose	qui	répugne	à	 la	Lumière	de	la
Nature.
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Chapitre	IX
De	la	puissance	de	Dieu

Comment	 il	 faut	entendre	 l’Omnipotence	de	Dieu.	—	 Il	a
été	suffisamment	démontré	déjà	que	Dieu	est	omnipotent.	Nous
nous	 efforcerons	 seulement	 ici	 d’expliquer,	 comment	 cet
attribut	doit	être	entendu	;	car	beaucoup	en	parlent	sans	assez
de	piété	 et	 d’une	 façon	qui	 n’est	 pas	 conforme	à	 la	 vérité.	 Ils
disent	 en	 effet	 que	 certaines	 choses	 sont	 possibles	 de	 leur
nature	 et	 non	 par	 le	 décret	 de	 Dieu	 ;	 que	 certaines	 sont
impossibles	;	certaines,	enfin,	nécessaires	et	que	l’omnipotence
de	 Dieu	 n’a	 trait	 qu’aux	 possibles.	 Pour	 nous	 qui	 avons
démontré	 déjà	 que	 toutes	 choses	 dépendent	 absolument	 du
décret	 de	 Dieu	 nous	 disons	 que	 Dieu	 est	 omnipotent	 ;	 mais,
quand	nous	avons	aperçu	qu’il	a	décrété	certaines	choses	par	la
seule	liberté	de	sa	volonté,	et	en	second	lieu	qu’il	est	immuable,
nous	 disons	 alors	 que	 rien	 ne	 peut	 agir	 contrairement	 à	 ses
décrets	 et	 que	 cela	 est	 impossible	 par	 cela	 seul	 que	 cela
répugne	à	la	perfection	de	Dieu.

Toutes	 choses	 sont	 nécessaires	 en	 vertu	 du	 décret	 de
Dieu	 ;	 et	 non	 quelques-unes	 en	 soi,	 quelques-unes	 en
vertu	des	décrets.	—	Quelqu’un	objectera	peut-être	que	nous
trouvons	certaines	choses	nécessaires,	seulement,	quand	nous
avons	égard	au	décret	de	Dieu,	d’autres	sans	que	nous	y	ayons
égard.	 Soit	 cet	 exemple	 :	 que	 Josias	 brûlât	 les	 ossements	 des
idolâtres	 sur	 l’autel	 de	 Jéroboham	 ;	 si	 nous	 avons	 égard
seulement	à	la	volonté	de	Josias,	nous	jugerons	la	chose	comme
étant	 possible,	 nous	 ne	 dirons	 pas	 du	 tout	 qu’elle	 doive	 être
nécessairement	 ;	 si	 ce	 n’est	 parce	 que	 le	 Prophète	 l’avait



prédite	selon	 le	décret	de	Dieu.	Mais	que	 les	 trois	angles	d’un
triangle	 doivent	 être	 égaux	 à	 deux	 droits,	 la	 chose	 même
l’indique.	Ceux	qui	 tiennent	pareil	 langage	 forgent	assurément
par	 ignorance	 des	 distinctions	 dans	 les	 choses.	 Car	 si	 les
hommes	connaissaient	 clairement	 tout	 l’ordre	de	 la	Nature,	 ils
trouveraient	 toutes	 choses	 aussi	 nécessaires	 que	 toutes	 celles
dont	 il	 est	 traité	 dans	 la	Mathématique	 ;	mais,	 cela	 étant	 au-
dessus	de	la	connaissance	humaine,	certaines	choses	donc	sont
jugées	par	nous	possibles,	et	non	nécessaires.	Par	suite	ou	bien
il	faut	dire	que	Dieu	ne	peut	rien	parce	que	toutes	choses	sont
réellement	nécessaires	;	ou	bien	Dieu	peut	tout	et	 la	nécessité
que	nous	 trouvons	dans	 les	 choses	provient	du	seul	décret	de
Dieu.

Que	si	Dieu	avait	fait	autrement	la	Nature	des	choses	il
aurait	dû	aussi	nous	donner	un	autre	entendement.	—	Si
l’on	 demande	 maintenant	 :	 Eh	 quoi	 !	 Si	 Dieu	 avait	 décrété
autrement	 et	 s’il	 avait	 fait	 que	 les	 choses	 qui	 sont	 vraies
actuellement	 fussent	 fausses,	 ne	 les	 reconnaîtrions-nous	 pas
cependant	 pour	 très	 vraies	 ?	 Assurément,	 si	 Dieu	 nous	 avait
laissé	la	nature	qu’il	nous	a	donnée	;	mais	si,	comme	il	l’a	fait,	il
avait	 voulu	 nous	 donner	 une	 nature	 telle	 que	 nous	 pussions
connaître	 la	nature	des	choses	et	 leurs	 lois	 telles	qu’elles	sont
établies	par	Dieu,	cela	eût	été	aussi	en	son	pouvoir	;	et	même,
si	nous	avons	égard	à	sa	véracité,	il	aurait	dû	le	faire.	Cela	est
encore	évident	parce	que	nous	avons	dit	plus	haut,	à	savoir	que
toute	 la	 Nature	 naturée	 n’est	 qu’un	 seul	 être	 ;	 d’où	 suit	 que
l’homme	 est	 une	 partie	 de	 la	 Nature	 qui	 doit	 être	 cohérente
avec	le	reste	;	et	donc	il	suivrait	déjà	de	la	simplicité	du	décret
de	 Dieu	 que	 si	 Dieu	 avait	 créé	 les	 choses	 d’autre	 façon,	 ,	 il
aurait	 constitué	 notre	 nature	 de	 telle	 sorte	 que	 nous
connussions	 les	choses	selon	qu’elles	ont	été	créées	par	Dieu.
C’est	 pourquoi,	 bien	 que	 nous	 désirions	 garder	 la	 distinction
relative	 à	 la	 puissance	 de	Dieu,	 communément	 enseignée	 par
les	Philosophes,	nous	sommes	cependant	obligés	de	l’expliquer
autrement.



De	combien	de	sortes	est	 la	Puissance	de	Dieu.	—	Nous
divisons	 donc	 la	 puissance	 de	 Dieu	 en	 ordonnée	 et	 absolue.
Nous	disons	que	 la	puissance	de	Dieu	est	absolue	quand	nous
considérons	son	omnipotence	sans	avoir	égard	à	 ses	décrets	 ;
ordonnée	quand	nous	avons	égard	à	ses	décrets.
Il	 existe,	 en	 outre,	 une	 puissance	 ordinaire	 et	 une

extraordinaire	de	Dieu.	Ordinaire	est	celle	par	où	il	conserve	le
monde	 dans	 un	 ordre	 déterminé	 ;	 extraordinaire,	 celle	 dont	 il
use	 ;	 quand	 il	 fait	 quelque	 chose	 en	 dehors	 de	 l’ordre	 de	 la
Nature,	comme	par	exemple	tous	les	miracles,	tels	que	la	parole
donnée	à	l’ânesse,	(apparition	des	anges	et	autres	semblables.
Bien	qu’on	puisse	à	très	bon	droit	douter	de	cette	dernière,	car
le	 miracle	 paraîtrait	 plus	 grand	 si	 Dieu	 gouvernait	 le	 monde
suivant	un	seul	et	même	ordre	déterminé	et	immuable,	que	s’il
abrogeait,	 à	 cause	de	 la	déraison	des	hommes,	 les	 lois	qu’il	 a
lui-même	établies	dans	la	Nature	excellemment	et	par	sa	seule
liberté	(ce	qui	ne	peut	être	nié	par	personne	sinon	par	un	être
totalement	aveuglé).	Mais	nous	laissons	aux	Théologiens	le	soin
d’en	décider.
Nous	omettons	enfin	les	autres	questions	qu’on	a	coutume	de

poser	 à	 ce	 sujet	 de	 la	 puissance	 de	 Dieu,	 à	 savoir	 :	 si	 la
puissance	 de	Dieu	 s’étend	 au	 passé,	 s’il	 peut	 faire	 les	 choses
meilleures	 qu’il	 ne	 les	 fait	 ;	 s’il	 peut	 faire	 beaucoup	 plus	 de
choses	qu’il	n’en	a	fait.	On	y	répondra	très	facilement	en	effet	à
l’aide	de	ce	qui	précède.
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Chapitre	X
De	la	Création

Nous	avons	établi	 précédemment	déjà	que	Dieu	était	 créateur
de	toutes	choses	;	nous	nous	efforcerons	d’expliquer	ici	ce	qu’il
faut	entendre	par	création	;	ensuite	nous	éclaircirons	selon	nos
forces	 les	 choses	 communément	 affirmées	 au	 sujet	 de	 la
création.	Commençons	par	le	premier	point.

Ce	qu’est	la	création.	—	Nous	disons	donc	que	la	création	est
une	 opération	 à	 laquelle	 ne	 concourent	 d’autres	 causes	 qui
l’efficiente,	 c’est-à-dire	 qu’une	 chose	 créée	 est	 une	 chose	 qui
pour	exister	ne	suppose	avant	elle	rien	que	Dieu.

De	la	définition	vulgaire	de	la	création.	—	Il	faut	noter	ici	:
1°	que	nous	laissons	de	côté	les	mots	du	néant	communément
employés	 par	 les	 philosophes,	 comme	 si	 le	 néant	 était	 une
matière	 de	 laquelle	 les	 choses	 fussent	 tirées.	 Si,	 d’ailleurs,	 ils
s’expriment	ainsi,	c’est	parce	qu’ayant	coutume,	quand	il	s’agit
de	 la	 génération	 des	 choses,	 de	 supposer	 avant	 elles	 quelque
chose	 de	 quoi	 elles	 sont,	 faites,	 ils	 n’ont	 pu	 dans	 la	 création
laisser	de	côté	ce	petit	mot	de.	Le	même	accident	leur	est	arrivé
au	sujet	de	la	matière	;	voyant	en	effet	que	tous	les	corps	sont
dans	un	lieu	et	entourés	d’autres	corps,	ils	se	sont	demandé	où
était	 contenue	 la	 totalité	 de	 la	 matière	 et	 ont	 répondu	 dans
quelque	espace	 imaginaire.	 Il	n’est	donc	pas	douteux	que,	 loin
de	considérer	ce	néant	comme	 la	négation	de	toute	réalité,	 ils
ne	se	le	soient	forgé	ou	imaginé	comme	quelque	chose	de	réel.



Explication	de	la	définition	adoptée.	—	2°	Que	je	dis	nulles
causes	 en	 dehors	 de	 la	 cause	 efficiente	 ne	 concourent	 à	 la
création.	 Je	 pouvais	 dire	 que	 la	 création	 nie	 ou	 exclut	 toutes
causes	sauf	 l’efficiente.	 J’ai	mieux	aimé	dire	 :	nulles	causes	ne
concourent	 afin	 de	 n’avoir	 pas	 à	 répondre	 à	 ceux	 qui
demandent	si	Dieu	ne	s’est	proposé	dans	la	création	aucune	fin,
en	 vue	 de	 laquelle	 il	 ait	 créé	 les	 choses.	De	 plus,	 pour	mieux
expliquer	 la	chose,	 j’ai	ajouté	une	deuxième	définition,	savoir	:
qu’une	chose	créée	ne	suppose	rien	avant	elle	sauf	Dieu	;	car	si
Dieu,	 en	 effet,	 s’est	 proposé	 quelque	 fin,	 cette	 fin	 n’est
certainement	pas	extérieure	à	Dieu	;	car	il	n’existe	rien	hors	de
Dieu	par	quoi	il	soit	poussé	à	agir.

Les	 accidents	 et	 les	modes	 ne	 sont	 pas	 créés.	 —	 3°	 De
cette	définition	il	découle	assez	qu’il	n’y	a	point	de	création	des
accidents	 et	 des	 modes	 ;	 car	 ils	 supposent	 outre	 Dieu	 une
substance	créée.

Il	 n’a	 point	 existé	 de	 temps	 ou	 de	 durée	 avant	 la
création.	 —	 4°	 Enfin,	 avant	 la	 création	 nous	 ne	 pouvons
imaginer	 aucun	 temps	 et	 aucune	 durée,	 mais	 le	 temps	 et	 la
durée	 ont	 commencé	 avec	 les	 choses.	 Car	 le	 temps	 est	 la
mesure	de	la	durée	ou	plutôt	il	n’est	rien	qu’un	mode	de	penser.
Il	 ne	 présuppose	 donc	 pas	 seulement	 une	 chose	 créée
quelconque,	mais	avant	tout	 les	hommes	pensants.	Quant	à	 la
durée,	 elle	 cesse	 où	 les	 choses	 créées	 cessent	 d’être	 et
commence	où	les	choses	créées	commencent	d’être	;	je	dis	les
choses	 créées,	 car	 nulle	 durée	 n’appartient	 à	 Dieu	 mais
seulement	 l’éternité,	 nous	 l’avons	montré	 plus	 haut	 avec	 une
suffisante	 évidence.	 La	 durée	 suppose	 donc	 avant	 elle	 ou	 au
moins	 implique	 les	 choses	 créées.	 Pour	 ceux	 qui	 imaginent	 la
durée	et	le	temps	avant	les	choses	créées,	ils	sont	victimes	du
même	 préjugé	 que	 ceux	 qui	 forgent	 un	 espace	 par-delà	 la
matière,	 comme	 il	 est	 assez	 évident	 de	 soi.	 Voilà	 pour	 la
définition	de	la	création.

L’opération	 de	 créer	 et	 celle	 de	 conserver	 sont	 une



même	 opération	 de	 Dieu.	 —	 Il	 n’est	 pas	 nécessaire	 ici	 de
répéter	encore	une	fois	ce	que	nous	avons	démontré	axiome	10,
partie	 I	 ;	 savoir,	 que	 tout	 autant	 il	 est	 requis	 de	 forces	 pour
créer	une	chose,	tout	autant	il	en	est	requis	pour	la	conserver,
c’est-à-dire	 que	 l’opération	 de	 créer	 le	 monde	 et	 celle	 de	 le
conserver	sont	la	même	opération	de	Dieu.
Après	 ces	 observations,	 passons	 maintenant	 à	 ce	 que	 nous
avons	promis	en	second	lieu.	Il	nous	faut	donc	chercher	:
1°	Ce	qui	est	créé	et	ce	qui	est	incréé	;

2°	Si	ce	qui	est	créé	a	pu	être	créé	de	toute	éternité.

Quelles	choses	sont	créées.	—	A	 la	première	question	nous
répondons	 brièvement	 :	 est	 créée	 toute	 chose	 dont	 l’essence
est	 conçue	 clairement	 sans	 aucune	 existence	 bien	 qu’elle	 se
conçoive	par	elle-même	;	comme	par	exemple	la	matière,	dont
nous	 avons	 un	 concept	 clair	 et	 distinct,	 quand	 nous	 la
concevons	 sous	 l’attribut	 de	 l’étendue	 et	 que	 nous	 concevons
avec	 une	 clarté	 et	 une	 distinction	 égales,	 qu’elle	 existe	 ou
n’existe	pas.

Comment	 la	 pensée	 de	 Dieu	 diffère	 de	 la	 nôtre.	 —
Quelqu’un	 nous	 dira	 peut-être	 que	 nous	 percevons	 la
pensée[55]	clairement	et	distinctement	sans	l’existence	et	que
nous	l’attribuons	cependant	à	Dieu.	A	quoi	nous	répondons	que
nous	n’attribuons	pas	à	Dieu	une	pensée	 telle	qu’est	 la	nôtre,
c’est-à-dire	pouvant	être	affectée	par	des	objets	et	déterminée
par	la	Nature	des	choses	;	mais	une	Pensée	qui	est	acte	pur	et
par	 suite	 enveloppe	 l’existence	 comme	 nous	 l’avons	 assez
longuement	 démontré	 plus	 haut.	 Car	 nous	 avons	 montré	 que
l’entendement	de	Dieu	et	sa	volonté	ne	se	distinguent	pas	de	sa
puissance	et	de	son	essence,	laquelle	enveloppe	l’existence.

Il	n’existe	hors	de	pieu	rien	qui	soit	co-éternel	à	Dieu.	—
Puis	 donc	 que	 tout	 ce	 dont	 l’essence	 n’enveloppe	 pas
l’existence	doit	nécessairement	pour	exister	être	créé	par	Dieu
et,	comme	nous	 l’avons	maintes	fois	exposé,	être	continûment



conservé	par	son	créateur	même,	nous	ne	nous	arrêterons	pas	à
réfuter	l’opinion	de	ceux	qui,	ont	admis	un	monde,	ou	un	chaos,
ou	une	matière	sans	 forme	aucune,	co-éternels	à	Dieu	et	ainsi
indépendants.	 Je	 passerai	 donc	 à	 l’examen	 de	 la	 deuxième
question.	Ce	qui	est	créé	a-t-il	pu	l’être	de	toute	éternité	?

Ce	que	signifient	ici	ces	mots	:	de	toute	éternité.	—	Pour
la	bien	entendre	il	faut	prendre	garde	à	cette	manière	de	dire	de
toute	éternité,	car	nous	voulons	signifier	par	là	tout	autre	chose
que	ce	que	nous	avons	expliqué	auparavant	quand	nous	avons
parlé	 de	 l’éternité	 de	 Dieu.	 Nous	 n’entendons	 rien	 ici	 que	 la
durée,	 sans	 commencement	 de	 la	 durée,	 ou	 une	 durée	 telle
qu’encore	 bien	 que	 nous	 la	 voudrions	multiplier	 par	 beaucoup
d’années	ou	de	myriades	d’années	et	ce	produit	à	son	tour	par
d’autres	 myriades,	 nous	 ne	 pourrions	 jamais	 l’exprimer	 par
aucun	nombre,	si	grand	qu’il	fût.

Où	 il	est	prouvé	qu’une	chose	n’a	pas	pu	être	créée	de
toute	éternité.	—	Or,	 il	se	démontre	assez	clairement	qu’une
telle	durée	ne	peut	exister.	Car	si	 le	monde	rétrogradait	depuis
l’instant	 présent,	 jamais	 il	 ne	 pourrait	 durer	 la	 durée	 infinie
qu’on	lui	assigne	;	donc	ce	monde	n’aurait	pu	non	plus	parvenir
depuis	 ce	 commencement	 jusqu’à	 l’instant	 présent.	 Peut-être
dira-t-on	:	rien	n’est	impossible	à	Dieu	;	car	il	est	tout-puissant	;
et	il	pourra	faire	ainsi	une	durée	telle	qu’il	n’en	puisse	exister	de
plus	 grande.	 Nous	 répondons	 :	 Dieu,	 parce	 qu’il	 est	 tout-
puissant,	ne	créera	jamais	de	durée	qu’il	n’en	puisse	créer	une
plus	 grande.	 Car	 telle	 est	 la	 nature	 de	 la	 durée	 qu’on	 puisse
toujours	concevoir	une	durée	plus	grande	ou	plus	petite	qu’une
durée	 donnée,	 comme	 il	 arrive	 pour	 le	 nombre.	 On	 insistera
peut-être	 :	 Dieu	 a	 existé	 de	 toute	 éternité	 et	 a	 ainsi	 duré
jusqu’au	moment	présent	et	il	y	a	ainsi	une	durée	telle	qu’il	ne
s’en	puisse	concevoir	plus	grande.	Mais	de	la	sorte	on	attribue	à
Dieu	 une	 durée	 composée	 de	 parties,	 erreur	 suffisamment
réfutée	 par	 nous,	 quand	 nous	 avons	 démontré	 que,	 non	 la
durée,	mais	 l’éternité	appartient	à	Dieu.	Et	plût	à	Dieu	que	 les
hommes	 l’eussent	considéré	attentivement,	 car	 ils	auraient	pu



se	dépêtrer	de	beaucoup	d’arguments	et	d’absurdités	et,	pour
leur	 plus	 grande	 délectation,	 ils	 fussent	 demeurés	 dans	 la
contemplation	bienheureuse	de	cet	être.
Passons	 cependant	 à	 la	 discussion	 des	 arguments	 qui	 sont
apportés	 par	 quelques-uns,	 savoir	 par	 ceux	 qui	 s’efforcent	 de
montrer	la	possibilité	d’une,	telle	durée	déjà	écoulée.

De	ce	que	Dieu	est	éternel,	il	ne	suit	pas	que	ses	effets
puissent	être	de	toute	éternité.	—	1°	 Ils	disent	en	premier
lieu	 :	une	chose	produite	peut	exister	en	même	 temps	que	sa
cause	 ;	 donc,	 puisque	Dieu	 a	 été	 de	 toute	 éternité,	 ses	 effets
ont	pu	être	produits	de	toute	éternité,	Et	ils	confirment	cela	en
outre	par	 l’exemple	 du	 fils	 de	Dieu	qui	 a	 été	 produit	 de	 toute
éternité	 par	 le	 père.	 Mais	 on	 peut	 voir	 clairement	 par	 ce	 qui
précède	 qu’ils	 confondent	 l’éternité	 avec	 la	 durée,	 et	 qu’ils
attribuent	seulement	à	Dieu	la	durée,	de	toute	éternité	;	ce	qui
se	 voit	 encore	 par	 l’exemple	 qu’ils	 allèguent.	 Car	 cette	même
éternité	 qu’ils	 attribuent	 au	 fils	 de	 Dieu,	 ils	 admettent	 qu’elle
puisse	appartenir	aux	créatures.	De	plus	ils	imaginent	le	temps
et	 la	 durée	avant	 la	 création	du	monde	et	 veulent	 qu’il	 existe
une	durée	indépendante	des	choses	créées	comme	d’autres	une
éternité	hors	de	Dieu,	et	il	est	constant	maintenant	que	l’une	et
l’autre	 opinions	 sont	 les	 plus	 éloignées	 qu’il	 se	 puisse	 de	 la
vraie.	Nous	répondons	donc	qu’il	est	très	faux	que	Dieu	puisse
communiquer	son	éternité	aux	créatures	;	et	que	le	fils	de	Dieu
n’est	pas	une	créature	mais	est,	comme	le	père,	éternel.	Quand
donc	 nous	 disons	 que	 le	 père	 a	 engendré	 le	 fils	 de	 toute
éternité,	 nous	 voulons	 dire’	 seulement	 qu’il	 a	 toujours
communiqué	au	fils	son	éternité.

Si	Dieu	agissait	par	nécessité,	 il	 n’aurait	pas	une	vertu
infinie.	—	2°	Leur	second	argument	est	que	Dieu,	quand	il	agit
librement,	n’a	pas	une	puissance	moindre	que	quand	il	agit	par
nécessité.	 Or	 si	 Dieu	 agissait	 par	 nécessité,	 comme	 il	 a	 une
vertu	infinie,	il	aurait	dû	créer	le	monde	de	toute	éternité.	Mais
il	est	très	facile	d’y	répondre,	si	l’on	en	considère	le	fondement.
Ces	 bonnes	 gens	 supposent	 en	 effet	 qu’ils	 peuvent	 avoir



plusieurs	 idées	différentes	d’un	être	d’une	vertu	 infinie,	 car	 ils
peuvent	concevoir	Dieu	comme	ayant	une	vertu	infinie	et	quand
il	agit	par	nécessité	de	nature,	et	quand	 il	agit	 librement.	Mais
nous	 nions	 que	 Dieu	 eût	 une	 vertu	 infinie	 s’il	 agissait	 par
nécessite’	de	nature	;	et	il	nous	est	permis	de	le	nier	;	bien	plus
cela	doit	nous	être	nécessairement	accordé	par	eux	après	que
nous	 avons	 démontré	 qu’un	 être,	 souverainement	 parfait	 agit
librement	 et	 qu’on	 n’en	 eut	 concevoir	 qu’un	 seul.	 Que	 s’ils
objectent	 qu’on	 peut,	 supposer	 cependant,	 bien	 que	 cela	 soit
impossible,	 qu’un	 Dieu	 agissant	 par	 nécessité	 ait	 une	 vertu
infinie,	nous	répondrons	qu’il	n’est	pas	plus	permis	de	supposer
cela	 qu’un	 cercle	 carré,	 à	 l’effet	 de	 conclure	 que	 toutes	 les
lignes	`menées	du	centre	à	la	circonférence	ne	sont	pas	égales.
Et,	pour	ne	pas	répéter	des	choses	dites	depuis	longtemps,	cela
est	 assez	 certain	 par	 ce	 qui	 précède.	 Car	 nous	 venons	 de
démontrer	 qu’il	 n’y	 a	 aucune	 durée	 dont	 on	 ne	 puisse.
Concevoir	 le	 double,	 ou	 telle	 qu’on	 n’en	 puisse	 concevoir	 de
plus	 grande	 et	 de	 plus	 petite	 ;	 et	 par	 suite	 une	 durée	 plus
grande	ou	plus	petite	qu’une	durée	donnée	peut	 toujours	être
créée	 par	 Dieu	 qui	 agit	 librement	 d’une	 vertu	 infinie.	 Mais	 si
Dieu	 agissait	 par	 une	 nécessité	 de	 nature,	 cela	 ne	 suivrait	 en
aucune	 façon	 ;	 seule	 en	 effet	 la	 durée	 qui	 résulterait	 de	 sa
nature	 pourrait	 être	 produite	 et	 non	 une	 infinité	 d’autres	 plus
grandes	 que	 celle	 qui	 serait	 donnée.	 Nous	 argumentons	 donc
ainsi	 brièvement	 :	 Si	 Dieu	 créait	 la	 durée	 la	 plus	 grande,	 de
façon	 que	 lui-même	 n’en	 pût	 créer	 une	 plus	 grande,	 il
diminuerait	nécessairement	sa	puissance.	Or	cette	conséquence
est	fausse	car	sa	puissance	ne	diffère	pas	de	son	essence,	donc,
etc.	En	outre,	si	Dieu	agissait	par	nécessité	de	nature,	il	devrait
créer	 une	 durée	 telle	 que	 lui-même	 n’en	 pût	 créer	 de	 plus
grande	;	mais	un	Dieu	créant	une	telle	durée	n’a	pas	une	vertu
infinie	 ;	 car	 nous	 pouvons	 toujours	 concevoir	 une	 durée	 plus
grande	 qu’une	 durée	 donnée.	 Donc	 si	 Dieu	 agissait	 par
nécessité	de	nature	il	n’aurait	pas	une	vertu	infinie.

D’où	 nous	 tirons	 le	 concept	 d’une	 durée	 plus	 grande,
que	n’est	 celle	 de	 ce	monde.	—	Un	 doute	 pourrait	 venir	 à



quelqu’un	à	 cause	que,	 le	monde	étant	 créé	depuis	 cinq	mille
ans	et	quelque	chose	en	sus,	si	le	calcul	des	chronologistes	est
exact,	 nous	 pouvons	 cependant	 concevoir	 une	 durée	 plus
grande,	alors	que	nous	avons	affirmé	que	 la	durée	ne	se	peut
entendre	sans	les	choses	créées.	Il	lui	est	facile	de	s’en	délivrer
s’il	 considère	 que	 la	 durée,	 nous	 est	 connue	 non	 de	 la	 seule
contemplation	 des	 choses	 créées,	 mais	 aussi	 de	 la
contemplation	de	 la	puissance	 infinie	de	créer	qui	est	en	Dieu.
Car	 les	créatures	ne	peuvent	être	conçues	comme	existant	on
durant	par	elles-mêmes,	mais	seulement	par	la	puissance	infinie
de	 Dieu,	 de	 laquelle	 seule	 elles	 tirent	 toute	 leur	 durée.	 Voir
Proposition	12,	partie	I	et	son	corollaire.
Enfin,	pour	ne	pas	perdre	de	 temps	 ici	à	 répondre	à	de	 futiles
arguments,	il	suffit	de	prendre	garde	d’une	part	à	la	distinction
établie	 entre	 l’éternité	 et	 la	 durée	 et	 d’autre	 part	 à	 ce	 que	 la
durée	 sans	 les	 choses	 créées	 et	 l’Éternité	 sans	 Dieu	 ne	 sont
intelligibles	 en	 aucune	 façon	 ;	 cela	 étant	 clairement	 vu,	 on
pourra	très	facilement	répondre	à	toute	argumentation,	 il	n’est
donc	pas	nécessaire	de	nous	attarder	ici	davantage.
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Chapitre	XI
Du	concours	de	Dieu

Il	reste	peu	de	chose	ou	même	il	ne	reste	rien	à	dire	au	sujet	de
cet	 attribut	 après	que	nous	 avons	montré	que	Dieu,	 à	 chaque
instant,	crée	continûment	une	chose,	pour	ainsi	dire	à	nouveau	;
d’où	 nous	 avons	 déduit	 que	 les	 choses	 n’ont	 jamais	 d’elles-
mêmes	aucune	puissance	pour	produire	quoi	que	ce	soit	ni	pour
se	 déterminer	 à	 aucune	 action	 et	 cela	 n’a	 pas	 seulement	 lieu
dans	 les	 choses	 extérieures	 à	 l’homme	 mais	 dans	 la	 volonté
humaine’	 elle-même.	 Nous	 avons	 ensuite	 répondu	 aussi	 à
certains	arguments	concernant	ce	point,	et,	bien	que	beaucoup
d’autres	 soient	 allégués	 d’ordinaire,	 comme	 cela	 regarde
surtout	la	Théologie,	je	n’ai	pas	l’intention	d’y	insister.
Comme	il	y	a	toutefois	beaucoup	d’hommes	qui	admettent	le

concours	 de	Dieu	 et	 le	 prennent	 dans	 un	 sens	 tout	 autre	 que
celui	 que	 nous	 avons	 indiqué,	 il	 convient	 d’observer	 ici,	 pour
découvrir	 plus	 aisément	 leur	 erreur,	 ce	 que	 nous	 avons
démontré	antérieurement	 :	 à	 savoir,	 que	 le	 temps	présent	n’a
aucune	connexion	avec	le	futur	(voir	Axiome	10,	partie	I)	et	que
cela	 est	 clairement	 et	 distinctement	 perçu	par	 nous.	 Et	 si	 l’on
prend	 sérieusement	 garde	 à	 cela,	 il	 se	 pourra	 répondre	 sans
aucune	 difficulté	 à	 toute	 argumentation	 adverse	 pouvant	 être
tirée	de	la	Philosophie.

En	quoi	consiste	 l’action	conservatrice	de	Dieu	dans	 les
choses	qui	doivent	être	déterminées	à	agir.	—	Pour	ne	pas
avoir	 cependant	 touché	 ce	 point	 en	 vain	 nous	 répondrons,	 en
passant,	à	cette	question	:	Si	quelque	chose	s’ajoute	à	 l’action
conservatrice	de	Dieu	quand	il	détermine	une	chose	à	agir	?	En



parlant	du	mouvement	d’ailleurs	nous	y	avons	déjà	en	quelque
mesure	 répondu.	 Nous	 disions	 en	 effet	 que	 Dieu	 conserve	 la
même	 quantité	 de	 mouvement	 dans	 la	 Nature.	 Si	 donc	 nous
avons	égard	à	toute	la	Nature	matérielle	;	il	n’est	rien	ajouté	de
nouveau	à	 l’action	qui	 la	 conserve	 ;	mais	 si	nous	avons	égard
aux	choses	particulières,	il	se	peut	dire	en	quelque	manière	que
quelque	chose	de	nouveau	s’y	ajoute.	On	ne	voit	pas	si	cela	a
lieu,	aussi	dans	les	choses	spirituelles	;	car	il	ne	semble	pas	qu’il
y	ait	entre	elles	 la	même	dépendance	mutuelle.	Enfin,	 comme
les	parties	de	la	durée	n’ont	entre	elles	aucune	connexion,	nous
pouvons	 dire	 que	 Dieu	 ne	 conserve	 pas	 tant	 les	 choses	 que,
plus	exactement,	il	ne	les	procrée	à	chaque	instant	;	si	donc	un
homme	a	actuellement	une	 liberté	déterminée	à	 faire	quelque
action,	 on	 devra	 dire	 que	 Dieu	 l’a	 ainsi	 créé	 à	 ce	 moment
même.	Et	à	 cela	ne	 s’oppose	pas	que	 la	volonté	humaine	 soit
souvent	 déterminée	 par	 des	 choses	 extérieures	 à	 elle,	 et	 que
toutes	 les	choses	qui	sont	dans	 la	Nature	soient	mutuellement
déterminées	 les	unes	par	 les	autres	à	quelque	action	 ;	car	ces
choses	 aussi	 sont	 ainsi	 déterminées	 par	 Dieu.	 Nulle	 chose	 ne
peut	 déterminer	 une	 volonté	 et	 inversement	 nulle	 volonté	 ne
peut	 se	 déterminer	 sinon	 par	 là	 seule	 puissance	 de	 Dieu.
Comment	 cependant	 cela	 se	 concilie	 avec	 la.	 Liberté	 humaine
ou	comment	Dieu	peut	 faire	cela	 tout	en	maintenant	 la	 liberté
humaine,	 nous	 avouons	 l’ignorer	 ;	 nous	 avons	 souvent	 déjà
parlé	de	cela.

La	 division	 vulgaire	 des	 attributs	 de	 Dieu	 est	 plutôt
nominale	que	réelle.	—	Voilà	ce	que	j’avais	décidé	de	dire	au
sujet	 des	 attributs	 de	 Dieu,	 parmi	 lesquels	 je	 n’ai,	 jusqu’ici,
établi	aucune	division.	Pour	celle	qui	se	trouve	maintes	fois	dans
les	Auteurs,	je	parle	de	ceux	qui	divisent	les	attributs	de	Dieu	en
incommunicables	et	communicables,	pour	dire	la	vérité,	elle	me
semble	 plus	 nominale	 que	 réelle.	 Car	 la	 science	 de	 Dieu	 ne
concorde	pas	plus	avec	la	science	humaine	que	le	chien,	signe
céleste,	avec	le	chien	qui	est	un	animal	aboyant,	et	peut-être	lui
ressemble-t-elle	encore	moins.



Division	 propre	 à	 l’Auteur.	 —	 Quant	 à	 nous,	 voici	 notre
division.	Il	y	a	des	attributs	de	Dieu	qui	expliquent	son	essence
active	;	il	y	en	a	d’autres	qui	n’exposent	rien	de	son	action	mais
bien	 son	 mode	 d’existence.	 De	 ce	 dernier	 genre	 sont	 l’unité,
l’éternité,	 la	 nécessite,	 etc.	 Du	 premier	 la	 connaissance,	 la
volonté,	 la	 vie,	 l’omnipotence,	 etc.	 Cette	 division	 est
suffisamment	 claire	 et	 nette	et	 embrasse	 tous	 les	 attributs	de
Dieu.
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Chapitre	XII
De	l’âme	humaine

Il	 nous	 faut	 passer	maintenant	 à	 la	 substance	 créée	que	nous
avons	divisée	en	substance	étendue	et	substance	pensante.	Par
substance	étendue	nous	entendions	la	matière	ou	la	substance
corporelle.	 Par	 substance	 pensante,	 seulement	 les	 âmes
humaines.

Les	Anges	ne	 sont	pas	du	domaine	de	 la	Métaphysique
mais	de	celui	de	 la	Théologie.	—	Quoique	 les	Anges	soient
aussi	créés,	n’étant	point	connus	par	la	Lumière	Naturelle,	ils	ne
regardent	pas	 la	Métaphysique.	Leur	essence	et	 leur	existence
ne	 sont	 connues	 que	 par	 Révélation	 et	 n’appartiennent	 donc
qu’à	 la	seule	Théologie	 ;	et	 la	connaissance	de	cette	dernière,
étant	 tout	 autre	 que	 la	 connaissance	 naturelle	 et	 en	 différant
totalement,	 ne	 doit	 nullement	 lui	 être	 mêlée.	 Que	 personne
n’attende	donc	que	nous	disions	ici	quoi	que	ce	soit	des	anges.

L’âme	 humaine	 ne	 vient	 point	 d’un	 intermédiaire	 mais
est	 créée	 par	 Dieu	 ;	 nous	 ne	 savons	 à	 quel	 instant.	 —
Revenons	 donc	 aux	 âmes	 humaines	 desquelles	 nous,	 avons
maintenant	 peu	 de	 choses	 à	 dire	 ;	 nous	 devons	 avertir
seulement	que	nous	n’avons	rien	dit	du	temps	de	la	création	de
l’âme	humaine,	parée	qu’on	ne	peut	établir	en	quel	temps	Dieu
la	crée,	puisqu’elle	peut	exister	sans	le	corps.	Ce	qui	est	certain
c’est	qu’elle	ne	provient	pas	d’un	intermédiaire,	car	cela	a	 lieu
seulement	dans	les	choses	qui	sont	engendrées,	tels	les	modes
d’une	substance	 ;	 tandis	que	 la	substance	même	ne	peut	être
engendrée	mais	 seulement	 créée	par	 le	 seul	Être	Omnipotent,



comme	nous	l’avons	démontré	précédemment.

En	quel	sens	 l’âme	humaine	est	mortelle.	—	 Pour	 ajouter
quelque	chose	sur	son	immortalité,	il	est	assez	certain	que	nous
ne	pouvons	dire	d’aucune	chose	créée	qu’il	répugne	à	sa	nature
qu’elle	soit	détruite	par	la	puissance	de	Dieu.	Qui	a,	en	effet,	le
pouvoir	de	créer	une	chose,	a	aussi	celui	de	 la	détruire.	 Il	 faut
ajouter,	ce	que	nous	avons	suffisamment	démontré,	qu’aucune
chose	créée	ne	Peut	exister	de	sa	nature,	même	un	seul	instant,
mais	est	continûment	produite	par	Dieu.

En	quel	sens	elle	est	immortelle.	—	Bien	qu’il	en	soit	ainsi,
nous	 voyons	 cependant	 clairement	 et	 distinctement	 que	 nous
n’avons	aucune	idée	par	laquelle	nous	concevions	la	destruction
d’une	substance	comme	nous	avons	 les	 idées	de	 la	corruption
et	de	 la	génération	des	modes.	Nous	concevons	clairement	en
effet,	 sitôt	 que	 nous	 considérons	 l’édifice	 du	 corps	 humain	 ;
qu’un	 tel	 édifice	 puisse	 être	 détruit	 ;	mais	 nous	ne	 concevons
pas	de	même,	quand	nous	considérons	la	substance	corporelle,
qu’elle	 puisse	 être	 anéantie,	 Enfin,	 un	 philosophe	 ne	 cherche
pas	ce	que	 la	souveraine	puissance	de	Dieu	peut	faire	;	 il	 juge
de	 la	 Nature	 des	 choses	 par	 les	 lois	 que	 Dieu	 a	 établies	 en
elles	;	il	juge	donc	que	cela	est	fixe	et	constant,	dont	la	fixité	et
la	constance	se	concluent	de	ces	lois	;	sans	nier	que	Dieu	puisse
changer	ces	lois	et	tout	le	reste.	Pour	cette	raison,	quand	nous
parlons	de	l’âme,	nous	ne	cherchons	pas	ce	que	Dieu	peut	faire,
mais	seulement	ce	qui	suit	des	lois	de	la	Nature.

Démonstration	de	l’immortalité	de	l’âme.	—	Puis	donc	qu’il
suit	 de	 ces	 lois	 qu’une	 substance	 ne	 peut	 être	 détruite	 ni	 par
elle-même	ni	par	aucune	autre	substance	créée,	ainsi	que	nous
l’avons,	 si.	 Je	 ne	 m’abuse,	 abondamment	 démontré
précédemment,	nous	devons	d’après	 les	 lois	de	 la	Nature	tenir
l’âme	pour	 immortelle.	Et,	si	nous	voulons	pénétrer	plus	avant
dans	 ce	 sujet,	 nous	 pourrons	 démontrer	 avec	 la	 plus	 grande
évidence	qu’elle	est	immortelle.	Comme	nous	venons	de	le	voir
en	 effet,	 l’immortalité	 de	 l’âme	 suit	 clairement	 les.	 Lois	 de	 la



Nature.	Or	les	lois	de	la	Nature	sont	des	décrets	de	Dieu	révélés
par	la	Lumière	Naturelle,	comme	il	est	très	évidemment	certain
par	 ce	 qui	 a	 été	 dit	 antérieurement.	 De	 plus	 nous	 avons
démontré	déjà	que	les	décrets	de	Dieu	sont	immuables.	De	tout
cela	 nous	 concluons	 clairement	 que	 Dieu	 a	 fait	 connaître	 aux
hommes	 sa	 volonté	 immuable	 concernant	 la	 durée	 des	 âmes,
non	 seulement	 par	 révélation,	 mais	 aussi	 par	 la	 Lumière
Naturelle.

Dieu	n’agit	pas	contre	 la	nature	mais	au-dessus	d’elle	 ;
en	 quoi	 cette	 action	 consiste	 selon	 l’auteur.	 —	 Nous	 ne
sommes	 point	 arrêtés	 par	 cette	 objection	 possible	 que	 Dieu
peut	à	un	moment	quelconque	détruire	ces	lois	naturelles	pour
produire	 des	 miracles	 car	 la	 plupart	 des	 théologiens	 les	 plus
sages	accordent	que	Dieu	ne	fait	rien	contre	la	nature,	mais	agit
au-dessus	 d’elle,	 c’est-à-dire,	 comme	 je	 l’explique,	 que	Dieu	 a
pour	 agir	 beaucoup	 de	 lois	 qu’il	 n’a	 pas	 communiquées	 à
l’entendement	 humain	 et	 qui,	 si	 elles	 lui	 avaient	 été
communiquées,	paraîtraient	aussi	naturelles	que	les	autres.
Il	est	parfaitement	clair	par	là	que	les	âmes	sont	immortelles

et	 je	ne	vois	pas	 ce	qui	me	 reste	à	dire	de	 l’âme	humaine	en
général	 en	 cet	 endroit.	 Et	 il	 ne	 resterait	 rien	 à	 dire	 non	 plus
spécialement	de	ses	fonctions	si	les	raisonnements,	par	lesquels
certains	auteurs	semblent	prendre	à	tâche	de	ne	pas	voir	et	de
ne	 pas	 sentir	 ce	 qu’ils	 voient	 et	 sentent,	 ne	me	 sollicitaient	 à
une	réponse.

Pourquoi	quelques-uns	pensent	que	la	volonté	n’est	pas
libre.	—	Quelques-uns	 croient	 pouvoir	montrer	 que	 la	 volonté
n’est	pas	 libre,	mais	 toujours	déterminée	par	une	autre	chose.
Et	 ils	pensent	 cela	parce	qu’ils	 entendent	par	volonté	quelque
chose	 de	 distinct	 de	 l’âme,	 quelque	 chose	 qu’ils	 considèrent
comme	 une	 substance	 dont	 la	 nature	 consiste	 en	 cela	 seul
qu’elle	 est	 indifférente.	 Pour	 nous,	 afin	 d’écarter	 toute
confusion,	nous	expliquerons	d’abord	 la	chose	après	quoi	nous
découvrirons	très	facilement	l’erreur	de	leurs,	raisonnements.



Ce	qu’est	 la	 volonté.	—	Nous	 avons	 dit	 que	 l’âme	 humaine
était	une	chose	pensante,	d’où	suit	que,	par	sa	seule	nature	et
considérée	 en	 elle-même,	 elle	 peut	 faire	 quelque	 action,	 à
savoir	penser,	c’est-à-dire	affirmer	et	nier.	Mais	ces	pensées,	ou
bien	 sont	 déterminées	 par	 des	 choses	 placées	 hors	 de	 l’âme
humaine,	ou	bien	 le	sont	par	 l’âme	elle-même	;	puisqu’elle	est
elle-même	 une	 substance	 de	 l’essence	 pensante	 de	 laquelle
beaucoup	d’actes	de	pensée	peuvent	et	doivent	suivre.	Ce	sont
ces	 actes	 de	 pensée	 qui	 n’ont	 aucune	 autre	 cause	 que	 l’âme
humaine	que	nous	appelons	des	volitions.	Pour	l’âme	humaine,
en	tant	qu’elle	est	conçue	comme	cause	suffisant	à	produire	de
tels	actes,	elle	s’appelle	volonté.

Qu’il	existe	une	volonté.	—	Que	d’ailleurs	 l’âme	a	une	 telle
puissance,	 bien	 que	 n’étant	 déterminée	 par	 aucunes	 choses
extérieures,	 cela	 se	 peut	 très	 commodément	 expliquer	 par
l’exemple	 de	 l’âne	 de	 Buridan.	 Sien	 effet	 l’on	 suppose	 un
homme	 au	 lieu	 d’un	 âne	 dans	 cette	 position	 d’équilibre,	 cet
homme	 devra	 être	 tenu	 non	 pour	 une	 chose	 pensante,	 mais
pour	l’âne	le	plus	stupide,	s’il	périt	de	faim	et	de	soif.	Cela	suit
clairement	 aussi	 de	 ce	 que	 nous	 avons	 voulu,	 comme	 nous
l’avons	 dit	 antérieurement,	 douter	 de	 toutes	 choses	 et	 non
seulement	 juger	 douteuses	 les	 choses	 qui	 peuvent	 être
révoquées	 en	 doute	 mais	 les	 rejeter	 comme	 fausses.	 (Voir
Descartes,	Principes,	partie	1,	article	39.)

Que	 cette	 volonté	 est	 libre.	 —	 Il	 faut	 noter	 en	 outre	 que,
même	quand	 l’âme	est	 déterminée	à	affirmer	ou	nier	 quelque
chose	par	 les	choses	extérieures,	elle	n’est	pas	déterminée	de
telle	 sorte	 qu’elle	 soit	 contrainte	 par	 ces	 choses	 extérieures,
mais	demeure	toujours	libre.	Car	aucune	chose	n’a	le	pouvoir	de
détruire	l’essence	de	l’âme	;	donc,	ce	qu’elle	affirme	ou	nie,	elle
l’affirme	 et	 le	 nie	 toujours	 librement,	 comme	 il	 est	 assez
expliqué	 dans	 la	 quatrième	 Méditation.	 Par	 suite,	 si	 l’on
demande	pourquoi	l’âme	veut	ceci	ou	cela,	on	ne	veut	pas	ceci
ou	 cela,	 nous	 répondrons	 :	 parce	 que	 l’âme	 est	 une	 chose
pensante,	c’est-à-dire	une	chose	qui	a	de	sa	nature	 le	pouvoir



de	vouloir	et	de	ne	pas	vouloir,	d’affirmer	et	de	nier	;	car	c’est
en	cela	que	consiste	une	chose	pensante.

Qu’il	ne	 faut	pas	confondre	 la	volonté	avec	 l’appétit.	—
Après	cette	explication	voyons	les	arguments	des	adversaires	:
1°	 Le	 premier	 argument	 est	 le	 suivant	 :	 Si	 la	 volonté	 peut
vouloir	quelque	chose	contre	le	dernier	arrêt	de	l’entendement,
si	elle	peut	appéter	quelque	chose	de	contraire	au	bien	prescrit
par	 le	 dernier	 arrêt	 de	 l’entendement,	 elle	 pourra	 appéter	 le
mayen	raison	du	mal.	Or,	cette	conséquence	est	absurde	;	donc
aussi	le	principe.	On	voit	clairement	par	cet	argument	qu’ils	ne
connaissent	pas	ce	qu’est	la	volonté	;	car	ils	la	confondent	avec
l’appétit	 existant	 dans	 l’âme	 après	 qu’elle	 a	 affirmé	 ou	 nié
quelque	chose	;	et	ils	ont	appris	cela	de	leur	Maître	qui	a	défini
la	volonté,	un	appétit	en	raison	du	bien.	Mais	nous	disons	que	la
volonté	 consiste	 à	 affirmer	 que	 telle	 chose	 est	 bonne	 et	 à	 le
nier,	 comme	nous	 l’avons	 abondamment	 expliqué	 auparavant,
en	traitant	de	la	cause	de	l’erreur,	que	nous	avons	démontré	qui
provient	 de	 ce	 que	 la	 volonté	 se	 montre	 plus	 ample	 que
l’entendement.	 Par	 contre,	 si	 l’âme	 n’avait	 pas	 affirmé,	 parce
qu’elle	 est	 libre,	 que	 telle	 chose	 est	 bonne,	 il	 n’y	 aurait	 pas
d’appétit.	Nous	répondons	donc	à	l’argument	en	accordant	que
l’âme	 ne	 peut	 rien	 vouloir	 contre	 le	 dernier	 arrêt	 de
l’entendement,	 c’est-à-dire,	ne	peut	vouloir	 en	 tant	qu’elle	est
supposée	 ne	 pas	 vouloir,	 comme	 elle	 l’est	 ici,	 puisqu’on	 dit
qu’elle	 a	 jugé	 une	 chose	mauvaise,	 c’est-à-dire	 n’a	 pas	 voulu
quelque	 chose.	 Nous	 nions,	 toutefois,	 qu’elle	 n’ait	 absolument
pas	pu	vouloir	ce	qui	est	mauvais,	c’est-à-dire	le	juger	bon	:	car
cela	serait	contre	l’expérience	même.	Car	nous	jugeons	bonnes
beaucoup	 de	 choses	 qui	 sont	 mauvaises	 et	 au	 contraire
mauvaises	beaucoup	qui	sont	bonnes.

Que	 la	 volonté	n’est	 rien	que	 l’âme	elle-même.	—	 2°	 Le
second	 argument	 (ou	 si	 l’on	 préfère	 le	 premier,	 attendu	 que
jusqu’ici	il	n’y	en	a	aucun)	est	le	suivant	:	Si	la	volonté	n’est	pas
déterminée	à	vouloir	par	le	dernier	jugement	de	l’entendement
pratique	;	elle	se	déterminera	elle-même.	Mais	la	volonté	ne	se



détermine	pas,	parce	qu’elle	est	de	sa	nature	indéterminée.	Et
ils	continuent	à	argumenter	ainsi	:	Si	la	volonté	est	d’elle-même
et	de	sa	nature	indifférente	au	vouloir	et	au	non-vouloir,	elle	ne
peut	 pas	 se	 déterminer	 d’elle-même	 à	 vouloir	 car	 ce	 qui
détermine	doit	être	aussi	déterminé	qu’est	indéterminé	ce	qu’il
faut	 déterminer.	 Or	 la	 volonté	 considérée	 comme	 se
déterminant	elle-même	est	aussi	indéterminée	que	lorsqu’on	la
considère	nomme	devant	être	déterminée,	car	nos	adversaires
ne	 supposent	 rien	 dans	 la	 volonté	 déterminante	 qui	 ne	 soit
aussi	 dans	 la	 volonté	 à	 déterminer	 ou	 ayant	 subi	 la
détermination	 ;	 et	 il	 est	 impossible	 d’y	 rien	 supposer.	Donc	 la
volonté	ne	peut	pas	être	déterminée	par	elle-même	à	vouloir.	Si,
elle	n’est	pas	déterminée	d’elle-même,	elle	l’est	donc	d’ailleurs.
Telles	 sont	 les	 propres	 paroles	 de	 Heereboord,	 professeur	 à
Leyde[56],	par	où	 il	montré	assez	qu’il	entend	par	volonté	non
l’âme	elle-même,	mais	quelque	chose	d’autre,	hors	de	l’âme	ou,
en	elle,	quelque	chose	de	tel	qu’une	table	rase	privée	de	toute
pensée	 et	 capable	 de	 recevoir	 n’importe	 quel	 dessin-,	 ou,
encore	mieux,	 que	 la	 volonté	 est	 pour	 lui	 comme	un	poids	 en
équilibre	qui	est	poussé	par	un	autre	poids	quelconque	dans	un
sens	ou	dans	l’autre,	suivant	que	ce	poids	ajouté	est	déterminé
lui-même,	 ou	 enfin	 comme	 quelque	 chose	 que	 ni	 lui-même	 ni
aucun	mortel	ne	peut	saisir	par	aucune,	pensée.
Nous	avons	dit	 tout	à	 l’heure,	nous	avons	même	clairement

montré,	que	la	volonté	n’est	rien	que	l’âme	elle-même,	appelée
par	nous	chose	pensante,	c’est-à-dire	affirmante	et	niante,	d’où
ressort	 clairement,	 ayant	 égard	 à	 la	 seule	 nature	 de	 l’âme,
qu’elle	 a	 un	 égal	 pouvoir	 d’affirmer	 et	 de	 nier,	 car	 c’est	 cela
même	 qui	 est	 penser.	 Si	 donc	 de	 ce	 que	 l’âme	 pense,	 nous
concluons	qu’elle	a	le	pouvoir	d’affirmer	et	de	nier,	quel	besoin
de	chercher	des	causes	adventices	pour	produire	ce	qui	suit	de
sa	 seule	 nature	 ?	 Mais,	 dira-t-on,	 l’âme	même	 n’est	 pas	 plus
déterminée	 à	 affirmer	 qu’à	 nier	 et	 donc,	 conclura-t-on,	 nous
devons	 nécessairement	 chercher	 une	 cause	 qui	 la	 détermine.
Mais	 je	 réponds	 par	 cette	 argumentation	 :	 si	 l’âme,	 par	 elle-
même	 et	 de	 sa	 nature,	 était	 seulement	 déterminée	 à	 affirmer
(encore	 que	 cela	 soit	 impossible	 à	 concevoir	 aussi	 longtemps



que	nous	pensons	l’âme	comme	une	chose	pensante),	alors	par
sa	 seule	 nature	 elle	 pourrait	 seulement	 affirmer,	 mais	 non
jamais	 nier,	 quand	bien	même	on	 y	 adjoindrait	 des	 causes	 en
nombre	 quelconque.	 Si,	 par	 contre,	 elle	 n’est	 déterminée	 ni	 à
affirmer	ni	à	nier,	elle	ne	pourra	faire	ni	 l’un	ni	 l’autre.	Si	enfin
elle	a	 le	pouvoir	de	 faire	 les	deux,	et	nous	venons	de	montrer
qu’elle	 l’a,	 elle	 pourra,	 par	 sa	 seule	 nature	 et	 sans	 l’aide
d’aucune	cause,	faire	l’un	et	l’autre	;	et	cela	sera	clair	et	certain
pour	 tous	ceux	qui	 considèrent	 la	 chose	pensante	comme	une
chose	pensante,	c’est-à-dire	qui	entre	l’attribut	de	la	pensée	et
la	chose	pensante	elle-même	n’admettent	qu’une	distinction	de
Raison	et	ne	séparent	nullement	celui-là	de	celle-ci,	comme	font
nos	 adversaires	 qui	 dépouillent	 la	 chose	 pensante	 de	 toute
pensée	 et	 se	 la	 représentent	 fictivement	 comme	 la	 matière
première	 des	 Péripatéticiens.	 Voilà	 donc	 comme	 je	 réponds	 à
l’argument	 et,	 pour	 commencer,	 à	 la	majeure	 :	 Si	 par	 volonté
vous.	 Entendez	 une	 chose	 dépouillée	 de	 toute	 pensée,	 nous
accordons	 que	 la	 volonté	 est	 indéterminée	 de	 sa	 nature.	Mais
nous	nions	que	la	volonté	soit	quelque	chose	qui	soit	dépouillé
de	 toute	 pensée	 et	 nous	 affirmons	 au	 contraire	 qu’elle	 est
pensée,	 c’est-à-dire	 puissance	 d’affirmer	 et	 de	 nier	 ;	 par	 quoi
l’on	 ne	 peut	 entendre	 autre	 chose	 que	 cause	 suffisante	 pour
l’un	comme	pour	l’autre.	Nous	nions	en	outre	également	que,	si
la	 volonté	 était	 indéterminée,	 c’est-à-dire	 dépouillée	 de	 toute
pensée,	une	cause	adventice.	Quelconque,	autre	que	Dieu	par
sa	puissance	de	créer,	pourrait	la	déterminer.	Concevoir	en	effet
une	 chose	pensante	 sans	aucune	pensée,	 c’est	 tout	de	même
que	si	l’on	voulait	concevoir	une	chose	étendue	sans	étendue.

Pourquoi	 les	 Philosophes	 ont	 confondu	 l’âme	 avec	 les
choses	corporelles.	—	Enfin,	pour	n’avoir	pas	 ici	à	passer	en
revue	 un	 plus	 grand	 nombre	 d’arguments,	 J’avertis	 que	 nos
Adversaires,	 n’ayant	 pas	 connu	 la	 volonté,	 et	 n’ayant	 eu	 de
l’âme	aucun	concept	clair	et	distinct,	ont	confondu	 l’âme	avec
les	 choses	 corporelles	 ;	 ce	 qui	 est	 venu	 de	 l’emploi	 qu’ils	 ont
fait,	 de	mots	 d’ordinaire	 appliqués	 aux	 choses	 corporelles	 pur
signifier	 les	 choses	 spirituelles	 qu’ils	 ne	 connaissaient	 pas.	 Ils



avaient	accoutumé	en	effet	d’appeler	indéterminés,	parce	qu’ils
sont	 en	 équilibre	 ;	 ces	 corps	 qui	 sont	 poussés	 dans	 des
directions	 opposées	 par	 des	 causes	 extérieures	 également
fortes	 et	 exactement	 contraires.	 Admettant	 donc
l’indétermination	 de	 la	 volonté	 ils	 semblent	 qu’ils	 veuillent	 la
concevoir	comme	un	corps	placé	en	équilibre	;	et,	parce	que	ces
corps	 sollicités	 par	 des	 causes	 extérieures	 n’ont	 rien	 que	 ce
qu’ils	 ont	 reçu	 d’elles	 (d’où	 suit	 qu’ils	 doivent	 toujours	 être
déterminés	par	une	cause	extérieure),	 ils	ont	cru	que	la	même
chose	 devait	 arriver	 dans	 la	 volonté.	 Mais	 nous	 avons
suffisamment	expliqué	ce	qui	en	est	et	nous	nous	arrêterons	ici.
Quant	 à	 la	 substance	 étendue,	 nous	 en	 avons	 assez	 parlé
antérieurement	 et	 outre	 ces	 deux	 substances	 nous	 n’en
connaissons	 aucune	 autre.	 Pour	 ce	 qui	 concerne	 les	 accidents
réels	 et	 les	 autres	 qualités,	 ce	 sont	 choses	 suffisamment
ruinées,	 et	 il	 est	 inutile	 de	 perdre	 ici	 du	 temps	 à	 les	 réfuter	 ;
nous	posons	donc	ici	la	plume.
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Avis	au	lecteur[57]
Ce	 Traité	 de	 la	 Réforme	 de	 l'Entendement	 que	 nous	 te

donnons	 aujourd'hui,	 cher	 lecteur,	 a	 été	 écrit	 depuis	 déjà
longues	 années.	 L'auteur	 a	 toujours	 désiré	 le	 mener	 à	 son
terme	 ;	mais	d'autres	soins	 l'ont	détourné	de	ce	dessein,	et	 la
mort	 enfin	 l'a	 forcé	 de	 laisser	 l'ouvrage	 inachevé.	 Toutefois,
comme	il	contient	un	grand	nombre	de	choses	utiles	autant	que
belles	 et	 qui,	 j'en	 suis	 certain,	 ne	 seront	 pas	 d'un	 médiocre
secours	 aux	 amis	 sincères	 de	 la	 vérité,	 je	 n'ai	 point	 voulu	 te
priver	 de	 les	 connaître	 ;	 et	 en	 même	 temps	 il	 m'a	 paru
convenable	 d'y	 joindre	 cet	 avertissement,	 afin	 que	 tu	 sois
disposé	à	l'indulgence	pour	les	obscurités	et	les	négligences	de
style	que	tu	pourras	y	rencontrer.	Adieu.
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De	la	Réforme	de	l'entendement
L'expérience	 m'ayant	 appris	 à	 reconnaître	 que	 tous	 les

événements	ordinaires	de	la	vie	commune	sont	choses	vaines	et
futiles,	et	que	tous	les	objets	de	nos	craintes	n'ont	rien	en	soi	de
bon	ni	 de	mauvais	 et	 ne	 prennent	 ce	 caractère	 qu'autant	 que
l'âme	en	est	touchée,	 j'ai	pris	enfin	 la	résolution	de	rechercher
s'il	existe	un	bien	véritable	et	capable	de	se	communiquer	aux
hommes,	 un	 bien	 qui	 puisse	 remplir	 seul	 l'âme	 tout	 entière,
après	qu'elle	a	rejeté	tous	les	autres	biens,	en	un	mot,	un	bien
qui	donne	à	l'âme,	quand	elle	le	trouve	et	le	possède,	l'éternel
et	suprême	bonheur.
Je	 dis	 que	 j'ai	 pris	 enfin	 cette	 résolution,	 parce	 qu'il	 me

semblait	 au	 premier	 aspect	 qu'il	 y	 avait	 de	 l'imprudence	 à
renoncer	à	des	choses	certaines	pour	un	objet	encore	incertain.
Je	 considérais	 en	 effet	 les	 avantages	 qu'on	 se	 procure	 par	 la
réputation	 et	 par	 les	 richesses,	 et	 il	 fallait	 y	 renoncer,	 si	 je
voulais	 m'occuper	 sérieusement	 d'une	 autre	 recherche.	 Or,
supposé	 que	 la	 félicité	 suprême	 consiste	 par	 hasard	 dans	 la
possession	 de	 ces	 avantages,	 je	 la	 voyais	 s'éloigner
nécessairement	 de	 moi	 ;	 et	 si	 au	 contraire	 elle	 consiste	 en
d'autres	 objets	 et	 que	 je	 la	 cherche	 où	 elle	 n'est	 pas,	 voilà
qu'elle	m'échappe	encore.
Je	 méditais	 donc	 en	 moi-même	 sur	 cette	 question	 :	 est-il

possible	que	je	parvienne	à	diriger	ma	vie	suivant	une	nouvelle
règle,	 ou	 du	moins	 à	m'assurer	 qu'il	 en	 existe	 une,	 sans	 rien
changer	toutefois	à	 l'ordre	actuel	de	ma	conduite,	ni	m'écarter
des	 habitudes	 communes	 ?	 chose	 que	 j'ai	 souvent	 essayée,
mais	toujours	vainement.	Les	objets	en	effet	qui	se	présentent
le	plus	fréquemment	dans	la	vie,	et	où	les	hommes,	à	en	juger
par	 leurs	 œuvres,	 placent	 le	 souverain	 bonheur,	 se	 peuvent
réduire	à	trois,	les	richesses,	la	réputation,	la	volupté.	Or,	l'âme
est	si	 fortement	occupée	tour	à	tour	de	ces	trois	objets	qu'elle
est	à	peine	capable	de	songer	à	un	autre	bien.
La	 volupté	 surtout	 enchaîne	 l'âme	 avec	 tant	 de	 puissance



qu'elle	 s'y	 repose	 comme	en	un	bien	véritable,	 et	 c'est	 ce	qui
contribue	 le	 plus	 à	 éloigner	 d'elle	 toute	 autre	 pensée	 ;	 mais
après	 la	 jouissance	 vient	 la	 tristesse,	 et	 si	 l'âme	 n'en	 est	 pas
possédée	tout	entière,	elle	en	est	du	moins	troublée	et	comme
émoussée.	 Les	 honneurs	 et	 les	 richesses	 n'occupent	 pas	 non
plus	 faiblement	 une	 âme,	 surtout	 quand	 on	 recherche	 toutes
ces	choses	pour	elles-mêmes[58],	 en	 s'imaginant	qu'elles	 sont
le	souverain	bien.
La	 réputation	 occupe	 l'âme	 avec	 plus	 de	 force	 encore	 ;	 car

l'âme	la	considère	toujours	comme	étant	par	soi-même	un	bien,
et	 en	 fait	 l'objet	 suprême	 où	 tendent	 tous	 ses	 désirs.	 Ajoutez
que	 le	 repentir	 n'accompagne	 point	 la	 réputation	 et	 les
richesses,	 comme	 il	 fait	 la	 volupté	 ;	 plus	 au	 contraire	 on
possède	 ces	 avantages,	 et	 plus	 on	 éprouve	 de	 joie,	 plus	 par
conséquent	 on	 est	 poussé	 à	 les	 accroître	 ;	 que	 si	 nos
espérances	à	cet	égard	viennent	à	être	trompées,	nous	voilà	au
comble	de	 la	 tristesse.	Enfin,	 la	 recherche	de	 la	 réputation	est
pour	 nous	 une	 forte	 entrave,	 parce	 qu'il	 faut	 nécessairement,
pour	l'atteindre,	diriger	sa	vie	au	gré	des	hommes,	éviter	ce	que
le	vulgaire	évite	et	courir	après	ce	qu'il	recherche.
C'est	 ainsi	 qu'ayant	 considéré	 tous	 les	 obstacles	 qui

m'empêchaient	de	suivre	une	règle	de	conduite	différente	de	la
règle	 ordinaire,	 et	 voyant	 l'opposition	 si	 grande	 entre	 l'une	 et
l'autre	qu'il	fallait	nécessairement	choisir,	je	me	voyais	contraint
de	rechercher	laquelle	des	deux	devait	m'être	plus	utile,	et	il	me
semblait,	comme	je	disais	tout	à	l'heure,	que	j'allais	abandonner
le	 certain	 pour	 l'incertain.	Mais	 quand	 j'eus	 un	 peu	médité	 là-
dessus,	 je	 trouvai	 premièrement	 qu'en	 abandonnant	 les
avantages	ordinaires	de	la	vie	pour	m'attacher	à	d'autres	objets,
je	ne	renoncerais	véritablement	qu'à	un	bien	incertain,	comme
on	 le	peut	clairement	 inférer	de	ce	qui	précède,	pour	chercher
un	bien	également	 incertain,	 lui,	non	par	sa	nature	(puisque	je
cherchais	 un	 bien	 solide),	 mais	 quant	 à	 la	 possibilité	 de
l'atteindre.	 Et	 bientôt	 une	 méditation	 attentive	 me	 conduisit
jusqu'à	 reconnaître	 que	 je	 quittais,	 à	 considérer	 le	 fond	 des
choses,	des	maux	certains	pour	un	bien	certain.	Je	me	voyais	en



effet	 jeté	 en	 un	 très	 grand	 danger,	 qui	 me	 faisait	 une	 loi	 de
chercher	de	 toutes	mes	 forces	un	 remède,	même	 incertain	 ;	à
peu	 près	 comme	 un	malade,	 attaqué	 d'une	maladie	 mortelle,
qui	prévoyant	une	mort	certaine	s'il	ne	 trouve	pas	un	 remède,
rassemble	toutes	ses	forces	pour	chercher	ce	remède	sauveur,
quoique	 incertain	 s'il	 parviendra	à	 le	découvrir	 ;	 et	 il	 fait	 cela,
parce	 qu'en	 ce	 remède	 est	 placée	 toute	 son	 espérance.	 Et
véritablement,	 tous	 les	 objets	 que	 poursuit	 le	 vulgaire	 non-
seulement	ne	 fournissent	aucun	remède	capable	de	contribuer
à	la	conservation	de	notre	être,	mais	ils	y	font	obstacle	;	car	ce
sont	ces	objets	mêmes	qui	causent	plus	d'une	fois	 la	mort	des
hommes	qui	les	possèdent	et	toujours	celle	des	hommes	qui	en
sont	possédés.
N'y	 a-t-il	 pas	 plusieurs	 exemples	 d'hommes	 qui	 à	 cause	 de

leurs	richesses	ont	souffert	la	persécution	et	la	mort	même,	ou
qui	se	sont	exposés	pour	amasser	des	trésors	à	tant	de	dangers
qu'ils	 ont	 fini	 par	 payer	 de	 leur	 vie	 leur	 folle	 avarice	 !	 Et
combien	 d'autres	 qui	 ont	 souffert	 mille	 maux	 pour	 faire	 leur
réputation	ou	pour	la	défendre	!	Combien	enfin,	par	un	excessif
amour	 de	 la	 volupté,	 ont	 hâté	 leur	mort	 !	 Or	 voici	 quelle	me
paraissait	être	la	cause	de	tout	le	mal	:	c'est	que	notre	bonheur
et	notre	malheur	dépendent	uniquement	de	la	nature	de	l'objet
que	 nous	 aimons	 ;	 car	 les	 choses	 qui	 ne	 nous	 inspirent	 point
d'amour	 n'excitent	 ni	 discordes	 ni	 douleur	 quand	 elles	 nous
échappent,	 ni	 jalousie	 quand	 elles	 sont	 au	 pouvoir	 d'autrui,	 ni
crainte,	ni	haine,	en	un	mot,	aucune	passion	;	au	lieu	que	tous
ces	 maux	 sont	 la	 suite	 inévitable	 de	 notre	 attachement	 aux
choses	 périssables,	 comme	 sont	 celles	 dont	 nous	 avons	 parlé
tout	 à	 l'heure.	 Au	 contraire,	 l'amour	 qui	 a	 pour	 objet	 quelque
chose	d'éternel	 et	d'infini	 nourrit	 notre	âme	d'une	 joie	pure	et
sans	aucun	mélange	de	tristesse,	et	c'est	vers	ce	bien	si	digne
d'envie	 que	doivent	 tendre	 tous	nos	 efforts.	Mais	 ce	n'est	 pas
sans	raison	que	je	me	suis	servi	de	ces	paroles	:	à	considérer	les
choses	 sérieusement	 ;	 car	 bien	 que	 j'eusse	 une	 idée	 claire	 de
tout	 ce	 que	 je	 viens	 de	 dire,	 je	 ne	 pouvais	 cependant	 bannir
complètement	de	mon	cœur	l'amour	de	l'or,	des	plaisirs	et	de	la
gloire.



Seulement	je	voyais	que	mon	esprit,	en	se	tournant	vers	ces
pensées,	 se	 détournait	 des	 passions	 et	méditait	 sérieusement
une	règle	nouvelle	;	et	ce	fut	pour	moi	une	grande	consolation	;
car	 je	 compris	 ainsi	 que	 ces	 maux	 n'étaient	 pas	 de	 ceux
qu'aucun	 remède	 ne	 peut	 guérir.	 Et	 bien	 que,	 dans	 le
commencement,	ces	moments	fussent	rares	et	de	courte	durée,
cependant,	à	mesure	que	 la	nature	du	vrai	bien	me	 fut	mieux
connue,	 ils	 devinrent	 et	 plus	 longs	 et	 plus	 fréquents,	 surtout
lorsque	 je	 vis	 que	 la	 richesse,	 la	 volupté,	 la	 gloire,	 ne	 sont
funestes	 qu'autant	 qu'on	 les	 recherche	 pour	 elles-mêmes,	 et
non	comme	de	simples	moyens	;	au	lieu	que	si	on	les	recherche
comme	de	 simples	moyens,	elles	 sont	 capables	de	mesure,	 et
ne	 causent	 plus	 aucun	 dommage	 ;	 loin	 de	 là,	 elles	 sont	 d'un
grand	secours	pour	atteindre	 le	but	que	1'on	se	propose,	ainsi
que	nous	le	montrerons	ailleurs.
Ici	 je	veux	seulement	dire	en	peu	de	mots	ce	que	 j'entends

par	 le	 vrai	 bien,	 et	 quel	 est	 le	 souverain	 bien.	 Or,	 pour	 s'en
former	une	juste	idée,	il	faut	remarquer	que	le	bien	et	le	mal	ne
se	disent	que	d'une	façon	relative,	en	sorte	qu'un	seul	et	même
objet	peut	être	appelé	bon	ou	mauvais,	selon	qu'on	le	considère
sous	 tel	 ou	 tel	 rapport	 ;	 et	 de	 même	 pour	 la	 perfection	 et
l'imperfection.	 Nulle	 chose,	 considérée	 en	 elle-même,	 ne	 peut
être	 dite	 parfaite	 ou	 imparfaite,	 et	 c'est	 ce	 que	 nous
comprendrons	 surtout	 quand	 nous	 saurons	 que	 tout	 ce	 qui
arrive,	arrive	selon	 l'ordre	éternel	et	 les	 lois	 fixes	de	 la	nature.
Mais	l'humaine	faiblesse	ne	saurait	atteindre	par	la	pensée	à	cet
ordre	 éternel	 ;	 l'homme	 conçoit	 une	 nature	 humaine	 de
beaucoup	supérieure	à	la	sienne,	où	rien,	à	ce	qu'il	 lui	semble,
ne	 l'empêche	 de	 s'élever	 ;	 il	 recherche	 tous	 les	 moyens	 qui
peuvent	le	conduire	à	cette	perfection	nouvelle	;	tout	ce	qui	lui
semble	un	moyen	d'y	parvenir,	il	l'appelle	le	vrai	bien	;	et	ce	qui
serait	 le	souverain	bien,	ce	serait	d'entrer	en	possession,	avec
d'autres	êtres,	s'il	était	possible,	de	cette	nature	supérieure.	Or,
quelle	 est	 cette	 nature	 ?	 nous	 montrerons,	 quand	 il	 en	 sera
temps[59]	 que	 ce	 qui	 la	 constitue,	 c'est	 la	 connaissance	 de
l'union	de	l'âme	humaine	avec	la	nature	tout	entière.	Voilà	donc
la	 fin	à	 laquelle	 je	dois	 tendre	 :	acquérir	cette	nature	humaine



supérieure,	et	faire	tous	mes	efforts	pour	que	beaucoup	d'autres
l'acquièrent	 avec	 moi	 ;	 en	 d'autres	 termes,	 il	 importe	 à	 mon
bonheur	que	beaucoup	d'autres	 s'élèvent	aux	mêmes	pensées
que	moi,	 afin	 que	 leur	 entendement	 et	 leurs	 désirs	 soient	 en
accord	avec	les	miens	;	pour	cela	[60],	il	suffit	de	deux	choses,
d'abord	 de	 comprendre	 la	 nature	 universelle	 autant	 qu'il	 est
nécessaire	 pour	 acquérir	 cette	 nature	 humaine	 supérieure	 ;
ensuite	 d'établir	 une	 société	 telle	 que	 le	 plus	 grand	 nombre
puisse	 parvenir	 facilement	 et	 sûrement	 à	 ce	 degré	 de
perfection.	 On	 devra	 veiller	 avec	 soin	 aux	 doctrines	 morales
ainsi	qu'à	l'éducation	des	enfants	;	et	comme	la	médecine	n'est
pas	 un	 moyen	 de	 peu	 d'importance	 pour	 atteindre	 la	 fin	 que
nous	nous	proposons,	il	faudra	mettre	l'ordre	et	l'harmonie	dans
toutes	 les	parties	de	 la	médecine	 ;	et	comme	 l'art	 rend	 faciles
bien	 des	 choses	 difficiles	 et	 nous	 profite	 en	 épargnant	 notre
temps	et	notre	peine,	on	se	gardera	de	négliger	 la	mécanique.
Mais,	 avant	 tout,	 il	 faut	 chercher	 le	 moyen	 de	 guérir
l'entendement,	 de	 le	 corriger	 autant	 qu'il	 est	 possible	 dès	 le
principe,	afin	que,	prémuni	contre	l'erreur,	il	ait	de	toute	chose
une	parfaite	 intelligence.	On	peut	déjà	voir	par	 là	que	 je	veux
ramener	toutes	les	sciences	à	une	seule	fin	[61],	qui	est	de	nous
conduire	 à	 cette	 souveraine	 perfection	 de	 la	 nature	 humaine
dont	 nous	 avons	 parlé	 ;	 en	 sorte	 que	 tout	 ce	 qui,	 dans	 les
sciences,	n'est	pas	capable	de	nous	faire	avancer	vers	notre	fin
doit	être	rejeté	comme	inutile	;	c'est-à-dire,	d'un	seul	mot,	que
toutes	 nos	 actions,	 toutes	 nos	 pensées	 doivent	 être	 dirigées
vers	cette	fin.	Mais,	tandis	que	nous	nous	efforçons	d'y	atteindre
et	de	mettre	l'intelligence	dans	la	bonne	voie,	il	nous	faut	vivre
cependant	;	et	c'est	pourquoi	nous	devons	convenir	de	certaines
règles	 de	 conduite	 que	 nous	 supposerons	 bonnes,	 savoir,	 les
suivantes	:
I.	 Mettre	 ses	 paroles	 à	 la	 portée	 du	 vulgaire	 et	 consentir	 à

faire	avec	lui	tout	ce	qui	n'est	pas	un	obstacle	à	notre	but.	Car
nous	 avons	 de	 grands	 avantages	 à	 retirer	 du	 commerce	 des
hommes,	 si	 nous	 nous	 proportionnons	 à	 eux,	 autant	 qu'il	 est
possible,	 et	 nous	 préparons	 ainsi	 à	 la	 vérité	 des	 oreilles



bienveillantes.
II.	 Ne	 prendre	 d'autres	 plaisirs	 que	 ce	 qu'il	 en	 faut	 pour

conserver	la	santé.
III.	Ne	rechercher	l'argent	et	toute	autre	chose	qu'autant	qu'il

est	 nécessaire	 pour	 entretenir	 la	 vie	 et	 la	 santé,	 et	 pour	 nous
conformer	 aux	 mœurs	 de	 nos	 concitoyens	 en	 tout	 ce	 qui	 ne
répugne	pas	à	notre	objet.
Ces	 règles	 posées,	 je	 commence	 par	 ce	 qui	 doit	 être	 fait

avant	tout	le	reste,	et	j'essaye	de	réformer	l'entendement,	et	de
le	 disposer	 à	 concevoir	 les	 choses	 de	 la	 manière	 dont	 elles
doivent	 être	 conçues	 pour	 qu'il	 nous	 soit	 possible	 d'atteindre
notre	fin.	Or,	pour	cela,	 l'ordre	naturel	exige	que	je	résume	les
différents	modes	de	perception	sur	 la	 foi	desquels	 jusqu'ici	 j'ai
affirmé	 et	 nié	 sans	 crainte	 de	 me	 tromper,	 afin	 de	 choisir	 le
meilleur	 et	 tout	 ensemble	 de	 commencer	 à	 connaître	 et	 mes
forces	et	cette	nature	que	je	me	propose	de	perfectionner.
A	y	regarder	de	près,	tous	nos	modes	de	perception	peuvent

se	ramener	à	quatre	:
I.	 Il	 y	a	une	perception	que	nous	acquérons	par	ouï-dire,	ou

au	moyen	 de	 quelque	 signe	 que	 chacun	 appelle	 comme	 il	 lui
plaît.
II.	 Il	 y	 a	 une	 perception	 que	 nous	 acquérons	 à	 l'aide	 d'une

certaine	 expérience	 vague,	 c'est-à-dire	 d'une	 expérience	 qui
n'est	point	déterminée	par	l'entendement,	et	qu'on	n'appelle	de
ce	 nom	 que	 parce	 qu'on	 a	 éprouvé	 que	 tel	 fait	 se	 passe
d'ordinaire	 ainsi,	 que	 nous	 n'avons	 à	 lui	 opposer	 aucun	 fait
contradictoire,	 et	 qu'il	 demeure,	 pour	 cette	 raison,	 solidement
établi	dans	notre	esprit.
III.	 Il	 y	 a	 une	 perception	 dans	 laquelle	 nous	 concluons	 une

chose	 d'une	 autre	 chose,	 mais	 non	 d'une	 manière	 adéquate.
C'est	ce	qui	arrive[62]	lorsque	nous	recueillons	une	cause	dans
un	certain	effet,	ou	bien	 lorsque	nous	tirons	une	conclusion	de
quelque	 fait	général	 constamment	accompagné	d'une	certaine
propriété.
IV.	Enfin	il	y	a	une	perception	qui	nous	fait	saisir	la	chose	par



la	seule	vertu	de	son	essence,	ou	bien	par	la	connaissance	que
nous	avons	de	sa	cause	immédiate.
J'éclaircis	 tout	cela	par	des	exemples.	 Je	 sais	 seulement	par

ouï-dire	 quel	 est	 le	 jour	 de	 ma	 naissance,	 quels	 furent	 mes
parents,	 et	 autres	 choses	 semblables	 sur	 lesquelles	 je	 n'ai
jamais	conçu	de	doute.	C'est	par	une	expérience	vague	que	 je
sais	 que	 je	 dois	mourir	 ;	 car	 si	 j'affirme	 cela,	 c'est	 que	 j'ai	 vu
mourir	plusieurs	de	mes	semblables,	quoiqu'ils	n'aient	pas	tous
vécu	 le	 même	 espace	 de	 temps,	 ni	 succombé	 à	 la	 même
maladie.	Je	sais	par	une	expérience	vague	que	l'huile	a	la	vertu
de	nourrir	 la	 flamme,	et	 l'eau	celle	de	 l'éteindre	 ;	 je	sais	de	 la
même	manière	que	le	chien	est	un	animal	qui	aboie,	et	l'homme
un	 animal	 doué	 de	 raison,	 et	 c'est	 ainsi	 que	 je	 connais	 à	 peu
près	toutes	les	choses	qui	se	rapportent	à	l'usage	ordinaire	de	la
vie.	Voici	maintenant	comment	nous	concluons	une	chose	d'une
autre	 :	 Ayant	 perçu	 clairement	 que	 nous	 sentons	 tel	 corps	 et
non	pas	tel	autre,	nous	en	concluons	que	notre	âme	est	unie	à
notre	 corps[63],	 laquelle	 union	 est	 la	 cause	 de	 la	 sensation.
Mais	[64]	quelle	est	la	nature	de	cette	sensation,	de	cette	union,
c'est	 ce	 que	 nous	 ne	 pouvons	 comprendre	 d'une	 manière
absolue.	Autre	exemple	:	je	connais	la	nature	de	la	vue	et	je	sais
qu'elle	a	cette	propriété	que	la	même	chose	vue	à	une	grande
distance	nous	paraît	moindre	que	vue	de	près	;	j'en	conclus	que
le	 soleil	 est	 plus	 grand	 qu'il	 ne	 me	 semble,	 et	 autres	 choses
semblables.	 On	 perçoit	 une	 chose	 par	 la	 seule	 vertu	 de	 son
essence	quand,	par	 cela	 seul	 que	 l'on	 connaît	 cette	 chose,	 on
sait	 ce	 que	 c'est	 que	 de	 connaître	 quelque	 chose,	 ou	 bien
quand,	par	exemple,	de	cela	seul	que	l'on	connaît	 l'essence	de
l'âme,	on	sait	qu'elle	est	unie	au	corps.	C'est	par	le	même	mode
de	connaissance	que	nous	savons	que	deux	plus	trois	font	cinq,
et	 que,	 étant	 données	 deux	 lignes	 parallèles	 à	 une	 troisième,
elles	sont	parallèles	entre	elles,	etc.	Toutefois	les	choses	que	j'ai
pu	 saisir	 jusqu'ici	 par	 ce	mode	 de	 connaissance	 sont	 en	 bien
petit	nombre.
Mais	afin	que	l'on	ait	une	intelligence	plus	claire	de	toutes	ces

choses,	 je	 me	 bornerai	 à	 un	 exemple	 unique	 ;	 le	 voici	 :	 Trois



nombres	sont	donnés	;	on	en	cherche	un	quatrième	qui	soit	au
troisième	 comme	 le	 second	 est	 aux	 premiers.	 Nos	marchands
disent	qu'ils	savent	ce	qu'il	y	a	à	faire	pour	trouver	ce	quatrième
nombre	 ;	 ils	 n'ont	 pas	 encore	 oublié	 l'opération	 qu'ils	 ont
apprise	 de	 leurs	 maîtres,	 opération	 tout	 empirique	 et	 sans
démonstration.	 D'autres	 tirent	 de	 quelques	 cas	 particuliers
empruntés	 à	 l'expérience	 un	 axiome	général	 :	 ils	 prennent	 un
cas	où	 le	quatrième	nombre	cherché	est	évident	de	 lui-même,
comme	 ici	 :	 2,	 4,	 3,	 6	 ;	 ils	 trouvent	 par	 l'expérience	 que	 le
second	 de	 ces	 nombres	 étant	 multiplié	 par	 le	 troisième,	 le
produit,	divisé	par	le	premier,	donne	6	pour	quotient	;	et	voyant
que	le	même	nombre	qu'ils	avaient	deviné	sans	opération	est	le
nombre	proportionnel	cherché,	 ils	en	concluent	que	 l'opération
est	 bonne	 pour	 trouver	 tout	 quatrième	 nombre	 proportionnel.
Quant	aux	mathématiciens,	 ils	 savent	par	 la	démonstration	de
la	 19e	 proposition	 du	 livre	 VII	 d'Euclide	 quels	 nombres	 sont
proportionnels	entre	eux	;	ils	savent	par	la	nature	même	et	par
les	 propriétés	 de	 la	 proposition,	 que	 le	 produit	 du	 premier
nombre	par	 le	quatrième	est	égal	au	produit	du	second	par	 le
troisième	 ;	mais	 ils	ne	voient	pas	 la	proportionnalité	adéquate
des	nombres	donnés,	ou	s'ils	la	voient,	ils	ne	la	voient	point	par
la	 vertu	 de	 la	 proposition	 d'Euclide,	mais	 bien	 par	 intuition	 et
sans	 faire	 aucune	 opération.	 Or,	 pour	 choisir	 parmi	 ces	 divers
modes	de	perception	le	meilleur,	nous	avons	besoin	d'énumérer
rapidement	 les	 moyens	 nécessaires	 pour	 atteindre	 la	 fin	 que
nous	nous	proposons	;	ce	sont	les	suivants	:
I.	Connaître	notre	nature,	puisque	c'est	elle	que	nous	désirons

perfectionner,	 et	 connaître	 aussi	 la	 nature	 des	 choses,	 mais
autant	seulement	qu'il	nous	est	nécessaire	;
II.	 Rassembler	 par	 ce	 moyen	 les	 différences,	 les

ressemblances	et	les	oppositions	des	choses	;
III.	 Savoir	 ainsi	 véritablement	 ce	 qu'elles	 peuvent	 et	 ce

qu'elles	ne	peuvent	point	pâtir	;
IV.	Et	comparer	ce	résultat	avec	la	nature	et	la	puissance	de

l'homme.	 On	 verra	 ainsi	 le	 degré	 suprême	 de	 la	 perfection	 à
laquelle	il	est	donné	à	l'homme	de	parvenir.



Après	ces	considérations,	il	nous	reste	à	chercher	quel	est	le
mode	de	perception	que	nous	devons	choisir.	Premier	mode.	 Il
est	évident	de	soi-même	que	 le	ouï-dire	ne	nous	donne	 jamais
des	choses	qu'une	connaissance	fort	incertaine,	et	qu'il	n'atteint
jamais	leur	essence,	comme	cela	est	manifeste	dans	l'exemple
que	nous	avons	donné	;	or	l'on	ne	connaît	l'existence	propre	de
chaque	 chose	 qu'à	 la	 condition	 de	 connaître	 son	 essence,
comme	 on	 le	 verra	 dans	 la	 suite	 :	 j'en	 conclus	 que	 toute
certitude	obtenue	par	ouï-dire	doit	être	bannie	du	domaine	de	la
science.	 Car	 le	 simple	 ouï-dire,	 sans	 un	 développement
préalable	 de	 l'entendement	 de	 chacun,	 ne	 peut	 faire
d'impression	sur	personne.
Deuxième	mode.	On	ne	peut	pas	même	dire	de	ce	mode	qu'il

ait	 l'idée	de	 la	proportion	qu'il	 cherche	à	découvrir.	Outre	qu'il
donne	 toujours	 un	 résultat	 tout	 à	 fait	 incertain	 et	 jamais
définitivement	 acquis,	 il	 ne	 saisit	 les	 choses	 de	 la	 nature	 que
par	 leurs	 accidents,	 dont	 la	 claire	 intelligence	 présuppose	 la
connaissance	des	essences	mêmes.	Je	conclus	que	ce	mode	doit
être	rejeté	comme	le	premier[65].
Troisième	mode.	Il	faut	reconnaître	qu'il	nous	donne	l'idée	de

la	chose,	et	qu'il	nous	permet	de	conclure	sans	risque	de	nous
tromper	;	néanmoins	il	n'a	pas	en	soi	la	vertu	de	nous	mettre	en
possession	de	la	perfection	à	laquelle	nous	aspirons.
Le	 quatrième	 mode	 seul	 saisit	 l'essence	 adéquate	 de	 la

chose,	et	d'une	manière	 infaillible	 ;	 c'est	donc	celui	dont	nous
devrons	 faire	 principalement	 usage.	 Or,	 comment	 doit-on	 s'y
prendre	 pour	 arriver,	 par	 ce	 mode	 de	 connaissance,	 à
l'intelligence	des	choses	qui	nous	sont	 inconnues,	et	cela	dans
le	 plus	 bref	 délai	 ?	 c'est	 ce	 que	 nous	 allons	 expliquer.	 Nous
savons	quel	mode	de	connaissance	nous	est	nécessaire	;	il	faut
tracer	maintenant	 la	voie	et	 la	méthode	au	moyen	de	 laquelle
nous	connaîtrons	par	ce	mode	de	connaissance	les	choses	que
nous	 avons	 besoin	 de	 connaître.	 Et	 d'abord	 il	 faut	 remarquer
que	 nous	 n'irons	 pas	 nous	 perdre	 de	 recherche	 en	 recherche
dans	 un	 progrès	 à	 l'infini	 :	 je	 veux	 dire	 que	 pour	 trouver	 la
meilleure	 méthode	 propre	 à	 la	 recherche	 de	 la	 vérité,	 nous



n'aurons	 pas	 besoin	 d'une	 autre	méthode	 à	 l'aide	 de	 laquelle
nous	 recherchions	 la	 méthode	 propre	 à	 la	 recherche	 de	 la
vérité	 ;	 et	 que,	 pour	 découvrir	 cette	 seconde	 méthode,	 nous
n'aurons	pas	besoin	d'en	avoir	une	troisième,	et	ainsi	à	l'infini.	Il
en	 est	 de	 la	 méthode	 comme	 des	 instruments	 matériels,	 à
propos	desquels	on	pourrait	 faire	 le	même	raisonnement.	Pour
forger	 le	 fer,	 il	 faut	un	marteau,	mais	pour	avoir	un	marteau	 il
faut	 que	 ce	 marteau	 ait	 été	 forgé,	 ce	 qui	 suppose	 un	 autre
marteau	et	d'autres	instruments,	lesquels	à	leur	tour	supposent
d'autres	instruments,	et	ainsi	à	l'infini.	C'est	bien	en	vain	qu'on
s'efforcerait	de	prouver,	par	un	semblable	argument,	qu'il	n'est
pas	 au	 pouvoir	 des	 hommes	 de	 forger	 le	 fer.	 Au
commencement,	 les	 hommes,	 avec	 les	 instruments	 que	 leur
fournissait	 la	 nature,	 ont	 fait	 quelques	 ouvrages	 très	 faciles	 à
grand-peine	 et	 d'une	 manière	 très	 imparfaite,	 puis	 d'autres
ouvrages	 plus	 difficiles	 avec	 moins	 de	 peine	 et	 plus	 de
perfection,	et	en	allant	graduellement	de	l'accomplissement	des
œuvres	les	plus	simples	à	 l'invention	de	nouveaux	instruments
et	de	l'invention	des	instruments	à	l'accomplissement	d'œuvres
nouvelles,	ils	en	sont	venus,	par	suite	de	ce	progrès,	à	produire
avec	 peu	 de	 labeur	 les	 choses	 les	 plus	 difficiles.	 De	 même
l'entendement	 par	 la	 vertu	 qui	 est	 en	 lui	 [66]	 se	 façonne	 des
instruments	 intellectuels,	 au	 moyen	 desquels	 il	 acquiert	 de
nouvelles	 forces	pour	de	nouvelles	œuvres	 [67]	 intellectuelles,
produisant,	 à	 l'aide	 de	 ces	œuvres,	 de	 nouveaux	 instruments,
c'est-à-dire	 se	 fortifiant	 pour	 de	 nouvelles	 recherches,	 et	 c'est
ainsi	 qu'il	 s'avance	 de	 progrès	 en	 progrès	 jusqu'à	 ce	 qu'il	 ait
atteint	 le	 comble	 de	 la	 sagesse.	 Qu'il	 en	 soit	 ainsi	 de
l'entendement,	c'est	ce	qu'il	est	 facile	de	voir,	pourvu	que	 l'on
comprenne	et	ce	qu'est	la	méthode	propre	à	la	recherche	de	la
vérité,	 et	 ce	 que	 sont	 ces	 instruments	 naturels	 qui	 suffisent	 à
l'invention	 d'instruments	 nouveaux	 et	 aux	 recherches
ultérieures.	C'est	ce	que	je	montre	de	la	manière	suivante	:
L'idée	 [68]	 vraie	 (car	 nous	 sommes	 en	 possession	 d'idées

vraies)	est	quelque	chose	de	différent	de	son	objet.	Autre	chose
est	le	cercle,	autre	chose	l'idée	du	cercle.	L'idée	du	cercle	n'est



pas	quelque	chose	qui	ait	une	circonférence,	un	centre,	comme
le	cercle	;	et	 l'idée	du	corps	n'est	pas	le	corps	lui-même.	Étant
différente	de	son	objet,	l'idée	sera	par	elle-même	quelque	chose
d'intelligible	 ;	 je	 veux	 dire	 que	 l'idée,	 considérée	 dans	 son
essence	 formelle,	 peut	 être	 l'objet	 d'une	 autre	 essence
objective	 ;	et	à	son	tour	cette	autre	essence	objective,	vue	en
elle-même,	sera	quelque	chose	de	réel	et	d'intelligible,	et	ainsi
indéfiniment.	 Pierre,	 par	 exemple,	 est	 quelque	 chose	 de	 réel	 ;
l'idée	vraie	de	Pierre	est	l'essence	objective	de	Pierre	;	elle	a	en
elle-même	quelque	chose	de	réel,	et	elle	est	toute	différente	de
Pierre	lui-même.	Mais	puisque	l'idée	de	Pierre	est	quelque	chose
de	 réel,	 ayant	 en	 soi	 son	 essence	 propre,	 elle	 sera	 quelque
chose	 d'intelligible,	 c'est-à-dire	 qu'elle	 sera	 l'objet	 d'une	 autre
idée,	 laquelle	 possédera	 objectivement	 en	 elle-même	 tout	 ce
que	l'idée	de	Pierre	possède	formellement	;	et	à	son	tour	cette
nouvelle	 idée,	 qui	 est	 l'idée	de	 l'idée	de	Pierre,	 a	 son	essence
propre,	 et	 pourra	 devenir	 l'objet	 d'une	 autre	 idée,	 et	 ainsi
indéfiniment.	C'est	ce	dont	chacun	peut	 faire	 l'expérience	 ;	ne
sait-on	 pas	 ce	 qu'est	 Pierre	 ?	 de	 plus,	 ne	 sait-on	 pas	 qu'on	 le
sait	?	de	plus,	ne	sait-on	pas	qu'on	sait	qu'on	le	sait,	etc.	?	D'où
l'on	 voit	 que	 pour	 comprendre	 l'essence	 de	 Pierre	 il	 n'est	 pas
nécessaire	de	comprendre	l'idée	même	de	Pierre,	et	bien	moins
encore	 l'idée	de	 l'idée	de	Pierre	 ;	 et	 c'est	 comme	si	 l'on	disait
qu'il	n'est	pas	nécessaire,	pour	 savoir,	que	 l'on	sache	que	 l'on
sait,	et	bien	moins	encore	que	l'on	sache	que	l'on	sait	que	l'on
sait,	non	plus	qu'il	n'est	nécessaire	pour	comprendre	 l'essence
du	 triangle,	 de	 comprendre	 l'essence	 du	 cercle[69].	 C'est
justement	le	contraire	qui	a	lieu	dans	ces	idées	;	en	effet,	pour
savoir	que	je	sais,	il	est	nécessaire	d'abord	que	je	sache.	D'où	il
suit	 évidemment	 que	 la	 certitude	 n'est	 autre	 chose	 que
l'essence	objective	de	 l'objet,	 je	veux	dire	que	la	manière	dont
nous	sentons	 l'essence	 formelle	de	 l'objet	est	 la	certitude	elle-
même	 ;	 d'où	 il	 suit	 encore	 évidemment	 qu'il	 suffit	 pour
reconnaître	 la	 certitude	 de	 la	 vérité,	 d'avoir	 l'idée	 vraie	 de
l'objet,	et	qu'il	n'est	besoin	d'aucun	autre	signe	;	car,	ainsi	que
nous	l'avons	montré,	il	n'est	pas	nécessaire,	pour	savoir,	que	je
sache	que	 je	 sais.	D'où	 il	 suit	encore	évidemment	que	celui-là



seul	 sait	 ce	 qu'est	 la	 suprême	 certitude	 qui	 possède	 l'idée
adéquate	ou	l'essence	objective	de	quelque	chose,	la	certitude
et	 l'essence	 objective	 ne	 faisant	 qu'un.	Mais	 puisque	 l'homme
n'a	besoin	d'aucun	signe	pour	 reconnaître	 la	vérité,	et	qu'il	 lui
suffit	de	posséder	les	essences	objectives	des	choses,	ou,	ce	qui
revient	au	même,	 les	 idées,	pour	bannir	 le	doute	 loin	de	 lui,	 il
s'ensuit	 que	 la	 vraie	méthode	ne	 consiste	 pas	 à	 rechercher	 le
signe	de	la	vérité,	les	idées	une	fois	acquises,	mais	que	la	vraie
méthode	enseigne	dans	quel	ordre	nous	devons	chercher	[70]	la
vérité	elle-même,	ou	les	essences	objectives	des	choses,	ou	les
idées,	 toutes	 expressions	 synonymes.	 La	 méthode	 doit
nécessairement	traiter	de	la	faculté	de	raisonner	et	de	la	faculté
de	 concevoir	 :	 je	 veux	 dire	 que	 la	 méthode	 n'est	 pas	 le
raisonnement	 lui-même	 par	 lequel	 nous	 concevons	 les	 causes
des	 choses,	 et	 qu'elle	 est	 encore	 bien	 moins	 la	 conception
même	de	ces	causes.	Toute	la	méthode	se	réduit	à	comprendre
ce	qu'est	 l'idée	vraie,	à	 la	distinguer	de	 toutes	 les	perceptions
qui	ne	sont	pas	elle,	à	interroger	sa	nature,	et	à	connaître	par	là
la	 puissance	 de	 notre	 intelligence,	 et	 à	 gouverner	 tellement
notre	 esprit	 qu'il	 comprenne	 tout	 ce	 qu'il	 lui	 est	 donné	 de
comprendre	selon	la	loi	que	nous	lui	faisons,	en	lui	dictant,	pour
l'aider,	 certaines	 règles	 bien	 déterminées	 et	 en	 lui	 évitant
d'inutiles	effort.	D'où	il	suit,	en	résumant	ce	qui	précède,	que	la
méthode	n'est	autre	chose	que	la	connaissance	réflexive,	c'est-
à-dire	l'idée	de	l'idée	;	et	comme	on	ne	possède	l'idée	de	l'idée
qu'à	 la	 condition	 de	 posséder	 d'abord	 l'idée,	 on	 ne	 possédera
aussi	 la	méthode	qu'à	 la	 condition	de	posséder	d'abord	 l'idée.
La	 bonne	 méthode,	 par	 conséquent,	 sera	 celle	 qui	 enseigne
comment	 il	 faut	 diriger	 l'esprit	 sous	 la	 loi	 de	 l'idée	 vraie.	 Or,
comme	le	rapport	qui	existe	entre	deux	idées	est	le	même	que
le	rapport	qui	existe	entre	les	essences	formelles	de	ces	idées,	il
s'ensuit	 que	 la	 connaissance	 réflexive	 qui	 a	 pour	 objet	 l'être
absolument	parfait	 sera	supérieure	à	 la	connaissance	 réflexive
qui	a	pour	objet	 les	autres	 idées	 ;	 c'est-à-dire	que	 la	méthode
parfaite	 est	 celle	 qui	 enseigne	 à	 diriger	 l'esprit	 sous	 la	 loi	 de
l'idée	 de	 l'Être	 absolument	 parfait.	 Par	 là,	 on	 comprend
facilement	 comment	 l'esprit,	 à	 mesure	 qu'il	 acquiert	 de



nouvelles	 idées,	 acquiert	 de	 nouveaux	 instruments	 à	 l'aide
desquels	 il	 s'élève	 avec	 plus	 de	 facilité	 à	 des	 conceptions
nouvelles.	 En	effet,	 comme	cela	 ressort	 de	nos	paroles,	 il	 faut
qu'avant	 toutes	 choses	 il	 existe	 en	 nous	 une	 idée	 vraie,
semblable	 à	 un	 instrument	 naturel,	 et	 qu'en	 même	 temps
qu'elle	est	comprise	par	 l'esprit,	elle	nous	fasse	comprendre	 la
différence	qui	existe	entre	elle	et	toutes	les	autres	perceptions.
C'est	en	cela	que	consiste	une	partie	de	la	méthode	;	et	comme
il	 est	 clair	 que	 l'esprit	 se	 comprend	 d'autant	 mieux	 qu'il	 a
l'intelligence	d'un	plus	grand	nombre	d'objets	de	la	nature,	il	en
résulte	 que	 cette	 partie	 de	 la	 méthode	 sera	 d'autant	 plus
parfaite	que	 l'esprit	aura	 l'intelligence	d'un	plus	grand	nombre
d'objets,	 et	 qu'elle	 sera	 absolument	 parfaite	 quand	 l'esprit
connaîtra	l'Être	absolument	parfait,	soit	en	tendant	vers	lui,	soit
en	 se	 repliant	 sur	 soi-même.	 Ensuite,	 plus	 l'esprit	 connaît
d'objets,	mieux	il	comprend	et	ses	propres	forces	et	l'ordre	de	la
nature	 ;	 mais	 mieux	 il	 connaît	 ses	 propres	 forces,	 plus
facilement	il	peut	se	diriger	lui-même	et	se	tracer	des	règles	;	et
mieux	il	connaît	l'ordre	de	la	nature,	plus	facilement	il	peut,	en
se	gouvernant,	s'épargner	de	vains	efforts.	Or,	c'est	en	cela	que
consiste	 la	 méthode	 tout	 entière,	 comme	 nous	 l'avons	 dit.
Ajoutez	 que	 l'idée	 est	 objectivement	 ce	 qu'est	 son	 objet
réellement.	Si	donc	vous	admettez	dans	la	nature	une	chose	qui
n'ait	aucun	rapport	avec	les	autres	choses,	et	si	vous	posez	en
même	temps	son	essence	objective,	comme	l'essence	objective
doit	 représenter	 exactement	 l'essence	 formelle,	 elle	 n'aura
aucun	rapport	[71]	avec	les	autres	idées	de	notre	esprit,	c'est-à-
dire	 que	 nous	 n'en	 pourrons	 tirer	 aucune	 conclusion	 ;	 au
contraire,	 les	 choses	 qui	 soutiennent	 des	 rapports	 avec	 les
autres	choses,	comme	sont	tous	les	objets	qui	existent	dans	la
nature,	 seront	 comprises	par	 l'esprit,	 et	 en	même	 temps	 leurs
essences	 objectives	 soutiendront	 entre	 elles	 les	 mêmes
rapports	 que	 leurs	 objets	 entre	 eux,	 c'est-à-dire	 que	 nous
déduirons	 de	 ces	 idées	 d'autres	 idées	 qui	 à	 leur	 tour
soutiendront	 certains	 rapports	 ;	 et	 c'est	 ainsi	 que,	 nos
instruments	se	multipliant,	nous	pourrons	marcher	en	avant	;	ce
que	nous	voulions	démontrer.	De	cette	dernière	proposition	que



nous	 venons	 d'énoncer,	 savoir,	 que	 l'idée	 doit	 représenter
exactement	 l'essence	 formelle	 de	 l'objet,	 il	 résulte	 encore
évidemment	que	notre	esprit,	pour	reproduire	une	image	fidèle
de	la	nature,	doit	déduire	toutes	ses	idées	de	celle	qui	reproduit
l'origine	 et	 la	 source	 de	 la	 nature	 tout	 entière,	 afin	 qu'elle
devienne	elle-même	la	source	de	toutes	les	autres	idées.
On	 s'étonnera	 peut-être	 qu'après	 avoir	 dit	 que	 la	 bonne

méthode	est	 celle	qui	 enseigne	à	diriger	 l'esprit	 sous	 la	 loi	 de
l'idée	 vraie,	 nous	 l'ayons	 prouvé	 par	 le	 raisonnement,	 ce	 qui
semble	 montrer	 que	 ce	 n'est	 pas	 une	 chose	 évidente	 d'elle-
même.	On	pourra	donc	nous	demander	si	nous	raisonnons	bien.
Si	 nous	 raisonnons	 bien,	 nous	 devrons	 prendre	 pour	 point	 de
départ	une	idée	vraie,	et	comme,	pour	être	sûr	qu'on	a	pris	pour
point	de	départ	une	idée	vraie,	il	faut	une	démonstration,	nous
devrions	 appuyer	 notre	 premier	 raisonnement	 sur	 un	 second,
celui-ci	sur	un	troisième,	et	ainsi	à	l'infini.	A	cela	je	réponds	que
si	 quelqu'un,	 par	 je	 ne	 sais	 quel	 heureux	 destin,	 eût	 procédé
méthodiquement	 dans	 l'étude	 de	 la	 nature,	 c'est-à-dire	 que
sous	 la	 loi	de	 l'idée	vraie	 il	eût	acquis	de	nouvelles	 idées	dans
l'ordre	 convenable,	 il	 ne	 lui	 fût	 jamais	 arrivé	 de	 douter	 de	 la
vérité	 [72]	 de	 ses	 connaissances,	 parce	 que	 la	 vérité,	 comme
nous	l'avons	montré,	se	manifeste	par	elle-même,	et	la	science
de	 toutes	 choses	 serait	 venue	 en	 quelque	 sorte	 au-devant	 de
ses	désirs.	Mais	parce	que	cela	n'arrive	 jamais	ou	n'arrive	que
rarement,	 j'ai	 été	 forcé	 d'établir	 ces	 principes,	 afin	 que	 nous
pussions	acquérir	avec	 réflexion	et	avec	effort	ce	que	nous	ne
pouvons	devoir	aux	 faveurs	du	destin,	et	en	même	temps	afin
de	montrer	que	pour	établir	 la	 vérité	et	bien	 raisonner	 il	 n'est
besoin	 d'aucun	 instrument,	 mais	 que	 la	 vérité	 seule	 et	 le
raisonnement	 seul	 suffisent	 ;	 car	 c'est	 en	 raisonnant	 bien	que
j'ai	confirmé	un	bon	raisonnement	et	que	j'essaye	encore	de	le
confirmer.	 Ajoutez	 à	 cela	 que	 de	 cette	 manière	 les	 hommes
prennent	 l'habitude	 de	 la	 méditation	 intérieure.	 Quant	 aux
raisons	 qui	 nous	 empêchent	 de	 procéder	 avec	 ordre	 dans	 les
recherches	 sur	 la	 nature,	 ce	 sont	 d'abord	 les	 préjugés,	 dont
nous	examinerons	les	causes	plus	tard	dans	notre	Philosophie	;
c'est	aussi,	comme	nous	le	montrerons,	la	nécessité	d'établir	de



nombreuses	 et	 d'exactes	 distinctions,	 ce	 qui	 est	 un	 pénible
travail	;	c'est	enfin	la	condition	des	choses	humaines,	qui	sont,
comme	on	l'a	montré,	dans	un	changement	perpétuel	;	et	il	y	a
encore	beaucoup	d'autres	raisons	dont	nous	ne	nous	occupons
pas.
Si	 quelqu'un	 demande	 pourquoi	 je	 n'ai	 pas	 commencé	 tout

d'abord	 par	 exposer	 dans	 l'ordre	 convenable	 les	 vérités	 de	 la
nature	 (la	vérité	se	manifestant	par	elle-même),	 je	 lui	 réponds
en	 le	 priant,	 s'il	 rencontre	 par	 hasard	 dans	 ce	 Traité	 quelques
propositions	paradoxales,	de	ne	pas	 les	rejeter	d'abord	comme
erronées,	 mais	 de	 considérer	 auparavant	 l'ordre	 et
l'enchaînement	 sur	 lequel	 elles	 s'appuient,	 et	 alors	 il	 ne	 lui
restera	 plus	 aucun	 doute	 que	 nous	 n'ayons	 atteint	 la	 vérité.
Voilà	pourquoi	j'ai	commencé	par	ces	préliminaires.
Ou	bien	encore	quelque	 sceptique	 restera	peut-être	dans	 le

doute	tant	sur	la	première	vérité	que	nous	avons	que	sur	toutes
celles	 que	 nous	 déduirons	 ensuite	 de	 la	 première,	 prise	 pour
règle	et	pour	 loi.	Mais	s'il	ne	parle	pas	contre	sa	conscience,	 il
faut	 qu'il	 soit	 de	 ces	 hommes	 qui	 naissent	 avec	 un	 esprit
profondément	 aveuglé,	 ou	 qui	 se	 laissent	 égarer	 par	 les
préjugés,	 c'est-à-dire	 par	 quelque	 influence	 étrangère.	 Ces
gens-là	ne	se	sentent	pas	eux-mêmes	;	affirment-ils,	restent-ils
dans	le	doute,	ils	ne	savent	ni	s'ils	affirment	ni	s'ils	doutent	;	ils
disent	qu'ils	ne	savent	rien,	et	cela	même,	qu'ils	ne	savent	rien,
ils	disent	qu'ils	l'ignorent	;	et	ils	ne	disent	même	pas	cela	d'une
manière	 absolue	 ;	 ils	 craignent	 d'avouer	 qu'ils	 existent,	 au
moins	pendant	qu'ils	ne	savent	rien	;	tellement	qu'ils	devraient
enfin	rester	muets,	de	peur	de	supposer	l'existence	de	quelque
chose	qui	sente	quelque	peu	la	vérité.	Avec	de	telles	gens,	il	ne
faut	point	parler	de	 sciences	 (car,	pour	 ce	qui	est	de	 la	vie	et
des	 relations	 de	 la	 société,	 la	 nécessité	 les	 a	 contraints	 de
supposer	 qu'ils	 existent,	 de	 rechercher	 leur	 intérêt,	 d'affirmer,
de	 nier	 avec	 serment).	 En	 effet,	 quelque	 chose	 leur	 est-elle
prouvée,	ils	ne	savent	si	le	raisonnement	est	démonstratif	ou	s'il
est	 faux.	 Nient-ils,	 accordent-ils,	 font-ils	 des	 objections,	 ils	 ne
savent	 point	 qu'ils	 nient,	 qu'ils	 accordent,	 qu'ils	 font	 des
objections.	 A	 ce	 point	 qu'il	 faut	 les	 considérer	 comme	 des



automates	absolument	privés	d'intelligence.
Reprenons	en	peu	de	mots	l'objet	de	ce	Traité.	Jusqu'ici	nous

avons	premièrement	déterminé	la	fin	vers	laquelle	nous	avons	à
cœur	 de	 diriger	 nos	 pensées.	 Nous	 avons	 en	 second	 lieu
reconnu	quelle	est	parmi	nos	perceptions	la	meilleure,	celle	par
laquelle	nous	pourrons	atteindre	à	la	perfection	de	notre	nature.
Nous	avons	vu,	en	troisième	 lieu,	dans	quelle	voie	notre	esprit
doit	d'abord	entrer	pour	bien	commencer	;	nous	avons	dit	qu'il
devait	 procéder	 à	 la	 recherche	 de	 la	 vérité,	 en	 prenant	 pour
règle	 la	 première	 idée	 vraie	 qui	 lui	 serait	 donnée,	 et	 en
poursuivant	 sa	 recherche	 selon	 des	 lois	 déterminées.	Or,	 pour
cela,	il	faut	que	la	méthode	satisfasse	aux	conditions	suivantes	:
premièrement,	qu'elle	distingue	l'idée	vraie	de	toutes	les	autres
perceptions,	et	qu'elle	écarte	l'esprit	de	toutes	ces	perceptions	;
secondement,	 qu'elle	 trace	 des	 règles	 qui	 enseignent	 à
percevoir	 les	 choses	 inconnues	 à	 l'image	 des	 idées	 vraies	 ;
troisièmement,	 qu'elle	 ordonne	 les	 choses	 de	 telle	 façon	 que
l'esprit	 ne	 s'épuise	pas	en	efforts	 inutiles.	Cette	méthode	bien
connue,	nous	avons	vu,	en	quatrième	lieu,	qu'elle	serait	parfaite
du	moment	que	nous	 serions	en	possession	de	 l'idée	de	 l'Être
absolument	parfait.	C'est	donc	une	remarque	qui	doit	être	faite
dès	 le	 commencement	 qu'il	 nous	 faut	 arriver	 par	 le	 chemin	 le
plus	court	possible	à	la	connaissance	d'un	tel	être.
Commençons	 par	 la	 première	 partie	 de	 la	 méthode,	 qui

consiste,	comme	nous	l'avons	dit,	à	distinguer,	à	séparer	l'idée
vraie	 de	 toutes	 les	 autres	 perceptions,	 et	 à	 en	 tenir	 l'esprit
écarté,	 de	 peur	 qu'il	 ne	 confonde	 les	 idées	 fausses,	 les	 idées
fictives,	 les	 idées	douteuses	avec	 les	 idées	 vraies.	 J'ai	 dessein
de	m'étendre	longuement	sur	ce	point	;	c'est	que	je	veux	retenir
longtemps	 l'esprit	 des	 lecteurs	 dans	 la	 considération	 d'une
chose	 aussi	 nécessaire	 ;	 c'est	 encore	 qu'il	 est	 beaucoup
d'hommes	qui	doutent	même	des	idées	vraies,	parce	qu'ils	n'ont
jamais	 fait	attention	à	 la	différence	qui	distingue	 la	perception
vraie	 de	 toutes	 les	 autres	 perceptions.	 Ils	 ressemblent	 à	 des
hommes	qui,	pendant	qu'ils	veillaient,	ne	doutaient	point	qu'ils
ne	 veillassent,	 mais	 qui,	 s'étant	 imaginé	 une	 fois	 en	 songe,
comme	 cela	 arrive,	 qu'ils	 veillaient,	 et	 ayant	 reconnu	 ensuite



leur	erreur,	se	prennent	à	douter	même	des	objets	de	la	veille,
ce	qui	n'aurait	pas	lieu	s'ils	savaient	distinguer	le	sommeil	de	la
veille.	J'avertis	en	passant	que	je	n'expliquerai	pas	ici	l'essence
de	chaque	perception	ni	sa	cause	immédiate	;	cela	concerne	la
philosophie	;	 je	me	bornerai	à	ce	qu'exige	 la	méthode,	c'est-à-
dire	 aux	 caractères	 des	 perceptions	 fictives,	 fausses	 et
douteuses,	 et	 aux	 moyens	 de	 nous	 en	 délivrer.	 Prenons	 pour
premier	objet	de	nos	recherches	l'idée	fictive.
Toute	perception	a	pour	objet,	soit	une	chose	considérée	en

tant	qu'elle	existe,	soit	seulement	l'essence	d'une	chose	;	mais
comme	la	fiction	ne	s'applique	guère	qu'aux	choses	considérées
en	tant	qu'elles	existent,	c'est	de	ce	genre	de	perception	que	je
parlerai	d'abord	:	je	veux	dire	celle	où	l'on	feint	l'existence	d'un
objet,	 et	 où	 l'objet	 ainsi	 imaginé	 est	 compris	 ou	 supposé
compris	 par	 l'entendement.	 Par	 exemple,	 je	 feins	 que	 Pierre,
que	 je	 connais,	 s'en	 va	 chez	 lui,	 vient	 me	 voir[73],	 et	 autres
choses	 pareilles.	 A	 quoi	 se	 rapporte	 une	 telle	 idée	 ?	 elle	 se
rapporte	 aux	 choses	 possibles,	 et	 non	 aux	 choses	 nécessaires
ou	 aux	 choses	 impossibles.	Or,	 j'appelle	 impossible	 une	 chose
dont	 la	 nature	 est	 telle	 qu'il	 implique	 contradiction	 qu'elle
existe	 ;	nécessaire,	 celle	dont	 la	nature	est	 telle	qu'il	 implique
contradiction	 qu'elle	 n'existe	 pas	 ;	 possible,	 celle	 dont
l'existence	 est	 telle	 que,	 par	 sa	 nature,	 il	 n'implique
contradiction	 ni	 qu'elle	 existe	 ni	 qu'elle	 n'existe	 pas.	 Dans	 ce
dernier	 cas,	 la	 nécessité	 ou	 l'impossibilité	 de	 l'existence	 de	 la
chose	dépend	de	causes	qui	nous	sont	inconnues	tout	le	temps
que	 nous	 feignons	 qu'elle	 existe	 ;	 mais	 si	 la	 nécessité	 ou
l'impossibilité	 de	 son	 existence,	 laquelle	 dépend	 de	 causes
étrangères,	nous	était	connue,	 il	ne	serait	en	notre	pouvoir	de
rien	 feindre	en	ce	qui	 la	concerne.	D'où	 il	suit	que	si	 l'on	nous
accordait,	 par	hypothèse,	qu'il	 existe	quelque	dieu	ou	quelque
être	omniscient,	il	ne	serait	pas	en	son	pouvoir	de	rien	feindre.
Car,	en	ce	qui	me	touche,	dès	que	je	sais	que	j'existe[74],	je	ne
puis	plus	feindre	que	j'existe	ou	que	je	n'existe	pas	;	de	même
je	 ne	 puis	 feindre	 un	 éléphant	 qui	 passerait	 par	 le	 trou	 d'une
aiguille	 ;	 je	 ne	 puis	 non	 plus,	 dès	 que	 je	 connais	 la	 nature	 de



Dieu[75],	feindre	qu'il	existe	ou	qu'il	n'existe	pas	;	il	en	faut	dire
autant	 de	 la	 Chimère,	 dont	 la	 nature	 est	 telle	 qu'il	 implique
contradiction	qu'elle	existe.	De	tout	cela	ressort	avec	évidence
cette	 proposition	 déjà	 énoncée,	 que	 la	 fiction	 ne	 saurait
atteindre	 jusqu'aux	 vérités	 éternelles	 [76].	 Mais	 avant	 d'aller
plus	 loin,	 il	 faut	 remarquer	 en	 passant	 que	 la	 différence	 qui
existe	 entre	 l'essence	 d'une	 chose	 et	 l'essence	 d'une	 autre
chose	est	 la	même	que	celle	qui	 se	 rencontre	entre	 l'actualité
ou	 l'existence	 de	 l'une	 et	 l'actualité	 ou	 l'existence	 de	 l'autre	 ;
tellement	 que	 si	 nous	 voulions	 concevoir	 l'existence	 d'Adam,
par	 exemple,	 simplement	 par	 le	 moyen	 de	 l'existence	 en
général,	 ce	 serait	 absolument	 la	 même	 chose	 que	 si,	 pour
concevoir	son	essence,	nous	remontions	à	la	nature	de	l'être,	et
que	nous	définissions	Adam	:	ce	qui	est.	Ainsi,	plus	 l'existence
est	conçue	généralement,	plus	elle	est	conçue	confusément,	et
plus	facilement	elle	peut	être	attribuée	à	un	objet	quelconque.
Au	 contraire,	 dès	 que	 nous	 concevons	 l'existence	 plus
particulièrement,	nous	 la	comprenons	plus	clairement,	et	 il	est
aussi	plus	difficile	de	 l'attribuer	 fictivement	à	quelque	chose	si
ce	n'est	à	l'une	de	celles	que	nous	ne	rapportons	pas	à	l'ordre	et
l'enchaînement	de	la	nature.	Cela	méritait	d'être	remarqué.
C'est	 ici	 le	 lieu	de	considérer	 les	 choses	que	nous	appelons

d'ordinaire	des	 fictions,	bien	que	nous	comprenions	clairement
qu'elles	n'existent	pas	de	la	façon	dont	nous	les	imaginons.	Par
exemple,	 je	 sais	 que	 la	 terre	 est	 ronde	 ;	 mais	 rien	 ne
m'empêche	de	dire	à	quelqu'un	que	 la	 terre	est	 la	moitié	d'un
globe,	 et	 qu'elle	 ressemble	 à	 la	moitié	 d'une	 pomme	 sur	 une
assiette	 ;	 ou	 bien	 que	 le	 soleil	 tourne	 autour	 de	 la	 terre,	 et
autres	 choses	 semblables.	 Réfléchissons-y,	 et	 nous	 ne	 verrons
rien	 dans	 tout	 cela	 qui	 ne	 soit	 parfaitement	 d'accord	 avec	 ce
que	nous	avons	déjà	dit.	Il	suffit	que	nous	remarquions,	d'abord,
que	 nous	 avons	 pu	 nous	 tromper	 et	 avoir	 maintenant
conscience	de	nos	erreurs	;	et	ensuite,	qu'il	nous	est	permis	de
feindre	que	 les	autres	sont	dans	 la	même	erreur	que	nous,	ou
peuvent,	comme	nous,	y	tomber	;	nous	pouvons,	dis-je,	feindre
cela	tant	que	nous	n'y	voyons	pas	d'impossibilité.	Lors	donc	que



je	dis	à	quelqu'un	que	 la	 terre	n'est	pas	 ronde,	etc.,	 je	ne	 fais
autre	chose	que	rappeler	en	ma	mémoire	une	erreur	qui	a	peut-
être	été	 la	mienne,	ou	dans	 laquelle	 j'ai	 pu	 tomber,	 et	 feindre
ensuite	 ou	 penser	 que	 celui	 à	 qui	 je	 parle	 est	 encore	 ou	 peut
tomber	dans	la	même	erreur.	Je	puis	feindre	cela,	comme	je	l'ai
dit,	 tant	 que	 je	 n'aperçois	 ni	 impossibilité	 ni	 nécessité	 ;	 si	 je
voyais	clairement	l'une	ou	l'autre,	je	ne	pourrais	rien	feindre,	et
il	 faudrait	 dire	 simplement	 que	 je	 me	 suis	 efforcé	 de	 feindre
quelque	chose.
Il	 nous	 reste	à	parler	de	certaines	 suppositions	que	 l'on	 fait

dans	 les	 problèmes,	 et	 qui	 parfois	 sont	 impossibles.	 Par
exemple,	 quand	 on	 dit	 :	 Supposons	 que	 cette	 chandelle	 qui
brûle	 ne	 brûle	 pas,	 ou	 bien	 supposons	 qu'elle	 brûle	 dans	 un
espace	imaginaire	ou	dans	un	lieu	où	ne	se	trouve	aucun	corps.
Nous	 faisons	 toutes	 sortes	 de	 suppositions	 de	 ce	 genre,	 bien
qu'en	définitive	nous	en	comprenions	clairement	l'impossibilité.
Mais	 dans	 ce	 cas	 il	 n'y	 a	 pas	 fiction	 ;	 car,	 dans	 le	 premier
exemple,	je	ne	fais	autre	chose	que	rappeler	à	ma	mémoire	[77]
une	autre	chandelle	qui	ne	brûle	pas	 (ou	bien	 je	conçois	cette
même	 chandelle	 sans	 flamme),	 et	 ce	 que	 je	 pense	 de	 cette
autre	chandelle,	 je	 le	comprends	de	même	de	la	première	tant
que	 je	 ne	 fais	 pas	 attention	 à	 la	 flamme.	 Dans	 le	 second
exemple,	je	ne	fais	encore	autre	chose	que	retirer	ma	pensée	de
tous	les	corps	environnants,	et	appliquer	mon	esprit	tout	entier
à	la	considération	de	cette	chandelle,	prise	uniquement	en	elle-
même	;	et	 j'en	conclus	que	cette	chandelle	n'a	plus	à	redouter
aucune	cause	de	destruction,	de	 telle	 sorte	que,	 si	 elle	n'était
environnée	 de	 corps	 étrangers,	 et	 la	 chandelle	 et	 la	 flamme
demeureraient	 immuablement	 les	 mêmes,	 et	 autres	 choses
semblables.	Il	n'y	a	donc	point	là	de	fictions,	mais	de	véritables
et	pures	assertions	[78].
Arrivons	aux	fictions	qui	concernent	les	essences,	soit	seules,

soit	 mêlées	 de	 quelque	 actualité	 ou	 existence.	 Et	 ce	 qu'il
importe	 surtout	 de	 considérer,	 c'est	 que	 moins	 l'esprit
comprend,	 tout	 en	 percevant	 beaucoup,	 plus	 grande	 est	 la
faculté	qu'il	a	de	feindre,	et	plus	il	comprend,	plus	cette	faculté



diminue.	 Comme	 nous	 avons	 vu	 plus	 haut,	 par	 exemple,	 que
nous	 ne	 pouvions,	 tant	 que	 nous	 pensons,	 feindre	 que	 nous
pensons	 à	 la	 fois	 et	 ne	 pensons	 pas	 ;	 de	 même,	 lorsque	 la
nature	du	corps	nous	est	connue,	nous	ne	pouvons	feindre	une
mouche	 infinie	 ;	ou	bien	 [79],	 lorsque	 la	nature	de	 l'âme	nous
est	 connue,	nous	ne	pouvons	 la	 feindre	 carrée,	 bien	que	nous
puissions	énoncer	 toutes	ces	choses.	Mais,	comme	 il	a	été	dit,
moins	 les	hommes	connaissent	 la	nature,	et	plus	 il	est	en	 leur
pouvoir	 de	 feindre	 mille	 choses	 :	 des	 arbres	 qui	 parlent,	 des
hommes	 qui	 se	 métamorphosent	 soudain	 en	 pierres,	 en
fontaines,	des	spectres	qui	apparaissent	dans	des	miroirs,	 rien
qui	devient	quelque	chose,	et	jusqu'aux	dieux	prenant	la	figure
des	bêtes	ou	des	hommes,	et	une	 infinité	de	choses	du	même
genre.
Mais	il	est	des	gens	qui	croient	que	la	fiction	est	limitée	par	la

fiction,	et	non	par	l'intelligence	;	c'est-à-dire	qu'après	avoir	feint
une	 chose,	 et	 avoir	 affirmé,	 par	 un	 acte	 libre	 de	 la	 volonté,
l'existence	de	 cette	 chose,	 déterminée	d'une	 certaine	manière
dans	 la	 nature,	 il	 ne	 nous	 est	 plus	 possible	 de	 la	 concevoir
autrement.	 Par	 exemple,	 après	 avoir	 feint	 (pour	 parler	 leur
langage)	 que	 la	 nature	 du	 corps	 est	 telle	 ou	 telle,	 il	 ne	m'est
plus	 permis	 de	 feindre	 une	 mouche	 infinie	 ;	 après	 avoir	 feint
l'essence	de	 l'âme,	 il	ne	m'est	plus	permis	d'en	 faire	un	carré,
etc.	Cela	a	besoin	d'être	examiné.	D'abord,	ou	bien	ils	nient,	ou
bien	 ils	 accordent	 que	 nous	 pouvons	 comprendre	 quelque
chose.	L'accordent-ils	 ;	ce	qu'ils	disent	de	 la	fiction,	 ils	devront
nécessairement	 le	 dire	 aussi	 de	 l'intelligence.	 Le	 nient-ils	 ;
voyons	donc,	nous	qui	savons	que	nous	savons	quelque	chose,
ce	qu'ils	disent.	Or,	voici	ce	qu'ils	disent	:	l'âme	est	capable	de
sentir	 et	 de	 percevoir	 de	 plusieurs	 manières,	 non	 pas	 elle-
même,	 non	 pas	 les	 choses	 qui	 existent,	 mais	 seulement	 les
choses	 qui	 ne	 sont	 ni	 en	 elle-même	 ni	 ailleurs	 :	 en	 un	 mot,
l'âme,	par	sa	seule	vertu,	peut	créer	des	sensations,	des	idées,
sans	 rapport	 avec	 les	 choses,	 à	 ce	 point	 qu'ils	 la	 considèrent
presque	comme	un	dieu.	Ils	disent	donc	que	notre	âme	possède
une	telle	liberté	qu'elle	a	le	pouvoir	et	de	nous	contraindre	et	de
se	 contraindre	 elle-même	 et	 de	 contraindre	 jusqu'à	 sa	 liberté



elle-même.	 En	 effet,	 lorsque	 l'âme	 a	 feint	 quelque	 chose	 et
qu'elle	a	donné	son	assentiment	à	cette	fiction,	il	ne	lui	est	plus
possible	de	se	représenter	ou	de	feindre	 la	même	chose	d'une
manière	différente	;	et	en	outre,	elle	se	trouve	condamnée	à	se
représenter	 toutes	 choses	 de	 façon	 qu'elles	 soient	 en	 accord
avec	 la	 fiction	 primitive.	 C'est	 ainsi	 que	 nos	 adversaires	 se
trouvent	 obligés	 par	 leur	 propre	 fiction	 d'accepter	 toutes	 les
absurdités	 qu'on	 vient	 d'énumérer,	 et	 que	 nous	 ne	 prendrons
pas	 la	 peine	 de	 combattre	 par	 des	 démonstrations[80].	 Nous
abandonnerons	 l'erreur	à	son	délire,	mais	nous	aurons	soin	de
recueillir	 de	 cette	 argumentation	 quelque	 vérité	 qui	 importe	 à
notre	objet	:	c'est	à	savoir,	que	si	l'esprit	applique	son	attention
à	une	chose	feinte	et	fausse	de	sa	nature,	pour	la	considérer,	la
comprendre,	 et	 en	 déduire	 régulièrement	 les	 vérités	 qu'on	 en
peut	inférer,	il	lui	sera	facile	de	mettre	à	découvert	sa	fausseté	;
au	 contraire,	 que	 l'idée	 feinte	 soit	 vraie	 de	 sa	 nature,	 et	 que
l'esprit	 s'y	 applique	 pour	 la	 comprendre	 et	 en	 déduire
régulièrement	 les	 vérités	 qui	 en	 découlent,	 il	 procédera
heureusement	de	déduction	en	déduction,	sans	que	la	chaîne	se
rompe,	 à	 peu	 près	 comme	 nous	 avons	 vu	 tout	 à	 l'heure	 qu'il
mettait	aussitôt	en	pleine	lumière	l'absurdité	de	la	fiction	fausse
et	de	ses	conséquences.
Nous	n'avons	donc	pas	à	craindre	de	 feindre	une	chose,	du

moment	que	nous	en	avons	une	perception	claire	et	distincte	;
car,	 qu'il	 nous	 arrive	 de	 dire	 que	 des	 hommes	 se
métamorphosent	subitement	en	bêtes,	c'est	 là	une	proposition
très	 générale,	 et	 si	 générale	 que	 nous	 n'avons	 dans	 l'esprit
aucune	 conception,	 aucune	 idée,	 aucun	 rapport	 précis	 d'un
sujet	 à	 un	 prédicat	 ;	 autrement,	 nous	 apercevrions	 en	 même
temps	et	le	moyen	et	la	cause	de	ce	phénomène.	De	plus,	nous
ne	 faisons	guère	attention	à	 la	nature	du	sujet	et	du	prédicat.
Or,	il	suffit	que	l'idée	qui	sert	de	point	de	départ	ne	soit	pas	une
idée	 fictive,	 et	 que	 toutes	 les	 autres	 idées	 en	 soient	 déduites
pour	réprimer	aussitôt	notre	penchant	à	feindre.	Ensuite,	toute
idée	 fictive	 n'étant	 ni	 claire	 ni	 distincte,	 mais	 seulement
confuse,	et	toute	confusion	venant	de	ce	que	l'esprit	ne	connaît
qu'en	 partie	 une	 chose	 qui	 est	 un	 tout	 indivisible	 ou	 qui	 est



composée	de	plusieurs	parties,	et	de	ce	qu'il	ne	distingue	pas	le
connu	de	l'inconnu,	et	en	outre,	de	ce	qu'il	porte	son	attention,
tout	ensemble	et	sans	rien	distinguer,	sur	toutes	les	choses	qui
sont	contenues	dans	un	autre,	il	s'ensuit,	en	premier	lieu,	que	si
nous	 avons	 l'idée	d'une	 chose	parfaitement	 simple,	 cette	 idée
ne	pourra	pas	ne	pas	être	claire	et	distincte.	Car	cette	chose	ne
saurait	être	connue	en	partie	;	elle	sera	connue	tout	entière	ou
point	du	tout.	Il	s'ensuit,	en	second	lieu,	que	si	nous	divisons	en
ses	 parties	 simples	 une	 chose	 composée,	 et	 que	 nous
attachions	 séparément	 notre	 attention	 sur	 chacune	 de	 ces
parties,	 toute	 confusion	 se	 dissipera	 aussitôt.	 Il	 s'ensuit,	 en
troisième	lieu,	que	nulle	fiction	ne	peut	être	simple,	mais	qu'elle
est	toujours	composée	d'idées	diverses,	confuses,	empruntées	à
des	sujets	divers	et	à	des	actions	diverses	qui	existent	dans	 la
nature	 ;	 ou	 mieux,	 elle	 est	 le	 résultat	 de	 l'attention	 [81]
embrassant	 ensemble,	 sans	 aucun	 assentiment	 de	 l'esprit,
toutes	ces	diverses	idées.	Car	une	fiction	qui	serait	simple	serait
claire	et	distincte,	par	conséquent	vraie	 ;	et	une	 fiction	qui	ne
serait	 que	 l'assemblage	 d'idées	 distinctes	 serait	 claire	 et
distincte,	 par	 conséquent	 vraie.	 Par	 exemple,	 dès	 que	 nous
connaissons	la	nature	du	cercle	et	du	carré,	il	ne	nous	est	plus
possible	de	mêler	ensemble	ces	deux	figures,	et	d'imaginer	un
cercle	 carré,	 non	 plus	 qu'une	 âme	 carrée,	 et	 autres	 choses
semblables.	 Concluons	 rapidement,	 et	 montrons	 en	 résumant
que	 nous	 n'avons	 nullement	 à	 craindre	 de	 confondre	 ce	 qui
n'est	qu'une	fiction	avec	les	idées	vraies.	Pour	le	premier	genre
de	 fiction	 dont	 nous	 avons	 parlé,	 celle	 où	 la	 chose	 est
clairement	 conçue,	 nous	 avons	 vu	 que	 si	 l'existence	 de	 cette
chose	nous	est	donnée	comme	une	vérité	éternelle,	elle	est	par
là	 même	 inaccessible	 à	 la	 fiction.	 Si	 l'existence	 de	 la	 chose
conçue	 n'est	 pas	 une	 vérité	 éternelle,	 il	 faut	 seulement
comparer	son	existence	à	son	essence,	et	considérer	l'ordre	de
la	nature.	Dans	 le	second	genre	de	 fiction,	que	nous	avons	dit
être	le	résultat	de	l'attention	enveloppant	sans	l'assentiment	de
l'esprit	différentes	idées	confuses	empruntées	à	divers	objets	et
diverses	actions	de	la	nature,	nous	avons	vu	que	nous	pouvions
feindre	une	chose	absolument	simple,	et	qu'il	en	est	de	même



d'une	 chose	 composée,	 pourvu	 que	 nous	 attachions	 notre
attention	aux	éléments	simples	qui	 la	constituent.	Bien	plus,	 il
n'est	pas	même	en	notre	pouvoir	de	feindre	quelque	action	qui
se	rapporterait	à	ces	objets	et	qui	ne	serait	pas	vraie	;	car	nous
serions	obligés	de	considérer	en	même	temps	les	causes	et	les
motifs	de	cette	action.
Cela	étant	ainsi	compris,	passons	à	la	recherche	de	la	nature

de	 l'idée	 fausse	 ;	 voyons	 à	 quels	 objets	 elle	 s'applique,	 et
comment	nous	pourrons	nous	garder	de	tomber	dans	de	fausses
perceptions.	 Cette	 double	 tâche	 ne	 nous	 présentera	 déjà	 plus
tant	de	difficultés	après	la	recherche	que	nous	avons	déjà	faite
de	 l'idée	 fictive.	Car	 il	n'y	a	entre	 l'idée	 fausse	et	 l'idée	 fictive
d'autre	 différence	 que	 celle-ci	 :	 l'idée	 fictive	 suppose
l'assentiment,	 c'est-à-dire	 (comme	 nous	 l'avons	 déjà	 expliqué
dans	 une	 note)	 que	 tandis	 que	 l'esprit	 est	 en	 face	 des
représentations,	 aucune	 cause	 ne	 s'offre	 à	 lui	 dont	 il	 puisse,
comme	dans	le	cas	de	l'idée	fictive,	conclure	que	ce	qu'il	pense
ne	 vient	 pas	 des	 objets	 extérieurs	 et	 n'est	 guère	 autre	 chose
qu'un	songe	fait	 les	yeux	ouverts	ou	dans	l'état	de	veille.	Ainsi
l'idée	 fausse	 se	 rapporte	 à	 l'existence	 d'une	 chose	 dont
l'essence	 est	 connue,	 ou	 bien	 à	 cette	 essence	 même,	 de	 la
même	manière	que	l'idée	fictive.	Se	rapporte-t-elle	à	l'existence
de	 la	 chose,	 elle	 se	 corrige	 de	 la	 même	 manière	 que	 l'idée
fictive	dans	le	même	cas.	Se	rapporte-t-elle	à	son	essence,	elle
se	corrige	encore	de	 la	même	manière	que	 la	 fiction.	Car	si	 la
nature	de	la	chose	connue	suppose	nécessairement	l'existence,
il	 est	 impossible	 que	 nous	 nous	 trompions	 relativement	 à	 son
existence	;	mais	si	 l'existence	de	 la	chose	n'est	pas	une	vérité
éternelle	 comme	 son	 essence,	 au	 contraire,	 si	 la	 nécessité	 ou
l'impossibilité	de	son	existence	dépendent	des	causes	externes,
alors	suivez	en	tout	 la	marche	que	nous	avons	indiquée	quand
nous	traitions	de	la	fiction	:	ici	comme	là,	l'erreur	se	corrige	de
la	même	manière.	Quant	à	 l'idée	 fausse	qui	 se	 rapporte	à	des
essences	ou	à	des	actions	diverses,	de	 telles	perceptions	 sont
nécessairement	 confuses,	 étant	 composées	 de	 diverses	 et
confuses	 perceptions	 de	 choses	 qui	 existent	 dans	 la	 nature,
comme	 quand	 on	 persuade	 aux	 hommes	 que	 des	 divinités



résident	dans	les	forêts,	les	statues,	les	brutes,	et	dans	d'autres
êtres	encore,	que	l'on	trouve	des	corps	dont	l'arrangement	seul
produit	l'entendement,	que	des	cadavres	raisonnent,	marchent,
parlent,	que	Dieu	se	trompe,	et	autres	choses	semblables.	Mais
les	 idées	 qui	 sont	 claires	 et	 distinctes	 ne	 peuvent	 jamais	 être
fausses	;	car	les	idées	de	choses	qui	sont	conçues	clairement	et
distinctement	 sont	 ou	 absolument	 simples	 ou	 composées
d'idées	 absolument	 simples,	 c'est-à-dire	 déduites	 d'idées
absolument	 simples.	 Or	 qu'une	 idée	 absolument	 simple	 ne
puisse	être	fausse,	c'est	ce	que	chacun	pourra	voir	pourvu	qu'il
sache	ce	qu'est	le	vrai,	c'est-à-dire	l'entendement,	et	en	même
temps	ce	qu'est	le	faux.
Car,	quant	à	ce	qui	concerne	l'essence	du	vrai,	 il	est	certain

que	la	pensée	vraie	ne	se	distingue	pas	de	la	fausse	seulement
par	la	dénomination	extrinsèque,	mais	surtout	par	l'intrinsèque.
En	 effet,	 si	 un	 artisan	 conçoit	 un	 instrument,	 bien	 que	 cet
instrument	 n'ait	 jamais	 existé	 et	 ne	 doive	 jamais	 exister,
néanmoins	sa	pensée	est	vraie	 ;	et	cette	pensée	est	 la	même,
que	l'instrument	existe	ou	non.	Et	au	contraire,	si	quelqu'un	dit
que	 Pierre	 existe	 sans	 savoir	 si	 Pierre	 existe,	 sa	 pensée,	 par
rapport	à	 lui-même,	est	 fausse,	ou,	si	vous	aimez	mieux,	n'est
pas	 vraie,	 quoique	 Pierre	 existe	 réellement.	 Cette	 énonciation,
Pierre	 existe,	 n'est	 pas	 vraie	 que	 rapport	 à	 celui	 qui	 sait
certainement	que	Pierre	existe.	D'où	il	suit	que	dans	les	idées	il
y	a	quelque	chose	de	réel	qui	distingue	les	vraies	des	fausses	;
et	 c'est	 ce	 que	 nous	 devons	 chercher	 dès	 à	 présent,	 afin	 de
posséder	 une	 excellente	 règle	 de	 vérité	 (car,	 comme	 nous
l'avons	 dit,	 c'est	 d'après	 la	 règle	 des	 idées	 vraies	 que	 chacun
doit	 déterminer	 ses	 pensées,	 et	 la	 méthode	 est	 une
connaissance	réflexive)	et	aussi	afin	de	connaître	les	véritables
propriétés	 de	 l'entendement.	 Et	 il	 ne	 faut	 pas	 croire	 que	 la
différence	 entre	 les	 pensées	 vraies	 et	 les	 pensées	 fausses
vienne	 de	 ce	 que	 la	 pensée	 vraie	 est	 la	 connaissance	 d'une
chose	 par	 ses	 premières	 causes	 ;	 en	 quoi,	 je	 l'avoue,	 elle
différerait	 beaucoup	 de	 la	 fausse,	 comme	 je	 l'ai	 dit	 plus	 haut.
Car	 la	 pensée	 vraie	 est	 celle	 qui	 représente	 objectivement
l'essence	d'un	principe	qui	ne	relève	pas	d'une	cause	supérieure



et	qui	est	conçu	en	soi	et	par	soi.
Aussi	 l'essence	 de	 la	 pensée	 vraie	 doit-elle	 résider	 dans	 la

pensée	elle-même,	sans	aucun	rapport	à	d'autres	pensées	;	elle
ne	 reconnaît	 pas	 l'objet	 comme	 sa	 cause,	 mais	 elle	 doit
dépendre	 de	 la	 puissance	 même	 et	 de	 la	 nature	 de
l'entendement.	 Car	 supposons	 que	 l'entendement	 vînt	 à
percevoir	quelque	être	nouveau	qui	n'a	 jamais	existé,	 comme,
par	 exemple,	 quelques-uns	 conçoivent	 l'intelligence	 de	 Dieu
avant	 la	 création	 (laquelle	 conception,	 sans	 nul	 doute,	 n'est
produite	 par	 aucun	 objet),	 et	 que	 l'entendement	 déduisît
légitimement	 de	 cette	 perception	 d'autres	 idées,	 toutes	 ces
idées	seraient	vraies,	sans	être	pourtant	déterminées	par	aucun
objet	 externe	 ;	 mais	 elles	 dépendraient	 uniquement	 de	 la
puissance	 et	 de	 la	 nature	 de	 l'entendement.	 Ainsi,	 ce	 qui
constitue	l'essence	de	la	pensée	vraie,	nous	devons	le	chercher
dans	 cette	 même	 pensée,	 et	 le	 déduire	 de	 la	 nature	 de
l'entendement.	Pour	faire	cette	recherche	plaçons	sous	nos	yeux
une	idée	vraie	dont	nous	sachions	d'une	certitude	complète	que
l'objet	dépend	de	notre	faculté	de	penser,	sans	qu'il	puisse	avoir
aucune	réalité	dans	 la	nature.	Avec	une	telle	 idée,	 il	nous	sera
plus	facile,	comme	cela	ressort	de	ce	que	nous	avons	déjà	dit,
de	 faire	 la	 recherche	 que	 nous	 nous	 proposons.	 Par	 exemple,
pour	 concevoir	 la	 formation	 d'un	 globe,	 je	 conçois	 à	mon	 gré
une	 cause	 quelconque,	 savoir,	 un	 demi-cercle	 tournant	 autour
de	son	centre	et	engendrant	ainsi	un	globe	;	sans	aucun	doute
c'est	 là	 une	 idée	 vraie,	 et	 quoique	 nous	 sachions	 que	 dans	 la
nature	 aucun	 globe	 n'a	 été	 produit	 de	 cette	 façon,	 cependant
cette	 perception	 est	 vraie,	 et	 nous	 avons	 conçu	 une	 manière
très	 facile	 de	 former	 un	 globe.	 Il	 faut	 remarquer	 que	 cette
perception	 affirme	 la	 rotation	 d'un	 demi-cercle,	 laquelle
affirmation	serait	fausse,	si	elle	n'était	jointe	à	la	conception	du
globe	 ou	 de	 la	 cause	 déterminant	 un	 pareil	 mouvement,	 ou
d'une	 manière	 absolue,	 si	 cette	 affirmation	 était	 isolée	 ;	 car
alors	l'esprit	tendrait	uniquement	à	affirmer	le	seul	mouvement
du	demi-cercle,	lequel	n'est	pas	contenu	dans	la	conception	du
demi-cercle	ne	se	déduit	d'aucune	cause	capable	de	produire	le
mouvement.	 Ainsi	 la	 fausseté	 consiste	 en	 ceci	 seulement	 que



nous	 affirmons	 d'une	 chose	 quelque	 propriété	 qui	 n'est	 pas
contenue	 dans	 la	 conception	 que	 nous	 avons	 de	 cette	 chose,
comme	 le	mouvement	 ou	 le	 repos	 relativement	 à	 notre	 demi-
cercle.	De	là	il	résulte	que	les	idées	simples	ne	peuvent	pas	ne
pas	être	vraies	 :	par	exemple,	 l'idée	simple	de	demi-cercle,	de
mouvement,	de	quantité,	etc.	Tout	ce	que	ces	idées	contiennent
d'affirmation	est	adéquat	à	la	conception	que	nous	en	avons	et
ne	s'étend	pas	au-delà	;	il	nous	est	permis	de	former	à	notre	gré
des	 idées	 simples,	 sans	 que	 nous	 ayons	 à	 craindre	 de	 nous
tromper.
Il	ne	nous	reste	donc	plus	qu'à	chercher	par	quelle	puissance

notre	 esprit	 peut	 former	 ces	 idées	 simples	 et	 jusqu'où	 s'étend
cette	puissance	;	cela	une	fois	trouvé,	nous	verrons	facilement
quel	 est	 le	 plus	 haut	 degré	 de	 connaissance	 auquel	 nous
puissions	 parvenir.	 Il	 est	 en	 effet	 certain	 que	 la	 puissance	 de
notre	esprit	ne	s'étend	pas	à	l'infini	;	car	lorsque	nous	affirmons
d'une	 chose	 une	 autre	 chose	 qui	 n'est	 pas	 contenue	 dans	 la
conception	que	nous	avons	formée	de	la	première,	cela	marque
le	 défaut	 de	 notre	 perception,	 ou	 bien	 cela	 indique	 que	 nous
avons	 perçu	 des	 pensées	 ou	 idées	 pour	 ainsi	 dire	mutilées	 et
tronquées.	 C'est	 ainsi	 que	 nous	 voyons	 que	 le	mouvement	 du
demi-cercle	est	faux	dès	qu'il	est	isolé	dans	l'esprit,	et	qu'il	est
vrai	s'il	est	joint	à	la	conception	du	globe	ou	à	celle	de	quelque
cause	 qui	 détermine	 un	 semblable	 mouvement.	 Que	 s'il	 est
dans	 la	 nature	 d'un	 être	 pensant,	 comme	 on	 le	 voit	 dès	 le
premier	 abord,	 de	 former	 des	 pensées	 vraies	 ou	 adéquates,	 il
est	 certain	 que	 les	 pensées	 inadéquates	 ne	 sont	 produites	 en
nous	que	parce	que	nous	 sommes	une	partie	 de	quelque	Être
pensant	dont	les	pensées,	les	unes	dans	leur	entière	vérité,	les
autres	par	parties	seulement,	constituent	notre	intelligence.
Mais	ce	qu'il	faut	encore	considérer	et	qui	n'avait	pas	mérité

de	 l'être	 à	propos	de	 la	 fiction,	 c'est	 qu'il	 arrive	que	 certaines
choses	 qui	 se	 présentent	 à	 l'imagination	 existent	 aussi	 dans
l'entendement,	 c'est-à-dire	 sont	 conçues	 clairement	 et
distinctement	 ;	et	alors,	 tant	que	nous	ne	séparons	pas	ce	qui
est	distinct	de	ce	qui	est	confus,	 la	certitude,	c'est-à-dire	l'idée
vraie,	 se	 trouve	 mêlée	 à	 des	 idées	 indistinctes.	 Par	 exemple,



certains	 stoïciens	 ont	 entendu	 prononcer	 par	 hasard	 le	 mot
d'âme,	 et	 dire	 que	 l'âme	 est	 immortelle,	 deux	 choses	 qu'ils
n'imaginaient	 qu'avec	 confusion.	 Ils	 imaginaient	 aussi	 et	 en
même	 temps	 ils	 comprenaient	 que	 les	 corps	 les	 plus	 subtils
pénètrent	 tous	 les	 autres	 et	 ne	 sont	 pénétrés	 par	 aucun.
Imaginant	 tout	 cela,	 et	 tout	 ensemble	 se	 tenant	 assurés	de	 la
certitude	 de	 l'axiome	 précédent,	 ils	 acquéraient	 aussitôt	 la
certitude	 que	 l'esprit	 n'est	 autre	 chose	 que	 ces	 corps	 très
subtils,	 que	 ces	 corps	 si	 subtils	 ne	 se	 divisent	 pas,	 etc.,	 etc.
Voulons-nous	nous	délivrer	aussi	de	ce	danger,	il	suffit	que	nous
nous	 efforcions	 d'examiner	 toutes	 nos	 perceptions	 d'après	 la
règle	 de	 l'idée	 vraie	 qui	 nous	 est	 donnée.	 Soyons	 en	 garde,
comme	nous	 l'avons	dit	dès	 le	commencement,	contre	 tout	ce
que	 nous	 tenons	 d'un	 ouï-dire	 ou	 d'une	 expérience	 vague.
Ajoutez	 qu'une	 telle	 erreur	 vient	 de	 ce	 que	 l'on	 conçoit	 les
choses	trop	abstractivement	;	car	il	est	clair	de	soi	que	ce	que	je
conçois	 dans	 son	 véritable	 objet,	 je	 ne	 puis	 l'appliquer	 à	 un
autre.	Cette	erreur	vient,	en	outre,	de	ce	que	l'on	ne	comprend
pas	 les	 premiers	 éléments	 de	 toute	 la	 nature	 ;	 et	 c'est	 ainsi
qu'en	procédant	sans	ordre	et	en	confondant	la	nature	avec	les
principes	abstraits,	bien	qu'ils	soient	de	véritables	axiomes,	on
s'aveugle	 soi-même	 et	 on	 renverse	 l'ordre	 de	 la	 nature.	 Pour
nous,	si	nous	procédons	avec	le	moins	d'abstraction	possible,	si
nous	 remontons	 autant	 qu'il	 se	 peut	 faire	 aux	 premiers
éléments,	c'est-à-dire	à	la	source	et	à	l'origine	de	la	nature,	une
telle	erreur	n'est	plus	à	redouter.	Or,	en	ce	qui	concerne	l'origine
de	 la	 nature,	 il	 n'est	 nullement	 à	 craindre	 que	 nous	 la
confondions	 avec	 des	 abstractions	 ;	 car	 lorsque	 l'on	 a	 une
conception	 abstraite,	 comme	 sont	 tous	 les	 universaux,	 ces
universaux	 s'étendent	 toujours	 dans	 l'esprit	 bien	 au-delà	 des
êtres	particuliers	qui	peuvent	réellement	exister	dans	la	nature.
Après	 cela,	 comme	 dans	 la	 nature	 il	 y	 a	 beaucoup	 de	 choses
dont	 la	 différence	 est	 si	 petite	 qu'elle	 échappe	 presque	 à
l'intelligence,	alors	(si	 l'on	conçoit	ces	choses	abstractivement)
il	 peut	 facilement	 arriver	 qu'on	 les	 confonde.	 Mais	 comme
l'origine	 de	 la	 nature,	 ainsi	 que	 nous	 le	 verrons	 plus	 tard,	 ne
peut	 être	 conçue	d'une	manière	 ni	 abstraite,	 ni	 universelle,	 et



ne	 peut	 s'étendre	 dans	 l'esprit	 plus	 qu'elle	 ne	 s'étend	 dans	 la
réalité,	 et	 qu'elle	 n'a	 aucune	 ressemblance	 avec	 les	 êtres
soumis	 au	 changement,	 il	 n'y	 a	 point	 à	 redouter	 de	 confusion
dans	cette	idée,	pourvu	que	nous	possédions	la	règle	de	vérité
(que	nous	avons	déjà	posée),	c'est	à	savoir,	cet	Être	unique[82],
infini,	c'est-à-dire	l'Être	qui	est	tout	l'être	[83],	et	hors	duquel	il
n'y	a	rien.
Après	 avoir	 traité	 de	 l'idée	 fausse,	 il	 nous	 reste	 à	 faire	 les

mêmes	recherches	sur	l'idée	douteuse,	c'est-à-dire	à	déterminer
quelles	sont	les	choses	qui	nous	peuvent	amener	à	douter,	et	en
même	 temps	 comment	 on	 peut	 détruire	 le	 doute.	 Je	 parle	 du
vrai	doute	qui	s'empare	de	l'esprit,	et	non	pas	de	celui	que	nous
voyons	se	produire	en	paroles,	lorsqu'on	affirme	que	l'on	doute
d'une	 chose	 dont	 l'esprit	 ne	 doute	 pas.	 Ce	 n'est	 point	 à	 la
méthode	de	corriger	ce	vice	 ;	 il	 s'agit	simplement	de	 faire	des
recherches	 sur	 l'obstination	 et	 sur	 les	 moyens	 de	 la	 guérir.
Jamais	 il	 n'y	 a	 dans	 l'âme	 aucun	 doute	 produit	 par	 la	 chose
même	 dont	 on	 doute,	 c'est-à-dire	 que	 s'il	 n'y	 a	 dans	 l'âme
qu'une	 seule	 idée,	 qu'elle	 soit	 vraie	 ou	 fausse,	 aucun	 doute,
aucune	certitude	même	ne	sera	produite,	mais	seulement	une
certaine	 sensation.	 Car	 l'idée	 n'est	 en	 soi	 rien	 autre	 qu'une
certaine	 sensation	 ;	 le	 doute	 viendra	 d'une	 autre	 idée	 qui	 ne
sera	ni	assez	claire,	ni	assez	distincte	pour	que	nous	puissions
en	 conclure	 rien	de	 certain	 au	 sujet	 de	 la	 chose	dont	 il	 s'agit,
c'est-à-dire	 qu'en	 général	 l'idée	 qui	 nous	 jette	 dans	 le	 doute
n'est	 pas	 claire	 et	 distincte.	 Exemple	 :	 si	 quelqu'un	n'a	 jamais
été	 amené	 à	 penser	 que	 les	 sens	 nous	 trompent,	 soit	 par
expérience,	soit	de	toute	autre	façon,	il	ne	doutera	jamais	si	 le
soleil	est	plus	grand	ou	plus	petit	qu'il	ne	paraît.	Voilà	pourquoi
les	paysans	s'étonnent	lorsqu'ils	entendent	dire	que	le	soleil	est
beaucoup	plus	grand	que	le	globe	terrestre.	Mais	que	l'on	pense
aux	erreurs	qui	viennent	des	 sens,	alors	 le	doute	 s'élève	dans
l'esprit	[84]	 ;	et	qu'après	avoir	douté	on	vienne	à	acquérir	une
véritable	 connaissance	 des	 sens,	 que	 l'on	 sache	 comment,	 au
moyen	 des	 organes,	 les	 choses	 sont	 représentées	 à	 distance,
alors	 le	 doute	 disparaît	 de	 nouveau.	 D'où	 il	 suit	 que	 nous	 ne



pouvons	pas	révoquer	en	doute	 les	 idées	vraies,	sous	prétexte
qu'il	existe	peut-être	un	Dieu	trompeur	qui	nous	abuse	dans	les
choses	même	les	plus	certaines	;	nous	ne	pouvons	le	faire	que
dans	 le	 cas	 où	 nous	 n'avons	 aucune	 idée	 claire	 et	 distincte,
c'est-à-dire	 dans	 le	 cas	 où,	 revenant	 attentivement	 sur	 la
connaissance	 que	 nous	 avons	 de	 l'origine	 de	 toutes	 choses,
nous	 ne	 trouvons	 rien	 qui	 nous	 apprenne	 que	 Dieu	 n'est	 pas
trompeur,	 et	 qui	 nous	 l'apprenne	 avec	 la	même	 certitude	 que
lorsque	nous	 voyons	 en	 réfléchissant	 sur	 la	 nature	du	 triangle
que	 ses	 trois	 angles	 sont	 égaux	 à	 deux	 droits.	 Mais	 si	 nous
avons	de	Dieu	une	connaissance	égale	à	celle	que	nous	avons
d'un	 triangle,	 tout	 doute	 disparaît	 aussitôt.	 Et	 de	 la	 même
manière	 que	 nous	 pouvons	 parvenir	 à	 cette	 connaissance	 du
triangle,	quoique	nous	ne	sachions	pas	d'une	manière	certaine
si	quelque	suprême	trompeur	ne	nous	abuse	point,	de	la	même
manière	 aussi	 nous	 pouvons	 parvenir	 à	 une	 connaissance
semblable	 de	 Dieu,	 quoique	 nous	 ne	 sachions	 pas	 d'une
manière	 certaine	 s'il	 n'existe	 point	 un	 suprême	 trompeur.	 Et
pourvu	 que	 nous	 ayons	 cette	 connaissance,	 elle	 suffira,	 je	 le
répète,	 pour	 ôter	 toute	 espèce	 de	 doute	 que	 nous	 pourrions
avoir	 sur	 les	 idées	 claires	 et	 distinctes.	 Si	 donc	 on	 procède
rigoureusement	 en	 recherchant	 d'abord	 ce	 qu'il	 faut	 d'abord
rechercher,	sans	jamais	passer	un	anneau	de	la	chaîne	qui	unit
les	choses,	si	on	sait	comment	 il	 faut	déterminer	 les	questions
avant	 de	 les	 résoudre,	 on	 n'aura	 jamais	 que	 des	 idées	 très
certaines,	 c'est-à-dire	 claires	 et	 distinctes	 ;	 car	 le	 doute	 n'est
autre	chose	que	la	suspension	de	l'esprit	sur	une	affirmation	ou
une	 négation	 qu'il	 prononcerait	 sans	 hésiter,	 s'il	 n'ignorait
quelque	chose	dont	 le	défaut	rend	sa	connaissance	 imparfaite.
D'où	il	faut	conclure	que	le	doute	résulte	toujours	de	ce	que	l'on
a	procédé	sans	ordre	dans	ses	recherches.
Voilà	 ce	 que	 j'avais	 promis	 d'exposer	 dans	 cette	 première

partie	de	la	méthode.	Mais	pour	ne	rien	omettre	de	ce	qui	peut
conduire	à	la	connaissance	de	l'entendement	et	de	ses	facultés,
je	 dirai	 encore	 quelques	mots	 de	 la	mémoire	 et	 de	 l'oubli.	 Ce
qu'il	 y	 a	 ici	 de	 plus	 remarquable,	 c'est	 que	 la	 mémoire	 est
fortifiée	 par	 le	 secours	 de	 l'entendement,	 et	 aussi	 sans	 le



secours	de	l'entendement.	Car,	en	premier	lieu,	plus	une	chose
est	intelligible,	plus	facilement	elle	est	retenue	;	et	au	contraire,
moins	 elle	 est	 intelligible,	 plus	 facilement	 nous	 l'oublions.	 Par
exemple,	 je	 prononce	 devant	 quelqu'un	 un	 certain	 nombre	 de
mots	 sans	 suite	 ;	 on	 les	 retiendra	 beaucoup	 plus	 difficilement
que	 si	 je	 prononçais	 les	 mêmes	 mots	 sous	 la	 forme	 d'une
narration.	 La	 mémoire	 est	 fortifiée	 aussi	 sans	 le	 secours	 de
l'entendement,	 et	 cela	 par	 la	 force	 avec	 laquelle	 l'imagination
ou	 le	 sens	qu'on	appelle	 commun	est	 frappé	de	quelque	objet
corporel	 particulier.	 Je	 dis	 particulier,	 car	 ce	 n'est	 que	 par	 les
objets	particuliers	que	l'imagination	est	frappée.	Qu'on	lise,	par
exemple,	une	seule	pièce	d'intrigue	amoureuse,	on	la	retiendra
parfaitement	 tant	 qu'on	 n'en	 aura	 pas	 lu	 plusieurs	 du	 même
genre,	parce	qu'alors	elle	est	seule	à	régner	dans	l'imagination	;
mais	qu'il	y	en	ait	dans	l'esprit	plusieurs	du	même	genre,	nous
les	imaginons	toutes	ensemble,	et	il	est	facile	de	les	confondre.
Je	dis	aussi	corporel,	car	ce	ne	sont	que	les	corps	qui	ont	prise
sur	 l'imagination.	 Puis	 donc	 que	 la	 mémoire	 est	 fortifiée	 par
l'entendement	et	aussi	 sans	 l'entendement,	 il	 faut	en	conclure
qu'elle	est	quelque	chose	de	différent	de	l'entendement,	et	que,
dans	 l'entendement	 considéré	 en	 soi,	 il	 n'y	 a	 ni	 mémoire	 ni
oubli.	 Que	 sera	 donc	 la	 mémoire	 ?	 rien	 autre	 chose	 que	 la
sensation	même	des	impressions	du	cerveau,	accompagnée	de
l'idée	 d'une	 durée	 déterminée	 qui	 s'est	 écoulée	 depuis	 cette
sensation	[85].	C'est	ce	que	montre	bien	 la	 réminiscence	 :	 car
alors	 l'âme	 pense	 à	 la	 sensation,	 mais	 sans	 la	 notion	 d'une
durée	 continue	 ;	 et	 ainsi	 l'idée	de	 cette	 sensation	n'est	 pas	 la
durée	même	de	la	sensation,	c'est-à-dire	la	mémoire	elle-même.
Quant	 aux	 idées	 elles-mêmes,	 sont-elles	 sujettes	 à	 quelque
corruption,	c'est	ce	que	nous	verrons	dans	 la	Philosophie.	Et	si
quelqu'un	trouvait	tout	cela	trop	absurde,	il	suffirait	au	but	que
nous	 nous	 proposons	 qu'il	 songeât	 que	 plus	 une	 chose	 est
particulière,	 plus	 il	 est	 facile	 de	 la	 retenir,	 comme	 le	 prouve
l'exemple	précédemment	cité	d'une	comédie.	En	outre,	plus	une
chose	 est	 intelligible,	 plus	 il	 est	 facile	 de	 la	 retenir.	 D'où	 il
résulte	 que	 nous	 ne	 pourrons	 pas	 ne	 pas	 retenir	 une	 chose
extrêmement	particulière	et	suffisamment	intelligible.



Nous	avons	donc	établi	une	distinction	entre	les	idées	vraies
et	 les	 autres	 perceptions,	 et	 nous	 avons	montré	que	 les	 idées
fictives,	 fausses	 et	 autres	 semblables	 ont	 leur	 origine	 dans
l'imagination,	 c'est-à-dire	 dans	 certaines	 sensations	 fortuites,
pour	 ainsi	 parler,	 et	 sans	 liaison,	 qui	 ne	 viennent	 pas	 de	 la
puissance	même	de	l'âme,	mais	de	causes	externes,	selon	que
le	 corps,	 dans	 le	 rêve	 ou	 dans	 la	 veille,	 reçoit	 divers
mouvements.	 Si	 vous	 aimez	 mieux,	 concevez	 ici	 par
l'imagination	ce	que	vous	voudrez,	pourvu	que	ce	soit	quelque
chose	 de	 différent	 de	 l'entendement,	 et	 quelque	 chose	 qui
mette	 l'âme	 dans	 la	 situation	 d'un	 être	 passif	 ;	 car	 il	 est
indifférent	que	vous	pensiez	une	 chose	ou	une	autre,	 une	 fois
que	nous	savons	que	l'imagination	est	quelque	chose	de	confus
qui	 rend	 l'âme	 passive,	 et	 que	 nous	 savons	 en	 même	 temps
comment	 nous	 pouvons	 nous	 en	 affranchir	 au	 moyen	 de
l'entendement.	Qu'on	ne	s'étonne	pas	non	plus	que,	sans	avoir
prouvé	 encore	 qu'il	 y	 ait	 un	 corps	 et	 d'autres	 choses
nécessaires,	 je	 parle	 de	 l'imagination,	 du	 corps	 et	 de	 sa
constitution.	Car,	comme	je	l'ai	dit,	il	est	indifférent	que	je	pense
une	chose	ou	une	autre,	une	fois	que	je	sais	que	c'est	quelque
chose	de	confus,	etc.
Nous	avons	fait	voir	que	l'idée	vraie	est	simple	ou	composée

d'idées	 simples	 ;	 nous	avons	 fait	 voir	 ce	qu'elle	montre,	 et	 de
quelle	manière,	et	pourquoi	telle	chose	est	ou	a	été	faite	;	nous
avons	 fait	 voir	 aussi	 que	 les	 effets	 objectifs	 des	 choses	 dans
l'âme	 s'y	 produisent	 à	 l'image	 de	 ce	 qu'il	 y	 a	 de	 formel	 dans
l'objet	lui-même,	ce	qui	est	la	même	chose	que	ce	qu'ont	dit	les
anciens	:	que	la	véritable	science	procède	de	la	cause	à	l'effet	;
seulement	 ils	 n'ont	 jamais,	 que	 je	 sache,	 conçu,	 comme	 nous
l'avons	 fait	 ici,	 l'âme	 agissant	 selon	 des	 lois	 déterminées	 et
comme	un	automate	spirituel.	De	 là	nous	avons	acquis	autant
que	 possible	 dès	 le	 commencement	 la	 connaissance	 de	 notre
entendement	 et	 une	 règle	 concernant	 l'idée	 vraie,	 telle	 que
nous	 ne	 craignons	 plus	 de	 confondre	 le	 vrai	 avec	 le	 faux	 ou
avec	les	produits	de	l'imagination.	Nous	ne	nous	étonnerons	pas
non	plus	de	comprendre	par	l'entendement	certaines	choses	qui
ne	tombent	pas	sous	l'imagination,	et	d'en	trouver	d'autres	dans



l'imagination	 qui	 répugnent	 complètement	 à	 l'entendement,
tandis	 que	 d'autres	 enfin	 s'accordent	 avec	 lui,	 puisque	 nous
savons	que	 les	opérations	que	produisent	 les	 imaginations	ont
lieu	 suivant	 certaines	 lois	 entièrement	 différentes	 des	 lois	 de
l'entendement,	 et	 que	 l'âme	 dans	 l'imagination	 n'a	 qu'un	 rôle
passif.	 On	 comprend	 facilement	 par	 là	 avec	 quelle	 facilité
peuvent	tomber	dans	des	erreurs	grossières	ceux	qui	n'ont	pas
distingué	avec	soin	 l'imagination	et	 l'entendement	:	 ils	croient,
par	 exemple,	 que	 l'étendue	doit	 être	dans	un	 lieu,	 qu'elle	doit
être	finie,	que	les	parties	en	sont	réellement	distinctes	les	unes
des	autres,	qu'elle	est	le	premier	et	unique	fondement	de	toutes
choses,	qu'elle	occupe	dans	un	 temps	plus	d'espace	que	dans
un	 autre,	 et	 autres	 assertions	 semblables,	 qui	 toutes	 sont
contraires	à	la	vérité,	comme	nous	le	montrerons	en	son	lieu.
Ensuite,	 comme	 les	 mots	 sont	 une	 partie	 de	 l'imagination,

c'est-à-dire	que,	selon	qu'une	certaine	disposition	du	corps	 fait
qu'ils	se	sont	arrangés	vaguement	dans	la	mémoire,	nous	nous
formons	 beaucoup	 d'idées	 chimériques,	 il	 ne	 faut	 pas	 douter
que	 les	 mots,	 ainsi	 que	 l'imagination,	 puissent	 être	 cause	 de
beaucoup	de	grossières	erreurs,	si	nous	ne	nous	tenons	fort	en
garde	 contre	 eux.	 Joignez	 à	 cela	 qu'ils	 sont	 constitués
arbitrairement	et	accommodés	au	goût	du	vulgaire,	si	bien	que
ce	ne	sont	que	des	signes	des	choses	telles	qu'elles	sont	dans
l'imagination,	 et	 non	 pas	 telles	 qu'elles	 sont	 dans
l'entendement	;	vérité	évidente	si	 l'on	considère	que	la	plupart
des	choses	qui	sont	seulement	dans	l'entendement	ont	reçu	des
noms	 négatifs,	 comme	 immatériel,	 infini,	 etc.,	 et	 beaucoup
d'autres	 idées	 qui,	 quoique	 réellement	 affirmatives,	 sont
exprimées	 sous	 une	 forme	 négative,	 telle	 qu'incréé,
indépendant,	infini,	immortel,	et	cela	parce	que	nous	imaginons
beaucoup	plus	facilement	les	contraires	de	ces	idées,	et	que	ces
contraires,	 se	 présentant	 les	 premiers	 aux	 premiers	 hommes,
ont	usurpé	les	noms	affirmatifs.	Il	y	a	beaucoup	de	choses	que
nous	affirmons	et	que	nous	nions	parce	que	telle	est	 la	nature
des	mots,	et	non	pas	la	nature	des	choses.	Or,	quand	on	ignore
la	nature	des	choses,	rien	de	plus	facile	que	de	prendre	le	faux
pour	le	vrai.



Évitons	encore	une	grande	cause	de	confusion	qui	empêche
l'entendement	 de	 se	 réfléchir	 en	 lui-même.	 La	 voici	 :	 lorsque
nous	 ne	 faisons	 pas	 de	 distinction	 entre	 l'imagination	 et
l'intellection,	nous	croyons	que	 les	choses	que	nous	 imaginons
plus	facilement	sont	plus	claires	pour	nous,	et	que	tout	ce	que
nous	 imaginons,	nous	 le	comprenons	 :	d'où	 il	 résulte	que	nous
mettons	 le	 premier	 ce	 qui	 doit	 être	 mis	 le	 dernier	 ;	 l'ordre
naturel	de	notre	marche	se	trouve	renversé,	et	 il	n'y	a	plus	de
conclusion	légitime.
Maintenant,	 pour	 en	 venir	 à	 la	 seconde	 partie	 de	 cette

méthode[86],	 j'exposerai	d'abord	 le	but	que	 je	m'y	propose	et
les	moyens	de	l'atteindre.	Le	but,	c'est	d'avoir	des	idées	claires
et	distinctes,	telles	qu'elles	résultent	de	l'esprit	pur,	et	non	des
mouvements	 fortuits	du	corps.	Ensuite,	pour	 réduire	 toutes	 les
idées	en	une,	nous	nous	efforcerons	de	les	enchaîner	et	de	les
ordonner	 de	 telle	 sorte	 que	 notre	 esprit,	 autant	 que	 possible,
reproduise	objectivement	ce	qu'il	y	a	de	 formel	dans	 la	nature
par	rapport	au	tout	et	par	rapport	à	ses	parties.
Sur	le	premier	point,	comme	nous	l'avons	déjà	dit,	il	importe

à	 notre	 fin	 dernière	 que	 toute	 chose	 soit	 conçue	 ou	 pour	 sa
seule	essence,	ou	par	sa	cause	immédiate.	En	effet,	si	la	chose
existe	 en	 soi,	 ou,	 comme	 on	 dit	 ordinairement,	 si	 elle	 est	 sa
propre	cause	à	elle-même,	elle	ne	peut	être	comprise	alors	que
par	sa	seule	essence	;	si	au	contraire	elle	n'est	pas	en	soi,	mais
qu'elle	ait	besoin	d'une	cause	étrangère	pour	exister,	alors	c'est
par	 sa	 cause	 immédiate	 qu'elle	 doit	 être	 comprise	 :	 car,	 en
réalité[87],	 connaître	 l'effet	 n'est	 pas	 autre	 chose	 qu'acquérir
une	 connaissance	plus	parfaite	de	 la	 cause.	Nous	ne	pourrons
donc	jamais,	en	nous	livrant	à	l'étude	des	choses,	rien	conclure
des	 abstractions,	 et	 nous	 devrons	 prendre	 bien	 garde	 de
confondre	ce	qui	est	seulement	dans	l'entendement	avec	ce	qui
est	dans	les	choses.	Mais	la	meilleure	conclusion	est	celle	qui	se
tirera	 d'une	 essence	 particulière	 affirmative,	 c'est-à-dire	 d'une
définition	 vraie	 ou	 légitime.	 Car	 des	 axiomes	 universels	 seuls
l'esprit	ne	peut	descendre	aux	choses	particulières,	puisque	les
axiomes	 s'étendent	 à	 l'infini,	 et	 ne	 déterminent	 pas



l'entendement	 à	 contempler	 une	 chose	 particulière	 plutôt
qu'une	 autre.	 Ainsi	 le	 véritable	 moyen	 d'inventer,	 c'est	 de
former	ses	pensées	en	partant	d'une	définition	donnée,	ce	qui
réussira	 d'autant	 mieux	 et	 d'autant	 plus	 facilement	 qu'une
chose	 aura	 été	 mieux	 définie.	 Ainsi	 le	 pivot	 de	 toute	 cette
seconde	 partie	 de	 la	 méthode,	 c'est	 la	 connaissance	 des
conditions	 d'une	 bonne	 définition,	 et	 ensuite	 du	moyen	de	 les
trouver.	Je	traiterai	donc	d'abord	des	conditions	de	la	définition.
Une	 définition	 pour	 être	 dite	 parfaite	 devra	 expliquer

l'essence	intime	de	la	chose,	à	laquelle	il	faudra	prendre	garde
de	substituer	quelque	propriété	particulière.	Pour	expliquer	ceci,
et	pour	ne	pas	me	servir	d'exemples	par	lesquels	j'aurais	l'air	de
vouloir	 signaler	 les	 erreurs	 des	 autres,	 je	 prendrai	 l'exemple
d'une	 chose	 abstraite,	 et	 qu'il	 importe	 peu	 de	 définir	 d'une
manière	ou	d'une	autre,	telle	que	le	cercle.	Si	on	le	définit	une
figure	 dans	 laquelle	 toutes	 les	 lignes	 menées	 du	 centre	 à	 la
circonférence	sont	égales,	personne	n'est	sans	voir	qu'une	telle
définition	n'explique	pas	le	moins	du	monde	l'essence	du	cercle,
mais	 seulement	une	de	ses	propriétés	 ;	et	quoique,	 comme	 je
l'ai	dit,	 cela	 importe	peu	 relativement	aux	 figures	et	aux	êtres
de	 raison,	 cela	 importe	 beaucoup	 relativement	 aux	 êtres
physiques	 et	 réels,	 parce	 que	 les	 propriétés	 des	 choses	 ne
peuvent	 être	 comprises	 tant	qu'on	en	 ignore	 l'essence.	Que	 si
nous	laissons	celle-ci	de	côté,	l'enchaînement	de	l'entendement
qui	 doit	 reproduire	 l'enchaînement	 de	 la	 nature	 est
nécessairement	 détruit,	 et	 nous	 manquons	 absolument	 notre
but.
Pour	 nous	 affranchir	 de	 cette	 cause	 d'erreur,	 il	 faudra	 donc

observer	dans	la	définition	les	règles	suivantes	:
I.	 S'il	 s'agit	 d'une	 chose	 créée,	 la	 définition	 devra,	 comme

nous	 l'avons	 dit,	 en	 comprendre	 la	 cause	 immédiate.	 Par
exemple,	 il	 faudrait	 d'après	 cette	 règle	 définir	 ainsi	 le	 cercle	 :
une	figure	décrite	par	toute	ligne	dont	une	extrémité	est	fixe	et
l'autre	mobile	 ;	 définition	 qui	 comprend	 évidemment	 la	 cause
immédiate.
II.	 Il	 faut	que	 la	 conception	de	 la	 chose	ou	 la	définition	 soit



telle	 que	 toutes	 les	 propriétés	 de	 la	 chose,	 tant	 qu'elle	 est
considérée	 seule	 et	 non	 jointe	 à	 d'autres,	 puissent	 en	 être
conclues,	comme	on	peut	le	voir	dans	cette	définition	du	cercle.
Car	on	en	conclut	évidemment	que	toutes	les	lignes	menées	du
centre	à	la	circonférence	sont	égales	;	il	est	si	évident	que	c'est
là	 une	 condition	 nécessaire	 de	 la	 définition,	 pour	 peu	 qu'on
veuille	y	faire	attention,	que	je	crois	inutile	d'y	insister	et	de	le
démontrer,	 et	 même	 de	 faire	 voir	 que	 par	 cette	 seconde
condition	 toute	 définition	 doit	 être	 affirmative.	 Je	 parle	 de	 la
définition	 intellectuelle,	 me	 souciant	 peu	 de	 la	 définition
verbale,	 que	 la	 pénurie	 des	 mots	 m'obligera	 peut-être
quelquefois	 d'exprimer	 sous	 forme	 négative,	 quoiqu'elle	 soit
comprise	affirmativement.
Voici	maintenant	 les	 règles	 de	 la	 définition	 pour	 les	 choses

incréées.
I.	Mettre	à	part	 toute	cause,	c'est-à-dire	n'avoir	besoin	pour

expliquer	l'objet	défini	de	rien	autre	chose	que	de	son	être.
II.	 Étant	 donnée	 la	 définition	 de	 la	 chose,	 il	 ne	 doit	 plus	 y

avoir	lieu	à	cette	question	:	existe-t-elle	?
III.	N'introduire	dans	la	définition	aucun	substantif	qui	puisse

être	 adjectivé,	 c'est-à-dire	 ne	 point	 expliquer	 l'objet	 défini	 par
des	abstraits.
IV.	 Enfin,	 quoique	 cela	 ne	 soit	 pas	 très	 nécessaire	 à

remarquer,	 il	 faut	 que	 de	 la	 définition	 de	 la	 chose	 toutes	 ces
propriétés	 puissent	 être	 conclues.	 C'est	 là	 encore	 une	 règle
évidente	pour	peu	qu'on	y	fasse	attention.
J'ai	dit	encore	que	la	meilleure	conclusion	est	celle	qui	se	tire

d'une	conclusion	particulière	affirmative.	Car	plus	une	 idée	est
spéciale,	plus	elle	est	distincte,	et	par	suite,	plus	elle	est	claire.
Nous	devons	donc	le	plus	possible	chercher	la	connaissance	des
choses	particulières.
Quant	à	l'ordre	de	nos	perceptions,	il	faut,	pour	les	ordonner

et	les	lier,	rechercher,	autant	que	cela	se	peut	et	que	la	raison
le	demande,	s'il	y	a	quelque	être	(et	en	même	temps	quel	il	est)
qui	soit	cause	de	toutes	choses,	de	telle	sorte	que	son	essence
objective	soit	aussi	la	cause	de	toutes	nos	idées	;	et	alors	notre



esprit,	 comme	nous	 l'avons	 dit,	 reproduira	 le	 plus	 exactement
possible	la	nature,	car	il	en	contiendra	objectivement	l'essence,
l'ordre	et	 l'union.	D'où	nous	pouvons	voir	qu'il	 nous	est	 tout	à
fait	nécessaire	de	tirer	 toutes	nos	 idées	des	choses	physiques,
c'est-à-dire	 des	 êtres	 réels,	 en	 allant,	 suivant	 la	 série	 des
causes,	 d'un	 être	 réel	 à	 un	 autre	 être	 réel,	 sans	 passer	 aux
choses	 abstraites	 et	 universelles,	 ni	 pour	 en	 conclure	 rien	 de
réel,	ni	pour	les	conclure	de	quelque	être	réel	;	car	l'un	et	l'autre
interrompent	la	marche	véritable	de	l'entendement.	Mais	il	faut
remarquer	 que	 par	 la	 série	 des	 causes	 et	 des	 êtres	 réels	 je
n'entends	 point	 ici	 la	 série	 des	 choses	 particulières	 et
changeantes,	 mais	 seulement	 la	 série	 des	 choses	 fixes	 et
éternelles.	Car	pour	la	série	des	choses	particulières	sujettes	au
changement,	 il	 serait	 impossible	 à	 la	 faiblesse	 humaine	 de
l'atteindre,	 tant	 à	 cause	 de	 leur	 multitude	 innombrable	 qu'à
cause	 des	 circonstances	 infinies	 qui	 se	 rencontrent	 dans	 une
seule	 et	même	 chose	 et	 peuvent	 être	 cause	 qu'elle	 existe	 ou
n'existe	 pas	 ;	 puisque	 l'existence	 de	 ces	 choses	 n'a	 aucune
connexion	avec	leur	essence,	ou,	comme	nous	l'avons	déjà	dit,
puisqu'elle	 n'est	 pas	 une	 vérité	 éternelle.	 Mais,	 après	 tout,	 il
n'est	 pas	 besoin	 que	 nous	 en	 comprenions	 la	 série,	 l'essence
des	 choses	 sujettes	 au	 changement	 ne	 se	 tirant	 pas	 de	 leur
ordre	 d'existence,	 lequel	 ne	 nous	 représente	 que	 des
dénominations	 extrinsèques,	 des	 relations	 ou	 tout	 au	plus	 des
circonstances,	toutes	choses	bien	éloignées	de	l'essence	intime.
Celle-ci	 ne	 peut	 être	 demandée	 qu'aux	 choses	 fixes	 et
éternelles,	 et	 aux	 lois	 qui	 y	 sont	 inscrites	 comme	 dans	 leurs
véritables	 codes	 et	 selon	 lesquelles	 toutes	 les	 choses
particulières	se	produisent	et	s'ordonnent.	Bien	plus,	les	choses
particulières	 et	 changeantes	 dépendent	 de	 ces	 choses	 fixes	 si
intimement,	et	pour	ainsi	parler,	si	essentiellement,	qu'elles	ne
peuvent	sans	elles	ni	exister	ni	être	conçues.	D'où	il	résulte	que
ces	choses	fixes	et	éternelles,	quoique	particulières,	seront	pour
nous,	à	cause	de	leur	présence	en	tout	l'univers	et	de	l'étendue
de	 leur	 puissance,	 comme	des	universaux,	 c'est-à-dire	 comme
les	 genres	 des	 définitions	 des	 choses	 particulières	 et
changeantes,	 et	 comme	 les	 causes	 immédiates	 de	 toutes



choses.
Mais	 s'il	 en	 est	 ainsi,	 c'est	 encore,	 à	 ce	 qu'il	 semble,	 une

assez	grande	difficulté	de	parvenir	à	la	connaissance	des	choses
singulières,	 car	 de	 les	 concevoir	 toutes	 en	même	 temps,	 cela
est	bien	au-dessus	des	forces	de	l'entendement	humain.	L'ordre
qui	fait	qu'une	chose	doit	être	comprise	avant	une	autre	ne	se
tire	pas,	comme	nous	l'avons	dit,	de	leur	série	dans	l'existence,
ni	même	des	 choses	 éternelles	 ;	 car	 là	 tout	 est	 naturellement
simultané.	Il	nous	faut	donc	chercher	d'autres	secours	que	ceux
dont	nous	nous	servons	pour	comprendre	les	choses	éternelles
et	leurs	lois.	Toutefois	ce	n'est	point	ici	le	lieu	d'en	parler	:	cela
ne	 sera	 nécessaire	 que	 quand	 nous	 aurons	 acquis	 une
connaissance	 suffisante	 des	 choses	 éternelles	 et	 de	 leurs	 lois
infaillibles,	 et	 que	 la	 nature	 de	 nos	 sens	 nous	 sera	 devenue
manifeste.
Avant	 de	 nous	 disposer	 à	 prendre	 connaissance	 des	 choses

particulières,	 il	 sera	 convenable	 de	 parler	 de	 ces	 secours	 qui
tous	tendent	à	nous	enseigner	le	moyen	de	faire	usage	de	nos
sens,	 l'ordre	 et	 les	 lois	 des	 expériences	 qui	 doivent	 suffire	 à
déterminer	 la	 chose	 que	 l'on	 recherche,	 enfin,	 à	 nous	 faire
conclure	 selon	 quelles	 lois	 éternelles	 elle	 a	 été	 produite	 et
quelle	 en	 est	 la	 nature	 intime,	 comme	 je	 le	montrerai	 en	 son
lieu.	 Ici,	pour	en	revenir	au	but	que	 je	me	propose,	 je	 tâcherai
seulement	d'exposer	ce	qui	me	semble	nécessaire	pour	parvenir
à	 la	connaissance	des	choses	éternelles,	et	pour	en	 former	 les
définitions	suivant	les	conditions	précédemment	indiquées.
Pour	cela	il	faut	se	rappeler	ce	que	nous	avons	dit	plus	haut,

à	savoir,	que	 lorsque	l'esprit	s'applique	à	une	certaine	pensée,
pour	l'examiner	et	en	déduire	dans	un	bon	ordre	ce	qui	peut	en
être	 légitimement	déduit,	 si	elle	est	 fausse,	 il	 en	découvrira	 la
fausseté	 ;	 si,	 au	 contraire,	 elle	 est	 vraie,	 alors	 il	 continuera
heureusement	 et	 sans	 interruption	 à	 en	 déduire	 des	 vérités	 ;
cela,	dis-je,	est	nécessaire	à	notre	sujet,	car	nos	pensées	n'ont
hors	 d'elles-mêmes	 aucun	 fondement	 sur	 lequel	 elles	 aient	 à
s'appuyer.	Si	donc	nous	voulons	appuyer	nos	recherches	sur	 la
première	 chose	 de	 toutes,	 il	 est	 nécessaire	 qu'il	 y	 ait	 quelque
fondement	 qui	 les	 porte	 de	 ce	 côté.	 Ensuite,	 parce	 que	 la



méthode	est	la	connaissance	réflexive	elle-même,	ce	fondement
qui	 doit	 assurer	 nos	 pensées	 ne	 peut	 être	 autre	 chose	 que	 la
connaissance	de	ce	qui	constitue	l'essence	de	la	vérité,	et	celle
de	l'entendement,	de	ses	propriétés	et	de	ses	facultés	;	celle-ci
acquise,	 nous	aurons	un	 fondement	 sur	 lequel	 nous	établirons
nos	pensées,	et	une	voie	par	laquelle	l'entendement,	selon	que
sa	capacité	le	comporte,	pourra	parvenir	à	la	connaissance	des
choses	éternelles,	eu	égard	aux	facultés	dont	il	dispose.
Que	 s'il	 appartient	 à	 la	 nature	 de	 la	 pensée	 de	 former	 des

idées	 vraies,	 comme	 on	 l'a	montré	 dans	 la	 première	 partie,	 il
faut	ici	demander	ce	que	nous	entendons	par	faculté	et	pouvoir
de	 l'entendement.	 Or,	 puisque	 la	 principale	 partie	 de	 notre
méthode	est	de	bien	comprendre	les	forces	de	l'entendement	et
sa	nature,	nous	sommes	nécessairement	obligés	(par	ce	que	j'ai
dit	 dans	 cette	 seconde	 partie	 de	 la	méthode)	 de	 déduire	 tout
cela	 de	 la	 définition	même	de	 la	 pensée	et	 de	 l'entendement.
Mais	 jusqu'ici	 nous	 n'avons	 eu	 aucune	 règle	 pour	 trouver	 les
définitions	;	et	puisque	nous	ne	pouvons	exposer	ces	règles	que
si	 nous	 connaissons	 la	 nature,	 c'est-à-dire	 la	 définition	 de
l'entendement	et	 son	pouvoir,	 il	 suit	de	 là	que	 la	définition	de
l'intelligence	 doit	 être	 claire	 par	 elle-même,	 ou	 que	 nous	 ne
pouvons	rien	comprendre.	Cependant	elle	n'est	pas	absolument
claire	 par	 elle-même	 ;	mais	 de	 ce	 que	 ses	 propriétés,	 comme
tout	 ce	 que	 nous	 tenons	 de	 l'entendement,	 ne	 peuvent	 être
connues	 clairement	 et	 distinctement	 que	 si	 l'on	 en	 connaît	 la
nature,	 la	définition	de	 l'entendement	sera	 intelligible	par	elle-
même	 si	 nous	 faisons	 attention	 à	 ses	 propriétés	 que	 nous
connaissons	clairement	et	distinctement.	Énumérons	donc	ici	les
propriétés	de	 l'entendement,	examinons-les,	et	commençons	à
traiter	de	nos	instruments	naturels.
Les	 propriétés	 de	 l'entendement	 que	 j'ai	 principalement

remarquées	et	que	je	comprends	clairement	sont	les	suivantes	:
I.	 Il	 enveloppe	 la	 certitude,	 c'est-à-dire	 qu'il	 sait	 que	 les

choses	sont	formellement	telles	qu'elles	sont	objectivement	en
lui-même.
II.	Il	perçoit	certaines	choses,	c'est-à-dire	qu'il	forme	certaines



idées	absolument,	et	d'autres	en	les	tirant	d'idées	antérieures	;
ainsi	 il	 forme	 l'idée	 de	 la	 quantité	 d'une	 manière	 absolue,
indépendamment	de	 toute	autre	pensée	 ;	mais	 il	ne	 forme	 les
idées	de	mouvement	qu'en	considérant	l'idée	de	quantité.
III.	Celles	qu'il	 forme	absolument	expriment	 l'infinité	 ;	 celles

qu'il	 tire	 d'autres	 idées	 sont	 déterminées.	 Ainsi,	 l'idée	 de
quantité,	 si	 elle	 est	 perçue	 dans	 une	 cause	 déterminée,
détermine	la	quantité	;	comme	lorsqu'on	perçoit	un	corps	formé
par	 le	 mouvement	 d'un	 plan,	 ou	 un	 plan	 par	 le	 mouvement
d'une	 ligne,	 ou	enfin	une	 ligne	par	 le	mouvement	d'un	point	 :
toutes	 perceptions	 qui	 ne	 servent	 pas	 à	 comprendre,	 mais	 à
déterminer	 la	 quantité.	 Ce	 qui	 le	 prouve,	 c'est	 que	 nous	 les
concevons	 comme	 formées	 en	 quelque	 sorte	 par	 le
mouvement	 ;	 et	 cependant	 le	 mouvement	 n'est	 perçu	 que
lorsqu'on	a	perçu	la	quantité	;	et	nous	pouvons	même	continuer
le	 mouvement	 à	 l'infini	 pour	 former	 une	 ligne	 infinie,	 ce	 que
nous	 ne	 pourrions	 faire,	 si	 nous	 n'avions	 l'idée	 d'une	 quantité
infinie.
IV.	Il	forme	les	idées	positives	avant	les	négatives.
V.	 Il	perçoit	 les	choses,	non	pas	 tant	sous	 la	condition	de	 la

durée	 que	 sous	 un	 certain	 caractère	 d'éternité	 et	 en	 nombre
infini	 ;	ou	plutôt,	en	percevant	 les	choses,	 il	ne	considère	ni	 le
nombre	ni	la	durée,	au	lieu	que,	quand	il	 imagine,	il	 les	perçoit
dans	 un	 nombre	 déterminé,	 dans	 une	 durée	 et	 avec	 une
quantité	déterminées.
VI.	Les	idées	que	nous	formons	claires	et	distinctes	semblent

résulter	 de	 la	 seule	 nécessité	 de	 notre	 nature,	 de	 telle	 sorte
qu'elles	 semblent	 dépendre	 de	 notre	 seul	 pouvoir	 ;	 c'est	 le
contraire	 pour	 les	 idées	 confuses,	 car	 elles	 sont	 formées
souvent	malgré	nous.
VII.	L'esprit	peut	déterminer	de	plusieurs	manières	 les	 idées

que	 l'entendement	 tire	 d'autres	 idées	 ;	 comme,	 par	 exemple,
pour	 déterminer	 le	 plan	 d'une	 ellipse,	 il	 suppose	 une	 pointe
adhérente	à	une	corde	qui	se	meut	autour	de	deux	centres,	ou
bien	 il	 conçoit	 une	 infinité	 de	 points	 toujours	 dans	 le	 même
rapport	et	dans	un	rapport	déterminé	à	une	ligne	droite	donnée,



ou	un	cône	coupé	par	un	plan	oblique,	de	telle	sorte	que	l'angle
d'inclinaison	soit	plus	grand	que	l'angle	au	sommet	du	cône	;	ou
enfin	il	s'y	prend	d'une	infinité	d'autres	manières.
VIII.	 Plus	 les	 idées	 expriment	 de	 perfection	 dans	 leur	 objet,

plus	 elles	 sont	 parfaites	 ;	 car	 nous	 n'admirons	 pas	 autant
l'architecte	 qui	 a	 tracé	 le	 plan	 d'une	 petite	 chapelle	 que	 celui
qui	a	conçu	un	temple	magnifique.
Je	n'insiste	pas	 sur	 les	 autres	 choses	que	 l'on	 rapporte	à	 la

pensée,	 comme	 l'amour,	 la	 joie,	 etc.	 ;	 car	 elles	 ne	 font	 rien	 à
notre	 sujet	 présent,	 et	 ne	 peuvent	 même	 être	 conçues,	 si
l'entendement	ne	 l'a	été	déjà	 :	 car,	 ôtez	 la	perception,	 tout	 le
reste	n'est	plus.
Les	 idées	 fausses	 et	 les	 idées	 fictives	 n'ont	 rien	 de	 positif

(comme	nous	l'avons	amplement	montré)	qui	les	fasse	nommer
fausses	ou	fictives	;	si	elles	sont	considérées	comme	telles,	c'est
seulement	par	le	défaut	de	connaissance	qui	s'y	rencontre.	Ainsi
les	idées	fausses	et	fictives,	en	tant	que	telles,	ne	peuvent	rien
nous	 enseigner	 de	 l'essence	 de	 la	 pensée,	 et	 c'est	 aux
propriétés	 positives,	 précédemment	 énumérées,	 qu'il	 faut	 la
demander,	 c'est-à-dire	 qu'il	 faut	 déterminer	 un	 principe
commun	d'où	résultent	nécessairement	ces	propriétés,	de	sorte
qu'étant	 donné	 ce	 principe,	 elles	 suivent	 nécessairement,	 et
qu'elles	soient	supprimées,	si	on	le	supprime...	.

[...	Partie	manquante]
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où	l’on	fait	voir

QUE	LA	LIBERTÉ	DE	PHILOSOPHER
NON	SEULEMENT	EST	COMPATIBLE	AVEC	LE	MAINTIEN	DE	LA

PIÉTÉ
ET	LA	PAIX	DE	L’ÉTAT

MAIS	MÊME	QU’ON	NE	PEUT	LA	DÉTRUIRE
SANS	DÉTRUIRE	EN	MÊME	TEMPS	ET	LA	PAIX	DE	L’ÉTAT

ET	LA	PIÉTÉ	ELLE-MÊME



Nous	connaissons	par	là	que	nous	demeurons	en	Dieu	et	que
Dieu	demeure	en	nous,	parce	qu'il	nous	a	fait	participer	de	son

esprit.
(Jean,	Ép.	I,	ch.	IV,	v.	13.)
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Préface[88]
Si	 les	 hommes	 étaient	 capables	 de	 gouverner	 toute	 la

conduite	de	leur	vie	par	un	dessein	réglé,	si	la	fortune	leur	était
toujours	 favorable,	 leur	 âme	 serait	 libre	 de	 toute	 superstition.
Mais	 comme	 ils	 sont	 souvent	 placés	 dans	 un	 si	 fâcheux	 état
qu’ils	 ne	 peuvent	 prendre	 aucune	 résolution	 raisonnable,
comme	 ils	 flottent	 presque	 toujours	 misérablement	 entre
l’espérance	 et	 la	 crainte,	 pour	 des	 biens	 incertains	 qu’ils	 ne
savent	 pas	 désirer	 avec	mesure,	 leur	 esprit	 s’ouvre	 alors	 à	 la
plus	 extrême	 crédulité	 ;	 il	 chancelle	 dans	 l’incertitude	 ;	 la
moindre	impulsion	le	jette	en	mille	sens	divers,	et	les	agitations
de	 l’espérance	 et	 de	 la	 crainte	 ajoutent	 encore	 à	 son
inconstance.	Du	reste,	observez-le	en	d’autres	rencontres,	vous
le	 trouverez	 confiant	 dans	 l’avenir,	 plein	 de	 jactance	 et
d’orgueil.
Ce	sont	 là	des	faits	que	personne	n’ignore,	 je	suppose,	bien

que	la	plupart	des	hommes,	à	mon	avis,	vivent	dans	l’ignorance
d’eux-mêmes	 ;	personne,	 je	 le	 répète,	n’a	pu	voir	 les	hommes
sans	 remarquer	que	 lorsqu’ils	 sont	dans	 la	prospérité,	presque
tous	 se	 targuent,	 si	 ignorants	 qu’ils	 puissent	 être,	 d’une	 telle
sagesse	qu’ils	tiendraient	à	injure	de	recevoir	un	conseil.	Le	jour
de	 l’adversité	 vient-il	 les	 surprendre,	 ils	 ne	 savent	 plus	 quel
parti	choisir	:	on	les	voit	mendier	du	premier	venu	un	conseil,	et
si	 inepte,	 si	 absurde,	 si	 frivole	 qu’on	 l’imagine,	 ils	 le	 suivent
aveuglément.	 Mais	 bientôt,	 sur	 la	 moindre	 apparence,	 ils
recommencent	 à	 espérer	 un	meilleur	 avenir	 ou	 à	 craindre	 les
plus	 grands	 malheurs.	 Qu’il	 leur	 arrive	 en	 effet,	 tandis	 qu’ils
sont	 en	 proie	 à	 la	 crainte,	 quelque	 chose	 qui	 leur	 rappelle	 un
bien	ou	un	mal	passés,	ils	en	augurent	aussitôt	que	l’avenir	leur
sera	propice	ou	funeste	;	et	cent	fois	trompés	par	l’événement,
ils	 n’en	 croient	 pas	moins	 pour	 cela	 aux	bons	 et	 aux	mauvais
présages.	 Sont-ils	 témoins	 de	 quelque	 phénomène
extraordinaire	et	qui	les	frappe	d’admiration,	à	leurs	yeux	c’est
un	 prodige	 qui	 annonce	 le	 courroux	 des	 dieux,	 de	 l’Être



suprême	 ;	 et	 ne	 pas	 fléchir	 sa	 colère	 par	 des	 prières	 et	 des
sacrifices,	 c’est	 une	 impiété	 pour	 ces	 hommes	 que	 la
superstition	 conduit	 et	 qui	 ne	 connaissent	 pas	 la	 religion.	 Ils
veulent	 que	 la	 nature	 entière	 soit	 complice	 de	 leur	 délire,	 et,
féconds	 en	 fictions	 ridicules,	 ils	 l’interprètent	 de	 mille	 façons
merveilleuses.
On	 voit	 par	 là	 que	 les	 hommes	 les	 plus	 attachés	 à	 toute

espèce	de	superstition,	ce	sont	ceux	qui	désirent	sans	mesure
des	 biens	 incertains	 ;	 aussitôt	 qu’un	 danger	 les	 menace,	 ne
pouvant	 se	 secourir	 eux-mêmes,	 ils	 implorent	 le	 secours	 divin
par	des	prières	et	des	 larmes	 ;	 la	 raison	 (qui	ne	peut	en	effet
leur	tracer	une	route	sûre	vers	les	vains	objets	de	leurs	désirs),
ils	l’appellent	aveugle,	la	sagesse	humaine,	chose	inutile	;	mais
les	 délires	 de	 l’imagination,	 les	 songes	 et	 toutes	 sortes
d’inepties	 et	 de	 puérilités	 sont	 à	 leurs	 yeux	 les	 réponses	 que
Dieu	 fait	 à	 nos	 vœux.	 Dieu	 déteste	 les	 sages.	 Ce	 n’est	 point
dans	 nos	 âmes	qu’il	 a	 gravé	 ses	 décrets,	 c’est	 dans	 les	 fibres
des	 animaux.	 Les	 idiots,	 les	 fous,	 les	 oiseaux,	 voilà	 les	 êtres
qu’il	anime	de	son	souffle	et	qui	nous	révèlent	l’avenir.
Tel	 est	 l’excès	 de	 délire	 où	 la	 crainte	 jette	 les	 hommes.	 La

véritable	 cause	 de	 la	 superstition,	 ce	 qui	 la	 conserve	 et
l’entretient,	c’est	donc	la	crainte.	Que	si	 l’on	n’est	pas	satisfait
des	preuves	que	j’en	ai	données,	et	qu’on	veuille	des	exemples
particuliers,	 je	 citerai	Alexandre,	qui	ne	devint	 superstitieux	et
n’appela	 auprès	 de	 lui	 des	 devins	 que	 lorsqu’il	 conçut	 des
craintes	sur	sa	fortune	aux	portes	de	Suse	(voyez	Quinte-Curce,
liv.	 V.	 ch.	 4).	 Une	 fois	 Darius	 vaincu,	 il	 cessa	 de	 consulter	 les
devins,	 jusqu’au	 moment	 où	 la	 défection	 des	 Bactriens,	 les
Scythes	 qui	 le	 pressaient	 et	 sa	 blessure	 qui	 le	 retenait	 au	 lit,
vinrent	de	nouveau	jeter	dans	son	âme	la	terreur.	«	Alors,	a	dit
Quinte-Curce	 (liv.	 VII,	 chap.	 7),	 il	 se	 replongea	 dans	 les
superstitions,	ces	vains	jouets	de	l’esprit	des	hommes	;	et	plein
d’une	foi	crédule	pour	Aristandre,	il	lui	donna	l’ordre	de	faire	des
sacrifices	 pour	 y	 découvrir	 quel	 serait	 le	 succès	 de	 ses
affaires.	 »	 Je	 pourrais	 citer	 une	 infinité	 d’autres	 exemples	 qui
prouvent	 de	 la	 façon	 la	 plus	 claire	 que	 la	 superstition	 n’entre
dans	 le	 cœur	des	hommes	qu’avec	 la	 crainte,	et	que	 tous	ces



objets	d’une	vaine	adoration	ne	sont	que	des	fantômes,	ouvrage
d’une	âme	timide	que	la	tristesse	pousse	au	délire,	enfin	que	les
devins	n’ont	obtenu	de	crédit	que	durant	les	grandes	calamités
des	empires	et	qu’alors	surtout	ils	ont	été	redoutables	aux	rois.
Mais	 tous	ces	exemples	étant	parfaitement	connus,	 je	ne	crois
pas	nécessaire	d’insister	davantage.
De	 l’explication	 que	 je	 viens	 de	 donner	 de	 la	 cause	 de	 la

superstition,	 il	 résulte	 que	 tous	 les	 hommes	 y	 sont
naturellement	 sujets	 (quoi	 qu’en	 disent	 ceux	 qui	 n’y	 voient
qu’une	marque	de	l’idée	confuse	qu’ont	tous	les	hommes	de	la
Divinité).	 Il	 en	 résulte	 aussi	 qu’elle	 doit	 être	 extrêmement
variable	 et	 inconstante,	 comme	 tous	 les	 caprices	 de	 l’âme
humaine	et	 tous	 ses	mouvements	 impétueux,	 enfin	qu’il	 n’y	 a
que	 l’espérance,	 la	haine,	 la	colère	et	 la	 fraude	qui	 la	puissent
faire	 subsister,	 puisqu’elle	 ne	 vient	 pas	de	 la	 raison,	mais	 des
passions	et	des	passions	les	plus	fortes.	Ainsi	donc,	autant	il	est
facile	 aux	 hommes	 de	 se	 laisser	 prendre	 à	 toutes	 sortes	 de
superstitions,	 autant	 il	 leur	 est	 difficile	 de	 persister	 dans	 une
seule	 ;	 ajoutez	 que	 le	 vulgaire,	 étant	 toujours	 également
misérable,	ne	peut	jamais	rester	en	repos	;	il	court	toujours	aux
choses	nouvelles	et	qui	ne	 l’ont	point	encore	 trompé	 ;	et	c’est
cette	 inconstance	 qui	 a	 été	 cause	 de	 tant	 de	 tumultes	 et	 de
guerres.	 Car	 ainsi	 que,	 nous	 l’avons	 déjà	 fait	 voir,	 et	 suivant
l’excellente	remarque	de	Quinte	Curce	(liv.	VI,	ch.	18)	;	«	Il	n’y	a
pas	de	moyen	plus	efficace	que	 la	superstition	pour	gouverner
la	multitude.	»	Et	voilà	ce	qui	porte	si	aisément	le	peuple,	sous
une	apparence	de	religion,	tantôt	à	adorer	ses	rois	comme	des
dieux,	 tantôt	 à	 les	 détester	 comme	 le	 fléau	 du	 genre	 humain.
Pour	obvier	à	ce	mal,	on	a	pris	grand	soin	d’entourer	la	religion,
vraie	 ou	 fausse,	 d’un	 grand	 appareil	 et	 d’un	 culte	 pompeux,
pour	 lui	 donner	 une	 constante	 gravité	 et	 imprimer	 à	 tous	 un
profond	respect	;	ce	qui,	pour	le	dire	en	passant,	a	parfaitement
réussi	 chez	 les	 Turcs	 où	 la	 discussion	 est	 un	 sacrilège	 et	 où
l’esprit	 de	 chacun	est	 rempli	 de	 tant	de	préjugés	que	 la	 saine
raison	n’y	a	plus	de	place	et	le	doute	même	n’y	peut	entrer.
Mais	si	le	grand	secret	du	régime	monarchique	et	son	intérêt

principal,	 c’est	 de	 tromper	 les	 hommes	 et	 de	 colorer	 du	 beau



nom	de	 religion	 la	 crainte	où	 il	 faut	 les	 tenir	asservis,	de	 telle
façon	 qu’ils	 croient	 combattre	 pour	 leur	 salut	 en	 combattant
pour	leur	esclavage,	et	que	la	chose	du	monde	la	plus	glorieuse
soit	 à	 leurs	 yeux	 de	 donner	 leur	 sang	 et	 leur	 vie	 pour	 servir
l’orgueil	 d’un	 seul	 homme,	 comment	 concevoir	 rien	 de
semblable	 dans	 un	 État	 libre,	 et	 quelle	 plus	 déplorable
entreprise	que	d’y	 répandre	de	 telles	 idées,	puisque	 rien	n’est
plus	 contraire	 à	 la	 liberté	 générale	 que	 d’entraver	 par	 des
préjugés	ou	de	quelque	façon	que	ce	soit	le	libre	exercice	de	la
raison	 de	 chacun	 !	 Quant	 aux	 séditions	 qui	 s’élèvent	 sous
prétexte	 de	 religion,	 elles	 ne	 viennent	 que	 d’une	 cause,	 c’est
qu’on	 veut	 régler	 par	 des	 lois	 les	 choses	 de	 la	 spéculation,	 et
que	 dès	 lors	 des	 opinions	 sont	 imputées	 à	 crime	 et	 punies
comme	des	attentats.	Mais	ce	n’est	point	au	salut	public	qu’on
immole	 des	 victimes,	 c’est	 à	 la	 haine,	 c’est	 à	 la	 cruauté	 des
persécuteurs.	Que	si	 le	droit	de	l’État	se	bornait	à	réprimer	les
actes,	en	laissant	l’impunité	aux	paroles,	il	serait	impossible	de
donner	 à	 ces	 troubles	 le	 prétexte	 de	 l’intérêt	 et	 du	 droit	 de
l’État,	et	les	controverses	ne	se	tourneraient	plus	en	séditions.
Or	ce	rare	bonheur	m’étant	tombé	en	partage	de	vivre	dans

une	 république	 où	 chacun	 dispose	 d’une	 liberté	 parfaite	 de
penser	et	d’adorer	Dieu	à	son	gré,	et	où	rien	n’est	plus	cher	à
tous	et	plus	doux	que	la	liberté,	j’ai	cru	faire	une	bonne	chose	et
de	 quelque	 utilité	 peut-être	 en	 montrant	 que	 la	 liberté	 de
penser,	non-seulement	peut	se	concilier	avec	le	maintien	de	la
paix	 et	 le	 salut	 de	 l’État,	 mais	 même	 qu’on	 ne	 pourrait	 la
détruire	 sans	détruire	du	même	coup	et	 la	paix	de	 l’État	et	 la
piété	elle-même.	Voilà	le	principe	que	j’ai	dessein	d’établir	dans
ce	Traité.	Mais	pour	cela	j’ai	jugé	nécessaire	de	dissiper	d’abord
divers	préjugés,	 les	uns,	 restes	de	notre	ancien	esclavage,	qui
se	sont	établis	touchant	la	religion,	les	autres	qu’on	s’est	formés
sur	 le	 droit	 des	 pouvoirs	 souverains.	 Nous	 voyons	 en	 effet
certains	 hommes	 se	 livrer	 avec	 une	 extrême	 licence	 à	 toutes
sortes	de	manœuvres	pour	s’approprier	la	plus	grande	partie	de
ce	droit	et,	sous	le	voile	de	la	religion,	détourner	le	peuple,	qui
n’est	pas	encore	bien	guéri	de	la	vieille	superstition	païenne,	de
l’obéissance	 aux	 pouvoirs	 légitimes,	 afin	 de	 replonger	 de



nouveau	 toutes	 choses	 dans	 l’esclavage.	 Quel	 ordre	 suivrai-je
dans	 l’exposition	 de	 ces	 idées,	 c’est	 ce	 que	 je	 dirai	 tout	 à
l’heure	en	peu	de	mots	;	mais	 je	veux	expliquer	avant	tout	 les
motifs	qui	m’ont	déterminé	à	écrire.
Je	 me	 suis	 souvent	 étonné	 de	 voir	 des	 hommes	 qui

professent	 la	religion	chrétienne,	religion	d’amour,	de	bonheur,
de	paix,	de	continence,	de	bonne	 foi,	se	combattre	 les	uns	 les
autres	 avec	 une	 telle	 violence	 et	 se	 poursuivre	 d’une	 haine	 si
farouche,	 que	 c’est	 bien	 plutôt	 par	 ces	 traits	 qu’on	 distingue
leur	religion	que	par	les	caractères	que	je	disais	tout	à	l’heure.
Car	 les	choses	en	sont	venues	au	point	que	personne	ne	peut
guère	plus	distinguer	un	chrétien	d’un	Turc,	d’un	juif,	d’un	païen
que	par	la	forme	extérieure	et	le	vêtement,	ou	bien	en	sachant
quelle	église	il	 fréquente,	ou	enfin	qu’il	est	attaché	à	tel	ou	tel
sentiment,	et	jure	sur	la	parole	de	tel	ou	tel	maître.	Mais	quant	à
la	pratique	de	la	vie,	je	ne	vois	entre	eux	aucune	différence.	En
cherchant	 la	cause	de	ce	mal,	 j’ai	 trouvé	qu’il	vient	surtout	de
ce	 qu’on	 met	 les	 fonctions	 du	 sacerdoce,	 les	 dignités,	 les
devoirs	de	 l’Église	au	 rang	des	avantages	matériels,	 et	que	 le
peuple	 s’imagine	 que	 toute	 la	 religion	 est	 dans	 les	 honneurs
qu’il	 rend	à	ses	ministres.	C’est	ainsi	que	 les	abus	sont	entrés
dans	 l’Église,	 et	 qu’on	 a	 vu	 les	 derniers	 des	 hommes	 animés
d’une	prodigieuse	ambition	de	s’emparer	du	sacerdoce,	 le	zèle
de	la	propagation	de	la	foi	se	tourner	en	ambition	et	en	avarice
sordide,	 le	 temple	 devenir	 un	 théâtre	 où	 l’on	 entend	 non	 pas
des	docteurs	ecclésiastiques,	mais	des	orateurs	dont	aucun	ne
se	 soucie	 d’instruire	 le	 peuple,	 mais	 seulement	 de	 s’en	 faire
admirer,	de	 le	 captiver	en	s’écartant	de	 la	doctrine	commune,
de	 lui	enseigner	des	nouveautés	et	des	choses	extraordinaires
qui	le	frappent	d’admiration.	De	là	les	disputes,	les	jalousies	;	et
ces	haines	implacables	que	le	temps	ne	peut	effacer.	Il	ne	faut
point	 s’étonner,	 après	 cela,	 qu’il	 ne	 soit	 resté	 de	 l’ancienne
religion	 que	 le	 culte	 extérieur	 (qui	 en	 vérité	 est	 moins	 un
hommage	 à	 Dieu	 qu’une	 adulation),	 et	 que	 la	 foi	 ne	 soit	 plus
aujourd’hui	que	préjugés	et	crédulités.	Et	quels	préjugés,	grand
Dieu	 ?	 des	 préjugés	 qui	 changent	 les	 hommes	 d’êtres
raisonnables	 en	 brutes,	 en	 leur	 ôtant	 le	 libre	 usage	 de	 leur



jugement,	 le	discernement	du	vrai	et	du	 faux,	et	qui	semblent
avoir	 été	 forgés	 tout	 exprès	 pour	 éteindre,	 pour	 étouffer	 le
flambeau	 de	 la	 raison	 humaine.	 La	 piété,	 la	 religion,	 sont
devenues	 un	 amas	 d’absurdes	 mystères,	 et	 il	 se	 trouve	 que
ceux	 qui	 méprisent	 le	 plus	 la	 raison,	 qui	 rejettent,	 qui
repoussent	 l’entendement	 humain	 comme	 corrompu	 dans	 sa
nature,	 sont	 justement,	 chose	 prodigieuse,	 ceux	 qu’on	 croit
éclairés	 de	 la	 lumière	 divine.	 Mais	 en	 vérité,	 s’ils	 en	 avaient
seulement	 une	 étincelle	 ils	 ne	 s’enfleraient	 pas	 de	 cet	 orgueil
insensé	 ;	 ils	 apprendraient	 à	 honorer	 Dieu	 avec	 plus	 de
prudence,	et	ils	se	feraient	distinguer	par	des	sentiments	non	de
haine,	mais	d’amour	;	enfin,	ils	ne	poursuivraient	pas	avec	tant
d’animosité	 ceux	qui	 ne	partagent	pas	 leurs	 opinions,	 et	 si	 en
effet	 ce	 n’est	 pas	 de	 leur	 fortune,	 mais	 du	 salut	 de	 leurs
adversaires	qu’ils	sont	en	peine,	ils	n’auraient	pour	eux	que	de
la	 pitié.	 J’ajoute	 qu’on	 reconnaîtrait	 à	 leur	 doctrine	 qu’ils	 sont
véritablement	 éclairés	 de	 la	 lumière	 divine.	 Il	 est	 vrai,	 je
l’avoue,	qu’ils	ont	pour	 les	profonds	mystères	de	 l’Écriture	une
extrême	 admiration	 ;	 mais	 je	 ne	 vois	 pas	 qu’ils	 aient	 jamais
enseigné	 autre	 chose	 que	 les	 spéculations	 de	 Platon	 ou
d’Aristote,	et	ils	y	ont	accommodé	l’Écriture,	de	peur	sans	doute
de	 passer	 pour	 disciples	 des	 païens.	 Il	 ne	 leur	 a	 pas	 suffi	 de
donner	dans	 les	rêveries	 insensées	des	Grecs,	 ils	ont	voulu	 les
mettre	dans	la	bouche	des	prophètes	;	ce	qui	prouve	bien	qu’ils
ne	 voient	 la	 divinité	 de	 l’Écriture	 qu’à	 la	 façon	 des	 gens	 qui
rêvent	;	et	plus	ils	s’extasient	sur	 les	profondeurs	de	l’Écriture,
plus	ils	témoignent	que	ce	n’est	pas	de	la	foi	qu’ils	ont	pour	elle,
mais	 une	 aveugle	 complaisance.	 Une	 preuve	 nouvelle,	 c’est
qu’ils	 partent	 de	 ce	 principe	 (quand	 ils	 commencent
l’explication	de	 l’Écriture	et	 la	recherche	de	son	vrai	sens)	que
l’Écriture	 est	 toujours	 véridique	 et	 divine.	 Or,	 c’est	 là	 ce	 qui
devrait	résulter	de	l’examen	sévère	de	l’Écriture	bien	comprise	;
de	 façon	 qu’ils	 prennent	 tout	 d’abord	 pour	 règle	 de
l’interprétation	 des	 livres	 sacrés	 ce	 que	 ces	 livres	 eux-mêmes
nous	 enseigneraient	 beaucoup	 mieux	 que	 tous	 leurs	 inutiles
commentaires.
Ayant	 donc	 considéré	 toutes	 ces	 choses	 ensemble,	 savoir,



que	la	lumière	naturelle	est	non-seulement	méprisée,	mais	que
plusieurs	 la	 condamnent	 comme	 source	 de	 l’impiété,	 que	 des
fictions	 humaines	 passent	 pour	 des	 révélations	 divines,	 et	 la
crédulité	pour	la	foi,	enfin	que	les	controverses	des	philosophes
soulèvent	dans	l’Église	comme	dans	l’État	les	passions	les	plus
ardentes,	d’où	naissent	les	haines,	les	discordes,	et	à	leur	suite
les	séditions,	sans	parler	d’une	foule	d’autres	maux	qu’il	serait
trop	 long	 d’énumérer	 ici	 ;	 j’ai	 formé	 le	 dessein	 d’instituer	 un
examen	nouveau	de	l’Écriture	et	de	l’accomplir	d’un	esprit	libre
et	sans	préjugés,	en	ayant	soin	de	ne	rien	affirmer,	de	ne	rien
reconnaître	comme	la	doctrine	sacrée	que	ce	que	l’Écriture	elle-
même	m’enseignerait	très	clairement.	Je	me	suis	formé	à	l’aide
de	 cette	 règle	 une	 méthode	 pour	 l’interprétation	 des	 livres
sacrés,	et	une	fois	en	possession	de	cette	méthode,	je	me	suis
proposé	cette	première	question	 :	qu’est-ce	que	 la	prophétie	?
et	puis,	comment	Dieu	s’est-il	révélé	aux	prophètes	?	pourquoi
Dieu	 les	a-t-il	 choisis	 ?	est-ce	parce	qu’ils	avaient	de	 sublimes
idées	 de	 Dieu	 et	 de	 la	 nature,	 ou	 seulement	 à	 cause	 de	 leur
piété	 ?	 Ces	 questions	 résolues,	 il	 m’a	 été	 aisé	 d’établir	 que
l’autorité	 des	 prophètes	 n’a	 de	 poids	 véritable	 qu’en	 ce	 qui
touche	 à	 la	 pratique	 de	 la	 vie	 et	 à	 la	 vertu.	 Sur	 tout	 le	 reste,
leurs	 opinions	 sont	 de	 peu	 d’importance.	 Je	me	 suis	 demandé
ensuite	pour	quelle	raison	les	Hébreux	ont	été	appelés	élus	de
Dieu.	 Or,	 m’étant	 convaincu	 que	 cela	 signifie	 seulement	 que
Dieu	 leur	avait	choisi	une	certaine	contrée	où	 ils	pussent	vivre
commodément	 et	 avec	 sécurité,	 j’ai	 appris	 par	 là	 que	 les	 lois
révélées	 par	 Dieu	 à	 Moïse	 ne	 sont	 autre	 chose	 que	 le	 droit
particulier	 de	 la	 nation	 hébraïque,	 lequel	 par	 conséquent	 ne
pouvait	s’appliquer	à	personne	qu’à	des	 Juifs,	et	auquel	même
ceux-ci	n’étaient	soumis	que	pendant	 la	durée	de	 leur	empire.
Puis,	 j’ai	 voulu	 savoir	 si	 l’on	 peut	 inférer	 de	 l’Écriture	 que
l’entendement	 humain	 soit	 naturellement	 corrompu	 ;	 et	 pour
cela	 j’ai	 recherché	 si	 la	 religion	 catholique,	 je	 veux	 dire,	 la	 loi
divine	 révélée	 par	 les	 prophètes	 et	 par	 les	 apôtres	 à	 tout	 le
genre	 humain,	 est	 différente	 de	 celle	 que	 nous	 découvre	 la
lumière	 naturelle.	 Ce	 qui	 m’a	 conduit	 à	 me	 demander	 si	 les
miracles	 s’accomplissent	 contre	 l’ordre	 de	 la	 nature,	 et	 s’ils



nous	enseignent	l’existence	de	Dieu	et	la	Providence	avec	plus
de	certitude	et	de	clarté	que	 les	choses	que	nous	comprenons
clairement	 et	 distinctement	 par	 leurs	 causes	 naturelles.	 Mais
n’ayant	 rien	 découvert	 dans	 les	 miracles	 dont	 parle	 l’Écriture
qui	 ne	 soit	 d’accord	 avec	 la	 raison	 ou	 qui	 y	 répugne,	 voyant
d’ailleurs	que	 les	prophètes	n’ont	 rien	 raconté	que	des	choses
très	 simples	 dont	 chacun	 peut	 facilement	 se	 rendre	 compte,
qu’ils	 les	 ont	 seulement	 expliquées	 par	 de	 certains	motifs,	 et
embellies	 par	 leur	 style	 de	 façon	 à	 tourner	 l’esprit	 de	 la
multitude	 à	 la	 dévotion,	 je	 suis	 arrivé	 à	 cette	 conclusion	 que
l’Écriture	 laisse	 la	 raison	 absolument	 libre,	 qu’elle	 n’a	 rien	 de
commun	avec	 la	philosophie,	et	que	 l’une	et	 l’autre	doivent	se
soutenir	par	 les	moyens	qui	 leur	 sont	propres.	Pour	démontrer
ce	 principe	 d’une	 façon	 irrécusable	 et	 résoudre	 à	 fond	 la
question,	 je	 fais	 voir	 comment	 il	 faut	 interpréter	 l’Écriture,	 et
que	toute	la	connaissance	qu’elle	donne	des	choses	spirituelles
ne	doit	être	puisée	qu’en	elle-même	et	non	dans	les	idées	que
nous	 fournit	 la	 lumière	 naturelle.	 Je	 fais	 connaître	 ensuite
l’origine	 des	 préjugés	 que	 le	 peuple	 s’est	 formés	 (le	 peuple,
toujours	attaché	à	la	superstition	et	qui	préfère	les	reliques	des
temps	anciens	à	 l’éternité	elle-même),	en	adorant	 les	 livres	de
l’Écriture	 plutôt	 que	 le	 Verbe	 de	 Dieu.	 Puis,	 je	 montre	 que	 le
Verbe	de	Dieu	n’a	pas	révélé	un	certain	nombre	de	livres,	mais
seulement	 cette	 idée	 si	 simple,	 où	 se	 résolvent	 toutes	 les
inspirations	divines	des	prophètes,	qu’il	 faut	obéir	 à	Dieu	d’un
cœur	 pur,	 c’est-à-dire	 en	 pratiquant	 la	 justice	 et	 la	 charité.	 Je
prouve	alors	que	cet	enseignement	a	été	proportionné	par	 les
prophètes	et	 les	apôtres	à	 l’intelligence	de	ceux	à	qui	 le	Verbe
de	 Dieu	 se	 manifestait	 par	 leur	 bouche	 ;	 et	 cela,	 afin	 qu’ils
pussent	 le	 recevoir	 sans	 aucune	 répugnance	 et	 sans	 aucun
trouble.	 Après	 avoir	 ainsi	 reconnu	 les	 fondements	 de	 la	 foi,	 je
conclus	 que	 la	 révélation	 divine	 n’a	 d’autre	 objet	 que
l’obéissance,	 qu’elle	 est	 par	 conséquent	 distincte	 de	 la
connaissance	naturelle	tant	par	son	objet	que	par	ses	bases	et
ses	 moyens,	 qu’ainsi	 donc	 elles	 n’ont	 rien	 de	 commun,	 que
chacune	 d’elles	 peut	 reconnaître	 sans	 difficulté	 les	 droits	 de
l’autre,	sans	qu’il	y	ait	ni	maîtresse,	ni	servante.



Or	 l’esprit	 des	 hommes	 étant	 divers,	 celui-ci	 trouvant	 son
compte	à	de	certaines	opinions	qui	conviennent	moins	à	celui-
là,	de	façon	que	l’un	ne	trouve	qu’un	objet	de	risée	dans	ce	qui
porte	 un	 autre	 à	 la	 piété,	 j’aboutis	 finalement	 à	 cette
conséquence	 qu’il	 faut	 laisser	 à	 chacun	 la	 liberté	 de	 son
jugement	 et	 le	 pouvoir	 d’entendre	 les	 principes	 de	 la	 religion
comme	 il	 lui	 plaira,	 et	 ne	 juger	 de	 la	 piété	 ou	de	 l’impiété	 de
chacun	que	suivant	ses	œuvres.	C’est	ainsi	qu’il	sera	possible	à
tous	d’obéir	à	Dieu	d’une	âme	libre	et	pure,	et	que	la	justice	et
la	charité	seules	auront	quelque	prix.
Ayant	ainsi	montré	que	la	loi	divine	et	révélée	laisse	à	chacun

sa	 liberté,	 j’arrive	à	 l’autre	partie	de	 la	question,	c’est-à-dire	à
faire	 voir	 que	 cette	 même	 liberté	 peut	 être	 accordée	 sans
dommage	 pour	 la	 paix	 de	 l’État	 et	 les	 droits	 du	 souverain,	 et
même	 qu’on	 ne	 pourrait	 la	 détruire	 sans	 péril	 pour	 la	 paix
publique	 et	 sans	 dommage	 pour	 l’État.	 Pour	 établir	 cette
démonstration,	 je	 pars	 du	 droit	 naturel	 de	 chacun,	 lequel	 n’a
d’autres	limites	que	celles	de	ses	désirs	et	de	sa	puissance,	et	je
démontre	que	nul	n’est	tenu,	selon	le	droit	de	nature,	de	vivre
au	gré	d’un	autre,	mais	que	chacun	est	 le	protecteur	né	de	sa
propre	 liberté.	 Je	 fais	 voir	 ensuite	 que	 nul	 ne	 cède	 ce	 droit
primitif	qu’à	condition	de	transférer	à	un	autre	le	pouvoir	qu’il	a
de	 se	 défendre,	 d’où	 il	 résulte	 que	 ce	 droit	 passe	 tout	 entier
entre	les	mains	de	celui	à	qui	chacun	confie	son	droit	particulier
de	vivre	à	son	gré	et	de	se	défendre	soi-même.	Par	conséquent,
ceux	 qui	 occupent	 le	 pouvoir	 ont	 un	 droit	 absolu	 sur	 toutes
choses	;	eux	seuls	sont	les	dépositaires	du	droit	et	de	la	liberté,
et	les	autres	hommes	ne	doivent	agir	que	selon	leurs	volontés.
Mais	 comme	 personne	 ne	 peut	 se	 priver	 du	 pouvoir	 de	 se
défendre	 soi-même	 au	 point	 de	 cesser	 d’être	 homme,	 j’en
conclus	que	personne	ne	peut	se	dépouiller	absolument	de	son
droit	 naturel,	 et	 que	 les	 sujets,	 par	 conséquent,	 retiennent
toujours	certains	droits	qui	ne	peuvent	leur	être	enlevés	sans	un
grand	 péril	 pour	 l’État,	 et	 leur	 sont	 toujours	 accordés	 par	 les
souverains,	soit	en	vertu	d’une	concession	tacite,	soit	en	vertu
d’une	 stipulation	 expresse.	 Après	 cela,	 je	 passe	 la	 république
des	 Hébreux,	 afin	 de	 montrer	 de	 quelle	 façon	 et	 par	 quelle



autorité	 la	 religion	 a	 commencé	 à	 avoir	 force	 de	 loi	 ;	 et	 je
m’étends	en	passant	à	plusieurs	autres	choses	qui	m’ont	paru
dignes	d’être	éclaircies.	Je	prouve	enfin	que	les	souverains	sont
les	dépositaires	et	les	interprètes,	non-seulement	du	droit	civil,
mais	aussi	du	droit	sacré,	qu’à	eux	seuls	appartient	 le	droit	de
décider	 ce	 qui	 est	 justice	 et	 injustice,	 piété	 ou	 impiété,	 et	 je
conclus	que	pour	garder	ce	droit	le	mieux	possible	et	conserver
la	tranquillité	de	l’État,	ils	doivent	permettre	à	chacun	de	penser
ce	qu’il	veut	et	de	dire	ce	qu’il	pense.
Tels	sont,	lecteur	philosophe,	les	objets	que	je	propose	à	vos

méditations	 ;	 je	 m’assure	 que	 vous	 y	 trouverez	 de	 quoi	 vous
satisfaire,	à	cause	de	l’excellence	et	de	 l’utilité	du	sujet	de	cet
ouvrage	et	de	chacun	de	ses	chapitres	;	et	j’aurais	sur	ce	point
bien	des	choses	à	dire	encore	;	mais	je	ne	veux	point	que	cette
préface	devienne	un	volume.	Je	sais	d’ailleurs	que	je	m’entends
au	 fond,	 pour	 le	 principal,	 avec	 les	 philosophes.	 Quant	 aux
autres,	je	ne	ferai	pas	grand	effort	pour	leur	recommander	mon
Traité	;	je	n’ai	aucun	espoir	de	leur	plaire	;	je	sais	combien	sont
enracinés	dans	 leur	âme	les	préjugés	qu’on	y	a	semés	à	 l’aide
de	la	religion	;	je	sais	qu’il	est	également	impossible	de	délivrer
le	vulgaire	de	la	superstition	et	de	la	peur	;	je	sais	enfin	que	la
constance	du	vulgaire,	c’est	l’entêtement,	et	que	ce	n’est	point
la	 raison	 qui	 règle	 ses	 louanges	 et	 ses	 mépris,	 mais
l’emportement	de	la	passion.	Je	n’invite	donc	pas	le	vulgaire,	ni
ceux	qui	partagent	ses	passions,	à	lire	ce	Traité,	je	désire	même
qu’ils	le	négligent	tout	à	fait	plutôt	que	de	l’interpréter	avec	leur
perversité	ordinaire,	et,	ne	pouvant	y	trouver	aucun	profit	pour
eux-mêmes,	 d’y	 chercher	 l’occasion	 de	 nuire	 à	 autrui	 et	 de
tourmenter	 les	 amis	 de	 la	 libre	 philosophie.	 Je	 dois	 pourtant
faire	 une	 exception	 pour	 un	 seul	 point,	 tous	 les	 gens	 dont	 je
parle	étant	convaincus	que	la	raison	doit	être	la	servante	de	la
théologie	 ;	 car	 je	 crois	 que	 par	 cet	 endroit	 la	 lecture	 de	 cet
ouvrage	pourra	leur	être	fort	utile.
Du	 reste,	 comme	plusieurs	n’auront	ni	 le	 loisir	 ni	 l’intention

de	lire	tout	mon	Traité,	je	suis	obligé	d’avertir	ici,	comme,	je	l’ai
fait	aussi	à	 la	 fin	de	 l’ouvrage,	que	 je	n’ai	 rien	écrit	que	 je	ne
soumette	 de	 grand	 cœur	 à	 l’examen	 des	 souverains	 de	 ma



patrie.	S’ils	jugent	que	quelqu’une	de	mes	paroles	soit	contraire
aux	 lois	de	mon	pays	et	à	 l’utilité	publique,	 je	 la	 retire.	 Je	sais
que	 je	suis	homme	et	que	 j’ai	pu	me	tromper	 ;	mais	 j’ose	dire
que	j’ai	fait	tous	mes	efforts	pour	ne	me	tromper	point	et	pour
conformer	avant	tout	mes	écrits	aux	lois	de	ma	patrie,	à	la	piété
et	aux	bonnes	mœurs.
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Chapitre	I
De	la	prophétie.

La	prophétie	ou	révélation	est	la	connaissance	certaine	d’une
chose,	 révélée	 aux	 hommes	par	Dieu.	 Le	 prophète,	 c’est	 celui
qui	interprète	les	choses	révélées	à	qui	n’en	pouvant	avoir	une
connaissance	certaine	n’est	 capable	de	 les	embrasser	que	par
la	 foi.	 Chez	 les	 Hébreux,	 en	 effet,	 prophète	 se	 dit	 nabi[89],
c’est-à-dire	 orateur,	 interprète	 dans	 l’Écriture,	 il	 désigne
exclusivement	l’interprète	de	Dieu,	comme	on	peut	le	voir	dans
l’Exode	(chap.	VII	vers.	1),	où	Dieu	dit	à	Moïse	:	Et	voici	que	je	te
constitue	 Dieu	 de	 Pharaon,	 et	 Aharon	 ton	 frère	 sera	 ton
prophète.	Comme	s’il	disait	:	Puisque	Aharon,	en	interprétant	à
Pharaon	 les	 paroles	 que	 tu	 prononceras,	 remplira	 le	 rôle	 de
prophète,	 tu	seras	donc	en	quelque	 façon	 le	Dieu	de	Pharaon,
c’est-à-dire	celui	qui	remplira	à	son	égard	le	rôle	de	Dieu.
Nous	traiterons	des	prophètes	dans	le	chapitre	suivant,	 il	ne

s’agit	 ici	 que	 de	 la	 prophétie,	 et	 déjà	 on	 doit	 conclure,	 de	 la
définition	qui	vient	d’être	donnée,	que	la	connaissance	naturelle
peut	 être	 aussi	 appelée	 prophétie,	 car	 les	 choses	 que	 nous
savons	 par	 la	 lumière	 naturelle	 dépendent	 entièrement	 de	 la
connaissance	 de	 Dieu	 et	 de	 ses	 éternels	 décrets[90]	 ;	 mais
comme	cette	connaissance	naturelle,	appuyée	sur	les	communs
fondements	de	la	raison	des	hommes,	leur	est	commune	à	tous,
le	 vulgaire	 en	 fait	 moins	 de	 cas	 ;	 le	 vulgaire,	 en	 effet,	 court
toujours	 aux	 choses	 rares	 et	 surnaturelles,	 et	 il	 dédaigne	 les
dons	que	 la	nature	a	 faits	à	 tous.	C’est	pourquoi,	dès	qu’il	est
question	 de	 connaissance	 prophétique,	 il	 exclut	 aussitôt	 la
connaissance	naturelle,	bien	qu’elle	ait	le	même	droit	que	toute
autre,	quelle	qu’elle	soit,	à	s’appeler	divine.	En	effet,	elle	nous
est	comme	dictée	par	la	nature	de	Dieu,	en	tant	que	la	nôtre	en
participe,	 et	 par	 les	 décrets	 divins	 ;	 et	 elle	 ne	 diffère	 de	 la
connaissance	que	tout	le	monde	appelle	divine	qu’en	cet	unique
point,	que	celle-ci	dépasse	les	limites	qui	arrêtent	celle-là	et	ne



peut	avoir	sa	cause	dans	la	nature	humaine	considérée	en	elle-
même.	 Mais	 la	 connaissance	 naturelle,	 sous	 le	 rapport	 de	 la
certitude,	qu’elle	implique	toujours[91],	et	de	la	source	d’où	elle
émane,	c’est	à	savoir	Dieu,	ne	le	cède	en	rien	à	la	connaissance
prophétique.	 A	moins	 qu’on	 ne	 pense	 (mais	 ce	 serait	 rêver	 et
non	penser)	que	les	prophètes	ont	eu	un	corps	humain	et	n’ont
pas	 eu	 une	 âme	 humaine[92],	 et	 par	 conséquent	 que	 leur
conscience	et	 leurs	 sensations	ont	 été	d’une	autre	nature	que
les	nôtres.
Mais	 quoique	 la	 science	 naturelle	 soit	 divine,	 il	 ne	 s’ensuit

pas	 cependant	 que	 ceux	 qui	 l’enseignent	 soient	 autant	 de
prophètes[93]	 ;	 car	 ils	 n’ont	 aucun	avantage	qui	 les	 élève	 au-
dessus	du	reste	des	hommes,	et	ils	n’enseignent	rien	que	tout	le
monde	ne	puisse	savoir	et	comprendre	avec	autant	de	certitude
qu’ils	en	ont	eux-mêmes	;	et	cela,	sans	le	secours	de	la	foi.
Ainsi	donc,	puisque	notre	âme,	par	cela	seul	qu’elle	contient

en	 soi	 objectivement	 la	 nature	 de	 Dieu	 et	 en	 participe,	 est
capable	de	former	certaines	notions	qui	lui	expliquent	la	nature
des	choses	et	lui	enseignent	l’usage	qu’elle	doit	faire	de	la	vie,
nous	pouvons	dire	que	l’âme	humaine	considérée	en	elle-même
est	 la	 première	 cause	 de	 la	 révélation	 divine	 ;	 car,	 ainsi	 que
nous	 l’avons	 déjà	 remarqué,	 tout	 ce	 que	 nous	 concevons
clairement	et	distinctement,	c’est	l’idée	de	Dieu,	c’est	la	nature
qui	 nous	 le	 révèle	 et	 nous	 le	 dicte,	 non	 par	 des	 paroles,	mais
d’une	 façon	bien	plus	excellente	et	parfaitement	convenable	à
la	nature	de	notre	âme	:	j’en	appelle	sur	ce	point	à	l’expérience
de	tous	ceux	qui	ont	goûté	la	certitude	de	l’entendement.	Mais
comme	mon	principal	objet	est	de	 traiter	exclusivement	de	ce
qui	concerne	l’Écriture,	je	ne	pousserai	pas	plus	loin	le	peu	que
je	 viens	 de	 dire	 touchant	 la	 lumière	 naturelle	 ;	 et	 je	 passe
immédiatement	à	 l’examen	des	autres	causes	ou	moyens	dont
Dieu	se	sert	pour	révéler	aux	hommes	ce	qui	excède	les	limites
de	la	connaissance	naturelle	et	aussi	ce	qui	ne	les	excède	pas,
car	rien	n’empêche	que	Dieu	ne	communique	aux	hommes	par
d’autres	moyens	ce	qu’ils	peuvent	connaître	par	les	lumières	de
la	nature.



Or	 il	 faut	 remarquer	 avant	 tout	 qu’on	 ne	 peut	 rien	 dire	 sur
cette	matière	 quine	 soit	 tiré	 de	 la	 seule	 Écriture.	 Que	 dire	 en
effet	 sur	 des	 choses	 qui	 surpassent	 notre	 entendement,	 si	 ce
n’est	ce	qui	est	sorti	de	la	bouche	des	prophètes	ou	ce	qui	est
consigné	dans	leurs	écrits	?	Et	comme	aujourd’hui	nous	n’avons
plus,	que	 je	sache,	de	prophètes,	 il	ne	nous	reste	évidemment
qu’à	examiner	les	livres	sacrés	que	les	anciens	prophètes	nous
ont	 laissés	 ;	 avec	 cette	 condition	 de	 prudence,	 toutefois,	 que
nous	n’établirons	rien	en	pareille	matière	et	n’attribuerons	rien
aux	 prophètes	 qui	 ne	 résulte	 avec	 clarté	 de	 leurs	 propres
déclarations.
Une	observation	essentielle	qu’il	faut	faire	d’abord,	c’est	que

les	 Juifs	 ne	 font	 jamais	 mention	 des	 causes	 moyennes	 ou
particulières.	 Par	 religion,	 par	 piété,	 ou,	 comme	 on	 dit,	 par
dévotion,	 ils	recourent	toujours	à	Dieu.	Le	gain	qu’ils	font	dans
leur	commerce	est	un	présent	de	Dieu	;	s’ils	éprouvent	un	désir,
c’est	Dieu	qui	 y	 dispose	 leur	 cœur	 ;	 s’ils	 conçoivent	 une	 idée,
c’est	Dieu	qui	leur	a	parlé.	Par	conséquent,	il	ne	faut	point	croire
qu’il	y	ait	prophétie	ou	connaissance	surnaturelle	toutes	les	fois
que	 l’Écriture	 dit	 que	 Dieu	 a	 parlé	 ;	 il	 faut	 que	 le	 fait	 de	 la
révélation	 divine	 y	 soit	marqué	 expressément,	 ou	 qu’il	 résulte
des	circonstances	du	récit.
Il	 suffit	 de	 parcourir	 les	 livres	 sacrés	 pour	 reconnaître	 que

toutes	les	révélations	de	Dieu	aux	prophètes	se	sont	accomplies
ou	par	paroles	ou	par	figures,	ou	par	ces	deux	moyens	à	la	fois	;
et	ces	moyens	étaient,	ou	réels	et	placés	hors	de	l’imagination
du	prophète,	qui	voyait	 les	figures	ou	entendait	 les	paroles,	ou
bien	 imaginaires,	 l’imagination	 du	 prophète	 étant	 disposée	 de
telle	 sorte	 qu’il	 lui	 semblât	 entendre	des	paroles	 articulées	 ou
voir	des	signes.
La	voix	dont	Dieu	se	servit	pour	révéler	à	Moïse,	les	lois	qu’il

voulait	 donner	 aux	 Hébreux	 était	 une	 voix	 véritable	 ;	 cela
résulte	des	paroles	de	l’Exode	 (chap.	XXV,	vers.	22)	:	Et	 tu	me
trouveras	là,	et	je	te	parlerai	de	l’endroit	qui	est	entre	les	deux
chérubins.	 Ce	 qui	 prouve	 bien	 que	Dieu	 parlait	 à	Moïse	 d’une
voix	véritable	;	puisque	Moïse[94]	trouvait	Dieu	prêt	à	lui	parler,



partout	 où	 il	 voulait	 l’entendre.	 Du	 reste,	 je	 prouverai	 tout	 à
l’heure	que	cette	voix,	par	qui	la	loi	fut	révélée,	est	la	seule	qui
ait	été	une	voix	réelle.
Je	 serais	porté	à	croire	que	 la	voix	dont	Dieu	se	servit	pour

appeler	Samuel	était	véritable,	par	ces	paroles	(chap.	III	dernier
verset)	 :	 Dieu	 apparut	 encore	 ci	 Samuel	 en	 Shilo	 s’étant
manifesté	à	Samuel	en	Shilo	par	sa	parole.	Ce	qui	semble	dire
que	 l’apparition	 de	 Dieu	 à	 Samuel	 ne	 fut	 autre	 chose	 que	 la
manifestation	 de	 Dieu	 par	 la	 parole,	 en	 d’autres	 termes,	 que
Samuel	entendit	Dieu	qui	lui	parlait.	Mais	comme	il	faut	de	toute
nécessité	mettre	une	différence	entre	 la	prophétie	de	Moïse	et
celle	 des	 autres	 prophètes,	 il	 faut	 nécessairement	 aussi
admettre	 que	 la	 voix	 qu’entendit	 Samuel	 était	 une	 voix
imaginaire,	surtout	si	l’on	considère	qu’elle	ressemblait	à	la	voix
d’Héli	 que	 Samuel	 entendait	 tous	 les	 jours,	 et	 qui	 était	 par
conséquent	 plus	 propre	 à	 frapper	 son	 imagination	 ;	 car	 Dieu
l’ayant	 appelé	 par	 trois	 fois,	 il	 crut	 toujours	 que	 c’était	 Héli.
Abimelech	 entendit	 aussi	 une	 voix,	 mais	 qui	 n’était
qu’imaginaire,	 selon	 ce	 qui	 est	marqué	dans	 la	Genèse	 (chap.
XX,	vers.	6)	 :	Et	Dieu	 lui	dit	en	songe,	etc.	Ce	ne	 fut	donc	pas
pendant	 la	 veille	 qu’il	 put	 se	 représenter	 la	 volonté	 de	 Dieu,
mais	 pendant	 le	 sommeil	 ;	 c’est-à-dire	 à	 ce	moment	 où	 notre
imagination	 est	 plus	 disposée	 que	 jamais	 à	 se	 représenter
comme	réel	ce	qui	ne	l’est	point.
Quant	 aux	 paroles	 du	 Décalogue,	 c’est	 le	 sentiment	 de

quelques	juifs	que	Dieu	ne	les	prononça	pas	effectivement,	mais
que	 ce	 fut	 pendant	 un	 bruit	 confus	 où	 aucune	 parole	 n’était
articulée	que	les	Israélites	conçurent	ces	lois	par	la	seule	force
de	leur	esprit.	A	voir	la	différence	du	Décalogue	de	l’Exode	et	da
celui	du	Deutéronome,	 Dieu	 n’ayant	 parlé	 qu’une	 fois,	 j’ai	 cru
quelque	 temps	avec	eux	que	 le	Décalogue	ne	contient	pas	 les
propres	 paroles	 de	 Dieu,	 mais	 seulement	 un	 ensemble	 de
préceptes.	Mais,	à	moins	de	violenter	le	sens	de	l’Écriture,	il	faut
tomber	d’accord	que	les	Israélites	entendirent	une	voix	articulée
et	 véritable	 ;	 car	 il	 est	 dit	 expressément	 (Deutéron.,	 chap.	 v,
vers.	 4)	 :	 Dieu	 vous	 a	 parlé	 face	 à	 face,	 etc.	 ;	 comme	 deux
hommes	se	communiquent	leurs	pensées	par	l’intermédiaire	de



leurs	 corps.	 Il	 semble	 donc	 bien	 plus	 conforme	 au	 sens	 de
l’Écriture	 de	 penser	 que	 Dieu	 créa	 une	 voix	 corporelle	 par
l’entremise	de	 laquelle	 il	 révéla	 le	Décalogue.	On	 fera	voir,	du
reste,	 au	 chap.	 VIII	 de	 ce	 Traité	 pourquoi	 les	 paroles	 et	 les
pensées	de	l’un	de	ces	Décalogues	et	celles	de	l’autre	diffèrent
entre	elles.	Mais	la	difficulté	ne	disparaît	pas	tout	entière	;	car,
enfin,	il	n’est	pas	médiocrement	contraire	à	la	raison	de	penser
qu’une	chose	créée	 ;	et	qui	a	avec	Dieu	 le	même	rapport	que
toute	 autre	 chose,	 puisse	 exprimer,	 ou	 en	 réalité	 ou	 par	 des
paroles,	l’essence	ou	l’existence	de	Dieu,	et	représenter	Dieu	en
personne	en	disant	:	 je	suis	Jéhovah	ton	Dieu,	etc.	Sans	doute,
quand	 la	 bouche	 de	 quelqu’un	 prononce	 ces	 paroles	 :	 J’ai
compris,	nul	ne	s’imagine	que	c’est	la	bouche	de	celui	qui	parle
qui	 a	 compris,	mais	 bien	 son	 âme.	Mais	 comme	 la	 bouche	 de
celui	qui	parle	est	rapportée	à	sa	nature,	dont	elle	fait	partie,	et
que	 la	personne	à	qui	 il	 s’adresse	avait	auparavant	compris	 la
nature	 de	 l’entendement,	 il	 lui	 est	 facile	 de	 comprendre	 la
pensée	 de	 celui	 qui	 parle	 en	 songeant	 que	 c’est	 un	 homme
comme	lui.	Mais	 je	ne	comprends	pas	que	des	hommes	qui	ne
connaissaient	 absolument	 rien	 de	 Dieu	 que	 son	 nom,	 et
désiraient	 lui	parler	afin	d’être	certains	de	son	existence,	aient
pu	 trouver	 la	 satisfaction	 de	 leur	 vœu	 dans	 une	 créature	 qui
prononça	ces	mots	:	je	suis	Dieu	;	puisque	cette	créature	n’avait
pas	avec	Dieu	un	plus	 intime	rapport	que	toutes	 les	autres,	et
ne	représentait	point	sa	nature.	En	vérité,	je	le	demande,	si	Dieu
avait	 disposé	 les	 lèvres	 de	 Moïse,	 que	 dis-je	 de	 Moïse,	 d’un
animal	 quelconque,	 de	 façon	 qu’il	 eût	 prononcé	 ces	mots	 :	 je
suis	Dieu,	cela	aurait-il	fait	comprendre	aux	Israélites	l’existence
de	Dieu	?
D’un	autre	côté,	l’Écriture	paraît	bien	affirmer	d’une	manière

expresse	 que	 Dieu	 lui-même	 parla	 aux	 Hébreux,	 puisqu’il	 ne
descendit	 du	 ciel	 sur	 le	 Sinaï	 que	 pour	 cela,	 et	 que	 non-
seulement	les	Hébreux	l’entendirent	parler,	mais	les	principaux
de	 la	 nation	 purent	 le	 voir	 (Exode,	 chap.	 24).	 Car	 il	 faut
remarquer	que	la	loi	qui	fut	révélée	à	Moïse,	cette	loi	à	laquelle
on	ne	pouvait	 rien	 ajouter,	 ni	 rien	 ôter,	 et	 qui	 était	 comme	 le
droit	 de	 la	 patrie,	 n’enseigne	 en	 aucun	 endroit	 que	 Dieu	 soit



incorporel,	 sans	 figure,	 et	 qu’on	 ne	 puisse	 le	 représenter	 par
une	image,	mais	seulement	qu’il	y	a	un	Dieu,	qu’il	faut	y	croire,
et	 n’adorer	 que	 lui	 ;	 et	 c’est	 seulement	 pour	 que	 le	 culte	 de
Dieu	ne	fût	point	abandonné	que	la	loi	défendit	de	s’en	former
et	d’en	façonner	aucune	image.	Car	les	Juifs,	n’ayant	jamais	vu
d’image	 de	 Dieu,	 n’en	 pouvaient	 façonner	 aucune	 qui	 fût
ressemblante	 ;	 elle	 aurait	 été	 nécessairement	 copiée	 sur
quelque	créature,	et	tandis	qu’ils	auraient	adoré	Dieu	sous	cette
fausse	image,	leur	pensée	aurait	été	occupée	de	cette	créature
et	 non	 pas	 de	 Dieu,	 de	 sorte	 que	 c’est	 à	 elle	 qu’ils	 auraient
rendu	les	hommages	et	le	culte	qui	ne	sont	dus	qu’à	Dieu.	Mais,
en	 réalité,	 l’Écriture	 dit	 clairement	 que	 Dieu	 a	 une	 figure,
puisqu’elle	 dit	 que	 Moïse,	 au	 moment	 où	 il	 entendait	 parler
Dieu,	regarda	sa	figure,	et	sans	être	assez	heureux	pour	la	voir,
en	 aperçut	 toutefois	 les	 parties	 postérieures.	 Je	 suis	 donc
convaincu	que	ce	récit	cache	quelque	mystère,	et	je	me	réserve
d’en	 parler	 plus	 bas	 avec	 étendue,	 quand	 j’exposerai	 les
passages	de	l’Écriture	qui	marquent	les	moyens	dont	Dieu	s’est
servi	pour	révéler	aux	hommes	ses	décrets.
Que	la	révélation	ne	se	soit	faite	que	par	des	images,	c’est	ce

qui	est	évident	par	le	premier	livre	des	Paralipomènes,	chap.	22,
où	Dieu	manifeste	sa	colère	à	David	par	un	ange	qui	tient	une
épée	 à	 la	 main.	 Il	 en	 arrive	 autant	 à	 Balaam.	 Et	 bien	 que
Maimonides	 se	 soit	 imaginé	 avec	 quelques	 autres	 que	 cette
histoire,	et	toutes	celles	où	il	est	parlé	de	l’apparition	des	anges,
comme	celle	de	Manoa,	d’Abraham,	qui	croyait	immoler	son	fils,
etc.,	sont	des	récits	de	songes,	parce	qu’il	est	impossible	de	voir
un	 ange	 les	 yeux	 ouverts,	 cette	 explication	 n’est	 qu’un
bavardage	 de	 gens	 qui	 veulent	 trouver	 bon	 gré	mal	 gré	 dans
l’Écriture	les	billevesées	d’Aristote	et	leurs	propres	rêveries	;	ce
qui	est	bien,	selon	moi,	la	chose	du	monde	la	plus	ridicule.
C’est	par	des	images	sans	réalité	et	qui	ne	dépendaient	que

de	l’imagination	du	prophète,	que	Dieu	révéla	à	Joseph	sa	future
grandeur.
C’est	 par	 des	 images	 et	 par	 des	 paroles	 que	 Dieu	 révéla	 à

Josué	 qu’il	 combattrait	 pour	 les	 Hébreux,	 en	 lui	 montrant	 un
ange	 l’épée	à	 la	main,	 et	 comme	à	 la	 tête	de	 son	armée	 :	 ce



qu’il	lui	avait	déjà	fait	connaître	par	des	paroles	que	Josué	avait
entendues	de	la	bouche	de	l’ange.	Ce	fut	aussi	par	des	figures
qu’Isaïe	connut	(ainsi	qu’on	en	trouve	le	récit	au	chap.	VI)	que	la
providence	 de	 Dieu	 abandonnait	 le	 peuple	 ;	 savoir	 :	 en	 se
représentant	 le	Dieu	 trois	 fois	 saint	 sur	un	 trône	 fort	 élevé,	 et
les	 Israélites	 noyés	 à	 une	 grande	 profondeur	 dans	 un	 déluge
d’iniquités,	et	souillés	de	 la	 fange	de	 leurs	crimes.	Voilà	ce	qui
lui	 fit	 comprendre	 le	 misérable	 état	 où	 se	 trouvait	 alors	 le
peuple,	et	ses	calamités	futures	 lui	 furent	révélées	de	 la	sorte,
comme	 si	 Dieu	 avait	 parlé.	 Je	 pourrais	 citer	 beaucoup
d’exemples	 de	 cette	 nature,	 si	 je	 ne	 pensais	 qu’ils	 sont
suffisamment	connus	de	tout	le	monde.
Mais	 la	 confirmation	 la	 plus	 claire	 de	 ce	 que	 j’ai	 avancé	 se

trouve	dans	un	texte	des	Nombres	(chap.	XII,	vers.	6,	7	et	8)	qui
porte	 :	 S’il	 est	 parmi	 vous	 quelque	 prophète	 de	 Dieu,	 je	 me
révélerai	 à	 lui	 en	 vision	 (c’est-à-dire	 par	 des	 figures	 et	 des
hiéroglyphes,	puisqu’il	est	dit	de	la	prophétie	de	Moïse	que	c’est
une	vision	sans	hiéroglyphes),	 je	 lui	parlerai	en	songe	 (c’est-à-
dire	 sans	 paroles	 réelles,	 sans	 voix	 véritable).	 Mais	 je	 n’agis
point	ainsi	avec	Moïse	;	je	lui	parle	bouche	à	bouche,	et	non	par
énigmes	 ;	et	 il	 voit	 la	 face	de	Dieu.	En	d’autres	 termes,	Moïse
me	 voit	 et	 s’entretient	 avec	 moi	 sans	 épouvante,	 et	 comme
avec	un	égal,	ainsi	qu’on	peut	voir	dans	 l’Exode	 (chap.	XXXIII,
vers.	 17).	 Il	 n’y	 a	 donc	 pas	 le	 moindre	 doute	 que	 les	 autres
prophètes	 n’ont	 jamais	 entendu	 de	 véritable	 voix,	 ce	 qui	 est
confirmé	encore	par	 le	Deutéronome	 (chap.	 XXXIV,	 vers.	 10)	 :
Jamais	 prophète	 ne	 s’est	 rencontré	 (littéralement,	 levé)	 en
Israël,	que	Dieu	ait	connu	face	à	face,	comme	Moïse	;	ce	qui	doit
s’entendre	non	de	 la	 face,	mais	seulement	de	 la	voix,	puisque
Moïse	 lui-même	 ne	 vit	 jamais	 la	 face	 de	 Dieu	 (Exode,	 chap.
XXXIII).
Je	ne	vois	point	dans	l’Écriture	que	Dieu	se	soit	servi	d’autres

moyens	que	de	ceux-là	pour	se	communiquer	aux	hommes,	et
par	conséquent	il	n’en	faut	imaginer	ni	admettre	aucun	autre.	Et
bien	 qu’il	 soit	 aisé	 de	 comprendre	 que	 Dieu	 se	 puisse
communiquer	 immédiatement	 aux	 hommes,	 puisque	 sans
aucun	 intermédiaire	 corporel	 il	 communique	 son	 essence	 à



notre	 âme,	 il	 est	 vrai	 néanmoins	 qu’un	 homme,	 pour
comprendre	 par	 là	 seule	 force	 de	 son	 âme	 des	 vérités	 qui	 ne
sont	 point	 contenues	 dans	 les	 premiers	 principes	 de	 la
connaissance	 humaine	 et	 n’en	 peuvent	 être	 déduites,	 devrait
posséder	 une	 âme	 bien	 supérieure	 à	 la	 nôtre	 et	 bien	 plus
excellente.	Aussi	je	ne	crois	pas	que	personne	ait	jamais	atteint
ce	degré	éminent	de	perfection,	hormis	Jésus-Christ	à	qui	furent
révélés	 immédiatement	 sans	 paroles	 et	 sans	 visions,	 ces
décrets	 de	 Dieu	 qui	 mènent	 l’homme	 au	 salut.	 Dieu	 se
manifesta	donc	aux	apôtres	par	l’âme	de	Jésus-Christ,	comme	il
avait	fait	à	Moïse	par	une	voix	aérienne	;	et	c’est	pourquoi	l’on
peut	 dire	 que	 la	 voix	 du	 Christ,	 comme	 la	 voix	 qu’entendait
Moïse,	était	 la	voix	de	Dieu.	On	peut	dire	aussi	dans	ce	même
sens	 que	 la	 sagesse	 de	 Dieu,	 j’entends	 une	 sagesse	 plus
qu’humaine,	s’est	revêtue	de	notre	nature	dans	la	personne	de
Jésus-Christ	et	que	Jésus-Christ	a	été	la	voie	du	salut.
Je	dois	avertir	ici	que	je	ne	prétends	ni	soutenir	ni	rejeter	les

sentiments	 de	 certaines	 Églises	 touchant	 Jésus-Christ	 ;	 car
j’avoue	 franchement	que	 je	ne	 les	comprends	pas[95].	Tout	ce
que	j’ai	soutenu	jusqu’à	ce	moment,	je	l’ai	tiré	de	l’Écriture	elle-
même	 ;	 car	 je	 n’ai	 lu	 en	 aucun	 endroit	 que	Dieu	 ait	 apparu	 à
Jésus-Christ	 ou	 qu’il	 lui	 ait	 parlé,	 mais	 bien	 que	 Dieu	 s’est
manifesté	 par	 Jésus-Christ	 aux	 apôtres	 et	 qu’il	 est	 la	 voie	 du
salut,	 et	 enfin	 que	 Dieu	 ne	 donna	 pas	 l’ancienne	 loi
immédiatement,	mais	par	le	ministère	d’un	ange,	etc.	De	sorte
que	 si	 Moïse	 s’entretenait	 avec	 Dieu	 face	 à	 face,	 comme	 un
homme	avec	son	égal	 (c’est-à-dire	par	 l’intermédiaire	de	deux
corps),	c’est	d’âme	à	âme	que	Jésus-Christ	communiquait	avec
Dieu.
Je	 dis	 donc	 que	 personne,	 hormis	 Jésus-Christ,	 n’a	 reçu	 des

révélations	divines	que	par	le	secours	de	l’imagination,	c’est-à-
dire	 par	 le	 moyen	 de	 paroles	 ou	 d’images,	 et	 qu’ainsi,	 pour
prophétiser,	 il	 n’était	 pas	 besoin	 de	 posséder	 une	 âme	 plus
parfaite	 que	 celle	 des	 autres	 hommes,	 mais	 seulement	 une
imagination	plus	vive,	ainsi	que	je	 le	montrerai	plus	clairement
encore	dans	le	chapitre	suivant.	Il	s’agit	maintenant	d’examiner



ce	que	 les	 saintes	 lettres	 entendent	 par	 ces	mots	 :	 l’esprit	 de
Dieu	 descendu	 dans	 les	 prophètes,	 les	 prophètes	 parleront
selon	 l’esprit	 de	 Dieu.	 Pour	 cela,	 nous	 devons	 premièrement
rechercher	ce	que	signifie	le	mot	hébreu	ruagh,	que	le	vulgaire
interprète	par	le	mot	esprit.
Dans	 le	 sens	naturel,	 le	mot	 ruagh	 signifie,	 comme	on	 sait,

vent,	 et	 bien	 qu’il	 ait	 plusieurs	 autres	 significations,	 toutes	 se
ramènent	à	celle-là	;	car	il	se	prend	pour	signifier	:
1°	le	souffle,	comme	dans	le	psaume	CXXXI,	vers.	17	:	Aussi	il

n’a	point	d’esprit	dans	leur	bouche	;
2°	 la	 respiration,	 comme,	 dans	 Samuel	 (I,	 chap.	 XXX,	 vers.

12)	:	Et	l’esprit	lui	revint,	c’est-à-dire	il	respira	;
3°	le	courage	et	les	forces,	comme	dans	Josué	(chap.	II,	vers.

2)	 :	 Et	 aucun	 homme	 ne	 conserva	 l’esprit	 ;	 de	 même	 dans
Ezéchiel	(chap.	II,	vers.	2)	:	Et	l’esprit	me	revint	(c’est-à-dire	la
force),	et	me	fit	tenir	ferme	sur	mes	pieds	;
4°	la	vertu	et	l’aptitude,	comme	dans	Job	(chap.	XXXII,	vers.

9)	:	«	Et	certes	l’esprit	est	dans	tous	les	hommes	»	c’est-à-dire	il
ne	 faut	 pas	 chercher	 exclusivement	 la	 science	 dans	 les
vieillards,	 car	 je	 trouve	 qu’elle	 dépend	 de	 la	 vertu	 et	 de	 la
capacité	 particulière	 de	 chaque	 homme	 ;	 de	 même	 dans	 les
Nombres	 (chap.	 XXVIII,	 vers.	 18)	 :	 «	 Cet	 homme	 en	 qui	 est
l’esprit	;	»
5°	l’intention	de	l’âme	comme	dans	les	Nombres	(chap.	XIV,

vers.	34)	:	«	Parce	qu’il	a	eu	un	autre	esprit,	»	c’est-à-dire	une
autre	pensée,	une	autre	intention.	De	même	dans	les	Proverbes
(chap.	I,	vers.	23)	:	«	Je	vous	dirai	mon	esprit,	»	c’est-à-dire	mon
intention.	 Il	se	prend	encore	dans	ce	même	sens	pour	signifier
la	 volonté,	 le	 dessein,	 l’appétit,	 le	 mouvement	 de	 1’âme,
comme	 dans	 Ézéchiel	 (chap.	 I,	 vers.	 12)	 :	 «	 Ils	 allaient	 ou	 ils
avaient	l’esprit	(c’est-à-dire	la	volonté)	d’aller.	»	De	même	dans
Isaie	 (chap.	 XXX,	 vers.	 1)	 :	 «	 Et	 vos	 entreprises	 ne	 viennent
point	 de	 mon	 esprit.	 »	 Et	 plus	 haut	 (chap,	 XXIX,	 vers.	 10)	 :
«	Parce	que	Dieu	a	répandu	sur	eux	l’esprit	(c’est-à-dire	le	désir)
de	dormir.	 »	Et	dans	 les	 Juges	 (chap.	VIII,	 vers,	3)	 :	 «	Et	alors
leur	esprit	(c’est-à-dire	le	mouvement	de	leur	âme)	fut	adouci,	»



De	même	dans	les	Proverbes	(chap.	XVI,	vers.	32)	;	«	Celui	qui
dompte	 son	 esprit	 (c’est-à-dire	 son	 appétit)	 vaut	 mieux	 que
celui	 qui	 prend	une	 ville.	 »	 Et	 plus	 haut	 (chap.	 XXV,	 ver	 27)	 :
«	Homme	qui	ne	réprime	point	son	esprit.	»	Et	dans	Isaïe	(chap.
XXXIII,	vers.	11)	:	«	Votre	esprit	est	un	feu	qui	vous	consume.	»
Enfin,	ce	mot	ruagh,	en	tant	qu’il	signifie	l’âme,	sert	à	exprimer
toutes	 les	 passions	 de	 l’âme	 et	 aussi	 toutes	 ses	 qualités,
comme	 :	 esprit	 haut	 pour	 signifier	 l’orgueil,	 esprit	 bas	 pour
l’humilité,	esprit	mauvais	pour	 la	haine	et	 la	mélancolie,	esprit
bon	 la	douceur.	On	dit	encore	 :	un	esprit	de	 jalousie,	un	esprit
(c’est-à-dire	un	appétit)	de	fornication,	un	esprit	de	sagesse,	de
conseil,	de	force,	 c’est-à-dire	un	esprit	 sage,	prudent,	 fort	 (car
nous	 nous	 servons	 en	 hébreu	 de	 substantifs	 plutôt	 que
d’adjectifs),	 une	 vertu	 de	 sagesse,	 de	 conseil	 de	 force.	On	 dit
encore	:	un	esprit	de	bienveillance.
6°	 Ce	 mot	 signifie	 encore	 l’âme,	 comme	 dans	 l’Ecclésiaste

(III,	vers.	19)	:	«	L’esprit	(c’est-à-dire	l’âme)	est	le	même	en	tous
les	hommes,	et	l’esprit	retourne	à	Dieu	;	»
7°	 enfin,	 les	 parties	 du	 monde	 (à	 cause	 des	 vents	 qui

soufflent	 de	 divers	 côtés),	 et	 aussi	 les	 parties	 d’une	 chose
quelconque	 relatives	 à	 ces	 différentes	 régions.	 (Voy.	Ezéchiel	 ,
chap,	XXXVII,	vers.	9	;	chap.	XLII,	Vers.	16,	17,	18,	19,	etc.)
Remarquons	maintenant	qu’une	chose	se	rapporte	à	Dieu	est

dite	chose	de	Dieu	:
1°	quand	elle	appartient	à	la	nature	de	Dieu	et	en	est	comme

une	partie,	comme	la	puissance	de	Dieu,	les	yeux	de	Dieu	;
2°	quand	elle	est	en	la	puissance	de	Dieu	et	agit	suivant	ses

volontés	c’est	ainsi	que	les	cieux	sont	appelés	les	cieux	de	Dieu,
parce	qu’ils	sont	le	char	et	la	demeure	de	Dieu	;	dans	le	même
sens,	l’Assyrie	est	appelée	fléau	de	Dieu,	et	Nabuchodonosor	le
serviteur	de	Dieu,	etc.	;
3°	 quand	 elle	 est	 consacrée	 à	 Dieu,	 comme	 le	 temple	 de

Dieu,	le	Nazaréen	de	Dieu,	le	pain	de	Dieu,	etc.	;
4°	quand	elle	nous	est	révélée	par	les	prophètes	;	et	non	par

la	lumière	naturelle	;	c’est	ainsi	que	la	loi	de	Moïse	est	appelée
loi	de	Dieu	;



5°	 quand	 on	 veut	 exprimer	 d’une	 chose	 le	 plus	 haut	 degré
d’excellence,	comme	les	Montagnes	de	Dieu,	c’est-à-dire	de	très
hautes	 montagnes	 ;	 un	 sommeil	 de	 Dieu,	 c’est-à-dire	 très
profond	;	et	c’est	dans	ce	sens	qu’il	faut	entendre	Amos	(chap.
IV,	vers.	11),	quand	il	met	dans	la	bouche	de	Dieu	ce	langage	:
«	 Je	vous	ai	détruits,	 comme	 la	destruction	de	Dieu	 (a	détruit)
Sodome	 et	 Gomorrhe	 ;	 »	 destruction	 de	 Dieu	 marque	 ici	 une
mémorable	destruction	 ;	car	puisque	c’est	Dieu	qui	parle,	cela
ne	peut	s’entendre	autrement.	La	science	naturelle	de	Salomon
est	 aussi	 appelée	 science	 de	 Dieu,	 c’est-à-dire	 science	 divine,
science	extraordinaire.	Les	Psaumes	parlent	aussi	des	cèdres	de
Dieu	 pour	 en	 exprimer	 la	 prodigieuse	 hauteur.	 Dans	 Samuel
(chap.	XI,	vers,	7),	pour	signifier	une	crainte	extrême,	il	est	dit	:
«	Et	une	crainte	de	Dieu	tomba	sur	le	peuple.	»	C’est	ainsi	que
les	Juifs	rapportaient	à	Dieu	tout	ce	qui	passait	leur	portée,	tout
ce	dont	 ils	 ignoraient	alors	 les	causes	naturelles.	 Ils	appelaient
la	 tempête	 un	discours	menaçant	 de	 Dieu	 ;	 les	 tonnerres,	 les
éclairs	 étaient	 les	 flèches	 de	 Dieu	 ;	 car	 ils	 s’imaginaient	 que
Dieu	 tient	 les	 vents	 enfermés	 dans	 des	 cavernes	 qu’ils
appelaient	 les	 trésors	de	Dieu,	ne	différant	en	cela	des	païens
qu’en	ce	point	qu’au	lieu	d’Éole,	c’est	Dieu	qui	est	le	maître	des
vents.	 C’est	 encore	 pour	 cette	 raison	 que	 les	 miracles,	 sont
appelés	 ouvrages	 de	 Dieu,	 ce	 qui	 veut	 dire	 des	 choses	 très
merveilleuses,	 puisque	 toutes	 les	 choses	 naturelles	 sont	 des
ouvrages	de	Dieu,	et	n’existent	et	ne	se	développent	que	par	la
seule	puissance	de	Dieu.	On	doit	donc	prendre	dans	ce	sens	le
Psalmiste	quand	il	appelle	les	miracles	d’Égypte	des	effets	de	la
puissance	 de	 Dieu	 ;	 ce	 qui	 veut	 dire	 que	 les	 Hébreux,	 qui	 ne
s’attendaient	 à	 rien	 de	 semblable,	 ayant	 trouvé	 dans	 les	 plus
extrêmes	 périls	 un	 moyen	 de	 salut,	 en	 furent	 frappés
d’étonnement.
Ainsi	donc,	puisque	ce	sont	les	ouvrages	extraordinaires	de	la

nature	 que	 l’on	 appelle	 ouvrages	 de	 Dieu	 et	 que	 les	 arbres
d’une	 hauteur	 prodigieuse	 sont	 nommés	 arbres	 de	 Dieu,	 il	 ne
faut	 point	 s’étonner	 que	 dans	 la	 Genèse	 les	 hommes	 d’une
grande	 force	d’une	grande	 stature	 soient	 appelés	 fils	 de	Dieu,
quoique	impies	du	reste,	ravisseurs	et	libertins.	C’est	donc	une



coutume	 antique,	 non	 seulement	 des	 Juifs,	 mais	 aussi	 des
païens,	 de	 rapporter	 à	 Dieu	 tout	 ce	 qui	 donne	 à	 un	 objet	 un
caractère	d’excellence	et	de	 supériorité.	Aussi	nous	 lisons	que
Pharaon,	 dès	 qu’il	 eut	 entendu	 l’interprétation	 du	 songe	 qu’il
avait	 fait,	 dit	 à	 Joseph	 que	 l’esprit	 des	 dieux	 était	 en	 lui.
Nabuchodonosor	 en	dit	 autant	 à	Daniel.	Rien	de	plus	 fréquent
chez	les	Latins,	qui	disaient	d’un	ouvrage	fait	avec	art	:	cela	est
fait	 de	main	 divine	 ;	 ce	 qu’il	 faudrait	 traduire	 ainsi	 en	 hébreu
(comme	tous	 les	hébraïsants	 le	savent	 fort	bien)	 :	cela	est	fait
de	la	main	de	Dieu.
On	voit	donc	qu’il	est	aisé	de	comprendre	et	d’interpréter	les

passages	de	l’Écriture	où	il	est	question	de	l’esprit	de	Dieu.	Car
l’esprit	 de	 Dieu,	 l’esprit	 de	 Jéhovah	 ne	 signifient	 en	 certains
endroits	 rien	 autre	 chose	 qu’un	 vent	 très	 violent,	 très	 sec,	 un
vent	funeste	;	ainsi	dans	Isaïe,	(chap.	XL,	vers,	7)	:	«	Et	un	esprit
de	Jéhovah	souffla	sur	lui,	»	c’est-à-dire	un	vent	sec	et	funeste	;
et	dans	la	Genèse	(chap.	I,	vers.	2)	:	«	Et	le	vent	de	Dieu	(c’est-
à-dire	un	vent	très	violent)	souffla	sur	les	eaux.	»
—	Esprit	 signifie	 encore	 un	 grand	 courage.	 Ainsi	 le	 courage

de	 Gédéon,	 celui	 de	 Samson	 sont	 appelés,	 dans	 les	 saintes
lettres,	esprit	de	Dieu,	c’est-à-dire	cœur	intrépide	et	prêt	à	tout.
C’est	 encore	 dans	 ce	 sens	 qu’une	 vertu	 ou	 une	 force
extraordinaire,	 de	 quelque	 espèce	 qu’elle	 soit,	 est	 appelée
esprit	ou	vertu	de	Dieu,	comme	dans	l’Exode	(chap.	XXXI,	vers.
3)	:	«	Et	je	le	remplirai	(Betzaléel)	d’un	esprit	de	Dieu	»	c’est-à-
dire,	ainsi	que	l’Écriture	elle-même	l’explique,	d’une	intelligence
et	d’une	adresse	au-dessus	du	commun.	De	même,	dans	 Isaïe
(chap.	XI,	vers,	2)	:	«	Et	l’esprit	de	Dieu	reposera	sur	lui,	»	c’est-
à-dire,	suivant	l’usage	de	l’Écriture	et	les	explications	que	donne
Isaïe	 lui-même	 un	 peu	 plus	 loin,	 un	 esprit	 de	 sagesse,	 de
conseil,	de	force,	etc.
—	 De	 même,	 la	 mélancolie	 de	 Saül	 est	 appelée	 mauvais

esprit	 de	Dieu,	 c’est-à-dire	 une	mélancolie	 très	 profonde	 ;	 car
les	 serviteurs	 de	 Saül,	 qui	 appelaient	 sa	 mélancolie	 une
mélancolie	de	Dieu,	 furent	 justement	ceux	qui	 lui	conseillèrent
de	 faire	 venir	 un	musicien	 qui	 le	 pût	 distraire	 en	 jouant	 de	 la
lyre	 ;	 ce	 qui	 prouve	 bien	 que	 par	 mélancolie	 de	 Dieu	 ils



entendaient	une	mélancolie	naturelle.
—	 Enfin	 l’esprit	 de	 Dieu	 signifie	 l’âme	 ou	 l’intelligence	 de

l’homme,	comme	dans	Job	(chap.	XXXVII,	vers.	3)	:	«	Et	l’esprit
de	Dieu	était	dans	mes	narines,	»	 faisant	allusion	à	ce	qui	est
écrit	 dans	 la	Genèse,	 savoir	 :	 que	Dieu	 soufra	 aux	 narines	 de
l’homme	 une	 âme	 vivante.	 Ainsi	 Ézéchiel,	 prophétisant	 aux
morts,	leur	dit	(chap.	XXXVII,	vers.	14)	:	«	Je	vous	donnerai	mon
esprit,	et	vous	vivrez,	»	c’est-à-dire	je	vous	rendrai	la	vie.	C’est
dans	 ce	 sens	 qu’il	 faut	 entendre	 Job	 (chap.	 XXXIV,	 vers.	 14)	 :
«	 Quand	 il	 voudra	 (Dieu),	 il	 retirera	 à	 soi	 son	 esprit	 et	 son
souffle	»	(c’est-à-dire	la	vie	qu’il	nous	a	donnée)	;	et	la	Genèse
(chap.	 VI,	 vers,	 3)	 :	 «	 Mon	 esprit	 ne	 raisonnera	 plus	 (ou	 ne
gouvernera	plus)	dans	l’homme,	parce	qu’il	est	chair,	»	c’est-à-
dire	 l’homme	 désormais	 ne	 se	 gouvernera	 plus	 que	 par	 les
instincts	de	la	chair,	et	non	par	les	décisions	de	la	raison	que	je
lui	ai	donnée	pour	discerner	le	bien	du	mal.	De	même,	dans	les
Psaumes	(ps.	LI,	vers,	12,	13)	:	«	Créez	en	moi	un	cœur	pur,	ô
Dieu,	 et	 renouvelez	 en	 moi	 un	 esprit	 droit	 (c’est-à-dire	 une
volonté	bien	réglée)	 ;	ne	me	rejetez	pas	de	votre	présence,	et
ne	m’ôtez	pas	l’esprit	de	votre	sainteté.	»	On	croyait	alors	que
les	 péchés	 avaient	 pour	 cause	 unique	 la	 chair,	 l’esprit	 ne
conseillant	jamais	que	le	bien	;	c’est	pour	cela	que	le	Psalmiste
invoque	 le	 secours	 de	 Dieu	 contre	 les	 appétits	 de	 la	 chair,	 et
prie	 ce	Dieu	 saint	 de	 lui	 conserver	 seulement	 l’âme	qu’il	 lui	 a
donnée.	 On	 remarquera	 aussi	 que	 l’Écriture	 représentant
d’ordinaire	Dieu	à	l’image	de	l’homme,	et	lui	attribuant	une	âme
un	 esprit,	 des	 passions,	 et	 en	 même	 temps	 un	 corps	 et	 un
souffle	 tout	 cela	 pour	 se	 proportionner	 à	 la	 grossièreté	 du
vulgaire,	l’esprit	de	Dieu	est	souvent	pris	dans	les	livres	sacrés
pour	 l’âme	de	Dieu,	pour	 son	esprit,	 ses	passions,	 sa	 force,	 le
souffle	 de	 sa	 bouche.	 Ainsi	 nous	 lisons	 dans	 Isaïe	 (chap.	 XL,
vers.	13)	 :	«	Qui	a	disposé	 l’esprit	de	Dieu	 ?	»	c’est-à-dire	son
âme	;	ce	qui	signifie	:	Qui	a	pu	déterminer	l’âme	de	Dieu,	si	ce
n’est	Dieu	 lui-même,	à	vouloir	 ce	qu’il	 veut	 ?	et	dans	 le	chap.
LXIII,	vers.	10	:	«	Et	 ils	ont	accablé	d’amertume	et	de	tristesse
l’esprit	de	sa	sainteté	».	Voilà	pourquoi	esprit	de	Dieu	se	prend
ordinairement	 pour	 loi	 de	 Moïse,	 laquelle	 en	 effet	 exprime	 la



volonté	de	Dieu.	Ainsi	on	lit	dans	Isaïe	(même	chap.,	vers.	11)	:
«	Où	est	celui	qui	a	mis	au	milieu	d’eux	l’esprit	de	la	sainteté	?	»
c’est-à-dire	la	loi	de	Moïse,	comme	cela	résulte	de	toute	la	suite
du	discours	 ;	et	dans	Néhémias	 (chap.	 IX	vers.	20)	 :	«	Et	vous
leur	avez	donné	votre	bon	esprit	pour	 les	rendre	intelligents.	»
Le	prophète	parle	 ici	 du	 temps	de	 la	 Loi,	 et	 fait	 allusion	à	 ces
paroles	 de	 Moïse	 dans	 le	 Deutéronome	 (chap.	 IV,	 vers.	 6)	 :
«	Parce	qu’elle	est	(la	Loi)	votre	science,	votre	prudence,	etc.	»
De	même	dans	 le	psaume	CXLIII,	vers.	11	 :	«	Votre	bon	esprit
me	conduira	dans	un	pays	uni	;	»	c’est-à-dire,	votre	volonté,	qui
nous	a	été	 révélée,	nous	conduira	dans	une	voie	droite.	Esprit
de	Dieu	signifie	aussi,	comme	on	l’a	déjà	dit,	le	souffle	de	Dieu,
lequel	est	attribué	à	Dieu	dans	le	même	sens	grossier	qui	lui	fait
donner	 dans	 l’Écriture	 une	 âme,	 une	 intelligence,	 un	 corps,
comme	dans	le	psaume	XXXIII,	vers.	6.	Esprit	de	Dieu	se	prend
ensuite	 pour	 la	 puissante,	 la	 force,	 la	 vertu	 de	 Dieu,	 comme
dans	 Job	 (chap.	XXXIII,	 vers.	 4)	 :	 «	L’esprit	 de	Dieu	m’a	 fait,	 »
c’est-à-dire	sa	vertu,	sa	puissance,	ou,	si	vous	aimez	mieux,	sa
volonté.	Car	 le	Psalmiste	dit	aussi,	dans	son	 langage	poétique,
que	 les	 cieux	 ont	 été	 faits	 par	 l’ordre	 de	 Dieu,	 et	 que	 toute
l’armée	des	astres	est	 l’ouvrage	de	son	esprit	ou	du	souffle	de
sa	 bouche	 (c’est-à-dire	 de	 sa	 volonté,	 exprimée	 en	 quelque
sorte	par	un	souffle).	De	même,	dans	 le	psaume	CXXXIX,	vers.
7,	 il	 est	dit	 ;	 «	Où	 fuirai-je	 (pour	être)	hors	de	 ton	esprit	 ?	Où
fuirai-je	(pour	être)	hors	de	ta	présence	?	»	c’est-à-dire,	d’après
la	 suite	 même	 du	 discours	 où	 le	 Psalmiste	 développe	 cette
pensée,	 où	 puis-je	 aller	 pour	 échapper	 à	 ta	 volonté	 et	 à	 ta
présence	?
—	Enfin,	esprit	de	Dieu	s’emploie	dans	 les	 livres	saints	pour

exprimer	 les	 affections	 de	 Dieu,	 sa	 bonté,	 sa	 miséricorde,
comme	dans	Michée	(chap.	II,	vers.	7)	«	L’esprit	de	Dieu	(c’est-
à-dire	 sa	 miséricorde)	 a-t-il	 diminué,	 et	 ces	 pensées	 cruelles
sont-elles	 son	 ouvrage	 ?	 »	De	même,	 dans	Zacharie	 (chap.	 4,
vers.	7)	:	«	Non	par	une	armée,	non	par	la	force,	mais	par	mon
seul	esprit,	»	c’est-à-dire	par	la	miséricorde	de	Dieu.	C’est	aussi
dans	ce	sens	que	je	crois	qu’il	faut	entendre	le	même	prophète
(chap.	 VII,	 vers.	 12)	 :	 «	Et	 ils	 ont	 usé	 de	 ruse	 dans	 leur	 cœur



pour	ne	pas	obéir	à	la	loi	et	aux	ordres	que	Dieu	leur	a	donnés
dans	son	esprit	(c’est-à-dire	dans	sa	miséricorde)	par	la	bouche
des	 premiers	 prophètes.	 »	 J’entends	 aussi	 de	 la	 même	 façon
Haggée	 (chap.	 II,	 vers.	 5)	 :	 «	 Et	 mon	 esprit	 (c’est-à-dire	 ma
grâce)	 demeure	 parmi	 vous.	 Cessez	 de	 craindre.	 »	 Quant	 au
passage	 d’Isaïe	 (chap.	 XLVIII,	 vers.	 16)	 :	 «	 Et	 maintenant	 le
Seigneur	Dieu	et	son	esprit	m’ont	envoyé,	»	on	peut	entendre
l’âme,	la	miséricorde	de	Dieu,	ou	sa	volonté	révélée	par	la	loi	;
car	il	dit	:	«	Dès	le	commencement	(c’est-à-dire	dès	que	je	suis
venu	 vers	 vous	 pour	 vous	 annoncer	 la	 colère	 de	 Dieu	 et	 la
sentence	 qu’il	 a	 portée	 contre	 vous)	 je	 n’ai	 point	 parlé	 en
termes	obscurs	;	aussitôt	qu’elle	a	été	(prononcée),	je	suis	venu
(ainsi	qu’il	 l’a	témoigné	au	chap.	VII)	 ;	mais	maintenant	 je	suis
un	messager	 de	 joie,	 et	 la	miséricorde	 de	Dieu	m’envoie	 vers
vous	pour	célébrer	votre	délivrance.	»	On	peut	aussi	entendre,
je	 le	 répète,	 la	 volonté	 de	Dieu	 révélée	 par	 la	 Loi,	 c’est-à-dire
que	 le	 prophète	 est	 venu	 les	 avertir	 suivant	 l’ordre	 de	 la	 Loi,
exprimé	dans	 le	Lévitique,	au	chap.	XIX,	vers.	17.	 Il	 les	avertit
donc	 dans	 les	mêmes	 conditions	 et	 de	 la	même	manière	 que
faisait	 ordinairement	Moïse.	 Et	 enfin	 il	 termine,	 comme	Moïse,
en	 leur	 prédisant	 leur	 délivrance.	 Toutefois	 la	 première
explication	me	semble	plus	d’accord	avec	l’Écriture.
Pour	 en	 revenir	 enfin	 à	 notre	 objet,	 on	 voit	 par	 toute	 la

discussion	qui	précède	ce	qu’il	faut	entendre	par	ces	phrases	de
l’Écriture	:	L’Esprit	de	Dieu	a	été	donné	aux	prophètes	;	Dieu	a
répandu	son	Esprit	sur	 les	hommes	 ;	 les	hommes	sont	 remplis
de	l’Esprit	de	Dieu,	du	Saint-Esprit.	Elles	ne	signifient	rien	autre
chose	 sinon	 que	 les	 prophètes	 se	 distinguaient	 par	 une	 vertu
singulière	et	au-dessus	du	commun,	qu’ils	pratiquaient	la	vertu
avec	 une	 constance	 supérieure,	 enfin	 qu’ils	 percevaient	 l’âme
ou	 la	 volonté	 ou	 les	 desseins	 de	Dieu.	 Nous	 avons	montré	 en
effet	 que	 cet	 Esprit,	 en	 hébreu,	 signifie	 aussi	 bien	 l’âme	 elle-
même	que	les	desseins	de	l’âme	;	et	c’est	pour	cela	que	la	Loi,
qui	exprime	les	desseins	de	Dieu,	est	appelée	l’esprit	ou	l’âme
de	Dieu.	 L’imagination	 des	 prophètes,	 en	 tant	 que	 les	 décrets
de	 Dieu	 se	 révélaient	 par	 elle,	 pouvait	 donc	 être	 appelée	 au
même	 titre	 l’âme	 de	 Dieu	 ;	 et	 les	 prophètes,	 dans	 ce	 sens,



avaient	 l’âme	 de	 Dieu.	 Mais	 quoique	 l’âme	 de	 Dieu	 et	 ses
éternels	 desseins	 soient	 gravés	 aussi	 dans	 notre	 âme,	 et	 que
nous	percevions	en	ce	sens	l’âme	de	Dieu	(pour	parler	comme
l’Écriture),	 cependant,	 comme	 la	 connaissance	 naturelle	 est
commune	à	tous	les	hommes,	elle	a	moins	de	prix	à	leurs	yeux,
ainsi	 que	 nous	 l’avons	 déjà	 expliqué	 ;	 surtout	 aux	 yeux	 des
Hébreux,	 qui	 se	 vantaient	 d’être	 au-dessus	 du	 reste	 des
mortels,	et	méprisaient,	en	conséquence,	les	autres	hommes	et
la	science	qui	leur	était	commune	avec	eux.	Enfin,	les	prophètes
passaient	 pour	 avoir	 l’esprit	 de	 Dieu,	 parce	 que	 les	 hommes,
dans	 l’ignorance	 des	 causes	 de	 la	 connaissance	 prophétique,
avaient	 une	 grande	 admiration	 pour	 elle,	 et,	 la	 rapportant	 à
Dieu	 lui-même,	 comme	 ils	 font	 toutes	 les	 choses
extraordinaires,	lui	donnaient	le	nom	de	connaissance	divine.
Nous	 pouvons	 donc	 maintenant	 dire	 sans	 scrupule	 que	 les

prophètes	 ne	 connaissaient	 ce	 qui	 leur	 était	 révélé	 par	 Dieu
qu’au	moyen	de	l’imagination,	c’est-à-dire	par	l’intermédiaire	de
paroles	 ou	 d’images,	 vraies	 ou	 fantastiques.	 Ne	 trouvant	 en
effet	dans	l’Écriture	que	ces	moyens	de	révélation,	nous	n’avons
pas	 le	droit	d’en	supposer	aucun	autre.	Maintenant,	par	quelle
loi	 de	 la	 nature	 ces	 révélations	 se	 sont-elles	 accomplies	 ?
J’avoue	 que	 je	 l’ignore.	 Je	 pourrais	 dire,	 comme	 beaucoup
d’autres,	que	tout	s’est	fait	par	la	volonté	de	Dieu	;	mais	j’aurais
l’air	 de	 parler	 pour	 ne	 rien	 dire.	 Car	 ce	 serait	 comme	 si	 je
voulais	expliquer	la	nature	d’une	chose	particulière	par	quelque
terme	transcendantal.	Tout	a	été	fait	par	la	puissance	de	Dieu	;
et	 comme	 la	 puissance	 de	 la	 nature	 n’est	 rien	 autre	 que	 la
puissance	 même	 de	 Dieu[96],	 il	 s’ensuit	 que	 nous	 ne
connaissons	 point	 la	 puissance	 de	 Dieu,	 en	 tant	 que	 nous
ignorons	 les	 causes	 naturelles	 des	 choses,	 il	 y	 a	 donc	 une
grossière	 absurdité	 à	 recourir	 à	 la	 puissance	 de	 Dieu	 quand
nous	 ignorons	 la	 cause	 naturelle	 d’une	 chose,	 c’est-à-dire	 la
puissance	de	Dieu,	elle-même.	Mais	il	n’est	pas	nécessaire	pour
notre	 dessein	 d’assigner	 la	 cause	 de	 la	 connaissance
prophétique	 ;	 car	 nous	 avons	 expressément	 averti	 que	 nous
nous	bornerions	ici	à	examiner	les	principes	dans	l’Écriture,	afin
d’en	tirer,	comme	nous	ferions	de	données	naturelles,	certaines



conséquences,	 sans	 rechercher	 d’ailleurs	 d’où	 sont	 venus	 ces
principes,	ce	qui	ne	nous	intéresse	en	rien.
Ainsi	donc,	puisque	les	prophètes	ont	perçu	par	l’imagination

les	révélations	divines,	 il	en	résulte	que	leur	faculté	perceptive
s’étendait	bien	au-delà	des	limites	de	l’entendement	;	car	avec
des	 paroles	 et	 des	 images	 il	 est	 possible	 de	 former	 un	 plus
grand	 nombre	 d’idées	 qu’avec	 les	 principes	 et	 les	 notions	 sur
lesquels	toute	notre	connaissance	naturelle	est	assise.
On	 voit	 en	 outre	 clairement	 pourquoi	 les	 prophètes	 ont

toujours	perçu	et	enseigné	toutes	choses	par	paraboles	et	d’une
manière	 énigmatique,	 et	 exprimé	 corporellement	 les	 choses
spirituelles	 ;	 tout	 cela	 convenant	 à	 merveille	 à	 la	 nature	 de
l’imagination.	 Nous	 ne	 nous	 étonnerons	 plus	 maintenant	 que
l’Écriture	et	 les	prophètes	parlent	en	 termes	si	 impropres	et	si
obscurs	 de	 l’esprit	 ou	 de	 l’âme	 de	 Dieu,	 comme	 dans	 les
Nombres,	 chap.	 XI,	 vers.	 17,	 et	 le	 premier	 livre	 des	 Rois,
chapitre	 XXII,	 vers.	 2,	 etc.,	 que	 Michée	 nous	 représente	 Dieu
assis,	que	Daniel	nous	le	peigne	comme	un	vieillard	couvert	de
blancs	 vêtements,	 Ézéchiel	 comme	 un	 feu,	 enfin	 que	 les
personnes	qui	entouraient	le	Christ	aient	vu	le	Saint-Esprit	sous
la	forme	d’une	colombe,	les	Apôtres	comme	des	langues	de	feu,
et	 Paul,	 au	 moment	 de	 sa	 conversion,	 comme	 une	 grande
flamme	 ;	 tout	 cela	 s’accorde	 en	 effet	 parfaitement	 avec	 les
images	 vulgaires	 qu’on	 se	 forme	 de	 Dieu	 et	 des	 esprits.	 D’un
autre	côté,	l’imagination	étant	volage	et	inconstante,	le	don	de
prophétie	ne	restait	pas	attaché	constamment	aux	prophètes	 ;
ce	 don	 n’était	 donc	 pas	 commun,	mais	 très	 rare,	 je	 veux	 dire
accordé	à	très	peu	d’hommes,	et	dans	ceux-là	même	s’exerçant
très	rarement.	Or,	puisqu’il	en	est	ainsi,	nous	devons	rechercher
maintenant	 d’où	 a	 pu	 venir	 aux	 prophètes	 la	 certitude	 qu’ils
avaient	 touchant	 des	 choses	 qu’ils	 percevaient,	 non	 par	 des
principes	 certains,	mais	 par	 l’imagination.	 Et	 tout	 ce	 qui	 peut
être	 dit	 à	 ce	 sujet,	 il	 ne	 faut	 le	 demander	 qu’à	 l’Écriture	 elle-
même,	puisque	nous	n’avons	de	ces	objets,	je	le	répète,	aucune
science	vraie,	et	ne	pouvons	 les	expliquer	par	 leurs	premières
causes.	Cherchons	donc	ce	qu’apprend	l’Écriture	sur	la	certitude
des	prophètes	;	c’est	le	sujet	du	chapitre	suivant.



TRAITÉ	THÉOLOGICO-POLITIQUE
Liste	des	titres

Table	des	matières	du	titre



Chapitre	II
Des	prophètes

Il	résulte	du	chapitre	qui	précède	que	des	prophètes	n'eurent
pas	 en	 partage	 une	 âme	 plus	 parfaite	 que	 celle	 des	 autres
hommes,	 mais	 seulement	 une	 puissance	 d'imagination	 plus
forte.	C'est	aussi	ce	que	nous	enseignent	les	récits	de	l'Écriture.
Il	est	certain,	en	effet,	que	Salomon	excellait	entre	les	hommes
par	 sa	 sagesse	 ;	 il	 ne	 l'est	 pas	 qu'il	 eût	 le	 don	 de	 prophétie.
Heman,	 Darda,	 Kalchol	 étaient	 des	 hommes	 d'une	 profonde
érudition,	et	cependant	ils	n'étaient	pas	prophètes	;	au	lieu	que
des	 hommes	 grossiers,	 sans	 lettres,	 et	 même	 des	 femmes,
comme	 Hagar,	 la	 servante	 d'Abraham,	 jouirent	 du	 don	 de
prophétie.	Tout	ceci	est	parfaitement	d'accord	avec	l'expérience
et	la	raison.	Ce	sont,	en	effet,	les	hommes	qui	ont	l'imagination
forte	qui	sont	les	moins	propres	aux	fonctions	de	l'entendement
pur,	et	 réciproquement	 les	hommes	éminents	par	 l'intelligence
ont	une	puissance	d'imagination	plus	tempérée,	plus	maîtresse
d'elle-même,	et	ils	ont	soin	de	la	tenir	en	bride	afin	qu'elle	ne	se
mêle	 pas	 avec	 les	 opérations	 de	 l'entendement.	 Ainsi,	 c'est
s'abuser	 totalement	 que	 de	 chercher	 la	 sagesse	 et	 la
connaissance	des	choses	naturelles	et	spirituelles	dans	les	livres
des	prophètes	;	et	puisque	l'esprit	de	mon	temps,	la	philosophie
et	la	chose	elle-même	m'y	invitent,	j'ai	dessein	de	démontrer	ici
ce	 principe	 tout	 à	 mon	 aise,	 sans	 m'inquiéter	 des	 cris	 de	 la
superstition,	cette	ennemie	mortelle	de	tous	ceux	qui	aiment	la
science	 véritable	 et	mènent	 une	 vie	 raisonnable.	 Hélas	 !	 je	 le
sais,	les	choses	en	sont	venues	à	ce	point	que	des	hommes	qui
osent	dire	ouvertement	qu'ils	n'ont	point	l'idée	de	Dieu,	et	qu'ils
ne	connaissent	Dieu	que	par	les	choses	créées	(dont	les	causes
leur	 sont	 inconnues)	 ne	 rougissent	 pas	 d'accuser	 les
philosophes	d'athéisme.	Mais	quoi	qu'il	en	soit,	 je	poursuis,	et,
pour	procéder	avec	ordre,	je	vais	démontrer	que	les	prophéties
ont	 varié,	 non-seulement	 suivant	 l'imagination	 de	 chaque
prophète	et	le	tempérament	particulier	de	son	corps,	mais	aussi



suivant	 les	opinions	dont	 les	prophètes	étaient	 imbus	 ;	d'où	 je
conclus	que	le	don	de	prophétie	ne	rendit	jamais	les	prophètes
plus	instruits	qu'ils	n'étaient	;	ce	que	je	me	réserve	d'expliquer
plus	 loin	 avec	 étendue	 ;	 mais	 je	 veux	 traiter	 d'abord	 de	 la
certitude	des	prophètes,	parce	que	mon	sujet	m'impose	d'abord
cette	 question,	 et	 de	 plus,	 parce	 qu'une	 fois	 résolue,	 elle	 me
servira	à	établir	la	conclusion	dont	je	viens	de	parler.
L'imagination	 pure	 et	 simple	 n'enveloppant	 point	 en	 elle-

même	 la	 certitude	 à	 la	 façon	des	 idées	 claires	 et	 distinctes,	 il
s'ensuit	que	pour	être	certain	des	choses	que	nous	imaginons,	il
faut	 que	 quelque	 chose	 s'ajoute	 à	 l'imagination,	 savoir,	 le
raisonnement.	 Par	 conséquent	 la	 prophétie,	 par	 elle-même,
n'implique	pas	la	certitude,	puisque	la	prophétie,	ainsi	que	nous
l'avons	 démontré,	 dépend	 de	 la	 seule	 imagination	 ;	 d'où	 il
résulte	que	les	prophètes	n'étaient	pas	certains	de	la	révélation
divine	 par	 la	 révélation	 elle-même,	mais	 par	 quelques	 signes,
comme	 on	 peut	 le	 voir	 dans	 la	 Genèse	 (ch.	 XV,	 vers.	 8),	 où
Abraham,	après	avoir	entendu	la	promesse	que	Dieu	lui	faisait,
lui	demanda	un	signe.	Assurément	il	croyait	en	Dieu	et	avait	foi
en	sa	promesse,	mais	il	voulait	être	assuré	que	Dieu	la	lui	faisait
effectivement.	 Cela	 est	 plus	 évident	 encore	 pour	 Gédéon	 :
«	Fais-moi,	dit-il	à	Dieu,	un	signe,	[afin	que	je	sache]	que	c'est
toi	qui	me	parles.	»	(Voyez	Juges,	ch.	VI,	vers.	17.)	Dieu	dit	aussi
à	Moïse	:	«	Et	que	ceci	 [te	soit]	un	signe	que	c'est	moi	qui	 t'ai
envoyé.	 »	 Ézéchias,	 qui	 savait	 depuis	 longtemps	 qu'Isaïe	 était
prophète,	lui	demanda	néanmoins	un	signe	de	la	guérison	qu'il
lui	prédisait.	Tout	cela	fait	donc	bien	voir	que	les	prophètes	ont
toujours	 eu	 quelque	 signe	 qui	 les	 rendait	 certains	 des	 choses
qu'ils	 imaginaient	 prophétiquement,	 et	 c'est	 pour	 cette	 raison
que	 Moïse	 (voyez	 Deutéron.,	 ch.	 XVIII,	 dernier	 verset)
commande	 aux	 Juifs	 de	 demander	 aux	 prophètes	 un	 signe,
c'est-à-dire	la	prédiction	de	quelque	événement	sur	le	point	de
s'accomplir.	 Par	 cet	 endroit	 la	 connaissance	 prophétique	 est
donc	 inférieure	 à	 la	 connaissance	 naturelle,	 qui	 n'a	 besoin
d'aucun	signe,	et	de	sa	nature	enveloppe	la	certitude.	Du	reste,
cette	certitude	des	prophètes	n'était	point	mathématique,	mais
morale,	et	je	le	dis	en	me	fondant	sur	l'Écriture.	Moïse,	en	effet,



ordonne	 que	 l'on	 punisse	 de	 mort	 le	 prophète	 qui	 voudra
enseigner	 de	 nouveaux	 dieux,	 bien	 qu'il	 confirme	 sa	 doctrine
par	des	signes	et	des	miracles	(Deutéron.,	ch.	XIV)	 ;	car,	dit-il,
Dieu	 fait	 aussi	 des	 miracles	 et	 des	 signes	 pour	 tenter	 son
peuple	 ;	et	c'est	aussi	ce	dont	 Jésus-Christ	a	soin	d'avertir	 ses
disciples	(Matthieu,	ch.	XXIV,	vers.	24).	Ézéchiel	va	plus	loin	;	il
dit	 en	 propres	 termes	 (ch.	 XVI,	 vers.	 8)	 que	 Dieu	 trompe
quelquefois	les	hommes	par	de	fausses	révélations	:	«	Et	quand
un	prophète	(il	s'agit	ici	d'un	faux	prophète)	se	montre	et	vous
adresse	quelque	parole,	c'est	moi	qui	envoie	ce	prophète.	»	Et
ce	 témoignage	 est	 confirmé	 par	 celui	 de	 Michée	 touchant	 les
prophètes	d'Achab	(Rois,	liv.	I,	ch.	XXII,	vers.	21).
Quoique	ces	passages	semblent	établir	que	la	prophétie	et	la

révélation	 sont	 choses	 fort	 douteuses,	 elles	 avaient	 pourtant
beaucoup	de	certitude,	Dieu	ne	trompant	jamais	les	justes	ni	les
élus	;	mais,	suivant	cet	ancien	proverbe	cité	par	Samuel	(I,	ch.
XXIV,	 vers	 13),	 et	 comme	 le	 fait	 bien	 voir	 l'histoire	 d'Abigaïl,
Dieu	se	sert	des	bons	comme	d'instruments	de	sa	bonté,	et	des
méchants	comme	de	moyens	et	d'instruments	de	sa	colère	;	ce
qui	 se	 confirme	 plus	 clairement	 par	 le	 témoignage	 de	 Michée
que	 nous	 avons	 cité	 tout	 à	 l'heure	 ;	 car,	 bien	 que	 Dieu	 eût
résolu	de	tromper	Achab,	 il	ne	se	servit	pour	cela	que	de	 faux
prophètes,	 et	 découvrit	 la	 vérité	 au	 prophète	 pieux,	 sans
l'empêcher	nullement	de	 la	prédire.	Mais	avec	tout	cela	 il	n'en
est	 pas	 moins	 vrai	 que	 la	 certitude	 des	 prophètes	 était
purement	morale,	nul	ne	pouvant,	comme	l'enseigne	l'Écriture,
se	déclarer	juste	devant	Dieu,	ni	se	vanter	d'être	l'instrument	de
sa	miséricorde.	 Et	David	 lui-même	 fut	 poussé	par	 la	 colère	de
Dieu	au	dénombrement	de	son	peuple,	bien	que	l'Écriture	rende
hommage	en	plusieurs	endroits	à	 sa	piété.	Ainsi	donc	 toute	 la
certitude	des	prophètes	était	fondée	sur	ces	trois	choses	:	1°	en
ce	 qu'ils	 imaginaient	 les	 choses	 révélées	 avec	 une	 extrême
vivacité,	 analogue	 à	 celles	 que	 nous	 déployons	 dans	 les
songes	 ;	 2°	 ils	 avaient	 un	 signe	 pour	 confirmer	 l'inspiration
divine	;	3°	leur	âme	était	juste	et	n'avait	d'inclination	que	pour
le	 bien.	 Quoique	 l'Écriture	 ne	 fasse	 pas	 toujours	 mention	 du
signe,	il	y	a	lieu	de	croire	que	les	prophètes	avaient	toujours	un



signe	 ;	 car	 l'écriture	 d'ordinaire,	 comme	 plusieurs	 l'ont	 déjà
remarqué,	ne	fait	pas	toujours	mention	de	toutes	les	conditions
et	 circonstances	 des	 choses,	 les	 supposant	 suffisamment
connues.	 Ajoutons	 à	 cela	 que	 nous	 pouvons	 parfaitement
accorder	 que	 les	 prophètes	 qui	 n'avaient	 rien	 à	 prédire	 de
nouveau	et	qui	ne	fût	contenu	dans	la	loi	de	Moïse	n'avaient	pas
besoin	 de	 signes,	 parce	 que	 l'Écriture	 était	 là	 pour	 confirmer
leurs	paroles.	Par	exemple,	la	prophétie	de	Jérémie	sur	la	ruine
de	 Jérusalem,	étant	 confirmée	par	 celles	des	autres	prophètes
et	 par	 les	 menaces	 de	 la	 Loi,	 n'avait	 pas	 besoin	 d'un	 signe.
Hananias,	au	contraire,	qui	prophétisait,	contre	le	sentiment	de
tous	 les	autres	prophètes,	 la	prochaine	 restauration	de	 la	 cité,
avait	 absolument	 besoin	 d'un	 signe	 ;	 autrement	 il	 aurait	 dû
douter	 de	 sa	 prophétie	 jusqu'à	 ce	 qu'elle	 fût	 confirmée	 par
l'événement	(voyez	Jérémie,	ch.	XXVIII,	vers.	8).
Puisque	la	certitude	que	les	signes	donnaient	aux	prophètes

n'était	 pas	 une	 certitude	 mathématique	 (comme	 celle	 qui
résulte	 de	 la	 nécessité	 même	 de	 la	 perception	 de	 la	 chose
perçue),	 mais	 seulement	 morale,	 et	 que	 les	 signes	 n'avaient
d'autre	objet	que	de	persuader	 le	prophète,	 il	 s'ensuit	que	ces
signes	ont	dû	être	proportionnés	aux	opinions	et	à	 la	 capacité
de	 chacun	 ;	 de	 telle	 sorte	 qu'un	 signe	 qui	 avait	 rendu	 tel
prophète	parfaitement	certain	de	sa	prophétie	aurait	laissé	dans
l'incertitude	 tel	autre	prophète	 imbu	d'opinions	différentes	 ;	et
de	 là	 vient	 qu'il	 y	 avait	 pour	 chaque	 prophète	 un	 signe
particulier.	Il	en	était	de	même	de	la	révélation,	qui	variait	pour
chaque	prophète	suivant	la	disposition	de	son	tempérament,	de
son	imagination,	et	suivant	les	opinions	qu'il	avait	embrassées.
Quant	au	tempérament,	si	le	prophète	était	d'une	humeur	gaie,
il	ne	 lui	était	 révélé	que	victoires,	paix	et	 tout	ce	qui	porte	 les
hommes	à	la	joie,	les	tempéraments	de	cette	sorte	n'imaginant
le	plus	souvent	que	des	choses	semblables.	Si	le	prophète	était
triste,	il	prédisait	des	guerres,	des	supplices	et	toutes	sortes	de
malheurs	 ;	 et	 de	 cette	 façon,	 suivant	 que	 le	 prophète	 était
d'humeur	douce,	 irritable,	 sévère,	miséricordieuse,	etc.,	 il	était
plus	propre	à	telle	ou	telle	espèce	de	révélation.	Les	dispositions
de	 l'imagination	 étaient	 encore	 une	 cause	 de	 variété	 dans	 les



prophètes.	Si	le	prophète	avait	l'imagination	belle,	c'est	en	beau
style	qu'il	communiquait	avec	l'âme	de	Dieu	;	s'il	l'avait	confuse,
c'était	en	confuses	paroles,	et	de	même	pour	le	genre	d'images
qui	 lui	 apparaissaient.	 Le	 prophète	 était-il	 un	 homme	 des
champs,	 c'étaient	 des	 bœufs,	 des	 vaches,	 etc.	 ;	 homme	 de
guerre,	 c'étaient	des	généraux,	 des	armées	 ;	 homme	de	 cour,
des	 trônes	 et	 des	 objets	 analogues.	 Enfin,	 la	 prophétie	 variait
suivant	 les	 opinions	 des	 prophètes.	 Aux	 mages,	 qui	 croyaient
aux	 rêveries	 de	 l'astrologie	 (voyez	Matthieu,	 ch.	 II),	 la	 nativité
du	 Christ	 fut	 révélée	 par	 l'image	 d'une	 étoile	 qui	 apparaissait
dans	l'Orient.	Aux	augures	de	Nabuchodonozor	(voyez	Ézéchiel,
ch.	XXI,	vers	26),	ce	fut	dans	les	entrailles	des	victimes	que	leur
fut	révélée	la	dévastation	de	Jérusalem,	que	ce	roi	connut	aussi
par	 les	oracles	et	 la	direction	des	 flèches	qu'il	 jeta	en	 l'air	au-
dessus	 de	 sa	 tête.	Quant	 aux	 prophètes	 qui	 croyaient	 que	 les
hommes	 ont	 le	 libre	 choix	 de	 leurs	 actions	 et	 une	 puissance
propre,	 Dieu	 se	 révélait	 à	 eux	 comme	 indifférent	 à	 l'avenir	 et
ignorant	 les	 futures	 actions	 des	 hommes,	 toutes	 choses	 que
nous	allons	démontrer	l'une	après	l'autre	par	l'Écriture.
Le	premier	point	de	notre	doctrine	est	établi	par	Élisé	 (Rois,

liv.	IV,	ch.	III,	vers	15)	qui,	pour	prophétiser	à	Jéhoram,	demanda
une	harpe,	et	ne	put	percevoir	la	volonté	de	Dieu	que	lorsque	la
musique	 eut	 charmé	 ses	 sens	 ;	 mais	 après	 avoir	 entendu	 les
sons	 de	 la	 harpe,	 il	 put	 prédire	 à	 Jéhoram	 et	 à	 ses	 alliés	 des
événements	 heureux	 ;	 ce	 qu'il	 avait	 été	 incapable	 de	 faire
auparavant,	étant	irrité	contre	Jéhoram.	Car	on	sait	que	ceux	qui
sont	 en	 colère	 contre	 une	 personne	 sont	 plus	 disposés	 à
imaginer	 des	 choses	 désagréables	 pour	 elle	 que	 des	 choses
heureuses.	Quelques-uns	même	ont	bien	voulu	dire	que	Dieu	ne
se	révèle	pas	aux	hommes	irrités	et	tristes	;	mais	cette	opinion
est	chimérique	;	car	Dieu	révéla	à	Moïse	irrité	contre	Pharaon	le
massacre	épouvantable	des	premiers-nés	(voyez	Exode,	ch.	XI,
vers.	 8),	 et	 cela,	 sans	 le	 secours	 d'aucun	 instrument	 de
musique.	Dieu	révéla	aussi	l'avenir	à	Kaïn	furieux.	L'obstination
des	 Juifs	 fut	 révélée	 à	 Ézéchiel,	 tandis	 qu'impatient	 de	 sa
misère,	 son	âme	était	pleine	d'irritation	 (voyez	Ézéchiel,	 chap.
III,	vers.	14).	Jérémie,	le	cœur	plein	de	tristesse	et	d'un	immense



ennui	de	la	vie,	prophétisa	les	malheurs	de	Jérusalem,	et	ce	fut
à	cause	de	cette	tristesse	que	Josias	ne	voulut	pas	le	consulter	;
il	préféra	une	femme	de	ce	temps	que	sa	constitution	même	de
femme	rendait	plus	propre	à	 lui	 révéler	 la	miséricorde	de	Dieu
(Paralipom.,	 liv.	 II,	 ch.	 XXXV).	Michée	 ne	 prédit	 jamais	 rien	 de
bon	 à	 Achab,	 quoique	 d'autres	 vrais	 prophètes	 l'aient	 pu	 faire
(Rois,	liv.	I,	ch.	XX)	;	mais,	au	contraire,	il	lui	prédit	du	mal	pour
toute	 sa	 vie	 (voyez	 Rois,	 liv.	 I,	 ch.	 XXII,	 vers.	 7,	 et	 plus
clairement	encore	dans	les	Paralipom.,	liv.	II,	ch.	XVIII,	vers	7).	Je
conclus	que	les	prophètes	étaient	par	leur	tempérament	plus	ou
moins	propres	à	telle	ou	telle	espèce	de	révélation.
Le	style	des	prophéties	variait	avec	le	degré	d'éloquence	de

chaque	prophète.	 Les	prophéties	d'Ézéchiel	 et	d'Amos,	dont	 le
style	a	quelque	rudesse,	n'ont	pas	l'élégance	de	celles	d'Isaïe	et
de	Nachum.	 Il	 serait	 intéressant	pour	ceux	qui	 savent	 l'hébreu
d'examiner	 de	 près	 et	 de	 comparer	 entre	 eux	 quelques
chapitres	de	divers	prophètes	aux	endroits	où	 ils	parlent	sur	 le
même	 sujet,	 ce	 qui	 laisserait	 mieux	 voir	 la	 différence	 de	 leur
style	 ;	par	exemple,	 le	chapitre	 Ier	d'Isaïe,	qui	était	un	homme
de	cour	(du	vers.	11	au	vers.	20),	avec	le	chapitre	V	du	rustique
Amos	 (du	 vers.	 21	 au	 vers.	 24).	 On	 pourrait	 comparer	 aussi
l'ordre	et	les	pensées	de	la	prophétie	écrite	à	Édom	par	Jérémie
(chap.	XXIX)	avec	 l'ordre	et	 les	pensées	d'Hobadias.	Une	autre
comparaison	 à	 faire	 est	 celle	 d'Isaïe	 (chap.	 XL,	 vers	 19,	 20	 ;
chap.	 XLIV,	 vers	 8)	 avec	Hosée	 (chap.	 VIII,	 vers	 6	 ;	 chap.	 XIII,
vers	2).	Et	de	même	pour	tous	les	autres	prophètes.	Si	l'on	veut
bien	peser	tout	cela,	on	s'assurera	aisément	que	Dieu	n'a	aucun
style	 particulier,	 et	 que,	 suivant	 le	 degré	 d'instruction	 et	 la
portée	 d'esprit	 du	 prophète	 qu'il	 inspire,	 il	 est	 tour	 à	 tour
élégant	et	grossier,	précis	et	prolixe,	sévère	et	confus.
Les	 représentations	 prophétiques	 et	 les	 hiéroglyphes

variaient	 également,	même	 pour	 exprimer	 une	même	 chose	 ;
car	 la	 gloire	 de	 Dieu	 abandonnant	 le	 temple	 n'apparut	 pas	 à
Isaïe	 de	 la	même	 façon	 qu'à	 Ézéchiel.	 Les	 rabbins	 prétendent
que	 chacune	 de	 ces	 représentations	 fut	 identique	 à	 l'autre	 ;
mais	qu'Ézéchiel,	homme	grossier,	en	ayant	été	plus	frappé,	l'a
racontée	dans	toutes	ses	circonstances.	Cette	explication	est	à



mes	 yeux	 tout	 artificielle	 ;	 à	 moins	 que	 les	 rabbins	 n'aient
recueilli	 une	 tradition	 certaine	 du	 fait	 lui-même,	 ce	 que	 je	 ne
crois	pas.	En	effet,	Isaïe	vit	des	séraphins	à	six	ailes,	et	Ézéchiel
des	bêtes	à	quatre	ailes.	 Isaïe	vit	Dieu	avec	des	vêtements	et
assis	 sur	 un	 trône	 royal	 ;	 Ézéchiel	 le	 vit	 semblable	 à	 une
flamme.	 Il	 n'y	 a	 pas	 de	 doute	 que	 l'un	 et	 l'autre	 virent	 Dieu
suivant	 les	 habitudes	 particulières	 de	 leur	 imagination.	 Les
représentations	 ne	 variaient	 pas	 seulement	 de	 nature,	 mais
elles	 avaient	 des	 degrés	 divers	 de	 clarté.	 Celles	 de	 Zacharie
furent	 tellement	 obscures,	 d'après	 son	 propre	 récit,	 qu'il	 fut
incapable	 de	 les	 comprendre	 sans	 une	 explication	 ;	 et	 Daniel,
même	avec	une	explication,	ne	put	comprendre	les	siennes.	Or
il	ne	faut	point	attribuer	cette	obscurité	à	la	difficulté	inhérente
à	la	révélation	elle-même	;	car	il	s'agissait	de	choses	purement
humaines	et	 qui	 ne	 surpassaient	 les	 facultés	de	 l'homme	qu'à
cause	 qu'elles	 étaient	 dans	 l'avenir	 ;	 mais	 il	 faut	 dire	 que
l'imagination	 de	 Daniel	 n'avait	 pas	 une	 aussi	 grande	 vertu
prophétique	dans	la	veille	que	dans	le	sommeil	;	ce	qui	devient
très	visible	dès	le	commencement	de	la	révélation	de	Daniel,	où
il	 est	 tellement	 effrayé	 qu'il	 désespère	 presque	 de	 ses	 forces.
Cette	faiblesse	d'imagination,	ce	défaut	d'énergie	rendirent	ses
apparitions	très	obscures,	et,	même	avec	une	explication,	il	fut
incapable	 de	 les	 comprendre.	 Et	 il	 faut	 remarquer	 ici	 que	 les
paroles	 entendues	 par	 Daniel	 furent,	 comme	 nous	 l'avons
montré	plus	haut,	des	paroles	tout	imaginaires	;	ce	qui	explique
fort	 bien	 qu'ayant	 l'esprit	 troublé,	 il	 n'ait	 imaginé	 toutes	 ces
paroles	que	d'une	 façon	très	obscure	et	n'ait	pu	ensuite	y	rien
comprendre.	 Ceux	 qui	 disent	 qu'il	 n'entrait	 pas	 dans	 les
desseins	de	Dieu	de	révéler	clairement	 la	chose	à	Daniel	n'ont
pas	 lu	 sans	 doute	 les	 paroles	 de	 l'ange,	 qui	 dit	 expressément
(voyez	 chap.	 X,	 vers.	 14)	 que	 «	 il	 est	 venu	 pour	 faire
comprendre	à	Daniel	ce	qui	arriverait	à	son	peuple	dans	la	suite
des	jours.	»	Cette	prophétie	est	donc	restée	obscure	parce	qu'il
ne	se	 rencontra	personne	en	ce	 temps-là	qui	eût	 l'imagination
assez	 forte	 pour	 qu'elle	 lui	 fût	 révélée	 plus	 clairement.	 Nous
voyons	enfin	le	prophète	à	qui	Dieu	avait	révélé	qu'il	enlèverait
Élie	vouloir	persuader	à	Élisée	qu'Élie	avait	été	transporté	en	un



lieu	 où	 ils	 pourraient	 le	 retrouver,	 ce	 qui	 prouve	 bien	 qu'ils
n'avaient	pas	compris	 la	 révélation	que	Dieu	 leur	avait	 faite.	 Il
est	 inutile	 que	 je	 m'arrête	 à	 démontrer	 cela	 avec	 plus
d'étendue	;	car	si	quelque	chose	résulte	clairement	de	l'Écriture,
c'est	 que	 Dieu	 n'accordait	 pas	 au	 même	 degré	 le	 don	 de
prophétie	 à	 ses	 prophètes.	 Mais	 quant	 à	 ce	 principe	 que	 les
prophéties	ont	varié	avec	 les	opinions	du	prophète,	et	que	 les
prophètes	avaient	des	opinions	diverses	et	même	contraires	et
une	 grande	 variété	 de	 préjugés	 (je	 ne	 parle	 ici	 que	 de	 ce	 qui
regarde	les	choses	purement	spéculatives	;	car	pour	les	choses
relatives	 à	 la	 probité	 et	 aux	 bonnes	 mœurs,	 il	 en	 va	 tout
autrement),	 c'est	 ce	 que	 je	 vais	 rechercher	 avec	 plus	 de
curiosité	et	 établir	 plus	au	 long	 ;	 car	 la	 chose	est,	 je	 crois,	 de
grande	 conséquence,	 et	 je	 prétends	 conclure	 de	 là	 que	 les
prophéties	n'ont	jamais	rendu	les	prophètes	plus	instruits	qu'ils
n'étaient	 auparavant,	 et	 les	 ont	 toujours	 laissés	 dans	 leurs
préjugés	antérieurs	;	d'où	il	suit	que	nous	ne	devons	nullement
nous	 considérer	 comme	 liés	 par	 les	 prophéties	 en	matière	 de
choses	purement	spéculatives.
C'est	 avec	 une	 merveilleuse	 précipitation	 qu'on	 s'est

généralement	persuadé	que	les	prophètes	savaient	tout	ce	que
l'entendement	 humain	 est	 capable	 de	 connaître.	 Et,	 bien	 que
plusieurs	 endroits	 de	 l'Écriture	 nous	 fassent	 voir	 le	 plus
clairement	du	monde	que	les	prophètes	ignoraient	de	certaines
choses,	on	aime	mieux	dire	qu'en	ces	endroits	on	n'entend	pas
soi-même	 l'Écriture	 que	 d'accorder	 que	 les	 prophètes	 aient
ignoré	 quelque	 vérité	 ;	 ou	 bien	 on	 s'efforce	 de	 torturer	 les
paroles	de	l'Écriture	pour	lui	faire	dire	ce	qu'elle	ne	dit	pas.	Avec
ce	 système,	 c'en	 est	 fait	 de	 l'Écriture	 ;	 car	 on	 s'efforcerait
vainement	de	rien	en	tirer,	si	les	choses	les	plus	claires	peuvent
être	 considérées	 comme	 obscures	 et	 inintelligibles	 ou
interprétées	 d'une	 façon	 arbitraire.	 Quoi	 de	 plus	 clair,	 par
exemple,	que	l'opinion	de	Josué,	et	peut-être	aussi	de	celui	qui	a
écrit	son	histoire,	sur	le	mouvement	du	soleil	autour	de	la	terre,
l'immobilité	de	la	terre,	et	le	soleil	arrêté	pour	un	temps	dans	sa
marche	 ?	 Cependant	 plusieurs	 personnes	 qui	 ne	 veulent	 pas
accorder	qu'il	puisse	s'accomplir	quelque	changement	dans	les



cieux	interprètent	ce	passage	de	façon	qu'il	ne	contient	plus	en
effet	 rien	 de	 semblable	 ;	 d'autres,	 qui	 sont	 meilleurs
philosophes,	 sachant	 que	 la	 terre	 se	meut	 et	 que	 le	 soleil,	 au
contraire,	est	immobile,	c'est-à-dire	ne	se	meut	pas	autour	de	la
terre,	ont	employé	toutes	leurs	forces	à	lire	cette	doctrine	dans
l'Écriture,	en	dépit	de	 l'Écriture	elle-même	 ;	et	certes,	 j'admire
ces	commentateurs	 ;	mais	 je	 leur	demanderai	si	nous	sommes
tenus	de	croire	que	le	soldat	Josué	fut	un	habile	astronome,	et	si
ce	miracle	n'a	pu	lui	être	révélé,	ou	si	la	lumière	du	soleil	n'a	pu
rester	 sur	 l'horizon	 plus	 longtemps	 que	 d'ordinaire,	 sans	 que
Josué	en	sût	la	cause	?	Pour	moi,	je	trouve	ces	deux	hypothèses
également	 ridicules,	 et	 j'aime	 mieux	 penser,	 je	 le	 dis
ouvertement,	 que	 Josué	 a	 ignoré	 la	 cause	 de	 cette	 lumière
prolongée,	et	qu'il	a	cru,	comme	la	foule	qui	l'environnait,	que	le
soleil	 accomplissait	 un	 mouvement	 diurne	 autour	 de	 la	 terre,
que	 ce	 jour-là	 il	 s'était	 arrêté	 pendant	 quelque	 temps,	 et	 que
c'était	 là	 la	 cause	 qui	 avait	 prolongé	 ce	 jour,	 sans	 remarquer
qu'à	cette	époque	de	l'année	la	quantité	extraordinaire	de	glace
qui	se	trouvait	dans	la	région	de	l'air	(voy.	Josué,	chap.	X,	vers.
11)	pouvait	produire	une	réfraction	plus	forte	que	de	coutume,
ou	 telle	 autre	 circonstance	 du	 phénomène	 qu'il	 n'est	 pas	 de
notre	 sujet	 de	 déterminer.	 C'est	 ainsi	 que	 le	 signe	 de	 la
rétrogradation	de	 l'ombre	du	soleil	 fut	 révélé	à	 Isaïe	suivant	 la
portée	de	son	esprit,	je	veux	dire	expliqué	par	la	rétrogradation
du	soleil	;	car	il	croyait,	lui	aussi,	que	le	soleil	se	meut	et	que	la
terre	est	immobile,	et	il	n'avait	jamais	entendu	parler,	même	en
songe,	 des	 parhélies.	 Et	 tout	 ceci	 ne	 doit	 exciter	 aucun
scrupule	 ;	 car	 le	 signe	pouvait	 apparaître	 et	 être	 prédit	 au	 roi
par	 Isaïe,	 sans	 que	 ce	 prophète	 sût	 la	 cause	 véritable	 de	 son
apparition.	 J'en	 dirai	 autant	 de	 la	 construction	 de	 Salomon,	 si
elle	 lui	 fut	 effectivement	 révélée	 par	 Dieu	 ;	 je	 veux	 dire	 que
toutes	 les	 mesures	 du	 temple	 lui	 furent	 révélées	 suivant	 sa
portée	 et	 ses	 opinions.	 Nous	 ne	 sommes	 nullement	 forcés	 de
croire	 que	 Salomon	 fût	 mathématicien,	 et	 il	 nous	 est
parfaitement	permis	de	dire	qu'il	ignorait	le	rapport	du	diamètre
à	la	circonférence	du	cercle,	et	qu'il	croyait,	avec	le	vulgaire	des
ouvriers,	que	ce	 rapport	était	de	3	à	1.	Que	s'il	 est	permis	de



nous	objecter	ici	que	nous	ne	comprenons	pas	le	texte	des	Rois
(liv.	 I,	 chap.	 VII,	 vers.	 23),	 je	 ne	 sais	 en	 vérité	 ce	 qu'il	 peut	 y
avoir	 à	 comprendre	 dans	 l'Écriture,	 puisqu'en	 cet	 endroit	 la
construction	 du	 temple	 est	 racontée	 le	 plus	 simplement	 du
monde	 et	 d'une	 façon	 purement	 historique.	 Dira-t-on	 que
l'Écriture	 a	 eu	 d'autres	 idées	 que	 celles	 qu'elle	 exprime,	 et
qu'elle	 n'a	 pas	 voulu	 les	 manifester	 par	 des	 raisons	 qui	 nous
sont	 inconnues	 ?	 Je	 déclare	 que	 c'est	 là	 le	 renversement
complet	 de	 l'Écriture	 ;	 car	 chacun	 pourra	 en	 dire	 exactement
autant	 de	 tous	 les	 passages	 de	 l'Écriture	 ;	 et	 tout	 ce	 que	 la
perversité	 humaine	 peut	 imaginer	 d'absurde	 et	 de	mauvais,	 il
sera	 permis	 de	 le	 soutenir	 et	 de	 le	 mettre	 en	 pratique	 sur
l'autorité	de	 l'Écriture.	Notre	sentiment,	au	contraire,	ne	recèle
aucune	 impiété	 ;	 car	 Salomon,	 Isaïe,	 Josué,	 etc.,	 quoique
prophètes,	 étaient	 hommes,	 et	 rien	 d'humain	 dès	 lors	 ne	 leur
était	 étranger.	 La	 révélation	 qu'eut	 Noach	 de	 la	 destruction
future	 du	 genre	 humain	 fut	 aussi	 proportionnée	 à	 son
intelligence	;	car	il	croyait	que,	hors	de	la	Palestine,	le	reste	du
monde	n'était	pas	habité.	Et	 les	prophètes	ont	pu	 ignorer	 tout
cela,	 et	même	 des	 choses	 de	 plus	 grande	 conséquence,	 sans
dommage	pour	 la	piété	 ;	 et	 ils	 les	ont	effectivement	 ignorées,
car	jamais	ils	n'ont	rien	enseigné	de	particulier	sur	les	attributs
divins	 ;	mais	 leurs	opinions	sur	Dieu	ont	 toujours	été	celles	du
vulgaire	 ;	 et	 ils	 ont	 toujours	 eu	 soin	 d'accommoder	 leurs
révélations	 aux	 idées	 du	 peuple,	 comme	 je	 l'ai	 déjà	 démontré
par	un	grand	nombre	de	témoignages	de	l'Écriture.	On	voit	donc
que	ce	qui	les	a	faits	si	célèbres	et	rendus	si	recommandables,
ce	n'est	pas	 tant	 la	sublimité	et	 l'excellence	de	 leur	génie	que
leur	force	d'âme	et	leur	piété.
Adam,	 le	 premier	 à	 qui	 Dieu	 se	 soit	 révélé,	 ignorait	 son

omniprésence,	son	omniscience	;	car	il	voulut	se	cacher	à	Dieu,
et	il	s'efforça	d'excuser	son	péché	devant	Dieu	comme	il	aurait
fait	 devant	 un	 homme.	 Aussi	 Dieu	 se	 révéla	 à	 lui	 suivant	 la
portée	de	son	 intelligence,	comme	s'il	n'eût	pas	existé	partout
et	s'il	eût	ignoré	le	lieu	où	se	cachait	Adam	et	son	péché.	Adam
entendit	en	effet	ou	crut	entendre	Dieu	qui	se	promenait	dans	le
jardin	et	le	cherchait	en	l'appelant	à	haute	voix	et,	témoin	de	sa



honte,	 lui	 demandait	 s'il	 n'aurait	 pas	mangé	 du	 fruit	 défendu.
Tout	ce	qu'Adam	connaissait	des	attributs	de	Dieu,	c'était	donc
que	Dieu	est	 l'artisan	de	 toutes	choses.	Dieu	se	mit	aussi	à	 la
portée	 de	 Kaïn	 en	 se	 révélant	 à	 lui,	 comme	 s'il	 ignorait	 les
actions	des	hommes	;	et	Kaïn,	en	effet,	n'avait	pas	besoin,	pour
se	 repentir	 de	 son	 péché,	 d'une	 connaissance	 de	 Dieu	 plus
sublime.	Dieu	se	révéla	aussi	à	Laban	comme	Dieu	d'Abraham,
parce	 que	 Laban	 croyait	 que	 chaque	 nation	 avait	 son	 Dieu
particulier.	On	verra	aussi	dans	la	Genèse	(chap.	XXXI,	vers.	29)
qu'Abraham	ignorait	que	Dieu	est	partout	et	que	sa	prescience
s'étend	 à	 toutes	 choses	 ;	 car	 dès	 qu'il	 entendit	 la	 sentence
portée	contre	les	Sodomites,	il	pria	Dieu,	avant	de	l'exécuter,	de
rechercher	 s'ils	 étaient	 tous	 dignes	 de	 ce	 châtiment	 (voyez
Genèse,	 chap.	 XXXI,	 vers.	 29)	 :	 «	 Peut-être	 se	 rencontrera-t-il
cinquante	 justes	 dans	 cette	 ville.	 »	 Et	 Dieu	 se	 révéla	 à	 lui	 tel
qu'il	 en	 était	 connu	 ;	 car	 il	 parla	 ainsi,	 dans	 l'imagination
d'Abraham	 :	 «	 Je	 descendrai	 maintenant	 pour	 voir	 si	 leur
conduite	est	d'accord	avec	la	plainte	qui	est	venue	jusqu'à	moi	;
et	s'il	n'en	est	pas	ainsi,	 je	 le	saurai.	»	Le	témoignage	de	Dieu
sur	 Abraham	 ne	 parle	 que	 de	 son	 obéissance,	 de	 son	 zèle	 à
encourager	 ses	 serviteurs	à	 la	 justice	et	au	bien	 ;	et	 il	 n'y	est
pas	dit	qu'Abraham	eut	des	pensées	plus	sublimes	sur	Dieu	que
le	 reste	 des	 hommes	 (voyez	 Genèse,	 chap.	 XVIII,	 vers.	 19).
Moïse	ne	 comprit	 pas	non	plus	 très	bien	que	Dieu	 sait	 tout	 et
qu'il	 dirige	 toutes	 les	 actions	des	hommes	par	 un	 seul	 décret.
Car	quoique	Dieu	 lui	eût	dit	 (Exode,	 chap.	 III,	 vers	18)	que	 les
Israélites	 lui	 obéiraient,	 il	 en	 doute	 cependant	 et	 pose	 à	 Dieu
cette	difficulté	(Exode,	chap.	IV,	vers.	1)	:	«	Que	ferai-je,	s'ils	ne
croient	pas	en	moi	et	s'ils	ne	m'obéissent	pas	?	»	Dieu	lui	avait
donc	 été	 révélé	 comme	 ne	 prenant	 point	 de	 part	 aux	 actions
humaines	et	ne	les	connaissant	pas	à	l'avance.	Il	donne	à	Moïse
deux	 signes	 et	 lui	 dit	 (Exode,	 chap.	 IV,	 vers.	 8)	 :	 «	 S'il	 arrive
qu'ils	ne	croient	pas	en	 toi	au	premier	signe,	 ils	 te	croiront	au
second	 ;	et	si	alors	même	 ils	ne	veulent	pas	croire,	prends	de
l'eau	 du	 fleuve,	 »	 etc.	 Assurément,	 si	 quelqu'un	 veut	 peser
mûrement	et	sans	préjugé	ces	paroles	de	Moïse,	 il	 reconnaîtra
clairement	 que	 Moïse	 pensait	 de	 Dieu	 qu'il	 est	 un	 être	 qui	 a



toujours	existé,	qui	existe	et	qui	existera	toujours	(et	c'est	pour
cela	 qu'il	 le	 nomme	 Jéhovah,	mot	 qui	 exprime	 en	 hébreu	 ces
trois	moments	de	 l'existence),	mais	qu'il	 n'a	 rien	enseigné	 sur
sa	 nature,	 sinon	 qu'il	 est	 miséricordieux,	 bienveillant,	 etc.,	 et
surtout	 jaloux,	comme	on	peut	 le	voir	dans	plusieurs	passages
du	Pentateuque.	Il	croyait	aussi	que	cet	être	diffère	de	tous	les
autres	 êtres,	 de	 telle	 sorte	 qu'il	 ne	 peut	 être	 exprimé	 par
aucune	image,	ni	être	vu,	non	pas	tant	par	l'impossibilité	même
de	la	chose	qu'à	cause	de	la	faiblesse	humaine.	Sous	le	rapport
de	 la	 puissance,	 il	 enseignait	 que	 Dieu	 seul	 la	 possède	 en
propre	;	car	quoiqu'il	reconnaisse	d'autres	êtres	qui	remplissent
les	fonctions	divines	(sans	aucun	doute,	par	l'ordre	de	Dieu	et	la
mission	qu'ils	en	ont	reçue),	je	veux	dire	des	êtres	à	qui	Dieu	a
donné	 l'autorité,	 le	 droit	 et	 le	pouvoir	 pour	diriger	 les	nations,
veiller	 sur	elles	et	en	prendre	soin,	 toutefois	cet	être	que	 tous
les	autres	sont	obligés	d'honorer	est	 le	Dieu	suprême,	et,	pour
parler	le	langage	des	Hébreux,	le	Dieu	des	dieux.	C'est	dans	ce
sens	qu'il	dit	dans	l’Exode	(chap.	XV,	vers.	11)	:	«	Qui	entre	les
dieux	est	semblable	à	toi,	Jéhovah	?	»	Et	de	même	Jétro	(chap.
XVIII,	 vers.	 11)	 :	 «	C'est	 alors	 que	 j'ai	 connu	 que	 Jéhovah	 est
plus	 grand	 que	 tous	 les	 dieux,	 »	 c'est-à-dire,	 je	 suis	 forcé	 de
croire	 avec	 Moïse	 que	 Jéhovah	 est	 plus	 grand	 que	 tous	 les
autres	dieux,	et	qu'il	a	une	puissance	singulière.
Maintenant,	Moïse	a-t-il	considéré	ces	êtres	qui	remplissaient

les	fonctions	divines	comme	des	créatures	de	Dieu	?	on	peut	en
douter.	 Il	n'a	rien	dit	en	effet,	que	je	sache,	de	leur	création	ni
de	 leur	origine.	La	doctrine	qu'il	enseigne,	 la	voici	en	quelques
mots	 :	 l'Être	 suprême	a	 fait	 passer	 ce	monde	 visible	 (Genèse,
chap.	I,	vers.	2)	du	chaos	à	l'ordre,	et	y	a	déposé	les	germes	des
choses	 naturelles.	 Il	 a	 sur	 toutes	 choses	 un	 droit	 souverain	 et
une	souveraine	puissance,	et	c'est	en	vertu	de	cette	puissance
et	de	ce	droit	qu'il	s'est	choisi	pour	lui	seul	la	nation	hébraïque
(Deutéron.,	chap.	X,	vers.	14-15),	ainsi	qu'une	certaine	contrée
de	 l'univers,	 laissant	 les	 autres	 nations	 et	 les	 autres	 contrées
aux	 soins	 de	 dieux	 subordonnés.	 C'est	 pourquoi	 il	 est	 le	 Dieu
d'Israël,	 le	 Dieu	 de	 Jérusalem	 (Paralipom.,	 liv.	 II,	 chap.	 XXXII,
vers.	19),	et	les	autres	dieux	sont	les	dieux	des	autres	nations.



C'est	 pour	 cette	 même	 raison	 que	 les	 Juifs	 étaient	 persuadés
que	 cette	 région	 que	 Dieu	 avait	 choisie	 demandait	 un	 culte
particulier,	 très	différent	de	celui	des	autres	peuples,	et	même
qu'elle	 ne	 pouvait	 souffrir	 le	 culte	 des	 dieux	 étrangers,
exclusivement	 propre	 aux	 régions	 étrangères.	 Aussi	 croyait-on
que	 les	nations	que	 le	roi	d'Assyrie	conduisit	sur	 les	terres	des
Juifs	 étaient	déchirées	par	 les	 lions,	 à	 cause	de	 l'ignorance	où
elles	 étaient	 du	 culte	 des	 dieux	de	 ce	pays	 (Rois,	 liv.	 II,	 chap.
XVII,	 vers.	 25,	 26	 et	 suiv.).	 Aben	 Hesra	 pense	 que	 c'est	 aussi
sous	 l'influence	 de	 cette	 opinion	 que	 Jacob	 dit	 à	 ses	 fils,	 au
moment	 de	 retourner	 dans	 sa	 patrie,	 de	 se	 préparer	 à	 un
nouveau	culte	et	d'abandonner	celui	des	dieux	étrangers,	c'est-
à-dire	des	dieux	du	pays	qu'ils	habitaient	encore	en	ce	moment
(Genèse,	 chap.	 XXXV,	 vers.	 2,	 3).	 On	 peut	 citer	 encore	 David
qui,	voulant	dire	à	Saül	 :	Vos	persécutions	me	forcent	de	vivre
hors	de	la	patrie,	lui	dit	Vous	me	chassez	de	l'héritage	de	Dieu
et	m'exilez	vers	 les	dieux	étrangers	(Samuel,	 liv.	 I,	chap.	XXVI,
vers.	19).	Enfin	Moïse	croyait	que	 l'Être	suprême	ou	Dieu	avait
sa	demeure	dans	 les	 cieux	 (Deutéron.,	 chap.	 XXXIII,	 vers.	 27),
opinion	très	répandue	parmi	les	païens.
Si	maintenant	nous	examinons	les	révélations	de	Moïse,	nous

trouverons	 qu'elles	 furent	 accommodées	 à	 ses	 opinions.
Croyant,	en	effet,	Dieu	assujetti	aux	conditions	dont	nous	avons
parlé,	la	miséricorde,	la	bonté,	etc.,	Dieu	se	révèle	à	lui	sous	ces
attributs	et	conformément	à	cette	croyance	(voyez	Exode,	chap.
XXXIV,	vers.	6,	7,	où	se	trouve	le	récit	de	l'apparition	de	Dieu	à
Moïse	;	et	le	Décalogue,	vers.	4,	5).	Dans	le	récit	du	chap.	XXX,
vers.	18,	Moïse	demande	à	Dieu	qu'il	lui	permette	de	le	voir.	Or,
comme	Moïse,	ainsi	qu'on	l'a	déjà	dit,	n'avait	dans	son	cerveau
aucune	 image	 de	 Dieu,	 et	 que	 Dieu	 ne	 se	 révèle	 (cela	 est
démontré	ci-dessus)	à	ses	prophètes	que	selon	la	disposition	de
leur	imagination,	Dieu	n'apparut	à	Moïse	sous	aucune	image	;	et
il	 en	 arriva	 ainsi,	 parce	 que	Moïse	 était	 incapable	 d'en	 former
aucune.	 Les	autres	prophètes,	 en	effet,	 déclarent	qu'ils	 ont	 vu
Dieu	 :	 par	 exemple,	 Isaïe,	 Ézéchiel,	 Daniel,	 etc.	 Dieu	 répond
donc	à	Moïse	:	«	Tu	ne	pourras	voir	ma	face.	»	Et	comme	Moïse
était	persuadé	que	Dieu	était	visible,	c'est-à-dire	qu'il	n'y	avait



rien	 dans	 sa	 nature	 qui	 l'empêchât	 de	 l'être	 (autrement	 il
n'aurait	 pas	 demandé	 à	 voir	 Dieu),	 Dieu	 ajouta	 :	 «	 Car	 nul
mortel	ne	peut	vivre	après	m'avoir	vu.	»	La	 raison	qu'il	donne
pour	ne	pas	être	vu	est	donc	d'accord	avec	l'opinion	que	Moïse
s'était	 formée	 de	 sa	 nature.	 Car	 il	 n'est	 pas	 dit	 qu'il	 y	 ait
contradiction	 à	 ce	 que	 la	 nature	 divine	 devienne	 visible,	mais
seulement	que	la	chose	est	impossible	à	cause	de	la	fragilité	de
l'homme.	 On	 peut	 remarquer	 encore	 que	Dieu,	 pour	 révéler	 à
Moïse	 que	 les	 Israélites,	 en	 adorant	 un	 veau,	 s'étaient	 rendus
semblables	aux	autres	nations,	 lui	dit	 (chap.	XXXIII,	vers.	2,	3)
qu'il	 enverra	 un	 ange	 aux	 Hébreux,	 c'est-à-dire	 un	 être	 qui
prenne	soin	d'eux	à	sa	place,	ne	voulant	plus,	quant	à	lui,	être
au	 milieu	 d'eux	 ;	 de	 cette	 façon,	 en	 effet,	 Moïse	 n'avait	 plus
aucune	raison	de	croire	que	les	Israélites	fussent	chéris	de	Dieu
plus	 que	 les	 autres	 nations,	 que	Dieu	 livre	 aussi	 aux	 soins	 de
ses	 anges.	 C'est	 ce	 qui	 résulte	 clairement	 du	 verset	 16	 de	 ce
même	chapitre.	Enfin,	comme	on	croyait	alors	que	Dieu	habite
dans	 le	 ciel,	 Dieu	 se	 révélait	 en	 descendant	 du	 ciel	 sur	 la
montagne,	et	Moïse	gravissait	la	montagne	pour	parler	à	Dieu	;
précaution	parfaitement	inutile,	s'il	avait	été	capable	d'imaginer
Dieu	 en	 tout	 lieu	 avec	 une	 égale	 facilité.	 En	 général,	 les
Israélites	 ne	 savaient	 presque	 rien	 de	 Dieu,	 bien	 qu'il	 se	 fût
révélé	à	eux	 ;	et	 ils	 firent	bien	voir	 leur	extrême	 ignorance	en
transportant	à	un	veau	 les	mêmes	honneurs	et	 le	même	culte
qu'ils	 avaient	 rendu	 à	 Dieu	 quelques	 jours	 auparavant,	 et	 en
s'imaginant	 que	 c'étaient	 là	 les	 dieux	 qui	 les	 avaient	 tirés
d'Égypte.
Et	 certes	 on	 aurait	 grand	 tort	 de	 croire	 que	 des	 hommes

accoutumés	 aux	 superstitions	 égyptiennes,	 grossiers,
misérables,	aient	eu	quelque	 idée	saine	de	Dieu,	ni	que	Moïse
leur	ait	enseigné	autre	chose	que	la	manière	de	bien	vivre,	non
en	philosophe	et	par	 la	 liberté	de	 l'âme,	mais	en	 législateur	et
par	la	force	de	la	loi.	La	règle	de	la	vie	vertueuse,	c'est-à-dire	la
vie	véritable,	 le	culte	et	 l'amour	de	Dieu,	furent	donc	pour	eux
une	servitude,	bien	plutôt	qu'une	vraie	liberté,	une	grâce	et	un
don	de	Dieu.	Il	leur	ordonne	en	effet	d'aimer	Dieu	et	d'observer
la	 loi,	 afin	 de	 rendre	 ainsi	 grâce	 à	 Dieu	 des	 biens	 qu'il	 leur	 a



rendus	 (la	 liberté,	 que	 les	 Égyptiens	 leur	 avaient	 ravie),	 les
effrayant	 par	 des	 menaces	 terribles,	 s'ils	 transgressaient	 ses
ordres,	 et	 leur	promettant,	 s'ils	 y	étaient	dociles,	une	 foule	de
biens.	C'était,	comme	on	voit,	leur	enseigner	la	vertu	comme	les
pères	 font	 aux	 enfants	 encore	 privés	 de	 raison.	 Il	 est	 donc
parfaitement	certain	qu'ils	ignoraient	l'excellence	de	la	vertu	et
la	 véritable	 béatitude.	 Jonas	 crut	 échapper	 à	 la	 présence	 de
Dieu,	ce	qui	fait	croire	qu'il	pensait	aussi	que	Dieu	avait	laissé	le
soin	de	toutes	 les	contrées	placées	hors	de	 la	 Judée	à	d'autres
puissances	 déléguées	 par	 lui.	 Certes	 personne,	 dans	 l'Ancien
Testament,	 n'a	 mieux	 parlé	 de	 Dieu	 selon	 la	 raison	 que
Salomon,	 dont	 les	 lumières	 naturelles	 surpassaient	 celles	 de
tous	 les	hommes	de	son	temps	 ;	aussi	se	crut-il	supérieur	à	 la
Loi	(qui	n'était	faite	effectivement	que	pour	des	hommes	privés
de	raison	et	des	lumières	naturelles	de	l'entendement)	;	et	il	fit
peu	 de	 cas	 des	 lois	 qui	 concernaient	 les	 rois,	 lesquelles	 se
réduisaient	principalement	à	trois	principales	(voyez	Deutéron.,
chap.	XVII,	vers.	16,	17)	;	il	viola	même	ces	lois	ouvertement	(en
quoi	il	fit	une	faute,	et	montra	un	attachement	à	la	volupté	peu
digne	 d'un	 philosophe),	 et	 enseigna	 que	 tous	 les	 biens	 de	 la
fortune	ne	sont	que	vanité	 (voyez	 l’Ecclésiaste),	que	 rien	dans
l'homme	 n'a	 plus	 de	 prix	 que	 l'entendement,	 et	 que	 la	 plus
grande	 des	 punitions,	 c'est	 d'en	 être	 privé	 (Proverbes,	 chap.
XVI,	 vers.	23).	Mais	 revenons	aux	prophètes,	 et	 continuons	de
marquer	les	contrariétés	qui	se	rencontrent	dans	leurs	opinions.
La	 différence	 des	 pensées	 d'Ézéchiel	 et	 de	 celles	 de	 Moïse	 a
tellement	frappé	les	rabbins,	de	qui	nous	tenons	ceux	des	livres
des	prophètes	qui	nous	sont	restés	(voyez	 le	traité	Du	Sabbat,
chap.	 Ier,	 feuille	 13,	 page	 2),	 qu'ils	 ont	 balancé	 s'ils	 ne
retrancheraient	 pas	 le	 livre	 d'Ézéchiel	 d'entre	 les	 canoniques	 ;
et	 ils	 l'auraient	 même	 entièrement	 supprimé,	 si	 un	 certain
Hananias	 ne	 s'était	 chargé	 de	 l'expliquer,	 ce	 qu'il	 fit	 avec	 un
grand	zèle	et	des	peines	infinies	(ainsi	qu'on	le	raconte	dans	le
livre	cité	plus	haut).	De	quelle	façon	s'y	prit-il	?	c'est	ce	qu'on	ne
sait	 pas	 bien.	 Fit-il	 un	 simple	 commentaire,	 qui	 s'est	 perdu
depuis	 ;	 ou	 bien	 eut-il	 la	 hardiesse	 de	 changer	 les	 propres
paroles	d'Ézéchiel	et	d'orner	ses	discours	?	Quoi	qu'il	en	soit,	le



chap.	XVIII	ne	semble	pas	bien	d'accord	avec	le	vers.	7	du	chap.
XXXIV	 de	 l’Exode,	 ni	 avec	 les	 vers.	 18	 du	 chap.	 XXXII	 de
Jérémie,	 etc.	—	Samuel	 croyait	 que	Dieu,	 après	 avoir	 pris	 une
résolution,	ne	s'en	repentait	jamais	(voyez	Samuel,	liv.	Ier,	chap.
15,	vers.	29)	 ;	car	 il	dit	à	Saül,	qui	se	 repentait	de	sa	 faute	et
voulait	 supplier	 Dieu	 de	 lui	 accorder	 son	 pardon,	 que	Dieu	 ne
changerait	 pas	 le	 décret	 porté	 contre	 lui.	 Au	 contraire,	 il	 fut
révélé	 à	 Jérémie	 (chap.	 XVIII,	 vers.	 8,	 10)	 que	 Dieu,	 quand	 il
avait	 pris	 un	 dessein	 favorable	 ou	 contraire	 à	 quelque	 nation,
s'en	 repentait	 ensuite,	 si,	 avant	 l'accomplissement	 de	 son
décret,	les	hommes	de	cette	nation	changeaient	pour	dégénérer
ou	devenir	meilleurs.	Mais	la	doctrine	de	Joël,	c'est	que	Dieu	ne
se	repent	que	du	tort	qu'il	a	 fait	 (chap.	 II,	vers.	13).	—	Enfin	 il
suit	clairement	du	chap.	IV	de	la	Genèse,	vers.	7,	que	l'homme
peut	 dompter	 les	 tentations	 de	 pécher,	 et	 bien	 agir.	 Dieu	 lui-
même	 le	déclare	à	Kaïn,	qui	 cependant,	 suivant	 l'Écriture	elle-
même	 et	 le	 témoignage	 de	 Josèphe,	 ne	 dompta	 jamais	 ses
tentations.	 On	 trouve	 la	 même	 doctrine	 dans	 Jérémie	 au
chapitre	 cité	 plus	 haut	 ;	 car	 il	 dit	 que	 Dieu	 se	 repent	 d'avoir
porté	un	décret	 favorable	ou	contraire	aux	hommes,	quand	 ils
veulent	changer	leurs	mœurs	et	leur	manière	de	vivre.	Or,	c'est
le	principe	ouvertement	professé	par	Paul	que	les	hommes	n'ont
d'empire	sur	les	tentations	de	la	chair	que	par	l'élection	de	Dieu
et	par	sa	grâce.	Voyez	Épître	aux	Romains,	chap.	IX,	vers.	10	et
suiv.	Puis	dans	les	chap.	III,	vers.	5,	VI,	vers.	19,	où	il	attribue	à
Dieu	la	justice,	il	se	reprend,	et	avertit	qu'il	ne	parle	ainsi	qu'en
homme	et	à	cause	de	la	fragilité	de	la	chair.
Il	 résulte	 donc	 avec	 une	 pleine	 évidence	 de	 l'ensemble	 des

passages	 que	 nous	 avons	 cités	 que	 Dieu	 a	 proportionné	 ses
révélations	 à	 l'intelligence	 et	 aux	 opinions	 des	 prophètes,	 que
les	 prophètes	 ont	 pu	 ignorer	 les	 choses	 qui	 touchent	 la
spéculation	et	n'ont	point	rapport	à	la	charité	et	à	la	pratique	de
la	 vie,	 qu'ils	 les	 ont	 effectivement	 ignorées,	 et	 ont	 eu	 sur	 ces
objets	 des	 opinions	 contraires.	 Il	 ne	 faut	 donc	 point	 leur
demander	la	connaissance	des	choses	naturelles	et	spirituelles.
Il	 faut	 conclure	 au	 contraire	 que	 nous	 ne	 sommes	 tenus	 de
croire	aux	prophètes	que	dans	 les	choses	qui	sont	 l'objet	et	 le



fond	de	la	révélation	;	en	tout	le	reste,	libre	à	chacun	de	croire
ce	qu'il	 lui	plaît.	Pour	prendre	encore	un	exemple,	 la	révélation
faite	à	Kaïn	nous	apprend	seulement	que	Dieu	rappela	Kaïn	à	la
vie	 véritable.	 C'est	 là	 en	 effet	 l'objet	 et	 le	 fond	 de	 cette
révélation,	 et	 non	 pas	 de	 nous	 faire	 connaître	 la	 liberté	 de	 la
volonté,	et	de	toucher	aux	questions	philosophiques.	Ainsi	donc,
bien	que	 le	 libre	arbitre	soit	 impliqué	dans	 les	paroles	et	dans
les	raisons	de	 l'avertissement	donné	à	Kaïn,	 il	nous	est	permis
d'admettre	 la	 doctrine	 contraire[97],	 Dieu	 ayant	 seulement
voulu	dans	 ses	 paroles	 et	 dans	 ses	 raisons	 se	proportionner	 à
l'intelligence	de	Kaïn.	C'est	ainsi	que	l'objet	de	la	révélation	faite
à	Michée,	 c'est	 seulement	 d'apprendre	 à	 Michée	 le	 succès	 du
combat	 d'Achab	 contre	 Aram	 ;	 voilà	 ce	 que	 nous	 sommes
obligés	 de	 croire	 ;	 mais	 hormis	 cela,	 tout	 ce	 que	 contient	 la
révélation	de	Michée	ne	touche	en	rien	à	 la	 foi,	comme	ce	qui
est	 dit	 de	 l'esprit	 de	 vérité	 et	 de	 l'esprit	 de	 mensonge,	 de
l'armée	céleste	 rangée	de	 chaque	 côté	de	Dieu,	 et	 des	autres
circonstances	 de	 cette	 prophétie	 ;	 et	 chacun	 peut	 croire	 là-
dessus	 ce	 qui	 est	 plus	 ou	 moins	 d'accord	 avec	 sa	 raison.	 De
même,	 les	 raisons	 par	 lesquelles	 Dieu	 explique	 à	 Job	 sa
puissance	sur	toutes	choses,	s'il	est	vrai	qu'il	les	lui	ait	révélées
et	que	l'auteur	du	livre	de	Job,	au	lieu	de	nous	faire	un	récit,	ne
s'amuse	point	 (comme	plusieurs	 l'ont	 cru)	 à	 orner	 ses	propres
idées,	 ces	 raisons,	 dis-je,	 doivent	 être	 considérées	 comme
proportionnées	à	l'intelligence	de	Job,	et	non	comme	des	raisons
universelles	 destinées	 à	 convaincre	 tous	 les	 hommes.	 C'est
encore	ainsi	qu'il	faut	prendre	les	raisons	dont	se	sert	 le	Christ
pour	convaincre	 les	pharisiens	d'ignorance	et	d'entêtement,	et
pour	exhorter	ses	disciples	à	 la	vie	véritable.	 Il	est	clair	que	 le
Christ	accommode	ici	son	discours	aux	opinions	et	aux	principes
de	 ceux	 qui	 l'écoutent.	 Ainsi,	 il	 dit	 aux	 pharisiens	 (voyez
Matthieu,	chap.	XI,	vers	26)	«	Et	si	Satan	chasse	Satan,	le	voilà
divisé	contre	soi-même.	Comment	donc	son	règne	pourra-t-il	se
maintenir	 ?	 »	 Le	 Christ	 veut	 ici	 convaincre	 les	 pharisiens	 par
leurs	propres	principes,	et	non	pas	nous	apprendre	qu'il	y	a	des
démons	et	un	règne	des	démons.	De	même	il	dit	à	ses	disciples
(Matthieu,	 chap.	 XVIII,	 vers	 10)	 :	 «	 Prenez	 garde	 de	 ne	 pas



mépriser	un	seul	de	ces	petits,	car	je	vous	dis	que	leurs	anges
sont	 dans	 le	 ciel.	 »	 Le	 Christ	 n'a	 ici	 d'autre	 objet	 que
d'apprendre	 à	 ses	 disciples	 à	 ne	 pas	 être	 superbes,	 à	 ne
mépriser	 personne,	 et	 non	 pas	 à	 leur	 enseigner	 aucune	 des
choses	 qu'il	 ajoute	 à	 ce	 conseil,	 afin	 de	 les	 mieux	 persuader.
J'entends	absolument	de	la	même	façon	la	doctrine	et	les	signes
des	apôtres,	et	 je	ne	crois	pas	nécessaire	d'insister	davantage
sur	ce	point	;	car,	si	je	voulais	citer	tous	les	endroits	de	l'Écriture
qui	n'ont	été	écrits	qu'en	vue	de	l'homme	et	pour	se	mettre	à	sa
portée,	et	qui	ne	peuvent	être	considérés	comme	des	points	de
doctrine	 divine	 sans	 grand	 dommage	 pour	 la	 philosophie,	 je
m'écarterais	beaucoup	de	la	règle	de	brièveté	que	je	m'efforce
de	suivre.	Qu'il	me	suffise	donc	d'avoir	cité	quelques	passages
et	d'avoir	 touché	 les	points	 les	plus	généraux	 ;	 la	 curiosité	du
lecteur	fera	le	reste.
Les	 deux	 précédents	 chapitres	 sur	 les	 prophètes	 et	 les

prophéties	 se	 rapportent	 étroitement	 à	 l'objet	 fondamental	 de
ce	traité,	qui	est	de	séparer	la	philosophie	de	la	théologie	;	mais
n'ayant	traité	cette	question	jusqu'à	présent	que	d'une	manière
très	 générale,	 je	 veux	 me	 demander	 encore	 si	 le	 don	 de
prophétie	a	été	exclusivement	propre	aux	Hébreux,	on	s'il	leur	a
été	commun	avec	les	autres	nations,	et	en	même	temps	ce	qu'il
faut	penser	de	la	vocation	des	Hébreux.	C'est	l'objet	du	chapitre
suivant.
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Chapitre	III
De	la	vocation	des	hébreux,

et	si	le	don	de	prophétie	leur	a	été	propre.
La	 vraie	 félicité,	 la	 béatitude	 consiste	 dans	 la	 seule

jouissance	du	bien,	et	non	dans	la	gloire	dont	un	homme	jouit	à
l'exclusion	 de	 tous	 les	 autres.	 Si	 quelqu'un	 s'estime	 plus
heureux	parce	qu'il	a	des	avantages	dont	ses	semblables	sont
privés,	parce	qu'il	est	plus	favorisé	de	la	fortune,	celui-là	ignore
la	vraie	félicité,	la	béatitude	;	et	si	la	joie	qu'il	éprouve	n'est	pas
une	 joie	puérile,	elle	ne	peut	venir	que	d'un	sentiment	d'envie
et	d'un	mauvais	cœur.	Ainsi	c'est	dans	la	seule	sagesse	et	dans
la	 connaissance	 du	 vrai	 que	 réside	 la	 félicité	 véritable	 et	 la
béatitude	de	l'homme	;	mais	elle	ne	vient	nullement	de	ce	qu'un
certain	homme	est	 plus	 sage	que	 les	 autres,	 et	 de	 ce	que	 les
autres	 sont	 privés	 de	 la	 connaissance	 du	 vrai	 ;	 car	 cette
ignorance	n'augmente	point	sa	sagesse	et	ne	peut	ajouter	à	son
bonheur.	Celui	donc	qui	se	réjouit	de	sa	supériorité	sur	autrui	se
réjouit	du	mal	d'autrui	;	il	est	donc	envieux,	il	est	méchant	;	il	ne
connaît	pas	la	vraie	sagesse,	il	ne	connaît	pas	la	vie	véritable	et
la	sérénité	qui	en	est	le	fruit.
Lors	 donc	 que	 l'Écriture,	 pour	 exhorter	 les	 Hébreux	 à	 la

sagesse,	 dit	 que	 Dieu	 les	 a	 choisis	 entre	 toutes	 les	 nations
(Deutér.,	chap.	X,	vers.	15),	qu'il	est	 leur	allié	et	non	celui	des
autres	peuples	(Deutér.,	chap.	IV,	vers.	4,	7),	qu'à	eux	seuls	il	a
prescrit	de	justes	lois	(ibid.,	vers.	8),	qu'à	eux	seuls	 il	s'est	fait
connaître	 de	 préférence	 à	 tout	 autre	 peuple	 (ibid.,	 vers.	 32	 et
suiv.),	 il	 faut	 croire	 que	Dieu	 se	met	 à	 la	 portée	des	Hébreux,
qui,	 ainsi	 qu'on	 l'a	 expliqué	 dans	 le	 chapitre	 précédent,	 et	 au
témoignage	de	Moïse	 lui-même	 (Deutér.,	chap.	 IX,	vers.	6),	ne
connaissaient	 pas	 la	 vraie	 béatitude.	 Car	 ils	 n'en	 eussent	 pas
été	 moins	 heureux,	 si	 Dieu	 avait	 appelé	 au	 salut	 tous	 les
hommes	 sans	 exception.	 Pour	 être	 également	 favorable	 aux
autres	peuples,	 il	ne	 leur	eût	pas	été	moins	propice,	et	 les	 lois



qu'il	 leur	 donna	 n'eussent	 pas	 été	moins	 justes,	 ni	 eux	moins
sages,	ni	les	miracles	de	Dieu	de	plus	éclatants	témoignages	de
sa	 puissance,	 s'il	 les	 avait	 faits	 aussi	 en	 faveur	 du	 reste	 des
nations	 ;	 enfin	 les	 Hébreux	 eussent	 été	 également	 obligés
d'honorer	Dieu,	si	Dieu	avait	répandu	également	tous	ces	dons
parmi	 tous	 les	 hommes.	De	même,	 quand	Dieu	dit	 à	 Salomon
(Rois,	 liv.	 I,	 chap.	 III,	 vers.	 11)	 qu'après	 lui,	 nul	 ne	 sera	 aussi
sage	que	lui,	ce	n'est	là	qu'une	manière	de	parler	pour	signifier
une	haute	sagesse.	Et	quoi	qu'il	en	soit,	il	ne	faut	pas	croire	que
Dieu	ait	promis	à	Salomon,	pour	sa	plus	grande	 félicité,	de	ne
donner	à	l'avenir	à	personne	une	sagesse	égale	à	la	sienne.	Car
en	quoi	cette	promesse	pouvait-elle	augmenter	l'intelligence	de
Salomon,	 et	 comment	 ce	 sage	 roi	 eût-il	 rendu	moins	d'actions
de	grâces	à	Dieu	pour	un	si	grand	bienfait,	parce	que	Dieu	 lui
aurait	dit	qu'il	l'accorderait	à	tous	les	hommes	?
Toutefois,	tout	en	soutenant	que	Moïse,	dans	les	passages	du

Pentateuque	cités	plus	haut,	a	voulu	se	mettre	à	 la	portée	des
Hébreux,	 je	 ne	 veux	 point	 nier	 que	 ces	 lois	 du	 Pentateuque
n'aient	été	prescrites	par	Dieu	aux	seuls	Hébreux,	que	Dieu	n'ait
parlé	 qu'à	 ce	 seul	 peuple,	 enfin	 que	 les	 Hébreux	 n'aient	 été
témoins	 de	 toutes	 ces	merveilles	 que	 les	 autres	 nations	 n'ont
pas	connues	;	je	veux	seulement	dire	que	Moïse	s'y	est	pris	de
cette	 façon	 et	 s'est	 servi	 de	 ces	 raisons	 pour	 avertir	 les
Hébreux,	 suivant	 la	 portée	 enfantine	 de	 leur	 esprit,	 de
s'attacher	 plus	 fortement	 au	 culte	 de	 Dieu	 ;	 enfin,	 j'ai	 voulu
montrer	que	le	peuple	juif	n'a	pas	excellé	entre	tous	les	autres
par	sa	science	ni	par	sa	piété,	mais	par	un	tout	autre	caractère,
et	(pour	mettre	comme	l'Écriture	mon	langage	d'accord	avec	les
idées	 des	 Hébreux)	 que	 le	 peuple	 juif,	 malgré	 les	 fréquentes
révélations	que	Dieu	 lui	a	 faites,	n'a	pas	été	choisi	pour	 la	vie
véritable	et	 les	sublimes	spéculations,	mais	pour	un	objet	 tout
différent.	Quel	est	cet	objet	?	c'est	ce	que	je	vais	faire	voir.
Mais	avant	d'entrer	en	matière,	 je	veux	expliquer	en	peu	de

mots	 ce	 que	 j'entendrai	 dans	 la	 suite	 par	 gouvernement	 de
Dieu,	secours	interne	et	externe	de	Dieu,	élection	de	Dieu,	enfin
par	 ce	 qu'on	 nomme	 fortune.	 Par	 gouvernement	 de	 Dieu,
j'entends	 l'ordre	 fixe	 et	 immuable	 de	 la	 nature,	 ou



l'enchaînement	des	 choses	naturelles.	Car	nous	avons	dit	 plus
haut	et	nous	avons	montré	aussi	en	un	autre	endroit[98]	que	les
lois	 universelles	 de	 la	 nature,	 par	 qui	 tout	 se	 fait	 et	 tout	 se
détermine,	ne	sont	rien	autre	chose	que	les	éternels	décrets	de
Dieu,	 qui	 sont	 des	 vérités	 éternelles	 et	 enveloppent	 toujours
l'absolue	nécessité[99].	Par	conséquent,	dire	que	tout	se	fait	par
les	 lois	 de	 la	 nature	 ou	 par	 le	 décret	 et	 le	 gouvernement	 de
Dieu,	c'est	dire	exactement	la	même	chose.	De	plus,	comme	la
puissance	des	choses	naturelles	n'est	que	la	puissance	de	Dieu
par	qui	tout	se	fait	et	tout	est	déterminé,	il	s'ensuit	que	tous	les
moyens	 dont	 se	 sert	 l'homme,	 qui	 est	 aussi	 une	 partie	 de	 la
nature,	pour	conserver	 son	être	et	 tous	ceux	que	 lui	 fournit	 la
nature	sans	qu'il	fasse	aucun	effort,	tout	cela	n'est	qu'un	don	de
la	 puissance	 divine,	 considérée	 comme	 agissant	 par	 la	 nature
humaine	 ou	 par	 les	 choses	 placées	 hors	 de	 la	 nature
humaine[100].	Nous	pouvons	donc	très	bien	appeler	tout	ce	que
la	 nature	 humaine	 fait	 par	 sa	 seule	 puissance	 pour	 la
conservation	 de	 son	 être	 secours	 interne	 de	Dieu	 ;	 et	 secours
externe	de	Dieu	tout	ce	qui	arrive	d'utile	à	 l'homme	de	 la	part
des	 causes	 extérieures.	 Il	 est	 aisé	 d'expliquer,	 à	 l'aide	 de	 ces
principes,	 ce	 qu'il	 faut	 entendre	 par	 élection	 divine	 ;	 car
personne	ne	faisant	rien	que	suivant	l'ordre	prédéterminé	de	la
nature,	 c'est-à-dire	 suivant	 le	 décret	 et	 le	 gouvernement	 de
Dieu,	il	s'ensuit	que	personne	ne	peut	se	choisir	une	manière	de
vivre,	ni	rien	faire	en	général	que	par	une	vocation	particulière
de	Dieu,	 qui	 le	 choisit	 pour	 cet	 objet	 à	 l'exclusion	 des	 autres.
Enfin,	par	 fortune,	 j'entends	 tout	 simplement	 le	gouvernement
de	 Dieu,	 en	 tant	 qu'il	 dirige	 les	 choses	 par	 des	 causes
extérieures	et	inopinées.	Après	ces	éclaircissements,	revenons	à
notre	 sujet	 et	 voyons	 dans	 quel	 sens	 il	 est	 dit	 que	 la	 nation
hébraïque	a	été	élue	de	Dieu	de	préférence	à	toutes	les	autres.
Pour	 cela,	 je	 pose	 en	 principe	 que	 les	 objets	 que	 nous

pouvons	 désirer	 honnêtement	 se	 rapportent	 à	 ces	 trois
fondamentaux	 :	 connaître	 les	 choses	 par	 leurs	 causes
premières,	 dompter	 nos	 passions	 ou	 acquérir	 l'habitude	 de	 la
vertu,	 vivre	 en	 sécurité	 et	 en	 bonne	 santé.	 Les	 moyens	 qui



servent	directement	à	obtenir	les	deux	premiers	biens,	et	qui	en
peuvent	 être	 considérés	 comme	 les	 causes	 prochaines	 et
efficientes,	sont	contenus	dans	la	nature	humaine,	de	telle	sorte
que	 l'acquisition	 de	 ces	 biens	 dépend	principalement	 de	notre
seule	 puissance,	 je	 veux	 dire	 des	 seules	 lois	 de	 la	 nature
humaine	;	et	par	cette	raison	 il	est	clair	que	ces	biens	ne	sont
propres	 à	 aucune	 nation,	 mais	 qu'ils	 sont	 communs	 à	 tout	 le
genre	 humain,	 à	 moins	 qu'on	 ne	 s'imagine	 que	 la	 nature	 a
produit	 autrefois	 différentes	 espèces	 d'hommes.	 Mais	 pour	 ce
qui	 est	 des	moyens	 de	 vivre	 avec	 sécurité	 et	 de	 conserver	 la
santé	du	corps,	ils	sont	surtout	dans	la	nature	extérieure,	parce
qu'ils	 dépendent	 surtout	 de	 la	 direction	 des	 causes	 secondes,
que	nous	ignorons	;	de	façon	que	par	cet	endroit	l'homme	sage
et	l'insensé	sont	également	heureux	ou	malheureux.	Toutefois	la
conduite	de	l'homme	et	sa	vigilance	peuvent	aider	beaucoup	à
la	sécurité	de	la	vie,	et	préserver	l'homme	des	atteintes	de	ses
semblables	 et	 aussi	 de	 celles	 des	 bêtes.	 Or,	 le	moyen	 le	 plus
certain	 que	 nous	 indiquent	 la	 raison	 et	 l'expérience,	 c'est	 de
former	une	société	fondée	sur	des	lois,	et	de	s'établir	dans	une
région	 déterminée	 où	 toutes	 les	 forces	 individuelles	 se
réunissent	comme	en	un	seul	corps.	Et	certes	il	ne	faut	pas	peu
de	génie	et	de	vigilance	pour	 former	et	maintenir	une	société.
C'est	 pourquoi	 elle	 offrira	 d'autant	 plus	 de	 sécurité	 et	 sera
d'autant	plus	durable	et	d'autant	moins	sujette	aux	coups	de	la
fortune	 qu'elle	 sera	 fondée	 et	 dirigée	 par	 des	 hommes	 plus
sages	 et	 plus	 vigilants,	 tandis	 qu'une	 société	 établie	 par	 des
hommes	d'un	grossier	génie	dépend	de	 la	 fortune	par	 tous	 les
endroits	 et	 n'a	 aucune	 solidité.	 Si	 elle	 dure	 longtemps,	 elle	 le
doit,	 non	 à	 elle-même	 mais	 à	 une	 autre	 puissance	 ;	 si	 elle
surmonte	de	grands	périls	et	si	tout	lui	réussit	heureusement,	il
lui	 est	 impossible	 de	 ne	 pas	 admirer,	 de	 ne	 pas	 adorer	 la
puissance	de	Dieu	(je	parle	ici	de	Dieu,	en	tant	qu'il	agit	par	des
causes	extérieures	cachées,	et	non	par	la	nature	humaine	et	par
l'âme),	 puisque	 enfin	 ce	 qui	 lui	 arrive	 est	 inattendu	 et	 va	 au-
delà	de	ses	espérances,	et	par	conséquent	peut	fort	bien	passer
pour	un	miracle.
Les	nations	ne	 se	distinguent	donc	 les	unes	des	autres	que



par	le	genre	de	société	qui	unit	les	citoyens	et	par	les	lois	sous
lesquelles	ils	vivent.	Si	donc	la	nation	hébraïque	a	été	élue	par
Dieu,	 ce	 n'est	 pas	 qu'elle	 se	 soit	 distinguée	 des	 autres	 par
l'intelligence	ou	par	 la	 tranquillité	de	 l'âme,	mais	bien	par	une
certaine	forme	de	société	et	par	la	fortune	qu'elle	a	eue	de	faire
de	 nombreuses	 conquêtes	 et	 de	 les	 conserver	 pendant	 une
longue	 suite	 d'années.	 C'est	 ce	 qui	 résulte	 très	 clairement	 de
l'Écriture	elle-même.	Il	suffit	d'y	jeter	les	yeux	pour	voir	que	les
Hébreux	 n'ont	 surpassé	 les	 autres	 nations	 que	 par	 l'heureux
succès	de	leurs	affaires	en	tout	ce	qui	touche	la	vie,	les	grands
dangers	qu'ils	ont	surmontés,	tout	cela	par	le	secours	extérieur
de	Dieu	 ;	mais	pour	 tout	 le	 reste,	 ils	 ont	été	égaux	à	 tous	 les
peuples	de	l'univers,	et	Dieu	s'est	montré	pour	tous	également
propice.	 Il	 est	 certain,	 en	 effet,	 que	 sous	 le	 rapport	 de
l'entendement,	 ils	 n'ont	 eu,	 comme	 on	 l'a	 fait	 voir	 dans	 le
chapitre	précédent,	que	des	 idées	 très	vulgaires	sur	Dieu	et	 la
nature	 ;	 ce	 n'est	 donc	 point	 par	 cet	 endroit	 qu'ils	 ont	 été	 le
peuple	élu.	Ce	n'a	pas	été	non	plus	par	la	vertu	et	la	pratique	de
la	vie	véritable	 ;	car	 ils	n'ont	pas	surpassé	de	ce	côté,	sauf	un
très	petit	nombre	d'élus,	le	reste	des	peuples.
Leur	 caractère	 de	 peuple	 choisi	 de	 Dieu	 et	 leur	 vocation

viennent	donc	seulement	de	l'heureux	succès	temporel	de	leur
empire	et	des	avantages	matériels	dont	ils	ont	joui,	et	nous	ne
voyons	pas	que	Dieu	ait	promis	autre	chose	aux	patriarches	ou
à	 leurs	 successeurs[101].	 Dans	 la	 loi	 elle-même	 on	 ne	 trouve
d'autre	 prix	 promis	 à	 l'obéissance	 que	 la	 continuation	 de	 la
prospérité	de	l'empire	et	 les	autres	avantages	de	ce	genre	;	et
toute	la	punition	de	leur	entêtement,	de	leur	désobéissance	au
pacte	fondamental,	c'est	la	ruine	de	l'empire	et	les	plus	grands
malheurs,	mais	temporels.	Il	ne	faut	point	en	être	surpris	;	car	la
fin	de	toute	société,	de	tout	gouvernement,	c'est	 la	sécurité	et
la	 commodité	 de	 la	 vie	 (je	 crois	 l'avoir	 déjà	 fait	 comprendre,
mais	je	le	prouverai	plus	clairement	encore	dans	la	suite	de	ce
traité).	 Or	 l'État	 ne	 peut	 se	 maintenir	 que	 par	 des	 lois
auxquelles	 tout	 citoyen	soit	 tenu	d'obéir	 ;	 et	 si	 vous	 supposez
que	les	membres	d'une	société	se	dégagent	des	liens	de	la	loi,
la	société	est	dissoute,	et	 l'ordre	détruit.	Tout	ce	qui	a	pu	être



promis	aux	Hébreux	comme	prix	de	 leur	constante	obéissance
aux	lois,	c'est	donc	la	sécurité[102]	et	 les	autres	avantages	de
la	vie	;	et	comme	punition	de	leur	endurcissement	au	mal,	c'est
la	ruine	de	leur	empire	et	les	maux	qui	en	sont	les	suites,	sans
parler	des	fléaux	particuliers	dont	ils	devaient	être	accablés	par
suite	de	leur	dispersion	;	mais	ce	n'est	pas	encore	le	moment	de
traiter	à	fond	cette	matière.	Je	me	bornerai	donc	à	ajouter	que
les	 lois	 du	 Vieux	 Testament	 n'ont	 été	 révélées	 ni	 établies	 que
pour	 les	 Juifs	;	car	Dieu	ne	les	ayant	élus	que	pour	former	une
société	particulière	et	un	empire,	il	fallait	nécessairement	qu'ils
eussent	 des	 lois	 particulières.	Quant	 aux	 autres	 nations,	 je	 ne
suis	 pas	 bien	 certain	 que	 Dieu	 leur	 ait	 aussi	 donné	 des	 lois
particulières,	 ni	 qu'il	 se	 soit	 manifesté	 à	 leurs	 législateurs
comme	 aux	 prophètes	 des	 Hébreux,	 je	 veux	 dire	 sous	 les
mêmes	 attributs	 avec	 lesquels	 ceux-ci	 se	 le	 représentaient	 ;
mais	 je	 sais	 que	 l'Écriture	 enseigne	 que	 ces	 nations	 avaient
aussi	un	empire	et	des	 lois	qu'elles	avaient	 reçues	du	secours
externe	de	Dieu	;	qu'il	me	suffise,	pour	le	prouver,	de	citer	deux
passages	 des	 livres	 saints.	 On	 lit	 dans	 la	 Genèse	 (chap.	 XIV,
vers.	18,	19,	20)	que	Malkitsedek	fut	roi	de	Jérusalem	et	pontife
du	 Dieu	 très	 haut,	 qu'il	 bénit	 Abraham	 par	 le	 droit	 que	 lui
donnait	 le	 pontificat	 (Nombres,	 chap.	 VI,	 vers.	 23),	 et	 enfin
qu'Abraham,	chéri	de	Dieu,	paya	à	ce	pontife	de	Dieu	la	dîme	de
tout	son	butin	;	par	où	l'on	voit	que	Dieu,	avant	la	fondation	du
peuple	d'Israël,	avait	établi	des	rois	et	des	pontifes	dans	la	ville
de	 Jérusalem,	auxquels	 il	avait	donné	des	rites	et	des	 lois.	Les
donna-t-il	d'une	façon	prophétique,	c'est,	je	le	répète,	ce	dont	je
ne	 suis	 pas	 certain.	 Je	 suis	 porté	 à	 croire	 cependant
qu'Abraham,	 tant	 qu'il	 vécut	 dans	 cette	 contrée,	 observa
religieusement	les	lois	;	car,	bien	qu'il	ne	paraisse	pas	que	Dieu
lui	en	ait	donné	de	particulières,	 il	est	dit	(Genèse,	chap.	XXVI,
vers.	5)	qu'il	garda	les	préceptes,	le	culte,	les	institutions	et	les
lois	de	Dieu	;	ce	qui	doit	sans	doute	s'entendre	des	préceptes,
du	culte,	des	 institutions	et	des	 lois	du	roi	Malkitsedek.	Pour	 le
second	passage,	qu'on	lise	les	reproches	que	Malachias	adresse
aux	 Juifs	 (ch.	 I,	 vers.	 10,	 11)	 :	 «	 Qui	 d'entre	 vous	 ferme	 les
portes	(du	temple)	de	peur	que	l'on	ne	mette	en	vain	le	feu	sur



mon	autel	?	Je	ne	me	complais	pas	en	vous,	etc.	;	car	depuis	le
soleil	 levant	 jusqu'au	 couchant,	mon	 nom	est	 grand	 parmi	 les
nations,	 et	 l'on	 m'offre	 partout	 des	 parfums	 et	 de	 pures
oblations	;	car	mon	nom	est	grand	parmi	les	nations	;	dit	le	Dieu
des	 armées.	 »	 Or,	 ces	 paroles	 ne	 pouvant	 s'expliquer	 qu'au
présent,	à	moins	qu'on	ne	veuille	en	torturer	le	sens,	il	s'ensuit
que	les	Juifs	n'étaient	pas	plus	chers	à	Dieu	en	ce	temps-là	que
les	autres	nations,	que	Dieu	se	manifestait	à	celles-ci	par	plus
de	miracles	qu'aux	Juifs,	qui	avaient	déjà	conquis	une	partie	de
leur	royaume	avant	d'en	avoir	vu	un	seul,	enfin	qu'elles	avaient
des	rites	et	des	cérémonies	qui	les	rendaient	agréables	à	Dieu.
Mais	 je	ne	veux	point	m'étendre	davantage	sur	ce	sujet	 ;	qu'il
me	suffise,	pour	 le	but	que	 je	me	propose,	d'avoir	montré	que
l'élection	 des	 Juifs	 ne	 concernait	 que	 les	 avantages	 temporels
du	corps	et	la	liberté,	c'est-à-dire	leur	empire,	les	moyens	qu'ils
employèrent	 pour	 l'établir	 et	 les	 lois	 qui	 étaient	 nécessaires	 à
cet	établissement,	puis	d'avoir	 expliqué	comment	 ces	 lois	 leur
furent	révélées	;	enfin	d'avoir	prouvé	que	sur	tout	le	reste	et	en
tout	 ce	 qui	 touche	 à	 la	 véritable	 félicité	 de	 l'homme,	 les	 Juifs
n'ont	eu	aucun	avantage	sur	les	autres	peuples.	Lors	donc	qu'il
est	 dit	 dans	 l'écriture	 (Deutéron.,	 chap.	 IV,	 vers.	 7)	 qu'aucune
nation	n'a	ses	dieux	si	près	de	soi	que	les	Juifs,	cela	ne	se	doit
entendre	que	de	 l'empire	 juif	 et	 des	miracles	 si	 nombreux	qui
arrivèrent	 à	 cette	 époque,	 puisque,	 sous	 le	 rapport	 de
l'entendement	et	de	la	vertu	ou	de	la	béatitude,	nous	venons	de
voir	que	Dieu	est	également	propice	à	 tous	 les	hommes.	Nous
l'avons	 prouvé	 par	 la	 raison	 ;	 en	 voici	 la	 confirmation	 par
l'Écriture	(Psaume	CXLV,	vers.	18)	:	«	Dieu	est	près	de	tous	ceux
qui	l'invoquent,	de	tous	ceux	qui	l'invoquent	en	vérité.	»	Et	dans
un	 autre	 endroit	 du	même	 psaume	 (vers.	 9)	 :	 «	Dieu	 est	 bon
pour	 tous	 les	hommes,	et	 sa	miséricorde	éclate	dans	 tous	 ses
ouvrages.	 »	 Dans	 un	 autre	 psaume	 (XXXIII,	 vers.	 1)	 il	 est	 dit
clairement	 que	 Dieu	 a	 donné	 à	 tous	 les	 hommes	 le	 même
entendement	 :	 «	 Dieu	 qui	 forme	 leur	 cœur	 d'une	 même
manière.	 »	 Or	 le	 cœur	 était	 chez	 les	 Hébreux,	 comme	 tout	 le
monde	 le	 sait,	 le	 siège	 de	 l'âme	 et	 de	 l'entendement.	 Il	 est
évident,	 par	 Job	 (chap.	 XXVIII,	 vers.	 28),	 que	 Dieu	 a	 donné	 la



même	loi	à	tout	le	genre	humain	:	savoir,	la	loi	d'adorer	Dieu	et
de	 s'abstenir	des	actions	mauvaises,	 ou	de	 faire	 le	bien.	C'est
pourquoi	 Job,	 quoique	 gentil,	 fut	 particulièrement	 agréable	 à
Dieu,	 parce	 qu'il	 surpassa	 les	 autres	 hommes	 en	 piété	 et	 en
religion.	 L'histoire	 de	 Jonas	 (chap.	 IV,	 vers.	 2)	 nous	 apprend
encore	 fort	 clairement	 que	 ce	 n'est	 pas	 seulement	 aux	 Juifs,
mais	 à	 tous	 les	 peuples,	 que	 Dieu	 est	 propice,	 et	 qu'il	 est
miséricordieux,	indulgent,	plein	de	bonté	pour	tous	les	hommes,
et	se	repent	même	du	mal	qu'il	 leur	a	 fait.	«	 J'avais	résolu,	 dit
Jonas,	de	m'enfuir	à	Tharse,	parce	que	je	savais	(par	les	paroles
de	Moïse,	Exode,	 chap.	XXXIV,	 vers.	6)	que	vous	êtes	un	Dieu
propice,	 miséricordieux,	 etc.	 »	 et	 conséquemment	 que	 vous
pardonneriez	 aux	 Ninivites.	 Concluons	 donc	 (puisque	 Dieu	 est
également	propice	à	tous	les	hommes	et	que	les	Hébreux	n'ont
été	le	peuple	élu	de	Dieu	que	relativement	à	la	société	qu'ils	ont
formée	et	à	leur	empire)	qu'un	Juif,	considéré	hors	de	la	société
et	de	 l'empire	 juif,	n'avait	aucun	don	qui	 lui	 fût	propre,	et	qu'il
n'y	 avait	 entre	 lui	 et	 un	 gentil	 aucune	 sorte	 de	 différence.	 Et
puisqu'il	 est	 bien	 établi	 que	 Dieu	 est	 également	 bon	 et
miséricordieux	 pour	 tous	 les	 hommes,	 et	 que	 la	 mission	 des
prophètes	 fut	 moins	 de	 donner	 à	 leur	 patrie	 des	 lois
particulières	que	d'enseigner	aux	hommes	 la	véritable	vertu,	 il
s'ensuit	que	toute	nation	a	eu	ses	prophètes,	et	que	 le	don	de
prophétie	ne	fut	point	propre	à	la	nation	juive.	C'est	là	un	point
également	 établi	 par	 toutes	 les	 histoires,	 tant	 sacrées	 que
profanes.	Car,	bien	que	le	Vieux	Testament	ne	dise	pas	que	les
autres	nations	aient	eu	autant	de	prophètes	que	la	nation	juive,
et	 qu'il	 ne	 parle	 même	 expressément	 nulle	 part	 d'aucun
prophète	 gentil	 envoyé	 par	 Dieu	 aux	 nations	 étrangères,	 peu
importe	 ;	 car	 les	 Hébreux	 ont	 seulement	 voulu	 écrire	 leur
histoire,	et	non	celle	des	autres	nations.	Il	suffit	donc	que	nous
trouvions	dans	le	Vieux	Testament	que	des	hommes	incirconcis,
des	gentils,	ont	prophétisé,	tels	que	Noah,	Chanoch,	Abimélech,
Bilham,	etc.,	et	que	des	prophètes	hébreux	ont	été	envoyés	par
Dieu,	 non-seulement	 à	 ceux	 de	 leur	 nation,	 mais	 aussi	 à
beaucoup	de	nations	étrangères.	Ainsi	 Ézéchiel	 a	prophétisé	à
toutes	les	nations	alors	connues,	Hobadias	aux	seuls	Iduméens,



et	 Jonas	 a	 été	 surtout	 le	 prophète	 des	 Ninivites.	 Ce	 n'est	 pas
seulement	 des	 Juifs,	 mais	 aussi	 des	 autres	 nations	 qu'Isaïe
déplore	 et	 prédit	 les	 calamités	 et	 célèbre	 le	 rétablissement.
«	C'est	pourquoi,	 dit-il	 (chap.	 XVI,	 vers.	 9),	mes	 larmes	 feront
voir	 la	 douleur	 que	 me	 cause	 Jahzer.	 »	 Dans	 le	 chap.	 XIX,	 le
même	prophète	prédit	d'abord	les	calamités	des	Égyptiens,	puis
leur	 rétablissement	 (voyez	 les	vers.	19,	20,	21,	25).	 Il	 leur	 fait
connaître	que	Dieu	leur	enverra	un	sauveur	qui	les	délivrera	et
se	 révélera	 à	 eux,	 qu'ils	 l'honoreront	 par	 des	 sacrifices	 et	 des
présents	 ;	enfin	 il	appelle	cette	nation	 le	peuple	d'Égypte	béni
de	 Dieu,	 toutes	 choses	 qui	 nous	 paraissent	 très	 dignes	 d'être
remarquées.	Enfin	Jérémie	n'est	pas	seulement	le	prophète	des
Hébreux,	 mais	 de	 toutes	 les	 nations	 (chap.	 V,	 vers.	 5),	 parce
qu'il	 déplore	et	prédit	 les	 calamités	des	nations	étrangères,	 et
prédit	aussi	leur	délivrance.	Il	s'exprime	ainsi	(chap.	XLVIII,	vers.
31)	 sur	 les	 Moabites	 :	 «	 C'est	 pourquoi	 j'élèverai	 ma	 voix	 à
cause	de	Moab,	et	tout	Moab	excitera	mes	clameurs,	»	etc.	;	et	:
«	Mon	cœur	frémit	comme	un	tambour	à	cause	de	Moab.	»	Puis
il	prédit	 le	 rétablissement	des	Moabites	et	celui	des	Égyptiens,
des	Ammonites	et	des	Hélamites.	Il	est	donc	hors	de	doute	que
les	 autres	 nations	 ont	 eu	 comme	 les	 Juifs	 leurs	 prophètes	 qui
ont	prophétisé	pour	elles	et	pour	les	Juifs,	quoique	l'Écriture	ne
fasse	mention	 que	 d'un	 seul,	 Bilham,	 à	 qui	 fût	 révélé	 l'avenir
des	 juifs	 et	 des	 autres	 nations.	 Il	 ne	 faudrait	 pas	 croire	 que
Bilham	 n'eût	 prophétisé	 qu'en	 cette	 occasion	 que	 l'Écriture	 a
marquée	;	car	il	résulte	du	récit	même	de	l'Écriture	qu'il	s'était
distingué	 bien	 avant	 cette	 époque	 par	 le	 don	 de	 prophétie	 et
autres	 qualités	 extraordinaires.	 Quand,	 en	 effet,	 Balak	 le	 fit
venir,	il	lui	dit	(Nombres,	chap.	XXII,	vers.	6)	:	«	Je	sais	que	celui
que	tu	bénis	est	béni,	et	que	celui	que	tu	maudis	est	maudit,	»
Bilham	avait	 donc	 cette	même	 vertu	 dont	 parle	 la	Genèse,	 et
que	 Dieu	 avait	 donnée	 à	 Abraham	 (chap.	 XII,	 vers.	 3).	 Il
répondit,	suivant	l'usage	des	prophètes,	aux	envoyés	de	Balak,
de	 rester	 auprès	 de	 lui	 jusqu'à	 ce	 que	 Dieu	 lui	 eût	 révélé	 sa
volonté.	Quand	 il	 prophétisait,	 c'est-à-dire	quand	 il	 interprétait
la	 volonté	 de	 Dieu,	 voici	 ce	 qu'il	 disait	 ordinairement	 de	 lui-
même	 :	 «	 La	 voix	 de	 celui	 qui	 entend	 la	 parole	 de	 Dieu,	 qui



connaît	 la	 science	 (c'est-à-dire	 l'intelligence	 ou	 prescience)	du
Très-Haut,	 qui	 voit	 face	 à	 face	 le	 Tout-Puissant,	 qui	 tombe	 à
terre,	 mais	 qui	 a	 les	 yeux	 ouverts.	 »	 Après	 avoir	 béni	 les
Hébreux	selon	sa	coutume,	par	l'ordre	de	Dieu,	il	commence	de
prophétiser	aux	autres	nations	et	de	prédire	leur	avenir.	Ce	qui
prouve	 bien	 que	 Bilham	 a	 été	 prophète	 toute	 sa	 vie,	 ou	 du
moins	qu'il	a	très	souvent	prophétisé	;	et	il	faut	remarquer	aussi
qu'il	 possédait	 ces	 qualités	 morales	 où	 était	 la	 source	 de	 la
certitude	 qu'avaient	 les	 prophètes	 de	 la	 vérité	 de	 leurs
prédictions,	je	veux	dire	une	âme	uniquement	portée	à	l'équité
et	au	bien	 ;	 car	 il	ne	bénissait	pas	et	ne	maudissait	pas	selon
son	caprice,	comme	Balak	se	 l'imaginait,	mais	selon	 les	ordres
de	 Dieu.	 Aussi	 il	 répond	 à	 Balak	 en	 ces	 termes	 :	 «	Balak	me
donnerait	assez	d'argent	et	d'or	pour	remplir	son	palais,	que	je
ne	pourrais	transgresser	le	commandement	de	Dieu	et	produire
à	mon	gré	du	bien	ou	du	mal.	Ce	que	Dieu	dira,	je	le	dirai.	»	Que
si	 Dieu	 s'irrita	 contre	 Bilham	 pendant	 son	 voyage,	 la	 même
chose	 arriva	 à	 Moïse	 en	 allant	 en	 Égypte	 par	 ordre	 de	 Dieu
(Exode,	 chap.	 IV,	 vers.	 24)	 ;	 s'il	 prophétisait	 pour	 de	 l'argent,
Shamuel	en	prenait	aussi	(Shamuel,	liv.	I,	chap.	IX,	vers.	2,	8)	;
enfin	s'il	eut	quelques	faiblesses	(voyez	sur	ce	point	Épîtres	de
Pierre,	 épît.	 II,	 chap.	 II,	 vers.	 15	 et	 16	 ;	 et	 Jude,	 vers.	 11),	 on
peut	 lui	 appliquer	 ces	 paroles	 de	 l'Écriture	 (Ecclés.,	 chap.	 VII,
vers.	20)	:	«	Il	n'est	point	d'homme	si	juste	qu'il	agisse	toujours
bien	 et	 ne	 pèche	 jamais.	 »	 Et	 certes	 il	 faut	 croire	 que	 ses
discours	avaient	auprès	de	Dieu	une	grande	autorité	et	que	sa
puissance	de	malédiction	fut	très	 forte,	puisque	 l'Écriture	dit	si
souvent,	en	témoignage	de	la	miséricorde	de	Dieu	à	l'égard	des
Israélites,	 que	 Dieu	 refusa	 d'écouter	 Bilham	 et	 changea	 sa
malédiction	 en	bénédiction	 (voy.	Deutéron.,	 ch.	 XXIII,	 vers.	 6	 ;
Jos.,	chap.	XXIV,	vers.	10	;	Néh.,	chap.	XIII,	vers.	2).	D'où	il	suit
que	 Bilham	 devait	 être	 très	 agréable	 à	 Dieu,	 Dieu	 n'étant
nullement	 touché	des	discours	et	des	malédictions	des	 impies.
Ainsi	donc,	puisque	Bilham	a	été	un	vrai	prophète	et	que	Josué
l'appelle	néanmoins	(chap.	XIII,	vers.	20)	un	devin,	un	augure,	il
faut	bien	que	ce	nom	se	prît	en	bonne	part	et	que	les	hommes
qu'on	nommait	chez	les	gentils	devins	ou	augures	aient	été	de



vrais	prophètes,	ceux	que	l'Écriture	accuse	et	condamne	ayant
été	 de	 faux	 devins	 qui	 trompaient	 les	 gentils,	 exactement
comme	 les	 faux	 prophètes	 trompaient	 les	 Juifs.	 C'est	 ce	 qui
résulte	 d'ailleurs	 de	 plusieurs	 passages	 de	 l'Écriture.	 Nous
sommes	donc	finalement	amenés	à	cette	conclusion,	que	le	don
de	 la	 prophétie	 n'était	 pas	 propre	 aux	 Juifs,	 mais	 commun	 à
toutes	les	nations.
Les	 pharisiens	 soutiennent	 au	 contraire	 avec	 force	 que	 ce

don	de	prophétie	fut	exclusivement	réservé	à	leur	nation	;	et	ils
expliquent	 la	 connaissance	 de	 l'avenir	 qu'ont	 eue	 les	 autres
nations	par	je	ne	sais	quelle	vertu	diabolique	(que	n'invente	pas
l'esprit	de	superstition	!).	Leur	principale	preuve,	tirée	du	Vieux
Testament,	c'est	ce	passage	de	 l'Exode	 (chap.	XXXIII,	vers.	16)
où	 Moïse	 dit	 à	 Dieu	 :	 «	 Comment	 connaîtra-t-on	 que	 votre
peuple	 et	moi	 nous	 avons	 trouvé	grâce	devant	 vos	 yeux	 ?	Ne
sera-ce	 pas	 quand	 vous	 marcherez	 avec	 nous,	 et	 que	 nous
serons	séparés,	votre	peuple	et	moi,	de	tous	les	autres	peuples
qui	couvrent	la	surface	de	la	terre	?	»	C'est	de	là	qu'ils	veulent
conclure	 que	 Moïse	 demanda	 à	 Dieu	 d'être	 présent	 à	 son
peuple,	de	se	manifester	à	lui	par	des	révélations	prophétiques,
et	de	ne	faire	cette	grâce	à	aucune	autre	nation.	Mais	ne	serait-
il	pas	étrange	que	Moïse	eût	envié	aux	nations	 la	présence	de
Dieu	 et	 qu'il	 eût	 osé	 adresser	 à	 Dieu	 une	 semblable	 prière	 ?
Voici	 l'explication	véritable	 :	Moïse,	 voyant	 l'opiniâtreté	de	 son
peuple	 et	 l'esprit	 de	 révolte	 qui	 l'animait,	 jugea	 que	 son
entreprise	ne	réussirait	pas	sans	de	très	grands	miracles	et	des
marques	particulières	du	secours	externe	de	Dieu,	et	même	que
les	 Juifs,	privés	d'un	 tel	 secours,	ne	pouvaient	échapper	à	une
perte	certaine.	 Il	 implora	donc	 le	secours	de	Dieu,	afin	que	 les
Juifs	ne	pussent	pas	douter	que	c'est	à	Dieu	qu'ils	devaient	leur
conservation.	 «	 Seigneur,	 dit-il	 (chap.	 XXXIV,	 vers.	 9),	 si	 j'ai
trouvé	 grâce	 devant	 vos	 yeux,	 que	 le	 Seigneur	 marche	 au
milieu	 de	 nous	 ;	 un	 esprit	 d'aveugle	 obstination	 anime	 ce
peuple	»	etc.	 L'aveugle	obstination	des	 Juifs	 fut	donc	 la	 raison
qui	le	détermina	à	invoquer	le	secours	externe	de	Dieu	;	et	c'est
ce	qu'on	voit	plus	clairement	encore	dans	 le	passage	suivant	 :
Dieu	 répond	 (vers.	 20)	 :	 «	 Voici	 que	 je	 forme	 avec	 vous	 une



alliance,	et	j'accomplirai	devant	votre	peuple	des	merveilles	qui
n'ont	 jamais	 été	 faites	 sur	 toute	 la	 terre	 ni	 parmi	 toutes	 les
nations.	 »	 Il	 ne	 s'agit	 donc	 pour	 Moïse,	 ainsi	 que	 je	 l'ai	 déjà
expliqué,	que	de	la	seule	élection	des	Juifs,	et	il	ne	demande	pas
autre	 chose	 à	Dieu.	 Cependant	 je	 trouve	 dans	 l'épître	 de	 Paul
aux	 Romains	 un	 autre	 texte	 qui	 fait	 sur	 moi	 quelque
impression	;	car	Paul	(chap.	III,	vers.	2)	y	semble	exprimer	une
doctrine	opposée	à	la	mienne	:	«	Quelle	est,	dit-il,	la	supériorité
du	Juif	?	quelle	est	l'utilité	de	la	circoncision	?	elles	sont	grandes
de	 toutes	 façons,	 et	 avant	 tout	 en	 ce	que	 les	paroles	de	Dieu
leur	 ont	 été	 commises.	 »	 Mais	 si	 nous	 examinons	 de	 près	 le
dessein	 de	 Paul	 en	 ce	 passage,	 nous	 n'y	 trouverons	 rien	 de
contraire	 à	 notre	 doctrine	 ;	 tout	 au	 contraire,	 il	 y	 a	 parfait
accord,	puisqu'il	 dit	au	même	chap.	 (vers.	29)	que	Dieu	est	 le
Dieu	 des	 Juifs	 et	 des	 gentils	 ;	 et	 au	 chap.	 II,	 vers.	 25,	 26,	 il
s'exprime	 ainsi	 :	 «	 Si	 le	 circoncis	 transgresse	 la	 loi,	 la
circoncision	 deviendra	 prépuce	 ;	 et	 si	 l'incirconcis	 garde	 les
préceptes	de	la	loi	;	son	prépuce	deviendra	circoncision.	»	Plus
bas	 (chap.	 IV,	 vers.	 9)	 il	 dit	 que	 tous	 les	 hommes,	 les	 gentils
comme	les	Juifs,	sont	dans	le	péché,	et	il	n'y	a	pas	de	péché	là
où	 il	 n'y	a	pas	un	commandement	et	une	 loi.	 La	 conséquence
évidente	 de	 ce	 passage,	 c'est	 donc	 que	 la	 loi	 a	 été	 révélée	 à
tous	 les	 hommes	 sans	 exception	 (comme	nous	 l'avons	 prouvé
déjà	par	le	chap.	XXVIII	de	Job,	vers.	28),	et	qu'ils	ont	tous	vécu
sous	 son	 empire	 ;	 je	 parle	 de	 cette	 loi	 qui	 se	 rapporte
uniquement	 à	 la	 pratique	 de	 la	 vertu,	 et	 non	 de	 celle	 qui	 est
établie	 pour	 le	 maintien	 de	 chaque	 empire	 et	 appropriée	 au
génie	 de	 chaque	nation.	 Voici	 donc	 la	 conclusion	 où	 Paul	 veut
aboutir	 :	 c'est	 que	 Dieu	 étant	 le	 Dieu	 de	 toutes	 les	 nations,
c'est-à-dire	 également	 propice	 à	 tous	 les	 hommes,	 et	 tous	 les
hommes	ayant	également	reçu	la	loi	et	également	péché,	Dieu
a	envoyé	son	Christ	pour	tous	les	hommes,	afin	de	les	délivrer
tous	de	 la	servitude	de	 la	 loi,	et	de	 leur	 faire	pratiquer	 le	bien
désormais,	 non	 par	 l'ordre	 de	 la	 loi,	 mais	 par	 une	 résolution
inébranlable	de	leur	âme.
La	 doctrine	 de	 Paul	 s'accorde	 donc	 ici	 à	 merveille	 avec	 la

nôtre	 ;	 et	 lorsqu'il	 dit	 que	 les	 Juifs	 seuls	 ont	 eu	 le	 dépôt	 des



paroles	 de	 Dieu,	 ou	 bien	 il	 faut	 entendre	 que	 ces	 paroles	 de
Dieu	n'avaient	été	écrites	que	chez	 les	 Juifs,	 les	autres	nations
ne	 les	 ayant	 connues	 que	mentalement	 et	 par	 une	 révélation
tout	intérieure	;	ou	bien	que	Paul,	qui	n'a	d'autre	objet	en	cette
rencontre	 que	 de	 repousser	 les	 objections	 des	 Juifs,	 se	met	 à
leur	 portée	 et	 s'accommode	 aux	 opinions	 du	 temps	 :	 fidèle	 à
l'habitude	qu'il	avait	prise,	en	parlant	des	choses	qu'il	avait	vues
et	entendues,	d'être	Grec	avec	les	Grecs	et	Juif	avec	les	Juifs.
Il	ne	nous	reste	plus	qu'à	répondre	à	quelques	autres	raisons

que	donnent	les	pharisiens	pour	se	persuader	à	eux-mêmes	que
l'élection	 des	 Juifs	 n'a	 pas	 été	 temporaire	 et	 relative	 à
l'établissement	de	leur	empire,	mais	éternelle.	Nous	voyons	les
Juifs,	disent-ils,	dispersés	depuis	la	ruine	de	leur	empire	en	mille
endroits	 divers,	 et	 pendant	 tant	 de	 siècles	 rejetés	 des	 autres
nations,	se	maintenir	et	durer	encore,	ce	qui	n'est	jamais	arrivé
à	aucun	peuple	 ;	 et	de	plus,	 l'Écriture	 sainte	nous	apprend	en
plusieurs	endroits	que	Dieu	a	fait	du	peuple	juif	son	peuple	élu
pour	toute	l'éternité,	d'où	il	résulte	que	malgré	la	destruction	de
son	 empire	 il	 reste	 le	 peuple	 de	 Dieu.	 Voici	 les	 passages	 qui
témoignent	 le	 plus	 clairement,	 à	 leur	 sens,	 de	 cette	 élection
éternelle	 :	 1°	 Jérémie	 (chap.	 I,	 vers.	 36)	 déclare	 que	 la	 race
d'Israël	 restera	éternellement	 le	peuple	de	Dieu,	et	 il	 compare
cette	élection	divine	à	l'ordre	des	cieux	et	de	toute	la	nature	;	2°
Ézéchiel	(chap.	XX,	vers.	32)	semble	assurer	qu'alors	même	que
les	 Juifs	 renonceraient	 au	 culte	 du	 Seigneur,	 Dieu	 ne	 laissera
pas	de	les	tirer	de	toutes	les	régions	où	ils	seront	dispersés	pour
les	 conduire	 au	 désert	 des	 peuples,	 comme	 il	 conduisit	 leurs
pères	 aux	 déserts	 d'Égypte	 ;	 et	 que,	 ensuite,	 après	 les	 avoir
séparés	 des	 rebelles	 et	 des	 faibles,	 il	 les	 fera	 monter	 sur	 la
montagne	de	sa	sainteté,	où	toute	la	maison	d'Israël	le	servira.
Outre	 ces	 deux	 passages,	 les	 pharisiens	 en	 produisent	 encore
quelques	 autres	 du	 même	 genre	 ;	 mais	 je	 croirai	 avoir
suffisamment	répondu	à	tous	si	j'explique	les	deux	que	je	viens
de	citer,	ce	qui	ne	sera	pas	fort	difficile.	Il	est	clair	en	effet,	par
l'Écriture	elle-même,	que	Dieu	avait	élu	 les	Hébreux,	non	pour
toujours,	mais	aux	mêmes	conditions	qu'il	avait	fait	auparavant
les	 Chananéens,	 lesquels	 avaient	 aussi	 leurs	 pontifes,	 comme



nous	l'avons	montré	plus	haut,	et	rendaient	à	Dieu	un	hommage
religieux	;	mais	Dieu	les	rejeta	dès	qu'ils	se	furent	plongés	dans
le	 luxe,	 les	 délices	 et	 l'idolâtrie.	 C'est	 pour	 cela	 que	 Moïse
avertit	 son	 peuple	 de	 ne	 point	 se	 souiller	 d'incestes,	 comme
avaient	fait	 les	Chananéens,	de	peur	que	la	terre	ne	les	vomît,
comme	 elle	 avait	 vomi	 les	 nations	 qui	 habitaient	 jadis	 ces
contrées.	Dans	un	autre	endroit	 il	 les	menace	dans	 les	 termes
les	plus	exprès	d'une	ruine	totale	(Deutéron.,	chap.	XVIII,	vers.
19,	20)	:	«	Je	vous	proteste	aujourd'hui	que	vous	périrez	comme
les	 nations	 que	Dieu	 fait	 périr	 devant	 vous.	 »	 On	 trouve	 ainsi
dans	 la	 loi	 une	 foule	 de	 passages	 analogues	 qui	 marquent
évidemment	que	l'élection	des	Hébreux	n'avait	rien	d'absolu	ni
d'éternel.	 Si	 donc	 les	 prophètes	 leur	 ont	 prédit	 une	 alliance
nouvelle	 et	 éternelle,	 alliance	 d'amour,	 de	 connaissance	 et	 de
grâce,	 il	est	 facile	de	se	convaincre	qu'elle	ne	 regarde	que	 les
justes	;	car	nous	avons	vu	dans	 le	chapitre	d'Ézéchiel	cité	plus
haut	 que	 Dieu	 séparera	 d'avec	 les	 justes	 les	 faibles	 et	 les
rebelles	 ;	et	Tséphonias	dit	 formellement	 (chap.	 III,	 vers.	12	et
13)	que	Dieu	détruira	 les	superbes	et	sauvera	 les	pauvres	 ;	et
comme	 cette	 élection	 des	 pauvres	 est	 le	 prix	 de	 la	 vertu
véritable,	 il	 n'y	 a	 aucune	 raison	 de	 croire	 qu'elle	 soit	 promise
seulement	aux	 justes	d'entre	 les	 Juifs,	 à	 l'exclusion	des	autres
justes.	 Il	 faut	 croire	au	contraire	que	 les	prophètes	des	gentils
(nous	 avons	 prouvé	 que	 toutes	 les	 nations	 ont	 eu	 des
prophètes)	 l'ont	également	promise	aux	fidèles	de	leur	pays	et
les	ont	consolés	par	cette	espérance.	Ainsi	donc,	puisque	cette
éternelle	alliance	de	connaissance	et	d'amour	est	une	alliance
universelle,	 ainsi	 qu'il	 suit	 le	 plus	 évidemment	 du	 monde	 du
chap.	 III	 de	 Tséphonias	 (vers.	 10	 et	 11),	 il	 ne	 faut	 admettre
aucune	différence	à	cet	égard	entre	les	Juifs	et	les	gentils,	ni	par
conséquent	 aucune	 autre	 élection	 particulière	 du	 peuple
hébreu.	 Que	 si	 les	 prophètes	 qui	 ont	 parlé	 de	 cette	 élection
relative	 à	 la	 seule	 vertu	 y	 ont	 mêlé	 beaucoup	 de	 choses
touchant	 les	 sacrifices	 et	 autres	 cérémonies,	 ainsi	 que	 sur	 le
rétablissement	du	temple	et	de	Jérusalem,	c'est	qu'ils	ont	parlé
en	 prophètes	 (dont	 la	 coutume	 était	 d'envelopper	 les	 choses
spirituelles	 sous	 ces	 figures),	 afin	 d'indiquer	 par	 là	 en	 même



temps	aux	Juifs,	dont	ils	étaient	spécialement	les	prophètes,	que
leur	 temple	 devait	 être	 rebâti	 sous	 le	 règne	 de	 Cyrus	 et	 leur
empire	 relevé.	 Il	 ne	 faut	 donc	 point	 que	 les	 Juifs	 s'imaginent
aujourd'hui	avoir	eu	quelque	avantage	sur	le	reste	des	nations.
Quant	 à	 leur	 longue	 dispersion,	 il	 n'est	 point	 surprenant	 qu'ils
aient	 subsisté	 si	 longtemps	 depuis	 la	 ruine	 de	 leur	 empire,
puisqu'ils	se	sont	séquestrés	des	autres	peuples	et	se	sont	attiré
leur	 haine,	 non-seulement	 par	 des	 coutumes	 entièrement
contraires,	mais	par	 le	signe	de	 la	circoncision	qu'ils	observent
très	 religieusement.	Or,	 que	 la	 haine	des	nations	 soit	 pour	 les
juifs	 un	 principe	 de	 conservation,	 c'est	 ce	 que	 nous	 avons	 vu
par	expérience.	Un	roi	d'Espagne	les	ayant	autrefois	contraints
ou	de	quitter	son	royaume	ou	d'en	embrasser	la	religion,	il	y	en
eut	 une	 infinité	 qui	 prirent	 ce	 dernier	 parti.	 Et	 comme	 en	 se
faisant	chrétiens	 ils	devenaient	capables	de	 tous	 les	privilèges
des	 autres	 citoyens	 et	 dignes	 de	 tous	 les	 honneurs,	 ils	 se
mêlèrent	si	étroitement	aux	Espagnols	qu'il	ne	reste	plus	d'eux
aucune	 trace	 ni	 aucun	 souvenir.	 En	 Portugal	 il	 en	 a	 été	 tout
autrement	 :	car	étant	 forcés	d'embrasser	 le	christianisme	sans
être	 admis	 aux	 privilèges	 et	 aux	 dignités	 de	 l'État,	 ils	 ont
toujours	vécu,	quoique	convertis,	dans	un	état	d'isolement	par
rapport	 aux	 autres	 Portugais.	 Le	 signe	 de	 la	 circoncision	 me
paraît	ici	d'une	telle	conséquence	que	je	le	crois	capable	d'être
à	 lui	 tout	 seul	 le	 principe	de	 la	 conservation	du	peuple	 juif.	 Je
dirai	plus	:	si	l'esprit	de	leur	religion	n'efféminait	leurs	âmes,	je
suis	convaincu	qu'une	occasion	favorable	venant	à	se	présenter,
les	 Juifs	 pourraient	 (tant	 les	 choses	 humaines	 sont	 variables)
reconstituer	 leur	 empire	 et	 devenir	 ainsi	 l'objet	 d'une	 seconde
élection	de	Dieu.	Nous	avons	un	exemple	frappant	de	l'influence
que	peut	exercer	le	signe	dont	je	parle	dans	les	Chinois,	qui	se
font,	comme	on	sait,	un	point	de	religion	de	 laisser	croître	une
touffe	 de	 cheveux	 sur	 leur	 tête	 pour	 se	 distinguer	 des	 autres
nations	 ;	 et	 cela	 leur	a	 réussi	depuis	 tant	de	milliers	d'années
qu'il	n'y	a	point	de	peuple	qui	 les	égale	en	 fait	d'antiquité.	Ce
n'est	 pas	 qu'ils	 aient	 toujours	 conservé	 leur	 empire,	 mais	 ils
l'ont	 toujours	 recouvré	 après	 l'avoir	 perdu,	 et	 je	 ne	 doute	 pas
qu'ils	 ne	 le	 rétablissent	 encore,	 lorsque	 les	 richesses	 et	 les



délices	 du	 pays	 auront	 commencé	 d'amollir	 les	 Tartares.	 Au
reste,	si	quelqu'un	persiste	à	soutenir	pour	telle	ou	telle	raison
que	l'élection	des	Juifs	est	une	élection	éternelle,	je	n'y	veux	pas
contredire,	pourvu	qu'il	demeure	d'accord	que	cette	élection,	de
quelque	 durée	 qu'elle	 soit,	 en	 tant	 qu'elle	 est	 particulière	 aux
Juifs,	ne	regarde	que	les	avantages	temporels	et	l'établissement
de	 leur	 empire	 (puisqu'il	 n'y	 a	 que	 ce	 seul	 point	 par	 où	 les
nations	se	distinguent	les	unes	des	autres),	mais	qu'à	l'égard	de
l'intelligence	 et	 de	 la	 vertu	 véritable,	 toutes	 les	 nations	 sont
égales,	Dieu	n'ayant	sur	ce	point	aucune	sorte	de	préférence	ni
d'élection	pour	personne.
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Chapitre	IV
De	la	loi	divine

Le	 nom	 de	 loi,	 pris	 d’une	 manière	 absolue,	 signifie	 ce	 qui
impose	 une	 manière	 d’agir	 fixe	 et	 déterminée	 à	 un	 individu
quelconque,	 ou	 à	 tous	 les	 individus	 de	 la	 même	 espèce,	 ou
seulement	 à	 quelques-uns.	 Cette	 loi	 dépend	 d’une	 nécessité
naturelle,	 ou	 de	 la	 volonté	 des	 hommes	 :	 d’une	 nécessité
naturelle,	si	elle	résulte	nécessairement	de	 la	nature	même	ou
de	 la	définition	des	 choses	 ;	 de	 la	 volonté	des	hommes,	 si	 les
hommes	l’établissent	pour	la	sécurité	et	la	commodité	de	la	vie,
ou	pour	d’autres	 raisons	 semblables.	Dans	ce	dernier	 cas,	elle
constitue	proprement	 le	droit.	Par	exemple,	que	 tout	corps	qui
choque	un	corps	plus	petit	perde	de	son	propre	mouvement	ce
qu’il	 en	 communique	 à	 l’autre,	 voilà	 une	 loi	 universelle	 des
corps	 qui	 résulte	 nécessairement	 de	 leur	 nature.	 De	 même
encore,	 c’est	 une	 loi	 fondée	 sur	 la	 nécessité	 de	 la	 nature
humaine,	que	le	souvenir	d’un	certain	objet	rappelle	à	l’âme	un
objet	 semblable	 ou	 qu’elle	 a	 perçu	 en	 même	 temps	 que	 le
premier.	Mais	quand	les	hommes	cèdent	ou	sont	forcés	de	céder
une	partie	du	droit	qu’ils	tiennent	de	la	nature,	et	s’astreignent
à	un	genre	de	vie	déterminé,	je	dis	que	cela	dépend	de	leur	bon
plaisir.	 Ce	 n’est	 pas	 que	 je	 n’accorde	 pleinement	 que	 toutes
choses,	 sans	 exception,	 sont	 déterminées	 par	 les	 lois
universelles	 de	 la	 nature	 à	 exister	 et	 à	 agir	 d’une	 manière
donnée[103]	 ;	 mais	 il	 y	 a	 deux	 raisons	 qui	 me	 font	 dire	 que
certaines	 lois	 dépendent	 du	 bon	 plaisir	 des	 hommes.	 1°
L’homme,	 en	 tant	 qu’il	 est	 une	 partie	 de	 la	 Nature,	 constitue
une	partie	de	la	puissance	de	la	Nature.	Par	conséquent,	tout	ce
qui	résulte	nécessairement	de	la	nature	humaine,	c’est-à-dire	de
la	 Nature	 en	 tant	 qu’on	 la	 conçoit	 déterminée	 par	 la	 nature
humaine,	 tout	 cela	 résulte,	 bien	 que	 nécessairement,	 de	 la
puissance	de	l’homme	:	d’où	il	suit	qu’on	peut	dire,	en	un	sens
excellent,	que	 l’établissement	des	 lois	de	cette	espèce	dépend
du	 bon	 plaisir	 des	 hommes.	 Elles	 dépendent	 en	 effet	 de	 leur



puissance,	 à	 ce	 point	 que	 la	 nature	 humaine,	 en	 tant	 qu’elle
perçoit	 les	 choses	 comme	 vraies	 ou	 fausses,	 se	 peut
comprendre	très	clairement,	abstraction	faite	de	ces	lois,	tandis
qu’elle	 est	 inintelligible	 sans	 ces	 autres	 lois	 nécessaires	 que
nous	avons	définies	plus	haut.	2°	Ma	seconde	raison,	c’est	que
nous	 devons	 définir	 et	 expliquer	 les	 choses	 par	 leurs	 causes
prochaines.	 Or,	 la	 considération	 du	 fatum	 en	 général	 et	 de
l’enchaînement	 des	 causes	 ne	 peut	 nous	 servir	 de	 rien	 pour
former	 et	 lier	 nos	 pensées	 touchant	 les	 choses	 particulières.
J’ajoute	 que	 nous	 ignorons	 complètement	 la	 coordination
véritable	 et	 le	 réel	 enchaînement	 des	 choses	 ;	 et	 par
conséquent	il	vaut	mieux	pour	l’usage	de	la	vie,	et	il	est	même
indispensable	 de	 considérer	 les	 choses,	 non	 comme
nécessaires,	mais	comme	possibles.	Je	n’en	dirai	pas	davantage
sur	la	loi	prise	d’une	manière	absolue.
Mais	 comme	 ce	 mot	 de	 loi	 semble	 avoir	 été	 appliqué	 aux

choses	 naturelles	 par	 extension,	 et	 qu’on	 n’entend
communément	 par	 loi	 rien	 autre	 chose	 qu’un	 commandement
que	 les	hommes	peuvent	accomplir	ou	négliger,	parce	qu’il	 se
borne	à	retenir	la	puissance	humaine	en	des	limites	qu’elle	peut
franchir,	et	n’impose	rien	qui	surpasse	les	forces	de	l’homme,	il
semble	nécessaire	de	définir	la	loi	dans	un	sens	plus	particulier	:
une	règle	de	conduite	que	l’homme	s’impose	et	impose	à	autrui
pour	une	certaine	fin.	Toutefois,	comme	la	véritable	fin	des	lois
n’est	 aperçue	 d’ordinaire	 que	 par	 un	 petit	 nombre,	 la	 plupart
des	 hommes	 étant	 incapables	 de	 la	 comprendre	 et	 de	 régler
leur	 vie	 suivant	 la	 raison,	 voici	 le	 parti	 qu’ont	 pris	 les
législateurs	 afin	 d’obliger	 également	 tous	 les	 hommes	 à
l’obéissance	 :	 ils	 leur	 ont	 proposé	 une	 fin	 toute	 différente	 de
celle	 qui	 résulte	 nécessairement	 de	 la	 nature	 des	 lois,
promettant	à	ceux	qui	les	observeraient	les	biens	les	plus	chers
au	 vulgaire,	 et	 menaçant	 ceux	 qui	 oseraient	 les	 violer	 des
châtiments	les	plus	redoutés	;	et	de	telle	sorte	ils	ont	entrepris
de	 maîtriser	 le	 vulgaire	 comme	 on	 fait	 un	 cheval	 à	 l’aide	 du
frein.	De	 là	vient	qu’on	s’est	accoutumé	d’appeler	proprement
loi	une	règle	de	conduite	 imposée	par	certains	hommes	à	tous
les	autres,	et	à	dire	que	ceux	qui	obéissent	aux	lois	vivent	sous



leur	 empire	 et	 dans	 une	 sorte	 d’esclavage.	 Mais	 la	 vérité	 est
que	celui-là	seul	qui	ne	rend	à	chacun	son	droit	que	par	crainte
de	 la	 potence,	 obéit	 à	 une	 autorité	 étrangère	 et	 sous	 la
contrainte	du	mal	qu’il	 redoute	;	 le	nom	de	 juste	n’est	pas	fait
pour	 lui.	 Au	 contraire,	 celui	 qui	 rend	 à	 chacun	 son	droit	 parce
qu’il	connaît	la	véritable	raison	des	lois	et	leur	nécessité,	celui-là
agit	d’une	âme	ferme,	non	par	une	volonté	étrangère,	mais	par
sa	 volonté	propre,	 et	 il	mérite	 véritablement	 le	nom	d’homme
juste.	C’est	 là	 sans	doute	ce	que	Paul	a	voulu	nous	apprendre
quand	il	a	dit	que	ceux	qui	vivaient	sous	la	loi	ne	pouvaient	être
justifiés	 par	 la	 loi[104].	 La	 justice	 en	 effet,	 selon	 la	 définition
qu’on	 en	 donne	 communément,	 consiste	 dans	 une	 volonté
ferme	 et	 durable	 de	 rendre	 à	 chacun	 ce	 qui	 lui	 est	 dû.	 C’est
pourquoi	 Salomon	 a	 dit	 (Proverbes,	 chap.	 XXI,	 vers.	 12)	 que
l’exécution	 de	 la	 justice	 est	 la	 joie	 du	 juste	 et	 la	 terreur	 du
méchant.
La	loi	n’étant	donc	autre	chose	qu’une	règle	de	conduite	que

les	 hommes	 s’imposent	 à	 eux-mêmes	ou	 imposent	 aux	 autres
pour	 une	 certaine	 fin,	 il	 paraît	 convenable	 de	 distinguer	 deux
sortes	de	lois,	l’humaine	et	la	divine.	J’entends	par	loi	humaine
une	règle	de	conduite	qui	sert	à	la	sûreté	de	la	vie	et	ne	regarde
que	 l’État	 ;	 j’appelle	 loi	 divine	 celle	 qui	 n’a	 de	 rapport	 qu’au
souverain	bien,	c’est-à-dire	à	la	vraie	connaissance	et	à	l’amour
de	Dieu.	Ce	qui	fait	que	je	donne	à	cette	dernière	loi	le	nom	de
divine,	 c’est	 la	 nature	 même	 du	 souverain	 bien,	 que	 je	 vais
expliquer	ici	en	peu	de	mots	et	le	plus	clairement	qu’il	me	sera
possible.
La	meilleure	 partie	 de	 nous-mêmes,	 c’est	 l’entendement.	 Si

donc	nous	voulons	chercher	ce	qui	nous	est	véritablement	utile,
nous	 devons	 nous	 efforcer	 de	 donner	 à	 notre	 entendement
toute	 la	 perfection	 possible,	 puisque	 notre	 souverain	 bien
consiste	 en	 cette	 perfection	 même.	 Or,	 comme	 toute	 la
connaissance	 humaine	 et	 toute	 certitude	 parfaite	 dépendent
exclusivement	de	la	connaissance	de	Dieu,	soit	parce	que	sans
Dieu	 rien	 ne	 peut	 exister	 ni	 être	 conçu[105],	 soit	 parce	 qu’on
peut	douter	de	toutes	choses	tant	qu’on	n’a	pas	une	idée	claire



et	 distincte	 de	 Dieu[106],	 il	 s’ensuit	 clairement	 que	 c’est	 à	 la
connaissance	de	Dieu,	et	à	elle	seule,	que	notre	souverain	bien
et	toute	perfection	sont	attachés.	De	plus,	rien	ne	pouvant	être
ni	être	conçu	sans	Dieu,	il	est	certain	que	tout	ce	qui	est	dans	la
nature,	 considéré	 dans	 son	 essence	 et	 dans	 sa	 perfection,
enveloppe	et	exprime	 le	concept	de	Dieu	 ;	d’où	 il	 résulte	qu’à
mesure	 que	 nous	 connaissons	 davantage	 les	 choses
naturelles[107],	nous	acquérons	de	Dieu	une	connaissance	plus
grande	et	plus	parfaite	;	en	d’autres	termes	(puisque	connaître
l’effet	par	sa	cause,	ce	n’est	autre	chose	que	connaître	une	des
propriétés	 de	 cette	 cause),	 à	 mesure	 que	 nous	 connaissons
davantage	les	choses	naturelles,	nous	connaissons	d’une	façon
plus	 parfaite	 l’essence	 de	 Dieu,	 laquelle	 est	 cause	 de	 tout	 le
reste.	Et,	par	conséquent,	toute	la	connaissance	humaine,	c’est-
à-dire	le	souverain	bien	de	l’homme,	non-seulement	dépend	de
la	connaissance	de	Dieu,	mais	y	est	contenu	 tout	entier.	Cette
conséquence,	 du	 reste,	 peut	 aussi	 être	 déduite	 d’un	 autre
principe,	savoir	:	que	la	perfection	de	l’homme	croît	en	raison	de
la	nature	et	de	la	perfection	de	l’objet	qu’il	aime	par-dessus	tous
les	 autres,	 et	 réciproquement.	 D’où	 il	 suit	 que	 celui-là	 est
nécessairement	le	plus	parfait	et	participe	le	plus	complètement
à	la	souveraine	béatitude,	qui	aime	par-dessus	toutes	choses	la
connaissance	intellectuelle	de	l’être	le	plus	parfait,	savoir,	Dieu,
et	 s’y	 complaît	 de	préférence	à	 tout	 le	 reste.	Voilà	 donc	notre
souverain	 bien,	 voilà	 le	 fond	 de	 notre	 béatitude	 :	 la
connaissance	et	l’amour	de	Dieu.	Ce	principe	une	fois	posé,	tous
les	 moyens	 nécessaires	 pour	 atteindre	 la	 fin	 suprême	 des
actions	humaines,	je	veux	dire	Dieu,	en	tant	que	nous	en	avons
l’idée,	 peuvent	 très	 bien	 s’appeler	 des	 commandements	 de
Dieu,	puisque	l’emploi	de	ces	moyens	nous	est	en	quelque	sorte
prescrit	par	Dieu	même,	en	tant	qu’il	existe	dans	notre	âme	;	et
par	conséquent	la	règle	de	conduite	qui	se	rapporte	à	cette	fin
peut	aussi	 très	bien	 recevoir	 le	nom	de	 loi	 divine.	Maintenant,
quels	sont	ces	moyens	?	quelle	est	la	règle	de	conduite	qui	nous
est	 imposée	 pour	 atteindre	 à	 cette	 fin	 ?	 comment	 l’État	 y
trouve-t-il	son	plus	solide	fondement	?	ce	sont	là	des	questions



qui	embrassent	 la	morale	tout	entière.	Or	 je	ne	veux	traiter	 ici
de	la	loi	divine	que	d’une	manière	générale.
Puisqu’il	 est	 établi	 maintenant	 que	 l’amour	 de	 Dieu	 fait	 la

suprême	félicité	de	l’homme	et	sa	béatitude[108],	qu’il	est	la	fin
dernière	 et	 le	 terme	 de	 toutes	 les	 actions	 humaines	 on	 doit
conclure	que	 celui-là	 seul	 observe	 la	 loi	 divine,	 qui	 prend	 soin
d’aimer	Dieu,	non	par	crainte	du	châtiment	ou	par	amour	d’un
autre	 objet,	 comme	 la	 gloire	 ou	 les	 plaisirs	 célestes,	mais	 par
cela	 seul	 qu’il	 connaît	 Dieu,	 ou	 encore	 parce	 qu’il	 sait	 que	 la
connaissance	et	 l’amour	de	Dieu	sont	 le	 souverain	bien.	La	 loi
divine	est	donc	tout	entière	dans	ce	précepte	suprême	:	Aimez
Dieu	comme	votre	souverain	bien	;	ce	qui	veut	dire,	je	le	répète,
qu’il	ne	 faut	point	aimer	Dieu	par	crainte	du	châtiment,	ni	par
amour	 pour	 un	 autre	 objet	 ;	 car	 l’idée	 de	Dieu	 nous	 enseigne
que	 Dieu	 est	 notre	 souverain	 bien,	 que	 la	 connaissance	 et
l’amour	de	Dieu	 sont	 la	 fin	dernière	où	 il	 faut	diriger	 tous	nos
actes.	 C’est	 là	 ce	 que	 l’homme	 charnel	 ne	 peut	 comprendre	 ;
ces	 préceptes	 lui	 semblent	 choses	 vaines,	 parce	 qu’il	 n’a	 de
Dieu	qu’une	connaissance	imparfaite,	parce	qu’il	ne	trouve	dans
ce	 bien	 suprême	 qu’on	 lui	 propose	 rien	 de	 palpable,	 rien
d’agréable	aux	sens,	rien	qui	flatte	la	chair,	source	de	ses	plus
vives	 jouissances,	parce	qu’enfin	ce	bien	ne	consiste	que	dans
la	pensée	et	dans	le	pur	entendement.	Mais	pour	ceux	qui	sont
capables	 de	 comprendre	 qu’il	 n’y	 a	 rien	 dans	 l’homme	 de
supérieur	à	l’entendement	ni	de	plus	parfait	qu’une	âme	saine,
je	ne	doute	pas	qu’ils	n’en	jugent	tout	autrement.
Nous	 avons	 expliqué	 ce	 qui	 constitue	 proprement	 la	 loi

divine.	 Toutes	 les	 lois	 qui	 poursuivent	 un	 autre	 objet	 sont	 des
lois	humaines	:	à	moins	toutefois	qu’elles	ne	soient	consacrées
par	la	révélation	;	car	sous	ce	point	de	vue,	comme	nous	l’avons
montré	plus	haut,	elles	se	rapportent	à	Dieu	;	et	c’est	dans	ce
sens	 que	 la	 loi	 de	 Moïse,	 tout	 en	 étant	 une	 loi	 particulière
appropriée	 au	 génie	 particulier	 et	 à	 la	 conservation	 d’un	 seul
peuple,	 peut	 être	 appelée	 Loi	 de	 Dieu	 ou	 loi	 divine.	 Nous
croyons	 en	 effet	 que	 cette	 loi	 a	 reçu	 la	 consécration	 de	 la
lumière	prophétique.



Si	nous	considérons	maintenant	avec	attention	la	nature	de	la
loi	divine	naturelle,	telle	que	nous	l’avons	définie	tout	à	l’heure,
nous	reconnaîtrons	:
1°	 qu’elle	 est	 universelle,	 c’est-à-dire	 commune	 à	 tous	 les

hommes	 ;	nous	 l’avons	déduite	en	effet	de	 la	nature	humaine
prise	dans	sa	généralité	;
2°	 qu’elle	 n’a	 pas	 besoin	 de	 s’appuyer	 sur	 la	 foi	 des	 récits

historiques,	 quels	 que	 soient	 d’ailleurs	 ces	 récits.	 Car	 comme
cette	 loi	divine	naturelle	se	tire	de	 la	seule	considération	de	 la
nature	 humaine,	 on	 la	 peut	 également	 concevoir	 dans	 l’âme
d’Adam	et	dans	 celle	d’un	autre	 individu	quelconque,	 dans	un
solitaire	 et	 dans	 un	 homme	 qui	 vit	 avec	 ses	 semblables.	 Ce
n’est	pas	non	plus	la	croyance	aux	récits	historiques,	si	légitime
qu’elle	 soit,	 qui	 peut	 nous	 donner	 la	 connaissance	 de	Dieu,	 ni
par	conséquent	 l’amour	de	Dieu,	qui	en	tire	son	origine	;	cette
connaissance,	nous	la	puisons	dans	les	notions	universelles	qui
se	 révèlent	 par	 elles-mêmes	 et	 emportent	 une	 certitude
immédiate	 ;	 tant	 il	 est	 vrai	 que	 la	 croyance	 aux	 récits
historiques	n’est	pas	une	condition	nécessaire	pour	parvenir	au
souverain	bien.	Toutefois,	bien	que	 les	 récits	historiques	soient
incapables	de	nous	donner	la	connaissance	et	l’amour	de	Dieu,
je	ne	nie	point	que	la	lecture	de	ces	récits	ne	nous	soit	très	utile
dans	la	vie	sociale.	Plus	en	effet	nous	observons,	et	mieux	nous
connaissons	 les	mœurs	des	hommes,	que	rien	ne	nous	dévoile
plus	sûrement	que	leurs	actions,	plus	il	nous	est	facile	de	vivre
en	 sûreté	 dans	 leur	 commerce,	 et	 d’accommoder	 notre	 vie	 et
notre	 conduite	 à	 leur	 génie,	 autant	 qu’il	 est	 raisonnable	 de	 le
faire.
3°	Nous	voyons	aussi	que	cette	 loi	divine	naturelle	ne	nous

demande	pas	de	cérémonies,	c’est-à-dire	cette	sorte	d’actions,
de	 soi	 indifférentes,	 et	 qu’on	 n’appelle	 bonnes	 qu’à	 la	 suite
d’une	 institution,	 ou	 si	 l’on	 veut,	 qui	 représentent	 un	 certain
bien	nécessaire	au	 salut,	 ou	enfin,	 si	 l’on	aime	mieux,	 dont	 la
raison	 surpasse	 la	 portée	 de	 l’esprit	 humain.	 Car	 la	 lumière
naturelle	 n’exige	 rien	de	nous	qu’elle	 ne	 soit	 capable	 de	nous
faire	comprendre	et	qu’elle	ne	nous	montre	clairement	comme
bon	en	soi	ou	comme	moyen	d’atteindre	à	la	béatitude.	Et	quant



aux	actions	qui	ne	sont	bonnes	que	par	le	fait	d’une	institution
qui	nous	les	impose,	ou	en	tant	que	symboles	de	quelque	bien
réel,	elles	sont	incapables	de	perfectionner	notre	entendement	;
ce	ne	sont	que	de	vaines	ombres,	qu’on	ne	peut	mettre	au	rang
des	 actions	 véritablement	 excellentes,	 de	 ces	 actions	 filles	 de
l’entendement,	 qui	 sont	 comme	 les	 fruits	 naturels	 d’une	 âme
saine.	Mais	il	est	inutile	d’insister	plus	longuement	sur	ce	point.
4°	Nous	voyons	enfin	que	le	prix	d’avoir	observé	la	loi	divine,

c’est	 cette	 loi	 elle-même,	 savoir	 :	 de	 connaître	 Dieu	 et	 de
l’aimer	d’une	âme	vraiment	libre,	d’un	amour	pur	et	durable	;	le
châtiment	de	ceux	qui	violent	cette	loi,	c’est	la	privation	de	ces
biens,	la	servitude	de	la	chair,	et	une	âme	toujours	changeante
et	toujours	troublée.
Ces	 quatre	 points	 bien	 établis,	 nous	 avons	 à	 résoudre	 les

questions	suivantes.	1°	Pouvons-nous,	par	 la	 lumière	naturelle,
concevoir	Dieu	comme	un	législateur,	ou	comme	un	prince	qui
prescrit	 aux	hommes	 certaines	 lois	 ?	 2°	Qu’enseigne	 l’Écriture
sainte	touchant	la	lumière	et	la	loi	naturelles	?	3°	Pour	quelle	fin
a-t-on	 institué	autrefois	des	cérémonies	religieuses	?	4°	À	quoi
sert	de	connaître	l’histoire	sacrée	et	d’y	croire	?	Nous	traiterons
la	 première	 et	 la	 seconde	 de	 ces	 questions	 dans	 le	 présent
chapitre,	les	deux	autres	dans	le	suivant.
Il	 est	 aisé	 de	 résoudre	 la	 première	 de	 ces	 questions	 en

considérant	 la	 nature	 de	 la	 volonté	 de	 Dieu,	 laquelle	 ne	 se
distingue	de	son	 intelligence	qu’au	 regard	de	 l’esprit	humain	 :
en	d’autres	termes,	 la	volonté	de	Dieu	et	son	entendement	ne
sont	 qu’une	 seule	 et	même	chose[109],	 et	 toute	 la	 distinction
qu’on	 y	 établit	 vient	 des	 idées	 que	 nous	 nous	 formons	 de
l’entendement	 divin.	 Par	 exemple,	 quand	 nous	 ne	 sommes
attentifs	qu’à	ce	seul	point,	savoir	:	que	la	nature	du	triangle	est
contenue	 de	 toute	 éternité	 dans	 la	 nature	 divine,	 à	 titre	 de
vérité	éternelle,	nous	disons	alors	que	Dieu	a	l’idée	du	triangle,
ou	bien	qu’il	entend	la	nature	du	triangle	;	mais	si	nous	venons
à	concevoir	que	la	nature	du	triangle	est	ainsi	contenue	dans	la
nature	divine	par	la	seule	nécessité	de	la	nature	divine,	et	non
par	 la	nécessité	de	 l’essence	et	de	 la	nature	du	triangle	 ;	bien



plus	encore,	si	nous	considérons	que	 la	nécessité	de	 l’essence
et	 des	 propriétés	 du	 triangle,	 prises	 comme	 des	 vérités
éternelles,	 dépend	 de	 la	 seule	 nécessité	 de	 la	 nature	 et	 de
l’entendement	 divin,	 et	 non	 de	 la	 nature	 du	 triangle,	 il	 arrive
alors	 que,	 ce	 que	 nous	 appelions	 entendement	 de	 Dieu,	 nous
l’appelons	 volonté	 divine	 ou	 décret	 divin.	 Ainsi	 donc,	 dire	 que
Dieu	a	voulu	que	la	somme	des	angles	d’un	triangle	fût	égale	à
deux	droits,	ou	dire	que	Dieu	a	pensé	cela,	c’est,	au	regard	de
Dieu,	une	seule	et	même	chose.	D’où	il	suit	que	les	affirmations
et	les	négations	de	Dieu	enveloppent	toujours	une	nécessité	ou
une	vérité	éternelles.	Si,	par	exemple,	Dieu	avait	dit	à	Adam	:	Je
ne	veux	pas	que	vous	mangiez	du	fruit	de	l’arbre	du	bien	et	du
mal,	 il	 impliquerait	 contradiction	 qu’Adam	 pût	 manger	 de	 ce
fruit	;	et	il	serait	par	conséquent	impossible	qu’il	en	eût	mangé,
le	 décret	 de	 Dieu	 enveloppant	 une	 nécessité	 et	 une	 vérité
éternelles.	 Cependant,	 suivant	 le	 récit	 de	 l’Écriture,	 Dieu	 fit	 à
Adam	cette	défense,	et	Adam	ne	laissa	pas	de	manger	du	fruit
défendu.	 Il	 faut	 donc	 entendre	 de	 toute	 nécessité	 que	 Dieu
révéla	 seulement	 à	 Adam	 le	 mal	 qu’il	 aurait	 à	 souffrir	 s’il
mangeait	du	fruit	de	cet	arbre,	sans	lui	faire	connaître	qu’il	était
nécessaire	que	ce	mal	 fût	 la	suite	de	son	action.	D’où	 il	arriva
qu’Adam	 comprit	 cette	 révélation,	 non	 pas	 comme	 vérité
éternelle	 et	 nécessaire,	 mais	 comme	 une	 loi,	 je	 veux	 dire
comme	 un	 commandement,	 suivi	 de	 récompense	 ou	 de
punition,	 non	 par	 la	 nécessité	 même	 et	 la	 nature	 de	 l’acte
accompli,	mais	seulement	par	 le	vouloir	d’un	prince	et	par	son
autorité	 absolue.	 Par	 conséquent	 cette	 révélation	 n’eut	 le
caractère	d’une	loi,	et	Dieu	ne	fut	semblable	à	un	législateur	ou
à	 un	 prince	 qu’au	 regard	 d’Adam	 et	 par	 l’imperfection	 et	 le
défaut	 de	 sa	 connaissance.	 Ce	 fut	 encore	 par	 cette	 même
raison,	 je	 veux	 dire	 par	 défaut	 de	 connaissance,	 que	 le
Décalogue	eut,	aux	yeux	des	Hébreux,	le	caractère	d’une	loi.	Ne
connaissant	pas	en	effet	 l’existence	de	Dieu,	à	titre	d’éternelle
vérité,	 ils	 durent	 considérer	 comme	 des	 lois	 ces	 paroles	 du
Décalogue	 :	qu’il	existe	un	Dieu	et	qu’il	ne	 faut	adorer	que	 lui
seul.	 Si	 au	 contraire	 Dieu	 leur	 eût	 parlé	 directement	 et	 sans
aucun	 intermédiaire	 corporel,	 les	 préceptes	 du	 Décalogue



eussent	été	pour	eux,	non	des	lois,	mais	des	vérités	éternelles.
Ce	que	nous	 disons	 ici	 des	 Israélites	 et	 d’Adam,	 il	 faut	 le	 dire
également	de	tous	les	prophètes	qui	écrivirent	des	lois	au	nom
de	Dieu	;	ils	ne	concevaient	pas	les	décrets	de	Dieu	comme	des
vérités	 éternelles,	 parce	 qu’ils	 n’en	 avaient	 pas	 une
connaissance	 adéquate.	 Je	 prendrai	 pour	 exemple	 Moïse	 lui-
même.	 Il	 comprit	 à	 la	 vérité,	par	 la	 révélation	qui	 lui	 fut	 faite,
quel	était	le	moyen	qu’il	fallait	employer	pour	donner	au	peuple
israélite	 la	 plus	 parfaite	 union	 en	 le	 conduisant	 dans	 une
certaine	 région	du	monde,	et	pour	constituer	ainsi	une	société
indépendante	et	un	empire	;	 il	comprit	aussi	ce	qu’il	convenait
de	 faire	 pour	 contraindre	 le	 plus	 sûrement	 ce	 peuple	 à
l’obéissance	;	mais	ce	qu’il	ne	comprit	pas,	ce	qui	ne	lui	fut	pas
révélé,	 c’est	 que	 les	 moyens	 dont	 il	 se	 servait	 étaient	 les
meilleurs	qu’il	pût	prendre	;	c’est	que,	le	peuple	une	fois	soumis
à	 l’obéissance	dans	 la	 contrée	où	 il	 l’avait	 conduit,	 le	 but	 que
poursuivaient	 les	 Hébreux	 serait	 atteint.	 Voilà	 pourquoi	 il
comprit	 toutes	 ces	 choses,	 non	 pas	 comme	 des	 vérités
éternelles,	mais	comme	des	préceptes	et	des	commandements.
Voilà	aussi	pourquoi	il	les	prescrivit	comme	des	lois	de	Dieu,	et
par	suite	se	représenta	Dieu	comme	un	chef,	un	législateur,	un
roi,	 bien	 que	 tous	 ces	 attributs	 n’appartiennent	 qu’à	 la	 seule
nature	humaine	et	soient	bien	éloignés	de	la	divine.
Je	dis	donc	qu’il	faut	entendre	de	la	sorte	tous	les	prophètes

qui	ont	prescrit	des	 lois	au	nom	de	Dieu	 ;	mais	 tout	ceci	n’est
point	applicable	au	Christ.	Il	faut	admettre	en	effet	que	le	Christ,
bien	qu’il	 paraisse,	 lui	 aussi,	 avoir	prescrit	 des	 lois	au	nom	de
Dieu,	 comprenait	 les	 choses	 dans	 leur	 vérité	 d’une	 manière
adéquate.	Car	le	Christ	a	moins	été	un	prophète	que	la	bouche
même	de	Dieu.	C’est	par	 l’âme	du	Christ	 (nous	 l’avons	prouvé
au	 chap.	 Ier)	 que	 Dieu	 a	 révélé	 au	 genre	 humain	 certaines
vérités,	 comme	 il	 avait	 fait	 auparavant	 aux	 Juifs	 par
l’intermédiaire	des	anges,	par	une	voix	 créée,	par	des	visions,
etc.	 Et	 il	 serait	 aussi	 déraisonnable	 de	 prétendre	 que	 Dieu
accommoda	 ses	 révélations	 aux	 opinions	 du	 Christ,	 que	 de
soutenir	 que	 dans	 les	 révélations	 antérieures	 accordées	 aux
prophètes	 il	accommoda	sa	parole	aux	opinions	des	anges	qui



lui	 servaient	 d’intermédiaires,	 c’est-à-dire	 aux	 opinions	 d’une
voix	créée	ou	d’une	vision,	ce	qui	est	bien	la	chose	du	monde	la
plus	 absurde.	 Ajoutez	 à	 cela	 que	 le	 Christ	 n’a	 pas	 été	 envoyé
pour	 les	seuls	Hébreux,	mais	bien	pour	 tout	 le	genre	humain	 ;
d’où	il	suit	qu’il	ne	suffisait	pas	d’accommoder	ses	pensées	aux
opinions	 des	 Juifs,	 il	 fallait	 les	 approprier	 aux	 opinions	 et	 aux
principes	qui	sont	communs	à	tout	le	genre	humain,	en	d’autres
termes,	aux	notions	universelles	et	vraies.	Maintenant	que	peut-
on	entendre	en	disant	que	Dieu	s’est	révélé	au	Christ	ou	à	l’âme
du	Christ	 d’une	 façon	 immédiate,	 et	 non	pas,	 comme	 il	 faisait
aux	 prophètes,	 par	 des	 paroles	 et	 des	 images,	 sinon	 que	 le
Christ	 a	 conçu	 les	 choses	 révélées	 dans	 leur	 vérité,	 ou
autrement,	qu’il	 les	a	 comprises	 ?	Car	 comprendre	une	chose,
c’est	la	concevoir	par	la	seule	force	de	l’esprit	pur,	sans	paroles
et	sans	images.
C’est	donc	un	principe	bien	établi	que	Jésus-Christ	a	conçu	la

révélation	 divine	 en	 elle-même	 et	 d’une	 manière	 adéquate.
Maintenant,	pourquoi	l’a-t-il	présentée	sous	la	forme	d’une	loi	?
Je	réponds	que	ç’a	été	pour	se	proportionner	à	l’ignorance	et	à
la	 grossièreté	 du	 peuple.	 Et	 en	 agissant	 ainsi,	 Jésus-Christ	 a
rempli	le	rôle	de	Dieu,	puisque,	à	l’exemple	de	Dieu,	il	s’est	mis
à	 la	 portée	 du	 vulgaire.	 Aussi	 l’on	 peut	 remarquer	 qu’il
s’exprime	 en	 général	 d’une	manière	 obscure,	 quoique	 un	 peu
plus	 claire	 que	 celle	 des	prophètes,	 et	 qu’il	 expose	 les	 choses
révélées	sous	forme	de	paraboles,	surtout	quand	il	s’adresse	à
cette	 sorte	 d’hommes	 (voyez	Matthieu,	 chap.	 XIII,	 vers.	 18	 et
suiv.)	 à	 qui	 il	 n’était	 point	 donné	 encore	 de	 comprendre	 le
royaume	des	cieux	;	et	il	ne	faut	pas	douter	qu’en	s’adressant	à
ceux	qui	étaient	capables	de	comprendre	les	mystères	célestes,
il	ne	leur	ait	enseigné	les	choses	révélées,	non	comme	des	lois,
mais	 comme	 des	 vérités	 éternelles.	 C’est	 en	 ce	 sens	 qu’il	 les
délivra	 de	 la	 servitude	 de	 la	 loi,	 et	 qu’en	 même	 temps	 il	 la
confirma	 et	 l’établit	 plus	 profondément	 dans	 leurs	 cœurs.
J’entends	de	cette	façon	plusieurs	passages	de	Paul,	notamment
dans	l’Épître	aux	Romains,	 chap.	VII,	vers.	6,	et	chap.	 III,	vers.
28.	 Je	 conviens	 qu’il	 ne	 s’y	 explique	 pas	 ouvertement,	 et,
comme	il	dit	lui-même	(ibid.,	chap.	III,	vers.	5,	et	chap.	VI,	vers.



19),	 il	 parle	 de	 ces	 choses	 à	 la	 manière	 des	 hommes.	 Aussi,
quand	il	donne	à	Dieu	le	nom	de	juste,	il	marque	expressément
que	c’est	là	une	expression	tout	humaine	;	et	c’est	encore	sans
doute	 à	 cause	 de	 l’infirmité	 de	 la	 chair	 qu’il	 représente	 Dieu
comme	 miséricordieux,	 débonnaire,	 irrité,	 etc.	 Il	 est	 évident
qu’en	 tous	 ces	 endroits	 il	 met	 son	 langage	 à	 la	 portée	 du
vulgaire,	 et,	 comme	 il	 dit	 encore	 lui-même	 (Épître	 1re	 aux
Corinthiens,	 chap.	 III,	 vers.	 1,	 2),	 des	 hommes	 charnels.	 La
preuve,	c’est	que	dans	l’Épître	aux	Romains	(chap.	IX,	vers.	18)
il	enseigne	formellement	que	la	colère	de	Dieu	et	sa	miséricorde
ne	dépendent	point	des	œuvres	de	 l’homme,	mais	de	 la	 seule
vocation	de	Dieu,	c’est-à-dire	de	sa	seule	volonté	;	et	plus	haut,
il	 déclare	 (chap.	 III,	 vers.	28)	que	ce	ne	 sont	point	 les	œuvres
prescrites	 par	 la	 loi	 qui	 rendent	 l’homme	 juste,	 mais	 bien	 la
seule	 foi,	 par	 où	 il	 entend	 sans	 aucun	 doute	 le	 plein
acquiescement	 de	 l’âme	 ;	 personne	 enfin,	 suivant	 sa	 doctrine
expresse,	ne	peut	devenir	bienheureux	s’il	n’a	en	soi	l’esprit	du
Christ	 (ibid.,	 chap.	 VIII,	 vers.	 9),	 en	 d’autres	 termes,	 s’il	 ne
comprend	 les	 lois	 de	 Dieu	 comme	 des	 vérités	 éternelles.
Concluons	donc	que	c’est	seulement	pour	se	mettre	à	la	portée
du	 vulgaire	 et	 s’accommoder	 à	 l’imperfection	 de	 sa
connaissance,	 qu’on	 représente	 Dieu	 sous	 les	 traits	 d’un
législateur	ou	d’un	prince,	et	qu’on	lui	donne	les	noms	de	juste,
miséricordieux,	 et	 autres	 semblables.	 En	 réalité,	 Dieu	 agit	 et
dirige	toutes	choses	par	la	seule	nécessité	de	sa	nature	et	de	sa
perfection	 ;	 ses	 décrets	 et	 ses	 volontés	 sont	 des	 vérités
éternelles,	et	enveloppent	toujours	 l’absolue	nécessité.	Voilà	 le
premier	point	que	nous	nous	proposions	d’éclaircir.
Arrivons	 maintenant	 au	 second	 point,	 et	 voyons,	 en

parcourant	 les	 saintes	 Écritures,	 ce	 qu’elles	 nous	 enseignent
touchant	 la	 lumière	 naturelle	 et	 la	 loi	 divine.	 Ce	 que	 nous
rencontrons	tout	d’abord,	c’est	l’histoire	du	premier	homme,	où
il	est	dit	que	Dieu	ordonna	à	Adam	de	ne	point	toucher	au	fruit
de	l’arbre	de	la	connaissance	du	bien	et	du	mal.	Que	signifie	ce
récit	 ?	 Il	 me	 semble	 qu’il	 faut	 entendre	 que	 Dieu	 ordonna	 à
Adam	 de	 faire	 le	 bien	 en	 tant	 que	 bien,	 et	 non	 pas	 comme
contraire	 du	 mal	 ;	 c’est-à-dire	 de	 faire	 le	 bien	 par	 amour	 du



bien,	et	non	par	crainte	du	mal.	Car,	comme	nous	l’avons	déjà
montré,	celui	qui	 fait	 le	bien	par	connaissance	véritable	et	par
amour	du	bien	agit	d’une	âme	 libre	et	constante	 ;	au	 lieu	que
celui	que	la	crainte	seule	du	mal	porte	au	bien	agit	en	esclave,
sous	 la	 contrainte	 du	 mal,	 et	 comme	 dominé	 par	 une	 force
étrangère.	 Par	 conséquent,	 l’ordre	 que	 Dieu	 donne	 à	 Adam
embrasse	 toute	 la	 loi	 divine	 naturelle,	 et	 se	 trouve	 en	 parfait
accord	avec	les	commandements	de	la	raison	universelle.	Or,	je
ne	 crois	 pas	 qu’il	 fût	 difficile	 d’expliquer	 dans	 le	même	 esprit
toute	cette	histoire,	ou	pour	mieux	dire	toute	cette	parabole	du
premier	homme	;	mais	j’aime	mieux	laisser	là	cette	entreprise,
soit	parce	qu’il	m’est	impossible	d’être	absolument	certain	que
mes	 explications	 répondent	 exactement	 à	 la	 pensée	 de
l’écrivain	 sacré,	 soit	 encore	 parce	 qu’on	 admet	 généralement
que	cette	histoire	du	premier	homme	est	un	récit	pur	et	simple
et	non	pas	une	parabole.	Il	est	donc	beaucoup	plus	à	propos	que
je	 continue	 de	 citer	 des	 passages	 de	 l’Écriture,	 et
principalement	 ceux	qui	 sont	 sortis	 de	 la	bouche	d’un	homme
qui	a	surpassé	 tous	 les	sages	de	son	temps	par	 la	 force	de	sa
raison,	 et	 dont	 les	 discours,	 quoique	 inspirés	 par	 la	 seule
lumière	naturelle,	n’ont	pas	une	autorité	moins	sainte	aux	yeux
de	 tous	 que	 ceux	 mêmes	 des	 prophètes.	 Je	 veux	 parler	 de
Salomon,	et	l’on	sait	assez	que	sa	prudence	et	sa	sagesse	sont
célébrées	 dans	 l’Écriture	 plus	 encore	 que	 sa	 piété	 et	 son
caractère	 de	 prophète.	 Ce	 sage	 roi	 dit	 en	 ses	 Proverbes	 que
l’intelligence	humaine	est	la	source	de	la	vie	véritable,	et	que	le
plus	grand	des	maux,	c’est	l’ignorance.	Voici	ses	propres	paroles
(chap.	XVI,	vers.	23)	:	«	La	source	de	la	vie,	c’est	 l’intelligence
de	 celui	 qui	 est	 le	 maître	 de	 l’intelligence,	 et	 le	 supplice	 des
esprits	aveugles	est	dans	 leur	aveuglement	même[110].	 »	On
remarquera	 ici	 que,	 par	 le	 mot	 vie,	 employé	 dans	 un	 sens
absolu,	il	faut	entendre	en	hébreu	la	vie	véritable,	ainsi	qu’on	en
trouvera	 la	 preuve	évidente	dans	 le	Deutéronome	 (chap.	XXX,
vers.	19).	Ainsi	donc,	pour	Salomon,	le	fruit	de	l’intelligence	est
tout	entier	dans	la	vie	véritable,	et	tout	châtiment	consiste	dans
la	 seule	privation	de	 cette	 vie.	Or,	 c’est	 justement	 là	 ce	qui	 a
fait	tout	à	l’heure	l’objet	de	notre	quatrième	remarque	touchant



la	 loi	 divine	naturelle.	Maintenant,	que	ce	 soit	 cette	 source	de
vie,	 c’est-à-dire	 l’intelligence,	 qui	 seule	 donne	 des	 lois	 aux
hommes	 sages,	 comme	 nous	 l’avons	 également	 prouvé	 plus
haut,	c’est	ce	qui	résulte	encore	de	la	manière	la	plus	formelle
des	paroles	de	Salomon	:	«	La	loi	de	l’homme	sage,	dit-il	(chap.
XIII,	vers.	4),	c’est	 la	source	de	 la	vie	véritable	 ;	»	en	d’autres
termes,	c’est	l’intelligence.	Voici	encore	(chap.	III,	vers.	13)	des
paroles	 très	 expresses	 pour	 établir	 que	 l’intelligence	 fait	 le
bonheur	 et	 la	 félicité	 de	 l’homme	 et	 donne	 à	 l’âme	 la	 vraie
tranquillité	:	«	Heureux,	dit-il,	l’homme	qui	a	trouvé	la	science	;
heureux	 le	 fils	 de	 l’homme	 qui	 est	 riche	 en	 intelligence.	 »	 Il
explique	 lui-même	ces	paroles	un	peu	plus	bas	(vers.	16,	17)	 :
«	C’est,	dit-il,	que	 l’intelligence	donne	directement	 la	 longueur
des	jours[111],	et	 indirectement	 les	 richesses	et	 la	gloire.	Ses
voies	 sont	 belles	 (les	 voies	marquées	 par	 la	 science),	et	dans
tous	ses	sentiers	règne	 la	paix.	»	Ainsi	donc,	suivant	Salomon,
les	sages	seuls	vivent	dans	la	paix	et	dans	la	constance,	au	lieu
que	 l’âme	 des	 impies	 est	 agitée	 de	mille	 passions	 contraires,
incapable,	comme	dit	également	Isaïe	(chap.	LVII,	vers.	20),	de
jouir	 jamais	 de	 la	 paix	 et	 du	 repos.	 Mais	 ce	 que	 nous	 devons
remarquer	avec	le	plus	de	soin	dans	ces	Proverbes	de	Salomon,
ce	sont	les	paroles	qu’on	lit	au	chap.	II	 ;	elles	confirment	notre
doctrine	 de	 la	 manière	 du	 monde	 la	 plus	 claire.	 Voici	 le
commencement	du	chapitre	(vers.	3)	:	«	Car	si	vous	invoquez	la
sagesse,	et	si	vous	vous	soumettez	à	l’intelligence...	alors	vous
comprendrez	la	crainte	de	Dieu,	et	vous	trouverez	la	science	de
Dieu	(ou,	pour	mieux	traduire,	l’amour	de	Dieu,	car	le	mot	jadah
a	les	deux	sens).	C’est	Dieu	en	effet	qui	donne	la	sagesse,	et	la
science	 et	 la	 prudence	 (sortent)	 de	 sa	 bouche.	 »	 Il	 résulte
évidemment	 de	 ces	 paroles	 :	 premièrement,	 que	 la	 sagesse,
c’est-à-dire	 l’intelligence,	 nous	 apprend	 seule	 à	 craindre	 Dieu
raisonnablement,	 en	 d’autres	 termes,	 à	 lui	 rendre	 un	 culte
vraiment	religieux	;	secondement,	que	la	sagesse	et	la	science
coulent	 de	 la	 bouche	 de	 Dieu,	 et	 que	 c’est	 Dieu	 qui	 nous	 les
dispense.	Or	c’est	 là	ce	que	nous	avons	établi	nous-mêmes	ci-
dessus,	 en	montrant	 que	 notre	 entendement	 et	 notre	 science
dépendent	de	la	seule	idée	ou	connaissance	de	Dieu,	et	qu’elles



ont	en	cette	idée	leur	origine	et	leur	dernier	terme.
Salomon	continue	 (vers.	9)	d’enseigner,	dans	 les	 termes	 les

plus	formels,	que	cette	science	de	Dieu	contient	la	vraie	morale
et	 la	 vraie	 politique,	 qui	 n’en	 sont	 qu’une	 déduction	 :	 «	C’est
alors,	dit-il,	que	vous	comprendrez	la	justice,	et	le	jugement,	et
les	voies	droites,	(et)	tout	bon	sentier.	»	Et	il	ajoute	encore	pour
plus	de	clarté	:	«	Quand	la	science	entrera	dans	votre	cœur	et
que	 la	 sagesse	 vous	 sera	 douce,	 alors	 votre	 prévoyance[112]
veillera	 sur	 vous,	 et	 votre	 prudence	 vous	 gardera.	 »	 Tout	 cela
est	 parfaitement	 d’accord	 avec	 la	 science	 naturelle	 ;	 car	 ce
n’est	qu’après	avoir	 connu	 la	nature	des	 choses	et	déjà	goûté
l’excellence	de	 la	 science	qu’il	est	possible	de	poser	 les	bases
de	la	morale	et	de	comprendre	la	véritable	vertu.	Nous	pouvons
également	 confirmer	 par	 les	 paroles	 de	 Salomon	 ce	 principe,
que	le	bonheur	et	la	tranquillité	de	l’homme	voué	à	la	culture	de
l’intelligence	 dépendent	 moins	 de	 la	 fortune	 (c’est-à-dire	 du
secours	extérieur	de	Dieu)	que	de	 sa	 vertu	 intérieure	 (c’est-à-
dire	du	secours	intérieur	de	Dieu),	en	d’autres	termes,	que	c’est
surtout	par	la	vigilance,	l’action	et	le	bon	conseil	qu’il	parvient	à
se	conserver.
Je	ne	dois	point	passer	 ici	 sous	 silence	un	passage	de	Paul,

dans	le	chap.	Ier,	vers.	20,	de	l’Épître	aux	Romains,	où	il	est	dit
(je	me	 sers	 de	 la	 traduction	 donnée	 par	 Tremellius	 d’après	 le
texte	 syriaque)	 :	 «	 Les	 profondeurs	 invisibles	 de	 Dieu,	 sa
puissance	et	sa	divinité	éternelles,	sont	devenues	visibles	dans
ses	créatures	depuis	le	commencement	du	monde,	et	ainsi	ceux
qui	 ne	 les	 voient	 pas	 sont	 inexcusables.	 »	 C’est	 dire,	 ce	 me
semble,	 assez	 clairement	 que	 tout	 homme	 comprend	 par	 la
lumière	 naturelle	 la	 force	 et	 la	 divinité	 éternelles	 de	 Dieu,	 et
peut	déduire	de	cette	connaissance	ce	qu’il	doit	faire	et	ce	qu’il
doit	éviter	;	d’où	Paul	tire	la	conclusion	que	tout	homme	qui	ne
suit	point	cette	lumière	est	inexcusable	et	ne	peut	prétexter	son
ignorance.	Or	il	en	serait	tout	autrement	si	Paul	entendait	parler
d’une	connaissance	surnaturelle	de	Dieu,	de	la	passion	et	de	la
résurrection	 du	 Christ	 selon	 la	 chair,	 et	 autres	 vérités
semblables.	 Aussi	 le	 voyons-nous	 poursuivre	 en	 ces	 termes



(vers.	24)	:	«	C’est	pourquoi	Dieu	les	a	abandonnés	à	l’immonde
concupiscence	de	leur	cœur.	»	Et	il	continue	ainsi	jusqu’à	la	fin
du	chapitre	à	décrire	les	vices	qui	naissent	de	l’ignorance	et	qui
en	sont	la	punition.	Or	cette	doctrine	s’accorde	à	merveille	avec
ce	 proverbe	 de	 Salomon	 déjà	 cité	 (chap.	 XVI,	 vers.	 22)	 :	 «	 Le
supplice	des	esprits	aveuglés,	c’est	leur	aveuglement	même.	»
Il	n’y	a	donc	rien	de	surprenant	dans	la	pensée	de	Paul	que	les
méchants	sont	inexcusables.	Chacun	en	effet	recueillera	suivant
ce	qu’il	aura	semé	;	du	mal	sortira	nécessairement	le	mal,	si	le
coupable	ne	se	corrige	 ;	et	du	bien	sortira	 le	bien,	 si	 celui	qui
l’accomplit	y	persiste.	Concluons	enfin	que	les	saintes	Écritures
reconnaissent	 pleinement	 et	 la	 lumière	 naturelle	 et	 la
connaissance	 qu’elle	 nous	 donne	 de	 la	 loi	 divine.	 C’était	 tout
l’objet	de	ce	chapitre.



TRAITÉ	THÉOLOGICO-POLITIQUE
Liste	des	titres

Table	des	matières	du	titre



Chapitre	V
Du	véritable	objet	de	l'institution	des

cérémonies	religieuses.	—	De	la	croyance	aux
récits	historiques	;	sous	quel	rapport	elle	est
nécessaire	et	à	quelle	sorte	de	personnes.
Nous	 avons	 montré	 dans	 le	 chapitre	 précédent	 que	 la	 loi

divine,	 cette	 loi	 qui	 nous	 rend	 vraiment	 heureux	 et	 nous
enseigne	la	vie	véritable,	est	commune	à	tous	les	hommes	;	et
comme	 nous	 l’avons	 déduite	 de	 la	 seule	 considération	 de	 la
nature	humaine,	 il	 faut	reconnaître	qu’elle	est	 innée	et	comme
gravée	 au	 fond	 de	 notre	 âme.	 Or	 les	 cérémonies	 religieuses,
celles	 du	 moins	 que	 nous	 trouvons	 dans	 l’Ancien	 Testament,
ayant	 été	 instituées	 en	 vue	 des	 seuls	 Hébreux,	 et	 si
particulièrement	appropriées	aux	intérêts	de	leur	empire	que	la
plupart	 d’entre	 elles	 ne	 pouvaient	 être	 célébrées	 par	 les
particuliers,	 mais	 seulement	 par	 toute	 la	 nation	 réunie,	 il
s’ensuit	 qu’elles	 n’ont	 rien	 à	 voir	 avec	 la	 loi	 divine,	 et	 ne
peuvent	 servir	 de	 rien,	 ni	 pour	 la	 vertu,	 ni	 pour	 le	 bonheur	 :
elles	 regardent	 donc	 exclusivement	 l’élection	 des	 Hébreux,
c’est-à-dire	 (ainsi	 que	 nous	 l’avons	 montré	 au	 chap.	 III)	 leur
bien-être	matériel	et	temporel	et	la	tranquillité	de	leur	empire	;
et	 par	 conséquent	 elles	 n’ont	 pu	 avoir	 d’usage	 qu’autant	 que
cet	empire	était	debout.
On	 demandera,	 maintenant,	 pourquoi,	 dans	 l’Ancien

Testament,	les	cérémonies	sont	rattachées	à	la	loi	divine.	C’est
qu’elles	étaient	 fondées	sur	 la	 révélation,	ou	du	moins	sur	des
bases	 que	 la	 révélation	 avait	 posées.	 Au	 surplus,	 comme	 une
bonne	raison,	si	solide	qu’elle	puisse	être,	n’a	jamais	grand	effet
sur	 les	 théologiens,	 je	 vais	 m’attacher	 à	 confirmer	 ici	 par
l’autorité	 de	 l’Écriture	 ce	 que	 j’ai	 établi	 ailleurs	 d’une	 autre
façon	;	et	pour	répandre	encore	plus	de	clarté	sur	cette	matière,
j’expliquerai	en	quel	sens	et	comment	les	cérémonies	servirent
à	l’établissement	et	à	la	conservation	de	l’empire	hébreu.



S’il	y	a	un	point	clairement	établi	dans	 Isaïe,	c’est	que	 la	 loi
divine,	 prise	 en	 elle-même,	 ne	 consiste	 point	 dans	 des
cérémonies,	mais	dans	cette	loi	universelle	qui	nous	ordonne	de
bien	vivre.	Au	chap.	Ier,	vers.	10,	le	prophète	invite	son	peuple	à
apprendre	 de	 lui	 la	 voie	 divine,	 et	 après	 en	 avoir	 exclu	 toute
espèce	de	sacrifices	et	de	fêtes,	il	 la	leur	découvre	enfin	(vers.
16,	 17)	 et	 la	 fait	 consister	 tout	 entière	 dans	 la	 purification	 de
l’âme,	 dans	 la	 pratique	 de	 la	 vertu	 et	 l’habitude	 des	 bonnes
actions,	 enfin	 dans	 la	 charité	 pour	 les	 misérables.	 Le
témoignage	du	psalmiste	n’est	pas	moins	formel	quand	il	dit	en
parlant	à	Dieu	(psaume	XL,	vers.	7,	9)	:	«	Vous	n’avez	voulu	ni
sacrifices	ni	présents	;	vous	m’avez	ouvert	les	oreilles[113],	mais
vous	 ne	 m’avez	 demandé	 ni	 holocauste,	 ni	 oblation	 pour	 le
péché.	 Et	 moi,	 mon	 Dieu,	 j’ai	 voulu	 me	 conformer	 à	 votre
volonté	 ;	 car	 votre	 loi	 est	 dans	mes	 entrailles.	 »	 Ainsi	 donc	 le
psalmiste	n’entend	par	la	loi	de	Dieu	que	celle	qui	est	gravée	au
fond	 de	 nos	 entrailles	 ;	 et	 il	 en	 exclut	 les	 cérémonies,	 parce
qu’elles	 ne	 tirent	 point	 leur	 bonté	 d’elles-mêmes,	 mais
seulement	 du	 fait	 de	 leur	 institution,	 et	 n’ont	 pas	 par
conséquent	le	caractère	d’une	loi	primitive.	Je	pourrais	citer	un
grand	 nombre	 de	 passages	 de	 l’Écriture	 pour	 confirmer	 cette
doctrine	;	mais	les	deux	qui	précèdent	suffisent	à	mon	objet.
Je	 puis	 également	 établir	 par	 l’Écriture	 sainte	 que	 les

cérémonies	ne	sont	d’aucun	usage	pour	la	vraie	béatitude,	et	ne
regardent	 que	 la	 prospérité	 temporelle	 de	 l’empire.	 L’Écriture,
en	 effet,	 ne	 promet	 pour	 prix	 de	 l’exacte	 observation	 des
cérémonies	que	des	avantages	et	des	plaisirs	tout	corporels	;	la
loi	 divine	 seule,	 la	 loi	 universelle,	 donne	 la	 béatitude.	 Qu’on
parcoure	les	cinq	livres	communément	appelés	livres	de	Moïse,
on	 n’y	 trouvera	 d’autre	 récompense	 promise	 que	 la	 félicité
temporelle	 :	 les	 honneurs,	 la	 renommée,	 la	 victoire,	 les
richesses,	 les	 plaisirs,	 la	 santé.	 Je	 sais	 que	 ces	 cinq	 livres
contiennent,	 outre	 les	 cérémonies,	 plusieurs	 préceptes	 de
morale	 ;	 mais	 aucun	 de	 ces	 préceptes	 n’a	 le	 caractère	 d’une
prescription	universelle.	Ce	sont	des	règles	de	conduite	mises	à
la	 portée	 des	 Hébreux	 et	 particulièrement	 appropriées	 à	 leur
génie,	 qui	 n’ont	 par	 conséquent	 rapport	 qu’à	 la	 prospérité	 de



l’empire.	 Par	 exemple,	 ce	 n’est	 point	 à	 titre	 de	 docteur	 ni	 de
prophète	que	Moïse	 ordonne	aux	 Juifs	 de	ne	point	 tuer,	 de	ne
point	voler	;	c’est	à	titre	de	législateur	et	de	souverain.	En	effet,
il	 ne	 se	 fonde	 point	 sur	 la	 raison	 pour	 imposer	 de	 tels
commandements,	 mais	 bien	 sur	 les	 peines	 attachées	 à	 la
désobéissance	;	or	ces	peines	peuvent	et	doivent	même	varier
suivant	 le	 génie	 de	 chaque	 peuple,	 comme	 l’expérience	 nous
l’enseigne	très	clairement.	Pour	prendre	un	cas	particulier,	je	dis
que	Moïse,	en	défendant	l’adultère,	n’avait	en	vue	que	l’intérêt
de	 l’État	 ;	 car	 s’il	 avait	 voulu	 imposer	une	prescription	morale
qui	n’eût	pas	seulement	rapport	à	l’intérêt	de	l’État,	mais	aussi
à	 la	tranquillité	et	à	 la	vraie	béatitude	des	âmes,	alors,	au	 lieu
de	condamner	seulement	l’action	extérieure,	il	aurait	condamné
en	même	temps	le	consentement	intérieur	de	l’âme,	comme	fit
plus	 tard	 Jésus-Christ,	 qui	 n’enseigna	 autre	 chose	 que	 des
principes	universels	 de	morale	 (voyez	Matthieu,	 chap.	 V,	 vers.
23)	 et	 promit	 à	 ses	 élus	 un	 prix	 spirituel,	 bien	 différent	 des
récompenses	 toutes	 corporelles	 de	 Moïse.	 Jésus-Christ,	 je	 le
répète,	eut	pour	mission,	non	pas	de	conserver	tel	ou	tel	empire
ou	d’instituer	des	lois,	mais	seulement	d’enseigner	aux	hommes
la	 loi	 morale,	 la	 loi	 universelle.	 Et	 c’est	 en	 ce	 sens	 qu’il
n’abrogea	 pas	 la	 loi	 de	 Moïse,	 car	 il	 ne	 chercha	 point	 à
introduire	 dans	 l’État	 des	 lois	 nouvelles	 ;	 tout	 au	 contraire,	 il
n’eut	 rien	 tant	 à	 cœur	 que	 d’enseigner	 la	 morale	 et	 de	 la
distinguer	des	 lois	de	 l’État.	Or,	s’il	agissait	de	 la	sorte,	c’était
surtout	 à	 cause	 de	 l’ignorance	 des	 pharisiens,	 qui	 étaient
persuadés	 que	 la	 vraie	 béatitude,	 la	 perfection,	 c’était	 de
défendre	 les	 droits	 de	 l’État,	 c’est-à-dire	 la	 loi	 de	 Moïse,	 qui,
nous	l’avons	vu,	ne	concernait	que	l’État,	et	avait	moins	servi	à
éclairer	les	Hébreux	qu’à	les	soumettre	par	la	force.
Mais	 je	 reviens	 à	 mon	 sujet,	 et	 je	 m’empresse	 de	 citer	 de

nouveaux	 passages	 de	 l’Écriture	 où	 elle	 ne	 promet	 pour
l’observation	 exacte	 des	 cérémonies	 d’autre	 récompense	 que
des	 avantages	 corporels,	 et	 réserve	 la	 béatitude	 à	 ceux	 qui
pratiquent	 la	 loi	 divine.	 Entre	 les	 prophètes,	 aucun	 n’est	 plus
formel	sur	ce	point	qu’Isaïe.	Au	chapitre	LVIII,	après	avoir	 flétri
l’hypocrisie,	 il	 recommande	la	 liberté	et	 la	charité	;	or	voici	 les



récompenses	 qu’il	 promet	 aux	 justes	 (vers.	 8)	 :	 «	 Alors	 votre
lumière	 éclatera	 comme	 l’aurore,	 et	 votre	 santé	 refleurira
soudain	 ;	 votre	 justice	 marchera	 devant	 vous,	 et	 la	 gloire	 de
Dieu	vous	réunira[114].	»	Isaïe	recommande	ensuite	le	sabbat	;
et,	 pour	 prix	 du	 zèle	 qu’on	 mettra	 à	 l’observer,	 voici	 ce	 qu’il
promet	 (ibid.,	 vers.	 14)	 :	 «	 Alors	 vous	 vous	 réjouirez	 avec	 le
Seigneur[115].	 Je	 vous	 ferai	monter	 à	 cheval	 sur	 les	 lieux	 les
plus	 élevés	 de	 la	 terre[116]	 ;	 et	 je	 vous	 donnerai	 pour
nourriture	l’héritage	de	Jacob	votre	père,	suivant	la	parole	sortie
de	la	bouche	de	Jéhovah.	»	Il	résulte	du	rapprochement	de	ces
deux	 passages	 d’Isaïe	 que,	 pour	 prix	 d’une	 vie	 libre	 et
charitable,	 il	 promet	 dans	 ce	 monde	 la	 santé	 de	 l’âme	 et	 du
corps,	et	dans	l’autre	la	gloire	de	Dieu	;	tandis	qu’il	ne	propose
d’autre	 récompense,	 pour	 l’exactitude	 aux	 cérémonies,	 que	 la
sécurité	et	 la	prospérité	de	 l’État	et	 la	 félicité	corporelle.	Dans
les	psaumes	XV	et	XXIV,	 pourquoi	 n’est-il	 fait	 aucune	mention
des	cérémonies,	pourquoi	n’y	trouve-t-on	que	des	prescriptions
morales	?	c’est	qu’il	ne	s’agit	là	que	de	la	béatitude,	bien	qu’elle
soit	annoncée	sous	la	forme	de	parabole.	La	montagne	de	Dieu
en	 effet,	 les	 tentes	 qui	 y	 sont	 dressées	 et	 le	 séjour	 qu’on	 y
promet,	tout	cela,	il	ne	faut	pas	en	douter,	figure	la	béatitude	et
la	tranquillité	de	l’âme,	et	ne	peut	indiquer	en	aucune	façon	ni
la	montagne	de	 Jérusalem	ni	 le	 tabernacle	de	Moïse,	ces	deux
lieux	n’étant	habités	par	personne,	et	les	lévites	seuls	ayant	le
privilège	de	les	administrer.	Il	faut	entendre	dans	le	même	sens
toutes	ces	sentences	de	Salomon	que	j’ai	citées	dans	le	chapitre
qui	précède,	et	qui	ne	promettent	 la	vraie	béatitude	qu’à	ceux
qui	 cultivent	 la	 sagesse.	 Comprendre,	 en	 effet,	 la	 crainte	 de
Dieu,	et	trouver	la	science	de	Dieu,	qu’est-ce	autre	chose	que	la
béatitude	?
Pour	prouver	maintenant	que	les	Hébreux	ne	sont	plus	tenus,

après	la	destruction	de	leur	empire,	à	pratiquer	les	cérémonies,
il	 me	 suffira	 de	 citer	 ce	 passage	 de	 Jérémie	 où,	 prédisant	 la
prochaine	destruction	de	Jérusalem,	il	s’exprime	en	ces	termes	:
«	 Dieu	 n’accorde	 son	 amour	 qu’à	 ceux	 qui	 savent	 et	 qui
comprennent	 que	 c’est	 lui	 qui	 exerce	 dans	 ce	 monde	 la



miséricorde	 et	 la	 justice	 ;	 et	 nul	 ne	 sera	 digne	 de	 louange	 à
l’avenir	 s’il	 ignore	 ces	 choses	 »	 (voyez	 chap.	 IX,	 vers.	 23).	 Ce
qui	 revient	 à	 dire	 qu’après	 la	 destruction	 de	 Jérusalem,	 Dieu
n’exige	 plus	 des	 Juifs	 aucun	 culte	 particulier,	 et	 ne	 leur
demande	 que	 de	 pratiquer	 la	 loi	 naturelle	 imposée	 à	 tous	 les
humains.	 Le	 Nouveau	 Testament	 confirme	 pleinement	 cette
interprétation,	et	il	ne	contient	que	des	préceptes	de	morale	et
la	 promesse	 du	 royaume	 céleste	 pour	 quiconque	 s’y
conformera.	 Quant	 aux	 cérémonies,	 aussitôt	 que	 l’Évangile
commença	à	être	prêché	parmi	les	nations	dont	l’état	politique
n’était	pas	celui	des	 Juifs,	 les	apôtres	y	 renoncèrent	 ;	 et	 si	 les
pharisiens,	 après	 la	 chute	 de	 l’empire,	 continuèrent	 à	 les
célébrer,	au	moins	en	partie,	ce	fut	moins	pour	plaire	à	Dieu	que
pour	faire	acte	d’opposition	contre	les	chrétiens.	Voyez	en	effet
ce	qui	arriva	après	la	première	destruction	de	Jérusalem,	lors	de
la	 captivité	 de	 Babylone.	 Les	 Juifs,	 n’étant	 pas	 alors,	 que	 je
sache,	 divisés	 en	 plusieurs	 sectes,	 négligèrent	 incontinent	 les
cérémonies.	Bien	plus,	ils	dirent	adieu	à	toute	la	loi	de	Moïse,	et,
laissant	tomber	dans	l’oubli	 la	législation	de	leur	patrie	comme
entièrement	 superflue,	 ils	 commencèrent	 à	 se	 mêler	 avec	 le
reste	 des	 nations.	 Tout	 cela	 résulte	 clairement	 des	 livres
d’Hesdras	et	de	Néhémias	:	il	faut	donc	conclure	que	les	Juifs	ne
sont	pas	plus	tenus	d’obéir	à	la	loi	de	Moïse	après	la	dissolution
de	leur	empire,	qu’ils	ne	l’étaient	avant	son	établissement.	Nous
voyons	 en	 effet	 qu’avant	 la	 sortie	 d’Égypte,	 tandis	 qu’ils
vivaient	 au	 sein	 des	 nations	 étrangères,	 ils	 n’avaient	 aucune
législation	 qui	 leur	 fût	 propre,	 et	 ne	 se	 soumettaient	 à	 aucun
autre	droit	qu’au	droit	naturel,	et	aussi	 sans	doute	au	droit	de
l’empire	 où	 ils	 vivaient,	 en	 tant	 qu’il	 n’était	 pas	 contraire	 au
droit	 naturel.	 Les	 patriarches,	 il	 est	 vrai,	 ont	 offert	 à	Dieu	 des
sacrifices	;	mais	ç’a	été	uniquement	pour	s’exciter	davantage	à
la	dévotion,	accoutumés	qu’ils	étaient	aux	sacrifices	depuis	leur
enfance	 :	 on	 sait	 en	 effet	 qu’à	 partir	 du	 temps	 d’Énos	 les
hommes	 avaient	 pris	 l’habitude	 d’offrir	 des	 sacrifices,	 comme
un	moyen	d’entretenir	dans	 leur	âme	des	sentiments	de	piété.
Si	donc	 les	patriarches	ont	 fait	comme	tout	 le	monde,	ce	n’est
point	 en	 vertu	 d’un	 ordre	 particulier	 de	 Dieu,	 mais	 par



l’inspiration	 de	 cette	 loi	 divine	 qui	 est	 commune	 à	 tous	 les
hommes,	 et	 pour	 se	 conformer	 aux	 habitudes	 religieuses	 du
temps	 ;	 et	 s’ils	 ont	 obéi,	 en	 agissant	 de	 la	 sorte,	 à	 quelque
pouvoir,	ce	ne	peut	être	qu’au	pouvoir	de	l’État	où	ils	vivaient	et
dont	ils	subissaient	les	lois	(comme	nous	l’avons	déjà	remarqué
au	chap.	III,	à	propos	de	Maltkisedek).
Je	 crois	 que	 les	 réflexions	 et	 les	 citations	 qui	 précèdent

confirment	suffisamment	ma	doctrine	par	l’autorité	de	l’Écriture.
Il	 me	 reste	 à	 expliquer	 comment	 et	 sous	 quel	 rapport	 les
cérémonies	 religieuses	 ont	 servi	 à	 l’établissement	 et	 à	 la
conservation	 de	 l’empire	 hébreu	 ;	 c’est	 ce	 que	 je	 vais	 faire	 le
plus	brièvement	possible	et	en	m’appuyant	sur	les	principes	les
plus	généraux.
La	 société	 n’est	 pas	 seulement	 utile	 aux	 hommes	 pour	 la

sécurité	 de	 la	 vie	 ;	 elle	 a	 pour	 eux	 beaucoup	 d’autres
avantages,	 elle	 leur	 est	 nécessaire	 à	beaucoup	d’autres	 titres.
Car	si	 les	hommes	ne	se	prêtaient	mutuellement	secours,	 l’art
et	 le	 temps	 leur	 manqueraient	 à	 la	 fois	 pour	 sustenter	 et
conserver	leur	existence.	Tous,	en	effet,	ne	sont	pas	également
propres	 à	 toutes	 choses,	 et	 aucun	 homme	 n’est	 capable	 de
suffire	à	tous	 les	besoins	auxquels	un	seul	homme	est	asservi.
La	force	et	le	temps	manqueraient	donc,	je	le	répète,	à	chaque
individu,	s’il	était	seul	pour	labourer	la	terre,	pour	semer	le	blé,
le	 moissonner,	 le	 moudre,	 le	 cuire,	 pour	 tisser	 son	 vêtement,
fabriquer	 sa	 chaussure,	 sans	 parler	 d’une	 foule	 d’arts	 et	 de
sciences	 essentiellement	 nécessaires	 à	 la	 perfection	 et	 au
bonheur	de	 la	nature	humaine.	Aussi	voyons-nous	 les	hommes
qui	 vivent	 dans	 la	 barbarie	 traîner	 une	 existence	misérable	 et
presque	 brutale	 ;	 et	 encore,	 le	 peu	 de	 ressources	 dont	 ils
disposent,	 si	 grossières	 qu’elles	 soient,	 ils	 ne	 les	 auraient	 pas
s’ils	 ne	 se	 prêtaient	 pas	 mutuellement	 le	 secours	 de	 leur
industrie.	Maintenant	il	est	clair	que	si	 les	hommes	avaient	été
ainsi	 organisés	 par	 la	 nature	 que	 leurs	 désirs	 fussent	 toujours
réglés	 par	 la	 raison,	 la	 société	 n’aurait	 pas	 besoin	 de	 lois	 ;	 il
suffirait	 d’enseigner	 aux	 hommes	 les	 vrais	 préceptes	 de	 la
morale	 pour	 qu’ils	 fissent	 spontanément,	 sans	 contrainte	 et
sans	effort,	tout	ce	qu’il	serait	véritablement	utile	de	faire.	Mais



la	nature	humaine	n’est	pas	ainsi	constituée.	Chacun	sans	doute
cherche	son	 intérêt,	mais	ce	n’est	point	 la	raison	qui	règle	nos
désirs	;	ce	n’est	point	elle	qui	prononce	sur	l’utilité	des	choses,
c’est	 le	 plus	 souvent	 la	 passion	 et	 les	 affections	 aveugles	 de
l’âme,	 lesquelles	 nous	 attachent	 au	 présent	 et	 à	 leur	 objet
propre,	sans	souci	des	autres	objets	et	de	l’avenir.	Que	résulte-t-
il	de	là	?	qu’aucune	société	ne	peut	subsister	sans	une	autorité,
sans	une	force,	et	par	conséquent	sans	des	lois	qui	gouvernent
et	 contiennent	 l’emportement	 effréné	 des	 passions	 humaines.
Toutefois,	 la	 nature	 humaine	 ne	 se	 laisse	 pas	 entièrement
contraindre,	 comme	dit	 Sénèque	 le	 tragique	 ;	 il	 n’est	 donné	à
personne	 de	 faire	 durer	 un	 gouvernement	 violent,	 et	 la
modération	seule	donne	la	stabilité.	En	effet,	qui	n’agit	que	par
crainte	ne	fait	rien	que	contre	son	gré,	et	sans	plus	songer	si	ce
qu’on	lui	commande	est	utile	ou	nécessaire,	 il	ne	cherche	qu’à
sauver	 sa	 tête	 et	 à	 échapper	 au	 supplice	 dont	 il	 est	menacé.
J’ajoute	qu’il	est	impossible	aux	sujets	en	pareil	cas	de	ne	pas	se
réjouir	du	mal	qui	 arrive	au	maître,	bien	que	ce	mal	 rejaillisse
sur	 eux-mêmes,	 de	 ne	 pas	 lui	 souhaiter	 toutes	 sortes
d’infortunes,	de	ne	pas	lui	en	causer	enfin	dès	qu’ils	le	peuvent.
On	sait	aussi	que	rien	ne	nous	est	plus	insupportable	que	d’être
asservis	à	nos	semblables	et	de	vivre	sous	leur	loi.	Je	remarque
enfin	 que	 la	 liberté	 une	 fois	 donnée	 aux	 hommes,	 il	 est
extrêmement	difficile	 de	 la	 leur	 reprendre.	Voici	maintenant	 la
conclusion	 où	 j’en	 veux	 venir.	 Premièrement,	 le	 pouvoir	 doit
être,	 autant	 que	 possible,	 entre	 les	 mains	 de	 la	 société	 tout
entière,	pour	que	chacun	n’obéisse	qu’à	soi-même	et	non	à	son
égal	;	ou	si	l’on	donne	le	pouvoir	à	un	petit	nombre,	ou	même	à
un	 seul,	 ce	 dépositaire	 unique	 de	 l’autorité	 doit	 avoir	 en	 lui
quelque	 chose	qui	 l’élève	au-dessus	de	 la	nature	humaine,	 ou
du	 moins	 il	 doit	 s’efforcer	 de	 le	 faire	 croire	 au	 vulgaire.	 En
second	 lieu,	 les	 lois	 doivent	 être,	 dans	 un	 État	 quelconque,
instituées	 de	 telle	 sorte	 que	 les	 hommes	 y	 soient	 contenus
moins	par	la	crainte	du	châtiment	que	par	l’espérance	des	biens
qu’ils	 désirent	 avec	 le	 plus	 d’ardeur	 ;	 car	 de	 cette	 façon	 le
devoir	est	pour	chacun	d’accord	avec	ses	désirs.	Enfin,	puisque
l’obéissance	consiste	à	se	conformer	à	un	certain	ordre	en	vertu



du	seul	pouvoir	de	celui	qui	 le	donne,	 il	s’ensuit	que	dans	une
société	où	le	pouvoir	est	entre	les	mains	de	tous	et	où	les	lois	se
font	du	consentement	de	tout	le	monde,	personne	n’est	sujet	à
l’obéissance	 ;	 et	 soit	 que	 la	 rigueur	 des	 lois	 augmente	 ou
diminue,	le	peuple	est	toujours	également	libre,	puisqu’il	agit	de
son	propre	gré,	et	non	par	 la	crainte	d’une	autorité	étrangère.
C’est	 justement	 le	 contraire	 qui	 arrive	 dans	 un	 gouvernement
absolu	:	tous	les	citoyens	y	agissent	en	effet	par	l’autorité	d’un
seul	 ;	 et	 s’ils	 n’ont	 pas	 pris	 dès	 l’enfance	 l’habitude	 de	 cette
dépendance,	 il	 sera	 difficile	 au	 souverain	 d’introduire	 de
nouvelles	lois	et	de	reprendre	au	peuple	la	part	de	liberté	qu’il
lui	aura	une	fois	accordée.
Ces	 principes	 posés	 d’une	 manière	 générale,	 je	 viens	 à	 la

république	 des	Hébreux.	 À	 la	 sortie	 d’Égypte,	 les	 Hébreux,	 ne
subissant	plus	la	loi	d’une	nation	étrangère,	pouvaient	à	leur	gré
se	 donner	 des	 institutions,	 établir	 tel	 ou	 tel	 gouvernement,
occuper	 enfin	 le	 pays	 qui	 leur	 convenait	 le	 mieux.	 Mais	 il	 se
rencontrait	 que	 la	 chose	 dont	 ils	 étaient	 le	 plus	 incapables,
c’était	 justement	 d’établir	 une	 sage	 législation	 et	 de	 se
gouverner	 par	 eux-mêmes	 ;	 le	 génie	 de	 cette	 nation	 était
grossier,	 et	 les	misères	de	 l’esclavage	avaient	énervé	presque
toutes	les	âmes.	Il	fallut	donc	que	le	pouvoir	se	concentrât	aux
mains	 d’un	 seul	 homme,	 que	 cet	 homme	 eût	 autorité	 sur	 les
autres	et	les	fît	obéir	par	la	force,	en	un	mot	qu’il	établît	des	lois
et	se	chargeât	de	les	interpréter	pour	l’avenir.	Moïse	n’eut	point
de	 peine	 à	 conserver	 ce	 grand	 pouvoir.	 C’était	 un	 homme
qu’élevait	au-dessus	de	tous	sa	vertu	divine,	et	qui	sut	 la	faire
regarder	comme	telle	par	le	peuple	et	en	donner	de	nombreux
témoignages	 (voyez	 l’Exode,	 chap.	 XIV,	 dernier	 verset	 ;	 chap.
XXIX,	 vers.	 9).	 Grâce	 à	 cette	 vertu	 divine,	 il	 institua	 donc	 des
lois	et	en	prescrivit	l’exécution	;	mais	il	mit	tous	ses	soins	à	ce
que	 le	peuple	 fît	 son	devoir	de	 son	propre	mouvement	et	non
par	crainte.	Deux	raisons	principales	lui	conseillaient	d’agir	de	la
sorte	:	l’entêtement	du	peuple	(que	la	force	toute	seule	ne	peut
surmonter)	et	la	guerre	toujours	menaçante.	Or	on	sait	que	pour
réussir	à	 la	guerre	 il	 faut	plutôt	encourager	 les	soldats	que	 les
effrayer	par	des	menaces	et	des	supplices	;	car	alors	chacun	a



plus	de	zèle	pour	faire	briller	son	courage	et	sa	grandeur	d’âme
qu’il	n’en	aurait	pour	éviter	un	châtiment.	C’est	pour	cela	que
Moïse,	par	vertu	divine	et	par	ordre	divin,	 introduisit	 la	religion
dans	 le	 gouvernement	 ;	 de	 cette	 façon	 le	 peuple	 faisait	 son
devoir,	non	par	crainte,	mais	par	dévotion.	Moïse	s’attacha	aussi
à	combler	les	Juifs	de	bienfaits,	et	il	leur	fit	au	nom	de	Dieu	pour
l’avenir	 les	 plus	 brillantes	 promesses.	 Ses	 lois	 furent,	 à	 mon
avis,	d’une	sévérité	très	modérée,	et	c’est	un	point	que	chacun
m’accordera	aisément,	 s’il	 veut	 bien	étudier	 suffisamment	 ces
lois	et	tenir	compte	de	toutes	les	conditions	qui	étaient	requises
pour	 condamner	 un	 coupable.	 Enfin,	 pour	 que	 le	 peuple,	 qui
était	 incapable	 de	 se	 gouverner	 par	 lui-même,	 fût	 dans	 une
dépendance	étroite	de	son	chef,	il	ne	laissa	aucune	des	actions
de	 la	vie	à	 la	discrétion	de	ces	hommes	qu’un	 long	esclavage
avait	 accoutumés	 à	 l’obéissance	 ;	 si	 bien	 qu’il	 leur	 était
impossible	 d’agir	 un	 seul	 instant	 sans	 être	 obligés	 de	 se
souvenir	de	la	loi	et	d’obéir	à	ses	prescriptions,	c’est-à-dire	à	la
volonté	 du	 souverain.	 Pour	 labourer,	 pour	 semer,	 pour	 faire	 la
moisson,	 ils	 n’avaient	 pas	 à	 suivre	 leur	 volonté,	mais	 bien	 un
règlement	 précis	 et	 déterminé.	 Ce	 n’est	 pas	 tout	 :	 ils	 ne
pouvaient	 pas	manger,	 se	 vêtir,	 raser	 leur	 tête	 ou	 leur	 barbe,
s’égayer	 un	 instant,	 rien	 faire,	 en	 un	mot,	 sans	 se	 conformer
aux	 ordres	 et	 aux	 préceptes	 de	 la	 loi.	 Et	 non-seulement	 leurs
actions	étaient	réglées	d’avance,	mais	ils	étaient	obligés	d’avoir
au	 seuil	 de	 leur	 maison,	 sur	 leurs	 mains,	 sur	 leur	 front,	 des
signes	qui	sans	cesse	les	rappelassent	à	l’obéissance.
On	 doit	 parfaitement	 comprendre	 maintenant	 quel	 était

l’objet	 des	 cérémonies	 :	 c’était	 que	 les	 hommes	 suivissent	 la
volonté	d’autrui	au	lieu	de	la	leur	;	c’était	que	chacune	de	leurs
pensées	 et	 de	 leurs	 actions	 fût	 un	 témoignage	 qu’ils	 ne
dépendaient	pas	d’eux-mêmes,	mais	d’une	autre	puissance.	Or,
il	 résulte	 de	 là	 que	 les	 cérémonies	 n’ont	 aucun	 rapport	 à	 la
béatitude,	 et	 que	 toutes	 celles	 de	 l’Ancien	 Testament,	 en	 un
mot,	toute	la	loi	de	Moïse	ne	regarde	que	l’empire	des	Hébreux,
et	conséquemment	leurs	seuls	intérêts	matériels.
Pour	 ce	qui	 est	des	 cérémonies	du	christianisme,	 comme	 le

baptême,	 la	cène,	 les	fêtes,	 les	prières	publiques,	et	toutes	les



autres	 cérémonies	 communes	 de	 tout	 temps	 à	 tous	 les
chrétiens,	en	supposant	qu’elles	aient	été	 instituées	par	 Jésus-
Christ	 ou	 par	 les	 apôtres	 (ce	 qui	 n’est	 pas	 suffisamment
démontré),	elles	ne	sont	autre	chose	que	des	signes	extérieurs
de	 l’Église	 universelle	 ;	 elles	 n’ont	 rien,	 dans	 l’objet	 de	 leur
institution,	qui	intéresse	la	béatitude,	et	il	ne	faut	leur	attribuer
aucune	vertu	sanctifiante.	En	effet,	bien	qu’elles	n’aient	pas	été
établies	par	raison	politique,	elles	n’ont	pourtant	pas	d’autre	but
que	 de	 maintenir	 l’intégrité	 de	 la	 société	 chrétienne.	 Aussi
l’homme	qui	 vit	 dans	 la	 solitude	n’est	 nullement	 obligé	de	 les
mettre	 en	 pratique,	 et	 ceux	 qui	 vivent	 dans	 un	 État	 où	 la
religion	chrétienne	est	 interdite	sont	bien	obligés	de	s’abstenir
de	 toutes	 cérémonies,	 ce	 qui	 ne	 les	 empêche	 pas	 de	 pouvoir
jouir	de	 la	béatitude.	 Je	citerai	 l’exemple	du	 Japon,	où	 l’on	sait
qu’il	est	défendu	de	pratiquer	le	christianisme	;	et	la	compagnie
des	Indes	orientales	ordonne	aux	Hollandais	qui	séjournent	dans
ce	pays	de	renoncer	à	la	profession	extérieure	de	leur	religion.	Il
est	inutile	d’apporter	ici	d’autres	exemples	;	et	bien	qu’il	me	fût
aisé	de	confirmer	celui	que	j’ai	donné	par	l’autorité	du	Nouveau
Testament	et	par	d’autres	témoignages	d’une	clarté	parfaite,	je
préfère	 passer	 outre,	 ayant	 un	 autre	 objet	 qu’il	 me	 tarde
d’aborder.	 Je	vais	donc,	 sans	 insister	plus	 longtemps,	 traiter	 le
second	point	de	ce	chapitre,	et	faire	voir	sous	quel	rapport	il	est
nécessaire	 de	 croire	 aux	 récits	 historiques	 contenus	 dans
l’Écriture.	 Or,	 pour	 éclaircir	 cette	 matière	 par	 la	 lumière
naturelle,	je	crois	qu’il	faut	procéder	comme	il	suit.
Quiconque	 aspire	 à	 persuader	 les	 hommes	 et	 prétend	 leur

faire	 embrasser	 une	 doctrine	 qui	 n’est	 pas	 évidente	 d’elle-
même	 est	 tenu	 de	 s’appuyer	 sur	 une	 autorité	 incontestée,
comme	l’expérience	ou	la	raison	;	il	doit	invoquer	le	témoignage
des	 faits	 que	 les	 hommes	 ont	 constatés	 par	 les	 sens,	 ou	 bien
partir	 de	 principes	 intellectuels,	 d’axiomes	 immédiatement
évidents.	 Mais	 il	 faut	 observer,	 quand	 on	 se	 sert	 de	 preuves
fondées	 sur	 l’expérience,	 que	 si	 elles	 ne	 sont	 point
accompagnées	d’une	intelligence	claire	et	distincte	des	faits,	on
pourra	bien	alors	convaincre	les	esprits,	mais	il	sera	impossible,
surtout	en	matière	de	choses	spirituelles	et	qui	ne	tombent	pas



sous	 les	 sens,	 de	 porter	 dans	 l’entendement	 cette	 lumière
parfaite	 qui	 entoure	 les	 axiomes,	 lumière	 qui	 dissipe	 tous	 les
nuages,	 parce	 qu’elle	 a	 sa	 source	 dans	 la	 force	 même	 de
l’entendement	 et	 dans	 l’ordre	 de	 ses	 perceptions.	 D’un	 autre
côté,	comme	il	faut	le	plus	souvent,	pour	déduire	les	choses	des
seules	 notions	 intellectuelles,	 un	 long	 enchaînement	 de
perceptions,	et	en	outre	une	prudence,	une	pénétration	d’esprit
et	une	sagesse	fort	rares,	les	hommes	aiment	mieux	s’instruire
par	 l’expérience	 que	 déduire	 toutes	 leurs	 perceptions,	 en	 les
enchaînant	l’une	à	l’autre,	d’un	petit	nombre	de	principes.	Que
résulte-t-il	 de	 là	 ?	 c’est	 que	 quiconque	 veut	 persuader	 une
doctrine	aux	hommes	et	 la	 faire	 comprendre,	 je	ne	dis	pas	du
genre	 humain,	 mais	 d’une	 nation	 entière,	 doit	 l’établir	 par	 la
seule	 expérience,	 et	mettre	 ses	 raisons	 et	 ses	 définitions	 à	 la
portée	 du	 peuple,	 qui	 fait	 la	 plus	 grande	 partie	 de	 l’espèce
humaine	 ;	 autrement,	 s’il	 s’attache	 à	 enchaîner	 ses
raisonnements	et	à	disposer	ses	définitions	dans	l’ordre	le	plus
convenable	à	la	 liaison	rigoureuse	des	idées,	 il	n’écrit	plus	que
pour	les	doctes,	et	ne	peut	plus	être	compris	que	d’un	nombre
d’individus	 très	 petit	 par	 rapport	 à	 la	 masse	 ignorante	 de
l’humanité.
On	conçoit	maintenant	que	l’Écriture	sainte	ayant	été	révélée

pour	 la	 nation	 juive	 et	 même	 pour	 tout	 le	 genre	 humain,	 les
vérités	 qu’elle	 contient	 aient	 dû	 être	 mises	 à	 la	 portée	 du
vulgaire	 et	 fondées	 sur	 la	 seule	 expérience.	 Je	m’explique.	 En
fait	 de	 vérités	 spéculatives,	 l’enseignement	 de	 l’Écriture	 se
réduit	à	celles-ci	:	qu’il	existe	un	Dieu,	c’est-à-dire	un	Être	qui	a
fait	 toutes	 choses	 et	 qui	 les	 dirige	 et	 les	 maintient	 avec	 une
extrême	sagesse	;	que	ce	Dieu	prend	grand	soin	des	hommes,
je	veux	dire	de	ceux	qui	vivent	dans	la	piété	et	 l’honnêteté,	et
qu’il	 accable	 les	 autres	 de	 supplices	 et	 les	 sépare	 d’avec	 les
bons.	Toutes	ces	vérités,	 l’Écriture	 les	prouve	par	 l’expérience,
c’est-à-dire	 par	 une	 suite	 de	 récits	 ;	 elle	 ne	 fait	 pas	 de
définitions	 ;	 elle	 proportionne	 ses	 paroles	 et	 ses	 preuves	 à
l’intelligence	du	peuple	;	et	bien	que	l’expérience	soit	incapable
de	 nous	 donner	 aucune	 connaissance	 claire	 des	 vérités
qu’enseignent	les	saintes	Écritures	et	de	nous	faire	comprendre



ce	 que	 c’est	 que	 Dieu,	 pourquoi	 il	 maintient	 et	 dirige	 toutes
choses,	 pourquoi	 enfin	 il	 prend	 soin	 de	 l’humanité,	 elle	 a
pourtant	 la	 force	 d’instruire	 et	 d’éclairer	 les	 hommes	 autant
qu’il	 est	 nécessaire	 pour	 plier	 les	 âmes	 à	 l’obéissance	 et	 à	 la
dévotion.
Les	principes	que	je	viens	de	poser	expliquent	assez,	ce	me

semble,	 sous	 quel	 rapport	 et	 à	 quelle	 sorte	 de	 personnes	 la
croyance	aux	récits	historiques	de	 l’Écriture	est	nécessaire.	On
voit	en	effet	que	le	peuple,	dont	le	génie	grossier	est	incapable
de	percevoir	 les	choses	d’une	façon	claire	et	distincte,	ne	peut
absolument	 se	 passer	 de	 ces	 récits.	Une	autre	 conséquence	 à
laquelle	nous	sommes	conduits,	c’est	que	celui	qui	nie	les	récits
de	l’Écriture	parce	qu’il	ne	croit	pas	en	Dieu	ni	en	sa	providence
est	un	 impie	 ;	mais	pour	celui	qui	sans	connaître	ces	récits	ne
laisse	pas	de	savoir	par	la	lumière	naturelle	qu’il	existe	un	Dieu,
et	d’être	éclairé	sur	les	autres	vérités	que	nous	rappelions	tout
à	l’heure,	s’il	mène	d’ailleurs	une	vie	réglée	par	la	raison,	je	dis
qu’il	est	parfaitement	heureux	;	et	 j’ajoute	même	qu’il	est	plus
heureux	 que	 le	 vulgaire,	 puisqu’il	 possède	 non-seulement	 une
croyance	vraie,	mais	une	conception	claire	et	distincte	de	cette
croyance.	Il	résulte	enfin	de	nos	principes	qu’un	homme	qui	ne
connaît	pas	l’Écriture	et	n’est	pas	non	plus	éclairé	sur	les	grands
objets	de	la	foi	par	la	lumière	naturelle,	un	tel	homme	est,	je	ne
dis	pas	un	impie,	un	esprit	rebelle,	mais	quelque	chose	qui	n’a
rien	d’humain,	presque	une	brute,	un	être	abandonné	de	Dieu.
Au	 surplus,	 qu’on	 le	 remarque	 bien,	 en	 disant	 que	 la

connaissance	des	 récits	de	 l’Écriture	est	nécessaire	au	peuple,
nous	 n’entendons	 pas	 parler	 de	 toutes	 les	 histoires	 qui	 sont
contenues	 dans	 les	 livres	 saints,	 mais	 seulement	 des
principales	;	je	veux	dire	de	celles	qui	peuvent,	sans	le	secours
des	 autres,	 mettre	 en	 pleine	 lumière	 les	 vérités	 de	 la	 foi	 et
ébranler	fortement	l’âme	des	hommes.	Car	si	tous	les	récits	de
l’Écriture	 étaient	 nécessaires	 pour	 établir	 la	 doctrine	 qu’elle
enseigne,	 et	 s’il	 fallait	 les	 embrasser	 tous	 à	 la	 fois	 pour	 en
déduire	une	conclusion	pratique,	 la	connaissance	de	 la	religion
surpasserait	alors,	je	ne	dis	pas	l’esprit	du	peuple,	mais	l’esprit
humain,	 puisqu’il	 serait	 visiblement	 impossible	 de	 se	 rendre



attentif	 à	 un	 si	 grand	 nombre	 de	 récits	 historiques,	 avec	 le
cortège	de	leurs	circonstances	et	des	conséquences	doctrinales
qu’il	 faudrait	en	déduire.	Pour	moi	 j’ai	peine	à	croire	que	ceux
mêmes	qui	 nous	 ont	 transmis	 l’Écriture	 telle	 que	 nous	 l’avons
aient	 eu	 un	 génie	 assez	 puissant	 pour	 embrasser	 un	 si	 grand
objet	 ;	 et	 je	 me	 persuade	 plus	 difficilement	 encore	 qu’on	 ne
puisse	 entendre	 la	 doctrine	 de	 l’Écriture	 sans	 connaître	 les
troubles	 domestiques	 de	 la	 famille	 d’Isaac,	 les	 conseils
d’Achitophel	à	Absalon,	 la	guerre	civile	des	enfants	de	 Juda	et
de	 ceux	 d’Israël,	 et	 autres	 récits	 de	 ce	 genre	 ;	 car	 il	 faudrait
croire	alors	que	 les	premiers	 Juifs	du	 temps	de	Moïse	n’ont	pu
connaître	 la	 vérité	 sur	 Dieu	 avec	 autant	 de	 facilité	 que	 les
contemporains	 d’Hesdras.	 Mais	 tout	 ceci	 sera	 expliqué	 plus
longuement	dans	la	suite	de	cet	ouvrage.
Le	peuple	n’est	donc	obligé	de	connaître	que	ceux	d’entre	les

récits	historiques	de	l’Écriture	qui	portent	les	âmes	avec	plus	de
force	à	l’obéissance	et	à	la	dévotion.	Or	il	n’est	pas	capable	de
faire	 lui-même	ce	discernement,	puisque	ce	qui	 le	charme	par-
dessus	tout,	ce	n’est	pas	 la	doctrine	morale	contenue	dans	 les
récits,	c’est	bien	plutôt	le	récit	lui-même,	avec	les	circonstances
singulières	 et	 imprévues	 qui	 s’y	 rencontrent.	 Voilà	 pourquoi	 le
peuple	a	besoin	non-seulement	de	la	connaissance	de	l’Écriture,
mais	 de	 pasteurs,	 de	ministres	 de	 l’Église,	 qui	 lui	 donnent	 un
enseignement	 proportionné	 à	 la	 faiblesse	 de	 son	 intelligence.
Mais,	pour	ne	point	nous	écarter	de	notre	sujet,	 revenons	à	 la
conclusion	 que	 nous	 voulons	 établir,	 savoir	 :	 que	 la	 croyance
aux	récits	historiques,	quels	que	soient	ces	récits,	n’a	rien	à	voir
avec	 la	 loi	 divine,	 et	 ne	 peut	 par	 elle-même	 conduire	 les
hommes	à	 la	béatitude	 ;	enfin,	que	cette	croyance	n’a	d’autre
utilité	que	celle	de	la	doctrine	qui	y	est	contenue,	laquelle	peut
seule	 rendre	 certains	 récits	 historiques	 préférables	 à	 d’autres
récits.	C’est	sous	ce	point	de	vue	que	les	récits	de	l’Ancien	et	du
Nouveau	Testament	sont	supérieurs	à	ceux	de	l’histoire	profane,
et	se	distinguent	entre	eux	par	des	degrés	divers	d’excellence,
suivant	 qu’on	 en	 peut	 tirer	 des	 croyances	 plus	 ou	 moins
salutaires.	Si	donc	quelqu’un	se	met	à	lire	l’Écriture	et	ajoute	foi
à	tous	ses	récits	sans	faire	attention	à	la	doctrine	qui	en	découle



et	sans	s’appliquer	à	devenir	meilleur,	c’est	exactement	comme
s’il	lisait	l’Alcoran,	ou	des	poèmes	dramatiques,	ou	du	moins	ces
histoires	 ordinaires	 que	 tout	 le	 monde	 lit	 avec	 distraction	 ;
tandis	qu’au	contraire	celui	qui	ne	connaît	 l’Écriture	en	aucune
façon,	mais	dont	 l’âme	est	pleine	de	croyances	salutaires	et	 la
conduite	 réglée	par	 la	 raison,	celui-là,	dis-je,	est	véritablement
heureux,	 et	 l’esprit	 du	 Christ	 est	 en	 lui.	 C’est	 là	 justement	 le
contraire	 du	 sentiment	 des	 Juifs	 :	 ils	 prétendent	 que	 les
croyances	vraies	et	la	vraie	règle	de	conduite	ne	servent	de	rien
à	la	béatitude,	tant	que	les	hommes	ne	sont	éclairés	que	de	la
lumière	naturelle	et	ne	connaissent	pas	 la	 loi	 révélée	à	Moïse.
Voici	 les	 propres	 paroles	 de	 Maimonides,	 qui	 ose	 professer
ouvertement	 cette	 doctrine	 (Rois,	 chap.	 VIII,	 loi	 11)	 :
«	 Quiconque	 reçoit	 les	 sept	 commandements[117]	 et	 les
exécute	avec	zèle	doit	être	compté	parmi	les	pieux	des	nations
et	 les	 héritiers	 du	 monde	 à	 venir	 ;	 à	 condition	 toutefois	 qu’il
reçoive	et	pratique	ces	commandements,	parce	que	Dieu	les	a
donnés	dans	sa	loi	et	nous	les	a	révélés	par	l’organe	de	Moïse,
après	 les	 avoir	 déjà	 prescrits	 aux	 fils	 de	 Noé	 ;	 mais	 s’il	 ne
pratique	les	commandements	de	Dieu	que	par	l’inspiration	de	la
raison,	 ce	n’est	plus	un	habitant	du	céleste	 royaume,	 ce	n’est
plus	un	des	pieux	ni	un	des	savants	des	nations.	»	À	ces	paroles
de	 Maimonides,	 R.	 Joseph,	 fils	 de	 Shem	 Tob,	 dans	 son	 livre
intitulé	 Kelod	 Elohim,	 c’est-à-dire	 Gloire	 de	 Dieu,	 ajoute
qu’Aristote	 (le	premier	des	auteurs	à	 ses	yeux,	et	qui	dans	 sa
morale	est	arrivé	à	 la	perfection),	Aristote	 lui-même,	bien	qu’il
ait	embrassé	tout	ce	qui	se	rapporte	à	 la	méthode	véritable	et
n’ait	rien	oublié	d’essentiel,	n’a	pourtant	pas	pu	faire	son	salut,
parce	 qu’il	 n’a	 pas	 connu	 les	 principes	 qu’il	 enseigne	 comme
des	 enseignements	 divins	 révélés	 par	 la	 voix	 des	 prophètes,
mais	comme	des	données	de	 la	 raison.	Mais	 j’espère	bien	que
tout	 lecteur	 attentif	 reconnaîtra	 que	 ce	 sont	 là	 de	 pures
imaginations,	qui	n’ont	de	fondement	ni	dans	 la	raison	ni	dans
l’Écriture	 ;	 de	 sorte	 qu’il	 suffit,	 pour	 réfuter	 de	 semblables
doctrines,	 de	 les	 exposer.	 Je	 ne	 veux	 pas	 non	 plus	 discuter
l’opinion	 de	 ceux	 qui	 prétendent	 que	 la	 lumière	 naturelle	 n’a
rien	de	bon	à	nous	apprendre	touchant	le	salut.	Ces	personnes



ne	s’accordant	pas	à	elles-mêmes	une	droite	raison,	 il	est	 tout
simple	qu’elles	ne	donnent	aucune	raison	de	leurs	sentiments	;
et	 si	 elles	 se	 targuent	 d’une	 connaissance	 supérieure	 à	 la
raison,	ce	n’est	 là	qu’une	chimère	parfaitement	déraisonnable,
comme	le	montre	assez	leur	manière	ordinaire	de	vivre.	Mais	il
est	inutile	de	m’expliquer	ici	plus	ouvertement.	Je	me	bornerai	à
dire	en	terminant	qu’on	ne	peut	connaître	personne	que	par	ses
œuvres.	Celui	donc	qui	est	riche	en	fruits	de	cette	espèce,	c’est-
à-dire	 qui	 possède	 la	 charité,	 la	 joie,	 la	 paix,	 la	 patience,	 la
douceur,	la	bonté,	la	foi,	la	mansuétude,	la	continence,	je	dis	de
lui	avec	Paul	(aux	Galates,	chap.	V,	vers.	22)	que	la	loi	de	Dieu
n’est	pas	écrite	contre	lui	;	et	soit	que	la	seule	raison	l’instruise
ou	 la	 seule	 Écriture,	 je	 dis	 aussi	 que	 c’est	 Dieu	 qui
véritablement	l’instruit	et	lui	donne	le	parfait	bonheur.	Voilà	tout
ce	que	j’avais	à	exposer	sur	la	loi	divine.
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Chapitre	VI
Des	miracles.

De	même	que	les	hommes	appellent	divine	toute	science	qui
surpasse	la	portée	de	l’esprit	humain,	ils	voient	la	main	de	Dieu
dans	tout	phénomène	dont	la	cause	est	généralement	ignorée.
Le	 vulgaire	 en	 effet	 est	 persuadé	 que	 la	 puissance	 et	 la
providence	divines	n’éclatent	jamais	si	visiblement	que	lorsqu’il
arrive	 dans	 la	 nature	 quelque	 chose	 d’extraordinaire	 et	 qui
choque	les	idées	reçues,	surtout	si	l’événement	tourne	au	profit
et	 à	 l’avantage	 des	 hommes.	 Aussi	 rien	 ne	 prouve	 plus
clairement	 aux	 yeux	 du	 peuple	 l’existence	 de	 Dieu	 que
l’interruption	 soudaine	 de	 l’ordre	 de	 la	 nature	 ;	 et	 de	 là	 vient
que	 ceux	qui	 expliquent	 toutes	 choses,	 et	même	 les	miracles,
par	 des	 causes	 naturelles,	 et	 s’efforcent	 de	 les	 comprendre,
sont	accusés	de	nier	Dieu,	ou	du	moins	 la	providence	de	Dieu.
Tant	 que	 la	 nature	 suit	 son	 cours	 ordinaire,	 on	 s’imagine	 que
Dieu	ne	fait	rien	;	et	réciproquement,	pendant	que	Dieu	agit,	la
puissance	de	la	nature	semble	suspendue	et	ses	forces	oisives,
de	façon	qu’on	établit	ainsi	deux	puissances	distinctes	l’une	de
l’autre,	celle	de	Dieu	et	celle	de	la	nature,	laquelle	toutefois	est
déterminée	par	Dieu	d’une	certaine	façon,	ou,	comme	la	plupart
le	 croient	 maintenant,	 créée	 par	 lui.	 Mais	 qu’entend-on	 par
chacune	de	ces	puissances,	Dieu	et	 la	nature	?	voilà	ce	que	 le
vulgaire	 ne	 sait	 pas	 ;	 la	 puissance	 de	 Dieu,	 c’est	 pour	 lui
quelque	 chose	 comme	 l’autorité	 royale	 ;	 la	 nature,	 c’est	 une
force	 impétueuse	 et	 aveugle.	 Le	 vulgaire	 donne	 donc	 aux
phénomènes	 extraordinaires	 de	 la	 nature	 le	 nom	 de	miracles,
c’est-à-dire	 d’ouvrages	 de	 Dieu,	 et	 soit	 par	 dévotion,	 soit	 en
haine	de	ceux	qui	cultivent	les	sciences	naturelles,	il	se	complaît
dans	l’ignorance	des	causes,	et	ne	veut	entendre	parler	que	de
ce	 qu’il	 admire,	 c’est-à-dire	 de	 ce	 qu’il	 ignore.	 Le	 seul	moyen
pour	 lui	 d’adorer	 Dieu	 et	 de	 rapporter	 toutes	 choses	 à	 son
empire	et	à	sa	volonté,	c’est	de	supprimer	les	causes	naturelles,
de	 bouleverser	 l’ordre	 des	 choses,	 et	 de	 se	 représenter	 la



puissance	de	la	nature	enchaînée	par	celle	de	Dieu.
Si	l’on	cherche	l’origine	de	ces	préjugés,	il	faut,	à	ce	qu’il	me

semble,	 remonter	 jusqu’aux	premiers	Hébreux.	On	sait	que	 les
nations	païennes	de	cette	époque	adoraient	des	dieux	visibles,
comme	 le	 Soleil,	 la	 Lune,	 la	 Terre,	 l’Eau,	 l’Air,	 etc.	 Pour	 les
convaincre	d’erreur,	pour	leur	montrer	que	ces	divinités	faibles
et	 changeantes	 étaient	 sous	 l’empire	 d’un	 Dieu	 invisible,	 les
Hébreux	 racontaient	 les	miracles	 dont	 ils	 avaient	 été	 témoins,
s’efforçant	de	prouver	en	outre	par	ces	récits	que	le	Dieu	qu’ils
adoraient	gouvernait	la	nature	entière	pour	leur	seul	avantage.
Cet	exemple	a	séduit	si	 fortement	 les	hommes	qu’ils	n’ont	pas
cessé	 depuis	 lors	 d’imaginer	 les	 miracles	 ;	 chaque	 nation	 a
voulu	 faire	 croire	 qu’elle	 est	 plus	 chère	 à	 Dieu	 que	 toutes	 les
autres,	que	Dieu	a	 tout	créé	pour	elle,	et	qu’il	dirige	 tout	vers
cet	unique	dessein.	Voilà	l’excès	d’arrogance	où	la	stupidité	du
vulgaire	s’est	portée.	Dans	la	grossièreté	de	ses	idées	touchant
Dieu	et	la	nature,	il	confond	les	volontés	de	Dieu	avec	les	désirs
des	hommes,	et	se	représente	la	nature	si	bornée	que	l’homme
en	est	 la	partie	principale.	Mais	c’est	assez	parler	des	opinions
et	des	préjugés	du	vulgaire	sur	la	nature	et	les	miracles	;	j’arrive
aux	quatre	principes	que	 je	me	propose	de	démontrer	 ici	dans
l’ordre	 suivant.	 1°	 J’établirai	 d’abord	 que	 rien	 n’arrive	 contre
l’ordre	 de	 la	 nature,	 et	 qu’elle	 suit	 sans	 interruption	 un	 cours
éternel	et	immuable	;	j’expliquerai	en	même	temps	ce	qu’il	faut
entendre	par	miracle.	2°	 Je	prouverai	que	ce	ne	sont	point	 les
miracles	 qui	 peuvent	 nous	 faire	 connaître	 l’essence	 et
l’existence	de	Dieu,	ni	par	conséquent	sa	providence,	toutes	ces
vérités	se	comprenant	beaucoup	mieux	par	 l’ordre	constant	et
immuable	de	 la	nature.	3°	 Je	prouverai	par	plusieurs	exemples
tirés	de	 l’Écriture	que	 l’Écriture	elle-même	n’entend	 rien	autre
chose	par	les	décrets,	les	volontés	de	Dieu,	et	conséquemment
par	 sa	 providence,	 que	 l’ordre	même	 de	 la	 nature	 qui	 résulte
nécessairement	de	ses	éternelles	 lois.	4°	Je	traiterai	en	dernier
lieu	 de	 la	 manière	 d’interpréter	 les	 miracles	 de	 l’Écriture,	 et
marquerai	 les	 points	 principaux	 qu’il	 convient	 de	 considérer
dans	 le	 récit	 de	 ces	 miracles.	 Tels	 sont	 les	 divers	 objets	 qui
feront	la	matière	du	présent	chapitre,	et,	si	je	ne	me	trompe,	il



n’en	est	pas	un	qui	ne	doive	beaucoup	servir	au	dessein	que	je
me	propose	dans	tout	cet	ouvrage.
Pour	établir	mon	premier	principe,	il	me	suffit	de	rappeler	ce

que	j’ai	démontré	au	chap.	IV,	sur	la	loi	divine,	savoir	:	que	tout
ce	que	Dieu	veut	ou	détermine	enveloppe	une	nécessité	et	une
vérité	éternelles.	L’entendement	de	Dieu	ne	se	distinguant	pas,
nous	 l’avons	 prouvé,	 de	 sa	 volonté,	 dire	 que	 Dieu	 veut	 une
chose	ou	dire	qu’il	la	pense,	c’est	affirmer	exactement	la	même
chose.	En	conséquence,	la	même	nécessité	en	vertu	de	laquelle
il	 suit	de	 la	nature	et	de	 la	perfection	de	Dieu	qu’il	pense	une
certaine	 chose	 telle	 qu’elle	 est,	 cette	 même	 nécessité,	 dis-je,
fait	que	Dieu	veut	cette	chose	telle	qu’elle	est.	Or,	comme	rien
n’est	 nécessairement	 vrai	 que	 par	 le	 seul	 décret	 divin,	 il	 est
évident	 que	 les	 lois	 universelles	 de	 la	 nature	 sont	 les	 décrets
mêmes	 de	 Dieu,	 lesquels	 résultent	 nécessairement	 de	 la
perfection	 de	 la	 nature	 divine.	 Si	 donc	 un	 phénomène	 se
produisait	dans	l’univers	qui	fût	contraire	aux	lois	générales	de
la	 nature,	 il	 serait	 également	 contraire	 au	 décret	 divin,	 à
l’intelligence	et	à	la	nature	divines	;	et	de	même	si	Dieu	agissait
contre	 les	 lois	de	 la	nature,	 il	agirait	contre	sa	propre	essence,
ce	qui	est	 le	comble	de	l’absurdité.	 Je	pourrais	appuyer	encore
ma	démonstration	sur	ce	principe,	que	la	puissance	de	la	nature
n’est,	 en	 réalité,	 que	 la	 puissance	même	 et	 la	 vertu	 de	 Dieu,
laquelle	est	le	propre	fond	de	l’essence	divine	;	mais	ce	surcroît
de	 preuves	 est	 présentement	 superflu.	 Je	 conclus	 donc	 qu’il
n’arrive	 rien	 dans	 la	 nature[118]	 qui	 soit	 contraire	 à	 ses	 lois
universelles,	rien,	dis-je,	qui	ne	soit	d’accord	avec	ces	lois	et	qui
n’en	résulte.	Tout	ce	qui	arrive	se	fait	par	la	volonté	de	Dieu	et
son	éternel	décret	:	en	d’autres	termes,	tout	ce	qui	arrive	se	fait
suivant	des	lois	et	des	règles	qui	enveloppent	une	nécessité	et
une	vérité	 éternelles.	Ces	 lois	 et	 ces	 règles,	 bien	que	 toujours
nous	ne	les	connaissions	pas,	la	nature	les	suit	toujours,	et	par
conséquent	elle	ne	s’écarte	jamais	de	son	cours	immuable.	Or	il
n’y	a	point	de	bonne	raison	d’imposer	une	limite	à	la	puissance
et	 à	 la	 vertu	 de	 la	 nature,	 et	 de	 considérer	 ses	 lois	 comme
appropriées	 à	 telle	 fin	 déterminée	 et	 non	 à	 toutes	 les	 fins
possibles	 ;	 car	 la	 puissance	 et	 la	 vertu	 de	 la	 nature	 sont	 la



puissance	même	et	la	vertu	de	Dieu	;	les	lois	et	les	règles	de	la
nature	sont	 les	propres	décrets	de	Dieu	;	 il	 faut	donc	croire	de
toute	nécessité	que	la	puissance	de	la	nature	est	infinie,	et	que
ses	 lois	 sont	 ainsi	 faites	 qu’elles	 s’étendent	 à	 tout	 ce	 que
l’entendement	 divin	 est	 capable	 d’embrasser.	 Nier	 cela,	 c’est
soutenir	que	Dieu	a	créé	la	nature	si	impuissante	et	lui	a	donné
des	 lois	 si	 stériles	 qu’il	 est	 obligé	 de	 venir	 à	 son	 secours,	 s’il
veut	 qu’elle	 se	 conserve	 et	 que	 tout	 s’y	 passe	 au	 gré	 de	 ses
vœux	:	doctrine	aussi	déraisonnable	qu’il	s’en	puisse	imaginer.
Maintenant	 qu’il	 est	 bien	 établi	 que	 rien	 n’arrive	 dans	 la

nature	qui	ne	résulte	de	ses	 lois,	que	ces	 lois	embrassent	 tout
ce	que	l’entendement	divin	lui-même	est	capable	de	concevoir,
enfin	 que	 la	 nature	 garde	 éternellement	 un	 ordre	 fixe	 et
immuable[119],	il	s’ensuit	très	clairement	qu’un	miracle	ne	peut
s’entendre	 qu’au	 regard	 des	 opinions	 des	 hommes,	 et	 ne
signifie	rien	autre	chose	qu’un	événement	dont	les	hommes	(ou
du	moins	celui	qui	 raconte	 le	miracle)	ne	peuvent	expliquer	 la
cause	 naturelle	 par	 analogie	 avec	 d’autres	 événements
semblables	 qu’ils	 sont	 habitués	 à	 observer.	 Je	 pourrais	 définir
aussi	le	miracle	:	ce	qui	ne	peut	être	expliqué	par	les	principes
des	choses	naturelles,	tels	que	la	raison	nous	les	fait	connaître	;
mais	 comme	 les	miracles	ont	 été	 faits	 pour	 le	 vulgaire,	 lequel
était	 dans	 une	 ignorance	 absolue	 des	 principes	 des	 choses
naturelles,	 il	 est	 certain	 que	 les	 anciens	 considéraient	 comme
miraculeux	 tout	 ce	 qu’ils	 ne	 pouvaient	 expliquer	 de	 la	 façon
dont	le	vulgaire	explique	les	choses,	c’est-à-dire	en	demandant
à	 la	 mémoire	 le	 souvenir	 de	 quelque	 événement	 semblable
qu’on	ait	l’habitude	de	se	représenter	sans	étonnement	;	car	le
vulgaire	croit	comprendre	suffisamment	une	chose,	quand	elle	a
cessé	 de	 l’étonner.	 Les	 anciens	 donc,	 et	 tous	 les	 hommes	 en
général	 jusqu’à	 notre	 temps,	 ou	 peu	 s’en	 faut,	 n’ont	 point	 eu
d’autre	 criterium	des	événements	miraculeux	que	 celui	 que	 je
viens	de	dire	;	il	ne	faut	par	conséquent	pas	douter	que	dans	les
saintes	Écritures	il	n’y	ait	une	foule	de	choses	miraculeuses	qui
s’expliquent	 très	 simplement	 par	 les	 principes	 aujourd’hui
connus	des	choses	naturelles.	C’est	ce	que	nous	avons	déjà	fait
pressentir	 plus	 haut	 à	 propos	 du	miracle	 de	 Josué	 arrêtant	 le



soleil,	 et	 de	 la	 rétrogradation	 de	 ce	 même	 astre	 au	 temps
d’Achaz	 ;	 mais	 nous	 traiterons	 bientôt	 plus	 au	 long	 cette
matière	de	l’interprétation	des	miracles,	qui	fait	en	partie	l’objet
de	ce	chapitre.
Je	veux	établir	maintenant	mon	second	principe,	qui	est	que

les	miracles	ne	nous	font	nullement	comprendre	ni	l’essence,	ni
l’existence,	 ni	 la	 providence	 de	 Dieu,	 mais	 au	 contraire	 que
toutes	ces	vérités	nous	sont	manifestées	d’une	façon	beaucoup
plus	 claire	 par	 l’ordre	 fixe	 et	 immuable	 de	 la	 nature.	 Voici	ma
démonstration	:	l’existence	de	Dieu	n’étant	pas	évidente	d’elle-
même[120],	 il	 faut	 nécessairement	 qu’on	 la	 déduise	 de
certaines	notions	dont	 la	vérité	soit	 si	 ferme	et	si	 inébranlable
qu’il	 n’y	ait	aucune	puissance	capable	de	 les	changer.	Tout	au
moins	 faut-il	 que	 ces	 notions	 nous	 apparaissent	 avec	 ce
caractère	de	certitude	absolue,	au	moment	où	nous	en	inférons
l’existence	de	Dieu	;	sans	quoi	nous	ne	pourrions	aboutir	à	une
conclusion	 parfaitement	 assurée.	 Il	 est	 clair,	 en	 effet,	 que	 si
nous	 venions	 à	 supposer	 que	 ces	 notions	 peuvent	 être
changées	 par	 une	 puissance	 quelconque,	 nous	 douterions	 à
l’instant	même	de	leur	vérité,	nous	douterions	de	l’existence	de
Dieu,	qui	se	fonde	sur	elles	;	en	un	mot,	il	n’est	rien	au	monde
dont	 nous	 pussions	 être	 certains.	 Maintenant,	 à	 quelles
conditions	disons-nous	qu’une	chose	est	conforme	à	 la	nature,
ou	qu’elle	y	est	contraire	?	à	condition	qu’elle	soit	conforme	ou
contraire	 à	 ces	 notions	 premières.	 Si	 donc	 nous	 venions	 à
supposer	 que,	 par	 la	 vertu	 d’une	 certaine	 puissance,	 quelle
qu’elle	soit,	il	se	produit	dans	la	nature	une	chose	contraire	à	la
nature,	 il	 faudrait	 concevoir	 cette	 chose	 comme	 contraire	 aux
notions	premières,	ce	qui	est	absurde	;	à	moins	qu’on	ne	veuille
douter	des	notions	premières,	et	par	conséquent	de	l’existence
de	 Dieu	 et	 de	 toutes	 choses,	 de	 quelque	 façon	 que	 nous	 les
percevions.	Il	s’en	faut	donc	infiniment	que	les	miracles,	si	l’on
entend	 par	 ce	 mot	 un	 événement	 contraire	 à	 l’ordre	 de	 la
nature,	nous	découvrent	l’existence	de	Dieu	;	loin	de	là,	ils	nous
en	 feraient	 douter,	 puisque	 nous	 pourrions	 être	 absolument
certains	qu’il	existe	un	Dieu	en	supprimant	tous	les	miracles	;	je
veux	dire	en	étant	convaincus	que	toutes	choses	suivent	l’ordre



déterminé	et	immuable	de	la	nature.
Supposons	maintenant	qu’on	définisse	le	miracle	:	ce	qui	est

inexplicable	par	les	causes	naturelles	;	ou	bien	on	entend	que	le
miracle	 a	 au	 fond	 des	 causes	 naturelles,	 mais	 telles	 que
l’intelligence	 humaine	 ne	 les	 peut	 découvrir	 ;	 ou	 bien	 que	 le
miracle	 n’a	 d’autre	 cause	que	Dieu	ou	 la	 volonté	de	Dieu.	Or,
comme	tout	ce	qui	se	fait	par	des	causes	naturelles	se	fait	aussi
par	 la	 seule	 puissance	 et	 la	 seule	 volonté	 de	 Dieu,	 il	 faut
nécessairement	en	venir	à	dire	que	le	miracle,	soit	qu’il	ait	des
causes	naturelles,	 soit	qu’il	 n’en	ait	pas,	est	une	chose	qui	ne
peut	 s’expliquer	 par	 une	 cause,	 c’est-à-dire	 une	 chose	 qui
surpasse	 l’intelligence	 humaine.	 Or,	 une	 chose	 qui	 surpasse
l’intelligence	humaine	ne	peut	rien	nous	faire	comprendre	;	car
tout	 ce	 que	 nous	 comprenons	 clairement	 et	 distinctement,	 ou
bien	 nous	 le	 concevons	 par	 soi-même,	 ou	 bien	 par	 quelque
autre	 chose	 qui	 de	 soi	 se	 comprend	 d’une	 façon	 claire	 et
distincte.	Par	conséquent	un	miracle,	c’est-à-dire	une	chose	qui
surpasse	l’intelligence	humaine,	ne	peut	nous	faire	comprendre
l’essence	 et	 l’existence	 de	 Dieu,	 ni	 rien	 nous	 apprendre
absolument	de	Dieu	et	de	 la	nature	;	au	contraire,	quand	nous
savons	 que	 toutes	 choses	 sont	 déterminées	 et	 réglées	 par	 la
main	 divine,	 que	 les	 opérations	 de	 la	 nature	 résultent	 de
l’essence	de	Dieu,	et	que	les	lois	de	l’univers	sont	ses	décrets	et
ses	volontés	éternelles,	nous	connaissons	alors	d’autant	mieux
Dieu	 et	 sa	 volonté	 que	 nous	 pénétrons	 plus	 avant	 dans	 la
connaissance	 des	 choses	 naturelles,	 que	 nous	 les	 voyons
dépendre	 plus	 étroitement	 de	 leur	 première	 cause,	 et	 se
développer	 suivant	 les	 éternelles	 lois	 qu’elle	 a	 données	 à	 la
nature.	 Il	 suit	 de	 là	 qu’au	 regard	 de	 notre	 intelligence,	 les
phénomènes	que	nous	comprenons	clairement	et	distinctement
méritent	bien	plutôt	qu’on	les	appelle	ouvrages	de	Dieu	et	qu’on
les	 rapporte	 à	 la	 volonté	 divine	 que	 ces	 miracles	 qui	 nous
laissent	 dans	 une	 ignorance	 absolue,	 bien	 qu’ils	 occupent
fortement	 l’imagination	 des	 hommes	 et	 les	 frappent
d’étonnement	et	d’admiration	;	car	enfin,	il	n’y	a	dans	la	nature
que	 les	 choses	 dont	 nous	 avons	 une	 connaissance	 claire	 et
distincte	qui	nous	élèvent	à	une	connaissance	plus	sublime	de



Dieu,	et	nous	manifestent	en	 traits	éclatants	sa	volonté	et	ses
décrets.	C’est	donc	véritablement	se	jouer,	quand	on	ignore	une
chose,	que	de	 recourir	à	 la	volonté	de	Dieu	 ;	on	ne	 fait	par	 là
que	 confesser	 très	 ridiculement	 son	 ignorance.	Un	miracle,	 en
effet,	 n’étant	 jamais	 qu’une	 chose	 limitée,	 et	 n’exprimant	 par
conséquent	 qu’une	 puissance	 également	 limitée,	 il	 est
certainement	impossible	de	remonter	d’un	effet	de	cette	nature
à	l’existence	d’une	cause	infiniment	puissante	;	tout	au	plus	a-t-
on	 le	droit	de	conclure	qu’il	 existe	une	cause	plus	grande	que
l’effet	produit.	Je	dis	tout	au	plus,	car	il	peut	arriver	que,	par	le
concours	 de	 plusieurs	 causes,	 un	 effet	 se	 produise,	 dont	 la
puissance,	 tout	 en	 restant	 inférieure	 à	 celle	 de	 toutes	 ces
causes	 réunies,	 soit	 très	 supérieure	 à	 la	 force	 de	 chacune
d’elles.	Au	contraire,	les	lois	de	l’univers,	ainsi	que	nous	l’avons
déjà	 montré,	 s’étendant	 à	 une	 infinité	 d’objets	 et	 se	 faisant
concevoir	sous	un	certain	caractère	d’éternité,	 la	nature	qui	se
développe,	 en	 suivant	 ces	 lois,	 dans	 un	 ordre	 immuable,	 est
pour	 nous	 comme	 une	 manifestation	 visible	 de	 l’infinité,	 de
l’éternité	et	de	 l’immutabilité	de	Dieu.	Concluons	donc	que	 les
miracles	 ne	 nous	 font	 nullement	 connaître	 Dieu,	 ni	 son
existence,	 ni	 sa	 providence,	 mais	 que	 toutes	 ces	 vérités	 se
déduisent	 infiniment	 mieux	 de	 l’ordre	 fixe	 et	 immuable	 de	 la
nature.
En	 concluant	 de	 la	 sorte,	 j’entends	 par	 miracle	 ce	 qui

surpasse	 ou	 ce	 qu’on	 croit	 qui	 surpasse	 la	 portée	 de
l’intelligence	 humaine.	 Car	 si	 l’on	 appelle	 miracle	 un
bouleversement	de	 l’ordre	de	 la	nature,	ou	une	interruption	de
son	cours,	ou	un	fait	qui	contrarie	ses	lois,	il	faut	dire	alors,	non
plus	 seulement	 qu’un	 miracle	 ne	 pourrait	 donner	 aucune
connaissance	de	Dieu,	mais	qu’il	irait	jusqu’à	détruire	celle	que
nous	avons	naturellement,	et	à	nous	faire	douter	de	Dieu	et	de
toutes	 choses.	 Je	 ne	 reconnais	 ici	 aucune	 différence	 entre	 un
phénomène	 contraire	 à	 la	 nature	 et	 un	 phénomène	 au-dessus
de	 la	nature	 (par	où	 l’on	entend	un	phénomène	qui,	 sans	être
contraire	à	la	nature,	ne	peut	être	produit	ou	effectué	par	elle)	;
un	miracle	 en	 effet	 ne	 s’accomplissant	 pas	 hors	 de	 la	 nature,
mais	 dans	 la	 nature	 elle-même,	 on	 a	 beau	 dire	 qu’il	 est



seulement	 au-dessus	 d’elle,	 il	 faut	 nécessairement	 qu’il	 en
interrompe	 le	 cours.	 Or,	 d’un	 autre	 côté,	 nous	 concevons	 le
cours	 de	 la	 nature	 comme	 fixe	 et	 immuable	 par	 les	 propres
décrets	 de	Dieu.	 Si	 donc	 un	 phénomène	 se	 produisait	 dans	 la
nature	qui	ne	fût	point	conforme	à	ses	lois,	on	devrait	admettre
de	 toute	 nécessité	 qu’il	 leur	 est	 contraire,	 et	 qu’il	 renverse
l’ordre	que	Dieu	a	établi	dans	 l’univers	en	 lui	donnant	des	 lois
générales	pour	le	régler	éternellement.	D’où	il	faut	conclure	que
la	croyance	aux	miracles	devrait	conduire	au	doute	universel	et
à	 l’athéisme.	 Je	 considère	 donc	 mon	 second	 principe	 comme
parfaitement	 établi,	 c’est	 à	 savoir	 qu’un	 miracle,	 de	 quelque
façon	qu’on	l’entende,	contraire	à	la	nature	ou	au-dessus	d’elle,
est	purement	et	simplement	une	absurdité,	et	qu’il	ne	faut	voir
dans	 les	 miracles	 des	 saintes	 Écritures	 que	 des	 phénomènes
naturels	qui	surpassent	ou	qu’on	croit	qui	surpassent	 la	portée
de	l’intelligence	humaine.
Mais,	avant	d’arriver	à	mon	troisième	point,	je	veux	confirmer

par	l’Écriture	cette	doctrine	que	les	miracles	ne	nous	font	point
connaître	Dieu.	 L’Écriture	 ne	 dit	 cela	 nulle	 part	 d’une	manière
expresse,	 mais	 on	 le	 peut	 inférer	 de	 plusieurs	 passages,
notamment	de	celui	où	Moïse	(Deutéron.,	chap.	XIII)	ordonne	de
punir	 de	mort	 les	 faux	 prophètes,	 alors	 même	 qu’ils	 font	 des
miracles.	Voici	ses	paroles	:	«	Et	bien	que	vous	voyiez	apparaître
le	 signe,	 le	 prodige	 qu’il	 vous	 a	 prédit,	 etc.,	 gardez-vous	 de
croire	(pour	cela)aux	paroles	de	ce	prophète,	etc.,	parce	que	le
Seigneur	votre	Dieu	veut	vous	tenter,	etc.	 ;	condamnez	 (donc)
ce	prophète	à	mort,	 etc.	»	 Il	 résulte	clairement	de	ce	passage
que	 les	 faux	 prophètes	 font	 aussi	 des	 miracles,	 et	 que	 si	 les
hommes	 n’étaient	 solidement	 prémunis	 par	 une	 connaissance
véritable	et	un	véritable	amour	de	Dieu,	les	miracles	pourraient
leur	faire	adorer	également	les	faux	dieux	et	le	vrai	Dieu.	Moïse
ajoute	 en	 effet	 :	 «	 Car	 Jéhovah,	 votre	 Dieu,	 vous	 tente	 pour
savoir	 si	 vous	 l’aimez	 de	 tout	 votre	 cœur	 et	 de	 toute	 votre
âme.	 »	 Une	 autre	 preuve	 que	 tous	 ces	 miracles,	 en	 si	 grand
nombre,	ne	pouvaient	donner	aux	 Israélites	une	 idée	 saine	de
Dieu,	 c’est	 ce	 qui	 arriva	 quand	 ils	 crurent	 que	Moïse	 les	 avait
quittés	:	ils	demandèrent	à	Aharon	des	divinités	visibles,	et,	j’ai



honte	de	le	dire,	ce	fut	un	veau	qui	leur	représenta	le	vrai	Dieu,
tant	 de	 miracles	 n’ayant	 abouti	 qu’à	 leur	 en	 donner	 pareille
idée.	 On	 sait	 qu’Asaph,	 qui	 avait	 été	 témoin	 d’un	 si	 grand
nombre	 de	 prodiges,	 douta	 de	 la	 providence	 de	 Dieu,	 et	 il	 se
serait	même	écarté	de	la	bonne	voie	s’il	n’avait	enfin	compris	la
béatitude	véritable	(voyez	psaume	XXXVII).	Salomon	lui-même,
et	de	son	temps	la	prospérité	des	Hébreux	était	à	son	comble,
Salomon	a	laissé	échapper	ce	soupçon,	que	toutes	choses	sont
livrées	 au	 hasard	 (voyez	 Eccles.,	 chap.	 III,	 vers.	 19,	 20,	 21	 ;
chap.	 IX,	 vers.	 2,	 3,	 etc.).	 Enfin,	 ç’a	été	pour	presque	 tous	 les
prophètes	un	mystère	plein	d’obscurité	que	 l’accord	qui	existe
entre	la	providence	de	Dieu,	telle	qu’ils	la	concevaient,	et	l’ordre
de	 la	 nature	 et	 les	 événements	 de	 la	 vie	 humaine.	 Or,	 cet
accord	a	toujours	été	parfaitement	visible	pour	 les	philosophes
qui	s’efforcent	de	comprendre	les	choses	par	des	notions	claires
et	 non	 par	 des	miracles,	 qui	 font	 consister	 la	 félicité	 véritable
dans	 la	 seule	 vertu	 et	 dans	 la	 tranquillité	 de	 l’âme,	 qui	 enfin
veulent	obéir	à	la	nature,	et	non	pas	la	faire	obéir,	parce	qu’ils
savent	de	science	certaine	que	Dieu	dirige	la	nature	suivant	des
lois	 universelles	 et	 non	 pas	 suivant	 les	 lois	 particulières	 de	 la
nature	 humaine,	 en	 un	 mot	 que	 Dieu	 n’est	 pas	 seulement	 le
Dieu	 du	 genre	 humain,	 mais	 le	 Dieu	 de	 la	 nature	 entière.	 Je
conclus	donc	de	tout	ce	qui	précède	que,	d’après	l’Écriture	elle-
même,	les	miracles	ne	donnent	point	de	Dieu	une	connaissance
vraie,	ni	de	sa	providence	un	clair	témoignage.	Je	sais	bien	qu’il
est	souvent	dit	dans	l’Écriture	que	Dieu	a	fait	des	prodiges	pour
se	 faire	 connaître	 aux	 hommes	 ;	 ainsi	 dans	 l’Exode	 (chap.	 X,
vers.	2),	Dieu	trompe	les	Égyptiens	et	donne	des	signes	de	son
existence,	afin	que	les	Israélites	sachent	qu’il	est	 le	vrai	Dieu	;
mais	 il	 ne	 résulte	 point	 de	 là	 que	 les	 miracles	 soient	 des
témoignages	 de	 l’existence	 de	 Dieu	 ;	 il	 en	 résulte	 seulement
que	 les	 Juifs	 avaient	 de	 telles	 opinions	 qu’ils	 pouvaient	 être
facilement	 convaincus	 par	 des	 miracles	 de	 cette	 sorte.	 Nous
avons	en	effet	démontré	dans	notre	chapitre	II	que	les	preuves
prophétiques,	c’est-à-dire	les	preuves	tirées	de	la	révélation,	ne
se	fondent	pas	sur	les	notions	universelles	et	communes	à	tous
les	hommes,	mais	sur	les	idées	reçues,	quoique	absurdes,	et	sur



les	opinions	de	ceux	qui	reçoivent	la	révélation	et	que	le	Saint-
Esprit	veut	convaincre	:	doctrine	que	nous	avons	confirmée	par
un	 grand	 nombre	 d’exemples,	 et	même	par	 le	 témoignage	 de
Paul,	 qui	 était	 Grec	 avec	 les	 Grecs,	 et	 Juif	 avec	 les	 Juifs.	 Du
reste,	 si	 tous	 ces	 miracles	 avaient	 le	 don	 de	 convaincre	 les
Égyptiens	et	les	Hébreux	en	vertu	de	leurs	idées	habituelles,	ils
n’en	 étaient	 pas	 moins	 incapables	 de	 leur	 donner	 une	 idée
véritable	de	Dieu	;	tout	ce	qu’ils	pouvaient	faire,	c’était	de	leur
prouver	 qu’il	 existe	 une	 divinité	 plus	 puissante	 que	 toutes	 les
choses	 qui	 tombaient	 sous	 leur	 connaissance,	 et	 que	 Dieu
prenait	un	soin	particulier	des	affaires	des	Hébreux,	qui	étaient
alors	 en	 effet	 très	 florissantes,	 au	 lieu	 de	 s’occuper	 avec	 une
égale	 sollicitude	 de	 tous	 les	 humains,	 ainsi	 que	 l’enseigne	 la
philosophie,	 qui	 seule	 d’ailleurs	 peut	 démontrer	 qu’il	 en	 est
ainsi.	Voilà	pourquoi	les	Juifs	et	tous	ceux	qui	ne	connaissent	la
providence	de	Dieu	que	par	l’état	variable	des	choses	humaines
et	 l’inégalité	 des	 conditions,	 se	 sont	 persuadés	 que	 les	 Juifs
étaient	plus	chers	à	Dieu	que	tous	les	autres	peuples,	quoiqu’ils
ne	 les	 aient	 point	 surpassés	 en	 véritable	 perfection,	 comme
nous	l’avons	démontré	dans	le	chapitre	III.
Mais	il	est	temps	d’arriver	à	notre	troisième	principe,	qui	est

que	 les	 décrets	 et	 les	 ordres	 de	 Dieu,	 et	 par	 conséquent	 sa
providence,	ne	sont,	dans	l’Écriture,	rien	autre	chose	que	l’ordre
de	 la	 nature	 ;	 en	 d’autres	 termes,	 quand	 l’Écriture	 dit	 qu’une
chose	est	l’œuvre	de	Dieu,	ou	qu’elle	a	été	faite	par	sa	volonté,
elle	entend	que	cette	chose	s’est	faite	suivant	les	lois	et	l’ordre
de	la	nature,	et	point	du	tout,	comme	le	croit	le	vulgaire,	que	la
nature	a	cessé	d’agir	pour	laisser	faire	Dieu,	ou	que	son	cours	a
été	quelque	temps	interrompu.	Du	reste,	l’Écriture	ne	s’explique
jamais	 directement	 sur	 ce	 qui	 n’a	 point	 de	 rapport	 à
l’enseignement	qu’elle	veut	donner,	par	cette	raison	(que	nous
avons	 déjà	 établie	 en	 traitant	 de	 la	 loi	 divine)	 que	 son	 objet
n’est	 nullement	 d’expliquer	 les	 choses	 par	 leurs	 causes
naturelles,	 ni	 de	 résoudre	 des	 questions	 de	 pure	 spéculation.
Nous	 nous	 proposons	 donc	 ici	 d’interpréter	 dans	 notre	 sens
certains	récits	de	l’Écriture	qui	se	trouvent	être	plus	étendus	et
plus	circonstanciés	que	les	autres.	En	voici	quelques-uns	:	dans



le	 livre	de	Shamuel	 (chap.	 IX,	 vers.	 15,	 16)	 il	 est	 dit	 que	Dieu
révéla	à	Shamuel	qu’il	enverrait	vers	lui	Saül	;	et	toutefois	Dieu
n’envoya	pas	Saül	vers	Shamuel,	comme	les	hommes	envoient
d’ordinaire	 telle	 personne	 vers	 telle	 autre	 ;	 cet	 envoi	 de	 Saül
accompli	 par	 Dieu	 fut	 tout	 simplement	 l’ordre	 même	 de	 la
nature.	 Saül,	 en	 effet	 (comme	 on	 le	 raconte	 au	 chapitre
précédent	de	Shamuel),	 était	 à	 la	 recherche	 des	 ânesses	 qu’il
avait	perdues	;	et	après	avoir	délibéré	s’il	rentrerait	ou	non	dans
sa	maison	sans	les	avoir	retrouvées,	il	se	décida,	par	le	conseil
d’un	de	ses	serviteurs,	à	aller	trouver	le	prophète	Shamuel,	pour
apprendre	 de	 lui	 en	 quel	 endroit	 il	 pourrait	 retrouver	 ses
ânesses	;	et	de	même,	dans	toute	la	suite	de	ce	récit,	on	ne	voit
pas	que	Saül	ait	suivi	aucun	ordre	particulier	de	Dieu	;	ce	fut	le
cours	naturel	des	choses	qui	le	conduisit	chez	Shamuel.	Dans	le
psaume	CV,	vers.	24,	il	est	dit	que	Dieu	changea	les	dispositions
des	Égyptiens	et	leur	fit	prendre	en	haine	le	peuple	juif.	Mais	ce
changement	 fut	 parfaitement	 naturel,	 comme	 on	 le	 voit
clairement	 dans	 l’Exode	 (chap.	 I),	 qui	 donne	 une	 raison	 très
forte	 du	 dessein	 que	 prirent	 les	 Égyptiens	 de	 réduire	 les
Israélites	 en	 esclavage.	 Au	 chap.	 IX	 de	 la	 Genèse	 (vers.	 13),
Dieu	dit	à	Noé	qu’il	se	manifestera	dans	la	nue.	Or	cette	action
de	Dieu	n’est	rien	autre	chose	qu’une	réfraction	et	une	réflexion
que	subissent	les	rayons	du	soleil	en	traversant	les	gouttelettes
d’eau	suspendues	dans	les	nuages.	Au	psaume	CXLVII,	vers.	18,
cette	action	naturelle	du	vent,	qui	fond	par	sa	chaleur	 la	gelée
et	la	neige,	est	appelée	Parole	de	Dieu	;	et	au	vers.	15,	le	vent
et	le	froid	sont	également	appelés	Parole	de	Dieu	;	de	même,	au
psaume	 CIV,	 vers.	 4,	 le	 vent	 et	 le	 feu	 prennent	 le	 nom
d’envoyés	 de	Dieu,	 de	ministres	 de	Dieu	 ;	 et	 il	 y	 a	 ainsi	 dans
l’Écriture	 une	 foule	 de	 passages	 qui	marquent	 très	 clairement
que	 le	 décret	 de	 Dieu,	 son	 commandement,	 sa	 parole	 et	 son
verbe,	sont	tout	simplement	l’action	et	l’ordre	de	la	nature.	Il	ne
faut	donc	pas	douter	que	tous	les	faits	racontés	par	l’Écriture	ne
se	soient	passés	naturellement	 ;	et	cela	n’empêche	pas	de	 les
rapporter	à	Dieu,	l’Écriture,	je	le	répète,	n’ayant	pas	pour	objet
d’expliquer	 les	 choses	 par	 leurs	 causes	 naturelles,	 mais
seulement	 de	 faire	 un	 tableau	 des	 événements	 les	 plus



capables	 de	 frapper	 l’imagination,	 et	 d’en	 présenter	 le	 récit
dans	 l’ordre	 et	 avec	 le	 style	 qui	 disposent	 le	 mieux	 à
l’admiration	et	qui,	par	conséquent,	 tournent	 le	plus	 fortement
l’âme	du	vulgaire	à	la	dévotion.	Si	donc	nous	rencontrons	dans
l’Écriture	 le	 récit	de	certains	 faits	dont	 la	cause	naturelle	nous
échappe,	 ou	 même	 qui	 semblent	 contraires	 aux	 lois	 de	 la
nature,	 cela	 ne	 doit	 point	 nous	 arrêter,	 et	 nous	 devons
demeurer	 convaincus	 que	 tout	 ce	 qui	 est	 effectivement	 arrivé
est	 arrivé	 naturellement.	 Ce	 qui	 confirme	 cette	 doctrine,	 c’est
qu’on	voit	clairement	par	le	récit	de	plusieurs	miracles	qu’ils	ont
été	 accompagnés	 de	 certaines	 circonstances	 que	 le	 récit	 ne
mentionne	 pas	 toujours,	 surtout	 quand	 il	 est	 conçu	 et	 comme
chanté	 dans	 le	 style	 de	 la	 poésie	 ;	 or	 ce	 sont	 justement	 ces
circonstances	qui	 font	voir	que	 le	miracle	s’est	produit	par	des
causes	naturelles.	Ainsi,	quand	Moïse	voulut	que	 les	Égyptiens
fussent	 dévorés	 d’ulcères,	 il	 répandit	 dans	 l’air	 de	 la	 cendre
chaude	(Exode,	chap.	XI,	vers.	10).	Ce	fut	aussi	par	un	décret	de
Dieu	 tout	 semblable,	 c’est-à-dire	un	décret	naturel,	 savoir,	par
un	 vent	 d’orient	 qui	 souffla	 nuit	 et	 jour,	 que	 les	 sauterelles
couvrirent	 l’Égypte,	 et	 il	 fallut	 un	 vent	 impétueux	 d’occident
pour	 les	 en	 chasser	 (Exode,	 chap.	 X,	 vers.	 14,	 19).	 De	même
encore	 le	 décret	 divin	 qui	 ouvrit	 la	 mer	 aux	 Hébreux	 (Exode,
chap.	XIV,	vers.	21)	ne	fut	rien	autre	chose	qu’un	vent	d’orient
qui	souffla	avec	violence	pendant	toute	 la	nuit.	Si	Élisée	rendit
la	 force	 et	 la	 vigueur	 à	 un	 enfant	 que	 l’on	 croyait	mort,	 il	 eut
besoin	de	se	pencher	sur	lui	à	plusieurs	reprises,	jusqu’à	ce	que
l’enfant	 fût	 réchauffé	 et	 rouvrît	 les	 yeux	 (Rois,	 liv.	 II,	 chap.	 IV,
vers.	34,	35).	On	trouve	aussi	dans	l’Évangile	de	Jean	(chap.	IX)
le	 récit	 de	 certaines	 circonstances	 préliminaires	 dont	 Jésus-
Christ	se	servit	pour	guérir	un	aveugle.	En	un	mot,	 je	pourrais
citer	 ici	 une	 foule	 de	 récits	 de	 l’Écriture	 qui	 prouvent
suffisamment	 que	 les	 miracles	 requièrent	 d’autres	 conditions
qu’un	 simple	 commandement	 de	 Dieu,	 comme	 on	 dit.	 Il	 faut
donc	croire	que	si	 les	circonstances	des	miracles	et	 les	causes
naturelles	qui	les	expliquent	ne	sont	pas	toujours	mentionnées,
elles	 n’en	 ont	 pas	 été	 moins	 nécessaires	 à	 leur
accomplissement.	 Ainsi,	 dans	 le	 récit	 de	 l’Exode	 (chap.	 XIV,



vers.	27),	on	voit	qu’au	seul	commandement	de	Moïse,	 la	mer
recommença	de	s’enfler	;	et	il	n’est	pas	question	du	vent.	Mais
dans	 le	cantique	de	Moïse	(chap.	XV,	vers.	10)	 il	est	dit	que	 la
mer	s’enfla	par	un	souffle	de	Dieu	(c’est-à-dire	par	un	vent	très
fort)	;	par	où	l’on	voit	que	si	cette	circonstance	a	été	omise	dans
le	récit	qui	précède,	c’est	pour	que	le	miracle	parût	plus	grand.
On	dira	que	nous	 trouvons	dans	 l’Écriture	une	 foule	de	choses
qui	 ne	 semblent	 pas	 pouvoir	 être	 expliquées	 en	 aucune	 façon
par	 des	 causes	 naturelles	 :	 on	 y	 voit,	 par	 exemple,	 que	 les
péchés	des	hommes	et	 leurs	prières	peuvent	être	 cause	de	 la
pluie	 et	 de	 la	 fertilité	 de	 la	 terre,	 que	 la	 foi	 a	 pu	 guérir	 des
aveugles,	 et	 une	 infinité	 de	 choses	 semblables.	 Mais	 je	 crois
avoir	déjà	 répondu	à	cette	objection	 ;	 j’ai	montré	en	effet	que
l’Écriture	n’a	jamais	pour	objet	d’expliquer	les	choses	par	leurs
causes	 prochaines,	 mais	 seulement	 de	 les	 présenter	 dans	 un
certain	 ordre	 et	 avec	 un	 certain	 style	 capables	 d’exciter	 la
dévotion	 des	 hommes,	 particulièrement	 du	 vulgaire	 ;	 et	 c’est
pourquoi	 elle	 s’exprime	 sur	 Dieu	 et	 sur	 toutes	 choses	 d’une
façon	très	peu	exacte	;	car	ce	n’est	point	la	raison	qu’elle	veut
convaincre,	c’est	l’imagination	qu’elle	veut	frapper.	Supposez	en
effet	que	l’Écriture	raconte	la	chute	d’un	empire	à	la	façon	des
écrivains	politiques,	le	peuple	n’en	sera	nullement	touché	;	mais
il	arrivera	justement	le	contraire,	si	on	fait	un	tableau	poétique
de	cet	empire	qui	s’écroule,	et	si	on	a	soin,	comme	l’Écriture,	de
tout	 rapporter	 à	 Dieu.	 Lors	 donc	 que	 l’Écriture	 raconte	 que	 la
terre	est	devenue	stérile	à	cause	des	péchés	des	hommes,	ou
que	les	aveugles	ont	été	guéris	par	leur	foi,	nous	ne	devons	pas
plus	être	choqués	de	tout	cela	que	de	l’entendre	dire	que	Dieu
s’irrite	 des	 péchés	 des	 hommes,	 qu’il	 en	 est	 contristé,	 qu’il
regrette	le	bien	qu’il	leur	a	promis	et	qu’il	leur	a	fait	;	ou	encore
que	 Dieu	 se	 souvient,	 en	 apercevant	 quelque	 signe,	 d’une
promesse	 par	 laquelle	 il	 s’est	 engagé	 ;	 et	 mille	 paroles
semblables,	 qui	 sont	 des	 images	 poétiques,	 ou	 bien	 qui
marquent	 seulement	 les	 opinions	 et	 les	 préjugés	 de	 l’écrivain.
Concluons	donc	sans	hésiter	que	tout	ce	qu’il	y	a	de	vrai	dans
les	récits	de	l’Écriture	s’est	passé	selon	les	lois	de	la	nature	qui
régissent	 toutes	 choses	 ;	 et	 si	 l’on	 y	 rencontre	 quelque



événement	qui	soit	évidemment	contraire	aux	lois	naturelles,	ou
ne	puisse	absolument	pas	s’en	déduire,	il	faut	croire	alors	qu’il	a
été	ajouté	aux	saintes	Écritures	par	une	main	sacrilège.	Car	ce
qui	est	contre	la	nature	est	contre	la	raison	;	et	ce	qui	est	contre
la	raison,	étant	absurde,	doit	être	immédiatement	rejeté.
Il	 ne	me	 reste	 plus	 qu’à	 présenter	 quelques	 remarques	 sur

l’interprétation	 des	 miracles,	 ou	 plutôt	 à	 reprendre	 (car	 le
principal	 est	 dit)	 les	 points	 que	 je	 viens	 d’exposer,	 et	 à	 les
éclaircir	par	un	ou	deux	exemples.	Ce	qui	rend	ces	explications
nécessaires,	c’est	que	je	crains	qu’en	interprétant	mal	quelques
miracles,	on	ne	suppose	témérairement	qu’on	a	rencontré	dans
l’Écriture	 quelque	 chose	 de	 contraire	 à	 la	 lumière	 naturelle.	 Il
est	 bien	 rare	 que	 les	 hommes	 racontent	 un	 événement	 tout
simplement,	 comme	 il	 s’est	 passé,	 sans	 rien	 ajouter	 au	 récit.
C’est	 surtout	 quand	 ils	 voient	 et	 entendent	 quelque	 chose	 de
nouveau	qu’il	leur	arrive,	à	moins	qu’ils	ne	soient	fortement	en
garde	 contre	 leurs	 opinions	 préconçues,	 d’en	 avoir	 l’esprit
tellement	prévenu,	qu’ils	aperçoivent	les	choses	tout	autrement
qu’ils	ne	les	voient	ou	les	entendent	raconter,	particulièrement
si	 l’événement	 dont	 il	 s’agit	 passe	 la	 portée	 de	 celui	 qui	 le
raconte	ou	de	celui	qui	l’entend	raconter,	et	plus	encore	si	tous
deux	sont	 intéressés	à	ce	que	 les	choses	se	soient	passées	de
telle	ou	telle	façon.	De	là	vient	que,	dans	les	Chroniques	et	les
Histoires,	 les	 hommes	 exposent	 bien	 plutôt	 leurs	 opinions	 sur
les	choses	que	les	choses	elles-mêmes	;	de	telle	sorte	que,	si	un
seul	 et	 même	 événement	 est	 raconté	 par	 deux	 hommes
d’opinions	 différentes,	 on	 pourrait	 croire	 qu’il	 s’agit	 de	 deux
événements	 différents	 ;	 et	 il	 est	 souvent	 très	 facile	 de
déterminer,	par	le	caractère	d’une	certaine	histoire,	les	opinions
de	 l’historien.	 Je	pourrais	 confirmer	 ces	 réflexions	en	citant	un
grand	 nombre	 de	 philosophes	 qui	 ont	 écrit	 l’histoire	 de	 la
nature,	 et	 une	 foule	 de	 chroniqueurs	 ;	 mais	 cela	 est
présentement	superflu,	et	 je	vais	me	borner	à	un	exemple	tiré
de	 l’Écriture	 sainte,	 me	 fiant	 pour	 le	 reste	 à	 la	 sagesse	 du
lecteur.
Au	temps	de	Josué,	les	Hébreux	(ainsi	que	nous	l’avons	déjà

remarqué)	croyaient,	comme	fait	encore	le	vulgaire,	que	le	soleil



se	meut	d’un	mouvement	diurne,	et	que	la	terre	est	en	repos.	Ils
ne	 manquèrent	 pas	 d’accommoder	 à	 cette	 opinion	 le	 miracle
qu’ils	 virent	 s’accomplir,	 quand	 ils	 livrèrent	 bataille	 aux	 cinq
rois.	 Car	 ils	 ne	 dirent	 pas	 simplement	 que	 le	 jour	 de	 cette
bataille	fut	plus	long	qu’à	l’ordinaire	;	ils	ajoutèrent	que	le	soleil
et	 la	lune	s’étaient	arrêtés,	avaient	suspendu	leur	mouvement.
Or,	il	est	clair	que	cette	manière	de	présenter	l’événement	était
très	 propre	 à	 agir	 sur	 les	 nations	 païennes	 de	 ce	 temps	 qui
adoraient	le	soleil,	et	à	leur	prouver	par	le	témoignage	des	faits
que	 le	 soleil	est	 sous	 l’empire	d’une	puissance	plus	haute,	qui
peut	 l’obliger	 par	 sa	 seule	 volonté	 à	 changer	 l’ordre	 de	 son
cours.	 Ainsi	 donc,	 moitié	 par	 religion,	 moitié	 par	 suite	 de
préjugés	 établis,	 les	 Hébreux	 furent	 amenés	 à	 concevoir	 un
événement	 et	 à	 le	 raconter	 tout	 autrement	 qu’il	 n’avait	 pu
effectivement	se	produire.
Il	est	par	conséquent	nécessaire,	pour	interpréter	les	miracles

de	l’Écriture	et	s’en	faire	une	juste	idée	d’après	le	récit	qu’on	a
sous	 les	yeux,	de	 connaître	 les	opinions	des	premiers	 témoins
de	 ces	 faits	miraculeux	 et	 de	 ceux	qui	 nous	 ont	 transmis	 leur
témoignage,	 et	 d’établir	 une	 distinction	 profonde	 entre	 les
opinions	du	témoin	ou	de	l’écrivain	et	les	faits	eux-mêmes	tels
qu’ils	 ont	 pu	 se	 présenter	 à	 leurs	 yeux.	 Faute	 de	 cette
distinction,	on	confondra	des	faits	réels	avec	des	opinions	et	des
jugements.	 Ce	 n’est	 pas	 tout	 :	 on	 confondra	 ces	 faits	 avec
d’autres	 faits	 tout	 fantastiques,	 qui	 n’ont	 eu	 lieu	 que	 dans
l’imagination	des	prophètes.	Car	il	ne	faut	pas	douter	que	dans
l’Écriture	une	foule	de	choses	ne	soient	données	comme	réelles
et	qu’on	croyait	effectivement	réelles,	qui	ne	sont	au	fond	que
des	représentations	imaginaires,	comme,	par	exemple,	que	Dieu
(l’être	en	soi)	soit	descendu	du	ciel	(Exode,	chap.	XIX,	vers.	28	;
Deutéronome,	chap.	V,	vers.	28)	;	que	le	mont	Sinaï	ait	lancé	de
la	 fumée,	 parce	 que	 Dieu	 venait	 d’y	 descendre	 entouré	 de
flammes	 ;	 ou	 enfin	 qu’Élie	 soit	 monté	 au	 ciel	 sur	 un	 char
enflammé	traîné	par	des	chevaux	de	feu.	Ce	ne	sont	là	que	des
représentations	 fantastiques	appropriées	aux	opinions	de	ceux
qui	nous	les	ont	racontées,	lesquels	en	effet	nous	ont	décrit	les
choses	 comme	 ils	 les	 avaient	 imaginées,	 c’est-à-dire	 comme



réelles.	Quiconque	a	l’esprit	un	peu	élevé	au-dessus	du	vulgaire
sait	 parfaitement	 que	 Dieu	 n’a	 ni	 droite	 ni	 gauche,	 qu’il	 n’est
pas	 en	mouvement,	 ni	 en	 repos,	 ni	 situé	 en	 tel	 endroit,	 mais
qu’il	 est	 absolument	 infini	 et	 qu’il	 contient	 toutes	 les
perfections.	On	sait	 tout	cela,	 je	 le	 répète,	quand	on	 règle	ses
jugements	sur	les	perceptions	de	l’entendement	pur,	et	non	pas
sur	les	impressions	des	sens	et	de	l’imagination,	comme	fait	le
vulgaire,	 qui	 se	 représente	 un	 Dieu	 corporel	 entouré	 d’une
pompe	royale,	assis	sur	un	trône	élevé,	par-delà	 les	étoiles,	au
plus	haut	de	la	voûte	céleste,	sans	que	cette	distance	toutefois
l’éloigne	beaucoup	de	la	terre.	C’est	à	de	pareilles	opinions	que
sont	 appropriés	 une	 foule	 de	 récits	 de	 l’Écriture,	 que	 des
philosophes	ne	peuvent	par	conséquent	pas	prendre	à	la	lettre.
Je	conclus	qu’il	importe,	pour	se	rendre	compte	des	miracles	et
savoir	 comment	 ils	 se	 sont	passés,	 de	 connaître	 le	 langage	et
les	figures	hébraïques	;	et	quiconque	n’y	fera	pas	une	attention
suffisante	risquera	de	trouver	dans	l’Écriture	plusieurs	miracles
que	 l’historien	n’a	 jamais	pensé	à	donner	pour	 tels	 ;	 de	 façon
qu’il	 ignorera,	non	seulement	la	véritable	manière	dont	se	sont
passées	les	choses,	mais	la	pensée	même	des	auteurs	sacrés.	Je
vais	 citer	 quelques	 exemples	 :	 Zacharie	 (chap.	 XIV,	 vers.	 7),
prédisant	une	guerre	prochaine,	s’exprime	ainsi	:	«	Il	y	aura	un
jour	 unique,	 connu	 du	 Seigneur	 seul,	 (qui	 ne	 sera)	 ni	 jour	 ni
nuit	;	mais	sur	le	soir	la	lumière	paraîtra.	»	Ces	paroles	ont	l’air
de	prédire	un	grand	miracle,	et	cependant	 le	prophète	ne	veut
rien	dire	autre	chose,	sinon	que	le	succès	du	combat	sera	tout
le	 jour	 incertain,	 que	 Dieu	 seul	 en	 connaît	 l’événement,	 et
qu’enfin	les	Hébreux,	vers	le	soir,	seront	vainqueurs.	C’est	avec
des	 formes	 de	 style	 semblables	 que	 les	 prophètes	 prédisaient
d’ordinaire	 les	 victoires	 et	 les	 revers	 des	 nations.	 Entendons
Isaïe	dépeignant	la	ruine	de	Babylone	(chap.	XIII)	:	«	Les	étoiles
et	les	astres	du	ciel	ne	feront	plus	briller	leur	lumière	;	le	soleil
s’obscurcira	 à	 son	 lever,	 et	 la	 lune	 ne	 répandra	 plus	 ses
clartés.	»	Or	je	ne	suppose	pas	que	personne	s’imagine	que	tout
cela	 est	 arrivé	 à	 l’époque	 de	 la	 dévastation	 de	 l’empire
babylonien	 ;	 pas	 plus	 que	 ce	 qu’ajoute	 le	 prophète	 :	 «	 C’est
pourquoi	 je	ferai	trembler	 les	cieux,	et	 la	terre	sera	ôtée	de	sa



place.	 »	 Isaïe	 emploie	 encore	 le	 même	 langage	 (chap.	 XLVIII,
derniers	 vers.),	 quand	 il	 prédit	 aux	 Juifs	 qu’ils	 reviendront	 à
Babylone	sans	que	leur	sûreté	soit	troublée,	et	sans	souffrir	de
la	soif	pendant	 le	chemin	:	«	Et	 ils	n’ont	point	eu	soif,	»	dit-il	 ;
«	 il	 les	 a	 conduits	 à	 travers	 les	déserts,	 et	 il	 leur	 a	 fait	 couler
l’eau	 du	 rocher	 ;	 il	 a	 fendu	 le	 rocher,	 et	 les	 eaux	 se	 sont
répandues.	 »	 Ce	 qui	 signifie	 tout	 simplement	 que	 les	 Juifs
trouveront	dans	 le	désert	des	sources	pour	étancher	 leur	soif	 ;
puisqu’il	est	certain	qu’au	retour	des	Juifs	de	Babylone,	autorisé
par	 Cyrus,	 il	 ne	 se	 produisit	 aucun	miracle	 de	 cette	 sorte.	 On
rencontre	ainsi	dans	 l’Écriture	une	 foule	de	miracles	apparents
qui	 ne	 sont	 au	 fond	 que	 des	 figures	 hébraïques	 ;	 et	 il	 n’est
certes	pas	nécessaire	que	je	les	cite	ici	l’un	après	l’autre	;	qu’il
me	suffise	de	montrer	que	ces	figures	n’ont	pas	seulement	pour
objet	d’orner	le	récit,	mais	qu’elles	servent	principalement	à	lui
donner	un	caractère	religieux.	C’est	pour	cela	qu’on	trouve	dans
l’Écriture	sainte	bénir	Dieu	pris	dans	 le	sens	de	maudire	 (Rois,
liv.	 I,	 chap.	XXI,	 vers.	10	 ;	 Job,	 chap.	 II,	 vers.	9)	 ;	 c’est	encore
pour	 cela	 qu’elle	 rapporte	 tout	 à	 Dieu,	 de	 façon	 qu’elle	 a
toujours	 l’air	de	raconter	des	miracles,	même	quand	elle	parle
des	 événements	 les	 plus	 naturels,	 comme	 on	 peut	 le	 voir	 par
plusieurs	exemples	que	j’ai	cités.	Ainsi,	quand	l’Écriture	dit	que
Dieu	 avait	 endurci	 le	 cœur	 de	 Pharaon,	 cela	 signifie	 tout
simplement	que	Pharaon	avait	 le	caractère	opiniâtre.	Et	quand
elle	dit	que	Dieu	a	ouvert	 les	 fenêtres	du	ciel,	 il	 faut	entendre
qu’il	a	beaucoup	plu,	et	ainsi	pour	tout	le	reste.	Si	donc	on	veut
bien	 se	 rendre	 attentif	 à	 toutes	 ces	 choses	 et	 considérer	 en
outre	 que	 l’Écriture	 sainte	 contient	 beaucoup	 de	 récits	 où	 les
faits	 sont	 exposés	 rapidement,	 sans	 aucune	 de	 leurs
circonstances,	et	en	quelque	sorte	dans	un	état	de	mutilation,
on	 ne	 trouvera	 presque	 rien	 dans	 les	 livres	 sacrés	 qui	 soit
essentiellement	contraire	à	la	lumière	naturelle,	et	une	foule	de
choses	 qui	 avaient	 paru	 jusque-là	 très	 obscures	 se	 feront
comprendre	et	interpréter	sans	effort.
Je	 crois	 avoir	 atteint	 l’objet	 que	 je	m’étais	 proposé	 dans	 ce

chapitre.	 Mais,	 avant	 de	 le	 terminer,	 j’ai	 une	 observation	 à
faire	 :	 c’est	 que	 la	 méthode	 que	 je	 viens	 d’appliquer	 aux



miracles	n’est	pas	la	même	que	celle	dont	je	me	suis	servi	pour
les	prophètes.	Je	n’ai	rien	affirmé	touchant	les	prophéties	que	je
ne	 fusse	 en	 état	 de	 le	 déduire	 des	 saintes	 Écritures.	 Ici,	 au
contraire,	 j’ai	pris	pour	base	les	principes	qui	nous	sont	fournis
par	la	lumière	naturelle,	et	c’est	avec	intention	que	j’ai	procédé
de	la	sorte.	La	matière	de	la	prophétie	étant	en	effet	au-dessus
de	 la	 portée	 humaine,	 et	 tombant	 dans	 le	 domaine	 des
questions	 de	 pure	 théologie,	 je	 ne	 pouvais	 rien	 affirmer	 sur
cette	 matière,	 ni	 même	 savoir	 en	 quoi	 elle	 consiste,	 sans
m’appuyer	sur	 la	 révélation.	 J’ai	donc	été	obligé	de	 tracer	une
histoire	 de	 la	 prophétie	 et	 d’en	 déduire	 quelques	 principes
capables	de	m’éclairer	autant	qu’il	est	possible	sur	la	nature	de
la	 prophétie	 et	 sur	 ses	 propriétés.	 Mais	 quant	 aux	 miracles,
comme	il	s’agit	de	savoir	s’il	peut	arriver	dans	la	nature	quelque
chose	qui	soit	contraire	à	ses	lois	ou	qui	ne	puisse	s’en	déduire,
je	 n’avais	 pas	 besoin	 de	 la	 révélation	 pour	 résoudre	 cette
question,	qui	est	toute	philosophique	;	et	j’ai	jugé	plus	à	propos
de	 n’employer,	 pour	 délier	 le	 nœud	 de	 toutes	 les	 difficultés
qu’elle	 présente,	 que	 les	 principes	 les	 mieux	 connus,	 c’est-à-
dire	 les	 principes	 fondamentaux	 que	 nous	 donne	 la	 lumière
naturelle.	 Je	dis	qu’il	m’a	paru	plus	à	propos	de	procéder	de	la
sorte	 ;	 j’aurais	 pu	 en	 effet	 résoudre	 aussi	 la	 question	 avec
facilité	 par	 les	 seuls	 principes	 de	 l’Écriture,	 et	 c’est	 ce	 que	 je
vais	 prouver	 en	 peu	 de	 mots.	 L’Écriture,	 parlant	 en	 plusieurs
endroits	de	la	nature	en	général,	dit	qu’elle	suit	un	ordre	fixe	et
immuable,	 par	 exemple,	 dans	 les	Psaumes	 CXLVIII,	 vers.	 6,	 et
dans	 Jérémie,	 chap.	 XXI,	 vers.	 35,	 36.	 En	 outre,	 le	 Philosophe
enseigne	expressément	en	 son	Ecclésiaste,	 chap.	 Ier,	 vers.	 18,
que	dans	la	nature	il	n’arrive	rien	de	nouveau,	et	éclaircissant,
un	peu	plus	bas,	cette	pensée	(vers.	11	et	12),	 il	dit	que,	bien
qu’en	 certaines	 rencontres	 il	 se	 produise	 des	 choses	 qui
semblent	 nouvelles,	 elles	 ne	 sont	 pas	 pourtant	 absolument
nouvelles,	et	se	sont	déjà	produites	dans	 les	siècles	antérieurs
qui	n’ont	pas	laissé	de	souvenir.	La	mémoire	du	passé,	ajoute-t-
il,	 s’évanouit	 pour	 les	 générations	 nouvelles,	 comme	 celle	 du
présent	 s’évanouira	 pour	 les	 générations	 futures.	 Au	 chap.	 III,
vers.	 11,	 il	 déclare	 que	 Dieu	 a	 parfaitement	 ordonné	 toutes



choses	chacune	en	son	temps	;	et	au	vers.	14	que	tout	ce	que
Dieu	 fait	 doit	 demeurer	 pour	 toute	 l’éternité,	 sans	 qu’il	 soit
possible	 d’y	 rien	 ajouter	 ou	 d’en	 rien	 retrancher	 ;	 paroles	 qui
établissent	clairement	que	la	nature	garde	toujours	un	ordre	fixe
et	 immuable,	 que	 Dieu,	 dans	 tous	 les	 siècles,	 connus	 ou
inconnus	de	nous,	est	resté	 le	même,	que	 les	 lois	de	 la	nature
sont	 si	 parfaites	 et	 si	 fécondes	 qu’elles	 n’ont	 besoin	 d’aucune
addition	 et	 ne	 souffrent	 aucun	 retranchement,	 enfin	 que	 les
événements	miraculeux	ne	sont	miraculeux	et	nouveaux	qu’au
regard	 de	 l’ignorance	 des	 hommes,	 tout	 cela,	 dis-je,	 est
expressément	 enseigné	 dans	 l’Écriture	 sainte,	 et	 il	 n’y	 est	 dit
nulle	part	qu’il	arrive	rien	dans	la	nature	qui	soit	contraire	à	ses
lois	ou	ne	s’en	puisse	déduire	:	d’où	il	suit	qu’il	ne	faut	rien	voir
de	 semblable	 dans	 l’Écriture.	 Ajoutez	 à	 cela	 que	 les	 miracles
supposent	 toujours	 de	 certaines	 causes	 et	 de	 certaines
circonstances,	 lesquelles	 ne	 dérivent	 pas	 de	 je	 ne	 sais	 quelle
autorité	 royale	 que	 le	 vulgaire	 imagine	 en	 Dieu,	 mais	 d’un
décret	vraiment	divin,	c’est-à-dire	(comme	nous	l’avons	prouvé
par	 l’Écriture	 elle-même)	 des	 lois	 et	 de	 l’ordre	 de	 la	 nature.
Ajoutez	enfin	que	 les	 imposteurs	peuvent,	eux	aussi,	 faire	des
miracles,	 ainsi	 qu’on	 le	 voit	 clairement	 par	 le	 chap.	 XIII	 du
Deutéronome,	et	 le	chap.	 IV,	vers.	24,	de	Matthieu.	Et	de	 tout
cela	 il	 résulte	 le	 plus	 évidemment	 du	monde	 que	 les	miracles
ont	été	des	événements	naturels,	et	qu’il	faut	les	expliquer,	non
pas	 comme	 des	 choses	 nouvelles,	 pour	 me	 servir	 de
l’expression	de	Salomon,	ou	comme	des	choses	contraires	à	 la
nature,	 mais	 de	 telle	 façon	 qu’on	 les	 rapproche	 autant	 que
possible	des	faits	naturels	;	et	pour	opérer	ce	rapprochement,	il
suffit	 d’emprunter	 à	 l’Écriture	 elle-même	 quelques	 règles	 que
j’ai	exposées	plus	haut.	Toutefois,	bien	que	je	dise	que	l’Écriture
enseigne	 toutes	 ces	 choses,	 je	 n’entends	 pas	 qu’elle	 les
enseigne	comme	des	principes	nécessaires	au	salut	;	 j’entends
seulement	que	les	prophètes	ont	considéré	les	miracles	comme
nous-mêmes	les	considérons	;	et,	en	conséquence,	il	est	loisible
à	chacun	de	penser	sur	cette	matière	de	la	façon	qui	lui	paraîtra
la	plus	propre	à	porter	son	âme	au	culte	de	Dieu	et	à	la	religion.
C’est	aussi	 le	sentiment	de	 Josèphe	;	 il	 termine	ainsi	 le	Livre	 II



de	ses	Antiquités	:
«	 Le	 mot	 de	 miracle	 ne	 doit	 pas	 nous	 rendre	 incrédules	 ;

pourquoi	ne	croirions-nous	pas	le	récit	naïf	des	anciens	Hébreux
qui	 nous	 racontent	 qu’une	 voie	 de	 salut	 leur	 fut	 ouverte	 à
travers	la	mer,	que	ce	soit	par	la	volonté	de	Dieu	ou	par	le	cours
naturel	 des	 choses	 ?	Ne	 savons-nous	pas	que,	 dans	un	 temps
qui	n’est	pas	loin	de	nous[121],	la	mer	de	Pamphylie	s’ouvrit,	à
défaut	de	tout	autre	chemin,	devant	les	compagnons	du	roi	de
Macédoine,	 quand	 Dieu	 voulut	 se	 servir	 d’Alexandre	 pour
renverser	 l’empire	 persan	 ?	 Et	 rien	 n’est	 plus	 certain	 que	 cet
événement,	puisque	tous	les	historiens	d’Alexandre	s’accordent
à	 le	 rapporter.	 Il	 faut	 donc	 que	 chacun	 reste	 libre	 de	 penser,
touchant	les	miracles,	comme	il	lui	plaira.	»
Voilà	 les	propres	paroles	de	 Josèphe	et	son	sentiment	sur	 la

croyance	aux	miracles.
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Chapitre	VII
De	l'interprétation	de	l'Écriture.

On	ne	cesse	de	répéter	que	l’Écriture	sainte	est	la	parole	de
Dieu,	 et	 qu’elle	 enseigne	 la	 véritable	 béatitude	 et	 la	 voie	 du
salut	;	mais	au	fond	on	est	très	éloigné	de	penser	sérieusement
de	la	sorte,	et	 il	n’est	rien	à	quoi	songe	moins	 le	vulgaire	qu’à
conformer	 sa	 vie	 aux	 enseignements	 de	 la	 sainte	 Écriture.	 Ce
qu’on	nous	présente	comme	 la	parole	de	Dieu,	ce	sont	 le	plus
souvent	d’absurdes	chimères,	et	sous	le	faux	prétexte	d’un	zèle
religieux	on	ne	veut	qu’imposer	à	autrui	ses	propres	sentiments.
Oui,	 je	 le	 répète,	 ç’a	 été	 de	 tout	 temps	 le	 grand	 objet	 des
théologiens	 d’extorquer	 aux	 livres	 saints	 la	 confirmation	 de
leurs	 rêveries	 et	 de	 leurs	 systèmes,	 afin	 de	 les	 couvrir	 de
l’autorité	de	Dieu.	Pénétrer	 la	pensée	de	 l’Écriture,	c’est-à-dire
du	 Saint-Esprit,	 il	 n’y	 a	 rien	 là	 qui	 excite	 en	 eux	 le	 moindre
scrupule	 ou	 qui	 puisse	 arrêter	 leur	 témérité.	 S’ils	 ont	 une
crainte,	ce	n’est	point	d’imputer	quelque	erreur	au	Saint-Esprit
et	 de	 s’écarter	 de	 la	 voie	 du	 salut	 ;	 c’est	 uniquement	 d’être
convaincus	d’erreur	 par	 leurs	 rivaux,	 et	 de	 voir	 ainsi	 l’autorité
de	leur	parole	affaiblie	et	méprisée.
Certes,	si	les	hommes	reconnaissaient	au	fond	de	leur	âme	la

sainteté	de	l’Écriture,	on	verrait	un	grand	changement	dans	leur
manière	de	vivre	;	la	discorde,	la	haine	ne	régneraient	pas	dans
leur	 cœur,	 et	 nous	 n’aurions	 pas	 à	 déplorer	 cet	 aveugle	 et
téméraire	 désir	 qui	 les	 pousse	 à	 interpréter	 l’Écriture	 et	 à
innover	sans	cesse	en	matière	de	religion.	Ils	ne	reconnaîtraient
une	doctrine	comme	consacrée	par	les	livres	saints	qu’après	l’y
avoir	lue	en	termes	exprès,	et	les	écrivains	sacrilèges	qui	n’ont
pas	craint	d’altérer	si	souvent	les	paroles	de	l’Écriture,	auraient
reculé	 devant	 une	 entreprise	 si	 criminelle.	 Mais	 l’ambition	 et
l’audace	 ont	 été	 portées	 à	 un	 tel	 excès	 que	 la	 religion	 ne
consiste	plus	maintenant	à	obéir	aux	commandements	du	Saint-
Esprit,	mais	 à	 soutenir	 les	 opinions	 chimériques	 des	 hommes.
Ce	 n’est	 plus	 par	 la	 charité	 que	 l’on	 se	 montre	 animé	 d’une



piété	 véritable,	 c’est	 en	 répandant	 la	 discorde	 et	 la	 haine,
couvertes	du	voile	hypocrite	d’un	zèle	ardent	pour	les	choses	de
Dieu.	 À	 tous	 ces	 désordres	 s’est	 venue	 joindre	 la	 superstition,
qui	 apprend	 aux	 hommes	 à	mépriser	 la	 raison	 et	 la	 nature,	 à
n’admirer,	à	ne	 respecter	que	ce	qui	est	contraire	à	 l’une	et	à
l’autre.	 Aussi	 ne	 faut-il	 point	 s’étonner	 de	 voir	 le	 vulgaire
interpréter	l’Écriture	dans	le	sens	le	plus	éloigné	de	la	nature	et
de	 la	 raison,	 afin	 de	 la	 rendre	 d’autant	 plus	 merveilleuse	 et
vénérable.	 On	 s’imagine	 que	 les	 saintes	 Écritures	 cachent	 de
profonds	mystères	 ;	 et,	 sur	 ce	 fondement,	 on	néglige	 ses	plus
utiles	renseignements	pour	se	fatiguer	à	la	poursuite	d’absurdes
chimères.	 Ce	 qu’enfante	 l’imagination	 en	 délire	 dans	 cette
recherche	 insensée,	on	ne	manque	pas	de	 l’attribuer	au	Saint-
Esprit,	 et	 partant	 de	 s’y	 attacher	 avec	 une	 énergie	 et	 un
emportement	incroyables.	La	nature	humaine	est	ainsi	faite	:	ce
qu’elle	conçoit	par	le	pur	entendement,	elle	ne	l’embrasse	que
d’une	 conviction	 sage	 et	 raisonnable	 ;	 mais	 les	 opinions	 qui
naissent	 en	 elle	 du	mouvement	 des	 passions	 lui	 inspirent	 une
conviction	 ardente	 et	 passionnée	 comme	 la	 source	 d’où	 elles
émanent.
Pour	nous,	si	nous	voulons	nous	séparer	de	cette	foule	agitée

des	théologiens	vulgaires,	et,	délivrant	notre	âme	de	leurs	vains
préjugés,	 ne	 pas	 nous	 exposer	 à	 confondre	 des	 opinions	 tout
humaines	 avec	 les	 enseignements	 divins,	 nous	 devons	 nous
tracer	pour	 l’interprétation	des	 livres	saints	une	méthode	sûre,
sans	 laquelle	 toute	 connaissance	 certaine	 de	 la	 pensée	 du
Saint-Esprit	 est	 évidemment	 impossible.	 Or,	 pour	 caractériser
d’avance	notre	pensée	en	peu	de	mots,	nous	croyons	que	cette
méthode	 pour	 interpréter	 sûrement	 la	 Bible,	 loin	 d’être
différente	de	la	méthode	qui	sert	à	interpréter	la	nature,	lui	est
au	contraire	parfaitement	conforme.	Quel	est	en	effet	l’esprit	de
la	méthode	d’interprétation	de	la	nature	?	Elle	consiste	à	tracer
avant	tout	une	histoire	fidèle	de	ses	phénomènes,	pour	aboutir
ensuite,	 en	 partant	 de	 ces	 données	 certaines,	 à	 d’exactes
définitions	des	choses	naturelles.	Or	c’est	exactement	le	même
procédé	qui	convient	à	 la	sainte	Écriture.	 Il	 faut	premièrement
en	 faire	 une	 histoire	 fidèle,	 et	 se	 former	 ainsi	 un	 fonds	 de



données	et	de	principes	bien	assurés,	d’où	l’on	déduira	plus	tard
la	 vraie	 pensée	 des	 auteurs	 de	 l’Écriture	 par	 une	 suite	 de
conséquences	 légitimes.	 Quiconque	 pratiquera	 cette	méthode,
pourvu	 qu’il	 ne	 se	 serve	 dans	 l’interprétation	 de	 l’Écriture
d’autres	 données	 ni	 d’autres	 principes	 que	 ceux	 qui	 sont
contenus	 dans	 son	 histoire,	 est	 parfaitement	 certain	 de	 se
mettre	 à	 l’abri	 de	 toute	 erreur,	 et	 de	 pouvoir	 discuter	 sur	 des
objets	 qui	 passent	 la	 portée	 humaine	 avec	 la	 même	 sécurité
que	 sur	 les	 choses	qui	 sont	du	 ressort	 de	 la	 raison.	Mais	pour
qu’il	soit	bien	établi	que	la	route	que	je	trace	non-seulement	est
sûre,	mais	 a	 seule	 ce	 caractère	et	 se	 trouve	en	parfait	 accord
avec	 la	méthode	 qui	 sert	 à	 interpréter	 la	 nature,	 je	 dois	 faire
remarquer	que	les	livres	saints	contiennent	un	grand	nombre	de
choses	 sur	 lesquelles	 la	 raison	 naturelle	 ne	 fournit	 aucune
lumière.	 Car	 ce	 qui	 fait	 la	 plus	 grande	 partie	 de	 l’Écriture,	 ce
sont	 des	 récits	 historiques	 et	 des	 révélations.	Or	 ces	 récits	 ne
contiennent	guère	que	des	miracles,	c’est-à-dire	(comme	on	l’a
expliqué	 dans	 le	 chapitre	 précédent)	 des	 phénomènes
extraordinaires,	 où	 se	 mêlent	 toujours	 les	 opinions	 et	 les
jugements	de	ceux	qui	les	racontent	;	et	quant	aux	révélations,
nous	 avons	 montré	 dans	 notre	 chapitre	 IIe	 qu’elles	 sont
également	 accommodées	 aux	 opinions	 des	 prophètes	 ;	 et
d’ailleurs,	en	elles-mêmes,	elles	surpassent	la	portée	de	l’esprit
humain.	 Par	 conséquent,	 pour	 connaître	 toutes	 ces	 choses,
c’est-à-dire	presque	tout	ce	qui	est	contenu	dans	l’Écriture,	il	ne
faut	 consulter	 que	 l’Écriture	 elle-même	 ;	 de	 même	 que,	 pour
connaître	la	nature,	c’est	la	nature	seule	qu’il	faut	interroger.	Je
sais	bien	que	l’Écriture	contient	aussi	des	prescriptions	morales
qui	 se	peuvent	déduire	de	 la	 raison	naturelle	 ;	mais	 ce	que	 la
raison	ne	nous	apprend	pas,	c’est	qu’il	y	ait	effectivement	dans
les	 livres	 saints	de	 telles	prescriptions	morales,	 et	 ce	point	 ne
peut	être	éclairci	que	par	la	lecture	seule	des	livres	saints.	Je	dis
plus	 :	 si	 nous	 voulons	 constater,	 d’un	 esprit	 libre	 de	 tout
préjugé,	 la	 divinité	 de	 l’Écriture,	 il	 est	 nécessaire	 que	 nous
sachions	 par	 elle-même	 qu’elle	 enseigne	 une	 morale	 vraie	 ;
autrement,	 nous	 n’aurions	 plus	 aucun	 moyen	 de	 prouver	 que
l’Écriture	est	divine,	puisque	la	certitude	des	prophéties	nous	a



été	principalement	démontrée	par	la	droiture	et	la	sincérité	des
prophètes.	 Il	 faut	 donc	 que	 la	 pureté	 de	 leur	 morale	 soit
parfaitement	 établie	 pour	 que	 nous	 puissions	 avoir	 foi	 dans
leurs	paroles.	Quant	aux	miracles,	outre	que	les	faux	prophètes
en	pouvaient	faire,	nous	avons	déjà	établi	qu’ils	sont	incapables
de	 nous	 convaincre	 de	 l’existence	 de	 Dieu.	 Il	 ne	 reste	 donc
qu’un	moyen	de	constater	la	divinité	de	l’Écriture,	c’est	de	faire
voir	qu’elle	enseigne	la	véritable	vertu.	Or	l’Écriture	seule	peut
nous	 donner	 des	 preuves	 à	 cet	 égard,	 et	 si	 elle	 en	 était
incapable,	 elle	 perdrait	 ses	 droits	 à	 notre	 confiance,	 et	 sa
divinité	 ne	 serait	 qu’un	 préjugé.	 Je	 conclus	 donc	 que	 la
connaissance	 tout	 entière	 de	 l’Écriture	 ne	 doit	 être	 demandée
qu’à	l’Écriture	elle-même,	et	à	elle	seule.
J’ajoute	 que	 l’Écriture	 sainte	 ne	 nous	 donne	 point	 les

définitions	des	choses,	pas	plus	que	ne	fait	la	nature.	D’où	il	suit
qu’il	 faut	 déduire	 ces	 définitions	 des	 récits	 que	 l’Écriture	 nous
présente	 sur	 chaque	 sujet,	 de	 même	 que,	 pour	 obtenir	 les
définitions	 des	 choses	 naturelles,	 on	 les	 tire	 de	 l’examen	 des
actions	 diverses	 de	 la	 nature.	 Voici	 donc	 finalement	 la	 règle
générale	 pour	 interpréter	 les	 livres	 saints	 :	 n’attribuer	 à
l’Écriture	aucune	doctrine	qui	ne	ressorte	avec	évidence	de	son
histoire.
Or	 comment	 doit	 se	 faire	 l’histoire	 de	 l’Écriture,	 et	 à	 quels

récits	doit-elle	principalement	 s’attacher	 ?	 c’est	 ce	que	 je	vais
expliquer	à	l’instant	même.
I.	Elle	doit	premièrement	expliquer	la	nature	et	les	propriétés

de	la	langue	dans	laquelle	les	livres	saints	ont	été	écrits,	et	qui
a	 été	 parlée	 par	 leurs	 auteurs.	 À	 cette	 condition	 seule,	 on
pourra	 découvrir	 tous	 les	 sens	 que	 chaque	 passage	 peut
admettre	 d’après	 les	 habitudes	 du	 langage	 ordinaire.	 Or,
comme	 tous	 les	 écrivains	 tant	 de	 l’Ancien	 Testament	 que	 du
Nouveau	 sont	 Juifs,	 il	 s’ensuit	 que	 l’histoire	 de	 la	 langue
hébraïque	est	nécessaire	avant	toute	autre,	non-seulement	pour
l’intelligence	des	livres	de	l’Ancien	Testament,	qui	ont	été	écrits
dans	cette	 langue,	mais	même	pour	celle	du	Nouveau	 ;	par	 la
raison	que	les	livres	de	l’Évangile,	bien	qu’ils	aient	été	répandus
dans	d’autres	langues,	n’en	sont	pas	moins	pleins	d’hébraïsmes.



II.	 L’histoire	 de	 l’Écriture	 doit,	 en	 second	 lieu,	 recueillir	 les
sentences	de	chaque	livre,	et	les	réduire	à	un	certain	nombre	de
chefs	principaux,	afin	qu’on	puisse	voir	d’un	seul	coup	d’œil	 la
doctrine	 de	 l’Écriture	 sur	 chaque	 matière.	 Il	 faut	 aussi	 noter
avec	soin	les	pensées	obscures	et	ambiguës	qui	s’y	rencontrent,
et	celles	qui	semblent	se	contredire	l’une	l’autre.	On	distinguera
une	pensée	obscure	d’une	pensée	claire,	suivant	que	le	sens	en
sera	difficile	 ou	aisé	pour	 la	 raison,	 d’après	 le	 texte	même	du
discours.	 Car	 il	 ne	 s’agit	 que	 du	 sens	 des	 paroles	 sacrées,	 et
point	du	tout	de	leur	vérité.	Et	ce	qu’il	y	a	de	plus	à	craindre	en
cherchant	 à	 comprendre	 l’Écriture,	 c’est	 de	 substituer	 au	 sens
véritable	 un	 raisonnement	 de	 notre	 esprit,	 sans	 parler	 des
préjugés	qui	 sans	 cesse	nous	préoccupent.	De	 cette	 façon,	 en
effet,	au	 lieu	de	se	réduire	au	rôle	d’interprète,	on	ne	 fait	plus
que	 raisonner	 suivant	 les	 principes	 de	 la	 raison	 naturelle	 ;	 et
l’on	confond	le	sens	vrai	d’un	passage	avec	la	vérité	intrinsèque
de	 la	 pensée	 que	 ce	 passage	 exprime,	 deux	 choses
parfaitement	différentes.	Il	ne	faut	donc	demander	l’explication
de	 l’Écriture	 qu’aux	 usages	 de	 la	 langue,	 ou	 à	 des
raisonnements	fondés	sur	l’Écriture	elle-même.	Pour	rendre	tout
ceci	plus	clair,	je	prendrai	un	exemple	:	Moïse	a	dit	que	Dieu	est
un	feu,	que	Dieu	est	jaloux.	Rien	de	plus	clair	que	ces	paroles,	à
ne	 regarder	 que	 la	 signification	 des	 mots	 ;	 ainsi	 je	 classe	 ce
passage	 parmi	 les	 passages	 clairs,	 bien	 qu’au	 regard	 de	 la
raison	 et	 de	 la	 vérité	 il	 soit	 parfaitement	 obscur.	 Ce	 n’est	 pas
tout	 :	 alors	 même	 que	 le	 sens	 littéral	 d’un	 passage	 choque
ouvertement	 la	 lumière	 naturelle,	 comme	 dans	 l’exemple
actuel,	 je	 dis	 que	 ce	 sens	 doit	 être	 accepté,	 s’il	 n’est	 pas	 en
contradiction	avec	la	doctrine	générale	et	l’esprit	de	l’Écriture	;
si	 au	 contraire	 il	 se	 rencontre	 que	 ce	 passage,	 interprété
littéralement,	 soit	 en	 opposition	 avec	 l’ensemble	 de	 l’Écriture,
alors	 même	 qu’il	 serait	 d’accord	 avec	 la	 raison,	 il	 faudrait
l’interpréter	 d’une	 autre	 manière,	 je	 veux	 dire	 au	 sens
métaphorique.	Si	donc	on	veut	résoudre	cette	question	:	Moïse
a-t-il	cru,	oui	ou	non,	que	Dieu	soit	un	feu	?	il	n’y	a	point	lieu	de
se	demander	si	cette	doctrine	est	conforme	ou	non	conforme	à
la	raison	;	il	faut	voir	si	elle	s’accorde	ou	si	elle	ne	s’accorde	pas



avec	 les	 autres	 opinions	 de	 Moïse.	 Or,	 comme	 en	 plusieurs
endroits	 Moïse	 déclare	 expressément	 que	 Dieu	 n’a	 aucune
ressemblance	avec	les	choses	visibles	qui	remplissent	le	ciel,	la
terre	et	 l’eau,	 il	 s’ensuit	que	cette	parole	 :	Dieu	est	un	 feu,	 et
toutes	 les	 paroles	 semblables	 doivent	 être	 entendues
métaphoriquement.	 Maintenant,	 comme	 c’est	 aussi	 une	 règle
de	critique	de	s’écarter	le	moins	possible	du	sens	littéral,	il	faut
se	 demander	 avant	 tout	 si	 cette	 parole	 :	 Dieu	 est	 un	 feu,
n’admet	point	d’autre	sens	que	le	sens	littéral,	c’est-à-dire,	si	ce
mot	de	 feu	 ne	 signifie	 point	 autre	 chose	 qu’un	 feu	 naturel.	 Et
supposé	 que	 l’usage	 de	 la	 langue	 ne	 lui	 donnât	 aucune	 autre
signification,	on	devrait	se	fixer	à	celle-là,	quoiqu’elle	choque	la
raison	 ;	 et	 toutes	 les	 autres	 pensées	 de	 l’Écriture,	 bien	 que
conformes	 à	 la	 raison,	 devraient	 se	 plier	 à	 ce	 sens.	 Que	 si	 la
chose	 était	 absolument	 impossible,	 il	 n’y	 aurait	 plus	 qu’à	 dire
que	 ces	 diverses	 pensées	 sont	 inconciliables,	 et	 à	 suspendre
son	 jugement.	Mais	 dans	 le	 cas	dont	 nous	parlons,	 comme	ce
mot	feu	se	prend	aussi	pour	la	colère	et	pour	la	jalousie	(voyez
Job,	 chap.	XXXI,	 vers.	 13),	 on	 concilie	 aisément	 les	 paroles	 de
Moïse,	 et	 l’on	 aboutit	 à	 cette	 conséquence,	 que	 ces	 deux
pensées,	Dieu	 est	 un	 feu,	 Dieu	 est	 jaloux,	 sont	 une	 seule	 et
même	 pensée.	 Moïse	 ayant	 d’ailleurs	 expressément	 enseigné
que	Dieu	 est	 jaloux,	 sans	 dire	 nulle	 part	 qu’il	 soit	 exempt	 des
passions	 et	 des	 affections	 de	 l’âme,	 il	 ne	 faut	 pas	 douter	 que
Moïse	n’ait	admis	cette	doctrine,	ou	du	moins	n’ait	voulu	la	faire
admettre,	 bien	 qu’elle	 soit	 contraire	 à	 la	 raison.	 Car	 nous
n’avons	 pas	 le	 droit,	 je	 le	 répète,	 d’altérer	 l’Écriture	 pour
l’accommoder	aux	principes	de	notre	raison	et	à	nos	préjugés	;
et	 c’est	à	 l’Écriture	elle-même	qu’il	 faut	demander	 sa	doctrine
tout	entière.
III.	 La	 troisième	 condition	 que	 doit	 remplir	 l’histoire	 de

l’Écriture,	 c’est	 de	 nous	 faire	 connaître	 les	 diverses	 fortunes
qu’ont	pu	subir	 les	 livres	des	prophètes	dont	 la	mémoire	 s’est
conservée	jusqu’à	nous,	la	vie,	les	études	de	l’auteur	de	chaque
livre,	le	rôle	qu’il	a	joué,	en	quel	temps,	à	quelle	occasion,	pour
qui,	 dans	 quelle	 langue	 il	 a	 composé	 ses	 écrits.	 Cela	 ne	 suffit
pas,	 il	 faut	 nous	 raconter	 la	 fortune	 de	 chaque	 livre	 en



particulier,	nous	dire	de	quelle	façon	il	a	été	d’abord	recueilli,	et
en	 quelles	 mains	 il	 est	 successivement	 tombé,	 les	 leçons
diverses	 qu’on	 y	 a	 vues,	 qui	 l’a	 fait	mettre	 au	 rang	 des	 livres
sacrés,	 comment	 enfin	 tous	 ces	 ouvrages	 qui	 sont
universellement	reconnus	comme	divins	ont	été	rassemblés	en
un	seul	corps.	Voilà	ce	que	doit	renfermer	l’histoire	de	l’Écriture.
Pour	distinguer,	en	effet,	les	pensées	qui	ont	le	caractère	d’une
loi	 de	 celles	 qui	 renferment	 simplement	 un	 enseignement
moral,	 il	 est	 nécessaire	 de	 connaître	 la	 vie,	 les	 mœurs	 et	 les
études	de	 l’écrivain	sacré.	Ajoutez	qu’il	est	d’autant	plus	facile
d’interpréter	les	paroles	d’un	auteur	que	l’on	connaît	mieux	son
tour	d’esprit	et	son	caractère.	De	même,	pour	ne	pas	confondre
les	 préceptes	 éternels	 de	 la	 loi	 de	 Dieu	 avec	 ceux	 qui	 n’ont
rapport	qu’à	un	certain	temps	et	à	un	petit	nombre	d’hommes,	il
importe	de	ne	point	 ignorer	 à	quelle	 occasion,	 en	quel	 temps,
pour	quelle	nation	et	quelle	époque	ces	préceptes	ont	été	écrits.
C’est	enfin	une	chose	indispensable	de	remplir	toutes	les	autres
conditions	 que	 nous	 avons	 indiquées,	 non-seulement	 pour
établir	 l’authenticité	 de	 chaque	 livre,	 mais	 pour	 savoir	 si	 des
mains	adultères	n’en	ont	pas	altéré	 le	 texte,	 si	des	erreurs	ne
s’y	 sont	 point	 glissées,	 si	 les	 corrections	 convenables	 ont	 été
faites	 par	 des	 hommes	 capables	 et	 dignes	 de	 foi.	 Toutes	 ces
précautions,	 je	 le	 répète,	 sont	 nécessaires	 pour	 quiconque	 ne
veut	 s’attacher	 dans	 l’Écriture	 qu’à	 ce	 qui	 est	 certain	 et
indubitable,	au	 lieu	de	se	 jeter	aveuglément	sur	tout	ce	qui	 lui
est	présenté.
Quand	 nous	 aurons	 ainsi	 établi	 solidement	 l’histoire	 de

l’Écriture,	 et	 pris	 la	 ferme	 résolution	 de	 n’y	 rien	 reconnaître
comme	doctrine	des	prophètes	qui	ne	 résulte	de	cette	histoire
et	n’en	puisse	être	très	clairement	déduit,	le	moment	sera	venu
alors	 de	 nous	 attacher	 à	 l’interprétation	 des	 prophètes	 et	 de
l’Esprit-Saint.	 Ici	 l’ordre	 qu’il	 faut	 suivre,	 la	 méthode	 qu’il
convient	d’appliquer	sont	exactement	les	mêmes	qu’on	emploie
pour	 interpréter	 la	 nature,	 d’après	 son	 histoire.	 Car,	 comme
dans	l’étude	de	la	nature	on	commence	par	les	choses	les	plus
générales	et	qui	sont	communes	à	tous	 les	objets	de	 l’univers,
c’est	 à	 savoir,	 le	 mouvement	 et	 le	 repos,	 leurs	 lois	 et	 leurs



règles	universelles	que	la	nature	observe	toujours	et	par	qui	se
manifeste	sa	perpétuelle	action,	descendant	ensuite	par	degrés
aux	 choses	 moins	 générales	 ;	 de	 même,	 dans	 l’histoire	 de
l’Écriture,	il	faut	d’abord	chercher	ce	qu’il	y	a	de	plus	universel,
ce	 qui	 fait	 la	 base	 et	 le	 fondement	 de	 tout	 le	 reste,	 ce	 qui
exprime	 la	 doctrine	 qu’ont	 enseignée	 les	 prophètes	 pour	 les
intérêts	éternels	de	tout	le	genre	humain	:	par	exemple,	qu’il	n’y
a	qu’un	seul	Dieu,	 seul	 tout-puissant,	 seul	adorable,	qui	prend
soin	de	tous	les	hommes,	et	chérit	entre	tous	ceux	qui	l’adorent
et	 qui	 aiment	 leur	 prochain,	 etc.	 Voilà	 des	 principes	 que
l’Écriture	 proclame	 sans	 cesse	 en	 des	 termes	 si	 exprès	 et	 si
clairs	que	personne	n’a	jamais	pu	avoir	sur	ce	point	la	moindre
incertitude.	 Maintenant,	 qu’est-ce	 que	 Dieu,	 comment	 peut-il
tout	 connaître	et	 étendre	 sa	providence	à	 tout,	 ce	 sont	 là	des
points	 sur	 lesquels	 l’Écriture	 ne	 s’explique	pas	ex	professo,	 et
ne	dit	rien	qui	ait	le	caractère	d’une	doctrine	éternelle.	Tout	au
contraire,	 nous	 avons	 fait	 voir	 plus	 haut	 que	 les	 prophètes	 ne
s’accordent	pas	à	cet	égard,	et	par	conséquent	on	ne	doit	rien
établir	 sur	 tous	 ces	 objets	 à	 titre	 de	 doctrine	 du	 Saint-Esprit,
bien	 que	 la	 lumière	 naturelle	 soit	 capable	 de	 les	 éclaircir
parfaitement.	 La	 doctrine	 générale	 de	 l’Écriture	 une	 fois	 bien
connue,	 il	 faut	 descendre	 à	 des	 choses	 plus	 particulières,
lesquelles	 néanmoins	 se	 rapportent	 à	 la	 pratique	 de	 la	 vie,	 et
découlent	de	la	doctrine	universelle	des	livres	saints	comme	des
ruisseaux	d’une	source	commune	:	telles	sont	toutes	les	actions
particulières	et	extérieures	de	la	véritable	vertu,	qui	ne	doivent
être	 pratiquées	 qu’en	 des	 circonstances	 déterminées.	 Que	 s’il
se	 rencontre	sur	ce	point	des	passages	obscurs	ou	ambigus,	 il
les	faut	expliquer	ou	éclaircir	par	la	doctrine	générale	des	saints
livres	;	et	dans	le	cas	où	on	en	trouverait	de	contradictoires,	on
doit	 se	 demander	 alors	 à	 quelle	 occasion,	 en	 quel	 temps,	 et
pourquoi	ces	passages	ont	été	écrits.	Par	exemple,	quand	Jésus-
Christ	dit	 :	Bienheureux	 les	affligés,	 car	 ils	 seront	consolés,	ce
texte	ne	nous	apprend	point	de	quelle	sorte	d’affligés	 il	 s’agit.
Mais	 comme	 Jésus-Christ	 nous	 enseigne	 ensuite	 (Matthieu,
chap.	 VI,	 vers.	 33)	 de	 n’avoir	 d’autres	 soins	 que	 celui	 du
royaume	de	Dieu	et	de	sa	justice,	c’est-à-dire	du	souverain	bien,



il	s’ensuit	que,	dans	le	passage	cité,	il	a	entendu	désigner	ceux
qui	 s’affligent	 de	ne	point	 posséder	 le	 royaume	de	Dieu	et	 de
voir	 la	justice	négligée	parmi	les	hommes.	Ce	sont	là,	en	effet,
les	 deux	 seules	 causes	 possibles	 d’affliction	 pour	 ceux	 qui
n’aiment	que	 le	royaume	de	Dieu	ou	 l’équité,	et	qui	méprisent
tous	 les	 autres	 biens	 que	 donne	 la	 fortune.	 De	même	 encore,
quand	Jésus-Christ	dit	 :	Si	quelqu’un	te	frappe	à	 la	 joue	droite,
présente-lui	 la	joue	gauche,	et	tout	ce	qui	suit,	on	ne	peut	pas
croire	 que	 Jésus-Christ	 ait	 prononcé	 ces	 paroles	 à	 titre	 de
législateur	s’adressant	à	des	juges	;	car	alors	Jésus-Christ	serait
venu	 détruire	 la	 loi	 de	 Moïse,	 ce	 qui	 eût	 été	 contraire	 à	 sa
mission,	comme	il	le	déclare	lui-même	expressément	(Matthieu,
chap.	 V,	 vers.	 17).	 Il	 faut	 donc	 considérer	 ici	 le	 caractère	 de
celui	qui	a	prononcé	ces	paroles,	le	temps	où	il	les	a	dites,	et	les
personnes	à	qui	il	les	a	adressées.	Or	le	Christ	n’est	point	venu
instituer	 des	 lois	 à	 titre	 de	 législateur,	 mais	 donner	 un
enseignement	 moral	 à	 titre	 de	 docteur	 ;	 et	 ce	 qu’il	 voulait
réformer,	 ce	 n’était	 point	 les	 actions	 extérieures,	mais	 le	 fond
des	 cœurs.	 Ajoutez	 à	 cela	 qu’il	 s’adressait	 à	 des	 hommes
opprimés,	 qui	 vivaient	 dans	 un	 État	 corrompu,	 où	 la	 justice
négligée	 faisait	 pressentir	 une	 dissolution	 prochaine.	 Or	 on
remarquera	 que	 ces	 mêmes	 paroles	 que	 prononce	 Jésus	 au
moment	d’une	ruine	prochaine	de	Jérusalem,	nous	les	trouvons
dans	 Jérémie,	qui	 les	adressait	aux	 Juifs	dans	une	circonstance
toute	 semblable,	 lors	 de	 la	 première	 dissolution	 de	 Jérusalem
(voyez	Lamentations	 ;	 chap.	 III,	 lett.	Tet	 et	 Jot).	 Les	 prophètes
n’ayant	 donc	 jamais	 enseigné	 cette	 doctrine	 que	 dans	 des
temps	 de	 dissolution,	 sans	 qu’elle	 ait	 jamais	 pris	 le	 caractère
d’une	 loi,	 comme	 nous	 savons	 d’ailleurs	 que	 Moïse,	 qui
n’écrivait	 pas	 à	 une	 époque	 d’oppression	 et	 de	 malheur,	 et
n’avait	 d’autre	 soin,	 remarquons-le	 bien,	 que	 d’établir	 un
excellent	corps	de	loi,	comme	Moïse,	dis-je,	tout	en	condamnant
la	vengeance	et	la	haine	du	prochain,	a	cependant	établi	cette
règle	:	Œil	pour	œil,	dent	pour	dent,	 il	est	clair	que	le	précepte
de	 Jésus-Christ	 et	 de	 Jérémie	 sur	 le	 pardon	 des	 injures	 et	 le
devoir	 de	 céder	 toujours	 aux	 méchants	 ne	 sont	 applicables
qu’aux	époques	d’oppression	 et	 dans	un	État	 où	 la	 justice	 est



négligée,	et	non	point	dans	un	État	bien	réglé.	Car	au	contraire,
dans	un	État	bien	réglé,	où	la	justice	est	exactement	maintenue,
tout	citoyen	est	obligé,	pour	conserver	sa	réputation	d’homme
juste,	d’exiger	devant	le	magistrat	la	réparation	des	torts	qu’on
a	pu	lui	faire	(voyez	Lévitique,	chap.	V,	vers.	1),	non	point	par	le
désir	de	la	vengeance	(voyez	ibid.,	chap.	XI,	vers.	17,	18),	mais
pour	que	 la	 justice	et	 les	 lois	de	 la	patrie	soient	défendues,	et
que	 les	méchants	 ne	 jouissent	 pas	 de	 l’impunité.	Or	 tout	 cela
est	 parfaitement	 d’accord	 avec	 la	 raison	 naturelle.	 Je	 pourrais
citer	une	foule	d’exemples	du	même	genre	;	mais	j’en	ai	assez
dit	 pour	 éclaircir	 ma	 pensée	 et	 faire	 sentir	 l’utilité	 de	 ma
méthode,	ce	qui	est	ici	mon	principal	objet.
Je	 n’ai	 parlé	 jusqu’à	 ce	 moment	 que	 des	 passages	 de

l’Écriture	 qui	 se	 rapportent	 à	 la	 pratique	 de	 la	 vie.	 Or
l’interprétation	 de	 ces	 passages	 ne	 présente	 aucune	 difficulté
sérieuse,	 et	 n’a	 jamais	 suscité	 aucune	 controverse	 entre	 les
auteurs	 qui	 ont	 écrit	 sur	 la	 Bible.	 Il	 en	 est	 tout	 autrement	 de
cette	 partie	 des	 livres	 saints	 qui	 a	 trait	 à	 des	 points	 de
spéculation.	 Ici	 la	 voie	 devient	 beaucoup	 plus	 étroite.	 Les
prophètes,	 en	 effet,	 n’étant	 pas	 d’accord	 entre	 eux	 sur	 les
choses	spéculatives	(comme	nous	l’avons	démontré	ci-dessus),
et	leurs	récits	étant	accommodés	aux	préjugés	des	temps	divers
où	 chacun	 d’eux	 a	 vécu,	 il	 s’ensuit	 qu’on	 n’a	 pas	 le	 droit
d’éclaircir	 les	points	obscurs	de	tel	et	tel	prophète	à	 l’aide	des
passages	plus	clairs	d’un	autre	prophète,	à	moins	qu’il	ne	soit
parfaitement	 établi	 qu’ils	 ont	 eu	 les	 mêmes	 sentiments.
Comment	faire	en	ces	rencontres	pour	découvrir	 la	pensée	des
prophètes	au	moyen	de	l’histoire	de	l’Écriture	?	c’est	ce	que	je
vais	expliquer	brièvement.	Il	faut	premièrement	suivre	le	même
ordre	dont	nous	avons	déjà	parlé,	et	commencer	par	les	choses
les	plus	générales,	en	s’efforçant	avant	tout	d’apprendre	par	les
plus	clairs	endroits	de	 l’Écriture	ce	que	c’est	que	prophétie	ou
révélation,	 et	 en	 quoi	 elle	 consiste	 principalement.	 Il	 faut
examiner	 ensuite	 la	 nature	 du	 miracle,	 et	 continuer	 ainsi
d’éclaircir	les	notions	les	plus	générales	qui	se	rencontrent	dans
les	 livres	 saints.	 De	 là	 il	 faut	 descendre	 aux	 opinions
particulières	 de	 chaque	 prophète,	 et	 enfin	 au	 sens	 de	 chaque



révélation	ou	prophétie,	de	chaque	 récit	historique,	de	chaque
miracle.	 De	 quelle	 précaution	 il	 convient	 d’user	 dans	 cette
recherche	pour	ne	point	confondre	 la	pensée	des	prophètes	et
des	historiens	avec	celle	du	Saint-Esprit	et	la	vérité	même	de	la
chose,	 c’est	 ce	 que	 j’ai	 précédemment	 rendu	 sensible	 par
plusieurs	exemples.	C’est	pourquoi	 je	n’insisterai	pas	 ici	sur	ce
point,	me	bornant	 à	 ajouter,	 touchant	 le	 sens	 des	 révélations,
que	 cette	 méthode	 nous	 fait	 découvrir	 seulement	 ce	 que	 les
prophètes	 ont	 vu	 ou	 entendu,	 et	 non	 pas	 ce	 qu’ils	 ont	 voulu
exprimer	ou	représenter	au	moyen	de	ces	symboles.	Cela	peut
sans	 doute	 se	 deviner	 ;	 mais	 cela	 ne	 peut	 se	 déduire
rigoureusement	des	paroles	de	l’Écriture.
Voilà	donc	la	vraie	méthode	pour	interpréter	l’Écriture	sainte,

et	il	est	bien	établi	qu’elle	est	la	voie	la	plus	sûre,	la	voie	unique
qui	nous	fasse	pénétrer	jusqu’à	son	véritable	sens.	J’avoue	que
si	 l’on	 avait	 entre	 les	 mains,	 par	 une	 tradition	 certaine,
l’explication	 véritable	 des	 prophéties	 recueillie	 de	 la	 bouche
même	des	prophètes,	et	telle	que	 les	pharisiens	se	vantent	de
la	posséder,	ou	bien	si	 l’on	pouvait	s’adresser,	comme	font	 les
catholiques	 romains,	 à	 un	 pontife	 qui,	 à	 les	 en	 croire,	 est
infaillible	 dans	 l’interprétation	 des	 livres	 saints,	 j’avoue	 alors
que	l’on	posséderait	une	certitude	plus	grande	que	celle	que	je
propose	 ;	 mais	 comme	 cette	 prétendue	 tradition	 est
extrêmement	 incertaine,	 et	 l’infaillibilité	 du	 pape	 fort	 mal
appuyée,	on	ne	peut	 rien	 fonder	de	bien	solide	sur	aucune	de
ces	 deux	 autorités,	 l’une	 qui	 a	 été	 niée	 par	 les	 plus	 anciens
d’entre	 les	 chrétiens,	 l’autre	 que	 les	 plus	 anciennes	 sectes
juives	n’ont	jamais	reconnue.	J’ajoute	(pour	ne	rien	dire	de	plus)
que	si	l’on	regarde	à	la	suite	des	années,	telle	que	les	pharisiens
l’ont	recueillie	de	leurs	rabbins,	et	par	laquelle	ils	font	remonter
leurs	traditions	jusqu’à	Moïse,	on	la	trouve	entièrement	fausse,
ainsi	 que	 nous	 le	 prouverons	 ailleurs.	 Il	 faut	 donc	 tenir	 cette
tradition	 pour	 très	 suspecte.	 Et	 bien	 que	 dans	 notre	méthode
nous	 soyons	 forcés	 de	 supposer	 quelque	 tradition	 des	 Juifs
comme	 incorruptible,	 savoir,	 la	 signification	 des	 mots	 de	 la
langue	 hébraïque	 qui	 nous	 ont	 été	 transmis	 par	 eux,	 cela	 ne
nous	oblige	pas	d’admettre	aucune	autre	tradition.	Si	en	effet	il



arrive	souvent	qu’on	altère	le	sens	d’un	discours,	 il	ne	peut	en
être	habituellement	de	même	pour	la	signification	d’un	mot.	Ici,
en	 effet,	 on	 rencontrerait	 des	 difficultés	 insurmontables,
puisqu’il	faudrait	 interpréter	tous	les	auteurs	qui	ont	écrit	dans
la	même	langue	et	se	sont	servis	du	même	mot	dans	son	sens
usuel	 ;	 il	 faudrait,	 dis-je,	 interpréter	 chacun	 de	 ces	 auteurs
conformément	à	son	génie	et	à	ses	sentiments	particuliers,	ou
bien	altérer	complètement	sa	pensée	avec	une	adresse	et	des
précautions	 infinies.	 D’ailleurs	 le	 vulgaire	 et	 les	 doctes	 n’ont
qu’une	 même	 langue,	 au	 lieu	 que	 ceux-ci	 sont	 seuls
dépositaires	du	sens	d’un	discours	et	des	livres	;	ce	qui	fait	bien
comprendre	 que	 les	 savants	 aient	 pu	 aisément	 altérer	 ou
corrompre	le	sens	d’un	livre	très	rare	qu’ils	avaient	seuls	entre
les	mains,	tandis	qu’ils	n’ont	 jamais	pu	changer	 la	signification
des	mots.	Ajoutez	à	cela	que	si	quelqu’un	voulait	altérer	le	sens
d’un	mot	pour	 lui	donner	un	nouveau	sens,	 il	aurait	bien	de	 la
peine	à	s’y	astreindre	chaque	fois	qu’il	aurait	besoin	de	ce	mot,
soit	en	parlant,	soit	en	écrivant.	Concluons	donc,	par	toutes	ces
raisons	et	une	foule	d’autres	semblables,	qu’il	n’est	jamais	venu
dans	l’esprit	de	personne	de	corrompre	une	langue,	mais	qu’il	a
pu	 souvent	 arriver	 qu’on	 ait	 altéré	 la	 pensée	 d’un	 écrivain	 en
changeant	 le	 texte	 de	 son	 discours,	 ou	 en	 lui	 donnant	 une
fausse	 interprétation.	 Et	 par	 conséquent,	 puisque	 notre
méthode,	 qui	 consiste	 à	 ne	 demander	 la	 connaissance	 de
l’Écriture	 qu’à	 l’Écriture	 elle-même,	 est	 la	 seule	 véritable
méthode,	 toutes	 les	 fois	 qu’elle	 ne	 pourra	 nous	 fournir
l’explication	 fidèle	 d’un	 passage	 des	 livres	 saints,	 il	 faudra
désespérer	de	la	trouver.
Expliquons	maintenant	les	difficultés	de	cette	méthode	et	ce

qui	 peut	 lui	 manquer	 pour	 nous	 donner	 une	 connaissance
exacte	et	certaine	des	livres	sacrés.	La	première	et	la	principale
difficulté,	 c’est	 qu’il	 faut	 posséder	 parfaitement	 la	 langue
hébraïque.	 Or	 d’où	 tirer	 cette	 connaissance	 ?	 Les	 anciens
grammairiens	 hébreux	 ne	 nous	 ont	 rien	 laissé	 sur	 les
fondements	de	cette	langue	et	sur	sa	théorie.	Quant	à	nous,	du
moins,	 nous	 n’en	 voyons	 aucun	 vestige	 ;	 nous	 n’avons	 ni
dictionnaire,	ni	grammaire,	ni	 rhétorique	hébraïques.	La	nation



juive	 a	 perdu	 toute	 sa	 gloire	 et	 tout	 son	 éclat	 ;	 et	 faut-il	 s’en
étonner	 après	 les	 malheurs	 et	 les	 persécutions	 qu’elle	 a
soufferts	 ?	 À	 peine	 a-t-elle	 conservé	 quelques	 débris	 de	 sa
langue,	quelques	monuments	de	 sa	 littérature	 ;	 la	plupart	des
noms,	 ceux	des	 fruits,	 des	 oiseaux,	 des	poissons,	 ont	 péri	 par
l’injure	 du	 temps	 ;	 la	 signification	 d’une	 foule	 de	 mots	 et	 de
verbes	que	l’on	rencontre	dans	la	Bible	est	ignorée	ou	livrée	à	la
controverse.	Mais	ce	n’est	pas	tout	encore	:	la	syntaxe	de	cette
langue	n’existe	plus,	 et	 la	plupart	des	 termes	et	des	 locutions
propres	 à	 la	 nation	 hébraïque	 n’ont	 pu	 résister	 à	 l’action
dévorante	 du	 temps,	 qui	 les	 a	 effacés	 de	 la	 mémoire	 des
hommes.	 On	 conçoit	 donc	 qu’il	 ne	 nous	 sera	 pas	 toujours
possible	de	trouver,	comme	nous	le	voudrions,	tous	les	sens	que
chaque	 passage	 a	 pu	 recevoir	 des	 habitudes	 de	 la	 langue,	 et
qu’il	 devra	 se	 rencontrer	 beaucoup	 d’endroits	 dont	 le	 sens
paraîtra	 fort	 obscur	 et	 presque	 inintelligible,	 bien	 qu’ils	 soient
composés	 de	 termes	 très	 connus.	 Ajoutez	 à	 ce	 défaut	 d’une
histoire	 complète	 de	 la	 langue	 hébraïque	 les	 difficultés	 qui
naissent	 de	 la	 constitution	 et	 de	 la	 nature	 même	 de	 cette
langue.	 Elles	 sont	 si	 grandes	 et	 les	 ambiguïtés	 reviennent	 si
souvent	qu’une	méthode	capable	de	donner	le	vrai	sens	de	tous
les	 passages	 de	 l’Écriture	 est	 quelque	 chose	 d’absolument
impossible[122].	 On	 s’en	 convaincra	 si	 l’on	 veut	 remarquer
qu’outre	 les	 causes	 d’ambiguïté	 communes	 à	 toutes	 les
langues,	il	en	est	qui	sont	particulières	à	la	langue	hébraïque	et
d’où	sortent	une	infinité	d’équivoques	inévitables.	C’est	ce	que
je	crois	utile	d’expliquer	ici	avec	l’étendue	convenable.
La	première	cause	d’ambiguïté	et	d’obscurité	dans	 les	 livres

saints	vient	de	ce	que	les	lettres	d’un	même	organe	se	prennent
l’une	 pour	 l’autre.	 Les	 Hébreux,	 en	 effet,	 divisent	 toutes	 les
lettres	de	l’alphabet	en	cinq	classes	qui	correspondent	aux	cinq
parties	de	la	bouche	qui	servent	à	la	prononciation,	savoir	:	les
lèvres,	la	langue,	les	dents,	le	palais	et	le	gosier.	Par	exemple	:
alpha,	ghet,	hgain,	he	sont	appelées	gutturales,	et	se	prennent
indifféremment,	à	notre	avis	du	moins,	l’une	pour	l’autre.	Ainsi,
el,	qui	signifie	vers,	se	prend	souvent	pour	hgal,	qui	signifie	au-
dessus,	et	réciproquement.	Et	de	là	vient	que	toutes	les	parties



du	discours	sont	presque	toujours	ou	ambiguës	ou	dépourvues
d’un	sens	précis.
La	seconde	cause	d’ambiguïté,	c’est	que	 les	conjonctions	et

les	adverbes	ont	plusieurs	significations.	Par	exemple,	vau,	 qui
est	 aussi	 bien	 conjonctive	 que	 disjonctive,	 signifie	 et,	 mais,
pour,	que,	or,	alors.	Ki	 a	également	sept	ou	huit	 significations,
savoir	 :	parce	que,	quoique,	si,	quand,	de	même	que,	ce	 que,
combustion,	 etc.	 ;	 il	 en	 est	 de	 même	 de	 presque	 toutes	 les
particules.
Mais	voici	une	troisième	source	d’ambiguïtés	multipliées	:	les

verbes,	 en	 hébreu,	 n’ont	 à	 l’indicatif	 ni	 présent,	 ni	 prétérit
imparfait,	ni	plus-que-parfait,	ni	futur	parfait,	ni	les	autres	temps
les	 plus	 usités	 dans	 les	 autres	 langues	 ;	 à	 l’impératif	 et	 à
l’infinitif,	 ils	n’ont	d’autres	temps	que	le	présent	;	au	subjonctif
enfin,	 ils	 n’en	 ont	 point	 du	 tout.	 Or,	 bien	 qu’il	 soit	 aisé	 de
réparer	 ce	 défaut	 de	 temps	 et	 de	 modes	 selon	 des	 règles
certaines	 tirées	 des	 principes	 de	 la	 langue,	 et	 que	 l’élégance
même	y	 trouve	son	compte,	 il	n’en	est	pas	moins	vrai	que	 les
plus	 anciens	 écrivains	 ont	 négligé	 totalement	 ces	 règles,
mettant	 sans	 distinction	 le	 futur	 pour	 le	 présent	 et	 pour	 le
prétérit,	et	 réciproquement	 le	prétérit	pour	 le	 futur,	se	servant
de	 l’indicatif	 pour	 l’impératif	 et	 pour	 le	 subjonctif	 ;	 donnant
enfin	naissance	à	une	foule	d’amphibologies.
Outre	ces	trois	causes	d’ambiguïté,	j’en	dois	citer	deux	autres

qui	sont	encore	de	plus	grande	conséquence	:	la	première,	c’est
que	 l’hébreu	 n’a	 pas	 de	 voyelles	 ;	 la	 seconde,	 c’est	 qu’il	 ne
fournit	 aucun	 signe	 pour	 séparer	 les	 phrases	 et	 prononcer	 les
mots.	 Je	sais	bien	qu’on	a	remplacé	tout	cela	dans	la	Bible	par
des	points	et	des	accents	 ;	mais	nous	ne	pouvons	nous	y	 fier,
sachant	 bien	 qu’ils	 ont	 été	 imaginés	 et	 introduits	 par	 des
hommes	 d’un	 temps	 postérieur,	 dont	 l’autorité	 ne	 doit	 avoir
aucune	 valeur	 à	 nos	 yeux.	 Quant	 aux	 anciens	 Hébreux,	 il	 est
parfaitement	 certain,	 par	 une	 foule	 de	 témoignages,	 qu’ils
écrivaient	 sans	 points	 (je	 veux	 dire	 sans	 voyelles	 et	 sans
accents),	 de	 sorte	 que	 les	 interprètes	 venus	 plus	 tard	 les	 ont
ajoutés	au	texte	suivant	la	manière	dont	ils	l’entendaient	:	d’où
il	 suit	 qu’il	 n’y	 faut	 voir	 autre	 chose	 que	 leurs	 sentiments



particuliers,	 et	 ne	 pas	 accorder	 à	 ces	 signes	 arbitraires	 plus
d’autorité	qu’à	une	explication	proprement	dite.	C’est	 faute	de
savoir	 toutes	 ces	 circonstances	 que	 plusieurs	 ne	 peuvent
comprendre	 pourquoi	 l’auteur	 de	 l’Épître	 aux	 Hébreux	 est
parfaitement	excusable	d’avoir	(au	chap.	XI,	vers.	21)	interprété
le	 texte	du	chap.	XLVII,	vers.	31,	de	 la	Genèse	 tout	autrement
qu’il	ne	 faudrait	 faire	en	suivant	 le	 texte	ponctué.	 Je	demande
en	 effet	 si	 l’apôtre	 avait	 à	 s’adresser	 aux	 ponctuistes	 pour
entendre	 l’Écriture.	 C’est	 bien	 plutôt	 ces	 ponctuistes	 eux-
mêmes	 qu’il	 faut	mettre	 en	 cause	 ;	 et	 pour	 le	 prouver,	 et	 en
même	 temps	 pour	 faire	 voir	 à	 chacun	 que	 cette	 divergence
dans	 l’interprétation	 provient	 du	 défaut	 de	 voyelles,	 je	 vais
exposer	 ici	 les	 deux	 sens	 qu’on	 a	 donnés	 à	 cet	 endroit	 de
l’Écriture.	 Les	 ponctuistes	 ont	 entendu	 ainsi	 (par	 leur	manière
de	ponctuer)	:	Et	Israël	se	pencha	sur,	ou	(en	changeant	hgain
en	 aleph,	 lettre	 du	 même	 organe)	 vers	 le	 chevet	 de	 son	 lit.
L’auteur	de	l’Épître	a	entendu,	au	contraire	:	Et	Israël	se	pencha
sur	le	haut	de	son	bâton.	Pourquoi	cela	?	c’est	qu’il	a	lu	mate	au
lieu	 de	mita,	 différence	 qui	 est	 tout	 entière	 dans	 les	 voyelles.
Or,	maintenant,	 comme	 il	 ne	 s’agit	dans	 le	 récit	 de	 la	Genèse
que	de	la	vieillesse	de	Jacob,	et	non	pas	de	sa	maladie,	dont	il
est	 parlé	 seulement	 au	 chapitre	 qui	 suit,	 il	 est	 vraisemblable
que	 l’écrivain	a	voulu	dire	que	 Jacob	se	pencha	sur	 le	haut	de
son	bâton,	geste	familier	aux	vieillards	d’un	âge	très	avancé,	et
non	 pas	 sur	 le	 chevet	 de	 son	 lit.	 Ajoutez	 que	 cette	 manière
d’entendre	 le	 texte	 a	 encore	 un	 autre	 avantage,	 c’est	 qu’on
n’est	obligé	de	 supposer	aucune	 subalternation	de	 lettres.	Cet
exemple	peut	donc	servir,	non-seulement	à	montrer	l’accord	de
ce	passage	de	l’Épître	aux	Hébreux	avec	le	texte	de	la	Genèse,
mais	à	faire	voir	en	même	temps	combien	peu	il	faut	se	fier	à	la
ponctuation	 et	 à	 l’accentuation	 actuelles	 de	 la	 Bible	 ;	 d’où	 il
résulte	qu’on	doit	les	tenir	pour	suspectes,	et	revoir	le	texte	tout
de	 nouveau,	 si	 l’on	 veut	 interpréter	 sans	 préjugé	 les	 saintes
Écritures.
Je	 reviens	 à	 mon	 sujet	 :	 il	 est	 aisé	 de	 reconnaître	 par	 la

nature	 et	 la	 constitution	 de	 la	 langue	 hébraïque	 qu’aucune
méthode	n’est	capable	d’en	éclaircir	toutes	les	difficultés.	Car	il



ne	 faut	 point	 espérer	 d’y	 réussir	 par	 la	 comparaison	 des
passages,	 bien	 que	 ce	 soit	 le	 seul	 moyen	 de	 reconnaître	 le
véritable	 sens	 de	 chacun	 d’eux,	 parmi	 une	 infinité	 de	 sens
divers	 que	 l’usage	 de	 la	 langue	 permet	 de	 leur	 donner.	 Mais
d’abord	 ce	 n’est	 guère	 que	 par	 hasard	 qu’un	 passage	 peut
servir	à	en	éclaircir	un	autre,	nul	prophète	n’ayant	écrit	dans	le
dessein	 d’expliquer	 ses	 propres	 paroles	 ou	 celles	 de	 ses
devanciers.	 De	 plus,	 nous	 ne	 pouvons	 pas	 déduire	 la	 pensée
d’un	prophète,	d’un	apôtre,	etc.,	de	celle	d’un	autre	prophète	ou
d’un	autre	apôtre,	 si	 ce	n’est	dans	 les	choses	qui	 regardent	 la
pratique	de	la	vie	;	mais	dès	qu’il	s’agit	de	choses	spéculatives,
ou	 de	 récits	 historiques	 et	 miraculeux,	 cela	 est	 absolument
impossible.	 Et	 il	 me	 serait	 aisé	 de	 montrer	 ici	 par	 plusieurs
exemples	 qu’il	 y	 a	 dans	 l’Écriture	 une	 foule	 de	 passages
inexplicables	 ;	mais	 j’aime	mieux	ajourner	présentement	 cette
espèce	de	preuve,	afin	de	terminer	ce	qui	me	reste	à	dire	sur	les
difficultés	et	les	défauts	qui	se	rencontrent	dans	la	méthode	que
je	 propose	 ici	 pour	 interpréter	 l’Écriture.	 Cette	 méthode	 nous
impose	 la	 nécessité	 de	 connaître	 l’histoire	 de	 la	 destinée	 de
tous	 les	 livres	 de	 l’Écriture	 ;	 or	 cette	 histoire	 nous	 est	 le	 plus
souvent	 inconnue	 ;	 car,	 ou	 bien	 nous	 ne	 savons	 pas	 du	 tout
quels	 ont	 été	 les	 auteurs	 de	 ces	 livres,	 ou,	 si	 l’on	 veut,	 les
personnes	qui	 les	ont	écrits,	ou	bien	nous	avons	au	moins	des
doutes	sur	ce	point.	De	plus,	ces	ouvrages	dont	les	auteurs	nous
sont	inconnus,	nous	ignorons	à	quelle	occasion	et	en	quel	temps
ils	ont	été	écrits.	Mais	ce	n’est	pas	tout	:	nous	ignorons	encore
quelles	mains	les	ont	recueillis,	quels	exemplaires	ont	fourni	des
leçons	 si	 diverses	 ;	 nous	 ne	 savons	 pas	 enfin	 si	 d’autres
exemplaires	ne	renfermaient	pas	d’autres	leçons.	Or	nous	avons
fait	 voir	 ailleurs	 combien	 il	 serait	 important	 d’être	 instruit	 de
toutes	ces	circonstances.	Mais	n’en	ayant	dit	que	peu	de	mots,
c’est	ici	le	moment	d’en	parler	avec	quelque	étendue.
Supposons	qu’on	 vienne	à	 lire	 dans	un	 ouvrage	des	 choses

incroyables,	 ou	 incompréhensibles,	 ou	 écrites	 en	 termes
obscurs,	 que	 l’auteur	 en	 soit	 inconnu,	 et	 qu’on	 ignore	 en	quel
temps	 et	 à	 quelle	 occasion	 il	 les	 a	 écrites,	 il	 est	 clair	 qu’on
chercherait	en	vain	à	s’assurer	du	véritable	sens	de	ses	paroles,



puisqu’il	 serait	 impossible	 de	 savoir	 quelle	 a	 été,	 quelle	 a	 pu
être	 l’intention	 qui	 les	 a	 dictées.	 Si,	 au	 contraire,	 l’on	 est
parfaitement	 informé	 sur	 tous	 ces	 points,	 on	 peut	 alors
débarrasser	 son	 esprit	 de	 tout	 préjugé,	 et	 déterminer
exactement	 ce	 qu’il	 faut	 et	 ce	 qu’il	 ne	 faut	 pas	 attribuer	 à
l’auteur	de	cet	ouvrage	ou	à	celui	qui	l’a	inspiré	;	on	a	une	règle
entre	 les	mains	pour	 interpréter	son	 livre,	et	n’y	 rien	supposer
que	 ce	 qu’il	 contient	 effectivement	 et	 ce	 que	 comportent	 le
temps	 et	 les	 circonstances	 où	 il	 a	 été	 composé.	 Tout	 cela	 ne
sera	certainement	contesté	de	personne.	C’est	en	effet	la	chose
du	monde	la	plus	ordinaire	de	lire	des	récits	du	même	genre	en
divers	 ouvrages,	 et	 d’en	 juger	 tout	 diversement	 suivant
l’opinion	qu’on	s’est	formée	des	auteurs.	Je	me	souviens	d’avoir
lu	 autrefois	 quelque	 part	 qu’un	 certain	 personnage	 nommé
Roland	furieux	traversait	les	régions	de	l’air	sur	un	monstre	ailé
qu’il	menait	à	son	gré,	massacrant	un	nombre	infini	d’hommes
et	 de	 géants,	 et	 mille	 autres	 récits	 fantastiques	 tout	 à	 fait
inconcevables	pour	 la	raison.	Or,	 il	y	a	dans	Ovide	une	histoire
toute	pareille	de	Persée,	et	dans	les	livres	des	Juges	et	des	Rois,
il	 est	 dit	 que	 Samson,	 seul	 et	 sans	 armes,	 tua	 des	 milliers
d’hommes,	et	qu’Élie	fut	enlevé	au	ciel	sur	un	char	enflammé	et
traîné	 par	 des	 coursiers	 de	 feu.	 Je	 dis	 donc	 que	 toutes	 ces
histoires	 sont	 exactement	 semblables	 ;	 et	 néanmoins	 nous	 en
portons	des	jugements	très	divers	;	car	nous	disons	que	l’auteur
de	Roland	 furieux	 a	 écrit	 pour	 se	 jouer,	 et	 qu’Ovide	 a	 eu	 des
vues	 politiques	 ;	 mais	 le	 troisième	 historien	 nous	 expose	 des
choses	 sacrées.	 D’où	 vient	 cette	 différence	 ?	 uniquement	 des
opinions	 que	 nous	 nous	 sommes	 formées	 à	 l’avance	 touchant
ces	trois	écrivains.	Il	est	donc	certain	que,	pour	interpréter	des
ouvrages	 qui	 contiennent	 des	 choses	 obscures	 et
incompréhensibles,	 il	 est	 particulièrement	 nécessaire	 d’en
connaître	les	auteurs.	Et	de	même	aussi,	par	des	raisons	toutes
semblables,	on	conçoit	qu’il	ne	serait	pas	possible	de	discerner,
parmi	 tant	 de	 leçons	 diverses	 qui	 se	 rencontrent	 dans	 les
histoires	obscures,	quelles	sont	les	véritables,	à	moins	de	savoir
en	quels	exemplaires	ces	 leçons	ont	été	 trouvées,	et	 s’il	 n’y	a
pas	d’autres	leçons	données	par	des	hommes	d’une	plus	grande



autorité.
Une	 autre	 difficulté	 que	 rencontre	 notre	 méthode	 dans

l’interprétation	de	certains	livres	de	l’Écriture,	c’est	que	nous	ne
les	avons	plus	dans	la	même	langue	où	ils	ont	été	écrits.	C’est
une	 opinion	 généralement	 reçue	 que	 l’Évangile	 selon	 saint
Matthieu	et	même	l’Épître	aux	Hébreux	ont	été	écrits	en	langue
hébraïque	;	or	le	texte	primitif	n’existe	plus.	De	même	on	ne	sait
pas	bien	en	quelle	langue	a	été	écrit	le	livre	de	Job.	Aben	Hezra
soutient	 en	 ses	 commentaires	 qu’il	 a	 été	 traduit	 d’une	 autre
langue	en	hébreu,	et	il	en	explique	ainsi	les	obscurités.	Je	ne	dis
rien	des	livres	apocryphes	;	car	ils	n’ont	pas	à	beaucoup	près	la
même	autorité.
Voilà	toutes	les	difficultés	qu’on	a	à	surmonter	quand	on	veut

interpréter	l’Écriture	en	se	fondant	sur	son	histoire.	Elles	sont	si
grandes	que	 j’ose	affirmer	qu’il	 faut	 savoir	 ignorer	 le	véritable
sens	d’une	foule	de	passages	des	livres	saints,	si	l’on	ne	veut	se
payer	 de	 vaines	 conjectures.	 Toutefois	 il	 faut	 bien	 remarquer
que	ces	difficultés	ne	se	présentent	que	lorsqu’il	s’agit	dans	les
prophètes	 de	 choses	 incompréhensibles	 pour	 la	 raison,	 ou	 qui
ne	 s’adressent	 qu’à	 l’imagination	 ;	 car	 pour	 les	 choses	 que
l’entendement	 peut	 atteindre	 d’une	 vue	 claire	 et	 distincte,	 et
qui	sont	concevables	par	elles-mêmes[123],	on	a	beau	en	parler
obscurément,	 nous	 les	 entendons	 toujours	 sans	 beaucoup	 de
peine,	 suivant	 le	 proverbe	 :	 À	 qui	 comprend,	 un	 mot	 suffit.
Euclide,	par	exemple,	qui	n’a	traité	dans	ses	livres	que	d’objets
très	simples	et	parfaitement	intelligibles,	se	fait	comprendre	en
toute	sorte	de	langues	par	les	moins	habiles	;	et	il	n’est	point	du
tout	nécessaire,	pour	pénétrer	dans	sa	pensée	et	être	certain	du
véritable	 sens	 de	 ses	 paroles,	 de	 posséder	 parfaitement	 la
langue	où	 il	 a	 écrit	 ;	 il	 suffit	 d’en	avoir	 une	 connaissance	 très
ordinaire	et	dont	un	enfant	serait	capable.	Ce	n’est	pas	non	plus
une	 chose	 nécessaire	 de	 connaître	 la	 vie	 de	 cet	 auteur,	 ses
mœurs,	ses	préjugés,	le	temps	et	la	langue	où	il	a	composé	ses
ouvrages,	à	qui	il	les	a	adressés,	les	diverses	fortunes	qu’ils	ont
subies,	 les	diverses	 leçons	qu’ils	ont	reçues,	comment	enfin	et
par	 qui	 leur	 autorité	 scientifique	 s’est	 établie.	Or	 ce	 que	 nous



disons	d’Euclide	se	peut	étendre	à	tous	les	auteurs	qui	ont	traité
de	 choses	 concevables	 par	 elles-mêmes.	 D’où	 je	 conclus	 qu’il
n’est	rien	de	plus	aisé	que	de	comprendre	 l’Écriture	au	moyen
de	son	histoire,	et	d’en	établir	 le	véritable	sens	en	 tout	ce	qui
touche	 les	 vérités	 morales	 ;	 car	 les	 principes	 de	 la	 véritable
piété,	 étant	 communs	à	 tous,	 s’expriment	 dans	 les	 termes	 les
plus	 familiers	 à	 tous,	 et	 il	 n’est	 rien	de	plus	 simple	ni	 de	plus
facile	à	 comprendre	 ;	 d’ailleurs,	 en	quoi	 consiste	 le	 salut	et	 la
vraie	 béatitude,	 sinon	 dans	 la	 paix	 de	 l’âme	 ?	 Or	 l’âme	 ne
trouve	la	paix	que	dans	la	claire	 intelligence	des	choses.	 Il	suit
donc	 de	 là	 de	 la	 façon	 la	 plus	 évidente	 que	 nous	 pouvons
atteindre	avec	certitude	 le	 sens	de	 l’Écriture	 sainte	en	 tout	 ce
qui	 touche	 à	 la	 béatitude	 et	 au	 salut.	 Et	 s’il	 en	 est	 ainsi,
pourquoi	 nous	 mettre	 en	 peine	 du	 reste	 ?	 Comme	 il	 faut
beaucoup	 d’intelligence	 et	 un	 grand	 effort	 de	 raison	 pour
pénétrer	 jusqu’à	 ces	 matières,	 c’est	 un	 signe	 assuré	 qu’elles
sont	plus	faites	pour	satisfaire	la	curiosité	que	pour	procurer	une
utilité	véritable.
J’ai	 exposé,	 dans	 ce	 qui	 précède,	 la	 vraie	 méthode	 pour

interpréter	 l’Écriture,	 et	 il	 me	 semble	 que	 ma	 pensée	 doit
paraître	 suffisamment	 éclaircie.	 Aussi	 je	 ne	 doute	 pas	 que
chacun	ne	s’aperçoive	que	cette	méthode	ne	demande	aucune
autre	lumière	que	celle	de	la	raison	naturelle,	dont	la	fonction	et
la	 puissance	 consistent	 surtout,	 comme	 on	 sait,	 à	 conduire
l’esprit	par	des	conséquences	légitimes	de	ce	qui	est	connu	ou
donné	 comme	 tel	 à	 ce	 qui	 est	 obscur	 et	 inconnu.	 Or	 notre
méthode	ne	requiert	point	d’autre	procédé	que	celui-là,	et	si	elle
n’est	pas	capable,	comme	nous	 le	reconnaissons	nous-mêmes,
de	 surmonter	 toutes	 les	 difficultés	 qui	 se	 rencontrent	 dans
l’interprétation	des	 livres	saints,	 ce	n’est	point	à	elle	qu’il	 faut
reprocher	 cette	 insuffisance	 ;	 la	 difficulté	 tient	 à	 ce	 que	 les
hommes	n’ont	pas	 toujours	 suivi	 la	voie	droite	et	 légitime	 ;	et
cette	 voie,	 ainsi	 abandonnée	 de	 tous,	 est	 devenue	 avec	 le
temps	si	difficile	et	si	obstruée	qu’il	est	presque	 impossible	de
s’y	frayer	un	passage.	C’est	ce	dont	on	peut	s’assurer,	je	crois,
en	 considérant	 la	 nature	 des	 difficultés	 qui	 ont	 été	 signalées
tout	à	l’heure.



Il	ne	nous	reste	plus	qu’à	examiner	les	opinions	de	ceux	qui
combattent	 la	 nôtre.	 La	 première	 qui	 se	 présente	 consiste	 à
prétendre	que	l’interprétation	de	l’Écriture	surpasse	la	portée	de
la	 raison	 naturelle,	 et	 qu’une	 lumière	 surnaturelle	 est
absolument	 nécessaire	 pour	 comprendre	 les	 livres	 saints.
Qu’entendent-ils	par	cette	 lumière	surnaturelle	?	c’est	un	point
dont	 je	 leur	 laisse	 l’explication.	Quant	 à	moi,	 je	 n’y	 vois	 autre
chose	que	cet	aveu,	déguisé	il	est	vrai	sous	des	termes	obscurs,
qu’ils	ont	les	mêmes	doutes	que	nous	sur	un	grand	nombre	de
passages	 de	 l’Écriture.	 Que	 l’on	 examine	 en	 effet	 d’un	 œil
attentif	 les	 explications	 qu’ils	 nous	 donnent	 ;	 bien	 loin	 d’y
trouver	 un	 caractère	 surnaturel,	 on	 n’y	 verra	 que	 de	 simples
conjectures.	 Et	 si	 on	 compare	 ces	 conjectures	 avec
l’interprétation	de	ceux	qui	avouent	 ingénument	qu’ils	ne	sont
éclairés	 d’aucune	 lumière	 surnaturelle,	 on	 se	 convaincra	 que
tout	est	parfaitement	égal	de	part	et	d’autre,	et	qu’il	n’y	a	des
deux	 côtés	 rien	 autre	 chose	 que	 des	 explications	 humaines,
trouvées	 avec	 effort	 après	 de	 longues	 méditations.	 Nos
adversaires	soutiennent,	il	est	vrai,	que	la	lumière	naturelle	est
trop	faible	pour	pénétrer	jusqu’à	l’Écriture	sainte	;	mais	n’avons-
nous	 pas	 déjà	 démontré	 que	 la	 difficulté	 d’entendre	 les	 livres
saints	 ne	 provient	 pas	 de	 la	 faiblesse	 de	 la	 raison,	mais	 de	 la
paresse	(pour	ne	pas	dire	de	la	malice)	de	ceux	qui	ont	négligé
de	nous	transmettre,	quand	la	chose	était	possible	et	facile,	une
histoire	 fidèle	 de	 l’Écriture	 ?	 De	 plus,	 la	 lumière	 surnaturelle
dont	on	nous	parle	est,	au	sentiment	de	tout	le	monde,	un	don
divin	qui	n’est	accordé	qu’aux	fidèles.	Or	ce	n’est	pas	aux	seuls
fidèles	 que	 les	 prophètes	 étaient	 habitués	 à	 s’adresser,	 mais
plus	 particulièrement	 aux	 infidèles	 et	 aux	méchants,	 qui	 à	 ce
compte	eussent	été	 incapables	de	comprendre	 les	paroles	des
apôtres	 et	 des	 prophètes.	 Il	 semblerait	 donc	 que	 ces	 envoyés
divins	 avaient	 mission	 de	 prêcher	 seulement	 aux	 enfants,	 et
non	 pas	 à	 des	 hommes	 doués	 de	 raison.	 Je	 demande	 aussi	 à
quoi	il	aurait	servi	que	Moïse	établît	des	lois,	si	les	fidèles	seuls,
qui	 n’ont	 besoin	 d’aucune	 loi,	 eussent	 été	 capables	 de	 les
entendre.	 Il	 paraît	 donc	 bien	 certain	 que	 ceux	 qui,	 pour
entendre	 les	 prophètes	 et	 les	 apôtres,	 cherchent	 une	 lumière



surnaturelle	ne	sont	pas	suffisamment	éclairés	de	la	naturelle	;
tant	s’en	faut	qu’ils	aient	reçu	des	dons	supérieurs	et	divins.
Maïmonide	a	adopté	des	 sentiments	bien	différents.	 Il	 a	 cru

qu’il	 n’y	 a	 point	 de	 passage	 dans	 l’Écriture	 qui	 n’admette
plusieurs	sens	divers	et	même	contraires,	et	qu’il	est	impossible
d’être	 assuré	 du	 véritable,	 si	 l’on	 n’a	 la	 preuve	 que
l’interprétation	 qu’on	 propose	 ne	 contient	 rien	 qui	 ne	 soit
d’accord	 avec	 la	 raison.	 Car	 s’il	 se	 trouve	 que	 le	 sens	 littéral,
quoique	parfaitement	clair	en	soi,	choque	la	raison,	il	est	d’avis
qu’on	 le	doit	abandonner	pour	en	chercher	un	autre	 ;	 c’est	 ce
qu’il	explique	très	expressément	au	chap.	XXV,	part.	2,	du	livre
More	Nebuchim	 :	 «	Sachez	bien,	 dit-il,	que	 si	 nous	 ne	 voulons
pas	 admettre	 l’éternité	 du	monde,	 ce	 n’est	 point	 à	 cause	 des
passages	de	l’Écriture	où	il	est	dit	que	le	monde	a	été	créé	;	car
il	 y	 a	 tout	 autant	 de	 passages	 où	 Dieu	 nous	 est	 représenté
comme	 corporel.	 Or,	 de	 même	 que	 nous	 avons	 expliqué	 ces
endroits	de	 l’Écriture	de	 façon	à	éloigner	de	 la	nature	de	Dieu
toute	 matérialité,	 nous	 aurions	 également	 trouvé	 moyen
d’interpréter	 les	 passages	 sur	 la	 création	 dans	 un	 sens
favorable	à	l’éternité	du	monde	;	et	la	chose	même	eût	été	pour
nous	plus	facile	et	plus	commode	;	mais	ce	qui	nous	a	empêché
d’en	user	de	la	sorte	et	d’admettre	que	le	monde	est	éternel,	ce
sont	 les	 deux	 raisons	 que	 voici	 :	 1°	 il	 résulte	 des	 plus	 claires
démonstrations	 que	 Dieu	 n’est	 pas	 un	 être	 corporel,	 et	 par
conséquent	il	est	nécessaire	d’approprier	à	cette	vérité	tous	les
endroits	 de	 l’Écriture	 qui	 y	 sont	 littéralement	 contraires,
puisqu’il	est	de	toute	certitude	que	l’interprétation	littérale	n’est
pas	véritable.	Mais	l’éternité	du	monde	n’est	établie	par	aucune
démonstration	 ;	 d’où	 il	 résulte	qu’il	 n’y	a	aucune	nécessité	de
faire	violence	au	texte	de	l’Écriture	pour	la	mettre	d’accord	avec
une	 opinion	 tout	 au	 plus	 vraisemblable,	 puisqu’il	 y	 a	 même
quelque	raison	d’incliner	vers	l’opinion	contraire.	2°	Ma	seconde
raison	c’est	que	 le	principe	de	 l’immatérialité	de	Dieu	n’a	 rien
de	contraire	à	 l’esprit	 de	 la	 loi,	 etc.	 ;	 au	 lieu	que	 l’éternité	du
monde,	 admise	 au	 sens	 d’Aristote,	 détruit	 la	 loi	 par	 son
fondement,	etc.	»	Telles	sont	les	propres	paroles	de	Maimonide,
et	il	est	aisé	de	s’assurer	que	nous	avons	fidèlement	rapporté	sa



doctrine	;	car	si	cet	auteur	eût	admis	par	la	raison	que	le	monde
est	éternel,	 il	n’eût	pas	hésité	à	presser	et	à	violenter	 le	 texte
de	 l’Écriture	pour	en	 tirer	 la	confirmation	de	ce	principe.	 Il	eût
même	été	 immédiatement	 convaincu,	en	dépit	de	 l’Écriture	et
contre	 ses	 déclarations	 les	 plus	 claires,	 qu’elle	 enseigne
expressément	 l’éternité	 du	 monde.	 Il	 suit	 de	 là	 que,	 dans
l’opinion	 de	 Maimonide,	 on	 ne	 peut	 être	 certain	 du	 véritable
sens	d’un	passage	de	l’Écriture,	si	clair	qu’il	soit	d’ailleurs,	tant
qu’on	est	en	doute	sur	la	vérité	de	la	doctrine	qu’il	exprime.	Car
pendant	 que	 ce	 doute	 subsiste,	 on	 ignore	 encore	 si	 le	 sens
littéral	 de	 l’Écriture	 est	 d’accord	 ou	non	avec	 la	 raison,	 et	 par
conséquent	 s’il	 est	 ou	 non	 le	 véritable.	 Certes	 si	 Maimonide
disait	 vrai,	 j’avouerais	 franchement	 que	 pour	 interpréter
l’histoire	 il	 faut	 une	 autre	 lumière	 que	 celle	 de	 la	 raison
naturelle.	Car	n’y	ayant	presque	rien	dans	la	Bible	qui	se	puisse
déduire	de	principes	rationnels,	il	est	clair	que	la	raison	ne	peut
nous	être	d’aucune	utilité	en	ces	 rencontres	pour	entendre	 les
livres	 saints,	 et	 dès	 lors	 une	 lumière	 plus	 haute	 serait
absolument	nécessaire.	Une	autre	conséquence	de	l’opinion	de
Maimonide,	c’est	que	le	vulgaire,	qui	ne	sait	ce	que	c’est	qu’une
démonstration	ou	n’a	pas	le	temps	de	s’y	appliquer,	ne	pourrait
connaître	 l’Écriture	 sainte	 que	 sur	 l’autorité	 et	 le	 témoignage
des	 philosophes	 ;	 et,	 à	 ce	 compte,	 il	 faudrait	 les	 supposer
infaillibles.	 Voici	 donc	 une	 autorité	 fort	 nouvelle	 dans	 l’Église,
une	 nouvelle	 espèce	 de	 prêtres	 et	 de	 pontifes	 ;	 et	 certes	 elle
inspirerait	 au	vulgaire	moins	de	vénération	que	de	mépris.	On
dira	que	notre	méthode	exige,	elle	aussi,	une	connaissance	que
le	 vulgaire	 ne	 peut	 acquérir,	 celle	 de	 l’hébreu	 ;	 mais	 cette
objection	ne	nous	atteint	réellement	pas.	Car	la	masse	des	Juifs
et	 des	 gentils,	 à	 qui	 s’adressaient	 autrefois	 dans	 leurs
prédications	 et	 dans	 leurs	 écrits	 les	 prophètes	 et	 les	 apôtres,
entendait	 parfaitement	 leur	 langage,	 et	 partant	 pouvait
entendre	leur	pensée,	au	lieu	qu’elle	était	incapable	de	saisir	la
raison	 des	 choses	 qu’on	 lui	 enseignait,	 ce	 qui	 était	 pourtant,
suivant	 Maimonide,	 une	 condition	 nécessaire	 pour	 les
comprendre.	 Ce	 n’est	 donc	 pas	 une	 suite	 nécessaire	 de	 notre
méthode	d’obliger	le	peuple	à	se	soumettre	au	témoignage	des



interprètes	 de	 l’Écriture,	 puisque	 nous	 citons	 un	 peuple	 qui
entendait	 la	 langue	 des	 prophètes	 et	 des	 apôtres	 ;	 et	 nous
pouvons	 mettre	 Maimonide	 au	 défi	 d’en	 indiquer	 un	 qui	 soit
capable	de	comprendre	 la	 raison	des	choses.	Quant	au	peuple
d’aujourd’hui,	 nous	 avons	 déjà	 fait	 voir	 qu’il	 lui	 est	 facile
d’entendre	en	chaque	 langue	toutes	 les	choses	nécessaires	au
salut,	 sans	 avoir	 besoin	d’en	 connaître	 la	 raison	 ;	 elles	 ont	 en
effet	 un	 caractère	 si	 général	 et	 un	 rapport	 si	 étroit	 à	 la	 vie
commune	 qu’elles	 se	 font	 concevoir	 par	 elles-mêmes	 et
indépendamment	du	témoignage	des	interprètes.	 Il	en	est	tout
autrement,	 je	 l’avoue,	 des	 passages	 des	 livres	 saints	 qui	 ne
regardent	 pas	 le	 salut	 ;	 mais	 ici	 le	 peuple	 et	 les	 doctes
partagent	la	même	fortune.
Je	reviens	au	sentiment	de	Maimonide,	afin	de	l’examiner	de

plus	 près.	 Il	 suppose,	 en	 premier	 lieu,	 que	 les	 prophètes	 sont
d’accord	entre	eux	sur	toutes	choses,	et	que	ce	sont	même	de
grands	 philosophes	 et	 de	 grands	 théologiens,	 puisque	 leurs
opinions,	 suivant	 lui,	 sont	 toujours	 fondées	 sur	 la	 vérité	 des
choses	 ;	 or,	 nous	 avons	 prouvé	 le	 contraire	 au	 chapitre	 II.	 Il
suppose,	 en	 second	 lieu,	 que	 l’Écriture	 ne	 fournit	 point	 à	 qui
veut	 l’interpréter	 les	 lumières	nécessaires,	par	 la	raison	qu’elle
ne	démontre	 rien,	ne	donne	 jamais	de	définitions,	ne	 remonte
pas	enfin	aux	premières	causes,	d’où	 il	 suit	que	ce	n’est	point
en	 elle	 qu’il	 faut	 chercher	 la	 vérité	 des	 choses,	 et	 en
conséquence	que	ce	n’est	point	elle	qui	peut	nous	éclairer	sur
son	propre	sens.	Mais	cette	seconde	prétention	est	aussi	fausse
que	 la	 première,	 et	 nous	 avons	 également	montré	 dans	 notre
deuxième	chapitre,	tant	par	la	raison	que	par	des	exemples,	que
le	sens	de	l’Écriture	ne	doit	être	cherché	que	dans	l’Écriture	elle-
même,	lors	même	qu’elle	ne	parle	que	de	choses	accessibles	à
la	 lumière	 naturelle.	 Maimonide	 suppose	 enfin	 qu’il	 nous	 est
permis	d’interpréter	l’Écriture	selon	nos	préjugés,	de	la	torturer
à	notre	gré,	d’en	rejeter	le	sens	littéral,	quoique	très	clair	et	très
explicite,	pour	y	substituer	un	autre	sens.	Mais	outre	que	cette
licence	est	tout	ce	qu’il	y	a	de	plus	contraire	aux	principes	que
nous	 avons	 établis	 dans	 le	 chapitre	 déjà	 cité	 et	 dans	 les
suivants,	qui	ne	voit	qu’elle	est	excessive	et	téméraire	au	plus



haut	degré	 ?	Accordons-lui	 du	 reste	 cette	extrême	 liberté	 ;	 de
quoi	lui	servira-t-elle	?	de	rien	assurément	;	car	il	sera	toujours
impossible	 d’expliquer	 et	 d’interpréter	 par	 sa	 méthode	 les
passages	 obscurs	 et	 incompréhensibles	 qui	 composent	 la	 plus
grande	partie	de	l’Écriture,	au	lieu	qu’il	n’y	a	rien	au	monde	de
plus	facile,	en	suivant	notre	méthode,	que	d’éclaircir	beaucoup
de	 ces	 obscurités	 et	 d’aboutir	 sûrement	 à	 d’exactes
conséquences,	 ainsi	 que	 nous	 l’avons	 déjà	 prouvé	 et	 par	 la
raison	 et	 par	 le	 fait.	 Quant	 aux	 passages	 qui	 par	 eux-mêmes
sont	intelligibles,	on	en	connaît	assez	le	sens	par	la	construction
du	discours.	Je	conclus	de	là	que	la	méthode	de	Maimonide	est
absolument	 inutile.	 Ajoutez	 qu’elle	 ôte	 au	 peuple	 toute	 la
certitude	qu’il	peut	tirer	d’une	 lecture	faite	avec	sincérité,	et	à
tout	 le	monde	la	faculté	d’entendre	l’Écriture	par	une	méthode
toute	différente.	 Il	 faut	donc	absolument	rejeter	 la	méthode	de
Maimonide	comme	inutile,	dangereuse	et	absurde.
Si	on	nous	propose	maintenant	la	tradition	des	pharisiens	ou

l’autorité	 des	 pontifes	 de	 Rome,	 nous	 dirons	 que	 la	 première
n’est	pas	d’accord	avec	elle-même	;	et	quant	à	la	seconde,	elle
ne	 s’appuie	 pas	 sur	 des	 témoignages	 assez	 authentiques,	 et
nous	n’avons	pas	d’autre	motif	pour	 la	 rejeter.	Car	si	 l’Écriture
nous	montrait	l’autorité	de	ces	pontifes	aussi	clairement	qu’elle
fait	 celle	 des	 pontifes	 de	 l’ancienne	 loi,	 peu	 nous	 importerait
qu’il	y	ait	eu	des	papes	hérétiques	et	 impies,	puisqu’il	s’en	est
également	 rencontré	 parmi	 les	 Hébreux	 qui	 ne	 valaient	 pas
davantage,	et	qui	se	sont	emparés	du	pontificat	par	des	moyens
illégitimes,	 ce	qui	 ne	 les	 a	 pas	 empêchés	d’exercer	 le	 pouvoir
suprême	 d’interpréter	 la	 loi.	 On	 peut	 en	 voir	 la	 preuve	 dans
l’Exode,	 chap.	XVII,	 vers.	11	et	12	 ;	 chap.	XXXIII,	 vers.	10	 ;	 et
dans	Malachie,	chap.	II,	vers.	8.	Or,	comme	nous	ne	rencontrons
dans	 l’Écriture	 aucun	 témoignage	 semblable	 en	 faveur	 des
pontifes	 romains,	 leur	 autorité	 demeure	 à	 nos	 yeux	 fort
suspecte.	 On	 dira	 peut-être	 que	 la	 religion	 catholique	 n’a	 pas
moins	besoin	d’un	pontife	que	 l’ancienne	 loi	 ;	mais	ce	n’est	 là
qu’une	illusion	;	car	 il	 faut	remarquer	que	la	 loi	de	Moïse	étant
pour	 les	 Hébreux	 le	 droit	 public	 de	 la	 patrie,	 elle	 ne	 pouvait
subsister	 sans	 une	 autorité	 publique	 ;	 car	 s’il	 était	 permis	 à



chaque	 citoyen	 d’interpréter	 à	 son	 gré	 les	 droits	 des	 autres
citoyens,	il	n’y	a	point	d’État	qui	fût	capable	de	se	maintenir.	Le
droit	 public	 ne	 serait	 plus	 que	 le	 droit	 particulier,	 et	 l’ordre
social	s’écroulerait	incontinent.	Mais	il	en	va	tout	autrement	en
matière	 de	 religion	 :	 car	 comme	 elle	 consiste	 moins	 dans	 les
œuvres	extérieures	que	dans	la	simplicité	et	la	pureté	de	l’âme,
elle	n’a	besoin	d’être	protégée	par	aucune	autorité	publique.	Ce
n’est	 point	 en	 effet	 l’empire	 des	 lois,	 ce	 n’est	 point	 la	 force
publique,	qui	donnent	aux	cœurs	cette	droiture	et	cette	pureté	;
et	personne	ne	peut	être	contraint	par	la	force	à	suivre	les	voies
de	 la	 béatitude.	 Des	 conseils	 fraternels	 et	 pieux,	 une	 bonne
éducation,	 et	 avant	 tout	 la	 libre	possession	de	 ses	 jugements,
voilà	les	seuls	moyens	d’y	conduire.	Ainsi	donc,	puisque	chacun
a	pleinement	le	droit	de	penser	avec	liberté,	même	en	matière
de	religion,	et	qu’on	ne	peut	concevoir	que	personne	renonce	à
l’exercice	 de	 ce	 droit,	 il	 s’ensuit	 que	 chacun	 dispose	 d’une
autorité	souveraine	et	d’un	droit	absolu	pour	prendre	parti	 sur
les	choses	religieuses,	et	par	conséquent	pour	les	expliquer	lui-
même	 et	 en	 être	 l’interprète.	 Car	 de	 même	 que	 le	 droit
d’interpréter	 les	 lois	 et	 la	 décision	 souveraine	 des	 affaires
publiques	n’appartiennent	au	magistrat	que	parce	qu’elles	sont
du	 droit	 public,	 de	 même	 chaque	 particulier	 a	 une	 autorité
absolue	 pour	 décider	 de	 la	 religion	 et	 pour	 l’expliquer,	 parce
qu’elle	est	du	droit	particulier.	Il	s’en	faut	donc	beaucoup	qu’on
puisse	 inférer	 de	 l’autorité	 qu’exerçaient	 jadis	 les	 pontifes
hébreux	 dans	 l’interprétation	 des	 lois	 du	 pays,	 que	 le	 pontife
romain	 ait	 le	même	 droit	 pour	 interpréter	 la	 religion	 ;	 tout	 au
contraire,	 on	 est	mieux	 fondé	 à	 en	 conclure	 que	 chacun	 a	 ce
droit	 pour	 ce	qui	 le	 concerne,	 et	 nous	 tirons	de	 là	une	preuve
nouvelle	de	l’excellence	de	notre	méthode.	Car	puisque	chacun
a	le	droit	d’interpréter	l’Écriture,	il	en	résulte	que	la	seule	règle
dont	il	faille	se	servir,	c’est	la	lumière	naturelle	commune	à	tous
les	hommes,	et	par	suite	que	 toute	 lumière	surnaturelle,	 toute
autorité	 étrangère,	 n’y	 sont	 nullement	 nécessaires.	 Il	 ne	 faut
point	en	effet	que	l’interprétation	des	livres	saints	soit	si	difficile
qu’elle	 ne	 puisse	 être	 pratiquée	 que	 par	 de	 très	 subtils
philosophes	;	il	faut	au	contraire	qu’elle	soit	proportionnée	à	la



portée	commune	et	à	l’ordinaire	capacité	des	esprits	;	or	c’est	là
justement	 le	 caractère	de	notre	méthode,	 puisque	nous	avons
montré	que	ce	n’est	point	à	elle	qu’il	faut	s’en	prendre	de	toutes
les	 difficultés	 qui	 se	 rencontrent	 dans	 l’explication	 des	 livres
saints,	mais	à	la	négligence	des	hommes.
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Chapitre	VIII
On	fait	voir	que	le	pentateuque	et	les	livres
de	Josué,	des	Juges,	de	Samuel	et	des	Rois	ne
sont	point	authentiques.	—	On	examine	s'ils
sont	l'ouvrage	de	plusieurs	ou	d'un	seul,	et

quel	est	cet	unique	écrivain.
Nous	 avons	 traité	 dans	 le	 précédent	 chapitre	 des	 principes

sur	 lesquels	 repose	 la	 connaissance	 de	 l’Écriture,	 et	 il	 a	 été
établi	qu’une	histoire	fidèle	des	livres	saints	est	la	base	de	tout
le	 reste.	 Or	 cette	 histoire	 si	 nécessaire,	 les	 anciens	 l’ont
entièrement	négligée,	ou	du	moins	les	témoignages	et	les	écrits
qu’ils	ont	pu	nous	transmettre	à	cet	égard	ont	péri	par	 l’injure
du	temps,	laissant	dans	la	connaissance	de	l’Écriture	une	lacune
à	 jamais	 déplorable.	 On	 pourrait	 toutefois	 réparer	 jusqu’à	 un
certain	 point	 cette	 perte,	 si	 les	 hommes	 qui	 ont	 recueilli
l’héritage	 des	 anciens	 avaient	 su	 garder	 une	 juste	 mesure	 et
transmettre	à	leurs	successeurs,	en	toute	sécurité,	le	peu	qu’ils
avaient	 entre	 les	 mains,	 sans	 l’altérer	 par	 des	 additions
indiscrètes	 ;	mais	 ils	ont	 si	bien	 fait	que	 l’histoire	de	 l’Écriture
est	 restée	 imparfaite,	et	bien	plus	elle	contient	d’assez	graves
erreurs	pour	qu’il	soit	également	impossible	ou	de	s’y	confier	ou
de	 la	 refaire.	 J’ai	 dessein	 cependant	 de	 reprendre	 la
connaissance	de	 l’Écriture	sainte	par	 les	fondements,	et	mieux
encore,	 de	 dissiper	 les	 préjugés	 des	 théologiens	 sur	 cette
matière.	Certes,	j’ai	lieu	de	craindre	que	cette	entreprise	ne	soit
tardive	 ;	 car	 les	 choses	 en	 sont	 venues	 au	 point	 que	 les
hommes	ne	veulent	plus	qu’on	 les	 redresse	 ;	et	 ils	s’attachent
d’une	 façon	 si	 opiniâtre	 aux	 opinions	 qu’une	 apparence
trompeuse	 de	 religion	 leur	 a	 fait	 embrasser,	 que	 la	 raison	 ne
peut	 plus	 faire	 valoir	 ses	 droits	 qu’auprès	 d’un	 très	 petit
nombre	;	tant	les	préjugés	ont	étendu	leur	empire	sur	la	masse
des	 hommes.	 Voilà	 de	 grands	 obstacles	 au	 dessein	 que	 je	me



propose	;	mais	je	persiste	à	tenter	l’épreuve,	convaincu	qu’il	ne
faut	point	désespérer	d’un	heureux	succès.
Pour	 procéder	 avec	 ordre,	 j’examinerai	 d’abord	 les	 préjugés

établis	touchant	les	écrivains	qui	ont	composé	les	livres	saints	;
je	 commencerai	 par	 l’auteur	 du	 Pentateuque.	 On	 a	 cru
généralement	 que	 cet	 auteur	 est	 Moïse.	 Les	 pharisiens
défendaient	 si	 fermement	 cette	 opinion	 qu’on	 n’y	 pouvait
contredire	 sans	 être	 à	 leurs	 yeux	 hérétique,	 et	 c’est	 pourquoi
Aben-Hezra,	 homme	 d’un	 libre	 génie	 et	 d’une	 érudition	 peu
commune,	 qui	 a	 découvert	 le	 premier,	 à	ma	 connaissance,	 le
préjugé	que	je	vais	combattre,	n’a	pas	osé	dire	ouvertement	sa
pensée,	 se	 bornant	 à	 l’indiquer	 en	 termes	 très	 obscurs.	 Pour
moi,	 je	 vais	 dire	 nettement	 le	 fond	 de	ma	 pensée	 et	montrer
clairement	ce	qui	en	est.	Voici	d’abord	les	paroles	d’Aben-Hezra
que	 je	 trouve	 dans	 son	 commentaire	 du	Deutéronome	 :	 «	Au-
delà	 du	 Jourdain...	 pourvu	 que	 tu	 entendes	 le	 mystère	 des
douze...	Moïse	a	écrit	aussi	la	loi	…	et	alors	le	Chananéen	était
en	ce	pays	...	ce	qui	sera	manifesté	sur	la	montagne	de	Dieu	...
et	voici	son	lit,	son	lit	de	fer...	alors	tu	connaîtras	la	vérité.	»	Par
ce	peu	de	paroles,	Aben-Hezra	donne	à	entendre	et	en	même
temps	 il	 fait	 voir	 que	 ce	 n’est	 point	 Moïse	 qui	 a	 écrit	 le
Pentateuque,	 mais	 un	 écrivain	 très	 postérieur,	 et	 que	 le	 livre
écrit	 par	Moïse	 est	 tout	 autre	 que	 celui	 que	 nous	 avons.	 Pour
établir	ce	point,	il	observe	premièrement	:	que	la	préface	même
du	Deutéronome,	ne	peut	avoir	été	écrite	par	Moïse,	puisqu’il	ne
passa	 pas	 le	 Jourdain.	 En	 second	 lieu,	 que	 le	 livre	 entier	 de
Moïse	 fut	 écrit	 sur	 le	 circuit	 d’un	 seul	 autel	 (voyez	 le
Deutéronome	 chap.	 XXVII,	 et	 Josué,	 chap.	 VIII,	 vers.	 37,	 etc.),
qui,	d’après	la	tradition	des	rabbins,	n’était	formé	que	de	douze
pierres,	ce	qui	prouve	clairement	que	ce	 livre	avait	bien	moins
d’étendue	 que	 le	 Pentateuque.	 C’est	 ainsi	 du	 moins	 que
j’entends	le	mystère	des	douze,	dont	parle	Aben-Hezra,	à	moins
qu’il	n’ait	voulu	faire	allusion	aux	douze	malédictions	dont	il	est
question	 au	 chapitre	 déjà	 cité	 du	 Deutéronome,	 et	 peut-être
nous	donner	à	penser	qu’elles	ne	se	trouvaient	pas	dans	le	livre
de	la	loi,	par	la	raison	que	Moïse	ordonne	aux	lévites	de	lire	au
peuple,	outre	l’exposition	de	la	loi,	ces	douze	malédictions,	pour



les	contraindre	par	la	force	du	serment	à	l’obéissance.	Peut-être
aussi	 notre	 auteur	 avait-il	 dans	 l’esprit	 le	 dernier	 chapitre	 du
Deutéronome	où	se	trouve	la	mort	de	Moïse	racontée	en	douze
versets.	 Mais	 il	 est	 inutile	 d’insister	 plus	 longuement	 sur	 ce
passage	particulier	d’Aben-Hezra	et	sur	 les	rêveries	des	autres
commentateurs.	 Je	 viens	 à	 la	 troisième	 remarque	 de	 notre
savant	auteur,	qui	cite	cet	endroit	du	Deutéronome	(chap.	XXXI,
vers.	 6)	 :	 «	 Et	 Moïse	 écrivit	 la	 loi	 ;	 »	 et	 en	 conclut	 que	 ces
paroles	ne	peuvent	être	de	Moïse,	mais	d’un	autre	écrivain	qui
raconte	 la	 vie	 et	 les	 écrits	 de	 Moïse.	 En	 quatrième	 lieu,	 il
s’appuie	 du	 passage	 de	 la	 Genèse	 (chap.	 XII,	 vers.	 6),	 où
l’historien,	racontant	le	passage	d’Abraham	à	travers	le	pays	de
Chanaan,	ajoute	que	«	 le	Chananéen	était	 alors	en	ce	pays,	 »
paroles	qui	marquent	évidemment	un	autre	état	de	choses	pour
le	 temps	 où	 écrit	 l’historien.	 D’où	 il	 suit	 que	 ce	 récit	 ne	 peut
avoir	 été	 fait	 qu’après	 la	 mort	 de	 Moïse,	 à	 l’époque	 où	 les
Chananéens,	 chassés	 de	 leur	 pays,	 ne	 possédaient	 plus	 ces
contrées.	 Aben-Hezra	 insiste	 encore	 sur	 ce	 point	 :	 «	 Et	 le
Chananéen,	 dit-il,	était	 alors	en	ce	pays.	 Il	 y	a	apparence	que
Chanaan	 (neveu	 de	 Noé)	 s’empara	 du	 pays	 des	 Chananéens,
possédé	 par	 un	 autre	 maître	 ;	 que	 si	 les	 choses	 ne	 sont	 pas
ainsi,	 il	 y	 a	 là	 quelque	 mystère,	 et	 celui	 qui	 l’entend	 doit
s’abstenir.	»	Ce	qui	veut	dire	que	si	Chanaan	s’empara	de	ces
contrées,	le	sens	du	passage	est	alors	que	«	le	Chananéen	avait
autrefois	 occupé	 le	 pays,	 »	 ce	 qui	 marque	 un	 autre	 état	 de
choses,	 non	 pour	 le	 temps	 présent,	 mais	 pour	 le	 temps
antérieur	 où	 le	 pays	 de	 Chanaan	 était	 au	 pouvoir	 d’une	 autre
nation.	 Mais	 si	 Chanaan	 est	 le	 premier	 qui	 ait	 habité	 cette
contrée	 (comme	on	peut	 le	conclure	de	 la	Genèse,	 chap.	X),	 il
est	 clair	en	ce	cas	que	 le	passage	en	question	 se	 rapporte	en
effet	au	temps	présent,	c’est-à-dire	à	celui	où	parle	 l’écrivain	 ;
et	 il	 s’ensuit	 alors	 que	 ce	 temps	 n’est	 pas	 celui	 de	 Moïse,
puisqu’au	temps	de	Moïse,	les	Chananéens	possédaient	encore
leur	pays.	Voilà	 le	mystère	sur	 lequel	Aben-Hezra	recommande
de	ne	point	s’expliquer.	La	cinquième	remarque	de	notre	auteur,
c’est	 que	 la	 montagne	 de	 Moïse	 est	 appelée	 dans	 la	Genèse
(chap.	XXII,	 vers.	14)	montagne	de	Dieu[124],	nom	qu’elle	n’a



porté	qu’après	avoir	été	choisie	pour	la	construction	du	temple	;
or	 il	est	clair	que	ce	choix	n’était	pas	encore	 fait	du	 temps	de
Moïse,	puisqu’au	lieu	de	marquer	un	lieu	pour	cet	usage	au	nom
du	 Seigneur,	 il	 prédit	 qu’un	 jour	 le	 Seigneur	 le	 désignera	 lui-
même	 et	 lui	 fera	 porter	 son	 nom.	 Aben-Hezra	 fait	 remarquer
encore	 les	 paroles	 qui,	 dans	 le	 chapitre	 III	 du	 Deutéronome,
accompagnent	l’histoire	d’Og,	roi	de	Basan	:	«	De	la	défaite	des
géants[125],	il	ne	resta	que	le	seul	Og,	roi	de	Basan.	Or	son	lit
était	un	lit	de	fer,	le	même	sans	doute	qui	est	dans	Rabat,	ville
des	 enfants	 d’Ammon,	 et	 qui	 a	 neuf	 coudées	 de	 long,	 »	 etc.
Cette	 parenthèse	 indique	 évidemment	 que	 l’auteur	 du	 livre	 a
vécu	 longtemps	après	Moïse	 ;	 car	on	ne	s’exprime	de	 la	 sorte
que	 lorsqu’on	 raconte	 des	 événements	 d’une	 date	 très
ancienne,	et	qu’on	cite	en	témoignage	de	la	vérité	de	son	récit
les	monuments	du	passé.	Et	sans	aucun	doute,	le	lit	dont	il	est
ici	question	ne	fut	trouvé	qu’au	temps	de	David,	qui	s’empara	le
premier	 de	 Rabat,	 ainsi	 qu’on	 le	 raconte	 au	 livre	 de	 Shamuel
(chap.	XII,	vers.	30).	Mais	ce	n’est	pas	en	cet	endroit	seulement
que	 l’auteur	 du	 Deutéronome	 ajoute	 aux	 paroles	 de	 Moïse.
Voici,	un	peu	plus	bas,	un	passage	du	même	genre	:	«	 Jair,	fils
de	 Manassé,	 a	 occupé	 toute	 la	 contrée	 d’Argob,	 jusqu’à	 la
frontière	des	Géhurites	et	des	Mahachatites	;	et	 il	a	donné	son
nom	 à	 tout	 le	 pays	 et	 aux	 bourgs	 de	 Basan,	 qu’on	 appelle
encore	 aujourd’hui	 bourgs	 de	 Jaïr.	 »	 Ces	 paroles	 sont
certainement	 une	 addition	 de	 l’auteur	 du	 livre,	 destiné	 à
éclaircir	 ce	 passage	 de	 Moïse	 qui	 précède	 immédiatement	 :
«	 J’ai	 donné	 l’autre	moitié	de	Gilliad	et	 tout	 le	pays	de	Basan,
qui	était	 le	 royaume	d’Og,	à	 la	moitié	de	 la	 tribu	de	Manassé,
ainsi	 que	 la	 juridiction	 d’Argob	 sur	 tout	 Basan,	 qui	 s’appelle
terre	 des	 Géants.	 »	 Il	 est	 hors	 de	 doute	 que	 les	 Hébreux,	 au
temps	 où	 ce	 passage	 a	 été	 écrit,	 connaissaient	 très	 bien	 les
bourgs	de	Jaïr,	tribu	de	Juda	;	mais	ils	ne	comprenaient	pas	ces
mots	 :	«	 juridiction	d’Argob	terre	des	Géants,	»	et	voilà	ce	qui
force	 l’historien	 à	 expliquer	 quels	 sont	 ces	 pays	 et	 les	 noms
antiques	 qu’ils	 ont	 portés,	 et	 à	 expliquer	 en	 même	 temps
pourquoi	on	les	appelle	présentement	du	nom	de	Jaïr,	qui	était
de	 la	 tribu	 de	 Juda,	 et	 non	 de	 celle	 de	 Manassé	 (voyez



Paralipomènes,	chap.	II,	vers.	21	et	22).
Nous	 venons	 d’exposer	 les	 sentiments	 d’Aben-Hezra	 et	 de

produire	les	passages	du	Pentateuque	sur	lesquels	il	fait	reposer
sa	doctrine	;	mais	il	s’en	faut	infiniment	qu’il	ait	épuisé	le	sujet,
et	 il	 n’a	 pas	même	 cité	 les	 endroits	 les	 plus	 importants.	 C’est
une	lacune	que	nous	allons	remplir.
1°	 L’auteur	 des	 livres	 du	 Pentateuque,	 outre	 qu’il	 parle	 de

Moïse	 à	 la	 troisième	personne,	 rend	 sur	 son	 compte	 un	 grand
nombre	 de	 témoignages	 comme	 ceux-ci	 :	 «	 Dieu	 a	 parlé	 à
Moïse	;	Dieu	s’entretenait	face	à	face	avec	Moïse	;	Moïse	était	le
plus	humble	des	hommes	(Nombres,	chap.	XII,	vers.	3)	 ;	Moïse
fut	 saisi	 de	 colère	 contre	 les	 chefs	 ennemis.	 (ibid.	 chap.	XXXI,
vers.	 14)	 ;	Moïse	 était	 un	 homme	 divin	 (Deutéronome,	 chap.
XXXIII,	 vers.	1)	 ;	Moïse,	 le	 serviteur	 de	Dieu,	 est	mort	 ;	aucun
prophète	 ne	 s’est	 rencontré	 en	 Israël	 qui	 fût	 semblable	 à
Moïse,	»	etc.	Au	contraire,	dans	le	Deutéronome,	où	est	exposée
la	loi	que	Moïse	avait	donnée	au	peuple	et	mise	par	écrit,	Moïse
parle	de	soi-même	et	raconte	ses	actes	à	la	première	personne	:
«	Dieu	m’a	parlé	 »	 (Deutéronome,	 chap.	 II,	 vers.	 1,	 17.	 etc.)	 ;
«	j’ai	prié	Dieu,	»	etc.	Ce	n’est	qu’à	la	fin	du	livre	que	l’auteur,
après	avoir	rapporté	les	paroles	de	Moïse,	recommence	son	récit
à	la	troisième	personne,	et	nous	raconte	que	Moïse	écrivit	cette
loi	qu’il	avait	d’abord	expliquée	de	vive	voix	au	peuple,	donna
aux	Hébreux	ses	dernières	 instructions	et	 cessa	de	vivre.	Or	 il
est	clair	que	cette	manière	de	parler,	ces	témoignages	et	toute
la	contexture	de	cette	histoire,	tout	nous	invite	à	penser	que	les
livres	du	Pentateuque	ne	sont	pas	de	la	main	de	Moïse,	mais	de
celle	d’un	autre	écrivain.
2°	Il	est	encore	à	remarquer	qu’on	ne	trouve	pas	seulement

dans	cette	histoire	de	Moïse	sa	mort,	son	ensevelissement	et	le
deuil	 des	 Hébreux	 durant	 trente	 jours,	 mais	 qu’il	 y	 est	 dit
expressément	:	«	Il	ne	s’est	jamais	vu	en	Israël	aucun	prophète
comparable	 à	Moïse,	 et	 que	 Dieu	 ait	 connu	 comme	 lui	 face	 à
face.	»	Or	ce	témoignage,	Moïse	n’a	pu	se	le	donner	à	lui-même,
et	 il	 n’a	 pu	 lui	 être	 donné	 par	 aucun	 écrivain	 venu
immédiatement	 après	 lui,	 mais	 seulement	 par	 un	 écrivain
postérieur	 de	 plusieurs	 siècles.	 Qu’on	 y	 regarde,	 en	 effet	 :



l’auteur	 du	 livre	 parle	 d’un	 temps	 très	 éloigné	 :	 «	 Il	 ne	 s’est
jamais	 rencontré	aucun	prophète.	 »	 Et	 de	même,	 quand	 il	 est
question	de	la	sépulture	de	Moïse,	le	texte	porte	que	«	nul	ne	l’a
connue	jusqu’à	ce	jour.	»
3°	On	remarquera	aussi	qu’il	y	a	de	certains	lieux	qui	ne	sont

pas	désignés	dans	le	Pentateuque	par	les	noms	qu’ils	portaient
au	 temps	 de	 Moïse,	 mais	 par	 des	 noms	 qu’ils	 ont	 reçus
longtemps	 après.	 Ainsi,	 dans	 la	Genèse	 (chap.	 XIV,	 vers.	 1),	 il
est	dit	:	«	Abraham	poursuivit	les	ennemis	jusqu’à	Dan.	»	Or	ce
nom	ne	fût	donné	à	la	ville	dont	il	s’agit	que	longtemps	après	la
mort	de	Josué	(voyez	Juges,	chap.	XVIII,	vers.	29).
4°	 Les	 récits	 historiques	 du	 Pentateuque	 s’étendent

quelquefois	au-delà	du	temps	où	vivait	Moïse.	Car	il	est	dit	dans
l’Exode	 que	 les	 enfants	 d’Israël	 mangèrent	 la	 manne	 durant
l’espace	de	quarante	années,	jusqu’au	moment	où	ils	parvinrent
dans	des	régions	habitées,	aux	confins	de	Chanaan,	c’est-à-dire
jusqu’au	temps	dont	il	est	parlé	dans	 Josué	(chap.	V,	vers.	12).
On	trouve	aussi	dans	 la	Genèse	 (chap.	XXXVI,	vers.	31)	 :	«	Ce
sont	les	rois	qui	ont	régné	au	pays	d’Édom,	avant	qu’aucun	roi
ait	régné	sur	les	enfants	d’Israël.	»	Or	il	n’est	point	douteux	que
l’historien	 ne	 parle	 en	 cet	 endroit	 des	 rois	 qu’avaient	 eus	 les
Iduméens	avant	 que	David	 les	 eût	 subjugués[126]	 et	 qu’il	 eût
établi	 des	 gouverneurs	 dans	 l’Idumée.	 Il	 est	 plus	 clair	 que	 le
jour,	d’après	tous	ces	passages,	que	ce	n’est	point	Moïse	qui	a
écrit	 le	Pentateuque,	mais	 bien	 un	 autre	 écrivain	 postérieur	 à
Moïse	de	plusieurs	siècles.
Mais	 pour	 confirmer	 toutes	 ces	 preuves,	 examinons	 quels

sont	les	livres	que	Moïse	lui-même	a	écrits	et	qui	sont	cités	dans
le	Pentateuque	;	nous	verrons	que	ces	livres	ne	sont	point	ceux
du	Pentateuque.	 Premièrement,	 nous	 savons	 certainement	 par
l’Exode	 (chap.	 XVII,	 vers.	 14)	 que	 Moïse	 écrivit	 par	 l’ordre	 de
Dieu	la	guerre	contre	Hamalek	;	mais	le	nom	du	livre	n’est	pas
indiqué	dans	ce	chapitre.	Or,	dans	les	Nombres	(chap.	XXI,	vers.
12),	il	est	question	d’un	livre	intitulé	:	Guerres	de	Dieu,	et	sans
aucun	 doute,	 c’est	 dans	 ce	 livre	 qu’était	 le	 récit	 de	 la	 guerre
contre	 Hamalek,	 ainsi	 que	 de	 tous	 les	 campements	 que	 nous



savons	que	Moïse	 (Nombres,	 chap.	 XXXIII,	 vers.	 2)	 exposa	 par
écrit.	 Nous	 trouvons	 dans	 l’Exode	 (chap.	 XXIV,	 vers.	 47)
l’indication	 d’un	 autre	 livre	 qui	 porte	 pour	 titre	 :	 Livre	 de
l’Alliance[127],	 et	 que	 Moïse	 lut	 en	 présence	 des	 Israélites,
quand,	pour	 la	première	 fois,	 ils	 firent	alliance	avec	Dieu.	Mais
ce	livre,	ou	plutôt	cette	épître,	ne	pouvait	contenir	que	fort	peu
de	chose,	savoir,	 les	 lois	ou	commandements	de	Dieu	qui	sont
exposés	 depuis	 le	 vers.	 22	 du	 chap.	 XX	 de	 l’Exode	 jusqu’au
chap.	XXIV	 ;	 et	 personne	ne	 contestera	 ceci,	 pourvu	qu’il	 lise,
d’un	 esprit	 libre	 et	 impartial,	 le	 chapitre	 cité	 plus	 haut.	 On	 y
voit,	en	effet,	qu’aussitôt	que	Moïse	reconnut	que	le	peuple	était
convenablement	 disposé	 pour	 faire	 alliance	 avec	 Dieu,	 il
s’empressa	d’écrire	les	lois	que	Dieu	lui	avait	inspirées	;	et	dès
le	 commencement	 du	 jour,	 après	 avoir	 accompli	 quelques
cérémonies,	 il	 lut	 les	 conditions	du	pacte	 sacré	devant	 tout	 le
peuple	 réuni,	 qui	 dut	 sans	 doute	 les	 comprendre,	 puisqu’il
donna	 son	 plein	 consentement.	 Il	 est	 donc	 bien	 établi	 par	 ces
deux	raisons,	savoir,	 le	peu	de	temps	employé	par	Moïse	pour
écrire	 ses	 lois,	 et	 l’intention	 qu’il	 avait	 en	 les	 écrivant	 de	 les
faire	servir	à	une	alliance	entre	son	peuple	et	Dieu,	il	est,	dis-je,
bien	établi	que	 le	 livre	dont	nous	parlons	ne	contenait	 rien	de
plus	que	ce	que	nous	avons	marqué	tout	à	 l’heure.	Enfin	c’est
une	chose	très	certaine	que	dans	la	quarantième	année	après	la
sortie	d’Égypte,	Moïse	expliqua	de	nouveau	toutes	les	lois	qu’il
avait	établies	(voyez	Deutéron.,	chap.	I,	vers.	5)	et	fit	contracter
au	peuple,	pour	la	seconde	fois,	l’obligation	d’y	être	fidèle	(ibid.,
chap.	 XXIX,	 vers.	 14)	 ;	 puis	 il	 écrivit	 un	 livre	 où	 étaient
consignées	 avec	 l’explication	 de	 la	 Loi	 le	 renouvellement	 de
l’alliance	 (Deutéron.,	 chap.	XXI,	 vers.	 9),	 et	 ce	 livre	 fut	 appelé
Livre	 de	 la	 Loi	 de	 Dieu.	 Plus	 tard,	 Josué	 y	 joignit	 le	 récit	 du
nouvel	engagement	qu’il	fit	contracter	au	peuple	hébreu	et	qui
fut	 la	troisième	alliance	des	 Juifs	avec	Dieu	(Josué,	chap.	XXIV,
vers.	 25,	 26).	 Or,	 comme	 nous	 ne	 possédons	 aucun	 livre	 qui
contienne	le	second	pacte	de	Moïse,	ni	celui	de	Josué,	il	s’ensuit
nécessairement	que	 le	Livre	de	 la	Loi	de	Dieu	a	péri	 ;	à	moins
qu’on	 ne	 veuille	 donner	 dans	 les	 folles	 conjectures	 du
paraphraste	 chaldéen	 Jonatan,	 et	 torturer	 avec	 lui	 les	 saintes



Écritures.	 Ce	 commentateur	 téméraire	 a	 très	 bien	 vu	 la
difficulté	 ;	mais	 il	 a	mieux	aimé	altérer	 la	Bible	qu’avouer	 son
ignorance.	Ce	passage	du	livre	de	Josué	(voyez	chap.	XXIV,	vers.
26)	 :	 «	Et	 Josué	 écrivit	 ces	 paroles	 dans	 le	 Livre	 de	 la	 Loi	 de
Dieu,	 »	 voici	 comment	 il	 les	 traduit	 en	 chaldéen	 :	 «	 Et	 Josué
écrivit	ces	paroles,	et	les	garda	avec	le	Livre	de	la	Loi	de	Dieu.	»
Que	dire	à	des	interprètes	de	cette	sorte,	qui	ne	voient	dans	le
texte	de	 l’Écriture	que	ce	qu’il	 leur	plaît	d’y	 trouver	?	N’est-ce
point	 comme	 s’ils	 supprimaient	 la	Bible	 pour	 en	 fabriquer	 une
autre	 de	 leur	 façon	 ?	 Concluons	 donc,	 sans	 nous	 arrêter	 à	 de
semblables	conjectures,	que	le	Livre	de	la	Loi	de	Dieu,	qu’il	est
certain	 que	Moïse	 a	 écrit,	 n’est	 point	 le	Pentateuque,	mais	un
livre	 tout	 différent	 que	 l’auteur	 du	 Pentateuque	 a	 inséré	 plus
tard	 dans	 son	 ouvrage.	 Et	 cette	 conséquence,	 que	 nous
déduisons	rigoureusement	de	ce	qui	précède,	va	être	confirmée
d’une	manière	éclatante	par	 tout	 ce	qui	 suit.	Au	passage	déjà
cité	du	Deutéronome,	quand	il	est	dit	que	Moïse	écrivit	le	Livre
de	la	Loi,	l’historien	ajoute	que	Moïse	le	déposa	entre	les	mains
des	 prêtres,	 avec	 l’ordre	 de	 le	 lire	 au	 peuple	 à	 des	 époques
déterminées	;	ce	qui	prouve	bien	que	ce	livre	avait	une	étendue
beaucoup	moindre	que	le	Pentateuque,	puisqu’il	pouvait	être	lu
tout	entier	dans	le	temps	d’une	seule	assemblée,	et	compris	de
tout	 le	 monde.	 Il	 ne	 faut	 point	 aussi	 perdre	 de	 vue	 cette
circonstance,	que	de	tous	les	livres	écrits	par	Moïse,	celui	de	la
Loi	de	Dieu	est	le	seul,	avec	le	Cantique	(composé	un	peu	plus
tard	pour	être	également	appris	par	tout	 le	peuple),	que	Moïse
ait	 ordonné	 de	 conserver	 religieusement.	 Par	 la	 première
alliance,	en	effet,	Moïse	n’avait	fait	prendre	d’engagement	aux
Hébreux	 que	 pour	 eux-mêmes	 ;	 mais	 par	 la	 seconde,	 les
Hébreux	engageaient	aussi	leurs	descendants	(Deutéron.,	chap.
XXIX,	vers.	14,	15)	;	et	c’est	pourquoi	Moïse	ordonna	que	le	livre
où	 était	 déposé	 ce	 pacte	 nouveau	 fût	 religieusement	 transmis
aux	 enfants	 des	 Hébreux,	 avec	 le	Cantique,	 qui	 aussi	 regarde
principalement	 l’avenir.	 Ainsi	 donc,	 d’une	 part,	 il	 n’est	 pas
prouvé	que	Moïse	ait	écrit	d’autres	livres	que	ceux	dont	on	vient
de	 parler	 ;	 de	 l’autre,	 il	 est	 certain	 qu’il	 n’a	 ordonné	 de
transmettre	à	la	postérité	que	le	petit	Livre	de	la	Loi	de	Dieu	et



le	 Cantique	 :	 or,	 comme	 on	 rencontre	 en	 outre	 dans	 le
Pentateuque	 un	 grand	 nombre	 de	 passages	 qui	 n’ont	 pu	 être
écrits	 par	Moïse,	 il	 suit	 de	 toutes	 ces	 preuves	 combinées	 que
personne	 n’est	 en	 droit	 de	 dire	 que	 Moïse	 soit	 l’auteur	 du
Pentateuque,	 et	 même	 que	 cette	 opinion	 est	 contraire	 à	 la
raison.
Ici,	on	me	demandera	peut-être	si	Moïse	n’écrivit	pas	ses	lois

au	 moment	 même	 où	 elles	 lui	 furent	 révélées,	 c’est-à-dire	 si,
durant	 l’espace	 de	 quarante	 années,	 de	 toutes	 les	 institutions
qu’il	 avait	 données	 au	 peuple,	 il	 n’écrivit	 rien	 de	 plus	 que	 ce
petit	nombre	de	commandements	qui	étaient	contenus,	comme
nous	l’avons	dit	plus	haut,	dans	le	livre	de	la	première	alliance.
Voici	 ma	 réponse	 :	 alors	 même	 que	 j’accorderais	 qu’il	 paraît
vraisemblable	 à	 la	 raison	 que	 Moïse	 écrivit	 ses	 lois	 au	 lieu
même	et	au	moment	où	elles	lui	furent	inspirées,	il	n’en	résulte
nullement	que	nous	puissions	affirmer	qu’il	les	ait	effectivement
écrites	de	cette	façon	;	car	il	a	été	établi	précédemment	qu’il	ne
faut	 rien	affirmer	 touchant	 l’Écriture	que	 ce	qui	 est	 donné	par
l’Écriture	 elle-même,	 ou	 ce	 qui	 peut	 en	 être	 légitimement
déduit	;	et	quant	à	la	pure	raison,	elle	n’a	rien	à	démêler	dans
ces	 matières.	 Mais	 ce	 n’est	 pas	 tout,	 la	 raison	 n’est	 point	 ici
contre	nous,	puisque	rien	n’empêche	de	supposer	que	le	sénat
communiquait	au	peuple,	par	écrit,	 les	édits	de	Moïse	 ;	et	dès
lors	l’auteur	du	Pentateuque	aura	pu	les	recueillir	et	les	insérer,
chacun	en	leur	rang,	dans	l’histoire	de	la	vie	de	Moïse.	Voilà	ce
que	j’avais	à	dire	sur	les	cinq	premiers	livres	de	la	Bible	;	il	est
temps	de	m’occuper	des	autres.
Les	 mêmes	 raisons	 qui	 viennent	 d’être	 exposées	 contre

l’authenticité	du	Pentateuque	 s’appliquent	 au	 livre	 de	 Josué.	 Il
est	clair,	en	effet,	que	ce	ne	peut	être	Josué	qui	dit	de	soi-même
que	sa	renommée	s’est	étendue	par	toute	la	terre	(voyez	Josué,
chap.	 VII,	 vers.	 1),	 qu’il	 n’omit	 rien	 de	 ce	 que	 Moïse	 avait
ordonné	 (ibid.,	 chap.	 VIII,	 dernier	 vers.;	 chap.	 XI,	 vers.	 15),
qu’étant	 parvenu	à	un	âge	avancé,	 il	 assembla	 tout	 le	 peuple
hébreu,	 enfin	 qu’il	 rendit	 le	 dernier	 soupir.	 En	 second	 lieu,	 on
trouve	dans	ce	 livre	 le	 récit	de	divers	événements	qui	 se	 sont
passés	après	la	mort	de	Josué.	Il	y	est	dit,	par	exemple,	que	le



peuple	adora	Dieu,	après	la	mort	du	Josué,	tant	que	vécurent	les
vieillards	 qui	 avaient	 vu	 Josué	 vivant.	 Au	 chap.	 XVI,	 vers.	 10,
nous	 lisons	 qu’Éphraïm	 et	 Manassé	 ne	 chassèrent	 point	 les
Chananéens	qui	habitaient	Gazer,	mais	que	les	Chananéens	ont
habité	jusqu’à	ce	jour	avec	les	enfants	d’Éphraïm,	et	en	ont	été
tributaires.	Or	ce	fait	est	certainement	le	même	qu’on	trouve	au
chap.	I	du	livre	des	 Juges.	Ajoutez	que	les	mots	 jusqu’à	ce	jour
marquent	 évidemment	 que	 l’historien	 parle	 d’un	 temps	 très
éloigné	du	sien.	Je	citerai	encore	un	passage	tout	semblable,	où
il	 est	 question	 des	 fils	 de	 Jéhuda,	 (chap.	 XV,	 dernier	 verset),
ainsi	 que	 l’histoire	 de	 Kaleb	 (ibid.,	 vers.	 14	 et	 suiv.).	 Il	 paraît
également	 que	 le	 fait	 de	 ces	 deux	 tribus,	 qui	 s’unirent	 à	 la
moitié	d’une	autre	tribu	pour	élever	un	autel	au-delà	du	Jourdain
(chap.	XXII,	vers.	10	et	suiv.),	s’est	passé	après	la	mort	de	Josué,
puisque	dans	toute	la	suite	du	récit	il	n’est	pas	dit	un	mot	de	lui,
et	 qu’on	 y	 voit	 au	 contraire	 le	 peuple	 délibérer	 seul	 sur	 les
affaires	 de	 la	 guerre,	 envoyer,	 de	 son	 propre	 chef,	 des
ambassadeurs,	 attendre	 leur	 réponse	 et	 l’approuver.	 Enfin	 il
résulte	clairement	du	vers.	14	du	chap.	X	que	le	livre	qui	porte
le	nom	de	Josué	a	été	écrit	plusieurs	siècles	après	sa	mort.	Ce
verset	porte	en	effet	que	ni	avant	ni	après	ce	jour,	aucun	autre
jour	ne	s’est	rencontré	où	Dieu	ait	obéi	à	 la	voix	d’un	homme,
etc.	 Concluons	 de	 toutes	 ces	 preuves	 que,	 si	 Josué	 a	 écrit
quelque	 livre,	 ce	 n’est	 pas	 le	 livre	 que	 nous	 avons	 sous	 son
nom,	mais	plutôt	celui	qui	est	cité	dans	le	cours	du	même	récit,
au	chap.	X,	vers.	13.
Quant	au	livre	des	Juges,	je	ne	crois	pas	qu’aucun	homme	de

bon	 sens	 se	 puisse	 persuader	 qu’il	 ait	 été	 écrit	 par	 les	 juges
eux-mêmes,	l’épilogue	qui	termine	le	récit	(chap.	XXI)	montrant
assez	que	l’ouvrage	entier	a	été	composé	par	un	seul	historien.
On	 remarquera	 en	 outre	 que	 l’auteur	 des	 Juges	 avertit	 en
plusieurs	endroits	qu’aux	temps	dont	il	fait	l’histoire,	il	n’y	avait
pas	 de	 roi	 en	 Israël	 ;	 ce	 qui	 prouve	 que	 ce	 livre	 a	 été	 écrit	 à
l’époque	 où	 les	 Hébreux	 eurent	 des	 rois	 à	 la	 tête	 du
gouvernement.
Je	ne	m’arrêterai	pas	non	plus	bien	 longtemps	sur	 les	 livres

qui	 portent	 le	 nom	 de	 Shamuel,	 puisque	 le	 récit	 qui	 y	 est



contenu	 se	 prolonge	 fort	 au-delà	 de	 la	 vie	 de	 ce	 prophète.	 Je
prie	 seulement	 qu’on	 fasse	 attention	 que	 ces	 livres	 sont
postérieurs	 à	 Shamuel	 de	 plusieurs	 siècles.	 Nous	 trouvons	 en
effet	 au	 livre	 I	 (chap.	 IX,	 vers.	 6)	 une	 sorte	de	parenthèse,	 où
l’historien	 nous	 avertit	 qu’autrefois,	 en	 Israël,	 ceux	 qui	 se
disposaient	à	aller	consulter	Dieu	disaient	:	Allons,	rendons-nous
auprès	 du	 Voyant	 ;	 car	 on	 appelait	 alors	 Voyant	 celui
qu’aujourd’hui	on	nomme	Prophète.
Il	ne	nous	reste	plus	qu’à	dire	un	mot	des	livres	des	Rois	;	car

il	 résulte	 de	 ces	 livres	 eux-mêmes	 qu’ils	 ont	 été	 formés	 de
différentes	pièces,	savoir	les	livres	des	faits	de	Salomon	(voyez
Rois,	I,	chap.	XI,	vers	5),	les	chroniques	des	rois	de	Juda	(voyez
ibid.,	chap.	XIV,	vers.	19-29),	et	les	chroniques	des	rois	d’Israël.
Concluons	 donc	 que	 tous	 les	 livres	 dont	 nous	 venons	 de

parler	successivement	sont	apocryphes,	et	que	les	événements
dont	on	y	trouve	le	récit	sont	racontés	comme	s’étant	passés	à
une	époque	très	ancienne.	Si	l’on	considère	maintenant	la	suite
et	 l’objet	 de	 tous	 ces	 livres,	 on	 n’aura	 pas	 de	 peine	 à
reconnaître	 qu’ils	 sont	 l’ouvrage	 d’un	 seul	 historien,	 qui	 s’est
proposé	d’écrire	 les	antiquités	 juives	depuis	 les	 temps	 les	plus
reculés	jusqu’à	la	première	dévastation	de	Jérusalem.	Ces	livres,
en	effet,	sont	si	étroitement	liés	qu’il	est	visible,	par	cet	unique
point,	 qu’ils	 forment	 un	 seul	 et	 même	 récit,	 composé	 par	 un
seul	et	même	historien.	Aussitôt	que	l’histoire	de	la	vie	de	Moïse
est	terminée,	on	passe	immédiatement	à	celle	de	la	vie	de	Josué
en	ces	termes	:	«	Et	il	arriva,	quand	Moïse,	le	serviteur	de	Dieu,
fut	mort,	que	Dieu	dit	à	Josué,	»	etc.	Parvenu	à	la	mort	de	Josué,
l’historien	 se	 sert	 de	 la	 même	 transition	 pour	 commencer
l’histoire	des	juges.	«	Et	il	arriva,	quand	Josué	fut	mort,	que	les
enfants	d’Israël	demandèrent	à	Dieu,	»	etc.	Le	livre	de	Ruth	est
rattaché	comme	une	sorte	d’appendice	à	celui	des	 Juges	 :	Et	il
arriva,	au	temps	que	 les	 juges	 jugeaient,	qu’il	y	eut	 famine	en
ce	 pays.	 C’est	 de	 la	 même	 façon	 que	 le	 premier	 livre	 de
Shamuel	est	joint	à	celui	de	Ruth,	et	la	même	transition	revient
encore	pour	aller	de	ce	premier	livre	au	second,	où	l’histoire	de
David	n’est	pas	terminée	;	cette	histoire	se	continue	au	premier
livre	des	Rois,	qui	en	amène	le	second	livre,	comme	il	avait	été



amené	 lui-même	par	 les	 livres	précédents.	Enfin	 l’ordre	même
et	 l’enchaînement	des	récits	historiques	marquent	aussi	 l’unité
de	plan	et	d’historien.	On	commence	en	effet	par	nous	exposer
la	première	origine	de	 la	nation	hébraïque	 ;	 puis	on	arrive,	 en
suivant	l’ordre	des	temps,	aux	lois	de	Moïse,	aux	circonstances
où	 il	 les	 donna	 aux	 Juifs,	 aux	 prédictions	 qu’il	 y	 ajouta	 ;	 on
raconte	 ensuite	 comment	 le	 peuple	 hébreu,	 ainsi	 que	 Moïse
l’avait	prédit,	entra	dans	la	terre	promise	(Deutéron.,	chap.	VII),
et	abandonna	les	lois	de	Dieu	(ibid.,	ch.	XXXI,	vers.	16)	aussitôt
qu’il	 y	 fut	 entré,	 d’où	 résultèrent	 pour	 lui	 une	 foule	 de	 maux
(ibid.,	vers.	17)	 ;	comment	 il	voulut	par	 la	suite	se	donner	des
rois	(Deutéron.,	chap.	XVII,	verset	14),	dont	le	gouvernement	fut
malheureux	ou	prospère,	suivant	qu’ils	s’écartèrent	de	la	loi	ou
y	 furent	 fidèles	 (ibid.,	 chap.	XXVIII,	 vers.	36	et	dernier	verset),
jusqu’à	 ce	 qu’enfin	 l’empire	 hébreu	 fut	 détruit,	 comme	 l’avait
également	prédit	Moïse.	Pour	tous	les	autres	faits	qui	n’ont	point
de	rapport	à	l’observation	de	la	loi,	on	les	passe	sous	silence,	ou
bien	 on	 renvoie	 le	 lecteur	 à	 d’autres	 historiens.	 Il	 est	 donc
évident	que	tous	ces	livres	conspirent	à	une	seule	fin,	qui	est	de
faire	connaître	 les	paroles	et	 les	commandements	de	Moïse,	et
d’en	 prouver	 l’excellence	 par	 le	 récit	 des	 événements.	 Nous
arrivons	 donc,	 par	 trois	 ordres	 de	 preuves,	 savoir	 :	 l’unité
d’objet	de	 tous	ces	 livres,	 leur	étroite	 liaison,	et	 leur	caractère
apocryphe,	 nous	arrivons,	 dis-je,	 à	 cette	 conclusion	qu’ils	 sont
l’ouvrage	d’un	seul	historien.
Quel	 est	 cet	 historien	 ?	 je	 ne	 puis	 plus	 répondre	 ici	 d’une

manière	certaine	;	toutefois,	je	suis	très	porté	à	croire	que	c’est
Hezras	 ;	 et	 voici	 quelques	 raisons	 d’un	 certain	 poids	 qui
autorisent	ma	conjecture.	Premièrement,	puisque	cet	historien,
que	nous	savons	être	unique,	continue	son	récit	jusqu’au	temps
de	la	liberté	de	Joachim,	et	qu’il	ajoute	ensuite	que	lui-même	a
pris	 place	 à	 la	 table	 du	 roi	 tout	 le	 temps	 qu’il	 a	 vécu	 (est-ce
Joachim,	ou	le	fils	de	Nébucadnesor	?	c’est	ce	que	l’on	ne	peut
dire,	 le	 sens	 du	 passage	 étant	 fort	 équivoque),	 il	 s’ensuit	 que
ces	livres	n’ont	pas	été	écrits	avant	Hezras.	Or	l’Écriture	ne	dit
point	 qu’il	 y	 ait	 eu	 à	 cette	 époque	 aucun	 personnage,	 hormis
Hezras	(voyez	Hezras,	ch.	VII,	vers.	10),	qui	se	soit	appliqué	à	la



recherche	de	la	Loi	divine	et	qui	ait	été	un	scribe	diligent	dans	la
loi	de	Moïse	(voyez	ibid.,	vers.	6).	Je	ne	vois	donc	qu’Hezras	qui
puisse	être	 l’auteur	de	ces	 livres.	De	plus,	nous	savons,	par	 le
témoignage	 que	 l’Écriture	 porte	 de	 lui,	 qu’il	 s’était	 appliqué,
non-seulement	 à	 rechercher	 la	 loi	 de	 Dieu,	 mais	 aussi	 à	 la
mettre	 en	 ordre	 ;	 aussi	 trouvons-nous	 ces	 paroles	 dans
Néhémias(chap.	VIII,	vers.	9)	:	Ils	ont	lu	le	Livre	de	la	Loi	de	Dieu
expliqué,	et	s’y	étant	rendus	attentifs,	ils	ont	compris	l’Écriture.
Or,	 comme	 nous	 savons	 que	 le	 Deutéronome	 contient,	 non-
seulement	le	livre	de	la	loi	de	Moïse	(ou	du	moins	la	plus	grande
partie	de	ce	 livre),	mais	encore	une	 foule	d’insertions	ajoutées
pour	 l’explication	 plus	 complète	 des	 choses,	 je	 suis	 porté	 à
croire	que	 le	Deutéronome	 est	 justement	 ce	 livre	 de	 la	 Loi	 de
Dieu,	écrit,	disposé	et	expliqué	par	Hezras,	qui	fut	lu	par	les	Juifs
dont	parle	Néhémias.	Que	si	on	me	demande	de	prouver	qu’il	se
rencontre	 dans	 le	 Deutéronome	 des	 passages	 insérés	 pour
l’éclaircissement	du	texte,	je	rappellerai	que	j’en	ai	cité	deux	de
cette	 espèce,	 quand	 j’ai	 discuté	 plus	 haut	 les	 sentiments
d’Aben-Hezra,	 et	 j’en	 pourrais	 ajouter	 ici	 un	 grand	 nombre
d’autres	:	par	exemple,	nous	lisons	au	chap.	II	vers.	12	:	«	Quant
au	 pays	 de	 Séhir,	 les	 Horites	 l’ont	 habité	 autrefois,	 mais	 les
enfants	 d’Hésaü	 les	 ont	 chassés	 et	 exterminés,	 et	 ils	 se	 sont
établis	dans	cette	contrée,	comme	a	fait	le	peuple	d’Israël	dans
la	terre	que	Dieu	lui	a	donnée	pour	héritage.	»	Ce	passage	est
destiné	à	éclaircir	les	versets	3	et	4	du	même	chapitre,	c’est-à-
dire	à	expliquer	 comment	 les	enfants	d’Hésaü,	en	occupant	 la
montagne	 de	 Séhir,	 qui	 leur	 était	 échue	 en	 partage,	 ne	 la
trouvèrent	pas	inhabitée,	mais	la	conquirent	sur	les	Horites,	qui
en	étaient	avant	eux	les	possesseurs,	à	l’exemple	des	Israélites,
qui	après	la	mort	de	Moïse	chassèrent	et	détruisirent	le	peuple
chananéen.	De	même	encore	les	vers.	6,	7,	8	et	9	du	chap.	X	du
Deutéronome	 sont	 une	 parenthèse	 ajoutée	 aux	 paroles	 de
Moïse.	 Tout	 le	 monde	 reconnaîtra	 en	 effet	 que	 le	 vers	 8,	 qui
commence	par	ces	mots	 :	En	ce	 temps-là	Dieu	sépara	 la	 tribu
de	Lévi,	 etc.,	 doit	 être	 rapporté	 au	 verset	 5,	 et	 non	point	 à	 la
mort	d’Aharon,	dont	Hezras	ne	parle	 ici	qu’à	cause	que	Moïse,
dans	 le	 récit	 de	 l’adoration	du	veau,	avait	dit	 (voyez	 chap.	 IX,



vers.	20)	qu’il	avait	prié	pour	Aharon.	L’auteur	du	Deutéronome
explique	ensuite	 le	 choix	que	Dieu	 fit,	 au	 temps	dont	parle	 ici
Moïse,	de	la	tribu	de	Lévi,	et	cela	pour	montrer	la	cause	de	cette
élection	et	faire	voir	pourquoi	les	Lévites	n’eurent	point	de	part
à	l’héritage	de	leurs	frères	;	puis	il	reprend	le	fil	de	son	histoire
et	la	suite	des	paroles	de	Moïse.	Ajoutez	à	tout	cela	les	preuves
qu’on	tire	de	la	préface	du	livre,	et	de	tous	les	passages	où	il	est
parlé	de	Moïse	à	la	troisième	personne	;	pour	ne	rien	dire	d’une
foule	 d’autres	 passages	 qu’il	 est	 impossible	 aujourd’hui	 de
reconnaître,	 mais	 qui	 ont	 certainement	 été	 retouchés	 par	 le
rédacteur	 du	 Deutéronome,	 ou	 même	 ajoutés	 par	 lui	 dans
l’intention	 de	 rendre	 plus	 claires,	 pour	 les	 hommes	 de	 son
temps,	 les	 paroles	 de	 Moïse.	 Et	 certes	 si	 nous	 possédions
aujourd’hui	 le	 livre	même	que	Moïse	a	écrit,	 je	 suis	 convaincu
qu’en	 le	 comparant	 à	 l’Écriture,	 nous	 trouverions	 de	 grandes
différences,	 non-seulement	 dans	 les	 mots,	 mais	 même	 dans
l’ordre	 et	 dans	 l’esprit	 des	 préceptes.	 Quand,	 en	 effet,	 je
compare	 seulement	 le	 Décalogue	 du	Deutéronome	 avec	 celui
de	l’Exode	 (où	 l’histoire	du	Décalogue	a	proprement	sa	place),
je	 trouve	 qu’ils	 diffèrent	 de	 tout	 point	 :	 ainsi	 le	 quatrième
précepte,	 non-seulement	 n’est	 pas	 donné	 de	 la	 même	 façon
dans	les	deux	livres,	mais	il	est	beaucoup	plus	développé	dans
le	Deutéronome	;	et	la	raison	sur	laquelle	il	repose	en	ce	dernier
livre	 est	 toute	 différente	 de	 celle	 que	 donne	 l’Exode.	 Enfin
l’ordre	 dans	 lequel	 est	 expliqué	 le	 dixième	 précepte	 du
Décalogue	 du	 Deutéronome	 n’est	 pas	 le	 même	 ordre	 que
l’Exode	 a	 suivi.	 J’incline	 donc	 à	 penser	 que	 toutes	 ces
différences	et	d’autres	semblables	sont	 l’ouvrage	d’Hezras,	qui
les	a	introduites	en	voulant	expliquer	la	loi	de	Dieu	aux	hommes
de	son	temps	;	et	par	conséquent,	j’admets	que	le	Deutéronome
n’est	 autre	 chose	que	 le	Livre	de	 la	 Loi	 de	Dieu	 commenté	et
embelli	 par	 Hezras.	 Je	 crois	 aussi	 que	 le	Deutéronome	 est	 le
premier	 livre	 qu’Hezras	 ait	 écrit,	 et	 ce	 qui	 me	 porte	 à	 cette
conjecture,	c’est	que	ce	livre	contient	les	lois	de	la	patrie,	c’est-
à-dire	 ce	 dont	 le	 peuple	 a	 le	 plus	 besoin.	 J’ajoute	 que	 le
Deutéronome	 ne	 fait	 point	 suite,	 comme	 les	 autres	 livres	 de
l’Écriture,	à	un	ouvrage	précédent	;	il	commence	en	effet	en	ces



termes,	dégagés	de	tout	lien	avec	un	discours	antérieur	:	«	Voici
les	 paroles	 que	 Moïse,	 »	 etc.	 Après	 avoir	 terminé	 ce	 livre	 et
enseigné	au	peuple	 l’antique	 loi,	Hezras	 s’occupa,	 si	 je	ne	me
trompe,	 de	 composer	 une	 histoire	 complète	 de	 la	 nation
hébraïque,	 depuis	 le	 commencement	 du	 monde	 jusqu’à	 la
destruction	de	Jérusalem,	et	il	inséra	dans	cette	histoire,	au	lieu
convenable,	 le	 livre	 précédemment	 écrit	 du	Deutéronome	 ;	 et
s’il	attacha	aux	cinq	premières	parties	de	son	histoire	le	nom	de
Moïse,	c’est	probablement	parce	que	 la	vie	de	Moïse	en	 fait	 la
partie	 principale.	 Par	 la	 même	 raison,	 il	 donna	 au	 cinquième
livre	le	nom	de	Josué,	au	septième,	le	nom	de	livre	des	Juges,	au
huitième,	 le	 nom	 de	 Ruth,	 au	 neuvième	 et	 peut-être	 aussi	 au
dixième,	le	nom	de	Shamuel	;	enfin	au	onzième	et	au	douzième,
le	 nom	 de	 livres	 des	 Rois.	 On	 me	 demandera	 maintenant	 si
Hezras	mit	la	dernière	main	à	son	œuvre,	et	l’acheva	selon	son
désir,	c’est	ce	qu’on	verra	au	chapitre	suivant.
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Chapitre	IX
On	fait	quelques	autres	recherches	touchant
les	mêmes	livres,	pour	savoir	notamment	si
Hezras	y	a	mis	la	dernière	main,	et	si	les
notes	marginales	qu'on	trouve	sur	les
manuscrits	hébreux	étaient	des	leçons

différentes.
On	 ne	 peut	 douter	 que	 les	 recherches	 auxquelles	 nous

venons	de	nous	livrer	sur	le	véritable	auteur	de	plusieurs	livres
de	 la	 Bible	 ne	 soient	 d’un	 très	 grand	 secours	 à	 quiconque	 les
veut	 entendre	 parfaitement.	 Qu’on	 examine	 en	 effet	 les
passages	que	nous	avons	cités	pour	établir	notre	opinion,	et	l’on
reconnaîtra	 qu’elle	 seule	 en	 peut	 donner	 la	 clef.	Mais	 ce	 n’est
pas	tout,	et	pour	bien	connaître	les	livres	dont	 il	s’agit,	on	doit
noter	encore	beaucoup	d’autres	circonstances	sur	 lesquelles	 la
superstition	 ferme	 les	 yeux	 au	 vulgaire.	 La	 principale,	 c’est
qu’Hezras	 (qui	 reste	pour	moi	 l’auteur	de	ces	 livres	 jusqu’à	ce
qu’on	en	désigne	un	autre	à	de	meilleurs	titres),	Hezras,	dis-je,
n’a	 pas	mis	 la	 dernière	main	 à	 son	 ouvrage,	 et	 s’est	 borné	 à
emprunter	 à	 divers	 auteurs	 des	 récits	 historiques	 qu’il	 a
simplement	enregistrés	le	plus	souvent	sans	les	examiner	ni	les
mettre	 en	 ordre.	 Qu’est-ce	 qui	 a	 pu	 l’empêcher	 de	 revoir	 et
d’accomplir	ce	travail,	je	ne	puis	le	dire,	à	moins	d’admettre	que
ç’a	 été	 une	mort	 soudaine	 et	 prématurée.	 Mais	 toujours	 est-il
que	 le	 fait	 est	 certain,	 et	 qu’il	 résulte	 évidemment	 du	 petit
nombre	 de	 fragments	 que	 nous	 avons	 encore	 des	 anciens
historiens	hébreux.	Ainsi	l’histoire	d’Hiskias,	à	partir	du	vers.	17
du	 ch.	 XVIII	 du	 livre	 II	 des	Rois,	 a	 été	 calquée	 sur	 la	 relation
d’Isaïe	telle	qu’on	dut	 la	trouver	dans	 la	Chronique	des	rois	de
Juda	;	 la	preuve,	c’est	que	nous	rencontrons	cette	relation	tout
entière	 dans	 le	 livre	 d’Isaïe,	 lequel	 faisait	 partie	 de	 cette
chronique	 (voyez	 Paralip.,	 liv.	 II,	 chap.	 XXXII,	 avant-dernier



verset)	 ;	 et	 nous	 l’y	 rencontrons	 conçue	 exactement	 dans	 les
mêmes	 termes	 que	 celle	 des	 Rois,	 à	 très	 peu	 d’exceptions
près[128]	:	or,	de	ces	rares	exceptions,	on	ne	peut	conclure	rien
autre	chose	sinon	qu’il	y	avait	plusieurs	leçons	différentes	de	la
relation	 d’Isaïe,	 à	 moins	 qu’on	 n’aille	 imaginer	 là-dessous
quelque	mystère.	Ajoutez	que	 le	dernier	 chapitre	de	 ce	 livre	 II
des	Paralipomènes	est	également	contenu	dans	 Jérémie	 (chap.
XXXIX,	 XL	 et	 dernier).	 De	 plus,	 le	 chapitre	 VII	 du	 livre	 II	 de
Shamuel	 se	 retrouve	 dans	 le	 chapitre	 XVII	 du	 livre	 I	 des
Paralipomènes,	 seulement	 les	 expressions	 sont	 en	 plusieurs
endroits	 si	 diverses[129]	 qu’il	 est	 aisé	 de	 reconnaître	 que	 ces
deux	chapitres	ont	été	 tirés	de	deux	exemplaires	différents	de
l’histoire	 de	 Nathan.	 Enfin,	 la	 généalogie	 des	 rois	 d’Idumée,
qu’on	voit	dans	la	Genèse	(à	partir	du	vers.	30	du	chap.	XXXVI),
on	la	rencontre	encore	en	un	autre	endroit	(Paralipomènes,	liv.	I,
chap.	I),	et	dans	les	mêmes	termes,	bien	qu’il	soit	parfaitement
établi	 que	 l’auteur	 de	 ce	 dernier	 livre	 n’a	 pas	 emprunté	 ses
récits	aux	douze	livres	d’Hezras,	mais	à	d’autres	historiens.	Il	ne
faut	 donc	 point	 douter	 que	 l’origine	 que	 nous	 assignons	 à	 la
Bible	ne	devînt	évidente	par	le	fait,	si	nous	avions	sous	la	main
les	anciens	historiens	hébreux	;	mais	puisqu’ils	sont	perdus,	tout
ce	que	nous	pouvons	 faire,	 c’est	 d’examiner	 les	 récits	mêmes
des	douze	premiers	 livres	de	l’Écriture,	d’en	reconnaître	 l’ordre
et	 l’enchaînement,	 de	 noter	 enfin	 les	 répétitions	 et	 les
contradictions	chronologiques	qui	s’y	peuvent	 rencontrer.	C’est
ce	 que	 nous	 allons	 faire,	 sinon	 pour	 tous	 ces	 récits,	 du	moins
pour	ceux	qui	ont	le	plus	d’importance.
Nous	commencerons	par	l’histoire	de	Juda	et	de	Thamar,	qui

s’ouvre	 dans	 la	Genèse	 en	 ces	 termes	 :	Or,	 il	 arriva	 qu’en	 ce
temps-là	Juda	se	sépara	de	ses	frères.	De	quel	temps	s’agit-il	?
Évidemment	 de	 celui	 qui	 vient	 d’être	 immédiatement
déterminé[130]	 ;	mais	 il	 se	 trouve	que	dans	 l’état	 présent	 de	 la
Genèse,	la	chose	est	impossible.	Car	depuis	l’époque	où	Joseph
fut	 mené	 en	 Égypte	 jusqu’à	 celle	 où	 le	 patriarche	 Jacob	 s’y
rendit	avec	toute	sa	famille,	 il	ne	peut	s’être	écoulé	que	vingt-
deux	 ans,	 puisque	 Joseph	 n’en	 avait	 que	 dix-sept	 quand	 il	 fut



vendu	 par	 ses	 frères,	 et	 trente	 quand	 Pharaon	 le	 fit	 sortir	 de
prison	;	or,	si	vous	ajoutez	 les	sept	années	d’abondance	et	 les
deux	 de	 famine,	 tout	 cela	 fait	 ensemble	 vingt-deux	 ans.	 Mais
qui	pourra	 comprendre	qu’en	 si	 peu	d’années	 il	 y	ait	 eu	place
pour	 tous	 les	événements	que	raconte	 la	Genèse,	 savoir	 :	que
Juda	 ait	 eu	 successivement	 trois	 enfants	 d’une	 seule	 femme,
que	 l’aîné	 de	 ces	 enfants	 ait	 épousé	 Thamar,	 que	 le	 second,
après	 la	mort	 de	 l’aîné,	 se	 soit	marié	avec	 sa	 veuve,	 laquelle,
après	 avoir	 vu	 mourir	 son	 second	 mari,	 eut	 commerce	 avec
Juda,	 qui,	 sans	 savoir	 qu’elle	 fût	 sa	bru,	 en	eut	 deux	 jumeaux
dont	 l’un	 pût	même	 devenir	 père,	 tout	 cela,	 dans	 l’espace	 de
temps	assigné	plus	haut	?	Il	est	donc	évident	qu’il	faut	rapporter
tous	 ces	 événements,	 non	 point	 à	 l’époque	 dont	 parle	 la
Genèse,	telle	que	nous	l’avons	aujourd’hui,	mais	à	une	époque
toute	 différente,	 laquelle	 devait	 être	 marquée	 primitivement
dans	le	livre	qui	précédait	notre	récit.	D’où	l’on	voit	que	Hezras
s’est	borné	à	enregistrer	cette	histoire	de	 Juda	et	Thamar	à	 la
suite	 d’autres	 récits,	 sans	 l’examiner	 de	 bien	 près.	 De	 même
encore,	 toute	 l’histoire	 de	 Joseph	 et	 de	 Jacob	 est	 visiblement
composée	de	différentes	pièces	empruntées	à	des	sources	très
diverses	:	tant	il	y	a	peu	d’accord	dans	ce	récit.	Au	rapport	de	la
Genèse,	Jacob	avait	cent	trente	ans,	la	première	fois	que	Joseph
le	 présenta	 à	 Pharaon	 ;	 si	 vous	 en	 retranchez	 les	 vingt-deux
années	 qu’il	 passa	 dans	 la	 tristesse	 à	 cause	 de	 l’absence	 de
Joseph,	les	dix-sept	qu’avait	Joseph	quand	il	fut	vendu,	et	même
les	sept	ans	d’épreuve	auxquels	 Jacob	dut	se	soumettre	avant
d’épouser	Rachel,	vous	trouverez	que	ce	patriarche	devait	être
extrêmement	 âgé,	 savoir,	 de	 quatre-vingt-quatre	 ans,	 lorsqu’il
prit	Lia	pour	épouse	;	au	contraire,	il	se	trouve	que	Dina	avait	à
peine	 sept	 ans	 quand	elle	 fut	 violée	par	 Sichem,	 [131]	et	que
Siméon	et	Lévi	étaient	âgés	tout	au	plus	de	onze	ou	douze	ans
quand	 ils	pillèrent	une	ville,	et	en	passèrent	 tous	 les	habitants
au	 fil	 de	 l’épée.	 Mais	 il	 est	 inutile	 de	 pousser	 plus	 loin	 cet
examen	du	Pentateuque,	 puisqu’un	 peu	 d’attention	 suffit	 pour
faire	voir	que	tout	dans	ces	cinq	 livres,	préceptes	et	récits,	est
écrit	 pêle-mêle	 et	 sans	 ordre,	 que	 la	 suite	 des	 temps	 n’y	 est
point	 observée,	 que	 les	 mêmes	 récits	 reviennent	 à	 plusieurs



reprises,	et	souvent	avec	de	graves	différences,	en	un	mot	que
cet	 ouvrage	 n’est	 qu’une	 réunion	 confuse	 de	 matériaux	 que
l’auteur	 n’a	 point	 eu	 le	 temps	 de	 classer	 et	 d’ordonner
régulièrement.	 Il	 faut	en	dire	autant	des	sept	 livres	qui	suivent
le	 Pentateuque.	 Qui	 ne	 voit,	 par	 exemple,	 au	 chapitre	 II	 des
Juges,	 qu’à	 partir	 du	 verset	 6,	 l’auteur	 compile	 un	 nouvel
historien	(qui	avait	également	écrit	la	vie	de	Josué),	et	le	copie
littéralement	 ?	 En	 effet,	 au	 dernier	 chapitre	 de	 Josué,	 nous
trouvons	le	récit	de	sa	mort	et	de	son	ensevelissement	;	or,	au
commencement	 de	 ce	 livre,	 l’auteur	 avait	 promis	 de	 raconter
les	événements	qui	 suivirent	 la	mort	de	 Josué.	Si	donc	 il	 avait
voulu,	en	commençant	le	livre	des	Juges,	reprendre	le	fil	de	son
récit,	pourquoi	aurait-il	recommencé	à	nous	parler	de	Josué	?	Il
n’est	 pas	moins	 évident	 que	 les	 chapitres	 XVII,	 XVIII,	 etc.,	 du
livre	 I	 de	Shamuel	 ne	 sont	 pas	 empruntés	 au	même	 historien
que	 l’auteur	 avait	 suivi	 jusque-là	 ;	 car	 on	 explique	 dans	 ces
chapitres	 tout	 autrement	 qu’au	 chapitre	 XVI	 du	 même	 livre
pourquoi	 David	 commença	 à	 fréquenter	 la	 cour	 de	 Saül.	 Au
chapitre	XVI,	Saül,	par	le	conseil	de	ses	serviteurs,	mande	David
auprès	de	lui	;	ici	les	choses	se	passent	tout	autrement	:	le	père
de	 David	 l’envoie	 vers	 ses	 frères	 au	 camp	 de	 Saül	 ;	 et	 David
engage	 avec	 le	 Philistin	 Goliath	 un	 combat	 d’où	 il	 sort
victorieux,	ce	qui	le	fait	connaître	au	roi,	et	l’introduit	dans	son
palais.	 Je	 soupçonne	 encore	 qu’au	 chapitre	 XVI	 de	 ce	 même
livre,	l’auteur	répète,	sous	l’impression	d’une	opinion	différente,
le	même	 récit	 qui	 se	 trouve	 déjà	 au	 chapitre	 XXIV.	Mais	 il	 est
inutile	 d’insister	 davantage,	 et	 j’aime	 mieux	 passer
immédiatement	à	l’examen	de	la	chronologie	de	l’Écriture.
Au	chapitre	VI	du	livre	I	des	Rois,	il	est	dit	que	Salomon	bâtit

le	 temple	 l’an	 480	 de	 la	 sortie	 d’Égypte	 ;	 mais	 si	 nous
consultons	 l’histoire,	 nous	 trouverons	 un	 intervalle	 de	 temps
beaucoup	plus	étendu.	En	effet	:
Moïse	gouverna	le	peuple	dans	le	désert	pendant	40	années.
Josué,	 qui	 vécut	 cent	 dix	 ans,	 n’eut	 le	 commandement,

d’après	Josèphe	et	d’autres	historiens,	que	durant	26	années.
Kusan	Rishagataïm	tint	le	peuple	sous	son	empire	8	années.



Hotniel,	fils	de	Henaz,	fut	juge[132]	pendant	40	années.
Heglon,	roi	de	Moab,	18	années.
Eud	et	Samgar	furent	juges	pendant	80	années.
Jachin,	 roi	 de	 Chanaan,	 tint	 le	 peuple	 sous	 son	 joug	 20

années.
Le	 peuple,	 après	 un	 repos	 de	 40	 années,	 retomba	 en

servitude,	sous	la	domination	de	Midian,	durant	7	années.
Il	reprit	la	liberté	au	temps	de	Gidéhon	40	années.
Puis	il	fut	soumis	par	Abimelech	3	années.
Tola,	fils	de	Pua,	fut	juge	durant	23	années.
Jaïr,	durant	22	années.
Le	 peuple	 tomba	 de	 nouveau	 sous	 la	 domination	 des

Philistins	et	des	Hamonites	durant	18	années.
Jephta	fut	juge	durant	6	années.
Absan	le	Betléhémite,	7	années.
Élon	le	Sebulonite,	10	années.
Habdan	le	Pirhatonite,	8	années.
Le	peuple	tomba	sous	le	joug	des	Philistins	40	années.
Samson	fut	juge[133]	20	années.
Héli,	40	années.
Le	 peuple,	 soumis	 encore	 une	 fois	 par	 les	 Philistins,	 ne	 fut

délivré	par	Shamuel	qu’après	un	intervalle	de	20	années.
David	régna	40	années.
Salomon,	avant	de	bâtir	le	temple,	régna	4	années.
Toutes	 ces	 années	 réunies	 composent	 une	 somme	 de	 580

années.
Or,	 il	 faut	encore	ajouter	 les	années	qui	suivirent	 la	mort	de

Josué,	 pendant	 lesquelles	 la	 nation	 hébraïque	 se	 maintint	 en
grande	 prospérité,	 jusqu’au	 moment	 où	 Kusan	 Rishgataïm	 la
réduisit	 en	 servitude.	 Et	 cette	 période	 prospère	 a	 dû	 être
d’assez	 longue	 durée	 ;	 car	 il	 est	 difficile	 de	 croire	 qu’aussitôt
après	la	mort	de	Josué,	tous	ceux	qui	avaient	été	témoins	de	ces
prodigieux	exploits	aient	péri	en	un	seul	moment,	et	que	 leurs



descendants,	abolissant	incontinent	les	lois,	soient	tombés	d’un
seul	coup	au	dernier	degré	de	la	lâcheté	et	de	l’infamie	;	il	n’est
pas	 vraisemblable	 enfin	 que	 Kusan	 Rishgataïm	 n’ait	 eu	 qu’à
vouloir	 les	soumettre	pour	en	venir	aussitôt	à	bout.	Chacun	de
ces	 événements	 exigeant	 presque	 un	 siècle	 entier,	 il	 ne	 faut
donc	pas	douter	que	l’Écriture	n’embrasse	dans	les	versets	7,	9
et	 10	 du	 livre	 des	 Juges	 un	 grand	 nombre	 d’années	 dont
l’histoire	 est	 passée	 sous	 silence.	 À	 ces	 années	 omises	 il	 faut
joindre	 celles	 où	 Shamuel	 fut	 juge	 des	 Hébreux,	 et	 dont
l’Écriture	ne	marque	pas	le	nombre.	Ce	n’est	pas	tout	:	on	doit	y
ajouter	encore	 les	années	du	 règne	de	Saül,	que	 j’ai	 omises	à
dessein	dans	la	table	précédente,	parce	que	l’histoire	de	Saül	ne
fait	 point	 connaître	 assez	 clairement	 la	 durée	 précise	 de	 son
règne.	Il	est	dit,	à	la	vérité,	au	chapitre	XIII	du	livre	I	(vers.	1)	de
Shamuel,	 que	 Saül	 régna	 deux	 ans	 ;	 mais	 ce	 texte	 est
évidemment	 tronqué,	et	 il	 résulte	de	 l’histoire	de	ce	 roi	qu’il	a
régné	beaucoup	plus	longtemps.	Pour	s’assurer	que	le	texte	est
tronqué	 effectivement,	 il	 suffit	 de	 ne	 pas	 ignorer	 les	 premiers
rudiments	de	la	 langue	hébraïque.	Voici	en	effet	 les	paroles	de
l’Écriture	:	Saül	était	âgé	de...,	quand	il	commença	de	régner,	et
il	 régna	 deux	 ans	 sur	 Israël.	 Qui	 ne	 voit	 que	 l’âge	 de	 Saül
commençant	son	règne	est	omis	dans	ce	passage	?	Reste	donc
à	prouver	seulement,	par	l’histoire	de	Saül,	qu’il	a	régné	plus	de
deux	ans.	Or,	il	est	dit	au	chapitre	XXVII	du	même	livre	(vers.	7)
que	David	 demeura	 un	 an	 et	 quatre	mois	 parmi	 les	 Philistins,
chez	qui	il	s’était	réfugié	pour	se	mettre	à	l’abri	de	la	colère	de
Saül.	 Il	 faudrait	donc	que	 le	 reste	du	règne	de	Saül	n’eût	duré
que	 huit	 mois,	 ce	 qui	 est	 absurde	 et	 hors	 de	 toute
vraisemblance,	 du	 moins	 d’après	 Josèphe,	 qui,	 dans	 ses
Antiquités	 (à	 la	 fin	 du	 livre	 VI),	 corrige	 ainsi	 le	 texte	 de
l’écriture	:	Saül	régna	dix-huit	ans	du	vivant	de	Shamuel	et	deux
ans	après	sa	mort.	Ajoutez	à	cela	que	cette	histoire	du	chapitre
XIII	 n’a	 aucun	 rapport	 à	 ce	qui	 précède.	 Sur	 la	 fin	 du	 chapitre
VII,	il	est	dit	que	les	Philistins	furent	défaits	par	les	Hébreux,	de
sorte	qu’ils	n’osèrent	plus	les	attaquer	tant	que	vécut	Shamuel	;
et	dans	le	XIIIe,	que	les	Hébreux	furent	tellement	pressés	par	les
Philistins	 (Shamuel	 vivant	 encore)	 et	 réduits	 à	 une	 telle



extrémité	 qu’ils	 n’avaient	 plus	 d’armes	 pour	 se	 défendre,	 ni
aucun	moyen	d’en	 fabriquer.	On	voit	que	ce	ne	serait	pas	une
entreprise	 facile	que	de	 concilier	 tous	 les	 récits	 historiques	du
premier	livre	de	Shamuel,	et	de	les	ajuster	si	bien	l’un	à	l’autre
qu’il	semblât	qu’une	seule	main	les	eût	tracés	et	mis	en	ordre.
Mais	 je	 reviens	 à	mon	 sujet,	 et	 je	 conclus	 qu’il	 faut	 ajouter	 à
notre	compte	les	années	du	règne	de	Saül.	On	peut	remarquer
que	 je	 n’ai	 pas	 compté	 non	 plus	 les	 années	 de	 l’anarchie	 des
Hébreux	;	c’est	que	l’Écriture	n’en	marque	pas	le	nombre.	Or,	il
est	 impossible,	 je	 le	 répète,	 de	 fixer	 la	durée	des	événements
qui	sont	racontés	dans	le	livre	des	Juges	à	partir	du	chapitre	XVII
jusqu’à	 la	 fin.	 Tout	 cela	 prouve	 donc	 bien	 que	 les	 récits
historiques	 de	 la	 Bible	 ne	 sont	 pas	 réglés	 par	 une	 exacte
chronologie	 et	 que,	 bien	 loin	 de	 s’accorder	 entre	 eux,	 ils
contiennent	 souvent	 des	 choses	 très	 diverses.	 D’où	 il	 faut
conclure	 que	 ces	 récits	 ont	 été	 empruntés	 à	 des	 sources
différentes,	et	enregistrés	sans	critique	et	sans	ordre.
Il	 n’y	 a	 pas	 moins	 de	 désaccord	 dans	 la	 supputation	 des

années	entre	 les	Chroniques	des	 rois	d’Israël	et	celles	des	 rois
de	Juda.	Ainsi,	 il	est	dit	aux	Chroniques	des	rois	d’Israël	(voyez
Rois,	 liv.	 II,	 chap.	 I,	 vers.	 17)	 que	 Jéhoram,	 fils	 d’Aghab,
commença	 de	 régner	 la	 seconde	 année	 du	 règne	 de	 Jéhoram,
fils	 de	 Jéhosaphat	 ;	 et	 dans	 les	 Chroniques	 des	 rois	 de	 Juda
(voyez	 ibid.,	 chap.	 VIII,	 vers.	 16)	 que	 Jéhoram,	 fils	 de
Jéhosaphat,	commença	de	régner	la	cinquième	année	du	règne
de	 Jéhoram,	 fils	 d’Aghab.	Que	 l’on	 compare	 les	Paralipomènes
avec	 les	 Rois,	 on	 trouvera	 une	 foule	 de	 discordances
semblables,	 et	 il	 n’est	 point	 nécessaire	 d’en	 faire	 ici	 le
dénombrement,	 et	 moins	 encore	 de	 discuter	 les	 suppositions
fantastiques	des	commentateurs	qui	ont	voulu	résoudre	toutes
ces	 contradictions.	 Sur	 ce	 point,	 les	 rabbins	 tombent	 dans	 un
vrai	 délire.	 D’autres	 interprètes,	 que	 j’ai	 également	 lus,	 ne
paraissent	pas	dans	 leur	bon	sens,	tant	 ils	corrompent	 le	texte
par	les	inventions	les	plus	chimériques.	Par	exemple,	on	trouve,
au	livre	II	des	Paralipomènes,	qu’Aghasia	était	âgé	de	quarante-
deux	 ans	 quand	 il	 commença	 de	 régner.	 Or	 voici	 les
commentateurs	 qui	 imaginent	 de	 compter	 ces	 années,	 non



point	 à	partir	 de	 la	naissance	d’Aghasia,	mais	depuis	 le	 règne
d’Homri.	 Il	 faudrait	 donc,	 pour	 attribuer	 une	 telle	 pensée	 à
l’auteur	des	Paralipomènes,	 supposer	qu’il	 ne	 savait	point	dire
ce	 qu’il	 avait	 l’intention	 de	 dire.	 Je	 pourrais	 citer	 beaucoup
d’autres	 imaginations	 de	 cette	 espèce,	 qui	 n’iraient	 à	 rien
moins,	si	elles	étaient	vraies,	qu’à	 faire	croire	que	 les	Hébreux
ignoraient	leur	propre	langue,	que	l’ordre	des	événements	était
pour	eux	une	chose	inconnue,	par	conséquent	qu’il	n’y	a	aucune
règle,	 aucune	 méthode	 pour	 interpréter	 l’Écriture	 et	 qu’on	 y
peut	voir	tout	ce	qu’on	voudra.
Quelqu’un	 dira	 peut-être	 que	 je	 raisonne	 ici	 d’une	manière

trop	générale	et	que	mes	preuves	ne	sont	pas	suffisantes	;	ma
réponse,	c’est	que	 je	prie	qu’on	veuille	bien	marquer	un	ordre
déterminé	dans	les	récits	historiques	de	l’Écriture,	de	telle	façon
qu’on	 y	 puisse	 établir	 une	 exacte	 chronologie	 ;	 je	 prie	 aussi
qu’en	interprétant	les	témoignages	de	l’historien	et	les	mettant
d’accord	les	uns	avec	les	autres,	on	n’altère	en	rien	les	phrases
et	 les	 tours	 dont	 il	 s’est	 servi,	 ainsi	 que	 la	 disposition	 et	 la
contexture	 de	 ses	 récits,	 tout	 cela	 avec	 une	 si	 grande	 fidélité
que	 l’on	 puisse	 prendre	 pour	 règle,	 en	 écrivant	 soi-même	 des
phrases	 hébraïques,	 la	 manière	 d’expliquer	 celles	 de
l’Écriture[134]	;	que	si	quelqu’un	parvient	à	satisfaire	à	toutes	ces
conditions,	je	déclare	que	j’en	passerai	par	tout	ce	qu’il	voudra,
et	 le	 regarderai	 comme	 un	 oracle.	 Pour	 ma	 part,	 j’ai	 cherché
longtemps	 à	 réaliser	 le	 plan	 que	 je	 viens	 de	 tracer	 ;	 mais
j’avoue	qu’il	m’a	été	 impossible	d’y	 réussir.	 J’ajoute	qu’il	 n’y	a
pas	une	seule	de	mes	opinions	sur	l’Écriture	qui	ne	soit	 le	fruit
d’une	 longue	méditation	 ;	 et	 bien	que,	 dès	mon	enfance,	 j’aie
été	 habitué	 aux	 sentiments	 ordinaires	 qu’on	 a	 sur	 les	 livres
saints,	 je	 n’ai	 pu	 m’empêcher	 d’être	 conduit	 à	 ceux	 que	 je
professe	actuellement.	Mais	il	est	inutile	d’arrêter	le	lecteur	sur
de	 pareils	 détails	 et	 de	 l’exciter	 à	 entreprendre	 une	 œuvre
impossible	;	j’ai	voulu	seulement	expliquer	plus	clairement	mon
opinion	en	mettant	la	difficulté	dans	tout	son	jour.	 Je	vais	donc
poursuivre	 l’examen	 que	 j’ai	 commencé	 de	 la	 destinée	 des
livres	de	l’Écriture.
Il	 faut	observer,	en	premier	 lieu,	que	les	dépositaires	de	ces



livres	 ne	 les	 ont	 pas	 gardés	 avec	 un	 tel	 soin	 qu’il	 ne	 s’y	 soit
glissé	 aucune	 faute.	 Car	 les	 plus	 anciens	 d’entre	 les	 scribes	 y
ont	remarqué	plusieurs	leçons	douteuses,	et	en	outre	quelques
passages	 tronqués	 ;	 et	 certes	 ils	 ne	 les	 ont	 pas	 relevés	 tous.
Maintenant,	 la	 question	 est	 de	 savoir	 si	 ces	 fautes	 sont	 de
nature	 à	 embarrasser	 et	 à	 égarer	 le	 lecteur.	 Je	 ne	 veux	 point
discuter	à	fond	ce	point	;	je	dirai	seulement	que	je	n’attache	pas
grande	importance	à	ces	altérations,	et	quiconque	lira	l’Écriture
sans	 préjugé	 sera	 du	même	 avis	 ;	 car,	 pour	 ma	 part,	 je	 puis
affirmer	que	je	n’ai	jamais	remarqué	dans	la	Bible	aucune	faute
assez	grave,	ni,	en	ce	qui	touche	les	principes	moraux,	aucune
différence	 de	 leçon	 assez	 considérable	 pour	 rendre	 le	 sens
douteux	 ou	 absurde.	 Pour	 tout	 le	 reste,	 on	 est	 assez	 d’accord
que	 le	 texte	 n’est	 point	 gravement	 altéré.	 La	 plupart	 même
soutiennent	 que	 Dieu,	 par	 un	 témoignage	 singulier	 de	 sa
providence,	 a	maintenu	 les	 Écritures	 dans	 un	 état	 de	 parfaite
pureté,	et	les	leçons	diverses	ne	sont	à	leurs	yeux	que	le	signe
de	 profonds	mystères.	 Ils	 expliquent	 de	même	 les	 astérisques
qui	 se	 trouvent	 au	 milieu	 du	 paragraphe	 28	 ;	 et	 il	 n’y	 a	 pas
jusqu’aux	extrémités	des	lettres	hébraïques	où	ils	n’aperçoivent
de	 grands	 secrets.	 Est-ce	 l’effet	 d’une	 dévotion	 aveugle	 et
stupide	 ?	 ou	 d’un	 orgueil	 coupable	 qui	 les	 porte	 à	 se	 donner
comme	seuls	dépositaires	des	secrets	de	Dieu	?	Je	ne	sais	trop	;
mais	ce	que	je	sais	bien,	c’est	que	je	n’ai	jamais	rencontré	dans
leurs	écrits	que	des	superstitions	puériles,	à	la	place	des	secrets
qu’ils	prétendent	posséder.	 J’ai	voulu	lire	aussi	et	 j’ai	même	vu
quelques-uns	 des	 kabbalistes	 ;	mais	 je	 déclare	 que	 la	 folie	 de
ces	charlatans	passe	tout	ce	qu’on	peut	dire.
On	me	 demandera	 peut-être	 de	 prouver	 ce	 que	 j’ai	 avancé

tout	 à	 l’heure,	 que	 plusieurs	 fautes	 se	 sont	 glissées	 dans	 le
texte	de	l’Écriture.	Mais	je	ne	crois	pas	qu’aucun	homme	de	bon
sens	en	doute	un	seul	instant,	après	avoir	lu	le	passage	sur	Saül
que	nous	avons	cité	plus	haut	(voyez	Shamuel,	liv.	I,	chap.	XIII,
vers.	11),	auquel	on	peut	 joindre	celui-ci	 (ibid.,	 liv.	 II,	 chap.	VI,
vers.	2)	:	Et	David	se	leva	et	il	partit	de	Juda	avec	tout	le	peuple,
afin	d’en	emporter	 l’arche	de	Dieu.	Chacun	peut	voir	aisément
que	le	lieu	où	David	se	rendit	de	Juda	pour	en	emporter	l’arche,



savoir	 Kirjat	 Jéharim[135],	 est	 omis	 dans	 le	 texte.	 On
reconnaîtra	également	que	le	passage	suivant	de	Shamuel,	(liv.
II,	chap.	XIII,	vers.	37)	est	altéré	et	tronqué	:	Et	Absalon	prit	 la
fuite,	et	 il	alla	vers	Ptolémée,	fils	d’Amihud,	roi	de	Gésar	;	et	 il
pleurait	tout	le	jour	son	fils	;	et	Absalon	prit	la	fuite	et	alla	vers
Gésar,	 où	 il	 resta	 trois	 années.	 Je	 me	 souviens	 d’avoir	 noté
plusieurs	 passages	 de	 même	 sorte	 dans	 l’Écriture	 qui	 en	 ce
moment	ne	me	reviennent	point.
Reste	 à	 résoudre	 cette	 question	 :	 si	 les	 notes	 marginales

qu’on	 rencontre	 çà	 et	 là	 sur	 les	 exemplaires	 hébreux	 de
l’Écriture	sont,	ou	non,	des	leçons	douteuses.	On	n’hésitera	pas
à	résoudre	cette	question	par	l’affirmative,	si	l’on	considère	que
la	 plupart	 de	 ces	 notes	marginales	 ont	 pour	 origine	 l’extrême
ressemblance	 des	 lettres	 hébraïques	 :	 par	 exemple,	 kaf
ressemble	 à	 bet,	 jod	 à	 vau,	 dalet	 à	 res,	 etc.	 Ainsi	 dans	 un
passage	de	Shamuel	(liv.	 II,	chap.	V,	avant-dernier	verset)	où	il
dit	:	Et	au	temps	où	vous	entendrez,	nous	trouvons	à	la	marge	:
Quand	 vous	 entendrez.	 De	 même,	 dans	 les	 Juges	 (chap.	 XXI,
vers.	22),	au	passage	qui	porte	:	Et	quand	 leurs	pères	et	 leurs
frères	 viendront	 vers	 nous	 en	multitude	 (c’est-à-dire	 souvent),
on	 trouve	 à	 la	marge	 :	pour	 se	 plaindre.	 Je	 pourrais	 citer	 une
foule	de	notes	marginales	de	cette	espèce.	Il	en	est	d’autres	qui
sont	 devenues	 nécessaires	 à	 cause	 de	 l’emploi	 de	 ces	 lettres
qu’on	 appelle	 muettes,	 et	 dont	 la	 prononciation	 est	 si	 peu
marquée	 qu’elles	 se	 prennent	 souvent	 l’une	 pour	 l’autre.	 Par
exemple,	 à	 côté	de	 ce	passage	du	Lévitique	 (chap.	XXV,	 vers.
17)	:	Et	 la	maison	qui	est	dans	une	ville	sans	murailles	restera
en	 la	 possession	 du	 propriétaire,	 on	 trouve	 à	 la	 marge	 :	 ville
entourée	de	murailles.
Bien	 que	 l’objet	 de	 ces	 notes	 marginales	 se	 montre	 assez

clairement	 de	 soi-même,	 je	 ne	 laisserai	 pas	 de	 répondre	 aux
raisons	 alléguées	 par	 certains	 pharisiens	 qui	 s’obstinent	 à
penser	que	ces	notes	marginales	ont	été	écrites	par	les	auteurs
mêmes	des	 livres	 saints	 dans	 l’intention	 de	marquer	 quelques
mystères.	 La	 première	 de	 ces	 raisons	 et	 la	 plus	 faible	 à	 mes
yeux	est	fondée	sur	 l’usage	qui	a	prévalu	dans	la	 lecture	de	la



Bible.	 Si	 ces	 notes,	 disent-ils,	 eussent	 été	mises	 pour	 indiquer
des	 leçons	 différentes,	 entre	 lesquelles	 les	 hommes	 des
générations	suivantes	ne	pouvaient	faire	un	choix	certain,	d’où
vient	 que	 l’usage	 s’est	 établi	 d’adopter	 constamment	 le	 sens
marginal	?	Pourquoi	 les	auteurs	de	ces	notes	auraient-ils	mis	à
la	 marge	 le	 sens	 qu’ils	 voulaient	 adopter	 ?	 Il	 semble	 qu’ils
auraient	 dû	 bien	 plutôt	 écrire	 le	 texte	 de	 l’Écriture	 comme	 ils
voulaient	qu’on	le	lût,	au	lieu	de	reléguer	dans	la	marge	le	sens
et	 la	 leçon	 qu’ils	 croyaient	 véritables.	 La	 seconde	 raison	 des
pharisiens,	qui	est	assez	spécieuse,	est	tirée	de	la	nature	même
de	 la	 chose.	 Ils	 disent	 que	 les	 fautes	 du	 texte	 ne	 peuvent	 s’y
être	 introduites	 de	 dessein	 prémédité,	 mais	 par	 hasard,	 et
conséquemment	 d’une	 façon	 très	 variable.	 Or,	 dans	 les	 cinq
premiers	 livres	 de	 la	 Bible,	 le	 mot	 qui	 signifie	 jeune	 fille	 est
constamment	 écrit,	 sauf	 une	 exception,	 d’une	 manière
défectueuse	;	il	y	manque	la	lettre	he,	ce	qui	est	contre	la	règle
de	la	grammaire	hébraïque	;	mais	à	la	marge	on	le	trouve	écrit
selon	la	règle	générale.	Mettra-t-on	cette	faute	sur	le	compte	de
la	 main	 qui	 a	 écrit	 l’ouvrage	 ?	 mais	 par	 quelle	 fatalité	 cette
main	 s’est-elle	 précipitée	 chaque	 fois	 qu’il	 a	 fallu	 écrire	 ce
même	mot	 ?	 D’ailleurs,	 quoi	 de	 plus	 facile	 que	 de	 corriger	 la
faute	dans	le	texte	même,	sans	rien	mettre	à	 la	marge	?	 Il	n’y
avait	point	là	matière	à	scrupule.	Ainsi	donc,	puisque	ces	leçons
marginales	 ne	 sont	 point	 l’effet	 du	 hasard,	 puisqu’on	 n’a	 pas
corrigé	des	fautes	si	sensibles,	il	faut	conclure	que	les	premiers
écrivains	 de	 la	 Bible	 y	 ont	 ajouté	 des	 notes	 avec	 un	 dessein
réfléchi,	et	que	ces	notes	ont	un	sens	mystérieux.
Il	nous	sera	facile	de	répondre	à	tous	ces	raisonnements.	Et

d’abord,	 l’usage	 qu’ils	 invoquent	 ne	 peut	 point	 nous	 arrêter	 ;
c’est	sans	doute	par	une	sorte	de	respect	superstitieux	que	les
Juifs,	 trouvant	 les	 deux	 leçons	 (la	 textuelle	 et	 la	 marginale)
également	 bonnes,	 et	 ne	 voulant	 en	 abandonner	 aucune,
décidèrent	 que	 l’une	 des	 deux	 serait	 constamment	 écrite	 et
l’autre	 constamment	 lue.	 Ils	 craignirent,	 en	 matière	 si
importante,	de	faire	un	choix	définitif,	et	de	prendre	la	mauvaise
leçon	en	voulant	déterminer	 la	bonne	;	ce	qui	aurait	pu	arriver
en	effet,	s’ils	avaient	décidé	que	l’une	des	deux	leçons	serait	à



la	fois	adoptée	à	la	lecture	et	par	écrit,	d’autant	mieux	que	l’on
n’écrivait	 pas	 de	 notes	marginales	 sur	 les	 exemplaires	 sacrés.
Peut-être	aussi	voulait-on	que	certains	mots,	quoique	bien	écrits
dans	 le	 texte,	 fussent	modifiés	 ou	 suppléés	 à	 la	 lecture	 de	 la
façon	 qui	 était	 indiquée	 à	 la	marge.	 Et	 de	 là	 l’usage	 s’établit
d’adopter	généralement,	à	la	lecture,	la	leçon	marginale.	On	me
demandera	pourquoi	les	scribes	marquaient	ainsi	à	la	marge	les
changements	qu’il	fallait	faire	au	texte	en	le	lisant	;	c’est	ce	que
je	vais	expliquer	à	l’instant.	Car	je	suis	loin	de	penser	que	toutes
les	 notes	marginales	 fussent	 des	 leçons	 douteuses	 ;	 plusieurs
étaient	 destinées	 à	 remplacer	 les	mots	 tombés	 en	 désuétude,
ou	 bien	 ceux	 que	 l’état	 des	mœurs	 ne	 permettait	 plus	 de	 lire
tout	haut.	On	sait	que	les	anciens	écrivains,	hommes	simples	et
sans	malice,	laissaient	là	les	circonlocutions	à	l’usage	des	cours
et	 appelaient	 les	 choses	 par	 leur	 nom.	 Quand	 vinrent	 les
époques	 de	 luxe	 et	 de	 corruption,	 les	 expressions	 qui	 ne
blessaient	 point	 l’oreille	 chaste	 des	 anciens	 commencèrent	 à
passer	pour	obscènes.	Or,	bien	que	ce	ne	fût	pas	là	une	bonne
raison	pour	altérer	l’Écriture,	on	voulut	toutefois	avoir	égard	à	la
faiblesse	du	peuple,	et	l’ordre	fut	donné	de	remplacer	les	mots
qui	exprimaient	l’union	sexuelle	où	les	excréments	par	des	mots
plus	honnêtes,	ceux-là	même	qui	se	trouvaient	à	 la	marge.	Du
reste,	quelle	que	soit	la	cause	qu’on	assigne	à	l’usage	établi	de
suivre	la	leçon	marginale	dans	la	lecture	et	dans	l’interprétation
de	 la	 Bible,	 il	 est	 certain	 du	 moins	 que	 ce	 n’a	 pas	 été	 la
prétendue	conviction	que	l’on	avait,	suivant	les	pharisiens,	de	la
légitimité	 de	 cette	 interprétation.	 Car,	 outre	 que	 les	 rabbins,
dans	 le	 Talmud,	 ne	 sont	 pas	 ordinairement	 d’accord	 avec	 les
Massorètes,	 et	 qu’ils	 ont	 adopté,	 comme	 nous	 le	 prouverons
tout	à	 l’heure,	des	leçons	qui	 leur	sont	propres,	on	rencontre	à
la	marge	des	exemplaires	hébreux	de	la	Bible	des	leçons	qui	ne
sont	point	conformes	à	l’usage	de	la	langue.	Par	exemple,	il	est
dit	dans	Shamuel	(Iiv.	II,	chap.	IV,	vers.	23)	:	Parce	que	le	roi	a
agi	suivant	le	conseil	de	son	serviteur.	Or	cette	construction	est
parfaitement	 régulière	 et	 s’accorde	 très	 bien	 avec	 celle	 qu’on
trouve	 au	 verset	 16	 du	même	 chapitre.	 Au	 contraire,	 la	 leçon
marginale	 ton	 serviteur	 ne	 s’accorde	pas	 avec	 la	 personne	du



verbe.	 De	 même,	 au	 chapitre	 XVI	 (dernier	 verset)	 du	 même
livre,	nous	lisons	:	Quand	on	consulte	la	parole	de	Dieu.	La	note
marginale	quelqu’un	est	placée	là	pour	donner	un	nominatif	au
verbe	 consulte	 ;	 mais	 cela	 est	 contraire	 aux	 habitudes	 de	 la
langue	hébraïque,	qui	met	toujours	les	verbes	impersonnels	à	la
troisième	 personne,	 comme	 le	 savent	 parfaitement	 les
grammairiens.	 On	 trouve	 ainsi	 un	 certain	 nombre	 de	 leçons
marginales	qui	ne	peuvent	d’aucune	 façon	être	substituées	au
texte.
Il	 ne	 me	 sera	 pas	 plus	 difficile	 de	 répondre	 à	 la	 seconde

raison	 invoquée	 par	 les	 pharisiens.	 J’ai	 déjà	 montré,	 en	 effet,
que	les	scribes,	outre	les	leçons	douteuses,	ont	encore	noté	les
mots	 tombés	 en	 désuétude.	 Car	 il	 ne	 faut	 point	 croire	 que	 la
langue	 hébraïque	 n’ait	 pas	 subi,	 comme	 toutes	 les	 autres,	 les
variations	qu’amène	le	temps,	et	qu’il	ne	se	trouve	point	dans	la
Bible	 beaucoup	 de	 vieux	mots	 hors	 d’usage,	 que	 les	 derniers
scribes	 ont	 notés	 afin	 de	 les	 remplacer	 par	 des	 mots	 plus
usuels,	 quand	 ils	 lisaient	 l’Écriture	 au	 peuple.	 C’est	 pour	 cela
que	 le	mot	nahgar	est	 toujours	noté,	car	 il	était	anciennement
des	deux	genres	et	répondait	exactement	au	juvenis	des	Latins.
De	 même,	 les	 anciens	 Hébreux	 appelaient	 la	 capitale	 de
l’empire	 Jérusalem	et	non	pas	 Jérusalaim.	 J’en	dirai	 autant	des
pronoms	 lui-même	 et	 elle-même,	 les	 modernes	 ayant	 changé
vau	en	jod	(transformation	très	usitée	dans	la	langue	hébraïque)
pour	marquer	 le	genre	féminin,	bien	que	les	anciens	n’eussent
accoutumé	de	distinguer	le	féminin	d’avec	le	masculin	que	par
les	voyelles.	Je	ferai	remarquer	encore	que	les	temps	irréguliers
de	certains	verbes	ne	sont	pas	 les	mêmes	chez	 les	anciens	et
chez	 les	 modernes,	 que	 c’était	 chez	 les	 anciens	 un	 trait
d’élégance	 d’employer	 souvent	 certaines	 lettres	 douces	 pour
l’oreille	 ;	en	un	mot,	 il	me	serait	aisé	de	multiplier	 les	preuves
de	 ce	 genre,	 si	 je	 ne	 craignais	 d’abuser	 de	 la	 patience	 du
lecteur.
On	 me	 demandera	 peut-être	 d’où	 j’ai	 appris	 toutes	 ces

particularités.	 Je	 réponds	 que	 je	 les	 ai	 trouvées	 dans	 les	 plus
anciens	écrivains	hébreux,	dans	la	Bible	elle-même	;	et	il	ne	faut
point	s’étonner	que	les	modernes	Hébreux	n’aient	point	cherché



à	 imiter	 sur	 certains	 points	 les	 anciens,	 puisqu’il	 arrive	 dans
toutes	 les	 langues,	 même	 dans	 celles	 qui	 sont	mortes	 depuis
longtemps,	qu’on	distingue	fort	bien	les	mots	du	premier	âge	de
ceux	qui	sont	plus	récents.
On	pourrait	encore	me	demander	comment	 il	se	fait,	s’il	est

vrai,	comme	je	le	soutiens,	que	la	plupart	des	notes	marginales
de	la	Bible	soient	des	leçons	douteuses,	qu’il	n’y	ait	jamais	pour
un	 passage	 que	 deux	 leçons	 (la	 textuelle	 et	 la	marginale),	 et
non	pas	 trois	 ou	 un	plus	 grand	nombre	 ;	 et	 aussi,	 comment	 il
arrive	 que	 les	 scribes	 aient	 pu	 hésiter	 entre	 deux	 leçons,
lorsque	 la	 leçon	 textuelle	 est	 évidemment	 contraire	 à	 la
grammaire,	et	que	la	marginale	est	une	rectification	légitime.	Je
n’éprouve	aucun	embarras	à	répondre	à	ces	deux	questions	:	je
dirai	 premièrement	 qu’il	 est	 très	 certain	 qu’il	 a	 existé	 un	 plus
grand	 nombre	 de	 leçons	 que	 celles	 que	 nous	 trouvons
actuellement	marquées	dans	nos	exemplaires.	Par	exemple,	on
en	 trouve	 plusieurs	 dans	 le	 Talmud	 que	 les	 Massorètes	 ont
négligées,	et	qui	sont	si	différentes	 les	unes	des	autres	que	 le
superstitieux	correcteur	de	 la	Bible	de	Bombergue	a	été	obligé
de	convenir	dans	la	préface	qu’il	ne	saurait	comment	les	mettre
d’accord.	«	 J’avoue,	dit-il,	qu’en	cette	rencontre	 je	ne	puis	que
répondre	 ce	 que	 j’ai	 déjà	 répondu	 plus	 haut,	 savoir,	 que	 le
Talmud	est	d’ordinaire	en	contradiction	avec	les	Massorètes.	»	Il
suit	de	là	qu’on	n’est	pas	fondé	à	soutenir	qu’il	n’y	a	jamais	eu
dans	 les	exemplaires	de	 la	Bible	que	deux	 leçons	pour	chaque
passage.	Cependant	 je	veux	bien	 faire	cette	concession	à	mes
adversaires	 ;	 je	 crois	 même	 qu’effectivement	 on	 n’a	 jamais
rencontré	 que	 deux	 leçons,	 et	 voici	 mes	 preuves.	 1°	 J’ai
expliqué	la	variété	des	leçons	par	la	ressemblance	de	certaines
lettres.	 Or	 une	 pareille	 cause	 n’admet	 que	 deux	 leçons
différentes.	 La	 question	 était	 toujours	 de	 savoir	 entre	 deux
lettres	 laquelle	 il	 fallait	 écrire	 ;	 par	 exemple,	 il	 fallait	 choisir
entre	bet	et	kaf,	entre	jod	et	vau,	entre	dalet	et	res,	etc.,	toutes
lettres	 dont	 l’usage	 est	 tellement	 fréquent	 qu’il	 devait	 arriver
souvent	que	l’une	comme	l’autre	donnait	un	sens	raisonnable.	Il
fallait	aussi	savoir	si	la	syllabe	était	longue	ou	brève	;	or	ce	sont
les	lettres	que	nous	avons	appelées	muettes	qui	déterminaient



la	quantité	de	ces	syllabes.	Ajoutez	à	cela	que	nous	n’avons	pas
prétendu	 que	 toutes	 les	 leçons,	 sans	 exception,	 fussent	 des
leçons	douteuses,	puisqu’au	contraire	nous	avons	expressément
dit	 que	 plusieurs	 d’entre	 elles	 avaient	 été	 faites	 par	 un	motif
d’honnêteté,	ou	pour	expliquer	des	mots	tombés	en	désuétude.
2°	La	seconde	raison	que	j’ai	de	croire	qu’il	n’y	a	jamais	eu	que
deux	 leçons	 différentes,	 c’est	 la	 conviction	 où	 je	 suis	 que	 les
scribes	n’ont	pu	trouver	qu’un	très	petit	nombre	d’exemplaires,
et	peut-être	pas	plus	de	deux	ou	trois.	Car,	au	traité	des	scribes
(chap.	VI),	 il	 n’est	 fait	mention	que	de	 trois	exemplaires	qu’on
suppose	 trouvés	par	Hezras,	 qu’on	donne	 comme	 l’auteur	des
notes	marginales.	Mais	quoi	qu’il	en	soit	de	ce	dernier	point,	s’il
est	 vrai	 que	 les	 scribes	 n’ont	 eu	 sous	 les	 yeux	 que	 trois
exemplaires,	 on	 conçoit	 très	 facilement	 que	 pour	 un	 même
endroit	 il	 y	ait	 toujours	eu	deux	de	ces	exemplaires	d’accord	 ;
car	 il	 serait	 vraiment	 prodigieux	 que	 trois	 exemplaires
seulement	 eussent	 donné	 trois	 leçons	 différentes.	 Maintenant,
d’où	 vient	 qu’après	 Hezras	 la	 pénurie	 en	 fait	 d’exemplaires	 a
été	 si	 grande	 ?	 C’est	 ce	 dont	 on	 cessera	 de	 s’étonner	 si	 l’on
veut	lire	seulement	le	chapitre	I	du	livre	I	des	Machabées,	ou	le
chapitre	VII	du	livre	XII	des	Antiquités	de	Josèphe.	Je	dirai	même
que	c’est	chose	presque	miraculeuse	qu’après	une	persécution
si	 longtemps	 prolongée,	 on	 ait	 pu	 conserver	 ces	 quelques
exemplaires	;	et	personne	ne	nous	contredira	sur	ce	point,	après
une	lecture	même	rapide	de	l’histoire	des	Hébreux.
Voilà	donc	les	différentes	raisons	qui	expliquent	pourquoi	l’on

ne	rencontre	 jamais	dans	 la	Bible	que	deux	leçons	douteuses	;
et	conséquemment	c’est	s’abuser	que	de	s’imaginer	là-dessous
quelque	mystère.
Il	ne	me	reste	plus	à	discuter	qu’une	seule	difficulté,	celle	que

les	 pharisiens	 tirent	 de	 certains	mots	 qui	 se	 rencontrent	 dans
les	 exemplaires	 de	 la	 Bible	 et	 qui	 sont	 écrits	 d’une	 façon
tellement	vicieuse	qu’ils	n’ont	visiblement	pu	être	en	usage	en
aucun	 temps.	 Pourquoi	 donc	ne	pas	 corriger	 ces	mots	 dans	 le
texte,	 au	 lieu	 d’indiquer	 la	 correction	 à	 la	 marge	 ?	 À	 cette
question,	 je	 réponds	 que	 je	 ne	 suis	 pas	 tenu	 de	 connaître	 les
scrupules	 religieux	qui	ont	pu	s’opposer	à	 la	correction	directe



d’un	texte	défectueux.	Il	est	probable	que	c’est	par	un	motif	de
pieuse	 sincérité	 que	 les	 scribes	 ont	 voulu	 transmettre	 à	 la
postérité	le	texte	de	la	Bible	exactement	tel	qu’ils	le	trouvaient
dans	le	petit	nombre	d’exemplaires	qui	étaient	sous	leurs	yeux	;
et	quand	ils	trouvaient	des	différences	entre	ces	exemplaires,	ils
les	 signalaient	 en	 marge,	 non	 comme	 des	 leçons	 douteuses,
mais	 comme	 des	 leçons	 simplement	 différentes.	 Or,	 quant	 à
moi,	 si	 je	 les	 ai	 appelées	 des	 leçons	 douteuses,	 c’est	 que	 la
plupart	du	temps,	en	effet,	il	me	serait	impossible	de	dire	quelle
est	celle	qu’il	faut	préférer.
Je	 ferai	 remarquer	 enfin	 qu’outre	 les	 leçons	 douteuses,	 les

scribes	 ont	 comme	 indiqué	 (par	 un	 espace	 vide	 interposé	 au
milieu	des	paragraphes)	 plusieurs	passages	 tronqués,	 dont	 les
Massorètes	fixent	même	le	nombre	;	car	ils	en	comptent	vingt-
huit,	et	je	ne	sais	trop	si	ce	nombre	de	vingt-huit	ne	couvre	pas
aussi	à	leurs	yeux	quelque	mystère.	Les	pharisiens	vont	jusqu’à
mesurer	avec	précision	 la	 longueur	de	 l’espace	que	 les	scribes
ont	 laissé	 vide,	 et	 ils	 s’y	 conforment	 religieusement.	 Par
exemple,	 ils	 écrivent	 ainsi	 le	 passage	 suivant	 de	 la	 Genèse
(chap.	IV,	vers.	8)	:	Et	Kaïn	dit	à	son	frère	Habel….	.	et	il	arriva
tandis	qu’ils	étaient	dans	les	champs,	etc.	L’espace	vide	marque
ici	l’absence	des	paroles	adressées	à	Habel	par	Kaïn.	Il	y	a	dans
la	 Bible	 vingt-huit	 passages	 semblables	 (outre	 ceux	 que	 nous
avons	 cités	 plus	 haut)	 ;	 et,	 du	 reste,	 plusieurs	 d’entre	 eux	 ne
paraîtraient	 pas	 tronqués,	 si	 l’on	 n’avait	 pas	 laissé	 cet	 espace
vide.	Mais	il	est	inutile	d’insister	plus	longuement	sur	ce	point.
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Chapitre	X
On	examine	les	autres	livres	de	l'ancien
testament	comme	on	a	fait	précédemment

les	douze	premiers.
Je	passe	à	l’examen	des	autres	livres	de	l’Ancien	Testament.

Je	 n’ai	 rien	 à	 dire	 de	 certain	 ni	 d’important	 touchant	 les	 deux
livres	des	Paralipomènes,	 sinon	qu’ils	 ont	été	écrits	 longtemps
après	 Hezras,	 et	 peut-être	 même	 depuis	 la	 restauration	 du
temple	 par	 Judas	Machabée[136].	 L’historien	 nous	 y	 donne	 en
effet	 (liv.	 I,	 chap.	 IX)	 le	 «	 dénombrement	 des	 familles	 qui	 les
premières	 (c’est-à-dire	 dès	 le	 temps	 d’Hezras)	 habitèrent
Jérusalem.	»	Ajoutez	à	cela	qu’au	verset	17,	il	nous	désigne	par
leur	nom	 les	gardiens	des	portes	 (remarquez	que	deux	de	ces
noms	se	retrouvent	dans	Néhémias,	chap.	XI,	vers.	19),	ce	qui
prouve	 que	 ces	 livres	 ont	 été	 écrits	 longtemps	 après	 la
reconstruction	 de	 Jérusalem.	 Du	 reste,	 je	 n’ai	 rien	 à	 dire	 de
certain	 touchant	 le	 véritable	 auteur	 des	Paralipomènes,	 ni	 sur
l’utilité	 ou	 l’autorité	 qu’il	 leur	 faut	 reconnaître,	 ni	 enfin	 sur	 la
doctrine	qui	y	est	contenue.	Et	je	ne	puis	assez	m’étonner	qu’ils
aient	été	mis	au	nombre	des	livres	saints	par	ceux-là	même	qui
n’ont	 pas	 voulu	 y	 comprendre	 le	 livre	 de	 la	Sagesse,	 celui	 de
Tobie,	 et	 tous	 ceux	 qu’on	 appelle	 apocryphes.	 Du	 reste,	 mon
dessein	 n’est	 pas	 du	 tout	 de	 défendre	 ici	 l’autorité	 des
Paralipomènes	 ;	 mais	 puisqu’on	 s’est	 accordé	 à	 les	 recevoir
parmi	 les	 livres	 saints,	 je	 n’y	 veux	 pas	 contredire	 et	 je	 passe
outre.
Les	Psaumes	ont	également	été	réunis	en	corps	d’ouvrage	et

divisés	 en	 cinq	 livres	 à	 l’époque	 du	 second	 temple.	 Car	 le
psaume	 88,	 au	 témoignage	 de	 Philon	 le	 Juif,	 fut	 mis	 au	 jour
pendant	la	prison	du	roi	Jéhojakim	à	Babylone,	et	le	psaume	89
après	sa	délivrance.	Or	 je	ne	pense	pas	que	Philon	eût	attesté
ce	 fait,	 s’il	 ne	 l’eût	 recueilli	 de	 personnes	 dignes	 de	 foi,	 ou
emprunté	à	l’opinion	générale	de	son	temps.



Je	crois	aussi	que	les	Proverbes	de	Salomon	ont	été	recueillis
vers	 cette	même	 époque,	 ou	 tout	 au	moins	 sous	 le	 règne	 de
Josias.	Je	trouve	en	effet	au	dernier	verset	du	chapitre	XXIV	ces
paroles	:	«	Voici	encore	des	proverbes	qui	sont	de	Salomon	;	ils
ont	été	transportés	dans	ce	recueil	par	les	serviteurs	d’Hiskias,
roi	de	Juda.	»	 Il	m’est	 impossible	de	ne	pas	m’élever	 ici	contre
l’audace	des	rabbins	qui	voulaient	retrancher	ce	livre,	ainsi	que
l’Ecclésiaste,	 du	 canon	 des	 saintes	 Écritures,	 pour	 le	mettre	 à
part	 avec	 les	 autres	 livres	 dont	 nous	 avons	 déjà	 regretté
l’exclusion.	 Et	 ils	 n’eussent	 pas	 manqué	 de	 le	 faire,	 s’ils
n’avaient	 trouvé	 dans	 les	 Proverbes	 et	 l’Ecclésiaste	 quelques
endroits	où	la	loi	de	Moïse	est	mise	en	honneur.	C’est	une	chose
assurément	déplorable	que	 le	sort	d’ouvrages	aussi	excellents,
aussi	sacrés,	ait	pu	dépendre	de	la	décision	de	pareils	juges.	Je
leur	dois	cependant	des	actions	de	grâces	pour	avoir	bien	voulu
nous	les	conserver.	L’ont-ils	fait	avec	une	fidélité	scrupuleuse	et
sans	les	altérer	d’aucune	façon	?	c’est	ce	que	je	ne	veux	point
examiner	de	près	en	ce	moment.
Je	 passe	 aux	 livres	 des	 Prophètes.	 Si	 on	 les	 examine

attentivement,	 on	 reconnaîtra	 que	 les	 prophéties	 qu’ils
contiennent	ont	été	recueillies	dans	d’autres	 livres,	qu’elles	ne
sont	point	 toujours	disposées	dans	 le	même	ordre	où	elles	ont
été	prononcées	ou	écrites,	enfin	que	ce	ne	sont	point	là	toutes
les	 prophéties,	 mais	 seulement	 celles	 qu’on	 a	 retrouvées	 de
côté	et	d’autre	;	d’où	il	suit	que	ces	livres	ne	sont	véritablement
que	des	 fragments	des	prophètes.	Ainsi	 Isaïe	n’y	commence	à
prophétiser	que	sous	le	règne	d’Huzias,	comme	le	collecteur	le
témoigne	lui-même	au	premier	verset.	Or	il	est	certain	qu’Isaïe
prophétisa	avant	cette	époque	et	que,	dans	un	livre	aujourd’hui
perdu,	 il	 avait	 tracé	 l’histoire	 entière	 du	 roi	 Huzias	 (voyez
Paralipomènes,	 liv.	 II,	chap.	XXVI,	vers.	22).	Les	prophéties	que
nous	 avons	 d’Isaïe	 ont	 été	 tirées	 des	 Chroniques	 des	 rois	 de
Juda	et	d’Israël,	ainsi	que	nous	l’avons	prouvé	plus	haut.	Ajoutez
à	cela	que	les	rabbins	font	vivre	ce	prophète	jusqu’au	règne	de
Manassé,	qui	ordonna	de	le	mettre	à	mort	;	et	bien	que	ce	récit
paraisse	n’être	qu’une	fable,	on	en	peut	cependant	induire	que
les	 rabbins	 n’ignoraient	 pas	 que	 toutes	 les	 prophéties	 d’Isaïe



n’ont	pas	été	conservées.
Les	 prophéties	 de	 Jérémie,	 qui	 sont	 présentées	 sous	 forme

historique,	ont	été	également	 tirées	de	diverses	Chroniques	et
rassemblées	 par	 un	 collecteur.	 J’en	 trouve	 une	 preuve	 dans	 la
confusion	qui	règne	parmi	cette	accumulation	de	prophéties	où
l’ordre	 des	 temps	 n’est	 point	 observé.	 Ajoutez	 que	 le	 même
récit	est	souvent	répété	de	plusieurs	manières	différentes.	Ainsi
le	 chapitre	 XXI	 nous	 explique	 la	 cause	 des	 appréhensions	 de
Jérémie	;	elles	viennent	de	ce	qu’il	a	prédit	à	Zédéchias,	qui	 le
consultait,	la	dévastation	de	Jérusalem.	Tout	à	coup	ce	récit	est
interrompu,	 et	 le	 chapitre	 XXII	 nous	 raconte	 les	 remontrances
que	Jérémie	adressa	à	Jéhojakim	(qui	régna	avant	Zédéchias),	et
la	 prédiction	 qu’il	 lui	 fit	 d’une	 prochaine	 captivité	 ;	 puis,	 au
chapitre	 XXV,	 viennent	 les	 révélations	 qui	 ont	 été	 faites	 à
Jérémie	 avant	 cette	 époque,	 savoir,	 la	 quatrième	 année	 du
règne	 de	 Jéhojakim	 ;	 puis	 enfin	 d’autres	 révélations	 que	 le
prophète	a	 reçues	quatre	années	auparavant.	 Le	collecteur	du
livre	 de	 Jérémie	 continue	 ainsi	 d’entasser	 les	 prophéties	 sans
garder	 l’ordre	des	 temps,	 jusqu’à	 ce	que,	 parvenu	au	 chapitre
XXXVIII,	il	reprend	le	récit	qu’il	avait	commencé	au	chapitre	XXI,
comme	 si	 les	 chapitres	 intermédiaires	 étaient	 une	 simple
parenthèse.	 En	 effet,	 la	 conjonction	 par	 où	 commence	 le
chapitre	XXXVIII	se	rapporte	aux	versets	8,	9	et	10	du	chapitre
XXI.	 De	 plus,	 dans	 le	 récit	 du	 chapitre	 XXXVIII,	 la	 tristesse	 du
prophète	 Jérémie	 et	 la	 cause	 de	 sa	 longue	 détention	 dans	 le
vestibule	de	 la	prison	sont	 racontées	 tout	autrement	que	dans
le	chapitre	XXXVII,	ce	qui	montre	clairement	que	tout	cela	n’est
qu’une	 collection	 de	matériaux	 empruntés	 à	 divers	 historiens,
sans	 quoi	 un	 pareil	 désordre	 serait	 véritablement	 inexplicable.
Quant	 au	 reste	 des	 prophéties	 contenues	 dans	 les	 autres
chapitres,	où	Jérémie	parle	à	la	première	personne,	il	y	a	toute
apparence	 qu’elles	 ont	 été	 tirées	 du	 livre	 que	 Jérémie	 dicta	 à
Baruch,	 lequel	ne	 contenait	 (ainsi	 qu’on	 le	voit	par	 le	 chapitre
XXXVI,	 verset	 2)	 que	 les	 révélations	 faites	 à	 Jérémie	 depuis
Josias	 jusqu’à	 la	 quatrième	 année	 du	 règne	 de	 Jéhojakim.	 Il
paraît	aussi	qu’on	aura	extrait	de	ce	même	livre	dicté	à	Baruch
tout	ce	qui	est	compris	entre	le	chapitre	XLV,	verset	2,	jusqu’au



chapitre	LI,	verset	59.
Il	suffit	de	lire	les	premiers	versets	du	livre	d’Ézéchiel	pour	se

convaincre	 que	 ce	 livre	 n’est	 qu’un	 fragment.	 Qui	 ne	 voit	 en
effet	 que	 la	 conjonction	 par	 où	 il	 commence	 suppose	 un
discours	 antérieur	 qu’elle	 unit	 à	 ce	 qui	 va	 suivre	 ?	 Et	 non-
seulement	 cette	 conjonction,	 mais	 toute	 la	 contexture	 de
l’ouvrage,	 marque	 d’autres	 écrits	 que	 nous	 n’avons	 plus.	 Ce
livre	 commence	 à	 l’an	 30e,	 ce	 qui	 prouve	 clairement	 que	 le
prophète	continue	un	 récit	déjà	commencé	 ;	et	 l’auteur	même
du	 livre	 confirme	 cette	 induction	 par	 une	 parenthèse	 qu’il	 a
placée	 au	 verset	 3	 :	 «	 La	 parole	 de	 Dieu,	 »	 dit-il,	 «	 s’était
souvent	 fait	 entendre	 à	 Ézéchiel,	 fils	 de	 Buzé,	 prêtre	 dans	 le
pays	des	Chaldéens.	»	C’est	comme	s’il	disait	expressément	que
les	prophéties	d’Ézéchiel,	dont	il	va	faire	le	récit,	sont	une	suite
de	révélations	antérieures	qu’Ézéchiel	avait	reçues	de	Dieu.	Une
autre	 preuve,	 c’est	 que	 Josèphe,	 dans	 ses	 Antiquités	 (liv.	 X,
chap.	IX),	nous	rapporte	qu’Ézéchiel	prédit	à	Zédéchias	qu’il	ne
verrait	pas	Babylone.	Or	nous	ne	 trouvons	pas	cette	prophétie
dans	 le	 livre	 d’Ézéchiel	 que	 nous	 avons	 aujourd’hui	 ;	 tout	 au
contraire,	nous	y	voyons,	au	chapitre	XVII,	que	Zédéchias	sera
conduit	en	captivité	à	Babylone[137].	—	Pour	Hosée,	je	ne	puis
affirmer	qu’il	ait	écrit	un	plus	grand	nombre	de	prophéties	que
nous	n’en	avons	dans	le	livre	qui	porte	son	nom.	Et	toutefois	il	y
a	 lieu	 d’être	 surpris	 qu’il	 nous	 reste	 si	 peu	 de	 chose	 d’un
prophète	 qui,	 au	 témoignage	 de	 l’écrivain	 sacré,	 a	 prophétisé
pendant	plus	de	quatre-vingt-quatre	ans.
Nous	 savons	 du	 moins	 en	 général	 que	 les	 Écritures	 ne

contiennent	 ni	 tous	 les	 prophètes,	 ni	 toutes	 les	 prophéties	 de
ceux	 qui	 n’ont	 pas	 entièrement	 péri.	 Ainsi	 nous	 n’avons
absolument	 rien	de	 tous	 les	prophètes	qui	ont	prophétisé	sous
le	règne	de	Manassé,	et	dont	 il	est	 fait	mention	dans	 le	 livre	 II
des	Paralipomènes	 (chap.	XXXIII,	vers.	10,	18	et	19)	;	et	quant
aux	 douze	 petits	 prophètes,	 nous	 sommes	 loin	 de	 posséder
toutes	 leurs	prophéties.	 Il	me	 suffira	de	 citer	 Jonas,	 dont	nous
n’avons	 que	 la	 prophétie	 qu’il	 adressa	 aux	 Ninivites	 ;	 or	 nous
savons	 qu’il	 prophétisa	 aussi	 aux	 Israélites,	 comme	 on	 le	 voit



par	le	second	livre	des	Rois	(chap.	XIV,	vers.	25).
Le	 livre	 de	 Job	 et	 Job	 lui-même	 ont	 fait	 l’objet	 d’un	 grand

nombre	de	 controverses.	Quelques-uns	 pensent	 que	Moïse	 est
l’auteur	 de	 ce	 livre,	 et	 que	 l’histoire	 de	 Job	 tout	 entière	 n’est
qu’une	 parabole.	 C’est	 l’opinion	 de	 certains	 rabbins	 dans	 le
Talmud	;	et	Maimonide,	dans	son	livre	More	Nebuchim,	y	incline
fortement.	 D’autres	 admettent	 que	 l’histoire	 de	 Job	 est
véritable	 ;	 et	 parmi	 ceux-là	 quelques-uns	 pensent	 que	 Job	 a
vécu	du	temps	de	Jacob,	et	qu’il	a	même	pris	en	mariage	sa	fille
Dina.	Mais	Aben-Hezra	est	fort	éloigné	de	ce	sentiment,	comme
j’ai	 déjà	 eu	 occasion	 de	 le	 dire	 ;	 il	 est	 d’avis	 (voyez	 son
commentaire)	que	le	livre	de	Job	est	une	traduction	;	et,	quant	à
moi,	je	voudrais	bien	qu’il	en	fût	ainsi	;	car	il	en	serait	d’autant
plus	évident	que	les	gentils	ont	eu	aussi	des	livres	saints.	Mais	il
est	plus	sage	de	tenir	la	chose	pour	douteuse	;	et	je	me	borne	à
penser,	comme	simple	conjecture,	que	Job	était	un	gentil	d’une
grande	 force	 d’âme,	 qui	 passa	 d’une	 fortune	 prospère	 à	 des
destinées	 malheureuses,	 pour	 revenir	 ensuite	 à	 sa	 première
condition	de	prospérité.	Ézéchiel,	en	effet	(chap.	XIV,	vers.	12),
le	 cite	 entre	 quelques	 autres	 personnages,	 et	 je	 suis	 porté	 à
croire	 que	 ces	 alternatives	 de	 la	 destinée	 de	 Job	 et	 la	 force
d’âme	 qu’il	 a	 déployée	 donnèrent	 occasion	 à	 plusieurs	 de
discuter	 sur	 la	 providence	 de	 Dieu	 ;	 ou	 du	 moins	 elles
déterminèrent	 l’auteur	du	 livre	de	 Job	à	composer	un	dialogue
sur	cette	matière	;	car	ni	le	fond	de	cette	composition	ni	le	style
ne	 portent	 le	 caractère	 d’un	 auteur	 accablé	 par	 la	maladie	 et
couvert	de	cendres	;	elles	trahissent	au	contraire	le	travail	et	le
loisir	 du	 cabinet.	 Sous	 ce	 point	 de	 vue,	 j’incline	 à	 l’opinion
d’Aben-Hezra,	que	le	livre	de	Job	est	une	traduction.	L’auteur	en
effet	paraît	imiter	la	poésie	des	gentils	;	car	le	père	des	dieux	y
convoque	 deux	 fois	 l’assemblée	 où	 Momus,	 sous	 le	 nom	 de
Satan,	 critique	 les	 actions	 de	 Dieu	 avec	 une	 extrême	 liberté,
etc.	Mais	ce	ne	sont	 là,	 je	 l’avoue,	que	de	simples	conjectures,
et	elles	ne	sont	point	assez	fondées	pour	qu’on	y	insiste.
Passons	au	livre	de	Daniel.	Il	n’y	a	aucun	doute	qu’à	partir	du

chapitre	VIII	ce	livre	ne	soit	l’ouvrage	du	prophète	dont	il	porte
le	nom.	Mais	d’où	a-t-on	tiré	les	sept	premiers	chapitres	?	voilà



ce	qu’il	est	facile	de	dire.	Il	y	a	toute	apparence	que	ç’a	été	des
chronologies	 chaldéennes,	 tous	 ces	 chapitres,	 excepté	 le
premier,	ayant	été	écrits	en	chaldéen.	Si	ce	point	était	une	fois
bien	 établi,	 nous	 y	 trouverions	 un	 éclatant	 témoignage	 de	 la
vérité	de	ce	principe,	que	la	Bible	ne	doit	pas	son	caractère	de
livre	saint	aux	paroles	et	aux	discours	qu’elle	contient,	ou	à	 la
langue	 où	 elle	 est	 écrite,	 mais	 aux	 choses	 mêmes	 que
l’intelligence	y	découvre	;	et	par	conséquent	tous	les	 livres	qui
contiennent	 des	 récits	 et	 des	 renseignements	 d’une	 moralité
excellente,	en	quelque	langue	qu’ils	soient	écrits,	chez	quelque
nation	qu’on	les	rencontre,	sont	également	sacrés.	Quoi	qu’il	en
soit,	 nous	 pouvons	 toujours	 noter	 ici	 que	 les	 sept	 premiers
chapitres	 de	Daniel	 ont	 été	 écrits	 en	 chaldéen,	 et	 qu’ils	 n’en
sont	pas	réputés	moins	sacrés	que	tout	le	reste	de	la	Bible.
Le	 premier	 livre	 d’Hezras	 est	 si	 étroitement	 lié	 à	 celui	 de

Daniel,	 qu’il	 est	 aisé	 d’y	 reconnaître	 l’ouvrage	 d’un	 seul	 et
même	 auteur,	 qui	 continue	 dans	 ce	 dernier	 livre	 à	 exposer
l’histoire	des	Juifs	depuis	leur	première	captivité.
Pour	 le	 livre	 d’Esther,	 je	 n’hésite	 pas	 à	 le	 rattacher	 à	 celui

d’Hezras,	 la	 conjonction	 par	 où	 il	 commence	 ne	 pouvant
s’interpréter	dans	un	autre	sens.	Et	il	ne	faut	pas	croire	que	ce
livre	 d’Esther	 soit	 celui	 que	 Mardochée	 a	 écrit,	 puisqu’au
chapitre	IX	(vers.	20,	21,	22)	un	autre	que	Mardochée	parle	de
Mardochée	lui-même,	des	lettres	qu’il	a	écrites	et	de	ce	qu’elles
contenaient.	De	plus,	 il	est	dit	au	verset	31	du	même	chapitre
que	la	reine	Esther	avait	confirmé	par	un	édit	toutes	les	sûretés
relatives	à	 la	célébration	de	 la	 fête	des	Sorts	(Purim),	et	qu’on
avait	 écrit	 cet	 édit	 dans	 le	 Livre,	 c’est-à-dire,	 en	 langage
hébraïque,	 dans	 un	 livre	 parfaitement	 connu	 de	 tous	 à	 cette
époque.	 Or	 il	 faut	 bien	 avouer	 ici,	 comme	 le	 fait	 Aben-Hezra,
que	ce	livre	a	péri	avec	les	autres.	Enfin,	le	reste	de	l’histoire	de
Mardochée	 est	 emprunté	 aux	 chroniques	 des	 rois	 de	 Perse.
C’est	donc	une	chose	certaine	que	le	livre	d’Esther	est	l’ouvrage
du	même	historien	qui	a	écrit	le	livre	de	Daniel,	celui	d’Hezras,
et	 sans	 doute	 aussi	 celui	 de	Néhémias[138],	 qu’on	 appelle	 le
second	livre	d’Hezras.	Maintenant	qu’il	est	établi	que	les	quatre



livres	 de	 Daniel,	 d’Hezras,	 d’Esther	 et	 de	 Néhémias	 sont	 du
même	 auteur,	 on	me	 demandera	 quel	 est	 cet	 auteur.	 J’avoue
franchement	que	 je	n’en	sais	 rien,	et	 je	n’ai	même	à	proposer
sur	ce	point	aucune	conjecture.	Mais,	dira-t-on,	de	quelle	source
l’auteur,	 quel	 qu’il	 soit,	 de	 ces	 quatre	 livres	 a-t-il	 pu	 tirer	 les
récits	historiques	qui	les	remplissent,	et	dont	il	a	peut-être	écrit
lui-même	 la	plus	grande	partie	?	 Je	 ferai	 remarquer	 ici	que	 les
chefs	 ou	 princes	 des	 Juifs,	 à	 l’époque	 du	 second	 temple,
avaient,	 comme	 les	 rois	 au	 temps	 du	 premier,	 des	 scribes	 ou
historiographes,	 qui	 étaient	 chargés	 d’écrire	 les	 annales	 de
l’empire	 et	 de	 consigner	 la	 chronologie	 des	 événements.	 Ainsi
dans	 les	 livres	 des	 Rois	 nous	 trouvons	 souvent	 citées	 les
annales	ou	 la	chronologie	de	 leur	règne.	De	même	les	annales
des	 princes	 et	 des	 pontifes	 sont	 citées	 dans	Néhémias	 (chap.
XII,	vers.	23)	et	dans	les	Machabées	(liv.	Ier,	chap.	XVI,	vers.	14).
Il	n’y	a	donc	aucun	doute	que	ce	livre	des	annales	ne	soit	celui
dont	nous	parlions	tout	à	 l’heure	(voyez	Esther,	chap.	 IX,	vers.
31),	 où	 devaient	 se	 trouver	 l’édit	 d’Esther	 et	 l’histoire	 de
Mardochée,	 et	 qui	 a	 péri,	 comme	 nous	 en	 sommes	 tombés
d’accord	avec	Aben	Hezra.	Et	il	résulte	de	là	que	tous	les	récits
historiques	contenus	dans	les	quatre	livres	de	Daniel,	d’Hezras,
d’Esther	et	de	Néhémias	 ont	été	 tirés	de	 ce	 livre	des	annales,
puisque	c’est	 le	 seul	qui	 soit	 cité	dans	 les	quatre	autres,	et	 le
seul	 aussi	 qui	 eût,	 à	 notre	 connaissance,	 le	 caractère	 et
l’autorité	d’un	document	public.	Si	maintenant	on	veut	avoir	 la
preuve	que	ces	quatre	 livres	n’ont	pas	été	écrits	par	Hezras	ni
par	Néhémias,	 il	suffit	de	considérer	que	dans	Néhémias(chap.
XII,	 vers.	 9	 et	 10)	 la	 généalogie	 du	 grand	 pontife	 Jésuhga	 est
continuée	 jusqu’à	 Jaduah,	 le	 sixième	pontife,	 celui	 qui	 alla	 au-
devant	d’Alexandre,	à	l’époque	où	l’empire	des	Perses	était	déjà
presque	 entièrement	 abattu	 (voyez	 Josèphe,	Antiquités,	 liv.	XI,
chap.	 VIII	 ;	 voyez	 aussi	 Philon	 le	 Juif,	 qui,	 au	 livre	 des	 Temps,
appelle	 Jaduah	 le	 sixième	 et	 dernier	 pontife	 qui	 ait	 exercé	 le
sacerdoce	 sous	 la	 domination	 des	 Perses).	 De	 plus,	 dans	 ce
même	 chapitre	 de	Néhémias,	 on	 lit	 au	 verset	 22	 :	Quant	 aux
Lévites	qui	étaient	du	temps	d’Eljasib,	de	Joïada,	de	Jonathan	et
de	Jaduah,	les	noms	des	chefs	de	famille	et	des	prêtres	ont	été



écrits	 au-dessus[139]	 du	 règne	 de	 David.	 C’est	 dans	 les
chronologies	que	ces	noms	avaient	été	écrits.	Or,	 je	ne	pense
pas	 que	 personne	 soutienne	 qu’Hezras	 ou	 Néhémias[140]	 aient
vécu	assez	longtemps	pour	voir	mourir	quatorze	rois	des	Perses.
Cyrus	est,	en	effet,	le	premier	de	ces	rois	qui	ait	permis	aux	Juifs
de	 rebâtir	 leur	 temple,	 et	 depuis	 cette	 époque	 jusqu’à	Darius,
quatorzième	et	dernier	 roi	 des	 Perses,	 on	 compte	plus	de	230
années.	 Je	 regarde	 donc	 comme	 une	 chose	 certaine	 que	 ces
livres	 ont	 été	 écrits	 longtemps	 après	 que	 Judas	Machabée	 eut
rétabli	le	culte	du	temple	;	et	ce	qui	me	le	fait	croire,	c’est	qu’à
cette	 époque	 on	 voit	 se	 répandre	 de	 faux	 livres	 de	 Daniel,
d’Hezras	et	d’Esther,	 fabriqués	dans	des	vues	perfides	par	des
hommes	 qui	 appartenaient	 sans	 doute	 à	 la	 secte	 des
saducéens	 ;	 car	 les	 pharisiens	 n’ont	 jamais,	 que	 je	 sache,
reconnu	l’autorité	de	ces	faux	livres.	Et	bien	qu’on	rencontre	au
livre	 qu’on	 nomme	 le	 quatrième	 d’Hezras	 de	 certaines	 fables
qui	 se	 trouvent	 également	 dans	 le	 Talmud,	 ce	 n’est	 point	 une
raison	pour	les	attribuer	aux	pharisiens,	puisqu’il	n’y	a	personne
parmi	eux,	 sauf	quelques	entêtés	absolument	 stupides,	qui	ne
tombent	d’accord	que	ces	fables	ont	été	introduites	après	coup
dans	le	texte	par	une	moquerie	sacrilège,	ou,	à	ce	que	je	crois,
avec	 l’intention	 de	 rendre	 leurs	 traditions	 ridicules.	 Une	 autre
raison	 qu’on	 peut	 donner	 de	 la	 publication	 des	 livres	 dont	 il
s’agit	à	l’époque	que	j’ai	assignée,	c’est	qu’on	avait	alors	intérêt
à	 montrer	 au	 peuple	 que	 les	 prophéties	 de	 Daniel	 s’étaient
accomplies,	 afin	 de	 le	 confirmer	 de	 la	 sorte	 dans	 la	 piété,	 de
relever	 son	 courage	 et	 de	 lui	 donner	 l’espérance	 d’une
prospérité	 prochaine	 au	 milieu	 des	 calamités	 dont	 il	 était
accablé.	Du	reste,	bien	que	ces	quatre	livres	soient	si	récents	et
si	 nouveaux,	 il	 s’y	 trouve	 néanmoins	 beaucoup	 de	 fautes,	 qui
doivent	 s’expliquer,	 si	 je	 ne	 me	 trompe,	 par	 l’extrême
précipitation	 des	 copistes.	 On	 y	 rencontre,	 en	 effet,	 comme
dans	 les	autres	 livres	de	 la	Bible,	outre	plusieurs	de	ces	notes
marginales	 dont	 nous	 avons	 parlé	 dans	 le	 chapitre	 précédent,
un	certain	nombre	de	passages	qui	ne	peuvent	s’expliquer	que
par	une	transcription	précipitée,	ainsi	que	je	le	ferai	voir	tout	à
l’heure.	Mais	 je	 veux	d’abord	 faire	 remarquer,	 au	 sujet	 de	 ces



leçons	marginales,	 que	 si	 l’on	 accorde	 aux	 pharisiens	 qu’elles
sont	aussi	anciennes	que	le	texte,	il	faudra	dire	alors	que	ceux
qui	 ont	 écrit	 ce	 texte	 (en	 supposant	 qu’il	 ait	 été	 écrit	 par
plusieurs)	 ont	 ajouté	 ces	 notes	 à	 la	 marge,	 parce	 qu’ils	 ne
trouvaient	 pas	 les	 chronologies	 qu’ils	 avaient	 sous	 les	 yeux
d’une	exactitude	suffisante,	et	que,	tout	en	y	reconnaissant	très
clairement	 des	 fautes,	 leur	 respect	 pour	 les	 anciens	 les	 a
empêchés	 de	 les	 corriger	 directement.	 Mais,	 pour	 ne	 point
revenir	 ici	sur	un	sujet	déjà	épuisé,	 je	passe	à	cette	espèce	de
fautes	qui	ne	sont	point	indiquées	à	la	marge.
Il	s’en	trouve	d’abord,	je	ne	sais	combien,	dans	le	chapitre	II

d’Hezras	 ;	 car	 au	 verset	 64	 la	 somme	 totale	 de	 ceux	qui	 sont
comptés	 séparément	dans	 le	 corps	du	chapitre	est	 fixée	à	42,
360	:	or,	en	réunissant	les	sommes	partielles,	on	ne	trouve	que
29,	818,	de	sorte	qu’il	faut	nécessairement	qu’il	y	ait	une	erreur,
soit	dans	le	total	général,	soit	dans	les	sommes	partielles.	Or,	il
paraît	bien	que	 le	 total	général	doit	être	exact,	vu	que	chacun
l’avait	très	certainement	retenu	de	souvenir,	comme	une	chose
mémorable	;	et	par	conséquent,	si	l’erreur	eût	porté	sur	ce	total,
elle	eût	été	évidente	pour	chacun	et	 facilement	corrigée.	Mais
pour	 les	 sommes	 partielles,	 il	 en	 est	 tout	 autrement.	 Cette
indication	 est	 confirmée	 par	 le	 chapitre	 VII	 de	 Néhémias,	 qui
n’est	 (comme	 on	 le	 voit	 au	 verset	 5)	 qu’une	 transcription	 du
chapitre	d’Hezras	dont	nous	venons	de	parler,	lequel	est	connu
sous	le	nom	d’Épître	de	la	généalogie.	Dans	Néhémias,	en	effet,
le	 total	 général	 est	 le	 même	 que	 celui	 d’Hezras	 ;	 mais	 les
sommes	 partielles	 sont	 notablement	 différentes,	 tantôt	 plus
grandes,	 tantôt	 plus	 petites	 que	 celles	 d’Hezras,	 et	 elles
donnent,	 prises	 ensemble,	 le	 chiffre	 de	 31,	 089.	 Il	 résulte
évidemment	de	cette	comparaison	que	les	erreurs	nombreuses
qui	 se	 rencontrent	 dans	 Hezras	 et	 dans	 Néhémias	 portent
uniquement	sur	 les	sommes	partielles.	Les	commentateurs,	en
présence	de	contradictions	si	manifestes,	se	mettent	en	devoir
de	les	concilier	chacun	de	son	mieux	;	mais	où	les	conduit	cette
idolâtrie	 des	 Écritures	 ?	 à	 exposer	 au	 mépris	 les	 auteurs	 des
livres	 saints,	 et	 à	 les	 faire	 passer	 pour	 incapables	 d’écrire	 un
récit	 et	 d’exposer	 les	 événements	 avec	 un	 peu	 d’ordre.	 Ils	 se



vantent	d’éclaircir	l’Écriture	;	mais	ils	l’obscurcissent	en	effet,	à
ce	 point	 que,	 s’il	 était	 permis	 de	 l’interpréter	 suivant	 leur
méthode,	 il	n’est	point	de	passage	dont	 l’explication	ne	devînt
incertaine.	 Au	 surplus,	 je	 ne	 veux	 point	 insister	 sur	 ce	 point,
bien	 convaincu	 que,	 si	 quelque	 historien	 voulait	 suivre	 dans
l’exposition	des	 faits	 les	procédés	qu’ils	attribuent	dévotement
aux	 auteurs	 de	 la	 Bible,	 ils	 le	 tourneraient	 en	 ridicule	 tout	 les
premiers.	 Mais	 je	 les	 entends	 s’écrier	 que	 c’est	 être	 un
blasphémateur	que	d’imputer	une	erreur	à	l’Écriture.	Quel	nom
faudra-t-il	donc	leur	donner,	à	eux	qui	mettent	sur	son	compte
toutes	 les	 chimères	 de	 leur	 imagination,	 et	 qui,	 prostituant	 la
Bible	à	leurs	caprices,	transforment	les	auteurs	des	livres	saints
en	enfants	qui	balbutient	et	embrouillent	tout	?	Ne	les	entend-
on	pas	nier	dans	l’explication	de	la	Bible	les	sens	les	plus	clairs,
les	plus	évidents	?	Y	a-t-il,	par	exemple,	rien	de	plus	intelligible
dans	l’Écriture	que	ce	fait,	savoir,	qu’Hezras	et	ses	compagnons,
dans	 l’Épître	 de	 la	 généalogie	 (qui	 se	 trouve	 au	 chapitre	 II	 du
livre	 d’Hezras),	 ont	 fait,	 par	 sommes	 partielles,	 le	 compte	 de
tous	les	Hébreux	partis	avec	eux	pour	Jérusalem	?	La	preuve	en
est	 qu’on	 y	 donne	 le	 compte,	 non-seulement	 de	 ceux	 qui	 ont
indiqué	leur	généalogie,	mais	aussi	de	ceux	qui	n’ont	pu	le	faire.
N’est-il	 pas	également	 clair,	 par	 le	 verset	5	du	 chapitre	VII	 de
Néhémias,	que	 l’auteur	de	ce	 livre	n’a	 fait	que	transcrire	cette
épître	 d’Hezras	 ?	 Par	 conséquent,	 ceux	 qui	 donnent	 à	 ces
passages	 une	 explication	 différente	 nient	 le	 vrai	 sens	 de
l’Écriture	 ;	 que	 dis-je	 ?	 ils	 nient	 l’Écriture	 elle-même.	 Ridicule
piété,	qui,	sous	prétexte	d’expliquer	un	passage	de	la	Bible	par
d’autres	 passages,	 subordonne	 les	 endroits	 clairs	 à	 ceux	 qui
sont	 obscurs,	 les	 parties	 vraies	 et	 saines	 à	 celles	 qui	 sont
altérées	 et	 corrompues	 !	 Loin	 de	 moi,	 toutefois,	 la	 pensée
d’accuser	 de	 blasphème	 ceux	 qui	 expliquent	 l’Écriture	 de	 la
sorte	;	 leurs	 intentions	sont	pures,	et	 je	sais	que	l’erreur	est	 le
partage	inévitable	de	l’homme.	Mais	je	reviens	à	mon	sujet.
Outre	 les	 erreurs	 qu’il	 faut	 bien	 reconnaître	 dans	 les

supputations	 de	 l’Épître	 de	 la	 généalogie,	 celles	 de	 Néhémias
comme	celles	d’Hezras,	il	s’en	rencontre	encore	plusieurs	autres
dans	les	noms	mêmes	des	familles,	dans	les	généalogies,	dans



les	histoires,	et	aussi,	 je	 le	crains	 fort,	dans	 les	prophéties.	Du
moins,	 je	 ne	 vois	 pas	 que	 celle	 de	 Jérémie,	 au	 chapitre	 XXII,
touchant	 Jéchonias,	et	surtout	 les	paroles	du	dernier	verset	de
ce	 chapitre,	 aient	 aucun	 rapport	 avec	 l’histoire	 de	 Jéchonias,
telle	qu’on	la	trouve	sur	la	fin	du	livre	II	des	Rois,	dans	Jérémie,
et	au	livre	I	des	Paralipomènes	(chap.	III,	vers.	17,	18,	19).	Je	ne
vois	 pas	non	plus	 comment	 Jérémie	peut	 dire	 de	 Tsidéchias,	 à
qui	 on	 avait	 crevé	 les	 yeux	 après	 avoir	 égorgé	 ses	 fils	 en	 sa
présence	 :	 Tu	 mourras	 en	 paix	 (voyez	 Jérémie,	 chap.	 XXXIV,
vers.	5).	Que	s’il	était	permis	d’interpréter	les	prophètes	d’après
l’événement,	il	faudrait	ici,	à	ce	qu’il	semble,	changer	les	noms,
mettre	 Jéchonias	 à	 la	 place	 de	 Tsidéchias,	 et	 réciproquement.
Mais	j’aime	mieux	dire	que	ce	point	reste	obscur,	surtout	quand
je	considère	que,	s’il	y	a	ici	quelque	erreur,	on	ne	peut	l’imputer
qu’à	l’historien	et	non	à	l’altération	du	texte.
Je	ne	pousserai	pas	plus	loin	l’examen	des	livres	de	la	Bible	;

outre	 que	 je	 craindrais	 de	 fatiguer	 le	 lecteur,	 cette	 critique	 a
déjà	 été	 faite.	 Ainsi,	 R.	 Selomo,	 frappé	 des	 contradictions
manifestes	 qu’on	 rencontre	 dans	 les	 généalogies	 dont	 nous
venons	de	parler,	n’a	pu	se	contenir	 (voyez	ses	commentaires
sur	 le	 chapitre	 VIII	 du	 livre	 I	 des	 Paralipomènes).	 Il	 avoue
qu’Hezras	donne	les	noms	des	enfants	de	Benjamin,	et	expose
leur	généalogie	tout	autrement	que	 la	Genèse,	et	qu’il	 indique
aussi	tout	autrement	que	Josué	la	plupart	des	villes	des	Lévites,
ce	 qui	 vient	 sans	 doute	 de	 ce	 qu’il	 a	 eu	 sous	 les	 yeux	 des
originaux	différents.	 Selomo	 remarque	un	peu	plus	 bas	 que	 la
généalogie	de	Gibéon	et	de	plusieurs	autres	est	donnée	de	deux
manières	différentes,	parce	qu’Hezras,	ayant	eu	sous	 les	yeux
plusieurs	épîtres	différentes	pour	chaque	généalogie,	s’est	réglé
dans	 ses	 choix	 sur	 le	 nombre	 des	 exemplaires	 ;	 et	 quand	 ce
nombre	était	le	même	pour	deux	généalogies	opposées,	il	les	a
données	 toutes	 deux.	 Selomo	 avoue	 donc	 ici	 sans	 restriction
que	 les	 livres	dont	 il	parle	ont	été	écrits	d’après	des	originaux
d’une	correction	et	d’une	authenticité	insuffisantes.	Il	est	digne
de	 remarque	que	 la	plupart	du	 temps	 les	commentateurs	eux-
mêmes,	 en	 s’efforçant	 de	 concilier	 des	 passages
contradictoires,	 nous	 montrent	 la	 cause	 de	 l’erreur	 qu’ils	 ne



veulent	 pas	 reconnaître.	 Du	 reste,	 je	 ne	 crois	 pas	 qu’aucun
homme	 d’un	 jugement	 sain	 se	 puisse	 persuader	 que	 les
écrivains	 sacrés	 ont	 écrit	 de	 propos	 délibéré	 dans	 un	 style
obscur	 et	 inintelligible,	 tout	 exprès	 pour	 paraître	 en
contradiction	avec	eux-mêmes	en	divers	endroits.
On	dira	peut-être	que	ma	méthode	conduit	au	renversement

complet	de	 l’Écriture,	parce	qu’elle	donne	à	chacun	 le	droit	de
considérer	comme	suspect	 tel	passage	qu’il	 lui	plaira.	Mais	 j’ai
prouvé,	au	contraire,	que	cette	méthode	préserve	 l’Écriture	de
toute	 atteinte,	 en	 empêchant	 qu’on	 n’en	 accommode	 les
passages	clairs	à	ceux	qui	sont	obscurs,	et	qu’on	n’en	corrompe
les	parties	saines	au	moyen	des	parties	altérées.	D’ailleurs,	je	le
demande,	 de	 ce	 qu’un	 livre	 a	 des	 endroits	 corrompus,	 est-ce
une	raison	pour	regarder	tout	le	reste	comme	suspect	?	S’est-il
jamais	rencontré	un	livre	qui	fût	entièrement	exempt	de	fautes	?
Dira-t-on	pour	cela	que	tous	les	livres	en	sont	pleins	?	Personne
assurément	ne	tombera	dans	cet	excès,	surtout	quand	on	aura
affaire	 à	 un	 discours	 clairement	 conçu	 et	 que	 la	 pensée	 de
l’auteur	s’y	fera	aisément	reconnaître.
Voilà	 ce	 que	 j’avais	 à	 dire	 touchant	 l’histoire	 des	 livres	 de

l’Ancien	Testament.	Il	est	aisé,	je	crois,	d’en	conclure	qu’avant	le
temps	 des	 Machabées	 il	 n’y	 a	 point	 eu	 de	 canon	 des	 livres
saints[141]	:	ce	sont	les	pharisiens	de	l’époque	du	second	temple,
les	mêmes	qui	 instituèrent	 les	 formulaires	de	prières	 ;	 ce	 sont
eux,	dis-je,	qui	de	leur	autorité	privée	ont	choisi	entre	beaucoup
d’autres	et	consacré	les	livres	que	nous	possédons	maintenant.
Par	 conséquent,	 pour	 démontrer	 l’autorité	 de	 l’Écriture,	 il	 est
nécessaire	de	prouver	celle	de	chaque	livre	saint	en	particulier	;
et	 ce	n’est	 évidemment	pas	assez	d’établir	 la	 divinité	d’un	de
ces	livres	pour	en	inférer	la	divinité	de	tous	les	autres,	puisqu’il
faudrait	supposer	pour	cela	que	l’assemblée	des	pharisiens	n’a
pu	 se	 tromper	 dans	 son	 choix,	 ce	 qu’il	 est	 impossible	 de
démontrer.	 Que	 si	 on	me	 demande	 par	 quelle	 raison	 j’admets
que	 les	 seuls	 pharisiens	 ont	 formé	 le	 canon	 des	 livres	 de
l’Écriture,	je	citerai	le	dernier	chapitre	de	Daniel	(vers.	2),	où	est
prédite	 la	 résurrection	 des	 morts,	 qui	 était	 niée	 par	 les
saducéens.	 J’ajoute	 que	 les	 pharisiens	 dans	 le	 Talmud



s’expliquent	 ouvertement	 sur	 ce	 point.	 Il	 est	 dit	 en	 effet,	 au
Traité	du	sabbat	(chap.	II,	feuille	30,	p.	2)	:	R.	Jehuda,	surnommé
Rabi,	 rapporte	 que	 les	 docteurs	 ont	 voulu	 cacher	 le	 livre	 de
l’Ecclésiaste	parce	qu’on	y	trouve	des	paroles	opposées	à	celles
de	 la	 loi	 (c’est-à-dire	 au	 livre	 de	 la	 loi	 de	Moïse).	Pourquoi	ne
l’ont-ils	pas	caché	?	c’est	qu’il	commence	suivant	 la	 loi	et	 finit
suivant	 la	 loi.	 On	 lit	 un	 peu	 plus	 bas	 :	 Ils	 ont	 cherché	 aussi	 à
cacher	 le	 livre	des	 Proverbes.	 Enfin	 au	 chapitre	 I	 de	 ce	même
traité	(feuille	13,	p.	2),	il	est	dit	:	Certes,	nous	devons	nommer
avec	reconnaissance	Néghunja,	fils	d’Hiskias	;	car,	sans	lui,	nous
courions	 risque	 de	 perdre	 le	 livre	 d’Ézéchiel,	 qu’on	 voulait
soustraire	 aux	 regards,	 parce	 qu’il	 s’y	 trouve	 des	 paroles
contraires	 à	 celles	 de	 la	 loi.	 Il	 suit	 clairement	 de	 tous	 ces
passages	que	les	docteurs	de	la	loi	tinrent	conseil	pour	décider
quels	étaient	parmi	les	livres	saints	ceux	qu’il	fallait	admettre	et
ceux	 qu’il	 fallait	 rejeter.	 Ainsi	 donc,	 que	 celui	 qui	 veut	 être
certain	de	l’autorité	de	tous	les	livres	de	l’Écriture	recommence
l’examen	de	chacun	d’eux,	et	lui	demande	compte	de	ses	titres.
Ce	 serait	 ici	 le	 moment	 d’examiner	 les	 livres	 du	 Nouveau

Testament	 par	 la	même	méthode	 qui	 vient	 d’être	 appliquée	 à
ceux	 de	 l’Ancien.	 Mais	 comme	 j’entends	 dire	 que	 de	 très
savants	 hommes	 et	 très	 profonds	 dans	 la	 connaissance	 des
langues	ont	entrepris	ce	travail,	je	renonce	à	m’y	engager.	Je	ne
suis	 point	 d’ailleurs	 assez	 versé	 dans	 la	 langue	 grecque	 pour
oser	 prendre	 sur	 moi	 une	 tâche	 si	 difficile	 ;	 outre	 que	 les
exemplaires	des	livres	du	Nouveau	Testament	qui	ont	été	écrits
en	hébreu	sont	aujourd’hui	perdus	pour	nous.	 Je	vais	donc	me
borner	à	toucher	quelques	points	qui	se	rapportent	à	mon	sujet,
ainsi	qu’on	le	verra	dans	le	chapitre	suivant.
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Chapitre	XI
On	recherche	si	les	apôtres	ont	écrit	leurs

épîtres	à	titre	d'apôtres	et	de	prophètes,	ou	à
titre	de	docteurs.	—	On	cherche	ensuite
quelle	a	été	la	fonction	des	apôtres.

Quiconque	a	lu	le	Nouveau	Testament	ne	peut	douter	que	les
apôtres	 n’aient	 été	 prophètes.	 Mais	 comme	 les	 prophètes	 ne
parlaient	 pas	 toujours	 d’après	 une	 révélation,	 et	 que	 cela
n’arrivait	 même	 que	 fort	 rarement,	 ainsi	 que	 nous	 l’avons
montré	à	 la	 fin	du	chapitre	 I,	 nous	pouvons	nous	demander	 si
les	apôtres	ont	écrit	 leurs	épîtres	à	 titre	de	prophètes,	d’après
une	 révélation	et	un	mandat	exprès,	comme	Moïse,	 Jérémie	et
les	 autres,	 ou	 s’ils	 les	 ont	 écrites	 à	 titre	 de	 docteurs	 et	 de
simples	particuliers.	Ce	doute	est	d’autant	plus	fondé	que	dans
l’Épître	I	aux	Corinthiens	(chap.	XIV,	vers.	6),	Paul	indique	deux
genres	de	prédication	:	l’un	fondé	sur	la	révélation,	l’autre	sur	la
science.	De	là	vient	la	difficulté	de	savoir	si	 les	apôtres	parlent
dans	leurs	épîtres	comme	prophètes	ou	comme	docteurs.	Or,	si
nous	 voulons	 faire	 attention	 au	 style	 des	 Épîtres,	 nous
trouverons	qu’il	est	fort	éloigné	du	style	de	la	prophétie.	C’était
en	 effet	 une	 chose	 familière	 aux	 prophètes	 que	 de	 déclarer
partout	 qu’ils	 parlaient	 au	 nom	 de	 Dieu	 ;	 et	 de	 là	 ces
expressions	:	Dieu	dit,	le	Dieu	des	armées	dit,	la	parole	de	Dieu,
etc.	 ;	 et	 ce	 langage	 ne	 semble	 pas	 seulement	 avoir	 été	 usité
dans	 les	 discours	 publics	 des	 prophètes,	 mais	 encore	 dans
celles	de	leurs	épîtres	qui	contenaient	des	révélations	:	comme
on	 le	 voit	 dans	 l’épître	 d’Élie	 à	 Joram	 (voyez	 liv.	 II	 des	 Paral.,
chap.	XXI,	vers.	12)	qui	commence	aussi	par	ces	mots	:	Dieu	dit.
Mais	 dans	 les	 Épîtres	 des	 apôtres	 nous	 ne	 lisons	 rien	 de
semblable	 ;	au	contraire,	dans	 la	 Ire	aux	Corinthiens	 (chap.	VII,
vers.	 40),	 Paul	 dit	 expressément	 qu’il	 parle	 selon	 l’inspiration
personnelle	 de	 ses	 sentiments.	 On	 trouve	 même	 en	 un	 très
grand	 nombre	 de	 passages	 des	 locutions	 qui	 témoignent	 d’un



esprit	 de	 doute	 et	 d’irrésolution,	 comme	 (Épître	 aux	 Romains,
chap.	III,	vers.	28)	ces	expressions	:	nous	pensons	donc[142]	 ;
et	(au	chap.	VIII,	vers.	18)	c’est	que	je	pense,	et	plusieurs	autres
semblables.	 Outre	 cela,	 on	 trouve	 d’autres	 locutions	 bien
éloignées	de	 l’autorité	prophétique,	 telles	que	celles-ci	 :	 Je	dis
ceci	 en	 homme	 faible,	 et	 non	 pas	 par	 commandement	 (voyez
Épît.	I	aux	Corinthiens,	chap.	VII,	vers.	6)	;	et	encore	:	Je	donne
mon	avis	comme	un	homme	qui	est	fidèle	par	la	grâce	de	Dieu
(même	 chap.,	 vers.	 25)	 ;	 on	 pourrait	 citer	 encore	 beaucoup
d’autres	expressions.
Il	 faut	 remarquer	que,	 lorsqu’il	dit	dans	ce	chapitre	qu’il	n’a

pas	de	commandement	de	Dieu,	il	n’entend	par	là	ni	précepte	ni
commandement	que	Dieu	lui	aurait	révélés	;	il	parle	seulement
des	enseignements	donnés	par	le	Christ	sur	la	montagne	à	ses
disciples.	D’ailleurs,	si	nous	prenons	garde	à	la	manière	dont	les
apôtres	 nous	 transmettent	 dans	 leurs	 Épîtres	 la	 doctrine
évangélique,	 nous	 verrons	 qu’elle	 est	 bien	 différente	 de	 celle
qu’ont	 employée	 les	 prophètes	 pour	 nous	 transmettre	 leurs
prophéties.	Car	les	apôtres	raisonnent	sans	cesse	de	telle	sorte
qu’ils	 ne	 semblent	 pas	 prophétiser,	 mais	 discuter.	 Les
prophéties	ne	contiennent	que	de	purs	dogmes	et	des	décrets,
parce	 que	 Dieu	 est	 représenté	 comme	 prenant	 lui-même	 la
parole,	non	pas	pour	 raisonner,	mais	pour	 imposer	des	ordres,
selon	le	pouvoir	absolu	qui	appartient	à	sa	nature.	L’autorité	du
prophète	 ne	 doit	 pas	 en	 effet	 souffrir	 la	 discussion	 ;	 car
quiconque	veut	confirmer	ses	dogmes	par	 la	raison	les	soumet
par	 cela	même	 au	 libre	 jugement	 de	 chacun.	 C’est	 bien	 ainsi
que	 Paul	 paraît	 l’entendre,	 lui	 qui	 a	 l’habitude	 de	 raisonner,
lorsque	 dans	 l’Épître	 I	 aux	 Corinthiens	 (chap.	 X,	 vers.	 15)	 il
s’exprime	en	ces	termes	:	Je	vous	parle	comme	à	des	personnes
sages	;	jugez	vous-mêmes	la	vérité	de	ce	que	je	vous	dis.	Il	faut
dire	ensuite	que	 les	prophètes	percevaient	 les	choses	révélées
sans	 les	 secours	 de	 la	 lumière	 naturelle,	 c’est-à-dire	 sans	 le
raisonnement,	comme	nous	l’avons	vu	au	chapitre	I.
Bien	que	certaines	conclusions	dans	le	Pentateuque	semblent

le	résultat	du	raisonnement,	on	verra,	si	on	y	prend	garde,	qu’on



ne	peut	nullement	 les	prendre	pour	des	arguments	rigoureux	 :
par	exemple,	 lorsque	Moïse,	dans	le	Deutéronome	(chap.	XXXI,
vers.	 27),	 dit	 aux	 Israélites	 :	 Si	 vous	 avez	 été	 rebelles	 contre
Dieu,	 tandis	 que	 j’ai	 vécu	parmi	 vous,	 vous	 le	 serez	 bien	 plus
après	ma	mort,	il	faut	bien	se	garder	de	croire	que	Moïse	veuille
prouver	aux	Israélites	par	le	raisonnement	qu’ils	abandonneront
nécessairement	 après	 sa	 mort	 le	 vrai	 culte	 de	 Dieu	 ;	 car	 cet
argument	serait	 faux,	comme	on	peut	 le	prouver	par	 l’Écriture
elle-même.	 Les	 Hébreux	 ont	 en	 effet	 persévéré	 constamment
dans	leur	foi,	du	vivant	de	Josué	et	des	anciens,	et	depuis	sous
Samuel,	David,	Salomon,	etc.	Ainsi	ces	paroles	de	Moïse	ne	sont
qu’un	enseignement	moral,	une	espèce	de	mouvement	oratoire
qui	lui	fait	prédire	la	rébellion	du	peuple,	que	son	imagination	se
représente	 vivement	 dans	 l’avenir.	 Ce	 qui	m’empêche	 de	 dire
que	 Moïse	 ait	 prononcé	 ces	 paroles	 par	 une	 inspiration
personnelle	et	afin	de	montrer	au	peuple	la	vraisemblance	de	sa
prédiction,	ce	qui	me	porte	à	croire,	au	contraire,	qu’elles	lui	ont
été	 suggérées	 par	 révélation	 et	 en	 tant	 que	 prophète,	 c’est
qu’au	 verset	 21	 de	 ce	 même	 chapitre	 on	 lit	 que	 Dieu	 révéla
cette	même	chose	à	Moïse	en	d’autres	termes,	quoiqu’il	ne	fût
évidemment	pas	nécessaire	de	confirmer	cette	prédiction	et	ce
décret	 par	 des	 raisons	 vraisemblables,	 et	 qu’il	 suffît	 de	 les
représenter	vivement	à	son	imagination	(ainsi	que	nous	l’avons
montré	 au	 chapitre	 I)	 ;	 ce	 qui	 ne	 pouvait	mieux	 se	 faire	 pour
Moïse	 qu’en	 lui	 faisant	 imaginer	 comme	 future	 une	 rébellion
qu’il	 avait	 si	 souvent	 éprouvée.	 C’est	 ainsi	 qu’il	 faut	 entendre
tous	les	arguments	de	Moïse	qui	se	trouvent	dans	les	cinq	livres
qu’on	lui	attribue	;	ce	ne	sont	pas	des	déductions	de	la	raison,
mais	seulement	des	façons	de	parler	par	lesquelles	il	exprimait
avec	 plus	 de	 force	 les	 décrets	 de	 Dieu	 qu’il	 se	 représentait
vivement.
Je	ne	veux	pas	cependant	nier	d’une	manière	absolue	que	les

prophètes	 n’aient	 pu	 raisonner	 d’après	 les	 révélations	 qu’ils
recevaient	 ;	 j’affirme	 seulement	 que	 plus	 les	 prophètes
raisonnent	 juste,	 plus	 la	 connaissance	 qu’ils	 ont	 des	 choses
révélées	approche	des	connaissances	naturelles,	et	que	rien	ne
prouve	plus	évidemment	le	caractère	surnaturel	de	leur	science



que	de	voir	que	 leurs	paroles	sont	ou	de	purs	dogmes,	ou	des
décrets,	 ou	 des	 sentences	 ;	 et	 de	 tout	 cela	 je	 conclus	 que	 ce
grand	 prophète,	 Moïse,	 n’a	 fait	 aucun	 argument	 en	 forme,
tandis	qu’au	contraire	les	longues	déductions	et	argumentations
de	 Paul,	 telles	 qu’on	 les	 lit	 dans	 l’Épître	 aux	 Romains,	 n’ont
nullement	été	écrites	sous	 l’inspiration	d’une	révélation	divine.
Ainsi	 les	 locutions,	 tout	 aussi	 bien	 que	 les	 raisonnements	 des
apôtres	dans	leurs	Épîtres,	démontrent	très	clairement	que	ces
ouvrages	 ne	 furent	 point	 composés	 d’après	 des	 révélations	 et
des	 ordres	 de	 Dieu,	 mais	 qu’ils	 furent	 simplement	 le	 fruit	 du
jugement	 naturel	 des	 apôtres,	 qu’ils	 ne	 contiennent	 d’ailleurs
que	des	avis	fraternels	pleins	d’une	douceur	bien	contraire	à	la
rudesse	de	l’autorité	prophétique	:	je	citerai,	par	exemple,	cette
expression	respectueuse	de	Paul	dans	son	Épître	aux	Romains,
chapitre	XV,	verset	15	:	Je	vous	ai	écrit,	mes	frères,	un	peu	trop
librement.	 Nous	 pouvons	 en	 outre	 arriver	 à	 cette	 même
conclusion	au	sujet	des	apôtres,	en	voyant	que	nulle	part	il	n’est
dit	 qu’ils	 aient	 reçu	 l’ordre	 d’écrire,	 mais	 seulement	 celui	 de
prêcher	partout	où	ils	iraient	et	de	confirmer	leurs	prédications
par	des	signes.	Car	il	fallait	absolument	la	présence	des	apôtres,
et	 il	 fallait	aussi	des	 signes	qui	 témoignassent	de	 leur	mission
pour	 convertir	 les	 gentils	 à	 la	 religion	 et	 les	 y	 confirmer,	 ainsi
que	 Paul	 l’énonce	 expressément	 dans	 son	Épître	 aux	 Romains
(chap.	I,	vers.	11)	:	Parce	que	j’ai,	dit-il,	grand	désir	de	vous	voir
et	 de	 vous	 distribuer	 le	 don	 de	 l’Esprit,	 pour	 que	 vous	 soyez
confirmés	dans	la	foi.
Mais	 on	 objectera	 ici	 peut-être	 que	 nous	 pourrions	 de	 la

même	 manière	 conclure	 que	 les	 apôtres	 n’ont	 pas	 non	 plus
prêché	en	tant	que	prophètes	;	car,	lorsqu’ils	allaient	prêcher	çà
et	là,	ce	n’était	pas	par	ordre	exprès	qu’ils	le	faisaient,	comme
autrefois	 les	prophètes.	Par	exemple,	nous	 lisons	dans	 l’Ancien
Testament	que	 Jonas	alla	prêcher	à	Ninive,	et	en	même	temps
qu’il	y	fut	envoyé	exprès	et	qu’il	avait	su	par	révélation	ce	qu’il
devait	y	prêcher.	 Il	y	est	dit	aussi	 très	 longuement	au	sujet	de
Moïse	 qu’il	 partit	 pour	 l’Égypte	 comme	 ambassadeur	 de	Dieu,
qui	lui	avait	fixé	d’avance	et	le	langage	qu’il	tiendrait	au	peuple
hébreu	et	 au	 roi	 Pharaon,	 et	 les	 signes	qu’il	 produirait	 en	 leur



présence	pour	les	convaincre	de	sa	mission.	C’est	par	un	ordre
exprès	 qu’Isaïe,	 Jérémie,	 Ézéchiel	 prêchent	 les	 Israélites.	 Et
enfin	l’Écriture	atteste	que	les	prophètes	n’ont	rien	prêché	que
ce	 qu’ils	 avaient	 reçu	 de	Dieu.	Mais	 le	Nouveau	 Testament	 ne
nous	dit	 rien	de	semblable,	ou	du	moins	cela	est	 très	 rare,	au
sujet	des	apôtres	qui	allaient	prêcher	de	côté	et	d’autre.	Nous	y
trouvons	 au	 contraire	 certains	 passages	 qui	 annoncent
positivement	que	les	apôtres	choisissaient	eux-mêmes	les	lieux
où	 ils	 voulaient	 prêcher	 ;	 et	 cela	 est	 si	 vrai	 qu’à	 ce	 sujet	 un
différend	 qui	 dégénéra	 en	 querelle	 s’éleva	 entre	 Paul	 et
Barnabas	(voyez	Actes	des	Apôtres,	chap.	XV,	vers.	17,	18).	On
voit	même	 que	 les	 apôtres	 ont	 plusieurs	 fois	 tenté	 vainement
d’aller	 dans	 quelque	 lieu,	 comme	 le	 prouvent	 ces	 paroles	 de
Paul	 (Épître	 aux	 Romains,	 ch.	 I,	 vers.	 13)	 :	 Souvent	 j’ai	 voulu
aller	 vous	 trouver	 et	 j’en	 ai	 été	 empêché	 ;	 et	 (chap.	 XV,	 vers
22)	:	C’est	pour	cela	que	j’ai	souvent	été	empêché	d’aller	vous
trouver	 ;	 et	 enfin	 dans	 le	 dernier	 chapitre	 de	 l’Épître	 I	 aux
Corinthiens,	vers.	12	:	J’ai	souvent	prié	mon	frère	Apollon	d’aller
vous	 trouver	 avec	 nos	 frères,	 mais	 il	 n’en	 avait	 nullement	 la
volonté	;	cependant,	lorsqu’il	le	pourra,	etc.	C’est	pourquoi,	me
fondant	tant	sur	ces	façons	de	parler	et	sur	les	discussions	des
apôtres	 que	 sur	 ce	 fait	 remarquable,	 que,	 lorsqu’ils	 allaient
prêcher	quelque	part,	 l’Écriture	ne	témoigne	nullement	de	 leur
mission	divine,	comme	elle	le	fait	pour	les	anciens	prophètes,	je
devais	conclure	qu’ils	ont	prêché	en	tant	que	docteurs	et	non	en
tant	 que	 prophètes.	 Mais	 on	 résoudra	 plus	 facilement	 encore
cette	question,	si	on	prend	garde	à	la	différence	de	vocation	des
apôtres	et	des	prophètes	de	l’Ancien	Testament.	Ceux-ci	en	effet
n’ont	pas	été	appelés	à	prêcher	et	à	prophétiser	chez	toutes	les
nations,	mais	seulement	chez	quelques-unes	en	particulier	;	ce
qui	 exigeait	 conséquemment	 pour	 chacune	 d’elles	 un	mandat
spécial	et	particulier.	Mais	les	apôtres	étaient	appelés	à	prêcher
indistinctement	toutes	les	nations	;	leur	vocation	s’étendait	à	la
conversion	 religieuse	 de	 tous	 les	 peuples.	 Partout	 donc	 où	 ils
allaient,	ils	exécutaient	les	ordres	du	Christ	;	et	ils	n’avaient	pas
besoin,	avant	de	partir,	d’une	révélation	qui	leur	fît	connaître	ce
qu’ils	 prêcheraient	 ;	 aussi	 bien	 ils	 étaient	 ces	 disciples	 à	 qui



Jésus-Christ	 avait	 dit	 :	 Quand	 ils	 vous	 livreront,	 ne	 vous
inquiétez	ni	de	ce	que	vous	direz	ni	de	la	manière	dont	vous	le
direz	;	car	à	cette	heure-là	ce	que	vous	aurez	à	dire	vous	sera
inspiré,	etc.	(voyez	Matthieu,	ch.	X,	vers.	19,	20).
Nous	concluons	donc	que	 les	apôtres	n’ont	eu	de	révélation

spéciale	que	pour	ce	qu’ils	ont	prêché	de	vive	voix	et	confirmé
par	 des	 signes	 (voyez	 ce	 que	 nous	 avons	 démontré	 au
commencement	 du	 chapitre	 II),	 et	 que,	 pour	 ce	 qu’ils	 ont
enseigné	simplement	par	écrit	et	de	vive	voix,	 sans	 recourir	à
aucun	signe	qui	fût	comme	un	témoignage	de	la	vérité	de	leur
parole,	 ils	 l’ont	 dit	 ou	 écrit	 d’après	 une	 connaissance	 toute
naturelle	(voyez	à	ce	sujet	l’Épître	I	aux	Corinthiens,	chap.	XIV,
vers.	 6)	 :	 et	 ici	 nous	 ne	 nous	 embarrassons	 pas	 de	 cette
circonstance,	que	toutes	les	Épîtres	commencent	par	l’apologie
de	l’apostolat	;	car	les	apôtres	ont	reçu,	comme	je	le	prouverai
tout	 à	 l’heure,	 non-seulement	 le	 pouvoir	 de	 prophétiser,	 mais
aussi	l’autorité	d’enseigner.	Et	c’est	pour	cette	raison	que	nous
estimons	 qu’ils	 ont	 écrit	 leurs	 Épîtres	 en	 qualité	 d’apôtres,	 et
que	 conséquemment	 chacun	 d’eux	 les	 a	 commencées	 par
l’apologie	 de	 son	 apostolat	 ;	 ou	 peut-être,	 pour	 captiver	 plus
facilement	 l’esprit	 du	 lecteur	 et	 exciter	 plus	 vivement	 son
attention,	 ont-ils	 voulu,	 avant	 tout,	 attester	 qu’ils	 étaient	 les
mêmes	 qui	 s’étaient	 fait	 connaître	 aux	 fidèles	 par	 leurs
prédications,	 et	 qui	 avaient	 alors	 prouvé	 par	 d’éclatants
témoignages	 qu’ils	 enseignaient	 la	 vraie	 religion	 et	 la	 voie	 du
salut.	Car	tout	ce	que	je	lis	dans	ces	Épîtres	sur	la	vocation	des
apôtres	et	 sur	 l’Esprit	 saint	 et	 divin	dont	 ils	 étaient	 animés	 se
rapporte	 aux	 prédications	 qu’ils	 avaient	 faites	 ;	 excepté
cependant	 ces	 passages	 où	 l’Esprit	 de	 Dieu,	 l’Esprit-Saint,
marque	simplement	une	âme	saine,	heureuse	et	 toute	à	Dieu,
etc.	 (comme	nous	 l’avons	 vu	 dans	 le	 1er	 chap.).	 Prenons	 pour
exemple	 ces	 paroles	 de	 Paul,	 dans	 l’Épître	 I	 aux	 Corinthiens
(chap.	VII,	vers	40)	 :	Elle	est	heureuse,	si	elle	demeure	en	cet
état,	ainsi	que	je	lui	conseille	;	et	je	pense	que	l’esprit	de	Dieu
est	 aussi	 en	moi.	 Ici,	 par	Esprit	 de	Dieu,	 il	 entend	 son	 propre
esprit,	comme	le	prouve	 la	construction	du	discours	 ;	car	c’est
comme	 s’il	 disait	 :	 La	 veuve	 qui	 ne	 veut	 pas	 faire	 un	 second



mariage,	je	l’estime	heureuse,	moi	qui	ai	résolu	de	vivre	dans	le
célibat	et	qui	me	trouve	heureux	de	cette	condition.	On	trouve
d’autres	passages	de	ce	genre	qu’il	est	superflu	de	rapporter	ici.
Mais	puisque	nous	voulons	établir	que	les	Épîtres	des	apôtres

ont	 été	 dictées	 par	 la	 seule	 lumière	 naturelle,	 il	 faut	 voir
maintenant	 comment	 ils	 pouvaient	 enseigner	 par	 la	 seule
science	 naturelle	 des	 choses	 qui	 ne	 tombent	 pas	 dans	 sa
sphère.	Mais,	pour	peu	que	nous	prenions	garde	à	ce	que	nous
avons	 dit	 sur	 l’interprétation	 de	 l’Écriture	 au	 chap.	 VII	 de	 ce
Traité,	 il	n’y	aura	 ici	pour	nous	aucune	difficulté.	Car,	bien	que
les	choses	que	renferme	la	Bible	dépassent	de	beaucoup	notre
intelligence,	 nous	 pouvons	 toutefois	 les	 discuter	 en	 toute
sécurité,	 pourvu	que	nous	 n’admettions	 aucun	principe	 qui	 ne
soit	 tiré	 de	 l’Écriture	 même	 ;	 et	 c’est	 ainsi	 qu’en	 usaient	 les
apôtres	 pour	 tirer	 des	 conséquences	 de	 ce	 qu’ils	 avaient	 vu,
entendu,	et	aussi	de	ce	qu’ils	avaient	appris	par	révélation,	afin
de	 l’enseigner	 aux	 peuples	 quand	 ils	 le	 jugeaient	 à	 propos.
Ensuite,	quoique	la	religion	telle	que	la	prêchaient	les	apôtres,	à
savoir,	en	faisant	un	simple	récit	de	la	vie	du	Christ,	ne	soit	pas
accessible	 à	 la	 raison,	 il	 n’est	 personne	 du	 moins	 qui	 par	 la
lumière	naturelle	 n’en	puisse	 facilement	 saisir	 le	 principal	 (qui
consiste	principalement	en	instructions	morales[143],	comme	la
doctrine	tout	entière	du	Christ).	Enfin	les	apôtres	n’avaient	pas
besoin	d’être	éclairés	par	une	lumière	surnaturelle	pour	prêcher
une	religion	qu’ils	avaient	auparavant	confirmée	par	des	signes,
et	pour	la	mettre	si	bien	à	la	portée	des	intelligences	ordinaires
que	chacun	pût	 facilement	 l’embrasser	 ;	et	c’est	 le	propre	but
des	Épîtres,	savoir,	d’enseigner	et	d’apprendre	aux	hommes	les
voies	que	chacun	des	apôtres	a	 jugées	 les	meilleures	pour	 les
confirmer	dans	la	religion.	Maintenant	il	est	bon	de	se	rappeler
ce	 que	 nous	 avons	 dit	 tout	 à	 l’heure,	 que	 les	 apôtres	 avaient
reçu	non-seulement	le	pouvoir	de	prêcher	l’histoire	du	Christ	en
tant	que	prophètes,	c’est-à-dire	de	la	confirmer	par	des	signes,
mais	 aussi	 l’autorité	 de	 choisir	 pour	 leur	 enseignement	 les
moyens	 que	 chacun	 d’eux	 estimerait	 les	 meilleurs	 :	 c’est	 ce
double	 don	 que	 Paul	 indique	 clairement	 dans	 son	 Épître	 I	 à
Timothée	 (chap.	 I,	 vers.	 11)	 :	 En	 quoi	 j’ai	 été	 institué	 héraut,



apôtre	et	docteur	des	gentils.	Et	dans	la	même	au	même	(chap.
II,	 vers.	 7)	 :	De	qui	 j’ai	 été	 institué	 héraut	 et	 apôtre	 (je	 dis	 la
vérité	au	nom	du	Christ,	je	ne	mens	pas)	et	docteur	des	nations
dans	la	foi	(N.	B.)	et	dans	la	vérité.	Ces	passages,	 je	le	répète,
montrent	 clairement	 la	 double	 apologie	 de	 l’apostolat	 et	 du
doctorat	 ;	 quant	 à	 l’autorité	 de	 donner	 des	 ordres	 en	 toute
circonstance	 et	 à	 tous,	 elle	 est	 prouvée	 en	 ces	 termes	 dans
l’Épître	à	Philémon,	verset	8	:	Quoique	j’aie	un	grand	pouvoir	en
Jésus-Christ	de	te	prescrire	ce	qui	sera	convenable,	cependant,
etc.,	où	il	 faut	remarquer	que,	si	Paul	eût	reçu	de	Dieu	en	tant
que	prophète,	et	dû	prescrire	à	ce	 titre	à	Philémon	ce	qu’il	 lui
fallait	 prescrire,	 il	 ne	 lui	 eût	 certainement	 pas	 été	 permis	 de
changer	en	simple	prière	le	précepte	formel	de	Dieu.	Il	faut	donc
admettre	de	 toute	nécessité	qu’il	parle	du	pouvoir	qui	 lui	était
attribué	 en	 tant	 que	 docteur	 et	 non	 en	 tant	 que	 prophète.
Cependant	 il	 ne	 résulte	 pas	 de	 là	 assez	 clairement	 que	 les
apôtres	 aient	 pu	 choisir	 la	 manière	 d’enseigner	 que	 chacun
d’eux	aurait	jugée	la	meilleure,	mais	seulement	qu’en	vertu	de
leur	apostolat	ils	étaient	à	la	fois	apôtres	et	docteurs	;	à	moins
que	 nous	 n’ayons	 ici	 recours	 à	 la	 raison,	 qui	 montre
parfaitement	que	celui	qui	a	l’autorité	d’enseigner	a	aussi	celle
de	 choisir	 à	 cette	 fin	 les	moyens	 les	 plus	 convenables.	Mais	 il
vaut	mieux	démontrer	tout	cela	par	l’Écriture	seule.
Il	 résulte	 évidemment	 en	 effet	 de	 l’Écriture	 que	 chaque

apôtre	choisit	ses	voies	particulières	;	on	peut	s’en	assurer	par
ces	paroles	de	Paul	 (Épître	aux	Romains,	 chap.	XV,	 vers.	20)	 :
M’efforçant	de	prêcher	 là	où	n’avait	pas	encore	été	 invoqué	 le
nom	 du	 Christ,	 afin	 de	 ne	 pas	 édifier	 sur	 des	 fondements
étrangers.	 Certes,	 si	 les	 apôtres	 n’avaient	 eu	 qu’une	 seule	 et
même	manière	d’enseigner,	 s’ils	 avaient	 tous	édifié	 la	 religion
chrétienne	 sur	 le	même	 fondement,	 il	 n’y	 avait	 pas	 de	 raison
pour	 que	 Paul	 pût	 dire	 que	 les	 fondements	 d’un	 autre	 apôtre
étaient	 des	 fondements	 étrangers,	 puisque	 ç’auraient	 été	 les
mêmes	que	les	siens.	Mais	puisqu’il	les	appelle	étrangers,	il	faut
conclure	nécessairement	que	chacun	d’eux	édifia	la	religion	sur
des	 fondements	 particuliers,	 et	 qu’il	 arriva	 aux	 apôtres	 dans
leur	mission	de	docteurs	ce	qui	arrive	aux	docteurs	ordinaires,



qui	ont	chacun	une	manière	d’enseigner	qui	leur	est	propre,	de
telle	sorte	qu’ils	aiment	toujours	mieux	enseigner	ceux	qui	sont
tout	 à	 fait	 ignorants	 et	 qui	 n’ont	 commencé	à	 apprendre	 sous
aucun	maître	les	langues	ou	même	les	sciences	mathématiques
dont	la	vérité	n’est	mise	en	doute	par	personne.
Ensuite,	 si	 nous	 parcourons	 les	 Épîtres	 avec	 quelque

attention,	 nous	 verrons	 que	 les	 apôtres	 sont	 d’accord	 sur	 la
religion	 elle-même,	 mais	 qu’ils	 sont	 loin	 de	 l’être	 sur	 ses
fondements.	 Car	 Paul,	 voulant	 confirmer	 les	 hommes	 dans	 la
religion	et	leur	montrer	que	le	salut	dépend	de	la	seule	grâce	de
Dieu,	 a	 enseigné	 que	 personne	 ne	 peut	 se	 glorifier	 de	 ses
œuvres,	 mais	 de	 la	 foi	 seule,	 et	 que	 personne	 ne	 peut	 se
justifier	 par	 ses	 œuvres	 (voyez	 Épître	 aux	 Romains,	 chap.	 III,
vers.	 27,	 28),	 et	 a	 développé	 toute	 cette	 doctrine	 sur	 la
prédestination.	 Jacques	 dit,	 au	 contraire,	 dans	 son	 Épître,	 que
l’homme	se	justifie	par	ses	œuvres	et	non	pas	seulement	par	la
foi	(voyez	son	Épître,	chap.	II,	vers.	24)	;	et	il	comprend	en	très
peu	de	mots	toute	la	doctrine	de	la	religion,	après	avoir	mis	de
côté	toutes	ces	discussions	spéculatives	de	Paul.
Ensuite	 il	 n’est	 pas	 douteux	 que	 c’est	 pour	 avoir	 édifié	 la

religion	sur	divers	fondements	que	les	apôtres	ont	donné	lieu	à
ces	 nombreuses	 discordes	 et	 à	 ces	 schismes	 qui,	 depuis	 eux,
ont	 sans	 cesse	 déchiré	 l’Église,	 et	 qui	 certainement
continueront	de	 la	déchirer,	 jusqu’à	 ce	qu’enfin	 la	 religion	 soit
dégagée	un	jour	des	spéculations	philosophiques,	et	ramenée	à
ce	 petit	 nombre	 de	 dogmes	 très	 simples	 que	 le	 Christ	 a
enseignés	à	ses	disciples.	Cela	fut	impossible	aux	apôtres,	parce
que	 l’Évangile	 était	 inconnu	 aux	 hommes,	 et	 que,	 pour	 éviter
d’offenser	 leurs	 oreilles	 par	 la	 nouveauté	 de	 ses	 doctrines,	 ils
approprièrent	 cet	 enseignement,	 autant	 que	 cela	 pouvait	 se
faire,	à	 l’esprit	du	temps	(voyez	Épître	 I	aux	Corinthiens,	chap.
IX,	 vers.	 19,	 20,	 etc.),	 et	 l’édifièrent	 ainsi	 sur	 les	 principes	 les
plus	connus	à	cette	époque	et	les	plus	vulgairement	reçus.	C’est
pourquoi	il	n’est	pas	un	apôtre	qui	ait	plus	philosophé	que	Paul,
appelé	particulièrement	à	prêcher	les	gentils.	Mais	les	autres	qui
prêchèrent	 les	Hébreux,	c’est-à-dire	un	peuple	contempteur	de
la	philosophie,	s’accommodèrent	aussi	à	leur	esprit	sur	ce	point



(voyez	 Épître	 aux	 Galates,	 chap.	 II,	 vers.	 11,	 etc.),	 et
enseignèrent	 la	 religion	 dégagée	 des	 spéculations
philosophiques.	 Et	 certes	 notre	 siècle	 serait	 bien	 heureux,	 s’il
était	libre	aussi	de	toute	superstition.
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Chapitre	XII
Du	véritable	original	de	la	loi	divine,	et	pour
quelle	raison	l’Écriture	est	appelée	Sainte	et
Parole	de	Dieu.	—	On	prouve	ensuite	qu'en
tant	qu'elle	contient	la	Parole	de	Dieu,	elle	est

parvenue	sans	corruption	jusqu'à	nous.
Ceux	 qui	 considèrent	 la	 Bible,	 telle	 que	 nous	 l’avons

aujourd’hui,	 comme	 une	 sorte	 de	 lettre	 que	 Dieu,	 du	 haut	 du
ciel,	a	écrite	aux	hommes,	s’écrieront	 indubitablement	que	 j’ai
commis	un	péché	envers	 l’Esprit-Saint,	moi	qui	ai	soutenu	que
cette	parole	de	Dieu	est	vicieuse,	tronquée,	altérée	et	pleine	de
discordances,	que	nous	n’en	possédons	que	des	 fragments,	et
que	l’original	du	pacte	que	Dieu	a	fait	avec	les	Juifs	a	péri.	Mais
je	ne	doute	pas	qu’ils	ne	cessent	leurs	clameurs,	pour	peu	qu’ils
veuillent	examiner	 la	chose	avec	soin.	La	raison	elle-même,	en
effet,	 aussi	 bien	 que	 les	 enseignements	 des	 prophètes	 et	 des
apôtres,	nous	révèle	la	parole	éternelle	de	Dieu	et	son	alliance,
et	nous	crie	que	la	vraie	religion	est	gravée	de	la	main	de	Dieu
dans	le	cœur	des	hommes,	c’est-à-dire	dans	l’esprit	humain,	et
que	c’est	là	le	véritable	original	de	la	loi	de	Dieu,	loi	qu’il	a	pour
ainsi	dire	 scellée	de	son	propre	sceau,	quand	 il	 a	mis	en	nous
l’idée	de	lui-même	et	comme	une	image	de	sa	divinité.
Les	premiers	 Juifs	 reçurent	 la	 religion	par	 écrit	 en	 forme	de

loi,	parce	que	sans	doute	à	cette	époque	on	les	traitait	comme
des	 enfants.	 Mais	 plus	 tard	 Moïse	 (Deutéronome,	 chap.	 XXX,
vers.	6)	et	Jérémie	(chap.	XXX,	vers.	33)	leur	prédisent	un	temps
à	venir	où	Dieu	gravera	sa	 loi	dans	 leurs	cœurs.	 Il	appartenait
donc	autrefois	aux	Juifs,	et	surtout	aux	saducéens,	de	combattre
pour	la	loi	écrite	sur	des	tables	;	mais	cela	n’est	pas	du	tout	une
obligation	 pour	 ceux	 qui	 la	 portent	 écrite	 dans	 leurs	 cœurs.
Aussi,	quiconque	voudra	bien	y	réfléchir,	loin	de	trouver	dans	ce
que	j’ai	dit	plus	haut	rien	de	contraire	à	la	parole	de	Dieu,	à	la



vraie	 religion	 et	 à	 la	 foi,	 ou	 qui	 puisse	 l’infirmer,	 verra	 au
contraire	que	je	ne	fais	que	la	raffermir,	comme	je	l’ai	prouvé	à
la	fin	du	chapitre	X	;	s’il	n’en	était	pas	ainsi,	j’aurais	fermement
résolu	de	garder	le	silence	sur	ces	questions,	et,	pour	échapper
à	 toutes	 les	 difficultés,	 je	 me	 serais	 empressé	 de	 reconnaître
que	 l’Écriture	 recèle	 les	 plus	 profonds	mystères.	 Mais	 comme
c’est	de	là	que	sont	sortis	avec	une	déplorable	superstition	bien
d’autres	 inconvénients	 pernicieux	 dont	 j’ai	 déjà	 parlé	 au
chapitre	VII,	je	n’ai	pas	jugé	convenable	de	garder	le	silence,	et
cela	 surtout	 parce	 que	 la	 religion	 n’a	 nul	 besoin	 des	 vaines
parures	 de	 la	 superstition.	 C’est	 au	 contraire	 lui	 ravir	 son	 pur
éclat	que	de	lui	donner	ces	faux	ornements.
Mais,	 dira-t-on,	 quoique	 la	 loi	 divine	 soit	 gravée	 dans	 les

cœurs,	l’Écriture	n’en	est	pas	moins	la	parole	de	Dieu,	et	il	n’est
pas	 plus	 permis	 de	 dire	 de	 l’Écriture	 qu’elle	 est	 tronquée	 et
corrompue	qu’il	ne	le	serait	de	parler	ainsi	de	la	parole	de	Dieu.
Pour	moi,	 je	 crains	 au	 contraire	 que	 ceux	 qui	 insistent	 si	 fort
n’aspirent	 à	 une	 trop	 grande	 sainteté,	 qu’ils	 ne	 changent	 la
religion	en	superstition,	et	qu’enfin,	au	lieu	d’adorer	la	parole	de
Dieu,	 ils	ne	commencent	à	adorer	des	simulacres,	des	 images,
ou	de	l’encre	et	du	papier.	Ce	que	je	sais,	c’est	que	je	n’ai	rien
avancé	qui	soit	indigne	de	l’Écriture	ou	de	la	parole	de	Dieu	;	il
n’y	a	aucune	de	mes	assertions	dont	je	n’aie	démontré	la	vérité
par	 les	 raisons	 les	 plus	 évidentes,	 et	 je	 puis	 conséquemment
affirmer	avec	certitude	que	je	n’ai	rien	dit	qui	soit	impie	ou	qui
sente	 l’impiété.	 J’avoue	que	quelques	hommes	profanes,	 à	qui
la	 religion	 est	 à	 charge,	 peuvent	 prendre	 prétexte	 de	 ces
assertions	 pour	 justifier	 leurs	 dérèglements	 ;	 qu’ils	 peuvent
aussi,	 sans	 aucune	 raison,	 et	 dans	 le	 seul	 intérêt	 de	 leurs
penchants	 voluptueux,	 en	 conclure	 que	 l’Écriture	 est	 partout
mensongère	 et	 falsifiée,	 et	 partant	 qu’elle	 n’a	 nulle	 autorité.
Mais	 est-il	 possible	 de	 remédier	 à	 un	 pareil	 inconvénient	 ?	 Le
proverbe	a	raison	de	dire	qu’il	n’est	pas	d’assertion	si	bonne	et
si	 légitime	 qu’une	 mauvaise	 interprétation	 ne	 la	 puisse
empoisonner.	 Les	 libertins	 peuvent	 toujours	 facilement	 trouver
une	excuse	à	leurs	dérèglements	;	et	ceux	qui	avaient	autrefois
les	originaux	mêmes,	l’arche	d’alliance,	et	même	les	prophètes



et	les	apôtres,	n’en	ont	été	ni	meilleurs	ni	plus	dociles	;	les	Juifs,
non	moins	 que	 les	 gentils,	 ont	 toujours	 été	 les	mêmes,	 et	 de
tout	temps	la	vertu	a	été	extrêmement	rare.
Cependant,	pour	écarter	tout	scrupule,	il	faut	montrer	ici	par

quelle	 raison	 l’Écriture,	 comme	 toute	 chose	 muette,	 doit	 être
appelée	sainte	et	divine	 ;	ensuite,	ce	que	c’est	en	effet	que	 la
parole	 de	 Dieu,	 qu’elle	 n’est	 pas	 contenue	 dans	 un	 certain
nombre	 de	 livres,	 et	 comment	 enfin	 l’Écriture,	 en	 tant	 qu’elle
enseigne	ce	qui	est	nécessaire	à	l’obéissance	et	au	salut,	n’a	pu
être	corrompue.	Car	on	pourra	juger	facilement	par	là	que	nous
n’avons	 rien	dit	 contre	 la	parole	de	Dieu,	et	que	nous	n’avons
aucunement	ouvert	la	porte	à	l’impiété.
Cela	 est	 sacré	 et	 divin	 qui	 est	 destiné	 à	 la	 piété	 et	 aux

exercices	 de	 religion	 ;	 et	 tout	 objet	 semblable	 restera	 sacré
aussi	longtemps	que	les	hommes	s’en	serviront	avec	une	pieuse
intention.	 Que	 si	 leur	 piété	 cesse,	 ces	 objets	 cesseront	 aussi
d’être	sacrés	;	que	s’ils	 les	font	servir	à	des	œuvres	d’impiété,
alors	cela	même	qui	était	sacré	deviendra	immonde	et	profane.
Il	 est,	 par	 exemple,	 un	 lieu	 que	 Jacob	 le	 patriarche	 appela	 la
Maison	du	Seigneur,	parce	que	c’est	là	que	Dieu	s’était	révélé	à
lui	et	qu’il	 l’avait	adoré	;	mais	ce	même	lieu	fut	appelé	par	 les
prophètes	une	maison	d’iniquité	(voyez	Hamos,	chap.	V,	vers.	5,
et	 Osée,	 chap.	 X,	 vers.	 5),	 parce	 que	 les	 Israélites	 avaient
coutume	d’y	sacrifier	aux	idoles	par	l’ordre	de	Jéroboham.	Voici
un	 autre	 exemple	 qui	met	 cette	 vérité	 dans	 tout	 son	 jour.	 Les
mots	ne	doivent	qu’à	 l’usage	une	signification	déterminée	 ;	et
s’ils	 sont	 tellement	 disposés	 selon	 cet	 usage	 que	 leur	 lecture
excite	des	sentiments	de	dévotion,	alors	les	mots	et	le	livre	où
les	mots	sont	ainsi	ordonnés	doivent	être	réputés	saints.	Mais	si
plus	 tard	 l’usage	 s’efface	 tellement	 que	 les	 mots	 ne	 gardent
plus	aucune	signification,	 soit	parce	que	 le	 livre	est	 tout	à	 fait
négligé,	 soit	 par	 des	 altérations	 criminelles,	 soit	 parce	 qu’on
n’en	a	plus	besoin,	alors	 les	mots	et	 les	 livres,	n’étant	d’aucun
usage,	n’auront	aucune	sainteté	 ;	ensuite,	 si	 ces	mêmes	mots
sont	disposés	autrement,	ou	si	l’usage	a	prévalu	de	leur	donner
une	signification	contraire,	alors	ces	mots	et	ces	livres,	de	saints
qu’ils	 étaient	 auparavant,	 deviendront	 impurs	 et	 profanes.	 Il



résulte	de	 là	qu’aucun	objet,	considéré	hors	de	 l’âme,	ne	peut
être	appelé	absolument	sacré	ou	profane	et	impur	;	ce	n’est	que
par	leur	rapport	à	l’âme	que	les	objets	prennent	tel	ou	tel	de	ces
caractères.
On	 peut	 encore	 démontrer	 ce	 point	 avec	 une	 extrême

évidence	par	plusieurs	passages	de	 l’Écriture.	Citons-en	un	ou
deux.	Jérémie	(chap.	VII,	vers.	4)	dit	que	c’est	à	tort	que	les	Juifs
de	son	temps	donnaient	le	nom	de	temple	de	Dieu	au	temple	de
Salomon	;	car	le	nom	de	Dieu,	comme	il	le	déclare	ensuite	dans
le	 même	 chapitre,	 ne	 pouvait	 être	 attribué	 à	 ce	 temple	 que
pendant	 le	 temps	 où	 il	 était	 fréquenté	 par	 des	 hommes	 qui
adoraient	Dieu	et	qui	défendaient	la	justice	;	que	s’il	n’y	entrait
que	 des	 homicides,	 des	 voleurs,	 des	 idolâtres	 et	 d’autres
scélérats,	 alors	on	devait	 le	 regarder	plutôt	 comme	un	 repaire
de	 brigands.	 Je	 demanderai	 aussi	 ce	 qu’est	 devenue	 l’arche
d’alliance.	L’Écriture	n’en	dit	rien,	et	je	me	suis	souvent	étonné
de	ce	silence	;	il	est	certain	cependant	qu’elle	a	péri	ou	qu’elle	a
été	brûlée	avec	le	temple,	quoiqu’elle	fût	ce	qu’il	y	avait	de	plus
sacré	et	de	plus	respecté	chez	les	Hébreux.	Il	est	donc	évident,
par	 la	même	 raison,	 que	 l’Écriture	 ne	 demeure	 sacrée	 et	 que
ses	 discours	 ne	 sont	 divins	 que	 pendant	 qu’elle	 inspire	 aux
hommes	des	sentiments	de	piété	;	mais	si	ces	mêmes	hommes
la	délaissent	tout	à	fait,	comme	l’ont	fait	autrefois	les	Juifs,	elle
n’est	 plus	 que	 de	 l’encre	 et	 du	 papier,	 elle	 est	 profanée	 et
abandonnée	à	la	corruption,	et	partant	on	a	tort	de	dire,	si	elle
périt	 ou	 se	 corrompt,	 que	 c’est	 la	 parole	même	de	Dieu	qui	 a
péri	ou	qui	s’est	corrompue,	de	même	qu’au	temps	de	Jérémie
on	aurait	eu	tort	de	dire	que	le	temple	qui	fut	consumé	dans	les
flammes	 était	 le	 temple	 de	 Dieu.	 Jérémie	 rend	 le	 même
témoignage	au	sujet	de	la	loi	;	car	il	apostrophe	ainsi	les	impies
de	son	temps	:	Pourquoi	dites-vous	:	Nous	sommes	maîtres	et	la
loi	 de	Dieu	 est	 avec	 nous	 ?	 Certes	 c’est	 en	 vain	 qu’elle	 a	 été
donnée,	 c’est	 en	 vain	 que	 la	 plume	des	 scribes	 (a	 été	 faite)	 ;
c’est-à-dire,	 parce	 que	 vous	 avez	 l’Écriture	 en	 votre	 pouvoir,
vous	 avez	 tort	 de	 croire	 que	 vous	 avez	 aussi	 la	 loi	 de	 Dieu,
après	 que	 vous	 l’avez	 anéantie.	 Ainsi	 encore,	 lorsque	 Moïse
brisa	 les	premières	tables,	 il	 fut	 loin,	dans	sa	colère,	de	rejeter



de	ses	mains	et	de	briser	la	parole	de	Dieu	(qui	pourrait	en	effet
s’imaginer	pareille	chose	et	de	Moïse	et	de	la	parole	de	Dieu	?
)	 ;	 Moïse	 ne	 brisa	 donc	 que	 les	 pierres	 qui,	 pour	 être	 saintes
auparavant	parce	qu’elles	portaient	 les	caractères	de	 l’alliance
par	laquelle	les	Juifs	avaient	promis	obéissance	à	Dieu,	perdirent
toute	autorité	du	jour	où	le	peuple	renonça	à	ce	pacte	en	offrant
ses	hommages	à	un	veau	;	et	c’est	aussi	pour	 la	même	raison
que	les	secondes	tables	ont	pu	périr	avec	l’arche.	Il	ne	faut	donc
pas	 s’étonner	 que	 les	 premiers	 originaux	 des	 livres	 de	 Moïse
n’existent	plus,	ni	que	les	accidents	dont	nous	avons	parlé	aient
frappé	 les	 livres	 que	 nous	 possédons,	 puisque	 le	 véritable
original	de	l’alliance	divine,	la	chose	du	monde	la	plus	sainte,	a
bien	pu	disparaître	complètement.	Que	l’on	cesse	donc	de	nous
accuser	d’impiété,	nous	qui	n’avons	rien	dit	contre	la	parole	de
Dieu,	et	qui	ne	l’avons	pas	souillée,	et	que	la	juste	colère	qu’on
pourrait	avoir	retombe	sur	les	anciens,	dont	la	malice	a	profané
et	 corrompu	 l’arche	 de	 Dieu,	 le	 temple,	 la	 loi	 et	 toutes	 les
choses	saintes.	D’ailleurs	si,	comme	 le	dit	 l’Apôtre	 (Epît.	 II	aux
Corinthiens,	 chap.	 III,	 vers.	 3),	 les	 hommes	 portent	 en	 eux
l’Épître	divine	écrite,	non	avec	de	l’encre,	mais	avec	l’Esprit	de
Dieu,	si	elle	est	gravée,	non	sur	des	tables	de	pierre,	mais	sur
les	tables	vivantes	de	leur	cœur,	qu’ils	cessent	d’adorer	la	lettre
et	d’en	prendre	un	si	grand	souci.
Je	 pense	 avoir	 suffisamment	 établi	 par	 ces	 explications	 le

sens	 dans	 lequel	 l’Écriture	 doit	 être	 réputée	 sainte	 et	 divine.
Maintenant	 il	 faut	 voir	 ce	 qu’il	 faut	 proprement	 entendre	 par
debar	Jehovah	(la	parole	de	Dieu)	:	ce	mot	debar	signifie	verbe,
discours,	édit	et	chose.	Quant	aux	raisons	pour	lesquelles	on	dit
en	hébreu	qu’une	chose	est	à	Dieu	et	qu’elle	se	rapporte	à	Dieu,
nous	 les	 avons	 exposées	 au	 chapitre	 I,	 et	 on	 en	 infère
facilement	 ce	 que	 l’Écriture	 veut	 faire	 entendre	 par	 parole	 de
Dieu,	 discours,	 édit	 et	 chose.	 Il	 n’est	 donc	 pas	 nécessaire	 de
rappeler	ici	toute	cette	discussion,	ni	même	ce	que	nous	avons
exposé	 en	 troisième	 lieu	 dans	 le	 chapitre	 VI,	 au	 sujet	 des
miracles.	Une	simple	indication	de	ces	passages	suffit	pour	faire
mieux	 entendre	 ce	 que	 nous	 voulons	 dire	 ici	 sur	 ce	 sujet,	 à
savoir	:	que	la	parole	de	Dieu,	appliquée	à	un	sujet	qui	n’est	pas



Dieu	 lui-même,	marque	 proprement	 cette	 loi	 divine	 dont	 nous
avons	parlé	au	chapitre	IV,	c’est-à-dire	la	religion	universelle	du
genre	humain,	ou	la	religion	catholique	:	voyez	sur	cette	matière
le	chapitre	I,	verset	10,	d’Isaïe,	où	ce	prophète	enseigne	la	vraie
manière	de	vivre,	qui,	loin	de	consister	dans	les	cérémonies,	est
fondée	 sur	 l’esprit	 de	 charité	 et	 de	 vérité	 ;	 et	 c’est	 là	 ce	qu’il
appelle	 indistinctement	 loi	 de	Dieu,	 verbe	 de	Dieu.	 Ensuite	 ce
mot	est	pris	métaphoriquement	pour	l’ordre	de	la	nature	et	pour
le	 fatum	(qui	dépend	 réellement	et	 résulte	d’un	décret	éternel
de	 la	 nature	 divine),	 et	 principalement	 pour	 ce	 que	 les
prophètes	 avaient	 prévu	 au	 sujet	 de	 cet	 ordre	 ;	 car	 ils	 ne
concevaient	point	les	choses	à	venir	comme	devant	se	produire
par	 des	 causes	 naturelles,	 mais	 comme	 des	 volontés	 ou	 des
décrets	 de	 Dieu.	 Enfin	 ce	 mot	 est	 pris	 aussi	 pour	 toute
prédiction	 des	 prophètes,	 en	 tant	 que	 chacun	 d’eux	 l’avait
perçue	par	une	vertu	 singulière	qui	 lui	 était	 propre,	 ou	par	un
don	prophétique,	 et	 non	par	 les	 voies	 ordinaires	 de	 la	 lumière
naturelle	 ;	 et	 surtout	 parce	 que	 les	 prophètes,	 comme	 nous
l’avons	 démontré	 au	 chapitre	 IV,	 avaient	 coutume	 de	 se
représenter	Dieu	comme	un	législateur.
Voici	 donc	 les	 trois	 causes	 pour	 lesquelles	 l’Écriture	 est

appelée	parole	de	Dieu,	savoir	:	parce	qu’elle	enseigne	la	vraie
religion,	 dont	 Dieu	 est	 l’éternel	 auteur	 ;	 ensuite	 parce	 qu’elle
expose	les	événements	de	l’avenir	comme	des	décrets	de	Dieu	;
et	enfin	parce	que	ceux	qui	en	furent	effectivement	les	auteurs
l’ont	enseignée	généralement,	non	par	le	moyen	vulgaire	de	la
lumière	 naturelle,	 mais	 par	 une	 lumière	 qui	 leur	 était
particulière	et	de	la	même	façon	que	si	Dieu	lui-même	eût	parlé
par	leur	bouche.	Et	bien	qu’il	y	ait	en	outre	dans	l’Écriture	grand
nombre	 de	 choses	 purement	 historiques	 et	 perçues	 par	 la
lumière	naturelle,	elle	reçoit	cependant	son	nom	des	objets	plus
relevés	qu’elle	contient.
On	voit	 facilement	par	 là	en	quel	 sens	 il	 faut	 regarder	Dieu

comme	auteur	de	la	Bible	:	c’est	évidemment	parce	que	la	vraie
religion	 y	 est	 enseignée,	 et	 non	 pas	 parce	 que	 Dieu	 a	 voulu
communiquer	 aux	 hommes	 un	 certain	 nombre	 de	 livres.	 Nous
pouvons	aussi	apprendre	de	 là	pourquoi	 la	Bible	est	divisée	en



livres	 de	 l’Ancien	 et	 du	 Nouveau	 Testament	 :	 c’est
indubitablement	 parce	 qu’avant	 la	 venue	 du	 Christ,	 les
prophètes	avaient	coutume	de	prêcher	la	religion	comme	étant
la	 loi	de	 la	patrie	et	 le	pacte	contracté	du	 temps	de	Moïse,	et
que,	depuis	 l’avènement	du	Christ,	 les	apôtres	 l’ont	prêchée	à
toutes	les	nations	comme	la	loi	catholique	et	en	se	fondant	sur
la	seule	vertu	de	 la	passion	du	Christ	 :	non	pas	que	ces	 livres
soient	divers	en	doctrine,	ni	qu’ils	aient	été	écrits	comme	s’ils
étaient	 les	 originaux	 de	 l’alliance,	 ni	 enfin	 que	 la	 religion
catholique,	qui	est	la	plus	naturelle	de	toutes,	fût	quelque	chose
de	 nouveau,	 si	 ce	 n’est	 au	 regard	 des	 hommes	 qui	 ne	 la
connaissaient	pas	:	Il	était	dans	le	monde,	dit	Jean	l’Évangéliste
(chap.	 I,	 vers.	 10),	et	 le	monde	 ne	 l’a	 point	 connu.	 Ainsi,	 lors
même	 qu’il	 nous	 resterait	 un	 plus	 petit	 nombre	 de	 livres	 de
l’Ancien	 que	 du	 Nouveau	 Testament,	 nous	 ne	 serions	 pas
cependant	dépourvus	de	 la	parole	de	Dieu	(et	par	cette	parole
on	doit	entendre,	comme	nous	l’avons	déjà	dit,	la	vraie	religion),
de	même	que	nous	ne	pensons	pas	en	être	privés	quoiqu’il	nous
manque	d’autres	écrits	d’une	haute	importance,	par	exemple	le
Livre	 de	 la	 Loi,	 qui	 était	 gardé	 religieusement	 dans	 le	 temple
comme	 l’original	 de	 l’alliance,	 les	 livres	 des	 guerres,	 des
chronologies,	 et	 un	 très	 grand	 nombre	 d’autres	 d’où	 ont	 été
tirés	 et	 recueillis	 ceux	 de	 l’Ancien	 Testament	 que	 nous
possédons	encore.
Et	 cela	 peut	 se	 confirmer	 encore	 par	 plusieurs	 raisons,

savoir	:
1°	parce	que	les	livres	de	l’un	et	de	l’autre	Testament	n’ont	pas
été	écrits	en	même	temps,	par	un	mandat	exprès,	pour	tous	les
siècles,	 mais	 dans	 des	 circonstances	 accidentelles,	 pour
quelques	hommes,	selon	leur	constitution	particulière	et	l’esprit
du	 temps,	 comme	 le	 prouvent	 clairement	 les	 vocations	 des
prophètes	 (qui	 furent	 appelés	 pour	 réprimander	 les	 impies	 de
leur	temps),	et	aussi	les	Épîtres	des	apôtres	;
2°	parce	qu’autre	chose	est	entendre	l’Écriture	et	la	pensée	des
prophètes,	autre	chose	est	comprendre	la	pensée	de	Dieu,	c’est-
à-dire	 la	vérité	même	de	 la	chose,	comme	cela	 résulte	de	nos
démonstrations	du	chapitre	 II	 touchant	 les	prophètes	 ;	et	nous



avons	prouvé	au	chapitre	VI	que	cela	doit	encore	avoir	lieu	dans
les	histoires	et	dans	 les	miracles	 ;	bien	entendu	qu’il	ne	s’agit
pas	des	passages	où	il	est	question	de	la	vraie	religion	et	de	la
vraie	vertu	;
3°	 parce	 que	 les	 livres	 de	 l’Ancien	 Testament	 ont	 été	 choisis
entre	 plusieurs,	 et	 ont	 été	 enfin	 recueillis	 et	 approuvés	 par	 le
concile	des	pharisiens,	comme	nous	l’avons	établi	au	chapitre	X.
Mais	 les	 livres	 du	 Nouveau	 Testament	 ont	 été	 aussi	 déclarés
canoniques	 par	 les	 décrets	 de	 certains	 conciles,	 qui	 ont	 en
même	 temps	 rejeté	 comme	apocryphes	 plusieurs	 autres	 livres
regardés	comme	sacrés	par	un	grand	nombre	de	personnes.	Or
les	 membres	 de	 ces	 conciles	 (tant	 des	 pharisiens	 que	 des
chrétiens)	 n’étaient	 pas	 composés	 de	 prophètes,	 mais
seulement	 de	 docteurs	 et	 de	 savants	 ;	 et	 cependant	 il	 faut
avouer	 que	 dans	 ce	 choix	 la	 parole	 de	 Dieu	 leur	 a	 servi	 de
règle	 ;	ainsi	donc,	avant	d’approuver	tous	ces	 livres,	 ils	ont	dû
nécessairement	connaître	la	parole	de	Dieu	;
4°	parce	que	 les	apôtres	ont	écrit,	non	en	 tant	que	prophètes,
mais	 en	 tant	 que	 docteurs	 (comme	 nous	 l’avons	 dit	 dans	 le
chapitre	précédent),	et	que,	pour	enseigner,	ils	ont	choisi	la	voie
qu’ils	 jugeaient	 la	plus	 facile	pour	 les	disciples	qu’ils	voulaient
alors	éclairer	;	d’où	il	suit	(comme	nous	l’avons	aussi	conclu	à	la
fin	 du	 chapitre	 précité)	 que	 ces	 livres	 contiennent	 bien	 des
choses	dont	nous	pouvons	nous	passer	par	rapport	à	la	religion	;
5°	 enfin,	 parce	 que	 le	 Nouveau	 Testament	 contient	 quatre
évangélistes.	 Qui	 croira	 en	 effet	 que	 Dieu	 ait	 voulu	 raconter
quatre	fois	l’histoire	du	Christ	et	la	communiquer	quatre	fois	aux
hommes	par	écrit	?	et	quoique	l’on	trouve	dans	l’un	ce	qui	ne	se
rencontre	 pas	 dans	 l’autre	 et	 que	 l’un	 serve	 souvent	 à
l’intelligence	 de	 l’autre,	 il	 faut	 cependant	 se	 garder	 d’en
conclure	 que	 tout	 ce	 qui	 est	 exposé	 dans	 ces	 quatre
évangélistes	ait	été	nécessaire	à	connaître,	et	que	Dieu	 les	ait
élus	 pour	 écrire,	 afin	 que	 l’histoire	 du	 Christ	 fût	 mieux
comprise	;	car	chacun	d’eux	a	prêché	son	Évangile	en	différents
lieux,	 chacun	a	 écrit	 ce	qu’il	 avait	 prêché,	 et	 cela	 simplement
pour	 exposer	 nettement	 l’histoire	 du	 Christ,	 et	 non	 pour
expliquer	 les	 versions	 des	 autres	 apôtres.	 Que	 si	 le



rapprochement	 de	 leurs	 textes	 les	 fait	 mieux	 comprendre
chacun	en	particulier,	 c’est	 un	 effet	 du	hasard	 ;	 et	 cela	 ne	 se
rencontre	que	dans	un	petit	nombre	de	passages,	qui	pourraient
rester	 ignorés	 sans	 que	 l’histoire	 y	 perdît	 sa	 clarté	 et	 que	 les
hommes	fussent	moins	heureux.
Nous	avons	montré,	par	tous	ces	faits,	que	l’Écriture	n’est,	à

proprement	parler,	appelée	parole	de	Dieu	que	par	rapport	à	la
religion	ou	à	la	loi	divine	universelle.	Il	nous	reste	maintenant	à
prouver	 que,	 considérée	 sous	 cet	 aspect,	 elle	 n’est	 ni
trompeuse,	ni	corrompue,	ni	mutilée.	Or	j’appelle	ici	mensonger,
corrompu	et	mutilé	ce	qui	a	été	si	mal	écrit	et	si	mal	construit
que	 le	 sens	 du	 discours	 ne	 peut	 se	 déduire	 de	 l’usage	 de	 la
langue	 ou	 de	 la	 seule	 écriture	 ;	 car	 je	 ne	 veux	 pas	 prétendre
que	l’Écriture,	en	tant	qu’elle	renferme	la	loi	divine,	ait	toujours
gardé	les	mêmes	accents,	les	mêmes	lettres	et	enfin	les	mêmes
mots	 (c’est	 un	 point	 dont	 je	 laisse	 la	 démonstration	 aux
massorètes,	et	aux	adorateurs	 superstitieux	de	 la	 lettre),	mais
seulement	 que	 le	 sens,	 en	 vertu	duquel	 seul	 un	discours	 peut
être	appelé	divin,	est	venu	jusqu’à	nous	sans	altération,	encore
que	l’on	suppose	que	les	mots	qui	ont	d’abord	servi	à	l’exprimer
aient	 été	 souvent	 changés.	 C’est	 qu’en	 effet,	 comme	 nous
l’avons	 dit,	 cela	 n’ôte	 rien	 à	 la	 divinité	 de	 l’Écriture	 ;	 car
l’Écriture	 serait	 également	 divine,	 quand	 on	 l’aurait	 écrite	 en
d’autres	termes	ou	en	une	autre	langue.	Ainsi,	que	la	loi	divine
nous	 soit	 arrivée	 à	 cet	 égard	 pure	 et	 sans	 altération,	 c’est	 ce
dont	personne	ne	peut	douter.	Car	l’Écriture	elle-même	nous	fait
percevoir	 sans	 difficulté	 ni	 ambiguïté	 que	 le	 but	 qu’elle	 nous
propose,	c’est	d’aimer	Dieu	par-dessus	 toutes	choses,	et	notre
prochain	 comme	 nous-mêmes	 :	 or	 cette	 parole	 ne	 peut	 être
apocryphe,	elle	ne	peut	résulter	d’une	erreur	de	plume	ou	d’une
trop	 grande	 précipitation	 ;	 car	 si	 l’Écriture	 a	 jamais	 enseigné
autre	 chose,	 elle	 a	 dû	 aussi	 nécessairement	 changer	 tout	 le
reste	 de	 son	 enseignement,	 puisque	 cette	 maxime	 est	 le
fondement	de	toute	la	religion,	et	que	l’enlever	c’est	ruiner	d’un
seul	 coup	 tout	 l’édifice.	 Une	 telle	 Écriture	 ne	 serait	 plus	 alors
celle	dont	nous	parlons,	mais	un	 tout	autre	 livre.	 Il	 reste	donc
solidement	établi	que	l’Écriture	a	toujours	enseigné	ce	précepte,



et	 conséquemment	 qu’il	 n’a	 pu	 s’y	 glisser	 aucune	 erreur
capable	 d’en	 corrompre	 l’esprit	 sans	 que	 chacun	 s’en	 aperçût
aussitôt	et	que	la	malice	du	corrupteur	fût	reconnue.
Donc,	 puisqu’il	 faut	 établir	 que	 ce	 précepte	 a	 été

incorruptible,	il	faut	reconnaître	nécessairement	la	même	chose
de	tous	les	autres	qui	en	découlent	indubitablement,	et	qui	sont
eux-mêmes	fondamentaux,	savoir	:	qu’il	existe	un	Dieu,	que	sa
providence	est	universelle,	qu’il	est	tout-puissant,	qu’il	veut	que
les	 bons	 soient	 récompensés	 et	 les	 méchants	 punis,	 et	 que
notre	 salut	 ne	 dépend	 que	 de	 sa	 grâce.	 Car	 l’Écriture	 répète
partout	 et	 enseigne	 clairement	 ces	 maximes	 ;	 et	 elle	 a	 dû
toujours	 les	 enseigner,	 sans	 quoi	 tout	 le	 reste	 serait	 vain	 et
manquerait	 de	 fondement.	 Il	 ne	 faut	 pas	 tenir	 pour	 moins
authentiques	 les	 autres	 maximes	 morales,	 puisqu’elles
s’appuient	 bien	 évidemment	 sur	 ce	 même	 fondement	 :	 ainsi
défendre	 la	 justice,	 secourir	 les	pauvres,	ne	 tuer	personne,	ne
pas	 convoiter	 le	 bien	 d’autrui,	 etc.,	 voilà,	 dis-je,	 des
enseignements	que	n’a	pu	corrompre	la	malice	des	hommes,	et
que	 le	 temps	 n’a	 pu	 effacer.	 Car,	 quelle	 que	 fût	 celle	 de	 ces
maximes	qui	eût	été	détruite,	on	s’en	fût	aussitôt	aperçu	en	se
reportant	à	 leur	 fondement	universel,	et	surtout	à	ce	précepte
de	 charité	 qui	 est	 partout	 si	 fortement	 recommandé	 dans	 les
deux	 Testaments.	 Ajoutez	 à	 cela	 que,	 bien	 qu’on	 ne	 puisse
imaginer	d’exécrable	forfait	dont	quelqu’un	ne	se	soit	souillé,	il
n’y	a	personne	cependant	qui,	pour	justifier	ses	crimes,	essaye
de	détruire	les	lois	ou	de	faire	passer	une	maxime	impie	pour	un
enseignement	éternel	 et	 salutaire	 ;	 telle	est	en	effet	 la	nature
humaine	 que	 chacun	 (roi	 ou	 sujet),	 s’il	 a	 commis	 une	 action
honteuse,	 cherche	 à	 l’environner	 soigneusement	 de	 telles
circonstances	qu’on	puisse	croire	qu’il	n’a	forfait	en	rien	ni	à	la
justice	ni	à	l’honneur.
Nous	concluons	donc	d’une	manière	absolue	que	toute	la	loi

divine	 universelle,	 enseignée	 par	 l’Écriture,	 est	 arrivée	 sans
tache	jusque	dans	nos	mains.	Il	est	encore	d’autres	choses	qui,
à	 n’en	 pouvoir	 douter,	 nous	 ont	 été	 transmises	 de	 bonne	 foi,
telles	que	le	fond	des	récits	historiques	de	l’Écriture,	parce	qu’ils
étaient	 bien	 connus	 de	 tous.	 Le	 peuple	 juif	 avait	 coutume



autrefois	 de	 chanter	 en	 psaumes	 les	 antiquités	 de	 sa	 race.
Outre	 cela,	 le	 gros	 des	 actions	 du	 Christ	 et	 aussi	 sa	 passion
furent	 immédiatement	 divulgués	 dans	 tout	 l’empire	 romain.	 Il
ne	 faut	 donc	 pas	 croire	 (à	 moins	 d’admettre,	 ce	 qui	 est
incroyable,	 que	 la	 plus	 grande	 partie	 des	 hommes	 se	 soit
entendue	 pour	 répandre	 l’erreur)	 que,	 pour	 ce	 qu’il	 y	 a
d’important	 dans	 ces	 histoires,	 les	 générations	 postérieures
l’aient	 transmis	 autrement	 qu’elles	 ne	 l’avaient	 reçu	 des
premières.	Ainsi	tout	ce	qui	est	défectueux	ou	altéré	ne	peut	se
trouver	 que	 dans	 le	 reste,	 par	 exemple	 dans	 une	 ou	 deux
circonstances	 d’une	 histoire	 ou	 d’une	 prophétie,	 pour	 exciter
plus	 vivement	 la	 dévotion	 populaire,	 ou	 dans	 un	 ou	 deux
miracles,	 pour	 déconcerter	 les	 philosophes,	 ou	 enfin,	 dans	 les
choses	 spéculatives,	 depuis	 que	 les	 schismatiques	 les	 ont
introduites	dans	 la	 religion	pour	 autoriser	 leurs	 fictions,	 en	 les
appuyant	abusivement	sur	l’autorité	divine.	Mais	il	importe	peu
au	salut	que	de	telles	choses	aient	été	altérées	ou	non,	comme
je	vais	le	démontrer	spécialement	dans	le	chapitre	qui	suit,	bien
que	 j’estime	 que	 ce	 point	 résulte	 déjà	 assez	 clairement	 de	 ce
qui	précède,	et	surtout	du	chapitre	second.
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Chapitre	XIII
On	montre	que	l’Écriture	n'enseigne	que	de
choses	fort	simples,	qu'elle	n'exige	que
l'obéissance,	et	qu'elle	n'enseigne	sur	la
nature	divine	que	ce	que	les	hommes

peuvent	imiter	en	réglant	leur	vie	suivant	une
certaine	foi.

Nous	 avons	 prouvé	 dans	 le	 chapitre	 II	 de	 ce	 Traité	 que
l’imagination	 seule	 des	 prophètes,	 et	 non	 leur	 entendement,
avait	été	douée	d’une	puissance	singulière,	et	que	Dieu,	loin	de
les	initier	dans	les	secrets	de	la	philosophie,	ne	leur	avait	révélé
que	 les	 choses	 les	 plus	 simples	 et	 s’était	 proportionné	à	 leurs
sentiments	 et	 à	 leurs	 préjugés.	 Nous	 avons	 fait	 voir	 dans	 le
chapitre	 V	 que	 l’Écriture	 transmet	 et	 enseigne	 les	 choses	 de
telle	manière	que	chacun	les	peut	très	facilement	comprendre	;
car,	 bien	 loin	 d’enchaîner	 ses	 idées	 avec	 rigueur	 et	 de	 les
rattacher	 à	 des	 axiomes	 et	 à	 des	 définitions,	 elle	 expose	 tout
avec	simplicité	;	et	pour	qu’on	ait	foi	en	ses	enseignements,	elle
ne	 les	 confirme	 que	 par	 la	 simple	 expérience,	 c’est-à-dire	 par
des	miracles	et	par	des	 récits	historiques.	Cette	exposition	est
d’ailleurs	faite	dans	le	style	et	dans	le	langage	les	plus	propres
à	 remuer	 l’esprit	 du	 peuple	 (consultez	 à	 ce	 sujet,	 dans	 le
chapitre	VI,	ma	troisième	remarque).	Nous	avons	ensuite	établi
dans	 le	 chapitre	 VII	 que	 la	 difficulté	 d’entendre	 l’Écriture	 ne
résulte	que	de	la	langue	et	non	de	la	sublimité	du	sujet.	Joignez
à	 cela	 que	 ce	 n’est	 pas	 aux	 savants,	 mais	 à	 tous	 les	 Juifs
indistinctement	 que	 les	 prophètes	 firent	 entendre	 leurs
prédications,	et	que	les	apôtres	avaient	coutume	d’enseigner	la
doctrine	 évangélique	 dans	 les	 églises	 où	 toutes	 sortes	 de
personnes	 étaient	 réunies.	 Il	 résulte	 de	 toutes	 ces
considérations	 que	 la	 doctrine	 de	 l’Écriture	 ne	 contient	 ni
spéculations	sublimes	ni	questions	philosophiques,	mais	bien	les



choses	 les	 plus	 simples	 que	 peut	 saisir	 l’intelligence	 la	 plus
bornée.
Je	 ne	 puis	 donc	 assez	 admirer	 la	 pénétration	 de	 ces

personnes	 dont	 j’ai	 parlé	 précédemment,	 qui	 trouvent	 dans
l’Écriture	des	mystères	dont	nulle	langue	ne	saurait	expliquer	la
profondeur,	et	qui	ont	ensuite	 introduit	dans	la	religion	tant	de
spéculations	 philosophiques	 qu’il	 semble	 que	 l’Église	 soit	 une
académie,	 et	 la	 religion	 une	 science	 ou	 plutôt	 une	 école	 de
controverse.	 Mais	 pourquoi	 s’étonner	 que	 des	 hommes	 qui	 se
vantent	de	posséder	une	lumière	surnaturelle	ne	veuillent	pas	le
céder	 en	 connaissance	 aux	 philosophes,	 qui	 sont	 réduits	 aux
ressources	 naturelles	 ?	 Ce	 qui	 étonnerait,	 ce	 serait	 de	 les
entendre	 exposer	 quelque	 nouveauté	 spéculative,	 quelque
opinion	qui	n’eût	pas	été	autrefois	répandue	dans	les	écoles	de
ces	 philosophes	 païens	 (qu’ils	 accusent	 cependant
d’aveuglement).	 Car	 si	 vous	 leur	 demandez	 quels	 sont	 les
mystères	qu’ils	voient	dans	l’Écriture,	 ils	ne	vous	produiront,	 je
vous	l’assure,	que	les	fictions	d’un	Aristote,	d’un	Platon,	ou	d’un
autre	 semblable	 auteur	 de	 systèmes	 ;	 fictions	 qu’un	 idiot
trouverait	plutôt	dans	ses	songes	que	le	plus	savant	homme	du
monde	dans	l’Écriture.
Ce	 n’est	 pas	 que	 nous	 voulions	 nier	 absolument	 qu’il	 y	 ait

rien	 dans	 la	 doctrine	 de	 l’Écriture	 qui	 soit	 de	 l’ordre	 de	 la
spéculation	;	aussi	bien	dans	le	chapitre	précédent	nous	avons
allégué	 certains	 principes	 de	 ce	 genre	 et	 qui	 sont	 comme	 les
fondements	de	l’Écriture	:	nous	voulons	dire	seulement	que	les
spéculations	y	sont	très	rares	et	très	simples.	Mais	quelles	sont-
elles,	et	comment	les	déterminer,	c’est	un	point	que	j’ai	dessein
d’éclaircir	ici	;	cela	me	sera	facile	maintenant	qu’il	est	établi	que
l’Écriture	n’a	point	pour	objet	d’enseigner	 les	sciences	;	car	on
peut	facilement	conclure	de	là	qu’elle	n’exige	des	hommes	que
l’obéissance	et	que	ce	n’est	pas	 l’ignorance,	mais	 l’opiniâtreté
seule	 qu’elle	 condamne.	 Ensuite,	 puisque	 l’obéissance	 envers
Dieu	 ne	 consiste	 que	 dans	 l’amour	 du	 prochain	 (car	 celui	 qui
aime	son	prochain	dans	l’intention	de	complaire	à	Dieu,	celui-là,
comme	le	dit	Paul	dans	son	Épître	aux	Romains,	chap.	XIII,	vers.
8,	 a	 accompli	 la	 loi),	 il	 s’ensuit	 que	 l’Écriture	 ne	 recommande



pas	 d’autre	 science	 que	 celle	 qui	 est	 nécessaire	 à	 tous	 les
hommes	pour	qu’ils	puissent	obéir	à	Dieu	selon	ce	précepte,	de
sorte	 que	 ceux	 qui	 l’ignorent	 doivent	 nécessairement	 être
opiniâtres	ou	du	moins	indociles	;	quant	aux	autres	spéculations
qui	 ne	 tendent	 pas	 directement	 à	 ce	 but,	 qu’elles	 aient	 pour
objet	 la	 connaissance	 de	 Dieu	 ou	 celle	 des	 choses	 naturelles,
elles	 ne	 regardent	 pas	 l’Écriture,	 et	 il	 faut	 par	 conséquent	 les
retrancher	de	la	religion	révélée.
Mais,	quoique	ce	point	soit	maintenant	bien	éclairci,	comme

le	 fond	 même	 de	 la	 religion	 en	 dépend,	 je	 veux	 examiner	 la
chose	avec	plus	de	soin	et	la	mettre	mieux	en	lumière.	Pour	cela
il	 faut	prouver	avant	 tout	que	 la	connaissance	 intellectuelle	ou
approfondie	 de	 Dieu	 n’est	 pas,	 comme	 l’obéissance,	 un	 don
commun	 à	 tous	 les	 fidèles	 ;	 ensuite,	 que	 cette	 sorte	 de
connaissance	que	Dieu,	par	 la	bouche	des	prophètes,	a	exigée
généralement	 de	 tout	 le	 monde,	 et	 que	 chacun	 est	 tenu	 de
posséder,	 n’est	 autre	 chose	 que	 la	 connaissance	 de	 la	 divine
justice	et	de	la	charité	:	deux	points	qui	se	prouvent	facilement
par	l’Écriture	elle-même.
Car	 1°	 on	 les	 peut	 conclure	 avec	 évidence	 du	 passage	 de

l’Exode	 (chap.	 VI,	 vers.	 2)	 où	 Dieu,	 pour	 montrer	 la	 grâce
particulière	qu’il	a	donnée	à	Moïse,	dit	 :	Et	 je	me	suis	révélé	à
Abraham,	à	Isaac	et	à	Jacob	en	tant	que	Dieu	Sadaï,	mais	ils	ne
m’ont	 pas	 connu	 sous	 mon	 nom	 de	 Jéhovah.	 Ici,	 pour	 mieux
entendre	ce	passage,	il	faut	remarquer	que	El	Sadaï	en	hébreu
veut	dire	Dieu	qui	suffit,	parce	qu’il	donne	en	effet	à	chacun	ce
qui	 lui	 suffit	 ;	 et	 quoique	 souvent	 Sadaï	 soit	 pris	 absolument
pour	 signifier	Dieu,	 il	 n’est	 pas	 douteux	 néanmoins	 qu’il	 faille
partout	avec	ce	mot	sous-entendre	El,	c’est-à-dire	Dieu.	Ensuite
il	 est	 à	 remarquer	 qu’on	 ne	 trouve	 pas	 dans	 l’Écriture	 d’autre
nom	que	celui	de	 Jéhovah	 pour	exprimer	 l’essence	absolue	de
Dieu,	 sans	 rapport	 aux	 choses	 créées.	 Aussi	 les	 Hébreux
prétendent-ils	 que	 c’est	 là	 le	 seul	 nom	 qui	 convienne	 à	 Dieu,
que	 les	autres	sont	purement	appellatifs	 ;	et	effectivement	 les
autres	noms	de	Dieu,	qu’ils	soient	substantifs	ou	adjectifs,	sont
des	 attributs	 qui	 ne	 conviennent	 à	 Dieu	 qu’en	 tant	 qu’on	 le
considère	 dans	 son	 rapport	 avec	 les	 créatures	 ou	 en	 tant



qu’elles	lui	servent	de	manifestation	:	de	ce	nombre	est	El,	ou,
en	 ajoutant	 la	 lettre	 paragogique	 he,	 Eloha,	 qui	 veut	 dire
puissant,	comme	on	le	sait	;	nom	qui	ne	convient	à	Dieu	que	par
excellence,	de	même	que	nous	appelons	Paul	 l’Apôtre.	Ce	nom
d’ailleurs	signifie	les	différentes	vertus	de	la	puissance,	de	sorte
qu’en	 l’appelant	 El	 (puissant)	 on	 dit	 qu’il	 est	 grand,	 juste,
miséricordieux,	 etc.	 ;	 on	met	donc	 ce	nom	au	pluriel	 et	 on	 lui
donne	 un	 sens	 singulier	 pour	 embrasser	 à	 la	 fois	 tous	 les
attributs	 divins,	 usage	 très	 fréquent	 dans	 l’Écriture.	 Ainsi,
puisque	Dieu	dit	à	Moïse	que	les	patriarches	ne	l’ont	pas	connu
sous	 le	 nom	 de	 Jéhovah,	 il	 s’ensuit	 qu’ils	 n’ont	 connu	 de	 lui
aucun	 attribut	 divin	 qui	 explique	 son	 essence	 absolue,	 mais
seulement	ses	effets	et	ses	promesses,	c’est-à-dire	sa	puissance
en	tant	qu’elle	se	manifeste	par	les	choses	visibles.	Or	Dieu	ne
parle	 pas	 ainsi	 à	 Moïse	 pour	 les	 accuser	 d’infidélité,	 mais	 au
contraire	pour	exalter	leur	foi	et	leur	crédulité	;	puisque,	n’ayant
point	eu,	comme	Moïse,	une	connaissance	toute	particulière	de
Dieu,	ils	ont	cru	fermement	à	la	réalisation	de	ses	promesses	et
bien	mieux	 que	 Moïse,	 qui,	 malgré	 les	 pensées	 plus	 sublimes
qu’il	avait	sur	Dieu,	douta	néanmoins	des	promesses	divines	et
fit	 un	 reproche	 à	Dieu	 de	 ce	 qu’au	 lieu	 du	 salut	 qui	 leur	 était
promis,	les	Juifs	avaient	vu	empirer	leurs	affaires.	Ainsi,	puisque
les	 patriarches	 n’ont	 pas	 connu	 le	 nom	particulier	 de	Dieu,	 et
que	Dieu	parle	à	Moïse	de	cette	ignorance	pour	exalter	leur	foi
et	 leur	 simplicité	d’esprit,	 et	pour	marquer	en	même	 temps	 le
prix	 de	 la	 grâce	 singulière	 accordée	 à	 Moïse,	 il	 s’ensuit	 très
évidemment,	 comme	 nous	 l’avons	 établi	 en	 premier	 lieu,	 que
les	 hommes	 ne	 sont	 pas	 tenus	 de	 connaître	 les	 attributs	 de
Dieu,	 et	 que	 cette	 grâce	 est	 un	 don	 particulier	 qui	 n’a	 été
réservé	 qu’à	 quelques	 fidèles.	 Il	 serait	 superflu	 d’apporter	 en
preuve	d’autres	témoignages	de	 l’Écriture.	Qui	ne	voit	en	effet
que	 la	 connaissance	 de	 Dieu	 n’a	 pas	 été	 égale	 chez	 tous	 les
hommes,	et	que	 la	sagesse,	pas	plus	que	 la	vie	et	 l’existence,
ne	 se	 donne	 à	 personne	 par	 un	mandat	 ?	 Hommes,	 femmes,
enfants,	 tout	 le	 monde	 peut	 également	 obéir,	 mais	 non	 pas
devenir	sage.
Que	 si	 l’on	 prétend	 qu’il	 n’y	 a	 pas	 besoin	 à	 la	 vérité	 de



connaître	 les	attributs	de	Dieu,	mais	de	croire	tout	simplement
et	 sans	 démonstration,	 c’est	 là	 une	 véritable	 plaisanterie.	 Car
les	 choses	 invisibles	 et	 tout	 ce	 qui	 est	 l’objet	 propre	 de
l’entendement	ne	peuvent	être	aperçus	autrement	que	par	 les
yeux	 de	 la	 démonstration	 ;	 ceux	 donc	 à	 qui	 manquent	 ces
démonstrations	 n’ont	 aucune	 connaissance	 de	 ces	 choses,	 et
tout	ce	qu’ils	en	entendent	dire	ne	frappe	pas	plus	leur	esprit	ou
ne	contient	pas	plus	de	sens	que	les	vains	sons	prononcés	sans
jugement	 et	 sans	 aucune	 intelligence	 par	 un	 automate	 ou	 un
perroquet.
Mais,	avant	d’aller	plus	loin,	je	suis	obligé	de	dire	pourquoi	on

trouve	souvent	dans	la	Genèse	que	les	patriarches	ont	parlé	au
nom	de	Jéhovah,	ce	qui	semble	en	complète	opposition	avec	ce
que	 j’ai	déjà	dit.	En	se	rapportant	aux	explications	du	chapitre
VIII,	on	pourra	facilement	tout	concilier	;	car	nous	avons	fait	voir
que	 l’écrivain	 du	 Pentateuque	 ne	 donne	 pas	 précisément	 aux
choses	 et	 aux	 lieux	 les	 noms	 qu’ils	 avaient	 au	 temps	 dont	 il
parle,	mais	ceux	sous	lesquels	ils	étaient	plus	facilement	connus
du	temps	même	de	 l’écrivain.	Ainsi	 la	Genèse	dit	que	Dieu	 fut
annoncé	aux	patriarches	sous	le	nom	de	Jéhovah,	non	pas	qu’il
fût	connu	des	anciens	sous	cette	appellation,	mais	parce	que	ce
nom	 était	 chez	 les	 Juifs	 en	 singulier	 honneur.	 Il	 faut	 donc
nécessairement	admettre	cette	explication,	puisque	dans	notre
texte	de	l’Exode	 il	est	dit	expressément	que	 les	patriarches	ne
connurent	 pas	 Dieu	 sous	 ce	 nom	 ;	 et	 aussi	 puisque,	 dans
l’Exode	 (chap.	 III,	 vers.	 13),	 Moïse	 désire	 connaître	 le	 nom	 de
Dieu.	Et	si	ce	nom	eût	été	connu	auparavant,	Moïse,	du	moins,
ne	l’aurait	pas	ignoré.	Concluons	donc,	comme	nous	le	voulions,
que	les	fidèles	patriarches	n’ont	pas	connu	ce	nom	de	Dieu,	et
que	 la	 connaissance	 de	 Dieu	 est	 un	 don	 et	 non	 pas	 un
commandement.
Il	 est	 temps	 maintenant	 de	 passer	 au	 second	 point,	 savoir

que	 Dieu	 ne	 demande	 aux	 hommes	 par	 l’entremise	 de	 ses
prophètes	 d’autre	 connaissance	 de	 lui-même	 que	 celle	 de	 sa
divine	 justice	 et	 de	 sa	 charité,	 c’est-à-dire	 de	 ceux	 de	 ses
attributs	que	les	hommes	peuvent	imiter	en	réglant	leur	vie	par
une	 certaine	 loi.	 Jérémie	 enseigne	 d’ailleurs	 cette	 doctrine	 en



termes	formels.	Ainsi,	au	chapitre	XXII,	vers.	15,	16,	en	parlant
du	 roi	 Josias,	 il	 s’exprime	 ainsi	 :	 Ton	 père	 a,	 il	 est	 vrai,	 bu	 et
mangé,	 il	 a	 rendu	 justice	 et	 bon	 jugement,	 et	 alors	 il	 a
prospéré	;	 il	a	rendu	leur	droit	au	pauvre	et	à	l’indigent,	et	il	a
prospéré,	car	c’est	vraiment	 là	me	connaître,	a	dit	 Jéhovah.	 Et
les	paroles	qui	se	trouvent	au	chapitre	IX,	vers.	24,	ne	sont	pas
moins	claires	;	les	voici	:	Que	chacun	se	glorifie	seulement	de	ce
qu’il	 me	 comprend	 et	 me	 connaît,	 parce	 que,	 moi	 Jéhovah,
j’établis	la	charité,	le	bon	jugement	et	la	justice	sur	la	terre,	car
ce	 sont	 les	 choses	 dont	 je	 suis	 charmé,	 dit	 Jéhovah.	 Nous
tirerons	la	même	conclusion	de	l’Exode	(chap.	XXXIV,	vers.	6,	7)
où	 Dieu	 ne	 révèle	 à	 Moïse,	 qui	 désire	 le	 voir	 et	 le	 connaître,
d’autres	attributs	que	ceux	qui	manifestent	sa	divine	 justice	et
sa	 charité.	 Enfin	 c’est	 ici	 parfaitement	 le	 cas	 de	 citer	 cette
expression	de	 Jean	 (dont	nous	parlerons	encore	dans	 la	suite),
qui,	se	fondant	sur	ce	que	personne	n’a	vu	Dieu,	explique	Dieu
par	sa	seule	charité,	et	conclut	que	c’est	réellement	posséder	et
connaître	 Dieu	 que	 d’avoir	 la	 charité.	 Nous	 voyons	 donc	 que
Jérémie,	Moïse,	 Jean	 ramènent	 à	 un	 petit	 nombre	 de	 points	 la
connaissance	 que	 chacun	 doit	 avoir	 de	 Dieu,	 et	 ne	 la	 font
consister	 qu’en	 ceci,	 comme	 nous	 le	 voulions,	 à	 savoir	 :	 que
Dieu	 est	 souverainement	 juste	 et	 souverainement
miséricordieux,	 c’est-à-dire	 qu’il	 est	 l’unique	 modèle	 de	 la
véritable	 vie.	 Ajoutez	 à	 cela	 que	 l’Écriture	 ne	 donne
expressément	 aucune	définition	 de	Dieu,	 qu’elle	 ne	 prescrit	 la
connaissance	d’aucun	autre	attribut	que	ceux	que	nous	venons
de	 désigner,	 et	 que	 ce	 sont	 les	 seuls	 qu’elle	 recommande
positivement.	De	tout	cela	nous	concluons	que	la	connaissance
que	nous	avons	de	Dieu	par	l’entendement,	et	qui	considère	la
nature	 telle	 qu’elle	 est	 en	 elle-même,	 nature	 que	 les	 hommes
ne	peuvent	imiter	par	une	certaine	manière	de	vivre	et	qu’ils	ne
peuvent	 non	 plus	 prendre	 pour	 exemple	 pour	 bien	 régler	 leur
vie,	n’appartient	aucunement	à	la	foi	et	à	la	religion	révélée,	et
conséquemment	 que	 les	 hommes	 y	 peuvent	 errer
complètement	sans	qu’il	y	ait	à	cela	aucun	mal.
Il	n’est	donc	pas	du	tout	étonnant	que	Dieu	se	soit	mis	à	 la

portée	de	 l’imagination	 et	 des	 préjugés	des	prophètes,	 et	 que



les	 fidèles	 aient	 eu	 sur	 Dieu	 diverses	 opinions,	 comme	 nous
l’avons	prouvé	au	chapitre	II	par	de	nombreux	exemples.	Il	n’est
pas	 non	 plus	 étrange	 que	 les	 livres	 sacrés	 parlent	 partout	 si
improprement	de	Dieu,	qu’ils	lui	donnent	des	mains,	des	pieds,
des	 yeux,	 des	 oreilles,	 une	 âme,	 un	 mouvement	 local,	 et
jusqu’aux	passions	du	cœur	comme	 la	 jalousie,	 la	miséricorde,
etc…	;	et	enfin	qu’ils	le	représentent	comme	un	juge	assis	dans
le	ciel	sur	un	 trône	royal,	ayant	 le	Christ	à	sa	droite.	Un	pareil
langage	est	évidemment	approprié	à	l’intelligence	du	vulgaire,	à
qui	 l’Écriture	 s’efforce	 de	 donner,	 non	 la	 science,	mais	 l’esprit
d’obéissance.	Cependant	les	théologiens	ordinaires	ont	cherché
à	 donner	 à	 ces	 expressions	 un	 sens	métaphorique,	 toutes	 les
fois	 que,	 par	 le	 secours	 de	 la	 lumière	 naturelle,	 ils	 ont	 pu
reconnaître	qu’elles	ne	convenaient	pas	à	la	nature	divine,	et	ils
n’ont	pris	à	la	lettre	que	les	passages	qui	passaient	la	portée	de
leur	 intelligence.	 Mais	 s’il	 fallait	 nécessairement	 entendre	 et
expliquer	par	des	métaphores	tous	les	endroits	de	ce	genre	qui
se	 trouvent	 dans	 l’Écriture,	 on	 conçoit	 qu’elle	 n’eût	 pas	 été
composée	pour	le	peuple	et	le	grossier	vulgaire,	mais	seulement
pour	 les	 hommes	 les	 plus	 habiles	 et	 surtout	 pour	 les
philosophes.	Bien	plus,	s’il	y	avait	impiété	à	avoir	sur	Dieu,	dans
une	 pieuse	 simplicité	 d’esprit,	 les	 croyances	 que	 nous	 venons
de	 dire,	 certes	 les	 prophètes	 auraient	 dû	 surtout	 éviter,	 du
moins	 par	 égard	 pour	 la	 faiblesse	 du	 peuple,	 des	 phrases
semblables,	 et	 enseigner	 avant	 tout	 d’une	manière	 très	 claire
les	 attributs	 de	 Dieu	 selon	 que	 chacun	 est	 tenu	 de	 les
connaître	;	et	c’est	ce	qu’ils	n’ont	fait	nulle	part.	Il	faut	donc	se
garder	de	croire	que	des	opinions	prises	d’une	manière	absolue
et	sans	 rapport	à	 la	pratique	et	aux	effets	aient	quelque	piété
ou	quelque	impiété	;	estimons	plutôt	qu’il	ne	faut	attribuer	à	un
homme	 l’un	 ou	 l’autre	 de	 ces	 caractères	 qu’autant	 que	 ses
opinions	le	portent	à	l’obéissance	ou	qu’elles	le	conduisent	à	la
rébellion	 et	 au	 péché	 :	 de	 sorte	 que,	 si	 en	 croyant	 la	 vérité	 il
devient	rebelle,	sa	foi	est	réellement	impie,	et	elle	est	pieuse	au
contraire	 si,	 en	 croyant	 des	 choses	 fausses,	 il	 devient
obéissant	;	car	nous	avons	prouvé	que	la	vraie	connaissance	de
Dieu	n’est	point	un	commandement,	mais	un	don	divin,	et	que



Dieu	 n’exige	 des	 hommes	 que	 la	 connaissance	 de	 sa	 divine
justice	 et	 de	 sa	 charité,	 laquelle	 n’est	 pas	 nécessaire	 pour	 la
science,	mais	seulement	pour	l’obéissance.



TRAITÉ	THÉOLOGICO-POLITIQUE
Liste	des	titres

Table	des	matières	du	titre



Chapitre	XIV
On	explique	la	nature	de	la	foi,	ce	que	c'est
qu'être	fidèle	et	quels	sont	les	fondements	de
la	foi	;	puis	on	sépare	la	foi	de	la	philosophie.
Personne	 ne	 disconviendra,	 si	 peu	 qu’il	 veuille	 y	 réfléchir,

que,	pour	avoir	une	véritable	idée	de	la	foi,	il	est	nécessaire	de
savoir	 que	 l’Écriture	 n’a	 pas	 été	 appropriée	 seulement	 à
l’intelligence	des	prophètes,	mais	qu’elle	a	été	mise	aussi	à	 la
portée	du	peuple	juif,	le	plus	variable,	le	plus	inconstant	qui	fut
jamais.	 Quiconque,	 en	 effet,	 prend	 indifféremment	 tout	 ce	 qui
est	dans	l’Écriture	pour	une	doctrine	universelle	et	absolue	sur
la	Divinité,	et	ne	discerne	pas	avec	soin	de	tout	le	reste	ce	qui	a
été	 approprié	 à	 l’intelligence	 du	 vulgaire	 doit	 nécessairement
confondre	 les	 opinions	 du	 peuple	 avec	 la	 doctrine	 céleste,
prendre	 les	 fictions	 et	 les	 songes	 des	 hommes	 pour	 des
enseignements	divins,	et	abuser	de	l’autorité	de	L’Écriture.	Qui
ne	voit	que	c’est	là	la	source	de	ces	opinions	si	nombreuses	et	si
diverses	que	les	sectaires	enseignent	comme	des	articles	de	foi
et	qu’ils	s’attachent	à	confirmer	par	de	nombreux	passages	de
l’Écriture,	d’où	est	venu	chez	les	Hollandais	ce	vieux	proverbe	:
Geen	ketter	sonder	letter[144]	?	Car	les	livres	sacrés	n’ont	pas
été	écrits	par	un	seul	homme,	et	pour	un	peuple	d’une	seule	et
même	 époque	 ;	 plusieurs	 hommes	 de	 différents	 génies	 et	 de
divers	âges	y	ont	mis	la	main,	à	ce	point	qu’à	embrasser	toute
la	période	que	renferme	 l’Écriture	on	compterait	presque	deux
mille	 ans	 et	 peut-être	 beaucoup	 plus.	 Nous	 ne	 voulons	 pas
cependant	 accuser	 ces	 sectaires	 d’impiété	 parce	 qu’ils
approprient	 à	 leurs	 opinions	 les	 paroles	 de	 l’Écriture	 ;	 car,	 de
même	qu’elle	fut	mise	autrefois	à	la	portée	du	peuple,	de	même
chacun	 peut	 l’approprier	 à	 ses	 opinions,	 s’il	 voit	 que	 par	 ce
moyen	il	obéit	plus	cordialement	à	Dieu	en	tout	ce	qui	regarde
la	 justice	 et	 la	 charité.	 Mais	 c’est	 pour	 cela	 que	 nous	 leur
reprochons	 de	 ne	 vouloir	 pas	 accorder	 aux	 autres	 la	 même



liberté,	 de	 persécuter	 comme	 ennemis	 de	 Dieu,	 malgré	 leur
parfaite	honnêteté	et	leur	obéissance	à	la	vraie	vertu,	tous	ceux
qui	 ne	 partagent	 pas	 leur	 opinion,	 et	 d’exalter,	 au	 contraire,
comme	 les	 élus	 de	 Dieu,	 malgré	 l’impuissance	 de	 leur	 esprit,
tous	ceux	qui	se	rangent	à	leur	manière	de	voir.	Et	certes	on	ne
saurait	 imaginer	 de	 conduite	 plus	 coupable	 et	 plus	 funeste	 à
l’État.
Afin	donc	de	 savoir	 clairement	 jusqu’où	 s’étend,	en	matière

de	 foi,	 la	 liberté	 d’esprit	 de	 chacun,	 et	 quels	 sont	 ceux	 qu’en
dépit	 de	 la	 variété	 de	 leurs	 sentiments	 nous	 devons	 regarder
comme	 fidèles,	 déterminons	 la	 nature	 de	 la	 foi	 et	 ses
fondements	 :	 c’est	 ce	 que	 je	 me	 propose	 de	 faire	 dans	 ce
chapitre,	et	en	même	temps	je	veux	arriver	à	séparer	la	foi	de	la
philosophie,	objet	principal	de	tout	cet	ouvrage.
Pour	exposer	tous	ces	points	avec	méthode,	revenons	sur	 le

véritable	 but	 de	 toute	 l’Écriture	 ;	 cela	 nous	 donnera	 la	 vraie
règle	 pour	 déterminer	 la	 foi.	 Nous	 avons	 dit	 dans	 le	 chapitre
précédent	 que	 le	 seul	 but	 de	 l’Écriture	 est	 d’enseigner
l’obéissance	;	et	c’est	une	vérité	que	personne	ne	peut	mettre
en	doute.	Qui	ne	voit	en	effet	que	les	deux	Testaments	ne	sont,
l’un	et	l’autre,	qu’une	doctrine	d’obéissance,	et	qu’ils	n’ont	pas
d’autre	 but	 que	 d’inviter	 les	 hommes	 à	 une	 obéissance
volontaire	?	Car,	sans	revenir	sur	ce	que	 j’ai	démontré	dans	 le
chapitre	 précédent,	 je	 dirai	 que	 Moïse	 n’a	 point	 cherché	 à
convaincre	les	Israélites	par	la	raison,	mais	qu’il	s’est	efforcé	de
les	 lier	 par	 un	 pacte,	 par	 des	 serments	 et	 par	 des	 bienfaits	 ;
ensuite	 il	 a	menacé	 de	 châtiments	 ceux	 qui	 enfreindraient	 les
lois,	 tout	 en	 invitant	 le	 peuple,	 par	 des	 récompenses,	 à	 leur
obéir.	Or	tous	ces	moyens	sont	bons	pour	inspirer	l’obéissance,
et	 nullement	 pour	 donner	 la	 science.	 Quant	 à	 l’Évangile,	 sa
doctrine	ne	contient	rien	que	la	foi	simple,	savoir,	croire	à	Dieu
et	 le	révérer,	ou	ce	qui	revient	au	même,	obéir	à	Dieu.	 Il	n’est
donc	 pas	 besoin,	 pour	 démontrer	 une	 chose	 très	 manifeste,
d’accumuler	 ici	 les	 textes	 de	 l’Écriture	 qui	 recommandent
l’obéissance	et	qui	se	trouvent	en	grand	nombre	dans	les	deux
Testaments.
Ensuite	cette	même	Écriture	enseigne	très	clairement,	en	une



infinité	de	passages,	ce	que	chacun	doit	faire	pour	obéir	à	Dieu	;
toute	 la	 loi	 ne	 consiste	 qu’en	 cet	 unique	 point	 :	 notre	 amour
pour	 notre	 prochain	 ;	 ainsi	 personne	 ne	 peut	 douter	 qu’aimer
son	prochain	comme	soi-même,	ainsi	que	Dieu	 l’ordonne,	c’est
effectivement	 obéir	 et	 être	 heureux	 selon	 la	 loi,	 et	 qu’au
contraire	le	dédaigner	ou	le	haïr,	c’est	tomber	dans	la	rébellion
et	 dans	 l’opiniâtreté.	 Enfin	 tout	 le	 monde	 reconnaît	 que
l’Écriture	 n’a	 pas	 été	 écrite	 et	 répandue	 seulement	 pour	 les
doctes,	 mais	 pour	 tous	 les	 hommes	 de	 tout	 âge	 et	 de	 toute
condition.	 Et	 de	 ces	 seules	 considérations	 il	 suit	 très
évidemment	que	l’Écriture	ne	nous	oblige	de	croire	à	rien	autre
chose	qu’à	ce	qui	est	absolument	nécessaire	pour	exécuter	ce
commandement.	Ainsi	ce	commandement	est	l’unique	règle	de
toute	 la	 loi	 catholique,	 le	 seul	 moyen	 de	 déterminer	 tous	 les
dogmes	de	la	foi	auxquels	chacun	est	tenu	de	se	conformer.
Puisque	cela	est	très	évident	et	que	tout	le	reste	en	découle,

que	 l’on	 réfléchisse	 comment	 il	 a	 pu	 se	 faire	 que	 tant	 de
dissensions	se	soient	élevées	dans	 l’Église,	et	 s’il	 a	pu	y	avoir
d’autres	causes	de	ces	troubles	que	celles	qui	ont	été	exposées
dans	 le	 commencement	 du	 chapitre	 VII.	 Ce	 sont	 aussi	 ces
mêmes	 causes	 qui	 me	 portent	 à	 exposer	 de	 quelle	 façon	 on
peut	 déterminer	 les	 fondements	 de	 la	 foi	 d’après	 la	 règle	 qui
vient	d’être	découverte	;	car	si	je	n’aboutissais	à	aucun	résultat
précis	 et	 déterminé,	 on	 croirait	 à	 bon	 droit	 que	 je	 n’ai	 guère
avancé	 la	question,	puisque	chacun	pourrait	 introduire	dans	 la
religion	 tout	 ce	 qu’il	 voudrait,	 sous	 ce	 prétexte	 que	 c’est	 un
moyen	qui	 le	dispose	à	l’obéissance	;	et	cette	difficulté	se	fera
surtout	sentir	quand	il	s’agira	des	attributs	divins.
Donc,	 pour	 traiter	 avec	 ordre	 le	 sujet	 tout	 entier,	 je

commencerai	par	la	détermination	exacte	de	la	foi,	qui,	d’après
le	fondement	que	j’ai	posé,	doit	être	ainsi	définie	:	la	foi	consiste
à	 savoir	 sur	Dieu	 ce	 qu’on	 n’en	 peut	 ignorer	 sans	 perdre	 tout
sentiment	 d’obéissance	 à	 ses	 décrets,	 et	 ce	 qu’on	 en	 sait
nécessairement	 par	 cela	 seul	 qu’on	 a	 ce	 sentiment
d’obéissance.	 Cette	 définition	 est	 assez	 claire,	 et	 elle	 dérive
assez	 évidemment	 des	 explications	 précédentes	 pour	 n’avoir
besoin	d’aucune	démonstration.



Mais	 j’exposerai	 en	 peu	 de	 mots	 les	 conséquences	 qui	 en
résultent,	savoir	:
1°	que	la	foi	n’est	point	salutaire	en	elle-même,	mais	seulement
en	 raison	 de	 l’obéissance,	 ou,	 comme	 le	 dit	 Jacques	 (chap.	 II,
vers.	17),	que	la	foi,	à	elle	seule	et	sans	les	œuvres,	est	une	foi
morte	;	voyez	à	ce	sujet	tout	le	chapitre	II	de	cet	apôtre	;
2°	 il	 s’ensuit	 que	 celui	 qui	 est	 vraiment	 obéissant	 a
nécessairement	 la	 foi	 vraie	 et	 salutaire	 ;	 car	 l’esprit
d’obéissance	implique	nécessairement	l’esprit	de	foi,	comme	le
déclare	 expressément	 le	même	 apôtre	 (chap.	 II,	 vers.	 18)	 par
ces	 paroles	 :	 Montre-moi	 ta	 foi	 sans	 les	 œuvres,	 et	 je	 te
montrerai	ma	 foi	 d’après	mes	œuvres.	 Et	 Jean,	 dans	 l’Épître	 I
(chap.	IV,	vers.	7,	8),	s’exprime	ainsi	:	Celui	qui	aime	(à	savoir,
le	prochain)	est	 né	 de	Dieu	 et	 il	 connaît	 Dieu	 ;	mais	 celui	 qui
n’aime	pas	ne	connaît	pas	Dieu,	car	Dieu	est	charité.	Il	s’ensuit
encore	que	nous	ne	pouvons	 juger	qu’un	homme	est	 fidèle	ou
qu’il	 ne	 l’est	 pas,	 si	 ce	 n’est	 par	 ses	œuvres,	 c’est-à-dire	 que
celui	 dont	 les	 œuvres	 sont	 bonnes,	 quoiqu’il	 diffère	 par	 ses
doctrines	des	autres	 fidèles,	ne	 laisse	pas	d’être	 fidèle,	et	que
si,	 au	 contraire,	 ses	 œuvres	 sont	 mauvaises,	 il	 est	 infidèle,
quoiqu’il	accepte	et	professe	l’opinion	reçue.	Car	là	où	se	trouve
l’obéissance,	là	se	rencontre	nécessairement	la	foi	;	mais	la	foi
sans	les	œuvres	est	une	foi	morte.	C’est	encore	ce	qu’enseigne
expressément	 le	 même	 apôtre	 au	 verset	 13	 de	 ce	 même
chapitre	 :	Par	 là	nous	 connaissons,	 dit-il,	que	nous	demeurons
en	lui	et	qu’il	demeure	en	nous,	parce	qu’il	nous	a	fait	participer
de	son	esprit,	c’est-à-dire	parce	qu’il	nous	a	donné	la	charité.	Or
il	 avait	 dit	 auparavant	 que	 Dieu	 est	 charité	 :	 d’où	 il	 infère
(d’après	 ses	 principes,	 universellement	 admis	 de	 son	 temps)
que	quiconque	a	la	charité	a	véritablement	l’esprit	de	Dieu.	Il	y
a	 plus	 :	 de	 ce	 que	 personne	 n’a	 vu	 Dieu,	 il	 en	 conclut	 que
personne	n’a	 le	sentiment	ou	 l’idée	de	Dieu	que	par	 la	charité
envers	 le	 prochain,	 et	 par	 conséquent	 que	 personne	 ne	 peut
connaître	d’autre	attribut	de	Dieu	que	cette	charité	en	tant	que
nous	y	participons.	Que	si	ces	raisons	ne	sont	pas	péremptoires,
elles	 expliquent	 cependant	 avec	 assez	 de	 clarté	 la	 pensée	 de
Jean	;	mais	on	trouve	une	déclaration	plus	explicite	encore	dans



la	 même	 Épître	 (chap.	 II,	 vers.	 3,	 4),	 où	 il	 enseigne	 très
expressément	ce	que	nous	voulons	établir	 ici	 :	Et	par	 là,	 dit-il,
nous	 savons	 que	 nous	 le	 connaissons,	 si	 nous	 gardons	 ses
commandements.	Celui	qui	dit	 :	 Je	 le	 connais,	et	qui	ne	garde
pas	 ses	 commandements,	 est	 un	 menteur,	 et	 la	 vérité	 n’est
point	en	lui.	D’où	il	suit	encore	que	ceux-là	sont	réellement	des
antéchrists	 qui	 poursuivent	 les	 honnêtes	 gens,	 amis	 de	 la
justice,	 parce	 qu’ils	 sont	 en	 dissentiment	 avec	 eux	 et	 ne
défendent	pas	les	mêmes	dogmes.	Car	nous	ne	connaissons	les
fidèles	qu’à	cette	marque,	qu’ils	aiment	la	justice	et	la	charité	;
et	celui	qui	persécute	les	fidèles	est	un	antéchrist.
Il	s’ensuit	enfin	que	la	foi	ne	requiert	pas	tant	la	vérité	dans

les	 doctrines	 que	 la	 piété,	 c’est-à-dire	 ce	 qui	 porte	 l’esprit	 à
l’obéissance.	 Alors	 même	 que	 la	 plupart	 de	 ces	 doctrines
n’auraient	 pas	 l’ombre	 de	 la	 vérité,	 il	 suffit	 que	 celui	 qui	 les
embrasse	 en	 ignore	 la	 fausseté	 ;	 autrement,	 il	 serait
nécessairement	rebelle	 :	comment,	en	effet,	se	pourrait-il	 faire
que	 celui	 qui	 veut	 aimer	 la	 justice	 et	 cherche	 à	 obéir	 à	 Dieu
adorât	 comme	 divin	 ce	 qu’il	 sait	 être	 étranger	 à	 la	 nature
divine	 ?	 Cependant	 les	 hommes	 peuvent	 errer	 par	 simplicité
d’esprit,	 et	 l’Écriture	 ne	 condamne	 pas	 l’ignorance,	 mais
seulement	 l’obstination,	 ainsi	 que	 nous	 l’avons	 déjà	 fait	 voir	 ;
cela	 résulte	même	nécessairement	de	 la	 seule	définition	de	 la
foi,	dont	toutes	les	parties	doivent	se	tirer	de	la	règle	universelle
que	 nous	 avons	 déjà	 exposée	 et	 de	 l’unique	 objet	 de	 toute
l’Écriture,	 à	 moins	 qu’il	 ne	 nous	 convienne	 d’y	 mêler	 nos
propres	 idées.	 Or	 ce	 n’est	 point	 expressément	 la	 vérité	 que
cette	définition	exige,	mais	des	dogmes	capables	de	nous	porter
à	 l’obéissance	et	de	nous	confirmer	dans	 l’amour	du	prochain,
et	 c’est	 seulement	 avec	 cette	 disposition	 d’esprit	 que	 tout
homme	(pour	parler	avec	Jean)	est	en	Dieu,	et	que	Dieu	est	en
nous.
Ainsi,	puisque	la	foi	de	chacun	ne	doit	être	réputée	bonne	ou

mauvaise	 qu’en	 raison	 de	 l’obéissance	 ou	 de	 l’obstination,	 et
non	 par	 rapport	 à	 la	 vérité	 ou	 à	 l’erreur,	 et	 que	 personne	 ne
doute	 que	 généralement	 les	 esprits	 des	 hommes	 ne	 soient	 si
divers	que,	loin	de	tomber	d’accord	sur	toutes	choses,	ils	ont	au



contraire	chacun	leur	opinion	(car	la	même	chose	qui	excite	en
l’un	 des	 sentiments	 de	 piété	 porte	 l’autre	 à	 la	 raillerie	 et	 au
mépris),	 il	 s’ensuit	 que	 les	 dogmes	 qui	 peuvent	 donner	 lieu	 à
controverse	parmi	les	honnêtes	gens	n’appartiennent	en	aucune
façon	à	 la	 foi	catholique	ou	universelle.	Car	de	pareils	dogmes
peuvent	 être	 bons	 pour	 les	 uns	 et	 mauvais	 pour	 les	 autres,
puisqu’on	ne	doit	les	juger	que	par	les	œuvres	qu’ils	produisent.
Il	 ne	 faut	 donc	 comprendre	 dans	 la	 foi	 catholique	 que	 les

points	 strictement	 nécessaires	 pour	 produire	 l’obéissance	 à
Dieu,	 ceux	 par	 conséquent	 dont	 l’ignorance	 conduit
nécessairement	à	l’esprit	de	rébellion	;	pour	les	autres,	chacun,
se	 connaissant	 soi-même	mieux	 que	 personne,	 en	 pensera	 ce
qu’il	 lui	 semblera	 convenable,	 selon	 qu’il	 les	 jugera	 plus	 ou
moins	propres	à	 le	 fortifier	dans	 l’amour	de	 la	 justice.	C’est	 le
moyen,	 je	 pense,	 de	 bannir	 toute	 controverse	 du	 sein	 de
l’Église.
Maintenant	je	ne	crains	plus	d’énumérer	les	dogmes	de	la	foi

universelle,	ou	les	dogmes	fondamentaux	de	l’Écriture,	lesquels
(comme	 cela	 résulte	 très	 évidemment	 de	 ce	 que	 j’ai	 exposé
dans	ces	deux	chapitres)	doivent	tous	tendre	à	cet	unique	point,
savoir	 :	 qu’il	 existe	 un	 Être	 suprême	 qui	 aime	 la	 justice	 et	 la
charité,	à	qui	tout	le	monde	doit	obéir	pour	être	sauvé,	et	qu’il
faut	adorer	par	 la	pratique	de	 la	 justice	et	 la	charité	envers	 le
prochain.
On	 détermine	 ensuite	 facilement	 toutes	 les	 autres	 vérités,

savoir	:
1°	 qu’il	 y	 a	 un	 Dieu,	 c’est-à-dire	 un	 Être	 suprême,
souverainement	 juste	 et	 miséricordieux,	 le	 modèle	 de	 la
véritable	vie	;	car	celui	qui	ne	sait	pas	ou	qui	ne	croit	pas	qu’il
existe	ne	peut	lui	obéir	ni	le	reconnaître	comme	juge	;
2°	qu’il	est	unique,	car	c’est	une	condition,	de	l’aveu	de	tout	le
monde,	rigoureusement	 indispensable	pour	 inspirer	 la	suprême
dévotion,	 l’admiration	 et	 l’amour	 envers	 Dieu	 ;	 car	 c’est
l’excellence	d’un	être	par-dessus	tous	les	autres	qui	fait	naître	la
dévotion,	l’admiration	et	l’amour	;
3°	qu’il	est	présent	partout	et	que	tout	lui	est	ouvert	;	car	si	l’on
pensait	que	certaines	choses	lui	sont	cachées,	ou	si	l’on	ignorait



qu’il	 voit	 tout,	 on	 douterait	 de	 la	 perfection	 de	 sa	 justice,	 qui
dirige	tout	;	on	ignorerait	sa	justice	elle-même	;
4°	qu’il	a	sur	toutes	choses	un	droit	et	une	autorité	suprêmes	;
qu’il	 n’obéit	 jamais	 à	 une	 autorité	 étrangère,	 mais	 qu’il	 agit
toujours	 en	 vertu	 de	 son	 absolu	 bon	 plaisir	 et	 de	 sa	 grâce
singulière	 ;	car	 tous	 les	hommes	sont	 tenus	absolument	de	 lui
obéir,	et	lui	n’y	est	tenu	envers	personne	;
5°	 que	 le	 culte	 de	 Dieu	 et	 l’obéissance	 qu’on	 lui	 doit	 ne
consistent	 que	 dans	 la	 justice	 et	 dans	 la	 charité,	 c’est-à-dire
dans	l’amour	du	prochain	;
6°	que	ceux	qui,	en	vivant	ainsi,	obéissent	à	Dieu,	sont	sauvés,
tandis	que	les	autres	qui	vivent	sous	l’empire	des	voluptés	sont
perdus	 ;	 si,	 en	 effet,	 les	 hommes	 ne	 croyaient	 pas	 cela
fermement,	 il	n’y	aurait	pas	de	 raison	pour	eux	d’obéir	à	Dieu
plutôt	qu’à	l’amour	des	plaisirs	;
7°	enfin,	que	Dieu	remet	leurs	péchés	à	ceux	qui	se	repentent,
car	 il	 n’est	 point	 d’homme	qui	 ne	pèche	 ;	 car	 si	 cette	 réserve
n’était	établie,	chacun	désespérerait	de	son	salut,	et	il	n’y	aurait
pas	de	raison	de	croire	à	la	miséricorde	de	Dieu	;	mais	celui	qui
croit	cela	fermement,	savoir,	que	Dieu,	en	vertu	de	sa	grâce	et
de	la	miséricorde	avec	laquelle	il	dirige	toutes	choses,	pardonne
les	 péchés	 des	 hommes,	 celui,	 dis-je,	 qui	 pour	 cette	 raison
s’enflamme	de	plus	en	plus	dans	son	amour	pour	Dieu,	celui-là
connaît	réellement	le	Christ	selon	l’esprit,	et	le	Christ	est	en	lui.
Or	personne	ne	peut	ignorer	que	toutes	ces	choses	ne	soient

rigoureusement	 nécessaires	 à	 connaître	 pour	 que	 tous	 les
hommes,	 sans	 exception,	 puissent	 obéir	 à	 Dieu,	 d’après	 le
précepte	de	la	loi	que	nous	avons	expliqué	plus	haut	;	car	ôter
de	 ces	 choses	 un	 seul	 point,	 c’est	 aussi	 ôter	 l’obéissance.
D’ailleurs,	 qu’est-ce	 que	 Dieu,	 c’est-à-dire	 ce	 modèle	 de	 la
véritable	vie	?	est-il	feu,	esprit,	lumière,	pensée,	etc.	?	...	cela	ne
regarde	pas	la	foi,	pas	plus	que	de	savoir	par	quelle	raison	il	est
le	modèle	de	la	véritable	vie	:	si	c’est,	par	exemple,	parce	qu’il	a
un	 esprit	 juste	 et	miséricordieux,	 ou	 parce	 que	 toutes	 choses
existent	et	agissent	par	lui,	et	conséquemment	que	c’est	par	lui
que	nous	entendons	et	par	lui	que	nous	voyons	ce	qui	est	vrai,
bon	 et	 juste	 ;	 peu	 importe	 ce	 que	 chacun	 pense	 de	 ces



problèmes.	Ce	n’est	pas	non	plus	une	affaire	de	foi	que	de	croire
si	 c’est	par	essence	ou	par	puissance	que	Dieu	est	partout,	 si
c’est	librement	ou	par	une	nécessité	de	sa	nature	qu’il	dirige	les
choses,	 s’il	 prescrit	 les	 lois	 en	 tant	 que	 prince,	 ou	 s’il	 les
enseigne	comme	des	vérités	éternelles,	si	c’est	en	vertu	de	son
libre	 arbitre	 ou	 par	 la	 nécessité	 du	 décret	 divin	 que	 l’homme
obéit	à	Dieu,	et	enfin	si	la	récompense	des	bons	et	le	châtiment
des	méchants	sont	quelque	chose	de	naturel	ou	de	surnaturel.
Pour	ces	questions	et	pour	d’autres	semblables,	peu	 importe	à
la	 foi,	 je	 le	 répète,	 dans	 quelque	 sens	 que	 chacun	 les
comprenne,	pourvu	toutefois	que	l’on	n’en	prenne	pas	prétexte
pour	s’autoriser	davantage	dans	 le	péché	ou	pour	obéir	moins
strictement	à	Dieu.
Il	y	a	plus	 :	c’est	que	chacun,	comme	nous	 l’avons	déjà	dit,

doit	mettre	à	sa	portée	ces	dogmes	de	la	foi,	et	 les	interpréter
de	 manière	 à	 pouvoir	 plus	 facilement	 les	 embrasser	 sans
hésitation	et	avec	une	adhésion	pleine	et	entière,	de	sorte	qu’en
conséquence	il	obéisse	à	Dieu	de	tout	son	cœur.	Car	de	même
que	 la	 foi,	 ainsi	 que	 nous	 l’avons	 déjà	 dit,	 fut	 anciennement
révélée	et	écrite	selon	 l’esprit	et	 les	opinions	des	prophètes	et
du	 peuple	 de	 cet	 âge,	 ainsi	 chacun	 aujourd’hui	 est	 tenu	 de
l’approprier	 à	 ses	 opinions,	 pour	 l’embrasser	 sans	 répugnance
et	sans	aucune	hésitation	;	car	nous	avons	fait	voir	que	la	foi	ne
demande	pas	tant	la	vérité	que	la	piété,	et	qu’elle	n’est	pieuse
et	 salutaire	 qu’en	 raison	 de	 l’obéissance,	 et	 conséquemment
que	personne	n’est	fidèle	qu’en	raison	de	l’obéissance.	Aussi	ce
n’est	pas	nécessairement	celui	qui	expose	les	meilleures	raisons
qui	 fait	 preuve	 de	 la	 foi	 la	 meilleure,	 mais	 bien	 celui	 qui
accomplit	 les	 meilleures	 œuvres	 de	 justice	 et	 de	 charité.	 Je
laisse	à	juger	à	tous	de	la	bonté	de	cette	doctrine,	combien	elle
est	salutaire,	combien	elle	est	nécessaire	dans	un	État	pour	que
les	hommes	y	vivent	dans	la	paix	et	la	concorde,	enfin	combien
de	 causes	 graves	 de	 troubles	 et	 de	 crimes	 elle	 détruit	 jusque
dans	leurs	racines.
Et	ici,	avant	d’aller	plus	loin,	il	est	bon	de	remarquer	qu’avec

les	explications	données	tout	à	l’heure	nous	pouvons	facilement
résoudre	 les	 objections	 que	 nous	 nous	 sommes	 proposées	 au



chapitre	 I,	quand	nous	avons	 fait	mention	de	Dieu	parlant	aux
Israélites	du	haut	du	mont	Sinaï.	Car,	quoique	cette	voix	que	les
Israélites	 entendirent	 n’ait	 pu	 donner	 à	 ces	 hommes	 aucune
certitude	 philosophique	 ou	 mathématique	 de	 l’existence	 de
Dieu,	elle	suffisait	cependant	pour	les	ravir	en	admiration,	selon
l’idée	qu’ils	avaient	eue	de	Dieu	auparavant,	et	pour	les	porter	à
l’obéissance,	 ce	 qui	 était	 d’ailleurs	 le	 but	 de	 ce	 merveilleux
spectacle.	 En	 effet,	 Dieu	 n’avait	 pas	 l’intention	 d’instruire	 les
Israélites	 des	 attributs	 absolus	 de	 son	 essence	 (car,	 à	 ce
moment,	il	ne	leur	en	révéla	rien),	mais	de	dompter	leur	esprit
opiniâtre	 et	 de	 les	 réduire	 à	 l’obéissance	 ;	 aussi	 n’est-ce	 pas
avec	des	raisons	qu’il	les	aborda,	mais	au	bruit	des	trompettes,
au	fracas	du	tonnerre	et	aux	éclairs	de	la	foudre	(voyez	Exode,
chap.	XX,	vers.	20).
Il	nous	reste	à	faire	voir	enfin	qu’entre	la	foi	ou	la	théologie	et

la	 philosophie	 il	 n’y	 a	 aucun	 commerce	 ni	 aucune	 affinité	 ;	 et
c’est	un	point	que	ne	peut	ignorer	quiconque	connaît	le	but	et	le
fondement	de	ces	deux	puissances,	qui	certainement	sont	d’une
nature	absolument	opposée.	Car	la	philosophie	n’a	pour	but	que
la	 vérité,	 tandis	 que	 la	 foi,	 comme	 nous	 l’avons
surabondamment	démontré,	 n’a	 en	vue	que	 l’obéissance	et	 la
piété.	Ensuite	les	fondements	de	la	philosophie	sont	des	notions
communes,	 et	 elle-même	 ne	 doit	 être	 puisée	 que	 dans	 la
nature,	tandis	que	les	fondements	de	la	foi	sont	les	histoires	et
la	 langue,	 et	 elle-même	 ne	 doit	 être	 cherchée	 que	 dans
l’Écriture	et	dans	la	révélation,	comme	nous	l’avons	fait	voir	au
chapitre	VII.	Ainsi	la	foi	donne	à	tout	le	monde	la	liberté	pleine
et	entière	de	philosopher	à	son	gré,	afin	que	chacun	puisse	sans
crime	penser	sur	 toutes	choses	ce	qui	 lui	semble	convenable	 ;
elle	ne	condamne	comme	hérétiques	et	schismatiques	que	ceux
qui	enseignent	des	opinions	capables	de	porter	à	la	rébellion,	à
la	haine,	aux	disputes	et	à	la	colère	;	elle	ne	répute	fidèles	que
ceux	qui	conseillent,	de	toute	la	force	de	leur	raison	et	de	leurs
facultés,	l’esprit	de	justice	et	de	charité.	Enfin,	puisque	les	idées
que	 nous	 exposons	 ici	 sont	 le	 principal	 but	 de	 ce	 Traité,	 nous
voulons,	avant	d’aller	plus	loin,	prier	et	supplier	le	lecteur	de	lire
avec	la	plus	grande	attention	ces	deux	chapitres,	de	ne	pas	se



lasser	de	les	méditer	;	nous	voulons	surtout	qu’il	soit	persuadé
que	 nous	 n’avons	 pas	 écrit	 dans	 l’intention	 d’introduire	 des
nouveautés,	 mais	 pour	 détruire	 des	 abus	 que	 nous	 espérons
voir	enfin	disparaître.
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Chapitre	XV
Que	la	théologie	n'est	point	la	servante	de	la
raison,	ni	la	raison	celle	de	la	théologie.	—
Pourquoi	nous	sommes	persuadés	de

l'autorité	de	la	Sainte	Écriture.
Ceux	qui	ne	savent	pas	séparer	la	philosophie	de	la	théologie

discutent	pour	savoir	si	l’Écriture	doit	relever	de	la	raison	ou	la
raison	de	l’Écriture,	c’est-à-dire	si	le	sens	de	l’écriture	doit	être
approprié	à	la	raison,	ou	la	raison	pliée	à	l’Écriture	:	de	ces	deux
prétentions,	 celle-là	est	 soutenue	par	 les	dogmatiques,	 celle-ci
par	 les	 sceptiques,	 qui	 nient	 la	 certitude	 de	 la	 raison.	 Mais	 il
résulte	 de	 ce	 que	 nous	 avons	 déjà	 dit	 que	 les	 uns	 tout	 aussi
bien	que	les	autres	sont	dans	une	erreur	absolue.	Car,	quelque
opinion	que	nous	adoptions,	il	nous	faut	corrompre	l’une	de	ces
choses,	ou	la	raison	ou	l’Écriture.	N’avons-nous	pas	fait	voir,	en
effet,	 que	 l’Écriture	 ne	 s’occupe	 point	 de	 matières
philosophiques,	qu’elle	n’enseigne	que	 la	piété,	et	que	 tout	ce
qu’elle	 renferme	 a	 été	 accommodé	 à	 l’intelligence	 et	 aux
préjugés	du	peuple	?	Celui	donc	qui	veut	 la	plier	aux	lois	de	la
philosophie	 prêtera	 certainement	 aux	 prophètes	 des	 opinions
qu’ils	n’ont	pas	eues	même	en	songe,	et	 interprétera	mal	 leur
pensée	 ;	 d’un	 autre	 coté,	 celui	 qui	 subordonne	 la	 raison	 et	 la
philosophie	 à	 la	 théologie	 est	 conduit	 à	 admettre	 les	 préjugés
d’un	ancien	peuple	comme	des	choses	divines	et	à	en	 remplir
aveuglément	 son	 esprit	 ;	 et	 ainsi	 tous	 les	 deux,	 celui	 qui
repousse	la	raison	et	celui	qui	l’admet,	tombent	également	dans
l’erreur.
Le	premier	qui,	chez	les	pharisiens,	déclara	ouvertement	que

l’Écriture	 devait	 être	 pliée	 aux	 exigences	 de	 la	 raison	 fut
Maimonide	(nous	avons	au	chapitre	VII	rapporté	son	opinion,	et
nous	l’avons	réfutée	par	plusieurs	arguments)	;	et,	bien	que	cet
auteur	 ait	 été	 chez	 eux	en	grand	 crédit,	 la	 plupart	 néanmoins
l’abandonnent	sur	ce	point	pour	se	ranger	à	 l’avis	d’un	certain



R.	 Judas	 Alpakhar,	 qui,	 voulant	 éviter	 l’erreur	 de	 Maimonide,
s’est	jeté	dans	une	erreur	opposée.	Il	soutient	que	la	raison	doit
relever	de	 l’Écriture,	et	 lui	être	entièrement	soumise	 ;	 il	pense
que,	s’il	faut	en	quelques	endroits	expliquer	métaphoriquement
l’Écriture,	 ce	 n’est	 pas	 parce	 que	 le	 sens	 littéral	 répugne	 à	 la
raison,	mais	 parce	qu’il	 répugne	à	 l’Écriture,	 c’est-à-dire	 à	 ses
principes	 bien	 connus	 ;	 et	 de	 là	 il	 tire	 cette	 règle	 universelle,
savoir	 que	 tout	 ce	 que	 l’Écriture	 enseigne	dogmatiquement	 et
affirme	d’une	manière	expresse	doit,	sur	sa	seule	autorité,	être
admis	comme	absolument	vrai	;	que	l’on	ne	trouve	dans	la	Bible
aucun	principe	qui	 répugne	directement	à	 la	doctrine	générale
qu’elle	 enseigne,	mais	 seulement	 d’une	 façon	 indirecte,	 parce
que	 les	 locutions	 de	 l’Écriture	 semblent	 souvent	 supposer
quelque	 chose	 de	 contraire	 à	 ce	 qu’elle	 a	 enseigné
expressément	;	et	que	c’est	la	seule	raison	pour	laquelle	il	faille
user,	 en	 ces	 rencontres,	 de	 l’interprétation	 métaphorique[145].
Par	 exemple,	 l’Écriture	 enseigne	 clairement	 qu’il	 n’y	 a	 qu’un
Dieu	 (voyez	 Deutéron.,	 chap.	 VI,	 vers.	 4),	 et	 l’on	 n’y	 trouve
aucun	passage	où	il	soit	affirmé	directement	qu’il	y	ait	plusieurs
dieux	 ;	 quoiqu’en	 beaucoup	 d’endroits	 Dieu	 en	 parlant	 de	 lui-
même,	 et	 les	 prophètes	 en	 parlant	 de	 Dieu,	 se	 servent	 du
nombre	pluriel	;	ici	cette	façon	de	parler,	faisant	supposer	qu’il
existe	 plusieurs	 dieux,	 est	 loin	 d’indiquer	 le	 vrai	 sens	 du
discours	 ;	 et	 c’est	 pour	 cela	 qu’il	 faut	 expliquer	 ces	 endroits
métaphoriquement,	non	parce	que	la	pluralité	des	dieux	est	en
opposition	avec	 la	 raison,	mais	parce	que	 l’Écriture	elle-même
affirme	directement	qu’il	n’y	a	qu’un	Dieu.	De	même,	parce	que
l’Écriture	(Deutéron.,	chap.	 IV,	vers.	15)	affirme	directement	(à
ce	qu’il	pense)	que	Dieu	est	incorporel,	sur	la	seule	autorité	de
ce	 passage,	 et	 non	 sur	 l’autorité	 de	 la	 raison,	 nous	 sommes
obligés	 de	 croire	 que	 Dieu	 n’a	 pas	 de	 corps	 ;	 et
conséquemment,	 d’après	 la	 seule	 autorité	 de	 l’Écriture,	 nous
devons	 donner	 un	 sens	métaphorique	 à	 tous	 les	 passages	 où
Dieu	 est	 représenté	 avec	 des	mains,	 des	 pieds,	 etc.,	 la	 forme
seule	 du	 langage	 pouvant	 ici	 faire	 supposer	 que	 Dieu	 est
corporel.
Voilà	 l’opinion	 de	 cet	 auteur,	 à	 laquelle	 j’applaudis,	 en	 ce



sens	qu’il	veut	expliquer	l’Écriture	par	l’Écriture	;	mais	je	ne	puis
comprendre	 qu’un	 homme	 si	 raisonnable	 s’applique	 à	 détruire
l’Écriture	elle-même.	Il	est	vrai	que	l’Écriture	doit	être	expliquée
par	 l’Écriture	 tant	 qu’il	 s’agit	 de	 déterminer	 le	 sens	 des
passages	et	l’intention	des	prophètes	;	mais	quand	nous	avons
découvert	 le	 vrai	 sens,	 il	 faut	 nécessairement	 recourir	 au
jugement	et	à	la	raison	pour	y	donner	notre	assentiment.	Que	si
la	 raison,	 malgré	 ses	 réclamations	 contre	 l’Écriture,	 doit
cependant	 s’y	 soumettre	 sans	 réserve,	 je	 demande	 si	 cette
soumission	se	fera	d’une	manière	raisonnable	ou	sans	raison	et
aveuglément.	Dans	 ce	dernier	 cas,	 nous	agissons	en	 stupides,
privés	de	jugement	;	dans	le	premier,	c’est	par	l’ordre	seul	de	la
raison	que	nous	acceptons	 l’Écriture,	et	nous	ne	 l’accepterions
par	 conséquent	 pas,	 si	 elle	 était	 contraire	 à	 la	 raison.	 Je
demanderai	 encore	 qui	 peut	 accepter	 quelque	 principe	 par	 la
pensée,	si	la	raison	s’y	oppose.	Car	ce	que	refuse	la	pensée	est-
il	autre	chose	que	ce	que	 la	 raison	 repousse	?	Et	certes,	 je	ne
puis	 assez	 m’étonner	 que	 l’on	 veuille	 soumettre	 la	 raison,	 ce
don	sublime,	cette	 lumière	divine,	à	une	 lettre	morte	qui	a	pu
être	corrompue	par	la	malice	des	hommes,	et	qu’on	ne	regarde
nullement	 comme	 un	 crime	 de	 parler	 indignement	 contre	 la
raison,	 véritable	 original	 de	 la	 parole	 de	Dieu,	 de	 l’accuser	 de
corruption,	 d’aveuglement	 et	 d’impiété,	 tandis	 qu’on	 tiendrait
pour	 un	 très	 grand	 sacrilège	 celui	 qui	 aurait	 de	 pareils
sentiments	 sur	 la	 lettre	de	 l’Écriture	qui	n’est,	 après	 tout,	 que
l’image	et	le	simulacre	de	la	parole	de	Dieu.	On	pense	que	c’est
une	chose	sainte	que	de	n’avoir	aucune	confiance	dans	la	raison
et	dans	son	propre	jugement,	et	qu’il	y	a	de	l’impiété	à	douter
de	 la	 fidélité	 de	 ceux	qui	 nous	ont	 transmis	 les	 livres	 sacrés	 ;
mais	 ce	 n’est	 pas	 là	 de	 la	 piété,	 c’est	 de	 la	 folie.	 Car	 enfin
qu’est-ce	qui	 les	 inquiète	?	de	quoi	ont-ils	peur	?	Est-ce	que	 la
religion	et	la	foi	ne	sauraient	être	défendues,	si	les	hommes	ne
prenaient	soin	de	tout	 ignorer	et	d’abdiquer	 la	raison	?	Certes,
avec	de	pareils	sentiments,	ils	marquent	pour	l’Écriture	plus	de
défiance	que	de	foi.	Mais	il	s’en	faut	beaucoup	que	la	religion	et
la	piété	exigent	l’esclavage	de	la	raison,	ou	que	la	raison	veuille
celui	de	la	religion	et	que	l’une	et	l’autre	ne	puissent	régner	en



paix	chacune	dans	son	domaine	;	c’est	un	point	que	nous	allons
bientôt	établir	;	mais	il	faut	d’abord	examiner	la	règle	proposée
par	le	rabbin	dont	nous	avons	parlé	plus	haut.
Il	veut,	comme	nous	l’avons	dit,	nous	faire	admettre	comme

vrai	 tout	 ce	 que	 l’Écriture	 affirme,	 et	 rejeter	 comme	 faux	 ce
qu’elle	nie	 ;	 il	 prétend	ensuite	qu’il	 n’arrive	 jamais	 à	 l’Écriture
d’affirmer	ou	de	nier	expressément	quelque	chose	de	contraire
à	ce	qu’elle	a	affirmé	ou	nié	dans	un	autre	passage.	La	témérité
de	 ces	 deux	 propositions	 frappera	 tous	 les	 esprits.	 Je	 ne
rappellerai	 pas	 qu’il	 n’a	 point	 remarqué	 que	 l’Écriture	 est
composée	de	livres	divers,	qu’elle	a	été	écrite	en	divers	temps
pour	 des	 hommes	 divers,	 et	 enfin	 par	 divers	 auteurs	 ;	 outre
cela,	 que	 cet	 auteur	 fonde	 toute	 sa	 doctrine	 sur	 sa	 propre
autorité,	la	raison	et	l’Écriture	ne	disant	rien	de	semblable	;	car
il	aurait	dû	nous	prouver	que	tous	les	passages	qui,	à	son	avis,
ne	 sont	 en	 contradiction	 avec	 d’autres	 qu’indirectement,
peuvent	 facilement	 s’expliquer	 par	 des	métaphores	 d’après	 la
nature	 de	 la	 langue	 et	 en	 raison	 de	 la	 place	 même	 de	 ces
passages,	 ensuite	 que	 l’Écriture	 est	 arrivée	 sans	 altération
jusque	dans	nos	mains.	Mais	examinons	la	chose	avec	ordre	:	et
d’abord,	sur	le	premier	point,	je	demande	si,	en	cas	d’opposition
de	 la	 part	 de	 la	 raison,	 nous	 sommes	 tenus	 néanmoins
d’admettre	 comme	 vrai	 ce	 qu’affirme	 l’Écriture	 ou	 de	 rejeter
comme	faux	ce	qu’elle	rejette.	On	répondra	peut-être	qu’on	ne
trouve	rien	dans	l’Écriture	de	contraire	à	la	raison.	Pour	moi,	je
soutiens	qu’elle	affirme	expressément	et	qu’elle	enseigne	 (par
exemple,	dans	 le	Décalogue,	dans	 l’Exode,	 chap.	 IV,	vers.	14	 ;
dans	 le	 Deutéronome,	 chap.	 IV,	 vers.	 24,	 et	 dans	 un	 grand
nombre	d’autres	passages)	que	Dieu	est	jaloux	;	or	cela	répugne
à	la	raison	;	il	faudra	donc	néanmoins	l’admettre	comme	chose
indubitable.
Il	y	a	plus	:	c’est	que,	si	l’on	trouvait	dans	l’Écriture	quelques

endroits	 qui	 fissent	 supposer	 que	 Dieu	 n’est	 pas	 jaloux,	 il
faudrait	nécessairement	leur	donner	un	sens	métaphorique	pour
qu’ils	 ne	 semblassent	 pas	 renfermer	 une	 erreur.	 L’Écriture	 dit
encore	expressément	que	Dieu	est	descendu	sur	 le	mont	Sinaï
(voyez	 Exode,	 chap.	 XIX,	 vers.	 20)	 :	 elle	 lui	 attribue	 d’autres



mouvements	locaux,	et	n’enseigne	nulle	part	expressément	que
Dieu	ne	se	meut	pas	;	donc	tout	le	monde	doit	admettre	ce	fait
comme	une	chose	véritable.	Ailleurs	Salomon	dit	que	Dieu	n’est
compris	 en	 aucun	 endroit	 (voyez	Rois,	 livre	 I,	 chap.	 VIII,	 vers.
27)	;	or	ce	passage	n’établit	pas	sans	doute	expressément,	mais
c’en	est	pourtant	une	conséquence,	que	Dieu	ne	se	meut	pas	;	il
faut	 donc	nécessairement	 l’expliquer	 de	manière	 à	 ce	qu’il	 ne
semble	 pas	 enlever	 à	 Dieu	 le	 mouvement	 local.	 De	 même,	 il
faudrait	prendre	les	cieux	pour	la	demeure	et	le	trône	de	Dieu,
parce	que	 l’Écriture	 l’affirme	expressément.	 Il	y	a	une	foule	de
passages	semblables	écrits	selon	les	opinions	du	peuple	et	des
prophètes,	 et	 qui,	 au	 témoignage	 de	 la	 raison	 et	 de	 la
philosophie,	mais	non	pas	de	l’Écriture,	renferment	évidemment
des	 erreurs	 ;	 et	 cependant,	 à	 en	 croire	 cet	 auteur,	 tout	 cela
devrait	être	supposé	véritable,	parce	qu’il	ne	veut	pas	qu’en	ces
matières	on	prenne	aucun	conseil	de	la	raison.
Ensuite,	 il	 a	 tort	 d’affirmer	 qu’entre	 deux	passages	 on	peut

bien	 trouver	 une	 opposition	 indirecte,	mais	 non	 pas	 expresse.
Car	 Moïse	 assure	 directement	 que	 Dieu	 est	 un	 feu	 (voyez
Deutéron.,	 chap.	 IV,	 vers.	 24),	 et	 il	 nie	 aussi	 directement	 que
Dieu	 ait	 aucune	 ressemblance	 avec	 les	 choses	 visibles	 (voyez
Deutéron.,	chap.	IV,	vers.	12).	Que	si	notre	auteur	réplique	que
ce	passage	ne	nie	pas	directement,	mais	seulement	par	voie	de
conséquence,	que	Dieu	soit	un	feu,	et	conséquemment	qu’il	faut
l’approprier	 à	 ce	 sens	 pour	 qu’il	 ne	 semble	 pas	 le	 nier,
accordons	 alors	 que	 Dieu	 est	 un	 feu	 ;	 ou	 plutôt,	 pour	 ne	 pas
partager	 sa	 folie,	 laissons	 cela	de	 côté	et	 produisons	un	autre
exemple.	Shamuel	nie	directement	que	Dieu	se	repente	de	ses
décrets	(voyez	Shamuel,	chap.	XV,	vers	29),	tandis	que	Jérémie
affirme,	 au	 contraire,	 que	 Dieu	 se	 repentit	 du	 bien	 et	 du	mal
qu’il	avait	décrétés	(voyez	Jérémie,	chap.	XVIII,	vers.	10).	Quoi	!
ces	 passages	 ne	 sont-ils	 pas	 directement	 opposés	 l’un	 à
l’autre	 ?	 Quel	 est	 donc	 celui	 des	 deux	 qu’on	 veut	 expliquer
métaphoriquement	?	Ils	sont	l’un	et	l’autre	universels	et	de	plus
contradictoires	 ;	 ce	que	 l’un	affirme	directement,	 l’autre	 le	nie
directement.	 Donc,	 en	 se	 conformant	 à	 sa	 propre	 règle,	 notre
rabbin	est	obligé	d’adopter	un	fait	comme	vrai,	en	même	temps



qu’il	 le	rejette	comme	faux.	Ensuite,	qu’importe	qu’un	passage
ne	 répugne	 pas	 directement	 à	 un	 autre,	 mais	 seulement	 par
conséquence,	si	la	conséquence	en	est	claire,	et	si	la	place	et	la
nature	 du	 passage	 ne	 permettent	 pas	 d’explications
métaphoriques	?	On	 trouve	un	grand	nombre	de	ces	passages
dans	 la	 Bible	 ;	 et	 l’on	 peut	 consulter	 à	 ce	 sujet	 notre	 second
chapitre,	où	nous	avons	 fait	voir	que	 les	prophètes	ont	eu	des
opinions	diverses	et	contraires,	et	surtout	nos	chapitres	IX	et	X,
où	 nous	 avons	 fait	 ressortir	 toutes	 ces	 contradictions	 dont
fourmillent	les	livres	historiques	de	l’Écriture.
Je	 n’ai	 pas	 besoin	 de	 récapituler	 ici	 tous	 ces	 exemples	 ;	 ce

que	 j’ai	 dit	 suffit	 pour	montrer	 les	 absurdités	 qui	 résultent	 de
cette	 règle	 et	 de	 cette	 opinion,	 pour	 en	 établir	 la	 fausseté	 et
convaincre	cet	auteur	de	précipitation.	Ainsi	donc,	nous	rejetons
son	sentiment	tout	aussi	bien	que	celui	de	Maimonide,	et	nous
tenons	pour	une	vérité	inébranlable	que	la	théologie	ne	doit	pas
relever	 de	 la	 raison,	 ni	 la	 raison	 de	 la	 théologie,	 mais	 que
chacune	est	souveraine	dans	son	domaine.	Car,	ainsi	que	nous
l’avons	dit,	la	raison	a	en	partage	le	domaine	de	la	vérité	et	de
la	 sagesse,	 comme	 la	 théologie	 celui	 de	 la	 piété	 et	 de
l’obéissance	:	aussi	bien	la	puissance	de	la	raison,	nous	l’avons
déjà	démontré,	ne	s’étend	pas	jusqu’à	pouvoir	déterminer	si,	en
vertu	de	 la	 seule	obéissance	et	 sans	 l’intelligence	des	 choses,
les	 hommes	 peuvent	 être	 heureux.	 Mais	 la	 théologie	 ne	 nous
donne	 pas	 d’autre	 enseignement	 ;	 elle	 ne	 prescrit	 que
l’obéissance	 ;	 elle	 ne	 veut	 rien,	 elle	 ne	 peut	 rien	 contre	 la
raison.	Pour	 les	dogmes	de	 la	 foi,	 comme	nous	 l’avons	prouvé
dans	le	précédent	chapitre,	elle	ne	les	détermine	qu’autant	qu’il
est	 nécessaire	 pour	 inspirer	 l’obéissance	 ;	 quant	 à	 préciser	 le
sens	et	la	vérité	qu’ils	renferment,	elle	laisse	ce	soin	à	la	raison,
qui	est	réellement	la	lumière	de	l’esprit	et	hors	de	laquelle	il	n’y
a	 que	 songes	 et	 que	 chimères.	 Or	 ici,	 par	 théologie	 j’entends
précisément	 la	 révélation,	 en	 tant	 qu’elle	 indique	 l’objet	 que
nous	avons	reconnu	à	l’Écriture	(savoir	d’enseigner	l’obéissance
ou	les	dogmes	de	la	vraie	piété	et	de	la	foi)	;	or	c’est	là	ce	qu’on
appelle,	 à	 proprement	 parler,	 la	 parole	 de	 Dieu,	 laquelle	 ne
consiste	pas	en	un	certain	nombre	de	livres	(voyez	sur	ce	point



notre	chapitre	XII).	La	 théologie	étant	ainsi	considérée,	si	vous
avez	 égard	 à	 ses	 préceptes	 ou	 à	 ses	 leçons	 pour	 la	 vie,	 vous
trouverez	 qu’elle	 est	 d’accord	 avec	 la	 raison	 ;	 et	 si	 vous	 avez
égard	 à	 son	 but	 et	 à	 sa	 fin,	 vous	 estimerez	 qu’elle	 ne	 lui
répugne	 aucunement	 :	 et	 de	 là	 lui	 vient	 son	 caractère
d’universalité.
Pour	 ce	 qui	 regarde	 toute	 l’Écriture	 en	 général,	 nous	 avons

déjà	montré	au	chapitre	VII	que	 le	sens	doit	en	être	déterminé
par	 sa	 seule	 histoire,	 et	 non	 par	 l’histoire	 universelle	 de	 la
nature,	qui	ne	sert	de	fondement	qu’à	 la	Philosophie.	Si,	après
avoir	 découvert	 laborieusement	 le	 vrai	 sens	 de	 la	 Bible,	 nous
trouvons	çà	et	là	qu’elle	répugne	à	la	raison,	cette	considération
ne	doit	pas	nous	arrêter	;	car	tous	les	passages	de	ce	genre	qui
se	 trouvent	dans	 la	Bible,	ou	que	 les	hommes	peuvent	 ignorer
sans	préjudice	pour	 la	charité,	nous	savons	positivement	qu’ils
ne	 touchent	 nullement	 la	 théologie	 ou	 la	 parole	 de	 Dieu,	 et
conséquemment	 que	 chacun	peut	 sans	 crainte	 en	penser	 tout
ce	qu’il	veut.	Nous	concluons	donc	d’une	manière	absolue	que
l’Écriture	ne	doit	pas	être	subordonnée	à	la	raison,	ni	la	raison	à
l’Écriture.
Mais	 prenons-y	 garde,	 puisque	 ce	 principe	 de	 la	 théologie,

savoir,	que	l’obéissance,	à	elle	seule,	peut	sauver	les	hommes,
est	indémontrable,	et	que	la	raison	ne	peut	en	préciser	la	vérité
ou	la	fausseté,	on	est	en	droit	de	nous	demander	pourquoi	nous
le	 croyons	 :	 si	 c’est	 sans	 raison	 et	 comme	 des	 aveugles	 que
nous	l’embrassons,	nous	agissons	donc	aussi	avec	folie	et	sans
jugement	 ;	 que	 si,	 au	 contraire,	 nous	 voulons	 établir	 que	 la
raison	peut	 démontrer	 ce	 principe,	 la	 théologie	 sera	 donc	une
partie	 de	 la	 philosophie,	 et	 une	partie	 inséparable.	Mais	 à	 ces
difficultés	je	réponds	que	je	soutiens	d’une	manière	absolue	que
la	lumière	naturelle	ne	peut	découvrir	ce	dogme	fondamental	de
la	théologie,	ou	du	moins	qu’il	n’y	a	personne	qui	l’ait	démontré,
et	 conséquemment	que	 la	 révélation	était	 d’une	 indispensable
nécessité,	 mais	 cependant	 que	 nous	 pouvons	 nous	 servir	 du
jugement	pour	embrasser	au	moins	avec	une	certitude	morale
ce	qui	a	été	révélé.	Je	dis	avec	une	certitude	morale	;	car	nous
n’en	 sommes	 pas	 à	 espérer	 que	 nous	 puissions	 en	 être	 plus



certains	que	 les	prophètes	eux-mêmes,	à	qui	ont	été	faites	 les
premières	révélations,	et	dont	pourtant	 la	certitude	n’était	que
morale,	comme	nous	l’avons	déjà	prouvé	dans	le	chapitre	II	de
ce	 Traité.	 Ils	 se	 trompent	 donc	 étrangement	 ceux	 qui	 veulent
établir	 l’autorité	 de	 l’Écriture	 sur	 des	 démonstrations
mathématiques	 ;	car	 l’autorité	de	 la	Bible	dépend	de	 l’autorité
des	 prophètes,	 et	 on	 ne	 saurait	 conséquemment	 la	 démontrer
par	 des	 arguments	 plus	 forts	 que	 ceux	 dont	 se	 servaient
ordinairement	les	prophètes	pour	la	persuader	à	leur	peuple	;	et
nous	 ne	 saurions	 nous-mêmes	 asseoir	 notre	 certitude	 à	 cet
égard	 sur	 aucune	 autre	 base	 que	 celle	 sur	 laquelle	 les
prophètes	faisaient	reposer	leur	certitude	et	leur	autorité.	Nous
avons	en	effet	démontré	que	la	certitude	des	prophètes	consiste
en	 ces	 trois	 choses,	 savoir	 :	 1°	 une	 vive	 et	 distincte
imagination	 ;	 2°	 des	 signes	 ;	 3°	 enfin	 et	 surtout,	 une	 âme
inclinée	 au	 bien	 et	 à	 l’équité.	 N’ayant	 point	 d’autres	 raisons
pour	 appuyer	 leur	 propre	 croyance,	 ils	 ne	 pouvaient	 en
employer	d’autres	pour	démontrer	leur	autorité,	et	au	peuple	à
qui	 ils	 parlaient	 alors	 de	 vive	 voix,	 et	 à	 nous	 à	 qui	 ils	 parlent
maintenant	par	écrit.
Quant	 à	 ce	 premier	 fait,	 savoir,	 que	 les	 prophètes

imaginaient	 vivement	 les	 choses,	 eux	 seuls	 pouvaient	 le
constater,	de	manière	que	toute	notre	certitude	sur	la	révélation
ne	peut	et	ne	doit	être	fondée	que	sur	ces	deux	circonstances,
les	 signes	 et	 la	 doctrine.	 C’est	 aussi	 ce	 que	 Moïse	 enseigne
expressément	 :	 car,	 dans	 le	 Deutéronome,	 chapitre	 XXVIII,	 il
ordonne	que	le	peuple	obéisse	au	prophète	qui	a	fait	paraître	un
véritable	signe	au	nom	de	Dieu,	mais	pour	ceux	qui	ont	fait	de
fausses	prédictions,	les	eussent-ils	faites	au	nom	de	Dieu,	il	veut
qu’on	les	punisse	de	mort	tout	aussi	bien	que	le	séducteur	qui
aura	voulu	détourner	le	peuple	de	la	vraie	religion	;	on	en	usera
ainsi	à	son	égard,	eût-il	confirmé	son	autorité	par	des	signes	et
des	prodiges	 :	voyez	à	ce	sujet	 le	Deutéronome,	chapitre	XIII	 ;
d’où	il	résulte	que	le	vrai	prophète	se	distingue	du	faux	à	la	fois
par	 la	 doctrine	 et	 par	 les	miracles.	 Celui-là,	 en	 effet,	 est	 pour
Moïse	le	vrai	prophète,	à	qui	on	peut	croire	sans	aucune	crainte
d’être	trompé.	Quant	à	ceux	qui	ont	fait	de	fausses	prédictions,



bien	qu’ils	les	aient	faites	au	nom	de	Dieu,	ou	qui	ont	prêché	les
faux	dieux,	eussent-ils	accompli	de	vrais	miracles,	Moïse	déclare
qu’ils	sont	de	faux	prophètes	et	dignes	de	mort.	Donc	 la	seule
raison	qui	nous	oblige,	nous	aussi,	de	croire	à	l’Écriture,	c’est-à-
dire	 aux	 prophètes	 eux-mêmes,	 c’est	 la	 confirmation	 de	 leur
doctrine	 par	 des	 signes.	 En	 effet,	 voyant	 les	 prophètes
recommander	par-dessus	 tout	 la	charité	et	 la	 justice	et	n’avoir
pas	d’autre	but,	nous	en	concluons	que	ce	n’a	pas	été	dans	une
pensée	 de	 fourberie,	 mais	 d’un	 esprit	 sincère,	 qu’ils	 ont
enseigné	 que	 l’obéissance	 et	 la	 foi	 rendent	 les	 hommes
heureux	;	et	comme	ils	ont,	de	plus,	confirmé	cette	doctrine	par
des	 signes,	 nous	 en	 inférons	 qu’ils	 ne	 l’ont	 pas	 prêchée
témérairement,	 et	 qu’ils	 ne	 déliraient	 pas	 pendant	 leurs
prophéties	 ;	 et	 ce	 qui	 nous	 confirme	 encore	 plus	 en	 cette
opinion,	 c’est	 de	 voir	 qu’ils	 n’ont	 enseigné	 aucune	 maxime
morale	qui	ne	soit	en	parfait	accord	avec	la	raison	;	car	ce	n’est
pas	 un	 effet	 du	 hasard	 que	 la	 parole	 de	 Dieu,	 dans	 les
prophètes,	s’accorde	parfaitement	avec	cette	même	parole	qui
se	 fait	 entendre	 en	 nous.	 Et	 ces	 vérités,	 je	 le	 soutiens,	 nous
pouvons	les	déduire	avec	autant	de	certitude	de	la	Bible	que	les
Juifs	 les	 recueillaient	 autrefois	 de	 la	 bouche	 même	 des
prophètes	 ;	 car	nous	avons	déjà	démontré	à	 la	 fin	du	chapitre
XII	que,	 sous	 le	 rapport	de	 la	doctrine	et	des	principaux	 récits
historiques,	 l’Écriture	 est	 arrivée	 sans	 altération	 jusque	 dans
nos	 mains.	 Ainsi	 ce	 fondement	 de	 toute	 la	 théologie	 et	 de
l’Écriture,	 bien	 qu’il	 ne	 puisse	 être	 établi	 par	 raisons
mathématiques,	peut	être	néanmoins	accepté	par	un	esprit	bien
fait.	 Car	 ce	 qui	 a	 été	 confirmé	 par	 le	 témoignage	 de	 tant	 de
prophètes,	 ce	 qui	 est	 une	 source	 de	 consolations	 pour	 les
simples	d’esprit,	ce	qui	procure	de	grands	avantages	à	l’État,	ce
que	 nous	 pouvons	 croire	 absolument	 sans	 risque	 ni	 péril,	 il	 y
aurait	 folie	 à	 le	 rejeter	 par	 ce	 seul	 prétexte	 que	 cela	 ne	 peut
être	 démontré	 mathématiquement	 ;	 comme	 si,	 pour	 régler
sagement	 la	 vie,	 nous	 n’admettions	 comme	 vraies	 que	 des
propositions	qu’aucun	doute	ne	peut	atteindre,	ou	comme	si	 la
plupart	de	nos	actions	n’étaient	pas	 très	 incertaines	et	pleines
de	hasard.



Je	 reconnais,	 il	 est	 vrai,	 que	 ceux	 qui	 pensent	 que	 la
philosophie	et	la	théologie	sont	opposées	l’une	à	l’autre,	et	que,
pour	 cette	 raison,	 l’une	 des	 deux	 doit	 être	 exclue,	 qu’il	 faut
renoncer	à	celle-ci	ou	à	celle-là,	ont	raison	de	chercher	à	donner
à	 la	 théologie	 des	 fondements	 solides,	 et	 à	 la	 démontrer
mathématiquement	;	car	qui	voudrait,	à	moins	de	désespoir	et
de	folie,	dire	adieu	témérairement	à	la	raison,	mépriser	les	arts
et	les	sciences,	et	nier	la	certitude	rationnelle	?	Mais	cependant
nous	ne	pouvons	tout	à	fait	les	excuser,	puisque,	pour	repousser
la	raison,	ils	l’appellent	elle-même	à	leur	secours,	et	prétendent,
par	des	raisons	certaines,	convaincre	la	raison	d’incertitude.	Il	y
a	 plus	 :	 c’est	 que,	 pendant	 qu’ils	 cherchent,	 par	 des
démonstrations	 mathématiques,	 à	 mettre	 en	 un	 beau	 jour	 la
vérité	et	 l’autorité	de	 la	théologie,	tout	en	ruinant	 l’autorité	de
la	raison	et	de	la	 lumière	naturelle,	 ils	ne	font	autre	chose	que
mettre	 la	 théologie	 dans	 la	 dépendance	 de	 la	 raison	 et	 la
soumettre	 pleinement	 à	 son	 joug,	 en	 sorte	 que	 toute	 son
autorité	est	empruntée,	et	qu’elle	n’est	éclairée	que	des	rayons
que	réfléchit	sur	elle	la	lumière	naturelle	de	la	raison.	Que	si,	au
contraire,	 ils	 se	 vantent	 d’avoir	 en	 eux	 l’Esprit-Saint,
d’acquiescer	 à	 son	 témoignage	 intérieur,	 et	 de	 n’avoir	 de	 la
raison	que	pour	convaincre	les	infidèles,	il	ne	faut	pas	ajouter	foi
à	 leurs	 paroles	 ;	 car	 nous	 pouvons,	 dès	 à	 présent,	 prouver
facilement	que	c’est	par	pure	passion	ou	par	vaine	gloire	qu’ils
tiennent	 ce	 langage.	 Ne	 résulte-t-il	 pas	 en	 effet	 très
évidemment	du	précédent	chapitre	que	 l’Esprit-Saint	ne	donne
son	 témoignage	 qu’aux	 bonnes	œuvres,	 que	 Paul	 appelle	 par
cette	 raison,	 dans	 son	 Épître	 aux	 Galates	 (chap.	 V,	 vers.	 22),
fruits	 de	 l’Esprit-Saint	 ;	 et	 l’Esprit-Saint	 lui-même	 n’est	 autre
chose	que	cette	paix	parfaite	qui	naît	dans	l’âme	à	la	suite	des
bonnes	œuvres.	Pour	 ce	qui	est	de	 la	vérité	et	de	 la	 certitude
des	 choses	 purement	 spéculatives,	 aucun	 autre	 esprit	 n’en
donne	témoignage	que	la	raison,	qui	seule,	comme	nous	l’avons
déjà	 prouvé,	 s’est	 réservé	 le	 domaine	 de	 la	 vérité.	 Si	 donc	 ils
prétendent	avoir	un	autre	esprit	pour	 les	 instruire	de	 la	vérité,
c’est	 de	 leur	 part	 une	 présomption	 téméraire	 ;	 en	 tenant	 ce
langage,	ils	ne	consultent	que	leurs	préjugés	et	leurs	passions	;



ou,	dans	la	crainte	d’être	vaincus	par	les	philosophes	et	exposés
à	 la	 raillerie	publique,	 ils	 se	 réfugient	dans	 les	 choses	 saintes.
Vain	 recours	 !	 Car	 où	 trouver	 un	 autel	 tutélaire,	 après	 avoir
outragé	la	majesté	de	la	raison	?
Mais	 je	 ne	 les	 tourmenterai	 pas	 davantage	 ;	 je	 pense	 avoir

satisfait	à	l’intérêt	de	ma	cause,	puisque	j’ai	fait	voir	par	quelle
raison	la	philosophie	et	la	théologie	doivent	être	séparées	l’une
de	l’autre,	en	quoi	elles	consistent	principalement	toutes	deux,
qu’elles	ne	relèvent	point	l’une	de	l’autre,	mais	que	chacune	est
maîtresse	 paisible	 dans	 sa	 sphère,	 puisqu’enfin	 j’ai	 montré,
lorsque	 l’occasion	 s’en	 est	 présentée,	 les	 absurdités,	 les
inconvénients	 et	 les	 malheurs	 qui	 ont	 résulté	 de	 ce	 que	 les
hommes	ont	confondu	étrangement	ces	deux	puissances,	n’ont
pas	 su	 les	 séparer	 et	 les	 distinguer	 avec	 précision	 l’une	 de
l’autre.
Mais,	 avant	 d’aller	 plus	 loin,	 je	 veux	 marquer	 ici

expressément	(quoique	je	l’aie	déjà	fait)	l’utilité	et	la	nécessité
de	 la	 sainte	 Écriture,	 ou	 de	 la	 révélation,	 que	 j’estime	 très
grandes.	Car,	puisque	nous	ne	pouvons,	par	 le	seul	secours	de
la	 lumière	naturelle,	comprendre	que	 la	simple	obéissance	soit
la	voie	du	salut[146],	puisque	la	révélation	seule	nous	apprend
que	cela	se	fait	par	une	grâce	de	Dieu	toute	particulière	que	la
raison	ne	peut	atteindre,	il	s’ensuit	que	l’Écriture	a	apporté	une
bien	grande	consolation	aux	mortels.	Tous	les	hommes	en	effet
peuvent	obéir,	mais	 il	y	en	a	bien	peu,	si	vous	 les	comparez	à
tout	le	genre	humain,	qui	acquièrent	la	vertu	en	ne	suivant	que
la	direction	de	la	raison,	à	ce	point	que,	sans	ce	témoignage	de
l’Écriture,	 nous	 douterions	 presque	 du	 salut	 de	 tout	 le	 genre
humain.
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Chapitre	XVI
Du	fondement	de	l'État	;	du	droit	naturel	et
civil	de	chacun,	—	et	du	droit	du	souverain.
Jusqu’ici	nous	avons	pris	soin	de	séparer	la	philosophie	de	la

théologie,	et	de	montrer	la	liberté	que	celle-ci	laisse	à	chacun.	Il
est	 donc	 temps	 de	 rechercher	 jusqu’où	 s’étend	 dans	 un	 État
bien	 réglé	 cette	 liberté	 de	 penser	 et	 de	 dire	 ce	 qu’on	 pense.
Pour	 examiner	 cette	 question	 avec	 méthode,	 nous
rechercherons	 les	 fondements	 de	 l’État	 ;	 mais	 examinons
d’abord	le	droit	naturel	de	chacun,	sans	nous	occuper	encore	de
l’État	et	de	la	religion.
Par	droit	naturel	et	institution	de	la	nature,	nous	n’entendons

pas	 autre	 chose	 que	 les	 lois	 de	 la	 nature	 de	 chaque	 individu,
selon	 lesquelles	 nous	 concevons	 que	 chacun	 d’eux	 est
déterminé	 naturellement	 à	 exister	 et	 à	 agir	 d’une	 manière
déterminée.	Ainsi,	par	exemple,	les	poissons	sont	naturellement
faits	 pour	 nager	 ;	 les	 plus	 grands	 d’entre	 eux	 sont	 faits	 pour
manger	 les	 petits	 ;	 et	 conséquemment,	 en	 vertu	 du	 droit
naturel,	 tous	 les	poissons	 jouissent	de	 l’eau	et	 les	plus	grands
mangent	 les	petits.	Car	 il	est	certain	que	 la	nature,	considérée
d’un	point	de	vue	général,	a	un	droit	souverain	sur	tout	ce	qui
est	 en	 sa	 puissance,	 c’est-à-dire	 que	 le	 droit	 de	 la	 nature
s’étend	 jusqu’où	 s’étend	 sa	 puissance.	 La	 puissance	 de	 la
nature,	c’est,	en	effet,	la	puissance	même	de	Dieu,	qui	possède
un	droit	souverain	sur	toutes	choses	;	mais	comme	la	puissance
universelle	 de	 toute	 la	 nature	 n’est	 autre	 chose	 que	 la
puissance	de	tous	les	individus	réunis,	il	en	résulte	que	chaque
individu	 a	 un	 droit	 sur	 tout	 ce	 qu’il	 peut	 embrasser,	 ou,	 en
d’autres	termes,	que	le	droit	de	chacun	s’étend	jusqu’où	s’étend
sa	puissance.	Et	comme	c’est	une	loi	générale	de	la	nature	que
chaque	chose	s’efforce	de	se	conserver	en	son	état	autant	qu’il
est	en	elle,	et	cela	en	ne	tenant	compte	que	d’elle-même	et	en
n’ayant	 égard	 qu’à	 sa	 propre	 conservation,	 il	 s’ensuit	 que



chaque	individu	a	le	droit	absolu	de	se	conserver,	c’est-à-dire	de
vivre	et	d’agir	 selon	qu’il	 y	est	déterminé	par	 sa	nature.	Et	 ici
nous	ne	 reconnaissons	aucune	différence	entre	 les	hommes	et
les	autres	individus	de	la	nature,	ni	entre	les	hommes	doués	de
raison	et	ceux	qui	en	sont	privés,	ni	entre	les	extravagants,	les
fous	et	 les	gens	sensés.	Car	 tout	ce	qu’un	être	 fait	d’après	 les
lois	de	sa	nature,	il	le	fait	à	bon	droit,	puisqu’il	agit	comme	il	est
déterminé	à	agir	par	sa	nature,	et	qu’il	ne	peut	agir	autrement.
C’est	pourquoi,	 tant	que	 les	hommes	ne	sont	censés	vivre	que
sous	 l’empire	 de	 la	 nature,	 celui	 qui	 ne	 connaît	 pas	 encore	 la
raison,	ou	qui	n’a	pas	encore	 contracté	 l’habitude	de	 la	vertu,
qui	vit	d’après	 les	seules	 lois	de	son	appétit,	a	aussi	bon	droit
que	celui	qui	règle	sa	vie	sur	 les	 lois	de	 la	raison	;	en	d’autres
termes,	de	même	que	le	sage	a	le	droit	absolu	de	faire	tout	ce
que	la	raison	lui	dicte	ou	le	droit	de	vivre	d’après	les	lois	de	la
raison,	de	même	aussi	 l’ignorant	et	 l’insensé	ont	droit	de	 faire
tout	ce	que	 l’appétit	 leur	conseille,	ou	 le	droit	de	vivre	d’après
les	lois	de	l’appétit.	C’est	aussi	ce	qui	résulte	de	l’enseignement
de	Paul,	qui	ne	reconnaît	aucun	péché	avant	 la	 loi,	c’est-à-dire
pour	 tout	 le	 temps	 où	 les	 hommes	 sont	 censés	 vivre	 sous
l’empire	de	la	nature.	(Rom.,	chap.	VII,	vers.	7.)
Ainsi	ce	n’est	pas	la	saine	raison	qui	détermine	pour	chacun

le	droit	naturel,	mais	le	degré	de	sa	puissance	et	la	force	de	ses
appétits.	Tous	les	hommes,	en	effet,	ne	sont	pas	déterminés	par
la	nature	à	agir	selon	les	règles	et	les	lois	de	la	raison	;	tous,	au
contraire,	 naissent	 dans	 l’ignorance	 de	 toutes	 choses,	 et,
quelque	 bonne	 éducation	 qu’ils	 aient	 reçue,	 ils	 passent	 une
grande	 partie	 de	 leur	 vie	 avant	 de	 pouvoir	 connaître	 la	 vraie
manière	 de	 vivre	 et	 acquérir	 l’habitude	 de	 la	 vertu.	 Ils	 sont
cependant	obligés	de	vivre	et	de	se	conserver	autant	qu’il	est
en	eux,	et	cela	en	se	conformant	aux	seuls	instincts	de	l’appétit,
puisque	la	nature	ne	leur	a	pas	donné	d’autre	guide,	qu’elle	leur
a	 refusé	 le	 moyen	 de	 vivre	 d’après	 la	 saine	 raison,	 et	 que
conséquemment	ils	ne	sont	pas	plus	obligés	de	vivre	suivant	les
lois	du	bon	sens	qu’un	chat	selon	 les	 lois	de	 la	nature	du	 lion.
Ainsi,	quiconque	est	censé	vivre	sous	le	seul	empire	de	la	nature
a	le	droit	absolu	de	convoiter	ce	qu’il	juge	utile,	qu’il	soit	porté	à



ce	désir	par	la	saine	raison	ou	par	la	violence	des	passions	;	il	a
le	droit	de	se	l’approprier	de	toutes	manières,	soit	par	force,	soit
par	ruse,	soit	par	prières,	soit	par	tous	 les	moyens	qu’il	 jugera
les	plus	 faciles,	et	conséquemment	de	 tenir	pour	ennemi	celui
qui	veut	l’empêcher	de	satisfaire	ses	désirs.
Il	 suit	 de	 tout	 cela	 que	 le	 droit	 de	 la	 nature	 sous	 lequel

naissent	tous	les	hommes,	et	sous	lequel	ils	vivent	la	plupart,	ne
leur	 défend	 que	 ce	 qu’aucun	 d’eux	 ne	 convoite	 et	 ce	 qui
échappe	à	 leur	pouvoir	 ;	 il	 n’interdit	 ni	 querelles,	 ni	 haines,	 ni
ruses,	ni	colère,	ni	rien	absolument	de	ce	que	l’appétit	conseille.
Et	cela	n’est	pas	surprenant	;	car	la	nature	n’est	pas	renfermée
dans	 les	 bornes	 de	 la	 raison	 humaine,	 qui	 n’a	 en	 vue	 que	 le
véritable	 intérêt	et	 la	conservation	des	hommes	;	mais	elle	est
subordonnée	à	une	 infinité	d’autres	 lois	qui	embrassent	 l’ordre
éternel	de	tout	le	monde,	dont	l’homme	n’est	qu’une	fort	petite
partie.	 C’est	 par	 la	 nécessité	 seule	 de	 la	 nature	 que	 tous	 les
individus	sont	déterminés	d’une	certaine	manière	à	l’action	et	à
l’existence.	 Donc	 tout	 ce	 qui	 nous	 semble,	 dans	 la	 nature,
ridicule,	 absurde	 ou	 mauvais,	 vient	 de	 ce	 que	 nous	 ne
connaissons	les	choses	qu’en	partie,	et	que	nous	ignorons	pour
la	 plupart	 l’ordre	 et	 les	 liaisons	 de	 la	 nature	 entière	 ;	 nous
voudrions	 faire	 tout	 fléchir	 sous	 les	 lois	 de	 notre	 raison,	 et
pourtant	ce	que	 la	raison	dit	être	un	mal	n’est	pas	un	mal	par
rapport	 à	 l’ordre	 et	 aux	 lois	 de	 la	 nature	 universelle,	 mais
seulement	par	rapport	aux	lois	de	notre	seule	nature.
Cependant	 personne	 ne	 peut	 douter	 qu’il	 ne	 soit

extrêmement	 utile	 aux	 hommes	 de	 vivre	 selon	 les	 lois	 et	 les
prescriptions	 de	 la	 raison,	 lesquelles,	 comme	nous	 l’avons	 dit,
n’ont	 d’autre	 objet	 que	 la	 véritable	 utilité	 des	 hommes.
D’ailleurs	 il	n’est	personne	qui	ne	désire	vivre	en	sécurité	et	à
l’abri	de	 la	crainte,	autant	qu’il	est	possible	;	or	cette	situation
est	impossible	tant	que	chacun	peut	tout	faire	à	son	gré,	et	qu’il
n’accorde	 pas	 plus	 d’empire	 à	 la	 raison	 qu’à	 la	 haine	 et	 à	 la
colère	 ;	 car	 chacun	vit	 avec	anxiété	au	 sein	des	 inimitiés,	des
haines,	des	ruses	et	des	fureurs	de	ses	semblables,	et	fait	tous
ses	efforts	pour	les	éviter.	Que	si	nous	remarquons	ensuite	que
les	 hommes	 privés	 de	 secours	 mutuels	 et	 ne	 cultivant	 pas	 la



raison	 mènent	 nécessairement	 une	 vie	 très	 malheureuse,
comme	 nous	 l’avons	 prouvé	 dans	 le	 chapitre	 V,	 nous	 verrons
clairement	 que,	 pour	 mener	 une	 vie	 heureuse	 et	 remplie	 de
sécurité,	 les	 hommes	ont	 dû	 s’entendre	mutuellement	 et	 faire
en	sorte	de	posséder	en	commun	ce	droit	sur	toutes	choses	que
chacun	avait	reçu	de	la	nature	;	 ils	ont	dû	renoncer	à	suivre	la
violence	 de	 leurs	 appétits	 individuels,	 et	 se	 conformer	 de
préférence	 à	 la	 volonté	 et	 au	 pouvoir	 de	 tous	 les	 hommes
réunis.	Ils	auraient	vainement	essayé	ce	nouveau	genre	de	vie,
s’ils	 n’étaient	 obstinés	 à	 suivre	 les	 seuls	 instincts	 de	 l’appétit
(car	chacun	est	entraîné	diversement	par	les	lois	de	l’appétit)	;
ils	 ont	 donc	 dû	 par	 conséquent	 convenir	 ensemble	 de	 ne
prendre	 conseil	 que	 de	 la	 raison	 (à	 laquelle	 personne	 n’ose
ouvertement	résister,	pour	ne	pas	sembler	insensé),	de	dompter
l’appétit,	 en	 tant	 qu’il	 conseille	 quelque	 chose	 de	 funeste	 au
prochain,	 de	 ne	 faire	 à	 personne	 ce	 qu’ils	 ne	 voudraient	 pas
qu’on	 leur	 fît,	 et	 de	 défendre	 les	 droits	 d’autrui	 comme	 leurs
propres	droits.	Mais	comment	devait	être	conclu	ce	pacte	pour
qu’il	 fût	 solide	et	 valable	 ?	Voilà	 le	point	qu’il	 faut	maintenant
éclaircir.	 C’est	 une	 loi	 universelle	 de	 la	 nature	 humaine	 de	 ne
négliger	ce	qu’elle	juge	être	un	bien	que	dans	l’espoir	d’un	bien
plus	 grand,	 ou	 dans	 la	 crainte	 d’un	 mal	 plus	 grand	 que	 la
privation	du	bien	dédaigné,	et	de	ne	souffrir	un	mal	que	pour	en
éviter	un	plus	grand,	ou	dans	 l’espoir	d’un	bien	supérieur	à	 la
privation	 du	mal	 éprouvé	 :	 en	 d’autres	 termes,	 de	 deux	 biens
nous	choisissons	celui	qui	nous	semble	le	plus	grand,	et	de	deux
maux	celui	qui	nous	semble	le	plus	petit.	Je	dis	qui	nous	semble,
car	ce	n’est	pas	une	nécessité	que	la	chose	soit	telle	que	nous
la	 jugeons.	 Or	 cette	 loi	 est	 si	 profondément	 gravée	 dans	 la
nature	 humaine	 qu’il	 faut	 la	 placer	 au	 nombre	 des	 vérités
éternelles	 que	 personne	 ne	 peut	 ignorer.	 Mais	 de	 cette	 loi	 il
résulte	nécessairement	que	personne	ne	promettra	sincèrement
de	renoncer	au	droit	naturel	qu’il	a	sur	toutes	choses[147],	et	ne
restera	 inviolablement	 ferme	 en	 ses	 promesses,	 à	moins	 qu’il
n’y	soit	déterminé	par	la	crainte	d’un	plus	grand	mal	ou	l’espoir
d’un	bien	plus	grand.	Pour	mieux	faire	comprendre	cette	vérité,
supposons	qu’un	voleur	me	fasse	promettre	de	 lui	donner	mes



biens	quand	il	les	voudra.	Mon	droit	naturel,	comme	je	l’ai	déjà
démontré,	 n’étant	 déterminé	 que	 par	 le	 degré	 de	 ma	 force
personnelle,	il	est	certain	que,	si	je	puis	par	ruse	échapper	à	ce
voleur	en	lui	promettant	tout	ce	qu’il	voudra,	il	m’est	permis,	en
vertu	 du	 droit	 naturel,	 d’en	 user	 ainsi	 et	 de	 consentir
frauduleusement	à	 tous	 les	pactes	qu’il	 voudra	m’imposer.	Ou
bien	supposez	que	j’aie	promis	de	bonne	foi	à	quelqu’un	de	ne
point	goûter	pendant	vingt	jours	ni	nourriture	ni	aucun	aliment,
et	qu’ensuite	j’aie	vu	que	j’avais	fait	une	sotte	promesse	et	que
je	 ne	 puis,	 sans	 un	 grand	 préjudice,	 y	 rester	 fidèle,	 puisque
selon	le	droit	naturel,	de	deux	maux	je	dois	choisir	 le	moindre,
j’ai	 le	 droit	 incontestable	 de	me	 dégager	 de	 la	 parole	 que	 j’ai
donnée	 et	 de	 la	 regarder	 comme	non	 avenue.	 Je	 dis	 que	 cela
m’est	 permis	 en	 vertu	 de	mon	 droit	 naturel,	 soit	 que	 j’agisse
d’après	une	raison	vraie	et	certaine,	ou	seulement	d’après	une
opinion	bien	ou	mal	fondée	;	car,	que	ce	soit	à	tort	ou	à	raison,	il
est	de	fait	que	je	redoute	un	très	grand	mal	;	et	partant	je	dois,
puisque	c’est	une	loi	de	la	nature,	chercher	de	toute	manière	à
y	échapper.	D’où	nous	concluons	qu’aucun	pacte	n’a	de	valeur
qu’en	 raison	 de	 son	 utilité	 ;	 si	 l’utilité	 disparaît,	 le	 pacte
s’évanouit	avec	elle	et	perd	toute	son	autorité.	Il	y	a	donc	de	la
folie	à	prétendre	enchaîner	à	tout	jamais	quelqu’un	à	sa	parole,
à	 moins	 qu’on	 ne	 fasse	 en	 sorte	 que	 la	 rupture	 du	 pacte
entraîne	 pour	 le	 violateur	 de	 ses	 serments	 plus	 de	 dommage
que	de	profit	;	c’est	là	ce	qui	doit	arriver	particulièrement	dans
la	formation	d’un	État.	Si	tous	les	hommes	pouvaient	facilement
se	laisser	conduire	par	la	raison	et	reconnaître	combien	le	choix
d’un	tel	guide	importerait	à	l’utilité	et	à	l’intérêt	de	l’État,	non-
seulement	 chacun	 aurait	 la	 fourbe	 en	 horreur,	 mais	 tous,
animés	 du	 désir	 sincère	 de	 réaliser	 ce	 grand	 objet,	 savoir,	 la
conservation	 de	 la	 république,	 resteraient	 fidèles	 à	 leurs
conventions	 et	 garderaient	 par-dessus	 toutes	 choses	 la	 bonne
foi,	 ce	 rempart	 de	 l’État.	 Mais	 tant	 s’en	 faut	 que	 tous	 les
hommes	se	laissent	toujours	guider	facilement	par	la	raison	que
chacun	au	contraire	est	entraîné	par	son	désir,	et	que	l’avarice,
la	 gloire,	 l’envie,	 la	 colère,	 etc.,	 occupent	 souvent	 l’esprit	 de
telle	manière	qu’il	ne	reste	aucune	place	à	la	raison	;	aussi	on	a



beau	 vous	 promettre	 avec	 toutes	 les	 marques	 de	 sincérité	 et
s’engager	à	garder	sa	parole,	vous	ne	pouvez	cependant	y	avoir
une	 confiance	 entière,	 à	 moins	 qu’il	 ne	 se	 joigne	 à	 cette
promesse	 quelque	 autre	 gage	 de	 sécurité,	 puisqu’en	 vertu	 du
droit	 naturel	 chacun	 est	 tenu	 d’user	 de	 ruse	 et	 dispensé	 de
garder	ses	promesses,	si	ce	n’est	dans	l’espoir	d’un	plus	grand
bien	ou	dans	la	crainte	d’un	plus	grand	mal.	Mais	puisque	nous
avons	déjà	fait	voir	que	le	droit	naturel	n’est	déterminé	que	par
la	puissance	de	chacun,	il	s’ensuit	qu’autant	on	cède	à	un	autre
de	 cette	 puissance,	 soit	 par	 force,	 soit	 volontairement,	 autant
on	lui	cède	nécessairement	de	son	droit,	et	par	conséquent	que
celui-là	dispose	d’un	souverain	droit	sur	tous	qui	a	un	souverain
pouvoir	pour	les	contraindre	par	la	force	et	pour	les	retenir	par
la	 crainte	 du	 dernier	 supplice	 si	 universellement	 redouté	 :	 ce
droit	 il	 le	 gardera	 tant	 qu’il	 aura	 le	 pouvoir	 d’exécuter	 ses
volontés	 ;	 autrement	 son	 autorité	 sera	 précaire,	 et	 quiconque
sera	plus	fort	que	lui	ne	sera	pas	tenu,	à	moins	qu’il	ne	le	veuille
bien,	de	lui	garder	obéissance.
Voici	donc	de	quelle	manière	peut	s’établir	une	société	et	se

maintenir	 l’inviolabilité	 du	 pacte	 commun,	 sans	 blesser
aucunement	le	droit	naturel	:	c’est	que	chacun	transfère	tout	le
pouvoir	qu’il	a	à	 la	société,	 laquelle	par	cela	même	aura	seule
sur	 toutes	 choses	 le	 droit	 absolu	 de	 la	 nature,	 c’est-à-dire	 la
souveraineté,	de	sorte	que	chacun	sera	obligé	de	lui	obéir,	soit
librement,	soit	dans	la	crainte	du	dernier	supplice.	La	société	où
domine	 ce	 droit	 s’appelle	 démocratie,	 laquelle	 est	 pour	 cette
raison	 définie	 :	 une	 assemblée	 générale	 qui	 possède	 en
commun	 un	 droit	 souverain	 sur	 tout	 ce	 qui	 tombe	 en	 sa
puissance.	 Il	 s’ensuit	 que	 le	 souverain	 n’est	 limité	 par	 aucune
loi,	 et	 que	 tous	 sont	 tenus	de	 lui	 obéir	 en	 toutes	 choses	 ;	 car
c’est	ce	dont	ils	ont	tous	dû	demeurer	d’accord,	soit	tacitement,
soit	expressément,	 lorsqu’ils	 lui	ont	 transféré	 tout	 leur	pouvoir
de	 se	 défendre,	 c’est-à-dire	 tout	 leur	 droit.	 Car	 s’ils	 avaient
voulu	 se	 réserver	 quelque	 droit,	 ils	 auraient	 dû	 prendre	 leurs
précautions	 pour	 pouvoir	 le	 défendre	 et	 le	 garantir	 ;	 mais
comme	ils	ne	l’ont	pas	fait,	et	que	d’ailleurs	ils	n’auraient	pu	le
faire	sans	diviser	l’État,	et	conséquemment	sans	le	ruiner,	ils	se



sont	 par	 cela	 même	 soumis	 absolument	 à	 la	 volonté	 du
souverain	;	puisqu’ils	l’ont	fait	absolument,	et	cela,	comme	nous
l’avons	déjà	prouvé,	aussi	bien	par	la	force	de	la	nécessité	que
par	 les	 conseils	 de	 la	 raison,	 il	 s’ensuit	 qu’à	moins	 de	 vouloir
être	 ennemis	 de	 l’État	 et	 d’agir	 contre	 la	 raison,	 qui	 nous
engage	 à	 le	 défendre	 de	 toutes	 nos	 forces,	 nous	 sommes
obligés	 absolument	 d’exécuter	 tous	 les	 ordres	 du	 souverain,
même	les	plus	absurdes	;	car	la	raison	nous	prescrit	entre	deux
maux	 de	 choisir	 le	 moindre.	 Ajoutez	 que	 si	 l’on	 agissait
autrement,	 chacun	 ne	 serait	 pas	 moins	 facilement	 exposé	 au
péril	 de	 se	 soumettre	 absolument	 au	 pouvoir	 arbitraire	 d’un
autre	 ;	 car,	 ainsi	 que	 nous	 l’avons	 prouvé,	 ce	 droit	 de
commander	 tout	 ce	 qui	 leur	 plaît	 n’appartient	 aux	 souverains
que	 pendant	 qu’ils	 ont	 un	 absolu	 pouvoir	 :	 s’ils	 perdent	 ce
pouvoir,	ils	perdent	en	même	temps	le	droit	de	commander,	et
ce	droit	 tombe	entre	 les	mains	de	ceux	qui	 l’ont	acquis	ou	qui
peuvent	 le	garder.	C’est	pourquoi	on	ne	voit	que	fort	rarement
les	souverains	donner	des	ordres	absurdes	;	car	 il	 leur	 importe
surtout,	dans	 leur	 intérêt	à	venir	et	pour	garder	 le	pouvoir,	de
veiller	 au	 bien	 public	 et	 de	 ne	 se	 diriger	 dans	 leur
commandement	que	par	 les	conseils	de	la	raison.	Les	pouvoirs
violents,	 comme	 le	 dit	 Sénèque,	 n’ont	 jamais	 duré.	 Ajoutez	 à
cela	que	dans	 la	démocratie	 les	ordres	absurdes	 sont	moins	à
craindre	 que	 dans	 les	 autres	 gouvernements.	 Il	 est,	 en	 effet,
presque	 impossible	 que	 la	 majorité	 d’une	 grande	 assemblée
donne	 ses	 voix	 à	 une	 absurdité.	 D’ailleurs,	 le	 fondement	 et
l’objet	 de	 ce	 gouvernement,	 c’est,	 comme	 nous	 l’avons	 aussi
démontré,	d’arrêter	les	dérèglements	de	l’appétit	et	de	tenir	les
hommes,	autant	que	possible,	dans	les	limites	de	la	raison,	afin
qu’ils	vivent	ensemble	dans	la	paix	et	dans	la	concorde	;	que	si
ce	fondement	est	enlevé,	l’édifice	tout	entier	ne	peut	manquer
de	s’écrouler.	Ainsi	donc	le	soin	de	veiller	aux	intérêts	de	l’État
ne	regarde	que	le	souverain	;	il	appartient	aux	sujets	d’exécuter
ses	 ordres	 et	 de	ne	 reconnaître	 d’autre	droit	 que	 celui	 qui	 est
marqué	 par	 le	 souverain.	Mais	 on	 pensera	 peut-être	 que	 nous
voulons	 par	 ce	moyen	 rendre	 les	 sujets	 esclaves,	 parce	 qu’on
s’imagine	que	c’est	être	esclave	que	d’obéir	et	qu’on	n’est	libre



que	lorsqu’on	vit	à	sa	fantaisie.	Il	n’en	est	rien	;	car	celui-là	est
réellement	 esclave	 qui	 est	 asservi	 à	 ses	 passions	 et	 qui	 est
incapable	de	 voir	 et	 de	 faire	 ce	qui	 lui	 est	 utile,	 et	 il	 n’y	 a	de
libre	 que	 celui	 dont	 l’âme	 est	 saine	 et	 qui	 ne	 prend	 d’autre
guide	que	 la	 raison.	Sans	doute	 l’action	qui	 résulte	d’un	ordre,
c’est-à-dire	 l’obéissance,	 enlève	 en	 quelque	 sorte	 la	 liberté	 ;
mais	 elle	 ne	 produit	 pas	 pour	 cela	 l’esclavage,	 qui	 est	 tout
entier	dans	 la	manière	d’agir.	Si	ce	n’est	pas	 l’intérêt	du	sujet,
mais	celui	du	maître	qui	est	 la	fin	de	 l’action,	 il	est	vrai	que	 le
sujet	 est	 esclave	 et	 inutile	 à	 lui-même	 ;	 mais	 dans	 une
république	 et	 en	 général	 dans	 un	 État	 où	 le	 salut	 de	 tout	 le
peuple	 et	 non	 de	 l’individu	 qui	 commande	 est	 la	 suprême	 loi,
celui	 qui	 obéit	 en	 tout	 au	 souverain	 pouvoir	 ne	 doit	 pas	 être
regardé	comme	un	esclave	inutile	à	soi-même,	mais	comme	un
sujet	;	aussi	la	république	la	plus	libre	est-elle	celle	dont	les	lois
sont	fondées	sur	la	saine	raison	;	car	chacun	y	peut,	quand	il	le
veut,	être	 libre[148],	 c’est-à-dire	 suivre	dans	 sa	 conduite	 les	 lois
de	 la	 raison	 et	 de	 l’équité.	 De	 même	 les	 enfants,	 bien	 qu’ils
soient	tenus	d’obéir	à	tous	les	ordres	de	leurs	parents,	ne	sont
pas	 tenus	pour	esclaves,	parce	que	 les	ordres	des	parents	ont
surtout	 pour	 but	 l’intérêt	 des	 enfants.	 Nous	 établissons	 donc
une	grande	différence	entre	 l’esclave,	 le	 fils	et	 le	sujet,	et	 l’on
peut	 la	 définir	 ainsi	 :	 l’esclave	 est	 celui	 qui	 est	 obligé	 d’obéir
aux	ordres	de	son	maître	dans	l’intérêt	de	celui	qui	les	prescrit	;
le	 fils	 en	 obéissant	 à	 son	 père	 n’agit	 que	 dans	 ses	 propres
intérêts	 ;	enfin	 le	 sujet	 fait,	par	ordre	du	souverain,	 ce	qui	est
utile	à	la	communauté,	et	conséquemment	aussi	à	lui-même.	Je
pense,	 par	 ces	 explications,	 avoir	montré	 assez	 clairement	 en
quoi	 consistent	 les	 fondements	 de	 la	 démocratie	 ;	 j’ai	 mieux
aimé	traiter	de	cette	forme	de	gouvernement,	parce	qu’elle	me
semblait	la	plus	naturelle	et	la	plus	rapprochée	de	la	liberté	que
la	nature	donne	à	tous	les	hommes.	Car	dans	cet	État	personne
ne	transfère	à	un	autre	son	droit	naturel,	de	telle	sorte	qu’il	ne
puisse	plus	délibérer	à	 l’avenir	 ;	 il	ne	s’en	démet	qu’en	 faveur
de	 la	majorité	 de	 la	 société	 tout	 entière,	 dont	 il	 est	 l’une	 des
parties.	 Par	 ce	 moyen,	 tous	 demeurent	 égaux,	 comme
auparavant	 dans	 l’état	 naturel.	 Ensuite,	 je	 n’ai	 voulu	 parler



spécialement	que	de	cette	 forme	de	gouvernement,	parce	que
cela	entrait	 tout	à	 fait	dans	 le	projet	que	 j’avais	de	 traiter	des
avantages	de	la	liberté	dans	une	république.	Je	ne	parlerai	donc
pas	des	 fondements	des	autres	États.	On	n’a	pas	besoin,	pour
connaître	leur	droit,	de	constater	leur	origine,	laquelle	d’ailleurs
résulte	 clairement	 de	 ce	 que	 nous	 avons	 tout	 à	 l’heure
expliqué	 :	 car	 quiconque	 a	 le	 souverain	 pouvoir,	 qu’il	 n’y	 ait
qu’un	 maître,	 qu’il	 y	 en	 ait	 plusieurs,	 ou	 enfin	 que	 tous
commandent,	 a	 certainement	 le	 droit	 de	 commander	 tout	 ce
qu’il	 veut	 ;	 et	 d’ailleurs	quiconque	a	 transféré	à	un	autre,	 soit
volontairement,	 soit	 par	 contrainte,	 le	 droit	 de	 se	 défendre,	 a
renoncé	 tout	 à	 fait	 à	 son	 droit	 naturel,	 et	 s’est	 engagé
conséquemment	 à	 une	 obéissance	 absolue	 et	 illimitée	 envers
son	souverain,	obéissance	qu’il	doit	 tenir	 tant	que	 le	roi	ou	 les
nobles,	 ou	 le	 peuple,	 gardent	 la	 puissance	 qu’ils	 ont	 eue,
laquelle	 a	 servi	 de	 fondement	 à	 la	 translation	 des	 droits	 de
chacun.	Il	serait	donc	superflu	d’insister	sur	cette	matière[149].
Après	avoir	montré	les	fondements	et	le	droit	de	l’État,	il	sera

facile	de	déterminer	ce	que	sont,	dans	l’ordre	civil,	le	droit	civil
privé,	le	dommage,	la	justice	et	l’injustice	;	ensuite,	dans	l’ordre
politique,	 ce	 que	 c’est	 qu’un	 allié,	 un	 ennemi,	 et	 enfin	 un
criminel	de	lèse-majesté.	Par	le	droit	civil	privé	nous	ne	pouvons
entendre	 que	 la	 liberté	 qu’a	 chacun	 de	 se	 conserver	 en	 son
état,	 liberté	 déterminée	 par	 les	 édits	 du	 souverain,	 en	même
temps	qu’elle	est	garantie	par	 son	autorité	 ;	 car,	 lorsque	nous
avons	transféré	à	un	autre	le	droit	que	nous	possédons	de	vivre
à	notre	gré,	lequel	n’est	déterminé	pour	chacun	de	nous	que	par
le	 degré	 de	 puissance	 qui	 lui	 appartient,	 en	 d’autres	 termes,
lorsque	nous	avons	remis	à	un	autre	la	 liberté	et	 le	pouvoir	de
nous	 défendre,	 nous	 ne	 dépendons	 plus	 que	 de	 sa	 volonté	 et
nous	 n’avons	 plus	 que	 sa	 force	 pour	 nous	 protéger.	 —	 Il	 y	 a
dommage	 lorsqu’un	 citoyen	 ou	 un	 sujet	 est	 forcé	 de	 subir
quelque	tort	de	la	part	d’un	autre,	au	mépris	du	droit	civil	ou	de
l’édit	du	souverain.	Le	dommage	ne	peut	se	concevoir	que	dans
l’ordre	civil	;	mais	il	ne	peut	provenir	du	souverain,	qui	a	le	droit
de	tout	faire	à	l’égard	de	ses	sujets	:	 il	ne	peut	donc	avoir	 lieu
que	de	la	part	des	particuliers,	qui	sont	obligés	par	le	droit	de	se



respecter	les	uns	les	autres.	—	La	justice	est	la	ferme	résolution
de	 rendre	 à	 chacun	 ce	 qui	 lui	 est	 dû	 d’après	 le	 droit	 civil	 ;
l’injustice	consiste	à	ôter	à	quelqu’un,	sous	prétexte	de	droit,	ce
qui	 lui	 est	 dû	 d’après	 une	 interprétation	 légitime	 des	 lois.	 On
donne	 aussi	 à	 la	 justice	 et	 à	 l’injustice	 les	 noms	 d’équité	 et
d’iniquité,	parce	que	ceux	qui	sont	chargés	de	juger	les	procès
ne	doivent	avoir	aucun	égard	pour	les	personnes,	les	tenir	pour
égales,	 et	 défendre	 également	 leurs	 droits,	 sans	 envier	 la
fortune	du	riche	et	sans	mépriser	le	pauvre.	—	Les	alliés	sont	les
hommes	 de	 deux	 cités	 différentes	 qui,	 pour	 échapper	 aux
dangers	 des	 hasards	 de	 la	 guerre	 ou	 pour	 toute	 autre	 raison
d’intérêt,	conviennent	ensemble	de	ne	pas	se	nuire	les	uns	aux
autres,	 et	 tout	 au	 contraire,	 de	 se	 prêter	 secours	 en	 cas	 de
nécessité	 ;	 bien	 entendu	 que	 chacun	 continue	 de	 garder
respectivement	ses	droits	et	son	autorité.	Ce	contrat	sera	valide
tant	 que	 subsistera	 ce	 qui	 en	 a	 été	 le	 fondement,	 savoir,	 un
motif	 de	danger	 ou	d’intérêt	 ;	 car	 personne	ne	 fait	 alliance	et
n’est	 tenu	 au	 respect	 de	 ses	 conventions,	 si	 ce	 n’est	 dans
l’espoir	 de	 quelque	 bien	 ou	 dans	 l’appréhension	 de	 quelque
mal	:	ôtez	ce	fondement,	et	l’alliance	croule	d’elle-même.	C’est
aussi	ce	que	l’expérience	démontre	surabondamment	;	car	des
États	 différents	 ont	 beau	 se	 jurer	 une	 assistance	mutuelle,	 ils
n’en	 font	 pas	 moins	 tous	 leurs	 efforts	 pour	 s’empêcher
réciproquement	 d’étendre	 leurs	 limites,	 et	 ils	 n’ont	 confiance
dans	 leurs	 paroles	 qu’autant	 qu’ils	 sont	 bien	 convaincus	 de
l’intérêt	que	l’alliance	offre	à	chacune	des	parties	;	autrement	ils
craignent	d’être	 trompés,	et	ce	n’est	pas	sans	 raison.	Peut-on,
en	 effet,	 à	 moins	 d’être	 insensé	 et	 d’ignorer	 le	 droit	 de	 la
souveraineté,	se	fier	aux	paroles	et	aux	promesses	de	celui	qui
a	 le	 droit	 et	 le	 pouvoir	 de	 tout	 faire,	 et	 pour	 qui	 le	 salut	 et
l’intérêt	de	son	empire	sont	 la	 loi	suprême	?	Mais	écartons	ces
considérations,	et	consultons	 la	religion	et	 la	piété	 ;	elles	nous
diront	 que	 celui	 qui	 est	 dépositaire	 du	 pouvoir	 ne	 peut	 sans
crime	 garder	 ses	 promesses,	 si	 leur	 accomplissement	 doit
entraîner	 la	 ruine	de	 l’État	 ;	car,	quelque	engagement	qu’il	ait
pris,	du	moment	que	 l’intérêt	de	 l’État	peut	en	souffrir,	 il	n’est
plus	tenu	d’y	être	fidèle	;	autrement	il	viole	son	premier	devoir



et	 ses	 sentiments	 les	 plus	 sacrés	 en	 trahissant	 la	 foi	 qu’il	 a
donnée	à	ses	sujets.	—	L’ennemi	est	celui	qui	vit	en	dehors	de
l’État	 et	 n’en	 reconnaît	 point	 l’autorité,	 ni	 comme	 sujet,	 ni
comme	allié	 ;	 car	 ce	 n’est	 pas	 la	 haine	 qui	 fait	 un	 ennemi	 de
l’État,	 mais	 c’est	 le	 droit,	 le	 droit	 de	 l’État,	 qui	 est	 le	 même
contre	 celui	 qui	 ne	 reconnaît	 le	 pouvoir	 de	 l’État	 par	 aucun
contrat	 et	 contre	 celui	 qui	 lui	 a	 fait	 quelque	 dommage	 ;	 aussi
l’État	a-t-il	le	droit	de	forcer	le	premier	par	tous	les	moyens,	ou
de	se	soumettre,	ou	de	contracter	alliance.	—	Enfin	le	crime	de
lèse-majesté	n’a	lieu	que	chez	les	sujets,	lesquels,	par	un	pacte
tacite	ou	exprès,	ont	transféré	tous	leurs	droits	à	l’État	;	on	dit
qu’un	 sujet	 a	 commis	 ce	 crime,	 lorsqu’il	 a	 cherché	 par	 une
raison	 quelconque	 à	 s’approprier	 le	 droit	 absolu	 du	 souverain,
ou	à	le	faire	passer	en	d’autres	mains.	Je	dis	il	a	cherché	;	car	si
l’on	ne	devait	punir	le	coupable	qu’après	l’accomplissement	de
l’acte,	 on	 s’y	 prendrait	 souvent	 trop	 tard,	 et	 lorsque	 l’autorité
souveraine	aurait	été	déjà	usurpée	ou	transférée	dans	d’autres
mains.	 Je	 dis	 ensuite,	 absolument,	 celui	 qui	 par	 une	 raison
quelconque	 a	 cherché	 à	 s’approprier	 le	 droit	 absolu	 du
souverain	;	car	je	n’admets	aucune	distinction	dans	son	action,
soit	 qu’il	 en	 résulte	 pour	 l’État	 un	 accroissement	 considérable
ou	 un	 grand	 dommage.	 Car,	 de	 quelque	manière	 qu’il	 ait	 fait
cette	tentative,	 il	a	attenté	à	 la	majesté	du	souverain	et	 il	doit
être	condamné	;	c’est	ce	que	tout	le	monde	reconnaît	pour	juste
et	 pour	 excellent	 dans	 la	 guerre	 :	 par	 exemple,	 si	 quelqu’un
déserte	 son	 poste	 et	 qu’à	 l’insu	 de	 son	 général	 il	 attaque
l’ennemi,	 l’eût-il	 fait	 avec	 une	 bonne	 intention,	 eût-il	 battu
l’ennemi,	si	cette	action	ne	lui	a	pas	été	commandée,	il	est	mis
justement	 à	mort	 pour	 avoir	 violé	 le	 serment	 qu’il	 avait	 fait	 à
son	général.	Mais	on	ne	voit	pas	avec	la	même	clarté	que	tous
les	 citoyens	 soient	 également	 obligés	 à	 cette	 obéissance	 ;	 et
cependant	 c’est	 la	 même	 raison	 qui	 leur	 en	 fait	 une	 loi.	 Car
puisque	la	république	doit	être	conservée	et	dirigée	par	la	seule
autorité	du	souverain,	et	qu’on	est	convenu	absolument	qu’à	lui
seul	 appartenait	 ce	 droit,	 si	 quelqu’un	 venait,	 de	 son	 propre
mouvement	et	à	 l’insu	des	chefs	de	 l’État,	à	entreprendre	une
affaire	qui	 touchât	aux	 intérêts	de	 la	société,	dût	 l’État	 retirer,



comme	 nous	 l’avons	 dit,	 de	 cette	 entreprise	 un	 notable
avantage,	il	n’en	aurait	pas	moins	violé	le	droit	souverain,	et	ce
serait	 à	 bon	 droit	 qu’on	 le	 punirait	 comme	 coupable	 de	 lèse-
majesté.
Il	nous	reste,	pour	écarter	tout	scrupule,	à	voir	si	ce	que	nous

avons	 affirmé	 plus	 haut,	 à	 savoir	 :	 que	 quiconque	 n’a	 point
l’usage	de	 la	 raison	dans	 l’état	naturel	peut	vivre,	en	vertu	du
droit	 naturel,	 d’après	 les	 lois	 de	 l’appétit,	 si	 cette	 proposition,
dis-je,	ne	répugne	pas	visiblement	au	droit	divin	révélé.	Car	tous
les	 hommes	 indistinctement	 (qu’ils	 aient	 ou	 qu’ils	 n’aient	 pas
l’usage	 de	 la	 raison)	 étant	 également	 tenus,	 en	 vertu	 du
précepte	divin,	d’aimer	leur	prochain	comme	eux-mêmes,	on	en
conclut	 qu’ils	 ne	 peuvent	 sans	 injustice	 faire	 tort	 à	 autrui	 et
vivre	d’après	 les	seules	 lois	de	 l’appétit.	Mais	 il	nous	est	 facile
de	répondre	à	cette	objection,	si	nous	ne	considérons	que	l’état
naturel,	 lequel	 a	 sur	 la	 religion	 une	 priorité	 de	 nature	 et	 de
temps.	 Car	 la	 nature	 n’a	 appris	 à	 personne	 qu’il	 doive	 à	Dieu
quelque	 obéissance	 [150]	 ;	 personne	même	 ne	 peut	 arriver	 à
cette	 idée	 par	 la	 raison	 ;	 on	 ne	 peut	 y	 parvenir	 que	 par	 une
révélation	 confirmée	par	des	 signes.	Ainsi,	 avant	 la	 révélation,
personne	n’est	tenu	d’obéir	au	droit	divin,	qu’il	ne	peut	pas	ne
pas	ignorer.	Il	ne	faut	donc	aucunement	confondre	l’état	naturel
et	l’état	de	religion	;	il	faut	concevoir	le	premier	sans	religion	et
sans	 loi,	 et	 conséquemment	 sans	 péché	 et	 sans	 injustice,
comme	nous	l’avons	déjà	fait	voir	en	confirmant	notre	doctrine
par	l’autorité	de	Paul.	Ce	n’est	pas	seulement	à	cause	de	notre
primitive	 ignorance	 que	 nous	 concevons	 que	 l’état	 naturel	 a
précédé	 le	 droit	 divin	 révélé,	 mais	 aussi	 à	 cause	 de	 l’état	 de
liberté	 où	 naissent	 tous	 les	 hommes.	 En	 effet,	 si	 les	 hommes
étaient	tenus	naturellement	d’obéir	au	droit	divin,	ou	si	le	droit
divin	 était	 un	 droit	 naturel,	 il	 eût	 été	 superflu	 que	 Dieu	 fît
alliance	 avec	 les	 hommes	 et	 les	 liât	 par	 un	 pacte	 et	 par	 un
serment.
Il	 faut	 donc	 admettre	 absolument	 que	 le	 droit	 divin	 a

commencé	dès	le	moment	où	les	hommes	ont	promis	d’obéir	à
Dieu	en	toutes	choses,	et	s’y	sont	engagés	par	un	pacte	exprès,



par	 lequel	 ils	 ont	 renoncé	 à	 leur	 liberté	 naturelle,	 et	 transféré
leur	droit	à	Dieu,	à	peu	près	comme	 il	arrive	dans	 l’état	civil	 ;
mais	 c’est	 un	 point	 que	 je	 traiterai	 plus	 amplement	 dans	 la
suite.
On	 élèvera	 peut-être	 ici	 une	 objection	 :	 on	 dira	 que	 les

souverains	 et	 les	 sujets	 sont	 également	 obligés	 par	 ce	 droit
divin	 ;	 et	 cependant	 nous	 avons	 dit	 que	 les	 souverains
retiennent	le	droit	naturel,	et	qu’ils	ont	le	droit	de	faire	tout	ce
qu’il	 leur	plaît.	Pour	écarter	cette	difficulté,	qui	vient	moins	de
l’état	 de	 nature	 que	 du	 droit	 naturel,	 je	 réponds	 que	 chacun,
dans	 l’état	 de	 nature,	 est	 obligé	 d’obéir	 au	 droit	 révélé	 de	 la
même	manière	qu’il	est	tenu	de	vivre	selon	les	préceptes	de	la
saine	 raison,	 c’est-à-dire	 parce	 que	 cela	 est	 plus	 utile	 et
nécessaire	 au	 salut	 ;	 que	 si	 on	 ne	 voulait	 pas	 agir	 ainsi,	 on
pourrait	le	faire	à	ses	risques	et	périls.	On	pourrait	alors	vivre	à
son	 gré	 sans	 se	 soumettre	 à	 la	 volonté	 d’autrui,	 sans
reconnaître	 aucun	mortel	 pour	 juge,	 ni	 personne	 à	 qui	 on	 fût
soumis	par	droit	de	religion.	Et	c’est	là,	à	mon	avis,	le	droit	dont
jouit	 le	 souverain,	 qui	 peut,	 il	 est	 vrai,	 consulter	 les	 hommes,
mais	qui	n’est	tenu	de	reconnaître	d’autre	arbitre	du	droit	que	le
prophète	expressément	envoyé	par	Dieu	et	qui	aura	prouvé	sa
mission	 par	 des	 signes	 indubitables.	 Or,	 dans	 cette
circonstance,	ce	n’est	pas	un	homme,	mais	Dieu	lui-même,	qu’il
est	obligé	de	reconnaître	pour	arbitre.	Que	si	le	souverain	refuse
d’obéir	à	Dieu	et	de	reconnaître	le	droit	révélé,	 il	 le	peut	à	ses
risques	et	périls,	sans	qu’aucun	droit	civil	ou	naturel	s’y	oppose.
Le	 droit	 civil	 ne	 dépend	 en	 effet	 que	 du	 décret	 du	 souverain.
Mais	 le	 droit	 naturel	 dépend	 des	 lois	 de	 la	 nature,	 lesquelles,
loin	d’être	bornées	à	 la	 religion,	qui	ne	se	propose	que	 l’utilité
du	genre	humain,	embrassent	l’ordre	de	la	nature	entière,	c’est-
à-dire	 sont	 fixées	 par	 un	 décret	 éternel	 de	 Dieu	 qui	 nous	 est
inconnu.	C’est	ce	que	semblent	avoir	obscurément	aperçu	ceux
qui	ont	pensé	que	l’homme	peut	bien	pécher	contre	 la	volonté
de	Dieu	qui	nous	est	révélée,	mais	non	contre	le	décret	éternel
par	 lequel	 il	 a	 prédéterminé	 toutes	 choses.	 Si	 l’on	 nous
demandait	maintenant	 ce	qu’il	 faudrait	 faire	dans	 le	 cas	où	 le
souverain	 nous	 donnerait	 un	 commandement	 contraire	 à	 la



religion	et	à	 l’obéissance	que	nous	avons	promise	à	Dieu,	que
répondrions-nous	 ?	 faudrait-il	 obéir	 à	 la	 volonté	 de	 Dieu	 ou	 à
celle	des	hommes	?	Voulant	plus	tard	approfondir	cette	matière,
je	me	bornerai	à	répondre	ici	en	peu	de	mots	que	nous	devons
avant	 tout	 obéir	 à	 Dieu,	 lorsque	 nous	 avons	 une	 révélation
certaine	 et	 indubitable	 de	 sa	 volonté.	 Mais	 comme	 en	 fait	 de
religion,	 les	 hommes	 tombent	 ordinairement	 dans	 de	 grandes
erreurs,	et	que	selon	la	diversité	de	leur	génie	ils	imaginent	bien
des	chimères	(l’expérience	ne	le	prouve	que	trop),	il	est	certain
que	si	personne	n’était	tenu	de	droit	d’obéir	au	souverain	en	ce
qu’il	 croit	 appartenir	 à	 la	 religion,	 il	 en	 résulterait	 que	 le	 droit
public	dépendrait	du	jugement	et	de	la	fantaisie	de	chacun	:	nul
en	effet	ne	serait	obligé	de	se	soumettre	à	un	droit	qu’il	jugerait
établi	 contre	 sa	 foi	 et	 sa	 superstition,	 et	 chacun
conséquemment	en	prendrait	prétexte	pour	 tout	 se	permettre.
Or	 une	 telle	 licence	 devant	 amener	 la	 ruine	 entière	 du	 droit
public,	il	s’ensuit	que	le	souverain,	à	qui	seul	il	appartient,	tant
au	nom	du	droit	divin	qu’au	nom	du	droit	naturel,	de	conserver
et	 de	 protéger	 les	 droits	 de	 l’État,	 a	 aussi	 le	 droit	 absolu	 de
statuer	en	matière	de	religion	tout	ce	qu’il	 juge	convenable,	et
que	tout	le	monde	est	tenu	d’obéir	à	ses	ordres	et	à	ses	décrets,
d’après	la	foi	qui	a	été	jurée	et	à	laquelle	Dieu	prescrit	de	rester
inviolablement	 fidèle.	 Maintenant,	 si	 ceux	 qui	 ont	 en	 main	 le
souverain	 pouvoir	 sont	 païens,	 ou	 bien	 il	 ne	 faut	 former	 avec
eux	 aucun	 contrat,	 ou	 bien	 il	 faut	 être	 décidé	 à	 souffrir	 les
dernières	 extrémités	 plutôt	 que	 de	 mettre	 son	 droit	 naturel
entre	leurs	mains,	ou	enfin,	si	l’on	a	formé	avec	eux	un	contrat,
si	on	leur	a	transféré	son	droit,	puisqu’on	s’est	dépouillé	du	droit
de	se	défendre	soi-même	et	sa	religion,	on	est	tenu	alors	de	leur
obéir	 et	 de	 leur	 garder	 parole	 ;	 on	 peut	 même	 y	 être
légitimement	 contraint,	 excepté	 les	 cas	 où	 Dieu,	 par	 des
révélations	 certaines,	 promet	 un	 secours	 particulier	 contre	 le
tyran	 et	 dispense	 expressément	 de	 l’obéissance.	 Ainsi	 nous
voyons	que	de	tant	de	Juifs	qui	étaient	à	Babylone,	trois	jeunes
gens	seulement,	qui	ne	doutaient	nullement	de	 l’assistance	de
Dieu,	refusèrent	d’obéir	à	Nabucadnézor	;	mais	tous	les	autres,
excepté	 Daniel,	 que	 le	 roi	 lui-même	 avait	 adoré,	 furent	 forcés



bien	 légitimement	 à	 l’obéissance,	 et	 peut-être	 se	 disaient-ils
qu’ils	étaient	soumis	au	roi	d’après	un	ordre	divin,	et	que	c’était
au	 nom	 de	 Dieu	 que	 le	 roi	 avait	 et	 conservait	 le	 souverain
pouvoir.	 Éléazar,	 au	 contraire,	 pendant	 que	 sa	 patrie	 était
encore	debout,	 à	quelque	 triste	état	qu’elle	 fût	 réduite,	 voulut
donner	à	ses	compatriotes	un	modèle	de	fermeté,	afin	qu’à	son
exemple	 ils	 souffrissent	 tout	 plutôt	 que	 de	 laisser	 passer	 leur
droit	 et	 leur	 pouvoir	 entre	 les	mains	 des	Grecs,	 et	 pour	 qu’ils
bravassent	 tous	 les	 tourments	 plutôt	 que	de	prêter	 serment	 à
des	païens.
Les	principes	que	nous	venons	de	poser	 sont	 confirmés	par

l’expérience	 de	 chaque	 jour.	 Ainsi	 les	 princes	 chrétiens
n’hésitent	 pas,	 dans	 l’intérêt	 de	 la	 sécurité	 générale,	 à	 faire
alliance	avec	des	Turcs	et	 les	païens	 ;	 ils	 commandent	à	 leurs
sujets	 qui	 vont	 habiter	 au	 milieu	 de	 ces	 peuples	 de	 ne	 pas
prendre	 dans	 leur	 vie	 spirituelle	 ou	 temporelle	 plus	 de	 liberté
que	ne	 leur	en	donnent	 les	 traités	ou	que	n’en	permettent	 les
lois	 du	 pays.	 Je	 citerai,	 par	 exemple,	 le	 traité	 des	 Hollandais
avec	les	Japonais	dont	il	a	été	déjà	question.
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Chapitre	XVII
Qu’il	n’est	point	nécessaire,	ni	même

possible,	que	personne	cède	absolument	tous
ses	droits	au	souverain.	De	la	république	des
hébreux	;	ce	qu’elle	fut	du	vivant	de	moïse	;
ce	qu’elle	fut	après	sa	mort,	avant	l’élection
des	rois	;	de	son	excellence	;	enfin,	des

causes	qui	ont	pu	amener	la	ruine	de	cette
république	divine,	et	la	livrer,	durant	son
existence,	à	de	perpétuelles	séditions.

La	 théorie	 qui	 vient	 d’être	 exposée	 dans	 le	 chapitre
précédent	 sur	 le	 droit	 absolu	 du	 souverain	 et	 sur	 le
renoncement	de	chaque	citoyen	à	son	droit	naturel,	bien	qu’elle
s’accorde	 sensiblement	 avec	 la	 pratique,	 et	 que	 la	 pratique,
habilement	 dirigée,	 puisse	 s’en	 rapprocher	 de	 plus	 en	 plus,
cette	 théorie,	 dis-je,	 est	 cependant	 condamnée	 à	 demeurer
éternellement,	sur	bien	des	points,	à	l’état	de	pure	spéculation.
Qui	pourrait	jamais,	en	effet,	se	dépouiller	en	faveur	d’autrui	de
la	puissance	qui	lui	a	été	donnée,	et	par	suite	des	droits	qui	lui
appartiennent,	au	point	de	cesser	d’être	homme	?	Et	où	est	 le
souverain	 pouvoir	 qui	 dispose	 de	 toute	 chose	 à	 son	 gré	 ?	 En
vain	 commanderait-on	 à	 un	 sujet	 de	 haïr	 son	 bienfaiteur,
d’aimer	 son	 ennemi,	 d’être	 insensible	 à	 l’injure,	 de	 ne	 point
désirer	 la	 sécurité	 de	 l’âme,	 toutes	 choses	 qui	 résultent
invariablement	 des	 lois	 de	 la	 nature	 humaine.	 C’est	 ce	 que
l’expérience	prouve	de	 la	manière	 la	plus	éclatante.	 Jamais	 les
hommes	n’ont	tellement	abdiqué	leurs	droits,	tellement	renoncé
à	 leur	 pouvoir	 personnel,	 qu’ils	 aient	 cessé	 d’être	 un	 objet	 de
crainte	 pour	 ceux-là	même	 à	 qui	 ils	 avaient	 fait	 don	 de	 leurs
droits	 et	 de	 leur	 pouvoir	 personnel	 ;	 et	 le	 gouvernement	 a
toujours	 eu	 autant	 de	 dangers	 à	 redouter	 de	 la	 part	 des



citoyens,	 quoique	 privés	 de	 leurs	 droits,	 que	 de	 la	 part	 des
ennemis	 mêmes.	 Du	 reste,	 si	 les	 hommes	 pouvaient	 perdre
leurs	 droits	 naturels	 au	 point	 d’être	 désormais	 dans	 une
impuissance	absolue	de	s’opposer	à	la	volonté	du	souverain[151],
ne	 serait-il	 pas	 permis	 au	 gouvernement	 d’opprimer
impunément	et	 d’accabler	 de	 violences	des	 sujets	désarmés	 ?
or,	c’est	un	droit	que	personne	n’a	jamais	pensé,	j’imagine,	à	lui
accorder.	 Donc	 il	 faut	 convenir	 que	 chacun	 se	 réserve	 plein
pouvoir	 sur	 certaines	 choses	 qui,	 échappant	 aux	 décisions	 du
gouvernement,	 ne	 dépendent	 que	 de	 la	 propre	 volonté	 du
citoyen.	 Toutefois,	 pour	 comprendre	 exactement	 l’étendue	 des
droits	 et	 de	 la	 puissance	 du	 gouvernement,	 il	 faut	 remarquer
que	la	puissance	du	gouvernement	ne	consiste	pas	seulement	à
contraindre	 les	 hommes	 par	 la	 frayeur,	 mais	 qu’elle	 consiste
dans	l’obéissance	des	sujets,	quels	qu’en	soient	les	motifs.	Car
l’essence	 d’un	 sujet,	 ce	 n’est	 pas	 d’obéir	 par	 telle	 ou	 telle
raison,	 c’est	 d’obéir,	 par	 quelque	motif	 qu’il	 s’y	 résolve	 :	 soit
crainte	de	quelque	châtiment,	soit	espérance	de	quelque	bien,
soit	amour	de	 la	patrie,	 soit	 toute	autre	passion,	 toujours	 il	 se
résout	 librement,	 et	 toujours	 cependant	 il	 obéit	 aux	 ordres	 du
souverain	 pouvoir.	 De	 ce	 qu’un	 homme	 prend	 conseil	 de	 lui-
même	 pour	 agir,	 il	 n’en	 faut	 donc	 pas	 tirer	 aussitôt	 cette
conclusion	 qu’il	 agit	 à	 son	 gré	 et	 non	 pas	 au	 gré	 du
gouvernement.	En	effet,	puisque	 l’homme,	soit	qu’il	agisse	par
amour	 ou	 par	 crainte	 d’un	 mal	 à	 venir,	 prend	 toujours,	 en
agissant,	conseil	de	soi-même,	il	faut	dire,	ou	bien	qu’il	n’existe
ni	 gouvernement	 ni	 droit	 sur	 les	 sujets,	 ou	 bien	 que	 ce	 droit
s’étend	 nécessairement	 à	 tous	 les	 motifs	 qui	 peuvent
déterminer	les	hommes	à	obéir	;	et	par	suite,	toutes	les	actions
des	 sujets	 conformes	 aux	 ordres	 du	 souverain,	 qu’elles	 soient
dictées	 par	 l’amour	 ou	 par	 la	 crainte,	 ou,	 ce	 qui	 est	 plus
fréquent,	 par	 l’espoir	 et	 la	 crainte	 à	 la	 fois,	 ou	 par	 le	 respect,
sentiment	 composé	 de	 crainte	 et	 d’admiration,	 ou	 enfin	 par
quelque	 autre	 motif,	 doivent	 être	 considérées	 comme	 des
marques	 de	 soumission	 au	 gouvernement	 et	 non	 comme	 de
purs	 caprices	 de	 l’individu.	 Ce	 qui	 met	 encore	 ce	 principe	 en
évidence,	 c’est	 que	 l’obéissance	ne	 concerne	pas	 tant	 l’action



extérieure	 que	 l’action	 intérieure	 de	 l’âme	 :	 et	 c’est	 pourquoi
celui-là	est	le	plus	complètement	soumis	à	autrui,	qui	se	résout
de	 son	 plein	 gré	 à	 exécuter	 les	 ordres	 d’autrui,	 et	 par	 suite
celui-là	exerce	 le	 souverain	empire	qui	 règne	sur	 l’âme	de	ses
sujets.	Si	le	souverain	empire	appartenait	à	ceux	qui	inspirent	le
plus	 de	 crainte,	 il	 appartiendrait	 certainement	 aux	 sujets	 des
tyrans,	 qui	 sont	 pour	 lui-même	un	 objet	 d’épouvante.	 Ensuite,
bien	qu’on	ne	commande	pas	à	l’esprit	comme	on	commande	à
la	langue,	cependant	les	esprits	dépendent	en	quelque	façon	du
souverain,	qui,	de	mille	manières,	peut	faire	en	sorte	que	la	plus
grande	partie	des	hommes	croient,	aiment,	haïssent,	etc.,	à	son
gré.	 Aussi,	 quoique	 le	 souverain	 ne	 puisse	 proprement
commander	ces	dispositions	de	l’esprit,	souvent	cependant	elles
se	produisent,	comme	l’atteste	abondamment	l’expérience,	par
le	fait	du	pouvoir,	sous	son	impulsion,	c’est-à-dire	à	son	gré	;	et
l’intelligence	ne	répugne	pas	à	concevoir	des	hommes	recevant
du	 gouvernement	 leurs	 croyances,	 leurs	 amitiés,	 leurs	 haines,
leurs	 dédains,	 et	 en	 général	 toutes	 les	 passions	 dont	 ils	 sont
agités.
Cependant,	 bien	 que	 de	 cette	 manière	 nous	 concevions	 le

gouvernement	 disposant	 d’une	 assez	 grande	 puissance,	 il	 ne
saurait	 jamais	 être	 assez	 fort	 pour	 étendre	 un	 pouvoir	 absolu
sur	 toutes	 choses	 ;	 c’est	 ce	que	 j’ai	 démontré,	 je	 pense,	 avec
une	 clarté	 suffisante.	 Maintenant,	 quelle	 devrait	 être	 la
constitution	d’un	gouvernement	qui	voudrait	obtenir	sécurité	et
durée,	 j’ai	 déjà	 dit	 qu’il	 n’était	 pas	 dans	 mon	 dessein	 de
l’expliquer.	Cependant,	pour	atteindre	le	but	que	je	me	propose,
j’indiquerai	 les	 dispositions	 que	 Dieu	 révéla	 à	 Moïse
relativement	 à	 cet	 objet.	 J’examinerai	 ensuite	 l’histoire	 du
peuple	hébreu	et	ses	vicissitudes,	par	où	 l’on	verra	au	prix	de
quelles	concessions	le	souverain	pouvoir	doit	acheter	la	sécurité
et	la	prospérité	de	l’État.
Que	 la	 conservation	 de	 l’État	 dépende	 de	 la	 fidélité	 des

sujets,	 de	 leurs	 vertus,	 de	 leur	 persévérance	 dans	 l’exécution
des	 ordres	 émanés	 du	 pouvoir,	 c’est	 ce	 que	 la	 raison	 et
l’expérience	enseignent	avec	une	parfaite	évidence	 ;	mais	par
quels	 moyens,	 par	 quelle	 conduite,	 le	 gouvernement



maintiendra-t-il	dans	 le	peuple	 la	fidélité	et	 les	vertus,	c’est	ce
qu’il	 n’est	 pas	 aussi	 facile	 de	 déterminer.	 Tous	 en	 effet,
gouvernants	 et	 gouvernés,	 sont	 des	 hommes,	 et	 partant
naturellement	 enclins	 aux	mauvaises	 passions.	 C’est	 au	 point
que	ceux	qui	ont	quelque	expérience	de	la	multitude	et	de	cette
infinie	variété	d’esprits	désespèrent	presque	d’atteindre	 jamais
le	but	;	ce	n’est	pas	en	effet	la	raison,	mais	les	passions	seules
qui	gouvernent	la	foule,	livrée	sans	résistance	à	tous	les	vices	et
si	facile	à	corrompre	par	l’avarice	et	par	le	luxe.	Chaque	homme
s’imagine	 tout	 savoir,	 veut	 tout	gouverner	d’après	 l’inspiration
de	 son	 esprit,	 et	 décider	 de	 la	 justice	 ou	 de	 l’injustice	 des
choses,	du	bien	et	du	mal,	selon	qu’il	en	résulte	pour	 lui	profit
ou	 dommage	 ;	 ambitieux,	 il	 méprise	 ses	 égaux	 et	 ne	 peut
supporter	 d’être	 dirigé	 par	 eux	 ;	 jaloux	 de	 l’estime	 ou	 de	 la
fortune,	deux	choses	qui	ne	sont	jamais	également	réparties,	il
désire	 le	malheur	d’autrui	 et	 s’en	 réjouit	 ;	 à	quoi	 bon	achever
cette	 peinture	 ?	 Qui	 ne	 sait	 combien	 le	 dégoût	 du	 présent,
l’amour	des	révolutions,	la	colère	effrénée,	la	pauvreté	prise	en
mépris,	 inspirent	 souvent	 de	 crimes	 aux	 hommes,	 s’emparent
de	 leurs	esprits,	 les	agitent	et	 les	bouleversent	?	Prévenir	tous
ces	 maux,	 constituer	 le	 gouvernement	 de	 façon	 à	 ne	 point
laisser	de	place	à	la	fraude,	établir	enfin	un	tel	ordre	de	choses
que	 tous	 les	 citoyens,	 quels	 que	 soient	 leur	 caractère	 et	 leur
esprit,	sacrifient	leurs	intérêts	au	public,	voilà	l’ouvrage,	voilà	la
difficile	mission	du	pouvoir.	On	s’est	livré	à	mille	recherches,	on
s’est	 épuisé	 en	 combinaisons	 qui	 n’ont	 pas	 empêché	 que	 les
périls	 de	 l’État	 ne	 vinssent	 toujours	 du	 dedans	 plutôt	 que	 du
dehors,	et	que	 les	gouvernants	n’eussent	plus	à	craindre	 leurs
concitoyens	 que	 les	 ennemis.	 Témoin	 la	 république	 romaine,
invincible	à	ses	ennemis,	si	 souvent	vaincue	et	misérablement
opprimée	 par	 ses	 propres	 citoyens,	 principalement	 dans	 la
guerre	civile	de	Vespasien	contre	Vitellius.	On	peut	sur	ce	point
s’en	 rapporter	 à	 Tacite,	 qui	 dans	 ses	 Histoires	 (liv.	 IV,	 init.)
dépeint	 le	 déplorable	 aspect	 de	 Rome	 à	 cette	 époque.	 —
«	Alexandre	(dit	Quinte-Curce	à	la	fin	du	livre	VIII)	croyait	plus	à
l’autorité	de	son	nom	sur	les	ennemis	que	sur	ses	concitoyens,
puisqu’il	les	jugeait	capables	de	ruiner	toute	sa	puissance,	etc.,



et	que,	 redoutant	 le	destin	qui	 l’attendait,	 il	parlait	ainsi	à	 ses
amis	 :	 Vous,	 défendez-moi	 contre	 la	 fourberie	 et	 contre	 les
pièges	des	miens,	la	guerre	n’aura	ni	dangers	ni	hasards	que	je
n’affronte	 hardiment.	 Philippe	 eut	 moins	 à	 craindre	 sur	 le
champ	de	bataille	qu’au	milieu	du	théâtre	:	il	échappa	souvent
aux	 mains	 des	 ennemis,	 et	 tomba	 sous	 les	 coups	 des	 siens.
Rappelez-vous	la	mort	de	vos	rois	:	combien	plus	sont	morts	de
la	 main	 de	 leurs	 sujets	 que	 de	 celle	 des	 ennemis	 !	 »	 (voyez
Quinte-Curce,	liv.	IX,	chap.	6).	Voilà	pourquoi	les	rois	qui	avaient
usurpé	 le	 pouvoir,	 dans	 l’intérêt	 de	 leur	 sécurité,	 se	 sont
efforcés	 de	 persuader	 aux	 hommes	 qu’ils	 étaient	 issus	 de	 la
race	 des	 dieux	 immortels.	 Ils	 pensaient	 sans	 doute	 que	 leurs
sujets	 et	 tous	 les	 hommes,	 les	 considérant	 non	 plus	 comme
leurs	pareils,	mais	comme	des	dieux,	se	 laisseraient	volontiers
gouverner	 par	 eux	 et	 leur	 abandonneraient	 facilement	 leur
liberté.	 C’est	 ainsi	 qu’Auguste	 persuada	 aux	 Romains	 qu’il
descendait	d’Énée,	considéré	comme	 fils	de	Vénus	et	placé	au
rang	 des	 dieux,	 et	 qu’il	 voulut	 avoir	 ses	 temples,	 ses	 statues,
ses	 flammes,	 ses	 prêtres,	 son	 culte	 (Tacite,	 Annales,	 liv.	 I).
Alexandre	voulut	être	salué	fils	de	Jupiter,	et	cela	par	sagesse	et
non	 par	 orgueil,	 comme	 le	 prouve	 assez	 sa	 réponse	 aux
reproches	 d’Hermolaüs	 :	 «	 N’était-ce	 pas,	 dit-il,	 une	 chose
ridicule	 qu’Hermolaüs	 exigeât	 de	 moi	 que	 je	 reniasse	 Jupiter,
dont	 l’oracle	 me	 proclame	 son	 fils	 !	 Disposai-je	 donc	 de	 la
réponse	des	dieux	?	Le	dieu	m’a	offert	le	nom	de	son	fils	;	l’état
des	 affaires	 me	 faisait	 une	 loi	 de	 l’accepter	 ;	 puissent	 les
Indiens,	 eux	 aussi,	 me	 considérer	 comme	 un	 dieu	 !	 C’est	 la
renommée	 qui	 décide	 du	 sort	 des	 batailles,	 et	 souvent	 une
croyance	erronée	a	joué	le	rôle	de	la	vérité.	»	(Quinte-Curce,	liv.
VIII,	chap.	8).	 Ici	Alexandre	laisse	voir	clairement	les	motifs	qui
le	 portent	 à	 tromper	 le	 vulgaire.	 C’est	 aussi	 ce	 que	 fait	 Cléon
dans	 le	discours	où	 il	 s’efforce	de	persuader	aux	Macédoniens
de	se	soumettre	aux	volontés	du	 roi.	Après	avoir	 célébré	avec
admiration	 la	 gloire	 d’Alexandre,	 après	 avoir	 récapitulé	 ses
hauts	 faits,	 et	 par	 là	 donné	 à	 l’illusion	 qu’il	 veut	 répandre	 les
apparences	 de	 la	 vérité,	 il	 arrive	 à	 montrer	 les	 avantages	 de
cette	 superstition	 :	 «	 Ce	 n’est	 pas	 seulement	 par	 piété,	 c’est



aussi	par	prudence	que	les	Perses	placent	leurs	rois	au	rang	des
dieux	:	 la	majesté,	voilà	la	sauvegarde	des	rois.	»	Et	 il	 termine
en	 disant	 que	 lui-même,	 quand	 le	 roi	 entrera	 dans	 la	 salle	 du
festin,	il	se	prosternera	à	terre	;	que	tous	les	soldats	doivent	en
faire	 autant,	 ceux	 surtout	 qui	 prennent	 conseil	 de	 la	 sagesse
(voyez	le	même	auteur,	liv.	VIII,	chap.	5).	Mais	les	Macédoniens
étaient	trop	éclairés	pour	être	dupes	;	et	il	n’est	pas	d’hommes,
à	moins	 qu’ils	 ne	 soient	 entièrement	 barbares,	 qui	 se	 laissent
tromper	si	grossièrement,	et	qui	de	sujets	consentent	à	devenir
esclaves	 et	 à	 renoncer	 à	 eux-mêmes.	 D’autres	 peuples
cependant	 se	 laissèrent	persuader	que	 la	majesté	des	 rois	est
chose	sacrée,	qu’ils	représentent	Dieu	sur	la	terre,	sont	envoyés
par	Dieu	et	ne	dépendent	pas	du	 suffrage	et	de	 l’assentiment
des	 hommes,	 qu’une	 providence	 particulière	 veille	 sur	 eux,	 et
que	 Dieu	 les	 protège	 de	 son	 bras.	 Et	 de	 cette	 manière	 les
monarques	ont	pourvu	à	leur	sécurité	par	mille	dispositions,	que
je	 passe	 sous	 silence,	 pour	 arriver	 aux	 choses	 dont	 je	 me
propose	de	traiter.	Je	me	bornerai,	comme	je	l’ai	dit,	à	indiquer
et	à	examiner	les	dispositions	que	Dieu	révéla	autrefois	à	Moïse.
J’ai	déjà	dit	ci-dessus,	chapitre	V,	qu’après	la	sortie	d’Égypte,	les
Hébreux	 n’étaient	 plus	 assujettis	 aux	 lois	 d’aucune	 nation,	 et
qu’il	leur	était	loisible	d’instituer	des	lois	nouvelles	et	de	choisir
les	 terres	qui	 seraient	à	 leur	convenance.	En	effet,	délivrés	de
l’intolérable	 oppression	 des	 Égyptiens,	 sans	 engagement	 avec
personne,	 ils	 étaient	 rentrés	 dans	 leur	 droit	 naturel	 sur	 toutes
choses	;	et	chacun	pouvait	se	poser	la	question	de	savoir	s’il	se
conserverait	 ce	 droit,	 ou	 bien	 s’il	 s’en	 dépouillerait	 et	 le
confierait	à	autrui.	C’est	donc	lorsqu’ils	étaient	rétablis	dans	cet
état	de	nature	que,	d’après	le	conseil	de	Moïse,	auquel	avait	foi
le	peuple	entier,	ils	prirent	la	résolution	de	déposer	leurs	droits
dans	les	mains,	non	pas	d’un	homme,	mais	de	Dieu	lui-même	;
et	 que,	 sans	 hésitation,	 unanimement,	 ils	 promirent	 d’obéir
absolument	 à	 tous	 les	 ordres	 de	 Dieu,	 et	 de	 ne	 reconnaître
d’autre	 droit	 que	 celui	 que	 Dieu	 révélerait	 lui-même	 par	 ses
prophètes.	 Et	 cette	 promesse	 ou	 cet	 abandon	 du	 droit	 de
chacun	à	Dieu	s’opéra	de	la	même	façon	que	nous	avons	conçu
que	cela	arrive	dans	les	sociétés	ordinaires,	lorsque	le	peuple	se



détermine	à	se	dépouiller	de	ses	droits	naturels.	C’est	en	effet
en	vertu	d’un	pacte	(voyez	 l’Exode,	chap.	XXIV,	vers.	7),	et	en
s’obligeant	 par	 serment,	 qu’ils	 renoncèrent	 librement,	 et	 non
par	 force	 ou	 par	 crainte,	 à	 leurs	 droits	 naturels,	 et	 les
transférèrent	à	Dieu.	Ensuite,	pour	que	ce	pacte	fût	solidement
établi	et	à	l’abri	de	tout	soupçon	de	fraude,	Dieu	ne	ratifia	rien
avec	 les	 Hébreux	 avant	 qu’ils	 eussent	 fait	 l’épreuve	 de	 son
admirable	puissance,	à	qui	seule	ils	avaient	dû	leur	salut,	et	qui
seule	aussi	pouvait	 les	maintenir	dans	un	état	prospère	(voyez
l’Exode,	 chap.	 XIX,	 vers.	 4,	 5)	 ;	 et	 c’est	 parce	 qu’ils	 furent
convaincus	 qu’il	 n’y	 avait	 pour	 eux	 de	 salut	 que	 dans	 la
puissance	 divine,	 qu’ils	 abdiquèrent	 la	 puissance	 naturelle	 qui
leur	 avait	 été	 donnée	 pour	 se	 conserver,	 et	 que	 peut-être
autrefois	 ils	 s’étaient	 attribuée	 comme	 venant	 d’eux-mêmes,
pour	 la	 remettre	 à	 Dieu	 avec	 tous	 leurs	 droits.	 Aussi	 le
gouvernement	des	Hébreux	n’eut	d’autre	chef	que	Dieu,	et	en
vertu	du	pacte	primitif	leur	royaume	seul	put	être	appelé	à	bon
droit	 le	 royaume	 de	 Dieu,	 et	 Dieu	 le	 roi	 des	 Hébreux.	 Par
conséquent	 les	 ennemis	 de	 ce	 gouvernement	 étaient	 les
ennemis	 de	 Dieu	 ;	 les	 citoyens	 qui	 cherchaient	 à	 usurper	 le
pouvoir	 étaient	 coupables	 de	 lèse-majesté	 divine,	 et	 les	 droits
de	 l’État	étaient	 les	droits	et	 les	commandements	de	Dieu	 lui-
même.	C’est	pourquoi,	dans	cet	État,	le	droit	civil	et	la	religion,
qui	 consiste,	 comme	 nous	 l’avons	 montré,	 dans	 la	 simple
obéissance	 à	 la	 volonté	 de	 Dieu,	 n’étaient	 qu’une	 seule	 et
même	 chose	 ;	 en	 d’autres	 termes,	 les	 dogmes	 de	 la	 religion,
chez	les	Hébreux,	ce	n’étaient	pas	des	enseignements,	mais	des
droits	et	des	prescriptions	;	la	piété,	c’était	la	justice	;	l’impiété,
c’était	 l’injustice	 et	 le	 crime.	 Celui	 qui	 renonçait	 à	 la	 religion
cessait	 d’être	 citoyen,	 et	 par	 cela	 seul	 était	 réputé	 ennemi	 ;
mourir	pour	la	religion,	c’était	mourir	pour	la	patrie	;	en	un	mot,
entre	le	droit	civil	et	 la	religion,	 il	n’y	avait	point	de	différence.
Et	c’est	pour	cette	raison	que	ce	gouvernement	a	pu	être	appelé
théocratique,	 les	 citoyens	 n’y	 reconnaissant	 pas	 de	 droit	 qui
n’eût	 été	 révélé	 par	 Dieu.	 Du	 reste,	 toutes	 ces	 dispositions
existèrent	 plutôt	 dans	 l’opinion	 que	 dans	 la	 réalité,	 car	 les
Hébreux	 conservèrent	 effectivement	 un	 droit	 politique



indépendant,	 comme	 cela	 ressort	 évidemment	 de	 la	 manière
dont	 l’État	 hébraïque	 était	 administré,	 et	 c’est	 ce	 que	 nous
allons	expliquer.
Puisque	 les	 Hébreux	 ne	 transférèrent	 leurs	 droits	 à	 aucune

personne	 déterminée,	 mais	 en	 cédèrent	 réciproquement	 une
égale	 partie,	 comme	 dans	 une	 démocratie,	 et	 s’engagèrent,
d’un	cri	unanime,	à	exécuter	tout	ce	que	Dieu	ordonnerait	(sans
désigner	 aucun	 médiateur),	 n’en	 résulte-t-il	 pas	 qu’après	 ce
pacte	 ils	 demeurèrent	 tous	 égaux	 comme	 auparavant,	 que
chacun	eut	également	le	droit	de	consulter	Dieu,	d’accepter	et
d’interpréter	 les	 lois	 ;	et	en	général,	que	toute	 l’administration
de	 l’État	 fut	également	dans	 les	mains	de	 tous	?	Et	c’est	pour
cela	 que	 la	 première	 fois	 ils	 allèrent	 tous	 ensemble	 consulter
Dieu,	 pour	 apprendre	 de	 lui	 sa	 volonté	 ;	 mais	 telle	 fut	 leur
frayeur	 lorsqu’ils	 se	 prosternèrent	 devant	 Dieu,	 tel	 fut	 leur
étonnement,	lorsqu’ils	l’entendirent	parler,	qu’ils	se	crurent	tous
à	 leur	 dernière	 heure.	 Éperdus,	 saisis	 de	 crainte,	 ils	 vont	 de
nouveau	trouver	Moïse	 :	«	Nous	avons	entendu	parler	Dieu	au
milieu	des	 flammes,	 et	 nous	ne	 voulons	pas	mourir	 ;	 point	 de
doute	que	 ces	 flammes	ne	nous	dévorent	 :	 si	 nous	entendons
une	seconde	fois	 la	voix	de	Dieu,	nous	n’échapperons	pas	à	 la
mort.	Va	donc,	écoute	la	parole	de	Dieu,	et	c’est	toi	(et	non	plus
Dieu)	 qui	 nous	 parleras.	 Tout	 ce	 que	 Dieu	 t’aura	 dit,	 nous
l’accepterons,	 nous	 l’exécuterons.	 »	 Par	 ces	 dispositions,
évidemment	 ils	abolirent	 leur	premier	pacte,	et	abandonnèrent
complètement	à	Moïse	 le	droit	qu’ils	avaient	de	consulter	Dieu
par	eux-mêmes	et	d’interpréter	ses	ordres.	Car	ce	n’était	plus,
comme	auparavant,	aux	ordres	dictés	par	Dieu	au	peuple,	mais
aux	ordres	dictés	par	Dieu	à	Moïse,	qu’ils	s’engageaient	à	obéir
(voyez	 le	Deutéronome,	 chap.	V,	 après	 le	Décalogue,	 et	 chap.
XVIII,	 vers.	 15,	 16).	 C’est	 ainsi	 que	 Moïse	 demeura	 seul	 le
dispensateur	et	 l’interprète	des	 lois	divines,	par	 conséquent	 le
juge	 souverain,	 ne	 pouvant	 être	 jugé	 lui-même	 par	 personne,
représentant	lui	seul	Dieu	parmi	les	Hébreux,	et	possédant	à	ce
titre	la	majesté	suprême.	À	lui	seul,	en	effet,	appartenait	le	droit
de	consulter	Dieu,	de	transmettre	 les	ordres	au	peuple	et	d’en
exiger	l’exécution	;	à	lui	seul,	dis-je	:	car	si	quelqu’un,	du	vivant



de	Moïse,	voulait	annoncer	quelque	chose	au	peuple	au	nom	de
Dieu,	 fût-il	 véritablement	 prophète,	 il	 n’en	 était	 pas	 moins
déclaré	 coupable	 d’usurper	 le	 droit	 suprême	 (voyez	 les
Nombres,	 chap.	XXII,	 vers.	28)[152].	 Et	 il	 faut	 remarquer	 ici	 que
les	mêmes	hommes	qui	avaient	élu	Moïse	n’avaient	pas	le	droit
de	lui	élire	un	successeur.	Car	en	abandonnant	à	Moïse	le	droit
qu’ils	 avaient	 de	 consulter	 Dieu,	 et	 en	 s’engageant	 à	 le
considérer	 comme	 l’oracle	 de	 Dieu,	 ils	 perdirent	 par	 le	 fait
même	 tous	 leurs	 droits,	 et	 durent	 considérer	 l’élu	 de	 Moïse
comme	 l’élu	 de	 Dieu	 lui-même.	 Or	 si	 Moïse	 se	 fût	 choisi	 un
successeur	 qui,	 comme	 lui,	 eût	 tenu	 dans	 sa	 main
l’administration	entière	de	 l’État,	à	savoir,	 le	droit	de	consulter
Dieu,	seul,	dans	sa	tente,	et	par	suite	celui	de	faire	les	lois	et	de
les	abroger,	de	décider	de	la	paix	et	de	la	guerre,	d’envoyer	des
députés,	de	nommer	des	juges,	de	se	choisir	un	successeur,	et
enfin	d’administrer	d’une	manière	absolue	toutes	les	choses	qui
sont	du	ressort	du	souverain	pouvoir,	 le	gouvernement	eût	été
une	 pure	 monarchie	 ;	 avec	 cette	 seule	 différence	 que	 les
monarchies	 ordinaires	 se	 gouvernent	 et	 doivent	 être
gouvernées	 selon	 certaines	 lois,	 en	 vertu	 d’un	 décret	 de	Dieu
inconnu	du	monarque	lui-même,	au	lieu	que	dans	la	monarchie
des	Hébreux	le	monarque	était	seul	initié	aux	décrets	de	Dieu	;
différence	qui,	loin	de	diminuer	la	puissance	du	souverain	et	ses
droits	sur	 le	peuple,	ne	 fait	que	 les	accroître	encore.	Quant	au
peuple,	 dans	 l’un	 et	 l’autre	 gouvernement,	 il	 est	 également
sujet,	 également	 ignorant	 des	 décrets	 divins.	 Dans	 tous	 les
deux,	il	est	en	quelque	sorte	suspendu	à	la	parole	du	souverain,
et	apprend	de	lui	ce	qui	est	bien	et	ce	qui	est	mal.	Et	quoique	le
peuple	croie	que	le	souverain	ne	commande	rien	qui	ne	soit	un
ordre	révélé	par	Dieu,	 loin	d’en	être	diminuée,	sa	sujétion	n’en
est	que	plus	réelle	et	plus	étroite.	Mais	Moïse	ne	se	choisit	pas
un	 pareil	 successeur.	 Il	 laissa	 aux	 Hébreux	 un	 gouvernement
tellement	 organisé,	 qu’il	 ne	 peut	 être	 appelé	 ni	 populaire,	 ni
aristocratique,	 ni	monarchique,	mais	 plutôt	 théocratique.	 À	 un
pouvoir	 distinct	 fut	 attribué	 le	 droit	 d’interpréter	 les	 lois	 et	 de
communiquer	 au	 peuple	 les	 réponses	 de	Dieu	 ;	 à	 un	 autre,	 le
droit	 et	 le	 pouvoir	 d’administrer	 l’État	 selon	 les	 lois	 déjà



expliquées,	 selon	 les	 réponses	 déjà	 transmises.	 (Sur	 ce	 sujet,
voyez	les	Nombres,	chap.	XXVII,	vers.	21[153].)
Pour	 plus	 de	 clarté,	 je	 vais	 exposer	 ici	 point	 par	 point

l’organisation	du	gouvernement	hébreu.	D’abord	 il	 fut	ordonné
au	peuple	de	bâtir	un	édifice	qui	 fût	comme	 le	palais	de	Dieu,
c’est-à-dire	de	la	souveraine	majesté	de	l’État	;	et	cet	édifice	fut
construit	 non	 pas	 aux	 frais	 d’un	 seul	 homme,	mais	 du	 peuple
tout	 entier,	 afin	 que	 le	 lieu	 où	 Dieu	 devait	 être	 consulté
appartînt	également	à	tous.	Ce	palais	divin	eut	en	quelque	sorte
pour	officiers	et	pour	administrateurs	les	Lévites,	entre	lesquels
Moïse	 choisit,	 pour	 être	 chef	 suprême	 après	 Dieu,	 son	 frère
Aharon,	auquel	ses	fils	devaient	légitimement	succéder.	Ce	chef,
le	 premier	 après	 Dieu,	 fut	 chargé	 d’interpréter	 les	 lois,	 de
transmettre	au	peuple	 les	réponses	de	 l’oracle	divin,	et	d’offrir
des	sacrifices	à	Dieu	pour	le	peuple.	S’il	eût	ajouté	à	toutes	ces
prérogatives	 le	pouvoir	exécutif,	 il	ne	 lui	eût	plus	 rien	manqué
pour	être	souverain	absolu	 ;	mais	cela	 lui	 fut	 refusé	ainsi	qu’à
toute	 la	 tribu	de	Lévi,	qui,	 loin	d’avoir	en	main	aucun	pouvoir,
ne	 reçut	 pas	même,	 comme	 les	 autres	 tribus,	 une	 portion	 de
terre	 qui	 lui	 appartînt	 en	 propre	 et	 dont	 elle	 pût	 tirer	 sa
subsistance.	Moïse	voulut	que	le	peuple	tout	entier	contribuât	à
sa	 nourriture,	 et	 en	 même	 temps	 environnât	 de	 respects	 et
d’honneurs	 cette	 tribu,	 seule	 consacrée	 au	 culte	 de	 Dieu.
Ensuite,	les	douze	autres	tribus	formèrent	une	milice	et	reçurent
ordre	 d’envahir	 la	 terre	 de	 Chanaan,	 de	 la	 diviser	 en	 douze
parties,	 et	 de	 les	 tirer	 au	 sort	 entre	 les	 tribus.	 Pour	 cela	 on
choisit	douze	chefs,	un	dans	chaque	tribu,	 lesquels,	avec	Josué
et	 le	 souverain	 pontife	 Éléazar,	 furent	 chargés	 de	 diviser	 les
terres	en	douze	parties	et	de	 les	distribuer	par	 la	voie	du	sort.
Josué	 fut	 élu	 le	 chef	 suprême	 de	 la	 milice,	 et	 à	 lui	 seul	 fut
conféré	 le	 droit,	 d’abord	 de	 consulter	 Dieu	 dans	 les	 nouvelles
affaires	qui	surviendraient	(non	pas	comme	Moïse,	seul	dans	sa
tente	 ou	 dans	 le	 tabernacle,	 mais	 par	 l’intermédiaire	 du
souverain	pontife,	qui	recevait	seul	la	réponse	de	Dieu),	ensuite
d’exécuter	et	de	faire	respecter	par	le	peuple	les	ordres	de	Dieu
transmis	par	le	pontife,	de	trouver	et	d’employer	les	moyens	de
les	 exécuter,	 de	 choisir	 dans	 l’armée	 autant	 de	 chefs	 qu’il



voudrait	 et	 ceux	 qu’il	 voudrait,	 d’envoyer	 des	 députés	 en	 son
propre	 nom,	 et	 enfin	 de	 disposer	 avec	 une	 liberté	 absolue	 de
tout	ce	qui	concerne	la	guerre.	Personne	ne	devait	le	remplacer
par	droit	de	 légitime	succession,	et	 son	successeur	ne	pouvait
être	élu	que	par	Dieu,	sur	la	demande	expresse	du	peuple	tout
entier.	Parfois	même,	 tout	ce	qui	concerne	 la	paix	et	 la	guerre
fut	remis	aux	mains	des	chefs	de	tribu,	comme	je	 le	montrerai
bientôt.	 Enfin,	Moïse	ordonna	que	 tous	 les	Hébreux	portassent
les	 armes	 depuis	 vingt	 jusqu’à	 soixante	 ans,	 et	 que	 l’armée,
recrutée	 tout	 entière	 dans	 les	 rangs	 du	 peuple,	 jurât	 fidélité,
non	au	général,	non	au	souverain	pontife,	mais	à	la	religion	ou	à
Dieu.	 Voilà	 pourquoi	 l’armée	 ou	 les	 bataillons	 furent	 appelés
l’armée	de	Dieu	ou	les	bataillons	de	Dieu	;	voilà	pourquoi	Dieu
fut	appelé	chez	les	Hébreux	le	Dieu	des	armées	;	voilà	pourquoi,
dans	la	grande	bataille	qui	devait	décider	du	triomphe	ou	de	la
défaite	du	peuple	 tout	entier,	 l’arche	d’alliance	était	portée	au
milieu	de	l’armée,	afin	que	les	soldats,	voyant	leur	roi	pour	ainsi
dire	présent	dans	leurs	rangs,	fissent	des	efforts	extraordinaires.
Ces	 dispositions	 de	 Moïse	 montrent	 clairement	 qu’il	 voulut
laisser	au	peuple	après	lui	des	administrateurs,	non	des	tyrans.
Aussi	ne	donna-t-il	à	personne	le	droit	de	consulter	Dieu,	seul	et
dans	 le	 lieu	 qui	 lui	 plairait,	 non	 plus,	 par	 conséquent,	 que	 le
droit	qu’il	avait	lui-même	d’établir	et	d’abolir	les	lois,	de	décider
de	la	paix	et	de	la	guerre,	d’élire	les	administrateurs	du	temple
et	 des	 villes,	 toutes	 choses	 qui	 n’appartiennent	 qu’à	 celui	 qui
possède	 le	 pouvoir	 absolu.	 Le	 souverain	 pontife	 avait	 le	 droit
d’interpréter	les	lois	et	de	transmettre	les	réponses	de	Dieu,	non
comme	Moïse,	chaque	fois	qu’il	le	voulait,	mais	seulement	sur	la
demande	 du	 général,	 ou	 de	 l’assemblée	 suprême,	 ou	 de
quelque	autre	corps	constitué.	De	leur	côté,	 le	général	en	chef
de	l’armée	et	les	assemblées	pouvaient	consulter	Dieu	quand	ils
le	voulaient,	mais	ils	ne	pouvaient	recevoir	les	réponses	de	Dieu
que	 par	 l’intermédiaire	 du	 souverain	 pontife.	 De	 sorte	 que	 la
parole	de	Dieu,	dans	la	bouche	du	souverain	pontife,	n’était	pas
un	 décret	 comme	 dans	 la	 bouche	 de	 Moïse,	 mais	 une	 simple
réponse.	Transmise	à	Josué	et	aux	assemblées,	elle	prenait	force
de	 loi	 ;	c’était	un	ordre,	un	décret.	D’après	ces	dispositions,	 le



souverain	 pontife,	 qui	 recevait	 directement	 les	 réponses	 de
Dieu,	 n’avait	 pas	 d’armée	 sous	 ses	 ordres	 et	 n’exerçait	 aucun
pouvoir	 légitime	 dans	 le	 gouvernement	 de	 l’État	 ;	 et
réciproquement	 ceux	qui	 possédaient	 des	 terres	 n’avaient	 pas
le	droit	d’établir	des	lois.	Les	souverains	pontifes	Aharon	et	son
fils	Éléazar	 furent	 l’un	et	 l’autre	élus	par	Moïse	 ;	mais	après	 la
mort	 de	Moïse,	 personne	 n’hérita	 du	 droit	 d’élire	 le	 souverain
pontife,	et	le	fils	succéda	légitimement	à	son	père.	De	même	le
général	 de	 l’armée	 fut	 élu	 par	 Moïse	 et	 non	 par	 l’autorité	 du
souverain	 pontife	 ;	 c’est	 en	 recevant	 ses	 droits	 de	Moïse	 qu’il
prit	 la	 fonction	 de	 général.	 Voilà	 pourquoi,	 après	 la	 mort	 de
Josué,	le	pontife	n’élut	personne	à	sa	place	;	voilà	pourquoi	les
chefs	 des	 tribus	 ne	 consultèrent	 pas	 Dieu	 sur	 le	 choix	 d’un
nouveau	 général	 ;	 mais	 chacun	 exerça	 sur	 les	 soldats	 de	 sa
tribu	et	 tous	ensembles	exercèrent	sur	 toute	 l’armée	 les	droits
qui	 avaient	 appartenu	 à	 Josué.	 Et	 il	 ne	 me	 semble	 pas	 qu’ils
aient	 eu	 besoin	 d’un	 chef	 suprême,	 si	 ce	 n’est	 dans	 les
circonstances	 où	 l’armée	 entière	 réunie	 marchait	 contre	 un
ennemi	commun.	C’est	ce	qui	arriva,	surtout	du	temps	de	Josué,
lorsque	les	Hébreux	n’avaient	pas	encore	de	résidence	bien	fixe,
et	que	 toutes	choses	appartenaient	à	 tous.	Mais	après	que	 les
terres	prises	par	le	droit	de	la	guerre	eurent	été	partagées	entre
les	tribus,	et	que	toutes	choses	n’appartinrent	plus	à	tous,	par
cela	 même	 la	 nécessité	 d’un	 chef	 commun	 cessa	 de	 se	 faire
sentir,	 les	 hommes	 des	 différentes	 tribus	 étant,	 grâce	 à	 cette
distribution,	 les	 uns	 par	 rapport	 aux	 autres,	 moins	 des
concitoyens	que	des	alliés.	Relativement	à	Dieu	et	à	la	religion,
ils	 devaient	 être	 considérés	 comme	 des	 concitoyens	 ;
relativement	 aux	 droits	 d’une	 tribu	 sur	 l’autre,	 comme	 de
simples	 alliés.	 Les	 tribus	 étaient	 toutes	 semblables	 en	 cela	 (à
l’exception	 du	 temple	 qui	 leur	 était	 commun)	 aux	 États
confédérés	des	Hollandais.	Qu’est-ce	en	effet	que	la	division	en
différentes	parties	d’un	bien	commun,	si	ce	n’est	la	possession
exclusive	par	 chacun	de	 la	portion	qui	 lui	 échoit,	 et	de	 la	part
des	autres	l’abandon	volontaire	de	leurs	droits	sur	cette	même
portion	?	Voilà	pourquoi	Moïse	élut	des	chefs	de	tribu.	 Il	voulut
qu’après	la	division	de	l’État,	chaque	chef	veillât	sur	les	intérêts



des	 siens,	 consultât	 Dieu,	 par	 l’intermédiaire	 du	 souverain
pontife,	sur	les	affaires	de	sa	tribu,	commandât	l’armée,	fondât
et	 fortifiât	 les	 villes,	 établît	 des	 juges	 dans	 chaque	 cité,
repoussât	 ses	 ennemis	 particuliers,	 administrât	 tout	 ce	 qui
concerne	 la	paix	et	 la	guerre,	enfin,	qu’il	 n’y	eût	point	d’autre
juge	 que	 Dieu	 pour	 chaque	 chef[154],	 Dieu,	 dis-je,	 et	 les
prophètes	expressément	envoyés	par	lui.	Un	chef	abandonnait-il
la	 loi	 de	 Dieu,	 les	 autres	 tribus	 devaient,	 non	 pas	 le	 juger
comme	un	sujet,	mais	en	tirer	vengeance	comme	d’un	ennemi
qui	 aurait	 manqué	 à	 la	 foi	 des	 traités.	 Nous	 en	 avons	 des
exemples	dans	l’Écriture.	Après	la	mort	de	Josué,	les	fils	d’Israël,
et	non	pas	un	nouveau	général	des	armées,	consultèrent	Dieu.	Il
fut	répondu	que	la	tribu	de	Juda	devait	la	première	faire	invasion
chez	les	ennemis	qui	lui	étaient	particuliers.	Elle	fit	donc	alliance
avec	la	tribu	de	Siméon	pour	envahir	avec	 leurs	forces	réunies
leurs	ennemis	communs	;	 les	autres	tribus	restèrent	en	dehors
de	 cette	 alliance	 (voyez	 les	 Juges,	 chap.	 I,	 II,	 III).	 Chacune	 et
séparément	 (comme	 nous	 l’avons	 raconté	 dans	 le	 précédent
chapitre)	fit	 la	guerre	contre	ses	ennemis	particuliers,	et,	selon
son	 bon	 plaisir,	 reçut	 les	 soumissions	 de	 tels	 ou	 tels	 peuples,
bien	que	les	décrets	de	Dieu	défendissent	d’en	épargner	aucun,
à	 quelque	 condition	 que	 ce	 fût,	 et	 ordonnassent	 de	 tout
exterminer.	Cette	infraction	est	blâmée,	à	la	vérité,	mais	on	ne
voit	 pas	 que	 personne	 ait	 appelé	 en	 jugement	 les	 tribus
coupables.	Ce	n’était	pas	là	en	effet	un	motif	suffisant	pour	les
Hébreux	de	lever	les	armes	contre	eux-mêmes	et	de	s’immiscer
les	 uns	 dans	 les	 affaires	 des	 autres.	 Quant	 à	 la	 tribu	 de
Benjamin,	qui	avait	outragé	le	reste	de	la	nation	et	brisé	le	lien
de	la	paix,	au	point	que	personne	ne	pût	trouver	chez	elle	une
hospitalité	 sûre,	 les	 autres	 tribus	 la	 traitèrent	 en	 ennemie,
envahirent	 son	 territoire,	 et,	 victorieuses	 enfin	 après	 trois
combats,	 enveloppèrent	 tout,	 coupables	 et	 innocents,	 dans	un
massacre	 sur	 lequel	 elles	 répandirent	 ensuite	 des	 larmes
tardives.
Ces	exemples	confirment	pleinement	ce	que	nous	avons	dit

du	droit	de	chaque	 tribu.	Mais	peut-être	quelqu’un	demandera
qui	choisissait	le	successeur	du	chef	de	tribu.	Sur	ce	point	il	est



impossible	 de	 rien	 recueillir	 de	 certain	 dans	 la	 Bible.	 Voici
toutefois	 ce	 que	 je	 conjecture.	 Chaque	 tribu	 était	 divisée	 en
familles,	 et	 les	 chefs	 de	 famille	 étaient	 choisis	 parmi	 les
vieillards	de	chaque	famille	 ;	 le	plus	ancien	parmi	ces	derniers
succédait	au	chef	de	 la	 tribu.	N’est-ce	pas,	en	effet,	parmi	 les
anciens	 que	 Moïse	 se	 choisit	 soixante-dix	 conseillers	 qui
formaient	 avec	 lui	 l’assemblée	 suprême	 ?	 Ceux	 qui,	 après	 la
mort	 de	 Josué,	 eurent	 l’administration	de	 l’État	 ne	 sont-ils	 pas
appelés	 du	 nom	 de	 vieillards	 dans	 l’Écriture	 ?	 Les	 Hébreux
n’appellent-ils	pas	sans	cesse	 les	 juges	 les	anciens	?	Et	tout	 le
monde	 ne	 sait-il	 pas	 cela	 ?	 Mais,	 pour	 le	 but	 que	 nous	 nous
proposons,	il	importe	peu	d’éclaircir	ce	point	;	il	suffit	que	nous
ayons	montré	 qu’après	 la	mort	 de	Moïse,	 personne	ne	 remplit
les	 fonctions	 de	 chef	 suprême	 absolu.	 Puisque,	 en	 effet,	 ce
n’était	 ni	 la	 volonté	 d’un	 seul	 homme,	 ni	 celle	 d’une	 seule
assemblée,	 ni	 celle	 du	 peuple,	 qui	 décidait	 de	 toutes	 les
affaires,	mais	que	 les	unes	étaient	administrées	par	une	seule
tribu,	 les	 autres	 par	 toutes	 les	 tribus	 avec	 un	 droit	 égal,	 n’en
résulte-t-il	pas	avec	la	dernière	évidence	que	le	gouvernement,
après	la	mort	de	Moïse,	ne	fut	ni	monarchique,	ni	aristocratique,
ni	 populaire,	 mais	 qu’il	 fut,	 comme	 nous	 l’avons	 dit,
théocratique	;	et	cela	par	les	raisons	suivantes	:	1°	le	siège	de
l’État	était	un	temple	 ;	et	c’est	par	 là	seulement,	comme	nous
l’avons	 montré,	 que	 les	 hommes	 de	 toutes	 les	 tribus	 étaient
concitoyens	 ;	 2°	 tous	 les	 membres	 de	 l’État	 devaient	 jurer
fidélité	à	Dieu,	leur	juge	suprême,	auquel	seul	ils	avaient	promis
en	 toutes	 choses	 une	 obéissance	 absolue	 ;	 3°	 enfin	 le
commandant	suprême	des	armées,	quand	il	en	était	besoin,	ne
pouvait	 être	 élu	 que	 par	 Dieu	 seul	 ;	 c’est	 ce	 que	 dit
expressément	 Moïse,	 au	 nom	 de	 Dieu,	 dans	 le	Deutéronome,
chapitre	 XIX,	 verset	 15	 ;	 c’est	 ce	 que	 confirme	 l’élection	 de
Gédéon,	 de	Samson	et	 de	Shamuël,	 de	 sorte	 qu’on	ne	 saurait
douter	que	les	autres	chefs,	fidèles	à	Dieu,	n’aient	été	élus	de	la
même	 manière,	 bien	 que	 cela	 ne	 soit	 pas	 constaté	 par	 leur
histoire.
Reste	 à	 voir	 maintenant	 jusqu’à	 quel	 point	 une	 telle

constitution	 était	 propre	 à	 maintenir	 les	 esprits	 dans	 la



modération,	 et	 à	 retenir	 les	 gouvernants	 et	 les	 gouvernés
également	loin,	ceux-ci	de	la	rébellion,	ceux-là	de	la	tyrannie.
Ceux	 qui	 administrent	 l’État	 ou	 qui	 ont	 le	 pouvoir	 en	main,

quelque	 action	 qu’ils	 fassent,	 s’efforcent	 toujours	 de	 la	 revêtir
des	couleurs	de	 la	 justice	et	de	persuader	au	peuple	qu’ils	ont
agi	 dans	des	 vues	honorables	 ;	 ce	qui	 est	 chose	 facile,	 quand
l’interprétation	du	droit	est	en	leur	pouvoir.	Il	n’est	pas	douteux,
en	effet,	qu’un	tel	privilège	ne	leur	donne	la	plus	grande	liberté
possible	de	s’abandonner	à	tous	leurs	caprices	et	à	toutes	leurs
passions	;	au	contraire,	cette	liberté	serait	fortement	contenue,
si	le	droit	d’interpréter	la	loi	était	dans	les	mains	d’un	autre,	et
si	la	vraie	interprétation	de	la	loi	était	si	manifeste	pour	tout	le
monde	 qu’il	 n’y	 eût	 pas	 d’hésitation	 possible.	 D’où	 il	 suit
clairement	 que	 les	 chefs	 des	 Hébreux	 eurent	 une	 grande
occasion	de	moins	de	commettre	des	crimes,	par	cela	seul	que
le	 droit	 d’interpréter	 la	 loi	 fut	 confié	 aux	 Lévites	 (voyez	 le
Deutéronome,	chap.	XXI,	vers.	5),	qui	ne	possédaient	dans	l’État
ni	terre	ni	pouvoir	administratif,	et	dont	toute	la	fortune	et	toute
la	gloire	consistait	dans	la	vraie	interprétation	de	la	loi.	Ajoutez
à	cela	que	le	peuple	entier	était	obligé,	chaque	septième	année,
de	 se	 rassembler	 dans	 un	 lieu	 déterminé,	 où	 le	 pontife
expliquait	 et	 enseignait	 la	 loi,	 et,	 en	 outre,	 que	 chacun	 en
particulier	 devait	 lire	 et	 relire	 sans	 cesse	 avec	 la	 plus	 grande
attention	 le	 livre	 de	 la	 loi	 tout	 entier	 (voyez	 le	Deutéronome,
chap.	XXXI,	vers.	9.	etc.	 ;	et	chap.	VI,	vers.	7).	Aussi	 les	chefs
des	Hébreux,	 dans	 leur	propre	 intérêt,	 devaient-ils	 veiller	 à	 ce
que	toutes	choses	fussent	administrées	selon	les	lois	prescrites
et	 connues	 de	 tout	 le	 monde	 ;	 seul	 moyen	 pour	 eux	 d’être
comblés	 d’honneurs	 par	 le	 peuple,	 qui	 respectait	 alors	 en	 eux
les	ministres	du	royaume	de	Dieu	et	 les	représentants	de	Dieu
lui-même.	De	toute	autre	manière,	ils	ne	pouvaient	échapper	à
la	 plus	 terrible	 de	 toutes	 les	 haines,	 les	 haines	de	 religion.	 En
outre,	 ce	 qui	 ne	 contribua	 pas	 peu	 à	 mettre	 un	 frein	 aux
passions	des	chefs,	c’est	que	l’armée	se	composait	de	tous	les
citoyens	(sans	exception	d’un	seul,	depuis	la	vingtième	jusqu’à
la	soixantième	année),	et	que	les	chefs	ne	pouvaient	enrôler	à
prix	d’argent	aucun	soldat	étranger	;	cela,	dis-je,	n’était	pas	de



médiocre	 importance.	 N’est-ce	 pas,	 en	 effet,	 une	 chose
évidente	que	ce	n’est	qu’avec	une	armée	à	 leur	 solde	que	 les
chefs	 peuvent	 opprimer	 le	 peuple,	 et	 qu’ils	 ne	 redoutent	 rien
tant	que	 la	 liberté	de	soldats	concitoyens	qui	ont	payé	de	 leur
courage,	 de	 leurs	 fatigues,	 de	 leur	 sang	 prodigué	 sur	 les
champs	 de	 bataille	 la	 liberté	 et	 la	 gloire	 de	 l’État	 ?	 Voilà
pourquoi	 Alexandre,	 sur	 le	 point	 d’engager	 un	 second	 combat
contre	 Darius,	 après	 avoir	 entendu	 l’avis	 de	 Parménion,	 ne
s’emporta	 pas	 contre	 lui,	 mais	 bien	 contre	 Polysperchon,	 qui
partageait	 cependant	 le	 même	 avis.	 C’est	 que,	 comme	 dit
Quinte-Curce,	 livre	 IV,	 chapitre	 13,	 il	 n’osa	 pas	 faire	 de
nouveaux	 reproches	 à	 Parménion,	 qu’il	 avait,	 peu	 de	 temps
auparavant,	 réprimandé	avec	 trop	de	violence.	Et	 cette	 liberté
des	Macédoniens,	qu’il	redoutait	tant,	comme	nous	l’avons	déjà
dit,	il	ne	put	la	plier	sous	le	joug	qu’après	que	les	captifs	entrés
dans	l’armée	surpassèrent	en	nombre	les	Macédoniens.	Alors	il
lâcha	 la	bride	à	son	humeur	emportée,	 si	 longtemps	contenue
par	 la	 liberté	 des	 soldats	 ses	 concitoyens.	 Or	 si	 dans	 un	 État
purement	humain	la	liberté	de	soldats	concitoyens	retient	ainsi
des	chefs	qui	ont	coutume	d’accaparer	pour	eux	seuls	l’honneur
de	la	victoire,	combien	cette	même	liberté	dut-elle	être	un	frein
plus	 puissant	 pour	 les	 chefs	 des	 Hébreux,	 dont	 les	 soldats
combattaient,	non	pour	la	gloire	du	chef,	mais	pour	la	gloire	de
Dieu,	 et	 n’engageaient	 l’action	que	 sur	 la	 réponse	 formelle	de
Dieu	!
Ajoutez	encore	que	 les	 chefs	des	Hébreux	étaient	 tous	unis

entre	 eux	 par	 le	 lien	 de	 la	 religion.	 Quelqu’un	 d’entre	 eux	 y
était-il	 infidèle,	et	violait-il	 le	droit	divin	d’un	autre	chef,	par	 là
même	il	pouvait	être	considéré	comme	ennemi,	et	les	dernières
extrémités	contre	lui	étaient	légitimes.	Ajoutez	en	troisième	lieu
la	crainte	de	quelque	nouveau	prophète.	Un	homme	d’une	vie
irréprochable	 prouvait-il	 par	 quelques	 signes	 qu’il	 était
véritablement	prophète,	à	 lui	appartenait	 le	droit	 souverain	de
commander,	tel	que	l’avait	possédé	Moïse,	à	qui	Dieu	se	révélait
directement,	 et	 non	 pas	 comme	 aux	 autres	 chefs,	 par
l’intermédiaire	 du	 pontife.	 Or	 il	 n’est	 point	 douteux	 qu’un	 tel
homme	ne	mît	facilement	dans	son	parti	un	peuple	opprimé,	et,



à	 l’aide	de	quelques	signes,	ne	disposât	de	sa	confiance	à	son
gré.	 Mais	 si	 l’État	 était	 bien	 administré,	 le	 chef	 pouvait	 à
l’avance	disposer	 les	choses	de	telle	sorte	que	le	prophète	dût
d’abord	 se	 soumettre	 à	 son	 jugement,	 et	 qu’il	 lui	 appartînt
d’examiner	 si	 sa	 vie	 était	 irréprochable,	 si	 les	 signes	 qu’il
donnait	de	sa	mission	étaient	certains	et	 incontestables,	enfin,
si	 ce	qu’il	 venait	 annoncer	 au	nom	de	Dieu	était	 en	harmonie
avec	 la	doctrine	reçue,	avec	 les	 lois	générales	de	 la	patrie	 ;	et
dans	le	cas	où	les	signes	n’étaient	pas	assez	manifestes,	et	où
la	doctrine	était	nouvelle,	le	chef	avait	le	droit	de	condamner	le
prophète	à	mort.	Mais	quand	le	prophète	était	dans	les	intérêts
du	prince,	il	suffisait	de	l’autorité	et	du	témoignage	du	chef	de
l’État	pour	le	faire	accepter	au	peuple.
Ajoutez,	en	quatrième	 lieu,	que	 le	chef	ne	 l’emportait	sur	 le

reste	du	peuple	ni	par	la	noblesse,	ni	par	le	droit	du	sang,	mais
que	 c’était	 à	 son	 âge	 et	 à	 sa	 vertu	 qu’il	 devait	 d’administrer
l’État.
Ajoutez	 enfin	 que,	 chef	 et	 armée,	 personne	 ne	 préférait	 la

guerre	à	la	paix.	L’armée,	en	effet,	comme	nous	l’avons	déjà	dit,
ne	 recevait	 dans	 ses	 rangs	 que	 des	 citoyens,	 et	 c’étaient	 les
mêmes	 hommes,	 dans	 la	 guerre	 comme	 dans	 la	 paix,	 qui
avaient	 les	 affaires	 en	main.	 Le	même	homme	était	 soldat	 au
camp,	citoyen	sur	la	place	publique	;	officier	au	camp,	juge	dans
la	 cité	 ;	 commandant	 général	 au	 camp,	 chef	 suprême	dans	 la
ville.	Aussi	personne	ne	désirait-il	la	guerre	pour	la	guerre,	mais
en	vue	de	la	paix,	et	dans	le	but	de	défendre	la	liberté.	Même	le
chef,	pour	éviter	d’aller	consulter	le	souverain	pontife,	et	de	se
tenir	debout	devant	 lui,	par	respect	pour	sa	dignité,	repoussait
autant	 que	 possible	 toute	 situation	 nouvelle.	 Telles	 sont	 les
raisons	 qui	 contenaient	 l’autorité	 des	 chefs	 dans	 de	 justes
limites.	Maintenant	quelles	sont	celles	qui	retenaient	le	peuple	?
elles	 ressortent	avec	évidence	de	 la	constitution	 fondamentale
de	 l’État.	 Il	 suffit	 de	 l’examiner,	 même	 légèrement,	 pour	 se
convaincre	 qu’elle	 dut	 nourrir	 dans	 l’esprit	 du	 peuple	 un
singulier	amour	de	la	patrie,	et	lui	rendre	presque	impossible	la
pensée	 d’une	 trahison	 ou	 d’une	 défection,	 mais	 que	 tous	 les
Hébreux	au	contraire	durent	être	disposés	à	tout	souffrir	plutôt



que	de	se	soumettre	à	la	domination	étrangère.	Eux	qui	avaient
remis	leurs	droits	dans	les	mains	de	Dieu,	qui	croyaient	que	leur
royaume	était	le	royaume	de	Dieu,	qu’ils	étaient	seuls	les	fils	de
Dieu,	que	toutes	les	autres	nations	étaient	ses	ennemies,	et	qui
à	 ce	 titre	 les	 accablaient	 de	 la	 haine	 la	 plus	 violente	 (c’était,
selon	eux,	un	acte	de	piété,	voyez	le	psaume	CXXXIX,	vers.	21,
22),	 comment	n’auraient-ils	 pas	eu	par-dessus	 tout	 horreur	de
jurer	 fidélité	 et	 de	 promettre	 obéissance	 à	 l’étranger	 ?
Pouvaient-ils	 concevoir	 un	 plus	 honteux	 forfait,	 un	 crime	 plus
exécrable,	 que	 de	 trahir	 la	 patrie,	 royaume	 du	 Dieu	 qu’ils
adoraient	?	C’était	même	une	chose	honteuse	pour	un	citoyen
de	 fixer	 sa	 demeure	 ailleurs	 que	 dans	 sa	 patrie,	 parce	 qu’il
n’était	permis	de	satisfaire	au	culte	de	Dieu	que	sur	le	sol	de	la
patrie,	la	patrie	seule	étant	une	terre	sainte,	et	tout	autre	pays
une	 terre	 immonde	 et	 profane.	 Voilà	 pourquoi	 David,	 forcé	 de
s’exiler,	se	répand	en	plaintes	devant	Saül	:	Si	ceux	qui	excitent
ta	 colère	 contre	 moi	 sont	 des	 hommes,	 ils	 sont	 maudits,
puisqu’ils	me	retranchent	de	la	société	et	de	l’héritage	de	Dieu,
et	 qu’ils	me	disent	 :	 Va	et	 sacrifie	 aux	dieux	étrangers	 (voyez
Shamuel,	 XXVI,	 vers.	 19).	 Et	 c’est	 pour	 ce	 motif	 qu’aucun
citoyen,	 ce	 qui	 mérite	 d’être	 bien	 remarqué,	 ne	 pouvait	 être
condamné	 à	 l’exil.	 Le	 coupable	 en	 effet	mérite	 le	 supplice,	 et
non	la	honte	et	l’opprobre.	L’amour	des	Hébreux	pour	la	patrie
n’était	donc	pas	simplement	de	l’amour,	c’était	de	la	religion.	Et
cet	amour,	cette	religion,	en	même	temps	que	 leur	haine	pour
les	autres	nations,	étaient	 tellement	encouragés	et	nourris	par
le	culte	de	chaque	jour	qu’ils	 leur	étaient	devenus	naturels.	En
effet,	 non-seulement	 leur	 culte	 de	 chaque	 jour	 était
essentiellement	différent	de	tout	autre	(ce	qui	les	distinguait	et
les	séparait	profondément	d’avec	les	autres	peuples),	mais	ces
différences	allaient	jusqu’à	l’opposition.	Or	de	cette	réprobation
dont	 ils	 accablaient	 chaque	 jour	 les	 autres	 nations	 dut	 naître
une	haine	éternelle,	fermement	enracinée	dans	tous	les	esprits,
comme	peut	l’être	une	haine	qui	a	son	origine	dans	la	dévotion
et	 la	piété,	et	qui,	étant	considérée	comme	un	acte	pieux,	n’a
pas	d’égale	pour	la	violence	et	l’opiniâtreté.	Ajoutez	à	cela	une
cause	générale	qui	enflamme	de	plus	en	plus	la	haine,	à	savoir,



la	réciprocité	;	car	les	autres	nations	durent	avoir	en	retour	pour
les	 Juifs	 la	 haine	 la	 plus	 violente.	 Qu’on	 réunisse	 maintenant
toutes	 ces	 circonstances,	 la	 liberté	 dans	 l’État,	 l’amour	 de	 la
patrie	porté	jusqu’à	la	religion,	à	l’égard	des	autres	peuples	un
droit	absolu	et	une	haine	non-seulement	permise	mais	pieuse,
l’habitude	 de	 voir	 des	 ennemis	 partout,	 la	 singularité	 des
mœurs	 et	 des	 coutumes,	 combien	 tout	 cela	 ne	 dut-il	 pas
contribuer	à	affermir	 l’âme	des	Hébreux	et	 les	préparer	à	 tout
supporter	pour	la	patrie	avec	une	constance	et	un	courage	peu
communs	 !	 c’est	 ce	 qu’enseigne	 clairement	 la	 raison	 et	 ce
qu’atteste	 l’expérience.	 Jamais,	 en	 effet,	 tant	 que	 la	 ville
capitale	 fut	 debout,	 les	 Hébreux	 ne	 purent	 supporter	 la
domination	étrangère,	et	c’est	pourquoi	on	appelait	Jérusalem	la
cité	 rebelle	 (voyez	Hezras,	 chap.	 IV,	 vers.	 12,	 15).	 Le	 second
empire	 (qui	 fut	 à	 peine	 une	 ombre	 du	 premier,	 après	 que	 les
pontifes	 eurent	 usurpé	 le	 pouvoir	 souverain)	 ne	 put	 être	 que
difficilement	détruit	par	les	Romains	;	c’est	ce	que	Tacite,	livre	II
des	Histoires,	atteste	par	ces	paroles	:	Vespasien	avait	terminé
la	 guerre	 judaïque	 en	 abandonnant	 le	 siège	 de	 Jérusalem,
entreprise	pénible	et	ardue,	à	cause	du	caractère	de	la	nation	et
de	l’opiniâtreté	de	ses	superstitions,	bien	qu’il	ne	restât	pas	aux
assiégés	 assez	 de	 force	 pour	 supporter	 les	 suites	 d’un	 siège.
Mais	outre	ces	circonstances	dont	l’appréciation	dépend	un	peu
du	caprice	de	l’opinion,	 il	y	avait	encore	dans	cet	état	quelque
chose	 de	 particulier	 et	 de	 très	 puissant	 qui	 dut	 retenir	 les
citoyens	dans	 le	devoir	et	éloigner	de	 leur	esprit	 toute	pensée
de	défection,	 tout	 désir	 d’abandonner	 la	 patrie,	 je	 veux	parler
de	l’intérêt,	qui	dirige	et	anime	toutes	les	actions	humaines.	Et
cela,	 dis-je,	 était	 particulier	 à	 cet	 État.	 C’est	 que	nulle	 part	 et
dans	aucun	État	les	citoyens	ne	jouissaient	de	leurs	biens	avec
des	droits	égaux	à	ceux	des	Hébreux	qui	possédaient	une	part
de	 terres	 et	 de	 champs	 égale	 à	 celle	 du	 chef,	 et	 demeuraient
éternellement	maîtres	de	la	part	qui	leur	était	échue.	Quelqu’un
pressé	 par	 le	 besoin	 vendait-il	 son	 fonds	 ou	 sa	 terre,	 le	 jubilé
arrivé	il	rentrait	complètement	en	possession	;	et	toutes	choses
étaient	tellement	disposées	que	personne	ne	pût	aliéner	le	bien-
fonds	qui	était	sa	propriété.	Ensuite	la	pauvreté	ne	pouvait	être



nulle	 part	 aussi	 facile	 à	 supporter	 que	 dans	 un	 pays	 où	 la
charité	 envers	 le	 prochain,	 c’est-à-dire	 de	 citoyen	 à	 citoyen,
devait	être	pratiquée	comme	un	acte	souverainement	pieux	et
comme	 l’unique	moyen	de	 se	 rendre	Dieu	propice.	 Il	 n’y	 avait
donc	 de	 bonheur	 pour	 les	Hébreux	 qu’au	 sein	 de	 leur	 patrie	 ;
hors	de	 là	 ils	ne	pouvaient	 trouver	que	dommage	et	opprobre.
Quoi	de	plus	merveilleusement	propre,	non-seulement	à	retenir
les	 citoyens	 sur	 le	 sol	 de	 la	 patrie,	mais	 aussi	 à	 les	 préserver
des	guerres	civiles,	en	bannissant	tout	sujet	de	querelles	et	de
discordes,	que	de	reconnaître	pour	souverain,	non	pas	un	égal,
mais	Dieu	seul,	et	de	considérer	comme	un	acte	de	souveraine
piété	 cette	 charité,	 cet	 amour	 de	 citoyen	 à	 citoyen,	 qui
s’alimentait	 sans	 cesse	de	 la	 haine	que	 les	 Juifs	 portaient	 aux
autres	nations,	et	que	celles-ci	leur	renvoyaient	?	Ce	qui	n’était
pas	non	plus	d’une	médiocre	 importance,	c’est	cette	discipline
qui	les	pliait	de	bonne	heure	à	une	obéissance	absolue,	obligés
qu’ils	 étaient	 de	 se	 soumettre	 en	 toutes	 choses	 aux
prescriptions	 invariables	 de	 la	 loi.	 Ainsi	 il	 n’était	 permis	 à
personne	de	labourer	à	son	gré,	mais	seulement	à	de	certaines
époques	 et	 dans	 de	 certaines	 années	 déterminées,	 avec	 une
seule	 et	même	 espèce	 de	 bêtes	 de	 trait.	 De	même,	 il	 n’était
permis	de	semer,	de	moissonner,	que	d’une	certaine	manière	et
à	une	certaine	époque.	Leur	vie	enfin	était	comme	un	perpétuel
sacrifice	à	l’obéissance.	(Sur	ce	sujet,	voyez	notre	chap.	V	:	De
l’usage	 des	 cérémonies.)	 Ainsi	 habitués	 à	 des	 pratiques
invariablement	 les	mêmes,	 cette	 servitude	dut	 leur	 paraître	 la
vraie	 liberté.	 Personne	 ne	 désirait	 ce	 qui	 était	 défendu,	 mais
bien	ce	qui	était	ordonné	par	la	loi.	Mais	ce	qui	ne	contribua	pas
non	 plus	 médiocrement	 à	 entretenir	 ces	 bonnes	 dispositions
chez	 les	 Hébreux,	 c’est	 que	 la	 loi	 leur	 faisait	 un	 devoir	 à
certaines	époques	de	l’année	de	se	livrer	au	repos	et	à	la	 joie,
et	cela	pour	obéir	non	pas	aux	vœux	de	leur	cœur,	mais	à	Dieu
de	tout	leur	cœur.	Trois	fois	l’an	ils	étaient	les	convives	de	Dieu
(voyez	 le	 Deutéronome,	 chap.	 XVI).	 Le	 septième	 jour	 de	 la
semaine,	 ils	 devaient	 s’abstenir	 de	 tout	 travail	 et	 se	 livrer	 au
repos.	 En	 outre,	 certaines	 autres	 époques	 étaient	 désignées
pendant	 lesquelles	 les	 plaisirs	 honnêtes	 et	 les	 festins	 leur



étaient	 non-seulement	 permis,	mais	 ordonnés.	 Et	 je	 ne	 pense
pas	qu’on	puisse	rien	imaginer	de	plus	efficace	pour	gouverner
les	 esprits	 des	 hommes.	 Rien	 ne	 les	 charme	 davantage	 que
cette	 joie	 qui	 a	 son	 origine	 dans	 la	 dévotion,	 laquelle	 est	 un
mélange	 d’admiration	 et	 d’amour[155].	 D’ailleurs	 ils	 étaient
prémunis	 contre	 le	 dégoût	 qu’amène	 la	 longue	 habitude	 des
mêmes	choses	par	la	rareté	et	la	variété	des	cérémonies	usitées
dans	les	jours	de	fête.	Ajoutez	à	cela	ce	souverain	respect	pour
le	 temple	 qui	 fut	 tel	 pour	 les	 Hébreux	 qu’ils	 se	 montrèrent
toujours	 religieux	 observateurs	 des	 cérémonies	 particulières
qu’ils	devaient	accomplir	selon	 la	 loi	avant	d’y	entrer.	C’est	au
point	 qu’aujourd’hui	même	 les	 Hébreux	 ne	 sauraient	 lire	 sans
un	 profond	 sentiment	 d’horreur	 le	 récit	 du	 crime	 de	Manassé,
qui	osa	élever	une	idole	au	milieu	du	temple.	À	l’égard	des	lois
religieusement	 conservées	 au	 fond	 du	 sanctuaire,	 même
profond	respect	de	la	part	du	peuple.	Aussi	n’avait-on	à	craindre
de	sa	part	ni	rumeurs,	ni	jugements	anticipés.	Qui	oserait	porter
un	jugement	sur	les	choses	divines	?	À	tous	les	ordres	prescrits,
ou	par	 les	réponses	de	Dieu	parlant	dans	le	temple,	ou	par	 les
lois	établies	de	Dieu	 lui-même,	 les	Hébreux	devaient	obéir	sur-
le-champ	et	sans	examen.
Je	 crois	 avoir	 montré	 brièvement,	 il	 est	 vrai,	 mais	 assez

clairement	les	avantages	de	la	constitution	des	Hébreux.	Reste
à	 rechercher	 maintenant	 pourquoi	 les	 Hébreux	 ont	 été	 si
souvent	 infidèles	 à	 la	 loi,	 si	 souvent	 réduits	 en	 servitude,	 et
quelles	causes	enfin	ont	amené	leur	ruine	complète.	Quelqu’un
dira	 peut-être	 qu’il	 faut	 attribuer	 cette	 décadence	 à	 l’esprit
séditieux	 de	 la	 nation	 ?	 Mais	 cette	 explication	 est	 puérile	 ;
pourquoi	en	effet	la	nation	juive	a-t-elle	été	plus	séditieuse	que
les	autres	?	est-ce	la	nature	qui	l’a	faite	ainsi	?	Mais	la	nature	ne
crée	 pas	 des	 nations,	 elle	 crée	 des	 individus	 qui	 ne	 se
distinguent	 en	 différentes	 nations	 que	 par	 la	 diversité	 de	 la
langue,	des	lois	et	des	mœurs.	C’est	de	ces	deux	choses	seules,
les	 lois	 et	 les	 mœurs,	 que	 dérivent	 pour	 chaque	 nation	 un
caractère	 particulier,	 une	 manière	 d’être	 particulière,	 tels	 ou
tels	 préjugés	 particuliers.	 Si	 donc	 on	 devait	 accorder	 que	 les
Hébreux	 ont	 eu	 plus	 que	 tous	 les	 autres	 hommes	 l’esprit	 de



sédition,	c’est	à	un	vice	des	lois	et	des	mœurs	qu’ils	reçurent	de
leurs	 législateurs	 qu’il	 faudrait	 l’imputer.	 Et	 certes,	 il	 est
incontestable	que	si	Dieu	eût	voulu	que	leur	empire	eût	plus	de
persistance,	il	eût	donné	au	peuple	d’autres	droits,	d’autres	lois,
et	institué	un	autre	mode	d’administration.	Qu’avons-nous	donc
autre	chose	à	dire,	si	ce	n’est	qu’ils	eurent	contre	eux	la	colère
de	 leur	 Dieu	 :	 non-seulement,	 comme	 le	 dit	 Jérémie	 (chap.
XXXII,	 vers.	 31)	 depuis	 la	 fondation	 de	 la	 ville,	 mais	 dès
l’institution	des	 lois	?	C’est	ce	qu’Ézéchiel	 (chap.	XX,	vers.	25)
témoigne	 par	 ces	 paroles	 :	 Je	 leur	 ai	 donné	 de	 mauvaises
institutions,	et	des	lois	qui	ne	laissent	à	la	nation	aucune	chance
de	durée	;	je	les	ai	souillés	de	leurs	propres	présents,	lorsqu’ils
offraient	pour	leurs	péchés	ce	qui	sort	le	premier	du	sein	de	la
mère	 (c’est-à-dire	 les	 premiers-nés),	 parce	 que	 je	 voulais
consommer	 leur	 ruine	 et	 leur	 apprendre	 que	 je	 suis	 Jéhovah.
Pour	comprendre	ces	paroles	et	la	cause	de	la	ruine	de	l’État,	il
faut	 qu’on	 sache	 qu’il	 avait	 d’abord	 été	 résolu	 que	 l’on
confierait	le	ministère	sacré	à	tous	les	premiers-nés	et	non	aux
seuls	 Lévites	 (voyez	 les	Nombres,	 chap.	 III,	 vers.	 17).	 Mais	 le
peuple	 tout	 entier,	 à	 l’exception	 des	 Lévites,	 ayant	 adoré	 le
veau	d’or,	les	premiers-nés	furent	répudiés	par	Dieu	et	déclarés
souillés	 ;	 les	 Lévites	 furent	 choisis	 à	 leur	 place.	 Or,	 plus	 je
considère	cette	modification	dans	la	constitution,	plus	 je	songe
aux	paroles	de	Tacite,	que	dans	ce	temps-là	Dieu	songea	moins
à	la	prospérité	du	peuple	qu’à	la	vengeance	(Hist.,	I,	3),	et	je	ne
puis	assez	m’étonner	que	la	colère	céleste	ait	été	assez	grande
pour	que	Dieu	se	soit	servi	des	lois,	qui	n’ont	d’ordinaire	d’autre
but	 que	 la	 gloire,	 le	 salut	 et	 la	 sécurité	 du	peuple	 tout	 entier,
comme	d’un	instrument	de	vengeance	et	de	châtiment	général,
à	tel	point	qu’elles	aient	paru	moins	des	 lois	accommodées	au
bien-être	du	peuple	que	des	peines	et	des	supplices	infligés	à	la
nation.	Tous	les	dons	en	effet	que	les	citoyens	étaient	obligés	de
faire	 aux	 Lévites	 et	 aux	 prêtres,	 la	 nécessité	 de	 racheter	 les
premiers-nés,	 de	 payer	 un	 certain	 impôt	 par	 tête,	 le	 privilège
exclusif	 pour	 les	 Lévites	 d’approcher	 des	 choses	 sacrées,	 tout
cela	accusait	sans	cesse	le	peuple	et	lui	rappelait	son	impureté
primitive	 et	 la	 réprobation	 dont	 il	 était	 l’objet.	 Les	 Lévites



d’ailleurs	 l’accablaient	 sans	 cesse	 de	 mille	 reproches.	 Car	 il
n’est	pas	douteux	qu’au	milieu	de	cette	multitude	de	Lévites	il
ne	 se	 rencontrât	 un	 grand	 nombre	 de	misérables	 théologiens,
véritablement	 intolérables.	 Et	 de	 là	 chez	 le	 peuple	 l’habitude
d’observer	 d’un	œil	 ennemi	 les	 actions	 des	 Lévites,	 qui	 après
tout	 étaient	 des	 hommes,	 et,	 comme	 il	 arrive,	 de	 les	 accuser
tous	 du	 crime	 d’un	 seul.	 Par	 suite,	 de	 perpétuelles	 rumeurs.
Ajoutez	l’obligation	de	nourrir	des	hommes	oisifs,	odieux,	et	qui
ne	se	rattachaient	point	au	peuple	par	les	liens	du	sang,	charge
qui	paraissait	particulièrement	pesante	quand	les	vivres	étaient
chers.	 Les	 Lévites	 étant	 donc	 plongés	 dans	 l’oisiveté,	 les
miracles	 éclatants	 ayant	 cessé,	 enfin	 les	 pontifes	 n’étant	 plus
des	 hommes	 d’un	 choix	 sévère,	 faut-il	 s’étonner	 que	 l’esprit
religieux	d’un	peuple	irrité	à	la	fois	et	avare	ait	commencé	à	se
refroidir	et	à	s’éloigner	peu	à	peu	d’un	culte	qui,	bien	que	divin,
lui	 était	 ignominieux	 et	 même	 suspect,	 pour	 en	 désirer	 un
nouveau,	 que	 les	 chefs	 (qui	 aspirent	 toujours	 à	 s’emparer
exclusivement	du	souverain	pouvoir),	pour	s’attacher	le	peuple
et	 le	 détourner	 des	 pontifes,	 lui	 aient	 fait	 toutes	 sortes	 de
concessions,	 et	 aient	 introduit	 dans	 la	 patrie	 de	 nouveaux
cultes	 ?	Mais	 si	 la	 république	 eût	 été	 instituée	 d’après	 le	 plan
primitif,	 droits	 et	 honneurs,	 toutes	 choses	 eussent	 été	 égales
pour	toutes	les	tribus,	et	l’État	eût	joui	d’une	sécurité	complète.
Quel	homme	consentirait	à	violer	 les	droits	sacrés	de	ceux	qui
lui	sont	unis	par	les	liens	du	sang	?	qui	n’aimerait	à	remplir	un
devoir	de	religion	en	nourrissant	des	frères	ou	des	parents	?	qui
ne	 se	 plairait	 à	 être	 instruit	 par	 eux	 dans	 l’interprétation	 des
lois,	 à	 recevoir	 de	 leur	 bouche	 les	 réponses	 divines	 ?	 Et	 puis,
toutes	 les	 tribus	 eussent	 été	 unies	 entre	 elles	 par	 un	 lien
beaucoup	plus	étroit,	 si	elles	eussent	 toutes	exercé	également
le	droit	d’administrer	les	choses	sacrées.	Il	y	a	plus,	tout	danger
eût	disparu,	si	l’élection	des	Lévites	n’avait	pas	eu	pour	cause	la
colère	et	 la	vengeance.	Mais,	comme	nous	 l’avons	déjà	dit,	 les
Hébreux	 furent	 l’objet	 de	 la	 colère	 de	 leur	 Dieu,	 qui,	 pour
répéter	 les	 paroles	 d’Ézéchiel,	 les	 souilla	 de	 leurs	 propres
présents,	en	 leur	renvoyant	 les	 fruits	du	sein	maternel,	afin	de
consommer	 leur	 ruine.	 Toutes	 ces	 explications	 d’ailleurs,



l’histoire	 les	 confirme.	 À	 peine	 le	 peuple	 dans	 le	 désert	 eut-il
quelque	 repos,	 que	 plusieurs,	 élevés	 au-dessus	 du	 peuple	 par
leur	 rang	 et	 leur	 naissance,	 supportèrent	 difficilement	 cette
élection	 des	 Lévites,	 et	 en	 prirent	 occasion	 de	 supposer	 que
Moïse	 établissait	 et	 instituait	 toutes	 choses,	 non	 d’après	 les
ordres	de	Dieu,	mais	selon	son	caprice.	N’avait-il	pas	choisi	sa
tribu	de	préférence	à	toutes	les	autres,	et	donné	éternellement
à	son	frère	le	droit	du	pontificat	?	Aussi	vont-ils	trouver	Moïse	en
grand	 tumulte,	 s’écriant	 que	 tous	 les	Hébreux	 sont	 également
saints	 et	 que	 sa	 propre	 autorité	 sur	 tout	 le	 peuple	 est	 une
infraction	au	droit.	Moïse	ne	peut	 les	apaiser	;	mais	un	miracle
s’accomplit	 en	 témoignage	 de	 sa	mission,	 et	 les	 rebelles	 sont
tous	 exterminés.	 De	 là	 une	 nouvelle	 sédition	 à	 laquelle	 prend
part	 le	 peuple	 entier,	 persuadé	 que	 la	 cause	 de	 la	 mort	 des
siens,	 c’est	moins	 le	 jugement	de	Dieu	que	 l’artifice	de	Moïse.
Celui-ci	ne	parvint	à	calmer	 le	peuple	qu’après	qu’une	horrible
peste	 l’eut	 abattu,	 à	 ce	 point	 que	 la	 mort	 lui	 paraissait
préférable	à	la	vie.	La	sédition	cessa	plutôt	que	la	concorde	ne
s’établit.	 C’est	 ce	 qu’atteste	 l’Écriture	 dans	 le	 Deutéronome
(chap.	XXXIII,	vers.	21),	où	Dieu,	après	avoir	prédit	à	Moïse	que
le	peuple,	après	sa	mort,	sera	 infidèle	au	vrai	culte,	ajoute	:	 Je
connais	 les	 passions	du	peuple,	 je	 sais	 ce	qu’il	médite	 en	 son
esprit,	 maintenant	 que	 je	 ne	 l’ai	 pas	 encore	 conduit	 dans	 la
terre	que	je	lui	ai	promise	par	serment.	Et	peu	après,	Moïse	dit
lui-même	 au	 peuple	 :	 Je	 connais	 votre	 cœur	 rebelle	 et	 votre
esprit	 séditieux.	 Si	 pendant	 ma	 vie	 vous	 vous	 êtes	 révoltés
contre	Dieu,	combien	plus	le	ferez-vous	après	ma	mort	!	Et	c’est
en	 effet	 ce	 qui	 arriva,	 comme	 cela	 est	 assez	 connu.	 De	 là	 de
grands	changements,	une	licence	effrénée,	le	luxe	et	la	paresse,
et	par	suite	toutes	choses	inclinant	à	leur	ruine,	jusqu’à	ce	que
le	 peuple,	 plusieurs	 fois	 réduit	 en	 servitude,	 rompit
brusquement	 avec	 le	 droit	 divin	 et	 réclama	 un	 roi	 mortel,
voulant	 substituer	 au	 temple	 une	 cour	 véritable,	 et	 fonder	 la
confédération	 des	 tribus,	 non	 plus	 sur	 le	 droit	 divin	 et	 le
pontificat,	 mais	 sur	 le	 pouvoir	 royal.	 Mais	 ce	 nouveau
gouvernement	 ouvrit	 la	 porte	 à	 de	 nouvelles	 séditions,	 qui
amenèrent	 finalement	 la	 ruine	de	 l’État.	Qu’y	a-t-il	en	effet	de



moins	 supportable	 aux	 rois	 qu’une	 autorité	 précaire,	 et	 une
puissance	rivale	au	sein	même	de	leur	puissance	?	Les	premiers
qui	 furent	 élevés	 de	 la	 condition	 privée	 à	 la	 royauté	 furent
satisfaits	de	leur	nouvelle	dignité	;	mais	leurs	fils,	qui	montèrent
sur	 le	 trône	 par	 droit	 de	 légitime	 succession,	 peu	 à	 peu
modifièrent	 toutes	 les	 institutions,	 afin	 de	 s’approprier	 le
pouvoir	entier,	qui	leur	échappait	en	partie,	tant	que	les	lois	ne
dépendaient	pas	de	 leur	volonté,	mais	étaient	 remises	 sous	 la
sauvegarde	du	pontife,	qui	 les	conservait	dans	le	sanctuaire	et
les	interprétait	au	peuple.	Ils	étaient	donc	soumis	comme	leurs
sujets	 à	 l’empire	 des	 lois	 ;	 ils	 ne	 pouvaient	 les	 abroger,	 ni	 en
instituer	de	nouvelles	et	leur	conférer	la	même	autorité	qu’aux
anciennes.	 Et	 puis,	 le	 droit	 des	 Lévites	 défendait	 aux	 rois
comme	 aux	 sujets,	 profanes	 qu’ils	 étaient,	 d’administrer	 les
choses	 sacrées	 ;	 de	 plus,	 ils	 se	 trouvaient	 avec	 toute	 leur
puissance	à	la	merci	du	caprice	du	premier	homme	qui	se	faisait
reconnaître	 pour	 prophète,	 comme	 il	 est	 arrivé	 en	 plusieurs
rencontres.	 On	 sait	 avec	 quelle	 liberté	 Shamuel	 donnait	 ses
ordres	 à	 Saül,	 et	 avec	 quelle	 facilité,	 pour	 une	 seule	 faute,	 il
transporta	le	pouvoir	dans	les	mains	de	David.	Les	rois	voyaient
donc	un	autre	pouvoir	contrebalancer	sans	cesse	 leur	autorité,
et	 n’avaient	 qu’une	 autorité	 précaire.	 Pour	 surmonter	 ces
obstacles,	ils	imaginèrent	d’élever	d’autres	temples	aux	dieux	;
car	 de	 cette	 façon	 ils	 n’étaient	 pas	 obligés	 de	 consulter	 les
Lévites,	 et	 de	 chercher	 des	 hommes	 qui	 voulussent	 bien
prophétiser	en	leur	faveur	au	nom	de	Dieu,	afin	de	les	opposer
aux	 vrais	 prophètes.	 Mais,	 malgré	 tous	 leurs	 efforts,	 ils
n’obtinrent	jamais	l’objet	de	leurs	vœux.	En	effet	les	prophètes,
prêts	 à	 tout,	 attendaient	 le	 moment	 favorable,	 un	 nouveau
règne,	 par	 exemple,	 toujours	 précaire,	 tant	 que	 subsiste	 le
souvenir	du	précédent	:	alors	ils	suscitaient	facilement	quelque
roi	 revêtu	de	 l’autorité	divine,	 renommé	par	 ses	vertus,	 et	qui
venait	revendiquer	 le	droit	divin,	et	s’emparer	 légitimement	ou
du	 pouvoir	 tout	 entier,	 ou	 d’une	 partie	 du	 pouvoir.	 Mais	 les
prophètes	 n’obtenaient	 encore	 par	 ce	 moyen	 aucun	 résultat
satisfaisant	 ;	 car	 s’ils	 chassaient	de	 l’état	un	 tyran,	 les	 causes
de	 la	 tyrannie	 n’en	 subsistaient	 pas	 moins.	 Ils	 ne	 faisaient



qu’acheter	 un	 nouveau	 tyran	 au	 prix	 de	 beaucoup	 de	 sang.
Ainsi	 il	 n’y	 avait	 point	 de	 fin	 aux	 désordres	 et	 aux	 guerres
civiles,	 les	mêmes	raisons	subsistant	toujours	de	violer	 le	droit
divin	;	elles	ne	disparurent	qu’avec	l’État	lui-même.
Nous	voyons	par	les	considérations	précédentes	comment	la

religion	 s’introduisit	 dans	 la	 constitution	 des	 Hébreux,	 et	 de
quelle	 manière	 leur	 gouvernement	 eût	 pu	 être	 éternel,	 si	 la
juste	 colère	 de	 leur	 divin	 législateur	 n’y	 eût	 apporté	 aucune
modification.	 Mais	 parce	 que	 les	 choses	 ne	 purent	 se	 passer
ainsi,	il	dut	périr.	Nous	n’avons	parlé	ici	que	du	premier	empire	;
c’est	 que	 le	 second	 fut	 à	 peine	 une	 ombre	 du	 premier.	 Les
Hébreux	étaient	alors	soumis	à	la	domination	persane,	et	quand
ils	 eurent	 recouvré	 la	 liberté,	 les	 pontifes	 s’emparèrent	 du
pouvoir	exécutif	et	disposèrent	d’une	puissance	absolue.	De	 là
chez	 les	 prêtres	 d’ambitieux	 efforts	 pour	 envahir	 à	 la	 fois	 le
trône	 et	 le	 pontificat	 :	 voilà	 pourquoi	 nous	 n’avons	 pas	 dû
insister	 sur	 le	 second	 empire.	 Quant	 au	 premier,	 avec	 les
chances	de	durée	que	nous	croyons	qu’il	avait	selon	sa	primitive
constitution,	peut-il	être	imité,	doit-il	être	imité	autant	que	cela
est	possible	?	c’est	ce	qui	ressortira	des	considérations	qui	vont
suivre.	 Nous	 voulons	 seulement,	 pour	 accomplir	 toute	 cette
recherche,	 faire	 une	 remarque	 que	 nous	 avons	 déjà	 indiquée,
savoir,	qu’il	est	démontré	par	ce	chapitre	que	 le	droit	divin	ou
religieux	 est	 fondé	 sur	 un	 pacte,	 à	 défaut	 duquel	 il	 n’existe
d’autre	droit	que	le	droit	naturel,	et	que	c’est	pour	ce	motif	que
les	Hébreux	n’étaient	tenus	par	la	religion	à	aucun	amour	pour
les	autres	nations,	qui	n’avaient	point	pris	part	à	 ce	pacte,	en
sorte	 que	 la	 charité	 n’était	 chez	 eux	 un	 devoir	 qu’entre
concitoyens.
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Chapitre	XVIII
Quelques	principes	politiques	déduits	de

l'examen	de	la	République	des	Hébreux	et	de
leur	histoire.

Quoique	 la	 constitution	 hébraïque,	 telle	 que	 nous	 l’avons
conçue	dans	le	précédent	chapitre,	pût	subsister	éternellement,
il	 n’est	 plus	 possible	 aujourd’hui	 de	 l’imiter,	 et	 ce	 serait	 une
entreprise	 très	déraisonnable.	Car	 celui	 qui	 voudrait	 transférer
ses	 droits	 à	 Dieu	 devrait	 former,	 à	 la	 manière	 de	 la	 nation
hébraïque,	 une	 alliance	 expresse	 avec	 Dieu	 ;	 ce	 qui	 exigerait
non-seulement	la	volonté	de	celui	qui	abandonnerait	ses	droits,
mais	 encore	 celle	 de	Dieu.	Or	Dieu	n’a-t-il	 pas	déclaré	par	 les
apôtres	que	désormais	l’alliance	de	la	Divinité	avec	l’homme	ne
serait	écrite	ni	avec	de	l’encre,	ni	sur	des	tables	de	pierre,	mais
dans	le	cœur	de	chacun	par	l’Esprit	divin	?	Ensuite	cette	forme
de	 gouvernement	 ne	 saurait	 être	 de	 quelque	 utilité	 qu’à	 un
peuple	 qui	 voudrait	 se	 concentrer	 en	 lui-même,	 sans	 relations
au	dehors,	s’enfermer	dans	ses	frontières	et	se	séparer	du	reste
du	monde,	 et	 non	 point	 à	 un	 peuple	 qui	 a	 besoin	 d’avoir	 des
relations	 continuelles	 avec	 ses	 voisins.	 Voilà	 pourquoi	 une
pareille	 forme	 de	 gouvernement	 ne	 pourrait	 convenir	 qu’à	 un
très	petit	nombre	de	peuples.	Toutefois,	bien	que	la	constitution
hébraïque	 ne	 soit	 pas	 à	 imiter	 en	 bien	 des	 points,	 il	 en	 est
beaucoup	 cependant	 qui	 méritent	 d’être	 remarqués	 et	 qu’on
pourrait	même	 lui	emprunter	 très	utilement.	Mais	comme	mon
dessein,	ainsi	que	j’en	ai	déjà	averti,	n’est	pas	de	composer	un
traité	 complet	 de	 politique,	 je	 ne	 parlerai	 que	 de	 celles	 des
institutions	des	Hébreux	qui	se	rattachent	à	mon	objet.
Je	 remarquerai	 premièrement	 que	 la	 royauté	 de	 Dieu	 dans

l’État	 ne	 s’opposait	 point	 à	 ce	 qu’on	 revêtît	 un	 homme	 de	 la
souveraine	majesté,	et	qu’on	remît	entre	ses	mains	le	souverain
pouvoir.	En	effet,	les	Hébreux,	après	avoir	transféré	leurs	droits
à	Dieu,	 ne	donnèrent-ils	 pas	 le	 souverain	pouvoir	 à	Moïse,	 qui



seul	 possédait	 le	 droit	 d’établir	 et	 d’abolir	 les	 lois	 au	 nom	 de
Dieu,	de	choisir	 les	ministres	du	culte,	de	 juger,	d’instruire,	de
châtier	 le	 peuple,	 enfin	 de	 commander	 à	 tous	 d’une	 manière
absolue	 ?	 Ensuite,	 bien	 que	 les	ministres	 du	 culte	 fussent	 les
interprètes	 de	 la	 loi,	 il	 ne	 leur	 appartenait	 point	 de	 juger	 les
citoyens	 et	 d’en	 exclure	 aucun	 de	 la	 communauté	 politique	 ;
c’était	le	droit	exclusif	des	juges	et	des	chefs	choisis	au	sein	du
peuple	(voyez	Josué,	chap.	VI,	vers.	26	;	 Juges,	chap.	XXI,	vers.
18	 et	 1	 ;	 et	 Shamuel,	 chap.	 XIV,	 vers.	 24).	 Si	 nous	 venons
maintenant	à	considérer	attentivement	l’histoire	des	Hébreux	et
leurs	 vicissitudes,	 nous	 rencontrerons	 beaucoup	 d’autres
institutions	 politiques	 dignes	 d’être	 remarquées	 :	 en	 voici
quelques-unes.
I.	 On	 ne	 vit	 aucune	 secte	 particulière	 au	 sein	 de	 la	 religion

que	 dans	 le	 second	 empire,	 lorsque	 les	 pontifes	 prirent
possession	 du	 droit	 de	 porter	 des	 décrets	 et	 de	 diriger	 les
affaires	de	l’État,	et	que,	pour	conserver	éternellement	ce	droit,
ils	 usurpèrent	 le	 pouvoir	 exécutif	 et	 voulurent	 être	 appelés	 du
nom	 de	 rois.	 Ce	 fait	 s’explique	 de	 lui-même.	 Dans	 le	 premier
empire,	aucun	décret	ne	pouvait	recevoir	son	nom	des	pontifes,
ceux-ci	 n’ayant	 pas	 le	 droit	 de	 porter	 des	 décrets,	 mais
simplement	de	transmettre	les	réponses	de	Dieu	aux	questions
soit	 des	 chefs,	 soit	 des	 assemblées.	 Ils	 ne	 devaient	 par
conséquent	avoir	aucun	désir	de	susciter	de	nouveaux	décrets	;
ils	 durent	 plutôt	 défendre	 et	 maintenir	 les	 usages	 reçus	 et
consacrés	 par	 la	 tradition.	 Quel	 autre	 moyen	 avaient-ils	 de
conserver	 intacte	 leur	 indépendance	 contre	 le	mauvais	 vouloir
des	 chefs	 que	 de	 veiller	 à	 ce	 que	 les	 lois	 ne	 fussent	 point
corrompues	?	Mais	quand	ils	eurent	joint	au	pontificat	le	pouvoir
d’administrer	 l’État,	 chacun	 d’eux,	 dans	 les	 choses	 qui
concernent	 la	 religion	 comme	 dans	 tout	 le	 reste,	 se	 mit	 en
devoir	de	rendre	son	nom	glorieux	en	réglant	toutes	choses	par
l’autorité	 pontificale	 et	 en	 faisant	 chaque	 jour	 sur	 les
cérémonies,	sur	 la	 foi,	sur	 toutes	choses,	de	nouveaux	décrets
dont	ils	voulurent	égaler	la	sainteté	et	l’autorité	à	celles	des	lois
de	 Moïse.	 De	 là	 la	 religion	 inclinant	 de	 plus	 en	 plus	 à	 de
misérables	 superstitions,	 de	 là	 le	 vrai	 sens	 et	 la	 vraie



interprétation	des	lois	de	plus	en	plus	corrompus.	Ajoutez	à	cela
que	dans	le	principe,	lorsque	les	pontifes	se	frayaient	la	voie	au
souverain	pouvoir,	ils	consentaient	à	tout	dans	le	but	de	gagner
le	 peuple,	 donnant	 leur	 approbation	 à	 toutes	 les	 actions	 de	 la
multitude,	même	 les	 plus	 impies,	 et	 accommodant	 les	 saintes
Écritures	 à	 la	 corruption	 des	 mœurs	 les	 plus	 dissolues.
J’invoquerai	 sur	 ce	 point	 le	 témoignage	 de	 Malachie	 ;	 il
réprimande	avec	énergie	 les	prêtres	de	son	temps,	 les	appelle
les	 contempteurs	 du	 nom	 de	 Dieu,	 et	 les	 poursuit	 de	 ces
reproches	sévères	:	«	Les	livres	du	pontife	sont	le	sanctuaire	de
la	 science,	 et	 c’est	 de	 sa	bouche	qu’on	vient	 apprendre	 la	 loi,
parce	 qu’il	 est	 l’envoyé	 de	 Dieu	 ;	 mais	 vous,	 vous	 vous	 êtes
écartés	de	la	droite	voie,	et	vous	avez	fait	de	la	loi	un	sujet	de
scandale	pour	plusieurs	:	Vous	avez	corrompu	le	pacte	fait	avec
Lévi,	dit	 le	Dieu	des	armées.	»	Et,	continuant	de	la	sorte,	 il	 les
accuse	d’interpréter	 la	 loi	selon	 leur	bon	plaisir,	et	dans	 l’oubli
de	Dieu,	de	ne	songer	qu’à	leur	intérêt.	Or	il	est	certain	que	les
pontifes	 ne	 purent	 commettre	 ces	 infidélités	 si	 adroitement
qu’elles	 échappassent	 aux	 regards	 des	 sages,	 surtout	 lorsque,
dans	l’excès	de	leur	audace,	ils	en	vinrent	à	prétendre	qu’il	n’y
avait	de	rigoureusement	observables	que	les	lois	écrites,	et	que,
quant	 aux	 décrets	 que	 les	 pharisiens	 (les	 pharisiens,	 comme
l’atteste	 Josèphe	 dans	 ses	 Antiquités,	 se	 recrutaient	 dans	 les
derniers	rangs	du	peuple)	appelaient	la	tradition	de	leurs	pères,
rien	 ne	 commandait	 de	 la	 respecter.	 Quoi	 qu’il	 en	 soit,	 on	 ne
saurait	 douter	 que	 l’esprit	 de	 flatterie	 des	 pontifes	 envers	 le
peuple,	 la	 corruption	 de	 la	 religion	 et	 des	 lois,	 et	 l’incroyable
accroissement	 de	 ces	 dernières,	 n’aient	 été	 fréquemment
l’occasion	 de	 querelles	 et	 de	 dissensions	 que	 rien	 ne	 put
apaiser.	 Quand	 des	 hommes	 égarés	 par	 la	 superstition	 se
divisent	et	luttent	entre	eux,	soutenus	les	uns	et	les	autres	par
l’autorité	publique,	vous	essayeriez	en	vain	de	 les	réunir	et	de
rétablir	 entre	 eux	 la	 concorde	 ;	 c’est	 une	 nécessité	 qu’ils	 se
détachent	les	uns	des	autres	et	forment	des	sectes	diverses.
II.	 Il	est	digne	de	 remarque	que	 les	prophètes,	qui	n’étaient

rien	 dans	 l’État,	 par	 le	 pouvoir	 qu’ils	 avaient	 de	 distribuer	 les
avertissements	et	les	reproches	irritaient	plutôt	le	peuple	qu’ils



ne	 le	 corrigeaient,	 et	 qu’au	 contraire	 les	 rois,	 qui	 avaient	 le
pouvoir	 de	 châtier,	 se	 faisaient	 obéir	 docilement.	Mais	 les	 rois
pieux	 ne	 purent	 souvent	 supporter	 les	 prophètes,	 à	 cause	 du
droit	dont	ceux-ci	étaient	revêtus	de	prononcer	sur	la	justice	et
l’injustice	de	toutes	choses,	et	de	châtier	même	les	rois	pour	les
actions	 publiques	 ou	 particulières	 exécutées	 contre	 leur
sentiment.	Le	 roi	Asa,	qui,	d’après	 le	 témoignage	de	 l’Écriture,
fut	un	roi	pieux,	fit	jeter	le	prophète	Hananias	sous	la	roue	d’un
moulin	(voyez	Paralipomènes,	liv.	II,	chap.	XII),	pour	avoir	osé	lui
reprocher	 ouvertement	 d’avoir	 conclu	 un	 traité	 avec	 le	 roi
d’Arménie.	 Beaucoup	 d’autres	 exemples	 qu’il	 serait	 facile	 de
citer	montreraient	 que	 la	 religion	 reçut	 plus	 de	 dommage	que
de	profit	de	cette	liberté	de	parole	des	prophètes,	et	je	pourrais
ajouter	 que	 l’excès	 de	 leurs	 droits	 fut	 l’origine	 d’un	 grand
nombre	de	guerres	civiles.
III.	Il	est	encore	remarquable	que	pendant	tout	le	temps	que

le	peuple	eut	le	pouvoir	entre	les	mains,	il	n’y	eut	qu’une	seule
guerre	 civile,	 et	 encore	 cessa-t-elle	 sans	 laisser	 aucune	 trace,
les	 vainqueurs	 ayant	 pris	 compassion	 des	 vaincus,	 à	 tel	 point
qu’ils	 s’efforcèrent	 de	 toutes	 les	manières	 de	 leur	 rendre	 à	 la
fois	 l’honneur	et	 le	pouvoir.	Mais	 lorsque	 le	peuple,	qui	n’était
point	 habitué	 aux	 rois,	 eut	 changé	 la	 première	 forme	 de
gouvernement	 en	 la	 forme	 monarchique,	 il	 n’y	 eut	 plus	 de
terme	aux	guerres	civiles,	et	telle	fut	l’atrocité	des	combats	qu’il
n’y	 a	 rien	 de	 pareil	 dans	 les	 annales	 de	 l’histoire.	 En	 un	 seul
combat	 (peut-on	 le	 croire	 ?	 )	 cinquante	 mille	 Israélites	 furent
massacrés	 par	 ceux	 de	 Juda.	 Dans	 un	 autre	 combat,	 les
Israélites,	à	 leur	tour,	 font	un	grand	massacre	de	ceux	de	Juda
(l’Écriture	ne	donne	point	le	nombre	des	morts),	s’emparent	de
la	 personne	 du	 roi,	 jettent	 presque	 par	 terre	 les	 murs	 de
Jérusalem,	 et	 sans	 respect	 pour	 le	 temple	 lui-même	 (ce	 qui
montre	que	leur	colère	n’eut	ni	frein	ni	limites),	ils	le	pillent	et	le
dépouillent	 ;	 puis,	 chargés	 du	 butin	 pris	 sur	 leurs	 frères,
rassasiés	de	sang,	traînant	à	leur	suite	des	otages,	et	laissant	le
roi	dans	un	 royaume	dévasté,	 ils	mettent	enfin	bas	 les	armes,
fondant	leur	sécurité	moins	sur	la	bonne	foi	de	ceux	de	Juda	que
sur	 leur	 faiblesse.	 Ceux-ci,	 en	 effet,	 quelques	 années	 après,



ayant	 refait	 leurs	 forces,	 engagent	 un	 nouveau	 combat,	 dans
lequel	 la	victoire	reste	encore	aux	 Israélites,	qui	égorgent	cent
vingt	mille	enfants	de	 Juda,	emmènent	en	captivité	 femmes	et
enfants	 au	 nombre	 de	 deux	 cent	 mille,	 emportent	 encore	 un
riche	 butin	 ;	 puis	 enfin,	 épuisés	 par	 ces	 combats	 et	 par
beaucoup	 d’autres	 racontés	 au	 long	 dans	 leur	 histoire,	 ils
deviennent	 la	 proie	 de	 leurs	 ennemis.	 Mais	 si	 nous	 voulons
reporter	notre	pensée	à	ces	temps	où	les	Hébreux	ont	joui	d’une
paix	pleine	et	entière,	quel	contraste	!	Souvent,	avant	 les	rois,
quarante	 années	 se	 sont	 écoulées,	 et	 même	 une	 fois	 (ce	 qui
semble	 incroyable)	 quatre-vingts	 années,	 sans	 guerre	 ni	 à
l’extérieur	 ni	 à	 l’intérieur,	 dans	 une	 tranquillité	 parfaite.	 Au
contraire,	 les	 rois,	 maîtres	 du	 gouvernement,	 ne	 combattant
plus	pour	obtenir	 la	paix	et	 la	 liberté,	mais	pour	acquérir	de	 la
gloire,	entreprirent	tous,	à	l’exception	de	Salomon	(dont	le	génie
et	 la	 sagesse	 devaient	 mieux	 éclater	 pendant	 la	 paix),	 des
guerres	 sans	 cesse	 renaissantes,	 comme	 on	 peut	 le	 lire	 dans
l’histoire	 des	 Juifs.	 Ajoutez	 à	 cela	 cette	 funeste	 passion	 de
régner,	 qui	 ensanglanta	 plus	 d’une	 fois	 les	marches	 du	 trône.
Enfin	les	lois,	tant	que	dura	le	gouvernement	du	peuple,	furent
défendues	 contre	 la	 corruption	 et	 constamment	 observées.
C’est	 qu’avant	 les	 rois,	 il	 y	 eut	 peu	de	 prophètes	 qui	 vinssent
apporter	 des	 avertissements	 au	 peuple,	 et	 qu’après	 leur
élection,	il	y	en	eut	un	grand	nombre.	Hobadias	ne	sauva-t-il	pas
cent	 prophètes	 de	 mort	 violente,	 et	 ne	 les	 cacha-t-il	 pas,	 de
peur	qu’ils	ne	fussent	enveloppés	avec	les	autres	dans	le	même
massacre	?	Nous	ne	voyons	pas	non	plus	que	le	peuple	ait	été
trompé	par	de	faux	prophètes,	si	ce	n’est	après	qu’il	eut	remis
le	 pouvoir	 dans	 les	 mains	 des	 rois,	 auxquels	 les	 prophètes
s’efforçaient	 de	 complaire.	 Il	 faut	 remarquer	 encore	 que	 le
peuple,	 dont	 l’esprit	 souple	 s’élève	 ou	 s’abaisse	 selon	 les
circonstances,	se	corrigeait	facilement	dans	l’adversité,	revenait
à	 Dieu,	 rétablissait	 les	 lois,	 et	 de	 cette	manière	 échappait	 au
danger,	 au	 lieu	 que	 les	 rois,	 dont	 l’esprit	 est	 sans	 cesse	 enflé
d’orgueil	 et	 qui	 ne	 sauraient	 fléchir	 sans	 honte,	 restèrent
obstinément	 attachés	 à	 leurs	 vices	 jusqu’à	 la	 ruine	 entière	 de
Jérusalem.



Ces	considérations	montrent	clairement	:
I.	Qu’il	 n’y	a	 rien	de	plus	 funeste	à	 la	 fois	à	 la	 religion	et	à

l’État	que	de	confier	aux	ministres	du	culte	le	droit	de	porter	des
décrets	ou	d’administrer	les	affaires	publiques	;	qu’au	contraire,
toutes	choses	demeurent	bien	établies,	lorsqu’ils	se	renferment
dans	 les	 limites	 de	 leurs	 attributions	 et	 qu’ils	 se	 bornent	 à
répondre	aux	questions	qui	leur	sont	adressées,	et,	en	tout	cas,
restreignent	 leurs	 enseignements	 et	 leurs	 actes	 administratifs
aux	choses	reçues	et	consacrées	par	un	long	usage.
II.	 Que	 rien	 n’est	 si	 périlleux	 que	 de	 rapporter	 et	 de

soumettre	 au	 droit	 divin	 des	 choses	 de	 pure	 spéculation,	 et
d’imposer	 des	 lois	 aux	 opinions	 qui	 sont	 ou	 peuvent	 être	 un
sujet	 de	 discussion	 parmi	 les	 hommes.	 Le	 gouvernement	 en
effet	 ne	 peut	 être	 que	 violent	 là	 où	 les	 opinions,	 qui	 sont	 la
propriété	 de	 chacun	 et	 dont	 personne	 ne	 saurait	 se	 départir
sont	 imputées	 à	 crime	 ;	 il	 y	 a	 plus,	 dans	 un	 tel	 pays,	 le
gouvernement	est	ordinairement	le	jouet	des	fureurs	du	peuple.
Ainsi	 Pilate,	 cédant	 à	 la	 colère	 des	 pharisiens,	 fit	 crucifier	 le
Christ	 qu’il	 croyait	 innocent.	 Ensuite	 les	 pharisiens,	 pour
dépouiller	 les	 riches	 de	 leurs	 dignités,	 se	 mirent	 à	 agiter	 les
questions	religieuses	et	à	accuser	d’impiété	les	saducéens	;	et,
à	 l’exemple	 des	 pharisiens,	 les	 plus	 détestables	 hypocrites,
agités	de	la	même	rage,	qu’ils	décoraient	du	nom	de	zèle	pour
les	 droits	 de	 Dieu,	 s’acharnèrent	 à	 persécuter	 des	 hommes
recommandables	par	 leurs	vertus	et	odieux	par	cela	même	au
peuple,	décriant	publiquement	leurs	opinions	et	allumant	contre
eux	la	colère	d’une	multitude	effrénée.	Or	comme	cette	licence
religieuse	 se	 déguise	 sous	 le	 masque	 de	 la	 religion,	 elle
échappe	à	tout	moyen	de	répression	là	surtout	où	le	souverain	a
introduit	 quelque	 secte	dont	 il	 n’est	 pas	 lui-même	 le	 chef.	Car
alors	 les	 hommes	 qui	 dirigent	 l’État	 ne	 sont	 plus	 considérés
comme	 les	 interprètes	 du	 droit	 divin,	mais	 comme	de	 simples
sectaires	 qui	 reconnaissent	 dans	 les	 docteurs	 de	 la	 secte	 les
légitimes	interprètes	de	ce	droit.	Et	voilà	pourquoi,	aux	yeux	du
peuple,	 l’autorité	 des	 magistrats	 touchant	 les	 croyances
religieuses	est	de	nulle	valeur	;	celle	des	docteurs,	au	contraire,
est	toute-puissante,	au	point	que	les	rois	mêmes	doivent,	selon



lui,	se	soumettre	docilement	à	leurs	interprétations.	Pour	mettre
les	États	à	l’abri	de	tous	ces	maux,	on	ne	saurait	imaginer	rien
de	mieux	que	de	 faire	consister	 la	piété	et	 le	culte	 tout	entier
dans	les	œuvres,	à	savoir,	dans	l’exercice	de	la	charité	et	de	la
justice,	 et	 de	 laisser	 libre	 le	 jugement	 de	 chacun	 sur	 tout	 le
reste.	Mais	nous	reviendrons	abondamment	sur	ce	sujet.
III.	 On	 voit	 encore	 combien	 il	 importe	 pour	 l’État	 et	 pour	 la

religion	de	confier	au	souverain	le	droit	de	décider	de	la	justice
et	 de	 l’injustice.	 Car	 si	 ce	 droit	 de	 juger	 la	 valeur	morale	 des
actions	 n’a	 pu	 être	 confié	 aux	 divins	 prophètes	 qu’au	 grand
dommage	 de	 l’État	 et	 de	 la	 religion,	 combien	moins	 devra-t-il
l’être	à	des	hommes	qui	n’ont	ni	la	science	qui	prévoit	l’avenir,
ni	 la	 puissance	 qui	 opère	 les	 miracles	 !	 Mais	 c’est	 encore	 un
sujet	que	je	me	réserve	de	traiter	spécialement.
IV.	On	voit	 enfin	 combien	 il	 est	 funeste	à	un	peuple	qui	n’a

point	 l’habitude	 de	 l’autorité	 royale	 et	 qui	 est	 déjà	 en
possession	 d’une	 constitution,	 de	 se	 donner	 un	 gouvernement
monarchique.	 Car	 ni	 le	 peuple	 ne	 pourra	 supporter	 un
gouvernement	si	absolu,	ni	le	roi	respecter	ces	lois	et	ces	droits
du	peuple	institués	par	un	pouvoir	moins	puissant.	Encore	bien
moins	 se	 résoudra-t-il	 à	 défendre	 une	 législation	 dans
l’institution	 de	 laquelle	 on	 n’a	 pu	 avoir	 égard	 au	 roi,	 mais
seulement	au	peuple,	ou	au	conseil	qui	administrait	les	affaires
publiques,	 à	 tel	 point	 qu’en	 prenant	 la	 défense	 des	 anciens
droits	 du	 peuple,	 il	 s’en	 ferait	 l’esclave	 au	 lieu	 d’en	 être	 le
maître.	 Le	 nouveau	monarque	 fera	 donc	 tous	 ses	 efforts	 pour
instituer	de	nouvelles	lois,	réformer	la	constitution	à	son	profit,
et	 rendre	 moins	 facile	 au	 peuple	 d’enlever	 aux	 rois	 l’autorité
souveraine	que	de	 la	 leur	abandonner.	 Je	ne	puis	m’empêcher
d’ajouter	qu’il	ne	serait	pas	moins	dangereux	de	mettre	à	mort
le	roi,	fût-il	mille	fois	constaté	qu’il	est	un	tyran.	Car	le	peuple,
habitué	à	 l’autorité	royale,	dompté	par	elle,	prendra	en	mépris
et	en	dérision	une	autorité	 inférieure,	et	un	 roi	 tué,	 il	 se	verra
bientôt	contraint,	comme	autrefois	les	prophètes,	de	lui	élire	un
successeur,	 qui	 sera	 tyran,	 non	 plus	 volontairement,	mais	 par
nécessité.	De	quel	œil	pourra-t-il	voir	autour	de	lui	des	citoyens,
les	mains	souillées	d’un	sang	royal,	faire	gloire	de	leur	parricide



comme	d’une	belle	action	?	Ajoutez	que	le	crime	n’a	été	commis
que	pour	 lui	être	un	exemple	et	un	avertissement	à	 lui-même.
Sans	 aucun	 doute,	 s’il	 veut	 être	 véritablement	 roi,	 ne	 point
reconnaître	le	peuple	pour	le	juge	des	rois	et	pour	son	maître,	et
ne	point	se	contenter	d’un	règne	précaire,	il	doit	d’abord	venger
la	mort	 de	 son	 prédécesseur,	 et	 avoir	 ainsi	 par	 devers	 lui	 un
exemple	qui	ôte	au	peuple	l’audace	de	commettre	une	seconde
fois	 le	même	 forfait.	 Or	 il	 ne	 pourra	 guère	 venger	 la	mort	 du
tyran	 par	 le	 supplice	 des	 citoyens	 sans	 défendre	 la	 cause	 du
tyran,	approuver	ses	actions,	et	par	conséquent	marcher	sur	ses
traces.	De	là	vient	que	le	peuple	peut	bien	changer	souvent	de
tyran,	 mais	 non	 pas	 s’affranchir	 de	 la	 tyrannie,	 non	 plus	 que
substituer	à	la	monarchie	une	autre	forme	de	gouvernement.	Il
y	a	de	cela	un	funeste	exemple	chez	le	peuple	anglais,	qui	s’est
efforcé	 de	 donner	 au	 meurtre	 d’un	 roi	 les	 apparences	 de	 la
justice.	Le	roi	mort,	il	fallut	bien	tout	au	moins	changer	la	forme
du	gouvernement	;	mais	après	que	des	flots	de	sang	eurent	été
répandus,	on	n’eut	rien	de	mieux	à	faire	que	de	saluer	sous	un
autre	nom	un	nouveau	monarque	(comme	s’il	n’eût	été	question
que	d’un	nom	!),	qui	ne	pouvait	se	maintenir	sur	le	trône	qu’en
détruisant,	 jusque	 dans	 ses	 derniers	 rejetons,	 la	 race	 royale,
qu’en	massacrant	les	citoyens	amis	ou	suspects	d’être	amis	du
roi,	qu’en	faisant	 la	guerre	pour	éviter	 l’esprit	d’opposition	que
fait	 naître	 la	 paix,	 afin	 que	 le	 peuple,	 occupé	 d’événements
nouveaux,	oubliât	 les	sanglantes	exécutions	qui	avaient	détruit
la	 famille	 royale.	Aussi	 la	nation	 s’aperçut-elle,	mais	 trop	 tard,
qu’elle	n’avait	rien	fait	autre	chose	pour	le	salut	de	la	patrie	que
de	violer	les	droits	d’un	roi	légitime	et	changer	l’état	des	choses
en	un	état	pire.	Elle	résolut	donc	de	revenir	en	arrière,	et	n’eut
de	 repos	 que	 lorsque	 toutes	 choses	 eurent	 été	 rétablies	 dans
leur	 état	 primitif.	 Mais	 quelqu’un	 prétendra	 peut-être,	 en
objectant	 l’exemple	 du	 peuple	 romain,	 que	 le	 peuple	 peut
aisément	s’affranchir	de	la	tyrannie	:	je	ne	vois	là,	au	contraire,
qu’une	nouvelle	confirmation	de	mon	opinion.	En	effet,	bien	que
le	 peuple	 romain	 ait	 pu,	 plus	 facilement	 qu’un	 autre,	 se
débarrasser	d’un	 tyran	et	 changer	 la	 forme	du	gouvernement,
parce	 qu’à	 lui	 seul	 appartenait	 le	 droit	 d’élire	 le	 roi	 et	 son



successeur,	et	aussi	parce	qu’étant	 formé	d’hommes	enclins	à
la	sédition	et	adonnés	au	crime,	il	n’avait	jamais	pris	l’habitude
d’obéir	 aux	 rois	 (sur	 six	 n’en	 avait-il	 pas	 égorgé	 trois	 ?	 )	 ;
néanmoins	 tous	ces	efforts	n’aboutirent	 jamais	qu’à	 remplacer
un	 tyran	 unique	 par	 plusieurs	 autres,	 qui	 l’occupèrent
misérablement	 à	 des	 guerres	 extérieures	 et	 intérieures	 sans
cesse	renaissantes,	jusqu’à	ce	qu’enfin	l’État	tomba	de	nouveau
aux	mains	 d’un	monarque,	 avec	un	 changement	 de	nom	pour
toute	modification,	 comme	 en	 Angleterre.	 En	 ce	 qui	 concerne
les	États	confédérés	de	la	Hollande,	ils	n’eurent	jamais	de	rois,
que	 nous	 sachions,	 mais	 des	 comtes,	 auxquels	 ne	 fut	 jamais
confié	le	droit	souverain.	En	effet,	à	voir	la	toute-puissance	des
États	 confédérés	 de	 la	 Hollande	 du	 temps	 du	 comte	 de
Leicester,	 il	 est	permis	d’induire	qu’ils	 se	 réservèrent	 toujours,
avec	le	droit	de	rappeler	aux	comtes	leur	devoir,	 le	pouvoir	de
défendre	 ce	 droit	 ainsi	 que	 la	 liberté	 des	 citoyens,	 et	 si	 les
comtes	dégénéraient	en	tyrans,	d’en	tirer	vengeance,	enfin	de
modérer	 si	 bien	 leur	 puissance	 qu’ils	 ne	 pussent	 rien	 faire
qu’avec	 la	 permission	 et	 l’approbation	 des	 États	 confédérés.
D’où	 il	 résulte	 que	 ce	 fut	 toujours	 aux	 États	 qu’appartint	 le
pouvoir	 et	 la	majesté	 suprême,	 que	 le	 dernier	 comte	 s’efforça
d’usurper	 ;	 et	 tant	 s’en	 faut	 qu’ils	 aient	 abandonné	 l’autorité
souveraine	 qu’ils	 ont	 relevé	 l’empire	 sur	 le	 penchant	 de	 sa
ruine.	 Ces	 exemples	 confirment	 donc	 ce	 que	 nous	 avons
avancé,	qu’il	faut	toujours	conserver	la	forme	de	gouvernement
existante,	et	qu’on	ne	saurait	 la	changer	sans	courir	 le	danger
d’une	 ruine	 complète.	 Telles	 sont	 les	 remarques	 que	 j’ai	 cru	 à
propos	de	faire	à	l’occasion	des	institutions	hébraïques.
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Chapitre	XIX
On	établit	que	le	droit	de	régler	les	choses
sacrées	appartient	au	souverain,	et	que	le
culte	extérieur	de	la	religion,	pour	être

vraiment	conforme	à	la	volonté	de	Dieu,	doit
s'accorder	avec	la	paix	de	l'État.

Lorsque	 j’ai	 établi	 ci-dessus	 que	 ceux	 qui	 ont	 le	 pouvoir	 en
main	ont	seuls	un	droit	absolu	sur	toutes	choses,	et	que	de	leur
volonté	 seule	 dépend	 le	 droit	 tout	 entier,	 je	 n’ai	 pas	 entendu
parler	simplement	du	droit	civil,	mais	aussi	du	droit	sacré,	dont
ils	sont	à	la	fois	les	interprètes	et	les	soutiens.	C’est	un	point	sur
lequel	 je	 veux	 insister	 et	 dont	 je	 veux	 traiter	 d’une	 manière
complète	 dans	 ce	 chapitre,	 parce	 qu’il	 est	 beaucoup	 de
personnes	qui	nient	absolument	que	le	droit	de	régler	les	choses
sacrées	 appartienne	 à	 ceux	 qui	 sont	 à	 la	 tête	 des	 affaires
publiques,	et	qui	refusent	de	les	reconnaître	pour	interprètes	du
droit	 divin,	 prenant	 de	 là	 pleine	permission	de	 les	 accuser,	 de
les	 traduire	 en	 jugement,	 et	 même	 (comme	 autrefois	 saint
Ambroise	 à	 l’égard	 de	 l’empereur	 Théodose)	 de	 les	 bannir	 du
sein	de	l’Église.	Que	ces	personnes	introduisent	de	la	sorte	dans
l’État	un	principe	de	division	et	même	s’ouvrent	un	chemin	vers
l’autorité	suprême,	c’est	ce	que	nous	montrerons	plus	tard	dans
ce	 chapitre	 ;	 je	 veux	 prouver	 auparavant	 que	 la	 religion
n’acquiert	 force	 de	 droit	 que	 par	 le	 décret	 seul	 de	 ceux	 qui
possèdent	le	droit	de	commander,	que	Dieu	ne	peut	fonder	son
royaume	parmi	 les	hommes	que	par	 le	moyen	des	souverains,
et,	en	outre,	que	 le	culte	et	 l’exercice	de	 la	piété	doivent	être
d’accord	 avec	 la	 tranquillité	 et	 l’utilité	 publique,	 et	 par
conséquent	 déterminés	 par	 le	 souverain	 qui	 doit	 de	 plus	 être
l’interprète	 des	 choses	 sacrées.	 Je	 parle	 ici	 expressément	 de
l’exercice	de	la	piété	et	du	culte	extérieur	de	la	religion,	et	non
pas	de	la	piété	en	elle-même,	et	du	culte	intérieur	adressé	à	la



Divinité,	 ou	 des	 moyens	 par	 lesquels	 l’esprit	 se	 dispose
intérieurement	 à	 honorer	 Dieu	 dans	 toute	 l’intégrité	 de	 la
conscience.	Le	culte	intérieur	adressé	à	la	Divinité	et	la	piété	en
elle-même	 appartiennent	 en	 propre	 à	 chacun	 (comme	 nous
l’avons	 montré	 à	 la	 fin	 du	 chapitre	 VII)	 et	 ne	 peuvent	 être
soumis	 à	 la	 volonté	d’un	autre.	Or	 que	 faut-il	 entendre	 ici	 par
royaume	 de	 Dieu	 ?	 c’est	 ce	 que	 le	 chapitre	 XIV,	 je	 pense,	 a
suffisamment	mis	en	 lumière.	 Là,	en	effet,	nous	avons	montré
que	 celui-là	 remplit	 la	 loi	 de	 Dieu	 qui	 pratique	 la	 justice	 et	 la
charité	 selon	 l’ordre	 de	 Dieu	 :	 d’où	 il	 suit	 que	 le	 royaume	 de
Dieu	 existe	 là	 où	 la	 justice	 et	 la	 charité	 ont	 force	 de	 droit	 et
s’imposent	à	titre	de	loi.
Peu	importe	du	reste	que	Dieu	enseigne	et	commande	le	vrai

culte	de	la	justice	et	de	la	charité	par	la	simple	lumière	naturelle
ou	 par	 révélation.	 Qu’importe	 la	 manière	 dont	 ce	 culte	 est
révélé	aux	hommes,	pourvu	qu’il	obtienne	un	empire	absolu	et
qu’il	soit	pour	eux	une	loi	souveraine	?	Si	donc	je	montre	que	la
justice	et	la	charité	ne	peuvent	recevoir	force	de	droit	et	de	loi
que	 de	 ceux	 qui	 représentent	 le	 droit	 de	 l’État,	 j’en	 tirerai
naturellement	 cette	 conclusion	 (attendu	 que	 le	 droit	 de	 l’État
n’appartient	qu’au	souverain)	:	que	la	religion	ne	peut	acquérir
force	de	droit	que	par	 le	décret	 seul	de	ceux	qui	possèdent	 le
droit	de	commander,	et	que	Dieu	ne	peut	 fonder	son	royaume
parmi	les	hommes	que	par	le	moyen	des	souverains.	Or	que	le
culte	de	la	charité	et	de	la	justice	ne	reçoive	force	de	droit	que
de	 ceux	 qui	 disposent	 du	 droit	 de	 l’État,	 c’est	 ce	 qui	 résulte
évidemment	de	ce	qui	précède.	N’avons-nous	pas	montré,	chap.
XVI,	que	dans	l’état	de	nature,	le	droit	n’appartient	pas	plus	à	la
raison	qu’à	la	passion,	et	que	ceux	qui	vivent	sous	les	lois	de	la
passion,	aussi	bien	que	ceux	qui	vivent	sous	les	lois	de	la	raison,
ont	un	droit	égal	sur	toutes	les	choses	qui	sont	en	leur	pouvoir	?
C’est	pour	cela	que,	dans	 l’état	de	nature,	nous	n’avons	pu	ni
concevoir	 de	péché	possible,	 ni	 nous	 représenter	Dieu	 comme
un	juge	qui	châtie	les	péchés	des	hommes	;	mais	il	nous	a	paru
que	toutes	choses	se	produisaient	selon	les	lois	générales	de	la
nature	universelle,	et	qu’il	n’y	avait	point	de	différence	entre	le
juste	 et	 l’impie,	 entre	 l’homme	 pur	 et	 l’homme	 impur	 (pour



parler	le	langage	de	Salomon),	parce	qu’il	n’y	avait	de	place	ni
pour	 la	 justice	 ni	 pour	 la	 charité.	 Mais	 pour	 que	 les
enseignements	 de	 la	 vraie	 raison,	 c’est-à-dire	 (comme	 nous
l’avons	expliqué	au	chapitre	 IV,	en	parlant	de	 la	 loi	divine)	 les
enseignements	de	 la	Divinité	elle-même	eussent	 force	de	droit
absolu,	 il	 a	 fallu	 que	 chacun	 fît	 abandon	 de	 son	 droit	 naturel
dans	les	mains	de	tous,	ou	d’un	petit	nombre,	ou	d’un	seul.	Et
c’est	alors	qu’enfin	nous	avons	commencé	à	comprendre	ce	que
c’est	 que	 justice,	 injustice,	 équité,	 iniquité.	 La	 justice,	 et	 en
général	 tous	 les	 enseignements	 de	 la	 vraie	 raison,	 et	 par
conséquent	 la	 charité	 envers	 le	 prochain,	 ne	 peuvent	 donc
recevoir	 force	 de	 droit	 et	 de	 loi	 que	 du	 droit	 même	 du
gouvernement,	 c’est-à-dire	 (d’après	 les	 explications	 que	 nous
avons	données	dans	 le	même	chapitre)	en	vertu	seulement	du
décret	de	ceux	qui	ont	le	pouvoir	en	main.	Or	comme	(ainsi	que
je	l’ai	montré)	le	royaume	de	Dieu	consiste	simplement	dans	le
droit	appliqué	à	la	justice	et	à	la	charité,	ou	à	la	vraie	religion,	il
s’ensuit,	 comme	nous	 le	prétendions,	que	 le	 royaume	de	Dieu
ne	peut	exister	parmi	les	hommes	que	par	le	moyen	de	ceux	qui
disposent	du	souverain	pouvoir	;	peu	importe,	je	le	répète,	que
la	 religion	 soit	 révélée	 par	 la	 simple	 lumière	 naturelle,	 ou	 par
l’intermédiaire	des	prophètes	:	la	démonstration	que	nous	avons
donnée	 est	 universelle,	 attendu	 que	 la	 religion	 est	 toujours	 la
même,	 et	 toujours	 également	 révélée	 par	 Dieu,	 de	 quelque
manière	 qu’elle	 vienne	 à	 la	 connaissance	 des	 hommes.	 Voilà
pourquoi,	 pour	 que	 la	 religion	 révélée	 par	 l’intermédiaire	 des
prophètes	eût	 force	de	droit	chez	 les	Hébreux,	 il	 fallut	d’abord
que	chacun	d’eux	se	dépouillât	de	ses	droits	naturels,	et	qu’ils
s’engageassent	 tous	 ensuite	 d’un	 commun	 accord	 à	 n’obéir
qu’aux	 lois	 qui	 leur	 seraient	 révélées	 au	 nom	 de	 Dieu	 par
l’intermédiaire	 des	 prophètes,	 de	 la	 même	 manière	 que	 dans
une	 démocratie,	 où	 tous	 les	 citoyens,	 d’un	 commun	 accord,
prennent	 la	 résolution	de	se	gouverner	d’après	 les	 inspirations
de	 la	 raison.	 Il	 est	 vrai	 que	 les	 Hébreux	 transmirent	 en	 outre
leurs	droits	 à	Dieu,	mais	 cet	 acte	 fut	 plutôt	mental	 qu’effectif.
En	 réalité	 (comme	 nous	 l’avons	 vu)	 ils	 conservèrent	 tous	 les
droits	du	commandement,	 jusqu’au	moment	où	ils	 les	remirent



à	Moïse,	 qui	 demeura	 ainsi	 roi	 absolu	 de	 la	 nation,	 et	 qui	 fut
exclusivement	 l’intermédiaire	 par	 lequel	 Dieu	 régna	 sur	 les
Hébreux	;	et	c’est	pour	cette	cause	(à	savoir	que	la	religion	ne
peut	 obtenir	 force	 de	 droit	 que	 du	 droit	 même	 de	 l’État)	 que
Moïse	 ne	 put	 infliger	 de	 supplice	 à	 ceux	 qui,	 avant	 le	 pacte
divin,	par	conséquent	lorsqu’ils	étaient	encore	en	possession	de
leurs	 droits	 naturels,	 violèrent	 le	 sabbat	 (voyez	 l’Exode,	 chap.
XV,	vers.	30),	au	 lieu	qu’il	 le	 fit	après	 le	pacte	divin	(voyez	 les
Nombres,	 chap.	XV,	 vers.	 36),	 lorsque	 chacun	avait	 renoncé	 à
ses	droits	naturels	et	que	le	sabbat	avait	reçu	du	droit	de	l’État
force	de	loi.	C’est	encore	pour	cette	cause	qu’après	la	ruine	du
gouvernement	hébraïque,	la	religion	révélée	cessa	d’avoir	force
de	 droit.	 Il	 est	 indubitable	 en	 effet	 qu’au	 moment	 où	 les
Hébreux	 abandonnèrent	 leurs	 droits	 au	 roi	 de	 Babylone,	 le
royaume	de	Dieu	et	le	droit	divin	cessèrent	d’exister.	Par	le	fait
même,	le	pacte	par	lequel	ils	s’étaient	engagés	à	obéir	à	toutes
les	volontés	de	Dieu,	et	qui	était	 le	 fondement	du	royaume	de
Dieu,	 se	 trouvait	 détruit,	 et	 les	 Hébreux	 n’y	 pouvaient	 plus
rester	 fidèles,	ne	 relevant	plus	d’eux-mêmes	 (comme	dans	 les
déserts	 et	 au	 sein	 de	 leur	 patrie),	 mais	 relevant	 du	 roi	 de
Babylone,	auquel	en	toutes	choses	(comme	nous	l’avons	montré
chap.	 XVI)	 ils	 étaient	 obligés	 d’obéir.	 C’est	 ce	 dont	 Jérémie
(chap.	XXIX,	vers.	7)	les	avertit	expressément	:	Veillez,	dit-il,	à	la
tranquillité	 de	 la	 ville,	 vers	 laquelle	 je	 vous	 ai	 conduits	 en
captivité.	 Il	 n’y	 a	de	 salut	pour	 vous	que	dans	 son	 salut.	 Mais
s’ils	 devaient	 veiller	 au	 salut	 de	 la	 cité,	 ce	 ne	 pouvait	 être
comme	 des	 ministres	 du	 gouvernement	 (n’étaient-ils	 pas
captifs	?	)	mais	comme	des	esclaves,	c’est-à-dire	en	se	pliant	à
une	obéissance	absolue,	en	s’abstenant	de	toute	sédition,	enfin
en	observant	les	lois	et	respectant	les	droits	de	l’État,	bien	qu’ils
fussent	très	différents	de	ceux	de	leur	patrie,	etc.	Ne	suit-il	pas
évidemment	 de	 tout	 cela	 que	 la	 religion	 chez	 les	 Hébreux
n’acquit	force	de	droit	qu’en	s’appuyant	sur	le	droit	de	l’État,	et
que,	 l’État	 ruiné,	 elle	 cessa	 d’être	 la	 propriété	 d’un	 État
particulier,	et	ne	 fut	plus	qu’un	dogme	universel	de	 la	 raison	 ;
de	la	raison,	dis-je,	 la	religion	catholique	ne	s’étant	pas	encore
manifestée	aux	hommes	par	la	révélation	?	Concluons	donc	que



la	religion,	qu’elle	soit	révélée	par	la	lumière	naturelle,	ou	par	la
voix	 des	 prophètes,	 ne	 peut	 acquérir	 force	 de	 loi	 qu’en	 vertu
d’un	décret	émané	de	ceux	qui	ont	 le	droit	de	commander,	et
que	 Dieu	 ne	 peut	 avoir	 un	 royaume	 particulier	 au	 milieu	 des
hommes	que	par	l’intermédiaire	du	souverain.	C’est	ce	qui	suit
encore,	 et	 d’une	 manière	 encore	 plus	 claire,	 de	 ce	 que	 nous
avons	 dit,	 chap.	 IV.	 N’avons-nous	 pas	 montré	 que	 tous	 les
décrets	 de	 Dieu	 sont	 de	 leur	 nature	 éternellement	 vrais	 et
éternellement	 nécessaires,	 et	 qu’on	 ne	 peut	 concevoir	 Dieu
comme	un	roi	ou	un	 législateur	dictant	des	 lois	aux	hommes	?
Par	 conséquent,	 ni	 les	 divins	 enseignements	 de	 la	 lumière
naturelle,	ni	 les	 révélations	des	prophètes	ne	peuvent	 recevoir
immédiatement	de	la	Divinité	force	de	loi,	et	ils	ne	l’acquièrent
que	 par	 la	 volonté	 directe,	 ou	 par	 l’intermédiaire	 de	 ceux
auxquels	appartient	 le	droit	de	donner	des	ordres	et	de	porter
des	 décrets.	 De	 sorte	 que,	 sans	 leur	 intermédiaire,	 nous	 ne
pouvons	concevoir	que	Dieu	règne	sur	les	hommes	et	gouverne
les	choses	humaines	d’après	les	lois	de	la	justice	et	de	l’équité	;
ce	qui	est	d’ailleurs	confirmé	par	 l’expérience.	Nous	ne	voyons
en	 effet	 de	 traces	 de	 la	 justice	 divine	 que	 là	 où	 les	 justes
commandent	 ;	 partout	 ailleurs	 (pour	 répéter	 les	 paroles	 de
Salomon),	 nous	 voyons	 l’homme	 juste	 et	 l’homme	 injuste,
l’homme	pur	et	l’homme	impur	traités	de	la	même	manière	par
la	fortune	;	et	c’est	ce	qui	a	fait	que	plusieurs,	pensant	que	Dieu
règne	 immédiatement	 sur	 les	 hommes	 et	 fait	 servir	 la	 nature
tout	 entière	 à	 leur	 usage,	 se	 sont	 pris	 à	 douter	 de	 la	 divine
providence.	—	Maintenant	qu’il	est	prouvé	par	l’expérience	et	la
raison	 que	 le	 droit	 divin	 dépend	 du	 décret	 de	 ceux	 qui
commandent,	 ne	 s’ensuit-il	 pas	 que	 ceux	 qui	 commandent	 en
sont	encore	 les	 interprètes	?	De	quelle	manière	?	c’est	ce	que
nous	allons	voir.	Montrons	que	le	culte	extérieur	de	la	religion	et
tout	 l’exercice	 de	 la	 piété	 doivent	 être	 d’accord	 avec	 la
tranquillité	 et	 la	 conservation	 de	 l’État	 pour	 être	 vraiment
conformes	 à	 la	 volonté	 de	 Dieu.	 Cela	 établi,	 on	 comprendra
facilement	de	quelle	manière	 le	souverain	doit	être	 l’interprète
de	la	religion	et	de	la	piété.
Il	est	hors	de	doute	que	 la	piété	envers	 la	patrie	est	 le	plus



haut	degré	de	piété	auquel	 l’homme	puisse	atteindre.	En	effet,
le	 gouvernement	 renversé,	 c’en	 est	 fait	 de	 toute	 justice	 et	 de
tout	bien	;	tout	est	compromis	;	la	fureur	et	l’impiété	règnent	au
milieu	 du	 deuil	 universel.	 D’où	 il	 résulte	 qu’il	 n’est	 pas	 d’acte
pieux	envers	le	prochain	qui	ne	devienne	impie,	s’il	mène	à	sa
suite	 la	 perte	 de	 l’État,	 et	 qu’au	 contraire	 il	 n’est	 pas	 d’acte
impie	envers	le	prochain	qui	ne	soit	réputé	pieux,	s’il	a	pour	but
le	salut	de	l’État.	Par	exemple,	si	à	celui	qui	lutte	contre	moi	et
s’efforce	 de	 m’arracher	 ma	 tunique,	 j’abandonne	 encore	 mon
manteau,	voilà	un	acte	de	piété	 ;	mais	est-il	 reconnu	que	cela
est	 funeste	 au	 salut	 de	 l’État,	 il	 est	 pieux	 au	 contraire	 de
l’appeler	 en	 jugement,	 bien	 qu’il	 doive	 encourir	 la	 peine	 de
mort.	 C’est	 ce	qui	 explique	 la	 gloire	 de	Manlius	 Torquatus,	 qui
sut	faire	prévaloir	dans	son	cœur	le	salut	du	peuple	sur	l’amour
paternel.	 Que	 suit-il	 de	 là	 ?	 que	 de	 salut	 du	 peuple	 est	 la	 loi
suprême	à	 laquelle	doivent	se	 rapporter	 toutes	 les	 lois	divines
et	humaines.	Or,	comme	c’est	au	souverain	seul	qu’il	appartient
de	déterminer	ce	qui	est	nécessaire	au	salut	du	peuple	et	à	 la
tranquillité	de	l’État,	et	d’ordonner	ce	qui	lui	a	paru	convenable,
n’en	 résulte-t-il	 pas	 qu’il	 n’appartient	 qu’au	 souverain	 de
déterminer	 la	 manière	 dont	 chacun	 doit	 pratiquer	 la	 piété
envers	 le	 prochain,	 c’est-à-dire	 la	 manière	 dont	 chacun	 doit
obéir	 à	 Dieu	 ?	 Par	 là	 nous	 comprenons	 clairement	 de	 quelle
manière	 le	 souverain	 est	 l’interprète	 de	 la	 religion	 ;	 nous
comprenons	 encore	 que	 personne	 ne	 peut	 réellement	 obéir	 à
Dieu	qu’en	accommodant	 le	 culte	de	 la	piété,	 obligatoire	pour
tous,	 à	 l’utilité	 publique,	 conséquemment,	 qu’en	 obéissant	 à
tous	 les	 décrets	 du	 souverain.	 Ne	 sommes-nous	 pas	 obligés,
tous	sans	exception,	par	la	volonté	de	Dieu,	à	pratiquer	la	piété,
à	 éviter	 de	 causer	 du	 dommage	 à	 qui	 que	 ce	 soit	 ?	 Et	 ne
s’ensuit-il	 pas	 qu’il	 n’est	 permis	 à	 qui	 que	 ce	 soit	 de	 secourir
celui-ci	au	détriment	de	celui-là,	encore	moins	au	détriment	de
l’État	tout	entier	?	Ne	s’ensuit-il	pas	que	personne	ne	pratique	la
piété	 envers	 le	 prochain,	 selon	 les	 desseins	 de	 Dieu,	 qu’en
accommodant	 la	 piété	 et	 la	 religion	 à	 l’utilité	 publique	 ?	 Or
aucun	 particulier	 ne	 peut	 savoir	 ce	 qui	 est	 utile	 à	 l’État
autrement	que	par	les	décrets	du	souverain,	qui	doit	seul	diriger



les	 affaires	 publiques	 ;	 par	 conséquent,	 personne	 ne	 saurait
mettre	véritablement	en	pratique	la	piété,	ni	obéir	à	Dieu,	qu’en
se	 soumettant	 à	 tous	 les	 décrets	 du	 souverain.	 Ces
considérations	 sont	 d’ailleurs	 confirmées	 par	 la	 pratique.	 Le
souverain	a-t-il	 jugé	digne	de	mort,	ou	déclaré	ennemi,	soit	un
citoyen,	 soit	 un	 étranger,	 un	 simple	 citoyen,	 ou	 un	 homme
revêtu	 de	 quelque	 autorité	 publique	 ?	 il	 est	 par	 là	 même
défendu	 aux	 sujets	 du	 gouvernement	 de	 lui	 prêter	 secours.
C’est	ainsi	que	les	Hébreux,	auxquels	il	était	ordonné	d’aimer	le
prochain	 comme	eux-mêmes,	 étaient	 obligés	 de	 livrer	 au	 juge
celui	qui	s’était	rendu	coupable	de	quelque	action	contraire	à	la
loi	 (voyez	 le	 Lévitique,	 chap.	 V,	 vers.	 1,	 et	 le	 Deutéronome,
chap.	XIII,	vers.	8,	9)	;	et	s’il	était	condamné	à	mourir,	de	le	tuer
(voyez	 le	 Deutéronome,	 chap.	 XVII,	 vers.	 7).	 Ensuite,	 pour
conserver	 la	 liberté	 qu’ils	 avaient	 conquise,	 pour	 continuer	 de
jouir	 d’un	 droit	 absolu	 sur	 les	 terres	 qu’ils	 occupaient,	 les
Hébreux	 durent,	 comme	 nous	 l’avons	 montré,	 chap.	 XVII,
accommoder	la	religion	à	leur	gouvernement	particulier	seul,	et
se	séparer	de	toutes	les	autres	nations.	Et	voilà	pourquoi	on	leur
dit	:	Aime	ton	prochain,	hais	ton	ennemi	(voyez	Matthieu,	chap.
V,	vers.	43).	Lorsqu’ils	eurent	perdu	le	droit	de	se	gouverner,	et
qu’ils	 furent	 conduits	 en	 captivité	 en	 Babylonie,	 Jérémie	 leur
recommanda	 de	 veiller	 au	 salut	 de	 la	 ville	 dans	 laquelle	 ils
étaient	captifs	 ;	et	 lorsque	 le	Christ	prévit	 leur	dispersion	dans
tout	 l’univers,	 il	 leur	 recommanda	à	 tous	de	pratiquer	 la	piété
d’une	manière	 absolue.	 Tout	 cela	 ne	montre-t-il	 pas	 jusqu’à	 la
dernière	 évidence	que	 la	 religion	 fut	 toujours	 accommodée	au
salut	 de	 l’État	 ?	 Quelqu’un	 fera	 cette	 question	 :	 De	 quel	 droit
donc	 les	 disciples	 du	 Christ,	 hommes	 privés,	 se	 mirent-ils	 à
prêcher	 la	 religion	 ?	 Je	 réponds	 qu’ils	 le	 firent	 en	 vertu	 du
pouvoir	 qu’ils	 avaient	 reçu	 du	 Christ	 contre	 les	 esprits	 impurs
(voyez	Matthieu,	 chap.	X,	 vers.	1).	 J’ai	 expressément	averti	 ci-
dessus,	à	la	fin	du	chapitre	XVI,	que	c’est	un	devoir	pour	tous	de
demeurer	 fidèles,	 même	 à	 un	 tyran,	 à	 moins	 qu’il	 n’y	 ait	 un
citoyen	auquel	Dieu	a	promis	contre	 lui	par	une	révélation	non
équivoque	 un	 secours	 particulier.	 Personne	 ne	 doit	 donc
s’autoriser	de	l’exemple	des	disciples	du	Christ,	à	moins	d’avoir



reçu	la	puissance	d’opérer	des	miracles	;	ce	qui	est	rendu	plus
manifeste	encore	par	ces	paroles	du	Christ	à	ses	disciples	:	Ne
craignez	point	 ceux	qui	 tuent	 les	corps	 (voyez	Matthieu,	 chap.
XVI,	vers.	28)	;	car	si	ces	paroles	s’adressaient	à	tout	le	monde,
c’en	 serait	 fait	 de	 tout	 gouvernement,	 et	 ce	mot	 de	 Salomon
(Proverbes,	chap.	XXIV,	vers.	21)	:	Mon	fils,	craignez	Dieu	et	le
roi,	serait	un	mot	impie,	ce	qui	est	complètement	absurde.	D’où
il	 faut	 nécessairement	 conclure	 que	 l’autorité	 dont	 le	 Christ	 a
investi	ses	disciples	fut	donnée	à	eux	seuls	en	particulier,	et	que
c’est	 là	 un	 exemple	 dont	 personne	 ne	 peut	 être	 reçu	 à
s’autoriser.	 Quant	 aux	 raisons	 sur	 lesquelles	 nos	 adversaires
s’appuient	pour	séparer	 le	droit	sacré	du	droit	civil,	et	prouver
que	l’un	appartient	au	souverain,	et	l’autre	à	l’Église	universelle,
je	n’en	tiens	aucun	compte	;	elles	sont	trop	frivoles	pour	mériter
une	réfutation.	Ce	que	je	ne	passerai	point	sous	silence,	c’est	la
misérable	 erreur	 de	 ceux	 qui,	 pour	 confirmer	 leur	 séditieuse
opinion	 (qu’on	 me	 pardonne	 la	 dureté	 de	 ce	 mot),	 citent	 à
l’appui	 l’exemple	 du	 souverain	 pontife	 des	 Hébreux,	 qui	 eut
autrefois	 entre	 les	 mains	 le	 droit	 d’administrer	 les	 choses
sacrées.	 Comme	 si	 les	 pontifes	 n’avaient	 pas	 reçu	 ce	 droit	 de
Moïse	(qui,	nous	l’avons	montré	ci-dessus,	se	réserva	à	lui	seul
la	 souveraine	 autorité),	 et	 n’avaient	 pas	 pu	 en	 être	 dépouillés
par	 un	 simple	 décret	 de	 Moïse	 !	 Lui-même	 n’élut-il	 pas	 non-
seulement	Aharon,	mais	le	fils	d’Aharon,	Éléazar,	et	jusqu’à	son
petit-fils	 Pineha,	 et	 ne	 leur	 confia-t-il	 pas	 lui-même
l’administration	 du	 pontificat,	 qu’ensuite	 les	 pontifes
conservèrent,	 mais	 de	 telle	 manière	 qu’ils	 parurent	 toujours
n’être	que	des	 substituts	de	Moïse,	 c’est-à-dire	du	souverain	 ?
En	effet,	ainsi	que	nous	l’avons	déjà	montré,	Moïse	ne	se	choisit
aucun	successeur	dans	 le	commandement	suprême,	mais	 il	en
distribua	 les	 diverses	 fonctions	 de	 telle	 sorte	 que	 ceux	 qui
vinrent	 après	 lui	 semblaient	 des	 officiers	 administrant	 un	 État
dont	 le	 roi	 serait	 absent,	 et	 non	 pas	 mort.	 Dans	 le	 second
empire,	 les	 pontifes	 possédèrent	 sans	 limites	 le	 droit	 en
question,	 lorsqu’ils	 eurent	 ajouté	 à	 la	 puissance	 pontificale	 la
puissance	 administrative.	 Le	 droit	 pontifical	 fut	 donc	 toujours
dans	la	dépendance	de	la	souveraine	autorité,	et	les	pontifes	ne



le	possédèrent	absolument	qu’avec	l’administration	de	l’État.	 Il
y	 a	mieux	 :	 le	droit	 relatif	 aux	 choses	 sacrées	appartint	 d’une
manière	absolue	aux	 rois	 (comme	cela	 résultera	clairement	de
la	fin	de	ce	chapitre),	avec	cette	unique	exception	qu’il	ne	leur
était	 pas	 permis	 de	mettre	 les	mains	 dans	 les	 cérémonies	 du
temple,	parce	que	tous	ceux	des	Hébreux	qui	ne	se	rattachaient
pas	 par	 leur	 généalogie	 à	 Aharon	 étaient	 considérés	 comme
profanes.	 Mais	 rien	 de	 cela	 ne	 s’est	 conservé	 dans	 le
christianisme.	Aussi	ne	pouvons-nous	pas	douter	qu’aujourd’hui
les	 choses	 sacrées	 (pour	 l’administration	 desquelles	 on
considère	les	mœurs	de	chacun,	non	la	famille	dont	il	descend,
et	 qui	 par	 conséquent	 n’excluent	 pas	 à	 titre	 de	profanes	 ceux
qui	 ont	 l’autorité	 en	 main)	 ne	 relèvent	 exclusivement	 du
souverain.	 Personne	ne	peut	 recevoir	 que	de	 la	 volonté	 ou	du
consentement	 du	 gouvernement	 le	 droit	 et	 le	 pouvoir
d’administrer	 les	 choses	 du	 culte,	 d’en	 choisir	 les	 ministres,
d’établir	 et	 de	 consolider	 les	 fondements	 de	 l’Église	 et	 la
doctrine	 qu’elle	 enseigne,	 de	 juger	 des	mœurs	 et	 des	 actions
pieuses,	de	retrancher	quelqu’un	de	la	communauté	des	fidèles
ou	 de	 recevoir	 quelqu’un	 dans	 le	 sein	 de	 l’Église,	 enfin	 de
pourvoir	aux	besoins	du	pauvre	 ;	et	 toutes	ces	choses	ne	sont
pas	 seulement	 vraies	 (comme	 nous	 l’avons	 prouvé),	 mais	 de
plus	elles	 sont	 strictement	nécessaires	 tant	 à	 la	 religion	qu’au
salut	de	l’État.	Qui	ne	sait	combien	le	droit	et	l’autorité	touchant
les	 choses	 sacrées	 imposent	 au	 peuple,	 avec	 quelle	 docilité,
quel	 respect	 chacun	 recueille	 les	 paroles	 de	 celui	 qui	 en	 est
revêtu	 ?	 Et	 ne	peut-on	pas	dire	 avec	 vérité	 que	 celui-là	 règne
surtout	 sur	 les	 esprits	 qui	 dispose	 de	 cette	 autorité	 ?	 Vouloir
donc	l’enlever	au	souverain,	c’est	vouloir	mettre	la	division	dans
l’État.	 Là	 est	 la	 source,	 comme	 autrefois	 entre	 les	 rois	 et	 les
pontifes	 des	 Hébreux,	 de	 querelles	 et	 de	 discordes
interminables.	 Il	 y	 a	 plus	 :	 celui	 qui	 s’efforce	 d’enlever	 cette
autorité	 au	 souverain	 s’ouvre	par	 là	un	 chemin	à	 la	puissance
absolue.	 Quels	 décrets	 pourra	 porter	 le	 souverain,	 si	 le	 droit
dont	 il	 s’agit	 lui	est	 refusé	?	aucun,	sans	doute,	ni	 touchant	 la
guerre,	 ni	 touchant	 la	 paix,	 ni	 touchant	 toute	 autre	 chose,	 du
moment	 qu’il	 lui	 faut	 prendre	 l’avis	 d’une	 autre	 autorité	 et



apprendre	d’elle	si	la	mesure	jugée	utile	est	conforme	ou	non	à
la	 piété.	 Toutes	 choses,	 au	 contraire,	 ne	 dépendent-elles	 pas
bien	plutôt	de	la	volonté	de	celui	qui	possède	le	droit	de	juger	et
de	prononcer	sur	 la	piété	et	 l’impiété,	 la	 justice	et	 l’injustice	?
L’histoire	 de	 tous	 les	 siècles	 est	 là	 pour	 nous	 fournir	 des
exemples	:	j’en	rapporterai	un	seul,	qui	tiendra	lieu	de	tous	les
autres.	 Le	 pontife	 de	 Rome,	 qui	 disposait	 autrefois	 d’un	 droit
absolu	touchant	les	choses	du	culte,	peu	à	peu	parvint	à	ranger
tous	les	rois	sous	son	autorité,	jusqu’à	ce	qu’un	jour	il	atteignit
jusqu’au	 faîte	 de	 l’empire.	 Dans	 la	 suite,	 malgré	 tous	 leurs
efforts,	 les	 souverains,	 et	 surtout	 les	 empereurs	 d’Allemagne,
ne	 purent	 réussir	 à	 diminuer	 son	 autorité,	 et	 loin	 de	 là,	 ils	 ne
firent	 que	 l’accroître	 encore	 par	 leur	 impuissance.	 Ainsi	 donc,
pour	venir	à	bout	de	ce	que	les	Romains	n’avaient	pu	accomplir
avec	 le	 fer	et	 la	 flamme,	des	hommes	d’Église	n’eurent	besoin
que	 de	 leur	 plume	 !	 Qu’on	 juge	 par	 là	 de	 la	 merveilleuse
puissance	du	droit	divin	et	de	 la	nécessité	de	le	remettre	dans
les	mains	 du	 souverain	 !	 Et	 même,	 pour	 peu	 que	 l’on	 veuille
réfléchir	 aux	 remarques	 qui	 remplissent	 le	 précédent	 chapitre,
on	 se	 convaincra	 que	 cette	 mesure	 n’est	 pas	 d’un	 médiocre
avantage	 pour	 la	 religion	 et	 la	 piété.	 N’avons-nous	 pas	 vu	 ci-
dessus	que	les	prophètes	eux-mêmes,	les	prophètes	revêtus	de
la	 puissance	 divine,	 irritèrent	 plutôt	 qu’ils	 ne	 corrigèrent	 les
Hébreux	 ?	 C’est	 qu’ils	 étaient	 de	 simples	 particuliers	 ;	 et	 dès
lors	le	pouvoir	qu’ils	avaient	de	répandre	les	avertissements,	le
blâme	et	le	reproche,	ne	leur	servit	de	rien	devant	des	hommes
qui,	 avertis	 ou	 châtiés	 par	 les	 rois,	 se	 soumettaient	 pourtant
très	docilement.	N’avons-nous	pas	 vu	 les	 rois	 eux-mêmes,	 par
cela	 seul	 qu’ils	 ne	 possédaient	 pas	 d’une	 manière	 absolue	 le
droit	divin,	 se	 séparer	 souvent	de	 la	 religion	et	entraîner	avec
eux	le	peuple	presque	tout	entier	?	Cela	ne	s’est-il	pas	reproduit
souvent,	et	pour	 la	même	cause,	parmi	 les	 chrétiens	 ?	On	me
dira	 peut-être	 :	 qui	 donc,	 si	 ceux	 qui	 ont	 le	 pouvoir	 en	 main
deviennent	impies,	vengera	les	droits	outragés	de	la	piété	?	ces
rois	impies	demeureront-ils	donc	les	interprètes	de	la	religion	?
Je	réponds	en	disant	à	mon	tour	 :	Hé	quoi,	si	 les	gens	d’Église
(qui	sont	des	hommes,	eux	aussi,	des	hommes	privés,	et	qui	ne



se	 préoccupent	 guère	 que	 de	 leurs	 intérêts),	 ou	 les	 autres
personnes	 auxquelles	 vous	 voulez	 confier	 l’administration	 des
choses	sacrées	se	jettent	dans	l’impiété,	demeureront-ils	même
alors	 les	 interprètes	de	la	religion	?	Point	de	doute	que	si	ceux
qui	 ont	 le	 commandement	 en	 main	 veulent	 lâcher	 la	 bride	 à
leurs	 passions,	 qu’ils	 possèdent	 ou	 ne	 possèdent	 pas
l’administration	 des	 choses	 sacrées,	 toutes	 choses	 sacrées	 et
profanes	ne	se	précipiteront	pas	moins	à	leur	ruine	;	mais	avec
combien	plus	de	rapidité	encore,	si	quelques	hommes	privés,	à
la	 faveur	 d’une	 sédition,	 veulent	 revendiquer	 le	 droit	 divin	 !
Voilà	 pourquoi	 on	 ne	 gagne	 absolument	 rien	 en	 refusant	 au
souverain	le	droit	divin	:	loin	de	là,	on	ne	fait	qu’accroître	le	mal.
Qu’arrive-t-il,	en	effet	?	c’est	que	les	rois	(par	exemple,	ceux	des
Hébreux	auxquels	 ce	droit	ne	 fut	point	accordé	d’une	manière
absolue)	 tombent	 dans	 l’impiété,	 et	 conséquemment,	 que	 la
perte	 de	 l’État	 tout	 entier,	 d’incertaine	 et	 de	 possible	 qu’elle
était,	 devient	 certaine	 et	 nécessaire.	 Soit	 donc	 que	 nous
considérions	 la	 vérité	du	précepte	en	 lui-même,	 ou	 la	 sécurité
de	 l’État,	 ou	 l’intérêt	 de	 la	 religion,	 nous	 sommes	 également
obligés	 d’établir	 que	 le	 droit	 divin,	 en	 d’autres	 termes	 le	 droit
relatif	 aux	choses	 sacrées,	dépend	absolument	des	décrets	du
souverain,	et	qu’à	 lui	seul	 il	appartient	de	 l’interpréter	et	de	 le
faire	respecter.	D’où	 il	suit	que	ceux-là	seuls	sont	 les	ministres
de	 la	 parole	 de	 Dieu,	 qui,	 soumis	 à	 l’autorité	 souveraine,
enseignent	 au	 peuple	 la	 religion	 de	 l’État,	 appropriée	 par	 le
souverain	à	l’utilité	publique.
Reste	encore	à	indiquer	pourquoi,	dans	les	États	chrétiens,	ce

droit	du	souverain	a	toujours	été	un	objet	de	discussion,	tandis
que	 les	Hébreux	n’ont	 jamais,	que	 je	sache,	élevé	de	question
sur	 ce	 point.	 On	 pourrait	 considérer	 comme	 une	 sorte	 de
prodige	 qu’une	 chose	 si	 claire,	 si	 nécessaire,	 ait	 toujours	 été
controversée,	 et	 que	 nulle	 part	 le	 souverain	 n’ait	 possédé	 ce
droit	 sans	 opposition,	 je	 dis	 plus,	 sans	 courir	 le	 risque	 d’une
révolte	 et	 sans	 causer	 un	 grand	 dommage	 à	 la	 religion.
Assurément,	 s’il	 m’était	 impossible	 d’assigner	 une	 cause	 à	 ce
phénomène,	 je	ne	 ferais	pas	difficulté	de	croire	que	 toutes	 les
vues	 exposées	 dans	 ce	 chapitre	 ne	 sont	 que	 théoriques,	 et



appartiennent	 à	 ce	 genre	 de	 spéculations	 qui	 n’ont	 aucune
application	 possible.	Mais	 il	 suffît	 de	 considérer	 l’origine	 de	 la
religion	chrétienne	pour	voir	apparaître	manifestement	la	cause
que	 nous	 cherchons.	 Ce	 ne	 furent	 pas,	 en	 effet,	 des	 rois	 qui
enseignèrent	 les	 premiers	 la	 religion	 chrétienne,	mais	 bien	 de
simples	particuliers,	qui,	contre	la	volonté	de	ceux	qui	avaient	le
pouvoir	en	main	et	dont	ils	étaient	les	sujets,	prirent	l’habitude
de	 haranguer	 le	 peuple	 dans	 des	 églises	 particulières,
d’instituer	les	cérémonies	sacrées,	d’administrer,	d’ordonner,	de
régler	ce	qui	concernait	le	culte,	et	tout	cela	à	eux	seuls	et	sans
tenir	 compte	 du	 gouvernement.	 Et	 lorsque	 après	 une	 longue
suite	d’années	la	religion	s’introduisit	au	sein	du	gouvernement,
les	 gens	 d’Église	 durent	 enseigner	 aux	 empereurs	 eux-mêmes
une	 religion	 constituée	 par	 eux,	 et	 se	 firent	 facilement
reconnaître	pour	docteurs	et	interprètes	de	la	religion,	pasteurs
de	l’Église,	vicaires	de	Dieu	sur	la	terre.	De	plus,	pour	empêcher
les	 rois	 chrétiens	 de	 s’emparer	 de	 cette	 autorité,	 les	 prêtres,
dans	 leur	 prévoyance,	 défendirent	 le	 mariage	 aux	 ministres
suprêmes	 de	 l’Église	 et	 au	 souverain	 interprète	 de	 la	 religion.
Ajoutez	à	cela	qu’ils	augmentèrent	si	fort	le	nombre	des	dogmes
de	la	religion	et	les	confondirent	si	bien	avec	la	philosophie	que
le	souverain	interprète	de	la	religion	dut	être	grand	philosophe,
grand	 théologien,	occupé	de	mille	 spéculations	 stériles,	 toutes
choses	 qui	 ne	 sont	 possibles	 qu’à	 de	 simples	 particuliers
disposant	de	nombreux	loisirs.	Or	 les	choses	se	passèrent	bien
différemment	 chez	 les	 Hébreux	 :	 l’Église	 et	 le	 gouvernement
n’eurent	 qu’une	 seule	 et	 même	 origine,	 et	 ce	 fut	 Moïse,	 chef
suprême	de	l’État,	qui	enseigna	au	peuple	la	religion,	institua	le
culte,	en	choisit	les	ministres.	D’où	il	résulta,	à	la	différence	des
États	chrétiens,	que	l’autorité	royale	fut	presque	absolue	sur	le
peuple,	 et	 que	 le	 droit	 relatif	 aux	 choses	 sacrées	 appartint
presque	 absolument	 aux	 rois.	 Car,	 bien	 qu’après	 la	 mort	 de
Moïse	 personne	 n’ait	 possédé	 dans	 l’État	 un	 pouvoir	 absolu,
toutefois	le	droit	de	porter	des	décrets	relativement	aux	choses
sacrées,	 comme	 à	 tout	 le	 reste,	 appartenait	 (ainsi	 que	 nous
l’avons	montré)	au	chef	de	 l’État.	Ensuite	 le	peuple	n’était	pas
obligé	 d’aller	 s’instruire	 de	 la	 religion	 et	 des	 pratiques	 de	 la



piété	 plutôt	 auprès	 du	 pontife	 qu’auprès	 du	 juge	 suprême
(voyez	Deutéronome,	chap.	XVII,	vers.	9,	11).	Enfin,	quoique	les
rois	 n’eussent	 pas	 hérité	 des	 droits	 de	 Moïse	 dans	 toute	 leur
étendue,	 c’était	 cependant	 de	 leurs	 décrets	 que	 dépendaient
toute	 l’ordonnance	 du	 ministère	 sacré	 et	 l’élection	 des
ministres.	 David	 ne	 traça-t-il	 pas	 lui-même	 le	 plan	 du	 temple
(voyez	Paralipomènes,	 liv.	 I,	 chap.	 XXVIII,	 vers.	 11,	 12,	 etc.)	 ?
Parmi	 les	Lévites,	n’en	choisit-il	pas	vingt-quatre	mille	pour	 les
chants	 sacrés,	 six	 mille	 entre	 lesquels	 devaient	 être	 pris	 les
juges	et	les	préteurs,	quatre	mille	pour	veiller	aux	portes,	quatre
mille	enfin	pour	jouer	des	instruments	(voyez	même	livre,	chap.
XXIII,	vers	4,	5	)	?	ne	les	divisa-t-il	pas	ensuite	en	cohortes	(dont
il	 choisit	 encore	 les	 chefs),	 afin	 qu’elles	 se	 succédassent
chacune	 à	 leur	 tour	 dans	 l’administration	 des	 choses	 sacrées
(voyez	 vers.	 5	 du	 même	 chapitre)	 ?	 ne	 partagea-t-il	 pas	 les
prêtres	 en	 un	 égal	 nombre	 de	 cohortes	 ?	 Et	 pour	 ne	 pas
consigner	 ici	 toutes	 ces	 dispositions	 une	 à	 une,	 je	 renvoie	 le
lecteur	au	livre	II	des	Paralipomènes,	où	il	est	dit,	verset	13,	que
par	 l’ordre	 de	 Salomon,	 le	 culte	 de	 Dieu	 fut	 célébré	 dans	 le
temple	selon	les	rites	institués	par	Moïse	;	et	verset	14,	que	 le
même	 roi	 (Salomon)	 répartit	 aux	 cohortes	 des	 prêtres	 et	 des
Lévites	 leurs	 attributions	 spéciales	 d’après	 les	 ordres	 du	 divin
David.	Enfin,	au	verset	15,	l’historien	affirme	qu’on	ne	s’est	pas
écarté	 des	 règlements	 dictés	 par	 le	 roi	 aux	 prêtres	 et	 aux
Lévites	en	aucune	chose,	et	en	particulier	dans	l’administration
du	trésor.	Ne	suit-il	pas	évidemment	de	tout	cela,	et	en	général
de	l’histoire	des	rois,	que	l’exercice	de	la	religion	et	le	ministère
sacré	dépendaient	absolument	des	ordres	du	roi	?	Quand	j’ai	dit
ci-dessus	que	les	rois	n’eurent	pas,	comme	Moïse,	le	droit	d’élire
le	souverain	pontife,	de	consulter	Dieu	sans	intermédiaire	et	de
condamner	 les	prophètes	qui	 leur	 prédisaient	 leur	 destinée	de
leur	vivant	même,	j’ai	simplement	voulu	dire	que	les	prophètes,
par	 l’autorité	 dont	 ils	 étaient	 revêtus,	 pouvaient	 élire	 un
nouveau	 roi	et	absoudre	 le	parricide,	mais	non	pas	appeler	un
roi	prévaricateur	en	jugement	et	agir	à	bon	droit	contre	lui[156].
C’est	pourquoi,	s’il	n’y	avait	pas	eu	de	prophètes	qui	pussent,

grâce	à	une	révélation	particulière,	absoudre	en	toute	sûreté	le



parricide,	les	rois	eussent	possédé	un	pouvoir	absolu	sur	toutes
choses,	tant	sacrées	que	civiles.	Aussi	ceux	qui	sont	aujourd’hui
à	 la	 tête	du	gouvernement,	n’ayant	pas	et	n’étant	pas	obligés
de	 reconnaître	 de	 prophètes	 parmi	 le	 peuple	 (parce	 qu’ils	 ne
sont	pas	soumis	aux	lois	des	Hébreux),	bien	qu’ils	ne	soient	pas
assujettis	d’ailleurs	au	célibat,	n’en	possèdent	pas	moins	d’une
manière	 absolue	 le	 droit	 divin	 ;	 j’ajoute	 qu’ils	 le	 posséderont
toujours,	pourvu	qu’ils	ne	laissent	pas	les	dogmes	de	la	religion
s’accroître	démesurément	et	se	confondre	avec	les	sciences.
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Chapitre	XX
On	établit	que	dans	un	État	libre	chacun	a	le
droit	de	penser	ce	qu'il	veut	et	de	dire	ce	qu'il

pense.
S’il	était	aussi	facile	de	commander	à	l’esprit	qu’à	la	langue,

tout	 pouvoir	 régnerait	 en	 sécurité	 et	 nul	 gouvernement
n’appellerait	la	violence	à	son	secours.	Chaque	citoyen,	en	effet,
puiserait	 ses	 inspirations	 dans	 l’esprit	 du	 souverain,	 et	 ne
jugerait	 que	 par	 les	 décrets	 du	 gouvernement	 du	 vrai	 et	 du
faux,	du	bien	et	du	mal,	du	juste	et	de	l’injuste.	Mais	il	n’est	pas
possible,	 comme	 nous	 l’avons	 montré	 au	 commencement	 du
chapitre	XVII,	qu’un	homme	abdique	sa	pensée	et	 la	soumette
absolument	 à	 celle	 d’autrui.	 Personne	 ne	 peut	 faire	 ainsi
l’abandon	de	ses	droits	naturels	et	de	la	faculté	qui	est	en	lui	de
raisonner	librement	et	de	juger	librement	des	choses	;	personne
n’y	 peut	 être	 contraint.	 Voilà	 donc	 pourquoi	 on	 considère
comme	violent	un	gouvernement	qui	étend	son	autorité	jusque
sur	 les	esprits	 ;	voilà	pourquoi	 le	souverain	semble	commettre
une	 injustice	envers	 les	 sujets	 et	 usurper	 leurs	droits,	 lorsqu’il
prétend	prescrire	à	chacun	ce	qu’il	doit	accepter	comme	vrai	et
rejeter	 comme	 faux,	 et	 les	 croyances	 qu’il	 doit	 avoir	 pour
satisfaire	au	culte	de	Dieu.	C’est	que	toutes	ces	choses	sont	le
droit	 propre	de	 chacun,	 droit	 qu’aucun	 citoyen,	 le	 voulût-il,	 ne
saurait	aliéner.	 J’en	conviens,	 il	y	a	mille	manières	de	prévenir
les	jugements	des	hommes	et	de	faire	en	sorte	que,	tout	en	ne
relevant	 pas	 directement	 de	 la	 volonté	 d’autrui,	 ils
s’abandonnent	cependant	avec	tant	de	confiance	aux	directions
du	 pouvoir	 qu’ils	 semblent	 jusqu’à	 un	 certain	 point	 en	 être
devenus	 la	 propriété.	 Mais,	 quelle	 que	 soit	 l’habileté	 du
gouvernement,	 il	 n’en	 reste	 pas	 moins	 certain	 que	 chacun
abonde	 dans	 son	 sens,	 et	 que	 les	 opinions	 ne	 diffèrent	 pas
moins	que	les	goûts.	Moïse,	qui	avait	si	fort	prévenu	le	jugement
de	son	peuple,	non	par	esprit	de	ruse,	mais	par	la	vertu	divine



qui	était	en	lui,	inspiré	qu’il	était	de	l’esprit	divin	dans	toutes	ses
paroles	 et	 toutes	 ses	 actions,	 ne	 put	 cependant	 éviter	 les
rumeurs	du	peuple	et	de	sinistres	 interprétations	de	ses	actes.
Bien	 moins	 encore	 les	 rois	 sont-ils	 à	 l’abri	 de	 ce	 péril.	 Et
cependant	 si	 une	 puissance	 sans	 restriction	 pouvait	 se
concevoir	 en	 quelque	 façon,	 ce	 serait	 à	 coup	 sûr	 dans	 un
gouvernement	monarchique,	et	non	pas	dans	un	gouvernement
démocratique,	où	tous	les	citoyens,	ou	du	moins	la	plus	grande
partie,	 administrent	 collectivement	 les	 affaires	 ;	 c’est	 un	 fait
dont	chacun,	je	pense,	comprend	parfaitement	la	cause.
Quel	 que	 soit	 donc	 le	 droit	 du	 souverain	 sur	 toute	 chose,

quels	 que	 soient	 ses	 titres	 à	 interpréter	 le	 droit	 civil	 et	 la
religion,	jamais	cependant	il	ne	pourra	faire	que	les	hommes	ne
jugent	pas	les	choses	avec	leur	esprit	et	n’en	soient	pas	affectés
de	 telle	ou	 telle	manière.	 Il	est	bien	vrai	que	 le	gouvernement
peut	 à	 bon	 droit	 considérer	 comme	 ennemis	 ceux	 qui	 ne
partagent	pas	sans	restriction	ses	sentiments	;	mais	nous	n’en
sommes	 plus	 à	 discuter	 des	 droits	 du	 gouvernement,	 nous
cherchons	 maintenant	 à	 déterminer	 ce	 qui	 est	 le	 plus	 utile.
J’accorde	 bien	 que	 l’État	 a	 le	 droit	 de	 gouverner	 avec	 la	 plus
excessive	 violence,	 et	 d’envoyer,	 pour	 les	 causes	 les	 plus
légères,	les	citoyens	à	la	mort	;	mais	tout	le	monde	niera	qu’un
gouvernement	 qui	 prend	 conseil	 de	 la	 saine	 raison	 puisse
accomplir	de	pareils	actes.	 Il	y	a	plus	:	comme	le	souverain	ne
saurait	 prendre	 ces	 mesures	 violentes	 sans	 mettre	 l’État	 tout
entier	 dans	 le	 plus	 grand	 péril,	 nous	 pouvons	 lui	 refuser	 la
puissance	 absolue,	 et	 conséquemment	 le	 droit	 absolu	 de	 faire
ces	choses	et	autres	semblables,	car	nous	avons	montré	que	les
droits	du	souverain	se	mesurent	sur	sa	puissance.
Si	 donc	 personne	 ne	 peut	 abdiquer	 le	 libre	 droit	 qu’il	 a	 de

juger	 et	 de	 sentir	 par	 lui-même,	 si	 chacun	 par	 un	 droit
imprescriptible	de	 la	nature	est	 le	maître	de	ses	pensées,	n’en
résulte-t-il	 pas	 qu’on	 ne	 pourra	 jamais	 dans	 un	 État	 essayer,
sans	les	suites	les	plus	déplorables,	d’obliger	les	hommes,	dont
les	pensées	et	les	sentiments	sont	si	divers	et	même	si	opposés,
à	 ne	 parler	 que	 conformément	 aux	 prescriptions	 du	 pouvoir
suprême	 ?	 Les	 hommes	 les	 plus	 habiles,	 pour	 ne	 rien	 dire	 du



peuple,	 savent-ils	 donc	 se	 taire	 ?	 N’est-ce	 pas	 un	 défaut
commun	 à	 tous	 les	 hommes	 de	 confier	 à	 autrui	 les	 desseins
qu’ils	devraient	 tenir	secrets	?	Ce	sera	donc	un	gouvernement
violent	que	celui	qui	refusera	aux	citoyens	la	liberté	d’exprimer
et	 d’enseigner	 leurs	 opinions	 ;	 ce	 sera	 au	 contraire	 un
gouvernement	 modéré	 que	 celui	 qui	 leur	 accordera	 cette
liberté.	Nous	ne	pouvons	nier	toutefois	que	le	pouvoir	ne	puisse
être	blessé	aussi	bien	par	des	paroles	que	par	des	actions,	de
sorte	que	s’il	est	impossible	d’enlever	aux	citoyens	toute	liberté
de	 parole,	 il	 y	 aurait	 un	 danger	 extrême	 à	 leur	 laisser	 cette
liberté	 entière	 et	 sans	 réserve.	 Nous	 devons	 donc	 déterminer
maintenant	 dans	 quelles	 limites	 cette	 liberté,	 sans
compromettre	ni	la	tranquillité	de	l’État	ni	le	droit	du	souverain,
peut	 et	 doit	 être	 accordée	 à	 chaque	 citoyen	 ;	 ce	 qui	 était,
comme	 je	 l’ai	 annoncé	 au	 commencement	 du	 chapitre	 XVI,	 le
principal	objet	de	nos	recherches.
De	 la	 description	 que	 nous	 avons	 donnée	 ci-dessus	 des

fondements	de	 l’État,	 il	 suit	avec	une	parfaite	évidence	que	 la
fin	dernière	de	 l’État	n’est	pas	de	dominer	 les	hommes,	de	 les
retenir	 par	 la	 crainte,	 de	 les	 soumettre	 à	 la	 volonté	 d’autrui,
mais	 tout	 au	 contraire	 de	 permettre	 à	 chacun,	 autant	 que
possible,	de	vivre	en	sécurité,	c’est-à-dire	de	conserver	intact	le
droit	naturel	qu’il	a	de	vivre,	sans	dommage	ni	pour	lui	ni	pour
autrui.	 Non,	 dis-je,	 l’État	 n’a	 pas	 pour	 fin	 de	 transformer	 les
hommes	 d’êtres	 raisonnables	 en	 animaux	 ou	 en	 automates,
mais	 bien	 de	 faire	 en	 sorte	 que	 les	 citoyens	 développent	 en
sécurité	 leur	 corps	 et	 leur	 esprit,	 fassent	 librement	 usage	 de
leur	raison,	ne	rivalisent	point	entre	eux	de	haine,	de	fureur	et
de	ruse,	et	ne	se	considèrent	point	d’un	œil	jaloux	et	injuste.	La
fin	de	l’État,	c’est	donc	véritablement	la	liberté.	Or	nous	avons
vu	 que	 la	 formation	 d’un	 État	 n’est	 possible	 qu’à	 cette
condition,	 savoir	 :	 que	 le	 pouvoir	 de	 porter	 des	 décrets	 soit
remis	aux	mains	du	peuple	entier,	ou	de	quelques	hommes,	ou
d’un	 seul	 homme.	 Le	 libre	 jugement	 des	 hommes	 n’est-il	 pas
infiniment	varié	?	Chacun	ne	croit-il	pas	savoir	tout	à	lui	seul	?
N’est-il	 pas	 impossible	 que	 tous	 les	 hommes	 aient	 les	mêmes
sentiments	 sur	 les	 mêmes	 choses,	 et	 parlent	 d’une	 seule



bouche	?	Comment	donc	pourraient-ils	vivre	en	paix	si	chacun
ne	faisait	librement	et	volontairement	l’abandon	du	droit	qu’il	a
d’agir	 à	 son	 gré	 ?	 Chacun	 résigne	 donc	 librement	 et
volontairement	 le	 droit	 d’agir,	 mais	 non	 le	 droit	 qu’il	 a	 de
raisonner	et	de	juger.	Ainsi,	quiconque	veut	respecter	les	droits
du	 souverain	ne	doit	 jamais	agir	 en	opposition	à	 ses	décrets	 ;
mais	chacun	peut	penser,	 juger	et	par	conséquent	parler	avec
une	liberté	entière,	pourvu	qu’il	se	borne	à	parler	et	à	enseigner
en	ne	faisant	appel	qu’à	la	raison,	et	qu’il	n’aille	pas	mettre	en
usage	 la	 ruse,	 la	 colère,	 la	 haine,	 ni	 s’efforcer	 d’introduire	 de
son	autorité	privée	quelque	innovation	dans	l’État.	Par	exemple,
si	quelque	citoyen	montre	qu’une	certaine	loi	répugne	à	la	saine
raison	 et	 pense	 qu’elle	 doit	 être	 pour	 ce	 motif	 abrogée,	 s’il
soumet	son	sentiment	au	jugement	du	souverain	(auquel	seul	il
appartient	d’établir	et	d’abolir	les	lois),	et	si	pendant	ce	temps	il
n’agit	en	rien	contre	la	loi,	certes	il	mérite	bien	de	l’État,	comme
le	meilleur	citoyen	;	mais	si,	au	contraire,	il	se	met	à	accuser	le
magistrat	 d’iniquité,	 s’il	 entreprend	 de	 le	 rendre	 odieux	 à	 la
multitude,	ou	bien	si,	d’un	esprit	séditieux,	il	s’efforce	d’abroger
la	 loi	 malgré	 le	 magistrat,	 il	 n’est	 plus	 qu’un	 perturbateur	 de
l’ordre	public	et	un	citoyen	rebelle.	Nous	voyons	donc	de	quelle
manière	 chaque	citoyen,	 sans	blesser	ni	 les	droits	ni	 l’autorité
du	pouvoir,	c’est-à-dire	sans	troubler	le	repos	de	l’État,	peut	dire
et	enseigner	 les	choses	qu’il	 pense	 :	 c’est	en	abandonnant	au
souverain	 le	droit	d’ordonner	par	décret	 les	choses	qui	doivent
être	exécutée,	et	en	ne	faisant	rien	contre	ses	décrets,	quoiqu’il
se	 trouve	 ainsi	 contraint	 plus	 d’une	 fois	 d’agir	 en	 opposition
avec	sa	conscience,	ce	qu’il	peut	faire	d’ailleurs	sans	outrager	ni
la	 justice	 ni	 la	 piété,	 j’ajoute,	 ce	 qu’il	 doit	 faire	 s’il	 veut	 se
montrer	 citoyen	 juste	 et	 pieux.	 En	 effet,	 comme	 nous	 l’avons
déjà	 établi,	 la	 justice	 tout	 entière	 dépend	 des	 décrets	 du
souverain,	 et	 personne,	 à	 moins	 de	 conformer	 sa	 vie	 aux
décrets	 qui	 en	 émanent,	 ne	 saurait	 être	 juste.	 Mais	 la	 piété
suprême	 (d’après	 ce	 que	 nous	 avons	 exposé	 dans	 le	 chapitre
précédent)	est	celle	qui	a	pour	objet	la	paix	et	la	tranquillité	de
l’État.	Or	point	de	paix,	point	de	sécurité	possible	pour	l’État,	si
chacun	devait	vivre	à	son	gré	et	selon	son	caprice.	 Il	 fait	donc



une	 chose	 impie	 celui	 qui,	 s’abandonnant	 à	 sa	 fantaisie,	 agit
contre	 les	décrets	du	 souverain,	puisque,	 si	 une	 telle	 conduite
était	tolérée,	la	ruine	de	l’État	s’ensuivrait	nécessairement.	Il	y	a
mieux,	 un	 citoyen	 ne	 saurait	 agir	 contre	 les	 ordres	 et	 les
inspirations	de	sa	propre	raison,	en	agissant	conformément	aux
ordres	du	souverain	;	car	c’est	d’après	les	conseils	de	la	raison
qu’il	a	pris	la	résolution	de	transférer	au	souverain	le	droit	qu’il
avait	 de	 vivre	 selon	 son	 propre	 jugement.	 C’est	 ce	 qui	 est
encore	 confirmé	 par	 l’expérience.	 Dans	 les	 conseils	 du
souverain	ou	de	quelque	pouvoir	inférieur,	n’est-il	pas	bien	rare
qu’une	mesure	quelconque	réunisse	 les	suffrages	unanimes	de
tous	les	membres,	et	n’est-elle	pas	cependant	décrétée	par	tous
les	 membres	 à	 l’unanimité,	 aussi	 bien	 par	 ceux	 qui	 ont	 voté
contre	 que	 par	 ceux	 qui	 ont	 voté	 pour	 ?	 Mais	 je	 reviens	 à	 ma
proposition.	 Que	 chacun	 puisse	 user	 raisonnablement	 de	 son
libre	 jugement	 sur	 toutes	 choses	 sans	 blesser	 les	 droits	 du
souverain,	c’est	ce	qui	ressort	de	l’examen	des	fondements	de
l’État.	 Or	 ce	 même	 examen	 nous	 permet	 de	 déterminer
facilement	 quelles	 sortes	 d’opinions	 sont	 séditieuses	 dans
l’État	:	ce	sont	celles	qui,	en	s’énonçant,	détruisent	le	pacte	par
lequel	chaque	citoyen	a	abandonné	le	droit	d’agir	selon	sa	seule
volonté.	 Par	 exemple,	 quelqu’un	 pense-t-il	 que	 le	 pouvoir	 du
souverain	n’est	pas	fondé	en	droit,	ou	que	personne	n’est	obligé
de	tenir	ses	promesses,	ou	que	chacun	doit	vivre	selon	sa	seule
volonté,	 et	 autres	 choses	 du	 même	 genre	 qui	 sont	 en
contradiction	 flagrante	avec	 le	pacte	dont	nous	parlions	 tout	à
l’heure,	celui-là	est	un	citoyen	séditieux,	non	pas	 tant	à	cause
de	 son	 opinion,	 qu’à	 cause	 de	 l’acte	 enveloppé	 dans	 de	 tels
jugements.	Par	là	en	effet,	par	cette	manière	de	voir,	ne	rompt-il
pas	 la	 foi	 donnée,	 tacitement	 ou	 expressément,	 au	 souverain
pouvoir	?	Mais	quant	aux	autres	opinions	qui	n’enveloppent	pas
quelque	acte	en	elles-mêmes,	qui	ne	poussent	pas	à	la	rupture
du	pacte	social,	à	 la	vengeance,	à	 la	colère,	etc.,	elles	ne	sont
pas	séditieuses,	si	ce	n’est	pourtant	dans	un	État	corrompu,	où
des	 hommes	 séditieux	 et	 ambitieux,	 ennemis	 de	 la	 liberté,	 se
sont	 fait	 une	 renommée	 telle	 que	 leur	 autorité	 prévaut	 dans
l’esprit	 du	 peuple	 sur	 celle	 du	 souverain.	 Nous	 ne	 nions



cependant	 pas	 qu’il	 n’y	 ait	 encore	 quelques	 opinions	 qui,	 tout
en	 ne	 concernant	 que	 le	 vrai	 et	 le	 faux,	 sont	 émises	 et
divulguées	avec	des	intentions	malveillantes	et	injustes.	Quelles
sont-elles	?	c’est	ce	que	nous	avons	déterminé	au	chapitre	XV,
sans	porter	aucune	atteinte	à	la	liberté	de	la	raison.	Que	si	nous
remarquons	enfin	que	la	fidélité	de	chaque	citoyen	à	l’égard	de
l’État,	comme	à	l’égard	de	Dieu,	ne	se	juge	que	par	les	œuvres,
à	savoir,	par	la	charité	pour	le	prochain,	nous	ne	douterons	plus
qu’un	État	excellent	n’accorde	à	chacun	autant	de	 liberté	pour
philosopher	que	la	foi,	nous	l’avons	vu,	peut	lui	en	accorder.	J’en
conviens	 volontiers,	 cette	 liberté	 pourra	 être	 l’origine	 de
quelques	 inconvénients	 ;	mais	 où	 est	 l’institution	 si	 sagement
conçue	 qui	 ne	 soit	 l’origine	 de	 quelque	 inconvénient	 ?	 Vouloir
tout	soumettre	à	l’action	des	lois,	c’est	irriter	le	vice	plutôt	que
le	corriger.	Ce	qu’on	ne	saurait	empêcher,	 il	 faut	 le	permettre,
malgré	les	abus	qui	en	sont	souvent	la	suite.	Que	de	maux	ont
leur	 origine	 dans	 le	 luxe,	 la	 jalousie,	 l’avarice,	 l’ivrognerie	 et
autres	mauvaises	passions	!	On	les	supporte,	cependant,	parce
que	 les	 lois	 n’ont	 pas	 de	moyen	 de	 les	 réprimer,	 bien	 que	 ce
soient	 des	 vices	 réels	 ;	 à	 plus	 forte	 raison	 faut-il	 permettre	 la
liberté	 de	 la	 pensée	 qui	 est	 une	 vertu	 et	 qu’on	 ne	 saurait
étouffer.	Ajoutez	qu’elle	ne	donne	lieu	à	aucun	inconvénient	que
les	magistrats,	avec	l’autorité	dont	ils	sont	revêtus,	ne	puissent
facilement	 éviter,	 comme	 je	 le	montrerai	 tout	 à	 l’heure.	 Je	 ne
ferai	 pas	même	 remarquer	 que	 cette	 liberté	 de	 la	 pensée	 est
absolument	nécessaire	 au	développement	des	 sciences	et	 des
arts,	 lesquels	ne	sont	cultivés	avec	succès	et	bonheur	que	par
les	 hommes	 qui	 jouissent	 de	 toute	 la	 liberté	 et	 de	 toute	 la
plénitude	de	leur	esprit.
Mais	 admettons	 qu’il	 soit	 possible	 d’étouffer	 la	 liberté	 des

hommes	et	de	leur	imposer	le	joug,	à	ce	point	qu’ils	n’osent	pas
même	 murmurer	 quelques	 paroles	 sans	 l’approbation	 du
souverain	 :	 jamais,	 à	 coup	 sûr,	 on	 n’empêchera	 qu’ils	 ne
pensent	 selon	 leur	 libre	 volonté.	 Que	 suivra-t-il	 donc	 de	 là	 ?
c’est	 que	 les	 hommes	 penseront	 d’une	 façon,	 parleront	 d’une
autre,	 que	 par	 conséquent	 la	 bonne	 foi,	 vertu	 si	 nécessaire	 à
l’État,	se	corrompra,	que	l’adulation,	si	détestable,	et	la	perfidie



seront	en	honneur,	entraînant	la	fraude	avec	elles	et	par	suite	la
décadence	de	toutes	les	bonnes	et	saines	habitudes.	Mais	tant
s’en	 faut	qu’il	 soit	possible	d’amener	 les	hommes	à	conformer
leurs	paroles	à	une	injonction	déterminée	;	au	contraire,	plus	on
fait	 d’efforts	 pour	 leur	 ravir	 la	 liberté	 de	 parler,	 plus	 ils
s’obstinent	 et	 résistent.	 Bien	 entendu	que	 je	 ne	parle	 pas	des
avares,	des	flatteurs	et	autres	gens	sans	vertu	et	sans	énergie,
qui	font	consister	tout	leur	bonheur	à	contempler	leur	coffre-fort
et	 à	 remplir	 leur	 estomac,	mais	 de	 ces	 citoyens	 qui	 doivent	 à
une	 bonne	 éducation,	 à	 l’intégrité	 et	 à	 la	 pureté	 de	 leurs
mœurs,	 un	 esprit	 plus	 libéral	 et	 plus	 élevé.	 Les	 hommes	 sont
ainsi	faits,	la	plupart	du	temps,	qu’il	n’est	rien	qu’ils	supportent
avec	 plus	 d’impatience	 que	 de	 se	 voir	 reprocher	 des	 opinions
qu’ils	considèrent	comme	vraies,	et	 imputer	à	crime	ce	qui	au
contraire	 anime	 et	 soutient	 leur	 piété	 envers	 Dieu	 et	 envers
leurs	semblables.	Voilà	ce	qui	fait	que	les	hommes	finissent	par
prendre	 les	 lois	 en	 horreur	 et	 par	 se	 révolter	 contre	 les
magistrats	 ;	 voilà	 ce	 qui	 fait	 qu’ils	 ne	 considèrent	 pas	 comme
une	 honte,	 mais	 comme	 une	 chose	 honorable,	 d’exciter	 des
séditions	et	de	tenter	mille	entreprises	violentes	pour	un	motif
de	conscience.	Or,	puisqu’il	est	constant	que	la	nature	humaine
est	ainsi	faite,	ne	s’ensuit-il	pas	que	les	 lois	qui	concernent	 les
opinions	 s’adressent,	 non	 pas	 à	 des	 coupables,	 mais	 à	 des
hommes	 libres,	 qu’au	 lieu	 de	 réprimer	 et	 de	 punir	 des
méchants,	elles	ne	 font	qu’irriter	d’honnêtes	gens,	qu’enfin	on
ne	saurait,	sans	mettre	 l’État	en	danger	de	ruine,	prendre	 leur
défense	 ?	 Ajoutez	 à	 cela	 que	 des	 lois	 de	 cette	 nature	 sont
parfaitement	 inutiles.	En	effet,	considère-t-on	comme	saines	et
vraies	les	opinions	condamnées	par	les	lois,	on	n’obéira	pas	aux
lois	 ;	 repousse-t-on	 au	 contraire	 comme	 fausses	 ces	 mêmes
opinions,	on	acceptera	alors	les	lois	qui	les	condamnent	comme
une	sorte	de	privilège,	et	on	en	 triomphera	à	ce	point	que	 les
magistrats,	 voulussent-ils	 ensuite	 les	abroger,	ne	 le	pourraient
pas.	Ajoutez	encore	les	considérations	que	nous	avons	déduites
de	 l’histoire	 des	 Hébreux,	 chapitre	 XVIII,	 remarque	 II,	 et	 enfin
tous	 les	 sophismes	 qui	 se	 sont	 élevés	 dans	 le	 sein	 de	 l’Église
par	cette	seule	raison	que	les	magistrats	ont	voulu	étouffer	sous



l’action	des	lois	les	controverses	des	docteurs.	C’est	qu’en	effet,
si	 les	hommes	n’espéraient	mettre	les	lois	et	 les	magistrats	de
leur	parti,	 triompher	aux	acclamations	de	 la	 foule	et	conquérir
les	honneurs,	on	ne	verrait	pas	tant	d’animosité	se	mêler	à	leurs
luttes,	 tant	 de	 colère	 agiter	 leurs	 esprits.	 Et	 ce	 n’est	 pas
seulement	la	raison,	c’est	aussi	l’expérience	qui	prouve,	par	des
exemples	 journaliers,	que	ces	 lois,	qui	prescrivent	à	chacun	ce
qu’il	doit	croire	et	défendent	de	parler	ou	d’écrire	contre	telle	ou
telle	opinion,	ont	été	 instituées	au	profit	de	quelques	citoyens,
ou	 plutôt	 pour	 conjurer	 la	 colère	 de	 ceux	 qui	 ne	 peuvent
supporter	la	liberté	de	l’intelligence,	et	qui,	grâce	à	leur	funeste
autorité,	 peuvent	 facilement	 changer	 en	 fureur	 la	 dévotion
d’une	 populace	 séditieuse	 et	 diriger	 sa	 colère	 à	 leur	 gré.
Combien	 ne	 serait-il	 pas	 plus	 sage	 de	 contenir	 la	 colère	 et	 la
fureur	 de	 la	 foule,	 au	 lieu	 d’instituer	 ces	 lois	 inutiles	 qui	 ne
sauraient	être	violées	que	par	ceux	qui	ont	l’amour	de	la	vertu
et	 du	 bien,	 et	 de	 mettre	 l’État	 dans	 la	 dure	 nécessité	 de	 ne
pouvoir	 tolérer	 d’hommes	 libres	 dans	 son	 sein	 !	 Quoi	 de	 plus
funeste	 pour	 un	 État	 que	 d’envoyer	 en	 exil,	 comme	 des
méchants,	 d’honnêtes	 citoyens,	 parce	 qu’ils	 n’ont	 pas	 les
opinions	de	la	foule	et	qu’ils	ignorent	l’art	de	feindre	?	Quoi	de
plus	fatal	que	de	traiter	en	ennemis	et	d’envoyer	à	la	mort	des
hommes	 qui	 n’ont	 commis	 d’autre	 crime	 que	 celui	 de	 penser
avec	 indépendance	 ?	 Voilà	 donc	 l’échafaud,	 épouvante	 des
méchants,	qui	devient	 le	glorieux	 théâtre	où	 la	 tolérance	et	 la
vertu	 brillent	 dans	 tout	 leur	 éclat	 et	 couvrent	 publiquement
d’opprobre	 la	 majesté	 souveraine	 !	 Le	 citoyen	 qui	 se	 sait
honnête	homme	ne	redoute	point	la	mort	comme	le	scélérat	et
ne	 cherche	 point	 à	 échapper	 au	 supplice.	 C’est	 que	 son	 cœur
n’est	 pas	 torturé	 par	 le	 remords	 d’avoir	 commis	 une	 action
honteuse	:	le	supplice	lui	paraît	honorable,	et	il	se	fait	gloire	de
mourir	pour	la	bonne	cause	et	pour	la	liberté.	Quel	exemple	et
quel	 bien	 peut	 donc	 produire	 une	 telle	 mort,	 dont	 les	 motifs,
ignorés	par	les	gens	oisifs	et	sans	énergie,	sont	détestés	par	les
séditieux	et	chéris	des	gens	de	bien	?	À	coup	sûr	on	ne	saurait
apprendre	 à	 ce	 spectacle	 qu’une	 chose,	 à	 imiter	 ces	 nobles
martyrs,	ou,	si	l’on	craint	la	mort,	à	se	faire	le	lâche	flatteur	du



pouvoir.
Veut-on	 obtenir	 des	 citoyens,	 non	 une	 obéissance	 forcée,

mais	 une	 fidélité	 sincère,	 veut-on	 que	 le	 souverain	 conserve
l’autorité	d’une	main	ferme	et	ne	soit	pas	obligé	de	fléchir	sous
les	efforts	des	séditieux,	il	faut	de	toute	nécessité	permettre	la
liberté	 de	 la	 pensée,	 et	 gouverner	 les	 hommes	 de	 telle	 façon
que,	tout	en	étant	ouvertement	divisés	de	sentiments,	ils	vivent
cependant	 dans	 une	 concorde	 parfaite.	 On	 ne	 saurait	 douter
que	ce	mode	de	gouvernement	ne	soit	excellent	et	n’ait	que	de
légers	inconvénients,	attendu	qu’il	est	parfaitement	approprié	à
la	 nature	 humaine.	 N’avons-nous	 pas	 montré	 que	 dans	 le
gouvernement	 démocratique	 (le	 plus	 voisin	 de	 l’état	 naturel)
tous	 les	 citoyens	 s’obligent	 par	 un	 pacte	 à	 conformer	 à	 la
volonté	commune	 leurs	actions,	mais	non	pas	 leurs	 jugements
et	leurs	pensées,	c’est-à-dire	que	tous	les	hommes,	ne	pouvant
pas	 avoir	 sur	 les	 mêmes	 choses	 les	 mêmes	 sentiments,	 ont
établi	que	force	de	loi	serait	acquise	à	toute	mesure	qui	aurait
pour	elle	la	majorité	des	suffrages,	en	se	conservant	cependant
le	pouvoir	de	remplacer	cette	mesure	par	une	meilleure,	s’il	s’en
trouvait	 ?	Moins	donc	on	accorde	aux	hommes	 la	 liberté	de	 la
pensée,	plus	on	s’écarte	de	l’état	qui	leur	est	le	plus	naturel,	et
plus	 par	 conséquent	 le	 gouvernement	 devient	 violent.	 Faut-il
prouver	 que	 cette	 liberté	 de	 penser	 ne	 donne	 lieu	 à	 aucun
inconvénient	 que	 l’autorité	 du	 souverain	 pouvoir	 ne	 puisse
facilement	 éviter,	 et	 qu’elle	 suffit	 à	 retenir	 des	 hommes
ouvertement	divisés	de	sentiments	dans	un	respect	réciproque
de	leurs	droits,	les	exemples	abondent,	et	il	ne	faut	pas	aller	les
chercher	 bien	 loin	 :	 citons	 la	 ville	 d’Amsterdam,	 dont
l’accroissement	considérable,	objet	d’admiration	pour	les	autres
nations,	 n’est	 que	 le	 fruit	 de	 cette	 liberté.	 Au	 sein	 de	 cette
florissante	 république,	 de	 cette	 ville	 éminente,	 tous	 les
hommes,	 de	 toute	 nation	 et	 de	 toute	 secte,	 vivent	 entre	 eux
dans	 la	 concorde	 la	plus	parfaite	 ;	 et	pour	 confier	ou	non	 leur
bien	à	quelque	citoyen,	ils	ne	s’informent	que	d’une	chose	:	est-
il	 riche	 ou	 pauvre,	 fourbe	 ou	 de	 bonne	 foi	 ?	 Quant	 aux
différentes	 religions	 et	 aux	 différentes	 sectes,	 que	 leur
importe	 ?	 Et	 de	 même	 devant	 les	 tribunaux,	 le	 juge	 ne	 tient



aucun	compte	des	croyances	religieuses	pour	l’acquittement	ou
la	 condamnation	 d’un	 accusé,	 et	 il	 n’est	 point	 de	 secte	 si
odieuse	dont	 les	adeptes	(pourvu	qu’ils	ne	blessent	 le	droit	de
personne,	rendent	à	chacun	ce	qui	lui	est	dû,	et	vivent	selon	les
lois	de	l’honnêteté)	ne	trouvent	publiquement	aide	et	protection
devant	les	magistrats.	Au	contraire,	lorsque	autrefois	la	querelle
religieuse	 des	 Remontrants	 et	 des	 Contreremontrants
commença	à	pénétrer	dans	l’ordre	politique	et	à	agiter	les	États,
on	 vit	 la	 religion	 déchirée	 par	 les	 schismes,	 et	mille	 exemples
prouvèrent	sans	réplique	que	les	 lois	qui	concernent	 la	religion
et	qui	 ont	pour	but	de	 couper	 court	 aux	 controverses,	 ne	 font
qu’irriter	 la	colère	des	hommes	au	lieu	de	 les	corriger,	qu’elles
sont	pour	beaucoup	 l’occasion	d’une	 licence	sans	 limite,	qu’en
outre	 les	 schismes	 n’ont	 pas	 pour	 origine	 l’amour	 de	 la	 vérité
(lequel	 est	 au	 contraire	 une	 source	 de	 douceur	 et	 de
mansuétude),	 mais	 un	 violent	 désir	 de	 domination	 :	 ce	 qui
prouve	 plus	 clair	 que	 le	 jour	 que	 les	 vrais	 schismatiques	 sont
bien	 plutôt	 ceux	 qui	 condamnent	 les	 écrits	 des	 autres	 et
animent	 séditieusement	 contre	 les	 écrivains	 la	 foule	 effrénée,
que	 les	 écrivains	 eux-mêmes,	 qui,	 la	 plupart	 du	 temps,	 ne
s’adressent	qu’aux	doctes	et	n’appellent	à	 leur	 secours	que	 la
seule	 raison	 ;	de	plus,	que	ceux-là	sont	de	vrais	perturbateurs
de	 l’ordre	public	qui,	dans	un	État	 libre,	veulent	détruire	cette
liberté	de	la	pensée	que	rien	ne	saurait	étouffer.
Ainsi	nous	avons	montré	:	1°	qu’il	est	impossible	de	ravir	aux

hommes	la	liberté	de	dire	ce	qu’ils	pensent	;	2°	que,	sans	porter
atteinte	au	droit	et	à	l’autorité	des	souverains,	cette	liberté	peut
être	 accordée	 à	 chaque	 citoyen,	 pourvu	 qu’il	 n’en	 profite	 pas
pour	 introduire	 quelque	 innovation	 dans	 l’État	 ou	 pour
commettre	 quelque	 action	 contraire	 aux	 lois	 établies	 ;	 3°	 que
chacun	 peut	 jouir	 de	 cette	 même	 liberté	 sans	 troubler	 la
tranquillité	de	l’État	et	sans	qu’il	en	résulte	d’inconvénients	dont
la	 répression	ne	 soit	 facile	 ;	 4°	que	 chacun	en	peut	 jouir	 sans
porter	 atteinte	 à	 la	 piété	 ;	 5°	 que	 les	 lois	 qui	 concernent	 les
choses	de	pure	spéculation	sont	parfaitement	inutiles	;	6°	enfin
que	 non-seulement	 cette	 liberté	 peut	 se	 concilier	 avec	 la
tranquillité	de	l’État,	avec	la	piété,	avec	les	droits	du	souverain,



mais	encore	qu’elle	est	nécessaire	à	la	conservation	de	tous	ces
grands	 objets.	 Là	 en	 effet	 où	 l’on	 s’efforce	 de	 la	 ravir	 aux
hommes,	 là	 où	 l’on	 fait	 le	 procès	 aux	 opinions	 dissidentes,	 et
non	 aux	 individus,	 qui	 seuls	 peuvent	 faillir,	 là	 ce	 sont	 les
honnêtes	 gens	 dont	 le	 supplice	 est	 donné	 en	 exemple,	 et	 ces
supplices	 sont	 considérés	 comme	 de	 vrais	 martyres	 qui
enflamment	 la	colère	des	gens	de	bien	et	excitent	en	eux	des
sentiments	 de	 pitié,	 sinon	 de	 vengeance,	 au	 lieu	 de	 porter	 la
frayeur	dans	leur	âme.	Alors	les	saines	pratiques	et	la	bonne	foi
se	 corrompent,	 la	 flatterie	 et	 la	 perfidie	 sont	 encouragées,	 les
ennemis	des	victimes	triomphent	en	voyant	 le	pouvoir	 faire	de
telles	concessions	à	leur	fureur	et	par	là	se	constituer	sectateur
de	la	doctrine	dont	ils	se	donnent	pour	interprètes.	Qu’arrive-t-il
enfin	 ?	 que	 ces	 hommes	 usurpent	 toute	 autorité,	 et	 ne
rougissent	 point	 de	 se	 déclarer	 immédiatement	 élus	 par	Dieu,
de	proclamer	divins	leurs	décrets,	et	simplement	humains	ceux
qui	 émanent	 du	 gouvernement,	 afin	 de	 les	 soumettre	 aux
décrets	divins,	c’est-à-dire	à	leurs	propres	décrets.	Or	qui	ne	sait
combien	 cet	 excès	 est	 contraire	 au	 bien	 de	 l’État	 ?	 C’est
pourquoi	 je	 conclus,	 comme	 je	 l’ai	 déjà	 fait	 au	 chapitre	 XVIII,
qu’il	 n’y	 a	 rien	 de	 plus	 sûr	 pour	 l’État	 que	 de	 renfermer	 la
religion	et	 la	piété	 tout	entière	dans	 l’exercice	de	 la	charité	et
de	l’équité,	de	restreindre	l’autorité	du	souverain,	aussi	bien	en
ce	qui	concerne	les	choses	sacrées	que	les	choses	profanes,	aux
actes	 seuls,	 et	 de	 permettre,	 du	 reste,	 à	 chacun	 de	 penser
librement	et	d’exprimer	librement	sa	pensée.
Ici	 se	 termine	 l’exposition	 de	 la	 doctrine	 que	 j’avais	 résolu

d’établir	dans	ce	Traité.	Il	ne	me	reste	plus	qu’à	déclarer	que	je
n’ai	rien	écrit	dans	ce	livre	que	je	ne	soumette	de	grand	cœur	à
l’examen	 des	 souverains	 de	 ma	 patrie.	 S’ils	 jugent	 que
quelqu’une	de	mes	paroles	soit	contraire	aux	lois	de	mon	pays
et	au	bien	public,	je	la	désavoue.	Je	sais	que	je	suis	homme,	et
que	 j’ai	pu	me	 tromper	 ;	mais	 j’ose	dire	que	 j’ai	 fait	 tous	mes
efforts	pour	ne	me	tromper	point	et	pour	conformer	avant	tout
mes	 écrits	 aux	 lois	 de	 ma	 patrie,	 à	 la	 piété	 et	 aux	 bonnes
mœurs.
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Lettre	de	Spinoza
À	un	de	ses	amis

Pouvant	servir	de	préface	au	TRAITÉ	POLITIQUE	[157].

Mon	cher	ami,	votre	bonne	lettre	m’a	été	remise	hier.	Je	vous
remercie	 de	 tout	mon	 cœur	du	 zèle	 que	 vous	 témoignez	pour
moi,	et	 je	ne	manquerais	pas	de	profiter	de	 l’occasion,	 ...	 si	 je
n’étais	 présentement	 occupé	 d’un	 dessein	 que	 j’estime	 plus
utile	et	qui,	 j’en	suis	certain,	vous	sourira	davantage	 ;	 je	veux
parler	de	la	composition	de	ce	Traité	politique,	commencé	il	y	a
peu	 de	 temps	 sur	 votre	 conseil.	 J’en	 ai	 déjà	 terminé	 six
chapitres.	 Le	 premier	 contient	 mon	 introduction	 ;	 le	 second
traite	 du	 droit	 naturel	 ;	 le	 troisième	 du	 droit	 des	 pouvoirs
souverains	 ;	 le	 quatrième	 des	 affaires	 qui	 dépendent	 du
gouvernement	des	pouvoirs	souverains	;	le	cinquième	de	l’idéal
suprême	 que	 toute	 société	 peut	 se	 proposer	 ;	 le	 sixième	 de
l’organisation	qu’il	 faut	donner	au	gouvernement	monarchique
pour	 qu’il	 ne	 dégénère	 pas	 en	 tyrannie.	 Je	 m’occupe	 en	 ce
moment	 du	 septième	 chapitre	 où	 je	 démontre	 point	 par	 point
dans	 un	 ordre	 méthodique	 tous	 les	 principes	 d’organisation
exposés	 au	 chapitre	 précédent.	 De	 là	 je	 passerai	 au
gouvernement	 aristocratique	 et	 au	 gouvernement	 populaire,
pour	 en	 venir	 enfin	 au	 détail	 des	 lois	 et	 aux	 autres	 questions
particulières	qui	se	rapportent	à	mon	sujet.	Et	sur	cela,	je	vous
dis	adieu….
Cette	 lettre	 montre	 clairement	 le	 plan	 que	 l’auteur	 s’était

tracé	;	arrêté	par	la	maladie,	puis	enlevé	par	la	mort,	il	n’a	pu,
comme	 on	 le	 verra,	 conduire	 son	œuvre	 que	 jusqu’à	 la	 fin	 du
chapitre	sur	le	gouvernement	aristocratique.
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Chapitre	I
Introduction

1.	C’est	l’opinion	commune	des	philosophes	que	les	passions
dont	 la	vie	humaine	est	tourmentée	sont	des	espèces	de	vices
où	nous	tombons	par	notre	faute,	et	voilà	pourquoi	on	en	rit,	on
en	 pleure,	 on	 les	 censure	 à	 l’envi	 ;	 quelques-uns	 même
affectent	de	les	haïr,	afin	de	paraître	plus	saints	que	les	autres.
Aussi	 bien	 ils	 croient	 avoir	 fait	 une	 chose	 divine	 et	 atteint	 le
comble	de	 la	sagesse,	quand	 ils	ont	appris	à	célébrer	en	mille
façons	une	prétendue	nature	humaine	qui	n’existe	nulle	part	et
à	 dénigrer	 celle	 qui	 existe	 réellement.	 Car	 ils	 voient	 les
hommes,	non	 tels	qu’ils	 sont,	mais	 tels	qu’ils	voudraient	qu’ils
fussent.	 D’où	 il	 est	 arrivé	 qu’au	 lieu	 d’une	 morale,	 le	 plus
souvent	ils	ont	fait	une	satire,	et	n’ont	jamais	conçu	une	qui	pût
être	réduite	en	pratique,	mais	plutôt	une	chimère	bonne	à	être
appliquée	au	pays	d’Utopie	ou	du	 temps	de	cet	âge	d’or	pour
qui	l’art	des	politiques	était	assurément	très	superflu.	On	en	est
donc	 venu	 à	 croire	 qu’entre	 toutes	 les	 sciences	 susceptibles
d’application,	 la	politique	est	 celle	 où	 la	 théorie	diffère	 le	plus
de	la	pratique,	et	que	nulle	sorte	d’hommes	n’est	moins	propre
au	 gouvernement	 de	 l’État	 que	 les	 théoriciens	 ou	 les
philosophes.
2.	Tout	au	contraire,	les	politiques	passent	pour	plus	occupés

à	 tendre	 aux	 hommes	 des	 embûches	 qu’à	 veiller	 à	 leurs
intérêts,	 et	 leur	 principal	 titre	 d’honneur,	 ce	 n’est	 pas	 la
sagesse,	mais	l’habileté.	Ils	ont	appris	à	l’école	des	faits	qu’il	y
aura	des	 vices	 tant	qu’il	 y	 aura	des	hommes.	Or,	 tandis	qu’ils
s’efforcent	de	prévenir	 la	malice	humaine	à	 l’aide	des	moyens
artificiels	depuis	longtemps	indiqués	par	l’expérience	et	dont	se
servent	d’ordinaire	 les	hommes	que	 la	crainte	gouverne	plutôt
que	 la	 raison,	 ils	 ont	 l’air	 de	 rompre	 en	 visière	 à	 la	 religion,
surtout	aux	théologiens,	lesquels	s’imaginent	que	les	souverains
doivent	traiter	les	affaires	publiques	selon	les	mêmes	règles	de
piété	qui	obligent	un	particulier.	Mais	 cela	n’empêche	pas	que



cette	sorte	d’écrivains	n’aient	mieux	réussi	que	les	philosophes
à	traiter	les	matières	politiques,	et	la	raison	en	est	simple,	c’est
qu’ayant	 pris	 l’expérience	 pour	 guide,	 ils	 n’ont	 rien	 dit	 qui	 fût
trop	éloigné	de	la	pratique.
3.	 Et	 certes,	 quant	 à	 moi,	 je	 suis	 très	 convaincu	 que

l’expérience	a	déjà	indiqué	toutes	les	formes	d’État	capables	de
faire	 vivre	 les	 hommes	 en	 bon	 accord	 et	 tous	 les	 moyens
propres	 à	 diriger	 la	 multitude	 ou	 à	 la	 contenir	 en	 certaines
limites	;	aussi	je	ne	regarde	pas	comme	possible	de	trouver	par
la	 force	 de	 la	 pensée	 une	 combinaison	 politique,	 j’entends
quelque	 chose	 d’applicable,	 qui	 n’ait	 déjà	 été	 trouvée	 et
expérimentée.	Les	hommes,	en	effet,	sont	ainsi	organisés	qu’ils
ne	 peuvent	 vivre	 en	 dehors	 d’un	 certain	 droit	 commun	 ;	 or	 la
question	 des	 droits	 communs	 et	 des	 affaires	 publiques	 a	 été
traitée	par	des	hommes	très	 rusés,	ou	 très	habiles,	comme	on
voudra,	mais	 à	 coup	 sûr	 très	 pénétrants,	 et	 par	 conséquent	 il
est	 à	 peine	 croyable	 qu’on	 puisse	 concevoir	 quelque
combinaison	 vraiment	 pratique	 et	 utile	 qui	 n’ait	 pas	 été	 déjà
suggérée	par	l’occasion	ou	le	hasard,	et	qui	soit	restée	inconnue
à	des	hommes	attentifs	aux	affaires	publiques	et	à	 leur	propre
sécurité.
4.	 Lors	 donc	 que	 j’ai	 résolu	 d’appliquer	 mon	 esprit	 à	 la

politique,	mon	dessein	n’a	pas	été	de	rien	découvrir	de	nouveau
ni	 d’extraordinaire,	 mais	 seulement	 de	 démontrer	 par	 des
raisons	 certaines	 et	 indubitables	 ou,	 en	 d’autres	 termes,	 de
déduire	 de	 la	 condition	 même	 du	 genre	 humain	 un	 certain
nombre	de	principes	parfaitement	d’accord	avec	 l’expérience	 ;
et	 pour	 porter	 dans	 cet	 ordre	 de	 recherches	 la	 même	 liberté
d’esprit	 dont	 on	 use	 en	 mathématiques,	 je	 me	 suis
soigneusement	 abstenu	 de	 tourner	 en	 dérision	 les	 actions
humaines,	de	les	prendre	en	pitié	ou	en	haine	;	je	n’ai	voulu	que
les	 comprendre.	 En	 face	 des	 passions,	 telles	 que	 l’amour,	 la
haine,	 la	 colère,	 l’envie,	 la	 vanité,	 la	 miséricorde,	 et	 autres
mouvements	 de	 l’âme,	 j’y	 ai	 vu	 non	 des	 vices,	 mais	 des
propriétés,	 qui	 dépendent	 de	 la	 nature	 humaine,	 comme
dépendent	de	la	nature	de	l’air	le	chaud,	le	froid,	les	tempêtes,
le	 tonnerre,	 et	 autres	 phénomènes	 de	 cette	 espèce,	 lesquels



sont	 nécessaires,	 quoique	 incommodes,	 et	 se	 produisent	 en
vertu	de	causes	déterminées	par	lesquelles	nous	nous	efforçons
de	 les	 comprendre.	 Et	 notre	 âme,	 en	 contemplant	 ces
mouvements	intérieurs,	éprouve	autant	de	joie	qu’au	spectacle
des	phénomènes	qui	charment	les	sens.
5.	 Il	 est	 en	 effet	 certain	 (et	 nous	 l’avons	 reconnu	 pour	 vrai

dans	 notre	 Éthique	 [158])	 que	 les	 hommes	 sont
nécessairement	sujets	aux	passions,	et	que	leur	nature	est	ainsi
faite	qu’ils	doivent	éprouver	de	 la	pitié	pour	 les	malheureux	et
de	l’envie	pour	les	heureux,	incliner	vers	la	vengeance	plus	que
vers	 la	 miséricorde	 ;	 enfin	 chacun	 ne	 peut	 s’empêcher	 de
désirer	que	ses	semblables	vivent	à	sa	guise,	approuvent	ce	qui
lui	agrée	et	repoussent	ce	qui	lui	déplaît.	D’où	il	arrive	que	tous
désirant	 être	 les	 premiers,	 une	 lutte	 s’engage,	 on	 cherche	 à
s’opprimer	réciproquement,	et	le	vainqueur	est	plus	glorieux	du
tort	fait	à	autrui	que	de	l’avantage	recueilli	pour	soi.	Et	quoique
tous	soient	persuadés	que	la	religion	nous	enseigne	au	contraire
à	 aimer	 son	 prochain	 comme	 soi-même,	 par	 conséquent	 à
défendre	le	bien	d’autrui	comme	le	sien	propre,	j’ai	fait	voir	que
cette	persuasion	a	peu	d’empire	sur	les	passions.	Elle	reprend,	il
est	vrai,	son	influence	à	l’article	de	la	mort,	alors	que	la	maladie
a	 dompté	 jusqu’aux	 passions	 mêmes	 et	 que	 l’homme	 gît
languissant,	ou	encore	dans	les	temples,	parce	qu’on	n’y	pense
plus	au	commerce	et	au	gain	 ;	mais	au	 forum	et	à	 la	cour,	où
cette	 influence	 serait	 surtout	 nécessaire,	 elle	 ne	 se	 fait	 plus
sentir.	 J’ai	 également	 montré	 que,	 si	 la	 raison	 peut	 beaucoup
pour	réprimer	et	modérer	les	passions,	la	voie	qu’elle	montre	à
l’homme	 est	 des	 plus	 ardues	 [159],	 en	 sorte	 que,	 s’imaginer
qu’on	amènera	la	multitude	ou	ceux	qui	sont	engagés	dans	les
luttes	 de	 la	 vie	 publique	 à	 régler	 leur	 conduite	 sur	 les	 seuls
préceptes	 de	 la	 raison,	 c’est	 rêver	 l’âge	 d’or	 et	 se	 payer	 de
chimères.
6.	 L’État	 sera	 donc	 très	 peu	 stable,	 lorsque	 son	 salut

dépendra	 de	 l’honnêteté	 d’un	 individu	 et	 que	 les	 affaires	 ne
pourront	 y	 être	 bien	 conduites	 qu’à	 condition	 d’être	 dans	 des
mains	honnêtes.	Pour	qu’il	puisse	durer,	 il	 faut	que	 les	affaires



publiques	 y	 soient	 ordonnées	 de	 telle	 sorte	 que	 ceux	 qui	 les
manient,	soit	que	la	raison,	soit	que	la	passion	les	fasse	agir,	ne
puissent	être	tentés	d’être	de	mauvaise	foi	et	de	mal	faire.	Car
peu	importe,	quant	à	la	sécurité	de	l’État,	que	ce	soit	par	tel	ou
tel	 motif	 que	 les	 gouvernants	 administrent	 bien	 les	 affaires,
pourvu	que	les	affaires	soient	bien	administrées.	La	liberté	ou	la
force	 de	 l’âme	 est	 la	 vertu	 des	 particuliers	 ;	mais	 la	 vertu	 de
l’État,	c’est	la	sécurité.
7.	Enfin,	comme	les	hommes,	barbares	ou	civilisés,	s’unissent

partout	 entre	 eux	 et	 forment	 une	 certaine	 société	 civile,	 il
s’ensuit	que	ce	n’est	point	aux	maximes	de	 la	raison	qu’il	 faut
demander	 les	 principes	 et	 les	 fondements	 naturels	 de	 l’État,
mais	 qu’il	 faut	 les	 déduire	 de	 la	 nature	 et	 de	 la	 condition
commune	de	l’humanité	;	et	c’est	ce	que	j’ai	entrepris	de	faire
au	chapitre	suivant.
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Chapitre	II
Du	droit	naturel

1.	Dans	notre	Traité	théologico-politique	nous	avons	défini	le
droit	 naturel	 et	 civil	 [160],	 et	 dans	 notre	 Éthique	 nous	 avons
expliqué	ce	que	c’est	que	péché,	mérite,	justice,	injustice[161],
et	 enfin	 en	 quoi	 consiste	 la	 liberté	 humaine[162]	 ;	mais,	 pour
que	 le	 lecteur	 n’ait	 pas	 la	 peine	 d’aller	 chercher	 ailleurs	 des
principes	qui	se	rapportent	essentiellement	au	sujet	du	présent
ouvrage,	je	vais	les	développer	une	seconde	fois	et	en	donner	la
démonstration	régulière.
2.	 Toutes	 les	 choses	 de	 la	 nature	 peuvent	 être	 également

conçues	 d’une	 façon	 adéquate,	 soit	 qu’elles	 existent,	 soit
qu’elles	n’existent	pas.	De	même	donc	que	le	principe	en	vertu
duquel	elles	commencent	d’exister	ne	peut	se	conclure	de	leur
définition,	 il	 en	 faut	 dire	 autant	 du	 principe	 qui	 les	 fait
persévérer	dans	l’existence.	En	effet,	leur	essence	idéale,	après
qu’elles	ont	commencé	d’exister,	est	 la	même	qu’auparavant	 ;
par	 conséquent,	 le	 principe	 qui	 les	 fait	 persévérer	 dans
l’existence	ne	 résulte	pas	plus	de	 leur	essence	que	 le	principe
qui	 les	 fait	 commencer	 d’exister	 ;	 et	 la	même	 puissance	 dont
elles	 ont	 besoin	 pour	 commencer	 d’être,	 elles	 en	 ont	 besoin
pour	persévérer	dans	l’être.	D’où	il	suit	que	la	puissance	qui	fait
être	les	choses	de	la	nature,	et	par	conséquent	celle	qui	les	fait
agir,	 ne	 peut	 être	 autre	 que	 l’éternelle	 puissance	 de	 Dieu.
Supposez,	 en	 effet,	 que	 ce	 fût	 une	 autre	 puissance,	 une
puissance	créée,	elle	ne	pourrait	se	conserver	elle-même,	ni	par
conséquent	conserver	les	choses	de	la	nature	;	mais	elle	aurait
besoin	 pour	 persévérer	 dans	 l’être	 de	 la	même	 puissance	 qui
aurait	été	nécessaire	pour	la	créer.
3.	Ce	point	une	fois	établi,	savoir	que	la	puissance	des	choses

de	la	nature	en	vertu	de	laquelle	elles	existent	et	agissent	est	la
propre	puissance	de	Dieu,	il	est	aisé	de	comprendre	ce	que	c’est
que	le	droit	naturel.	En	effet,	Dieu	ayant	droit	sur	toutes	choses,



et	 ce	droit	 de	Dieu	étant	 la	puissance	même	de	Dieu,	en	 tant
qu’elle	est	considérée	comme	absolument	libre,	il	suit	de	là	que
chaque	être	a	naturellement	autant	de	droit	qu’il	a	de	puissance
pour	exister	 et	 pour	 agir.	 En	effet,	 cette	puissance	n’est	 autre
que	la	puissance	même	de	Dieu,	laquelle	est	absolument	libre.
4.	Par	droit	naturel	j’entends	donc	les	lois	mêmes	de	la	nature

ou	les	règles	selon	lesquelles	se	font	toutes	choses,	en	d’autres
termes,	la	puissance	de	la	nature	elle-même	;	d’où	il	résulte	que
le	droit	de	toute	la	nature	et	partant	le	droit	de	chaque	individu
s’étend	jusqu’où	s’étend	sa	puissance	;	et	par	conséquent	tout
ce	que	chaque	homme	fait	d’après	les	lois	de	la	nature,	il	le	fait
du	 droit	 suprême	 de	 la	 nature,	 et	 autant	 il	 a	 de	 puissance,
autant	il	a	de	droit.
5.	 Si	 donc	 la	 nature	 humaine	 était	 ainsi	 constituée	 que	 les

hommes	vécussent	selon	les	seules	prescriptions	de	la	raison	et
ne	fissent	aucun	effort	pour	aller	au-delà,	alors	le	droit	naturel,
en	tant	qu’on	le	considère	comme	se	rapportant	proprement	au
genre	 humain,	 serait	 déterminé	 par	 la	 seule	 puissance	 de	 la
raison.	Mais	les	hommes	sont	moins	conduits	par	la	raison	que
par	 l’aveugle	 désir,	 et	 en	 conséquence	 la	 puissance	 naturelle
des	hommes,	ou,	ce	qui	est	 la	même	chose,	 leur	droit	naturel,
ne	 doit	 pas	 être	 défini	 par	 la	 raison,	 mais	 par	 tout	 appétit
quelconque	 qui	 les	 détermine	 à	 agir	 et	 à	 faire	 effort	 pour	 se
conserver.	J’en	conviens,	au	surplus	:	ces	désirs	qui	ne	tirent	pas
leur	origine	de	la	raison	sont	moins	des	actions	de	l’homme	que
des	 passions.	 Mais,	 comme	 il	 s’agit	 ici	 de	 la	 puissance
universelle	 ou,	 en	 d’autres	 termes,	 du	 droit	 universel	 de	 la
nature,	 nous	 ne	 pouvons	 présentement	 reconnaître	 aucune
différence	entre	les	désirs	qui	proviennent	de	la	raison	et	ceux
qui	sont	engendrés	en	nous	par	d’autres	causes,	ceux-ci	comme
ceux-là	étant	des	effets	de	la	nature	et	des	développements	de
cette	énergie	naturelle	en	vertu	de	 laquelle	 l’homme	fait	effort
pour	 persévérer	 dans	 son	 être.	 L’homme,	 en	 effet,	 sage	 ou
ignorant,	est	une	partie	de	 la	nature,	et	 tout	ce	qui	détermine
chaque	 homme	 à	 agir	 doit	 être	 rapporté	 à	 la	 puissance	 de	 la
nature,	 en	 tant	 que	 cette	 puissance	 peut	 être	 définie	 par	 la
nature	de	tel	ou	tel	individu	;	car,	qu’il	obéisse	à	la	raison	ou	à



la	 seule	passion,	 l’homme	ne	 fait	 rien	que	selon	 les	 lois	et	 les
règles	 de	 la	 nature,	 c’est-à-dire	 (par	 l’article	 4	 du	 présent
chapitre)	selon	le	droit	naturel.
6.	 Mais	 la	 plupart	 des	 philosophes	 s’imaginent	 que	 les

ignorants,	 loin	 de	 suivre	 l’ordre	 de	 la	 nature,	 le	 violent	 au
contraire,	et	 ils	 conçoivent	 les	hommes	dans	 la	nature	comme
un	État	dans	l’État.	A	les	en	croire,	en	effet,	l’âme	humaine	n’est
pas	 produite	 par	 des	 causes	 naturelles,	 mais	 elle	 est	 créée
immédiatement	 par	Dieu	 dans	 un	 tel	 état	 d’indépendance	 par
rapport	au	 reste	des	choses	qu’elle	a	un	pouvoir	absolu	de	 se
déterminer	et	d’user	parfaitement	de	la	raison.	Or	 l’expérience
montre	 surabondamment	 qu’il	 n’est	 pas	 plus	 en	notre	 pouvoir
de	posséder	une	âme	saine	qu’un	corps	sain.	De	plus,	chaque
être	 faisant	 effort,	 autant	 qu’il	 est	 en	 lui,	 pour	 conserver	 son
être,	 il	 n’est	 point	 douteux	 que,	 s’il	 dépendait	 aussi	 bien	 de
nous	 de	 vivre	 selon	 les	 préceptes	 de	 la	 raison	 que	 d’être
conduits	par	l’aveugle	désir,	tous	les	hommes	se	confieraient	à
la	 raison	 et	 régleraient	 sagement	 leur	 vie,	 et	 c’est	 ce	 qui
n’arrive	pas.	Car	chacun	a	son	plaisir	particulier	qui	 l’entraîne,
trahit	sua	quemque	voluptas	[163]	 ;	et	 les	théologiens	n’ôtent
pas	 cette	 difficulté	 en	 soutenant	 que	 la	 cause	 de	 cette
impuissance	de	l’homme,	c’est	un	vice	ou	un	péché	de	la	nature
humaine,	 lequel	 a	 son	 origine	 dans	 la	 chute	 de	 notre	 premier
père.	Car	supposez	que	le	premier	homme	ait	eu	également	le
pouvoir	 de	 se	 maintenir	 ou	 de	 tomber,	 donnez-lui	 une	 âme
maîtresse	 d’elle-même	 et	 dans	 un	 état	 parfait	 d’intégrité,
comment	 se	 fait-il	 qu’étant	 plein	 de	 science	 et	 de	 prudence	 il
soit	 tombé	?	c’est,	direz-vous,	qu’il	a	été	trompé	par	 le	diable.
Mais	le	diable	lui-même,	qui	donc	l’a	trompé	?	qui	a	fait	de	lui,
c’est-à-dire	de	la	première	de	toutes	les	créatures	intelligentes,
un	être	assez	insensé	pour	vouloir	s’élever	au-dessus	de	Dieu	?
En	possession	d’une	âme	saine,	ne	 faisait-il	 pas	naturellement
effort,	 autant	 qu’il	 était	 en	 lui,	 pour	 maintenir	 son	 état	 et
conserver	 son	 être	 ?	 Et	 puis	 le	 premier	 homme	 lui-même,
comment	se	fait-il	qu’étant	maître	de	son	âme	et	de	sa	volonté
il	ait	été	séduit	et	se	soit	laissé	prendre	dans	le	fond	même	de
son	âme	?	S’il	a	eu	le	pouvoir	de	bien	user	de	sa	raison,	il	n’a	pu



être	trompé,	il	a	fait	nécessairement	effort,	autant	qu’il	était	en
lui,	 pour	 conserver	 son	 être	 et	 maintenir	 son	 âme	 saine.	 Or,
vous	supposez	qu’il	a	eu	ce	pouvoir	;	 il	a	donc	nécessairement
conservé	 son	 âme	 saine	 et	 n’a	 pu	 être	 trompé,	 ce	 qui	 est
démenti	par	sa	propre	histoire.	Donc	il	faut	avouer	qu’il	n’a	pas
été	au	pouvoir	du	premier	homme	d’user	de	la	droite	raison,	et
qu’il	a	été,	comme	nous,	sujet	aux	passions.
7.	 Que	 l’homme,	 ainsi	 que	 tous	 les	 autres	 individus	 de	 la

nature,	 fasse	 effort	 autant	 qu’il	 est	 en	 lui	 pour	 conserver	 son
être,	c’est	ce	que	personne	ne	peut	nier.	S’il	y	avait	ici,	en	effet,
quelque	 différence	 entre	 les	 êtres,	 elle	 ne	 pourrait	 venir	 que
d’une	 cause,	 c’est	 que	 l’homme	 aurait	 une	 volonté	 libre.	 Or,
plus	 vous	 concevrez	 l’homme	 comme	 libre,	 plus	 vous	 serez
forcé	 de	 reconnaître	 qu’il	 doit	 nécessairement	 se	 conserver	 et
être	maître	de	son	âme,	conséquence	que	chacun	m’accordera
aisément,	 pourvu	 qu’il	 ne	 confonde	 pas	 la	 liberté	 avec	 la
contingence.	La	liberté,	en	effet,	c’est	la	vertu	ou	la	perfection.
Donc	 tout	 ce	 qui	 accuse	 l’homme	 d’impuissance	 ne	 peut	 être
rapporté	à	sa	liberté.	C’est	pourquoi	on	ne	pourrait	pas	dire	que
l’homme	est	 libre	 en	 tant	 qu’il	 peut	 ne	pas	exister	 ou	en	 tant
qu’il	peut	ne	pas	user	de	sa	raison	;	s’il	est	 libre,	c’est	en	tant
qu’il	peut	exister	et	agir	selon	les	lois	de	la	nature	humaine.	Plus
donc	nous	considérons	l’homme	comme	libre,	moins	il	nous	est
permis	de	dire	qu’il	peut	ne	pas	user	de	sa	raison	et	choisir	 le
mal	de	préférence	au	bien	;	et	par	conséquent	Dieu,	qui	existe
d’une	manière	absolument	 libre,	pense	et	agit	nécessairement
de	la	même	manière,	je	veux	dire	qu’il	existe,	pense	et	agit	par
la	 nécessité	 de	 sa	 nature.	 Car	 il	 n’est	 pas	 douteux	 que	 Dieu
n’agisse	 comme	 il	 existe,	 avec	 la	 même	 liberté,	 et	 puisqu’il
existe	par	la	nécessité	de	sa	nature,	c’est	aussi	par	la	nécessité
de	sa	nature	qu’il	agit,	c’est-à-dire	librement.
8.	 Nous	 concluons	 donc	 qu’il	 n’est	 pas	 au	 pouvoir	 de	 tout

homme	d’user	toujours	de	la	droite	raison	et	de	s’élever	au	faîte
de	la	liberté	humaine,	que	tout	homme	cependant	fait	toujours
effort,	autant	qu’il	est	en	lui,	pour	conserver	son	être,	enfin	que
tout	ce	qu’il	tente	de	faire	et	tout	ce	qu’il	fait	(son	droit	n’ayant
d’autre	mesure	que	sa	puissance),	il	le	tente	et	le	fait,	sage	ou



ignorant,	 en	 vertu	 du	 droit	 suprême	de	 la	 nature.	 Il	 suit	 de	 là
que	 le	 droit	 naturel,	 sous	 l’empire	 duquel	 tous	 les	 hommes
naissent	 et	 vivent,	 ne	 défend	 rien	 que	 ce	 que	 personne	 ne
désire	ou	ne	peut	faire	;	il	ne	repousse	donc	ni	les	contentions,
ni	 les	haines,	ni	 la	colère,	ni	 les	 ruses,	ni	 rien	enfin	de	ce	que
l’appétit	peut	conseiller.	Et	cela	n’a	 rien	de	surprenant	 ;	car	 la
nature	n’est	pas	renfermée	dans	 les	 lois	de	 la	raison	humaine,
lesquelles	n’ont	 rapport	qu’à	 l’utilité	vraie	et	à	 la	conservation
des	hommes	;	mais	elle	embrasse	une	infinité	d’autres	 lois	qui
regardent	 l’ordre	 éternel	 de	 la	 nature	 entière,	 dont	 l’homme
n’est	 qu’une	 parcelle,	 ordre	 nécessaire	 par	 qui	 seul	 tous	 les
individus	 sont	 déterminés	 à	 exister	 et	 à	 agir	 d’une	 manière
donnée.
9.	 Il	suit	encore	de	là	que	tout	homme	appartient	de	droit	à

autrui	 aussi	 longtemps	 qu’il	 tombe	 sous	 son	 pouvoir,	 et	 qu’il
s’appartient	 à	 lui-même	 dans	 la	 mesure	 où	 il	 peut	 repousser
toute	 violence,	 réparer	 à	 son	 gré	 le	 dommage	 qui	 lui	 a	 été
causé,	en	un	mot,	vivre	absolument	comme	il	lui	plaît.
10.	 Je	 dis	 qu’un	 homme	 en	 a	 un	 autre	 sous	 son	 pouvoir,

quand	il	le	tient	enchaîné,	ou	quand	il	lui	a	ôté	ses	armes	et	les
moyens	 de	 se	 défendre	 ou	 de	 s’évader,	 ou	 encore	 quand	 il	 le
maîtrise	 par	 la	 crainte,	 ou	 enfin	 quand	 il	 se	 l’est	 tellement
attaché	par	ses	bienfaits	que	celui-ci	veut	obéir	aux	volontés	de
son	bienfaiteur	de	préférence	aux	siennes	propres	et	vivre	à	son
gré	plutôt	qu’au	sien.	Dans	le	premier	cas	et	dans	le	second,	on
tient	 le	 corps,	 mais	 point	 l’âme	 ;	 dans	 les	 deux	 autres,	 au
contraire,	 on	 tient	 l’âme	 aussi	 bien	 que	 le	 corps,	 mais
seulement	 tant	 que	 dure	 la	 crainte	 ou	 l’espérance	 ;	 car,	 ces
sentiments	disparus,	l’esclave	redevient	son	maître.
11.	La	faculté	qu’a	l’âme	de	porter	des	jugements	peut	aussi

tomber	 sous	 le	 droit	 d’autrui,	 en	 tant	 qu’un	 homme	peut	 être
trompé	 par	 un	 autre	 homme.	 D’où	 il	 suit	 que	 l’âme	 n’est
entièrement	sa	maîtresse	que	lorsqu’elle	est	capable	d’user	de
la	droite	raison.	Il	y	a	plus,	comme	la	puissance	humaine	ne	doit
pas	tant	se	mesurer	à	la	vigueur	du	corps	qu’à	la	force	de	l’âme,
il	 en	 résulte	 que	 ceux-là	 s’appartiennent	 le	 plus	 à	 eux-mêmes
qui	 possèdent	 au	 plus	 haut	 degré	 la	 raison	 et	 sont	 le	 plus



conduits	 par	 elle.	 Et	 par	 conséquent	 je	 dis	 que	 l’homme	 est
parfaitement	 libre	 en	 tant	 qu’il	 est	 conduit	 par	 la	 raison	 ;	 car
alors	il	est	déterminé	à	agir	en	vertu	de	causes	qui	s’expliquent
d’une	 façon	 adéquate	 par	 sa	 seule	 nature,	 bien	 que	 d’ailleurs
ces	causes	le	déterminent	nécessairement.	La	liberté,	en	effet,
(comme	 je	 l’ai	 montré	 à	 l’article	 7	 du	 présent	 chapitre),	 la
liberté	n’ôte	pas	la	nécessité	d’agir,	elle	la	pose.
12.	La	parole	donnée	à	autrui,	quand	quelqu’un	s’engage,	de

bouche	 seulement,	 à	 faire	 telle	 ou	 telle	 chose	 qu’il	 était	 dans
son	droit	de	ne	pas	faire,	ou	à	ne	pas	faire	telle	ou	telle	chose
qu’il	était	dans	son	droit	de	faire,	cette	parole	ne	reste	valable
qu’autant	 que	 celui	 qui	 l’a	 donnée	 ne	 change	 pas	 de	 volonté.
Car,	s’il	a	le	pouvoir	de	reprendre	sa	promesse,	il	n’a	en	réalité
rien	 cédé	 de	 son	 droit,	 il	 n’a	 donné	 que	 des	 paroles.	 Si	 donc
l’individu,	qui	est	son	propre	juge	par	droit	de	nature,	a	jugé,	à
tort	ou	à	 raison	 (car	 l’homme	est	sujet	à	 l’erreur),	qu’il	 résulte
de	 l’engagement	 contracté	 plus	 de	 dommage	 que	 d’utilité,	 il
estimera	qu’il	y	a	 lieu	de	 le	violer,	et	en	vertu	du	droit	naturel
(par	l’article	9	du	présent	chapitre)	il	le	violera.
13.	Si	deux	 individus	s’unissent	ensemble	et	associent	 leurs

forces,	 ils	 augmentent	 ainsi	 leur	 puissance	 et	 par	 conséquent
leur	 droit	 ;	 et	 plus	 il	 y	 aura	 d’individus	 ayant	 aussi	 formé
alliance,	plus	tous	ensemble	auront	de	droit.
14.	Tant	que	les	hommes	sont	en	proie	à	 la	colère,	à	 l’envie

et	 aux	 passions	 haineuses,	 ils	 sont	 tiraillés	 en	 divers	 sens	 et
contraires	 les	 uns	 aux	 autres,	 d’autant	 plus	 redoutables	 qu’ils
ont	 plus	 de	 puissance,	 d’habileté	 et	 de	 ruse	 que	 le	 reste	 des
animaux	 ;	 or	 les	hommes	dans	 la	plupart	de	 leurs	actes	étant
sujets	par	 leur	nature	aux	passions	 (comme	nous	 l’avons	dit	à
l’article	 3	 du	 chapitre	 précédent),	 il	 s’ensuit	 que	 les	 hommes
sont	naturellement	ennemis.	Car	mon	plus	grand	ennemi,	c’est
celui	que	j’ai	le	plus	à	craindre	et	dont	j’ai	le	plus	à	me	garder.
15.	 Nous	 avons	 vu	 (à	 l’article	 9	 du	 présent	 chapitre)	 que

chaque	 individu	 dans	 l’état	 de	 nature	 s’appartient	 à	 lui-même
tant	 qu’il	 peut	 se	mettre	 à	 l’abri	 de	 l’oppression	 d’autrui	 ;	 or,
comme	un	seul	homme	est	incapable	de	se	garder	contre	tous,



il	 s’ensuit	 que	 le	 droit	 naturel	 de	 l’homme,	 tant	 qu’il	 est
déterminé	par	la	puissance	de	chaque	individu	et	ne	dérive	que
de	 lui,	est	nul	 ;	c’est	un	droit	d’opinion	plutôt	qu’un	droit	 réel,
puisque	 rien	 n’assure	 qu’on	 en	 jouira	 avec	 sécurité.	 Et	 il	 est
certain	 que	 chacun	 a	 d’autant	 moins	 de	 puissance,	 par
conséquent	d’autant	moins	de	droit,	qu’il	a	un	plus	grand	sujet
de	 crainte.	 Ajoutez	 à	 cela	 que	 les	 hommes	 sans	 un	 secours
mutuel	 pourraient	 à	 peine	 sustenter	 leur	 vie	 et	 cultiver	 leur
âme.	D’où	nous	concluons	que	le	droit	naturel,	qui	est	le	propre
du	 genre	 humain,	 ne	 peut	 guère	 se	 concevoir	 que	 là	 où	 les
hommes	 ont	 des	 droits	 communs,	 possèdent	 ensemble	 des
terres	qu’ils	peuvent	habiter	et	cultiver,	sont	enfin	capables	de
se	défendre,	de	se	 fortifier,	de	 repousser	 toute	violence,	et	de
vivre	 comme	 ils	 l’entendent	 d’un	 consentement	 commun,	 Or
(par	 l’article	13	du	présent	chapitre),	plus	 il	y	a	d’hommes	qui
forment	ainsi	un	seul	corps,	plus	tous	ensemble	ont	de	droit,	et
si	 c’est	 pour	 ce	motif,	 savoir,	 que	 les	 hommes	 dans	 l’état	 de
nature	peuvent	à	peine	s’appartenir	à	eux-mêmes,	si	c’est	pour
cela	 que	 les	 scolastiques	 ont	 dit	 que	 l’homme	 est	 un	 animal
sociable,	je	n’ai	pas	à	y	contredire.
16.	 Partout	où	 les	hommes	ont	des	droits	 communs	et	 sont

pour	 ainsi	 dire	 conduits	 par	 une	 seule	 âme,	 il	 est	 certain	 (par
l’article	 13	 du	 présent	 chapitre)	 que	 chacun	 d’eux	 a	 d’autant
moins	de	droits	que	les	autres	ensemble	sont	plus	puissants	que
lui,	en	d’autres	termes,	 il	n’a	d’autre	droit	que	celui	qui	 lui	est
accordé	 par	 le	 droit	 commun.	 Du	 reste,	 tout	 ce	 qui	 lui	 est
commandé	par	la	volonté	générale,	il	est	tenu	d’y	obéir,	et	(par
l’article	4	du	présent	chapitre)	on	a	le	droit	de	l’y	forcer.
17.	Ce	droit,	qui	est	défini	par	la	puissance	de	la	multitude	;

on	 a	 coutume	 de	 l’appeler	 l’État.	 Et	 celui-là	 est	 en	 pleine
possession	 de	 ce	 droit	 qui,	 du	 consentement	 commun,	 prend
soin	 de	 la	 chose	 publique,	 c’est-à-dire	 établit	 les	 lois,	 les
interprète	et	 les	abolit,	 fortifie	 les	villes,	décide	de	la	guerre	et
de	la	paix,	etc.	Que	si	tout	cela	se	fait	par	une	assemblée	sortie
de	la	masse	du	peuple,	l’État	s’appelle	démocratie	;	si	c’est	par
quelques	hommes	 choisis,	 l’État	 s’appelle	aristocratie	 ;	 par	un
seul	enfin,	monarchie.



18.	Il	résulte	des	points	établis	en	ce	chapitre	que	dans	l’état
de	nature	il	n’y	a	pas	de	péché,	ou	que	si	quelqu’un	pèche,	c’est
envers	soi-même	et	non	envers	autrui	;	personne	en	effet	dans
l’état	de	nature	n’est	tenu	de	se	conformer,	à	moins	que	ce	ne
soit	de	son	plein	gré,	aux	volontés	d’autrui,	ni	de	trouver	bon	ou
mauvais	autre	chose	que	ce	que	lui-même	juge	bon	ou	mauvais
selon	 son	 caractère,	 et	 rien	 n’est	 absolument	 défendu	 par	 le
droit	naturel	que	ce	que	nul	ne	peut	faire	(voyez	les	articles	5	et
8	du	présent	chapitre).	Or,	qu’est-ce	que	le	péché	?	une	action
qui	 ne	 peut	 être	 faite	 à	 bon	 droit.	 Que	 si	 les	 hommes	 étaient
tenus	par	institution	naturelle	d’être	conduits	par	la	raison,	tous
alors	 seraient	 nécessairement	 conduits	 par	 la	 raison	 ;	 car	 les
institutions	 de	 la	 nature	 sont	 les	 institutions	 de	 Dieu	 (par	 les
articles	 2	 et	 3	 du	 présent	 chapitre),	 et	 Dieu	 les	 a	 établies
librement,	 aussi	 librement	 qu’il	 existe	 ;	 d’où	 il	 suit	 qu’elles
résultent	 de	 la	 nature	 divine	 (voyez	 l’article	 7	 du	 présent
chapitre),	 et	 par	 conséquent	 qu’elles	 sont	 éternelles	 et	 ne
peuvent	 être	 violées.	 Mais	 les	 hommes	 sont	 presque	 toujours
conduits	par	 l’appétit	sans	 raison,	ce	qui	n’empêche	pas	qu’ils
ne	 suivent	 nécessairement	 l’ordre	 de	 la	 nature,	 loin	 de	 le
troubler	 ;	 et	 c’est	 pourquoi	 l’ignorant,	 dont	 l’âme	 est
impuissante,	 n’est	 pas	 plus	 obligé	 par	 le	 droit	 naturel	 de
gouverner	sa	vie	avec	sagesse	que	le	malade	n’est	tenu	d’avoir
un	corps	sain.
19.	 Ainsi	 donc	 le	 péché	 ne	 se	 peut	 concevoir	 que	 dans	 un

ordre	 social	 où	 le	 bien	 et	 le	mal	 sont	 déterminés	 par	 le	 droit
commun,	et	où	nul	ne	fait	à	bon	droit	(par	l’article	16	du	présent
chapitre)	que	ce	qu’il	 fait	conformément	à	 la	volonté	générale.
Le	 péché,	 en	 effet,	 c’est	 (comme	 nous	 l’avons	 dit	 à	 l’article
précédent)	 ce	 qui	 ne	 peut	 être	 fait	 à	 bon	 droit,	 ou	 ce	 qui	 est
défendu	par	 la	 loi	 ;	 l’obéissance,	 au	 contraire,	 c’est	 la	 volonté
constante	 d’exécuter	 ce	 que	 la	 loi	 déclare	 bon,	 ou	 ce	 qui	 est
conforme	à	la	volonté	générale.
20.	Il	est	d’usage	cependant	d’appeler	aussi	péché	ce	qui	se

fait	contre	le	commandement	de	la	saine	raison,	et	obéissance
la	 volonté	 constante	 de	 modérer	 ses	 appétits	 selon	 les
prescriptions	de	la	raison	;	à	quoi	je	consentirais	volontiers,	si	la



liberté	de	 l’homme	consistait	dans	 la	 licence	de	 l’appétit	et	sa
servitude	 dans	 l’empire	 de	 la	 raison.	 Mais	 comme	 la	 liberté
humaine	est	d’autant	plus	grande	que	l’homme	est	plus	capable
d’être	conduit	par	la	raison	et	de	modérer	ses	appétits,	ce	n’est
donc	qu’improprement	que	nous	pouvons	appeler	obéissance	la
vie	 raisonnable,	et	péché	 ce	qui	 est	en	 réalité	 impuissance	de
l’âme	 et	 non	 licence,	 ce	 qui	 fait	 l’homme	 esclave	 plutôt	 que
libre.	Voyez	les	articles	7	et	11	du	présent	chapitre.
21.	 Toutefois	 comme	 la	 raison	 nous	 enseigne	 à	 pratiquer	 la

piété	 et	 à	 vivre	 d’un	 esprit	 tranquille	 et	 bon,	 ce	 qui	 n’est
possible	que	dans	la	condition	sociale,	et	en	outre,	comme	il	ne
peut	 se	 faire	 qu’un	 grand	 nombre	 d’hommes	 soit	 gouverné
comme	 par	 une	 seule	 âme	 (ainsi	 que	 cela	 est	 requis	 pour
constituer	 un	 État),	 s’il	 n’a	 un	 ensemble	 de	 lois	 instituées
d’après	 les	prescriptions	de	 la	 raison,	ce	n’est	donc	pas	 tout	à
fait	 improprement	 que	 les	 hommes,	 accoutumés	 qu’ils	 sont	 à
vivre	 en	 société,	 ont	 appelé	 péché	 ce	 qui	 se	 fait	 contre	 le
commandement	 de	 la	 raison.	 Maintenant	 pourquoi	 ai-je	 dit	 (à
l’article	18	de	ce	chapitre)	que,	dans	l’état	de	nature,	l’homme,
s’il	 pèche,	 ne	 pèche	 que	 contre	 soi-même,	 c’est	 ce	 qui	 sera
éclairci	 bientôt	 (au	 chapitre	 IV,	 articles	 4	 et	 5),	 quand	 je
montrerai	 dans	 quel	 sens	 nous	 pouvons	 dire	 que	 celui	 qui
gouverne	l’État	et	tient	en	ses	mains	le	droit	naturel	est	soumis
aux	lois	et	peut	pécher.
22.	 Pour	 ce	 qui	 regarde	 la	 religion,	 il	 est	 également	 certain

que	 l’homme	est	 d’autant	plus	 libre	et	 d’autant	plus	 soumis	à
lui-même	qu’il	a	plus	d’amour	pour	Dieu	et	 l’honore	d’un	cœur
plus	pur.	Mais	en	tant	que	nous	considérons,	non	pas	l’ordre	de
la	nature	qui	nous	est	inconnu,	mais	les	seuls	commandements
de	 la	 raison	 touchant	 les	choses	 religieuses,	en	 tant	aussi	que
nous	 remarquons	 que	 ces	mêmes	 commandements	 nous	 sont
révélés	par	Dieu	au	dedans	de	nous-mêmes,	et	ont	été	révélés
aux	 prophètes	 à	 titre	 de	 lois	 divines,	 à	 ce	 point	 de	 vue,	 nous
disons	que	c’est	obéir	à	Dieu	que	de	l’aimer	d’un	cœur	pur,	et
que	 c’est	 pécher	que	d’être	gouverné	par	 l’aveugle	passion.	 Il
faut	 toutefois	 ne	 pas	 oublier	 que	 nous	 sommes	 dans	 la
puissance	 de	Dieu	 comme	 l’argile	 dans	 celle	 du	 potier,	 lequel



tire	 d’une	 même	 matière	 des	 vases	 destinés	 à	 l’ornement	 et
d’autres	 vases	destinés	 à	un	usage	vulgaire[164]	 ;	 d’où	 il	 suit
que	 l’homme	peut,	 à	 la	 vérité,	 faire	 quelque	 chose	 contre	 ces
décrets	de	Dieu	inscrits	à	titre	de	lois,	soit	dans	notre	âme,	soit
dans	l’âme	des	prophètes	;	mais	il	ne	peut	rien	contre	ce	décret
éternel	de	Dieu	inscrit	dans	la	nature	universelle,	et	qui	regarde
l’ordre	de	toutes	choses.
23.	De	même	donc	que	le	péché	et	l’obéissance,	pris	dans	le

sens	 le	 plus	 strict,	 ne	 se	 peuvent	 concevoir	 que	 dans	 la	 vie
sociale,	il	en	faut	dire	autant	de	la	justice	et	de	l’injustice.	Car,	il
n’y	a	rien	dans	 la	nature	qui	appartienne	à	bon	droit	à	celui-ci
plutôt	qu’à	celui-là	;	mais	toutes	choses	sont	à	tous,	et	tous	ont
le	pouvoir	de	se	 les	approprier.	Mais	dans	 l’état	de	société,	du
moment	que	le	droit	commun	établit	ce	qui	est	à	celui-ci	et	ce
qui	 est	 à	 celui-là,	 l’homme	 juste	 est	 celui	 dont	 la	 constante
volonté	 est	 de	 rendre	 à	 chacun	 ce	 qui	 lui	 est	 dû	 ;	 l’homme
injuste	celui	qui,	au	contraire,	s’efforce	de	faire	sien	ce	qui	est	à
autrui.
24.	 Pour	 ce	 qui	 est	 de	 la	 louange	 et	 du	 blâme,	 nous	 avons

expliqué	dans	notre	Éthique[165]	que	ce	sont	des	affections	de
joie	et	de	 tristesse,	accompagnées	de	 l’idée	de	 la	vertu	ou	de
l’impuissance	humaine	à	titre	de	cause.
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Chapitre	III
Du	droit	des	pouvoirs	souverains

1.	 Tout	 État,	 quel	 qu’il	 soit,	 forme	 un	 ordre	 civil,	 le	 corps
entier	de	l’État	s’appelle	cité	et	les	affaires	communes	de	l’État,
celles	qui	 dépendent	du	 chef	 du	gouvernement,	 constituent	 la
république.	 Nous	 appelons	 les	 membres	 de	 l’État	 citoyens	 en
tant	qu’ils	 jouissent	de	 tous	 les	avantages	de	 la	cité,	et	sujets
en	 tant	 qu’ils	 sont	 tenus	 d’obéir	 aux	 institutions	 et	 aux	 lois.
Enfin	 il	 y	 a	 trois	 sortes	 d’ordres	 civils,	 la	 démocratie,
l’aristocratie	 et	 la	 monarchie	 (comme	 nous	 l’avons	 dit	 au
chapitre	précédent,	article	17).	Avant	de	traiter	de	chacune	de
ces	formes	politiques	en	particulier,	je	commencerai	par	établir
les	 principes	 qui	 concernent	 l’ordre	 civil	 en	 général,	 et	 avant
tout	 je	 parlerai	 du	 droit	 suprême	 de	 l’État	 ou	 du	 droit	 des
pouvoirs	souverains.
2.	Il	est	évident	par	l’article	15	du	chapitre	précédent	que	le

droit	de	l’État	ou	des	pouvoirs	souverains	n’est	autre	chose	que
le	droit	naturel	 lui-même,	en	 tant	qu’il	 est	déterminé,	non	pas
par	 la	 puissance	 de	 chaque	 individu,	 mais	 par	 celle	 de	 la
multitude	 agissant	 comme	 avec	 une	 seule	 âme	 ;	 en	 d’autres
termes,	 le	 droit	 du	 souverain,	 comme	 celui	 de	 l’individu	 dans
l’état	 de	 nature,	 se	mesure	 sur	 sa	 puissance.	 D’où	 il	 suit	 que
chaque	citoyen	ou	sujet	a	d’autant	moins	de	droit	que	l’État	tout
entier	a	plus	de	puissance	que	lui	(voyez	l’article	16	du	chapitre
précédent),	et	par	conséquent	chaque	citoyen	n’a	droit	qu’à	ce
qui	lui	est	garanti	par	l’État.
3.	 Supposez	 que	 l’État	 accorde	 à	 un	 particulier	 le	 droit	 de

vivre	 à	 sa	 guise	 et	 conséquemment	 qu’il	 lui	 en	 donne	 la
puissance	(car	autrement,	en	vertu	de	l’article	12	du	précédent
chapitre,	 il	ne	 lui	donnerait	que	des	paroles),	par	cela	même	il
cède	 quelque	 chose	 de	 son	 propre	 droit	 et	 le	 transporte	 au
particulier	dont	 il	 s’agit.	Mais	supposez	qu’il	accorde	ce	même
droit	 à	 deux	 particuliers	 ou	 à	 un	 plus	 grand	 nombre,	 par	 cela
même	 l’État	 est	 divisé	 ;	 et	 si	 enfin	 vous	 admettez	 que	 l’État



donne	 ce	 pouvoir	 à	 tous	 les	 particuliers,	 voilà	 l’État	 détruit	 et
l’on	 revient	 à	 la	 condition	 naturelle	 :	 toutes	 conséquences	 qui
résultent	manifestement	de	ce	qui	précède.	Il	suit	de	là	qu’on	ne
peut	concevoir	en	aucune	 façon	qu’il	 soit	permis	 légalement	 à
chaque	citoyen	de	vivre	à	sa	guise,	et	par	suite,	ce	droit	naturel
en	vertu	duquel	chaque	individu	est	son	juge	à	lui-même	cesse
nécessairement	 dans	 l’ordre	 social.	 Remarquez	 que	 j’ai	 parlé
expressément	d’une	permission	 légale	;	car,	à	y	bien	regarder,
le	droit	naturel	de	chacun	ne	cesse	pas	absolument	dans	l’ordre
social.	 L’homme,	 en	 effet,	 dans	 l’ordre	 social	 comme	 dans
l’ordre	naturel,	agit	d’après	les	lois	de	sa	nature	et	cherche	son
intérêt	 ;	 la	 principale	 différence,	 c’est	 que	 dans	 l’ordre	 social
tous	 craignent	 les	mêmes	maux	et	 il	 y	 a	pour	 tous	un	 seul	 et
même	 principe	 de	 sécurité,	 une	 seule	 et	 même	 manière	 de
vivre,	 ce	 qui	 n’enlève	 certainement	 pas	 à	 chaque	 individu	 la
faculté	 de	 juger.	 Car	 celui	 qui	 se	 détermine	 à	 obéir	 à	 tous	 les
ordres	de	l’État,	soit	par	crainte	de	sa	puissance,	soit	par	amour
de	 la	 tranquillité,	 celui-là,	 sans	 contredit,	 pourvoit	 comme	 il
l’entend	à	sa	sécurité	et	à	son	intérêt.
4.	 Nous	 ne	 pouvons	 non	 plus	 concevoir	 qu’il	 soit	 permis	 à

chaque	citoyen	d’interpréter	les	décrets	et	les	lois	de	l’État.	Si,
en	effet,	on	lui	accordait	ce	droit,	il	serait	alors	son	propre	juge	à
lui-même,	puisqu’il	pourrait	sans	peine	revêtir	ses	actions	d’une
apparence	 légale,	 et	 par	 conséquent	 vivre	 entièrement	 à	 sa
guise,	ce	qui	est	absurde	(par	l’article	précédent).
5.	 Nous	 voyons	 donc	 que	 chaque	 citoyen,	 loin	 d’être	 son

maître,	 relève	 de	 l’État,	 dont	 il	 est	 obligé	 d’exécuter	 tous	 les
ordres,	 et	 qu’il	 n’a	 aucun	 droit	 de	 décider	 ce	 qui	 est	 juste	 ou
injuste,	 pieux	 ou	 impie	 ;	 mais	 au	 contraire	 le	 corps	 de	 l’État
devant	 agir	 comme	par	 une	 seule	 âme,	 et	 en	 conséquence	 la
volonté	de	l’État	devant	être	tenue	pour	 la	volonté	de	tous,	ce
que	 l’État	 déclare	 juste	 et	 bon	 on	 le	 doit	 considérer	 comme
déclaré	 tel	 par	 chacun.	D’où	 il	 suit	 qu’alors	même	qu’un	 sujet
estimerait	iniques	les	décrets	de	l’État,	il	n’en	serait	pas	moins
tenu	de	les	exécuter.
6.	Mais,	dira-t-on,	n’est-il	pas	contre	 la	 raison	qu’un	homme

se	soumette	absolument	au	jugement	d’autrui	?	et	à	ce	compte



l’ordre	 social	 répugnerait	 à	 la	 raison,	 d’où	 il	 faudrait	 conclure
que	l’ordre	social	est	déraisonnable,	et	qu’il	ne	peut	être	institué
que	 par	 des	 hommes	 dépourvus	 de	 raison.	 Je	 réponds	 que	 la
raison	n’est	jamais	contraire	à	la	nature,	et	par	conséquent	que
la	saine	raison	ne	peut	ordonner	que	chaque	individu	reste	son
maître,	 tant	 qu’il	 est	 sujet	 aux	 passions	 (par	 l’article	 15	 du
précédent	 chapitre)	 :	 ce	 qui	 revient	 à	 dire	 (par	 l’article	 5	 du
chapitre	 I)	 que,	 selon	 la	 saine	 raison,	 cela	 est	 absolument
impossible.	Ajoutez	que	la	raison	nous	prescrit	impérieusement
de	chercher	 la	paix,	 laquelle	n’est	possible	que	si	 les	droits	de
l’État	sont	préservés	de	toute	atteinte,	et	en	conséquence	plus
un	homme	est	conduit	par	la	raison,	c’est-à-dire	(par	l’article	11
du	 précédent	 chapitre),	 plus	 il	 est	 libre,	 plus	 constamment	 il
maintiendra	les	droits	de	l’État	et	se	conformera	aux	ordres	du
souverain	dont	 il	 est	 le	 sujet.	Ajoutez	à	 cela	que	 l’ordre	 social
est	 naturellement	 institué	 pour	 écarter	 la	 crainte	 commune	 et
se	délivrer	des	communes	misères,	et	par	conséquent	qu’il	tend
surtout	 à	 assurer	 à	 ses	 membres	 les	 biens	 que	 tout	 homme,
conduit	 par	 sa	 raison,	 se	 serait	 efforcé	 de	 se	 procurer	 dans
l’ordre	naturel,	mais	bien	vainement	(par	l’article	15	du	chapitre
précédent).	C’est	pourquoi,	 si	 un	homme	conduit	par	 la	 raison
est	forcé	quelquefois	de	faire	par	le	décret	de	l’État	ce	qu’il	sait
contraire	à	la	raison,	ce	dommage	est	compensé	avec	avantage
par	le	bien	qu’il	retire	de	l’ordre	social	lui-même.	Car	c’est	aussi
une	 loi	 de	 la	 raison	 qu’entre	 deux	 maux	 il	 faut	 choisir	 le
moindre,	 et	 par	 conséquent	 nous	 pouvons	 conclure	 qu’en
aucune	 rencontre	un	citoyen	qui	agit	 selon	 l’ordre	de	 l’État	ne
fait	rien	qui	soit	contraire	aux	prescriptions	de	sa	raison,	et	c’est
ce	 que	 tout	 le	 monde	 nous	 accordera,	 quand	 nous	 aurons
expliqué	 jusqu’où	 s’étend	 la	 puissance	 et	 partant	 le	 droit	 de
l’État.
7.	 Et	 d’abord,	 en	 effet,	 de	même	que	dans	 l’état	 de	 nature

l’homme	le	plus	puissant	et	qui	s’appartient	le	plus	à	lui-même
est	celui	qui	est	conduit	par	la	raison	(en	vertu	de	l’article	11	du
chapitre	précédent),	de	même	 l’État	 le	plus	puissant	et	 le	plus
maître	de	soi,	c’est	l’État	qui	est	fondé	selon	la	raison	et	dirigé
par	elle.	Car	le	droit	de	l’État	est	déterminé	par	la	puissance	de



la	multitude	en	tant	qu’elle	est	conduite	comme	par	une	seule
âme.	Or	cette	union	des	âmes	ne	pourrait	en	aucune	manière	se
concevoir,	si	l’État	ne	se	proposait	pour	principale	fin	ce	qui	est
reconnu	utile	à	tous	par	la	saine	raison.
8.	 Il	 faut	 considérer	 en	 second	 lieu	 que	 si	 les	 sujets	 ne

s’appartiennent	pas	à	eux-mêmes	mais	appartiennent	à	 l’État,
c’est	 en	 tant	 qu’ils	 craignent	 sa	 puissance	 ou	 ses	 menaces,
c’est-à-dire	en	 tant	qu’ils	aiment	 la	vie	sociale	 (par	 l’article	10
du	précédent	chapitre).	D’où	il	suit	que	tous	les	actes	auxquels
personne	 ne	 peut	 être	 déterminé	 par	 des	 promesses	 ou	 des
menaces	ne	tombent	point	sous	le	droit	de	l’État.	Personne,	par
exemple,	ne	peut	se	dessaisir	de	la	faculté	de	juger.	Par	quelles
récompenses,	 en	 effet,	 ou	 par	 quelles	 promesses	 amènerez-
vous	un	homme	à	croire	que	le	tout	n’est	pas	plus	grand	que	sa
partie,	ou	que	Dieu	n’existe	pas,	ou	que	 le	corps	qu’il	voit	 fini
est	l’être	infini,	et	généralement	à	croire	le	contraire	de	ce	qu’il
sent	 et	 de	 ce	 qu’il	 pense	 ?	 Et	 de	 même,	 par	 quelles
récompenses	ou	par	quelles	menaces	le	déciderez-vous	à	aimer
ce	qu’il	hait	ou	à	haïr	ce	qu’il	aime	?	J’en	dis	autant	de	ces	actes
pour	lesquels	la	nature	humaine	ressent	une	répugnance	si	vive
qu’elle	 les	 regarde	 comme	 les	 plus	 grands	 des	 maux,	 par
exemple,	qu’un	homme	rend	témoignage	contre	lui-même,	qu’il
se	torture,	qu’il	tue	ses	parents,	qu’il	ne	s’efforce	pas	d’éviter	la
mort,	 et	 autres	 choses	 semblables	 où	 la	 récompense	 et	 la
menace	ne	peuvent	rien.	Que	si	nous	voulions	dire	toutefois	que
l’État	a	le	droit	ou	le	pouvoir	de	commander	de	tels	actes,	ce	ne
pourrait	être	que	dans	le	même	sens	où	l’on	dit	que	l’homme	a
le	droit	de	tomber	en	démence	et	de	délirer.	Un	droit,	en	effet,
auquel	 nul	 ne	 peut	 être	 astreint,	 qu’est-ce	 autre	 chose	 qu’un
délire	?	Et	je	parle	ici	expressément	de	ces	actes	qui	ne	peuvent
tomber	 sous	 le	 droit	 de	 l’État	 et	 auxquels	 la	 nature	 humaine
répugne	généralement.	Car	qu’un	sot	ou	un	fou	ne	puisse	être
amené	par	aucune	promesse,	ni	par	aucune	menace,	à	exécuter
les	ordres	de	l’État,	que	tel	ou	tel	individu,	par	cela	seul	qu’il	est
attaché	à	 telle	 ou	 telle	 religion,	 se	persuade	que	 les	 droits	 de
l’État	sont	les	plus	grands	des	maux,	les	droits	de	l’État	ne	sont
pas	pour	cela	frappés	de	nullité,	puisque	le	plus	grand	nombre



des	 citoyens	 continue	 à	 en	 reconnaître	 l’empire	 ;	 et	 par
conséquent,	comme	ceux	qui	ne	craignent	ni	n’espèrent	rien	à
ce	 titre	 ne	 relèvent	 plus	 que	d’eux-mêmes	 (par	 l’article	 10	du
précédent	 chapitre),	 il	 s’ensuit	 que	 ce	 sont	 des	 ennemis	 de
l’État	(par	l’article	14	du	même	chapitre)	et	qu’on	a	le	droit	de
les	contraindre.
9.	 On	 doit	 remarquer	 en	 troisième	 lieu	 que	 des	 décrets

capables	 de	 jeter	 l’indignation	 dans	 le	 cœur	 du	 plus	 grand
nombre	des	citoyens	ne	sont	plus	dès	lors	dans	le	droit	de	l’État.
Car	 il	 est	 certain	 que	 les	 hommes	 tendent	 naturellement	 à
s’associer,	 dès	 qu’ils	 ont	 une	 crainte	 commune	 ou	 le	 désir	 de
venger	un	dommage	commun	;	or	 le	droit	de	 l’État	ayant	pour
définition	 et	 pour	 mesure	 la	 puissance	 commune	 de	 la
multitude,	 il	 s’ensuit	 que	 la	 puissance	 et	 le	 droit	 de	 l’État
diminuent	 d’autant	 plus	 que	 l’État	 lui-même	 fournit	 à	 un	 plus
grand	 nombre	 de	 citoyens	 des	 raisons	 de	 s’associer	 dans	 un
grief	 commun.	 Aussi	 bien	 il	 en	 est	 de	 l’État	 comme	 des
individus	 :	 il	 a,	 lui	 aussi,	 ses	 sujets	 de	 crainte,	 et	 plus	 ses
craintes	augmentent,	moins	il	est	son	maître.
Voilà	 ce	 que	 j’avais	 à	 dire	 du	 droit	 des	 pouvoirs	 souverains

sur	les	sujets	;	maintenant,	avant	de	traiter	de	leur	droit	sur	les
étrangers,	 il	 y	 a	 une	 question	 qu’il	 me	 semble	 à	 propos	 de
résoudre,	 celle	 qu’on	 a	 coutume	 de	 soulever	 touchant	 la
religion.
10.	 On	 peut	 en	 effet	 nous	 dire	 :	 est-ce	 que	 l’état	 social	 et

l’obéissance	 qu’il	 requiert	 de	 la	 part	 des	 sujets	 ne	 détruisent
pas	 la	 religion	 qui	 nous	 oblige	 par	 rapport	 à	 Dieu	 ?	 A	 quoi	 je
réponds	 que	 si	 nous	 pesons	 bien	 la	 chose,	 tout	 scrupule
disparaîtra.	 En	 effet,	 l’âme,	 en	 tant	 qu’elle	 use	 de	 la	 raison,
n’appartient	pas	aux	pouvoirs	souverains,	mais	elle	s’appartient
à	 elle-même	 (par	 l’article	 11	 du	 chapitre	 précédent).	 Par
conséquent,	 la	 vraie	 connaissance	 et	 l’amour	 de	 Dieu	 ne
peuvent	être	sous	 l’empire	de	qui	que	ce	soit,	pas	plus	que	 la
charité	envers	le	prochain	(par	l’article	8	du	même	chapitre)	;	et
si	 nous	 considérons,	 en	 outre,	 que	 le	 véritable	 ouvrage	 de	 la
charité,	 c’est	 de	 procurer	 le	 maintien	 de	 la	 paix	 et
l’établissement	 de	 la	 concorde,	 nous	 ne	 douterons	 pas	 que



celui-là	 n’accomplisse	 véritablement	 son	 devoir	 qui	 porte
secours	à	chacun	dans	la	mesure	compatible	avec	les	droits	de
l’État,	c’est-à-dire	avec	la	concorde	et	la	tranquillité.	Pour	ce	qui
est	des	cultes	extérieurs,	il	est	certain	qu’ils	ne	peuvent	être	ni
un	secours,	ni	un	obstacle	à	la	vraie	connaissance	de	Dieu	et	à
l’amour	qui	en	résulte	nécessairement	;	d’où	il	suit	qu’il	ne	faut
pas	y	attacher	assez	d’importance	pour	compromettre	à	cause
d’eux	la	paix	et	la	tranquillité	publiques.	Il	est	certain,	du	reste,
que	 moi,	 simple	 particulier,	 je	 ne	 suis	 pas,	 en	 vertu	 du	 droit
naturel,	 c’est-à-dire	 (par	 l’article	 3	 du	 chapitre	 précédent)	 en
vertu	du	décret	divin,	 je	ne	suis	pas,	dis-je,	 le	défenseur	de	 la
religion	 ;	 car	 je	 n’ai	 point,	 comme	 l’avaient	 autrefois	 les
disciples	du	Christ,	 le	pouvoir	de	chasser	 les	esprits	 immondes
et	de	faire	des	miracles	;	or	ce	pouvoir	est	tellement	nécessaire
pour	propager	la	religion	aux	lieux	où	elle	est	interdite,	que	sans
lui	 non-seulement	 l’huile	 et	 la	 peine,	 comme	 on	 dit,	 sont
perdues,	 mais	 encore	 on	 s’expose	 à	 être	 molesté	 de	 mille
façons,	 ce	 dont	 tous	 les	 siècles	 ont	 vu	 les	 exemples	 les	 plus
funestes.	 Tout	 homme	 donc,	 en	 quelque	 lieu	 qu’il	 soit,	 peut
s’acquitter	 envers	 Dieu	 des	 obligations	 de	 la	 religion	 vraie	 et
veiller	 à	 faire	 son	 propre	 salut,	 ce	 qui	 est	 le	 devoir	 d’un
particulier.	Quant	au	soin	de	propager	 la	 religion,	 cela	 regarde
Dieu	 lui-même	 ou	 les	 pouvoirs	 souverains,	 seuls	 chargés	 des
intérêts	de	la	chose	publique.	Mais	il	est	temps	de	reprendre	la
suite	de	mon	sujet.
11.	 Le	 droit	 des	 pouvoirs	 souverains	 sur	 les	 citoyens	 et	 le

devoir	des	sujets	ayant	été	précédemment	expliqués,	il	reste	à
considérer	le	droit	de	ces	mêmes	pouvoirs	sur	les	étrangers,	ce
qui	se	déduira	aisément	des	principes	posés	plus	haut.	En	effet,
puisque	(par	l’article	2	du	présent	chapitre)	le	droit	du	souverain
n’est	autre	chose	que	 le	droit	naturel	 lui-même,	 il	s’ensuit	que
deux	 empires	 sont	 à	 l’égard	 l’un	 de	 l’autre	 comme	 deux
individus	 dans	 l’état	 de	 nature,	 avec	 cette	 différence	 qu’un
empire	 peut	 se	 préserver	 de	 l’oppression	 étrangère,	 ce	 dont
l’individu	est	incapable	dans	l’état	de	nature,	étant	accablé	tous
les	 jours	 par	 le	 sommeil,	 souvent	 par	 la	 maladie	 ou	 les
inquiétudes	morales,	par	la	vieillesse	enfin,	sans	parler	de	mille



autres	inconvénients	dont	un	empire	peut	s’affranchir.
12.	Ainsi	donc	un	État	s’appartient	à	 lui-même,	en	tant	qu’il

peut	 veiller	 à	 sa	 propre	 conservation	 et	 se	 garantir	 de
l’oppression	 étrangère	 (par	 les	 articles	 9	 et	 15	 du	 chapitre
précédent)	;	il	tombe	sous	le	droit	d’autrui,	en	tant	qu’il	craint	la
puissance	 d’un	 autre	 État	 (par	 les	 articles	 10	 et	 15	 du	même
chapitre),	ou	bien	entant	que	cet	État	l’empêche	de	faire	ce	qui
lui	convient,	ou	encore	en	tant	qu’il	a	besoin	de	cet	État	pour	se
conserver	et	pour	s’agrandir	;	car	si	deux	États	veulent	se	prêter
un	 mutuel	 secours,	 il	 est	 clair	 qu’à	 eux	 deux	 ils	 ont	 plus	 de
pouvoir	et	partant	plus	de	droit	que	chacun	isolé	(voyez	l’article
13	du	chapitre	précédent).
13.	 Mais	 cela	 peut	 être	 compris	 plus	 clairement,	 si	 nous

considérons	 que	 deux	 États	 sont	 naturellement	 ennemis.	 Les
hommes,	en	effet,	dans	la	condition	naturelle	sont	ennemis	les
uns	 des	 autres	 (par	 l’article	 14	 du	 chapitre	 précédent)	 ;	 ceux
donc	qui,	ne	faisant	point	partie	d’un	même	État	gardent	vis-à-
vis	l’un	de	l’autre	les	rapports	du	droit	naturel,	restent	ennemis.
C’est	pourquoi,	si	un	État	veut	déclarer	la	guerre	à	un	autre	État
et	 employer	 les	 moyens	 extrêmes	 pour	 se	 l’assujettir,	 il	 peut
l’entreprendre	 à	 bon	 droit,	 puisque	 pour	 faire	 la	 guerre	 il	 n’a
besoin	que	de	le	vouloir.	Il	n’en	est	pas	de	même	pour	la	paix	;
car	un	État	ne	peut	 la	 conclure	qu’avec	 le	 consentement	d’un
autre	État.	D’où	il	suit	que	le	droit	de	la	guerre	appartient	à	tout
État,	et	que	 le	droit	de	 la	paix	n’appartient	pas	à	un	seul	État,
mais	à	deux	pour	 le	moins,	 lesquels	 reçoivent	en	pareil	 cas	 le
nom	d’États	confédérés.
14.	Ce	pacte	d’alliance	dure	aussi	longtemps	que	la	cause	qui

l’a	 produit,	 je	 veux	 dire	 la	 crainte	 d’un	 dommage	 ou	 l’espoir
d’un	accroissement.	Cette	crainte	ou	cet	espoir	venant	à	cesser
pour	 l’un	 quelconque	 des	 deux	 États,	 il	 reste	 maître	 de	 sa
conduite	 (par	 l’article	 10	 du	 chapitre	 précédent)	 et	 le	 lien	 qui
unissait	 les	 États	 confédérés	 est	 immédiatement	 dissous.	 Par
conséquent,	 chaque	 État	 a	 le	 plein	 droit	 de	 rompre	 l’alliance
chaque	fois	qu’il	le	veut.	Et	on	ne	peut	pas	l’accuser	de	ruse	ou
de	 perfidie,	 pour	 s’être	 dégagé	 de	 sa	 parole	 aussitôt	 qu’il	 a
cessé	de	craindre	ou	d’espérer	;	car	il	y	avait	pour	chacune	des



parties	 contractantes	 la	 même	 condition,	 savoir,	 que	 la
première	qui	pourrait	se	mettre	hors	de	crainte	redeviendrait	sa
maîtresse	 et	 libre	 d’agir	 à	 son	 gré	 ;	 et	 de	 plus	 personne	 ne
contracte	 pour	 l’avenir	 qu’eu	 égard	 aux	 circonstances
extérieures.	Or,	ces	circonstances	venant	à	changer,	la	situation
tout	 entière	 change	 également,	 et	 en	 conséquence	 un	 État
retient	 toujours	 le	droit	de	veiller	à	 ses	 intérêts,	et	par	 suite	 il
fait	effort	autant	qu’il	est	en	lui	pour	se	mettre	hors	de	crainte,
c’est-à-dire	 pour	 ne	 dépendre	 que	 de	 lui-même,	 et	 pour
empêcher	qu’un	autre	État	ne	devienne	plus	fort	que	lui.	Si	donc
un	État	se	plaint	d’avoir	été	trompé,	ce	n’est	pas	la	bonne	foi	de
l’État	 allié	 qu’il	 peut	 accuser,	 mais	 sa	 propre	 sottise	 d’avoir
confié	son	salut	à	un	État	étranger,	lequel	ne	relève	que	de	lui-
même	et	regarde	son	propre	salut	comme	la	suprême	loi.
15.	 C’est	 aux	 États	 qui	 ont	 fait	 ensemble	 un	 traité	 de	 paix

qu’appartient	 le	 droit	 de	 résoudre	 les	 questions	 qui	 peuvent
s’élever	 sur	 les	 conditions	 de	 la	 paix	 et	 sur	 les	 stipulations
réciproquement	 accordées	 ;	 les	 droits	 de	 la	 paix	 en	 effet
n’appartiennent	 pas	 à	 un	 seul	 État,	 mais	 à	 tous	 ceux	 qui	 ont
contracté	ensemble	(par	l’article	13	du	présent	chapitre).	D’où	il
résulte	que	si	on	ne	s’entend	pas	sur	ces	questions,	c’est	l’état
de	guerre	qui	revient.
16.	Plus	il	y	a	d’États	qui	font	la	paix	ensemble,	moins	chacun

d’eux	est	 redevable	aux	autres,	moins	par	 conséquent	 chacun
d’eux	a	 le	pouvoir	de	 faire	 la	guerre	 ;	mais	plus	 il	est	 tenu	de
rester	 fidèle	aux	conditions	de	 la	paix,	c’est-à-dire	moins	 il	est
son	maître,	 et	 plus	 il	 est	 tenu	 de	 s’accommoder	 à	 la	 volonté
commune	des	confédérés.
17.	 Au	 surplus,	 nous	 ne	 prétendons	 nullement	 anéantir	 la

bonne	foi,	cette	vertu	qui	nous	est	également	enseignée	par	la
raison	et	par	la	sainte	Écriture.	Ni	la	raison,	en	effet,	ni	l’Écriture
ne	 nous	 enseignent	 à	 garder	 toute	 espèce	 de	 promesse.	 Par
exemple,	 si	 j’ai	 promis	 à	 quelqu’un	 de	 lui	 garder	 une	 somme
d’argent,	 je	 suis	 dégagé	 de	 ma	 promesse	 du	 moment	 que
j’apprends	ou	que	 je	 crois	 savoir	que	cet	argent	est	 le	produit
d’un	vol	;	j’agirai	beaucoup	mieux	en	m’occupant	de	le	restituer
au	 légitime	 propriétaire.	 De	 même,	 quand	 un	 souverain	 s’est



engagé	à	l’égard	d’un	autre,	si	plus	tard	le	temps	ou	la	raison	lui
font	voir	que	son	engagement	est	contraire	au	salut	commun	de
ses	 sujets,	 il	 ne	 doit	 point	 l’observer.	 L’Écriture	 ne	 prescrivant
donc	 que	 d’une	 manière	 générale	 de	 garder	 sa	 parole	 et
laissant	au	jugement	de	chacun	les	cas	particuliers	qui	doivent
être	 exceptés,	 il	 s’ensuit	 qu’il	 n’y	 a	 rien	 dans	 l’Écriture	 de
contraire	à	ce	que	nous	avons	établi	ci-dessus.
18.	 Mais	 afin	 qu’il	 ne	 soit	 pas	 nécessaire	 d’interrompre	 si

souvent	 le	 fil	 du	 discours	 et	 de	 résoudre	 de	 semblables
objections,	 j’avertis	 le	 lecteur	 que	 j’ai	 démontré	 tous	 mes
principes	en	m’appuyant	sur	la	nécessité	de	la	nature	humaine
prise	en	général,	 c’est-à-dire	 sur	 l’effort	 universel	 que	 font	 les
hommes	pour	se	conserver,	lequel	est	inhérent	à	tous,	sages	ou
ignorants	;	et	par	conséquent,	dans	quelque	condition	que	vous
considériez	 les	hommes,	soit	que	 la	passion,	soit	que	 la	 raison
les	conduise,	la	conclusion	sera	la	même,	parce	que,	comme	je
l’ai	dit,	la	démonstration	est	universelle.
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Chapitre	IV
Des	grandes	affaires	d’état

1.	 Nous	 avons	 traité	 au	 chapitre	 précédent	 du	 droit	 des
pouvoirs	souverains,	lequel	est	déterminé	par	leur	puissance,	et
nous	 avons	 vu	 que	 ce	 qui	 le	 constitue	 essentiellement,	 c’est
qu’il	y	ait	en	quelque	sorte	une	âme	de	l’État	qui	dirige	tous	les
citoyens	 ;	 d’où	 il	 suit	 qu’au	 souverain	 seul	 il	 appartient	 de
décider	ce	qui	est	bon	ou	mauvais,	ce	qui	est	 juste	ou	 injuste,
en	d’autres	termes,	ce	qu’il	convient	à	tous	et	à	chacun	de	faire
ou	de	ne	pas	faire.	C’est	donc	au	souverain	seul	de	faire	les	lois,
et,	quand	il	s’élève	une	difficulté	à	leur	sujet,	de	les	interpréter
pour	 chaque	 cas	 particulier	 et	 de	 décider	 si	 le	 cas	 donné	 est
conforme	ou	non	conforme	à	la	loi	(voyez	les	articles	3,	4,	5	du
précédent	chapitre)	;	c’est	encore	à	lui	de	faire	la	guerre	ou	de
poser	les	conditions	de	la	paix,	de	les	offrir	ou	d’accepter	celles
qui	 sont	 offertes.	 (Voyez	 les	 articles	 12	 et	 13	 du	 même
chapitre.)
2.	 Or	 tous	 ces	 objets,	 ainsi	 que	 les	 moyens	 d’exécution

nécessaires	étant	choses	qui	regardent	le	corps	entier	de	l’État,
c’est-à-dire	 la	 république,	 il	 s’ensuit	 que	 la	 république	 dépend
entièrement	 de	 la	 seule	 direction	 de	 celui	 qui	 a	 le	 souverain
pouvoir.	Et	par	conséquent,	à	celui-là	seul	appartient	le	droit	de
juger	des	actes	de	chacun,	d’exiger	de	chacun	la	raison	de	ses
actes,	 de	 frapper	 d’une	 peine	 les	 délinquants,	 de	 trancher	 les
différends	qui	s’élèvent	entre	citoyens,	ou	de	 les	 faire	 régler	à
sa	place	par	des	hommes	habiles	dans	la	connaissance	des	lois,
puis	d’employer	et	de	disposer	toutes	les	choses	nécessaires	à
la	guerre	et	à	la	paix,	comme	de	fonder	et	de	fortifier	des	villes,
d’engager	des	 soldats,	 de	distribuer	des	emplois	militaires,	 de
donner	des	ordres	pour	tout	ce	qui	doit	être	fait,	d’envoyer	et	de
recevoir	des	ambassadeurs	en	vue	de	la	paix,	d’exiger	enfin	des
contributions	d’argent	pour	ces	différents	objets.
3.	 Ainsi	 donc	 puisqu’il	 n’appartient	 qu’au	 seul	 souverain	 de

traiter	les	affaires	publiques,	ou	de	choisir	pour	cela	des	agents



appropriés,	il	s’ensuit	que	c’est	aspirer	à	être	le	maître	de	l’État
que	 d’entreprendre	 quelque	 affaire	 publique	 à	 l’insu	 de
l’assemblée	 suprême,	 alors	 même	 qu’on	 croirait	 agir	 pour	 le
bien	de	l’État.
4.	Mais	il	y	a	ici	une	question	qu’on	a	coutume	de	poser	:	le

souverain	est-il	soumis	aux	lois	?	peut-il	pécher	?	Je	réponds	que
les	mots	de	loi	et	de	péché	n’ayant	point	seulement	rapport	à	la
condition	 sociale,	 mais	 aussi	 aux	 règles	 communes	 qui
gouvernent	toutes	les	choses	naturelles	et	particulièrement	aux
règles	de	la	raison,	on	ne	peut	pas	dire	d’une	manière	absolue
que	 l’État	 ne	 soit	 astreint	 à	 aucune	 loi	 et	 qu’il	 ne	 puisse	 pas
pécher.	Si,	en	effet,	l’État	n’était	astreint	à	aucune	loi,	à	aucune
règle,	pas	même	à	celles	sans	 lesquelles	 l’État	cesserait	d’être
l’État,	alors	 l’État	dont	nous	parlons	ne	serait	plus	une	 réalité,
mais	une	 chimère.	 L’État	 pèche	donc	quand	 il	 fait	 ou	quand	 il
souffre	des	actes	qui	peuvent	être	cause	de	sa	ruine,	et,	dans	ce
cas,	en	disant	qu’il	pèche,	nous	parlons	dans	le	même	sens	où
les	 philosophes	 et	 les	 médecins	 disent	 que	 la	 nature	 pèche	 ;
d’où	 il	 suit	qu’on	peut	dire	à	ce	point	de	vue	que	 l’État	pèche
quand	il	agit	contre	les	règles	de	la	raison.	Nous	savons,	en	effet
(par	 l’article	 7	 du	 chapitre	 précédent),	 que	 l’État	 est	 d’autant
plus	son	maître	qu’il	agit	davantage	selon	 la	raison	;	 lors	donc
qu’il	agit	contre	la	raison,	il	se	manque	à	lui-même,	il	pèche.	Et
tout	 cela	 pourra	 être	mieux	 compris,	 si	 nous	 considérons	 que
lorsqu’il	 est	 dit	 que	 chacun	 peut	 faire	 d’une	 chose	 qui	 lui
appartient	tout	ce	qu’il	veut,	ce	pouvoir	doit	être	défini,	non	par
la	 seule	 puissance	 de	 l’agent,	 mais	 encore	 par	 l’aptitude	 du
patient	lui-même.	Quand	j’affirme,	par	exemple,	que	j’ai	le	droit
de	 faire	 de	 cette	 table	 tout	 ce	 que	 je	 veux,	 assurément	 je
n’entends	pas	que	j’aie	le	droit	de	faire	que	cette	table	se	mette
à	brouter	l’herbe.	De	même	donc,	bien	que	nous	disions	que	les
hommes	 dans	 l’ordre	 social	 ne	 s’appartiennent	 pas	 à	 eux-
mêmes,	mais	appartiennent	à	l’État,	nous	n’entendons	pas	pour
cela	que	les	hommes	perdent	la	nature	humaine	et	en	prennent
une	autre,	ni	par	conséquent	que	l’État	ait	le	droit	de	faire	que
les	hommes	aient	des	ailes,	ou,	ce	qui	est	la	même	chose,	qu’ils
voient	 avec	 respect	 ce	 qui	 excite	 leur	 risée	 ou	 leur	 dégoût	 ;



mais	nous	entendons	qu’il	existe	un	ensemble	de	circonstances,
lesquelles	 étant	 posées,	 il	 en	 résulte	 pour	 les	 hommes	 des
sentiments	 de	 respect	 et	 de	 crainte	 à	 l’égard	 de	 l’État	 ;
lesquelles	au	contraire	étant	supprimées,	la	crainte	et	le	respect
s’évanouissent	 et	 l’État	 lui-même	 n’est	 plus.	 Par	 conséquent,
l’État,	pour	s’appartenir	à	 lui-même,	est	 tenu	de	conserver	 les
causes	 de	 crainte	 et	 de	 respect	 ;	 autrement	 il	 cesse	 d’être
l’État.	 Car	 que	 le	 chef	 de	 l’État	 coure,	 ivre	 et	 nu,	 avec	 des
prostituées,	à	travers	les	places	publiques,	qu’il	fasse	l’histrion,
ou	qu’il	méprise	ouvertement	les	lois	que	lui-même	a	établies,	il
est	 aussi	 impossible	 que,	 faisant	 tout	 cela,	 il	 conserve	 la
majesté	du	pouvoir,	qu’il	est	impossible	d’être	en	même	temps
et	de	ne	pas	être.	Ajoutez	que	faire	mourir,	spolier	les	citoyens,
ravir	les	vierges	et	autres	actions	semblables,	tout	cela	change
la	crainte	en	indignation	et	par	conséquent	l’état	social	en	état
d’hostilité.
5.	 Nous	 voyons	 donc	 en	 quel	 sens	 nous	 pouvons	 dire	 que

l’État	 est	 astreint	 aux	 lois	 et	 qu’il	 peut	 pécher.	Mais	 si	 par	 loi
nous	entendons	le	droit	civil,	ou	ce	qui	peut	être	revendiqué	au
nom	de	ce	même	droit	civil,	et	par	péché	ce	qui	est	défendu	en
vertu	du	droit	civil	;	si,	en	d’autres	termes,	les	mots	de	loi	et	de
péché	 sont	 entendus	 dans	 leur	 sens	 ordinaire,	 nous	 n’avons
plus	alors	aucune	raison	de	dire	que	l’État	soit	soumis	aux	lois,
ni	 qu’il	 puisse	 pécher.	 En	 effet,	 si	 l’État	 est	 tenu	 de	maintenir
dans	 son	 propre	 intérêt	 certaines	 règles,	 certaines	 causes	 de
crainte	 et	 de	 respect,	 ce	 n’est	 pas	 en	 vertu	 des	 droits	 civils,
mais	 en	 vertu	 du	 droit	 naturel,	 puisque	 (d’après	 l’article
précédent)	rien	de	tout	cela	ne	peut	être	revendiqué	au	nom	du
droit	 civil,	mais	 seulement	 par	 le	 droit	 de	 la	 guerre	 ;	 de	 sorte
que	l’État	n’est	soumis	à	ces	règles	que	dans	le	même	sens	où
un	homme,	dans	la	condition	naturelle,	est	tenu,	afin	d’être	son
maître	et	de	ne	pas	être	 son	ennemi,	 de	prendre	garde	de	 se
tuer	lui-même.	Or	ce	n’est	point-là	l’obéissance,	mais	la	liberté
de	la	nature	humaine.	Quant	aux	droits	civils,	ils	dépendent	du
seul	décret	de	 l’État,	et	 l’État	par	conséquent	n’est	 tenu,	pour
rester	libre,	que	d’agir	à	son	gré,	et	non	pas	au	gré	d’un	autre	;
rien	ne	l’oblige	de	trouver	quoi	que	ce	soit	bon	ou	mauvais	que



ce	qu’il	décide	lui	être	bon	ou	mauvais	à	lui-même.	D’où	il	suit
qu’il	a	non-seulement	 le	droit	de	se	conserver,	de	faire	 les	 lois
et	 de	 les	 interpréter,	mais	 aussi	 le	 droit	 de	 les	 abroger	 et	 de
faire	 grâce	 à	 un	 accusé	 quelconque	 dans	 la	 plénitude	 de	 son
pouvoir.
6.	Quant	aux	contrats	ou	aux	lois	par	lesquelles	la	multitude

transfère	son	droit	propre	aux	mains	d’une	assemblée	ou	d’un
homme,	il	n’est	pas	douteux	qu’on	ne	doive	les	violer,	quand	il	y
va	 du	 salut	 commun	 ;	 mais	 dans	 quel	 cas	 le	 salut	 commun
demande-t-il	qu’on	viole	les	lois	ou	qu’on	les	observe	?	c’est	une
question	que	nul	particulier	n’a	le	droit	de	résoudre	(par	l’article
3	du	présent	chapitre)	;	ce	droit	n’appartient	qu’à	celui	qui	tient
le	pouvoir	 et	 qui	 seul	 est	 l’interprète	des	 lois.	Ajoutez	que	nul
particulier	ne	peut	à	bon	droit	revendiquer	ces	 lois,	d’où	 il	suit
qu’elles	 n’obligent	 pas	 celui	 qui	 tient	 le	 pouvoir.	 Que	 si,
toutefois,	elles	sont	d’une	telle	nature	qu’on	ne	puisse	les	violer
sans	énerver	du	même	coup	la	force	de	l’État,	c’est-à-dire	sans
substituer	 l’indignation	à	 la	 crainte	dans	 le	 cœur	de	 la	plupart
des	 citoyens,	 dès	 lors	 par	 le	 fait	 de	 leur	 violation	 l’État	 est
dissous,	 le	 contrat	 cesse	 et	 le	 droit	 de	 la	 guerre	 remplace	 le
droit	 civil.	 Ainsi	 donc,	 celui	 qui	 tient	 le	 pouvoir	 n’est	 tenu
d’observer	les	conditions	du	contrat	social	qu’au	même	sens	où
un	 homme	 dans	 la	 condition	 naturelle,	 pour	 ne	 pas	 être	 son
propre	ennemi,	est	tenu	de	prendre	garde	à	ne	pas	se	donner	la
mort,	ainsi	que	je	l’ai	expliqué	dans	l’article	précédent.
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Chapitre	V
De	la	meilleure	condition	possible	pour

un	état
1.	Nous	avons	montré,	au	chapitre	II,	article	11,	que	l’homme

s’appartient	 d’autant	 plus	 à	 lui-même	 qu’il	 est	 plus	 gouverné
par	 la	 raison,	 et	 en	 conséquence	 (voyez	 chap.	 III,	 art.	 3)	 que
l’état	 le	 plus	 puissant	 et	 qui	 s’appartient	 le	 plus	 à	 lui-même,
c’est	 celui	 qui	 est	 fondé	 et	 dirigé	 par	 la	 raison.	Or	 le	meilleur
système	 de	 conduite	 pour	 se	 conserver	 autant	 que	 possible
étant	celui	qui	se	règle	sur	les	commandements	de	la	raison,	il
s’ensuit	que	tout	ce	que	fait	un	homme	ou	un	État	en	tant	qu’il
s’appartient	 le	 plus	 possible	 à	 lui-même,	 tout	 cela	 est
parfaitement	bon.	Car	ce	n’est	pas	la	même	chose	d’agir	selon
son	droit	et	d‘agir	parfaitement	bien.	Cultiver	son	champ	selon
son	droit	est	une	chose,	et	 le	cultiver	parfaitement	bien	en	est
une	autre.	Et	de	même	il	y	a	de	la	différence	entre	se	défendre,
se	conserver,	porter	un	jugement	conformément	à	son	droit,	et
faire	 tout	 cela	 parfaitement	 bien.	 Donc	 le	 droit	 d’occuper	 le
pouvoir	 et	 de	 prendre	 soin	 des	 affaires	 publiques	 ne	 doit	 pas
être	confondu	avec	 le	meilleur	usage	possible	du	pouvoir	et	 le
meilleur	 gouvernement.	 C’est	 pourquoi,	 ayant	 traité
précédemment	 du	 droit	 de	 l’État	 en	 général,	 le	 moment	 est
venu	de	traiter	de	la	meilleure	condition	possible	de	chaque	État
en	particulier.
2.	 La	 condition	 d’un	 État	 se	 détermine	 aisément	 par	 son

rapport	 avec	 la	 fin	 générale	 de	 l’État	 qui	 est	 la	 paix	 et	 la
sécurité	de	la	vie.	Par	conséquent,	le	meilleur	État,	c’est	celui	où
les	hommes	passent	leur	vie	dans	la	concorde	et	où	leurs	droits
ne	 reçoivent	aucune	atteinte.	Aussi	bien	c’est	un	point	 certain
que	les	séditions,	 les	guerres,	 le	mépris	ou	la	violation	des	lois
doivent	être	imputés	moins	à	la	méchanceté	des	sujets	qu’à	la
mauvaise	 organisation	 du	 gouvernement.	 Les	 hommes	 ne
naissent	pas	propres	ou	 impropres	à	 la	condition	sociale,	 ils	 le
deviennent.	 Remarquez	 d’ailleurs	 que	 les	 passions	 naturelles



des	 hommes	 sont	 les	 mêmes	 partout.	 Si	 donc	 le	 mal	 a	 plus
d’empire	dans	tel	État,	s’il	s’y	commet	plus	d’actions	coupables
que	 dans	 un	 autre,	 cela	 tient	 très	 certainement	 à	 ce	 que	 cet
État	n’a	pas	suffisamment	pourvu	à	 la	concorde,	à	ce	qu’il	n’a
pas	institué	des	lois	sages,	et	par	suite	à	ce	qu’il	n’est	pas	entré
en	 pleine	 possession	 du	 droit	 absolu	 de	 l’État.	 En	 effet,	 la
condition	d’une	société	où	les	causes	de	sédition	n’ont	pas	été
supprimées,	 où	 la	 guerre	 est	 continuellement	 à	 craindre,	 où
enfin	 les	 lois	 sont	 fréquemment	 violées,	 une	 telle	 condition
diffère	 peu	 de	 la	 condition	 naturelle	 où	 chacun	mène	 une	 vie
conforme	à	sa	fantaisie	et	toujours	grandement	menacée.
3.	Or,	de	même	qu’il	faut	imputer	à	l’organisation	de	l’État	les

vices	des	sujets,	 leur	goût	pour	 l’extrême	licence	et	 leur	esprit
de	révolte,	de	même	c’est	à	la	vertu	de	l’État,	c’est	à	son	droit
pleinement	 exercé	 qu’il	 faut	 attribuer	 les	 vertus	 des	 sujets	 et
leur	attachement	aux	lois	(comme	cela	résulte	de	l’article	15	du
chapitre	II).	C’est	pourquoi	on	a	eu	raison	de	regarder	comme	la
marque	d’un	mérite	supérieur	chez	Annibal	qu’il	n’y	ait	 jamais
eu	dans	son	armée	aucune	sédition[166].
4.	Un	État	où	les	sujets	ne	prennent	pas	les	armes	par	ce	seul

motif	 que	 la	 crainte	 les	 paralyse,	 tout	 ce	 qu’on	 en	 peut	 dire,
c’est	qu’il	n’a	pas	la	guerre,	mais	non	pas	qu’il	ait	la	paix.	Car	la
paix,	ce	n’est	pas	l’absence	de	guerre	;	c’est	la	vertu	qui	naît	de
la	vigueur	de	 l’âme,	et	 la	véritable	obéissance	 (par	 l’article	19
du	chapitre	II)	est	une	volonté	constante	d’exécuter	tout	ce	qui
doit	 être	 fait	 d’après	 la	 loi	 commune	de	 l’État.	 Aussi	 bien	 une
société	 où	 la	 paix	 n’a	 d’autre	 base	 que	 l’inertie	 des	 sujets,
lesquels	 se	 laissent	 conduire	 comme	 un	 troupeau	 et	 ne	 sont
exercés	 qu’à	 l’esclavage,	 ce	 n’est	 plus	 une	 société,	 c’est	 une
solitude.
5.	 Lors	 donc	 que	 je	 dis	 que	 le	 meilleur	 gouvernement	 est

celui	 où	 les	 hommes	 passent	 leur	 vie	 dans	 la	 concorde,
j’entends	par	là	une	vie	humaine,	une	vie	qui	ne	se	définit	point
par	la	circulation	du	sang	et	autres	fonctions	communes	à	tous
les	animaux,	mais	avant	tout	par	la	véritable	vie	de	l’âme,	par	la
raison	et	la	vertu.



6.	 Mais	 il	 faut	 remarquer	 qu’en	 parlant	 du	 gouvernement
institué	pour	une	telle	fin,	j’entends	celui	qu’une	multitude	libre
a	 établi,	 et	 non	 celui	 qui	 a	 été	 imposé	à	 une	multitude	par	 le
droit	de	la	guerre.	Une	multitude	libre,	en	effet,	est	conduite	par
l’espérance	plus	que	par	 la	crainte	 ;	une	multitude	subjuguée,
au	 contraire,	 est	 conduite	 par	 la	 crainte	 plus	 que	 par
l’espérance.	 Celle-là	 s’efforce	 de	 cultiver	 la	 vie,	 celle-ci	 ne
cherche	qu’à	 éviter	 la	mort	 ;	 la	 première	 veut	 vivre	pour	 elle-
même,	 la	 seconde	 est	 contrainte	 de	 vivre	 pour	 le	 vainqueur	 ;
c’est	pourquoi	nous	disons	de	l’une	qu’elle	est	libre	et	de	l’autre
qu’elle	est	esclave.	Ainsi	donc	la	fin	du	gouvernement,	quand	il
tombe	aux	mains	du	vainqueur	par	le	droit	de	la	guerre,	c’est	de
dominer	et	 d’avoir	 des	esclaves	plutôt	 que	des	 sujets.	 Et	 bien
qu’il	 n’y	 ait	 entre	 le	 gouvernement	 institué	 par	 une	multitude
libre	 et	 celui	 qui	 est	 acquis	 par	 le	 droit	 de	 la	 guerre	 aucune
différence	 essentielle,	 à	 considérer	 le	 droit	 de	 chacun	 d’une
manière	 générale,	 cependant	 la	 fin	 que	 chacun	 d’eux	 se
propose,	comme	nous	l’avons	déjà	montré,	et	leurs	moyens	de
conservation	sont	fort	différents.
7.	Quels	 sont,	 pour	 un	prince	animé	de	 la	 seule	 passion	de

dominer,	 les	 moyens	 de	 conserver	 et	 d’affermir	 son
gouvernement	 ?	 c’est	 ce	 qu’a	 montré	 fort	 au	 long	 le	 très
pénétrant	 Machiavel	 ;	 mais	 à	 quelle	 fin	 a-t-il	 écrit	 son	 livre	 ?
voilà	ce	qui	ne	se	montre	pas	assez	clairement	;	s’il	a	eu	un	but
honnête,	comme	on	doit	 le	croire	d’un	homme	sage,	 il	a	voulu
apparemment	 faire	 voir	 quelle	 est	 l’imprudence	 de	 ceux	 qui
s’efforcent	de	supprimer	un	tyran,	alors	qu’il	est	 impossible	de
supprimer	 les	 causes	 qui	 ont	 fait	 le	 tyran,	 ces	 causes	 elles-
mêmes	devenant	d’autant	plus	puissantes	qu’on	donne	au	tyran
de	plus	grands	motifs	d’avoir	peur.	C’est	là	ce	qui	arrive	quand
une	 multitude	 prétend	 faire	 un	 exemple	 et	 se	 réjouit	 d’un
régicide	 comme	 d’une	 bonne	 action.	 Machiavel	 a	 peut-être
voulu	montrer	 combien	 une	multitude	 libre	 doit	 se	 donner	 de
garde	 de	 confier	 exclusivement	 son	 salut	 à	 un	 seul	 homme,
lequel,	à	moins	d’être	plein	de	vanité	et	de	se	croire	capable	de
plaire	à	tout	le	monde,	doit	redouter	chaque	jour	des	embûches,
ce	 qui	 l’oblige	 de	 veiller	 sans	 cesse	 à	 sa	 propre	 sécurité	 et



d’être	 plus	 occupé	 à	 tendre	 des	 pièges	 à	 la	 multitude	 qu’à
prendre	soin	de	ses	intérêts.	J’incline	d’autant	plus	à	interpréter
ainsi	la	pensée	de	cet	habile	homme	qu’il	a	toujours	été	pour	la
liberté	et	 a	donné	 sur	 les	moyens	de	 la	défendre	des	 conseils
très	salutaires.
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Chapitre	VI
De	la	monarchie

1.	Les	hommes	étant	conduits	par	la	passion	plus	que	par	la
raison,	 comme	 on	 l’a	 dit	 plus	 haut,	 il	 s’ensuit	 que	 si	 une
multitude	 vient	 à	 s’assembler	 naturellement	 et	 à	 ne	 former
qu’une	seule	âme,	ce	n’est	point	par	 l’inspiration	de	 la	 raison,
mais	 par	 l’effet	 de	 quelque	 passion	 commune,	 telle	 que
l’espérance,	 la	 crainte	 ou	 le	 désir	 de	 se	 venger	 de	 quelque
dommage	(ainsi	qu’il	a	été	expliqué	à	l’article	9	du	chapitre	III).
Or	 comme	 la	 crainte	 de	 la	 solitude	 est	 inhérente	 à	 tous	 les
hommes,	 parce	 que	 nul,	 dans	 la	 solitude,	 n’a	 de	 forces
suffisantes	 pour	 se	 défendre,	 ni	 pour	 se	 procurer	 les	 choses
indispensables	à	 la	vie,	c’est	une	conséquence	nécessaire	que
les	 hommes	 désirent	 naturellement	 l’état	 de	 société,	 et	 il	 ne
peut	se	faire	qu’ils	le	brisent	jamais	entièrement.
2.	Qu’arrive-t-il	donc	à	la	suite	des	discordes	et	des	séditions

souvent	 excitées	 dans	 l’État	 ?	 non	 pas	 que	 les	 citoyens
détruisent	 la	 cité	 (comme	 cela	 se	 voit	 dans	 d’autres
associations),	 mais	 ils	 en	 changent	 la	 forme,	 quand	 les
dissensions	ne	peuvent	se	terminer	autrement.	C’est	pourquoi,
lorsque	 j’ai	 parlé	 des	 moyens	 requis	 pour	 la	 conservation	 de
l’État,	 j’ai	 voulu	 parler	 de	 ceux	 qui	 sont	 nécessaires	 pour
conserver	la	forme	de	l’État	sans	aucun	changement	notable.
3.	 Si	 la	 nature	 humaine	 était	 ainsi	 faite	 que	 les	 hommes

désirassent	par-dessus	tout	ce	qui	leur	est	par-dessus	tout	utile,
il	 n’y	 aurait	 besoin	 d’aucun	 art	 pour	 établir	 la	 concorde	 et	 la
bonne	foi.	Mais	comme	les	choses	ne	vont	pas	de	la	sorte,	il	faut
constituer	 l’État	 de	 telle	 façon	 que	 tous,	 gouvernants	 et
gouvernés,	 fassent,	 bon	 gré,	mal	 gré,	 ce	 qui	 importe	 au	 salut
commun,	 c’est-à-dire	 que	 tous,	 soit	 spontanément,	 soit	 par
force	 et	 par	 nécessité,	 soient	 forcés	 de	 vivre	 selon	 les
prescriptions	 de	 la	 raison,	 et	 il	 en	 arrivera	 ainsi,	 quand	 les
choses	 seront	 organisées	 de	 telle	 façon	 que	 rien	 de	 ce	 qui
intéresse	 le	 salut	 commun	 ne	 soit	 exclusivement	 confié	 à	 la



bonne	foi	d’aucun	individu.	Nul	individu	en	effet	n’est	tellement
vigilant	qu’il	ne	lui	arrive	pas	une	fois	de	sommeiller,	et	jamais
homme	ne	posséda	une	âme	assez	puissante	et	assez	entière
pour	 ne	 se	 laisser	 entamer	 et	 vaincre	 dans	 aucune	 occasion,
dans	 celle-là	 surtout	 où	 il	 faut	 déployer	 une	 force	 d’âme
extraordinaire.	Et	certes	il	y	a	de	la	sottise	à	exiger	d’autrui	ce
que	nul	ne	peut	obtenir	de	soi	et	à	demander	à	un	homme	qu’il
songe	aux	autres	plutôt	qu’à	lui-même,	qu’il	ne	soit	ni	avare,	ni
envieux,	 ni	 ambitieux,	 etc.,	 quand	 cet	 homme	 est	 justement
exposé	 tous	 les	 jours	 aux	 excitations	 les	 plus	 fortes	 de	 la
passion.
4.	D’un	autre	côté,	l’expérience	parait	enseigner	qu’il	importe

à	 la	paix	et	à	 la	concorde	que	 tout	 le	pouvoir	 soit	 confié	à	un
seul.	 Aucun	 gouvernement	 en	 effet	 n’est	 demeuré	 aussi
longtemps	que	celui	des	Turcs	sans	aucun	changement	notable,
et	 au	 contraire	 il	 n’y	 en	 a	 pas	 de	 plus	 changeants	 que	 les
gouvernements	 populaires	 ou	 démocratiques,	 ni	 de	 plus
souvent	troublés	par	les	séditions.	Il	est	vrai	;	mais	si	l’on	donne
le	nom	de	paix	à	l’esclavage,	à	la	barbarie	et	à	la	solitude,	rien
alors	 de	 plus	 malheureux	 pour	 les	 hommes	 que	 la	 paix.
Assurément	 les	 discordes	 entre	 parents	 et	 enfants	 sont	 plus
nombreuses	 et	 plus	 acerbes	 qu’entre	maîtres	 et	 esclaves	 ;	 et
cependant	 il	 n’est	 pas	 d’une	 bonne	 économie	 sociale	 que	 le
droit	 paternel	 soit	 changé	 en	 droit	 de	 propriété	 et	 que	 les
enfants	 soient	 traités	 en	 esclaves.	 C’est	 donc	 en	 vue	 de	 la
servitude	et	non	de	 la	paix	qu’il	 importe	de	concentrer	 tout	 le
pouvoir	aux	mains	d’un	seul	;	car	la	paix,	comme	il	a	été	dit,	ne
consiste	pas	dans	l’absence	de	la	guerre,	mais	dans	l’union	des
cœurs.
5.	 Et	 certes	 ceux	 qui	 croient	 qu’il	 est	 possible	 qu’un	 seul

homme	 possède	 le	 droit	 suprême	 de	 l’État	 sont	 dans	 une
étrange	 erreur.	 Le	 droit	 en	 effet	 se	 mesure	 à	 la	 puissance,
comme	nous	l’avons	montré	au	chapitre	II.	Or	la	puissance	d’un
seul	 homme	 est	 toujours	 insuffisante	 à	 soutenir	 un	 tel	 poids.
D’où	 il	arrive	que	celui	que	 la	multitude	a	élu	roi	se	cherche	à
lui-même	des	gouverneurs,	des	conseillers,	des	amis,	auxquels
il	confie	son	propre	salut	et	le	salut	de	tous,	de	telle	sorte	que	le



gouvernement	qu’on	croit	être	absolument	monarchique	est	en
réalité	 aristocratique,	 aristocratie	 non	 pas	 apparente,	 mais
cachée	et	d’autant	plus	mauvaise.	Ajoutez	à	cela	que	le	roi,	s’il
est	enfant,	malade	ou	accablé	de	vieillesse,	n’est	roi	que	d’une
façon	toute	précaire.	Les	vrais	maîtres	du	pouvoir	souverain,	ce
sont	ceux	qui	administrent	 les	affaires	ou	qui	touchent	de	plus
près	au	roi,	et	je	ne	parle	pas	du	cas	où	le	roi	livré	à	la	débauche
gouverne	 toutes	 choses	 au	 gré	 de	 telles	 ou	 telles	 de	 ses
maîtresses	ou	de	quelque	favori.	«	J’avais	entendu	raconter,	dit
Orsinès[167],	 qu’autrefois	 en	 Asie	 les	 femmes	 avaient	 régné	 ;
mais	ce	qui	est	nouveau,	c’est	de	voir	régner	un	castrat.	»
6.	 Il	 est	 certain	 d’ailleurs	 que	quand	 l’État	 est	mis	 en	 péril,

c’est	 toujours	 le	 fait	 des	 citoyens	 plutôt	 que	 des	 ennemis
extérieurs	 ;	 car	 les	 bons	 citoyens	 sont	 rares.	 D’où	 il	 suit	 que
celui	à	qui	on	a	déféré	tout	le	droit	de	l’État	craindra	toujours	les
citoyens	 plus	 que	 les	 ennemis,	 et	 partant	 veillera	 par-dessus
tout	 sur	 ses	 intérêts	propres	et	 sera	moins	occupé	de	prendre
soin	de	ses	sujets	que	de	leur	tendre	des	embûches,	à	ceux-là
surtout	qui	sont	illustres	par	leur	sagesse	ou	puissants	par	leur
fortune.
7.	 Ajoutez	 que	 les	 rois	 craignent	 leurs	 fils	 plus	 qu’ils	 ne	 les

aiment,	 et	 cette	 crainte	 est	 d’autant	 plus	 forte	 que	 les	 fils
montrent	plus	de	capacité	pour	les	arts	de	la	paix	et	pour	ceux
de	la	guerre	et	se	rendent	plus	chers	aux	sujets	par	leurs	vertus.
Aussi	 les	 rois	 ne	 manquent-ils	 pas	 de	 leur	 faire	 donner	 une
éducation	qui	ne	 leur	 laisse	aucun	sujet	de	crainte.	En	quoi	 ils
sont	 fort	 bien	 servis	 par	 leurs	 familiers	 qui	mettent	 tous	 leurs
soins	 à	 préparer	 au	 roi	 un	 successeur	 ignorant	 qu’on	 puisse
adroitement	manier.
8.	Il	suit	de	tout	cela	que	le	Roi	est	d’autant	moins	son	maître

et	 que	 la	 condition	 des	 sujets	 est	 d’autant	 plus	 misérable	 à
mesure	que	le	droit	de	l’État	est	transféré	plus	complètement	à
un	même	individu.	C’est	donc	une	chose	nécessaire,	si	on	veut
établir	 convenablement	 le	 gouvernement	 monarchique,	 de	 lui
donner	des	fondements	assez	solides	pour	que	le	monarque	soit
en	sécurité	et	 la	multitude	en	paix,	de	 telle	 sorte	enfin	que	 le



monarque	 le	 plus	 occupé	 du	 salut	 de	 la	 multitude	 soit	 aussi
celui	qui	est	 le	plus	son	maître.	Or,	quelles	sont	ces	conditions
fondamentales	du	gouvernement	monarchique	?	je	vais	d’abord
les	 indiquer	en	peu	de	mots,	pour	 les	 reprendre	ensuite	et	 les
démontrer	dans	un	ordre	méthodique.
9.	 Il	 faut	 premièrement	 fonder	 et	 fortifier	 une	 ou	 plusieurs

villes	 dont	 tous	 les	 citoyens,	 qu’ils	 habitent	 à	 l’intérieur	 des
murs	ou	parmi	les	champs,	jouissent	des	mêmes	droits,	à	cette
condition	toutefois	que	chacune	de	ces	villes	ait	pour	sa	propre
défense	et	pour	 la	défense	commune	un	nombre	déterminé	de
citoyens.	Et	celle	qui	ne	peut	remplir	cette	clause	doit	être	mise
en	dépendance	sous	d’autres	conditions.
10.	 L’armée	 doit	 être	 formée	 sans	 exception	 des	 seuls

citoyens.	 Il	 faut	donc	que	 tous	 les	citoyens	aient	des	armes	et
que	nul	 ne	 soit	 admis	au	nombre	des	 citoyens	qu’après	 s’être
formé	 aux	 exercices	 militaires	 et	 avoir	 pris	 l’engagement	 de
continuer	cette	éducation	guerrière	à	des	époques	déterminées.
La	milice	fournie	par	chaque	famille	étant	divisée	en	cohortes	et
en	légions,	nul	ne	devra	être	élu	chef	de	cohorte	qu’à	condition
de	 savoir	 la	 stratégie.	 Les	 chefs	 des	 cohortes	 et	 des	 légions
seront	nommés	à	vie	;	mais	c’est	pendant	la	guerre	seulement
qu’il	 faudra	 donner	 un	 chef	 à	 toute	 la	 milice	 fournie	 par	 une
famille,	et	encore	ne	devra-t-on	 le	charger	du	commandement
suprême	que	pour	un	an,	sans	qu’il	soit	permis	de	le	continuer
dans	son	commandement	ou	de	l’y	porter	encore	à	l’avenir.	Ces
généraux	 en	 chef	 seront	 choisis	 parmi	 les	 conseillers	 du	 roi
(dont	nous	aurons	à	parler	à	l’article	25	et	aux	articles	suivants)
ou	parmi	ceux	qui	ont	exercé	cette	fonction.
11.	 Les	 habitants	 de	 toutes	 les	 villes,	 en	 y	 comprenant	 les

gens	de	la	campagne,	en	un	mot	tous	les	citoyens	doivent	être
divisés	par	 familles	qui	 seront	distinguées	 les	unes	des	autres
par	le	nom	et	par	quelque	insigne.	Tous	les	enfants	issus	de	ces
familles	 seront	 reçus	 au	 nombre	 des	 citoyens,	 et	 leurs	 noms
seront	 inscrits	 sur	 le	 registre	 de	 leur	 famille	 aussitôt	 qu’ils
seront	parvenus	à	l’âge	de	porter	les	armes	et	de	connaître	leur
devoir.	Exceptons	cependant	ceux	qui	sont	infâmes	à	cause	de
quelques	crimes,	les	muets,	les	fous,	enfin	les	domestiques	qui



vivent	de	quelque	office	servile.
12.	Que	les	champs	et	tout	le	sol	et,	s’il	est	possible,	que	les

maisons	elles-mêmes	appartiennent	à	l’État,	c’est-à-dire	à	celui
qui	 est	 dépositaire	 du	 droit	 de	 l’État,	 afin	 qu’il	 les	 loue
moyennant	une	redevance	annuelle	aux	habitants	des	villes	et
aux	 agriculteurs.	 A	 cette	 condition	 tous	 les	 citoyens	 seront
exempts	 de	 toute	 contribution	 extraordinaire	 pendant	 la	 paix.
Sur	la	redevance	perçue,	une	portion	sera	prise	pour	les	besoins
de	 l’État,	 une	 autre	 pour	 l’usage	 domestique	 du	 Roi	 ;	 car	 en
temps	de	paix	il	est	nécessaire	de	fortifier	les	villes	en	vue	de	la
guerre,	 et	 en	 outre	 de	 tenir	 prêts	 des	 vaisseaux	 et	 autres
moyens	de	défense.
13.	Le	roi	étant	choisi	dans	une	certaine	famille,	on	ne	devra

tenir	 pour	 nobles	 que	 les	 personnes	 issues	 de	 son	 sang,	 et
celles-ci,	en	conséquence,	seront	distinguées,	par	des	 insignes
royaux,	de	leur	propre	famille	et	des	autres.
14.	 Il	 sera	 interdit	 aux	 nobles	 du	 sexe	masculin	 qui	 seront

proches	parents	du	 roi	au	 troisième	ou	au	quatrième	degré	de
contracter	mariage,	 et,	 s’ils	 ont	 des	 enfants,	 on	 les	 regardera
comme	illégitimes,	 incapables	de	toute	dignité,	exclus	enfin	de
la	succession	de	leurs	parents,	laquelle	fera	retour	au	roi.
15.	Les	conseillers	du	roi,	ceux	qui	sont	le	plus	près	de	lui	et

tiennent	 le	 second	 rang,	 doivent	 être	 nombreux	 et	 toujours
choisis	exclusivement	parmi	les	citoyens.	Ainsi	on	prendra	dans
chaque	famille	(je	suppose	que	le	nombre	des	familles	n’excède
pas	 six	 cents)	 trois,	 quatre	 ou	 cinq	 personnes	 qui	 formeront
ensemble	un	des	membres	du	Conseil	du	Roi	 ;	 elles	ne	 seront
pas	nommées	à	vie,	mais	pour	trois,	quatre	ou	cinq	années,	de
telle	sorte	que	tous	les	ans	le	tiers,	le	quart	ou	le	cinquième	du
Conseil	 soit	 réélu.	 Il	 faudra	 avoir	 soin	 dans	 cette	 élection	 que
chaque	 famille	 fournisse	 au	moins	 un	 conseiller	 versé	 dans	 la
science	du	droit.
16.	C’est	le	roi	qui	fera	l’élection.	A	l’époque	de	l’année	fixée

pour	 le	 choix	 de	 nouveaux	 conseillers,	 chaque	 famille	 doit
remettre	au	Roi	les	noms	de	tous	ceux	de	ses	membres	qui	ont
atteint	 cinquante	 ans,	 et	 qui	 ont	 été	 régulièrement	 promus



candidats	pour	cette	fonction.	Le	Roi	choisit	qui	bon	lui	semble.
Dans	l’année	où	le	jurisconsulte	d’une	famille	devra	succéder	à
un	 autre,	 on	 remettra	 au	 Roi	 les	 noms	 des	 jurisconsultes
seulement.	 Les	 conseillers	 qui	 se	 sont	 acquittés	 de	 cet	 office
pendant	 le	 temps	 fixé	 ne	 peuvent	 y	 être	 continués,	 ni	 être
réinscrits	sur	la	liste	des	éligibles	qu’après	un	intervalle	de	cinq
ans	 ou	 même	 plus.	 Or,	 pour	 quel	 motif	 sera-t-il	 nécessaire
d’élire	chaque	année	un	membre	de	chaque	famille	?	c’est	afin
que	 le	 Conseil	 ne	 soit	 pas	 composé	 tantôt	 de	 novices	 sans
expérience,	tantôt	de	vétérans	expérimentés	:	inconvénient	qui
serait	inévitable,	si	tous	se	retiraient	en	même	temps	pour	être
remplacés	 par	 des	membres	 nouveaux.	Mais	 si	 on	 élit	 chaque
année	 un	 membre	 de	 chaque	 famille,	 alors	 les	 novices	 ne
formeront	que	le	cinquième,	le	quart	ou	tout	au	plus	le	tiers	du
Conseil.	 Que	 si	 le	 Roi,	 empêché	 par	 d’autres	 affaires	 ou	 pour
toute	autre	raison,	ne	peut	un	jour	s’occuper	de	cette	élection,
les	conseillers	eux-mêmes	éliront	leurs	nouveaux	collègues	pour
un	temps,	jusqu’à	ce	que	le	Roi	lui-même	en	choisisse	d’autres
ou	ratifie	le	choix	du	Conseil.
17.	Le	premier	office	du	Conseil,	c’est	de	défendre	les	droits

fondamentaux	 de	 l’État,	 de	 donner	 des	 avis	 sur	 les	 affaires
publiques,	 de	 sorte	 que	 le	 Roi	 sache	 les	 mesures	 qu’il	 doit
prendre	pour	le	bien	général.	Il	faudra,	par	conséquent,	qu’il	ne
soit	 pas	 permis	 au	 Roi	 de	 statuer	 sur	 aucune	 affaire	 avant
d’avoir	 entendu	 l’avis	 du	 Conseil.	 Si	 le	 Conseil	 n’est	 pas
unanime,	s’il	s’y	rencontre	plusieurs	opinions	contraires,	même
après	que	la	question	aura	été	débattue	à	deux	ou	trois	reprises
différentes,	 il	 conviendra	alors,	non	pas	de	 traîner	 la	chose	en
longueur,	 mais	 de	 soumettre	 au	 roi	 les	 opinions	 opposées,
comme	nous	l’expliquerons	à	l’article	25	du	présent	chapitre.
18.	 L’office	 du	 Conseil	 sera	 en	 outre	 de	 promulguer	 les

institutions	ou	décrets	du	Roi,	de	veiller	à	l’exécution	des	lois	de
l’État,	 enfin	 de	 prendre	 soin	 de	 toute	 l’administration	 de
l’empire,	comme	feraient	des	vicaires	du	Roi.
19.	Les	citoyens	n’auront	aucun	accès	auprès	du	Roi	que	par

l’intermédiaire	 du	 Conseil,	 et	 c’est	 au	 Conseil	 qu’il	 faudra
remettre	 toutes	 les	 demandes	 et	 suppliques,	 pour	 être



présentées	 au	 Roi.	 Il	 ne	 sera	 pas	 permis	 non	 plus	 aux
ambassadeurs	des	autres	États	de	solliciter	 la	 faveur	de	parler
au	Roi	autrement	que	par	l’intercession	du	Conseil.	C’est	encore
le	Conseil	qui	devra	transmettre	au	Roi	les	lettres	qui	lui	seront
envoyées	du	dehors.	En	un	mot,	 le	Roi	étant	comme	 l’âme	de
l’État,	 le	Conseil	 servira	 à	 cette	Âme	de	 sens	 extérieurs	 et	 de
corps	 ;	 il	 lui	 fera	 connaître	 la	 situation	 de	 l’État	 et	 sera	 son
instrument	pour	accomplir	ce	qui	aura	été	reconnu	meilleur.
20.	 Le	 soin	 de	 diriger	 l’éducation	 des	 fils	 du	 Roi	 incombe

également	au	Conseil,	aussi	bien	que	la	tutelle	dans	le	cas	où	le
Roi	 meurt	 en	 laissant	 pour	 successeur	 un	 enfant	 ou	 un
adolescent.	Toutefois,	pour	que	le	Conseil,	pendant	la	durée	de
la	tutelle,	ne	soit	pas	sans	Roi,	il	faudra	choisir	parmi	les	nobles
de	l’État	le	plus	âgé	pour	tenir	la	place	du	Roi,	jusqu’à	ce	que	le
successeur	 légitime	 soit	 capable	 de	 soutenir	 le	 fardeau	 du
gouvernement.
21.	 Il	 importe	 qu’il	 n’y	 ait	 d’autres	 candidats	 au	 poste	 de

membres	 du	 Conseil	 que	 ceux	 qui	 connaîtront	 le	 régime,	 les
bases,	la	situation	ou	la	condition	de	l’État.	Et	quant	à	ceux	qui
voudront	 faire	 l’office	 de	 jurisconsultes,	 ils	 devront	 connaître
non-seulement	le	régime	de	l’État	dont	ils	font	partie,	mais	aussi
celui	des	autres	États	avec	lesquels	on	a	quelque	relation.	On	ne
portera	sur	 la	 liste	des	éligibles	que	des	hommes	ayant	atteint
l’âge	 de	 cinquante	 ans	 et	 purs	 de	 toute	 condamnation
criminelle.
22.	 On	 ne	 prendra	 dans	 le	 Conseil	 aucune	 décision	 sur	 les

affaires	 de	 l’État	 que	 tous	 les	 membres	 présents.	 Que	 si	 l’un
d‘eux,	par	maladie	on	par	une	autre	cause,	ne	peut	assister	aux
séances,	il	devra	envoyer	à	sa	place	une	personne	de	sa	famille
ayant	déjà	 rempli	 la	même	 fonction,	ou	portée	sur	 la	 liste	des
éligibles.	En	cas	d’inexécution	de	ce	règlement,	et	si	 le	Conseil
se	 voit	 forcé	 en	 conséquence	 de	 différer	 de	 jour	 en	 jour	 la
délibération	d’une	affaire,	 il	 y	aura	 lieu	à	une	 forte	amende.	 Il
est	 entendu	 que	 tout	 ceci	 se	 rapporte	 au	 cas	 où	 il	 s’agit
d’affaires	générales,	telles	que	la	guerre,	la	paix,	l’institution	ou
l’abrogation	 d’une	 loi,	 le	 commerce,	 etc.	 ;	 mais	 s’il	 n’est
question	 que	 d’affaires	 concernant	 une	 ou	 deux	 villes	 et	 de



simples	 suppliques	 à	 recevoir	 et	 autres	 choses	 semblables,	 il
suffira	que	la	majorité	du	conseil	soit	présente.
23.	 L’égalité	 devant	 exister	 en	 tout	 parmi	 les	 familles	 pour

siéger,	pour	proposer,	pour	parler,	il	faudra	que	chacune	ait	son
tour,	 de	 sorte	 qu’elles	 président	 l’une	 après	 l’autre	 dans	 les
sessions	 successives,	 et	 que	 la	 première	 durant	 telle	 session
soit	 la	dernière	à	la	session	suivante.	Entre	les	membres	d’une
même	famille	on	choisira	pour	président	celui	qui	aura	été	élu	le
premier.
24.	 Le	 Conseil	 sera	 convoqué	 quatre	 fois	 au	 moins	 dans

l’année,	afin	de	se	faire	rendre	compte	par	les	fonctionnaires	de
leur	 administration,	 et	 aussi	 pour	 connaître	 l’état	 de	 toutes
choses	 et	 examiner	 s’il	 y	 a	 lieu	 de	 prendre	 quelque	 nouvelle
mesure.	Il	parait	impossible,	en	effet,	qu’un	si	grand	nombre	de
citoyens	s’occupe	sans	interruption	des	affaires	publiques.	Mais,
d’un	autre	côté,	comme	il	faut	bien	que	les	affaires	suivent	leur
cours,	 on	 élira	 dans	 le	Conseil	 cinquante	membres	 ou	un	plus
grand	 nombre,	 chargés	 de	 remplacer	 l’assemblée	 dans	 les
intervalles	des	sessions,	lesquels	devront	se	réunir	chaque	jour
dans	 la	 salle	 la	 plus	 voisine	 possible	 de	 l’appartement	 royal,
pour	 prendre	 soin	 jour	 par	 jour	 du	 trésor,	 des	 villes,	 des
fortifications,	 de	 l’éducation	 du	 fils	 du	 Roi,	 et	 remplir	 enfin
toutes	 les	 fonctions	 du	 Conseil	 déjà	 énumérées,	 avec	 cette
exception	 pourtant,	 qu’ils	 ne	 pourront	 s’occuper	 d’aucune
affaire	nouvelle	sur	laquelle	rien	n’aurait	encore	été	décidé.
25.	Quand	le	Conseil	est	réuni,	avant	qu’aucune	proposition	y

soit	faite,	cinq	ou	six	d’entre	les	jurisconsultes	ou	un	plus	grand
nombre	 appartenant	 aux	 familles	 qui,	 pendant	 la	 session
présente,	 occupent	 le	 premier	 rang,	 vont	 trouver	 le	 Roi	 pour
mettre	sous	ses	yeux	les	suppliques	et	les	lettres	qui	peuvent	lui
avoir	 été	 adressées,	 pour	 lui	 faire	 connaître	 la	 situation	 des
affaires	 et	 enfin	 pour	 entendre	 de	 sa	 propre	 bouche	 ce	 qu’il
ordonne	 de	 proposer	 au	 Conseil.	 Cela	 fait,	 ils	 rentrent	 dans
l’assemblée,	 lui	 font	 connaître	 les	 ordres	du	Roi,	 et	 aussitôt	 le
premier	conseiller,	par	ordre	de	rang,	ouvre	 la	délibération	sur
l’affaire	 dont	 il	 s’agit.	 Si	 l’affaire	 paraît	 à	 quelques	 membres
avoir	une	certaine	importance,	on	aura	soin	de	ne	pas	recueillir



immédiatement	 les	 suffrages,	 mais	 de	 différer	 le	 vote	 aussi
longtemps	que	la	nécessité	de	la	chose	l’exigera.	Le	Conseil	se
séparera	donc	jusqu’à	une	époque	déterminée,	et,	pendant	cet
intervalle,	 les	 conseillers	 de	 chaque	 famille	 pourront	 discuter
séparément	 l’affaire	 en	 question,	 et,	 si	 elle	 leur	 semble	 très
considérable,	 consulter	 d’autres	 citoyens	 ayant	 rempli	 déjà	 la
fonction	 de	 conseillers	 ou	 candidats	 au	 Conseil.	 Que	 si,	 dans
l’espace	de	temps	fixé,	les	conseillers	d’une	même	famille	n’ont
pu	 se	mettre	 d’accord,	 cette	 famille	 sera	 exclue	 du	 vote	 ;	 car
chaque	 famille	 ne	 peut	 donner	 qu’un	 suffrage.	 Dans	 le	 cas
contraire,	 le	 jurisconsulte	 de	 la	 famille,	 après	 avoir	 recueilli
l’opinion	sur	laquelle	tous	les	membres	se	sont	mis	d’accord,	la
portera	 au	Conseil,	 et	 ainsi	 pour	 toutes	 les	 autres	 familles.	 Si,
après	avoir	entendu	les	raisons	à	l’appui	de	chaque	opinion,	 la
majorité	du	Conseil	estime	utile	de	peser	de	nouveau	 l’affaire,
l’assemblée	 se	 dissoudra	 une	 seconde	 fois	 pour	 un	 temps
déterminé,	 pendant	 lequel	 chaque	 famille	 devra	 exprimer	 son
dernier	avis.	Et	alors	enfin,	 l’assemblée	entière	étant	présente,
et	 les	 votes	 recueillis,	 tout	 avis	 qui	 n’aura	 pas	 réuni	 cent
suffrages	 pour	 le	moins	 sera	 déclaré	 nul.	 Tous	 les	 autres	 avis
seront	soumis	au	Roi	par	les	jurisconsultes	qui	auront	assisté	au
Conseil,	 et	 le	 Roi,	 après	 avoir	 entendu	 les	 raisons	 de	 chaque
partie,	 choisira	 l’avis	 qui	 lui	 paraîtra	 le	 meilleur.	 Alors	 les
jurisconsultes	se	retirent,	retournent	au	Conseil	et	y	attendent	le
Roi	jusqu’au	moment	qu’il	a	marqué	lui-même	pour	faire	savoir
à	l’assemblée	quel	est	l’avis	qu’il	a	jugé	préférable	et	ce	qu’il	a
résolu.
26.	On	 formera,	pour	 l’administration	de	 la	 justice,	un	autre

Conseil,	 composé	 de	 tous	 les	 jurisconsultes,	 et	 dont	 l’office
consistera	 à	 terminer	 les	 procès	 et	 à	 infliger	 des	 peines	 aux
délinquants,	 avec	 cette	 condition	 toutefois	 que	 tous	 les	 arrêts
devront	 être	approuvés	par	 les	membres	qui	 tiennent	 la	 place
du	 grand	 Conseil,	 lesquels	 s’assureront	 que	 les	 sentences	 ont
été	rendues	régulièrement	et	sans	acception	de	parties.	Que	si
une	partie,	qui	a	perdu	sa	cause,	peut	démontrer	que	 l’un	des
juges	a	reçu	des	présents	de	 la	partie	adverse,	ou	qu’il	a	pour
elle	quelque	autre	motif	de	bienveillance,	ou	qu’il	a	des	motifs



de	haine	contre	la	partie	condamnée,	ou	enfin	qu’il	y	a	quelque
irrégularité	 dans	 le	 jugement,	 il	 faudra	 remettre	 le	 procès
comme	 avant	 l’arrêt.	 Voilà	 des	 règles	 qui	 ne	 pourraient
probablement	pas	être	pratiquées	dans	un	État	où,	dès	qu’il	y	a
une	 accusation,	 on	 se	 sert	 pour	 convaincre	 l’accusé,	 non	 de
preuves,	 mais	 de	 tortures	 ;	 pour	 moi,	 je	 ne	 conçois	 pas	 ici
d’autre	forme	de	justice	que	celle	qui	s’accorde	avec	le	meilleur
régime	de	l’État.
27.	 Les	 juges	 devront	 être	 en	 grand	 nombre	 et	 en	 nombre

impair,	soixante	et	un,	par	exemple,	ou	cinquante	et	un	pour	le
moins.	Chaque	famille	n’en	élira	qu’un	seul,	qui	ne	sera	pas	élu
à	vie	 ;	mais	chaque	année,	 il	y	en	aura	un	certain	nombre	qui
devront	 se	 retirer	 et	 être	 remplacés	 par	 un	 égal	 nombre	 de
juges	 choisis	 par	 d’autres	 familles	 et	 ayant	 atteint	 l’âge	 de
quarante	ans.
28.	 Dans	 ce	 conseil	 judiciaire,	 aucune	 sentence	 ne	 pourra

être	 prononcée	 que	 tous	 les	 membres	 présents.	 Que	 si	 l’un
d’eux,	par	maladie	ou	autre	cause,	ne	peut	assister	au	Conseil
pendant	un	 long	espace	de	 temps,	on	élira	un	autre	 juge	à	sa
place.	On	ne	votera	pas	ouvertement,	mais	au	scrutin	secret	à
l’aide	de	boules.
29.	Les	émoluments	des	membres	de	ce	Conseil	et	ceux	des

vicaires	 du	 grand	 Conseil	 seront	 pris	 d’abord	 sur	 les	 individus
condamnés	 à	 mort,	 et	 puis	 aussi	 sur	 les	 personnes	 frappées
d’une	amende	pécuniaire.	De	plus,	après	chaque	arrêt	rendu	en
matière	 civile,	 il	 sera	 prélevé,	 aux	 dépens	 de	 celui	 qui	 aura
perdu	 sa	 cause,	 une	 part	 proportionnée	 à	 la	 somme	 totale
engagée	 dans	 le	 procès	 et	 cette	 part	 reviendra	 aux	 deux
Conseils.
30.	Il	y	aura	dans	chaque	ville	d’autres	conseils	subordonnés

à	 ceux-ci.	 Leurs	 membres	 ne	 seront	 pas	 non	 plus	 nommés	 à
vie	 ;	 mais	 on	 élira	 chaque	 année	 un	 certain	 nombre	 de
membres	exclusivement	choisis	dans	les	familles	qui	habitent	la
ville	en	question.	Je	crois	inutile	de	pousser	plus	loin	ces	détails.
31.	 L’armée	 ne	 recevra	 aucune	 solde	 pendant	 la	 paix.	 En

temps	 de	 guerre,	 il	 y	 aura	 une	 solde	 journalière	 pour	 ceux



d’entre	 les	 citoyens	qui	 vivent	de	 leur	 travail	 quotidien.	Quant
aux	 généraux	 et	 autres	 chefs	 des	 cohortes,	 ils	 n’auront	 à
attendre	 de	 la	 guerre	 d’autres	 avantages	 que	 le	 butin	 des
ennemis.
32.	Si	un	étranger	a	pris	pour	femme	la	fille	d’un	citoyen,	ses

enfants	doivent	être	considérés	comme	citoyens,	et	inscrits	sur
le	 registre	de	 la	 famille	 de	 la	mère.	A	 l’égard	des	 enfants	 nés
dans	l’empire	de	parents	étrangers	et	élevés	sur	le	sol	natal,	on
leur	permettra,	moyennant	un	prix	déterminé,	d’acheter	le	droit
de	cité	aux	chiliarques	d’une	famille,	et	de	se	faire	porter	sur	le
registre	 de	 cette	 famille.	 Et	 quand	 bien	 même	 les	 chiliarques
par	 esprit	 de	 lucre	 auraient	 admis	 un	 étranger	 au-dessous	 du
prix	légal	au	nombre	de	leurs	citoyens,	il	n’en	peut	résulter	pour
l’État	aucun	détriment	 ;	au	contraire,	 il	est	bon	de	trouver	des
moyens	 pour	 augmenter	 le	 nombre	 des	 citoyens	 et	 avoir	 une
grande	 affluence	 de	 population.	 Quant	 aux	 habitants	 de
l’empire	qui	ne	sont	pas	 inscrits	sur	 le	 registre	des	citoyens,	 il
est	juste,	au	moins	en	temps	de	guerre,	qu’ils	compensent	leur
inaction	par	quelque	travail	ou	par	un	impôt.
33.	Les	ambassadeurs	qui	doivent	être	envoyés	en	temps	de

paix	à	d’autres	États	pour	contracter	la	paix	et	pour	la	conserver
seront	élus	parmi	les	nobles	seuls,	et	c’est	le	trésor	de	l’État	qui
fournira	à	leurs	dépenses,	et	non	la	cassette	particulière	du	Roi.
34.	Les	personnes	qui	fréquentent	la	cour,	qui	font	partie	de

la	maison	 du	 Roi	 et	 sont	 payées	 sur	 son	 trésor	 privé,	 devront
être	 exclues	 de	 toutes	 les	 fonctions	 de	 l’État.	 Je	 dis
expressément	 les	personnes	payées	sur	 le	 trésor	privé	du	Roi,
afin	qu’on	ne	les	confonde	pas	avec	des	gardes	du	corps	;	car	il
ne	doit	y	avoir	d’autres	gardes	du	corps	que	les	citoyens	de	la
ville	veillant	à	tour	de	rôle	à	la	porte	du	Roi.
35.	On	ne	fera	la	guerre	qu’en	vue	de	la	paix,	de	sorte	que,	la

paix	 faite,	 l’armée	cessera	d’exister.	 Lors	donc	qu’on	aura	pris
des	 villes	 en	 vertu	 du	 droit	 de	 la	 guerre	 et	 que	 l’ennemi	 sera
soumis,	au	lieu	de	mettre	dans	ces	villes	des	garnisons,	il	faudra
permettre	à	 l’ennemi	de	 les	racheter	à	prix	d’argent	 ;	ou	bien,
si,	à	cause	de	 leur	position	 redoutable,	on	craint	de	 les	 laisser



derrière	 soi,	 il	 faudra	 alors	 les	 détruire	 entièrement	 et	 en
transporter	les	habitants	en	d’autres	lieux.
36.	Il	sera	interdit	au	Roi	d’épouser	une	étrangère	;	sa	femme

devra	 être	 une	 de	 ses	 parentes	 ou	 une	de	 ses	 concitoyennes,
avec	cette	condition	que,	dans	 le	second	cas,	 les	plus	proches
parents	 de	 sa	 femme	 ne	 puissent	 remplir	 aucune	 charge	 de
l’État.
37.	 L’empire	 doit	 être	 indivisible.	 Si	 donc	 le	 Roi	 a	 plusieurs

enfants,	l’aîné	lui	succède	de	droit.	Il	ne	faut	souffrir	en	aucune
façon	que	l’empire	soit	divisé	entre	eux,	ni	qu’il	soit	livré	indivis
à	 tous	 ou	 à	 quelques-uns,	 beaucoup	 moins	 encore	 qu’il	 soit
permis	de	donner	une	partie	de	l’empire	en	dot.	Car	on	ne	doit
pas	accorder	que	les	filles	aient	part	à	l’hérédité	de	l’empire.
38.	Si	 le	Roi	vient	à	mourir	sans	enfant	mâle,	c’est	son	plus

proche	parent	qui	 lui	 succède,	sauf	 le	cas	où	 il	aurait	pris	une
épouse	étrangère	qu’il	ne	voudrait	pas	répudier.
39.	Pour	ce	qui	touche	les	citoyens,	il	est	évident,	par	l’article

5	du	chapitre	 III,	que	chacun	d’eux	est	 tenu	d’obéir	à	 tous	 les
ordres	 du	 Roi	 ou	 aux	 édits	 promulgués	 par	 le	 grand	 Conseil
(voyez	sur	ce	point	 les	articles	18	et	19	du	présent	chapitre)	 ;
cette	 obéissance	 est	 de	 rigueur,	 alors	 même	 qu’on	 croirait
absurdes	les	décrets	de	l’autorité,	et	 l’autorité	a	le	droit	d’user
de	 la	 force	 pour	 se	 faire	 obéir.	 Tels	 sont	 les	 fondements	 du
gouvernement	monarchique	et	ce	sont	 les	seuls	sur	 lesquels	 il
puisse	être	solidement	établi,	comme	nous	allons	le	démontrer
au	chapitre	suivant.
40.	Encore	un	mot	sur	ce	qui	concerne	la	religion.	On	ne	doit

bâtir	 aucun	 temple	 aux	 frais	 des	 villes,	 et	 il	 n’y	 a	 pas	 lieu	 de
faire	 des	 lois	 sur	 les	 opinions,	 à	 moins	 qu’elles	 ne	 soient
séditieuses	 et	 subversives.	 Que	 ceux	 donc	 à	 qui	 l’on	 accorde
l’exercice	 public	 de	 leur	 religion,	 s’ils	 veulent	 un	 temple,	 le
bâtissent	à	leurs	frais.	Quant	au	Roi,	 il	aura	dans	son	palais	un
temple	 particulier	 pour	 y	 pratiquer	 la	 religion	 à	 laquelle	 il	 est
attaché.
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Chapitre	VII
De	la	monarchie	(suite)

1.	 Après	 avoir	 exposé	 les	 conditions	 fondamentales	 du
gouvernement	 monarchique,	 j’entreprends	 maintenant	 de	 les
démontrer	dans	un	ordre	méthodique.	Je	commencerai	par	une
observation	 importante,	 c’est	 qu’il	 n’y	 a	 aucune	 contradiction
dans	 la	 pratique	 à	 ce	 que	 les	 lois	 soient	 constituées	 d’une
manière	si	ferme	que	le	Roi	lui-même	ne	puisse	les	abolir.	Aussi
bien	les	Perses	avaient	coutume	d’honorer	leurs	rois	à	l’égal	des
dieux,	et	pourtant	ces	rois	n’avaient	pas	le	pouvoir	de	révoquer
les	 lois	 une	 fois	 établies,	 comme	 on	 le	 voit	 clairement	 par	 le
chapitre	V	de	Daniel	;	et	nulle	part,	que	je	sache,	un	monarque
n’est	 élu	 d’une	 manière	 absolue	 sans	 certaines	 conditions
expresses.	Au	surplus,	il	n’y	a	rien	là	qui	répugne	à	la	raison,	ni
qui	soit	contraire	à	l’obéissance	absolue	due	au	souverain	;	car
les	 fondements	 de	 l’État	 doivent	 être	 considérés	 comme	 les
décrets	éternels	du	Roi,	de	sorte	que	si	le	Roi	vient	à	donner	un
ordre	contraire	aux	bases	de	 l’État,	 ses	ministres	 lui	obéissent
encore	en	refusant	d’exécuter	ses	volontés.	C’est	ce	que	montre
fort	bien	l’exemple	d’Ulysse.	Les	compagnons	d’Ulysse,	en	effet,
n’exécutaient-ils	pas	ses	ordres,	quand,	l’ayant,	attaché	au	mât
du	 navire,	 alors	 que	 son	 âme	 était	 captivée	 par	 le	 chant	 des
Sirènes,	 ils	 refusèrent	de	 rompre	 ses	 liens,	malgré	 l’ordre	qu’il
leur	en	donnait	avec	toute	sorte	de	menaces	?	Plus	 tard,	 il	 les
remercia	d’avoir	obéi	à	ses	premières	recommandations,	et	tout
le	monde	a	reconnu	là	sa	sagesse.	A	l’exemple	d’Ulysse,	les	rois
ont	coutume	d’instituer	des	juges	pour	qu’ils	rendent	la	justice,
et	ne	fassent	aucune	acception	de	personnes,	pas	même	de	la
personne	du	Roi,	dans	le	cas	où	le	Roi	viendrait	à	enfreindre	le
droit	 établi.	 Car	 les	 rois	 ne	 sont	 pas	 des	 dieux,	 mais	 des
hommes,	 souvent	 pris	 au	 chant	 des	 Sirènes.	 Si	 donc	 toutes
choses	dépendaient	de	l’inconstante	volonté	d’un	seul	homme,
il	n’y	aurait	plus	rien	de	fixe.	Et	par	conséquent,	pour	constituer
d’une	manière	stable	le	gouvernement	monarchique,	il	faut	que



toutes	 choses	 s’y	 fassent	 en	 effet	 par	 le	 seul	 décret	 du	 Roi,
c’est-à-dire	 que	 tout	 le	 droit	 soit	 dans	 la	 volonté	 expliquée	du
Roi,	ce	qui	ne	signifie	pas	que	toute	volonté	du	Roi	soit	le	droit.
(Voyez	sur	ce	point	les	articles	3,	5	et	6	du	précédent	chapitre.)
2.	 Remarquez	 ensuite	 qu’au	 moment	 où	 on	 jette	 les

fondements	 de	 l’État,	 il	 faut	 avoir	 l’œil	 sur	 les	 passions
humaines	;	car	il	ne	suffit	pas	d’avoir	montré	ce	qu’il	faut	faire,
il	 s’agit	d’expliquer	comment	 les	hommes,	soit	que	 la	passion,
soit	que	 la	raison	 les	conduise,	auront	toujours	des	droits	 fixes
et	constants.	Admettez	un	instant	que	les	droits	de	l’État	ou	la
liberté	 publique	 n’aient	 plus	 d’autre	 appui	 que	 la	 base	 débile
des	 lois,	 non-seulement	 il	 n’y	 a	 plus	 pour	 les	 citoyens	 aucune
sécurité,	 comme	 on	 l’a	 montré	 à	 l’article	 3	 du	 chapitre
précédent,	mais	l’État	est	sur	le	penchant	de	sa	ruine.	Or	il	est
certain	qu’il	n’y	a	pas	de	condition	plus	misérable	que	celle	d’un
État	 excellent	 qui	 commence	 à	 chanceler,	 à	 moins	 qu’il	 ne
tombe	d’un	seul	coup,	d’un	seul	choc,	et	ne	se	précipite	dans	la
servitude	(ce	qui	semble	impossible).	Et	par	conséquent	il	serait
préférable	pour	les	sujets	de	transférer	absolument	leur	droit	à
un	 seul	 homme	 que	 de	 stipuler	 des	 conditions	 de	 liberté
incertaines	 et	 vaines	 ou	 parfaitement	 inutiles,	 et	 de	 préparer
ainsi	 le	 chemin	 à	 leurs	 descendants	 vers	 la	 plus	 cruelle	 des
servitudes.	Mais	si	je	parviens	à	montrer	que	les	fondements	du
gouvernement	monarchique,	 tels	 que	 je	 les	 ai	 décrits	 dans	 le
précédent	 chapitre,	 sont	 des	 fondements	 solides	 et	 qui	 ne
peuvent	 être	 détruits	 que	 par	 l’insurrection	 armée	 de	 la	 plus
grande	 partie	 du	 peuple,	 si	 je	 fais	 voir	 qu’avec	 de	 tels
fondements	la	paix	et	la	sécurité	sont	assurées	à	la	multitude	et
au	Roi,	ne	m’appuyant	d’ailleurs	pour	cette	démonstration	que
sur	 la	 commune	 nature	 humaine,	 personne	 alors	 ne	 pourra
douter	 que	 ces	 fondements	 ne	 soient	 vrais	 et	 excellents,
comme	cela	résulte	déjà	avec	évidence	de	l’article	9	du	chapitre
III	 et	 des	 articles	 3	 et	 8	 du	 chapitre	 précédent.	 Voici	 ma
démonstration,	que	je	tâcherai	de	rendre	la	plus	courte	possible.
3.	 Que	 ce	 soit	 le	 devoir	 de	 celui	 qui	 tient	 l’autorité	 de

connaître	 toujours	 la	 situation	 et	 la	 condition	 de	 l’empire,	 de
veiller	au	salut	commun	et	de	faire	tout	ce	qui	est	utile	au	plus



grand	nombre,	c’est	un	principe	qui	n’est	contesté	de	personne.
Mais	 comme	 un	 seul	 homme	 ne	 peut	 pas	 regarder	 à	 tout,	 ni
avoir	toujours	l’esprit	présent	et	disposé	à	la	réflexion,	comme,
en	 outre,	 la	 maladie,	 la	 vieillesse	 et	 d’autres	 causes
l’empêchent	souvent	de	s’occuper	des	affaires	publiques,	 il	est
nécessaire	que	le	monarque	ait	des	conseillers	qui	connaissent
la	situation	des	affaires,	aident	 le	Roi	de	 leurs	avis	et	agissent
souvent	 à	 sa	place,	 de	 telle	 sorte	 qu’une	 seule	 et	même	âme
dirige	toujours	le	corps	de	l’État.
4.	Or	la	nature	humaine	étant	ainsi	faite	que	chaque	individu

recherche	 avec	 la	 plus	 grande	 passion	 son	 bien	 particulier,
regarde	 comme	 les	 lois	 les	 plus	 équitables	 celles	 qui	 lui	 sont
nécessaires	pour	conserver	et	accroître	sa	chose,	et	ne	défend
l’intérêt	 d’autrui	 qu’autant	qu’il	 croit	 par	 là	même	assurer	 son
propre	 intérêt,	 il	 s’ensuit	 qu’il	 faut	 choisir	 des	 conseillers	 dont
les	intérêts	particuliers	soient	liés	au	salut	commun	et	à	la	paix
publique.	Et	par	conséquent	 il	est	évident	que	si	on	choisit	un
certain	nombre	de	conseillers	dans	chaque	genre	ou	classe	de
citoyens,	 toutes	 les	 mesures	 qui	 dans	 une	 assemblée	 ainsi
composée	 auront	 obtenu	 le	 plus	 grand	 nombre	 de	 suffrages
seront	 des	mesures	utiles	 à	 la	majorité	 des	 sujets.	 Et	 quoique
cette	assemblée,	formée	d’une	si	grande	quantité	de	membres,
doive	 en	 compter	 beaucoup	 d’un	 esprit	 fort	 peu	 cultivé,	 il	 est
certain	 toutefois	 que	 tout	 individu	est	 toujours	 assez	habile	 et
assez	 avisé,	 quand	 il	 s’agit	 de	 statuer	 sur	 des	 affaires	 qu’il	 a
longtemps	pratiquées	avec	une	grande	passion.	C’est	pourquoi,
si	 l’on	n’élit	pas	d’autres	membres	que	ceux	qui	auront	exercé
honorablement	 leur	 industrie	 jusqu’à	 cinquante	 ans,	 ils	 seront
suffisamment	capables	de	donner	leurs	avis	sur	des	affaires	qui
sont	 les	 leurs,	 surtout	 si	 dans	 les	 questions	 d’une	 grande
importance	 on	 leur	 donne	 du	 temps	 pour	 réfléchir.	 Ajoutez	 à
cela	 qu’il	 s’en	 faut	 de	 beaucoup	 qu’une	 assemblée,	 pour	 être
composée	 d’un	 petit	 nombre	 de	membres,	 n’en	 renferme	 pas
d’ignorants.	Au	contraire,	elle	est	formée	en	majorité	de	gens	de
cette	espèce,	par	cette	raison	que	chacun	y	fait	effort	pour	avoir
des	collègues	d’un	esprit	épais	qui	votent	sous	son	influence,	et
c’est	ce	qui	n’arrive	pas	dans	les	grandes	assemblées.



5.	 Il	est	certain	d’ailleurs	que	chacun	aime	mieux	gouverner
qu’être	 gouverné.	 Personne,	 en	 effet,	 comme	 dit	 Salluste,	 ne
cède	spontanément	l’empire	à	un	autre[168].	Il	suit	de	là	que	la
multitude	 entière	 ne	 transférerait	 jamais	 son	 droit	 à	 un	 petit
nombre	de	 chefs	 ou	 à	 un	 seul,	 si	 elle	 pouvait	 s’accorder	 avec
elle-même,	et	si	des	séditions	ne	s’élevaient	pas	à	la	suite	des
dissentiments	 qui	 partagent	 le	 plus	 souvent	 les	 grandes
assemblées.	 Et	 en	 conséquence	 la	 multitude	 ne	 transporte
librement	aux	mains	du	Roi	que	cette	partie	de	son	droit	qu’elle
ne	peut	absolument	pas	 retenir	 en	 ses	propres	mains,	 c’est-à-
dire	la	terminaison	des	dissentiments	et	l’expédition	rapide	des
affaires.	Aussi	arrive-t-il	souvent	qu’on	élit	un	Roi	à	cause	de	la
guerre,	 parce	 qu’en	 effet	 avec	 un	 Roi	 la	 guerre	 se	 fait	 plus
heureusement.	 Grande	 sottise	 assurément	 de	 se	 rendre
esclaves	 pendant	 la	 paix	 pour	 avoir	 voulu	 faire	 plus
heureusement	la	guerre,	si	toutefois	la	paix	est	possible	dans	un
État	où	le	pouvoir	souverain	a	été	transféré,	uniquement	en	vue
de	la	guerre,	à	un	seul	individu,	où	par	conséquent	ce	n’est	que
pendant	la	guerre	que	cet	individu	peut	montrer	sa	force	et	tout
ce	 que	 gagnent	 les	 autres	 à	 se	 concentrer	 en	 lui.	 Tout	 au
contraire	 le	 gouvernement	 démocratique	 a	 cela	 de	 particulier
que	 sa	 vertu	 éclate	 beaucoup	 plus	 dans	 la	 paix	 que	 dans	 la
guerre.	Mais	par	quelque	motif	que	l’on	élise	un	Roi,	il	ne	peut,
comme	 nous	 l’avons	 dit,	 savoir	 à	 lui	 tout	 seul	 tout	 ce	 qui	 est
utile	à	l’État.	Et	c’est	pour	cela	qu’il	est	nécessaire,	ainsi	qu’on
l’a	précédemment	fait	voir,	qu’il	ait	beaucoup	de	citoyens	pour
conseillers.	 Or	 comme	 on	 ne	 peut	 comprendre	 que	 dans	 la
délibération	d’une	affaire	 il	 y	ait	quelque	chose	qui	échappe	à
un	 si	 grand	 nombre	 d’esprits,	 il	 s’ensuit	 qu’en	 dehors	 de	 tous
les	 avis	 donnés	 dans	 le	 Conseil	 et	 soumis	 an	 Roi,	 il	 ne	 s’en
trouvera	 aucun	 de	 vraiment	 utile	 au	 salut	 du	 peuple.	 Par
conséquent,	comme	le	salut	du	peuple	est	la	suprême	loi	ou	le
droit	 suprême	 du	 Roi,	 il	 s’ensuit	 que	 le	 droit	 du	 Roi,	 c’est	 de
choisir	un	avis	parmi	ceux	qu’a	émis	 le	Conseil,	et	non	pas	de
rien	 résoudre	 et	 de	 s’arrêter	 à	 un	 avis	 contre	 le	 sentiment	 de
tout	 le	 Conseil	 (voyez	 l’article	 25	 du	 chapitre	 précédent).
Maintenant	si	 l’on	devait	soumettre	au	Roi	sans	exception	tous



les	avis	proposés	dans	 le	Conseil,	 il	 pourrait	 arriver	que	 le	Roi
favorisât	 toujours	 les	 petites	 villes	 qui	 ont	 le	 moins	 grand
nombre	 de	 suffrages.	 Car,	 bien	 qu’il	 soit	 établi	 par	 une	 loi	 du
Conseil	 que	 les	 avis	 sont	 déclarés	 sans	 désignation	 de	 leurs
auteurs,	 ceux-ci	 auront	 beau	 faire,	 il	 en	 transpirera	 toujours
quelque	chose.	Il	faut	donc	établir	que	tout	avis	qui	n’aura	pas
réuni	cent	suffrages,	pour	le	moins,	sera	considéré	comme	nul,
et	 les	principales	villes	devront	défendre	 cette	 loi	 avec	 la	plus
grande	énergie.
6.	Ce	serait	présentement	le	lieu,	si	je	ne	m’appliquais	à	être

court,	de	montrer	les	autres	grands	avantages	d’un	tel	Conseil.
J’en	montrerai	du	moins	un	qui	semble	de	grande	conséquence,
c’est	qu’il	est	 impossible	de	donner	à	la	vertu	un	aiguillon	plus
vif	 que	 cette	 espérance	 commune	 d’atteindre	 le	 plus	 grand
honneur	;	car	l’amour	de	la	gloire	est	un	des	principaux	mobiles
de	la	vie	humaine,	comme	je	l’ai	amplement	fait	voir	dans	mon
Éthique	[169].
7.	Que	la	majeure	partie	de	notre	Conseil	n’ait	jamais	le	désir

de	faire	la	guerre,	mais	qu’au	contraire	elle	soit	toujours	animée
d’un	 grand	 zèle	 et	 d’un	 grand	 amour	 de	 la	 paix,	 c’est	 ce	 qui
paraît	 indubitable.	 Car,	 outre	 que	 la	 guerre	 leur	 fait	 toujours
courir	 le	risque	de	perdre	leurs	biens	avec	la	 liberté,	 il	y	a	une
autre	 raison	décisive,	 c’est	que	 la	guerre	est	 coûteuse	et	qu’il
faudra	y	subvenir	par	de	nouvelles	dépenses	;	ajoutez	que	voilà
leurs	enfants	et	 leurs	proches,	 lesquels	en	 temps	de	paix	sont
tous	occupés	de	soins	domestiques,	qui	seront	forcés	pendant	la
guerre	 de	 s’appliquer	 au	métier	 des	 armes	 et	 de	marcher	 au
combat,	 sans	 espoir	 de	 rien	 rapporter	 au	 logis	 que	 des
cicatrices	gratuites.	Car,	 comme	nous	 l’avons	dit	 à	 l’article	30
du	précédent	chapitre,	l’armée	ne	doit	recevoir	aucune	solde,	et
puis	 (article	 10	 du	 même	 chapitre)	 elle	 doit	 être	 formée	 des
seuls	citoyens.
8.	Une	autre	condition	de	grande	importance	pour	le	maintien

de	 la	 paix	 et	 de	 la	 concorde,	 c’est	 qu’aucun	 citoyen	 n’ait	 de
biens	 fixes	 (voyez	 l’article	 12	 du	 chapitre	 précédent).	 Par	 ce
moyen,	 tous	auront	à	peu	près	 le	même	péril	 à	craindre	de	 la



guerre.	Tous	en	effet	se	 livreront	au	commerce	en	vue	du	gain
et	se	prêteront	mutuellement	leur	argent,	pourvu	toutefois	qu’à
l’exemple	 des	 anciens	 Athéniens	 on	 ait	 interdit	 à	 tout	 citoyen
par	une	loi	de	prêter	à	intérêt	à	quiconque	ne	fait	pas	partie	de
l’État.	 Tous	 les	 citoyens	 auront	 donc	 à	 s’occuper	 d’affaires	 qui
seront	 impliquées	 les	unes	dans	 les	 autres	ou	qui	 ne	pourront
réussir	que	par	la	confiance	réciproque	et	par	le	crédit	;	d’où	il
résulte	 que	 la	 plus	 grande	 partie	 du	 Conseil	 sera	 presque
toujours	animée	d’un	seul	et	même	esprit	touchant	les	affaires
communes	et	les	arts	de	la	paix.	Car,	comme	nous	l’avons	dit	à
l’article	 4	 du	 présent	 chapitre,	 chacun	 ne	 défend	 l’intérêt
d’autrui	 qu’autant	 qu’il	 croit	 par	 là	 même	 assurer	 son	 propre
intérêt.
9.	Que	personne	ne	se	flatte	de	pouvoir	corrompre	le	Conseil

par	des	présents.	Si,	en	effet,	on	parvenait	à	séduire	un	ou	deux
conseillers,	 cela	 ne	 servirait	 à	 rien,	 puisqu’il	 est	 entendu	 que
tout	avis	qui	n’aura	pas	réuni	pour	le	moins	cent	suffrages	sera
nul.
10.	Il	est	également	certain	que	le	Conseil	une	fois	établi,	ses

membres	 ne	 pourront	 être	 réduits	 à	 un	 nombre	moindre.	 Cela
résulte	 en	 effet	 de	 la	 nature	 des	 passions	 humaines,	 tous	 les
hommes	 étant	 sensibles	 au	 plus	 haut	 degré	 à	 l’amour	 de	 la
gloire,	 et	 tous	 aussi	 espérant,	 quand	 ils	 ont	 un	 corps	 sain,
pousser	 leur	 vie	 jusqu’à	 une	 longue	 vieillesse.	 Or,	 si	 nous
faisons	 le	calcul	de	ceux	qui	auront	atteint	réellement	 l’âge	de
cinquante	ou	soixante	ans,	et	si	nous	tenons	compte,	en	outre,
du	grand	nombre	de	membres	qui	sont	élus	annuellement,	nous
verrons	que	parmi	les	citoyens	qui	portent	les	armes,	il	en	est	à
peine	 un	 qui	 ne	 nourrisse	 un	 grand	 espoir	 de	 s’élever	 à	 la
dignité	 de	 conseiller	 ;	 et	 par	 conséquent,	 tous	 défendront	 de
toutes	 leurs	 forces	 l’intégrité	du	Conseil.	Car	 il	 faut	 remarquer
que	 la	 corruption	est	aisée	à	prévenir,	 quand	elle	ne	 s’insinue
pas	peu	à	peu.	Or	comme	c’est	une	combinaison	plus	simple	et
moins	sujette	à	exciter	la	jalousie,	de	faire	élire	un	membre	du
Conseil	dans	chaque	famille	que	de	n’accorder	ce	droit	qu’a	un
petit	 nombre	 de	 familles	 ou	 d’exclure	 celle-ci	 ou	 celle-là,	 il
s’ensuit	 (par	 l’article	15	du	chapitre	précédent)	que	 le	nombre



des	 conseillers	 ne	 pourra	 être	 diminué	 que	 si	 on	 vient	 à
supprimer	 tout	 à	 coup	 un	 tiers,	 un	 quart	 ou	 un	 cinquième	 de
l’assemblée,	 mesure	 exorbitante	 et	 par	 conséquent	 fort
éloignée	de	la	pratique	commune.	Et	il	n’y	a	pas	à	craindre	non
plus	de	 retard	 ou	de	négligence	dans	 l’élection	 ;	 car	 en	pareil
cas,	nous	avons	vu	que	le	Conseil	lui-même	élit	à	la	place	du	Roi
(article	16	du	chapitre	précédent).
11.	 Le	Roi	donc,	 soit	que	 la	 crainte	de	 la	multitude	 le	 fasse

agir	 ou	 qu’il	 veuille	 s’attacher	 la	 plus	 grande	 partie	 de	 la
multitude	armée,	soit	que	la	générosité	de	son	cœur	le	porte	à
veiller	à	l’intérêt	public,	confirmera	toujours	l’avis	qui	aura	réuni
le	 plus	 de	 suffrages,	 c’est-à-dire	 (par	 l’article	 5	 du	 précédent
chapitre)	celui	qui	est	le	plus	utile	à	la	majeure	partie	de	l’État.
Quand	des	avis	différents	lui	seront	soumis,	il	s’efforcera	de	les
mettre	 d’accord,	 si	 la	 chose	 est	 possible,	 afin	 de	 se	 concilier
tous	 les	citoyens	 ;	 c’est	vers	ce	but	qu’il	 tendra	de	 toutes	ses
forces,	afin	qu’on	fasse	 l’épreuve,	dans	 la	paix	comme	dans	 la
guerre,	de	tout	ce	qu’on	a	gagné	à	concentrer	les	forces	de	tous
dans	 les	 mains	 d’un	 seul.	 Ainsi	 donc	 le	 Roi	 s’appartiendra
d’autant	plus	à	 lui-même	et	sera	d’autant	plus	roi	qu’il	veillera
mieux	au	salut	commun.
12.	 Le	 Roi	 ne	 peut,	 en	 effet,	 à	 lui	 seul,	 contenir	 tous	 les

citoyens	par	la	crainte	;	sa	puissance,	comme	nous	l’avons	dit,
s’appuie	 sur	 le	 nombre	 des	 soldats,	 et	 plus	 encore	 sur	 leur
courage	et	leur	fidélité,	vertus	qui	ne	se	démentent	jamais	chez
les	hommes,	 tant	que	 le	besoin,	honnête	ou	honteux,	 les	 tient
réunis.	 D’où	 il	 arrive	 que	 les	 rois	 ont	 coutume	 d’exciter	 plus
souvent	les	soldats	que	de	les	contenir,	et	de	dissimuler	plutôt
leurs	vices	que	leurs	vertus	;	et	on	les	voit	la	plupart	du	temps,
pour	 opprimer	 les	grands,	 rechercher	 les	gens	oisifs	 et	 perdus
de	débauche,	les	distinguer,	les	combler	d’argent	et	de	faveurs,
leur	prendre	 les	mains,	 leur	 jeter	des	baisers,	en	un	mot,	 faire
les	dernières	bassesses	en	vue	de	la	domination.	Afin	donc	que
les	 citoyens	 soient	 les	premiers	 objets	de	 l’attention	du	Roi	 et
qu’ils	 s’appartiennent	 à	 eux-mêmes	 autant	 que	 l’exige	 la
condition	 sociale	 et	 l’équité,	 il	 est	 nécessaire	 que	 l’armée	 soit
composée	des	seuls	citoyens	et	que	ceux-ci	 fassent	partie	des



Conseils.	C’est	 se	mettre	 sous	 le	 joug,	 c’est	 semer	 les	germes
d’une	 guerre	 éternelle	 que	 de	 souffrir	 que	 l’on	 engage	 des
soldats	 étrangers	 pour	 qui	 la	 guerre	 est	 une	 affaire	 de
commerce	 et	 qui	 tirent	 leur	 plus	 grande	 importance	 de	 la
discorde	et	des	séditions.
13.	Que	les	conseillers	du	Roi	ne	doivent	pas	être	élus	à	vie,

mais	 pour	 trois,	 quatre	 ou	 cinq	 ans	 au	 plus,	 c’est	 ce	 qui	 est
évident,	 tant	 par	 l’article	 10	 que	 par	 l’article	 9	 du	 présent
chapitre.	 Si,	 en	 effet,	 ils	 étaient	 élus	 à	 vie,	 outre	 que	 la	 plus
grande	partie	des	citoyens	pourrait	à	peine	espérer	cet	honneur,
d’où	 résulterait	 une	 grande	 inégalité,	 et	 par	 suite	 l’envie,	 les
rumeurs	continuelles	et	finalement	des	séditions	dont	les	rois	ne
manqueraient	pas	de	profiter,	dans	l’intérêt	de	leur	domination,
il	arriverait	en	outre	que	les	conseillers,	ne	craignant	plus	leurs
successeurs,	prendraient	de	grandes	licences	en	toutes	choses,
et	 cela	 sans	 aucune	 opposition	 du	 Roi.	 Car,	 plus	 ils	 se
sentiraient	odieux	aux	citoyens,	plus	 ils	 seraient	disposés	à	se
serrer	autour	du	Roi,	et	à	se	faire	ses	flatteurs.	A	ce	compte	un
intervalle	de	cinq	années	paraît	encore	trop	long,	cet	espace	de
temps	pouvant	suffire	pour	corrompre	par	des	présents	ou	des
faveurs	la	plus	grande	partie	du	Conseil,	si	nombreux	qu’il	soit,
et	 par	 conséquent	 le	 mieux	 sera	 de	 renvoyer	 chaque	 année
deux	membres	de	chaque	famille	pour	être	remplacés	par	deux
membres	 nouveaux	 (je	 suppose	 qu’on	 a	 pris	 dans	 chaque
famille	 cinq	 conseillers),	 excepté	 l’année	 où	 le	 jurisconsulte
d’une	famille	se	retirera	et	fera	place	à	un	nouvel	élu.
14.	 Il	semble	qu’aucun	roi	ne	puisse	se	promettre	autant	de

sécurité	qu’en	aura	 le	Roi	de	notre	État.	Car	outre	que	 les	rois
sont	exposés	à	périr	aussitôt	que	leur	armée	ne	les	défend	plus,
il	est	certain	que	leur	plus	grand	péril	vient	toujours	de	ceux	qui
leur	 tiennent	 de	 plus	 près.	 A	mesure	 donc	 que	 les	 conseillers
seront	moins	nombreux,	et	partant	plus	puissants,	le	Roi	courra
un	 plus	 grand	 risque	 qu’ils	 ne	 lui	 ravissent	 le	 pouvoir	 pour	 le
transférer	à	un	autre.	Rien	n’effraya	plus	le	roi	David	que	de	voir
que	 son	 conseiller	 Achitophal	 avait	 embrassé	 le	 parti
d’Absalon[170].	 Ajoutez	 à	 cela	 que	 lorsque	 l’autorité	 a	 été



concentrée	tout	entière	dans	les	mains	d’un	seul	homme,	il	est
beaucoup	plus	facile	de	la	transporter	en	d’autres	mains.	C’est
ainsi	 que	 deux	 simples	 soldats	 entreprirent	 de	 faire	 un
empereur,	 et	 ils	 le	 firent[171].	 Je	 ne	 parle	 pas	 des	 artifices	 et
des	ruses	que	les	conseillers	ne	manquent	pas	d’employer	dans
la	 crainte	 de	 devenir	 un	 objet	 d’envie	 pour	 le	 souverain
naturellement	 jaloux	 des	 hommes	 trop	 en	 évidence	 ;	 et
quiconque	a	lu	l’histoire	ne	peut	ignorer	que	la	plupart	du	temps
ce	 qui	 a	 perdu	 les	 conseillers	 des	 rois,	 c’est	 un	 excès	 de
confiance,	 d’où	 il	 faut	 bien	 conclure	 qu’ils	 ont	 besoin,	 pour	 se
sauver,	 non	 pas	 d’être	 fidèles,	mais	 d’être	 habiles.	Mais	 si	 les
conseillers	 sont	 tellement	 nombreux	 qu’ils	 ne	 puissent	 pas	 se
mettre	d’accord	pour	un	même	crime,	si	d’ailleurs	ils	sont	tous
égaux	et	ne	gardent	pas	 leurs	fonctions	plus	de	quatre	ans,	 ils
ne	 peuvent	 plus	 être	 dangereux	 pour	 le	 Roi,	 à	moins	 qu’il	 ne
veuille	 attenter	 à	 leur	 liberté	 et	 qu’il	 n’offense	 par	 là	 tous	 les
citoyens.	 Car,	 comme	 le	 remarque	 fort	 bien	 Perezius[172],
l’usage	 du	 pouvoir	 absolu	 est	 fort	 périlleux	 au	 prince,	 fort
odieux	aux	sujets,	et	contraire	à	toutes	les	institutions	divines	et
humaines,	comme	le	prouvent	d’innombrables	exemples.
15.	Outre	les	principes	qui	viennent	d’être	établis,	j’ai	indiqué

dans	 le	 chapitre	 précédent	 plusieurs	 autres	 conditions
fondamentales	 d’où	 résulte	 pour	 le	 Roi	 la	 sécurité	 dans	 le
pouvoir	et	pour	 les	citoyens	 la	sécurité	dans	 la	paix	et	dans	 la
liberté.	Je	développerai	ces	conditions	au	lieu	convenable	;	mais
j’ai	 voulu	 d’abord	 exposer	 tout	 ce	 qui	 se	 rapporte	 au	 Conseil
suprême	 comme	 étant	 d’une	 importance	 supérieure.	 Je	 vais
maintenant	reprendre	les	choses	dans	l’ordre	déjà	tracé.
16.	 Que	 les	 citoyens	 soient	 d’autant	 plus	 puissants	 et	 par

conséquent	 d’autant	 plus	 leurs	 maîtres	 qu’ils	 ont	 de	 plus
grandes	 villes	 et	 mieux	 fortifiées,	 c’est	 ce	 qui	 ne	 peut	 faire
l’objet	 d’un	 doute.	 A	 mesure,	 en	 effet,	 que	 le	 lieu	 de	 leur
résidence	est	plus	sûr,	 ils	peuvent	mieux	protéger	 leur	 liberté,
et	 avoir	 moins	 à	 redouter	 l’ennemi	 du	 dehors	 ou	 celui	 du
dedans	;	et	il	est	certain	que	les	hommes	veillent	naturellement
à	 leur	 sécurité	 avec	 d’autant	 plus	 de	 soin	 qu’ils	 sont	 plus



puissants	 par	 leurs	 richesses.	Quant	 aux	 villes	 qui	 ont	 besoin,
pour	se	conserver,	de	 la	puissance	d’autrui,	elles	n’ont	pas	un
droit	 égal	 à	 celui	 de	 l’autorité	 qui	 les	 protège	 ;	 mais	 en	 tant
qu’elles	ont	besoin	de	la	puissance	d’autrui,	elles	tombent	sous
le	droit	d'autrui	;	car	le	droit	se	mesure	par	la	puissance,	comme
il	a	été	expliqué	au	chapitre	II.
17.	 C’est	 aussi	 pour	 cette	 raison,	 je	 veux	 dire	 afin	 que	 les

citoyens	restent	leurs	maîtres	et	protègent	leur	liberté,	qu’il	faut
exclure	de	l’armée	tout	soldat	étranger.	Et,	en	effet,	un	homme
armé	 est	 plus	 son	 maître	 qu’un	 homme	 sans	 armes	 (voyez
l’article	12	du	présent	chapitre)	;	et	c’est	transférer	absolument
son	droit	à	un	homme	et	s’abandonner	 tout	entier	à	sa	bonne
foi	que	de	lui	donner	des	armes	et	de	lui	confier	les	fortifications
des	 villes.	 Ajoutez	 à	 cela	 la	 puissance	 de	 l’avarice,	 principal
mobile	 de	 la	 plupart	 des	 hommes.	 Il	 est	 impossible,	 en	 effet,
d’engager	des	troupes	étrangères	sans	de	grandes	dépenses,	et
les	 citoyens	 supportent	 impatiemment	 les	 impôts	 exigés	 pour
entretenir	 une	 milice	 oisive.	 Est-il	 besoin	 maintenant	 de
démontrer	 que	 tout	 citoyen	 qui	 commande	 l’armée	 entière	 ou
une	grande	partie	de	 l’armée	ne	doit	être	élu	que	pour	un	an,
sauf	 le	 cas	 de	 nécessité	 ?	 C’est	 là	 un	 principe	 certain	 pour
quiconque	a	lu	l’histoire,	tant	profane	que	sacrée.	Rien	aussi	de
plus	 clair	 en	 soi.	 Car	 évidemment	 la	 force	 de	 l’empire	 est
confiée	sans	réserve	à	celui	à	qui	on	donne	assez	de	temps	pour
conquérir	la	gloire	militaire	et	élever	son	nom	au-dessus	du	nom
du	 Roi,	 pour	 attacher	 l’armée	 à	 sa	 personne	 par	 des
complaisances,	 des	 libéralités	 et	 autres	 artifices	 dont	 on	 a
coutume	 de	 se	 servir	 pour	 l’asservissement	 des	 autres	 et	 sa
propre	 domination.	 Enfin	 pour	 compléter	 la	 sécurité	 de	 tout
l’empire,	 j’ai	 ajouté	 cette	 condition,	 que	 les	 chefs	 de	 l’armée
doivent	être	choisis	parmi	les	conseillers	du	Roi,	ou	parmi	ceux
qui	ont	rempli	antérieurement	cette	fonction,	c’est-à-dire	parmi
des	 citoyens	 parvenus	 à	 un	 âge	 où	 les	 hommes	 aiment
généralement	 mieux	 les	 choses	 anciennes	 et	 sûres	 que	 les
nouvelles	et	les	périlleuses.
18.	J’ai	dit	que	les	citoyens	doivent	être	distingués	entre	eux

par	familles	et	qu’il	faut	élire	dans	chacune	un	nombre	égal	de



conseillers,	 de	 sorte	 que	 les	 plus	 grandes	 villes	 aient	 plus	 de
conseillers,	 à	 proportion	 de	 la	 quantité	 de	 leurs	 habitants,	 et
qu’elles	puissent,	comme	il	est	juste,	apporter	plus	de	suffrages.
En	effet,	 la	puissance	de	 l’État	et	par	 conséquent	 son	droit	 se
mesurent	 sur	 le	 nombre	 des	 citoyens.	 Et	 je	 ne	 vois	 pas	 de
moyen	 plus	 convenable	 de	 conserver	 l’égalité	 ;	 car	 tous	 les
hommes	sont	ainsi	 faits	que	chacun	aime	à	être	 rattaché	à	sa
famille	et	distingué	des	autres	par	sa	race.
19.	 Dans	 l’état	 de	 nature,	 il	 n’y	 a	 rien	 que	 chacun	 puisse

moins	revendiquer	pour	soi	et	faire	sien	que	le	sol	et	tout	ce	qui
adhère	 tellement	 au	 sol	 qu’on	 ne	 peut	 ni	 le	 cacher,	 ni	 le
transporter.	 Le	 sol	 donc	 et	 ce	 qui	 tient	 au	 sol	 appartient
essentiellement	à	 la	 communauté,	 c’est-à-dire	à	 tous	 ceux	qui
ont	uni	leurs	forces,	ou	à	celui	à	qui	tous	ont	donné	la	puissance
de	revendiquer	 leurs	droits.	D’où	 il	suit	que	 la	valeur	du	sol	et
de	tout	ce	qui	tient	au	sol	doit	se	mesurer	pour	les	citoyens	sur
la	nécessite	où	ils	sont	d’avoir	une	résidence	fixe	et	de	défendre
leur	 droit	 commun	 et	 leur	 liberté.	 Au	 surplus,	 nous	 avons
montré	à	l’article	8	de	ce	chapitre	les	avantages	que	l’État	doit
retirer	de	notre	système	de	propriété.
20.	 Il	 est	 nécessaire,	 pour	 que	 les	 citoyens	 soient	 égaux

autant	 que	 possible,	 et	 c’est	 là	 un	 des	 premiers	 besoins	 de
l’État,	 que	 nuls	 ne	 soient	 considérés	 comme	 nobles	 que	 les
enfants	du	Roi	;	mais	si	tous	ces	enfants	étaient	autorisés	à	se
marier	 et	 à	 devenir	 pères	 de	 famille,	 le	 nombre	 des	 nobles
prendrait	 peu	 à	 peu	 de	 grands	 accroissements,	 et	 non-
seulement	 ils	 seraient	 un	 fardeau	 pour	 le	 Roi	 et	 pour	 les
citoyens,	mais	 ils	deviendraient	extrêmement	 redoutables.	Car
les	hommes	qui	vivent	dans	l’oisiveté	pensent	généralement	au
mal.	 Et	 c’est	 pourquoi	 les	 nobles	 sont	 très	 souvent	 cause	 que
les	rois	inclinent	à	la	guerre,	le	repos	et	la	sécurité	du	roi	parmi
un	 grand	 nombre	 de	 nobles	 étant	 mieux	 assurés	 pendant	 la
guerre	que	pendant	 la	paix.	Mais	 je	 laisse	de	côté	ces	détails,
comme	 assez	 connus,	 de	 même	 que	 ce	 que	 j’ai	 dit	 dans	 le
précédent	 chapitre	 depuis	 l’article	 15	 jusqu’à	 l’article	 27	 ;	 car
les	points	principaux	traités	dans	ces	articles	sont	démontrés,	et
le	reste	est	évident	de	soi.



21.	Que	 les	 juges	doivent	 être	assez	nombreux	pour	que	 la
plus	grande	partie	d’entre	eux	ne	puisse	être	corrompue	par	les
présents	d’un	particulier,	que	leur	vote	se	fasse,	non	pas	d’une
manière	ostensible,	mais	secrètement,	enfin	qu’ils	aient	un	droit
de	 vacation,	 voilà	 encore	 des	 principes	 suffisamment	 connus.
L’usage	universel	 est	 que	 les	 juges	 reçoivent	 des	 émoluments
annuels	 ;	d’où	 il	 arrive	qu’ils	ne	se	hâtent	pas	de	 terminer	 les
procès,	 de	 sorte	 que	 les	 différends	 n’ont	 pas	 de	 fin.	 Dans	 les
pays	où	la	confiscation	des	biens	se	fait	au	profit	du	Roi,	il	arrive
souvent	que	dans	l’instruction	des	affaires,	ce	n’est	pas	le	droit
et	la	vérité	que	l’on	considère,	mais	la	grandeur	des	richesses	;
de	 toutes	 parts	 des	 délations	 et	 les	 citoyens	 les	 plus	 riches
saisis	comme	une	proie	;	abus	pesants	et	intolérables,	excusés
par	la	nécessité	de	la	guerre,	mais	qui	sont	maintenus	pendant
la	paix.	Du	moins,	quand	 les	 juges	sont	 institués	pour	deux	ou
trois	 ans	 au	 plus,	 leur	 avarice	 est	 modérée	 par	 la	 crainte	 de
leurs	 successeurs.	 Et	 je	 n’insiste	 pas	 sur	 cette	 autre	 condition
que	 les	 juges	ne	peuvent	avoir	 aucuns	biens	 fixes,	mais	qu’ils
doivent	prêter	leurs	fonds	à	leurs	concitoyens,	pour	en	tirer	un
bénéfice,	 d’où	 résulte	 pour	 eux	 la	 nécessité	 de	 veiller	 aux
intérêts	 de	 leurs	 justiciables	 et	 de	 ne	 leur	 faire	 aucun	 tort,	 ce
qui	arrivera	plus	sûrement	quand	le	nombre	des	juges	sera	très
grand.
22.	Nous	avons	dit	que	l’armée	ne	doit	avoir	aucune	solde.	En

effet,	la	première	récompense	de	l’armée,	c’est	la	liberté.	Dans
l’état	 de	 nature,	 c’est	 uniquement	 en	 vue	 de	 la	 liberté	 que
chacun	s’efforce	autant	qu’il	 le	peut	de	se	défendre	soi-même,
et	il	n’attend	pas	d’autre	récompense	de	sa	vertu	guerrière	que
l’avantage	 d’être	 son	 maître.	 Or	 tous	 les	 citoyens	 ensemble
dans	 l’état	 de	 société	 sont	 comme	 l’homme	 dans	 l’état	 de
nature,	 de	 sorte	 qu’en	 portant	 les	 armes	 pour	 maintenir	 la
société,	c’est	pour	eux-mêmes	qu’ils	travaillent	et	pour	l’intérêt
particulier	de	chacun.	Au	contraire,	les	conseillers,	les	juges,	les
préteurs,	s’occupent	des	autres	plus	que	d’eux-mêmes,	et	c’est
pourquoi	 il	 est	 équitable	 de	 leur	 donner	 un	 droit	 de	 vacation.
Ajoutez	à	cette	différence	que	dans	la	guerre	il	ne	peut	y	avoir
de	 plus	 puissant	 et	 de	 plus	 glorieux	 aiguillon	 de	 victoire	 que



l’image	de	la	liberté.	Que	si	l’on	repousse	cette	organisation	de
l’armée	 pour	 la	 recruter	 dans	 une	 classe	 particulière	 de
citoyens,	 il	 est	nécessaire	alors	de	 leur	allouer	une	solde.	Une
autre	 conséquence	 inévitable,	 c’est	 que	 le	 Roi	 placera	 les
citoyens	qui	portent	les	armes	fort	au-dessus	de	tous	les	autres
(comme	nous	l’avons	montré	à	l’article	12	du	présent	chapitre),
d’où	il	résulte	que	vous	donnez	le	premier	rang	dans	l’État	à	des
hommes	qui	ne	savent	autre	chose	que	 la	guerre,	qui	pendant
la	paix	 tombent	dans	 la	débauche	par	oisiveté,	 et	qui	 enfin,	 à
cause	 du	 mauvais	 état	 de	 leurs	 affaires	 domestiques,	 ne
méditent	 rien	 que	 guerre,	 rapines	 et	 discordes	 civiles.	 Nous
pouvons	donc	affirmer	qu’un	gouvernement	monarchique	ainsi
institué	 est	 en	 réalité	 un	 état	 de	 guerre,	 où	 l’armée	 seule	 est
libre	et	tout	le	reste	esclave.
23.	Ce	qui	a	été	dit,	article	32	du	précédent	chapitre,	au	sujet

des	 étrangers	 à	 recevoir	 au	 nombre	 des	 citoyens,	 est	 assez
évident	de	soi,	j’imagine.	Personne	aussi	ne	met	en	doute,	à	ce
que	je	crois,	que	les	plus	proches	parents	du	Roi	ne	doivent	être
tenus	à	distance	de	sa	personne,	par	où	je	n’entends	pas	qu’on
les	 charge	 de	missions	 de	 guerre,	mais	 au	 contraire	 d’affaires
de	 paix	 qui	 puissent	 donner	 à	 l’État	 du	 repos	 et	 à	 eux	 de
l’honneur.	Encore	a-t-il	 paru	aux	 tyrans	 turcs	que	ces	mesures
étaient	insuffisantes,	et	ils	se	sont	fait	une	religion	de	mettre	à
mort	tous	leurs	frères.	On	ne	doit	pas	s’en	étonner	;	car	plus	le
droit	 de	 l’État	 est	 concentré	 absolument	 dans	 les	 mains	 d’un
seul,	 plus	 il	 est	 aisé	 (comme	 nous	 l’avons	 montré	 par	 un
exemple	à	l’article	14	du	présent	chapitre)	de	transférer	ce	droit
à	un	autre.	Au	contraire	le	gouvernement	monarchique,	tel	que
nous	 le	 concevons	 ici,	 n’admettant	 aucun	 soldat	 mercenaire,
donnera	 indubitablement	 au	Roi	 toutes	 les	 garanties	 possibles
de	sécurité.
24.	Il	ne	peut	y	avoir	non	plus	aucun	doute	touchant	ce	qui	a

été	dit	aux	articles	34	et	35	du	chapitre	précédent.	Quant	à	ce
principe,	que	le	Roi	ne	doit	pas	prendre	une	épouse	étrangère,	il
est	facile	de	le	démontrer.	En	effet,	outre	que	deux	États,	bien
qu’unis	par	un	traité	d’alliance,	sont	toujours	en	état	d’hostilité
(par	l’article	14	du	chapitre	III),	il	faut	prendre	garde	sur	toutes



choses	 que	 la	 guerre	 ne	 soit	 allumée	 à	 cause	 des	 affaires
domestiques	 du	 Roi.	 Et	 comme	 les	 différends	 et	 les	 discordes
naissent	 de	 préférence	 dans	 une	 société	 telle	 que	 le	mariage,
comme	 en	 outre	 les	 différends	 entre	 deux	 États	 se	 vident
presque	 toujours	par	 la	guerre,	 il	 s’ensuit	que	c’est	une	chose
pernicieuse	 pour	 un	 État	 que	 de	 se	 lier	 à	 un	 autre	 par	 une
étroite	 société.	 Nous	 en	 trouvons	 dans	 l‘Écriture	 un	 fatal
exemple.	A	la	mort	de	Salomon,	qui	avait	épousé	une	fille	du	roi
d’Égypte,	son	 fils	Rehoboam	fit	une	guerre	très	malheureuse	à
Susacus[173],	 roi	 d’Égypte,	 qui	 le	 soumit	 complètement.	 Le
mariage	de	Louis	XIV,	roi	de	France,	avec	la	fille	de	Philippe	IV
fut	aussi	 le	germe	d’une	nouvelle	guerre,	et	on	trouverait	dans
l’histoire	bien	d’autres	exemples.
25.	 La	 forme	 de	 l’État,	 comme	 nous	 l’avons	 dit	 plus	 haut,

devant	rester	une	et	toujours	la	même,	il	ne	faut	qu’un	seul	Roi,
toujours	du	même	sexe,	et	l’empire	doit	être	indivisible.	Il	a	été
dit	aussi	que	le	Roi	a	de	droit	pour	successeur	son	fils	aîné,	ou,
s’il	n’a	pas	d’enfants,	son	parent	le	plus	proche.	Si	l’on	demande
la	 raison	 de	 cette	 loi,	 je	 renverrai	 à	 l’article	 13	 du	 précédent
chapitre,	 en	 ajoutant	 que	 l’élection	 du	 Roi,	 faite	 par	 la
multitude,	 doit	 avoir	 un	 caractère	 d’éternité	 ;	 autrement	 il
arriverait	que	le	pouvoir	suprême	reviendrait	dans	les	mains	de
la	 multitude,	 révolution	 décisive	 et	 partant	 très	 périlleuse.
Quant	à	ceux	qui	prétendent	que	le	Roi,	par	cela	seul	qu’il	est	le
maître	de	 l’empire	et	 le	possède	avec	un	droit	absolu,	peut	 le
transmettre	à	qui	il	lui	plait	et	choisir	à	son	gré	son	successeur,
et	qui	concluent	de	là	que	le	fils	du	Roi	est	de	droit	héritier	de
l’empire,	 ceux-là	 sont	 assurément	 dans	 l’erreur.	 En	 effet,	 la
volonté	du	Roi	n’a	force	de	droit	qu’aussi	longtemps	qu’il	tient	le
glaive	de	 l’État	 ;	car	 le	droit	se	mesure	sur	 la	seule	puissance.
Le	Roi	donc	peut,	 il	est	vrai,	quitter	 le	trône,	mais	 il	ne	peut	 le
transmettre	 à	 un	 autre	 qu’avec	 l’assentiment	 de	 la	multitude,
ou	du	moins	de	 la	partie	 la	plus	 forte	de	 la	multitude.	Et	pour
que	ceci	 soit	mieux	compris,	 il	 faut	 remarquer	que	 les	enfants
sont	 héritiers	 de	 leurs	 parents,	 non	 pas	 en	 vertu	 du	 droit
naturel,	mais	en	vertu	du	droit	civil	 ;	car	si	chaque	citoyen	est
maître	de	certains	biens,	c’est	par	la	seule	force	de	l’État.	Voilà



pourquoi	la	même	puissance	et	le	même	droit	qui	fait	que	l’acte
volontaire	 par	 lequel	 un	 individu	 a	 disposé	 de	 ses	 biens	 est
reconnu	 valable,	 ce	 même	 droit	 fait	 que	 l’acte	 du	 testateur,
même	après	sa	mort,	demeure	valable	tant	que	l’État	dure	;	et
en	général	chacun,	dans	l’ordre	civil,	conserve	après	sa	mort	le
même	droit	qu’il	possédait	de	son	vivant,	par	cette	raison	déjà
indiquée	 que	 c’est	 par	 la	 puissance	 de	 l’État,	 laquelle	 est
éternelle,	et	non	par	sa	puissance	propre,	que	chacun	est	maître
de	 ses	 biens.	 Mais	 pour	 le	 Roi,	 il	 en	 est	 tout	 autrement.	 La
volonté	 du	 Roi,	 en	 effet,	 est	 le	 droit	 civil	 lui-même,	 et	 l’État,
c’est	le	Roi.	Quand	le	Roi	meurt,	l’État	meurt	en	quelque	sorte	;
l’état	 social	 revient	 à	 l’état	 de	 nature	 et	 par	 conséquent	 le
souverain	pouvoir	 retourne	à	 la	multitude	qui,	dès	 lors,	peut	à
bon	droit	faire	des	lois	nouvelles	et	abroger	les	anciennes.	Il	est
donc	évident	que	nul	ne	succède	de	droit	au	Roi	que	celui	que
veut	la	multitude,	ou	bien,	si	l’État	est	une	théocratie	semblable
à	 celle	 des	Hébreux,	 celui	 que	Dieu	a	 choisi	 par	 l’organe	d’un
prophète.	 Nous	 pourrions	 encore	 aboutir	 aux	 mêmes
conséquences	 en	 nous	 appuyant	 sur	 ce	 principe	 que	 le	 glaive
du	 Roi	 ou	 son	 droit	 n’est	 en	 réalité	 que	 la	 volonté	 de	 la
multitude	ou	du	moins	de	la	partie	la	plus	forte	de	la	multitude,
ou	sur	cet	autre	principe	que	des	hommes	doués	de	raison	ne
renoncent	 jamais	 à	 leur	 droit	 au	 point	 de	 perdre	 le	 caractère
d’hommes	 et	 d’être	 traités	 comme	 des	 troupeaux.	 Mais	 il	 est
inutile	d’insister	plus	longtemps.
26.	Quant	à	la	religion	ou	au	droit	de	rendre	un	culte	à	Dieu,

personne	ne	peut	le	transférer	à	autrui.	Mais	nous	avons	discuté
cette	question	dans	 les	deux	derniers	chapitres	de	notre	Traité
théologico-politique,	et	 il	est	superflu	d’y	revenir.	 Je	crois,	dans
les	 pages	 qui	 précèdent,	 avoir	 démontré	 assez	 clairement,
quoiqu’en	 peu	 de	 mots,	 les	 conditions	 fondamentales	 du
meilleur	 gouvernement	monarchique.	 Et	 quiconque	 voudra	 les
embrasser	 d’un	 seul	 coup	 d’œil	 avec	 attention,	 reconnaîtra
qu’elles	 forment	un	étroit	enchaînement	et	constituent	un	État
parfaitement	homogène.	Il	me	reste	seulement	à	avertir	que	j’ai
eu	constamment	dans	la	pensée	un	gouvernement	monarchique
institué	 par	 une	 multitude	 libre,	 la	 seule	 à	 qui	 de	 telles



institutions	puissent	servir.	Car	une	multitude	accoutumée	à	une
autre	 forme	 de	 gouvernement	 ne	 pourra	 pas,	 sans	 un	 grand
péril,	briser	les	fondements	établis	et	changer	toute	la	structure
de	l’État.
27.	Ces	vues	seront	peut-être	accueillies	avec	un	sourire	de

dédain	 par	 ceux	 qui	 restreignent	 à	 la	 plèbe	 les	 vices	 qui	 se
rencontrent	chez	tous	les	hommes.	On	m’opposera	ces	adages
anciens	 :	 que	 le	 vulgaire	 est	 incapable	 de	 modération,	 qu’il
devient	terrible	dès	qu’il	cesse	de	craindre,	que	la	plèbe	ne	sait
que	servir	avec	bassesse	ou	dominer	avec	insolence,	qu’elle	est
étrangère	 à	 la	 vérité,	 qu’elle	 manque	 de	 jugement,	 etc.	 Je
réponds	que	 tous	 les	hommes	ont	une	 seule	et	même	nature.
Ce	qui	nous	trompe	à	ce	sujet,	c’est	la	puissance	et	le	degré	de
culture.	Aussi	arrive-t-il	que	lorsque	deux	individus	font	la	même
action,	nous	disons	souvent	:	il	est	permis	à	celui-ci	et	défendu
à	celui-là	d’agir	de	la	sorte	impunément	;	la	différence	n’est	pas
dans	 l’action,	mais	 dans	 ceux	 qui	 l’accomplissent.	 La	 superbe
est	 le	 propre	 des	 dominateurs.	 Les	 hommes	 s’enorgueillissent
d’une	distinction	accordée	pour	un	an	 ;	quel	doit	être	 l’orgueil
des	 nobles	 qui	 visent	 à	 des	 honneurs	 éternels	 !	 Mais	 leur
arrogance	est	revêtue	de	faste,	de	luxe,	de	prodigalité,	de	vices
qui	 forment	 un	 certain	 accord	 ;	 elle	 se	 pare	 d’une	 sorte
d’ignorance	 savante	 et	 d’élégante	 turpitude,	 si	 bien	 que	 des
vices	 qui	 sont	 honteux	 et	 laids,	 quand	 on	 les	 regarde	 en
particulier,	 deviennent	 chez	 eux	 bienséants	 et	 honorables	 au
jugement	 des	 ignorants	 et	 des	 sots.	 Que	 le	 vulgaire	 soit
incapable	de	modération,	qu’il	devienne	terrible	dès	qu’il	cesse
d’avoir	 peur,	 j’en	 conviens	 ;	 car	 il	 n’est	 pas	 facile	 de	 mêler
ensemble	 la	 servitude	 et	 la	 liberté.	 Et	 enfin	 ce	 n’est	 pas	 une
chose	surprenante	que	 le	vulgaire	reste	étranger	à	 la	vérité	et
qu’il	manque	 de	 jugement,	 puisque	 les	 principales	 affaires	 de
l’État	se	font	à	son	insu,	et	qu’il	est	réduit	à	des	conjectures	sur
le	petit	nombre	de	celles	qu’on	ne	peut	lui	cacher	entièrement.
Aussi	bien	suspendre	son	 jugement	est	une	vertu	 rare.	Vouloir
donc	faire	toutes	choses	à	l’insu	des	citoyens,	et	ne	vouloir	pas
qu’ils	en	portent	de	faux	jugements	et	qu’ils	interprètent	tout	en
mal,	c’est	le	comble	de	la	sottise.	Si	 la	plèbe,	en	effet,	pouvait



se	modérer,	si	elle	était	capable	de	suspendre	son	jugement	sur
ce	qu’elle	connaît	peu	et	d’apprécier	sainement	une	affaire	sur
un	 petit	 nombre	 d’éléments	 connus,	 la	 plèbe	 alors	 serait	 faite
pour	gouverner	et	non	pour	être	gouvernée.	Mais,	comme	nous
l’avons	dit,	 la	nature	est	 la	même	chez	tous	 les	hommes,	 tous
s’enorgueillissent	par	la	domination	;	tous	deviennent	terribles,
dès	 qu’ils	 cessent	 d’avoir	 peur,	 et	 partout	 la	 vérité	 vient	 se
briser	 contre	 des	 cœurs	 rebelles	 ou	 timides,	 là	 surtout	 où	 le
pouvoir	étant	entre	les	mains	d’un	seul	ou	d’un	petit	nombre,	on
ne	 vise	 qu’à	 entasser	 de	 grandes	 richesses	 au	 lieu	 de	 se
proposer	pour	but	la	vérité	et	le	droit.
28.	Quant	aux	soldats	stipendiés,	on	sait	qu’accoutumés	à	la

discipline	 militaire,	 endurcis	 au	 froid	 et	 aux	 privations,	 ils
méprisent	d’ordinaire	la	foule	des	citoyens,	comme	incapable	de
les	égaler	à	beaucoup	près	dans	 les	attaques	de	vigueur	et	en
rase	campagne.	C’est	là	aux	yeux	de	tout	esprit	sain	une	cause
de	ruine	et	de	fragilité.	Au	contraire,	tout	appréciateur	équitable
reconnaîtra	que	 l’État	 le	plus	 ferme	de	 tous,	 c’est	 celui	qui	ne
peut	que	défendre	ses	possessions	acquises	sans	convoiter	 les
territoires	 étrangers,	 et	 qui	 dès	 lors	 s’efforce	 par	 tous	 les
moyens	d’éviter	la	guerre	et	de	maintenir	la	paix.
29.	Au	surplus,	j’avoue	que	les	desseins	d’un	tel	État	peuvent

difficilement	être	cachés.	Mais	 tout	 le	monde	conviendra	aussi
avec	 moi	 qu’il	 vaut	 mieux	 voir	 les	 desseins	 honnêtes	 d’un
gouvernement	 connus	 des	 ennemis,	 que	 les	 machinations
perverses	 d’un	 tyran	 tramées	 à	 l’insu	des	 citoyens.	Quand	 les
gouvernants	 sont	 en	 mesure	 d’envelopper	 dans	 le	 secret	 les
affaires	 de	 l’État,	 c’est	 que	 le	 pouvoir	 absolu	 est	 dans	 leurs
mains,	et	alors	 ils	ne	se	bornent	pas	à	tendre	des	embûches	à
l’ennemi	en	temps	de	guerre	;	ils	en	dressent	aussi	aux	citoyens
en	 temps	de	paix.	 Au	 surplus,	 il	 est	 impossible	 de	 nier	 que	 le
secret	ne	soit	souvent	nécessaire	dans	un	gouvernement	;	mais
que	l’État	ne	puisse	subsister	sans	étendre	le	secret	à	tout,	c’est
ce	que	personne	ne	soutiendra.	Confier	l’État	à	un	seul	homme
et	 en	même	 temps	 garder	 la	 liberté,	 c’est	 chose	 évidemment
impossible,	et	par	conséquent	il	y	a	de	la	sottise,	pour	éviter	un
petit	 dommage,	 à	 s’exposer	 à	 un	 grand	 mal.	 Mais	 voilà	 bien



l’éternelle	 chanson	 de	 ceux	 qui	 convoitent	 le	 pouvoir	 absolu	 :
qu’il	importe	hautement	à	l’État	que	ses	affaires	se	fassent	dans
le	secret,	et	autres	beaux	discours	qui,	sous	le	voile	de	l’utilité
publique,	mènent	tout	droit	à	la	servitude.
30.	 Enfin,	 bien	 qu’aucun	 État,	 à	ma	 connaissance,	 n’ait	 été

institué	 avec	 les	 conditions	 que	 je	 viens	 de	 dire,	 je	 pourrais
cependant	 invoquer	 aussi	 l’expérience	 et	 établir	 par	 des	 faits
qu’à	 considérer	 les	 causes	 qui	 conservent	 un	 État	 civilisé	 et
celles	qui	le	détruisent,	la	forme	de	gouvernement	monarchique
décrite	plus	haut	est	 la	meilleure	qui	se	puisse	concevoir.	Mais
je	 craindrais,	 en	 développant	 cette	 preuve	 expérimentale,	 de
causer	 un	 grand	 ennui	 au	 lecteur.	 Je	 ne	 veux	 pas	 du	 moins
passer	 sous	 silence	 un	 exemple	 qui	 me	 paraît	 digne	 de
mémoire	;	c’est	celui	de	ces	Aragonais,	qui,	pleins	d’une	fidélité
singulière	 envers	 leurs	 rois,	 surent	 avec	 une	 égale	 constance
conserver	intactes	leurs	institutions	nationales.	Quand	ils	eurent
secoué	 le	 joug	 des	Maures,	 ils	 résolurent	 de	 se	 choisir	 un	 roi.
Mais	ne	se	trouvant	pas	d’accord	sur	les	conditions	de	ce	choix,
ils	résolurent	de	consulter	 le	souverain	Pontife	romain.	Celui-ci,
se	montrant	en	cette	occasion	un	véritable	vicaire	du	Christ,	les
gourmanda	de	profiter	 si	 peu	de	 l’exemple	des	Hébreux	et	 de
s’obstiner	si	fort	à	demander	un	roi	;	puis	il	leur	conseilla,	au	cas
où	 ils	 ne	 changeraient	 pas	 de	 résolution,	 de	 n’élire	 un	 roi
qu’après	 avoir	 préalablement	 établi	 des	 institutions	 équitables
et	 bien	 appropriées	 au	 caractère	 de	 la	 nation,	 mais	 surtout	 il
leur	 recommanda	 de	 créer	 un	 conseil	 suprême	 pour	 servir	 de
contrepoids	 à	 la	 royauté	 (comme	 étaient	 les	 éphores	 à
Lacédémone)	 et	 pour	 vider	 souverainement	 les	 différends	 qui
s’élèveraient	 entre	 le	 Roi	 et	 les	 citoyens.	 Les	 Aragonais,	 se
conformant	 à	 l’avis	 du	 Pontife,	 instituèrent	 les	 lois	 qui	 leur
parurent	 les	plus	 équitables	 et	 leur	 donnèrent	pour	 interprète,
c’est-à-dire	pour	juge	suprême,	non	pas	le	Roi,	mais	un	conseil
appelé	Conseil	des	Dix-sept,	dont	 le	président	porte	 le	nom	de
Justice	(el	Justiza).	Ainsi	donc	c’est	el	Justiza	et	les	Dix-sept,	élus
à	vie	non	par	voie	de	suffrage,	mais	par	le	sort,	qui	ont	le	droit
absolu	de	 révoquer	ou	de	casser	 tous	 les	arrêts	 rendus	contre
un	citoyen	quel	qu’il	soit	par	les	autres	conseils,	tant	politiques



qu’ecclésiastiques,	 et	 même	 par	 le	 Roi,	 de	 sorte	 que	 tout
citoyen	 aurait	 le	 droit	 de	 citer	 le	 Roi	 lui-même	 devant	 ce
tribunal.	Les	Dix-sept	eurent,	en	outre,	autrefois	 le	droit	d’élire
le	Roi	et	le	droit	de	le	déposer	;	mais	après	de	longues	années,
le	 roi	 don	 Pèdre,	 surnommé	 Poignard,	 à	 force	 d’intrigues,	 de
largesses,	de	promesses	et	de	toutes	sortes	de	faveurs,	parvint
enfin	à	faire	abolir	ce	droit	(on	dit	qu’aussitôt	après	avoir	obtenu
ce	 qu’il	 demandait,	 il	 se	 coupa	 la	main	 avec	 son	 poignard	 en
présence	de	la	foule,	ou	du	moins,	ce	que	j’ai	moins	de	peine	à
croire,	qu’il	se	blessa	la	main	en	disant	qu’il	 fallait	que	le	sang
royal	coulât	pour	que	des	sujets	eussent	 le	droit	d’élire	 le	Roi).
Les	Aragonais	 toutefois	ne	cédèrent	pas	sans	condition	 :	 ils	se
réservèrent	le	droit	de	prendre	les	armes	contre	toute	violence
de	quiconque	voudrait	s’emparer	du	pouvoir	à	leur	dam,	même
contre	 le	 Roi	 et	 contre	 le	 prince	 héritier	 présomptif	 de	 la
couronne,	 s’il	 faisait	 un	 usage	pernicieux	 de	 l’autorité.	Certes,
par	cette	condition	ils	abolirent	moins	le	droit	antérieur	qu’ils	ne
le	corrigèrent	 ;	car,	comme	nous	 l’avons	montré	aux	articles	5
et	6	du	chapitre	IV,	ce	n’est	pas	au	nom	du	droit	civil,	mais	au
nom	du	droit	de	la	guerre	que	le	roi	peut	être	privé	du	pouvoir
et	que	les	sujets	ont	le	droit	de	repousser	la	force	par	la	force.
Outre	 les	 conditions	 que	 je	 viens	 d’indiquer,	 les	 Aragonais	 en
stipulèrent	 d’autres	 qui	 n’ont	 point	 de	 rapport	 à	 notre	 sujet.
Toutes	 ces	 institutions	 établies	 du	 consentement	 de	 tous	 se
maintinrent	 pendant	 un	 espace	 de	 temps	 incroyable,	 toujours
observées	 avec	 une	 fidélité	 réciproque	 par	 les	 rois	 envers	 les
sujets	et	par	 les	sujets	envers	 les	rois.	Mais	après	que	le	trône
eut	 passé	 par	 héritage	 à	 Ferdinand	 de	 Castille,	 qui	 prit	 le
premier	 le	 nom	 de	 roi	 catholique,	 cette	 liberté	 des	 Aragonais
commença	 d’être	 odieuse	 aux	 Castillans	 qui	 ne	 cessèrent	 de
presser	Ferdinand	de	l’abolir.	Mais	lui,	encore	mal	accoutumé	au
pouvoir	absolu	et	n’osant	rien	tenter,	leur	fit	cette	réponse	:	J’ai
reçu	 le	 royaume	 d’Aragon	 aux	 conditions	 que	 vous	 savez,	 en
jurant	 de	 les	 observer	 religieusement,	 et	 il	 est	 contraire	 à
l’humanité	de	violer	 la	parole	donnée	;	mais,	outre	cela,	 je	me
suis	mis	dans	l’esprit	que	mon	trône	ne	serait	stable	qu’autant
qu’il	 y	 aurait	 sécurité	 égale	 pour	 le	 Roi	 et	 pour	 ses	 sujets,	 de



telle	 sorte	 que	 ni	 le	 Roi	 ne	 fût	 prépondérant	 par	 rapport	 aux
sujets,	ni	les	sujets	par	rapport	au	Roi	;	car	si	l’une	de	ces	deux
parties	 de	 l’État	 devient	 plus	 puissante,	 la	 plus	 faible	 ne
manquera	 pas	 non-seulement	 de	 faire	 effort	 pour	 recouvrer
l’ancienne	égalité,	mais	encore,	par	ressentiment	du	dommage
subi,	 de	 se	 retourner	 contre	 l’autre,	 d’où	 résultera	 la	 ruine	de
l’une	ou	de	l’autre,	et	peut-être	celle	de	toutes	les	deux.	Sages
paroles,	et	dont	je	ne	pourrais	m’étonner	assez,	si	elles	avaient
été	 prononcées	 par	 un	 roi	 accoutumé	 à	 commander	 à	 des
esclaves	et	non	pas	à	des	hommes	libres.	Après	Ferdinand,	 les
Aragonais	 conservèrent	 leur	 liberté,	 non	 plus,	 il	 est	 vrai,	 en
vertu	 du	 droit,	 mais	 par	 le	 bon	 plaisir	 de	 rois	 plus	 puissants,
jusqu’à	 Philippe	 II	 qui	 les	 opprima	 non	 moins	 cruellement	 et
avec	 plus	 de	 succès	 que	 les	 Provinces-Unies.	 Et	 bien	 qu’il
semble	 que	 Philippe	 III	 ait	 rétabli	 toutes	 choses	 dans	 leur
premier	 état,	 la	 vérité	 est	 que	 les	 Aragonais,	 le	 plus	 grand
nombre	 par	 complaisance	 pour	 le	 pouvoir	 (car,	 comme	 dit	 le
proverbe,	c’est	une	folie	de	ruer	contre	l’éperon),	les	autres	par
crainte,	 ne	 conservèrent	 plus	 de	 la	 liberté	 que	 des	 mots
spécieux	et	de	vains	usages.
31.	Concluons	que	 la	multitude	peut	garder	sous	un	roi	une

liberté	 assez	 large,	 pourvu	 qu’elle	 fasse	 en	 sorte	 que	 la
puissance	 du	 roi	 soit	 déterminée	 par	 la	 seule	 puissance	 de	 la
multitude	et	maintenue	à	l’aide	de	la	multitude	elle-même.	Ç’a
été	là	l’unique	règle	que	j’ai	suivie	en	établissant	les	conditions
fondamentales	du	gouvernement	monarchique.
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Chapitre	VIII
De	l’aristocratie

1.	 Je	 n’ai	 encore	 parlé	 que	 de	 la	 monarchie,	 Maintenant,
comment	 faut-il	organiser	 le	gouvernement	aristocratique	pour
qu’il	puisse	durer	?	c’est	ce	que	je	vais	dire.
J’ai	 appelé	 gouvernement	 aristocratique	 celui	 qui	 est	 dirigé,

non	par	un	 seul,	mais	par	un	 certain	nombre	de	 citoyens	élus
parmi	 la	 multitude	 (je	 les	 nommerai	 dorénavant	 patriciens).
Remarquez	 que	 je	 dis	un	 certain	 nombre	 de	 citoyens	 élus.	 En
effet,	 il	 y	 a	 cette	 différence	 principale	 entre	 le	 gouvernement
démocratique	 et	 l’aristocratique,	 que	 dans	 celui-ci	 le	 droit	 de
gouverner	dépend	de	la	seule	élection,	tandis	que	dans	l’autre	il
dépend,	 comme	 je	 le	 montrerai	 au	 lieu	 convenable,	 soit	 d’un
droit	inné,	soit	d’un	droit	acquis	par	le	sort	;	et	par	conséquent,
alors	même	que	dans	un	État	tous	 les	citoyens	pourraient	être
admis	à	entrer	dans	le	corps	des	patriciens,	ce	droit	n’étant	pas
héréditaire	et	ne	se	transmettant	pas	à	d’autres	en	vertu	d’une
loi	 commune,	 l’État	 ne	 laisserait	 pas	 d’être	 aristocratique,	 et
cela	 parce	 que	 nul	 n’y	 serait	 reçu	 parmi	 les	 patriciens	 qu’en
vertu	 d’une	 expresse	 élection.	Maintenant,	 si	 vous	 n’admettez
que	 deux	 patriciens,	 l’un	 s’efforcera	 d’être	 plus	 puissant	 que
l’autre,	et	 l’État	 risquera,	à	 cause	de	 la	 trop	grande	puissance
de	chacun	d’eux,	d’être	divisé	en	deux	factions,	et	il	risquera	de
l’être	en	trois,	quatre	ou	cinq	factions,	si	le	pouvoir	est	entre	les
mains	 de	 trois,	 quatre	 ou	 cinq	 patriciens.	 Les	 factions,	 au
contraire,	seront	plus	faibles	à	mesure	qu’il	y	aura	un	plus	grand
nombre	 de	 gouvernants.	 D’où	 il	 suit	 que	 pour	 que	 le
gouvernement	aristocratique	soit	stable,	il	faut	tenir	compte	de
la	grandeur	de	l’empire	pour	déterminer	le	minimum	du	nombre
des	patriciens.
2.	 Posons	 en	 principe	 que	 pour	 un	 empire	 de	 médiocre

étendue	c’est	assez	qu’il	 y	ait	 cent	hommes	éminents	 investis
du	pouvoir	souverain	et	par	conséquent	du	droit	de	choisir	leurs
collègues,	à	mesure	que	 l’un	d’eux	vient	à	perdre	 la	vie.	 Il	est



clair	 que	 ces	 personnages	 feront	 tous	 les	 efforts	 imaginables
pour	 se	 recruter	 parmi	 leurs	 enfants	 ou	 leurs	 proches,	 d’où	 il
arrivera	 que	 le	 pouvoir	 souverain	 restera	 toujours	 entre	 les
mains	de	ceux	que	le	sort	a	faits	fils	ou	parents	de	patriciens.	Et
comme	sur	cent	individus	que	le	sort	fait	monter	aux	honneurs,
il	s’en	rencontre	à	peine	trois	qui	aient	une	capacité	éminente,	il
s’ensuit	 que	 le	 gouvernement	 de	 l’État	 ne	 sera	 pas	 entre	 les
mains	de	cent	individus,	mais	de	deux	ou	trois	seulement	d’un
talent	supérieur	qui	entraîneront	tout	le	reste	;	et	chacun	d’eux,
selon	 le	commun	penchant	de	 la	nature	humaine,	cherchera	à
se	frayer	une	voie	vers	 la	monarchie.	Par	conséquent,	dans	un
empire	 qui	 par	 son	 étendue	 exige	 au	 moins	 cent	 hommes
éminents,	 il	 faut,	 si	 nous	 calculons	 bien,	 que	 le	 pouvoir	 soit
déféré	à	cinq	mille	patriciens	pour	 le	moins.	De	cette	manière,
en	 effet,	 on	 ne	 manquera	 jamais	 de	 trouver	 cent	 individus
éminents,	en	supposant	toutefois	que	sur	cinquante	personnes
qui	 aspirent	 aux	 honneurs	 et	 qui	 les	 obtiennent,	 on	 trouve
toujours	un	individu	qui	ne	soit	pas	inférieur	aux	meilleurs,	outre
ceux	 qui	 tâchent	 d’égaler	 leurs	 vertus	 et	 qui	 à	 ce	 titre	 sont
également	dignes	de	gouverner.
3.	Il	arrive	le	plus	souvent	que	les	patriciens	appartiennent	à

une	seule	ville	qui	est	la	capitale	de	tout	l’empire	et	qui	donne
son	nom	à	 l’État	ou	à	 la	 république,	 comme	par	exemple	 cela
s’est	 vu	 dans	 les	 républiques	 de	 Rome,	 de	 Venise,	 de	 Gênes,
etc.	Au	contraire,	la	république	des	Hollandais	tire	son	nom	de	la
province	 tout	 entière,	 d’où	 il	 arrive	 que	 les	 sujets	 de	 ce
gouvernement	jouissent	d’une	plus	grande	liberté.
Mais	 avant	 de	 déterminer	 les	 conditions	 fondamentales	 du

gouvernement	aristocratique,	remarquons	la	différence	énorme
qui	existe	entre	un	pouvoir	confié	à	un	seul	homme	et	celui	qui
est	entre	les	mains	d’une	assemblée	suffisamment	nombreuse.
Et	 d’abord	 la	 puissance	 d’un	 seul	 homme	 est	 toujours
disproportionnée	 au	 fardeau	 de	 tout	 l’empire	 (comme	 nous
l’avons	 fait	 voir,	 article	 5	 du	 chapitre	 VI),	 inconvénient	 qui
n’existe	 pas	 pour	 une	 assemblée	 suffisamment	 nombreuse	 ;
car,	du	moment	que	vous	 la	 reconnaissez	 telle,	 vous	accordez
qu’elle	est	capable	de	suffire	au	poids	de	l’État.	Par	conséquent,



tandis	 que	 le	 Roi	 a	 toujours	 besoin	 de	 conseillers,	 cette
assemblée	 peut	 s’en	 passer.	 En	 second	 lieu,	 les	 rois	 sont
mortels	 ;	 les	 assemblées,	 au	 contraire,	 sont	 éternelles,	 et	 par
suite,	la	puissance	de	l’État,	une	fois	mise	entre	les	mains	d’une
assemblée	 suffisamment	 nombreuse,	 ne	 revient	 jamais	 à	 la
multitude,	 ce	 qui	 n’a	 pas	 lieu	 dans	 le	 gouvernement
monarchique,	 ainsi	 que	 nous	 l’avons	 montré	 à	 l’article	 25	 du
précédent	 chapitre.	 Troisièmement,	 le	 gouvernement	 d’un	 Roi
est	toujours	précaire,	à	cause	de	l’enfance,	de	la	maladie,	de	la
vieillesse	 et	 autres	 accidents	 semblables	 ;	 au	 lieu	 que	 la
puissance	d’une	assemblée	 subsiste	une	et	 toujours	 la	même.
Quatrièmement,	la	volonté	d’un	seul	homme	est	fort	variable	et
fort	 inconstante,	 d’où	 il	 résulte	 que	 tout	 le	 droit	 de	 l’État
monarchique	est	dans	la	volonté	expliquée	du	Roi	(comme	nous
l’avons	fait	voir	dans	l’article	1	du	chapitre	précédent),	sans	que
pour	 cela	 toute	 volonté	 du	 Roi	 doive	 être	 le	 droit	 ;	 or	 cette
difficulté	disparaît	quand	il	s’agit	de	la	volonté	d’une	assemblée
suffisamment	 nombreuse.	 Car	 cette	 assemblée,	 n’ayant	 pas
besoin	de	conseillers	(comme	on	vient	de	le	dire),	il	s’ensuit	que
toute	 volonté	 expliquée	 émanant	 d’elle	 est	 le	 droit	 même.	 Je
conclus	 de	 là	 que	 le	 gouvernement	 confié	 à	 une	 assemblée
suffisamment	 nombreuse	 est	 un	 gouvernement	 absolu,	 ou	 du
moins	 celui	 qui	 approche	 le	 plus	 de	 l’absolu	 ;	 car	 s’il	 y	 a	 un
gouvernement	absolu,	c’est	celui	qui	est	entre	 les	mains	de	 la
multitude	tout	entière.
4.	 Toutefois,	 en	 tant	 que	 le	 pouvoir	 dans	 un	 État

aristocratique	ne	revient	jamais	à	la	multitude	(ainsi	qu’il	a	été
expliqué	 plus	 haut)	 et	 que	 la	 multitude	 n’y	 a	 pas	 voix
délibérative,	toute	volonté	du	corps	des	patriciens	étant	le	droit,
le	 gouvernement	 aristocratique	 doit	 être	 considéré	 comme
entièrement	 absolu,	 et	 quand	 il	 s’agit	 d’en	 poser	 les	 bases,	 il
faut	 s’appuyer	 uniquement	 sur	 la	 volonté	 et	 le	 jugement	 de
l’Assemblée	 des	 patriciens,	 et	 non	 pas	 sur	 la	 vigilance	 de	 la
multitude,	 puisque	 celle-ci	 n’a	 ni	 voix	 consultative,	 ni	 droit	 de
suffrage.	Ce	qui	fait	que	dans	la	pratique	ce	gouvernement	n’est
pas	absolu,	c’est	que	 la	multitude	est	un	objet	de	crainte	pour
les	 gouvernants	 et	 qu’à	 cause	 de	 cela	 même	 elle	 obtient



quelque	liberté,	non	par	une	loi	expresse,	mais	par	une	secrète
et	effective	revendication.
5.	Il	devient	donc	évident	que	la	meilleure	condition	possible

du	gouvernement	aristocratique,	c’est	d’être	le	plus	possible	un
gouvernement	absolu,	c’est	d’avoir	à	craindre	le	moins	possible
la	multitude,	et	de	ne	lui	donner	aucune	autre	liberté	que	celle
qui	 dérive	 nécessairement	 de	 la	 constitution	 de	 l’État,	 liberté
qui	 dès	 lors	 est	moins	 le	 droit	 de	 la	multitude	 que	 le	 droit	 de
l’État	 tout	 entier	 revendiqué	 et	 conservé	 par	 les	 seuls
patriciens.	A	cette	condition,	en	effet,	la	pratique	sera	d’accord
avec	 la	 théorie	 (comme	 cela	 résulte	 de	 l’article	 précédent,	 et
d’ailleurs	 la	chose	est	de	soi	manifeste).	Car	 il	 est	 clair	que	 le
gouvernement	 sera	 d’autant	 moins	 entre	 les	 mains	 des
patriciens	 que	 la	 plèbe	 revendiquera	 plus	 de	 droits,	 comme	 il
arrive	 en	 basse	 Allemagne	 dans	 ces	 collèges	 d’artisans	 qu’on
appelle	gilden.
6.	 Et	 il	 ne	 faut	 pas	 craindre,	 parce	 que	 le	 pouvoir

appartiendra	 absolument	 à	 l’Assemblée	 des	 patriciens,	 qu’il	 y
ait	danger	pour	la	plèbe	de	tomber	dans	un	funeste	esclavage.
En	 effet,	 ce	 qui	 détermine	 la	 volonté	 d’une	 assemblée
suffisamment	 nombreuse,	 ce	 n’est	 pas	 tant	 la	 passion	 que	 la
raison.	Car	la	passion	pousse	toujours	les	hommes	en	des	sens
contraires,	 et	 il	 n’y	 a	 que	 le	 désir	 des	 choses	 honnêtes	 ou	 du
moins	 des	 choses	 qui	 ont	 une	 apparence	 d’honnêteté	 qui	 les
unisse	dans	une	seule	pensée.
7.	Ainsi	donc	le	point	capital	dans	l’établissement	des	bases

du	gouvernement	aristocratique,	c’est	qu’il	faut	l’appuyer	sur	la
seule	volonté	et	la	seule	puissance	de	l’Assemblée	suprême,	de
telle	 sorte	 que	 cette	 Assemblée	 s’appartienne,	 autant	 que
possible,	 à	 elle-même	 et	 n’ait	 aucun	 péril	 à	 redouter	 de	 la
multitude.	Essayons	d’atteindre	ce	but,	et,	pour	cela,	rappelons
quelles	sont	dans	le	gouvernement	monarchique	les	conditions
de	la	paix	de	l’État,	conditions	qui	sont	propres	à	la	monarchie
et	par	conséquent	étrangères	au	gouvernement	aristocratique.
Si	 nous	 parvenons	 à	 y	 substituer	 des	 conditions	 équivalentes,
convenables	à	l’aristocratie,	toutes	les	causes	de	sédition	seront
supprimées,	et	nous	aurons	un	gouvernement	où	la	sécurité	ne



sera	pas	moindre	que	dans	le	gouvernement	monarchique.	Elle
y	sera	même	d’autant	plus	grande	et	 la	condition	générale	de
l’État	sera	d’autant	meilleure	que	l’aristocratie	est	plus	près	que
la	monarchie	du	gouvernement	absolu,	et	 cela	 sans	dommage
pour	 la	 paix	 et	 la	 liberté	 (voyez	 les	 articles	 3	 et	 6	 du	 présent
chapitre).	Plus	est	grand,	en	effet,	le	droit	du	souverain	pouvoir,
plus	la	forme	de	l’État	s’accorde	avec	les	données	de	la	raison
(par	 l’article	 5	du	 chapitre	 III),	 et	 plus	 par	 conséquent	 elle	 est
propre	 à	 conserver	 la	 paix	 et	 la	 liberté.	 Parcourons	 donc	 les
questions	traitées	au	chapitre	VI,	article	9,	afin	de	rejeter	toutes
les	 institutions	 inconciliables	 avec	 l’aristocratie	 et	 de	 recueillir
celles	qui	lui	conviennent.
8.	Premièrement,	qu’il	soit	nécessaire	de	fonder	et	de	fortifier

une	ou	plusieurs	villes,	c’est	ce	dont	personne	ne	peut	douter.
Mais	il	faut	principalement	fortifier	la	ville	qui	est	la	capitale	de
l’empire,	et	en	outre	les	villes	frontières.	En	effet,	il	est	clair	que
la	 ville	 qui	 est	 la	 tête	 de	 l’État	 et	 qui	 en	 possède	 le	 droit
suprême	doit	être	plus	forte	que	toutes	les	autres.	Au	reste	il	est
tout	 à	 fait	 inutile,	 dans	 ce	 gouvernement,	 de	 diviser	 les
habitants	en	familles.
9.	En	ce	qui	 touche	 l’armée,	puisque	dans	 le	gouvernement

aristocratique	 ce	 n’est	 pas	 entre	 tous	 les	 citoyens,	mais	 entre
les	 patriciens	 seulement	 qu’il	 faut	 chercher	 l’égalité,	 et
d’ailleurs	et	avant	tout,	puisque	la	puissance	des	patriciens	est
plus	 grande	 que	 celle	 de	 la	 plèbe,	 il	 s’ensuit	 qu’une	 armée
uniquement	 formée	 de	 citoyens,	 à	 l’exclusion	 des	 étrangers
n’est	 pas	 une	 institution	 qui	 dérive	 des	 lois	 nécessaires	 de	 ce
gouvernement.	 Ce	 qui	 est	 indispensable,	 c’est	 que	 nul	 ne	 soit
reçu	au	nombre	des	patriciens,	s’il	ne	connaît	parfaitement	l’art
militaire.	Quelques-uns	vont	jusqu’à	soutenir	que	les	citoyens	ne
doivent	 pas	 faire	 partie	 de	 l’armée	 ;	 c’est	 une	 exagération
absurde.	Car,	outre	que	la	solde	payée	aux	citoyens	reste	dans
l’empire,	 au	 lieu	 qu’elle	 est	 perdue	 si	 on	 la	 paye	 à	 des
étrangers,	 ajoutez	 qu’exclure	 les	 citoyens	 de	 l’armée,	 c’est
altérer	 la	 plus	 grande	 force	 de	 l’État.	 N’est-il	 pas	 certain,	 en
effet,	 que	 ceux-là	 combattent	 avec	 une	 vertu	 singulière	 qui
combattent	pour	leurs	autels	et	pour	leurs	foyers	?	Je	conclus	de



là	 que	 c’est	 encore	 une	 erreur	 que	 de	 vouloir	 choisir	 les
généraux	 d’armée,	 les	 tribuns,	 les	 centurions,	 etc.	 parmi	 les
seuls	patriciens.	Comment	trouverez-vous	de	la	vertu	militaire	là
où	 vous	 ôtez	 toute	 espérance	 de	 gloire	 et	 d’honneurs	 ?	 D’un
autre	 côté,	 défendre	 aux	 patriciens	 d’engager	 une	 troupe
étrangère,	quand	les	circonstances	le	demandent,	soit	pour	leur
propre	défense	et	pour	réprimer	les	séditions,	soit	pour	d’autres
motifs	 quelconques,	 ce	 serait	 une	 mesure	 inconsidérée	 et
contraire	au	droit	souverain	des	patriciens	(voyez	les	articles	3,
4	et	5	du	présent	chapitre).	Du	reste,	 le	général	d’un	corps	de
troupes	ou	de	l’armée	tout	entière	doit	être	élu	pour	le	temps	de
la	 guerre	 seulement	 et	 parmi	 les	 seuls	 patriciens	 ;	 il	 ne	 doit
avoir	le	commandement	que	pour	une	année	au	plus	et	ne	peut
être	ni	continué,	ni	plus	tard	réélu.	Cette	loi,	nécessaire	dans	la
monarchie,	 est	 plus	 nécessaire	 encore	 dans	 le	 gouvernement
aristocratique.	En	effet,	comme	nous	l’avons	dit	plus	haut,	bien
qu’il	 soit	 plus	 facile	de	 transférer	 l’empire	d’un	 seul	 individu	à
un	 autre	 que	 d’une	 assemblée	 libre	 à	 un	 seul	 individu,
cependant	il	arrive	souvent	que	les	patriciens	sont	opprimés	par
leurs	généraux,	et	cela	avec	un	bien	plus	grand	dommage	pour
la	république.	En	effet,	quand	un	monarque	est	supprimé,	il	y	a
changement,	 non	 pas	 de	 gouvernement,	 mais	 seulement	 de
tyran.	Mais	dans	un	gouvernement	aristocratique,	quand	 il	y	a
un	 maître,	 tout	 l’État	 est	 renversé	 et	 les	 principaux	 citoyens
tombent	 en	 ruine.	 On	 en	 a	 vu	 à	 Rome	 les	 exemples	 les	 plus
désastreux.
Les	 motifs	 qui	 nous	 ont	 fait	 dire	 que	 dans	 une	 monarchie

l’armée	 ne	 doit	 pas	 avoir	 de	 solde	 n’existent	 plus	 dans	 le
gouvernement	 aristocratique.	 Car	 les	 sujets	 étant	 écartés	 des
conseils	de	l’État	et	privés	du	droit	de	suffrage,	ils	doivent	être
considérés	 comme	 des	 étrangers	 et	 par	 conséquent	 les
conditions	 de	 leur	 engagement	 dans	 l’armée	 ne	 peuvent	 pas
être	moins	favorables	que	celles	des	étrangers.	Et	il	n’y	a	pas	à
craindre	 ici	 qu’il	 y	 ait	 pour	eux	des	préférences.	 Il	 sera	même
sage,	 afin	 que	 chacun	 ne	 soit	 pas,	 selon	 la	 coutume,	 un
appréciateur	partial	de	ses	actions,	que	les	patriciens	fixent	une
rémunération	déterminée	pour	le	service	militaire.



10.	Par	cette	même	raison	que	tous	 les	sujets,	à	 l’exception
des	patriciens,	sont	des	étrangers,	il	ne	se	peut	faire	sans	péril
capital	 pour	 l’État	 que	 les	 champs,	 les	 maisons	 et	 tout	 le	 sol
restent	 propriété	 publique	 et	 soient	 loués	 aux	 habitants
moyennant	un	prix	annuel.	En	effet,	 les	sujets	n’ayant	aucune
part	au	gouvernement	de	l’État	ne	manqueraient	pas,	en	cas	de
malheur,	de	quitter	les	villes,	s’il	leur	était	permis	d’emporter	où
ils	 voudraient	 les	 biens	 qu’ils	 auraient	 entre	 les	 mains.	 Ainsi
donc	 les	champs	et	 les	 fonds	de	terre	ne	seront	pas	 loués	aux
sujets,	mais	vendus	à	cette	condition	toutefois	qu’ils	versent	au
trésor	 tous	 les	ans	une	partie	déterminée	de	 leur	 récolte,	etc.,
comme	cela	se	fait	en	Hollande.
11.	 Je	 passe	 à	 l’organisation	 qu’il	 faudra	 donner	 à

l’Assemblée	 suprême.	 On	 a	 fait	 voir,	 article	 2	 du	 présent
chapitre,	 que	 pour	 un	 empire	 de	 médiocre	 étendue,	 les
membres	de	cette	Assemblée	devaient	être	au	nombre	de	cinq
mille	 environ,	 et	 par	 conséquent	 il	 faut	 aviser	 à	 ce	 que	 ce
chiffre,	au	lieu	de	décroître	par	degrés,	s’augmente	au	contraire
à	proportion	de	l’accroissement	de	l’empire	;	puis	il	faut	faire	en
sorte	 que	 l’égalité	 se	 conserve,	 autant	 que	 possible,	 entre	 les
patriciens,	 et	 aussi	 que	 l’expédition	 des	 affaires	 dans
l’assemblée	se	fasse	promptement	;	enfin,	que	la	puissance	des
patriciens	 ou	 de	 l’assemblée	 soit	 plus	 grande	 que	 celle	 de	 la
multitude,	sans	toutefois	que	la	multitude	ait	aucun	dommage	à
en	souffrir.
12.	Or,	pour	obtenir	 le	premier	de	ces	résultats,	une	grande

difficulté	s’élève,	et	d’où	vient-elle	?	de	l’envie.	Car	les	hommes,
nous	l’avons	dit,	sont	naturellement	ennemis,	de	sorte	que	tout
liés	qu’ils	soient	par	les	institutions	sociales,	ils	restent	ce	que	la
nature	les	a	faits.	Et	c’est	là,	je	pense,	ce	qui	explique	pourquoi
les	gouvernements	démocratiques	se	changent	en	aristocraties
et	 les	aristocraties	en	États	monarchiques.	Car	 je	me	persuade
aisément	que	la	plupart	des	gouvernements	aristocratiques	ont
été	 d’abord	 démocratiques.	 Une	masse	 d’hommes	 cherche	 de
nouvelles	demeures	 ;	elle	 les	trouve	et	 les	cultive.	 Jusque-là	 le
droit	 de	 commander	 est	 égal	 chez	 tous,	 nul	 ne	 donnant
volontiers	 le	 pouvoir	 à	 un	 autre.	Mais	 bien	 que	 chacun	 trouve



juste	 d’avoir	 à	 l’égard	 de	 son	 voisin	 le	 même	 droit	 que	 son
voisin	 a	 par	 rapport	 à	 lui,	 ils	 ne	 trouvent	 pas	 également	 juste
que	 des	 étrangers,	 qui	 sont	 venus	 en	 grand	 nombre	 se	 fixer
dans	le	pays,	aient	un	droit	égal	au	leur,	au	sein	d’un	État	qu’ils
ont	 fondé	pour	eux-mêmes	avec	de	grandes	peines	et	au	prix
de	 leur	 sang.	 Or,	 ces	 étrangers	 eux-mêmes,	 qui	 ne	 sont	 pas
venus	 pour	 prendre	 part	 aux	 affaires	 de	 l’État,	 mais	 pour
s’occuper	 de	 leurs	 affaires	 particulières,	 reconnaissent	 leur
inégalité,	 et	 pensent	 qu’on	 leur	 accorde	 assez	 en	 leur
permettant	 de	 pourvoir	 à	 leurs	 intérêts	 domestiques	 avec
sécurité.	 Cependant	 la	 population	 de	 l’État	 augmente	 par
l’affluence	 des	 étrangers,	 et	 peu	 à	 peu	 ceux-ci	 prennent	 les
mœurs	de	la	nation,	jusqu’à	ce	qu’enfin	on	ne	les	distingue	plus
que	 par	 cette	 différence	 qu’ils	 n’ont	 pas	 droit	 aux	 fonctions
publiques.	Or,	tandis	que	le	nombre	des	étrangers	s’accroît	tous
les	jours,	celui	des	citoyens	au	contraire	diminue	par	beaucoup
de	causes.	Souvent	des	familles	viennent	à	s’éteindre	;	d’autres
sont	exclues	de	l’État	pour	cause	de	crimes	;	la	plupart,	à	cause
du	 mauvais	 état	 de	 leurs	 affaires	 privées,	 négligent	 la	 chose
publique,	 et	 pendant	 ce	 temps-là	un	petit	 nombre	de	 citoyens
puissants	ne	poursuit	qu’un	but,	savoir	de	régner	seuls.	Et	c’est
ainsi	que	par	degrés	le	gouvernement	tombe	entre	les	mains	de
quelques-uns,	et	puis	d’un	seul.	Voilà	quelques-unes	des	causes
qui	détruisent	 les	gouvernements,	et	 il	y	en	a	plusieurs	autres
que	je	pourrais	indiquer	;	mais	comme	elles	sont	assez	connues,
je	 les	 passe	 sous	 silence	 pour	 exposer	 avec	 ordre	 les	 lois	 qui
doivent	être	pour	le	gouvernement	aristocratique	un	principe	de
stabilité.
13.	 La	 première	 de	 ces	 lois,	 c’est	 celle	 qui	 déterminera	 le

rapport	 du	 nombre	 des	 patriciens	 à	 la	 population	 générale	 de
l’État.	 Ce	 rapport,	 en	 effet	 (d’après	 l’article	 1	 du	 présent
chapitre),	doit	être	tel	que	le	nombre	des	patriciens	s’accroisse
en	raison	de	l’accroissement	de	la	population.	Or,	nous	avons	vu
(article	2	du	présent	chapitre)	qu’il	convient	d’avoir	un	patricien
sur	 cinquante	 individus	 pour	 le	 moins	 ;	 car	 le	 nombre	 des
patriciens	 (d’après	 l’article	1	du	présent	chapitre)	pourrait	être
plus	grand,	sans	que	 la	 forme	de	 l’État	 fût	changée,	 le	danger



ne	 commençant	 qu’avec	 leur	 petit	 nombre.	 Maintenant,	 par
quel	moyen	doit-on	veiller	à	ce	que	cette	loi	ne	souffre	aucune
atteinte	 ?	 c’est	 ce	que	 je	montrerai	bientôt,	 quand	 le	moment
en	sera	venu.
14.	 Les	 patriciens	 sont	 choisis	 parmi	 certaines	 familles

seulement	et	dans	certains	lieux.	Mais	établir	qu’il	en	sera	ainsi
par	 une	 loi	 expresse,	 ce	 serait	 dangereux	 ;	 car	 outre	 que
souvent	les	familles	viennent	à	s’éteindre	et	qu’il	y	a	une	sorte
d’ignominie	pour	les	familles	exclues,	ajoutez	qu’il	répugne	à	la
forme	 du	 gouvernement	 dont	 nous	 parlons	 que	 la	 dignité
patricienne	 y	 soit	 héréditaire	 (par	 l’article	 1	 du	 présent
chapitre).	Mais	par	cette	 raison,	ce	gouvernement	semble	être
plutôt	une	démocratie,	telle	que	celle	que	nous	avons	décrite	à
l’article	 12	 du	 présent	 chapitre,	 je	 veux	 dire	 un	 État	 où	 le
pouvoir	est	entre	les	mains	d’un	très	petit	nombre	de	citoyens.
D’un	autre	côté,	vouloir	empêcher	les	patriciens	d’élire	leurs	fils
et	 leurs	 parents,	 de	 sorte	 que	 le	 pouvoir	 ne	 se	 perpétue	 pas
dans	 quelques	 familles,	 c’est	 une	 chose	 impossible	 et	 même
absurde,	comme	je	 le	ferai	voir	plus	haut	à	 l’article	39.	Pourvu
donc	que	les	patriciens	n’obtiennent	pas	ce	privilège	par	une	loi
expresse,	 et	 que	 les	 autres	 citoyens	 ne	 soient	 pas	 exclus	 (je
parle	 de	 ceux	 qui	 sont	 nés	 dans	 l’empire,	 qui	 en	 parlent	 la
langue,	 qui	 n’ont	 pas	 épousé	 des	 étrangères,	 qui	 ne	 sont	 pas
infâmes,	qui	enfin	ne	vivent	pas	du	métier	de	domestiques	ou
de	 quelque	 autre	 office	 servile,	 et	 je	 compte	 les	 marchands
devin	et	de	bière	dans	cette	dernière	catégorie),	 l’État	gardera
sa	forme,	et	le	rapport	entre	les	patriciens	et	la	multitude	pourra
toujours	être	conservé.
15.	Que	si	l’on	établit	en	outre	par	une	loi	que	nul	ne	soit	élu

avant	 un	 certain	 âge,	 il	 n’arrivera	 jamais	 que	 le	 pouvoir	 se
concentre	dans	un	petit	nombre	de	familles.	Il	faut	donc	qu’il	y
ait	 une	 loi	 qui	 interdise	 de	 porter	 sur	 la	 liste	 des	 éligibles
quiconque	n’a	pas	trente	ans	révolus.
16.	 En	 troisième	 lieu,	 il	 sera	 établi	 que	 tous	 les	 patriciens

doivent	 à	 certaines	 époques	 marquées	 s’assembler	 dans	 un
endroit	déterminé	de	la	ville,	et	que	tout	absent	qui	n’aura	pas
été	empêché	par	la	maladie	ou	par	quelque	service	public	sera



frappé	d’une	amende	pécuniaire	assez	forte.	Sans	cela,	en	effet,
le	 plus	 grand	 nombre	 négligerait	 les	 affaires	 publiques	 pour
s’occuper	de	ses	intérêts	privés.
17.	L’office	de	cette	Assemblée	est	de	faire	les	lois	et	de	les

abroger,	 de	 choisir	 les	 patriciens	 et	 tous	 les	 fonctionnaires	 de
l’État.	 Il	 est	 impossible,	 en	 effet,	 qu’un	 corps	 qui	 possède,
comme	l’Assemblée	dont	il	s’agit,	le	droit	du	souverain,	donne	à
qui	 que	 ce	 soit	 le	 pouvoir	 de	 faire	 les	 lois	 ou	 de	 les	 abroger,
sans	abandonner	aussitôt	son	droit	et	le	mettre	dans	les	mains
de	celui	auquel	il	donnerait	un	tel	pouvoir	;	car	posséder,	même
un	seul	jour,	le	pouvoir	de	faire	les	lois	ou	de	les	abroger,	c’est
être	en	mesure	de	changer	toute	l’organisation	de	l’État.	Il	n’en
est	pas	de	même	de	l’administration	des	affaires	quotidiennes	;
l’Assemblée	 peut	 s’en	 décharger	 pour	 un	 temps	 sans	 rien
perdre	de	son	droit	souverain.	Ajoutons	que	si	les	fonctionnaires
de	l’État	étaient	élus	par	un	autre	que	par	l’Assemblée,	celle-ci
serait	composée,	non	plus	de	patriciens,	mais	de	pupilles.
18.	 Il	 y	 a	 des	 peuples	 qui	 donnent	 à	 l’Assemblée	 des

patriciens	un	directeur	ou	prince,	tantôt	nommé	à	vie,	comme	à
Venise,	tantôt	pour	un	temps,	comme	à	Gênes	;	mais	cela	se	fait
avec	 de	 telles	 précautions	 qu’on	 voit	 assez	 que	 cette	 élection
met	l’État	dans	un	grand	danger.	Il	est	hors	de	doute,	en	effet,
que	 l’État	se	 rapproche	alors	beaucoup	de	 la	monarchie.	Aussi
bien	ce	qu’on	sait	de	 l’histoire	de	ces	peuples	donne	à	penser
qu’avant	la	constitution	des	assemblées	patriciennes,	ils	avaient
eu	une	sorte	de	roi	sous	le	nom	de	directeur	ou	de	doge.	Et	par
conséquent	l’institution	d’un	directeur	peut	bien	être	un	besoin
nécessaire	 de	 telle	 nation,	 mais	 non	 du	 gouvernement
aristocratique	considéré	d’une	manière	absolue.
19.	Cependant,	comme	le	souverain	pouvoir	est	aux	mains	de

l’Assemblée	tout	entière	et	non	de	chacun	de	ses	membres	(car
autrement	elle	ne	serait	plus	qu’une	multitude	en	désordre),	 il
est	nécessaire	que	les	patriciens	soient	si	étroitement	liés	entre
eux	par	 les	 lois	qu’ils	ne	composent	qu’un	seul	corps,	 régi	par
une	seule	âme.	Or	 les	 lois	 toutes	seules	sont	par	elles-mêmes
de	 faibles	 barrières	 et	 faciles	 à	 briser,	 quand	 surtout	 les
hommes	 chargés	 de	 veiller	 à	 leur	 conservation	 sont	 ceux-là



même	qui	peuvent	 les	violer	et	qui	sont	tenus	de	se	maintenir
réciproquement	dans	 l’ordre	par	 la	crainte	du	châtiment.	 Il	y	a
donc	 là	un	cercle	vicieux	énorme,	et	nous	devons	chercher	un
moyen	de	garantir	 la	constitution	de	 l’Assemblée	et	 les	 lois	de
l’État,	 de	 telle	 sorte	 cependant	 qu’il	 y	 ait	 entre	 les	 patriciens
autant	d’égalité	que	possible.
20.	Or,	comme	l’institution	d’un	seul	directeur	ou	prince,	qui

aurait	 aussi	 le	 droit	 de	 suffrage	 dans	 l’Assemblée,	 entraîne
nécessairement	 une	 grande	 inégalité	 (car	 enfin	 il	 faut,	 si	 on
l’institue,	lui	donner	la	puissance	nécessaire	pour	s’acquitter	de
sa	 fonction),	 je	 ne	 crois	 pas,	 à	 bien	 considérer	 toutes	 choses,
qu’on	 puisse	 rien	 faire	 de	 plus	 utile	 au	 salut	 commun	 que	 de
créer	une	 seconde	assemblée,	 formée	d’un	certain	nombre	de
patriciens,	 et	 uniquement	 chargée	 de	 veiller	 au	 maintien
inviolable	 des	 lois	 de	 l’État	 en	 ce	 qui	 regarde	 les	 corps
délibérants	et	 les	 fonctionnaires	publics.	Cette	Assemblée	aura
en	 conséquence	 le	 droit	 de	 citer	 à	 sa	 barre	 et	 de	 condamner
d’après	les	lois	tout	fonctionnaire	public	qui	aura	manqué	à	ses
devoirs.	Je	donnerai	aux	membres	de	cette	seconde	Assemblée
le	nom	de	syndics.
21.	Les	syndics	doivent	être	élus	à	vie.	Si,	en	effet,	ils	étaient

élus	 à	 temps,	 de	 telle	 sorte	 qu’ils	 pussent	 par	 la	 suite	 être
appelés	 à	 d’autres	 fonctions,	 nous	 tomberions	 dans
l’inconvénient	déjà	signalé,	article	19	du	présent	chapitre.	Mais
pour	qu’une	trop	longue	domination	n’exalte	pas	leur	orgueil,	il
sera	établi	que	nul	ne	devient	syndic	qu’après	avoir	atteint	l’âge
de	 soixante	 ans	 et	 s’être	 acquitté	 de	 la	 fonction	 de	 sénateur
dont	je	parlerai	plus	bas.
22.	Le	nombre	des	syndics	sera	 facile	à	déterminer,	 si	nous

considérons	que	 les	syndics	doivent	être	aux	patriciens	ce	que
les	patriciens	sont	à	 la	multitude.	Or	 les	patriciens	ne	peuvent
gouverner	 que	 si	 leur	 nombre	 ne	 reste	 pas	 au-dessous	 d’un
certain	minimum.	Il	faudra	donc	que	le	nombre	des	syndics	soit
au	nombre	des	patriciens	comme	 le	nombre	des	patriciens	est
au	 nombre	 des	 sujets,	 c’est-à-dire	 (par	 l’article	 13	 du	 présent
chapitre)	dans	le	rapport	de	un	à	cinquante.



23.	De	plus,	afin	que	le	conseil	des	syndics	puisse	remplir	son
office	en	sécurité,	il	faudra	mettre	à	sa	disposition	une	partie	de
l’armée	à	laquelle	il	pourra	donner	tels	ordres	qu’il	voudra.
24.	 Il	 n’y	 aura	 pour	 les	 syndics,	 et	 en	 général	 pour	 les

fonctionnaires,	 aucun	 traitement	 fixe,	 mais	 seulement	 des
émoluments	 combinés	 de	 telle	 façon	 qu’ils	 ne	 puissent	 mal
administrer	 la	 république	 sans	 un	 grand	 dommage	 pour	 eux-
mêmes.	Car	il	est	juste	d’une	part	d’accorder	une	rémunération
aux	fonctionnaires	publics,	la	majeure	partie	des	habitants	étant
peuple	et	ne	s’occupant	que	de	ses	affaires	privées,	tandis	que
les	patriciens	seuls	s’occupent	des	affaires	publiques	et	veillent
à	 la	 sécurité	 de	 tous	 ;	 mais	 d’un	 autre	 côté	 (comme	 nous
l’avons	 dit	 à	 l’article	 4	 du	 chapitre	 VII),	 nul	 ne	 défend	 les
intérêts	d’autrui	qu’autant	qu’il	croit	par	là	défendre	ses	intérêts
propres,	 et	 par	 conséquent	 les	 choses	 doivent	 être	 ainsi
disposées	que	les	fonctionnaires	publics	travaillent	d’autant	plus
à	 leur	 bien	 personnel	 qu’ils	 procurent	 davantage	 le	 bien
général.
25.	 Voici	 donc	 les	 émoluments	 qu’il	 conviendra	 d’assigner

aux	 syndics,	 dont	 l’office,	 je	 le	 répète,	 est	 de	 veiller	 à	 la
conservation	 des	 lois	 de	 l’État	 :	 que	 chaque	 père	 de	 famille
ayant	son	habitation	dans	 l’empire	soit	 tenu	de	payer,	 chaque
année,	 aux	 syndics,	 une	 faible	 somme,	 le	 quart	 d’une	 once
d’argent	par	exemple	;	ce	sera	un	moyen	de	constater	le	chiffre
de	 la	 population	 et	 de	 voir	 dans	 quel	 rapport	 il	 est	 avec	 le
nombre	 des	 patriciens.	 Ensuite,	 que	 chaque	 patricien
nouvellement	 élu	 paye	 aux	 syndics	 une	 somme	 considérable,
par	 exemple	 vingt	 ou	 vingt-cinq	 livres	 d’argent.	 On	 attribuera
encore	aux	syndics	:	1°	les	amendes	pécuniaires	subies	par	les
patriciens	absents	(je	parle	de	ceux	qui	auront	fait	défaut	à	une
convocation	 de	 l’Assemblée)	 ;	 2°	 une	 partie	 des	 biens	 des
fonctionnaires	délinquants	qui,	ayant	dû	comparaître	devant	 le
tribunal	 des	 syndics,	 auront	 été	 frappés	 d’une	 amende	 ou
condamnés	à	 la	 confiscation.	Remarquez	qu’il	 ne	 s’agit	pas	 ici
de	tous	les	syndics,	mais	seulement	de	ceux	qui	siègent	tous	les
jours	et	dont	l’office	est	de	convoquer	en	conseil	leurs	collègues
(voyez	l’article	28	du	présent	chapitre).



Pour	que	 le	conseil	des	syndics	maintienne	 le	chiffre	normal
de	 ses	 membres,	 il	 faudra	 que	 cette	 question	 soit	 soulevée
avant	 toutes	 les	 autres,	 chaque	 fois	 que	 l’Assemblée	 suprême
se	réunira	aux	époques	légales.	Si	les	syndics	négligent	ce	soin,
le	président	du	Sénat	(nous	aurons	à	parler	tout	à	l’heure	de	ce
nouveau	 corps)	 devra	 avertir	 l’Assemblée,	 exiger	 du	 président
des	syndics	de	rendre	raison	de	son	silence,	s’enquérir	enfin	de
l’opinion	 de	 l’Assemblée	 à	 cet	 égard.	 Le	 président	 du	 Sénat
garde-t-il	aussi	le	silence	?	L’affaire	concerne	alors	le	président
du	 tribunal	 suprême,	 ou,	 si	 ce	 dernier	 vient	 à	 se	 taire,	 tout
patricien	quel	qu’il	soit,	lequel	demande	compte	de	leur	silence
tant	 au	 président	 des	 syndics	 qu’au	 président	 du	 Sénat	 et	 à
celui	des	juges.
Enfin,	pour	que	la	loi	qui	interdit	aux	citoyens	trop	jeunes	de

faire	 partie	 de	 l’Assemblée	 soit	 strictement	maintenue,	 il	 faut
établir	que	tous	les	citoyens	parvenus	à	l’âge	de	trente	ans,	et
qui	 ne	 sont	 exclus	 du	 gouvernement	 par	 aucune	 loi,	 devront
faire	 inscrire	 leur	nom	sur	un	registre	en	présence	des	syndics
et	 recevoir	 de	 ces	 magistrats,	 moyennant	 une	 rétribution
déterminée,	quelque	marque	de	l’honneur	qui	leur	est	conféré	;
cette	 formalité	 remplie,	 ils	 seront	 autorisés	 à	 porter	 un
ornement	 à	 eux	 seuls	 réservé,	 et	 qui	 leur	 servira	 de	 signe
distinctif	et	honorifique.	En	même	temps	une	loi	défendra	à	tout
patricien	d’élire	un	citoyen	dont	le	nom	ne	serait	pas	porté	sur
le	registre	en	question,	et	cela	sous	une	peine	sévère.	En	outre,
nul	n’aura	la	faculté	de	refuser	l’office	ou	la	fonction	qui	lui	sera
conférée	 par	 l’élection.	 Enfin,	 pour	 que	 toutes	 les	 lois
absolument	 fondamentales	 de	 l’État	 soient	 éternelles,	 il	 sera
établi	que	si	dans	l’Assemblée	suprême	quelqu’un	soulève	une
question	sur	une	loi	de	cette	nature	en	proposant	par	exemple
de	 prolonger	 le	 commandement	 d’un	 général	 d’armée,	 ou	 de
diminuer	 le	 nombre	 des	 patriciens,	 ou	 telle	 autre	 chose
semblable,	 à	 l’instant	 même	 il	 soit	 accusé	 du	 crime	 de	 lèse-
majesté,	puni	de	mort,	ses	biens	confisqués,	et	qu’il	reste,	pour
la	 mémoire	 éternelle	 de	 son	 crime,	 quelque	 signe	 public	 et
éclatant	 du	 supplice.	 Quant	 aux	 autres	 lois	 de	 l’État,	 il	 suffira
qu’aucune	 loi	 ne	 puisse	 être	 abrogée,	 aucune	 loi	 nouvelle



introduite,	si	d’abord	le	conseil	des	syndics,	et	ensuite	les	trois
quarts	 ou	 les	 quatre	 cinquièmes	 de	 l’Assemblée	 suprême	 ne
sont	tombés	d’accord	sur	ce	point.
26.	 Le	 droit	 de	 convoquer	 l’Assemblée	 suprême	 et	 d’y

proposer	les	décisions	à	prendre	appartiendra	aux	syndics,	et	ils
auront	en	outre	la	première	place	dans	l’Assemblée,	mais	sans
droit	de	 suffrage.	Avant	de	prendre	 siège,	 ils	 jureront,	 au	nom
du	salut	de	 l’Assemblée	et	de	 la	 liberté	publique,	de	faire	tous
leurs	efforts	pour	conserver	les	lois	de	l’État	et	procurer	le	bien
général.	Ce	serment	prêté,	 le	secrétaire	du	conseil	des	syndics
ouvre	la	série	des	affaires	à	mettre	en	discussion.
27.	 Il	 importe	que	 tous	 les	patriciens	aient	un	pouvoir	 égal,

soit	 dans	 les	 décisions	 de	 l’Assemblée,	 soit	 dans	 le	 choix	 des
fonctionnaires	 publics,	 et	 il	 importe	 aussi	 que	 l’expédition	 des
affaires	s’exécute	promptement.	Or	la	coutume	de	Venise	est	ici
fort	 digne	 d’approbation.	 Quand	 il	 s’agit	 d’élire	 les
fonctionnaires	 publics,	 ils	 tirent	 au	 sort	 les	 noms	 d’un	 certain
nombre	 de	 membres	 de	 l’Assemblée	 qui	 sont	 chargés	 de
designer	 les	 personnes	 élues.	 A	 mesure	 que	 se	 fait	 la
désignation,	 chaque	 patricien	 donne	 son	 avis,	 approuve	 ou
désapprouve	 le	 choix	 du	 fonctionnaire	 proposé,	 et	 cela	 au
moyen	de	boules,	afin	que	 l’on	 ignore	pour	qui	chacun	a	voté.
En	procédant	de	la	sorte,	on	n’a	pas	seulement	en	vue	l’égalité
du	 pouvoir	 entre	 les	 patriciens	 et	 la	 prompte	 expédition	 des
affaires,	 mais	 on	 veut	 aussi,	 et	 c’est	 en	 effet	 une	 chose
absolument	 nécessaire	 dans	 les	 assemblées,	 on	 veut	 que
chacun	 ait	 la	 liberté	 absolue	 de	 voter	 comme	 il	 lui	 plaît	 sans
avoir	aucune	haine	à	redouter.
28.	 On	 procédera	 de	 la	même	manière	 dans	 le	 conseil	 des

syndics	 et	 dans	 les	 autres	 assemblées,	 je	 veux	 dire	 que	 les
votes	se	feront	à	l’aide	de	boules.	Quant	au	droit	de	convoquer
le	 conseil	 des	 syndics,	 il	 appartiendra	 à	 leur	 président,	 lequel
siège	 tous	 les	 jours	 avec	 dix	 autres	 syndics	 et	 un	 plus	 grand
nombre,	 pour	 écouter	 les	 plaintes	 du	 peuple	 au	 sujet	 des
fonctionnaires	 et	 les	 accusations	 secrètes	 pour	 s’assurer	 de	 la
personne	des	accusateurs	si	la	chose	est	nécessaire,	enfin	pour
convoquer	 l’Assemblée	 suprême,	 avant	 même	 l’époque



légalement	fixée,	si	l’un	des	syndics	est	d’avis	qu’il	y	aurait	péril
à	 différer	 cette	 convocation.	 Le	 président	 et	 ceux	 qui	 se
réunissent	 chaque	 jour	 avec	 lui	 doivent	 être	 élus	 par
l’Assemblée	suprême.	 Ils	sont	pris	dans	 le	conseil	des	syndics,
et	nommés	non	pas	à	vie,	mais	pour	six	mois	seulement,	sans
pouvoir	 être	 réélus	 avant	 un	 intervalle	 de	 trois	 ou	 quatre
années.	C’est	à	eux,	comme	on	l’a	dit	plus	haut,	que	reviennent
les	 biens	 confisqués	 et	 les	 amendes	 pécuniaires,	 du	moins	 en
partie.	Nous	achèverons	plus	 loin	ce	qui	 regarde	 l’organisation
du	syndicat.
29.	 Il	 y	 aura	 une	 seconde	 assemblée	 subordonnée	 à

l’Assemblée	 suprême.	Nous	 l’appellerons	 le	 Sénat.	 Sa	 fonction
est	de	diriger	les	affaires	publiques,	par	exemple	de	promulguer
les	 lois	 de	 l’État,	 de	 régler,	 conformément	 aux	 lois,	 ce	 qui
regarde	 les	 fortifications	 des	 villes,	 de	 donner	 des	 brevets	 de
service	 militaire,	 de	 fixer	 les	 impôts	 et	 de	 les	 répartir,	 de
répondre	aux	ambassadeurs	étrangers	et	de	décider	où	 il	 faut
envoyer	 des	 ambassades	 ;	 car	 le	 droit	 de	 choisir	 les
ambassadeurs	 de	 l’État	 appartient	 à	 l’Assemblée	 suprême.	 Je
dirai	 à	 cette	 occasion	 qu’il	 faut	 par-dessus	 toutes	 choses
empêcher	 qu’un	 patricien	 puisse	 être	 appelé	 à	 une	 fonction
publique	autrement	que	par	le	choix	de	l’Assemblée	;	sans	cela
les	patriciens	 chercheraient	 à	 capter	 la	 faveur	du	Sénat.	C’est
aussi	l’Assemblée	suprême	qui	devra	statuer	définitivement	sur
toutes	les	mesures	qui	changent	d’une	manière	ou	d’une	autre
la	situation	présente	de	l’État,	par	exemple	la	paix	ou	la	guerre.
Les	décisions	du	Sénat	 à	 cet	 égard	n’auront	 donc	 force	 légale
qu’après	avoir	été	confirmées	par	l’Assemblée,	et	par	la	même
raison	 j’inclinerais	 à	 confier	 à	 l’Assemblée,	 de	 préférence	 au
Sénat,	le	droit	d’établir	de	nouveaux	impôts.
30.	Quel	sera	le	nombre	des	sénateurs	?	Pour	résoudre	cette

question,	 il	 faut	 considérer	 d’abord	 qu’il	 importe	 que	 tous	 les
patriciens	aient	un	espoir	égal	d’entrer	dans	l’ordre	sénatorial	;
puis,	qu’il	faut	aussi	que	les	sénateurs,	quand	le	temps	de	leurs
fonctions	 sera	 écoulé,	 puissent	 être	 réélus	 après	 un	 intervalle
peu	éloigné,	afin	que	les	affaires	de	l’État	soient	toujours	entre
des	mains	habiles	et	expérimentées	 ;	 enfin,	qu’il	 est	désirable



que	le	Sénat	renferme	un	grand	nombre	d’hommes	illustres	par
leur	sagesse	et	par	leur	vertu.	Or,	si	l’on	veut	obtenir	toutes	ces
conditions,	le	mieux	est	d’établir	par	une	loi	:	1°	que	nul	ne	sera
reçu	 dans	 l’ordre	 sénatorial	 qu’après	 avoir	 atteint	 l’âge	 de
cinquante	ans	;	2°	que	le	Sénat	se	composera	du	douzième	des
patriciens,	 c’est-à-dire	 de	 quatre	 cents	membres	 élus	 pour	 un
an	 ;	3°	que	cet	an	écoulé,	 les	mêmes	sénateurs	pourront	être
réélus	 après	 un	 intervalle	 de	 deux	 ans.	 De	 cette	manière	 il	 y
aura	 toujours	 un	 douzième	 des	 patriciens	 remplissant	 l’office
sénatorial	 avec	 des	 intervalles	 assez	 courts	 ;	 or	 ce	 nombre
ajouté	 à	 celui	 des	 syndics	 ne	 sera	 pas	 fort	 au-dessous	 du
nombre	 total	 des	 patriciens	 ayant	 l’âge	 de	 cinquante	 ans	 ;	 et
par	 conséquent,	 tous	 les	 patriciens,	 auront	 toujours	 un	 grand
espoir	d’entrer	soit	au	sénat,	soit	au	conseil	des	syndics,	ce	qui
n‘empêchera	 pas	 que	 les	 mêmes	 patriciens	 continuent,	 après
de	 faibles	 intervalles,	 d’exercer	 les	 fonctions	 sénatoriales,	 de
sorte	que	 le	sénat	ne	manquera	 jamais	 (par	ce	qui	a	été	dit	à
l’article	2	du	présent	chapitre)	d’hommes	supérieurs,	puissants
par	 la	 sagesse	 et	 l’habileté.	 Et	 comme	 cette	 organisation	 ne
peut	 être	 brisée	 sans	 exciter	 les	 ressentiments	 d’un	 grand
nombre	 de	 patriciens,	 il	 n’est	 besoin,	 pour	 en	 assurer	 le
maintien,	d’aucune	autre	précaution	que	de	celle-ci,	savoir	que
chaque	patricien,	parvenu	à	l’âge	indiqué,	en	montre	la	preuve
aux	 syndics,	 lesquels	 inscriront	 son	 nom	 sur	 la	 liste	 des
patriciens	 accessibles	 aux	 fonctions	 sénatoriales,	 et	 le
proclameront	dans	 l’Assemblée	suprême,	afin	qu’il	y	occupe	 la
place	désignée	à	ses	pareils,	tout	près	de	celle	des	sénateurs.
31.	 Les	 émoluments	 des	 membres	 du	 Sénat	 devront	 être

réglés	de	telle	sorte	qu’ils	aient	plus	d’intérêt	à	 la	paix	qu’à	 la
guerre.	 On	 leur	 accordera	 donc	 un	 centième	 ou	 un
cinquantième	 sur	 toutes	 les	 marchandises	 exportées	 à
l’étranger	 ou	 importées	 dans	 l’empire.	 De	 cette	 façon,	 il	 n’est
pas	douteux	qu’ils	ne	soient	partisans	de	la	paix	et	ne	traînent
jamais	 la	 guerre	 en	 longueur.	 Du	 reste,	 les	 sénateurs	 eux-
mêmes,	 s’il	 y	 en	 a	 qui	 soient	 commerçants,	 ne	 seront	 pas
exemptés	de	cet	 impôt	;	car	une	telle	 immunité	serait,	comme
tout	le	monde	le	reconnaîtra,	fort	préjudiciable	au	commerce.



De	 plus,	 tout	 sénateur	 et	 tout	 patricien	 ayant	 rempli	 les
fonctions	 sénatoriales	 sera	 exclu	 des	 emplois	 militaires,	 et
même	il	ne	sera	pas	permis	de	choisir	un	général	ou	un	préteur
(lesquels,	 d’ailleurs,	 comme	 nous	 l’avons	 dit	 à	 l’article	 9	 du
présent	chapitre,	ne	peuvent	être	élus	qu’en	temps	de	guerre)
parmi	ceux	dont	 le	père	ou	l’aïeul	est	sénateur	ou	a	rempli	 les
fonctions	 sénatoriales	depuis	moins	de	deux	ans	écoulés.	 Et	 il
n’y	 a	 pas	 à	 douter	 que	 les	 patriciens	 qui	 sont	 en	 dehors	 du
Sénat	ne	défendent	ces	 lois	avec	énergie	 ;	d’où	 il	 suit	que	 les
sénateurs	auront	toujours	plus	d’intérêt	à	la	paix	qu’à	la	guerre
et	 par	 conséquent	 ne	 conseilleront	 la	 guerre	 que	 dans	 le	 cas
d’une	suprême	nécessité.
Mais,	 nous	 objectera-t-on,	 si	 vous	 accordez	 aux	 syndics	 et

aux	 sénateurs	 de	 si	 gros	 émoluments,	 vous	 allez	 rendre	 le
gouvernement	aristocratique	plus	onéreux	aux	sujets	qu’aucune
monarchie.	 Je	 réponds	 que	 notre	 gouvernement	 est	 du	moins
affranchi	 des	 dépenses	 qu’entraîne	 dans	 les	 monarchie
l’existence	d’une	cour,	dépenses	qui	ne	sont	nullement	faites	en
vue	de	 la	paix	;	de	plus,	 je	dis	que	la	paix	ne	peut	 jamais	être
achetée	 trop	 cher	 ;	 outre	 cela	 enfin,	 ajoutez	 que	 tous	 les
avantages	conférés	par	le	gouvernement	monarchique	à	un	seul
individu	 ou	 à	 un	 petit	 nombre	 sont	 ici	 le	 partage	 d’un	 grand
nombre	 de	 citoyens.	 Considérez	 encore	 que	 les	 rois	 et	 leurs
ministres	 ne	 supportent	 pas	 en	 commun	 avec	 les	 sujets	 les
charges	 de	 l’empire,	 ce	 qui	 arrive	 au	 contraire	 dans	 notre
gouvernement	 ;	 car	 les	 patriciens,	 qui	 sont	 toujours	 choisis
parmi	les	plus	riches,	supportent	la	plus	forte	partie	des	charges
de	 l’État.	 Enfin,	 les	 charges	 de	 la	 monarchie	 ne	 dérivent	 pas
tant	de	ses	dépenses	publiques	que	de	ses	dépenses	secrètes,
au	 lieu	 que	 les	 charges	 de	 l’État	 imposées	 aux	 citoyens	 pour
protéger	 la	paix	et	 la	 liberté,	si	grandes	qu’elles	soient,	on	 les
supporte	 avec	 patience	 en	 vue	 de	 ces	 grands	 objets.	 Quelle
nation	 paya	 jamais	 autant	 de	 lourds	 impôts	 que	 la	 nation
hollandaise	?	et	non-seulement	elle	n’en	 fut	pas	épuisée,	mais
ses	 ressources	 restèrent	 si	 grandes	 qu’elle	 devint	 pour	 les
autres	nations	un	objet	d’envie.	 Je	dis	donc	que	si	 les	charges
de	 la	monarchie	 étaient	 imposées	 pour	 le	 bien	 de	 la	 paix,	 les



citoyens	 ne	 s’en	 trouveraient	 pas	 écrasés	 ;	 mais	 ce	 sont	 les
dépenses	 secrètes	 qui	 font	 que	 les	 sujets	 succombent	 sous	 le
fardeau.	Ajoutez	 que	 les	 rois	 ont	 plus	 d’occasions	de	déployer
dans	la	guerre	que	dans	la	paix	la	vertu	qui	 leur	est	propre,	et
aussi	que	ceux	qui	veulent	commander	seuls	font	naturellement
tout	ce	qu’ils	peuvent	pour	avoir	des	sujets	pauvres,	sans	parler
de	plusieurs	autres	inconvénients	qu’a	signalés	autrefois	le	très
sage	Belge	V.	H.	et	qui	n’ont	point	de	rapport	à	mon	sujet,	qui
est	 seulement	 de	 décrire	 le	 meilleur	 état	 possible	 de	 chaque
espèce	de	gouvernement.
32.	 Il	devra	y	avoir	dans	 l’Assemblée	suprême	quelques-uns

des	syndics	(n’ayant	pas	d’ailleurs	le	droit	de	suffrage)	chargés
de	veiller	au	maintien	des	 lois	qui	concernent	cette	Assemblée
elle-même,	et	de	la	convoquer	chaque	fois	qu’il	y	aura	quelque
décision	 à	 lui	 soumettre	 de	 la	 part	 du	 Sénat.	 Car,	 comme	 il	 a
déjà	 été	 dit,	 c’est	 aux	 syndics	 qu’appartient	 le	 droit	 de
convoquer	l’Assemblée	suprême	et	de	lui	proposer	les	mesures
à	adopter.	Avant	de	recueillir	les	suffrages,	le	président	du	Sénat
exposera	l’état	des	affaires	et	l’avis	du	Sénat	sur	la	mesure	en
question	et	les	motifs	de	cet	avis.	Cela	fait,	les	suffrages	seront
recueillis	dans	l’ordre	accoutumé.
33.	Le	Sénat	tout	entier	ne	doit	pas	se	réunir	tous	 les	 jours,

mais	 comme	 toutes	 les	 grandes	 assemblées,	 à	 des	 époques
fixes.	 Or,	 comme	 pendant	 l’intervalle	 des	 sessions	 les	 affaires
de	 l’État	doivent	suivre	 leur	cours,	 il	sera	nécessaire	d’élire	un
certain	 nombre	 de	 sénateurs,	 qui,	 le	 Sénat	 congédié,	 en
prennent	la	place,	et	dont	l’office	soit	de	convoquer	le	Sénat	lui-
même,	 quand	 il	 en	 est	 besoin,	 d’exécuter	 ce	 qu’il	 a	 décrété
touchant	 les	 affaires	 de	 l’État,	 de	 lire	 les	 lettres	 adressées	 au
Sénat	 et	 à	 l’Assemblée	 suprême,	 enfin	 de	 délibérer	 sur	 les
questions	qu’il	y	aura	 lieu	de	proposer	au	Sénat.	Mais	afin	que
tout	ceci	et	l’ordre	entier	des	opérations	de	ce	corps	soient	plus
aisément	compris,	 je	vais	décrire	 toute	 l’économie	de	 la	chose
avec	le	plus	grand	soin.
34.	Les	sénateurs,	élus	pour	un	an,	comme	nous	l’avons	dit,

seront	 divisés	 en	 quatre	 ou	 en	 six	 ordres,	 dont	 le	 premier
siégera	au	premier	rang	dans	le	Sénat	pendant	les	deux	ou	les



trois	premiers	mois.	Ce	temps	écoulé,	le	second	ordre	prendra	la
place	 du	 premier	 et	 ainsi	 de	 suite,	 de	 telle	 sorte	 que	 chaque
ordre	 occupe	 à	 son	 tour	 le	 premier	 rang	 pendant	 un	 même
espace	 de	 temps,	 celui	 qui	 était	 le	 premier	 dans	 les	 premiers
mois	devenant	le	dernier	dans	les	seconds.	En	outre,	autant	il	y
a	 d’ordres,	 autant	 il	 faudra	 élire	 de	 présidents	 et	 de	 vice-
présidents,	je	veux	dire	que	chaque	ordre	aura	son	président	et
son	 vice-président,	 et	 que	 le	 président	 du	 premier	 ordre
présidera	 le	 Sénat	 pendant	 les	 premiers	 mois,	 ou,	 s’il	 est
absent,	sera	 remplacé	par	son	vice-président,	et	ainsi	de	suite
pour	les	autres	ordres.	On	élira	dans	le	premier	ordre,	par	voie
de	suffrage	ou	au	sort,	un	certain	nombre	de	membres	qui,	en
l’absence	du	Sénat,	tiendront	sa	place	avec	le	président	de	cet
ordre	et	le	vice-président,	et	cela	pendant	le	même	l’espace	de
temps	où	 leur	ordre	occupe	dans	 le	Sénat	 le	premier	 rang.	Ce
temps	écoulé,	on	élira,	par	voie	de	suffrage	ou	au	sort,	dans	le
second	 ordre,	 un	 même	 nombre	 de	 membres	 qui,	 avec	 leur
président	et	 leur	vice-président,	prendront	 la	place	du	premier
ordre	et	suppléeront	le	Sénat	absent	;	et	ainsi	de	suite	pour	les
autres.	Or	il	n’est	pas	nécessaire	que	l’élection	de	ces	membres,
que	 nous	 appellerons	 consuls,	 se	 fasse	 par	 l’Assemblée
suprême.	Car	 la	 raison	que	nous	avons	donnée	pour	expliquer
de	 telles	 élections	 à	 l’article	 29	 du	 présent	 chapitre	 ne	 se
rencontre	 pas	 ici,	 et	 beaucoup	 moins	 celle	 de	 l’article	 17.	 Il
suffira	donc	qu’ils	soient	choisis	par	le	Sénat	et	par	les	syndics
présents.
35.	Quant	à	leur	nombre,	je	ne	peux	pas	le	déterminer	avec

autant	de	soin.	 Il	est	certain	pourtant	qu’ils	doivent	être	assez
nombreux	 pour	 qu’il	 soit	 difficile	 de	 les	 corrompre.	 Car	 bien
qu’ils	ne	décident	rien	à	eux	seuls	touchant	 la	chose	publique,
ils	peuvent	 cependant	 traîner	en	 longueur	 les	délibérations	du
Sénat,	et	même,	ce	qui	 serait	pis,	 le	 tromper	en	 lui	proposant
des	 affaires	 de	 peu	 d’importance	 et	 en	 gardant	 le	 silence	 sur
celles	d’un	grand	intérêt.	Ajoutez	que	s’ils	étaient	en	trop	petit
nombre,	la	seule	absence	d’un	ou	de	deux	d’entre	eux	pourrait
laisser	 en	 retard	 les	 affaires	 de	 l’État.	 Ces	 conseils	 n’étant
institués	 qu’à	 cause	 que	 les	 grandes	 assemblées	 ne	 peuvent



s’occuper	chaque	jour	des	intérêts	publics,	il	faut	ici	trouver	un
moyen	de	résoudre	la	difficulté	et	suppléer	au	défaut	du	nombre
par	 la	 rapidité	 du	 temps.	 On	 élira	 donc	 trente	 membres	 ou
environ	pour	deux	ou	trois	mois	seulement,	et	dès	lors	ils	seront
assez	 nombreux	 pour	 ne	 pouvoir,	 dans	 ce	 court	 espace	 de
temps,	être	accessibles	à	la	corruption.	C’est	aussi	pourquoi	j’ai
averti	 que	 les	 consuls	 qu’on	 élira	 pour	 remplacer	 ceux	 qui
auront	 fait	 leur	 temps,	 ne	 devront	 être	 élus	 qu’au	 moment
même	où	ils	prendront	la	place	des	précédents.
36.	 J’ai	 dit	 en	 outre	 que	 l’office	 de	 ces	 consuls	 est	 de

convoquer	le	Sénat,	quand	quelques-uns	d’entre	eux,	fussent-ils
en	petit	nombre,	le	jugent	nécessaire,	de	proposer	au	Sénat	les
décisions	à	prendre,	de	 le	 congédier	et	d’exécuter	 ses	décrets
touchant	les	affaires	publiques.	Or	dans	quel	ordre	tout	cela	se
fera-t-il	 ?	c’est	ce	que	 je	vais	dire	en	peu	de	mots,	évitant	 les
longueurs	inutiles.
Les	consuls	délibéreront	sur	l’affaire	qui	doit	être	proposée	au

Sénat	et	sur	ce	qu’il	convient	de	décider.	Si	tous	se	sont	trouvés
d’accord,	 ils	convoquent	 le	Sénat,	exposent	 la	question,	disent
leur	 avis,	 et,	 sans	 attendre	 l’avis	 des	 autres,	 recueillent	 les
suffrages.	 Si,	 au	 contraire,	 il	 y	 a	 diversité	 d’opinion,	 alors	 on
commence	par	communiquer	au	Sénat	l’avis	de	la	majorité	des
consuls.	Cet	avis	n’est-il	pas	approuvé	par	la	majorité	du	Sénat,
y	a-t-il	un	nombre	de	voix	opposantes	ou	incertaines	plus	grand
qu’il	 ne	 doit	 être,	 et	 constaté,	 comme	 il	 a	 été	 dit,	 par	 des
boules,	les	consuls	alors	font	connaître	l’avis	qui	a	eu	parmi	eux
moins	de	suffrages	que	le	précédent,	et	ainsi	de	suite	pour	 les
autres	avis	proposés.	Que	si	aucun	de	ces	avis	n’est	approuvé
par	 la	majorité	du	Sénat	tout	entier,	 le	Sénat	s’ajourne	pour	 le
lendemain,	afin	que	les	consuls	cherchent	dans	l’intervalle	s’ils
ne	 peuvent	 pas	 trouver	 un	 avis	 qui	 plaise	 davantage	 à	 la
majorité.	Ne	trouvent-ils	aucun	expédient	ou	ne	parviennent-ils
pas	 à	 le	 faire	 accepter	 de	 la	majorité	 ;	 on	 invite	 alors	 chaque
sénateur	à	dire	son	avis,	et	si	aucun	avis	ne	réunit	la	majorité,	il
faut	alors	prendre	de	nouveau	les	suffrages	sur	chaque	avis,	en
tenant	compte,	non	plus	seulement,	comme	on	l’a	fait	jusqu’ici,
des	 boules	 approbatives,	 mais	 aussi	 des	 opposantes	 et	 des



incertaines.	 Si	 on	 trouve	 un	 nombre	 de	 voix	 approbatives
supérieur	 au	 nombre	 des	 voix	 opposantes	 ou	 des	 voix
incertaines,	 l’avis	 proposé	 demeure	 ratifié	 ;	 il	 est	 nul,	 au
contraire,	si	 le	nombre	des	opposants	est	plus	grand	que	celui
des	incertains	et	des	approbateurs.
Admettez	 maintenant	 que	 pour	 tous	 les	 avis	 il	 y	 ait	 plus

d’incertains	 que	 d’opposants	 et	 d’approuvants,	 dans	 ce	 cas	 le
conseil	des	syndics	devra	se	 réunir	au	Sénat	et	voter	avec	 lui,
avec	 cette	 précaution	 de	 n’employer	 que	 des	 boules
approbatives	 ou	 opposantes	 et	 de	 laisser	 de	 côté	 les	 votes
incertains.	 On	 procédera	 de	 la	 même	 manière	 à	 l’égard	 des
affaires	soumises	par	le	Sénat	à	l’Assemblée	suprême.	Voilà	ce
que	j’avais	à	dire	du	Sénat.
37.	Quant	à	ce	qui	regarde	l’organisation	judiciaire,	les	bases

n’en	 peuvent	 pas	 être	 les	 mêmes	 que	 celles	 que	 nous	 avons
exposées	 dans	 le	 chapitre	 VI,	 article	 27	 et	 suivants,	 comme
convenables	à	 la	monarchie.	En	effet,	 il	n’est	pas	dans	 l’esprit
du	 gouvernement	 aristocratique	 (voyez	 l’art.	 14	 du	 présent
chapitre)	 de	 ne	 tenir	 aucun	 compte	 des	 races	 et	 des	 familles.
De	 plus,	 les	 juges	 étant	 exclusivement	 choisis	 parmi	 les
patriciens,	 seront	contenus	par	 la	crainte	de	 leurs	successeurs
et	 auront	 soin	 de	 ne	 prononcer	 contre	 aucun	 patricien	 une
sentence	 injuste	 ;	 peut-être	même	n’auront-ils	 pas	 la	 force	de
les	punir	autant	qu’il	serait	juste	;	au	contraire,	ils	oseront	tout
contre	 le	 peuple	 et	 feront	 des	 riches	 leur	 proie.	 C’est	 pour	 ce
motif,	je	le	sais,	que	plusieurs	politiques	approuvent	la	coutume
qu’ont	 les	 Génois	 de	 choisir	 leurs	 juges,	 non	 parmi	 les
patriciens,	mais	 parmi	 les	 étrangers.	 Pour	moi	 qui	 raisonne	 ici
d’une	manière	abstraite	et	générale,	il	me	parait	absurde	que	ce
soient	 des	 étrangers,	 et	 non	 pas	 des	 patriciens,	 qui	 soient
chargés	d’interpréter	 les	 lois.	Car	que	sont	 les	 juges,	sinon	 les
interprètes	 des	 lois	 ?	 C’est	 pourquoi	 je	 me	 persuade	 que	 les
Génois	dans	cette	affaire	ont	eu	égard	au	génie	de	 leur	nation
plus	 qu’à	 la	 nature	 de	 leur	 gouvernement.	 Il	 s’agit	 donc	 pour
nous,	 qui	 envisageons	 la	 question	 en	 général,	 de	 trouver	 les
conditions	 d’organisation	 judiciaire	 les	 plus	 convenables	 à	 la
forme	aristocratique.



38.	Quant	au	nombre	des	juges,	la	forme	aristocratique	n’en
indique	 aucun	 de	 particulier.	 Il	 faut	 seulement	 qu’il	 y	 ait	 ici,
comme	 dans	 la	monarchie,	 assez	 de	 juges	 pour	 qu’un	 simple
particulier	 soit	 dans	 l’impossibilité	 de	 les	 corrompre.	 Car	 leur
office	 est	 seulement	 de	 veiller	 à	 ce	 que	 nul	 ne	 fasse	 tort	 à
autrui,	de	vider	en	conséquence	les	différents	entre	particuliers,
tant	 patriciens	 que	 plébéiens,	 de	 punir	 les	 délinquants,	même
patriciens,	syndics	ou	sénateurs,	en	tant	qu’ils	ont	violé	les	lois
qui	obligent	tous	les	citoyens.	Quant	aux	différends	qui	peuvent
survenir	 entre	 les	 villes	 qui	 font	 partie	 de	 l’empire,	 c’est	 à
l’Assemblée	suprême	à	en	décider.
39.	La	durée	des	fonctions	de	juge	est	la	même,	quel	que	soit

le	gouvernement.	Il	faut	aussi	que	chaque	année	une	partie	des
juges	 se	 retire.	 Et	 enfin,	 bien	 qu’il	 ne	 soit	 pas	 nécessaire	 que
chaque	 juge	 appartienne	 à	 une	 famille	 différente,	 on	 ne
permettra	pas	à	deux	parents	de	siéger	ensemble	au	 tribunal.
Même	précaution	devra	être	prise	dans	 les	autres	assemblées,
excepté	dans	l’Assemblée	suprême,	où	il	suffit	que	l’on	pourvoie
par	 une	 loi	 à	 ce	 que	 personne	 ne	 puisse,	 dans	 les	 élections,
désigner	un	parent	ni	 lui	donner	sa	voix,	s’il	a	été	désigné	par
un	 autre,	 et	 en	 outre	 à	 ce	 que	 deux	 parents	 ne	 tirent	 pas	 les
suffrages	 de	 l’urne	 pour	 la	 nomination	 d’un	 fonctionnaire
quelconque	 de	 l’État.	 Cela,	 dis-je,	 est	 suffisant	 dans	 une
assemblée	 composée	 d’un	 si	 grand	 nombre	 de	membres	 et	 à
laquelle	 on	 n’accorde	 pas	 d’émoluments	 particuliers.	 Et	 par
conséquent	 il	n’y	a	aucun	dommage	pour	 l’État	à	ce	qu’on	ne
fasse	 pas	 une	 loi	 pour	 exclure	 de	 l’Assemblée	 suprême	 les
parents	des	patriciens	(voyez	l’art.	14	du	présent	chapitre).	Or,
qu’une	 telle	 loi	 fût	 déraisonnable,	 c’est	 ce	 qui	 est	 évident.	 En
effet,	 elle	 ne	 pourrait	 pas	 être	 établie	 par	 les	 patriciens	 eux-
mêmes	 sans	 que	 par	 cela	 même	 tous	 ne	 cédassent	 quelque
chose	 de	 leur	 droit,	 et	 dès	 lors	 la	 revendication	 de	 ce	 droit
n’appartiendrait	plus	aux	patriciens,	mais	au	peuple,	ce	qui	est
directement	contraire	aux	principes	posés	dans	les	articles	5	et
6	du	présent	chapitre.	Aussi	bien	la	loi	de	l’État	qui	ordonne	que
le	 même	 rapport	 se	 conserve	 toujours	 entre	 le	 nombre	 des
patriciens	et	celui	du	peuple,	cette	loi	est	faite	avant	tout	pour



le	maintien	du	droit	et	de	la	puissance	des	patriciens	;	car	s’ils
devenaient	 trop	 peu	 nombreux,	 ils	 cesseraient	 de	 pouvoir
gouverner	la	multitude.
40.	 Les	 juges	 doivent	 être	 élus	 par	 l’Assemblée	 suprême

parmi	 les	 patriciens,	 c’est-à-dire	 (par	 l’article	 17	 du	 précédent
chapitre)	 parmi	 ceux	 qui	 font	 les	 lois,	 et	 les	 sentences	 qu’ils
auront	 rendues,	 tant	 au	 civil	 qu’au	 criminel,	 seront	 ratifiées,
pourvu	 qu’elles	 aient	 été	 rendues	 d’une	 manière	 régulière	 et
impartiale	 ;	 et	 c’est	 de	 quoi	 la	 loi	 permettra	 aux	 syndics	 de
connaître,	juger	et	décider.
41.	 Les	 émoluments	 des	 juges	 seront	 les	mêmes	 que	 nous

avons	 fixés	 à	 l’article	 29	 du	 chapitre	 VI,	 c’est-à-dire	 que	 pour
chaque	 sentence	 rendue	 en	matière	 civile,	 ils	 recevront	 de	 la
partie	condamnée	une	somme	en	rapport	avec	l’importance	de
l’affaire.	En	matière	criminelle,	il	y	aura	ici	une	différence,	c’est
que	les	biens	qu’ils	auront	frappés	de	confiscation	et	toutes	les
amendes	 prononcées,	 même	 pour	 les	 moindres	 délits,	 leur
seront	exclusivement	attribuées,	à	cette	condition	toutefois	qu’il
ne	leur	soit	jamais	permis	d’obtenir	des	aveux	de	qui	que	ce	soit
par	la	torture	;	et	de	cette	manière	on	sera	suffisamment	assuré
qu’ils	 ne	 seront	 pas	 iniques	 envers	 les	 plébéiens,	 et	 que	 la
crainte	 ne	 les	 rendra	 pas	 trop	 favorables	 aux	 patriciens.	 La
crainte	 en	 effet	 sera	 tempérée	 par	 l’avarice,	 colorée	 du	 nom
spécieux	de	justice	;	et	d’ailleurs	il	faut	considérer	que	les	juges
sont	en	grand	nombre	et	qu’ils	ne	votent	pas	ouvertement,	mais
avec	 des	 boules,	 de	 sorte	 que	 si	 un	 individu	 est	 irrité	 d’avoir
perdu	 sa	 cause,	 il	 n'a	 aucune	 raison	 de	 s’en	 prendre	 à	 aucun
juge	 en	 particulier.	 Ajoutez	 que	 le	 respect	 qu’inspirent	 les
syndics	contiendra	les	juges	et	les	empêchera	de	prononcer	une
sentence	inique,	ou	du	moins	une	sentence	absurde	;	outre	que
parmi	un	si	grand	nombre	de	juges	il	s’en	trouvera	toujours	un
ou	 deux	 qui	 craindront	 de	 violer	 l’équité.	 Enfin,	 les	 plébéiens
auront	 une	 garantie	 dans	 l’appel	 aux	 syndics	 établi	 par	 la	 loi,
comme	nous	venons	de	le	rappeler.
Car	 il	 est	 certain	 que	 les	 syndics	 ne	 pourront	 pas	 éviter	 la

haine	de	beaucoup	de	patriciens,	 et	qu’ils	 seront	 toujours	 très
agréables	 au	 peuple	 dont	 ils	 s’efforceront	 le	 plus	 possible



d’obtenir	 la	 faveur.	 C’est	 pourquoi,	 l’occasion	 venant	 à	 se
présenter,	ils	ne	manqueront	pas	de	révoquer	les	arrêts	rendus
par	 les	 lois,	 d’examiner	un	 juge	quel	 qu’il	 soit,	 et	 de	punir	 les
juges	iniques	;	car	rien	ne	touche	plus	le	cœur	de	la	multitude.
Et	si	de	tels	exemples	ne	peuvent	arriver	que	rarement,	il	n’y	a
pas	de	mal	à	cela,	mais	au	contraire	il	y	a	grand	avantage.	Car
outre	que	 c’est	 le	 signe	d’un	État	mal	 constitué	qu’on	y	 fasse
chaque	 jour	 des	 exemples	 contre	 des	 magistrats	 coupables
(ainsi	que	nous	l’avons	montré	à	l’article	2	du	chapitre	V),	il	faut
principalement	 éviter	 ceux	 qui	 retentissent	 bruyamment	 dans
l’opinion.
42.	Les	proconsuls	qui	seront	envoyés	dans	les	villes	ou	dans

les	 provinces	 devront	 être	 choisis	 dans	 l’ordre	 sénatorial	 ;	 car
c’est	l’office	des	sénateurs	de	prendre	soin	des	fortifications	des
villes,	 du	 trésor,	 de	 l’armée,	 etc.	 Mais	 comme	 il	 serait
impossible	 à	 ces	 proconsuls	 d’être	 assidus	 aux	 séances	 du
Sénat,	si	on	les	envoyait	dans	des	contrées	un	peu	éloignées,	il
ne	 faudra	 choisir	 parmi	 les	 sénateurs	 que	 les	 proconsuls
destinés	aux	villes	qui	sont	sur	le	sol	de	la	patrie.	Quant	à	ceux
qui	rempliront	leur	mission	dans	des	pays	plus	lointains,	on	les
élira	 parmi	 les	 patriciens	 dont	 l’âge	 n’est	 pas	 éloigné	 de	 celui
des	 sénateurs.	 La	 question	 maintenant	 est	 de	 savoir	 si	 ces
mesures	 garantiront	 suffisamment	 la	 paix	 de	 l’empire	 dans	 le
cas	 où	 les	 villes	 qui	 environnent	 la	 capitale	 seraient
complètement	privées	du	droit	de	suffrage.	Pour	ma	part	 je	ne
le	 crois	 pas,	 à	 moins	 que	 ces	 villes	 ne	 soient	 tellement
impuissantes	 qu’il	 soit	 permis	 de	 les	 mépriser	 ouvertement,
chose	difficile	 à	 concevoir.	 Je	 pense	donc	qu’il	 sera	nécessaire
que	 les	 villes	 circonvoisines	 entrent	 en	 partage	 du	 droit	 de
l’État,	 et	 qu’on	 prenne	 dans	 chacune	 d’elles	 vingt,	 trente	 ou
quarante	citoyens	(selon	la	grandeur	de	la	ville)	pour	les	inscrire
au	 nombre	 des	 patriciens	 ;	 parmi	 eux,	 trois,	 quatre	 ou	 cinq,
seront	choisis	chaque	année	pour	faire	partie	du	Sénat,	et	on	en
prendra	 un	 pour	 être	 syndic	 à	 vie.	 Ceux	 qui	 feront	 partie	 du
Sénat	 seront	 envoyés	 comme	 proconsuls,	 conjointement	 avec
un	syndic,	dans	la	ville	où	on	les	aura	choisis.
43.	Enfin	 il	est	entendu	que	 les	 juges	constitués	du	 tribunal



dans	 chaque	 ville	 seront	 choisis	 parmi	 les	 patriciens	 de	 cette
même	 ville	 ;	 mais	 il	 n’est	 pas	 nécessaire	 d’insister	 plus
longuement	 sur	 ces	 détails	 qui	 n’ont	 plus	 aucun	 rapport	 avec
les	 conditions	 fondamentales	 du	 gouvernement	 qui	 nous
occupe.
44.	 Les	 secrétaires	 de	 chacun	 des	 conseils	 et	 les	 autres

fonctionnaires	 de	 ce	 genre	 doivent	 être	 élus	 parmi	 le	 peuple,
puisqu’ils	n’ont	pas	le	droit	de	suffrage.	Mais	voici	ce	qui	arrive	:
c’est	que	ces	employés,	ayant	acquis	par	une	 longue	pratique
des	 affaires	 une	 expérience	 consommée,	 font	 prévaloir	 leurs
idées	 plus	 qu’il	 ne	 convient	 et	 finissent	 par	 devenir	 les
véritables	maîtres	de	l’État.	C’est	cet	abus	qui	a	fait	la	perte	des
Hollandais.	 On	 comprend,	 très	 bien,	 en	 effet	 que	 la
prépondérance	 des	 fonctionnaires	 soit	 faite	 pour	 exciter	 la
jalousie	de	 la	plupart	des	grands.	Au	 reste,	 on	ne	peut	douter
qu’un	 Sénat	 dont	 toute	 la	 sagesse	 aurait	 sa	 source	 dans	 les
lumières	 des	 employés,	 au	 lieu	 de	 la	 tirer	 de	 ses	 propres
membres,	serait	un	corps	inerte,	de	telle	sorte	que	la	condition
d’un	 tel	 gouvernement	 ne	 serait	 pas	 beaucoup	 meilleure	 que
celle	 d’un	 gouvernement	 monarchique	 dirigé	 par	 un	 petit
nombre	 de	 conseillers	 du	 roi.	 Voyez	 à	 ce	 sujet	 le	 chapitre	 VI,
articles	5,	6	et	7.	Comment	 sera-t-il	 possible	de	 remédier	plus
ou	 moins	 à	 ce	 mal	 ?	 Cela	 dépendra	 de	 la	 bonne	 ou	 de	 la
mauvaise	 institution	 du	 gouvernement.	 En	 effet,	 la	 liberté	 de
l’État,	quand	elle	n’a	pas	de	fondements	assez	fermes,	ne	peut
jamais	être	défendue	sans	de	grands	périls,	et	pour	 les	éviter,
que	 font	 les	 patriciens	 ?	 Ils	 choisissent	 parmi	 le	 peuple	 des
ministres	avides	de	gloire,	et	puis,	au	premier	revirement,	ils	les
livrent	 comme	 des	 victimes	 expiatoires	 pour	 apaiser	 la	 colère
des	ennemis	de	la	liberté.	Au	contraire,	là	où	les	fondements	de
la	 liberté	 sont	 suffisamment	 solides,	 les	 patriciens	 eux-mêmes
mettent	leur	gloire	à	la	protéger	et	à	faire	dépendre	uniquement
la	conduite	des	affaires	de	 la	sagesse	des	assemblées	établies
par	 la	 constitution.	 C’est	 pourquoi,	 en	 posant	 les	 bases	 du
gouvernement	aristocratique,	nous	nous	sommes	attaché	avant
tout	 à	 cette	 double	 condition,	 que	 le	 peuple	 fût	 exclu	 des
assemblées	 et	 qu’il	 n’eût	 pas	 le	 droit	 de	 suffrage	 (voyez	 les



articles	 3	 et	 4	 du	 présent	 chapitre),	 de	 telle	 sorte	 que	 le
souverain	 pouvoir	 de	 l’État	 appartint	 à	 tous	 les	 patriciens,
l’autorité	aux	syndics	et	au	Sénat,	et	enfin	le	droit	de	convoquer
le	 Sénat	 et	 de	 s’occuper	 des	 affaires	 qui	 regardent	 le	 salut
commun	aux	Consuls,	élus	dans	 le	Sénat.	Établissez,	en	outre,
que	 le	secrétaire	du	Sénat	et	celui	des	autres	conseils	ne	sera
élu	que	pour	quatre	et	cinq	ans	au	plus,	et	qu’on	 lui	adjoindra
un	second	secrétaire	nommé	pour	le	même	temps	et	chargé	de
partager	 avec	 lui	 le	 travail	 ;	 ou	 encore,	 donnez	au	Sénat,	 non
pas	un	seul	secrétaire,	mais	plusieurs,	dont	l’un	soit	occupé	de
telle	 espèce	 d’affaires	 et	 l’autre	 d’affaires	 différentes,	 vous
arriverez	 ainsi	 à	 élever	 une	 barrière	 contre	 l’influence	 des
employés.
45.	 Les	 Tribuns	 du	 Trésor	 doivent	 aussi	 être	 élus	 parmi	 le

peuple,	et	ils	auront	à	rendre	compte	des	deniers	de	l’État,	non-
seulement	au	Sénat,	mais	aussi	aux	syndics.
46.	 Pour	 ce	 qui	 est	 de	 la	 religion,	 nous	 nous	 en	 sommes

expliqués	 avec	 assez	 d’étendue	 dans	 le	 Traité	 théologico-
politique.	 Toutefois,	 nous	 avons	 omis	 quelques	 points	 qui	 ne
trouvaient	 pas	 leur	 place	 en	 cet	 ouvrage.	 En	 voici	 un,	 par
exemple	 :	 c’est	que	 tous	 les	patriciens	doivent	appartenir	à	 la
même	religion,	je	veux	dire	à	cette	religion	éminemment	simple
et	catholique	dont	notre	Traité	pose	les	principes.	Il	faut	prendre
garde,	en	effet,	 sur	 toutes	 choses	que	 les	patriciens	ne	 soient
divisés	en	sectes,	que	 les	uns	ne	 favorisent	celle-ci,	 les	autres
celle-là,	et	que,	subjugués	par	 la	superstition,	 ils	ne	s’efforcent
de	ravir	aux	sujets	le	droit	de	dire	ce	qu’ils	pensent.
Un	 autre	 point	 considérable,	 c’est	 que,	 tout	 en	 laissant	 à

chacun	 le	 droit	 de	 dire	 ce	 qu’il	 pense,	 il	 faut	 défendre	 les
grandes	réunions	religieuses.	Que	les	dissidents	élèvent	autant
de	 temples	 qu’il	 leur	 conviendra,	 soit	 ;	mais	 que	 ces	 temples
soient	petits,	qu’ils	ne	dépassent	pas	une	mesure	déterminée	et
qu’ils	soient	assez	éloignés	les	uns	des	autres.	Au	contraire,	que
les	temples	consacrés	à	la	religion	de	la	patrie	soient	grands	et
somptueux	;	que	 les	seuls	patriciens	et	 les	sénateurs	prennent
part	aux	cérémonies	essentielles	du	culte	;	qu’à	eux	seuls,	par
conséquent,	 il	 appartienne	 de	 consacrer	 les	 mariages	 et



d’imposer	les	mains	;	qu’en	un	mot,	 ils	soient	seuls	 les	prêtres
du	temple,	les	interprètes	et	les	défenseurs	de	la	religion	de	la
patrie.	Quant	à	ce	qui	touche	la	prédication,	le	trésor	de	l’Église
et	l’administration	de	ses	affaires	journalières,	le	Sénat	choisira
dans	 le	 peuple	 un	 certain	 nombre	 de	 vicaires	 qui	 devront	 en
cette	qualité	lui	rendre	compte	de	toutes	choses.
47.	 Telles	 sont	 les	 conditions	 fondamentales	 du

gouvernement	aristocratique.	 J’en	ajouterai	quelques	autres	en
petit	 nombre	 qui,	 sans	 avoir	 une	 aussi	 grande	 importance,
méritent	 pourtant	 sérieuse	 considération.	 Ainsi,	 les	 patriciens
porteront	un	costume	particulier	qui	les	distingue	;	on	devra	les
saluer	 d’un	 titre	 particulier,	 et	 tout	 homme	 du	 peuple	 leur
cédera	le	pas.	Si	un	patricien	vient	à	perdre	ses	biens,	on	les	lui
rendra	sur	les	deniers	du	trésor	public,	pourvu	qu’il	fournisse	la
preuve	que	sa	ruine	est	l’effet	d’un	accident	qu’il	n’a	pu	éviter.
Si,	au	contraire,	il	est	constant	qu’il	a	vécu	dans	les	prodigalités,
dans	 le	 faste,	 le	 jeu	 et	 les	 courtisanes,	 et	 que	 ses	 dettes
dépassent	 ses	 ressources,	 il	 sera	 dégradé	 de	 sa	 dignité	 et
déclaré	indigne	de	tout	honneur	et	de	tout	emploi.	Car	celui	qui
ne	peut	se	gouverner	lui-même	et	conduire	ses	affaires	privées
est	 incapable,	 à	 plus	 forte	 raison,	 de	 diriger	 les	 affaires
publiques.
48.	Ceux	qui	sont	obligés	par	la	loi	de	prêter	serment	seront

plus	en	garde	contre	le	parjure	si	on	leur	prescrit	de	jurer	par	le
salut	 de	 la	 patrie,	 la	 liberté	 et	 le	 conseil	 suprême,	 que	 s’ils
juraient	 par	 Dieu.	 En	 effet,	 jurer	 par	 Dieu,	 c’est	 engager	 son
salut,	c’est-à-dire	un	bien	particulier	dont	chacun	est	juge	;	mais
jurer	par	la	liberté	et	le	salut	de	la	patrie,	c’est	engager	le	bien
de	 tous,	 dont	 nul	 particulier	 n’est	 juge	 ;	 et	 par	 conséquent	 se
parjurer,	c’est	se	déclarer	ennemi	de	la	patrie.
49.	 Les	 académies,	 fondées	 aux	 frais	 de	 l’État,	 ont

généralement	 pour	 but	moins	 de	 cultiver	 les	 intelligences	 que
de	les	comprimer.	Au	contraire,	dans	un	État	libre,	les	sciences
et	 les	 arts	 seront	parfaitement	 cultivés	 ;	 car	 on	y	permettra	à
tout	citoyen	d’enseigner	en	public,	à	ses	risques	et	périls.	Mais
je	réserve	ce	point	et	d’autres	semblables	pour	un	autre	endroit,
n’ayant	voulu	traiter	dans	ce	chapitre	que	 les	questions	qui	se



rapportent	au	gouvernement	aristocratique.
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Chapitre	IX
De	l’aristocratie	(suite)

1.	Jusqu’ici	nous	n’avons	eu	en	vue	que	le	gouvernement	qui
tire	son	nom	d’une	seule	ville,	capitale	de	 l’empire	 tout	entier.
Voici	 le	 moment	 de	 traiter	 d’une	 aristocratie	 partagée	 entre
plusieurs	 villes,	 et	 que	 je	 trouve	 pour	ma	 part	 préférable	 à	 la
précédente.	 Mais,	 pour	 reconnaître	 la	 différence	 de	 ces	 deux
formes	 et	 la	 supériorité	 de	 l’une	 sur	 l’autre,	 nous	 aurons	 à
reprendre	 une	 à	 une	 les	 conditions	 fondamentales	 de	 la
première,	 à	 rejeter	 celles	 qui	 ne	 sont	 pas	 compatibles	 avec	 la
seconde	et	à	y	substituer	d’autres	conditions.
2.	 Ainsi,	 les	 villes	 qui	 participent	 au	 droit	 de	 l’État	 devront

être	 constituées	 et	 fortifiées	 de	 telle	 sorte	 que	 non-seulement
chacune	 d’elles	 soit	 incapable	 de	 se	 soutenir	 sans	 les	 autres,
mais	même	qu’elle	ne	puisse	se	séparer	d’elles	sans	un	grand
dommage	 pour	 l’État	 tout	 entier	 :	 c’est	 le	 moyen	 qu’elles
restent	toujours	unies.	Quant	aux	villes	qui	ne	sont	en	état	ni	de
subsister	par	elles-mêmes,	ni	d’inspirer	aux	autres	de	la	crainte,
elles	ne	s’appartiennent	pas	véritablement,	elles	sont	sous	la	loi
des	autres.
3.	 Les	 prescriptions	 des	 articles	 9	 et	 10	 du	 chapitre

précédent,	 comme	 celles	 qui	 regardent	 le	 rapport	 du	 nombre
des	patriciens	à	celui	des	citoyens,	 l’âge,	 la	condition,	 le	choix
des	 patriciens,	 étant	 tirées	 de	 la	 nature	 du	 gouvernement
aristocratique	 en	 général,	 il	 n’y	 a	 aucune	 différence	 à	 faire,
qu’on	les	applique	à	une	seule	ville	ou	à	plusieurs.	Il	en	est	tout
autrement	du	conseil	 suprême.	Car	si	quelqu’une	des	villes	de
l’empire	restait	 toujours	 le	 lieu	des	réunions	de	ce	conseil,	elle
serait	 véritablement	 la	 capitale	de	 l’empire.	 Il	 faudra	donc,	 ou
bien	choisir	chaque	ville	à	tour	de	rôle,	ou	bien	prendre	pour	lieu
de	réunion	une	ville	qui	n’ait	point	de	part	au	droit	de	l’État	et
qui	 soit	 la	 propriété	 de	 toutes	 les	 autres.	 Mais	 chacun	 de	 ces
moyens,	aisé	à	prescrire,	est	difficile	à	mettre	en	pratique,	des
milliers	 de	 citoyens	 ne	 pouvant	 être	 tenus	 de	 se	 transporter



souvent	hors	de	leurs	villes,	ou	de	se	réunir	tantôt	ici,	tantôt	là.
4.	 Pour	 résoudre	 cette	difficulté	 et	 fonder	 l’organisation	des

Assemblées	dans	un	 tel	gouvernement	sur	sa	nature	même	et
sa	 condition,	 il	 faut	 remarquer	 que	 chaque	 ville	 doit	 avoir	 un
droit	supérieur	au	droit	d’un	simple	particulier,	d’autant	qu’elle
est	 plus	 puissante	 qu’un	 simple	 particulier	 (par	 l’article	 4,
chapitre	 2)	 ;	 par	 conséquent,	 chaque	 ville	 (voir	 l’article	 2	 du
présent	chapitre)	a	dans	l’intérieur	de	ses	murailles	et	dans	les
limites	de	sa	juridiction	autant	de	droit	qu’elle	en	peut	exercer.
En	second	lieu,	toutes	les	villes	ensemble	ne	doivent	pas	former
seulement	 une	 confédération,	 mais	 une	 association	 et	 une
union	 réciproques	 qui	 ne	 fassent	 d’elles	 qu’un	 seul
gouvernement,	 de	 telle	 sorte	 cependant	 que	 chaque	 ville	 ait
d’autant	plus	de	droit	dans	l’État	qu’elle	est	plus	puissante	que
les	 autres.	 Car	 chercher	 l’égalité	 entre	 des	 éléments	 inégaux,
c’est	chercher	 l’absurde.	Les	citoyens	peuvent	à	bon	droit	être
jugés	égaux,	parce	que	le	pouvoir	de	chacun	d’eux,	comparé	au
pouvoir	de	l’État,	cesse	d’être	considérable	;	mais	il	n’en	est	pas
de	même	des	villes.	La	puissance	de	chacune	d’elles	constitue
une	 partie	 notable	 de	 la	 puissance	 de	 l’État	 lui-même,	 partie
d’autant	plus	grande	que	la	ville	elle-même	a	plus	d’importance.
Les	villes	ne	peuvent	donc	pas	être	tenues	pour	égales.	Le	droit
de	 chacune,	 comme	 sa	 puissance,	 doit	 être	 mesuré	 à	 sa
grandeur.	Quant	 aux	moyens	de	 les	unir	 et	 de	 faire	d’elles	un
seul	 État,	 j’en	 signalerai	 deux	 principaux,	 un	 Sénat	 et	 une
Magistrature.	 Or,	 comment	 de	 tels	 liens	 uniront-ils	 les	 villes
entre	elles,	 sans	ôter	à	chacune	 le	pouvoir	d’exercer	 son	droit
autant	 que	 possible	 ?	 C’est	 ce	 que	 je	 vais	montrer	 en	 peu	 de
mots.
5.	Ainsi,	je	conçois	que	dans	chaque	ville,	les	patriciens,	dont

le	nombre	doit	être	augmenté	ou	diminué,	selon	la	grandeur	de
la	 ville	 (article	 3	 du	 précédent	 chapitre),	 aient	 la	 souveraine
autorité,	 et,	 qu’assemblés	 en	 un	 conseil,	 qui	 sera	 le	 conseil
suprême	 de	 la	 ville,	 ils	 aient	 tout	 pouvoir	 de	 la	 fortifier,
d’étendre	ses	murs,	d’établir	des	 impôts,	de	 faire	et	d’abroger
les	lois,	d’exécuter	en	un	mot	toutes	les	mesures	qu’ils	jugeront
nécessaires	à	la	conservation	et	à	l’accroissement	de	la	ville.



Maintenant,	pour	traiter	les	affaires	communes	de	l’empire,	il
faudra	 créer	 un	 Sénat,	 selon	 le	 mode	 expliqué	 au	 chapitre
précédent	;	de	sorte	qu’il	n’y	ait	entre	ces	deux	Sénats	d’autre
différence	que	le	droit	qu’aura	celui-ci	de	vider	les	différends	qui
peuvent	 s’élever	 entre	 les	 villes.	 Car	 dans	 cet	 empire,	 où
aucune	ville	n’est	capitale,	ce	droit	ne	peut	être	exercé,	comme
dans	le	précédent	État,	par	le	conseil	suprême	(voir	l’article	38
du	chapitre	précédent).
6.	Au	reste,	dans	un	tel	empire	on	ne	devra	pas	convoquer	le

grand	conseil	à	moins	qu’il	ne	s’agisse	de	réformer	l’empire	lui-
même,	 ou	 de	 quelque	 affaire	 difficile	 que	 les	 sénateurs	 ne	 se
croiront	 pas	 capables	 de	mener	 à	 bien	 ;	 et	 de	 cette	 façon	 les
patriciens	 de	 toutes	 les	 villes	 seront	 très	 rarement	 réunis	 en
conseil.	 Le	 principal	 devoir	 du	 conseil	 suprême,	 comme	 nous
l’avons	 dit	 (article	 17	 du	 précédent	 chapitre),	 est	 d’établir	 et
d’abroger	les	lois,	puis	d’élire	les	fonctionnaires	publics.	Mais	les
lois	 ou	 les	 droits	 communs	 de	 l’empire	 ne	 doivent	 pas	 être
changés,	 quand	 il	 y	 a	 peu	 de	 temps	 qu’ils	 ont	 été	 établis.
Cependant,	 si	 le	 temps	 et	 les	 circonstances	 exigent
l’établissement	 de	 quelque	 droit	 nouveau	 ou	 la	 réforme	 d’un
droit	établi,	le	Sénat	peut	prendre	l’initiative	de	ce	changement,
et	 quand	 l’accord	 s’est	 établi	 parmi	 ses	 membres,	 déléguer
dans	 les	 villes	 des	 envoyés	 chargés	 de	 faire	 connaître	 sa
décision	aux	patriciens	de	chaque	ville	;	si	le	plus	grand	nombre
des	villes	se	range	à	l’avis	d’un	Sénat,	il	est	ratifié	;	dans	le	cas
contraire,	 il	 est	 annulé.	On	peut	 suivre	 le	même	ordre	dans	 le
choix	des	généraux	d’armée	et	des	ambassadeurs,	comme	dans
les	 décrets	 à	 rendre	 pour	 déclarer	 la	 guerre	 ou	 accepter	 des
conditions	de	paix.	Quant	à	 l’élection	des	autres	fonctionnaires
de	 l’empire,	 comme	chaque	ville	doit	user	de	 son	droit	 autant
qu’il	 est	 possible	 (nous	 l’avons	 fait	 voir	 à	 l’article	 4	 de	 ce
chapitre),	 et	 avoir	 dans	 l’empire	un	droit	 d’autant	plus	 étendu
qu’elle	 est	 plus	 puissante,	 voici	 l’ordre	 qu’il	 faudra	 suivre
nécessairement.	Les	sénateurs	seront	élus	par	les	patriciens	de
chaque	 ville,	 c’est-à-dire	 que	 les	 patriciens	 d’une	 ville	 éliront
parmi	 leurs	 collègues	 un	 nombre	 de	 sénateurs	 qui	 sera	 au
nombre	total	des	patriciens	comme	1	est	à	12	(voir	 l’article	30



du	chapitre	précédent),	et	ils	désigneront	ceux	qui	doivent	faire
partie	du	premier	ordre,	ceux	du	second	et	ceux	du	 troisième.
Les	 patriciens	 des	 autres	 villes	 éliront	 de	 même,	 selon	 leur
nombre,	plus	ou	moins	de	sénateurs,	qu’ils	diviseront	en	autant
d’ordres	qu’il	doit	y	en	avoir	dans	 le	Sénat	(voir	 l’article	34	du
chapitre	 précédent).	 Ainsi	 dans	 chaque	 ordre	 de	 sénateurs
chaque	ville	en	aura	un	plus	ou	moins	grand	nombre	en	rapport
avec	son	importance.	Quant	aux	présidents	des	ordres	et	à	leurs
vice-présidents,	dont	le	nombre	est	moindre	que	celui	des	villes,
ils	 seront	 tirés	au	 sort	par	 le	Sénat	parmi	 les	 consuls	élus.	On
suivra	encore	le	même	ordre	pour	l’élection	des	juges	suprêmes
de	 l’empire	 :	 les	 patriciens	 de	 chaque	 ville	 éliront	 parmi	 leurs
collègues	plus	ou	moins	de	juges,	suivant	leur	nombre.	Chaque
ville	 usera	 ainsi	 de	 son	 droit	 autant	 qu’il	 est	 possible	 dans
l’élection	des	fonctionnaires,	et	elle	aura,	soit	dans	le	Sénat,	soit
dans	la	Magistrature,	un	droit	d’autant	plus	étendu	qu’elle	sera
plus	puissante	 ;	pourvu	 toutefois	que	 le	 rôle	du	Sénat	et	de	 la
Magistrature	 dans	 la	 décision	 des	 affaires	 de	 l’empire	 et	 le
jugement	des	différends	reste	tel	que	nous	l’avons	présenté	aux
articles	33	et	34	du	chapitre	précédent.
7.	 Les	 chefs	 des	 cohortes	 et	 les	 tribuns	 de	 l’armée	 doivent

aussi	 être	 élus	 parmi	 les	 patriciens.	 Car,	 s’il	 est	 juste	 que
chaque	 ville	 soit	 tenue	 de	 lever	 pour	 la	 commune	 défense	 de
l’empire	 un	 nombre	 déterminé	 de	 soldats	 en	 rapport	 avec	 sa
grandeur,	 il	 est	 juste	 aussi	 qu’elle	 puisse	 élire	 parmi	 ses
patriciens,	 en	 raison	 du	 nombre	 de	 légions	 qu’elle	 doit
entretenir,	 autant	de	 tribuns,	d’officiers,	 et	de	porte-enseignes
qu’il	 en	 faut	 pour	 commander	 le	 contingent	 qu’elle	 fournit	 à
l’empire.
8.	Aucune	contribution	ne	doit	être	imposée	aux	sujets	par	le

Sénat.	Quant	aux	dépenses	votées	par	décret	du	Sénat	pour	la
pleine	 exécution	 des	 affaires	 publiques,	 ce	 ne	 sont	 pas	 les
sujets,	 mais	 les	 villes	 elles-mêmes	 qui	 sont	 appelées	 par	 le
Sénat	 à	 y	 suffire	 d’après	 le	 cens,	 de	 façon	 que	 chaque	 ville	 y
contribue	 pour	 une	 part	 plus	 ou	 moins	 forte,	 suivant	 sa
grandeur.	Cette	portion	des	 impôts,	 les	patriciens	 la	 lèvent	sur
leurs	concitoyens	par	le	moyen	qu’ils	jugent	à	propos,	soit	par	le



cens,	 soit,	 ce	 qui	 est	 plus	 simple,	 par	 l’imposition	 d’une
contribution.
9.	Ensuite,	quoique	toutes	 les	villes	de	cet	empire	ne	soient

pas	maritimes,	et	que	les	sénateurs	ne	soient	pas	pris	dans	les
seules	 villes	 maritimes,	 on	 peut	 cependant	 accorder	 à	 cette
sorte	 de	 sénateurs	 les	 mêmes	 émoluments	 que	 nous	 avons
désignés	à	l’article	31	du	chapitre	précédent.	Et	ici,	il	y	aura	lieu
de	 réfléchir	aux	moyens	d’unir	entre	elles	plus	étroitement	 les
villes	 de	 l’empire,	 selon	 l’esprit	 de	 la	 constitution.	 Au	 surplus,
les	 autres	 prescriptions	 que	 j’ai	 indiquées	 au	 chapitre
précédent,	 touchant	 le	 Sénat,	 la	 Magistrature	 et	 l’empire	 tout
entier,	 s’appliquent	 également	 à	 cette	 espèce	 particulière	 de
gouvernement.	 On	 voit	 donc	 que	 dans	 un	 État	 composé	 de
plusieurs	villes,	il	n’est	pas	nécessaire	de	désigner,	ni	le	lieu	ni
l’époque	des	réunions	du	conseil	suprême	;	il	suffit	d’établir	un
lieu	de	réunion	pour	le	Sénat	et	la	Magistrature	dans	un	bourg,
ou	dans	une	ville	qui	n’ait	pas	le	droit	de	suffrage.	Je	reviens	à
présent	à	ce	qui	regarde	les	villes	en	particulier.
10.	 L’ordre	à	 suivre	par	 le	 conseil	 suprême	d’une	ville	dans

l’élection	des	fonctionnaires	de	la	ville	et	de	l’empire	et	dans	la
décision	 des	 affaires	 doit	 être	 semblable	 à	 celui	 qui	 a	 été
prescrit	 aux	 articles	 27	 et	 36	 du	 chapitre	 précédent.	 Dans	 les
deux	cas,	en	effet,	on	trouve	les	mêmes	raisons	déterminantes.
De	même,	le	conseil	des	syndics	doit	être	subordonné	au	grand
conseil	comme	dans	 le	chapitre	précédent.	Ses	 fonctions	aussi
sont	les	mêmes	dans	les	limites	de	la	juridiction	de	la	ville,	et	il
jouit	des	mêmes	émoluments.	Si	la	ville,	et	par	suite	le	nombre
des	patriciens,	sont	si	exigus	qu’il	ne	puisse	être	créé	plus	d’un
ou	de	deux	syndics,	qui	à	eux	deux	ne	sauraient	constituer	un
conseil,	des	juges	seront	désignés	par	le	conseil	suprême	de	la
ville	et	adjoints	aux	syndics,	à	l’occasion,	pour	la	connaissance
des	affaires,	ou	bien	la	question	sera	portée	au	conseil	suprême
des	syndics.	Car	chaque	ville	enverra	dans	le	lieu	des	réunions
du	Sénat	quelques-uns	de	ses	 syndics,	 chargés	de	veiller	à	 ce
que	 les	 droits	 de	 l’empire	 tout	 entier	 soient	 respectés,	 et	 qui
siégeront	pour	cela	dans	le	Sénat	sans	avoir	le	droit	de	suffrage.
11.	 Les	 Consuls	 des	 villes	 doivent	 être	 élus	 aussi	 par	 les



patriciens	de	la	même	ville	dont	ils	composent	en	quelque	sorte
le	 Sénat.	 Je	 n’en	 puis	 déterminer	 le	 nombre	 et	 n’en	 vois	 pas
d’ailleurs	 la	 nécessité,	 du	moment	 que	 les	 affaires	 de	 grande
importance	pour	 la	ville	sont	 traitées	par	son	conseil	suprême,
et	celles	qui	intéressent	l’empire	tout	entier	par	le	grand	Sénat.
Mais	 si	 les	 Consuls	 sont	 peu	 nombreux,	 il	 faudra	 que	 les
suffrages	 soient	 ouvertement	 recueillis	 dans	 le	 conseil,	 et	 non
pas	à	l’aide	de	boules	comme	dans	les	grandes	assemblées.	Car
dans	un	conseil	peu	nombreux,	si	les	suffrages	sont	secrets,	les
plus	 fins	 devinent	 aisément	 l’auteur	 de	 chaque	 suffrage,	 et
abusent	de	mille	façons	ceux	qui	ne	sont	pas	attentifs.
12.	En	outre,	dans	chaque	ville,	 les	 juges	 seront	établis	par

son	conseil	suprême	;	mais	 il	sera	permis	d’en	appeler	de	 leur
sentence	 au	 tribunal	 suprême	 de	 l’empire,	 en	 exceptant
toutefois	 les	 accusés	 ouvertement	 convaincus	 et	 les	 débiteurs
avoués.	Mais	 je	n’ai	pas	à	m’étendre	plus	 longtemps	sur	cette
matière.
13.	Reste	donc	à	parler	des	villes	qui	ne	s’appartiennent	pas

à	elles-mêmes.	Si	elles	sont	situées	dans	une	province	ou	dans
une	partie	quelconque	de	l’empire	et	que	leurs	habitants	soient
de	 la	 même	 nation	 et	 parlent	 la	 même	 langue,	 elles	 doivent
nécessairement,	comme	les	bourgs,	être	prises	pour	des	parties
de	 villes	 voisines	 ;	 et	 de	 cette	 façon	 chacune	 d’elles	 doit	 se
trouver	 sous	 l’administration	 de	 telle	 ou	 telle	 ville	 qui	 se
gouverne	elle-même.	La	raison	en	est	que	les	patriciens	ne	sont
pas	élus	par	le	conseil	suprême	de	l’empire,	mais	par	le	conseil
suprême	de	chaque	ville,	et	qu’ils	sont,	dans	chaque	ville,	plus
ou	moins	nombreux	suivant	le	nombre	de	ses	habitants	dans	les
limites	 de	 sa	 juridiction	 (art.	 5	 de	 ce	 chapitre).	 C’est	 ce	 qui
explique	la	nécessité	de	faire	entrer	dans	le	recensement	d’une
population	qui	se	gouverne	celle	qui	ne	se	gouverne	pas,	et	de
la	 placer	 sous	 sa	 direction.	 Les	 villes	 prises	 par	 droit	 de
conquête	et	annexées	à	 l’empire,	doivent	être	 traitées	comme
sœurs	de	l’empire	et	liées	à	lui	par	ce	bienfait	;	ou	bien	il	y	faut
envoyer	des	colonies	 jouissant	du	droit	de	 l’État	et	 transporter
ailleurs	leur	population	ou	la	détruire	entièrement.
14.	 Voilà	 pour	 ce	 qui	 regarde	 les	 fondements	 de	 ce



gouvernement.	 Voici	 maintenant	 d’où	 je	 conclus	 que	 sa
condition	est	meilleure	que	celle	du	gouvernement	qui	tire	son
nom	d’une	seule	ville	:	c’est	que	les	patriciens	de	chaque	ville,
cédant	 aux	 penchants	 naturels	 de	 l’homme,	 s’efforceront	 de
conserver	 et	 d’augmenter,	 s’il	 se	peut,	 leur	droit,	 tant	dans	 le
Sénat	 que	 dans	 la	 ville.	 Et	 par	 suite	 ils	 auront	 à	 cœur	 de
s’attacher	 la	 multitude,	 par	 conséquent	 de	 faire	 sentir	 leur
action	dans	 l’empire	par	 les	bienfaits	plutôt	que	par	 la	crainte,
et	d’augmenter	leur	nombre.	Plus	ils	seront	nombreux,	en	effet,
plus	 ils	éliront	parmi	eux	de	sénateurs	 (art.	6	de	ce	chap.),	 et
plus	ils	auront	de	droit	dans	l’empire	(même	art.).	Et	il	n’y	a	pas
de	 mal	 à	 ce	 que	 les	 villes	 aient	 entre	 elles	 de	 fréquents
dissentiments	 et	 passent	 le	 temps	 à	 disputer,	 parce	 que
chacune	d’elles	 ne	 songe	qu’à	 ses	 intérêts	 et	 porte	 envie	 aux
autres.	 Si	 Sagonte	 succombe	 pendant	 que	 les	 Romains
délibèrent	(voyez	Tite-Live,	Hist.,	XXI,	6),	il	est	vrai	aussi	que	la
liberté	 et	 le	 bien	 public	 périssent	 lorsqu’un	 petit	 nombre
d’hommes	décident	de	 tout	par	 leur	 seule	passion.	 Les	esprits
des	hommes	 sont	 en	général	 trop	 émoussés	pour	 pénétrer	 au
fond	 des	 choses	 du	 premier	 coup,	 mais	 ils	 s’aiguisent	 en
délibérant,	 en	 écoutant	 et	 en	 disputant	 ;	 et	 pendant	 qu’ils
cherchent	tous	les	moyens	d’agir	à	leur	gré,	ils	trouvent	un	parti
qui	 a	 pour	 lui	 l’approbation	 générale	 et	 auquel	 personne
n’aurait	 songé	 auparavant.	 Si	 l’on	 m’objecte	 que	 le
gouvernement	 des	 Hollandais	 ne	 s’est	 pas	 longtemps	 soutenu
sans	comte	ou	sans	vicaire	qui	remplaçât	le	comte,	je	répondrai
que	 les	 Hollandais	 crurent	 qu’il	 leur	 suffisait,	 pour	 obtenir	 la
liberté,	 d’abandonner	 leur	 comte	 et	 de	 retrancher	 la	 tête	 au
corps	 de	 l’empire,	 sans	 songer	 à	 le	 réformer	 lui-même.	 Ils
laissaient	 les	 membres	 de	 l’empire	 tels	 qu’ils	 avaient	 été
auparavant	 organisés,	 de	 sorte	 que	 le	 comté	 de	 Hollande,
comme	un	corps	sans	tête,	subsista	sans	comte,	et	l’empire	lui-
même	 sans	 nom.	 Il	 n’y	 a	 donc	 rien	 d’étonnant	 à	 ce	 que	 la
plupart	 des	 sujets	 aient	 ignoré	 entre	 quelles	 mains	 était	 la
souveraine	autorité	de	l’empire.	Et	quand	même	il	n’en	eût	pas
été	ainsi,	ceux	qui	de	fait	gouvernaient	l’empire	étaient	trop	peu
nombreux	pour	être	les	maîtres	de	la	multitude,	et	pour	écraser



leurs	puissants	adversaires.	Aussi	arriva-t-il	 que	ceux-ci	purent
souvent	 leur	 tendre	 des	 embûches,	 et	 à	 la	 fin	 les	 renverser.
Donc	le	renversement	soudain	de	la	république	de	Hollande	ne
vient	pas	de	ce	qu’elle	passait	inutilement	le	temps	à	délibérer,
mais	de	 la	mauvaise	organisation	de	 son	gouvernement	et	 du
trop	petit	nombre	des	gouvernants.
15.	 Cette	 aristocratie	 partagée	 entre	 plusieurs	 villes	 est

encore	 préférable	 à	 la	 première,	 parce	 qu’on	 n’a	 pas	 à	 s’y
garder,	 comme	 dans	 la	 première,	 d’une	 agression	 soudaine
contre	le	conseil	suprême,	puisque	ni	l’époque	ni	le	lieu	de	ses
réunions	n’y	sont	désignés.	En	outre,	les	citoyens	puissants	sont
moins	à	craindre	dans	ce	gouvernement,	puisque	là	où	plusieurs
villes	 jouissent	 de	 la	 liberté,	 il	 ne	 suffit	 pas	 à	 celui	 qui	 veut
s’ouvrir	une	voie	à	l’empire	de	s’emparer	d’une	seule	ville	pour
être	 le	 maître	 des	 autres.	 Enfin	 la	 liberté,	 dans	 ce
gouvernement,	 est	 commune	 à	 un	 plus	 grand	 nombre
d’hommes	 ;	 car	 partout	 où	une	 seule	 ville	 a	 le	 pouvoir,	 on	ne
s’inquiète	 du	bien	 des	 autres	 villes	 que	dans	 la	mesure	 où	 ce
bien	peut	être	utile	à	celle	qui	est	la	maîtresse.
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Chapitre	X
De	l’aristocratie	(fin)

1.	 Après	 avoir	 exposé	 et	 démontré	 les	 conditions
fondamentales	 des	 deux	 espèces	 de	 gouvernements
aristocratiques,	 il	 nous	 reste	 à	 chercher	 si	 ces	 gouvernements
peuvent	être	dissous	ou	transformés	par	quelque	cause	dont	ils
soient	 responsables.	 La	 première	 de	 toutes	 les	 causes	 de
dissolution	 pour	 un	 tel	 gouvernement	 est	 celle	 qui	 a	 été
indiquée	en	ces	termes	par	le	très	pénétrant	Florentin[174]	:	«	Il
s’ajoute	 chaque	 jour	 à	 l’empire	 (comme	 au	 corps	 humain)
quelque	 chose	 qui	 un	 jour	 ou	 l’autre	 appelle	 un	 traitement
curatif.	C’est	pourquoi	 il	est	nécessaire,	dit-il,	qu’il	 se	produise
un	 jour	 quelque	 événement	 qui	 ramène	 l’État	 au	 principe	 sur
lequel	 il	 a	 été	 établi.	 Si	 cela	 n’arrive	 pas	 en	 temps	 utile,	 les
vices	 de	 l’État	 s’accroissent	 au	 point	 qu’ils	 ne	 peuvent	 plus
disparaître	 qu’avec	 l’État	 lui-même.	 Quant	 à	 l’événement	 qui
peut	sauver	l’État,	tantôt	il	se	produit	par	hasard,	et	tantôt	par
la	volonté	et	la	prévoyance	des	lois	ou	de	quelque	homme	d’un
rare	mérite.	»	Voilà	des	réflexions	dont	nous	ne	pouvons	mettre
en	doute	 l’importance,	 et	 partout	 où	 l’on	 n’aura	 pas	 pourvu	 à
l’inconvénient	 si	 justement	 signalé,	 si	 l’État	 se	 soutient,	 ce	 ne
sera	pas	par	sa	propre	force,	mais	par	le	seul	effet	de	la	fortune.
Au	contraire,	si	l’on	a	porté	le	meilleur	remède	au	mal,	l’État	ne
succombera	 pas	 par	 sa	 faute,	 mais	 seulement	 par	 quelque
destin	 inévitable,	 comme	 nous	 le	 montrerons	 bientôt	 plus
clairement.	Le	premier	 remède	 indiqué,	ç’a	été	d’élire	 tous	 les
cinq	ans	un	dictateur	 suprême	nommé	pour	un	ou	deux	mois,
avec	le	pouvoir	de	connaître	et	de	juger	les	actes	des	sénateurs
et	de	chaque	fonctionnaire,	de	statuer	en	dernier	ressort,	et	de
ramener	 ainsi	 l’État	 à	 son	 principe.	Mais	 quiconque	 s’étudie	 à
éviter	 les	 inconvénients	 d’un	 gouvernement	 doit	 avoir	 recours
aux	 remèdes	 qui	 s’accordent	 avec	 la	 nature	 de	 ce
gouvernement	 et	 qui	 répondent	 aux	 lois	 de	 son	 organisation,
sans	quoi	pour	éviter	Charybde	 il	 retombe	en	Scylla.	 Il	est	vrai



assurément	 que	 tous	 les	 citoyens,	 gouvernants	 et	 gouvernés,
doivent	 être	 retenus	 par	 la	 crainte	 du	 supplice	 ou	 d’un
dommage	quelconque,	 afin	qu’il	 ne	 soit	 permis	 à	personne	de
commettre	des	fautes	impunément	ou	à	son	avantage	;	mais	il
n’est	pas	moins	vrai	d’un	autre	côté	que	si	une	telle	crainte	est
commune	aux	bons	et	aux	mauvais	citoyens,	l’empire	court	par
là	même	un	 très	grand	danger.	Ainsi,	 la	 puissance	dictatoriale
qui	est	absolue	ne	peut	pas	ne	pas	inspirer	une	égale	crainte	à
tous	 les	citoyens,	surtout	si,	comme	on	 le	demande,	 il	y	a	des
époques	 fixes	pour	 la	création	d’un	dictateur.	Chacun,	dans	ce
cas,	 emporté	 par	 l’amour	 de	 la	 gloire,	 briguera	 cet	 honneur
avec	une	ardeur	extrême	;	et	comme	il	est	certain	qu’en	temps
de	 paix	 on	 prise	 moins	 la	 vertu	 que	 l’opulence,	 les	 plus
magnifiques	 obtiendront	 plus	 facilement	 les	 honneurs.	 Voilà
pourquoi	sans	doute	les	Romains	ne	créaient	pas	de	dictateurs	à
une	 époque	 fixe,	 mais	 seulement	 sous	 le	 coup	 de	 quelque
nécessité	 inattendue.	 Néanmoins,	 le	 bruit	 de	 l’élection	 d’un
dictateur,	 pour	 rappeler	 ici	 les	 paroles	 de	 Cicéron[175],
déplaisait	 aux	 honnêtes	 gens.	 Et	 en	 effet	 cette	 puissance
dictatoriale	 étant	 une	puissance	 toute	 royale,	 il	 est	 impossible
que	 la	république	prenne	ainsi	 la	 forme	monarchique,	serait-ce
pour	 un	 temps	 aussi	 court	 qu’on	 voudra,	 sans	 faire	 courir	 un
grand	danger	à	l’État.	Ajoutez	à	cela	que	s’il	n’y	a	point	un	jour
précis	 fixé	 pour	 l’élection	 du	 dictateur,	 on	 ne	 tiendra	 aucun
compte	 de	 l’intervalle	 de	 temps	 qui	 se	 sera	 écoulé	 de	 l’un	 à
l’autre,	 bien	que	 cette	 condition,	 comme	nous	 l’avons	dit,	 soit
fondamentale,	 et	 une	 prescription	 si	 vague	 finira	 par	 être
négligée	 facilement.	 A	 moins	 donc	 que	 cette	 puissance
dictatoriale	 ne	 soit	 perpétuelle	 et	 stable,	 et	 il	 est	 clair	 qu’une
telle	 puissance	 attribuée	 à	 un	 seul	 est	 incompatible	 avec	 la
nature	du	gouvernement	aristocratique,	elle	sera	 livrée	à	mille
incertitudes	aussi	bien	que	la	conservation	et	la	sûreté	de	l’État,
2.	Il	n’est	pas	douteux	au	contraire	(par	l’article	3	du	chapitre

VI)	 que	 si	 le	 glaive	 dictatorial	 pouvait,	 sans	 que	 la	 forme	 du
gouvernement	en	fût	altérée,	avoir	un	caractère	de	permanence
et	se	rendre	redoutable	aux	seuls	méchants,	jamais	les	vices	de
l’État	ne	grandiraient	au	point	de	ne	pouvoir	être	extirpés	ou	du



moins	 atténués.	 C’est	 pour	 réunir	 toutes	 ces	 conditions	 que
nous	avons	voulu	subordonner	le	conseil	des	syndics	au	conseil
suprême,	de	façon	que	le	glaive	dictatorial	soit	perpétuellement
entre	 les	 mains	 non	 pas	 d’une	 personne	 naturelle,	 mais	 bien
d’une	personne	civile,	dont	 les	membres	soient	trop	nombreux
pour	 se	 partager	 l’empire	 (par	 les	 articles	 1	 et	 2	 du	 chapitre
précédent),	 ou	 pour	 comploter	 quelque	 attentat	 d’un	 commun
accord.	C’est	en	vue	du	même	but	que	les	syndics	sont	écartés
des	autres	charges	de	l’État,	qu’ils	n’ont	point	de	solde	à	payer
aux	troupes,	et	qu’ils	sont	enfin	d’un	âge	à	préférer	la	sécurité
du	présent	aux	hasards	d’un	ordre	de	choses	nouveau.	De	cette
façon	 ils	ne	sont	pas	dangereux	à	 l’État,	ni	par	suite	aux	bons
citoyens,	 tandis	 qu’ils	 peuvent	 être	 et	 sont	 en	 effet	 la	 terreur
des	 méchants.	 Moins	 ils	 ont	 de	 force	 pour	 commettre	 des
crimes,	 et	 plus	 ils	 en	 ont	 pour	 les	 réprimer.	 Car,	 outre	 qu’ils
peuvent	y	mettre	obstacle	dès	 l’origine	(puisque	le	conseil	des
syndics	 est	 perpétuel),	 ils	 sont	 assez	 nombreux	 pour	 avoir	 le
courage	d’accuser	et	de	condamner	tel	ou	tel	citoyen	puissant
sans	redouter	sa	haine,	d’autant	que	les	suffrages	sont	donnés
avec	des	boules	et	que	 la	 sentence	est	prononcée	au	nom	du
conseil	tout	entier.
3.	 On	 m’objectera	 qu’à	 Rome	 aussi	 les	 tribuns	 du	 peuple

étaient	perpétuels.	Il	est	vrai,	mais	ils	n’étaient	pas	capables	de
mettre	 obstacle	 à	 la	 puissance	 d’un	 Scipion	 ;	 et	 en	 outre	 ils
étaient	 obligés	 de	 porter	 d’abord	 les	mesures	 qu’ils	 jugeaient
favorables	 devant	 le	 Sénat	 lui-même,	 qui	 souvent	 se	 jouait
d’eux,	 en	 faisant	 agréer	 au	 peuple	 l’homme	 qui	 inspirait	 le
moins	de	craintes	aux	sénateurs	eux-mêmes.	Ajoutez	à	cela	que
la	puissance	des	tribuns	était	protégée	contre	les	patriciens	par
la	 faveur	 du	 peuple,	 et	 que	 ces	 tribuns	 avaient	 plutôt	 l’air
d’exciter	une	sédition	que	de	convoquer	une	assemblée,	toutes
les	 fois	 qu’ils	 appelaient	 le	 peuple	 au	 forum.	 Voilà	 des
inconvénients	 qui	 n’existent	 pas	 dans	 l’État	 que	 nous	 avons
décrit	aux	deux	chapitres	précédents.
4.	Au	reste,	ce	pouvoir	des	syndics	se	bornera	simplement	à

conserver	 la	 forme	 du	 gouvernement,	 c’est-à-dire	 à	 réprimer
toute	 infraction	 aux	 lois	 et	 à	 empêcher	 que	 personne	 puisse



commettre	 aucune	 faute	 à	 son	 avantage.	 Mais	 il	 ne	 pourra
jamais	 réprimer	 le	progrès	des	vices	sur	 lesquels	 les	 lois	n’ont
aucune	 action,	 de	 ces	 vices,	 par	 exemple,	 dans	 lesquels
tombent	les	hommes	de	trop	de	loisir	et	qui	amènent	souvent	la
ruine	 d’un	 empire.	 En	 effet,	 quand	 règne	 la	 paix,	 les	 hommes
dépouillent	 toute	 crainte	 ;	 ils	 deviennent	 insensiblement,	 de
féroces	 et	 de	 barbares	 qu’ils	 étaient,	 humains	 et	 civils	 ;
d’humains,	 ils	 deviennent	 mous	 et	 paresseux,	 et	 chacun	 met
alors	 son	 ambition	 à	 surpasser	 les	 autres,	 non	 pas	 en	 vertu,
mais	en	faste	et	en	mollesse.	 Ils	en	viennent	ainsi	à	dédaigner
les	 mœurs	 de	 leur	 pays,	 à	 imiter	 les	 mœurs	 des	 nations
étrangères,	et,	pour	tout	dire,	ils	se	préparent	à	être	esclaves.
5.	 Pour	 éviter	 ces	 maux,	 beaucoup	 de	 législateurs	 se	 sont

efforcés	d’établir	des	 lois	somptuaires	 ;	mais	c’est	en	vain.	On
se	 fait	 un	 jeu	 de	 violer	 toutes	 les	 lois	 qu’il	 est	 possible
d’enfreindre	sans	faire	injustice	à	personne	en	particulier,	et	qui
ont	pour	effet	d’exciter	 les	désirs	et	 les	passions	des	hommes,
loin	de	les	réprimer	;	car	nous	recherchons	toujours	ce	qui	nous
est	défendu,	et	n’aimons	que	ce	qu’on	nous	 refuse[176].	 Il	 ne
manque	 jamais	 d’hommes	 oisifs	 qui	 savent	 éluder	 les	 lois
établies	contre	certaines	choses	qu’il	est	impossible	de	défendre
absolument,	 comme	 les	 festins,	 les	 jeux,	 les	 ornements,	 et
autres	 usages	 du	 même	 genre	 dont	 tout	 le	 mal	 est	 dans	 un
excès	 qui	 ne	 peut	 se	 mesurer	 que	 d’après	 la	 condition	 de
chacun,	 et	 qui	 n’est	 pas	 susceptible	 dès	 lors	 d’être	 déterminé
par	une	loi	universelle.
6.	 Je	 conclus	 donc	 à	 ce	 que	 tous	 ces	 vices,	 communs	 aux

époques	de	paix	dont	nous	venons	de	parler,	 soient	 réprimés,
non	 pas	 directement,	 mais	 par	 des	 voies	 détournées,	 c’est-à-
dire	par	l’établissement	de	principes	de	gouvernement	tels,	que
la	 plupart	 des	 citoyens,	 s’ils	 ne	 s’appliquent	 pas	 à	 vivre	 selon
les	 règles	de	 la	sagesse	 (ce	qui	est	 impossible),	se	 laissent	du
moins	conduire	par	les	passions	qui	peuvent	être	le	plus	utiles	à
la	 république.	 Ainsi	 on	 peut	 s’ingénier	 à	 inspirer	 aux	 riches,
sinon	l’économie,	au	moins	un	certain	amour	de	l’argent.	Car	il
n’est	 pas	 douteux	 que	 si	 l’amour	 de	 l’argent,	 ce	 sentiment



universel	 et	 perpétuel,	 est	 excité	 par	 un	 désir	 de	 gloire,	 la
plupart	des	citoyens	ne	s’étudient	à	augmenter	honorablement
leur	 fortune,	 afin	 d’échapper	 à	 une	 situation	 honteuse	 et
d’arriver	 aux	 honneurs.	 Et	 si	 nous	 revenons	 maintenant	 aux
conditions	 fondamentales	 des	 deux	 gouvernements
aristocratiques	 que	 nous	 avons	 décrits	 aux	 deux	 chapitres
précédents,	 on	 verra	 que	 ces	 principes	 y	 sont	 contenus.	 Car
dans	 chacun	 d’eux	 le	 nombre	 des	 gouvernants	 est	 assez
considérable	pour	que	le	plus	grand	nombre	des	riches	ait	accès
à	la	direction	et	aux	honneurs	de	l’État.
7.	 Si,	 en	 outre	 (comme	 nous	 l’avons	 dit	 à	 l’article	 47	 du

chapitre	VIII),	on	pose	en	principe	que	les	patriciens	qui	doivent
plus	 qu’ils	 ne	 peuvent	 payer	 seront	 chassés	 de	 l’ordre	 des
patriciens,	 et	 que	 ceux	 qui	 auront	 perdu	 leurs	 biens	 par	 un
revers	de	fortune	seront	rétablis	au	contraire	dans	leur	première
condition,	 nul	 doute	 que	 tous	 les	 patriciens	 ne	 s’efforcent	 de
conserver	 leurs	 biens,	 autant	 qu’ils	 le	 pourront.	 Ils	 n’auront
aucun	goût	pour	les	usages	étrangers,	aucun	dédain	de	ceux	de
la	patrie,	s’il	y	a	une	loi	qui	commande	de	distinguer	des	autres
citoyens	 les	patriciens	et	 ceux	qui	 sont	dans	 les	honneurs	par
un	vêtement	particulier.	Voyez	à	ce	sujet	les	articles	25	et	47	du
chapitre	 VIII.	 Il	 est	 possible	 d’imaginer	 pour	 chaque
gouvernement	d’autres	lois	en	rapport	avec	la	nature	des	lieux
et	le	génie	de	la	nation	;	mais	ce	à	quoi	il	faut	veiller	avant	tout,
c’est	 à	 engager	 les	 citoyens	 à	 faire	 leur	 devoir	 d’eux-mêmes
plutôt	que	sous	la	contrainte	des	lois.
8.	 En	 effet,	 un	 gouvernement	 qui	 n’a	 d’autre	 vue	 que	 de

mener	les	hommes	par	la	crainte	réprimera	bien	plus	leurs	vices
qu’il	 n’excitera	 leurs	 vertus.	 Il	 faut	 gouverner	 les	 hommes	 de
telle	sorte	qu’ils	ne	se	sentent	pas	menés,	mais	qu’ils	se	croient
libres	de	vivre	à	leur	gré	et	d’après	leur	propre	volonté,	et	qu’ils
n’aient	 alors	 d’autres	 règles	 de	 conduite	 que	 l’amour	 de	 la
liberté,	 le	 désir	 d’augmenter	 leur	 fortune	 et	 d’arriver	 aux
honneurs.	 Quant	 aux	 images,	 aux	 triomphes,	 et	 aux	 autres
encouragements	 à	 la	 vertu,	 ce	 sont	 les	 signes	 de	 l’esclavage
plutôt	que	de	la	liberté.	Car	c’est	chez	les	esclaves	et	non	chez
les	 hommes	 libres	 que	 l’on	 récompense	 la	 vertu.	 Je	 conviens



que	 ce	 sont	 là	 pour	 les	 hommes	 des	 aiguillons	 très	 puissants.
Mais	 si,	 dans	 le	 principe,	 on	 décerne	 ces	 récompenses	 aux
grands	hommes,	plus	tard,	lorsque	l’envie	s’est	fait	jour,	on	les
donne	 à	 des	 hommes	 lâches	 et	 enflés	 de	 la	 grandeur	 de	 leur
fortune,	à	la	grande	indignation	des	gens	de	bien.	Ensuite	ceux
qui	 peuvent	 mettre	 en	 avant	 les	 images	 et	 les	 triomphes	 de
leurs	pères	croient	qu’on	leur	fait	injure	quand	on	ne	les	préfère
pas	aux	autres.	Enfin,	pour	me	 taire	 sur	 le	 reste,	 il	 est	 certain
que	l’égalité,	sans	laquelle	la	liberté	commune	tombe	en	ruine,
ne	 peut	 subsister	 en	 aucune	 façon,	 dès	 que	 le	 droit	 public	 de
l’État	veut	que	 l’on	attribue	des	honneurs	extraordinaires	à	un
homme	illustre	par	sa	vertu.
9.	 Ceci	 posé,	 voyons	 maintenant	 si	 des	 gouvernements	 de

cette	nature	peuvent	succomber	par	quelque	faute	qui	leur	soit
imputable.	 S’il	 est	 possible	 qu’un	 État	 dure	 éternellement,	 ce
sera	 nécessairement	 celui	 dont	 les	 lois	 une	 fois	 bien	 établies
seront	 toujours	 respectées.	 Car	 les	 lois	 sont	 l’âme	 d’un	 État.
Conserver	 les	 lois,	 c’est	 donc	 conserver	 l’État	 lui-même.	 Mais
les	 lois	 ne	 règneront	 en	 maîtresses	 qu’autant	 qu’elles	 seront
défendues	 par	 la	 raison	 et	 les	 passions	 communes	 du	 genre
humain.	Sans	cela,	et,	par	exemple,	si	elles	n’ont	d’appui	que	la
seule	 raison,	 elles	 seront	 impuissantes	 et	 facilement	 violées.
Mais	 puisque	 nous	 avons	 fait	 voir	 que	 les	 lois	 fondamentales
des	deux	gouvernements	aristocratiques	sont	compatibles	avec
la	 raison	 et	 les	 passions	 communes	 du	 genre	 humain,	 nous
pouvons	 affirmer	 que	 s’il	 est	 des	 États	 qui	 puissent
éternellement	 subsister,	 ce	 seront	 ceux-là	 même	 ;	 car	 ils	 ne
pourront	 succomber	par	 aucune	 cause	qui	 leur	 soit	 imputable,
mais	seulement	sous	le	coup	de	l’inévitable	nécessité.
10.	 Mais	 on	 peut	 encore	 nous	 objecter	 que	 les	 lois

précédemment	posées,	bien	qu’elles	s’appuient	sur	la	raison	et
les	 passions	 communes	 du	 genre	 humain,	 peuvent	 néanmoins
succomber	 quelque	 jour.	 Et	 cela,	 parce	 qu’il	 n’est	 point	 de
passion	 qui	 ne	 soit	 quelquefois	 dominée	 par	 une	 passion
contraire	 et	 plus	 puissante	 :	 c’est	 ainsi	 que	 l’amour	 du	 bien
d’autrui	l’emporte	sur	la	crainte	de	la	mort,	et	que	les	hommes
que	la	vue	de	l’ennemi	a	remplis	de	terreur	et	mis	en	fuite,	ne



pouvant	 plus	 être	 arrêtés	 par	 aucune	 autre	 crainte,	 se
précipitent	 dans	 les	 fleuves,	 ou	 se	 jettent	 dans	 le	 feu	 pour
échapper	au	 feu	des	ennemis.	Voilà	pourquoi,	dans	un	État,	 si
bien	ordonné	qu’il	soit,	si	parfaites	que	soient	ses	lois,	dans	les
crises	extrêmes,	lorsque	tous	les	citoyens	sont	saisis	d’une	sorte
de	terreur	panique,	on	les	voit	tous	se	ranger	au	seul	avis	que
leur	 inspire	 l’épouvante	 du	 moment,	 sans	 s’inquiéter	 ni	 de
l’avenir,	ni	de	lois,	tourner	leurs	regards	vers	un	homme	illustré
par	ses	victoires,	l’affranchir	seul	de	toutes	les	lois,	lui	continuer
son	commandement	(ce	qui	est	du	plus	dangereux	exemple),	et
lui	 confier	 enfin	 l’État	 tout	 entier.	 Ce	 fut	 là	 certainement	 la
cause	de	 la	ruine	de	 l’empire	romain.	—	Pour	répondre	à	cette
objection,	 je	 dis	 premièrement	 que	 dans	 une	 république	 bien
constituée	une	telle	terreur	ne	peut	pas	naître	à	moins	de	cause
légitime	;	et	par	conséquent	cette	terreur,	et	la	confusion	qui	en
est	 la	suite,	ne	peuvent	être	attribuées	à	aucune	cause	que	 la
prudence	 humaine	 fut	 capable	 d’éviter.	 En	 second	 lieu,	 il	 faut
remarquer	 que	 dans	 une	 république	 telle	 que	 je	 l’ai
précédemment	décrite,	il	n’est	possible	(par	les	articles	9	et	25
du	 chapitre	 VIII)	 à	 aucun	 citoyen	 d’obtenir	 sur	 les	 autres	 une
supériorité	de	mérite	capable	d’attirer	sur	lui	tous	les	regards	:	il
aura	nécessairement	plus	d’un	émule	qui	obtiendra	sa	part	de
faveur.	 Ainsi	 donc,	 bien	 que	 la	 terreur	 puisse	 amener	 dans	 la
république	une	certaine	confusion,	nul	ne	pourra	violer	la	loi,	ni
appeler,	 malgré	 la	 constitution,	 quelque	 citoyen	 à	 un
commandement	 militaire,	 sans	 qu’aussitôt	 s’élèvent	 les
réclamations	d’autres	prétendants	 ;	et	cette	 lutte	ne	pourra	se
terminer	que	par	un	recours	aux	lois	et	par	le	rétablissement	de
l’ordre	 régulier	 de	 l’État.	 Je	 puis	 donc	 affirmer	 d’une	 manière
absolue	que	le	gouvernement	aristocratique,	non	pas	seulement
celui	 d’une	 seule	 ville,	 mais	 aussi	 celui	 de	 plusieurs	 villes
ensemble,	 est	 un	 gouvernement	 éternel,	 c’est-à-dire	 qu’il	 ne
peut	être	ni	dissous	ni	transformé	par	aucune	cause	qui	tienne	à
sa	constitution	intérieure.
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Chapitre	XI
De	la	démocratie

1.	 Je	passe	enfin	au	troisième	gouvernement,	complètement
absolu,	 que	 nous	 appelons	 démocratie.	 Ce	 qui	 le	 distingue
essentiellement,	 nous	 l’avons	 dit,	 du	 gouvernement
aristocratique,	 c’est	 que,	 dans	 ce	 dernier,	 la	 seule	 volonté	 du
conseil	 suprême	 et	 une	 libre	 élection	 font	 nommer	 tel	 ou	 tel
citoyen	patricien,	en	sorte	que	nul	ne	possède	à	titre	héréditaire
et	ne	peut	demander	ni	le	droit	de	suffrage,	ni	le	droit	d’occuper
les	fonctions	publiques,	au	lieu	qu’il	en	est	tout	autrement	dans
le	gouvernement	dont	nous	allons	parler.	En	effet,	tous	ceux	qui
ont	pour	parents	des	citoyens,	ou	qui	sont	nés	sur	le	sol	même
de	la	patrie,	ou	qui	ont	bien	mérité	de	la	république,	ou	enfin	qui
doivent	 la	 qualité	 de	 citoyen	 à	 quelqu’un	 des	motifs	 assignés
par	 la	 loi,	 tous	 ceux-là,	 dis-je,	 ont	 le	 droit	 de	 suffrage	 dans	 le
conseil	suprême	et	le	droit	d’occuper	des	fonctions	publiques,	et
l’on	 ne	 peut	 le	 leur	 refuser,	 sinon	 pour	 cause	 de	 crime	 ou
d’infamie.
2.	Si	donc	il	est	réglé	par	une	loi	que	les	anciens	seulement

qui	auront	atteint	un	âge	déterminé,	—	ou	 les	seuls	aînés,	dès
que	 leur	âge	 le	permet,	—	ou	ceux	qui	payent	à	 la	 république
une	 somme	 d’argent	 déterminée,	 —	 possèdent	 le	 droit	 de
suffrage	 dans	 le	 conseil	 suprême	 et	 le	 droit	 de	 participer	 aux
affaires	publiques,	bien	qu’il	puisse	arriver,	par	cette	raison,	que
le	 conseil	 suprême	 y	 soit	 composé	 d’un	 plus	 petit	 nombre	 de
citoyens	 que	 dans	 le	 gouvernement	 aristocratique,	 il	 faut
cependant	appeler	démocratiques	des	gouvernements	de	cette
sorte,	 parce	 que	 les	 citoyens	 qui	 doivent	 gouverner	 la
république	 n’y	 sont	 pas	 choisis	 comme	 les	 plus	 dignes	 par	 le
conseil	 suprême,	mais	 sont	désignés	par	 la	 loi.	Et	quoique	par
cette	 raison	 des	 gouvernements	 de	 cette	 sorte,	—	 c’est-à-dire
ceux	où	l’on	ne	voit	pas	les	meilleurs	citoyens	gouverner,	mais
des	 individus	 que	 le	 hasard	 a	 faits	 riches,	 ou	 les	 aînés,	 —
paraissent	 inférieurs	 au	 gouvernement	 aristocratique,



cependant,	 si	 nous	 considérons	 la	 pratique	 ou	 la	 nature
commune	 des	 hommes,	 la	 chose	 reviendra	 au	même.	 Car	 les
patriciens	jugeront	toujours	comme	les	meilleurs	les	gens	riches
ou	 bien	 ceux	 qui	 leur	 sont	 unis	 par	 les	 liens	 du	 sang	 ou	 de
l’amitié	 ;	 et	 à	 coup	 sûr	 si	 les	 patriciens	 devaient	 élire	 leurs
collègues	 patriciens,	 sans	 passion	 et	 en	 vue	 du	 seul	 intérêt
public,	 il	 n’y	 aurait	 point	 de	 gouvernement	 à	 opposer	 au
gouvernement	 aristocratique.	 Mais	 la	 pratique	 a	 démontré
surabondamment	 que	 les	 choses	 se	 passent	 d’une	 tout	 autre
façon,	surtout	dans	les	oligarchies,	où	la	volonté	des	patriciens,
par	le	manque	de	rivaux,	est	plus	que	partout	ailleurs	dégagée
de	 toute	 loi.	 Là,	 en	 effet,	 ce	 que	 les	 patriciens	 ont	 le	 plus	 à
cœur,	c’est	de	repousser	du	conseil	 les	plus	dignes	citoyens	et
ils	choisissent	pour	collègues	des	gens	qui	n’ont	d’autre	volonté
que	la	leur	;	de	telle	façon	que	dans	un	pareil	gouvernement	les
affaires	se	font	bien	plus	mal,	parce	que	l’élection	des	patriciens
dépend	de	la	volonté	complètement	libre	de	quelques	individus,
je	veux	dire,	d’une	volonté	exempte	de	toute	loi.	Mais	je	reviens
à	mon	sujet.
3.	 D’après	 ce	 qui	 a	 été	 dit	 dans	 l’article	 précédent,	 il	 est

évident	 que	 nous	 pouvons	 concevoir	 plusieurs	 genres	 de
gouvernement	 démocratique.	 Mais	 mon	 but	 n’est	 pas	 de
m’occuper	de	chacun	d’eux,	mais	seulement	de	celui	où,	 sans
exception,	tous	ceux	qui	n’obéissent	qu’aux	 lois	de	 leur	patrie,
qui	 de	 plus	 sont	 leurs	 maîtres	 et	 vivent	 honnêtement,	 ont	 le
droit	de	suffrage	dans	le	conseil	souverain	et	le	droit	d’occuper
des	fonctions	dans	le	gouvernement.	Je	dis	expressément	:	ceux
qui	 n’obéissent	 qu’aux	 lois	 de	 leur	 patrie,	 pour	 exclure	 les
étrangers,	qui	sont	censés	dépendre	d’un	autre	gouvernement.
J’ai	ajouté	:	qui	sont	leurs	maîtres	pour	le	reste,	voulant	exclure
par	 cette	 clause	 les	 femmes	 et	 les	 esclaves,	 qui	 vivent	 en
puissance	de	maris	ou	de	maîtres,	ainsi	que	 les	enfants	et	 les
pupilles	 tout	 le	 temps	qu’ils	 demeurent	 sous	 la	 domination	de
leurs	 parents	 et	 de	 leurs	 tuteurs.	 J’ai	 dit	 enfin	 :	 et	 qui	 vivent
honnêtement,	 pour	 écarter	 principalement	 tous	 ceux	 qui	 par
quelque	 crime	 ou	 par	 une	 vie	 honteuse	 sont	 tombés	 dans
l’infamie.



4.	Mais,	me	demandera	peut-être	quelqu’un,	est-ce	par	une
loi	naturelle	ou	par	une	institution	que	les	femmes	sont	sous	la
puissance	des	hommes	?	Car	si	ce	n’est	que	par	une	institution
humaine,	 assurément	 aucune	 raison	 ne	 nous	 oblige	 à	 exclure
les	 femmes	 du	 gouvernement.	 Mais	 si	 nous	 consultons
l’expérience,	nous	verrons	que	 l’exclusion	des	 femmes	est	une
suite	 de	 leur	 faiblesse.	 En	 effet,	 on	 n’a	 vu	 nulle	 part	 régner
ensemble	les	hommes	et	les	femmes	;	au	contraire,	partout	où
l’on	 rencontre	 des	 hommes	 et	 des	 femmes,	 les	 femmes	 sont
gouvernées	 et	 les	 hommes	 gouvernent,	 et	 de	 cette	 façon	 la
concorde	 existe	 entre	 les	 deux	 sexes.	 Tout	 au	 contraire	 les
amazones,	 qui	 régnèrent	 jadis,	 suivant	 la	 tradition,	 ne
permettaient	 pas	 aux	 hommes	 de	 demeurer	 dans	 leur	 pays	 ;
elles	n’élevaient	que	leurs	filles	et	tuaient	 leurs	enfants	mâles.
Or,	s’il	était	naturel	que	les	femmes	fussent	égales	aux	hommes
et	pussent	rivaliser	avec	eux	tant	par	la	grandeur	d’âme	que	par
l’intelligence	qui	constitue	avant	tout	 la	puissance	de	 l’homme
et	 partant	 son	 droit,	 à	 coup	 sûr,	 parmi	 tant	 de	 nations
différentes,	 on	 en	 verrait	 quelques-unes	 où	 les	 deux	 sexes
gouverneraient	également,	et	d’autres	où	les	hommes	seraient
gouvernés	 par	 les	 femmes	 et	 élevés	 de	manière	 à	 être	moins
forts	par	l’intelligence.	Comme	pareille	chose	n’arrive	nulle	part,
on	 peut	 affirmer	 sans	 restriction	 que	 la	 nature	 n’a	 pas	 donné
aux	 femmes	 un	 droit	 égal	 à	 celui	 des	 hommes,	mais	 qu’elles
sont	obligées	de	leur	céder	;	donc	il	ne	peut	pas	arriver	que	les
deux	 sexes	 gouvernent	 également,	 encore	 moins	 que	 les
hommes	 soient	 gouvernés	 par	 les	 femmes.	 Considérons	 en
outre	 les	 passions	 humaines	 :	 n’est-il	 pas	 vrai	 que	 le	 plus
souvent	 les	hommes	n’aiment	 les	 femmes	que	par	 l’effet	d’un
désir	 sensuel	 et	 n’estiment	 leur	 intelligence	 et	 leur	 sagesse
qu’autant	qu’elles	ont	de	 la	beauté	?	Ajoutez	que	 les	hommes
ne	 peuvent	 souffrir	 que	 la	 femme	 qu’ils	 aiment	 accorde	 aux
autres	 la	 moindre	 faveur,	 sans	 parler	 d’autres	 considérations
pareilles	qui	démontrent	 facilement	qu’il	ne	se	peut	 faire,	sans
grand	 dommage	 pour	 la	 concorde,	 que	 les	 hommes	 et	 les
femmes	 gouvernent	 également.	 Mais	 en	 voilà	 assez	 sur	 cet
objet…



Le	reste	manque.
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Définitions
I.	 J'entends	 par	 cause	 de	 soi	 ce	 dont	 l'essence	 enveloppe

l'existence,	 ou	 ce	 dont	 la	 nature	 ne	 peut	 être	 conçue	 que
comme	existante.
II.	Une	chose	est	dite	finie	en	son	genre	quand	elle	peut	être

bornée	par	une	autre	chose	de	même	nature.	Par	exemple,	un
corps	est	dit	chose	finie,	parce	que	nous	concevons	toujours	un
corps	 plus	 grand	 ;	 de	même,	 une	 pensée	 est	 bornée	 par	 une
autre	pensée	;	mais	le	corps	n'est	pas	borné	par	la	pensée,	ni	la
pensée	par	le	corps.
III.	J'entends	par	substance	ce	qui	est	en	soi	et	est	conçu	par

soi,	 c'est-à-dire	 ce	 dont	 le	 concept	 peut	 être	 formé	 sans	 avoir
besoin	du	concept	d'une	autre	chose.
IV.	 J'entends	 par	 attribut	 ce	 que	 la	 raison	 conçoit	 dans	 la

substance	comme	constituant	son	essence.
V.	 J'entends	 par	mode	 les	 affections	 de	 la	 substance,	 ou	 ce

qui	est	dans	autre	chose	et	est	conçu	par	cette	même	chose.
VI.	 J'entends	par	Dieu	 un	être	absolument	 infini,	 c'est-à-dire

une	 substance	 constituée	 par	 une	 infinité	 d'attributs	 dont
chacun	exprime	une	essence	éternelle	et	infinie.
Explication	:	Je	dis	absolument	infini,	et	non	pas	infini	en	son

genre	;	car	toute	chose	qui	est	infinie	seulement	en	son	genre,
on	 en	 peut	 nier	 une	 infinité	 d'attributs	 ;	 mais,	 quant	 à	 l'être
absolument	 infini,	 tout	 ce	 qui	 exprime	 une	 essence	 et
n'enveloppe	aucune	négation,	appartient	à	son	essence.

VII.	 Une	 chose	 est	 libre	 quand	 elle	 existe	 par	 la	 seule
nécessité	de	sa	nature	et	n'est	déterminée	à	agir	que	par	 soi-
même	 ;	 une	 chose	 est	 nécessaire	 ou	 plutôt	 contrainte	 quand



elle	 est	 déterminée	 par	 une	 autre	 chose	 à	 exister	 et	 à	 agir
suivant	une	certaine	loi	déterminée.
VIII.	 Par	 éternité,	 j'entends	 l'existence	 elle-même,	 en	 tant

qu'elle	est	conçue	comme	résultant	nécessairement	de	la	seule
définition	de	la	chose	éternelle.
Explication	 :	 Une	 telle	 existence	 en	 effet,	 à	 titre	 de	 vérité

éternelle,	est	 conçue	comme	 l'essence	même	de	 la	 chose	que
l'on	considère,	et	par	conséquent	elle	ne	peut	être	expliquée	par
rapport	à	 la	durée	ou	au	temps,	bien	que	la	durée	se	conçoive
comme	n'ayant	ni	commencement	ni	fin.
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Axiomes
I.	Tout	ce	qui	est,	est	en	soi	ou	en	autre	chose.
II.	Une	chose	qui	ne	peut	se	concevoir	par	une	autre	doit	être

conçue	par	soi.
III.	 Étant	 donnée	 une	 cause	 déterminée,	 l'effet	 suit

nécessairement	 ;	 et	 au	 contraire,	 si	 aucune	 cause	 déterminée
n'est	donnée,	il	est	impossible	que	l'effet	suive.
IV.	La	connaissance	de	 l'effet	dépend	de	 la	connaissance	de

la	cause,	et	elle	l'enveloppe.
V.	 Les	 choses	 qui	 n'ont	 entre	 elles	 rien	 de	 commun	 ne

peuvent	se	concevoir	l'une	par	l'autre,	ou	en	d'autres	termes,	le
concept	de	l'une	n'enveloppe	pas	le	concept	de	l'autre.
VI.	Une	chose	vraie	doit	s'accorder	avec	son	objet.
VII.	Quand	une	chose	peut	être	conçue	comme	n'existant	pas,

son	essence	n'enveloppe	pas	l'existence.
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Proposition	1
La	substance	est	antérieure	en	nature	à	ses	affections.

Démonstration	:	Cela	est	évident	par	les	Définitions	3	et	5.
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Proposition	2
Entre	deux	substances	qui	ont	des	attributs	divers,	il	n'y	a

rien	de	commun.

Démonstration	 :	 Cela	 résulte	 aussi	 de	 la	 Définition	 3.
Chacune	 de	 ces	 substances,	 en	 effet,	 doit	 être	 en	 soi	 et	 être
conçue	par	soi	;	en	d'autres	termes,	le	concept	de	l'une	d'elles
n'enveloppe	pas	celui	de	l'autre.
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Proposition	3
Si	deux	choses	n'ont	rien	de	commun,	l'une	d'elles	ne	peut

être	cause	de	l'autre.

Démonstration	:	Et	en	effet,	n'ayant	rien	de	commun,	elles
ne	peuvent	être	conçues	l'une	par	l'autre	(en	vertu	de	l'axiome
5),	 et	 par	 conséquent,	 l'une	 ne	 peut	 être	 cause	 de	 l'autre	 (en
vertu	de	l'axiome	4).
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	4
Deux	ou	plusieurs	choses	distinctes	ne	peuvent	se	distinguer

que	par	la	diversité	des	attributs	de	leurs	substances,	ou	par	la
diversité	des	affections	de	ces	mêmes	substances.

Démonstration	 :	 Tout	 ce	 qui	 est,	 est	 en	 soi	 ou	 en	 autre
chose	(par	l'Axiome	1)	;	en	d'autres	termes	(par	les	Définition	3
et	 5),	 rien	 n'est	 donné	 hors	 de	 l'entendement	 que	 les
substances	et	leurs	affections.	Rien	par	conséquent	n'est	donné
hors	de	l'entendement	par	quoi	se	puissent	distinguer	plusieurs
choses,	si	ce	n'est	 les	substances,	ou,	ce	qui	revient	au	même
(par	 la	 Définition	 4),	 les	 attributs	 des	 substances	 et	 leurs
affections.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	5
Il	ne	peut	y	avoir	dans	la	nature	des	choses	deux	ou	plusieurs

substances	de	même	nature,	ou,	en	d'autres	termes,	de	même
attribut.

Démonstration	:	S'il	existait	plusieurs	substances	distinctes,
elles	 se	distingueraient	 entre	elles	 ou	par	 la	diversité	de	 leurs
attributs,	 ou	 par	 celle	 de	 leurs	 affections	 (en	 vertu	 de	 la
Proposition	précédente).	Si	par	la	diversité	de	leurs	attributs,	un
même	attribut	n'appartiendrait	donc	qu'à	une	seule	substance	;
si	 par	 la	 diversité	 de	 leurs	 affections,	 la	 substance	 étant
antérieure	 en	 nature	 à	 ses	 affections	 (par	 la	 Proposition	 1),	 il
suivrait	 de	 là	 qu'en	 faisant	 abstraction	 des	 affections,	 et	 en
considérant	en	elle-même	une	des	substances	données,	c'est-à-
dire	 en	 la	 considérant	 selon	 sa	 véritable	 nature	 par	 les
Définition	 3	 et	 4[177]),	 on	 ne	 pourrait	 la	 concevoir	 comme
distincte	 des	 autres	 substances,	 ce	 qui	 revient	 à	 dire	 (par	 la
Proposition	précédente)	qu'il	n'y	a	point	là	plusieurs	substances,
mais	une	seule.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	6
Une	substance	ne	peut	être	produite	par	une	autre

substance.

Démonstration	 :	 Il	 ne	 peut	 se	 trouver	 dans	 la	 nature	 des
choses	 deux	 substances	 de	 même	 attribut	 (par	 la	 Proposition
précédente),	c'est-à-dire	qui	aient	entre	elles	quelque	chose	de
commun	 (par	 la	 Proposition	 2).	 En	 conséquence	 (par	 la
Proposition	3),	 l'une	ne	peut	être	cause	de	 l'autre,	ou	 l'une	ne
peut	être	produite	par	l'autre.
	C.	Q.	F.	D.

Corollaire	 :	 Il	 suit	 de	 là	que	 la	production	d'une	 substance
est	 chose	 absolument	 impossible	 ;	 car	 il	 n'y	 a	 rien	 dans	 la
nature	 des	 choses	 que	 les	 substances	 et	 leurs	 affections
(comme	cela	résulte	de	l'Axiome	1	et	des	Définition	3	et	5).	Or,
une	 substance	 ne	 peut	 être	 produite	 par	 une	 autre	 substance
(par	 la	Proposition	précédente).	Donc,	elle	ne	peut	absolument
pas	être	produite.
	C.	Q.	F.	D.

Autre	Preuve	:	Cela	se	démontre	plus	aisément	encore	par
l'absurde	 ;	 car,	 si	 une	 substance	 pouvait	 être	 produite,	 la
connaissance	 de	 cette	 substance	 devrait	 dépendre	 de	 la
connaissance	 de	 sa	 cause	 (par	 l'Axiome	 4)	 et	 ainsi	 (par	 la
Définition	3)	elle	ne	serait	plus	une	substance.
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Proposition	7
L'existence	appartient	à	la	nature	de	la	substance.

Démonstration	 :	 La	 production	 de	 la	 substance	 est	 chose
impossible	(en	vertu	du	Corollaire	de	la	Proposition	précédente).
La	substance	est	donc	cause	de	soi,	et	ainsi	(par	la	Définition	1)
son	 essence	 enveloppe	 l'existence,	 ou	 bien	 l'existence
appartient	à	sa	nature.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	8
Toute	substance	est	nécessairement	infinie.

Démonstration	 :	 Une	 substance	 qui	 possède	 un	 certain
attribut	est	unique	en	son	espèce	(par	la	Proposition	5),	et	il	est
de	sa	nature	d'exister	(par	la	Proposition	7).	Elle	existera	donc,
finie	ou	infinie.	Finie,	cela	est	impossible	;	car	elle	devrait	alors
(par	 la	 Définition	 2)	 être	 bornée	 par	 une	 autre	 substance	 de
même	nature,	laquelle	devrait	aussi	exister	nécessairement	(par
la	Proposition	7),	 et	 on	aurait	 ainsi	 deux	 substances	de	même
attribut,	ce	qui	est	absurde	(par	la	Proposition	5).	Donc,	elle	sera
infinie.
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	 I	 :	 Le	 fini	 étant	 au	 fond	 la	 négation	 partielle	 de
l'existence	d'une	nature	donnée,	et	 l'infini	 l'absolue	affirmation
de	cette	existence,	il	suit	par	conséquent	de	la	seule	Proposition
7	que	toute	substance	doit	être	infinie.

Scolie	 II	 :	 Je	 ne	 doute	 pas	 que	 pour	 ceux	 qui	 jugent	 avec
confusion	 de	 toutes	 choses	 et	 ne	 sont	 pas	 accoutumés	 à	 les
connaître	par	leurs	premiers	principes,	il	n'y	ait	de	la	difficulté	à
comprendre	 la	 démonstration	 de	 la	 Proposition	 7,	 par	 cette
raison	 surtout	qu'ils	 ne	distinguent	pas	entre	 les	modifications
des	substances	et	les	substances	elles-mêmes,	et	ne	savent	pas
comment	 s'opère	 la	 production	 des	 êtres.	 Et	 c'est	 pourquoi,
voyant	 que	 les	 choses	 de	 la	 nature	 commencent	 d'exister	 ils
s'imaginent	 qu'il	 en	 est	 de	même	pour	 les	 substances.	Quand



on	 ignore	 en	effet	 les	 véritables	 causes	des	Êtres,	 on	 confond
tout	;	on	fait	parler	indifféremment	des	arbres	et	des	hommes,
sans	 la	moindre	 difficulté	 ;	 que	 ce	 soient	 des	 pierres	 ou	de	 la
semence	qui	servent	à	engendrer	des	hommes,	peu	importe,	et
l'on	s'imagine	qu'une	forme	quelle	qu'elle	soit	se	peut	changer
en	 une	 autre	 forme	 quelconque.	 C'est	 encore	 ainsi	 que,
confondant	ensemble	la	nature	divine	et	la	nature	humaine,	on
attribue	à	Dieu	les	passions	de	l'humanité,	surtout	quand	on	ne
sait	pas	encore	comment	se	forment	dans	l'âme	les	passions.
Si	 les	hommes	étaient	attentifs	à	 la	nature	de	 la	substance,

ils	ne	douteraient	en	aucune	façon	de	la	vérité	de	la	Proposition
7	 ;	 bien	 plus,	 elle	 serait	 pour	 tous	 un	 axiome,	 et	 on	 la
compterait	 parmi	 les	 notions	 communes	 de	 la	 raison.	 Par
substance,	en	effet,	on	entendrait	ce	qui	est	en	soi	et	est	conçu
par	soi,	c'est-à-dire	ce	dont	l'idée	n'a	besoin	de	l'idée	d'aucune
autre	chose	;	par	modification,	au	contraire,	ce	qui	est	dans	une
autre	chose,	et	dont	le	concept	se	forme	par	le	concept	de	cette
chose.	Et	de	 là	vient	que	nous	pouvons	nous	 former	des	 idées
vraies	de	 certaines	modifications	qui	n'existent	pas	 ;	 car,	 bien
qu'elles	n'aient	pas	d'existence	actuelle	hors	de	l'entendement,
leur	essence	est	contenue	dans	une	autre	nature	de	telle	façon
qu'on	 les	 peut	 concevoir	 par	 elle.	 Au	 lieu	 que	 la	 substance,
étant	 conçue	 par	 soi,	 n'a,	 hors	 de	 l'entendement,	 de	 vérité
qu'en	soi.
Si	donc	quelqu'un	venait	nous	dire	qu'il	a	une	 idée	claire	et

distincte,	et	partant	une	idée	vraie	d'une	certaine	substance,	et
toutefois	qu'il	doute	de	l'existence	de	cette	substance,	ce	serait
en	 vérité	 (un	 peu	 d'attention	 rendra	 ceci	 évident)	 comme	 s'il
disait	qu'il	a	une	idée	vraie,	et	toutefois	qu'il	ne	sait	si	elle	est
vraie.	Ou	bien,	 si	 l'on	 soutient	qu'une	 substance	est	 créée,	on
soutient	 par	 la	 même	 raison	 qu'une	 idée	 fausse	 est	 devenue
une	 idée	 vraie,	 ce	 qui	 est	 le	 comble	 de	 l'absurdité.	 Et	 par
conséquent	il	faut	nécessairement	avouer	que	l'existence	d'une
substance	est,	comme	son	essence,	une	vérité	éternelle.
Nous	 pouvons	 tirer	 de	 là	 une	 preuve	 nouvelle	 de

l'impossibilité	de	deux	substances	de	même	nature,	et	c'est	un
point	qu'il	est	bon	d'établir	ici	;	mais,	pour	le	faire	avec	ordre,	il



y	a	quatre	remarques	à	faire	:
1°	La	vraie	définition	d'une	chose	quelconque	n'enveloppe	ni

n'exprime	rien	de	plus	que	la	nature	de	la	chose	définie.
2°	Il	suit	de	là	qu'aucune	définition	n'enveloppe	ni	n'exprime

un	nombre	déterminé	d'individus,	puisqu'elle	n'exprime	rien	de
plus	que	la	nature	de	la	chose	définie.	Par	exemple,	la	définition
du	 triangle	 n'exprime	 rien	 de	 plus	 que	 la	 simple	 nature	 du
triangle	 ;	 elle	 n'exprime	 pas	 un	 certain	 nombre	 déterminé	 de
triangles.
3°	 L'existence	 d'un	 objet	 quelconque	 étant	 donnée,	 il	 y	 a

toujours	 une	 certaine	 cause	 déterminée	 par	 laquelle	 cet	 objet
existe.
4°	Ou	bien	cette	cause,	par	 laquelle	un	certain	objet	existe,

doit	 être	 contenue	 dans	 la	 nature	 même	 et	 la	 définition	 de
l'objet	 existant	 (parce	 qu'alors	 l'existence	 appartient	 à	 sa
nature)	;	ou	bien	elle	doit	être	donnée	hors	de	cet	objet.
Cela	posé,	il	s'ensuit	que,	s'il	existe	dans	la	nature	des	choses

un	 certain	 nombre	 d'individus,	 il	 faut	 que	 l'on	 puisse	 assigner
une	cause	de	l'existence	de	ces	individus	en	tel	nombre,	ni	plus
ni	moins.	Par	exemple,	s'il	existe	Vingt	hommes	dans	la	nature
des	 choses	 (nous	 supposerons,	 pour	 plus	 de	 clarté,	 qu'ils
existent	 simultanément	 et	 non	 les	 uns	 avant	 les	 autres),	 il	 ne
suffira	 pas,	 pour	 rendre	 raison	 de	 l'existence	 de	 ces	 vingt
hommes,	de	montrer	en	général	la	cause	de	la	nature	humaine	;
mais	il	faudra	montrer	en	outre	la	cause	en	vertu	de	laquelle	il
existe	vingt	hommes,	ni	plus	ni	moins,	puisqu'il	n'y	a	rien	(par	la
remarque	 2)	 qui	 n'ait	 une	 cause	 de	 son	 existence.	 Or,	 cette
cause	(par	les	remarques	2	et	3)	ne	peut	être	contenue	dans	la
nature	 humaine	 elle-même,	 la	 vraie	 définition	 de	 l'homme
n'enveloppant	 nullement	 le	 nombre	 vingt.	 Et	 en	 conséquence
(par	la	remarque	4),	la	cause	qui	fait	exister	ces	vingt	hommes,
et	partant	chacun	d'entre	eux,	doit	pour	chacun	être	extérieure.
D'où	 il	 faut	 conclure	 absolument	 que	 tout	 ce	 dont	 la	 nature
comporte	 un	 certain	 nombre	 d'individus	 suppose
nécessairement	 une	 cause	 extérieure,	 pour	 que	 ces	 individus
puissent	 exister.	Or,	 puisque	 l'existence	 appartient	 à	 la	 nature



de	 la	substance	(comme	on	 l'a	montré	précédemment	dans	ce
Scolie),	la	définition	de	la	substance	doit	envelopper	l'existence
nécessaire,	et	par	conséquent	son	existence	doit	être	inférée	de
sa	 seule	 définition.	 Mais	 d'un	 autre	 côté	 (en	 vertu	 des
remarques	 2	 et	 3),	 il	 est	 impossible	 que,	 de	 cette	 même
définition,	résulte	l'existence	de	plusieurs	substances.	Il	s'ensuit
donc	nécessairement	que	deux	substances	de	même	nature	ne
peuvent	exister	;	ce	qu'on	se	proposait	d'établir.
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Proposition	9
Suivant	qu'une	chose	a	plus	de	réalité	ou	d'être,	un	plus

grand	nombre	d'attributs	lui	appartient.

Démonstration	:	Cela	est	évident	par	la	Définition	4.
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Proposition	10
Tout	attribut	d'une	substance	doit	être	conçu	par	soi.

Démonstration	 :	 L'attribut,	 en	 effet,	 c'est	 ce	 que
l'entendement	 perçoit	 dans	 la	 substance	 comme	 constituant
son	 essence	 (suivant	 la	 Définition	 4).	 Il	 doit	 donc	 (par	 la
Définition	3)	être	conçu	par	soi.
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	On	voit	 par	 là	que	deux	attributs,	 quoiqu'ils	 soient
conçus	 comme	 réellement	 distincts,	 c'est-à-dire	 l'un	 sans	 le
secours	de	l'autre,	ne	constituent	pas	cependant	deux	êtres	ou
deux	 substances	 diverses.	 Il	 est	 en	 effet	 de	 la	 nature	 de	 la
substance	que	chacun	de	ses	attributs	se	conçoive	par	soi	 ;	et
tous	 cependant	 ont	 toujours	 été	 en	 elle,	 et	 l'un	 n'a	 pu	 être
produit	par	l'autre	;	mais	chacun	exprime	la	réalité	ou	l'être	de
la	substance.	 Il	 s'en	 faut	beaucoup,	par	conséquent,	qu'il	y	ait
de	 l'absurdité	 à	 rapporter	 plusieurs	 attributs	 à	 une	 seule
substance.	N'est-ce	pas,	au	contraire,	la	chose	la	plus	claire	du
monde	 que	 tout	 être	 se	 doit	 concevoir	 sous	 un	 attribut
déterminé,	 et	 que,	 plus	 il	 a	 de	 réalité	 ou	 d'être,	 plus	 il	 a
d'attributs	qui	expriment	la	nécessité	ou	l'éternité	et	l'infinité	de
sa	 nature	 ?	 Et,	 par	 conséquent,	 n'est-ce	 pas	 aussi	 une	 chose
très	claire	que	 l'on	doit	définir	 l'être	absolument	 infini	 (comme
on	 l'a	 fait	 dans	 la	 Définition	 6).	 Savoir	 :	 l'être	 à	 qui
appartiennent	une	infinité	d'attributs,	dont	chacun	exprime	une
essence	 éternelle	 et	 infinie	 ?	 Que	 si	 quelqu'un	 demande	 quel
sera	donc	le	signe	par	lequel	on	pourra	reconnaître	la	diversité
des	 substances,	 il	 n'a	 qu'à	 lire	 les	 Propositions	 suivantes,



lesquelles	 établissent	 qu'il	 n'existe	 dans	 la	 nature	 des	 choses
qu'une	 seule	 et	 unique	 substance,	 et	 que	 cette	 substance	 est
absolument	infinie	;	et	 il	verra	de	cette	façon	que	la	recherche
d'un	tel	signe	est	parfaitement	inutile.
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Proposition	11
Dieu,	c'est-à-dire	une	substance	constituée	par	une	infinité
d'attributs	dont	chacun	exprime	une	essence	éternelle	est

infinie,	existe	nécessairement.

Démonstration	 :	 Si	 vous	 niez	 Dieu,	 concevez,	 s'il	 est
possible,	 que	 Dieu	 n'existe	 pas.	 Son	 essence	 n'envelopperait
donc	pas	l'existence	(par	l'Axiome	7).	Mais	cela	est	absurde	(par
la	Proposition	7).	Donc	Dieu	existe	nécessairement.
C.	Q.	F.	D.

Autre	Démonstration	 :	 Pour	 toute	 chose,	 on	 doit	 pouvoir
assigner	une	cause	ou	 raison	qui	explique	pourquoi	elle	existe
ou	pourquoi	elle	n'existe	pas.	Par	exemple,	si	un	triangle	existe,
il	 faut	 qu'il	 y	 ait	 une	 raison,	 une	 cause	 de	 son	 existence.	 S'il
n'existe	pas,	il	faut	encore	qu'il	y	ait	une	raison,	une	cause	qui
s'oppose	à	son	existence,	ou	qui	la	détruise.	Or,	cette	cause	ou
raison	doit	se	trouver	dans	la	nature	de	la	chose,	ou	hors	d'elle.
Par	exemple,	la	raison	pour	laquelle	un	cercle	carré	n'existe	pas
est	contenue	dans	la	nature	même	d'une	telle	chose,	puisqu'elle
implique	contradiction.	Et	de	même,	si	la	substance	existe,	c'est
que	 cela	 résulte	 de	 sa	 seule	 nature,	 laquelle	 enveloppe
l'existence	 (voyez	 la	 Proposition	 7).	 Au	 contraire,	 la	 raison	 de
l'existence	ou	de	 la	non-existence	d'un	 cercle	 ou	d'un	 triangle
n'est	pas	dans	 la	nature	de	ces	objets,	mais	dans	 l'ordre	de	 la
nature	corporelle	tout	entière	;	car	 il	doit	résulter	de	cet	ordre,
ou	bien	que	déjà	le	triangle	existe	nécessairement,	ou	bien	qu'il
est	 impossible	 qu'il	 existe	 encore.	 Ces	 principes	 sont	 évidents
d'eux-mêmes.	Or,	voici	ce	qu'on	en	peut	conclure	:	c'est	qu'une



chose	 existe	 nécessairement	 quand	 il	 n'y	 a	 aucune	 cause	 ou
raison	 qui	 l'empêche	 d'exister.	 Si	 donc	 il	 est	 impossible
d'assigner	 une	 cause	 ou	 raison	 qui	 s'oppose	 à	 l'existence	 de
Dieu	 ou	 qui	 la	 détruise,	 il	 faut	 dire	 que	 Dieu	 existe
nécessairement.	 Or,	 pour	 qu'une	 telle	 cause	 ou	 raison	 fût
possible,	 il	 faudrait	 qu'elle	 se	 rencontrât	 soit	 dans	 la	 nature
divine,	soit	hors	d'elle,	c'est-à-dire	dans	une	autre	substance	de
nature	différente	;	car	l'imaginer	dans	une	substance	de	même
nature,	 ce	 serait	 accorder	 l'existence	 de	 Dieu.	 Maintenant,	 si
vous	 supposez	 une	 substance	 d'une	 autre	 nature	 que	 Dieu,
n'ayant	 rien	 de	 commun	 avec	 lui,	 elle	 ne	 pourra	 (par	 la
Proposition	 2)	 être	 cause	 de	 son	 existence	 ni	 la	 détruire.	 Puis
donc	qu'on	ne	peut	trouver	hors	de	la	nature	divine	une	cause
ou	 raison	 qui	 l'empêche	 d'exister,	 cette	 cause	 ou	 raison	 doit
donc	 être	 cherchée	 dans	 la	 nature	 divine	 elle-même,	 laquelle,
dans	 cette	 hypothèse,	 devrait	 impliquer	 contradiction.	 Mais	 il
est	absurde	d'imaginer	une	contradiction	dans	l'être	absolument
infini	et	 souverainement	parfait.	Concluons	donc	qu'en	Dieu	ni
hors	 de	Dieu	 il	 n'y	 a	 aucune	 cause	 ou	 raison	qui	 détruise	 son
existence,	et	partant	que	Dieu	existe	nécessairement.

Autre	 Démonstration	 :	 Pouvoir	 ne	 pas	 exister,	 c'est
évidemment	 une	 impuissance	 ;	 et	 c'est	 une	 puissance,	 au
contraire,	que	de	pouvoir	exister.	Si	donc	l'ensemble	des	choses
qui	 ont	 déjà	 nécessairement	 l'existence	 ne	 comprend	 que	 des
êtres	finis,	il	s'ensuit	que	des	êtres	finis	sont	plus	puissants	que
l'être	absolument	infini,	ce	qui	est	de	soi	parfaitement	absurde.
Il	faut	donc,	de	deux	choses	l'une,	ou	qu'il	n'existe	rien,	ou,	s'il
existe	quelque	chose,	que	 l'être	absolument	 infini	existe	aussi.
Or	nous	existons,	nous,	ou	bien	en	nous-mêmes,	ou	bien	en	un
autre	 être	 qui	 existe	 nécessairement	 (voir	 l'Axiome	 4	 et	 la
Proposition	7).	Donc	l'être	absolument	infini,	en	d'autres	termes
(par	la	Définition	6)	Dieu	existe	nécessairement.
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Dans	cette	dernière	démonstration,	j'ai	voulu	établir



l'existence	 de	 Dieu	 a	 posteriori,	 afin	 de	 rendre	 la	 chose	 plus
facilement	concevable	;	mais	ce	n'est	pas	à	dire	pour	cela	que
l'existence	de	Dieu	ne	découle	a	priori	du	principe	même	qui	a
été	 posé.	 Car,	 puisque	 c'est	 une	 puissance	 que	 de	 pouvoir
exister,	 il	 s'ensuit	 qu'à	 mesure	 qu'une	 réalité	 plus	 grande
convient	à	la	nature	d'une	chose,	elle	a	de	soi	d'autant	plus	de
force	pour	exister	 ;	 et	par	 conséquent,	 l'Être	absolument	 infini
ou	 Dieu	 a	 de	 soi	 une	 puissance	 infinie	 d'exister,	 c'est-à-dire
existe	 absolument.	 Et	 toutefois	 plusieurs	 peut-être	 ne
reconnaîtront	pas	aisément	 l'évidence	de	cette	démonstration,
parce	qu'ils	sont	habitués	à	contempler	exclusivement	cet	ordre
de	 choses	 qui	 découlent	 de	 causes	 extérieures,	 et	 à	 voir
facilement	 périr	 ce	 qui	 naît	 vite,	 c'est-à-dire	 ce	 qui	 existe
facilement,	 tandis	 qu'au	 contraire	 ils	 pensent	 que	 les	 choses
dont	 la	 nature	 est	 plus	 complexe	 doivent	 être	 plus	 difficiles	 à
faire,	 c'est-à-dire	 moins	 disposées	 à	 l'existence.	 Mais	 pour
détruire	ces	préjugés,	je	ne	crois	pas	avoir	besoin	de	montrer	ici
en	quel	sens	est	vraie	la	maxime	:	Ce	qui	naît	aisément	périt	de
même,	ni	d'examiner	s'il	n'est	pas	vrai	qu'à	considérer	la	nature
entière,	 toutes	 choses	 existent	 avec	 une	 égale	 facilité.	 Il	 me
suffit	de	faire	remarquer	que	je	ne	parle	pas	ici	des	choses	qui
naissent	 de	 causes	 extérieures,	 mais	 des	 seules	 substances,
lesquelles	 (par	 la	 Proposition	6)	 ne	peuvent	 être	produites	par
aucune	 cause	 de	 ce	 genre.	 Les	 choses,	 en	 effet,	 qui	 naissent
des	 causes	 extérieures,	 soit	 qu'elles	 se	 composent	 d'un	grand
nombre	ou	d'un	petit	nombre	de	parties,	doivent	tout	ce	qu'elles
ont	 de	 perfection	 ou	 de	 réalité	 à	 la	 vertu	 de	 la	 cause	 qui	 les
produit,	et	par	conséquent	leur	existence	dérive	de	la	perfection
de	cette	cause,	et	non	de	 la	 leur.	Au	contraire,	 tout	ce	qu'une
substance	 à	 de	 perfection,	 elle	 ne	 le	 doit	 à	 aucune	 cause
étrangère,	 et	 c'est	 pourquoi	 son	 existence	 doit	 aussi	 découler
de	sa	seule	nature	et	n'être	autre	chose	que	son	essence	elle-
même.	 Ainsi	 donc	 la	 perfection	 n'ôte	 pas	 l'existence,	 elle	 la
fonde	 ;	 c'est	 l'imperfection	 qui	 la	 détruit,	 et	 il	 n'y	 a	 pas
d'existence	dont	nous	puissions	être	plus	certains	que	de	celle
d'un	 être	 absolument	 infini	 ou	 parfait,	 savoir,	 Dieu	 ;	 car	 son
essence	 excluant	 toute	 imperfection	 et	 enveloppant	 la



perfection	 absolue,	 toute	 espèce	 de	 doute	 sur	 son	 existence
disparaît,	et	 il	suffit	de	quelque	attention	pour	reconnaître	que
la	certitude	qu'on	en	possède	est	la	plus	haute	certitude.



L'ÉTHIQUE
Partie	I

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	12
Or	ne	peut	concevoir	selon	sa	véritable	nature	aucun	attribut

de	la	substance	duquel	il	résulte	que	la	substance	soit	divisible.

Démonstration	 :	 Si	 vous	 supposez,	 en	 effet,	 la	 substance
divisible,	 les	 parties	 que	 vous	 obtiendrez	 en	 la	 divisant
retiendront	ou	non	 la	nature	de	 la	 substance.	Dans	 le	premier
cas,	 chacune	 d'elles	 devra	 être	 infinie	 (par	 la	 Proposition	 8),
cause	de	soi	(par	la	Proposition	6),	et	constituée	par	un	attribut
propre	;	et	par	suite,	d'une	seule	substance	il	pourra	s'en	former
plusieurs,	ce	qui	est	absurde	(par	la	Proposition	6).	Ajoutez	que
ces	 parties	 (en	 vertu	 de	 la	 Proposition	 2)	 n'auront	 rien	 de
commun	avec	le	tout	qu'elles	composent,	et	que	le	tout	(par	la
Définition	 4	 et	 la	 Proposition	 10)	 pourra	 exister	 et	 être	 conçu
indépendamment	 de	 ses	 parties,	 conséquence	 dont	 personne
ne	peut	contester	l'absurdité.	Dans	le	second	cas,	c'est-à-dire	si
les	 parties	 ne	 retiennent	 pas	 la	 nature	 de	 la	 substance,	 il	 en
résultera	que	la	substance,	quand	on	la	divisera	tout	entière	en
parties	 égales,	 perdra	 sa	 nature	 et	 cessera	 d'être,	 ce	 qui	 est
absurde	(par	la	Proposition	7).
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Proposition	13
La	substance	absolument	infinie	est	indivisible.

Démonstration	:	Si	elle	était	divisible,	en	effet,	 les	parties
qu'on	 obtiendrait	 en	 la	 divisant	 retiendraient	 ou	 non	 la	 nature
de	 la	 substance	 absolument	 infinie.	 Dans	 le	 premier	 cas,	 on
aurait	plusieurs	substances	de	même	nature,	ce	qui	est	absurde
(par	 la	 Proposition	 5).	 Dans	 le	 second	 cas,	 la	 substance
absolument	 infinie	pourrait,	comme	on	 l'a	vu	plus	haut,	cesser
d'être,	ce	qui	est	également	absurde	(par	la	Proposition	11).

Corollaire	:	 Il	suit	de	ces	principes	qu'aucune	substance,	et
conséquemment	aucune	substance	corporelle,	n'est	divisible	en
tant	que	substance.

Scolie	 :	 Que	 la	 substance	 soit	 indivisible,	 c'est	 ce	 que	 l'on
comprendra	plus	simplement	encore,	par	cela	seul	que	la	nature
de	 la	 substance	 ne	 peut	 être	 connue	 que	 comme	 infinie,	 et
qu'une	 partie	 de	 la	 substance	 ne	 signifie	 autre	 chose	 qu'une
substance	finie,	ce	qui	 implique	évidemment	contradiction	(par
la	Proposition	8).
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Proposition	14
Il	ne	peut	exister	et	on	ne	peut	concevoir	aucune	autre

substance	que	Dieu.

Démonstration	:	Dieu	est	l'être	absolument	infini	duquel	on
ne	 peut	 exclure	 aucun	 attribut	 exprimant	 l'essence	 d'une
substance	(par	la	Définition	6),	et	il	existe	nécessairement	(par
la	Proposition	11[178]).	 Si	 donc	 il	 existait	 une	autre	 substance
que	Dieu,	elle	devrait	se	développer	par	quelqu'un	des	attributs
de	Dieu,	et	de	cette	façon,	il	y	aurait	deux	substances	de	même
attribut,	 ce	 qui	 est	 absurde	 (par	 la	 Proposition	 5).	 Par
conséquent,	il	ne	peut	exister	aucune	autre	substance	que	Dieu,
et	on	n'en	peut	concevoir	 ;	aucune	autre	 ;	car	si	on	pouvait	 la
concevoir,	 on	 la	 concevrait	 nécessairement	 comme	 existante,
ce	 qui	 est	 absurde	 (par	 la	 première	 partie	 de	 la	 présente
Démonstration).	 Donc,	 aucune	 autre	 substance	 que	 Dieu	 ne
peut	exister	ni	se	concevoir.	
C.	Q.	F.	D.

Corollaire	I	:	 Il	 suit	de	 là	 très	clairement	 :	1°	Que	Dieu	est
unique,	 c'est-à-dire	 (par	 la	 Définition	 6)	 qu'il	 n'existe	 dans	 la
nature	 des	 choses	 qu'une	 seule	 substance,	 et	 qu'elle	 est
absolument	 infinie,	 comme	 vous	 l'avons	 déjà	 affirmé	 dans	 le
Scolie	de	la	Proposition	10.

Corollaire	 II	 :	 Il	 s'ensuit	 :	 2°	 Que	 la	 chose	 étendue	 et	 la
chose	pensante	sont	des	attributs	de	Dieu,	ou	(par	 l'Axiome	1)
des	affections	des	attributs	de	Dieu.
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Proposition	15
Tout	ce	qui	est,	est	en	Dieu,	et	rien	ne	peut	être,	ni	être

conçu	sans	Dieu.

Démonstration	 :	 Hors	 de	 Dieu	 (par	 la	 Proposition	 14),	 il
n'existe	et	on	ne	peut	concevoir	aucune	substance,	c'est-à-dire
(par	 la	 Définition	 3)	 aucune	 chose	 qui	 existe	 en	 soi	 et	 se
conçoive	par	soi.	Or	les	modes	(par	la	Définition	5)	ne	peuvent
être,	ni	être	conçus	sans	la	substance,	et	par	conséquent	ils	ne
peuvent	 être,	 ni	 être	 conçus	 que	 dans	 la	 seule	 nature	 divine.
Mais	si	vous	ôtez	les	substances	et	les	modes,	il	n'y	a	plus	rien
(par	 l'axiome	 1).	 Donc	 rien	 ne	 peut	 être,	 ni	 être	 conçu	 sans
Dieu.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 On	 se	 représente	 souvent	 Dieu	 comme	 formé,	 à
l'image	de	l'homme,	d'un	corps	et	d'un	esprit,	et	sujet,	ainsi	que
l'homme,	 aux	 passions.	 Ce	 qui	 précède	 montre	 assez,	 sans
doute,	 combien	 de	 telles	 pensées	 s'éloignent	 de	 la	 vraie
connaissance	 de	 Dieu.	 Mais	 laissons	 cette	 sorte	 d'erreur	 ;	 car
tous	 ceux	qui	 ont	un	peu	considéré	 la	nature	divine	nient	que
Dieu	 soit	 corporel,	 et	 ils	 prouvent	 fort	 bien	 leur	 sentiment	 en
disant	 que	 nous	 entendons	 par	 corps	 toute	 quantité	 qui	 a
longueur,	 largeur	 et	 profondeur,	 et	 qui	 est	 terminée	 par	 une
certaine	figure,	ce	qui	ne	peut	se	dire	de	Dieu,	l'être	absolument
infini,	 sans	 la	 dernière	 absurdité.	 Mais	 tout	 en	 faisant	 ce
raisonnement,	 ils	 y	 joignent	 d'autres	 preuves	 qui	 font	 voir
clairement	 que,	 dans	 leur	 opinion,	 la	 substance	 corporelle	 ou
étendue	est	entièrement	séparée	de	la	nature	divine	et	qu'elle	a



été	créée	par	Dieu.	Par	quelle	espèce	de	puissance	divine	a-t-
elle	été	créée,	c'est	ce	qu'ils	ignorent.	Et	cela	prouve	bien	qu'ils
n'entendent	pas	ce	qu'ils	disent.
Pour	moi,	j'ai,	ce	me	semble,	prouvé	assez	clairement	(voyez

le	Corollaire	de	la	Proposition	6,	et	 le	Scolie	2	de	la	Proposition
8)	qu'aucune	substance	ne	peut	être	produite	ou	créée	par	une
autre	 substance.	 Or,	 il	 a	 été	 établi	 d'un	 autre	 côté	 (par	 la
Proposition	 11)	 qu'aucune	 autre	 substance	 que	 Dieu	 ne	 peut
exister	 ni	 se	 concevoir	 ;	 d'où	 nous	 avons	 conclu	 que	 la
substance	 étendue	 est	 un	 des	 attributs	 infinis	 de	 Dieu.	 Mais,
pour	que	la	chose	soit	plus	complètement	expliquée,	je	réfuterai
ici	 les	 arguments	 de	 mes	 adversaires,	 lesquels	 reviennent	 à
ceci	 :	 premièrement,	 la	 substance	 corporelle,	 en	 tant	 que
substance,	 se	 compose,	 suivant	 eux,	 de	 parties,	 et	 c'est
pourquoi	ils	nient	qu'elle	puisse	être	infinie,	et	conséquemment
appartenir	 à	 Dieu.	 C'est	 ce	 qu'ils	 expliquent	 par	 beaucoup
d'exemples.	 J'en	 rapporterai	 quelques-uns	 :	 si	 la	 substance
corporelle	 est	 infinie,	 disent-ils,	 concevez-la	 divisée	 en	 deux
parties	;	chaque	partie	sera	finie	ou	infinie.	Dans	le	premier	cas,
l'infini	se	composera	de	deux	parties	finies,	ce	qui	est	absurde.
Dans	le	second	cas,	on	aura	un	infini	double	d'un	autre	infini,	ce
qui	est	également	absurde.	De	plus,	si	on	évalue	une	quantité
infinie	en	parties	égales	à	un	pied,	elle	devra	se	composer	d'un
nombre	 infini	 de	 telles	 parties,	 tout	 comme	 si	 on	 l'évaluait	 en
parties	égales	à	un	pouce.	Et	par	conséquent,	un	nombre	infini
sera	douze	fois	plus	grand	qu'un	autre	nombre	infini.
Enfin,	concevez	que	d'un	point	A	appartenant	à	une	étendue

infinie	on	fasse	partir	deux	lignes	AB,	AC,	lesquelles	s'éloignent
d'abord	l'une	de	l'autre	d'une	distance	fixe	et	déterminée	BC.
Si	 vous	 les	 prolongez	 à	 l'infini,	 cette	 distance	 s'augmentant

de	plus	en	plus	deviendra	indéterminable,	de	déterminée	qu'elle
était.	 Toutes	 ces	 absurdités	 résultant,	 selon	 l'opinion	 de	 nos
adversaires,	 de	 la	 supposition	 qu'on	 a	 faite	 d'une	 quantité
infinie,	ils	concluent	que	la	substance	corporelle	est	finie,	et	par
conséquent	qu'elle	n'appartient	pas	à	l'essence	de	Dieu.
—	Leur	second	argument	est	tiré	de	la	perfection	suprême	de



Dieu.	Dieu,	dit-on,	étant	 l'être	souverainement	parfait,	ne	peut
pâtir.	 Or,	 la	 substance	 corporelle	 peut	 pâtir,	 en	 tant	 que
divisible,	d'où	il	suit	qu'elle	n'appartient	pas	à	l'essence	de	Dieu.
Tels	 sont	 les	 arguments	 que	 je	 lis	 dans	 les	 auteurs	 qui	 ont

voulu	 établir	 que	 la	 substance	 corporelle	 est	 indigne	 de	 la
nature	 divine	 et	 ne	 peut	 lui	 appartenir.	 Mais	 en	 vérité,	 si	 l'on
veut	bien	y	prendre	garde	sérieusement,	on	verra	que	j'ai	déjà
répondu	 à	 tout	 cela,	 puisque	 tous	 ces	 arguments	 se	 fondent
uniquement	 sur	 ce	 point,	 que	 la	 substance	 corporelle	 est
composée	 de	 parties,	 supposition	 dont	 j'ai	 déjà	 montré
l'absurdité	 (voir	 la	 Proposition	 12	 et	 le	 Corollaire	 de	 la
Proposition	13).
J'ajouterai	 qu'à	 bien	 considérer	 la	 chose,	 les	 conséquences

absurdes	(sont-elles	toutes	absurdes,	c'est	de	quoi	je	ne	dispute
pas	 encore)	 dont	 on	 se	 sert	 pour	 établir	 que	 la	 substance
corporelle	 est	 finie,	 ne	 viennent	 point	 du	 tout	 de	 ce	 qu'on	 a
supposé	une	quantité	 infinie,	mais	de	ce	qu'on	a	 supposé	que
cette	 quantité	 infinie	 était	 mesurable	 et	 composée	 de	 parties
finies	 ;	 et	 c'est	 pourquoi	 tout	 ce	qui	 résulte	 des	 absurdités	 où
conduit	cette	supposition,	c'est	qu'une	quantité	infinie	n'est	pas
mesurable	 et	 ne	 peut	 se	 composer	 de	 parties.	 Or,	 c'est
justement	 ce	 que	 nous	 avons	 démontré	 plus	 haut	 (Proposition
12,	etc.).	De	façon	que	nos	adversaires	se	blessent	eux-mêmes
avec	les	armes	dirigées	contre	nous.	Que	si	de	cette	absurdité,
qui	est	 leur	ouvrage,	 ils	prétendent	conclure	néanmoins	que	 la
substance	étendue	doit	être	finie,	ils	font	véritablement	comme
un	 homme	 qui	 donnerait	 au	 cercle	 les	 propriétés	 du	 carré,	 et
conclurait	 de	 là	 que	 le	 cercle	 n'a	 pas	 de	point	 central	 d'où	 se
puissent	 mener	 à	 la	 circonférence	 des	 lignes	 égales.	 Ils
supposent	en	effet	que	 la	 substance	corporelle,	 laquelle	ne	 se
peut	concevoir	que	comme	 infinie,	unique	et	 indivisible	 (voyez
les	 Proposition	 8,	 10	 et	 12)	 est	 composée	 de	 parties	 finies,
qu'elle	est	multiple	et	divisible,	 le	tout	pour	conclure	que	cette
substance	est	finie.
C'est	 ainsi	 que	 d'autres	 raisonneurs,	 après	 avoir	 imaginé	 la

ligne	 comme	 un	 composé	 de	 points,	 savent	 trouver	 une	 foule
d'arguments	pour	montrer	qu'elle	ne	peut	être	divisée	à	l'infini.



Et	 à	 vrai	 dire,	 il	 n'est	 pas	 moins	 absurde	 de	 supposer	 la
substance	 corporelle	 formée	 de	 corps	 ou	 de	 parties,	 que	 de
composer	 le	 corps	 de	 surfaces,	 les	 surfaces	 de	 lignes	 et
finalement	les	lignes	de	points.	C'est	là	ce	que	doit	avouer	tout
homme	qui	sait	qu'une	raison	claire	est	infaillible.	Que	sera-ce	si
on	se	range	à	l'opinion	de	ceux	qui	nient	le	vide	?	Supposez,	en
effet,	que	la	substance	corporelle	se	puisse	diviser	de	telle	sorte
que	des	parties	soient	réellement	distinguées	 l'une	de	 l'autre	 ;
pourquoi	 l'une	 d'elles	 ne	 pourrait-elle	 pas	 être	 anéantie,	 les
autres	gardant	entre	elles	 le	même	rapport	qu'auparavant	?	Et
pourquoi	 ces	 parties	 devraient-elles	 s'adapter	 les	 unes	 aux
autres	de	façon	à	empêcher	le	vide	?	Certes,	quand	deux	choses
sont	 réellement	 distinctes	 l'une	 de	 l'autre,	 l'une	 peut	 exister
sans	l'autre	et	persister	dans	le	même	état.	Puis	donc	qu'il	n'y	a
pas	de	vide	dans	la	nature	(comme	on	le	verra	ailleurs)	et	que
toutes	les	parties	doivent	concourir	de	façon	que	le	vide	n'existe
pas,	 il	 s'ensuit	 que	 ces	 parties	 ne	 peuvent	 pas	 se	 distinguer
réellement,	c'est-à-dire	que	la	substance	corporelle	en	tant	que
substance	est	indivisible.
Si	 quelqu'un	 me	 demande	 maintenant	 pourquoi	 nous

sommes	 ainsi	 portés	 naturellement	 à	 diviser	 la	 quantité,	 je
répondrai	 que	 la	 quantité	 se	 conçoit	 de	 deux	 façons,	 d'une
façon	 abstraite	 et	 superficielle,	 telle	 que	 l'imagination	 nous	 la
donne	;	ou	à	titre	de	substance,	telle	que	le	seul	entendement
nous	 la	 peut	 faire	 concevoir[179].	 Si	 nous	 considérons	 la
quantité	 comme	 l'imagination	 nous	 la	 donne,	 ce	 qui	 est	 le
procédé	le	plus	facile	et	le	plus	ordinaire,	nous	jugerons	qu'elle
est	 finie,	 divisible	 et	 composée	 de	 parties	 ;	 mais	 si	 nous	 la
concevons	à	l'aide	de	l'entendement,	si	nous	la	considérons	en
tant	 que	 substance,	 chose	 très	 difficile	 à	 la	 vérité,	 elle	 nous
apparaîtra	 alors,	 ainsi	 que	 nous	 l'avons	 assez	 prouvé,	 comme
infinie,	 unique	 et	 indivisible.	 C'est	 ce	 qui	 sera	 évident	 pour
quiconque	 est	 capable	 de	 distinguer	 entre	 l'imagination	 et
l'entendement	;	surtout	si	l'on	veut	remarquer	en	même	temps
que	 la	matière	 est	 partout	 la	même,	 et	 qu'il	 n'y	 a	 en	 elle	 de
distinction	 de	 parties	 qu'en	 tant	 qu'on	 la	 conçoit	 comme
affectée	 de	 diverses	 manières,	 d'où	 il	 suit	 qu'il	 n'existe	 entre



ces	parties	qu'une	distinction	modale	et	non	pas	une	distinction
réelle.	Par	exemple,	nous	concevons	que	l'eau,	en	tant	qu'eau,
puisse	être	divisée,	et	ses	parties	séparées	les	unes	des	autres	;
mais	 il	n'en	est	pas	de	même	de	 l'eau,	en	 tant	que	substance
corporelle.	Car,	sous	ce	point	de	vue,	 il	ne	peut	y	avoir	en	elle
aucune	division,	aucune	séparation.	Ainsi	l'eau,	en	tant	qu'eau,
est	sujette	à	la	corruption	et	à	la	génération	;	mais	en	tant	que
substance,	elle	n'y	est	pas	sujette.
Les	remarques	qui	précèdent	répondent	suffisamment,	ce	me

semble,	 au	 second	 argument	 de	 nos	 adversaires,	 lequel	 est
également	 fondé	 sur	 ce	 seul	 principe,	 que	 la	matière,	 en	 tant
que	 substance,	 est	 divisible	 et	 composée	 de	 parties.	 Et	 alors
même	 que	 le	 contraire	 ne	 serait	 pas	 prouvé,	 Je	 ne	 vois	 pas
qu'on	ait	 le	 droit	 de	 conclure	que	 la	matière	 est	 indigne	de	 la
substance	divine,	puisque,	hors	de	Dieu	(par	la	Proposition	14),
il	 n'y	 a	 aucune	 autre	 substance	 dont	 la	 nature	 divine	 puisse
souffrir	l'action.	Je	le	répète,	toutes	choses	sont	en	Dieu,	et	tout
ce	 qui	 arrive,	 arrive	 par	 les	 seules	 lois	 de	 la	 nature	 infinie	 de
Dieu,	et	résulte	(comme	je	vais	le	faire	voir)	de	la	nécessité	de
son	essence.	Par	conséquent,	il	n'y	a	aucune	raison	de	dire	que
Dieu	 souffre	 l'action	 d'un	 autre	 être,	 ni	 que	 la	 substance
étendue	 soit	 indigne	 de	 sa	 nature,	 alors	 même	 qu'on
supposerait	l'étendue	divisible	;	pourvu	toutefois	qu'on	accorde
qu'elle	 est	 éternelle	 et	 infinie.	 Mais,	 pour	 le	 moment,	 il	 est
inutile	d'insister	davantage.
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Proposition	16
De	la	nécessité	de	la	nature	divine	doivent	découler	une

infinité	de	choses	infiniment	modifiées,	c'est-à-dire	tout	ce	qui
peut	tomber	sous	une	intelligence	infinie.	[180]

Démonstration	 :	 Cette	 Proposition	 doit	 être	 évidente	 pour
quiconque	 voudra	 seulement	 remarquer	 que	 de	 la	 définition
d'une	 chose	 quelconque,	 l'entendement	 conclut	 un	 certain
nombre	de	propriétés	qui	en	découlent	nécessairement,	c'est-à-
dire	 qui	 résultent	 de	 l'essence	 même	 de	 la	 chose	 ;	 et	 ces
propriétés	 sont	 d'autant	 plus	 nombreuses	 qu'une	 réalité	 plus
grande	 est	 exprimée	 par	 la	 définition,	 ou,	 ce	 qui	 revient	 au
même,	 est	 contenue	 dans	 l'essence	 de	 la	 chose	 définie.	 Or,
comme	 la	 nature	 divine	 (par	 la	 Définition	 6)	 comprend	 une
infinité	absolue	d'attributs,	dont	 chacun	exprime	en	 son	genre
une	 essence	 infinie,	 il	 faut	 bien	 que	 de	 la	 nécessité	 de	 cette
nature	 il	 découle	 une	 infinité	 de	 choses	 infiniment	 modifiées,
c'est-à-dire	 tout	 ce	 qui	 peut	 tomber	 sous	 une	 intelligence
infinie.	
C.	Q.	F.	D.

Corollaire	I	:	Il	suit	de	là	que	Dieu	est	la	cause	efficiente	de
toutes	 les	 choses	 qui	 peuvent	 tomber	 sous	 une	 intelligence
infinie.

Corollaire	 II	 :	 Il	 en	 résulte,	 en	 second	 lieu,	 que	 Dieu	 est
cause	par	soi,	et	non	par	accident.



Corollaire	 III	 :	 Et,	 en	 troisième	 lieu,	 que	 Dieu	 est
absolument	cause	première.
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Proposition	17
Dieu	agit	par	les	seules	lois	de	la	nature	et	sans	être

contraint	par	personne.

Démonstration	 :	 C'est	 de	 la	 seule	 nécessité	 de	 la	 nature
divine,	 ou,	 en	 d'autres	 termes,	 des	 seules	 lois	 de	 cette	même
nature,	 que	 résultent	 une	 infinité	 absolue	 des	 choses,	 comme
nous	l'avons	montré	dans	la	Proposition	16	;	et	il	a	été	établi	en
outre,	dans	 la	Proposition	15,	que	rien	n'existe	et	ne	peut	être
conçu	sans	Dieu,	mais	que	tout	est	en	Dieu	;	par	conséquent,	il
ne	peut	rien	y	avoir	hors	de	Dieu	qui	le	détermine	à	agir	ou	qui
l'y	 contraigne,	 d'où	 il	 suit	 qu'il	 agit	 par	 les	 seules	 lois	 de	 sa
nature	et	sans	être	contraint	par	personne.	
C.	Q.	F.	D.

Corollaire	I	:	Il	suit	de	là,	premièrement,	qu'il	n'y	a	en	Dieu,
ou	hors	de	Dieu,	aucune	autre	cause	qui	 l'excite	à	agir	que	 la
perfection	de	sa	propre	nature.

Corollaire	II	 :	En	second	 lieu,	que	Dieu	seul	est	une	cause
libre	 ;	 Dieu	 seul	 en	 effet	 existe	 par	 la	 seule	 nécessité	 de	 sa
nature	 (en	 vertu	 de	 la	 Proposition	 11	 et	 le	 Corollaire	 1	 de	 la
Proposition	14),	et	agit	par	cette	seule	nécessité	(en	vertu	de	la
Proposition	Précéd.).	Seul	par	conséquent,	il	est	une	cause	libre.

Scolie	 :	 D'autres	 pensent	 que	 ce	 qui	 donne	 à	 Dieu	 le
caractère	 de	 cause	 libre,	 c'est	 qu'il	 peut	 faire,	 à	 les	 en	 croire,
que	les	choses	qui	découlent	de	sa	nature,	c'est-à-dire	qui	sont



en	son	pouvoir,	n'arrivent	pas	ou	bien	ne	soient	pas	produites
par	 lui	 ;	mais	cela	revient	à	dire	que	Dieu	peut	 faire	que	de	 la
nature	du	triangle	il	ne	résulte	pas	que	ses	trois	angles	égalent
deux	droits,	 ou	que	d'une	 cause	donnée	 il	 ne	 s'ensuive	aucun
effet,	ce	qui	est	absurde.	Bien	plus,	je	ferai	voir	tout	à	l'heure,	et
sans	 le	 secours	 de	 la	 Proposition	 qui	 vient	 d'être	 démontrée,
que	ni	l'intelligence	ni	la	volonté	n'appartiennent	à	la	nature	de
Dieu.
Je	 sais	 que	 plusieurs	 philosophes	 croient	 pouvoir	 démontrer

que	l'intelligence	suprême	et	la	libre	volonté	appartiennent	à	la
nature	de	Dieu	;	car,	disent-ils,	nous	ne	connaissons	rien	de	plus
parfait	qu'on	puisse	attribuer	à	Dieu	que	cela	même	qui	est	en
nous	 la	 plus	 haute	 perfection	 :	 or	 ces	 mêmes	 philosophes,
quoiqu'ils	conçoivent	la	souveraine	intelligence	de	Dieu	comme
existant	en	acte,	ne	croient	pourtant	pas	que	Dieu	puisse	faire
exister	 tout	 ce	 qui	 est	 contenu	 en	 acte	 dans	 son	 intelligence.
Autrement	 ils	 croiraient	 avoir	 détruit	 la	 puissance	 de	 Dieu.	 Si
Dieu	avait	créé,	disent-ils,	tout	ce	qui	est	en	son	intelligence,	il
ne	lui	serait	plus	rien	resté	à	créer,	conséquence	qui	leur	paraît
contraire	à	l'omnipotence	divine	;	et	c'est	pourquoi	ils	ont	mieux
aimé	faire	Dieu	indifférent	à	toutes	choses	et	ne	créant	rien	de
plus	que	ce	qu'il	a	résolu	de	créer	par	je	ne	sais	quelle	volonté
absolue.	Pour	moi,	je	crois	avoir	assez	clairement	montré	(voyez
la	Proposition	16)	que	de	la	souveraine	puissance	de	Dieu,	ou	de
sa	 nature	 infinie,	 une	 infinité	 de	 choses	 infiniment	 modifiées,
c'est-à-dire	 toutes	 choses	 ont	 découlé	 nécessairement	 ou
découlent	 sans	 cesse	 avec	 une	 égale	 nécessité,	 de	 la	 même
façon	 que	 de	 la	 nature	 du	 triangle	 il	 résulte	 de	 toute	 éternité
que	 ses	 trois	 angles	 égalent	 deux	 droits	 ;	 d'où	 il	 suit	 que	 la
toute-puissance	 de	 Dieu	 a	 été	 éternellement	 en	 acte	 et	 y
persistera	éternellement	 ;	et	de	cette	 façon,	elle	est	établie,	à
mon	avis	du	moins,	dans	une	perfection	bien	supérieure.	 Il	y	a
plus,	il	me	semble	que	mes	adversaires	(qu'on	me	permette	de
m'expliquer	 ici	 ouvertement)	nient	 la	 toute-puissance	de	Dieu.
Ils	sont	obligés,	en	effet,	d'avouer	que	Dieu	conçoit	une	infinité
de	 créatures	 possibles,	 que	 jamais	 cependant	 il	 ne	 pourra
créer	 ;	 car	 autrement,	 s'il	 créait	 tout	 ce	 qu'il	 conçoit,	 il



épuiserait,	 suivant	 eux,	 sa	 toute-puissance	 et	 se	 rendrait	 lui-
même	 imparfait.	Les	voilà	donc	 réduits,	pour	conserver	à	Dieu
sa	 perfection,	 de	 soutenir	 qu'il	 ne	 peut	 faire	 tout	 ce	 qui	 est
compris	en	sa	puissance,	chose	plus	absurde	et	plus	contraire	à
la	toute-puissance	de	Dieu	que	tout	ce	qu'on	voudra	imaginer.
Pour	dire	ici	un	mot	de	l'intelligence	et	de	la	volonté	que	nous

attribuons	 communément	 à	 Dieu,	 je	 soutiens	 que,	 si
l'intelligence	 et	 la	 volonté	 appartiennent	 à	 l'essence	 éternelle
de	Dieu,	 il	 faut	alors	entendre	par	chacun	de	ces	attributs	tout
autre	chose	que	ce	que	les	hommes	entendent	d'ordinaire,	car
l'intelligence	 et	 la	 volonté	 qui,	 dans	 cette	 hypothèse,
constitueraient	 l'essence	 de	 Dieu,	 devraient	 différer	 de	 tout
point	de	notre	intelligence	et	de	notre	volonté,	et	ne	pourraient
leur	 ressembler	 que	 d'une	 façon	 toute	 nominale,	 absolument
comme	se	 ressemblent	entre	eux	 le	chien,	 signe	céleste,	et	 le
chien,	animal	aboyant.	C'est	ce	que	je	démontre	ainsi	qu'il	suit.
S'il	 y	 a	 en	 Dieu	 une	 intelligence,	 elle	 ne	 peut	 avoir	 le	 même
rapport	 que	 la	 nôtre	 avec	 les	 objets	 qu'elle	 embrasse.	 Notre
intelligence,	en	effet,	est	par	sa	nature	d'un	ordre	postérieur	à
ses	objets	(c'est	le	sentiment	commun),	ou	du	moins	d'un	ordre
égal,	 tandis	qu'au	contraire	Dieu	est	antérieur	à	 toutes	choses
par	sa	causalité	(voir	 le	Corollaire	1	de	la	Proposition	16),	et	 la
vérité,	 l'essence	 formelle	 des	 choses,	 n'est	 ce	 qu'elle	 est	 que
parce	 qu'elle	 existe	 objectivement	 dans	 l'intelligence	 de	 Dieu.
Par	 conséquent,	 l'intelligence	 de	 Dieu,	 en	 tant	 qu'elle	 est
conçue	comme	constituant	l'essence	de	Dieu,	est	véritablement
la	 cause	 des	 choses,	 tant	 de	 leur	 essence	 que	 de	 leur
existence	;	et	c'est	ce	que	semblent	avoir	aperçu	ceux	qui	ont
soutenu	que	l'intelligence,	la	volonté	et	la	puissance	de	Dieu	ne
sont	 qu'une	 seule	 et	 même	 chose.	 Ainsi	 donc,	 puisque
l'intelligence	 de	Dieu	 est	 la	 cause	 unique	 des	 choses	 (comme
nous	 l'avons	 montré),	 tant	 de	 leur	 essence	 que	 de	 leur
existence,	elle	doit	nécessairement	différer	de	ces	choses,	sous
le	 rapport	 de	 l'essence	 aussi	 bien	 que	 sous	 le	 rapport	 de
l'existence.	 La	 chose	 causée,	 en	 effet,	 diffère	 de	 sa	 cause
précisément	 en	 ce	qu'elle	 en	 reçoit	 ;	 par	 exemple,	 un	homme
est	cause	de	l'existence	d'un	autre	homme,	non	de	son	essence.



Cette	 essence,	 en	 effet,	 est	 une	 vérité	 éternelle,	 et	 c'est
pourquoi	 ces	 deux	 hommes	 peuvent	 se	 ressembler	 sous	 le
rapport	de	l'essence	;	mais	ils	doivent	différer	sous	le	rapport	de
l'existence,	 et	 de	 là	 vient	 que,	 si	 l'existence	 de	 l'un	 d'eux	 est
détruite,	celle	de	l'autre	ne	cessera	pas	nécessairement.	Mais	si
l'essence	de	 l'un	d'eux	pouvait	être	détruite	et	devenir	 fausse,
l'essence	de	 l'autre	périrait	 en	même	 temps.	En	conséquence,
une	chose	qui	est	la	cause	d'un	certain	effet,	et	tout	à	la	fois	de
son	existence	et	de	son	essence,	doit	différer	de	cet	effet	 tant
sous	le	rapport	de	l'essence	que	sous	le	rapport	de	l'existence.
Or	 l'intelligence	 de	 Dieu	 est	 la	 cause	 de	 l'existence	 et	 de
l'essence	 de	 la	 nôtre.	 Donc,	 l'intelligence	 de	 Dieu,	 en	 tant
qu'elle	 est	 conçue	 comme	 constituant	 l'essence	 divine,	 diffère
de	notre	intelligence	tant	sous	le	rapport	de	l'essence	que	sous
le	 rapport	 de	 l'existence,	 et	 ne	 lui	 ressemble	 que	 d'une	 façon
toute	nominale,	comme	il	s'agissait	de	le	démontrer.	Or	chacun
voit	 aisément	 qu'on	 ferait	 la	 même	 démonstration	 pour	 la
volonté	de	Dieu.
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Proposition	18
Dieu	est	la	cause	immanente,	et	non	transitive,	de	toutes

choses.

Démonstration	 :	 Tout	 ce	 qui	 est,	 est	 en	 Dieu	 et	 doit	 être
conçu	 par	 son	 rapport	 à	 Dieu	 (en	 vertu	 de	 la	 Proposition	 15),
d'où	 il	 suit	 (par	 le	 Corollaire	 1	 de	 la	 Proposition	 16[181])	 que
Dieu	est	 la	cause	des	choses	qui	 sont	en	 lui	 ;	 voilà	 le	premier
point.	De	plus,	si	vous	ôtez	Dieu,	il	n'y	a	aucune	substance	(par
la	Proposition	14),	c'est-à-dire	(par	la	Définition	3)	aucune	chose
qui,	 hors	 de	 Dieu,	 existe	 en	 soi	 ;	 voilà	 le	 second	 point.	 Donc,
Dieu	 est	 la	 cause	 immanente	 et	 non	 transitive	 de	 toutes
choses.	
C.	Q.	F.	D.



L'ÉTHIQUE
Partie	I

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	19
Dieu	est	éternel	;	en	d'autres	termes,	tous	les	attributs	de

Dieu	sont	éternels.

Démonstration	:	Dieu	en	effet	(par	 la	Définition	6)	est	une
substance,	 laquelle	 (par	 la	 Proposition	 11)	 existe
nécessairement,	c'est-à-dire	(par	la	Proposition	7)	à	la	nature	de
laquelle	 il	 appartient	 d'exister,	 ou	 ce	 qui	 est	 la	 même	 chose,
dont	 l'existence	 découle	 de	 la	 seule	 définition	 ;	Dieu	 est	 donc
éternel	(par	la	Définition	8).	De	plus,	que	faut-il	entendre	par	les
attributs	 de	 Dieu	 ?	 ce	 qui	 exprime	 l'essence	 de	 la	 substance
divine	en	d'autres	termes	(par	la	Définition	4),	ce	qui	appartient
à	la	substance.	C'est	là,	dis-je,	ce	qui	doit	être	enveloppé	dans
les	attributs.	Or,	l'éternité	appartient	à	la	nature	de	la	substance
(comme	je	viens	de	le	prouver	en	m'appuyant	sur	la	Proposition
7)	Donc,	chacun	des	attributs	de	 la	substance	doit	envelopper
l'éternité,	et	tous	par	conséquent	sont	éternels.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Cette	 proposition	 devient	 aussi	 très	 clairement
évidente	 à	 l'aide	 de	 la	 démonstration	 que	 j'ai	 donnée
(Proposition	 11)	 de	 l'existence	 de	 Dieu.	 Il	 résulte	 en	 effet	 de
cette	 démonstration	 que	 l'existence	 de	 Dieu,	 comme	 son
essence,	est	une	vérité	éternelle.	Ajoutez	que	j'ai	donné	ailleurs
(Principes	 de	 Descartes,	 Proposition	 19)	 une	 autre	 preuve	 de
l'éternité	de	Dieu,	qu'il	est	inutile	de	répéter	ici.
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Proposition	20
L'existence	de	Dieu	et	son	essence	sont	une	seule	et	même

chose.

Démonstration	 :	 Dieu	 et	 tous	 ses	 attributs	 sont	 éternels
(par	 la	 Proposition	 précédente)	 ;	 en	 d'autres	 termes	 (par	 la
Définition	8),	chacun	des	attributs	de	Dieu	exprime	l'existence.
Par	 conséquent,	 ces	 mêmes	 attributs	 qui	 (par	 la	 Définition	 4)
expriment	son	essence	éternelle	expriment	en	même	temps	son
éternelle	 existence	 ;	 en	 d'autres	 termes,	 ce	 qui	 constitue
l'essence	de	Dieu	 constitue	en	même	 temps	 son	existence,	 et
par	conséquent	ces	deux	choses	n'en	font	qu'une.

Corollaire	I	:	 Il	 suit	de	 là	premièrement,	que	 l'existence	de
Dieu,	comme	son	essence,	est	une	vérité	éternelle.

Corollaire	II	:	Secondement,	que	l'immutabilité	appartient	à
Dieu,	 autrement	 dit	 à	 tous	 les	 attributs	 de	 Dieu.	 Car	 s'ils
changeaient	 sous	 le	 rapport	 de	 l'existence,	 ils	 devraient	 aussi
(par	 la	 Proposition	 précédente)	 changer	 sous	 le	 rapport	 de
l'essence,	ou	ce	qui	revient	évidemment	au	même	et	ne	peut	se
soutenir,	de	vrais	ils	deviendraient	faux.
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Proposition	21
Tout	ce	qui	découle	de	la	nature	absolue	d'un	attribut	de	Dieu

doit	être	éternel	et	infini,	en	d'autres	termes,	doit	posséder	par
son	rapport	à	cet	attribut	l'éternité	et	l'infinité.

Démonstration	 :	 Si	 vous	niez	qu'il	 en	 soit	 ainsi,	 concevez,
autant	 que	 possible,	 dans	 un	 des	 attributs	 de	 Dieu,	 quelque
chose	 qui	 découle	 de	 la	 nature	 absolue	 de	 cet	 attribut,	 et	 qui
néanmoins	 soit	 finie	 et	 ne	 possède	 qu'une	 existence	 ou	 une
durée	 déterminée	 :	 par	 exemple,	 dans	 l'attribut	 de	 la	 pensée,
l'idée	 de	 Dieu.	 La	 pensée,	 puisqu'on	 la	 conçoit	 comme	 un
attribut	de	Dieu,	est	nécessairement	infinie	de	sa	nature	(par	la
Proposition	11).	Mais,	en	tant	qu'elle	contient	l'idée	de	Dieu,	on
la	suppose	finie.	Or	(par	la	Définition	2),	elle	ne	peut	être	finie	si
elle	n'est	bornée	par	la	pensée	elle-même.	Ce	ne	sera	pas	par	la
pensée	 en	 tant	 qu'elle	 constitue	 l'idée	 de	 Dieu,	 puisque	 la
pensée,	ainsi	considérée,	est	 finie	suivant	 l'hypothèse.	Ce	sera
donc	 par	 la	 pensée	 en	 tant	 qu'elle	 ne	 constitue	 pas	 l'idée	 de
Dieu	;	et	toutefois,	la	pensée	(par	la	Proposition	11)	doit	exister
nécessairement.	 On	 aura	 donc	 ainsi	 une	 pensée	 qui	 ne
constitue	pas	 l'idée	de	Dieu,	d'où	 il	 suit	 que	 l'idée	de	Dieu	ne
découle	pas	de	sa	nature,	en	tant	qu'elle	est	la	pensée	absolue
(puisqu'on	 la	 conçoit	 également	 comme	 constituant	 et	 ne
constituant	 pas	 l'idée	 de	 Dieu),	 ce	 qui	 est	 contre	 l'hypothèse.
Ainsi	 donc,	 si	 l'idée	 de	 Dieu	 dans	 l'attribut	 de	 la	 pensée,	 ou
toute	 autre	 chose	 qu'on	 voudra	 supposer	 dans	 un	 attribut
quelconque	 de	 Dieu	 (car	 la	 démonstration	 est	 universelle),
découle	 nécessairement	 de	 la	 nature	 absolue	 de	 cet	 attribut,
elle	 doit	 être	 nécessairement	 infinie.	 Voilà	 pour	 la	 première
partie	de	la	proposition.



Je	dis	maintenant	qu'une	chose	qui	suit	nécessairement	de	la
nature	 d'un	 attribut	 de	 Dieu	 ne	 peut	 avoir	 une	 durée
déterminée.	Si	vous	le	niez,	supposez	dans	un	attribut	de	Dieu
une	chose	qui	suive	nécessairement	de	la	nature	de	cet	attribut,
par	 exemple,	 dans	 l'attribut	 de	 la	 pensée,	 l'idée	 de	 Dieu,	 et
supposez	 tout	 ensemble	 que	 cette	 idée	 n'ait	 pas	 existé	 en	 un
certain	temps	ou	doive	ne	pas	exister.	La	pensée	étant	donnée
comme	 un	 attribut	 de	 Dieu,	 elle	 doit	 exister	 éternelle	 et
immuable	(par	la	Proposition	11	et	le	Corollaire	2	de	la	propos.
20).	En	conséquence,	par-delà	 les	 limites	de	 la	durée	de	 l'idée
de	 Dieu	 (car	 elle	 n'a	 pas	 toujours	 existé	 par	 hypothèse	 et
n'existera	pas	toujours),	 la	pensée	devra	exister	sans	 l'idée	de
Dieu.	 Or,	 cela	 est	 contre	 la	 supposition,	 puisqu'il	 a	 été	 admis
que	 l'idée	 de	 Dieu	 suivait	 nécessairement	 de	 la	 nature	 de	 la
pensée.	 Donc	 l'idée	 de	 Dieu	 dans	 la	 pensée,	 et	 toute	 autre
chose	quelconque	qui	soit	nécessairement	de	la	nature	absolue
d'un	 attribut	 de	Dieu,	 ne	 peut	 avoir	 une	 durée	 déterminée,	 et
doit,	par	son	rapport	à	cet	attribut,	posséder	l'éternité.	C'est	la
seconde	 partie	 de	 la	 démonstration.	 Notez	 que	 notre	 principe
est	 également	 vrai	 de	 toute	 chose	 quelconque	 qui,	 dans	 un
attribut	 de	 Dieu,	 suit	 nécessairement	 de	 la	 nature	 absolue	 de
Dieu.
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Proposition	22
Quand	une	chose	découle	de	quelque[182]	attribut	divin,	en

tant	qu'il	est	affecté	d'une	certaine	modification	dont	l'existence
est	par	cet	attribut	même	nécessaire	et	infinie,	cette	chose	doit
être	aussi	nécessaire	et	infinie	dans	son	existence.

Démonstration	 :	 Pour	 démontrer	 cette	 proposition,	 on
procède	de	la	même	façon	que	pour	la	précédente.
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Proposition	23
Tout	mode	dont	l'existence	est	nécessaire	et	infinie	a	dû

nécessairement	découler,	soit	de	la	nature	absolue	de	quelque
attribut	de	Dieu,	soit	de	quelque	attribut	affecté	d'une

modification	nécessaire	et	infinie.

Démonstration	 :	 Tout	mode	 existe,	 non	 en	 soi,	mais	 dans
une	 autre	 chose,	 par	 laquelle	 il	 est	 nécessairement	 conçu	 (en
vertu	de	la	Définition	5),	c'est-à-dire	(en	vertu	de	la	Proposition
15)	qu'il	existe	en	Dieu	seul,	et	ne	peut	être	conçu	que	par	son
rapport	à	Dieu.	Si	donc	un	mode	est	conçu	comme	nécessaire	et
infini,	ce	ne	peut	être	que	par	son	rapport	à	quelque	attribut	de
Dieu,	en	 tant	que	cet	attribut	 lui-même	exprime	 l'infinité	et	 la
nécessité	 ou	 (ce	 qui	 est	 la	 même	 chose	 par	 la	 Définition	 8)
l'éternité	de	 l'existence,	en	d'autres	termes	(par	 la	Définition	6
et	 la	 Proposition	 19),	 en	 tant	 que	 cet	 attribut	 est	 considéré
d'une	 manière	 absolue.	 En	 conséquence,	 un	 mode	 dont
l'existence	est	nécessaire	et	 infinie	a	dû	découler	de	 la	nature
absolue	 de	 quelque	 attribut	 de	 Dieu	 ;	 et	 cela,	 soit
immédiatement	(voir	 la	Proposition	21),	soit	par	 l'intermédiaire
de	quelque	modification	qui	suit	elle-même	de	la	nature	absolue
de	 cet	 attribut,	 c'est-à-dire	 (par	 la	 Proposition	 précédente)	 qui
est	nécessaire	et	infinie.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	24
L'essence	des	choses	produites	par	Dieu	n'enveloppe	pas

l'existence.

Démonstration	 :	 Cela	 est	 évident	 par	 la	 Définition	 1.	 En
effet,	 une	 chose,	 dont	 la	 nature	 (prise	 en	 soi)	 enveloppe
l'existence,	est	cause	de	soi,	et	existe	par	la	seule	nécessité	de
sa	nature.

Corollaire	 :	 Il	 suit	 de	 là	 que	 Dieu	 n'est	 pas	 seulement	 la
cause	par	qui	les	choses	commencent	d'exister,	mais	celle	aussi
qui	les	fait	persévérer	dans	l'existence,	et	(pour	employer	ici	un
terme	 scholastique)	 Dieu	 est	 la	 cause	 de	 l'être	 des	 choses
(causa	essendi).	En	effet,	alors	même	que	 les	choses	existent,
chaque	 fois	 que	 nous	 regardons	 à	 leur	 essence,	 nous	 voyons
qu'elle	n'enveloppe	ni	l'existence,	ni	la	durée	;	par	conséquent,
elle	ne	peut	être	cause	ni	de	l'une	ni	de	l'autre,	mais	Dieu	seul,
parce	 qu'il	 est	 le	 seul	 à	 qui	 il	 appartienne	 d'exister	 (par	 le
Corollaire	1	de	la	Proposition	14).
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	25
Dieu	n'est	pas	seulement	la	cause	efficiente	de	l'existence

des	choses,	mais	aussi	de	leur	essence.

Démonstration	 :	 Si	 vous	niez	 cela,	Dieu	n'est	 donc	pas	 la
cause	 de	 l'essence	 des	 choses	 ;	 par	 conséquent	 (en	 vertu	 de
l'Axiome	4)	l'essence	des	choses	peut	être	conçue	sans	Dieu,	ce
qui	est	absurde	(par	 la	Proposition	15).	Dieu	est	donc	 la	cause
de	l'essence	des	choses.

Scolie	:	Cela	résulte	plus	clairement	encore	de	la	Proposition
16,	 par	 laquelle,	 la	 nature	 divine	 étant	 donnée,	 l'essence	 des
choses,	 aussi	 bien	 que	 leur	 existence,	 doit	 s'en	 conclure
nécessairement,	et	pour	le	dire	d'un	seul	mot,	au	sens	où	Dieu
est	 appelé	 cause	 de	 soi,	 il	 doit	 être	 appelé	 cause	 de	 tout	 le
reste,	 ce	 qui	 d'ailleurs	 va	 ressortir	 avec	 la	 dernière	 clarté	 du
corollaire	suivant.

Corollaire	:	Les	choses	particulières	ne	sont	rien	de	plus	que
les	affections	des	attributs	de	Dieu,	 c'est-à-dire	 les	modes	par
lesquels	 les	 attributs	 de	 Dieu	 s'expriment	 d'une	 façon
déterminée.	 Cela	 est	 évident	 par	 la	 Proposition	 15	 et	 la
Définition	5.
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Proposition	26
Toute	chose,	déterminée	à	telle	ou	telle	action,	y	a

nécessairement	été	déterminée	par	Dieu,	et	si	Dieu	ne
détermine	pas	une	chose	à	agir,	elle	ne	peut	s'y	déterminer	elle-

même.

Démonstration	:	Ce	qui	détermine	les	êtres	à	telle	ou	telle
action	est	nécessairement	une	chose	positive	(cela	est	évident
de	 soi-même)	 ;	 en	 conséquence,	 Dieu,	 par	 la	 nécessité	 de	 sa
nature,	est	la	cause	efficiente	de	l'existence	et	de	l'essence	de
cette	 chose	 (en	 vertu	 des	 Proposition	 25	 et	 26)	 ;	 ce	 qui	 suffit
pour	 établir	 la	 première	 partie	 de	 notre	 proposition.	 Or,	 la
seconde	 partie	 en	 est	 une	 suite	 très	 manifeste.	 Car,	 si	 une
chose	 que	 Dieu	 ne	 détermine	 pas	 pouvait	 se	 déterminer	 elle-
même,	 la	démonstration	qui	vient	d'être	 faite	serait	 fausse,	ce
qui	est	absurde.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	27
Une	chose,	qui	est	déterminée	par	Dieu	à	telle	ou	telle	action,

ne	peut	se	rendre	elle-même	indéterminée.

Démonstration	:	Cette	proposition	est	évidente	par	l'axiome
3.
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Proposition	28
Tout	objet	 individuel,	toute	chose,	quelle	qu'elle	soit,	qui	est

finie	 et	 a	 une	 existence	 déterminée,	 ne	 peut	 exister	 ni	 être
déterminée	 à	 agir	 si	 elle	 n'est	 déterminée	 à	 l'existence	 et	 à
l'action	par	une	cause,	laquelle	est	aussi	finie	et	a	une	existence
déterminée,	 et	 cette	 cause	 elle-même	 ne	 peut	 exister	 ni	 être
déterminée	à	agir	que	par	une	cause	nouvelle,	finie	comme	les
autres	et	déterminée	comme	elles	à	l'existence	et	à	l'action	;	et
ainsi	à	l'infini.

Démonstration	 :	 Tout	 ce	 qui	 est	 déterminé	 à	 exister	 et	 à
agir,	 c'est	 Dieu	 qui	 l'y	 détermine	 (par	 la	 Proposition	 26	 et	 le
Corollaire	de	la	Proposition	24).	Or,	une	chose	finie	et	qui	a	une
existence	déterminée	n'a	pu	être	produite	par	la	nature	absolue
d'un	des	attributs	de	Dieu	;	car	tout	ce	qui	découle	de	la	nature
absolue	d'un	attribut	divin	est	infini	et	éternel	(par	la	Proposition
21).	Par	conséquent,	cette	chose	a	dû	découler	de	Dieu	ou	d'un
de	 ses	 attributs,	 en	 tant	 qu'on	 les	 considère	 comme	 affectés
d'un	 certain	mode,	 puisque	 au-delà	 de	 la	 substance	 et	 de	 ses
modes,	 il	n'y	a	rien	(par	 l'Axiome	1	et	 les	Définition	3	et	6),	et
que	 les	modes	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 25)	 ne	 sont
que	les	affections	des	attributs	de	Dieu.	Or,	la	chose	en	question
n'a	 pu	 découler	 de	 Dieu	 ou	 d'un	 attribut	 de	 Dieu,	 en	 tant
qu'affectés	 d'une	 modification	 éternelle	 et	 infinie	 (par	 la
Proposition	22).	Donc	elle	a	dû	découler	de	Dieu	ou	d'un	attribut
de	 Dieu,	 en	 tant	 qu'affectés	 d'une	 modification	 finie	 et
déterminée	 dans	 son	 existence.	 Voilà	 pour	 le	 premier	 point.
Maintenant,	 cette	 cause	 ou	 ce	 mode,	 auquel	 nous	 venons
d'aboutir,	a	dû	(par	 la	même	raison	qui	vient	d'être	expliquée)
être	déterminée	par	un	autre	mode	également	fini	et	déterminé



dans	son	existence,	et	celui-ci	par	un	autre	encore	(en	vertu	de
la	même	raison),	et	ainsi	 jusqu'à	 l'infini	 (toujours	par	 la	même
raison).
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Comme	il	est	nécessaire	que	certaines	choses	aient
été	produites	immédiatement	par	Dieu,	c'est	à	savoir	celles	qui
découlent	 nécessairement	 de	 sa	 nature	 absolue,	 sans	 autre
intermédiaire	que	ces	premiers	attributs,	qui	ne	peuvent	être	ni
être	conçus	 sans	Dieu	 ;	 il	 suit	de	 là	 :	premièrement,	que	Dieu
est	 la	 cause	 absolument	 prochaine	 des	 choses	 qui	 sont
immédiatement	produites	par	lui	;	absolument	prochaine,	dis-je,
et	 non	 générique,	 comme	 on	 dit	 ;	 car	 les	 effets	 de	 Dieu	 ne
peuvent	être	ni	être	conçus	sans	 leur	cause	(par	 la	Proposition
15	et	le	Corollaire	de	la	Proposition	24)	:	secondement,	que	Dieu
ne	 peut	 être	 appelé	 proprement	 la	 cause	 éloignée	 des	 choses
particulières,	si	 ce	n'est	afin	de	distinguer	cet	ordre	de	choses
de	celles	que	Dieu	produit	immédiatement,	ou	plutôt	qui	suivent
de	 sa	 nature	 absolue.	 Par	 cause	 éloignée,	 en	 effet,	 nous
entendons	une	 cause	qui	 n'est	 liée	 en	 aucune	 façon	avec	 son
effet.	 Or	 tout	 ce	 qui	 est,	 est	 en	 Dieu	 et	 dépend	 tellement	 de
Dieu	qu'il	ne	peut	être	ni	être	conçu	sans	lui.
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Proposition	29
Il	n'y	a	rien	de	contingent	dans	la	nature	des	êtres	;	toutes

choses	au	contraire	sont	déterminées	par	la	nécessité	de	la
nature	divine	à	exister	et	à	agir	d'une	manière	donnée.

Démonstration	 :	 Tout	 ce	 qui	 est,	 est	 en	 Dieu	 (par	 la
Proposition	15).	Or	Dieu	ne	peut	être	appelé	chose	contingente,
puisqu'il	 existe	 non	 pas	 d'une	 façon	 contingente,	 mais
nécessairement	 (par	 la	 Proposition	 11).	 De	 même	 encore	 les
modes	de	Dieu	ont	découlé	de	 la	nature	divine,	non	pas	d'une
façon	contingente,	mais	nécessairement	(par	la	Proposition	16),
et	 cela,	 soit	 que	 l'on	 considère	 la	 nature	 divine	 en	 elle-même
(par	la	Proposition	21),	soit	qu'on	la	considère	en	tant	qu'elle	est
déterminée	 d'une	 certaine	 manière	 à	 agir	 (par	 la	 Proposition
27).	 Ainsi	 donc,	 Dieu	 est	 la	 cause	 de	 tous	 ces	 modes,	 non
seulement	en	tant	qu'ils	existent	purement	et	simplement	(par
le	Corollaire	de	 la	Proposition	24),	mais	aussi	en	tant	qu'on	 les
connaît	 comme	 déterminés	 à	 telle	 ou	 telle	 action	 (par	 la
Proposition	26).	Que	si	Dieu	ne	les	détermine	en	aucune	façon,
toute	 détermination	 qu'on	 leur	 attribuera,	 sera,	 non	 pas	 une
chose	 contingente,	 mais	 une	 chose	 impossible	 (par	 la	 même
proposition),	 et	 au	 contraire	 si	 Dieu	 les	 détermine	 de	 quelque
façon,	 supposer	qu'ils	 se	 rendent	eux-mêmes	 indéterminés,	 ce
ne	 sera	 pas	 supposer	 une	 chose	 contingente,	mais	 une	 chose
impossible.	Par	conséquent,	toutes	choses	sont	déterminées	par
la	nécessité	de	la	nature	divine,	non	seulement	à	exister,	mais
aussi	à	exister	et	à	agir	d'une	manière	donnée,	et	il	n'y	a	rien	de
contingent.	
C.	Q.	F.	D.



Scolie	:	Avant	d'aller	plus	loin,	je	veux	expliquer	ici	ou	plutôt
faire	 remarquer	 ce	qu'il	 faut	entendre	par	Nature	naturante	et
par	 Nature	 naturée.	 Car	 je	 suppose	 qu'on	 a	 suffisamment
reconnu	par	ce	qui	précède,	que	par	nature	naturante,	on	doit
entendre	 ce	 qui	 est	 en	 soi	 et	 est	 conçu	 par	 soi,	 ou	 bien	 les
attributs	de	la	substance	qui	expriment	une	essence	éternelle	et
infinie,	c'est-à-dire	(par	le	Corollaire	1	de	la	Proposition	14	et	le
Corollaire	 2	 de	 la	 Proposition	 16)	 Dieu,	 en	 tant	 qu'on	 le
considère	comme	cause	libre.
J'entends,	au	contraire,	par	nature	naturée	tout	ce	qui	suit	de

la	nécessité	de	la	nature	divine,	ou	de	chacun	des	attributs	de
Dieu	;	en	d'autres	termes,	tous	les	modes	des	attributs	de	Dieu,
en	tant	qu'on	les	considère	comme	des	choses	qui	sont	en	Dieu
et	ne	peuvent	être	ni	être	conçues	sans	Dieu.
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Proposition	30
Un	entendement	fini	ou	infini	en	acte	doit	comprendre	les
attributs	de	Dieu	et	les	affections	de	Dieu,	et	rien	de	plus.

Démonstration	 :	 Une	 idée	 vraie	 doit	 s'accorder	 avec	 son
objet	 (par	 l'Axiome	6),	 c'est-à-dire	évidemment	que	ce	qui	 est
contenu	objectivement	dans	l'entendement	doit	exister	dans	la
nature.	Or,	dans	 la	nature	(par	 le	Corollaire	1	de	 la	Proposition
14)	 il	n'y	a	qu'une	substance,	savoir	Dieu	 ;	et	 il	n'y	a	d'autres
affections	(par	la	Proposition	15)	que	celles	qui	sont	en	Dieu,	et
ne	 peuvent	 être	 ni	 être	 conçues	 sans	 Dieu	 (par	 la	 même
Proposition).	 Donc,	 un	 entendement	 fini	 ou	 infini	 en	 acte	 doit
comprendre	 les	 attributs	 de	 Dieu	 et	 les	 affections	 de	 Dieu,	 et
rien	de	plus.	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	31
L'entendement	en	acte,	soit	fini,	soit	infini,	comme,	par

exemple,	la	volonté,	le	désir,	l'amour,	etc.,	se	doivent	rapporter
à	la	nature	naturée,	et	non	à	la	naturante.

Démonstration	 :	 Par	 entendement,	 en	 effet,	 nous	 ne
désignons	évidemment	pas	la	pensée	absolue,	mais	seulement
un	certain	mode	de	penser,	lequel	mode	diffère	des	autres,	tels
que	 le	 désir,	 l'amour,	 etc.,	 et	 en	 conséquence	 doit	 être	 conçu
par	son	 rapport	à	 la	pensée	absolue	 (en	vertu	de	 la	Définition
5)	;	et	ainsi	(en	vertu	de	la	Proposition	15	et	de	la	Définition	6)
c'est	par	son	rapport	à	un	attribut	de	Dieu	exprimant	l'essence
éternelle	 et	 infinie	 de	 la	 pensée,	 que	 l'entendement	 doit	 être
conçu,	de	telle	façon	que,	sans	cet	attribut,	il	ne	puisse	être	ni
être	conçu.	Donc	(par	le	scholie	de	la	Proposition	29)	il	doit	être
rapporté	à	la	nature	naturée,	et	non	à	la	naturante,	tout	comme
les	autres	modes	de	la	pensée.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Si	 je	parle	 ici	 d'entendement	en	acte,	 ce	n'est	pas
que	j'accorde	qu'il	y	ait	aucun	entendement	en	puissance	;	mais
désirant	 éviter	 toute	 confusion,	 je	 n'ai	 voulu	 parler	 que	 de	 la
chose	 la	plus	claire	qui	 se	puisse	percevoir,	 je	veux	dire	 l'acte
même	d'entendre,	 l'intellection.	Nous	ne	pouvons	en	effet	 rien
entendre	 qui	 ne	 nous	 donne	 de	 l'acte	 d'entendre,	 de
l'intellection,	une	connaissance	plus	parfaite.
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Proposition	32
La	volonté	ne	peut	être	appelée	cause	libre	;	mais	seulement

cause	nécessaire.

Démonstration	:	La	volonté	n'est	autre	chose	qu'un	certain
mode	 de	 penser,	 comme	 l'entendement.	 Par	 conséquent	 (en
vertu	 de	 la	 Proposition	 28)	 une	 volition	 quelconque	 ne	 peut
exister	ni	être	déterminée	à	l'action	que	par	une	autre	cause,	et
celle-ci	par	une	autre,	et	ainsi	à	l'infini.
Que	si	vous	supposez	la	volonté	infinie,	elle	doit	toujours	être

déterminée	à	exister	et	à	agir	par	Dieu,	non	sans	doute	par	Dieu
en	 tant	que	substance	absolument	 infinie,	mais	en	 tant	qu'il	a
un	 attribut	 qui	 exprime	 l'essence	 infinie	 et	 éternelle	 de	 la
pensée	(par	la	Proposition	23).	Ainsi	donc,	de	quelque	façon	que
l'on	 conçoive	 la	 pensée,	 comme	 finie	 on	 comme	 infinie,	 elle
demande	une	cause	qui	la	détermine	à	l'existence	et	à	l'action	;
et	par	conséquent	(en	vertu	de	la	Définition	7),	elle	ne	peut	être
appelée	 cause	 libre,	 mais	 seulement	 cause	 nécessaire	 ou
contrainte.	
C.	Q.	F.	D.

Corollaire	I	:	Il	résulte	de	là	:	1°	que	Dieu	n'agit	pas	en	vertu
d'une	volonté	libre.

Corollaire	 II	 :	 Il	 en	 résulte	 :	 2°	 que	 la	 volonté	 et
l'entendement	ont	 le	même	rapport	à	 la	nature	de	Dieu	que	le
mouvement	et	 le	 repos,	 et	 absolument	parlant,	 que	 toutes	 les
choses	naturelles	qui	ont	besoin,	pour	exister	et	pour	agir	d'une



certaine	 façon,	 que	 Dieu	 les	 y	 détermine	 ;	 car	 la	 volonté,
comme	 tout	 le	 reste,	 demande	 une	 cause	 qui	 la	 détermine	 à
exister	 et	 à	 agir	 d'une	 manière	 donnée,	 et	 bien	 que,	 d'une
volonté	ou	d'un	entendement	donnés,	 il	 résulte	une	 infinité	de
choses,	on	ne	dit	pas	toutefois	que	Dieu	agisse	en	vertu	d'une
libre	volonté,	pas	plus	qu'on	ne	dit	que	 les	choses	(en	nombre
infini)	qui	résultent	du	mouvement	et	du	repos	agissent	avec	la
liberté	du	mouvement	et	du	 repos.	 Par	 conséquent,	 la	 volonté
n'appartient	pas	davantage	à	 la	nature	de	Dieu	que	 toutes	 les
autres	 choses	 naturelles	 ;	mais	 elle	 a	 avec	 l'essence	 divine	 le
même	 rapport	 que	 le	mouvement,	 ou	 le	 repos,	 et	 en	 général
tout	ce	qui	résulte,	comme	nous	l'avons	montré,	de	la	nécessité
de	la	nature	divine,	et	est	déterminé	par	elle	à	exister	et	à	agir
d'une	manière	donnée.
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Proposition	33
Les	choses	qui	ont	été	produites	par	Dieu	n'ont	pu	l'être

d'une	autre	façon,	ni	dans	un	autre	ordre.

Démonstration	 :	 La	 nature	 de	 Dieu	 étant	 donnée,	 toutes
choses	en	découlent	nécessairement	(en	vertu	de	la	Proposition
16),	et	c'est	par	la	nécessité	de	cette	même	nature	qu'elles	sont
déterminées	 à	 exister	 et	 à	 agir	 de	 telle	 ou	 telle	 façon	 (par	 la
Proposition	 29).	 Si	 donc	 les	 choses	 pouvaient	 être	 autres
qu'elles	ne	sont	ou	être	déterminées	à	agir	d'une	autre	 façon,
de	 telle	 sorte	 que	 l'ordre	 de	 la	 nature	 fût	 différent,	 il	 faudrait
aussi	que	la	nature	de	Dieu	pût	être	autre	qu'elle	n'est	;	d'où	il
résulterait	que	cette	autre	nature	divine	(par	 la	Proposition	11)
devrait	aussi	exister,	et	 il	 y	aurait	deux	ou	plusieurs	dieux,	 ce
qui	 est	 absurde	 (par	 le	 Corollaire	 1	 de	 la	 Proposition	 14).	 Par
conséquent,	 les	 choses	 n'ont	 pu	 être	 produites	 d'une	 autre
façon,	etc.
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 I	 :	 Puisqu'il	 est	aussi	 clair	que	 le	 jour,	par	 ce	que	 je
viens	de	dire,	qu'il	n'y	a	absolument	rien	dans	les	choses	qui	les
doive	faire	appeler	contingentes,	je	veux	expliquer	ici	en	peu	de
mots	ce	qu'il	faut	entendre	par	un	contingent	;	mais	il	convient
auparavant	 de	 définir	 le	 nécessaire	 et	 l'impossible.	 Une	 chose
est	 dite	 nécessaire,	 soit	 sous	 le	 rapport	 de	 son	 essence,	 soit
sous	le	rapport	de	sa	cause.	Car	l'existence	d'une	chose	résulte
nécessairement,	 soit	 de	 son	 essence	 ou	 de	 sa	 définition,	 soit
d'une	 cause	 efficiente	 donnée.	 C'est	 aussi	 sous	 ce	 double
rapport	qu'une	chose	est	dite	 impossible,	soit	que	son	essence



ou	sa	définition	implique	contradiction,	soit	qu'il	n'existe	aucune
cause	extérieure	déterminée	à	 la	 produire.	Mais	 une	 chose	ne
peut	 être	 appelée	 contingente	 que	 relativement	 au	 défaut	 de
notre	 connaissance.	 Quand	 nous	 ignorons	 en	 effet	 si	 une
certaine	 chose	 implique	 en	 soi	 contradiction,	 ou	 bien	 quand,
sachant	qu'il	n'y	a	aucune	contradiction	dans	son	essence,	nous
ne	pouvons	toutefois	rien	affirmer	sur	son	existence	parce	que
l'ordre	 des	 causes	 nous	 est	 caché,	 alors	 cette	 chose	 ne	 peut
nous	 paraître	 nécessaire	 ni	 impossible,	 et	 nous	 l'appelons	 à
cause	de	cela	contingente	ou	possible.

Scolie	II	:	Il	suit	clairement	de	ce	qui	précède	que	les	choses
ont	été	produites	par	Dieu	avec	une	haute	perfection	;	elles	ont
en	 effet	 résulté	 nécessairement	 de	 l'existence	 d'une	 nature
souverainement	parfaite.	Et	en	parlant	ainsi,	nous	n'imputons	à
Dieu	 aucune	 imperfection	 ;	 car	 c'est	 sa	 perfection	 même	 qui
nous	a	forcés	d'admettre	cette	doctrine.	Soutient-on	la	doctrine
contraire	?	 Il	 faut	alors	 (comme	 je	 l'ai	 fait	voir)	aboutir	à	cette
conséquence	que	Dieu	n'est	pas	parfait,	puisque,	si	l'on	suppose
les	 choses	 produites	 d'une	 autre	 façon,	 il	 est	 nécessaire
d'attribuer	 à	 Dieu	 une	 autre	 nature,	 une	 nature	 qui	 n'est	 pas
celle	 que	 nous	 avons	 déduite	 de	 la	 considération	 de	 l'être
absolument	parfait.
Du	reste,	je	ne	doute	pas	que	plusieurs	ne	rejettent	avec	un

grand	mépris	ce	sentiment,	comme	décidément	absurde,	et	ne
veuillent	 pas	 se	 donner	 la	 peine	 d'y	 réfléchir	 ;	 et	 cela	 sans
aucune	autre	raison	que	l'habitude	où	ils	sont	d'attribuer	à	Dieu
une	 certaine	 liberté,	 fort	 différente	 de	 celle	 que	 nous	 avons
définie	plus	haut	 (Déf	6).	Mais	 je	n'ai	pas	non	plus	 le	moindre
doute	que,	s'ils	veulent	méditer	la	chose	et	se	rendre	compte	en
eux-mêmes	 de	 l'enchaînement	 de	 nos	 démonstrations,	 ils	 ne
reconnaissent	 premièrement	 que	 cette	 liberté	 ou	 volonté
absolue	 est	 une	 chose	 vraiment	 puérile,	 et	même	 qu'elle	 doit
être	regardée	comme	un	grand	obstacle	à	la	science	de	Dieu.
Je	n'ai	pas	besoin	de	répéter	ici	ce	que	j'ai	dit	dans	le	Scolie

de	 la	proposition	17	 ;	cependant	 je	 ferai	voir,	en	considération



des	personnes	dont	 je	 viens	de	parler,	 que	 tout	 en	 admettant
que	la	volonté	appartient	à	l'essence	de	Dieu,	il	n'en	résulte	pas
moins	 de	 la	 perfection	 divine	 que	 les	 choses	 créées	 n'ont	 pu
l'être	 d'une	 autre	 façon,	 ni	 dans	 un	 autre	 ordre.	 C'est	 ce	 que
j'établirai	 sans	 peine,	 si	 l'on	 veut	 bien	 considérer	 un	 premier
point,	 accordé	 par	mes	 contradicteurs	 eux-mêmes,	 savoir	 que
chaque	chose	est	ce	qu'elle	est	par	le	décret	de	Dieu	et	par	sa
volonté	 ;	 autrement,	 Dieu	 ne	 serait	 pas	 la	 cause	 de	 toutes
choses.	 Il	 faut	observer	en	second	lieu	que	tous	 les	décrets	de
Dieu	 ont	 été	 sanctionnés	 par	 lui	 de	 toute	 éternité,	 puisque
autrement	on	devrait	 l'accuser	d'imperfection	et	d'inconstance.
Or,	comme	dans	l'éternité	 il	n'y	a	ni	avant,	ni	après,	ni	rien	de
semblable,	 il	 suit	 de	 là	 que	 Dieu,	 en	 vertu	 de	 sa	 perfection
même,	 ne	 peut	 et	 n'a	 jamais	 pu	 former	 d'autres	 décrets	 que
ceux	qu'il	a	formés	;	en	d'autres	termes,	que	Dieu	n'a	pas	existé
avant	ses	décrets,	et	ne	peut	exister	sans	eux.	On	dira	qu'il	est
très	permis	de	supposer	que	Dieu	eût	fait	une	autre	nature	des
choses,	 ou	 formé	 de	 toute	 éternité	 d'autres	 décrets	 sur
l'univers,	 sans	 qu'il	 en	 résulte	 pour	 lui	 aucune	 imperfection.
Mais	ceux	qui	parlent	ainsi	sont	au	moins	tenus	de	soutenir	en
même	 temps	 que	 Dieu	 peut	 changer	 ses	 décrets.	 Car	 si,
touchant	 la	 nature	 et	 l'univers,	 Dieu	 avait	 formé	 d'autres
décrets,	c'est-à-dire	s'il	avait	voulu	et	pensé	autrement	qu'il	n'a
fait,	il	aurait	eu	nécessairement	un	autre	entendement	que	celui
qu'il	a,	et	une	autre	volonté.	Et	du	moment	qu'on	peut	attribuer
à	 Dieu	 un	 autre	 entendement	 et	 une	 autre	 volonté,	 sans	 que
son	 essence	 et	 sa	 perfection	 en	 soient	 altérées,	 je	 demande
pourquoi	Dieu	 ne	 pourrait	 pas	 changer	 encore	 ses	 décrets	 sur
les	choses	créées,	tout	en	restant	également	parfait	?	Car,	peu
importe,	dans	cette	doctrine,	pour	l'essence	et	la	perfection	de
Dieu,	que	l'on	conçoive	de	telle	ou	telle	façon	l'entendement	et
la	 volonté	 de	 Dieu	 relativement	 à	 la	 nature	 et	 à	 l'ordre	 des
choses	 créées	 Ajoutez	 à	 cela	 que	 je	 ne	 connais	 pas	 un	 seul
philosophe	 qui	 ne	 tombe	 d'accord	 qu'en	 Dieu	 l'entendement
n'est	jamais	en	puissance,	mais	toujours	en	acte	;	et	comme	on
s'accorde	aussi	à	ne	pas	séparer	l'entendement	et	la	volonté	de
Dieu	d'avec	son	essence,	 il	 faut	conclure	que,	si	Dieu	avait	eu



un	autre	entendement	en	acte	et	une	autre	volonté,	il	aurait	eu
nécessairement	une	autre	essence	;	et	par	suite	(comme	je	l'ai
posé	 en	 commençant)	 si	 les	 choses	 avaient	 été	 produites	 par
Dieu	autrement	qu'elles	ne	sont,	 il	 faudrait	attribuer	à	Dieu	un
autre	entendement,	une	autre	volonté,	et	 j'ai	 le	droit	d'ajouter
une	autre	essence,	ce	qui	est	absurde.
Puisqu'il	 est	 établi	 maintenant	 que	 les	 choses	 que	 Dieu	 a

produites	 n'ont	 pu	 l'être	 d'une	 autre	 façon,	 ni	 dans	 un	 autre
ordre,	 et	 cela	 par	 une	 suite	 nécessaire	 de	 la	 souveraine
perfection	 de	Dieu,	 nous	 n'avons	 plus	 aucune	 raison	 de	 croire
que	 Dieu	 n'ait	 pas	 voulu	 créer	 toutes	 les	 choses	 qu'il	 pense,
avec	 la	même	perfection	qu'elles	ont	dans	 sa	pensée.	On	dira
qu'il	 n'y	 a	 dans	 les	 choses	 aucune	 perfection,	 ni	 aucune
imperfection	 qui	 leur	 soit	 propre,	 qu'elles	 tiennent	 de	 la	 seule
volonté	 de	 Dieu	 tout	 ce	 qui	 les	 fait	 appeler	 parfaites	 ou
imparfaites,	bonnes	ou	mauvaises,	de	façon	que,	si	Dieu	l'avait
voulu,	il	aurait	pu	faire	que	ce	qui	est	en	elles	une	perfection	fût
l'imperfection	 suprême,	 et	 réciproquement.	 Mais	 cela	 ne
revient-il	 pas	 ouvertement	 à	 dire	 que	 Dieu,	 qui	 apparemment
pense	 ce	 qu'il	 veut,	 peut,	 en	 vertu	 de	 sa	 volonté,	 penser	 les
choses	autrement	qu'il	ne	les	pense,	ce	qui	est	(Je	l'ai	déjà	fait
voir)	une	grossière	absurdité	?	Je	puis	donc	retourner	l'argument
contre	mes	adversaires,	et	leur	dire	:
Toutes	 choses	 dépendent	 de	 la	 volonté	 de	 Dieu.	 Par

conséquent,	pour	que	les	choses	fussent	autres	qu'elles	ne	sont,
il	 faudrait	que	 la	volonté	de	Dieu	 fût	autre	qu'elle	n'est.	Or,	 la
volonté	de	Dieu	ne	peut	être	autre	qu'elle	n'est	(c'est	une	suite
très	 évidente	 de	 la	 perfection	 divine).	 Donc,	 les	 choses	 ne
peuvent	être	autres	qu'elles	ne	sont.	Je	l'avouerai,	cette	opinion
qui	soumet	toutes	choses	à	une	certaine	volonté	indifférente,	et
les	fait	dépendre	du	bon	plaisir	de	Dieu,	s'éloigne	moins	du	vrai,
à	mon	avis,	que	celle	qui	fait	agir	Dieu	en	toutes	choses	par	la
raison	 du	 bien.	 Les	 philosophes	 qui	 pensent	 de	 la	 sorte
semblent	 en	 effet	 poser	 hors	 de	 Dieu	 quelque	 chose	 qui	 ne
dépend	 pas	 de	 Dieu,	 espèce	 de	 modèle	 que	 Dieu	 contemple
dans	 ses	 opérations,	 ou	 de	 terme	 auquel	 il	 s'efforce
péniblement	 d'aboutir.	 Or,	 ce	 n'est	 là	 rien	 autre	 chose	 que



soumettre	Dieu	à	la	fatalité,	doctrine	absurde,	s'il	en	fut	jamais,
puisque	nous	avons	montré	que	Dieu	est	 la	cause	première,	 la
cause	libre	et	unique,	non	seulement	de	l'existence,	mais	même
de	l'essence	de	toutes	choses.
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Proposition	34
La	puissance	de	Dieu	est	l'essence	même	de	Dieu.

Démonstration	:	De	la	seule	nécessité	de	l'essence	divine,	il
résulte	que	Dieu	est	cause	de	soi	 (par	 la	Proposition	11)	et	de
toutes	choses	(par	la	Proposition	16	et	son	Corollaire).	Donc,	la
puissance	 de	 Dieu,	 par	 laquelle	 toutes	 choses	 et	 lui-même
existent	et	agissent,	est	l'essence	même	de	Dieu.	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	35
Toute	chose	que	nous	concevons	comme	étant	dans	la

puissance	de	Dieu	existe	nécessairement.

Démonstration	:	Car	toute	chose	qui	est	dans	la	puissance
de	Dieu	doit	(par	la	Proposition	précédente)	être	comprise	dans
son	essence	de	telle	façon	qu'elle	en	résulte	nécessairement.	Il
est	donc	nécessaire	qu'elle	existe.	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	36
Rien	n'existe	qui	de	sa	nature	n'enveloppe	quelque	effet.

Démonstration	 :	 Tout	 ce	 qui	 existe	 exprime	 la	 nature	 et
l'essence	 de	 Dieu	 d'une	 façon	 déterminée	 (par	 la	 Proposition
25),	 c'est-à-dire	 (par	 la	 Proposition	 34)	 que	 tout	 ce	 qui	 existe
exprime	d'une	façon	déterminée	la	puissance	de	Dieu,	 laquelle
est	la	cause	de	toutes	choses.	Donc	(par	la	Proposition	16),	tout
ce	qui	existe	enveloppe	quelque	effet.
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Appendice
J'ai	expliqué	dans	ce	qu'on	vient	de	lire	la	nature	de	Dieu	et

ses	 propriétés	 ;	 j'ai	 montré	 que	 Dieu	 existe	 nécessairement,
qu'il	est	unique,	qu'il	existe	et	agit	par	la	seule	nécessité	de	sa
nature,	 qu'il	 est	 la	 cause	 libre	 de	 toutes	 choses	 et	 de	 quelle
façon,	 que	 toutes	 choses	 sont	 en	 lui	 et	 dépendent	 de	 lui,	 de
telle	 sorte	 qu'elles	 ne	 peuvent	 être	 ni	 être	 conçues	 sans	 lui,
enfin	 que	 tout	 a	 été	prédéterminé	par	Dieu,	 non	pas	 en	 vertu
d'une	volonté	libre	ou	d'un	absolu	bon	plaisir,	mais	en	vertu	de
sa	nature	absolue	ou	de	son	infinie	puissance.	En	outre,	partout
où	 l'occasion	 s'en	 est	 présentée,	 j'ai	 eu	 soin	 d'écarter	 les
préjugés	 qui	 pouvaient	 empêcher	 qu'on	 n'entendît	 mes
démonstrations	;	mais,	comme	il	en	reste	encore	un	fort	grand
nombre	 qui	 s'opposaient	 alors	 et	 s'opposent	 encore	 avec	 une
grande	 force	 à	 ce	 que	 les	 hommes	 puissent	 embrasser
l'enchaînement	des	choses	de	la	façon	dont	je	l'ai	expliqué,	j'ai
pensé	 qu'il	 ne	 serait	 pas	 inutile	 de	 soumettre	 ces	 préjugés	 à
l'examen	 de	 la	 raison.	 Les	 préjugés	 dont	 je	 veux	 parler	 ici
dépendent	tous	de	cet	unique	point,	que	les	hommes	supposent
communément	que	tous	les	êtres	de	la	nature	agissent	comme
eux	pour	une	fin	;	bien	plus,	 ils	tiennent	pour	certain	que	Dieu
même	conduit	 toutes	choses	vers	une	certaine	fin	déterminée.
Dieu,	 disent-ils,	 a	 tout	 fait	 pour	 l'homme,	 et	 il	 a	 fait	 l'homme
pour	en	être	adoré.
En	 conséquence,	 je	 m'occuperai	 d'abord	 de	 rechercher

pourquoi	 la	 plupart	 des	 hommes	 se	 complaisent	 dans	 ce
préjugé,	 et	 d'où	 vient	 la	 propension	naturelle	 qu'ils	 ont	 tous	 à
s'y	attacher.	 Je	ferai	voir	ensuite	que	ce	préjugé	est	faux,	et	 je
montrerai	 enfin	 comment	 il	 a	 été	 l'origine	 de	 tous	 les	 autres
préjugés	des	hommes	sur	le	Bien	et	le	Mal,	le	Mérite	et	le	Péché,



la	Louange	et	 le	Blâme,	 l'Ordre	et	 la	Confusion,	 la	Beauté	et	 la
Laideur,	et	les	choses	de	cette	espèce.
Ce	n'est	point	ici	le	lieu	de	déduire	tout	cela	de	la	nature	de

l'âme	humaine.	Il	me	suffit	pour	le	moment	de	poser	ce	principe
dont	 tout	 le	monde	doit	convenir,	savoir	que	 tous	 les	hommes
naissent	dans	l'ignorance	des	causes,	et	qu'un	appétit	universel
dont	 ils	 ont	 conscience	 les	 porte	 à	 rechercher	 ce	 qui	 leur	 est
utile.	 Une	 première	 conséquence	 de	 ce	 principe,	 c'est	 que	 les
hommes	croient	être	 libres,	par	 la	 raison	qu'ils	 ont	 conscience
de	 leurs	 volitions	 et	 de	 leurs	 désirs,	 et	 ne	 pensent	 nullement
aux	causes	qui	les	disposent	à	désirer	et	à	vouloir.	Il	en	résulte,
en	second	lieu,	que	les	hommes	agissent	toujours	en	vue	d'une
fin,	savoir,	leur	utilité	propre,	objet	naturel	de	leur	désir	;	et	de
là	vient	que	pour	 toute	 les	actions	possibles	 ils	ne	demandent
jamais	 à	 en	 connaître	 que	 les	 causes	 finales,	 et	 dès	 qu'ils	 les
connaissent,	 ils	 restent	 en	 repos,	 n'ayant	 plus	 dans	 l'esprit
aucun	 motif	 d'incertitude	 ;	 que	 s'il	 arrive	 qu'ils	 ne	 puissent
acquérir	cette	connaissance	à	l'aide	d'autrui,	il	ne	leur	reste	plus
d'autre	ressource	que	de	revenir	sur	eux-mêmes,	et	de	réfléchir
aux	 objets	 dont	 la	 poursuite	 les	 détermine	 d'ordinaire	 à	 des
actions	 semblables	 ;	 et	 de	 cette	 façon	 il	 est	 nécessaire	 qu'ils
jugent	du	caractère	des	autres	par	leur	propre	caractère.	Or,	les
hommes	 venant	 à	 rencontrer	 hors	 d'eux	 et	 en	 eux-mêmes	 un
grand	nombre	de	moyens	qui	leur	sont	d'un	grand	secours	pour
se	procurer	les	choses	utiles,	par	exemple	les	yeux	pour	voir,	les
dents	pour	mâcher,	les	végétaux	et	les	animaux	pour	se	nourrir,
le	soleil	pour	s'éclairer,	la	mer	pour	nourrir	les	poissons,	etc.,	ils
ne	considèrent	plus	tous	les	êtres	de	la	nature	que	comme	des
moyens	 à	 leur	 usage	 ;	 et	 sachant	 bien	 d'ailleurs	 qu'ils	 ont
rencontré,	 mais	 non	 préparé	 ces	 moyens,	 c'est	 pour	 eux	 une
raison	de	croire	qu'il	existe	un	autre	être	qui	 les	a	disposés	en
leur	faveur.
Du	moment,	en	effet,	qu'ils	ont	considéré	les	choses	comme

des	moyens,	 ils	n'ont	pu	croire	qu'elles	 se	 fussent	 faites	elles-
mêmes,	mais	ils	ont	dû	conclure	qu'il	y	a	un	maître	ou	plusieurs
maîtres	de	la	nature,	doués	de	liberté,	comme	l'homme,	qui	ont
pris	 soin	de	 toutes	choses	en	 faveur	de	 l'humanité	et	ont	 tout



fait	pour	son	usage.	Et	c'est	ainsi	que	n'ayant	rien	pu	apprendre
sur	 le	 caractère	 de	 ces	 puissances,	 ils	 en	 ont	 jugé	 par	 leur
propre	 caractère	 ;	 d'où	 ils	 ont	 été	 amenés	 à	 croire	 que	 si	 les
dieux	règlent	tout	pour	l'usage	des	hommes,	c'est	afin	de	se	les
attacher	et	d'en	 recevoir	 les	plus	grands	honneurs	 ;	et	chacun
dès	 lors	 a	 inventé,	 suivant	 son	 caractère,	 des	 moyens	 divers
d'honorer	Dieu,	 afin	 d'obtenir	 que	Dieu	 l'aimât	 d'un	 amour	 de
prédilection,	et	fît	servir	la	nature	entière	à	la	satisfaction	de	ses
aveugles	désirs	et	de	sa	cupidité	insatiable.	Voilà	donc	comment
ce	préjugé	s'est	tourné	en	superstition	et	a	 jeté	dans	 les	âmes
de	profondes	 racines,	 et	 c'est	 ce	qui	 a	 produit	 cette	 tendance
universelle	 à	 concevoir	 des	 causes	 finales	 et	 à	 les	 rechercher.
Mais	tous	ces	efforts	pour	montrer	que	la	nature	ne	fait	rien	en
vain,	c'est-à-dire	rien	d'inutile	aux	hommes,	n'ont	abouti	qu'à	un
résultat,	 c'est	 de	 montrer	 que	 la	 nature	 et	 les	 dieux	 et	 les
hommes	 sont	 privés	 de	 raison.	 Et	 voyez,	 je	 vous	 prie,	 où	 les
choses	en	sont	venues	!	Au	milieu	de	ce	grand	nombre	d'objets
utiles	que	nous	fournit	la	nature,	les	hommes	ont	dû	rencontrer
aussi	 un	 assez	 bon	 nombre	 de	 choses	 nuisibles,	 comme	 les
tempêtes,	 les	 tremblements	 de	 terre,	 les	 maladies,	 etc.
Comment	les	expliquer	?	Ils	ont	pensé	que	c'étaient	là	des	effets
de	la	colère	des	dieux,	provoquée	par	les	injustices	des	hommes
ou	par	 leur	négligence	à	 remplir	 les	devoirs	du	culte.	C'est	en
vain	que	 l'expérience	protestait	chaque	 jour,	en	 leur	montrant,
par	 une	 infinité	 d'exemples,	 que	 les	 dévots	 et	 les	 impies	 ont
également	en	partage	les	bienfaits	de	la	nature	et	ses	rigueurs,
rien	n'a	pu	arracher	de	leurs	âmes	ce	préjugé	invétéré.	Il	leur	a
été	en	effet	plus	facile	de	mettre	tout	cela	au	rang	des	choses
inconnues	 dont	 les	 hommes	 ignorent	 la	 fin	 et	 de	 rester	 ainsi
dans	leur	état	actuel	et	inné	d'ignorance,	que	de	briser	tout	ce
tissu	de	croyances	et	de	s'en	composer	un	autre.	Les	hommes
ont	 donc	 tenu	 pour	 certain	 que	 les	 pensées	 des	 dieux
surpassent	 de	beaucoup	 la	 portée	de	 leur	 intelligence,	 et	 cela
eût	suffi	pour	que	la	vérité	restât	cachée	au	genre	humain,	si	la
science	 mathématique	 n'eût	 appris	 aux	 hommes	 un	 autre
chemin	pour	découvrir	la	vérité	;	car	on	sait	qu'elle	ne	procède
point	 par	 la	 considération	 des	 causes	 finales,	 mais	 qu'elle



s'attache	uniquement	à	l'essence	et	aux	propriétés	des	figures.
Ajoutez	 à	 cela	 qu'outre	 les	 mathématiques	 on	 peut	 assigner
d'autres	causes,	dont	il	est	inutile	de	faire	ici	l'énumération,	qui
ont	 pu	 déterminer	 les	 hommes	 à	 ouvrir	 les	 yeux	 sur	 ces
préjugés	et	les	conduire	à	la	vraie	connaissance	des	choses.
Ces	 explications	 suffisent	 pour	 le	 premier	 point	 que	 j'ai

promis	 d'éclaircir	 ;	 il	 s'agit	 maintenant	 de	 faire	 voir	 que	 la
nature	 ne	 se	 Propose	 aucun	 but	 dans	 ses	 opérations,	 et	 que
toutes	 les	 causes	 finales	 ne	 sont	 rien	 que	 de	 pures	 fictions
imaginées	 par	 les	 hommes.	 Je	 n'aurai	 pas	 grand-peine	 à
démontrer	 ces	 principes,	 car	 ils	 sont	 déjà	 solidement	 établis,
tant	 par	 l'explication	 qui	 vient	 d'être	 donnée	 de	 l'origine	 du
préjugé	contraire,	que	par	la	proposition	16	et	le	corollaire	de	la
Proposition	32,	sans	parler	de	toutes	les	autres	démonstrations
par	 lesquelles	 j'ai	 prouvé	 que	 toutes	 choses	 se	 produisent	 et
s'enchaînent	par	 l'éternelle	 nécessité	 et	 la	 perfection	 suprême
de	 la	 nature.	 J'ajouterai	 pourtant	 quelques	mots	 pour	 achever
de	détruire	toute	cette	doctrine	des	causes	finales.
Son	premier	défaut,	c'est	de	considérer	comme	cause	ce	qui

est	 effet,	 et	 réciproquement	 ;	 en	 second	 lieu,	 ce	 qui	 de	 sa
nature	possède	l'antériorité,	elle	lui	assigne	un	rang	postérieur	;
enfin	elle	abaisse	au	dernier	degré	de	l'imperfection	ce	qu'il	y	a
de	plus	élevé	et	de	plus	parfait.	En	effet,	pour	ne	rien	dire	des
deux	premiers	points	qui	sont	évidents	d'eux-mêmes,	 il	résulte
des	propositions	21,	22	et	23,	que	l'effet	le	plus	parfait	est	celui
qui	est	produit	immédiatement	par	Dieu,	et	qu'un	effet	devient
de	plus	en	plus	 imparfait	à	mesure	que	sa	production	suppose
un	 plus	 grand	 nombre	 de	 causes	 intermédiaires.	 Or,	 si	 les
choses	 que	 Dieu	 produit	 immédiatement	 étaient	 faites	 pour
atteindre	 la	 fin	 que	 Dieu	 se	 Propose,	 il	 s'ensuivrait	 que	 celles
que	 Dieu	 produit	 les	 dernières	 seraient	 les	 plus	 parfaites	 de
toutes,	 les	 autres	 ayant	 été	 faites	 en	 vue	de	 celles-ci.	 Ajoutez
que	cette	doctrine	détruit	la	perfection	de	Dieu	;	car	si	Dieu	agit
pour	une	fin,	il	désire	nécessairement	quelque	chose	dont	il	est
privé.	 Et	 bien	 que	 les	 théologiens	 et	 les	 métaphysiciens
distinguent	 entre	 une	 fin	 poursuivie	 par	 indigence	 et	 une	 fin
d'assimilation,	 ils	avouent	cependant	que	Dieu	a	 tout	 fait	pour



lui-même	et	non	pour	 les	choses	qu'il	allait	créer,	vu	qu'il	était
impossible	d'assigner	avant	 la	création	d'autre	fin	à	 l'action	de
Dieu	que	Dieu	 lui-même	 ;	et	de	cette	 façon,	 ils	 sont	 forcés	de
convenir	 que	 tous	 les	 objets	 que	 Dieu	 s'est	 Proposés,	 en
disposant	 certains	 moyens	 pour	 y	 atteindre,	 Dieu	 en	 a	 été
quelque	 temps	 privé	 et	 a	 désiré	 les	 posséder,	 conséquence
nécessaire	de	leurs	principes.
N'oublions	 pas	 de	 faire	 remarquer	 ici	 que	 les	 sectateurs	 de

cette	 doctrine,	 qui	 ont	 voulu	 faire	 briller	 leur	 esprit	 dans
l'explication	 des	 causes	 finales	 des	 choses,	 ont	 inventé,	 pour
établir	leur	système,	un	nouveau	genre	d'argumentation,	lequel
consiste	à	réduire	son	contradicteur,	non	pas	à	l'absurde,	mais	à
l'ignorance	;	et	cela	fait	bien	voir	qu'il	ne	leur	restait	plus	aucun
moyen	 de	 se	 défendre.	 Par	 exemple,	 supposez	 qu'une	 pierre
tombe	du	toit	d'une	maison	sur	la	tête	d'un	homme	et	lui	donne
la	mort,	ils	diront	que	cette	pierre	est	tombée	tout	exprès	pour
tuer	 cet	 homme.	 Comment,	 en	 effet,	 si	 Dieu	 ne	 l'avait	 fait
tomber	 à	 cette	 fin,	 tant	 de	 circonstances	 y	 auraient-elles
concouru	 (et	 il	 est	 vrai	 de	 dire	 que	 ces	 circonstances	 sont
souvent	en	très	grand	nombre)	?	Vous	répondrez	peut-être	que
l'événement	en	question	tient	à	ces	deux	causes	;	que	le	vent	a
soufflé	et	qu'un	homme	a	passé	par	là.	Mais	ils	vous	presseront
aussitôt	 de	 questions	 :	 Pourquoi	 le	 vent	 a-t-il	 soufflé	 à	 ce
moment	?	pourquoi	un	homme	a-t-il	passé	par	là,	précisément	à
ce	 même	 moment	 ?	 Répondrez-vous	 encore	 que	 le	 vent	 a
soufflé	parce	que,	la	veille,	la	mer	avait	commencé	de	s'agiter,
quoique	le	temps	fût	encore	calme,	et	que	l'homme	a	passé	par
là	 parce	 qu'il	 se	 rendait	 à	 l'invitation	 d'un	 ami,	 ils	 vous
presseront	 encore	 d'autres	 questions	 :	 Mais	 pourquoi	 la	 mer
était-elle	 agitée	 ?	pourquoi	 cet	 homme	a-t-il	 été	 invité	à	 cette
même	époque	?	Et	ainsi	 ils	ne	cesseront	de	vous	demander	 la
cause	de	la	cause,	jusqu'à	ce	que	vous	recouriez	à	la	volonté	de
Dieu,	c'est-à-dire	à	l'asile	de	l'ignorance.	De	même	aussi,	quand
nos	 adversaires	 considèrent	 l'économie	 du	 corps	 humain,	 ils
tombent	dans	un	étonnement	stupide,	et	comme	ils	ignorent	les
causes	d'un	art	si	merveilleux,	ils	concluent	que	ce	ne	sont	point
des	 lois	mécaniques,	mais	 une	 industrie	 divine	 et	 surnaturelle



qui	 a	 formé	 cet	 ouvrage	 et	 en	 a	 disposé	 les	 parties	 de	 façon
qu'elles	 ne	 se	 nuisent	 point	 réciproquement.	 C'est	 pourquoi
quiconque	 cherche	 les	 véritables	 causes	 des	 miracles,	 et
s'efforce	de	comprendre	les	choses	naturelles	en	philosophe,	au
lieu	 de	 les	 admirer	 en	 homme	 stupide,	 est	 tenu	 aussitôt	 pour
hérétique	et	pour	impie,	et	proclamé	tel	par	les	hommes	que	le
vulgaire	adore	comme	les	interprètes	de	la	nature	et	de	Dieu.	Ils
savent	 bien,	 en	 effet,	 que	 l'ignorance	 une	 fois	 disparue	 ferait
disparaître	l'étonnement,	c'est-à-dire	l'unique	base	de	tous	leurs
arguments,	 l'unique	 appui	 de	 leur	 autorité.	 Mais	 je	 laisse	 ce
sujet	 pour	 arriver	 au	 troisième	 point	 que	 je	 me	 suis	 Proposé
d'établir.
Les	hommes	s'étant	persuadé	que	tout	ce	qui	se	fait	dans	la

nature	 se	 fait	 pour	 eux,	 ont	 dû	 penser	 que	 le	 principal	 en
chaque	 chose	 c'est	 ce	 qui	 leur	 est	 le	 plus	 utile,	 et	 considérer
comme	 des	 objets	 supérieurs	 à	 tous	 les	 autres	 ceux	 qui	 les
affectent	de	la	meilleure	façon.	Ainsi	se	sont	formées	dans	leur
esprit	 ces	 notions	 qui	 leur	 servent	 à	 expliquer	 la	 nature	 des
choses,	comme	le	Bien,	 le	Mal,	 l'Ordre,	 la	Confusion,	 le	Chaud,
le	 Froid,	 la	 Beauté,	 la	 Laideur,	 etc.,	 et	 comme	 ils	 se	 croient
libres,	 ils	ont	 tiré	de	 là	ces	autres	notions	de	 la	Louange	et	du
Blâme,	du	Péché	et	du	Mérite	;	mais	je	ne	veux	m'occuper	ici,	et
encore	 très	 brièvement,	 que	 des	 premières,	 me	 réservant
d'expliquer	les	autres	plus	bas,	quand	j'aurai	traité	de	la	nature
humaine.
Les	hommes	ont	donc	appelé	tout	ce	qui	sert	à	la	santé	et	au

culte	 de	 Dieu	 le	 Bien,	 et	 le	 Mal	 tout	 ce	 qui	 peut	 y	 nuire.	 Or,
comme	ceux	qui	ne	comprennent	pas	la	nature	des	choses	n'ont
jamais	pour	objet	de	leurs	affirmations	les	choses	elles-mêmes,
mais	 seulement	 les	 images	 qu'ils	 s'en	 forment,	 et	 confondent
les	 données	 de	 l'imagination	 et	 celles	 de	 l'entendement,	 ils
croient	 fermement	 que	 l'ordre	 est	 dans	 les	 choses,	 étrangers
qu'ils	 sont	 à	 la	 réalité	 et	 à	 leur	 propre	 nature.	 S'il	 arrive,	 en
effet,	que	les	objets	extérieurs	soient	ainsi	disposés	que	quand
les	sens	nous	les	représentent	nous	les	imaginions	aisément,	et
par	suite	nous	 les	puissions	 rappeler	avec	 facilité,	nous	disons
que	ces	objets	sont	bien	ordonnés	 ;	mais	si	 le	contraire	arrive,



nous	les	 jugeons	mal	ordonnés	et	en	état	de	confusion.	Or,	 les
objets	que	nous	pouvons	imaginer	avec	aisance	nous	étant	 les
plus	 agréables,	 les	 hommes	 préfèrent	 l'ordre	 à	 la	 confusion,
comme	 si	 l'ordre,	 considéré	 indépendamment	 de	 notre
imagination,	était	quelque	chose	dans	 la	nature.	 Ils	prétendent
que	 Dieu	 a	 tout	 crée	 avec	 ordre,	 ne	 voyant	 pas	 qu'ils	 lui
supposent	 de	 l'imagination	 ;	 à	 moins	 qu'ils	 ne	 veuillent,	 par
hasard,	 que	 Dieu,	 plein	 de	 sollicitude	 pour	 l'imagination	 des
hommes,	ait	disposé	les	choses	tout	exprès	pour	qu'ils	eussent
moins	de	peine	à	les	imaginer,	et	certes,	avec	cette	manière	de
voir,	 on	 ne	 s'arrêtera	 pas	 devant	 cette	 difficulté,	 qu'il	 y	 a	 une
infinité	 de	 choses	 qui	 surpassent	 de	 beaucoup	 notre
imagination,	et	une	foule	d'autres	qui	la	confondent	par	suite	de
son	extrême	faiblesse.	Mais	en	voilà	assez	sur	ce	point.
Quant	aux	autres	notions	de	même	nature,	elles	ne	sont	non

plus	 que	 des	 façons	 d'imaginer	 qui	 affectent	 diversement
l'imagination,	ce	qui	n'empêche	pas	les	ignorants	de	voir	là	les
attributs	les	plus	importants	des	choses.	Persuadés	en	effet	que
les	choses	ont	été	faites	pour	eux,	ils	pensent	que	la	nature	d'un
être	 est	 bonne	 ou	 mauvaise,	 saine	 ou	 viciée	 et	 corrompue,
suivant	 les	 affections	 qu'ils	 en	 reçoivent.	 Par	 exemple,	 si	 les
mouvements	 que	 les	 nerfs	 reçoivent	 des	 objets	 qui	 nous	 sont
représentés	par	 les	yeux	contribuent	à	 la	santé	du	corps,	nous
disons	que	ces	objets	sont	beaux	;	nous	les	appelons	laids	dans
le	 cas	 contraire.	 C'est	 ainsi	 que	 nous	 appelons	 les	 objets	 qui
touchent	 notre	 sensibilité,	 quand	 c'est	 à	 l'aide	 des	 narines,
odorants	 ou	 fétides	 ;	 à	 l'aide	 de	 la	 langue,	 doux	 ou	 amers,
sapides	ou	insipides,	etc.	;	à	l'aide	du	tact,	durs	ou	mous,	rudes
ou	 polis,	 etc.	 Enfin	 on	 a	 dit	 que	 les	 objets	 qui	 ébranlent	 nos
oreilles	 émettent	 des	 sons,	 du	 bruit,	 de	 l'harmonie,	 et
l'harmonie	a	 si	 fortement	enchanté	 les	hommes,	qu'ils	 ont	 cru
qu'elle	faisait	partie	des	délices	de	Dieu.	Il	s'est	même	rencontré
des	philosophes	pour	 s'imaginer	que	 les	mouvements	 célestes
composent	une	certaine	harmonie.	Et	certes	tout	cela	fait	assez
voir	que	chacun	a	jugé	des	choses	suivant	la	disposition	de	son
cerveau,	ou	plutôt	a	mis	 les	affections	de	son	 imagination	à	 la
place	 des	 choses.	 C'est	 pourquoi	 il	 n'y	 a	 rien	 d'extraordinaire,



pour	 le	 dire	 en	 passant,	 que	 tant	 de	 controverses	 aient	 été
suscitées	 parmi	 les	 hommes,	 et	 qu'elles	 aient	 abouti	 au
scepticisme.	Car	bien	que	les	corps	des	hommes	aient	entre	eux
beaucoup	de	convenance	 ils	diffèrent	par	beaucoup	d'endroits,
de	 telle	 sorte	 que	 ce	 qui	 paraît	 bon	 à	 l'un	 semble	mauvais	 à
l'autre,	 ce	 qui	 est	 bien	 ordonné	 pour	 celui-ci	 est	 confus	 pour
celui-là,	 ce	 qui	 est	 agréable	 à	 tel	 ou	 tel	 est	 désagréable	 à	 un
troisième,	 et	 ainsi	 pour	mille	 autres	 choses	 que	 je	 néglige	 de
citer	 ici,	 soit	parce	que	ce	n'est	pas	 le	moment	d'en	 traiter	ex
professo,	soit	parce	que	tout	 le	monde	est	assez	éclairé	sur	ce
point	par	l'expérience.	On	répète	sans	cesse	:	«	Autant	de	têtes,
autant	d'avis	;	tout	homme	abonde	dans	son	sens	;	il	n'y	a	pas
moins	 de	 différence	 entre	 les	 cerveaux	 des	 hommes	 qu'entre
leurs	 palais	 :	 »	 toutes	 ces	 sentences	marquent	 assez	 que	 les
hommes	 jugent	 des	 choses	 suivant	 la	 disposition	 de	 leur
cerveau	 et	 exercent	 leur	 imagination	 plus	 que	 leur
entendement.	 Car	 si	 les	 hommes	 entendaient	 vraiment	 les
choses,	ils	trouveraient	dans	cette	connaissance,	sinon	un	grand
attrait,	 du	 moins	 (les	 mathématiques	 en	 sont	 la	 preuve)	 des
convictions	unanimes.
Nous	 voyons	 donc	 que	 toutes	 les	 raisons	 dont	 se	 sert	 le

vulgaire	 pour	 expliquer	 la	 nature	 ne	 sont	 que	 des	 modes	 de
l'imagination,	qu'elles	ne	marquent	point	 la	nature	des	choses,
mais	 seulement	 la	 constitution	 de	 la	 faculté	 d'imaginer	 ;	 et
comme	ces	notions	fantastiques	ont	des	noms	qui	indiquent	des
êtres	réels,	 indépendants	de	l'imagination,	 je	nomme	ces	êtres
non	pas	êtres	de	raison,	mais	êtres	d'imagination	;	et	cela	posé,
il	 devient	 aisé	 de	 repousser	 tous	 les	 arguments	 puisés	 contre
nous	 à	 pareille	 source.	 Plusieurs	 en	 effet	 ont	 l'habitude	 de
raisonner	 de	 la	 sorte	 :	 si	 toutes	 choses	 s'entre-suivent	 par	 la
nécessité	 de	 la	 nature	 souverainement	 parfaite	 de	 Dieu,	 d'où
viennent	tant	d'imperfections	dans	l'univers	?	par	exemple,	ces
choses	 qui	 se	 corrompent	 jusqu'à	 l'infection,	 cette	 laideur
nauséabonde	de	certains	objets,	 le	désordre,	 le	mal,	 le	péché,
etc.	 Tout	 cela,	 dis-je,	 est	 aisé	 à	 réfuter	 ;	 car	 la	 perfection	 des
choses	doit	se	mesurer	sur	leur	seule	nature	et	leur	puissance,
et	les	choses	n'en	sont	ni	plus	ni	moins	parfaites	pour	charmer



les	désirs	des	hommes	ou	pour	leur	déplaire,	pour	être	utiles	à
la	nature	humaine	ou	pour	 lui	être	nuisibles.	Quant	à	ceux	qui
demandent	 pourquoi	 Dieu	 n'a	 pas	 créé	 tous	 les	 hommes	 de
façon	à	ce	qu'ils	se	gouvernent	par	le	seul	commandement	de	la
raison,	 je	 n'ai	 pas	 autre	 chose	 à	 leur	 répondre	 sinon	 que	 la
matière	ne	lui	a	pas	manqué	pour	créer	toutes	sortes	de	choses,
depuis	 le	 degré	 le	 plus	 élevé	 de	 la	 perfection,	 jusqu'au	 plus
inférieur	 ;	 ou,	 pour	 parler	 plus	 proprement,	 que	 les	 lois	 de	 sa
nature	ont	été	assez	vastes	pour	suffire	à	la	production	de	tout
ce	 qu'un	 entendement	 infini	 peut	 concevoir,	 ainsi	 que	 je	 l'ai
démontré	dans	la	proposition	16.
Tels	sont	 les	préjugés	que	 j'avais	dessein	de	signaler	 ici.	S'il

en	 reste	 encore	 quelques-uns	 de	 même	 sorte,	 un	 peu
d'attention	suffira	à	qui	que	ce	soit	pour	les	redresser.
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Partie	II
De	la	nature	et	de	l'origine	de	l'âme
Je	passe	maintenant	à	l'explication	de	cet	ordre	de	choses	qui

ont	 dû	 résulter	 nécessairement	 de	 l'essence	 de	 Dieu,	 l'être
éternel	 et	 infini.	 Il	 n'est	 pas	question	de	 les	 expliquer	 toutes	 ;
car	 il	 a	 été	 démontré	 (dans	 la	 Proposition	 16	 de	 la	 première
partie),	qu'il	doit	y	en	avoir	une	infinité,	modifiées	elles-mêmes
à	 l'infini,	 mais	 celles-là	 seulement	 qui	 peuvent	 nous	 mener,
comme	par	 la	main	à	 la	connaissance	de	 l'âme	humaine	et	de
son	souverain	bonheur.
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Définitions
I.	 J'entends	 par	 corps,	 un	mode	 qui	 exprime	 d'une	 certaine

façon	déterminée	l'essence	de	Dieu,	en	tant	qu'on	la	considère
comme	chose	étendue	(voyez	le	Corollaire	de	la	Proposition	25
part.	1).
II.	 Ce	 qui	 appartient	 à	 l'essence	 d'une	 chose,	 c'est	 ce	 dont

l'existence	 emporte	 celle	 de	 la	 chose,	 et	 la	 non-existence	 sa
non-existence	;	en	d'autres	termes,	ce	qui	est	tel	que	 la	chose
ne	peut	exister	sans	lui,	ni	lui	sans	la	chose.
III.	Par	idée,	j'entends	un	concept	de	l'âme,	que	l'âme	forme	à

titre	de	chose	pensante.
Explication	:	Je	dis	concept	plutôt	que	perception,	parce	que

le	nom	de	perception	semble	indiquer	que	l'âme	reçoit	de	l'objet
une	 impression	 passive,	 et	 que	 concept,	 au	 contraire,	 paraît
exprimer	l'action	de	l'âme.

IV.	 Par	 idée	adéquate	 j'entends	 une	 idée	 qui,	 considérée	 en
soi	et	sans	regard	à	son	objet,	a	toutes	les	propriétés,	toutes	les
dénominations	intrinsèques	d'une	idée	vraie.
Explication	 :	 Je	 dis	 intrinsèques,	 afin	 de	 mettre	 à	 part	 la

propriété	 ou	 dénomination	 extrinsèque	 d'une	 idée,	 savoir,	 sa
convenance	avec	son	objet.

V.	La	durée	est	la	continuation	indéfinie	de	l'existence.
Explication	 :	 Je	 dis	 indéfinie,	 parce	 qu'elle	 ne	 peut	 jamais

être	déterminée	par	 la	nature	même	de	 la	 chose	existante,	 ni
par	 sa	 cause	 efficiente,	 laquelle	 pose	 nécessairement
l'existence	de	la	chose,	et	ne	la	détruit	pas.



VI.	Réalité	et	perfection,	c'est	pour	moi	la	même	chose.
VII.	Par	choses	singulières,	j'entends	les	choses	qui	sont	finies

et	 ont	 une	 existence	 déterminée.	 Que	 si	 plusieurs	 individus
concourent	à	une	certaine	action	de	telle	façon	qu'ils	soient	tous
ensemble	 la	 cause	 d'un	même	effet,	 je	 les	 considère,	 sous	 ce
point	de	vue,	comme	une	seule	chose	singulière.



L'ÉTHIQUE
Partie	II

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Axiomes
I.	 L'essence	 de	 l'homme	 n'enveloppe	 pas	 l'existence

nécessaire,	en	d'autres	termes,	dans	l'ordre	de	la	nature,	il	peut
arriver	que	tel	ou	tel	homme	existe,	comme	il	peut	arriver	qu'il
n'existe	pas.
II.	L'homme	pense.
III.	Les	modes	de	 la	pensée,	 tels	que	 l'amour,	 le	désir	et	 les

autres	passions	de	l'âme,	par	quelque	nom	qu'on	les	distingue,
ne	 peuvent	 exister	 sans	 qu'il	 y	 ait	 dans	 l'individu	 où	 on	 les
rencontre,	l'idée	d'une	chose	aimée,	désirée,	etc.	Mais	une	idée
peut	exister	sans	aucun	autre	mode	de	la	pensée.
IV.	 Nous	 sentons	 un	 certain	 corps	 affecté	 de	 plusieurs

manières.
V.	 Nous	 ne	 sentons	 ni	 ne	 percevons	 d'autres	 choses

singulières	que	des	corps	et	des	modes	de	la	pensée.
Voyez	les	postulats	qui	suivent	la	proposition	13.
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Proposition	1
La	pensée	est	un	attribut	de	Dieu	;	en	d'autres	termes,	Dieu

est	chose	pensante.

Démonstration	:	Les	pensées	particulières,	je	veux	dire	telle
ou	telle	pensée,	sont	autant	de	modes	qui	expriment	la	nature
de	Dieu	d'une	certaine	façon	déterminée	(par	le	Corollaire	de	la
Proposition	25,	part.	l).	Il	faut	donc	que	cet	attribut	dont	toutes
les	pensées	particulières	enveloppent	 le	concept,	et	par	 lequel
toutes	 sont	 conçues,	 convienne	nécessairement	à	Dieu	 (par	 la
Définition	5.	Part.	1).	La	pensée	est	donc	un	des	attributs	infinis
de	Dieu,	 lequel	exprime	son	infinie	et	éternelle	essence	(voyez
la	 Définition	 6.	 Part.	 1)	 ;	 en	 d'autres	 termes,	 Dieu	 est	 chose
pensante.
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Cette	 proposition	 est	 également	 évidente	 par	 cela
seul	 qu'un	 être	 pensant	 peut	 être	 conçu	 comme	 infini.	 Nous
concevons	en	effet	qu'un	être	pensant,	plus	il	pense	de	choses,
plus	il	contient	de	réalité	ou	de	perfection	;	par	conséquent,	un
être	 qui	 pense	 une	 infinité	 de	 choses	 infiniment	modifiées	 est
infini	 par	 la	 vertu	 pensante	 qui	 est	 en	 lui.	 Puis	 donc	 qu'à	 ne
considérer	que	la	seule	pensée,	nous	concevons	un	être	comme
infini,	 il	 faut	nécessairement	 (par	 les	Définition	4	et	6,	part.	1)
que	la	pensée	soit	un	des	attributs	infinis	de	Dieu,	comme	nous
voulions	l'établir.
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Proposition	2
L'étendue	est	un	attribut	de	Dieu,	en	d'autres	termes,	Dieu

est	chose	étendue.

Démonstration	 :	 La	démonstration	de	cette	proposition	 se
fait	de	la	même	façon	que	celle	de	la	Proposition	précédente.
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Proposition	3
Il	n'y	a	de	toute	nécessité	en	Dieu	l'idée	de	son	essence,
aussi	bien	que	de	tout	ce	qui	en	résulte	nécessairement.

Démonstration	:	Dieu,	en	effet	(par	la	Proposition	1	de	cette
seconde	partie),	 peut	 penser	 une	 infinité	 de	 choses	 infiniment
modifiées,	ou	(ce	qui	est	la	même	chose,	par	la	Proposition	16,
part.	 1)	 former	 l'idée	 de	 son	 essence	 et	 de	 tout	 ce	 qui	 en
découle	nécessairement.	Or,	 tout	 ce	qui	 est	dans	 la	puissance
de	Dieu	est	nécessairement	(par	la	Proposition	35,	part.	1),	donc
il	 y	 a	 nécessairement	 une	 telle	 idée	 et	 (par	 la	 Proposition	 15,
part.	1)	elle	est	en	Dieu	seul.
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Par	la	puissance	de	Dieu,	le	vulgaire	entend	sa	libre
volonté	 et	 le	 droit	 qu'il	 possède	 sur	 toutes	 choses,	 lesquelles
sont	 considérées	 communément	 à	 cause	 de	 cela	 comme
contingentes.	 On	 dit,	 en	 effet,	 que	 Dieu	 a	 le	 pouvoir	 de	 tout
détruire,	de	tout	anéantir	;	et	l'on	compare	aussi	très	souvent	la
puissance	de	Dieu	avec	 celle	des	 rois.	Mais	nous	avons	 réfuté
tout	cela	dans	les	Corollaire	1	et	2	de	la	proposition	32,	partie	1,
et	nous	avons	montré	dans	la	proposition	16,	partie	1,	que	Dieu
agit	tout	aussi	nécessairement	qu'il	se	comprend	lui-même	;	en
d'autres	 termes,	 de	 même	 qu'il	 résulte	 de	 la	 nécessité	 de	 la
nature	divine	 (comme	on	 le	 reconnaît	unanimement)	que	Dieu
se	comprend	lui-même,	il	résulte	de	cette	même	nécessité	que
Dieu	 doit	 faire	 une	 infinité	 de	 choses	 infiniment	modifiées.	De
plus,	nous	avons	montré,	dans	la	proposition	34,	partie	1,	que	la
puissance	 de	 Dieu	 n'est	 autre	 chose	 que	 son	 essence	 prise



comme	active,	et	partant,	qu'il	nous	est	tout	aussi	impossible	de
concevoir	Dieu	n'agissant	pas,	que	Dieu	n'existant	pas.	Si	même
je	voulais	pousser	plus	loin	ces	pensées,	je	montrerais	que	cette
puissance	que	 le	vulgaire	 imagine	en	Dieu,	non-seulement	est
une	 puissance	 tout	 humaine	 (ce	 qui	 fait	 voir	 que	 le	 vulgaire
conçoit	Dieu	comme	un	homme	ou	à	l'image	d'un	homme),	mais
même	enveloppe	une	réelle	impuissance.	Mais	je	ne	veux	point
revenir	 si	 souvent	 sur	 la	 même	 chose.	 Je	 me	 borne	 à	 prier
instamment	 le	 lecteur	 de	 peser,	 avec	 un	 redoublement
d'attention,	ce	qui	a	été	dit	sur	cette	matière	dans	la	première
partie,	depuis	 la	proposition	16	 jusqu'à	 la	 fin.	Car	personne	ne
pourra	bien	comprendre	ce	que	je	veux	établir,	s'il	ne	prend	le
plus	grand	soin	de	ne	pas	confondre	la	puissance	de	Dieu	avec
la	puissance	et	le	droit	des	rois.
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Proposition	4
L'idée	de	Dieu,	de	laquelle	découlent	une	infinité	de	choses

infiniment	modifiées,	ne	peut	être	qu'unique.

Démonstration	 :	 L'intelligence	 infinie	 n'embrasse	 rien	 de
plus	que	les	attributs	et	les	affections	de	Dieu	(par	la	Proposition
30,	 partie	 1).	 Or,	 Dieu	 est	 unique	 (par	 le	 Corollaire	 1	 de	 la
Proposition	 14,	 partie	 1),	 par	 conséquent,	 l'idée	 de	 Dieu,	 de
laquelle	découlent	une	 infinité	de	 choses	 infiniment	modifiées,
ne	peut	être	qu'unique.
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Proposition	5
L'être	formel	des	idées	a	pour	cause	Dieu,	en	tant	seulement

que	l'on	considère	Dieu	comme	une	chose	pensante	et	non	pas
en	 tant	 que	 sa	 nature	 s'exprime	 par	 un	 autre	 attribut	 ;	 en
d'autres	 termes,	 les	 idées	 des	 choses	 particulières	 n'ont	 point
pour	 cause	 efficiente	 leurs	 objets,	 c'est-à-dire	 les	 choses
perçues,	 mais	 Dieu	 lui-même,	 en	 tant	 qu'il	 est	 une	 chose
pensante.

Démonstration	:	Cela	résulte	évidemment	de	la	proposition
3	de	cette	deuxième	partie.	Nous	y	sommes	arrivés,	en	effet,	à
cette	conclusion,	que	Dieu	peut	former	l'idée	de	son	essence	et
de	 tout	 ce	 qui	 en	 découle	 nécessairement,	 par	 cela	 seul	 que
Dieu	est	chose	pensante,	et	non	pas	parce	que	Dieu	est	l'objet
de	sa	propre	idée.	Par	conséquent,	l'être	formel	des	idées	a	pour
cause	 Dieu,	 en	 tant	 qu'il	 est	 chose	 pensante.	 Mais	 cela	 se
démontre	 encore	 autrement.	 L'être	 formel	 des	 idées	 est	 un
mode	 de	 la	 pensée,	 comme	 cela	 est	 évident	 de	 soi,	 un	mode
par	 conséquent	 (en	 vertu	 du	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 25,
partie	1)	qui	exprime	d'une	façon	déterminée	la	nature	de	Dieu
en	 tant	 que	 chose	 pensante	 ;	 et	 par	 conséquent	 encore	 (en
vertu	de	 la	 Proposition	10,	 partie	1),	 il	 n'enveloppe	 le	 concept
d'aucun	autre	attribut	divin	que	la	pensée,	et	il	n'est	enfin	(par
l'Axiome	4,	partie	1)	 l'effet	d'aucun	attribut	autre	que	celui-là.
D'où	 il	 suit	 que	 l'être	 formel	 des	 idées	 a	 pour	 cause	Dieu,	 en
tant	qu'il	est	considéré	comme	chose	pensante,	etc.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	6
Les	modes	d'un	attribut,	quel	qu'il	soit,	ont	Dieu	pour	cause,

en	tant	que	Dieu	est	considéré	sous	le	point	de	vue	de	ce	même
attribut	dont	 ils	sont	 les	modes,	et	non	sous	aucun	autre	point
de	vue.

Démonstration	 :	 Tout	 attribut,	 en	 effet,	 est	 conçu	 par	 soi
indépendamment	 des	 autres	 attributs	 (par	 la	 Proposition	 10,
partie	 1).	 Par	 conséquent,	 les	 modes	 de	 tout	 attribut
enveloppent	 le	 concept	 de	 cet	 attribut	 et	 non	 d'aucun	 autre	 ;
d'où	il	suit	(par	l'Axiome	4,	partie	1)	qu'ils	ont	pour	cause	Dieu,
en	 tant	 qu'on	 le	 considère	 sous	 le	 point	 de	 vue	 de	 ce	même
attribut	dont	ils	sont	les	modes	et	non	sous	aucun	autre	point	de
vue.
	C.	Q.	F.	D.

Corollaire	:	 Il	 suit	de	 là	que	 l'être	 formel	de	cette	sorte	de
choses	qui	ne	sont	pas	des	modes	de	la	pensée	ne	découle	pas
de	 la	 nature	 divine	 en	 vertu	 d'une	 connaissance	 antérieure
qu'elle	a	eue	de	ces	choses	;	mais	les	objets	des	idées	résultent
des	attributs	dont	 ils	dépendent	et	s'en	déduisent	de	 la	même
façon	et	avec	 la	même	nécessité	que	 les	 idées	 résultent	et	 se
déduisent	de	l'attribut	de	la	pensée.
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Proposition	7
L'ordre	et	la	connexion	des	idées	est	le	même	que	l'ordre	et

la	connexion	des	choses.

Démonstration	 :	 Cela	 résulte	 évidemment	 de	 l'Axiome	 4,
partie	 1	 ;	 car	 l'idée	 d'une	 chose	 causée,	 quelle	 qu'elle	 soit,
dépend	de	la	connaissance	de	sa	cause.

Corollaire	:	Il	suit	de	là	que	la	puissance	de	penser	est	égale
en	Dieu	à	sa	puissance	actuelle	d'agir.	En	d'autres	termes,	tout
ce	 qui	 suit	 formellement	 de	 l'infinie	 nature	 de	 Dieu,	 suit
objectivement	de	l'idée	de	Dieu	dans	le	même	ordre	et	avec	la
même	connexion.

Scolie	 :	 Avant	 d'aller	 plus	 loin,	 il	 faut	 ici	 se	 remettre	 en
mémoire	ce	que	nous	avons	montré	plus	haut,	c'est	à	savoir	que
tout	ce	qui	peut	être	perçu	par	une	intelligence	infinie,	comme
constituant	l'essence	de	la	substance,	tout	cela	appartient	à	une
substance	 unique,	 et,	 par	 conséquent,	 que	 la	 substance
pensante	et	la	substance	étendue	ne	font	qu'une	seule	et	même
substance,	laquelle	est	conçue	tantôt	sous	l'un	de	ses	attributs
et	tantôt	sous	l'autre.	De	même,	un	mode	de	l'étendue	et	l'idée
de	ce	mode	ne	 font	qu'une	seule	et	même	chose	exprimée	de
deux	manières.	Et	c'est	ce	qui	paraît	avoir	été	aperçu,	comme	à
travers	 un	 nuage,	 par	 quelques	 Hébreux	 qui	 soutiennent	 que
Dieu,	l'intelligence	de	Dieu,	et	les	choses	qu'elle	conçoit,	ne	font
qu'un.	Par	exemple,	un	cercle	qui	existe	dans	la	nature	et	l'idée
d'un	 tel	 cercle,	 laquelle	 est	 aussi	 en	 Dieu,	 c'est	 une	 seule	 et
même	 chose	 exprimée	 par	 deux	 attributs	 différents,	 et	 par



conséquent,	 que	 nous	 concevions	 la	 nature	 sous	 l'attribut	 de
l'étendue	ou	sous	celui	de	 la	pensée	ou	sous	 tel	autre	attribut
que	ce	puisse	être,	nous	 trouverons	 toujours	un	seul	et	même
ordre,	 une	 seule	 et	 même	 connexion	 de	 causes	 ;	 en	 d'autres
termes,	 les	 mêmes	 choses	 résultent	 réciproquement	 les	 unes
des	autres.	Et	si	 j'ai	dit	que	Dieu	est	cause	de	l'idée	du	cercle,
par	exemple,	en	tant	seulement	qu'il	est	chose	pensante,	et	du
cercle,	en	tant	seulement	que	chose	étendue,	 je	ne	l'ai	pas	dit
pour	 une	 autre	 raison	 que	 celle-ci	 :	 c'est	 que	 l'être	 formel	 de
l'idée	du	cercle	ne	peut	être	conçu	que	par	un	autre	mode	de	la
pensée,	pris	comme	sa	cause	prochaine,	et	celui-ci	par	un	autre
mode,	et	ainsi	à	 l'infini	 ;	de	telle	façon	que,	si	vous	considérez
les	 choses	 comme	modes	 de	 la	 pensée,	 vous	 devez	 expliquer
l'ordre	de	toute	la	nature	ou	la	connexion	des	causes	par	le	seul
attribut	de	la	pensée	;	et	si	vous	les	considérez	comme	modes
de	l'étendue,	par	le	seul	attribut	de	l'étendue,	et	de	même	pour
tous	les	autres	attributs.	C'est	pourquoi	Dieu	est	véritablement
la	cause	des	choses	considérées	en	elles-mêmes,	en	 tant	qu'il
est	 constitué	 par	 une	 infinité	 d'attributs,	 et	 je	 ne	 puis	 en	 ce
moment	expliquer	ceci	plus	clairement.
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Proposition	8
Les	idées	des	choses	particulières	(ou	modes)	qui	n'existent

pas	doivent	être	comprises	dans	l'idée	infinie	de	Dieu,	comme
sont	contenues	dans	ses	attributs	les	essences	formelles	de	ces

choses.

Démonstration	 :	 Cette	 proposition	 résulte	 évidemment	 du
scholie	qui	précède.

Corollaire	:	 Il	 suit	de	 là	qu'aussi	 longtemps	que	 les	choses
particulières	n'existent	qu'en	tant	qu'elles	sont	comprises	dans
les	attributs	de	Dieu,	leur	être	objectif,	c'est-à-dire	les	idées	de
ces	choses	n'existent	qu'en	tant	qu'existe	l'idée	infinie	de	Dieu	;
et	 aussitôt	 que	 les	 choses	 particulières	 existent,	 non	 plus
seulement	 en	 tant	 que	 comprises	 dans	 les	 attributs	 de	 Dieu,
mais	 en	 tant	 qu'ayant	 une	 durée,	 les	 idées	 de	 ces	 choses
enveloppent	 également	 cette	 sorte	 d'existence	 par	 laquelle
elles	ont	une	durée.

Scolie	 :	 Si	 quelqu'un	 désire	 que	 je	 prenne	 ici	 un	 exemple
pour	que	la	chose	devienne	plus	claire,	j'avoue	que	je	n'en	puis
fournir	aucun	qui	en	donne	une	explication	adéquate,	car	c'est
une	 chose	 unique	 en	 son	 espèce	 ;	 je	 vais	 tâcher	 pourtant	 de
l'éclaircir	autant	que	possible.	Un	cercle	est	tel	de	sa	nature	que
si	 plusieurs	 lignes	 se	 coupent	 dans	 ce	 cercle,	 les	 rectangles
formés	par	leurs	segments	sont	égaux	entre	eux	;	cependant	on
ne	 peut	 dire	 qu'aucun	 de	 ces	 rectangles	 existe	 si	 ce	 n'est	 en
tant	que	le	cercle	existe	;	et	l'idée	de	chacun	de	ces	rectangles
n'existe	 également	 qu'en	 tant	 qu'elle	 est	 comprise	 dans	 l'idée



du	cercle.	Maintenant,	concevez	que	de	tous	ces	rectangles	en
nombre	 infini	 deux	 seulement	 existent,	 les	 rectangles	 E	 et	 D.
Dès	 lors,	 les	 idées	de	ces	rectangles	n'existent	plus	seulement
en	tant	qu'elles	sont	comprises	dans	l'idée	du	cercle,	mais	elles
existent	aussi	en	tant	qu'elles	enveloppent	l'existence	des	deux
rectangles	donnés,	ce	qui	distingue	ces	idées	de	celles	de	tous
les	autres	rectangles.
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Proposition	9
L'idée	 d'une	 chose	 particulière	 et	 qui	 existe	 en	 acte	 a	 pour

cause	Dieu,	non	pas	en	tant	qu'il	est	infini,	mais	en	tant	qu'on	le
considère	 comme	 affecté	 de	 l'idée	 d'une	 autre	 chose
particulière	et	qui	existe	en	acte,	idée	dont	Dieu	est	également
la	 cause,	 en	 tant	 qu'affecté	 d'une	 troisième	 idée,	 et	 ainsi	 à
l'infini.

Démonstration	 :	 L'idée	 d'une	 chose	 particulière	 et	 qui
existe	en	acte	est	un	mode	particulier	de	la	pensée,	distinct	de
tous	 les	 autres	 modes	 (par	 le	 Corollaire	 et	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	 8,	 partie	 2)	 ;	 et	 par	 conséquent	 (en	 vertu	 de	 la
Proposition	 6,	 part,	 2)	 elle	 a	 pour	 cause	 Dieu	 considéré
seulement	 comme	 chose	 pensante	 ;	 non	 pas	 comme	 chose
absolument	 pensante	 (par	 la	 Proposition	 28,	 partie	 1),	 mais
comme	 affecté	 d'un	 autre	 mode	 de	 la	 pensée,	 lequel	 a	 aussi
pour	cause	Dieu	comme	affecté	d'un	autre	mode	de	la	pensée,
et	 ainsi	 à	 l'infini.	 Or	 l'ordre	 et	 la	 connexion	 des	 idées	 est	 le
même	(par	la	Proposition	7,	partie	2)	que	l'ordre	et	la	connexion
des	causes.	Donc,	la	cause	d'une	idée	particulière,	c'est	toujours
une	 autre	 idée,	 ou	 Dieu	 comme	 affecté	 de	 cette	 autre	 idée,
laquelle	a	pour	cause	Dieu	comme	affecté	d'une	troisième	idée
et	ainsi	à	l'infini.
	C.	Q.	F.	D.

Corollaire	:	 Tout	 ce	qui	 arrive	dans	 l'objet	particulier	d'une
idée	 quelconque,	 Dieu	 en	 a	 la	 connaissance,	 en	 tant	 que
seulement	qu'il	a	l'idée	de	cet	objet.



Démonstration	 :	 Tout	 ce	 qui	 arrive	 dans	 l'objet	 particulier
d'une	 idée	 quelconque,	 Dieu	 en	 a	 l'idée	 (par	 la	 Proposition	 3,
partie	2),	non	pas	en	tant	qu'infini,	mais	en	tant	qu'il	est	affecté
de	 l'idée	 d'une	 autre	 chose	 particulière	 (par	 la	 Proposition
précédente).	Or,	 l'ordre	et	 la	connexion	des	 idées	est	 le	même
(par	 la	 Proposition	7,	 partie	2)	que	 l'ordre	et	 la	 connexion	des
choses.	 Par	 conséquent,	 la	 connaissance	 de	 tout	 ce	 qui	 arrive
dans	 un	 objet	 particulier	 devra	 se	 trouver	 en	 Dieu,	 en	 tant
seulement	qu'il	a	l'idée	de	cet	objet.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	10
L'être	de	la	substance	n'appartient	pas	à	l'essence	de

l'homme	;	en	d'autres	termes,	ce	n'est	pas	la	substance	qui
constitue	la	forme	ou	l'essence	de	l'homme.

Démonstration	:	L'être	de	la	substance	enveloppe,	en	effet,
l'existence	 nécessaire	 (par	 la	 Proposition	 7,	 partie	 1).	 Par
conséquent,	si	l'être	de	la	substance	appartenait	à	l'essence	de
l'homme,	 la	 substance	 étant	 donnée,	 l'homme	 serait
nécessairement	donné	(par	la	Définition	2,	part.	2),	et	de	cette
façon	 l'homme	 existerait	 nécessairement,	 ce	 qui	 est	 absurde
(par	l'Axiome	1,	partie	2).	Donc,	etc.
	C.	Q.	F.	D.
Scolie	 :	 Cette	 proposition	 se	 démontre	 aussi	 à	 l'aide	 de	 la

Proposition	 5,	 partie	 1,	 savoir	 qu'il	 ne	 peut	 exister	 deux
substances	 de	 même	 nature	 ;	 car	 comme	 plusieurs	 hommes
peuvent	exister,	 ce	n'est	 donc	point	 l'être	de	 la	 substance	qui
constitue	 la	 forme	 ou	 l'essence	 de	 l'homme.	Notre	 proposition
résulte	 en	 outre	 évidemment	 des	 autres	 propriétés	 de	 la
substance,	 je	 veux	 dire	 que	 la	 substance	 est	 de	 sa	 nature
infinie,	 immuable,	 indivisible,	etc.,	et	 tout	 le	monde	peut	saisir
aisément	cette	conséquence.

Corollaire	 :	 Il	 suit	 de	 là	 que	 ce	 qui	 constitue	 l'essence	 de
l'homme,	ce	sont	certaines	modifications	des	attributs	de	Dieu.
Car	 l'être	 de	 la	 substance	 (par	 la	 Proposition	 précédente)
n'appartient	pas	à	l'essence	de	l'homme.	L'essence	de	l'homme
est	donc	(par	la	Proposition	15,	partie	1)	quelque	chose	qui	est
en	 Dieu	 et	 ne	 peut	 être	 sans	 Dieu,	 autrement	 dit	 (par	 le



Corollaire	 de	 la	 Proposition	 25,	 partie	 1),	 une	 affection	 ou	 un
mode	qui	exprime	la	nature	de	certaine	façon	déterminée.

Scolie	:	Tout	 le	monde	doit	accorder	que	rien	n'existe	et	ne
peut	être	conçu	sans	Dieu.	Car	il	est	reconnu	de	tout	le	monde
que	 Dieu	 est	 la	 cause	 unique	 de	 toutes	 choses,	 tant	 de	 leur
essence	que	de	leur	existence	;	en	d'autres	termes,	Dieu	est	la
cause	des	choses,	non	seulement	 selon	 le	devenir,	mais	 selon
l'être.	Et	toutefois,	si	 l'on	écoute	la	plupart	des	philosophes,	ce
qui	 appartient	 à	 l'essence	d'une	 chose,	 c'est	 ce	 sans	quoi	 elle
ne	peut	exister	ni	être	conçue	;	ils	pensent	donc	de	deux	choses
l'une,	ou	bien	que	la	nature	de	Dieu	appartient	à	l'essence	des
choses	créées,	au	bien	que	les	choses	créées	peuvent	exister	ou
être	conçues	sans	Dieu	;	mais	ce	qui	est	plus	certain,	c'est	qu'ils
ne	 sont	 pas	 suffisamment	 d'accord	 avec	 eux-mêmes	 ;	 et	 la
raison	 en	 est,	 à	 mon	 avis,	 qu'ils	 n'ont	 pas	 gardé	 l'ordre
philosophique	des	idées.	La	nature	divine,	qu'ils	devaient	avant
tout	contempler,	parce	qu'elle	est	 la	première,	aussi	bien	dans
l'ordre	des	connaissances	que	dans	 l'ordre	des	choses,	 ils	 l'ont
mise	la	dernière	;	et	ces	choses	qu'on	appelle	objet	des	sens,	ils
les	 ont	 jugées	 antérieures	 à	 tout	 le	 reste.	 Or	 voici	 ce	 qui	 est
arrivé	 :	 pendant	 qu'ils	 considéraient	 les	 choses	 naturelles,	 il
n'est	 rien	 à	quoi	 ils	 songeassent	moins	qu'à	 la	 nature	divine	 ;
puis,	 quand	 ils	 ont	 élevé	 leur	 esprit	 à	 la	 contemplation	 de	 la
nature	 divine,	 ils	 ont	 complètement	 oublié	 ces	 premières
imaginations	dont	 ils	avaient	construit	 leur	science	des	choses
naturelles	;	et	il	est	vrai	de	dire	qu'elles	ne	pouvaient	les	aider
en	rien	à	la	connaissance	de	la	nature	divine,	de	façon	qu'il	ne
faut	 point	 être	 surpris	 de	 les	 voir	 se	 contredire	 de	 temps	 en
temps.	 Mais	 je	 n'insiste	 pas,	 mon	 dessein	 n'ayant	 été	 ici	 que
d'expliquer	pourquoi	 je	n'ai	pas	dit	que	 l'essence	d'une	chose,
c'est	ce	sans	quoi	elle	ne	peut	exister	ni	être	conçue.	Les	choses
particulières,	en	effet,	ne	peuvent	exister	ni	être	conçues	sans
Dieu	 ;	et	cependant	Dieu	n'appartient	point	à	 leur	essence.	En
conséquence,	 j'ai	 dit	 :	 ce	 qui	 constitue	 l'essence	 d'une	 chose,
c'est	 ce	 dont	 l'existence	 emporte	 celle	 de	 la	 chose,	 et	 la
destruction	 sa	 destruction,	 en	 d'autres	 termes,	 ce	 qui	 est	 tel



que	la	chose	ne	peut	exister	sans	lui,	ni	lui	sans	la	chose.



L'ÉTHIQUE
Partie	II

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	11
Le	premier	fondement	de	l'être	de	l'âme	humaine	n'est	autre

chose	que	l'idée	d'une	chose	particulière	et	qui	existe	en	acte.

Démonstration	:	Ce	qui	constitue	l'essence	de	l'homme	(par
le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 précédente),	 ce	 sont	 certains
modes	 des	 attributs	 de	Dieu,	 savoir	 (par	 l'Axiome	 2,	 partie	 2)
des	modes	de	la	pensée,	entre	lesquels	l'idée	est	(par	l'Axiome
3,	partie	2)	de	sa	nature	antérieure	à	tous	les	autres,	de	façon
que	 si	 elle	 est	 donnée,	 tous	 les	 autres	modes	 (ceux	 auxquels
l'idée	 est	 antérieure	 de	 sa	 nature)	 doivent	 se	 trouver	 dans	 le
même	individu	(par	l'Axiome	4,	partie	2).	Ainsi	donc,	l'idée	est	le
premier	fondement	de	l'être	de	l'âme	humaine.	Mais	cette	idée
ne	peut	 être	 celle	 d'une	 chose	qui	 n'existe	 pas	 actuellement	 ;
car	 alors	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 8,	 partie	 2)	 l'idée
elle-même	 n'existerait	 pas	 actuellement.	 Ce	 sera	 donc	 l'idée
d'une	chose	actuellement	existante,	mais	non	pas	d'une	chose
infinie	 ;	 car	 une	 chose	 infinie	 (par	 la	 Proposition	 21	 et	 la
Proposition	23,	Scolie	1),	doit	toujours	exister	nécessairement	;
or	 ici,	 cela	 serait	 absurde	 (par	 l'Axiome	 1,	 part.	 2).	 Donc,	 le
premier	 fondement	 de	 l'être	 de	 l'âme	 humaine,	 c'est	 l'idée
d'une	chose	particulière	et	qui	existe	en	acte.	
C.	Q.	F.	D.

Corollaire	:	Il	suit	de	là	que	l'âme	humaine	est	une	partie	de
l'entendement	 infini	de	Dieu	;	et	par	conséquent,	 lorsque	nous
disons	que	 l'âme	humaine	perçoit	ceci	ou	cela,	nous	ne	disons
pas	autre	chose	sinon	que	Dieu,	non	pas	en	tant	qu'infini,	mais
en	tant	qu'il	s'exprime	par	la	nature	de	l'âme	humaine,	ou	bien



en	 tant	 qu'il	 en	 constitue	 l'essence,	 a	 telle	 ou	 telle	 idée	 ;	 et
lorsque	 nous	 disons	 que	 Dieu	 a	 telle	 ou	 telle	 idée,	 non	 plus
seulement	 en	 tant	 qu'il	 constitue	 la	 nature	 de	 l'âme	humaine,
mais	en	 tant	qu'il	 a	 en	même	 temps	 l'idée	d'une	autre	 chose,
nous	 disons	 alors	 que	 l'âme	humaine	 perçoit	 une	 chose	 d'une
façon	partielle	ou	inadéquate.

Scolie	:	Ici	les	lecteurs	vont,	sans	aucun	doute,	être	arrêtés,
et	 il	 leur	 viendra	 en	 la	 mémoire	 mille	 choses	 qui	 les
empêcheront	d'avancer	;	c'est	pourquoi	je	les	prie	de	poursuivre
lentement	avec	moi	leur	chemin,	et	de	suspendre	leur	jugement
jusqu'à	ce	qu'ils	aient	tout	lu.



L'ÉTHIQUE
Partie	II

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	12
Tout	 ce	 qui	 arrive	 dans	 l'objet	 de	 l'idée	 qui	 constitue	 l'âme

humaine	 doit	 être	 perçu	 par	 elle	 ;	 en	 d'autres	 termes,	 l'âme
humaine	 en	 aura	 nécessairement	 connaissance.	 Par	 où
j'entends	que	si	l'objet	de	l'idée	qui	constitue	l'âme	humaine	est
un	corps,	il	ne	pourra	rien	arriver	dans	ce	corps	que	l'âme	ne	le
perçoive.

Démonstration	 :	 En	 effet,	 tout	 ce	 qui	 arrive	 dans	 l'objet
d'une	idée	quelconque,	Dieu	en	a	nécessairement	connaissance
(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	9,	partie	2),	en	tant	qu'on	le
considère	 comme	affecté	 de	 l'idée	 de	 ce	même	objet,	 c'est-à-
dire	(par	la	Proposition	11,	part.	2),	en	tant	qu'il	constitue	l'âme
d'une	 certaine	 chose.	 Par	 conséquent,	 tout	 ce	 qui	 arrive	 dans
l'objet	 de	 l'idée	 qui	 constitue	 l'âme	 humaine,	 Dieu	 en	 a
nécessairement	 connaissance,	en	 tant	qu'il	 constitue	 la	nature
de	 l'âme	humaine	 ;	en	d'autres	 termes	 (par	 le	Corollaire	de	 la
Proposition	 11,	 Partie	 2),	 la	 connaissance	 de	 cet	 objet	 sera
nécessairement	dans	l'âme,	et	l'âme	le	percevra.

Scolie	:	Cette	proposition	devient	également	évidente	et	se
comprend	même	plus	clairement	par	le	Scolie	de	la	Proposition
7,	partie	2.
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Proposition	13
L'objet	de	l'idée	qui	constitue	l'âme	humaine,	c'est	le	corps,

en	d'autres	termes,	un	certain	mode	de	l'étendue,	lequel	existe
en	acte	et	rien	de	plus.

Démonstration	:	Si,	en	effet,	 le	corps	n'était	pas	 l'objet	de
l'âme,	 les	 idées	des	affections	du	corps	ne	se	trouveraient	pas
en	 Dieu,	 en	 tant	 qu'il	 constitue	 notre	 âme,	mais	 en	 tant	 qu'il
constitue	l'âme	d'une	autre	chose,	c'est-à-dire	(par	le	Corollaire
de	 la	 Proposition	 11,	 partie	 2)	 que	 les	 idées	 des	 affections	 du
corps	ne	se	trouveraient	pas	dans	notre	âme	Or	(par	l'Axiome	4,
partie	2),	nous	avons	l'idée	des	affections	du	corps.	Donc	l'objet
de	l'idée	qui	constitue	l'âme	humaine,	c'est	le	corps,	et	le	corps
existant	 en	 acte	 (par	 la	 Proposition	 11,	 part.	 2).	 En	 outre,	 si
l'âme	avait,	outre	le	corps,	un	autre	objet,	comme	rien	n'existe
(par	 la	Proposition	36,	part.	1)	d'où	ne	 résulte	quelque	effet,	 il
devrait	 se	 trouver	 nécessairement	 dans	 notre	 âme	 (par	 la
Proposition	11,	part.	2)	 l'idée	de	quelque	effet	résultant	de	cet
objet.	Or,	notre	âme	ne	possède	point	cette	 idée	(par	 l'Axiome
5,	 part.	 2).	 Donc	 l'objet	 de	 notre	 âme	 c'est	 le	 corps,	 le	 corps
comme	existant	en	acte,	et	rien	de	plus.

Corollaire	 :	 Il	 suit	 de	 là	 que	 l'homme	 est	 compose	 d'une
âme	et	d'un	corps,	et	que	le	corps	humain	existe	tel	que	nous	le
sentons.

Scolie	:	Ce	qui	précède	fait	comprendre,	non	seulement	que
l'âme	humaine	 est	 unie	 au	 corps,	mais	 aussi	 en	 quoi	 consiste
cette	union.	Toutefois,	on	ne	s'en	formera	une	idée	adéquate	et



distincte	qu'à	condition	de	connaître	premièrement	la	nature	de
notre	corps,	tout	ce	qui	a	été	exposé	jusqu'à	ce	moment	étant
d'une	 application	 générale	 et	 ne	 se	 rapportant	 pas	 plus	 à
l'homme	qu'aux	autres	 individus	de	 la	 nature	 ;	 car	 tous	 à	 des
degrés	 divers	 sont	 animés.	 De	 toutes	 choses,	 en	 effet,	 il	 y	 a
nécessairement	 en	 Dieu	 une	 idée	 dont	 Dieu	 est	 cause,	 de	 la
même	 façon	qu'il	 l'est	 aussi	de	 l'idée	du	corps	humain,	 et	par
conséquent	tout	ce	que	nous	disons	de	l'idée	du	corps	humain,
il	 faut	 le	 dire	 nécessairement	 de	 l'idée	 de	 toute	 autre	 chose
quelconque.	Et	toutefois,	nous	ne	voulons	pas	nier	que	les	idées
ne	diffèrent	entre	elles	comme	les	objets	eux-mêmes,	de	sorte
que	 l'une	 est	 supérieure	 à	 l'autre	 et	 contient	 une	 réalité	 plus
grande	à	mesure	que	l'objet	de	celle-ci	est	supérieur	à	l'objet	de
celle-là	 et	 contient	 une	 réalité	 plus	 grande.	 C'est	 pourquoi,	 si
nous	 voulons	 déterminer	 en	 quoi	 l'âme	 humaine	 se	 distingue
des	 autres	 âmes	 et	 par	 où	 elle	 leur	 est	 supérieure,	 il	 est
nécessaire	que	nous	connaissions	la	nature	de	son	objet,	savoir
le	corps	humain.	C'est	ce	que	 je	ne	puis	 faire	 ici,	et	cela	n'est
pas	 d'ailleurs	 nécessaire	 aux	 démonstrations	 que	 je	 veux
établir.	 Je	me	borne	à	dire	en	général	qu'à	mesure	qu'un	corps
est	plus	propre	que	 les	autres	à	agir	ou	à	pâtir	simultanément
d'un	grand	nombre	de	façons,	il	est	uni	à	une	âme	plus	propre	à
percevoir	simultanément	un	grand	nombre	de	choses	 ;	et	plus
les	actions	d'un	corps	dépendent	de	lui	seul,	en	d'autres	termes,
moins	 il	a	besoin	du	concours	des	autres	corps	pour	agir,	plus
l'âme	qui	 lui	est	unie	est	propre	à	la	connaissance	distincte.	Et
par	là	on	peut	connaître	la	supériorité	d'une	âme	sur	les	autres,
et	 apercevoir	 aussi	 pour	 quelle	 raison	 nous	 n'avons	 de	 notre
corps	 qu'une	 connaissance	 très	 confuse,	 et	 plusieurs	 autres
choses	que	 je	déduirai	 par	 la	 suite	de	 celle-là.	C'est	 pour	 cela
que	j'ai	jugé	convenable	de	les	expliquer	ici	et	de	les	démontrer
avec	plus	de	soin	encore	que	je	n'ai	fait	jusqu'à	ce	moment,	et	il
est	 nécessaire,	 afin	 d'y	 réussir,	 de	 placer	 ici	 quelques	 notions
préliminaires	touchant	la	nature	des	corps.

Axiome	1



Tous	les	corps	sont	ou	en	mouvement	ou	en	repos.

Axiome	2

Tout	corps	se	meut,	tantôt	plus	lentement,	tantôt	plus	vite.

Lemme	1

Les	corps	se	distinguent	les	uns	des	autres	par	le	mouvement
et	le	repos,	la	vitesse	ou	la	lenteur,	et	non	par	la	substance.
Démonstration	:	La	première	partie	de	ce	lemme	est	de	soi

évidente	 ;	 quant	 à	 ce	 second	 point	 que	 les	 corps	 ne	 diffèrent
point	par	la	substance,	il	résulte	des	Proposition	5	et	8,	part.	1,
et	plus	clairement	encore	du	Scolie	de	la	Proposition	15,	part.	1.

Lemme	2

Tous	les	corps	ont	quelque	chose	de	commun.
Démonstration	 :	 Ils	 ont	 d'abord	 cela	 de	 commun	 qu'ils

enveloppent	tous	le	concept	d'un	seul	et	même	attribut	(par	la
Définition	1,	part.	2)	;	et	de	plus,	qu'ils	peuvent	tous	se	mouvoir,
tantôt	 avec	 plus	 de	 vitesse,	 tantôt	 avec	 plus	 de	 lenteur,	 et,
absolument	parlant,	tantôt	être	en	mouvement,	tantôt	en	repos.

Lemme	3

Un	 corps	 qui	 est	 en	 mouvement	 ou	 en	 repos	 a	 dû	 être
déterminé	 au	 mouvement	 ou	 au	 repos	 par	 un	 autre	 corps,
lequel	 a	 été	 déterminé	 au	 mouvement	 ou	 au	 repos	 par	 un
troisième	corps,	et	ainsi	à	l'infini.
Démonstration	:	Les	corps	sont	(en	vertu	de	la	Définition	1,

partie	2)	des	choses	particulières	qui	se	distinguent	les	unes	des
autres	 par	 le	 mouvement	 et	 le	 repos	 (en	 vertu	 du	 Lemme
précédent)	 ;	 d'où	 il	 suit	 que	 chacune	 d'elles	 (en	 vertu	 de	 la



Proposition	28,	partie	1)	a	dû	nécessairement	être	déterminée
au	mouvement	 ou	 au	 repos	 par	 une	 autre	 chose	 particulière,
savoir	(en	vertu	de	la	Proposition	6,	partie	2)	par	un	autre	corps,
lequel	 est	 lui-même	en	mouvement	ou	en	 repos	 (par	 l'Axiome
1).	 Or,	 ce	 corps	 n'a	 pu	 être	 en	 mouvement	 ou	 en	 repos	 (en
vertu	de	la	même	raison),	s'il	n'y	a	été	déterminé	par	un	autre
corps,	 et	 celui-ci	 par	 un	 autre	 (toujours	 en	 vertu	 de	 la	même
raison),	et	ainsi	à	l'infini.
	C.	Q.	F.	D.
Corollaire	 :	 Il	 suit	 de	 là	 qu'un	 corps	 en	mouvement	 doit	 y

rester	 jusqu'à	 ce	 qu'un	 autre	 corps	 le	 détermine	 au	 repos,	 et
qu'un	corps	en	repos	doit	rester	en	repos	jusqu'à	ce	qu'un	autre
corps	le	détermine	au	mouvement.	Cela	est	d'ailleurs	évident	de
soi.	Car,	 lorsque	 je	suppose	 le	corps	A,	par	exemple,	en	repos,
sans	considérer	 le	moins	du	monde	d'autres	corps	qui	 sont	en
mouvement,	 tout	ce	que	 je	puis	dire	du	corps	A,	c'est	qu'il	est
en	 repos.	 Que	 si	 plus	 tard	 il	 arrive	 que	 le	 corps	 A	 soit	 en
mouvement,	cela	ne	peut	assurément	venir	de	ce	qu'il	était	en
repos	;	car	la	seule	chose	qui	pourrait	résulter	de	ce	repos,	c'est
que	le	corps	A	y	resterait.	Si,	au	contraire,	nous	supposons	A	en
mouvement,	 tant	 que	 nous	 ne	 considérons	 que	 A,	 nous	 n'en
pouvons	 rien	 affirmer	 sinon	 qu'il	 est	 en	 mouvement.	 Que	 s'il
arrive	ensuite	que	A	soit	en	repos,	évidemment	encore	cela	ne
peut	venir	du	mouvement	qu'il	avait	tout	à	l'heure	;	car	la	seule
chose	 qui	 pourrait	 résulter	 de	 ce	 mouvement,	 c'est	 que	 A
resterait	en	mouvement.	Le	 repos	de	A	vient	donc	de	quelque
chose	 qui	 n'était	 pas	 A	 savoir	 d'une	 cause	 étrangère	 qui	 l'a
déterminé	au	repos.

Axiome	1

Tous	les	modes	dont	un	corps	quelconque	est	affecté	par	un
autre	corps	résultent	en	même	temps	de	la	nature	du	corps	qui
éprouve	 l'affection	 et	 de	 la	 nature	 du	 corps	 qui	 la	 produit,	 de
façon	 qu'un	 seul	 et	 même	 corps	 reçoit	 des	 mouvements
différents	des	différents	corps	qui	 le	meuvent,	et	 leur	donne	à



son	tour	des	mouvements	différents.

Axiome	2

Lorsqu'un	corps	en	mouvement	frappe	un	corps	en	repos	qui
ne	 peut	 changer	 de	 place,	 son	mouvement	 se	 continue	 en	 se
réfléchissant	 et	 l'angle	 formé	 par	 la	 ligne	 du	 mouvement	 de
réflexion	avec	le	plan	du	corps	en	repos	est	égal	à	l'angle	formé
par	la	ligne	du	mouvement	d'incidence	avec	ce	même	plan.
Voilà	ce	que	nous	avions	à	dire	sur	les	corps	les	plus	simples

qui	ne	se	distinguent	les	uns	des	autres	que	par	le	mouvement
et	le	repos,	par	la	lenteur	ou	la	rapidité	du	mouvement.	Arrivons
aux	corps	composés.

Définition

Lorsqu'un	certain	nombre	de	corps	de	même	grandeur	ou	de
grandeur	différente	sont	ainsi	pressés	qu'ils	 s'appuient	 les	uns
sur	 les	 autres,	 ou	 lorsque,	 se	 mouvant	 d'ailleurs	 avec	 des
degrés	 semblables	 ou	 divers	 de	 rapidité,	 ils	 se	 communiquent
leurs	mouvements	suivant	des	rapports	déterminés,	nous	disons
qu'entre	 de	 tels	 corps	 il	 y	 a	 union	 réciproque,	 et	 qu'ils
constituent	dans	 leur	ensemble	un	seul	corps,	un	 individu,	qui,
par	cette	union	même,	se	distingue	de	tous	les	autres.

Axiome	3

A	 mesure	 que	 les	 parties	 d'un	 individu	 corporel	 ou	 corps
composé	 reposent	 réciproquement	 les	 unes	 sur	 les	 autres	 par
des	surfaces	plus	ou	moins	grandes,	il	est	plus	ou	moins	difficile
de	 changer	 leur	 situation,	 et	 par	 conséquent	 de	 changer	 la
figure	de	l'individu	en	question.	Et	c'est	pourquoi	j'appellerai	les
corps	durs,	quand	 leurs	parties	 s'appuient	 l'une	sur	 l'autre	par
de	grandes	surfaces	 ;	mous,	quand	ces	surfaces	sont	petites	 ;
fluides,	quand	 leurs	parties	se	meuvent	 librement	 les	unes	par



rapport	aux	autres.

Lemme	4

Si	 d'un	 corps	 ou	 individu	 composé	 de	 plusieurs	 corps	 vous
retranchez	un	certain	nombre	de	parties,	mais	que	ces	parties
soient	 remplacées	 simultanément	 par	 un	 nombre	 égal	 de
parties	 de	 même	 nature,	 cet	 individu	 conservera	 sa	 nature
primitive,	 sans	 que	 sa	 forme	 ou	 essence	 en	 éprouve	 aucun
changement.
Démonstration	:	Les	corps	en	effet	(par	le	Lemme	1),	ne	se

distinguent	 point	 les	 uns	 des	 autres	 sous	 le	 rapport	 de	 la
substance,	 et	 ce	 qui	 constitue	 la	 forme	 ou	 essence	 d'un
individu,	 c'est	 (par	 la	 Définition	 précédente)	 l'union	 des	 corps
qui	 le	 composent	 ;	 or,	 cette	 union	 reste	 ici	 la	même	 quoique
(par	 hypothèse)	 les	 parties	 changent	 sans	 cesse	 ;	 l'individu
conserve	 donc,	 tant	 sous	 le	 rapport	 de	 substance	 que	 sous	 le
rapport	des	modes	sa	nature	primitive.
	C.	Q.	F.	D.

Lemme	5

Si	 les	 parties	 qui	 composent	 un	 individu	 viennent	 à
augmenter	ou	à	diminuer,	mais	dans	une	telle	proportion	que	le
mouvement	ou	 le	 repos	de	 toutes	 ces	parties,	 considérées	 les
unes	 à	 l'égard	 des	 autres,	 s'opèrent	 suivant	 les	 mêmes
rapports,	 l'individu	 conservera	 encore	 sa	 nature	 première,	 et
son	essence	ne	sera	pas	altérée.
Démonstration	 :	 C'est	 la	 même	 que	 pour	 le	 Lemme

précédent.

Lemme	6

Si	 un	 certain	 nombre	 de	 corps	 composant	 un	 individu	 sont
forcés	 de	 changer	 la	 direction	 de	 leur	 mouvement,	 de	 telle



façon	pourtant	qu'ils	puissent	continuer	ce	mouvement	et	se	le
communiquer	 les	 uns	 aux	 autres	 suivant	 les	 mêmes	 rapports
qu'auparavant,	l'individu	conservera	encore	sa	nature,	sans	que
sa	forme	éprouve	aucun	changement.
Démonstration	:	Cela	est	évident	de	soi,	puisque	l'individu

en	 question	 conserve	 par	 hypothèse	 tout	 ce	 qui	 d'après	 sa
définition,	constitue	sa	forme.

Lemme	7

L'individu,	ainsi	composé,	retiendra	encore	sa	nature,	qu'il	se
meuve	dans	toutes	ses	parties	ou	qu'il	reste	en	repos,	que	son
mouvement	ait	telle	direction	ou	telle	autre,	pourvu	que	chaque
partie	garde	son	mouvement	et	le	communique	aux	autres	de	la
même	façon	qu'auparavant.
Démonstration	:	Cela	est	évident	par	la	définition	même	de

l'individu.	Voir	ce	qui	précède	le	Lemme	4.
Scolie	 :	 Nous	 voyons	 par	 ce	 qui	 précède	 comment	 un

individu	composé	peut	être	affecté	d'une	foule	de	manières,	en
conservant	 toujours	 sa	 nature.	 Or	 jusqu'à	 ce	 moment	 nous
n'avons	 conçu	 l'individu	 que	 comme	 formé	 des	 corps	 les	 plus
simples,	de	 ceux	qui	ne	 se	distinguent	 les	uns	des	autres	que
par	le	mouvement	et	le	repos,	par	la	lenteur	et	la	vitesse.	Que	si
nous	 venons	 maintenant	 à	 le	 concevoir	 comme	 composé	 de
plusieurs	individus	de	nature	diverse,	nous	trouverons	qu'il	peut
être	 affecté	 de	plusieurs	 autres	 façons	 en	 conservant	 toujours
sa	nature	;	car	puisque	chacune	de	ses	parties	est	composée	de
plusieurs	corps,	elle	pourra	(par	le	Lemme	précédent),	sans	que
sa	 nature	 en	 soit	 altérée,	 se	 mouvoir	 tantôt	 avec	 plus	 de
vitesse,	 tantôt	avec	plus	de	 lenteur,	et	par	suite	communiquer
plus	lentement	ou	plus	rapidement	ses	mouvements	aux	autres
parties.	 Et	 maintenant	 si	 nous	 concevons	 un	 troisième	 genre
d'individus	 formé	 de	 ceux	 que	 nous	 venons	 de	 dire,	 nous
trouverons	qu'il	peut	 recevoir	une	 foule	d'autres	modifications,
sans	aucune	altération	de	sa	nature.	Enfin,	si	nous	poursuivons



de	 la	 sorte	 à	 l'infini	 nous	 concevrons	 facilement	 que	 toute	 la
nature	est	un	seul	individu	dont	les	parties	c'est-à-dire	tous	les
corps,	 varient	 d'une	 infinité	 de	 façons,	 sans	 que	 l'individu	 lui-
même,	 dans	 sa	 totalité	 reçoive	 aucun	 changement.	 Tout	 cela
devrait	être	expliqué	et	démontré	plus	au	long,	si	j'avais	dessein
de	 traiter	 du	 corps	 ex	 professo	 ;	 mais	 je	 répète	 que	 tel	 n'est
point	mon	 objet,	 et	 que	 je	 n'ai	 placé	 ici	 ces	 préliminaires	 que
pour	en	déduire	aisément	ce	que	je	me	propose	maintenant	de
démontrer.

Postulats

I.	 Le	 corps	 humain	 se	 compose	 de	 plusieurs	 individus	 (de
nature	diverse),	dont	chacun	est	lui-même	fort	composé.
II.	 Entre	 les	 individus	 dont	 le	 corps	 humain	 est	 composé,

quelques-uns	 sont	 fluides,	 d'autres	 mous,	 d'autres	 enfin	 sont
durs.
III.	Les	individus	qui	composent	le	corps	humain,	et	partant	le

corps	 humain	 lui-même,	 sont	 affectés	 de	 plusieurs	 façons	 par
les	corps	extérieurs.
IV.	 Le	 corps	 humain	 a	 besoin,	 pour	 sa	 conservation,	 de

plusieurs	autres	corps,	dont	il	est	sans	cesse	régénéré.
V.	Quand	une	partie	 fluide	du	 corps	 humain	 est	 déterminée

par	un	corps	extérieur	à	 frapper	souvent	une	partie	molle,	elle
en	 change	 la	 surface	 et	 y	 imprime	 en	 quelque	 manière	 des
traces	du	corps	qui	agit	sur	elle-même.
VI.	 Le	 corps	 humain	 peut	 en	 diverses	 façons	 mouvoir	 les

corps	extérieurs	et	en	changer	la	disposition.
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Proposition	14
L'âme	humaine	est	capable	de	percevoir	plusieurs	choses,	et
elle	l'est	d'autant	plus	que	son	corps	peut	recevoir	un	plus

grand	nombre	de	dispositions.

Démonstration	:	Car	le	corps	humain	(en	vertu	des	Postulat
5	 et	 6)	 est	 affecté	 par	 les	 corps	 extérieurs	 en	 plusieurs
manières,	et	 il	est	disposé	à	affecter	en	plusieurs	manières	 les
corps	 extérieurs.	 Or,	 tout	 ce	 qui	 arrive	 dans	 le	 corps	 humain,
l'âme	humaine	(par	la	Proposition	12.	Partie	2)	le	doit	percevoir	;
l'âme	humaine	est	donc	capable	de	percevoir	plusieurs	 chose,
et	elle	l'est	d'autant	plus,	etc.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	15
L'idée	qui	constitue	l'être	formel	de	l'âme	humaine	n'est	pas

simple,	mais	composée	de	plusieurs	idées.

Démonstration	:	L'idée	qui	constitue	l'être	formel	de	l'âme
humaine,	c'est	 l'idée	du	corps	(par	 la	Proposition	13,	partie	2),
lequel	est	composé	(par	le	Postulat	l)	de	plusieurs	individus	fort
composés	eux-mêmes.	Or,	 l'idée	de	chacun	des	 individus	dont
le	corps	est	composé	se	trouve	en	Dieu	(par	 le	Corollaire	de	la
Proposition	 8,	 partie	 2)	 ;	 donc	 (par	 la	 Proposition	 7,	 partie	 2)
l'idée	 du	 corps	 humain	 est	 composée	 de	 toutes	 les	 idées	 des
parties	qui	composent	le	corps	humain.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	16
L'idée	de	chacune	des	modifications	dont	le	corps	humain	est

affecté	par	les	corps	extérieurs	doit	exprimer	la	nature	du	corps
humain	et	à	la	fois	celle	du	corps	extérieur.

Démonstration	:	Car	toutes	les	modifications	dont	un	corps
quelconque	est	affecté	résultent	de	la	nature	du	corps	qui	reçoit
l'affection,	et	tout	ensemble	de	la	nature	du	corps	qui	la	produit
(par	 l'Axiome	 1,	 après	 le	 Corollaire	 du	 Lemme	 3)	 ;	 en
conséquence,	l'idée	de	ces	modes	doit	(par	l'Axiome	4,	partie	1)
exprimer	nécessairement	la	nature	de	chacun	de	ces	corps	;	de
sorte	 que	 l'idée	 de	 chacune	 des	 modifications	 dont	 le	 corps
humain	est	affecté	par	un	corps	extérieur	exprime	la	nature	du
corps	humain	et	celle	du	corps	extérieur.
	C.	Q.	F.	D.

Corollaire	1	:	Il	suit	de	là	premièrement	que	l'âme	humaine
doit	percevoir	en	même	temps	que	la	nature	de	son	corps	celle
de	plusieurs	autres	corps.

Corollaire	2	:	En	second	lieu,	que	les	idées	que	nous	avons
des	corps	extérieurs	marquent	bien	plus	la	constitution	de	notre
corps	que	la	nature	des	corps	extérieurs	:	ce	qui	a	d'ailleurs	été
expliqué	 par	 beaucoup	 d'exemples	 dans	 l'appendice	 de	 la
première	partie.
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Proposition	17
Si	le	corps	humain	est	affecté	d'une	modification	qui	exprime

la	 nature	 d'un	 corps	 étranger,	 l'âme	 humaine	 apercevra	 ce
corps	 étranger	 comme	 existant	 en	 acte	 ou	 comme	 lui	 étant
présent,	 jusqu'à	 ce	 que	 le	 corps	 humain	 reçoive	 une
modification	 nouvelle	 qui	 exclue	 l'existence	 ou	 la	 présence	de
ce	même	corps	étranger.

Démonstration	 :	 Cela	 est	 évident,	 car	 tant	 que	 le	 corps
humain	 sera	 affecté	 de	 telle	 façon,	 l'âme	 humaine	 (par	 la
Proposition	 12,	 partie	 2)	 apercevra	 cette	 affection	 du	 corps	 ;
c'est-à-dire	 (par	 la	 Proposition	 précédente)	 qu'elle	 aura	 l'idée
d'une	 modification	 actuellement	 existante,	 qui	 exprime	 la
nature	d'un	corps	extérieur	;	c'est-à-dire	encore	qu'elle	aura	une
idée	qui	n'exclut	pas,	mais	qui	pose	au	contraire	l'existence	ou
la	présence	de	la	nature	d'un	corps	extérieur,	et	par	conséquent
(en	vertu	du	Corollaire	1	précédente)	l'âme	apercevra	un	corps
extérieur	comme	existant	en	acte	ou	comme	présent	jusqu'à	ce
qu'elle	reçoive	une	modification	nouvelle,	etc.
	C.	Q.	F.	D.

Corollaire	 :	 L'âme	 pourra	 apercevoir	 comme	 présents	 les
corps	 extérieurs,	 quoiqu'ils	 n'existent	 pas	 ou	 ne	 soient	 pas
présents,	quand	une	fois	le	corps	humain	en	aura	été	affecté.

Démonstration	:	Pendant	que	les	corps	extérieurs	agissent
sur	 les	 parties	 fluides	 du	 corps	 humain,	 de	 telle	 façon	 que
celles-ci	viennent	à	frapper	souvent	les	parties	les	plus	molles,	il



arrive	qu'elles	en	changent	les	surfaces	(par	le	Postulat	5)	;	d'où
il	 résulte	 qu'elles-mêmes	 se	 réfléchissent	 dans	 une	 direction
nouvelle,	 et	 que	 si	 plus	 tard,	 par	 leur	 mouvement	 alors
spontané,	elles	frappent	de	nouveau	les	mêmes	surfaces,	elles
se	 réfléchiront	 de	 la	 même	 manière	 que	 lorsqu'elles	 étaient
poussées	 par	 les	 corps	 extérieurs.	 En	 conséquence,	 elles
affecteront	le	corps	humain	de	la	même	manière	qu'auparavant,
tant	 qu'elles	 continueront	 à	 se	 mouvoir	 de	 ces	 mêmes
mouvements	 de	 réflexion	 ;	 et	 partant,	 l'âme	 humaine	 (par	 la
Proposition	12,	partie	2)	formera	de	nouveau	des	pensées,	c'est-
à-dire	(par	la	Proposition	17,	partie	2)	apercevra	de	nouveau	les
corps	extérieurs	comme	présents,	et	cela	autant	de	fois	que	les
parties	 fluides	 du	 corps	 humain	 viendront	 par	 un	mouvement
spontané	 frapper	 les	mêmes	 surfaces.	 Ainsi	 donc,	 quoique	 les
corps	extérieurs	par	qui	 le	corps	humain	a	été	affecté	une	fois
n'existent	 pas,	 l'âme	 humaine	 les	 apercevra	 comme	 présents
autant	de	fois	que	se	répétera	cette	action	du	corps	humain	que
nous	venons	de	décrire.
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	Nous	 venons	de	 voir	 comment	 il	 se	 peut	 faire	 que
nous	 apercevions	 comme	présentes,	 ainsi	 qu'il	 arrive	 souvent,
des	choses	qui	n'existent	pas.	Peut-être	y	a-t-il	d'autres	causes
de	ce	phénomène	 ;	mais	 il	me	suffit	 ici	d'en	avoir	 indiqué	une
par	laquelle	j'explique	la	chose	aussi	bien	que	je	le	ferais	par	la
cause	 véritable.	 Je	 ne	 crois	 pas,	 du	 reste,	 m'éloigner	 de
beaucoup	de	cette	vraie	explication,	puisque	tous	mes	postulats
ne	contiennent	guère	que	des	faits	établis	par	l'expérience.	Or,
il	 ne	 peut	 plus	 nous	 être	 permis	 de	 mettre	 l'expérience	 en
doute,	du	moment	que	nous	avons	montré	que	le	corps	humain
existe	tel	que	nous	le	sentons	(voir	le	Corollaire	de	la	Proposition
13,	 partie	 2).	 Un	 autre	 point	 que	 nous	 devons	 maintenant
comprendre	 clairement	 (par	 le	 Corollaire	 précédente	 et	 par	 le
Corollaire	 2	 de	 la	 Propos	 16,	 partie	 2),	 c'est	 la	 différence	 qui
existe	 entre	 l'idée	 de	 Pierre,	 par	 exemple,	 en	 tant	 qu'elle
constitue	 l'essence	 de	 l'âme	 de	 Pierre,	 et	 cette	 idée	 en	 tant



qu'elle	est	dans	l'âme	d'un	autre	homme,	par	exemple,	de	Paul.
Celle-là	 en	 effet	 exprime	 directement	 l'essence	 du	 corps	 de
Pierre	 lui-même,	 et	 n'enveloppe	 l'existence	 que	 pendant	 la
durée	de	l'existence	de	Pierre	;	mais	celle-ci	marque	bien	plutôt
la	constitution	du	corps	de	Paul	que	la	nature	de	Pierre	;	et	c'est
pourquoi,	tant	que	durera	cette	constitution	corporelle	de	Paul,
l'âme	 de	 Paul	 apercevra	 Pierre	 comme	 lui	 étant	 présent,
quoique	Pierre	n'existe	pas.	Or	ces	affections	du	corps	humain,
dont	 les	 idées	 nous	 représentent	 les	 corps	 extérieurs	 comme
nous	étant	présents,	nous	les	appellerons,	pour	nous	servir	des
mots	d'usage,	images	des	choses,	bien	que	la	figure	des	choses
n'y	 soit	 pas	 contenue.	 Et	 lorsque	 l'âme	 aperçoit	 les	 corps	 de
cette	 façon,	 nous	 dirons	 qu'elle	 imagine.	 Maintenant,	 pour
indiquer	 ici	 par	 avance	 en	 quoi	 consiste	 l'erreur,	 je	 prie	 qu'on
prenne	 garde	 que	 les	 imaginations	 de	 l'âme	 considérées	 en
elles-mêmes	ne	contiennent	rien	d'erroné	;	en	d'autres	termes,
que	l'âme	n'est	point	dans	l'erreur	en	tant	qu'elle	imagine,	mais
bien	 en	 tant	 qu'elle	 est	 privée	 d'une	 idée	 excluant	 l'existence
des	 choses	 qu'elle	 imagine	 comme	 présentes.	 Car	 si	 l'âme,
tandis	 qu'elle	 imagine	 comme	 présentes	 des	 choses	 qui	 n'ont
point	 de	 réalité,	 savait	 que	 ces	 choses	 n'existent	 réellement
pas,	 elle	 attribuerait	 cette	 puissance	 imaginative	 non	 point	 à
l'imperfection,	mais	à	la	perfection	de	sa	nature,	surtout	si	cette
faculté	 d'imaginer	 dépendait	 de	 sa	 seule	 nature,	 je	 veux	 dire
(par	la	Définition	7,	partie	2)	si	cette	faculté	était	libre.
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Proposition	18
Si	le	corps	humain	a	été	affecté	une	fois	par	deux	ou

plusieurs	corps,	dès	que	l'âme	viendra	ensuite	à	imaginer	un	de
ces	corps,	aussitôt	elle	se	souviendra	également	des	autres.

Démonstration	 :	 Ce	 qui	 fait	 que	 l'âme	 imagine	 un	 certain
corps,	c'est	 (par	 le	Corollaire	précédente)	que	 le	corps	humain
est	affecté	et	disposé	par	les	traces	d'un	même	corps	extérieur
comme	 il	 l'était	 quand	 quelques-unes	 de	 ses	 parties	 étaient
ébranlées	par	 le	corps	extérieur	 lui-même.	Or,	nous	supposons
que	 le	 corps	 humain	 a	 été	 disposé	 de	 telle	 sorte	 que	 l'âme
imaginait	à	la	fois	deux	corps.	Lors	donc	que	cette	disposition	se
reproduira,	 l'âme	imaginera	encore	deux	corps	à	 la	fois	;	et	de
cette	 façon,	 dès	 qu'elle	 imaginera	 l'un	 d'entre	 eux,	 elle	 se
souviendra	à	l'instant	de	l'autre.
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Ceci	 nous	 fait	 comprendre	 clairement	 en	 quoi
consiste	 la	 mémoire.	 Elle	 n'est	 autre	 chose,	 en	 effet,	 qu'un
certain	 enchaînement	 d'idées	 qui	 expriment	 la	 nature	 des
choses	qui	existent	hors	du	corps	humain,	lequel	enchaînement
se	 produit	 dans	 l'âme	 suivant	 l'ordre	 et	 l'enchaînement	 des
affections	 du	 corps	 humain.	 Je	 dis,	 premièrement,	 que	 la
mémoire	 est	 l'enchaînement	 de	 cette	 sorte	 d'idées	 seulement
qui	enveloppent	la	nature	des	choses	qui	existent	hors	du	corps
humain,	 et	 non	 des	 idées	 qui	 expliquent	 la	 nature	 de	 ces
mêmes	choses	;	car	il	ne	s'agit	ici	(par	la	Proposition	16,	partie
2)	 que	 des	 idées	 des	 affections	 du	 corps	 humain,	 lesquelles
enveloppent	 la	 nature	 de	 ce	 corps	 et	 des	 corps	 extérieurs.	 Je



dis,	 en	 second	 lieu,	 que	 cet	 enchaînement	 se	 produit	 suivant
l'ordre	et	 l'enchaînement	des	affections	du	corps	humain,	pour
le	distinguer	de	cet	autre	enchaînement	des	idées	qui	se	produit
suivant	l'ordre	de	l'entendement,	d'une	manière	identique	pour
tous	les	hommes,	et	par	lequel	nous	percevons	les	choses	dans
leurs	 causes	premières.	Et	de	 là	nous	pouvons	 concevoir	 avec
clarté	pourquoi	l'âme	passe	instantanément	de	la	pensée	d'une
certaine	chose	à	celle	d'une	autre	qui	n'a	aucune	ressemblance
avec	 la	 première	 :	 par	 exemple,	 un	 Romain,	 de	 la	 pensée	 du
mot	 pomum,	 passe	 incontinent	 à	 celle	 d'un	 fruit	 qui	 ne
ressemble	 nullement	 à	 ce	 son	 articulé	 et	 n'a	 avec	 lui	 aucune
analogie,	si	ce	n'est	que	 le	corps	de	cet	homme	a	été	souvent
affecté	 de	 ces	 deux	 choses,	 le	 fruit	 et	 le	 son,	 c'est-à-dire	 que
l'homme	 dont	 je	 parlé	 a	 souvent	 entendu	 le	 mot	 pomum
pendant	qu'il	voyait	 le	 fruit	que	ce	mot	désigne	;	et	c'est	ainsi
que	chacun	va	d'une	pensée	à	une	autre,	suivant	que	l'habitude
a	arrangé	dans	son	corps	les	images	des	choses.	Un	soldat,	par
exemple,	 à	 l'aspect	 des	 traces	 qu'un	 cheval	 a	 laissées	 sur	 le
sable,	ira	de	la	pensée	du	cheval	à	celle	du	cavalier,	de	celle-ci
à	la	pensée	de	la	guerre,	etc.	;	tandis	qu'un	laboureur	ira	de	la
pensée	du	cheval	à	celles	de	 la	charrue,	des	champs,	etc.	 ;	et
chacun	de	nous	de	la	sorte,	suivant	qu'il	a	l'habitude	de	joindre
et	d'enchaîner	de	telle	 façon	 les	 images	des	choses,	aura	telle
ou	telle	suite	de	pensées.
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Proposition	19
L'âme	humaine	ne	connaît	pas	le	corps	humain	lui-même,	et

ne	sait	qu'il	existe	que	par	les	idées	des	affections	qu'il	éprouve.

Démonstration	:	En	effet,	l'âme	humaine,	c'est	l'idée	même
ou	 la	 connaissance	 du	 corps	 humain	 (par	 la	 Proposition	 12,
partie	2),	laquelle	est	en	Dieu	(par	la	Proposition	9,	partie	2),	en
tant	 qu'on	 le	 considère	 comme	 affecté	 de	 l'idée	 d'une	 autre
chose	 particulière,	 ou	 bien,	 en	 tant	 que	 le	 corps	 humain	 a
besoin	 de	 plusieurs	 autres	 corps	 dont	 il	 est	 continuellement
comme	 régénéré	 ;	 or,	 l'ordre	 et	 la	 connexion	 des	 idées	 est	 le
même	(par	la	Proposition	7,	partie	2)	que	l'ordre	et	la	connexion
des	 causes.	 Cette	 idée	 sera	 donc	 en	 Dieu	 en	 tant	 qu'on	 le
considère	 comme	 affecté	 des	 idées	 de	 plusieurs	 choses
particulières.	Par	conséquent,	si	Dieu	a	l'idée	du	corps	humain,
ou	 autrement,	 si	 Dieu	 connaît	 le	 corps	 humain,	 c'est	 en	 tant
qu'il	 est	 affecté	de	plusieurs	 autres	 idées,	 et	 non	en	 tant	qu'il
constitue	la	nature	de	l'âme	humaine	;	en	d'autres	termes	(par
le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 11,	 partie	 2),	 l'âme	 humaine	 ne
connaît	pas	le	corps	humain.	Mais,	d'un	autre	côté,	les	idées	des
affections	 du	 corps	 sont	 en	 Dieu,	 en	 tant	 qu'il	 constitue	 la
nature	de	l'âme	humaine	;	ou	autrement,	l'âme	humaine	perçoit
ces	mêmes	 affections	 (par	 la	 Proposition	 12,	 partie	 2)	 ;	 et	 en
conséquence	 (par	 la	 Proposition	 16,	 partie	 2)	 elle	 perçoit	 le
corps	 humain	 lui-même	 ;	 et	 enfin	 elle	 le	 perçoit	 (par	 la
Proposition	17,	partie	2)	comme	existant	en	acte.	C'est	donc	de
cette	 façon	 seulement	 que	 l'âme	 humaine	 perçoit	 le	 corps
humain	lui-même.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	20
Il	y	a	aussi	en	Dieu	une	idée	ou	connaissance	de	l'âme

humaine	qui	suit	de	la	nature	divine	et	s'y	rapporte	de	la	même
façon	que	l'idée	ou	connaissance	du	corps	humain.

Démonstration	:	 La	pensée	est	un	attribut	de	Dieu	 (par	 la
Proposition	1,	partie	2)	 ;	et	en	conséquence	(par	 la	Proposition
3,	partie	2)	il	y	a	nécessairement	en	Dieu	l'idée	de	la	pensée	et
de	toutes	ses	affections,	par	suite	(en	vertu	de	la	Proposition	11,
partie	 2)	 l'idée	 de	 l'âme	 humaine.	 De	 plus,	 cette	 idée	 ou
connaissance	de	l'âme	ne	suit	pas	de	la	nature	de	Dieu	en	tant
qu'il	est	infini,	mais	en	tant	qu'il	est	affecté	de	l'idée	d'une	autre
chose	particulière	(par	la	Proposition	9,	partie	2).	Or,	l'ordre	et	la
connexion	 des	 idées	 est	 le	même	 que	 l'ordre	 et	 la	 connexion
des	causes	 (par	 la	Proposition	7,	partie	2).	Donc	cette	 idée	ou
connaissance	de	l'âme	est	en	Dieu	et	se	rapporte	à	Dieu	de	la
même	manière	que	l'idée	ou	connaissance	du	corps.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	21
Cette	idée	de	l'âme	est	unie	à	l'âme	de	la	même	façon	que

l'âme	elle-même	est	unie	au	corps.

Démonstration	 :	 Si	 l'âme	est	 unie	 au	 corps,	 c'est,	 comme
nous	 l'avons	 montré,	 parce	 que	 le	 corps	 est	 l'objet	 de	 l'âme
(voir	 les	 Proposition	 12	 et	 13,	 partie	 2).	 Par	 conséquent,	 en
vertu	de	la	même	raison,	l'idée	de	l'âme	doit	être	unie	avec	son
objet,	 c'est-à-dire	 avec	 l'âme	elle-même,	 de	 la	même	manière
que	l'âme	est	unie	avec	le	corps.
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Cette	 proposition	 se	 conçoit	 beaucoup	 plus
clairement	 encore	 par	 ce	 qui	 a	 été	 dit	 dans	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	 7,	 partie	 2.	 Là,	 en	 effet,	 nous	 avons	 montré	 que
l'idée	 du	 corps	 et	 le	 corps	 lui-même	 c'est-à-dire	 (par	 la
Proposition	13,	partie	2)	l'âme	et	le	corps,	ne	font	qu'un	seul	et
même	individu	conçu	tantôt	sous	l'attribut	de	la	pensée,	tantôt
sous	celui	de	l'étendue	;	c'est	pourquoi	l'idée	de	l'âme	et	l'âme
elle-même,	ce	n'est	qu'une	seule	et	même	chose	conçue	sous
un	 seul	 et	 même	 attribut,	 savoir	 la	 pensée.	 Je	 dis	 donc	 que
l'idée	de	 l'âme	et	 l'âme	elle-même	 sont	 en	Dieu	 par	 la	même
nécessité	et	 résultent	de	 la	même	puissance	de	penser.	L'idée
de	 l'âme,	 en	 effet,	 c'est-à-dire	 l'idée	 d'une	 idée,	 n'est	 autre
chose	 que	 la	 forme	 de	 cette	 idée,	 en	 tant	 qu'on	 la	 considère
comme	mode	de	la	pensée,	sans	égard	à	son	objet	;	car	aussitôt
qu'on	 connaît	 une	 chose,	 on	 connaît	 par	 cela	 même	 qu'on	 la
connaît,	et	en	même	temps	on	sait	qu'on	a	cette	connaissance
et	 ainsi	 de	 suite	 à	 l'infini.	Mais	 nous	 reviendrons	 plus	 tard	 sur



cette	matière.



L'ÉTHIQUE
Partie	II

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	22
L'âme	humaine	ne	perçoit	pas	seulement	les	affections	du

corps,	mais	aussi	les	idées	de	ces	affections.

Démonstration	 :	 De	 la	 même	 façon	 que	 les	 idées	 des
affections	 du	 corps	 résultent	 de	 la	 nature	 divine	 et	 s'y
rapportent,	 de	 même	 en	 est-il	 des	 idées	 de	 ces	 idées	 elles-
mêmes,	ce	qui	se	démontre	comme	on	a	fait	pour	la	Proposition
20,	 partie	 2.	Or,	 les	 idées	 des	 affections	 du	 corps	 se	 trouvent
dans	l'âme	humaine	(par	la	Proposition	12,	partie	2),	en	d'autres
termes	(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	11,	partie	2),	dans	la
nature	 divine,	 en	 tant	 qu'elle	 constitue	 l'essence	 de	 l'âme
humaine	 ;	 donc	 les	 idées	 de	 ces	 idées	 devront	 se	 trouver	 en
Dieu	en	tant	qu'il	a	l'idée	ou	la	connaissance	de	l'âme	humaine,
c'est-à-dire	(Par	la	Proposition	21,	partie	2)	dans	l'âme	humaine
elle-même,	 qui,	 par	 conséquent,	 ne	 perçoit	 pas	 seulement	 les
affections	du	corps,	mais	aussi	les	idées	de	ces	affections.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	23
L'âme	ne	se	connaît	elle-même	qu'en	tant	qu'elle	perçoit	les

idées	des	affections	du	corps.

Démonstration	:	L'idée	ou	connaissance	de	l'âme	résulte	de
la	nature	de	Dieu	et	s'y	rapporte	(par	la	Proposition	20,	partie	2)
de	 la	 même	 façon	 que	 l'idée	 ou	 connaissance	 du	 corps.	 Or,
puisque	 (par	 la	 Proposition	 19,	 partie	 2)	 l'âme	 humaine	 ne
connaît	pas	le	corps	humain	lui-même,	en	d'autres	termes	(par
le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 11,	 partie	 2),	 puisque	 la
connaissance	 du	 corps	 humain	 ne	 se	 rapporte	 pas	 à	 Dieu,	 en
tant	qu'il	constitue	la	nature	de	l'âme	humaine,	il	s'ensuit	que	la
connaissance	de	 l'âme	ne	se	rapporte	pas	non	plus	à	Dieu,	en
tant	 qu'il	 constitue	 l'essence	 de	 l'âme	 ;	 par	 conséquent	 (en
vertu	de	ce	même	Corollaire	de	la	Proposition	11,	partie	2),	que
l'âme	 humaine,	 sous	 ce	 point	 de	 vue,	 ne	 se	 connaît	 pas	 elle-
même.	 Maintenant,	 les	 idées	 des	 affections	 du	 corps
enveloppent	la	nature	de	ce	même	corps	(par	le	Corollaire	de	la
Proposition	16,	partie	2)	;	en	d'autres	termes	(par	la	Proposition
13,	 partie	 2),	 elles	 s'accordent	 avec	 la	 nature	 de	 l'âme	 ;	 par
conséquent,	 la	 connaissance	 de	 ces	 idées	 enveloppera
nécessairement	la	connaissance	de	l'âme	;	or	(par	la	Proposition
précédente),	la	connaissance	de	ces	idées	se	trouve	dans	l'âme.
C'est	donc	sous	ce	point	de	vue	seulement	que	l'âme	humaine
se	connaît	elle-même.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	24
L'âme	humaine	n'enveloppe	pas	la	connaissance	adéquate

des	parties	qui	composent	le	corps	humain.

Démonstration	:	Les	parties	qui	composent	le	corps	humain
ne	se	rapportent	point	à	son	essence,	si	ce	n'est	en	tant	qu'elles
se	communiquent	leurs	mouvements	suivant	un	certain	rapport
(voyez	la	Définition	après	le	Corollaire	du	Lemme	3),	et	non	pas
en	 tant	 qu'on	 les	 considère	 comme	des	 individus,	 sans	 regard
au	corps	humain.	Les	parties	du	corps	humain,	en	effet	(par	 le
Postulat	 1),	 sont	 des	 individus	 très	 composé,	 dont	 les	 parties
(par	le	Lemme	4)	peuvent	être	séparées	du	corps	humain,	sans
que	sa	nature	et	sa	 forme	en	soient	altérées,	et	communiquer
leurs	 mouvements	 à	 d'autres	 corps	 suivant	 des	 rapports
différents	(voir	l'Axiome	2	après	le	Lemme	3)	;	en	conséquence
(par	 la	 Proposition	 3,	 partie	 2),	 l'idée	 où	 connaissance	 de
chaque	 partie	 du	 corps	 humain	 se	 trouvera	 en	 Dieu	 (par	 la
Proposition	9,	partie	2),	et	elle	s'y	trouvera	en	tant	que	Dieu	est
affecté	 de	 l'idée	 d'une	 autre	 chose	 particulière,	 laquelle	 est,
dans	 l'ordre	 de	 la	 nature,	 antérieure	 à	 cette	 partie	 (par	 la
Proposition	7,	partie	2).	 Il	 faut	en	dire	autant	de	chaque	partie
de	l'individu	lui-même	qui	sert	à	composer	le	corps	humain	;	de
façon	que	 la	connaissance	de	chacune	des	parties	qui	 forment
le	corps	humain	se	trouve	en	Dieu,	en	tant	qu'il	est	affecté	de
plusieurs	autres	idées,	et	non	pas	en	tant	qu'il	a	l'idée	du	corps
humain,	 c'est-à-dire	 (par	 la	 Proposition	 13,	 partie	 2)	 l'idée	 qui
constitue	 la	 nature	 de	 l'âme	 ;	 par	 conséquent	 (en	 vertu	 du
Corollaire	 de	 la	 Proposition	 11,	 partie	 2)	 l'âme	 humaine
n'enveloppe	 pas	 une	 connaissance	 adéquate	 des	 parties	 qui
composent	le	corps	humain.



	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	25
L'idée	d'une	affection	quelconque	du	corps	humain

n'enveloppe	pas	la	connaissance	adéquate	du	corps	extérieur.

Démonstration	 :	 Nous	 avons	 vu	 que	 l'idée	 d'une	 affection
du	 corps	 humain	 n'enveloppe	 la	 nature	 d'un	 corps	 extérieur
qu'en	 tant	 que	 celui-ci	 détermine	 le	 corps	 humain	 d'une
certaine	façon	(par	la	Proposition	16,	partie	2).	Mais	en	tant	que
le	corps	extérieur	est	un	individu	sans	rapport	au	corps	humain,
l'idée	de	ce	corps	extérieur	n'est	en	Dieu	(par	 la	Proposition	9,
partie	2)	qu'en	 tant	que	Dieu	est	affecté	de	 l'idée	d'une	autre
chose	 particulière,	 laquelle	 (par	 la	 Proposition	 7,	 partie	 2)	 est
antérieure	de	sa	nature	au	corps	dont	nous	parlons.	Ainsi	donc
l'idée	 ou	 connaissance	 adéquate	 des	 corps	 extérieurs	 ne	 se
trouve	pas	en	Dieu,	en	tant	qu'il	a	l'idée	des	affections	du	corps
humain	 ;	 en	 d'autres	 termes,	 l'idée	 des	 affections	 du	 corps
humain	 n'enveloppe	 pas	 la	 connaissance	 adéquate	 des	 corps
extérieurs.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	26
L'âme	humaine	ne	perçoit	aucun	corps	comme	existant	en
acte,	que	par	les	idées	des	affections	de	son	corps.

Démonstration	:	Si	 le	corps	humain	n'est	affecté	d'aucune
façon	par	un	corps	extérieur,	il	en	résulte	(par	la	Proposition	7,
partie	2)	que	l'idée	du	corps	humain,	c'est-à-dire	l'âme	humaine
(par	la	Proposition	13,	Partie	2)	n'est	affectée	d'aucune	façon	de
l'idée	de	l'existence	de	ce	corps	extérieur	;	en	d'autres	termes,
elle	n'en	perçoit	d'aucune	façon	l'existence	;	mais	en	tant	que	le
corps	humain	est	affecté	par	un	corps	extérieur	d'une	certaine
façon,	 elle	 le	 perçoit	 (par	 la	 Proposition	 16,	 partie	 2	 et	 son
Corollaire).
	C.	Q.	F.	D.

Corollaire	:	L'âme	humaine,	en	tant	qu'elle	imagine	un	corps
extérieur,	n'en	a	pas	une	connaissance	adéquate.

Démonstration	 :	 Quand	 l'âme	 humaine	 aperçoit	 les	 corps
extérieurs	par	les	idées	des	affections	de	son	propre	corps,	nous
disons	 qu'elle	 imagine	 (voyez	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 17,
partie	 2)	 ;	 et	 elle	 ne	 peut	 (par	 la	 Proposition	 précédente)
imaginer	 les	 corps	 extérieurs,	 comme	 existant	 en	 acte,
d'aucune	autre	 façon.	Par	 conséquent,	 l'âme	humaine,	en	 tant
qu'elle	imagine	un	corps	extérieur,	n'en	a	pas	une	connaissance
adéquate.
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Proposition	27
L'idée	d'une	affection	quelconque	du	corps	humain

n'enveloppe	point	la	connaissance	adéquate	du	corps	humain.

Démonstration	:	 Toute	 idée	d'une	affection	quelconque	du
corps	 humain	 enveloppe	 la	 nature	 du	 corps	 humain,	 en	 tant
seulement	 que	 le	 corps	 humain	 est	 affecté	 d'une	modification
déterminée	(voir	la	Proposition	16,	partie	2).	Mais	l'idée	du	corps
humain,	 en	 tant	 qu'individu,	 lequel	 peut	 être	 affecté	 de
plusieurs	 autres	 manières,	 etc.	 (voir	 la	 Démonstration	 de	 la
Proposition	25,	partie	2).
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Proposition	28
Les	idées	et	les	affections	du	corps	humain,	en	tant	qu'elles

se	rapportent	seulement	à	l'âme	humaine,	ne	sont	point	claires
et	distinctes,	mais	confuses.

Démonstration	:	En	effet,	les	idées	des	affections	du	corps
humain	 enveloppent	 la	 nature	 des	 corps	 extérieurs	 ainsi	 que
celle	 du	 corps	 humain	 lui-même	 (par	 la	 Proposition	 16,	 partie
2)	 ;	 et	 non	 seulement	 du	 corps	 humain,	 mais	 aussi	 de	 ses
parties	:	car	les	affections	sont	des	modes	par	lesquels	(en	vertu
du	 Postulat	 3)	 les	 parties	 du	 corps	 humain	 sont	 affectées	 et
partant	 le	 corps	 tout	 entier.	 Or	 (par	 les	 Propositions	 24	 et	 25,
partie	2)	la	connaissance	adéquate	des	corps	extérieurs,	et	celle
des	 parties	 qui	 composent	 le	 corps	 humain,	 sont	 en	 Dieu,	 en
tant	qu'il	est	affecté,	non	pas	de	l'âme	humaine,	mais	d'autres
idées.	Par	conséquent,	les	idées	des	affections	du	corps	humain,
en	tant	qu'elles	se	rapportent	seulement	à	l'âme	humaine,	sont
comme	des	conséquences	séparées	de	leurs	prémisses,	c'est-à-
dire	évidemment	des	idées	confuses.
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Proposition	29
Aucune	idée	de	l'idée	d'une	affection	quelconque	du	corps
humain	n'enveloppe	une	connaissance	adéquate	de	l'âme

humaine.

Démonstration	 :	 En	 effet,	 l'idée	 d'une	 affection	 du	 corps
humain	n'enveloppe	point	 (par	 la	Proposition	27,	partie	2)	une
connaissance	adéquate	de	l'âme	humaine	;	en	d'autres	termes,
elle	n'en	exprime	pas	la	nature	d'une	façon	adéquate	;	ou	enfin,
elle	 ne	 s'accorde	 pas	 d'une	 façon	 adéquate	 avec	 la	 nature	 de
l'âme	 (par	 la	 Proposition	 23,	 partie	 2).	 En	 conséquence	 (par
l'Axiome	6,	partie	1)	l'idée	de	cette	idée	n'exprime	pas	non	plus,
d'une	façon	adéquate,	la	nature	de	l'âme	humaine	;	en	d'autres
termes,	elle	n'en	enveloppe	pas	une	connaissance	adéquate.
	C.	Q.	F.	D.

Corollaire	:	 Il	 suit	de	 là	que	 l'âme	humaine,	 toutes	 les	 fois
qu'elle	perçoit	les	choses	dans	l'ordre	commun	de	la	nature,	n'a
point	d'elle-même,	ni	de	son	corps,	ni	des	corps	extérieurs,	une
connaissance	 adéquate,	 mais	 seulement	 une	 connaissance
confuse	 et	 mutilée.	 L'âme,	 en	 effet,	 ne	 se	 connaît	 qu'en	 tant
qu'elle	 perçoit	 les	 idées	 des	 affections	 du	 corps	 (par	 la
Proposition	 23,	 partie	 2).	 Elle	 ne	 connaît	 son	 corps	 (par	 la
Proposition	 19,	 partie	 2)	 que	 par	 ces	 mêmes	 idées	 des
affections	du	corps,	par	 lesquelles	seules	elle	connaît	aussi	 les
corps	 extérieurs	 ;	 par	 conséquent	 donc,	 en	 tant	 qu'elle	 a	 ces
idées,	 elle	 n'a	 point	 une	 connaissance	 adéquate	 d'elle-même
(par	 la	 Proposition	 29,	 partie	 2),	 ni	 de	 son	 corps	 (par	 la
Proposition	 27,	 partie	 2),	 ni	 des	 corps	 extérieurs	 (par	 la



Proposition	 25,	 partie	 2),	 mais	 seulement	 une	 connaissance
confuse	et	mutilée	(par	la	Proposition	28,	partie	2	et	son	Scolie).
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Je	 dis	 expressément	 que	 l'âme	 humaine	 n'a	 point
une	connaissance	adéquate	d'elle-même,	ni	de	son	corps,	ni	des
corps	 extérieurs,	 mais	 seulement	 une	 connaissance	 confuse,
toutes	les	fois	qu'elle	perçoit	les	choses	dans	l'ordre	commun	de
la	 nature	 ;	 par	 où	 j'entends,	 toutes	 les	 fois	 qu'elle	 est
déterminée	 extérieurement	 par	 le	 cours	 fortuit	 des	 choses	 à
apercevoir	 ceci	 ou	 cela,	 et	 non	 pas	 toutes	 les	 fois	 qu'elle	 est
déterminée	 intérieurement,	 c'est-à-dire	 par	 l'intuition
simultanée	 de	 plusieurs	 choses,	 à	 comprendre	 leurs
convenances,	leurs	différences	et	leurs	oppositions	;	car	chaque
fois	 qu'elle	 est	 ainsi	 disposée	 intérieurement	 de	 telle	 et	 telle
façon,	 elle	 aperçoit	 les	 choses	 clairement	 et	 distinctement,
comme	je	le	montrerai	tout	à	l'heure.
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Proposition	30
Nous	n'avons	de	la	durée	de	notre	corps	qu'une	connaissance

fort	inadéquate.

Démonstration	:	La	durée	de	notre	corps	ne	dépend	pas	de
son	essence	(par	 l'Axiome	1,	partie	2),	ni	de	 la	nature	absolue
de	 Dieu	 (par	 la	 Proposition	 21,	 partie	 1),	 notre	 corps	 étant
déterminé	 à	 exister	 et	 à	 agir	 d'une	 certaine	 façon	 par	 des
causes	qui	sont	elles-mêmes	déterminées	par	d'autres	causes	à
exister	et	à	agir	d'une	certaine	manière	particulière,	et	celles-ci
par	d'autres	encore,	et	ainsi	à	 l'infini.	 La	durée	de	notre	corps
dépend	 donc	 de	 l'ordre	 commun	 de	 la	 nature,	 et	 de	 la
constitution	des	choses.	Or	l'idée	ou	connaissance	de	la	manière
dont	les	choses	sont	constituées	est	en	Dieu,	en	tant	qu'il	a	les
idées	de	toutes	ces	choses,	et	non	pas	en	tant	qu'il	a	seulement
l'idée	 du	 corps	 humain	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 9,
partie	2)	 ;	c'est	pourquoi	 la	connaissance	de	 la	durée	de	notre
corps	 est	 en	 Dieu	 fort	 inadéquate,	 en	 tant	 qu'il	 constitue	 la
nature	de	l'âme	humaine	;	en	d'autres	termes	(par	le	Corollaire
de	 la	 Proposition	 11,	 partie	 2)	 cette	 connaissance	 est	 fort
inadéquate	dans	notre	âme.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	31
Nous	ne	pouvons	avoir	qu'une	connaissance	fort	inadéquate
de	la	durée	des	choses	particulières	qui	sont	hors	de	nous.

Démonstration	 :	 Toute	 chose	 particulière	 en	 effet,	 comme
le	corps	humain,	doit	être	déterminée	à	exister	et	à	agir	d'une
certaine	 façon	par	 une	autre	 chose	particulière,	 et	 celle-ci	 par
une	autre	et	ainsi	à	l'infini	(par	la	Proposition	28,	partie	1)	;	or,
comme	 nous	 avons	 démontré	 dans	 la	 proposition	 précédente,
par	 cette	propriété	 commune	 ;	 toutes	 les	 choses	particulières,
que	 nous	 n'avons	 de	 la	 durée	 de	 notre	 corps	 qu'une
connaissance	 fort	 inadéquate,	 il	 faut	 arriver	 à	 la	 même
conclusion	 pour	 la	 durée	 de	 toute	 autre	 chose	 particulière,
savoir,	 que	 nous	 ne	 pouvons	 avoir	 qu'une	 connaissance	 fort
inadéquate	de	leur	durée.

Corollaire	:	 Il	 suit	de	 là	que	 toutes	 les	choses	particulières
sont	 contingentes	 et	 corruptibles	 ;	 car	 nous	 ne	 pouvons	 avoir
(par	 la	 Proposition	 précédente)	 qu'une	 connaissance	 fort
inadéquate	de	leur	durée,	et	ce	n'est	pas	autre	chose	que	cela
même	qu'il	faut	entendre	par	la	contingence	et	la	corruptibilité
des	choses	(voir	le	Scolie	1	de	la	Proposition	33,	partie	1)	;	car,
hors	 de	 là,	 il	 n'est	 rien	 de	 contingent	 (par	 la	 Proposition	 29,
partie	1).
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Proposition	32
Toutes	les	idées,	en	tant	qu'elles	se	rapportent	à	Dieu,	sont

vraies.

Démonstration	 :	 Car	 toutes	 les	 idées	 qui	 sont	 en	 Dieu
conviennent	parfaitement	avec	leurs	objets	(par	le	Corollaire	de
la	Proposition	7,	part.	2)	et	par	conséquent	elles	sont	vraies	(par
l'Axiome	6,	partie	1).	
C.	Q.	F.	D.



L'ÉTHIQUE
Partie	II

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	33
Ce	n'est	rien	de	positif	qui	fait	la	fausseté	des	idées.

Démonstration	:	Si	vous	niez	cela,	essayez	de	concevoir	un
mode	positif	de	 la	pensée	qui	constitue	 la	 forme	de	 l'erreur	et
de	la	fausseté.	Un	tel	mode	ne	se	peut	trouver	en	Dieu	(par	 la
Proposition	 précédente),	 et	 il	 ne	 peut	 non	 plus	 exister	 ni	 se
concevoir	 hors	 de	 Dieu	 (par	 la	 Proposition	 15,	 partie	 1).	 Par
conséquent,	 ce	ne	peut	 rien	être	de	positif	qui	 fait	 la	 fausseté
des	idées.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	34
Toute	idée,	qui	est	complète	en	nous,	c'est-à-dire	adéquate	et

parfaite,	est	une	idée	vraie.

Démonstration	:	Quand	nous	disons	qu'il	 y	a	en	nous	une
idée	adéquate	et	parfaite,	 c'est	 comme	si	 nous	disions	 (par	 le
Corollaire	de	la	Proposition	11)	qu'elle	est	en	Dieu	adéquate	et
parfaite,	 en	 tant	 qu'il	 constitue	 l'essence	 de	 notre	 âme	 ;	 par
conséquent,	c'est	comme	si	nous	disions	(par	la	Proposition	32,
partie	2)	qu'une	telle	idée	est	vraie.
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Proposition	35
La	fausseté	des	idées	consiste	dans	la	privation	de

connaissance	qu'enveloppent	les	idées	inadéquates,	c'est-à-dire
les	idées	mutilées	et	confuses.

Démonstration	 :	 Il	 n'y	 a	 dans	 les	 idées	 rien	 de	 positif	 qui
constitue	 la	 forme	de	 la	 fausseté	 (par	 la	Proposition	35,	partie
1).	Or,	la	fausseté	ne	peut	pas	consister	dans	l'absolue	privation
(car	 on	 ne	 dit	 pas	 que	 les	 corps	 se	 trompent	 ou	 sont	 dans
l'erreur,	mais	seulement	les	âmes),	ni	dans	l'absolue	ignorance	;
car	 autre	 chose	 est	 l'ignorance,	 autre	 chose	 l'erreur.	 Elle
consiste	donc	dans	la	privation	de	connaissance	qu'enveloppe	la
connaissance	 inadéquate	 des	 choses,	 c'est-à-dire	 les	 idées
inadéquates	et	confuses.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 J'ai	 expliqué	 dans	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 17,
partie	 2,	 pourquoi	 l'erreur	 consiste	 dans	 une	 privation	 de
connaissance	;	pour	plus	de	clarté,	 je	donnerai	 ici	un	exemple.
Les	hommes	se	trompent	en	ce	point,	qu'ils	pensent	être	libres.
Or,	en	quoi	consiste	une	telle	opinion	?	en	cela	seulement	qu'ils
ont	 conscience	 de	 leurs	 actions	 et	 ignorent	 les	 causes	 qui	 les
déterminent.	L'idée	que	les	hommes	se	font	de	leur	liberté	vient
donc	de	ce	qu'ils	ne	connaissent	point	la	cause	de	leurs	actions,
car	dire	qu'elles	dépendent	de	 la	volonté,	 ce	 sont	 là	des	mots
auxquels	on	n'attache	aucune	idée.	Quelle	est	en	effet	la	nature
de	la	volonté,	et	comment	meut-elle	le	corps,	c'est	ce	que	tout
le	 monde	 ignore,	 et	 ceux	 qui	 élèvent	 d'autres	 prétentions	 et
parlent	des	sièges	de	l'âme	et	de	ses	demeures	prêtent	à	rire	ou



font	pitié.	—	De	même,	quand	nous	contemplons	le	soleil,	nous
nous	 imaginons	qu'il	est	éloigné	de	nous	d'environ	deux	cents
pieds.	 Or,	 cette	 erreur	 ne	 consiste	 point	 dans	 le	 seul	 fait
d'imaginer	 une	 pareille	 distance	 ;	 elle	 consiste	 en	 ce	 que,	 au
moment	 où	 nous	 l'imaginons,	 nous	 ignorons	 la	 distance
véritable	et	la	cause	de	celle	que	nous	imaginons.	Plus	tard,	en
effet,	quoique	nous	sachions	que	le	soleil	est	éloigné	de	nous	de
plus	de	six	cents	diamètres	terrestres,	nous	n'en	continuons	pas
moins	 à	 l'imaginer	 tout	 près	 de	 nous,	 parce	 que	 la	 cause	 qui
nous	 fait	 imaginer	 cette	 proximité,	 ce	 n'est	 point	 que	 nous
ignorions	 la	 véritable	 distance	 du	 soleil,	 mais	 c'est	 que
l'affection	de	notre	corps	n'enveloppe	 l'essence	du	soleil	qu'en
tant	que	notre	corps	lui-même	est	affecté	par	le	soleil.



L'ÉTHIQUE
Partie	II

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	36
Les	idées	inadéquates	et	confuses	découlent	de	la	pensée

avec	la	même	nécessité	que	les	idées	adéquates,	c'est-à-dire
claires	et	distinctes.

Démonstration	 :	 Toutes	 les	 idées	 sont	 en	 Dieu	 (par	 la
Proposition	 15,	 partie	 1)	 et,	 en	 tant	 qu'elles	 se	 rapportent	 à
Dieu,	 elles	 sont	 vraies	 (par	 la	 Proposition	 32,	 partie	 2),	 et
adéquates	(par	le	Corollaire	de	la	propos.	7,	partie	2)	;	les	idées
ne	 sont	 donc	 inadéquates	 et	 confuses	 qu'en	 tant	 qu'elles	 se
rapportent	à	quelque	âme	particulière	(voir	les	Proposition	24	et
28,	partie	2).	Par	conséquent,	 toutes	 les	 idées,	 tant	adéquates
qu'inadéquates,	découlent	de	la	pensée	avec	la	même	nécessité
(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	6,	partie	2).	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	37
Ce	qui	est	commun	à	toutes	choses	(voir	le	Lemme	ci-

dessus),	ce	qui	est	également	dans	le	tout	et	dans	la	partie,	ne
constitue	l'essence	d'aucune	chose	particulière.

Démonstration	 :	 Essayez	 de	 concevoir,	 en	 effet,	 s'il	 est
possible,	 qu'il	 en	 soit	 autrement,	 et,	 par	 exemple,	 que	 ce
principe	 commun	 à	 toutes	 choses	 constitue	 l'essence	 d'une
chose	 particulière,	 B.	 Ôtez	 B,	 le	 principe	 commun	 ne	 pourra
exister,	 ni	 être	 conçu	 (par	 la	Définition	2,	partie	2),	 ce	qui	 est
contre	 l'hypothèse.	 Donc	 ce	 principe	 n'appartient	 pas	 à
l'essence	 de	 B,	 et	 ne	 constitue	 l'essence	 d'aucune	 chose
particulière.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	38
Ce	qui	est	commun	à	toutes	choses	et	se	trouve	également

dans	le	tout	et	dans	la	partie,	ne	se	peut	concevoir	que	d'une
façon	adéquate.

Démonstration	:	Soit	A	ce	principe	commun	à	toutes	choses
et	qui	se	trouve	également	dans	le	tout	et	dans	la	partie.	Je	dis
que	A	ne	se	peut	concevoir	que	d'une	façon	adéquate.	En	effet,
l'idée	 de	 A	 sera	 nécessairement	 adéquate	 en	 Dieu	 (par	 le
Corollaire	de	la	Proposition	7,	partie	2),	en	tant	qu'il	a	l'idée	du
corps	 humain,	 et	 en	 tant	 aussi	 qu'il	 a	 l'idée	 de	 ses	 affections,
lesquelles	 (par	 les	 Proposition	 16,	 25	 et	 27,	 partie	 2)
enveloppent	partiellement	la	nature	du	corps	humain	et	à	la	fois
celle	du	corps	extérieur	;	en	d'autres	termes	(par	les	Proposition
12	et	13,	partie	2),	 l'idée	de	A	sera	adéquate	en	Dieu,	en	tant
qu'il	 constitue	 l'âme	 humaine,	 et	 en	 tant	 qu'il	 a	 les	 idées	 qui
sont	dans	 l'âme	humaine	;	 l'âme	humaine,	par	conséquent	(en
vertu	 du	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 11,	 partie	 2),	 perçoit
nécessairement	A	d'une	 façon	adéquate	 ;	 et	 cela,	 soit	 en	 tant
qu'elle	 se	 perçoit	 elle-même,	 soit	 en	 tant	 qu'elle	 perçoit	 son
corps	ou	 tel	 corps	extérieur,	 et	 elle	ne	peut	percevoir	A	d'une
autre	façon.	
C.	Q.	F.	D.

Corollaire	:	 Il	suit	de	 là	qu'il	y	a	un	certain	nombre	d'idées
ou	notions	communes	à	tous	les	hommes.	Car	(par	le	Lemme	2)
tous	 les	 corps	 se	 ressemblent	 en	 certaines	 choses,	 lesquelles
(par	 la	 Proposition	précédente)	 doivent	 être	 aperçues	par	 tous
d'une	façon	adéquate,	c'est-à-dire	claire	et	distincte.
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Proposition	39
Ce	 qui	 est	 commun	 au	 corps	 humain	 et	 à	 quelques	 corps

extérieurs	 par	 lesquels	 le	 corps	 humain	 est	 ordinairement
modifié,	et	ce	qui	est	également	dans	chacune	de	leurs	parties
et	dans	leur	ensemble,	l'âme	humaine	en	a	une	idée	adéquate.

Démonstration	 :	 Soit	 A	 ce	 qui	 est	 propre	 et	 commun	 aux
corps	humain	et	à	quelques	corps	extérieurs,	et	de	plus	ce	qui
se	trouve	également	dans	le	corps	humain	et	dans	ces	mêmes
corps	 extérieurs,	 et	 enfin,	 ce	 qui	 est	 également	 dans	 chacune
de	 leurs	 parties	 et	 dans	 leur	 ensemble	 ;	 Dieu	 aura	 l'idée
adéquate	de	A	(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	7,	partie	2),	en
tant	qu'il	a	l'idée	du	corps	humain,	aussi	bien	qu'en	tant	qu'il	a
celle	des	corps	extérieurs	dont	 il	s'agit.	Supposons	maintenant
que	le	corps	humain	soit	modifié	par	un	corps	extérieur	dans	ce
qu'il	 a	 de	 commun	 avec	 lui,	 par	 conséquent	 dans	 A,	 l'idée	 de
cette	affection	enveloppera	la	propriété	A	(par	la	Proposition	16,
partie	 2)	 ;	 et	 par	 conséquent,	 l'idée	 de	 cette	 affection	 (par	 le
Corollaire	 de	 la	 Proposition	 7,	 partie	 2),	 en	 tant	 qu'elle
enveloppe	 la	propriété	A,	 sera	adéquate	en	Dieu,	en	 tant	qu'il
est	 affecté	 de	 l'idée	 du	 corps	 humain,	 c'est-à-dire	 (par	 la
Proposition	 13,	 partie	 2),	 en	 tant	 qu'il	 constitue	 la	 nature	 de
l'âme	 humaine	 ;	 par	 conséquent	 enfin	 (en	 vertu	 de	 la
Proposition	 11,	 partie	 2),	 cette	 idée	 se	 trouvera	 dans	 l'âme
humaine	d'une	façon	adéquate.	
C.	Q.	F.	D.

Corollaire	 :	 Il	 suit	 de	 là	 que	 l'âme	 est	 propre	 à	 percevoir
d'une	 manière	 adéquate	 un	 plus	 grand	 nombre	 de	 choses,



suivant	que	son	corps	a	plus	de	points	communs	avec	les	corps
extérieurs.
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Proposition	40
Toutes	les	idées	qui	dans	l'âme	résultent	d'idées	adéquates

sont	adéquates	elles-mêmes.

Démonstration	:	Cela	est	évident	;	car	dire	que	dans	l'âme
humaine	une	idée	découle	d'autres	idées,	ce	n'est	pas	dire	autre
chose	(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	11,	partie	2)	sinon	que
dans	 l'entendement	 divin	 lui-même	 il	 y	 idée	 dont	 Dieu	 est	 la
cause,	non	pas	en	 tant	qu'infini,	ni	en	 tant	qu'il	est	affecté	de
l'idée	de	plusieurs	choses	particulières,	mais	on	tant	seulement
qu'il	constitue	l'essence	de	l'âme	humaine.

Scolie	I	:	 Je	viens	d'expliquer	la	cause	de	ces	notions	qu'on
nomme	communes,	et	qui	sont	les	bases	du	raisonnement.	Mais
il	y	a	d'autres	causes	de	certains	axiomes	ou	notions	qu'il	serait
dans	 notre	 sujet	 d'expliquer	 ici	 par	 la	 méthode	 que	 nous
suivons	 ;	 car	 on	 verrait	 par	 là	 quelles	 sont	 parmi	 toutes	 ces
notions	celles	qui	ont	vraiment	une	utilité	supérieure,	et	celles
qui	ne	sont	presque	d'aucun	usage.	On	verrait	aussi	quelles	sont
celles	qui	sont	communes	à	tous,	et	celles	qui	ne	sont	claires	et
distinctes	 que	 pour	 les	 esprits	 dégagés	 de	 la	 maladie	 des
préjugés,	 celles	 enfin	 qui	 sont	 mal	 fondées.	 En	 outre,	 on
apercevrait	 l'origine	de	ces	notions	qu'on	nomme	secondes,	 et
par	suite	les	axiomes,	qui	reposent	sur	elles,	et	plusieurs	autres
choses	qui	me	sont	venues	en	 la	pensée	par	 la	méditation	de
celles-ci.	—	Mais	ayant	destiné	à	un	autre	traité,	tout	cet	ordre
de	 considérations	 et	 craignant	 d'ailleurs	 de	 tomber	 dans	 une
prolixité	excessive,	j'ai	pris	le	parti	de	m'abstenir	ici	de	toucher
à	cette	matière.



Toutefois,	comme	je	ne	voudrais	rien	omettre	en	ce	livre	qu'il
fût	 nécessaire	 de	 savoir,	 je	 dirai	 en	 peu	 de	 mots	 quelle	 est
l'origine	de	ces	termes	qu'on	appelle	transcendantaux,	 comme
être,	 chose,	quelque	chose.	Ces	 termes	viennent	de	 ce	que	 le
corps	 humain,	 à	 cause	 de	 sa	 nature	 limitée,	 n'est	 capable	 de
former	 à	 la	 fois,	 d'une	 manière	 distincte,	 qu'un	 nombre
déterminé	 d'images	 (j'ai	 expliqué	 ce	 que	 c'est	 qu'une	 image
dans	le	Scolie	de	la	Proposition	17,	partie	2).	De	telle	façon	que
si	 ce	 nombre	 est	 dépassé,	 les	 images	 commencent	 de	 se
confondre	 ;	 et	 s'il	 est	 dépassé	 plus	 encore,	 ces	 images	 se
mêlent	les	unes	avec	les	autres	dans	une	confusion	universelle.
Or,	on	sait	parfaitement	(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	17	et
la	 Proposition	 18,	 partie	 2)	 que	 l'âme	 humaine	 est	 capable
d'imaginer	à	la	fois	d'une	manière	distincte	un	nombre	de	corps
d'autant	plus	grand	qu'il	 se	peut	 former	dans	 le	 corps	humain
plus	 d'images.	 Ainsi,	 dès	 que	 les	 images	 sont	 livrées	 dans	 le
corps	 à	 une	 entière	 confusion,	 l'âme	 n'imagine	 plus	 les	 corps
que	 d'une	 manière	 confuse	 et	 sans	 aucune	 distinction,	 et	 les
comprend	toutes	comme	dans	un	seul	attribut,	l'attribut	être	ou
chose,	etc.
Ces	notions,	du	reste,	peuvent	être	aussi	expliquées	par	 les

divers	degrés	de	force	que	reçoivent	 les	 images,	et	encore	par
d'autres	causes	analogues	qu'il	n'est	pas	besoin	d'expliquer	ici,
puisqu'il	suffit	pour	le	but	que	nous	poursuivons	d'en	considérer
une	 seule,	 et	 que	 toutes	 reviennent	 à	 ceci,	 savoir,	 que	 les
termes	dont	nous	parlons	ne	désignent	rien	autre	chose	que	les
idées	à	leur	plus	haut	degré	de	confusion.	C'est	par	des	causes
semblables	 que	 se	 sont	 formées	 les	 notions	 qu'on	 nomme
universelles	 ;	 par	 exemple,	 l'homme,	 le	 cheval,	 le	 chien,	 etc.
Ainsi,	il	se	produit	à	la	fois	dans	le	corps	humain	tant	d'images
d'hommes,	 que	 notre	 force	 imaginative,	 sans	 être	 épuisée
entièrement,	 est	 pourtant	 affaiblie	 à	 ce	 point	 que	 l'âme
humaine	ne	peut	plus	imaginer	le	nombre	précis	de	ces	images,
ni	 les	 petites	 différences,	 de	 couleur,	 de	 grandeur,	 etc.,	 qui
distinguent	chacune	d'elles.	Cela	seul	est	distinctement	imaginé
qui	 est	 commun	 à	 toutes	 les	 images,	 en	 tant	 que	 le	 corps
humain	 est	 affecté	 par	 elles	 ;	 et	 il	 en	 est	 ainsi,	 parce	 que	 ce



dont	le	corps	humain	a	été	le	plus	affecté,	c'est	précisément	ce
qui	 est	 commun	 à	 toutes	 les	 images	 ;	 et	 c'est	 cela	 qu'on
exprime	 par	 le	 mot	 homme,	 et	 qu'on	 affirme	 de	 tous	 les
individus	 humains	 en	 nombre	 infini,	 le	 nombre	 déterminé	 des
images	 échappant	 à	 l'imagination,	 comme	 nous	 l'avons	 déjà
expliqué.
—	Maintenant,	il	faut	remarquer	que	ces	notions	ne	sont	pas

formées	de	la	même	façon	par	tout	le	monde	;	elles	varient	pour
chacun,	suivant	ce	qui	dans	les	images	a	le	plus	souvent	affecté
son	 corps,	 et	 suivant	 ce	 que	 l'âme	 imagine	 ou	 rappelle	 avec
plus	 de	 facilité.	 Par	 exemple,	 ceux	 qui	 ont	 souvent	 contemplé
avec	admiration	 la	stature	de	 l'homme	entendent	sous	 le	nom
d'homme	un	animal	à	stature	droite	;	ceux	qui	ont	été	frappés
d'un	 autre	 caractère	 se	 forment	 de	 l'homme	 en	 général	 une
autre	image	;	c'est	un	animal	capable	de	rire,	un	animal	bipède
sans	plumes,	un	animal	 raisonnable,	et	chacun	se	 forme	ainsi,
suivant	 la	 disposition	 de	 son	 corps,	 des	 images	 générales	 des
choses.	 Il	 n'y	 a	 donc	 rien	 de	 surprenant	 à	 ce	 que	 tant	 de
controverses	 se	 soient	 élevées	 entre	 les	 philosophes	 qui	 ont
voulu	expliquer	les	choses	naturelles	par	les	seules	images	que
nous	nous	en	formons.

Scolie	 II	 :	 Il	 résulte	 clairement	 de	 tout	 ce	 qui	 précède	 que
nous	 tirons	 un	 grand	 nombre	 de	 perceptions	 et	 toutes	 nos
notions	universelles	:
1°	 des	 choses	 particulières	 que	 les	 sens	 représentent	 à

l'intelligence	 d'une	 manière	 confuse,	 tronquée	 et	 sans	 aucun
ordre	(voir	le	Corollaire	de	la	Proposition	29,	partie	2)	;	et	c'est
pourquoi	je	nomme	d'ordinaire	les	perceptions	de	cette	espèce,
connaissance	fournie	par	l'expérience	vague	;
2°	 des	 signes,	 comme,	 par	 exemple,	 des	 mots	 que	 nous

aimons	 à	 entendre	 ou	 à	 lire,	 et	 qui	 nous	 rappellent	 certaines
choses,	dont	nous	 formons	alors	des	 idées	semblables	à	celles
qui	ont	d'abord	représenté	ces	choses	à	notre	imagination	(voir
le	Scolie	de	la	Proposition	18,	partie	2)	;	j'appellerai	dorénavant
ces	 deux	 manières	 d'apercevoir	 les	 choses,	 connaissance	 du



premier	genre,	opinion	ou	imagination	;
3°	enfin,	des	notions	communes	et	des	idées	adéquates	que

nous	 avons	 des	 propriétés	 des	 choses	 (voir	 le	 Corollaire	 de	 la
Proposition	 38,	 la	 Proposition	 39	 et	 son	 Corollaire,	 et	 la
Proposition	40,	part.	2).	 J'appellerai	 cette	manière	d'apercevoir
les	choses,	raison	ou	connaissance	du	second	genre.
Outre	 ces	 deux	 genres	 de	 connaissances,	 on	 verra	 par	 ce	 qui
suit	 qu'il	 en	 existe	 un	 troisième,	 que	 j'appellerai	 science
intuitive.	Celui-ci	va	de	l'idée	adéquate	de	l'essence	formelle	de
certains	 attributs	 de	 Dieu	 à	 la	 connaissance	 adéquate	 de
l'essence	des	choses.
J'expliquerai	 cela	 par	 un	 seul	 exemple.	 Trois	 nombres	 nous

sont	donnés,	pour	en	obtenir	un	quatrième	qui	soit	au	troisième
comme	le	second	est	au	premier.	Les	marchands	n'hésitent	pas
à	multiplier	le	second	par	le	troisième	et	à	diviser	le	produit	par
le	 premier	 ;	 et	 cela	 par	 cette	 raison	 qu'ils	 n'ont	 pas	 encore
oublié	ce	qui	leur	a	été	dit	sans	preuve	par	leur	maître,	ou	bien
parce	 qu'ils	 ont	 fait	 plusieurs	 épreuves	 de	 cette	 opération	 sur
des	nombres	très	simples,	et	enfin	en	vertu	de	la	Démonstr.	de
la	 Proposition	 19	 du	 7e	 livre	 d'Euclide,	 c'est-à-dire	 en	 vertu
d'une	propriété	générale	des	proportions.	—	Mais	 tout	cela	est
inutile	 si	 on	 opère	 sur	 des	 nombres	 très	 simples.	 Soit,	 par
exemple,	 les	 trois	 nombres	 en	 question,	 1,	 2,	 3	 :	 il	 n'y	 a
personne	 qui	 ne	 voie	 que	 le	 quatrième	 nombre	 de	 cette
proportion	 est	 6,	 et	 cette	 démonstration	 est	 d'une	 clarté
supérieure	 à	 toute	 autre,	 parce	 que	 nous	 concluons	 le
quatrième	 terme	 du	 rapport	 qu'une	 seule	 intuition	 nous	 a
montré	entre	le	premier	et	le	second.
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Proposition	41
La	connaissance	du	premier	genre	est	l'unique	cause	de	la

fausseté	des	idées	;	celle	du	second	et	du	troisième	genre	est
nécessairement	vraie.

Démonstration	 :	 A	 la	 connaissance	 du	 premier	 genre	 se
rapportent,	 comme	 nous	 l'avons	 dit	 dans	 le	 précédent	 Scolie,
toutes	les	idées	inadéquates	et	confuses	;	elle	est	donc	(par	la
Proposition	35,	partie	2)	l'unique	cause	de	la	fausseté	des	idées.
Au	 contraire,	 les	 idées	 adéquates	 se	 rapportent	 à	 la
connaissance	 du	 second	 et	 du	 troisième	 genre	 ;	 et	 par
conséquent	 (en	 vertu	 de	 la	 Proposition	 34,	 partie	 2)	 elle	 est
nécessairement	vraie.
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	42
C'est	la	connaissance	du	second	et	du	troisième	genre	et	non

celle	du	premier	genre	qui	nous	apprennent	à	distinguer	le	vrai
du	faux.

Démonstration	 :	 Cette	 proposition	 est	 évidente	 d'elle-
même.	Quiconque,	en	effet,	sait	distinguer	le	vrai	d'avec	le	faux
doit	avoir	du	vrai	et	du	faux	une	idée	adéquate	;	par	conséquent
(en	vertu	du	Scolie	2	de	la	Proposition	40,	partie	2),	connaître	le
vrai	 et	 le	 faux	 d'une	 connaissance	 du	 second	 ou	 du	 troisième
genre.
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Proposition	43
Celui	qui	a	une	idée	vraie	sait,	en	même	temps,	qu'il	a	cette
idée	et	ne	peut	douter	de	la	vérité	de	la	chose	qu'elle

représente.

Démonstration	:	Une	 idée	vraie	dans	 l'âme	humaine,	c'est
une	idée	qui	est	en	Dieu	d'une	manière	adéquate	en	tant	que	sa
nature	est	exprimée	par	la	nature	humaine	(par	le	Corollaire	de
la	 Proposition	 11,	 partie	 2).	 Supposons	 donc	 en	 Dieu,	 en	 tant
qu'il	 est	 exprimé	 par	 la	 nature	 de	 l'âme	 humaine,	 l'idée
adéquate	A.	Il	doit	y	avoir	également	en	Dieu	l'idée	A,	laquelle	a
le	même	rapport	avec	Dieu	que	A	elle-même	(par	la	Proposition
20,	partie	2,	dont	la	démonstration	est	générale).	Or,	l'idée	A	se
rapporte,	par	l'hypothèse,	à	Dieu	en	tant	qu'il	est	exprimé	par	la
nature	 de	 l'âme	 humaine.	 Donc	 l'idée	 de	 A	 aura	 avec	Dieu	 le
même	 rapport,	 c'est-à-dire	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition
11,	partie	2)	que	cette	idée	adéquate	de	l'idée	A	sera	aussi	dans
cette	âme	qui	possède	déjà	l'idée	A	;	par	conséquent,	celui	qui	a
une	 idée	 adéquate,	 en	 d'autres	 termes	 (par	 la	 Proposition	 34,
part.	2),	celui	qui	connaît	une	chose	selon	sa	vraie	nature,	doit
avoir	en	même	 temps	de	sa	connaissance	une	 idée	adéquate,
c'est-à-dire	 une	 connaissance	 vraie,	 et	 par	 une	 suite	 évidente
posséder	la	certitude.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 J'ai	 expliqué	 (dans	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 21,
part.	2)	en	quoi	consiste	l'idée	d'une	idée.	Mais	il	faut	remarquer
que	 la	 précédente	 proposition	 est,	 de	 soi,	 assez	 évidente.	 Il
n'est	 personne,	 en	 effet,	 qui,	 ayant	 une	 idée	 vraie,	 ignore



qu'une	idée	vraie	enveloppe	la	certitude	;	car	qu'est-ce	qu'avoir
une	idée	vraie	?	c'est	connaître	parfaitement,	ou	aussi	bien	que
possible,	 une	 chose.	 On	 ne	 peut	 donc	 nous	 contredire	 ici,	 à
moins	 de	 s'imaginer	 qu'une	 idée	 est	 une	 chose	 muette	 et
inanimée,	comme	une	peinture,	et	non	un	mode	de	 la	pensée,
et	 l'acte	même	 du	 penser.	 D'ailleurs,	 je	 le	 demande,	 qui	 peut
savoir	 qu'il	 comprend	 une	 certaine	 chose,	 si	 déjà	 il	 ne	 l'a
comprise	?	En	d'autres	termes,	si	déjà	vous	n'êtes	certain	d'une
chose,	comment	pouvez-vous	savoir	que	vous	en	êtes	certain	?
Et	 puis,	 quelle	 règle	 de	 vérité	 trouvera-t-on	 plus	 claire	 et	 plus
certaine	qu'une	idée	vraie	?	Certes,	de	même	que	la	lumière	se
montre	soi-même	et	avec	soi	montre	les	ténèbres,	ainsi	la	vérité
est	à	elle-même	son	criterium	et	elle	est	aussi	celui	de	l'erreur.
Cela	 suffit,	 à	 mon	 avis,	 pour	 répondre	 à	 tout	 cet	 ordre	 de

questions.	Si,	en	effet,	une	idée	vraie	ne	se	distingue	d'une	idée
fausse	que	par	sa	convenance	avec	son	objet,	il	en	résulte	donc
qu'une	idée	vraie	ne	surpasse	pas	une	idée	fausse	en	réalité	et
en	 perfection	 (du	 moins	 quand	 on	 ne	 considère	 que	 leurs
dénominations	 intrinsèques),	 et	 il	 y	 a	 la	 même	 égalité	 de
perfection	entre	un	homme	qui	a	des	idées	vraies	et	celui	qui	en
a	de	fausses.	De	plus,	d'où	vient	que	les	hommes	ont	des	idées
fausses	?	Enfin,	comment	un	homme	saura-t-il	qu'il	a	des	idées
qui	sont	d'accord	avec	leurs	objets	?	Pour	moi,	je	répète	que	je
crois	avoir	déjà	répondu	à	ces	questions	;	car,	pour	ce	qui	est	de
la	différence	entre	une	 idée	vraie	et	une	 idée	fausse,	 il	 résulte
de	 la	 Proposition	 35,	 partie	 2,	 que	 celle-là	 est	 par	 rapport	 à
celle-ci	 comme	 l'être	 au	 non-être.	 Quant	 aux	 causes	 de	 la
fausseté	des	idées,	je	les	ai	expliquées	(depuis	la	Proposition	l9
jusqu'à	la	Proposition	35	avec	son	Scolie),	et	cela	de	la	manière
la	 plus	 claire.	On	 voit	 aussi	 par	 ces	 principes	 la	 différence	qui
sépare	l'homme	qui	a	des	idées	vraies	et	celui	qui	n'a	que	des
idées	fausses.	Reste	le	dernier	point	que	j'ai	touché	:	comment
un	 homme	 pourra-t-il	 savoir	 qu'il	 a	 une	 idée	 vraie,	 laquelle
s'accorde	 avec	 son	 objet	 ?	 Or,	 j'ai	 expliqué	 plus	 que
suffisamment	 tout	à	 l'heure	que	 l'on	devra	 savoir	qu'on	a	une
telle	 idée	 par	 cela	 seul	 qu'on	 aura	 cette	même	 idée,	 la	 vérité
étant	 d'elle-même	 son	 propre	 signe.	 Ajoutez	 à	 cela	 que	 notre



âme,	en	tant	qu'elle	perçoit	les	choses	suivant	leur	vraie	nature,
est	une	partie	de	l'entendement	infini	de	Dieu	(par	le	Corollaire
de	la	Proposition	11,	partie	2)	;	par	conséquent,	il	est	nécessaire
que	 les	 idées	 claires	 et	 distinctes	 de	 notre	 âme	 soient	 vraies
comme	celles	de	Dieu	même.
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Proposition	44
Il	n'est	point	de	la	nature	de	la	raison	de	percevoir	les	choses
comme	contingentes,	mais	bien	comme	nécessaires.

Démonstration	:	Il	est	de	la	nature	de	la	raison	de	percevoir
les	choses	selon	leur	vraie	nature	(par	 la	Proposition	41,	partie
2),	c'est-à-dire	(par	l'Axiome	6,	partie	1)	telles	qu'elles	sont,	par
conséquent	(en	vertu	de	la	Proposition	29)	comme	nécessaires,
et	non	point	comme	contingentes.
	C.	Q.	F.	D.

Corollaire	I	:	 Il	suit	de	là	que	c'est	la	seule	imagination	qui
nous	 fait	 percevoir	 les	 choses	 comme	contingentes,	 au	 regard
du	passé	comme	au	regard	de	l'avenir.

Scolie	 :	 Comment	 en	 est-il	 ainsi	 ?	 C'est	 ce	 que	 je	 vais
expliquer	en	peu	de	mots.	Nous	avons	vu	plus	haut	(Proposition
17,	 partie	 2,	 et	 son	 Corollaire)	 que	 l'âme	 imagine	 toujours	 les
choses	comme	lui	étant	présentes,	quoiqu'elles	n'existent	pas,	à
moins	que	certaines	causes	ne	viennent	à	agir,	qui	excluent	leur
existence	 présente.	 Nous	 avons	 montré	 ;	 ensuite	 (Proposition
18,	 partie	 2)	 que	 si	 le	 corps	 humain	 a	 été	 une	 fois	 affecté
simultanément	 par	 deux	 corps	 extérieurs,	 aussitôt	 que	 l'âme
vient	à	imaginer	l'un	d'entre	eux,	elle	se	souvient	à	l'instant	de
l'autre,	 c'est-à-dire	 les	 aperçoit	 tous	 deux	 comme	 lui	 étant
présents,	 à	 moins	 que	 par	 l'action	 de	 certaines	 causes	 leur
existence	présente	ne	se	trouve	exclue.	En	outre,	personne	ne
conteste	que	nous	n'imaginions	aussi	le	temps,	par	cela	même



que	nous	venons	à	imaginer	que	certains	corps	se	meuvent	plus
lentement	 ou	 plus	 rapidement	 les	 uns	 que	 les	 autres	 ou	 avec
une	 égale	 rapidité.	 Supposons	 maintenant	 qu'un	 enfant	 qui
aurait	vu	hier,	pour	la	première	fois,	le	matin	Pierre,	à	midi	Paul
et	 le	 soir	 Siméon,	 voie	 ce	matin	Pierre	pour	 la	 seconde	 fois.	 Il
résulte	 évidemment	 de	 la	 Proposition	 18,	 partie	 2,	 qu'aussitôt
qu'il	 verra	 la	 lumière	 du	 matin,	 il	 imaginera	 aussitôt	 le	 soleil
parcourant	 la	 même	 partie	 du	 ciel	 qu'il	 lui	 a	 vu	 parcourir	 la
veille	;	il	imaginera	donc	le	jour	tout	entier,	et	en	même	temps,
avec	 le	 matin	 Pierre,	 avec	 l'heure	 du	 midi	 Paul,	 avec	 le	 soir
Siméon	 ;	en	d'autres	 termes,	 il	 imaginera	Paul	et	Siméon	avec
une	 relation	 au	 temps	 futur.	 Au	 contraire,	 si	 on	 suppose	 qu'il
voie	 Siméon	 le	 soir,	 il	 rapportera	 Paul	 et	 Siméon	 au	 temps
passé,	 les	 imaginant	 l'un	et	 l'autre	avec	 le	 temps	passé	d'une
manière	 simultanée.	 Et	 tout	 cela	 se	 produira	 d'autant	 plus
régulièrement	 que	 l'enfant	 dont	 nous	 parlons	 aura	 vu	 plus
souvent	ces	trois	personnes	dans	le	même	ordre.	Que	s'il	arrive,
un	 soir,	 qu'au	 lieu	 de	 voir	 Siméon,	 il	 voit	 Jacob,	 le	 lendemain
matin	 il	 ne	 joindra	 plus	 à	 l'idée	 du	 soir	 la	 personne	 seule	 de
Siméon,	niais	tantôt	Siméon,	tantôt	Jacob,	et	non	pas	tous	deux
à	 la	 fois	 ;	 car,	 d'après	 l'hypothèse,	 il	 a	 vu	 le	 soir	 tantôt	 l'un,
tantôt	 l'autre,	 et	 non	 pas	 tous	 deux	 à	 la	 fois.	 Voilà	 donc	 son
imagination	livrée	à	une	sorte	de	fluctuation	et	joignant	à	l'idée
du	 soir	 ou	 celui-ci	 ou	 celui-là,	 c'est-à-dire	 aucun	 d'eux	 d'une
manière	 certaine,	 de	 façon	 qu'il	 les	 aperçoit	 l'un	 et	 l'autre
comme	des	futurs	contingents.	Or,	cette	même	fluctuation	aura
lieu	de	la	même	manière	chaque	fois	que	nous	imaginerons	cet
ordre	 de	 choses	 que	 nous	 concevons	 également	 en	 relation
avec	 le	 temps	passé	ou	 le	 temps	présent	 ;	et	en	conséquence
toutes	choses	que	nous	rapportons	aussi	bien	au	présent	qu'au
passé	et	au	futur,	nous	les	imaginerons	comme	contingentes.

Corollaire	II	:	Il	est	de	la	nature	de	la	raison	de	percevoir	les
choses	sous	la	forme	de	l'éternité.

Démonstration	:	En	effet,	il	est	de	la	nature	de	la	raison	de



percevoir	 les	 choses	 comme	 nécessaires	 et	 non	 comme
contingentes	(par	la	Proposition	précédente).	Or,	cette	nécessité
des	choses,	 la	raison	la	perçoit	selon	 le	vrai	(par	 la	Proposition
41,	partie	2),	c'est-à-dire	(par	L'Axiome	6,	partie	1)	telle	qu'elle
est	 en	 soi.	 De	 plus	 (par	 la	 Proposition	 16,	 partie	 1),	 cette
nécessité	 des	 choses	 est	 la	 nécessité	 même	 de	 l'éternelle
nature	de	Dieu.	Il	est	donc	de	la	nature	de	la	raison	d'apercevoir
les	 choses	 sous	 la	 forme	 de	 l'éternité.	 Ajoutez	 à	 cela	 que	 les
fondements	de	la	raison,	ce	sont	(par	la	Proposition	38,	partie	2)
ces	notions	qui	contiennent	ce	qui	est	commun	à	toutes	choses,
et	 n'expliquent	 l'essence	 d'aucune	 chose	 particulière	 (par	 la
Proposition	 37,	 partie	 2),	 notions	 qui,	 par	 conséquent,	 doivent
être	conçues	hors	de	 toute	 relation	de	 temps	et	sous	 la	 forme
de	l'éternité.	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	45
Toute	idée	d'un	corps	ou	d'une	chose	particulière	quelconque

existant	en	acte	enveloppe	nécessairement	l'essence	éternelle
et	infinie	de	Dieu.

Démonstration	 :	 L'idée	 d'une	 chose	 particulière	 et	 qui
existe	 en	 acte	 enveloppe	 nécessairement	 tant	 l'essence	 que
l'existence	de	cette	chose	(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	8,
partie	 2).	 Or	 ;	 les	 choses	 particulières	 (par	 la	 Proposition	 15,
partie	1)	ne	peuvent	être	conçues	 sans	Dieu	 ;	et	 comme	elles
ont	Dieu	pour	cause	(par	la	Proposition	6,	partie	2),	en	tant	que
Dieu	est	considéré	sous	 le	point	de	vue	de	 l'attribut	dont	elles
sont	 les	modes,	 l'idée	 de	 ces	mêmes	 choses	 (par	 l'Axiome	 4,
partie	1)	doit	envelopper	le	concept	de	l'attribut	auquel	elles	se
rapportent,	et	par	conséquent	(en	vertu	de	la	Définition	6,	partie
1)	l'essence	infinie	et	éternelle	de	Dieu.
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	 Je	n'entends	pas	 ici	par	existence	 la	durée,	c'est-à-
dire	 l'existence	 conçue	 d'une	 manière	 abstraite,	 comme	 une
forme	de	la	quantité.	Je	parle	de	la	nature	même	de	l'existence
qu'on	 attribue	 aux	 choses	 particulières,	 à	 cause	 qu'elles
découlent	en	nombre	infini	et	avec	une	infinité	de	modifications
de	la	nécessité	éternelle	de	la	nature	de	Dieu	(voir	la	Proposition
16,	 partie	 1).	 Je	 parle,	 dis-je,	 de	 l'existence	même	des	 choses
particulières,	 en	 tant	 qu'elles	 sont	 en	 Dieu.	 Car,	 quoique
chacune	 d'elles	 soit	 déterminée	 par	 une	 autre	 d'exister	 d'une
certaine	manière,	la	force	par	laquelle	elle	persévère	dans	l'être
suit	de	l'éternelle	nécessité	de	la	nature	de	Dieu.	(Sur	ce	point,



voyez	le	Corollaire	de	la	Proposition	24,	partie	1.).
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Proposition	46
La	connaissance	de	l'essence	éternelle	et	infinie	de	Dieu	que

toute	idée	enveloppe	est	adéquate	et	parfaite.

Démonstration	 :	 La	 démonstration	 de	 la	 précédente
proposition	est	générale	 ;	et	soit	que	 l'on	considère	une	chose
comme	partie	ou	comme	tout,	l'idée	de	cette	chose,	idée	d'une
partie	 ou	 d'un	 tout,	 peu	 importe,	 enveloppera	 l'essence
éternelle	 et	 infinie	 de	 Dieu.	 Par	 conséquent,	 ce	 qui	 donne	 la
connaissance	 de	 l'infinie	 et	 éternelle	 essence	 de	 Dieu	 est
commun	à	toutes	choses,	et	se	trouve	également	dans	la	partie
et	dans	le	tout	:	d'où	il	suit	(par	la	Proposition	38,	partie	2)	que
cette	connaissance	est	adéquate.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	47
L'âme	humaine	a	une	connaissance	adéquate	de	l'infinie	et

éternelle	essence	de	Dieu.

Démonstration	 :	 L'âme	 humaine	 a	 des	 idées	 (par	 la
Proposition	 22,	 partie	 2)	 par	 lesquelles	 (en	 vertu	 de	 la
Proposition	23,	partie	2)	elle	se	connaît	elle-même	ainsi	que	son
corps	 (par	 la	 Proposition	 19,	 partie	 2),	 et	 les	 corps	 extérieurs
(par	 le	Corollaire	de	 la	Proposition	16	et	par	 la	Proposition	17,
partie	 2),	 le	 tout	 comme	 existant	 en	 acte.	 Donc	 (par	 les
Proposition	 45	 et	 46,	 partie	 2),	 elle	 a	 une	 connaissance
adéquate	de	l'infinie	et	éternelle	essence	de	Dieu.

Scolie	:	Nous	voyons	par	là	que	l'essence	infinie	de	Dieu	et
son	 éternité	 sont	 choses	 connues	 de	 tous	 les	 hommes.	 Or,
comme	toutes	choses	sont	en	Dieu	et	se	conçoivent	par	Dieu,	il
s'ensuit	 que	 nous	 pouvons	 de	 cette	 connaissance	 en	 déduire
beaucoup	d'autres	qui	sont	adéquates	de	leur	nature,	et	former
ainsi	ce	troisième	genre	de	connaissance	dont	nous	avons	parlé
(dans	 le	 Scolie	 2	 de	 la	 Proposition	 40,	 partie	 2),	 et	 dont	 vous
aurons	 à	 montrer	 dans	 la	 partie	 cinquième	 la	 supériorité	 et
l'utilité.	 Mais	 comme	 tous	 les	 hommes	 n'ont	 pas	 une
connaissance	 également	 claire	 de	 Dieu	 et	 des	 notions
communes,	il	arrive	qu'ils	ne	peuvent	imaginer	Dieu	comme	ils
font	les	corps,	et	qu'ils	ont	uni	le	nom	de	Dieu	aux	images	des
choses	 que	 leurs	 yeux	 ont	 coutume	 de	 voir,	 et	 c'est	 là	 une
chose	 que	 les	 hommes	 ne	 peuvent	 guère	 éviter,	 parce	 qu'ils
sont	continuellement	affectés	par	les	corps	extérieurs.	Du	reste,
la	plupart	des	erreurs	viennent	de	ce	que	nous	n'appliquons	pas



convenablement	 les	 noms	 des	 choses.	 Si	 quelqu'un	 dit,	 par
exemple,	 que	 les	 lignes	 menées	 du	 centre	 d'un	 cercle	 à	 sa
circonférence	 sont	 inégales,	 il	 est	 certain	 qu'il	 entend	 autre
chose	que	ce	que	font	les	mathématiciens.	De	même,	celui	qui
se	 trompe	dans	un	calcul	a	dans	 l'esprit	d'autres	nombres	que
sur	 le	 papier.	 Si	 donc	 vous	 ne	 faites	 attention	 qu'à	 ce	 qui	 se
passe	 dans	 son	 esprit,	 assurément	 il	 ne	 se	 trompe	 pas	 ;	 et
néanmoins	il	semble	se	tromper	parce	que	nous	croyons	qu'il	a
dans	 l'esprit	 les	mêmes	 nombres	 qui	 sont	 sur	 le	 papier.	 Sans
cela	 nous	 ne	 penserions	 pas	 qu'il	 fût	 dans	 l'erreur,	 comme	 je
n'ai	pas	cru	dans	l'erreur	un	homme	que	j'ai	entendu	crier	tout	à
l'heure	:	Ma	maison	s'est	envolée	dans	la	poule	de	mon	voisin	;
par	la	raison	que	sa	pensée	véritable	me	paraissait	assez	claire.
Et	de	là	viennent	la	plupart	des	controverses,	je	veux	dire	de	ce
que	 les	 hommes	 n'expliquent	 pas	 bien	 leur	 pensée	 et
interprètent	mal	celle	d'autrui	au	plus	fort	de	leurs	querelles	;	ou
bien	ils	ont	les	mêmes	sentiments,	ou,	s'ils	en	ont	de	différents,
les	erreurs	et	les	absurdités	qu'ils	s'imputent	les	uns	aux	autres
n'existent	pas.
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Proposition	48
Il	n'y	a	point	dans	l'âme	de	volonté	absolue	ou	libre	;	mais

l'âme	est	déterminée	à	vouloir	ceci	ou	cela	par	une	cause,	qui
elle-même	est	déterminée	par	une	autre,	et	celle-ci	encore	par

une	autre,	et	ainsi	à	l'infini.

Démonstration	:	L'âme	est	un	certain	mode	déterminé	de	la
pensée	(par	la	Proposition	11,	partie	2),	et	en	conséquence	elle
ne	peut	être	 (par	 le	Corollaire	2	de	 la	Proposition	17,	partie	1)
une	 cause	 libre,	 ou	 en	 d'autres	 termes	 posséder	 la	 faculté
absolue	 de	 vouloir	 ou	 de	 ne	 pas	 vouloir	 ;	 mais	 elle	 est
déterminée	à	vouloir	ceci	ou	cela	par	une	cause	qui	elle-même
est	déterminée	par	une	autre,	et	celle-ci	encore	par	une	autre,
etc.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 On	 démontrerait	 de	 la	 même	 manière	 qu'il	 n'y	 a
dans	l'âme	humaine	aucune	faculté	absolue	de	comprendre,	de
désirer,	d'aimer,	etc.	D'où	il	suit	que	ces	facultés	et	toutes	celles
du	 même	 genre,	 ou	 bien,	 sont	 purement	 fictives,	 ou	 ne
représentent	 autre	 chose	 que	 des	 êtres	 métaphysiques	 ou
universels	 que	 nous	 avons	 l'habitude	 de	 former	 à	 l'aide	 des
choses	particulières.	Ainsi	donc,	l'entendement	et	la	volonté	ont
avec	telle	ou	telle	 idée,	telle	ou	telle	volition,	 le	même	rapport
que	 la	pierréité	 avec	 telle	ou	 telle	pierre,	 l'homme	avec	Pierre
ou	Paul.	Maintenant,	pourquoi	les	hommes	sont-ils	jaloux	d'être
libres	?	c'est	ce	que	nous	avons	expliqué	dans	l'appendice	de	la
première	partie.	Mais,	avant	d'aller	plus	loin,	il	faut	noter	ici	que
par	volonté	 j'entends	 la	faculté	d'affirmer	ou	de	nier,	et	non	 le



désir	 ;	 j'entends,	dis-je,	 la	faculté	par	 laquelle	 l'âme	affirme	ou
nie	ce	qui	est	vrai	ou	ce	qui	est	faux,	et	non	celle	de	ressentir	le
désir	 ou	 l'aversion.	 Or	 comme	 nous	 avons	 démontré	 que	 ces
facultés	sont	des	notions	universelles	qui	ne	se	distinguent	pas
des	 actes	 particuliers	 à	 l'aide	 desquels	 nous	 les	 formons,	 la
question	 est	maintenant	 de	 savoir	 si	 les	 volitions	 elles-mêmes
ont	quelque	réalité	indépendante	des	idées	que	nous	avons	des
choses.	La	question,	dis-je,	est	de	savoir	s'il	y	a	dans	l'âme	une
autre	 affirmation	 ou	 une	 autre	 négation	 au-delà	 de	 celle	 que
l'idée	 enveloppe	 en	 tant	 qu'idée	 ;	 et	 sur	 ce	 point,	 voyez	 la
Proposition	suivante	ainsi	que	la	Définition	3,	partie	2,	afin	de	ne
pas	prendre	 la	pensée	pour	une	sorte	de	peinture	des	choses.
Car	je	n'entends	point	par	idée	les	images	qui	se	forment	dans
le	fond	de	l'œil	ou,	si	 l'on	veut,	au	centre	du	cerveau,	mais	les
concepts	de	la	pensée.
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Proposition	49
Il	n'y	a	dans	l'âme	aucune	autre	volition,	c'est-à-dire	aucune
autre	affirmation	ou	négation,	que	celle	que	l'idée,	en	tant

qu'idée,	enveloppe.

Démonstration	 :	 Il	 n'y	 a	 dans	 l'âme	 (par	 la	 Proposition
précédente)	 aucune	 faculté	 absolue	 de	 vouloir	 ou	 de	 ne	 pas
vouloir,	mais	seulement	des	volitions	particulières,	comme	telle
ou	telle	affirmation,	telle	ou	telle	négation.	Supposons	donc	une
certaine	 volition	 particulière,	 par	 exemple,	 ce	 mode	 de	 la
pensée	 par	 lequel	 l'âme	 affirme	 que	 les	 trois	 angles	 d'un
triangle	sont	égaux	à	deux	droits.	Cette	affirmation	enveloppe	le
concept	 ou	 l'idée	 du	 triangle,	 c'est-à-dire	 ne	 peut	 être	 conçue
sans	 l'idée	du	 triangle	 ;	 car	c'est	même	chose	de	dire	 :	A	doit
envelopper	 B,	 ou	 bien	 :	 A	 ne	 peut	 pas	 être	 conçu	 sans	 B.
Maintenant	 (d'après	 l'Axiome	 3,	 partie	 2)	 cette	 affirmation	 ne
peut	 exister	 sans	 l'idée	 du	 triangle.	 Elle	 ne	 peut	 donc	 ni	 être
conçue,	ni	exister	sans	cette	 idée.	De	même,	 l'idée	du	triangle
doit	envelopper	cette	même	affirmation,	que	les	trois	angles	du
triangle	 sont	 égaux	 à	 deux	 droits	 ;	 de	 sorte	 que,
réciproquement,	 elle	 ne	 peut	 ni	 exister,	 ni	 être	 conçue	 sans
elle	:	par	conséquent	(en	vertu	de	la	Définition	2,	partie	2)	cette
affirmation	se	rapporte	à	l'essence	de	l'idée	du	triangle,	et	n'est
absolument	 rien	 autre	 chose.	Or,	 ce	que	nous	disons	de	 cette
volition	(que	nous	avons	prise	comme	toute	autre),	il	faut	le	dire
aussi	de	 toute	volition	quelconque,	 savoir	qu'elle	n'est	 rien	de
distinct	de	l'idée.
	C.	Q.	F.	D.



Corollaire	 :	 La	 volonté	 et	 l'entendement	 sont	 une	 seule	 et
même	chose.

Démonstration	 :	 La	volonté	et	 l'entendement	ne	 sont	 rien
de	distinct	des	volitions	et	des	 idées	particulières	elles-mêmes
(par	 la	 Proposition	 48	 et	 son	 Scolie).	 Or	 (par	 la	 Proposition
précédente)	une	volition	et	une	 idée,	c'est	une	seule	et	même
chose	;	par	conséquent	aussi	la	volonté	et	l'entendement.
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Par	 la	 proposition	 qu'on	 vient	 de	 lire,	 nous	 avons
renversé	l'explication	que	l'on	donne	communément	de	la	cause
de	 l'erreur.	Nous	 avons	montré	 plus	 haut	 que	 l'erreur	 consiste
uniquement	 dans	 la	 privation	 de	 connaissance	 qu'enveloppent
les	 idées	mutilées	et	 confuses.	C'est	pourquoi	une	 idée	 fausse
en	 tant	 que	 fausse	 n'enveloppe	 pas	 la	 certitude.	 Aussi,	 quand
nous	 disons	 qu'un	 homme	acquiesce	 à	 l'erreur	 ou	 qu'il	 y	 croit
sans	mélange	de	doute,	nous	ne	disons	pas	pour	cela	qu'il	est
certain,	mais	 seulement	qu'il	 acquiesce	à	 l'erreur	ou	qu'il	 n'en
doute	 pas,	 aucune	 cause	 ne	 jetant	 son	 imagination	 dans
l'incertitude.	Du	reste	on	peut	sur	ce	point	consulter	le	Scolie	de
la	 Proposition	 44,	 partie	 2.	 Ainsi	 donc,	 nous	 ne	 dirons	 jamais
d'un	 homme	 qu'il	 est	 certain,	 si	 grande	 que	 puisse	 être	 son
erreur	 ;	nous	entendons	en	effet,	par	certitude,	quelque	chose
de	positif	(voyez	la	Proposition	43,	partie	2,	et	son	Scolie)	et	non
une	 simple	 privation	 de	 doute	 ;	 or	 l'erreur,	 c'est	 pour	 nous	 la
privation	 de	 certitude.	 Mais	 nous	 devons	 encore,	 pour	 que
l'explication	 de	 la	 proposition	 précédente	 soit	 plus	 complète,
ajouter	 ici	 quelques	 remarques.	 Nous	 devons	 aussi	 répondre
aux	 objections	 qu'on	 peut	 élever	 contre	 notre	 doctrine.	 Enfin,
pour	écarter	tout	scrupule,	il	ne	sera	pas	hors	de	propos	de	faire
connaître	 quelques-unes	 des	 suites	 utiles	 que	 cette	 doctrine
doit	 avoir	 ;	 je	 dis	 quelques-unes,	 car	 le	 plus	 grand	nombre	 se
comprendra	beaucoup	mieux	par	ce	que	nous	dirons	dans	la	5e
partie.
En	 commençant	 mon	 premier	 point,	 j'avertis	 le	 lecteur	 de



distinguer	 soigneusement	 entre	 une	 idée	 ou	 un	 concept	 de
l'âme	 et	 les	 images	 des	 choses,	 telles	 que	 les	 forme	 notre
imagination.	Il	est	nécessaire	en	outre	de	faire	distinction	entre
les	 idées	et	 les	mots	par	 lesquels	nous	exprimons	 les	 réalités.
Car	 les	 images,	 les	 mots	 et	 les	 idées,	 voilà	 trois	 choses	 que
plusieurs	 confondent	 totalement,	 ou	 qu'ils	 ne	 distinguent	 pas
avec	 assez	 de	 soin	 ou	 du	moins	 assez	 de	 précaution,	 et	 c'est
pour	 cela	 qu'ils	 ont	 complètement	 ignoré	 cette	 théorie	 de	 la
volonté,	si	nécessaire	à	connaître	pourtant,	soit	pour	la	vérité	de
la	 spéculation,	 soit	 pour	 la	 sagesse	 de	 la	 pratique.	 Lorsqu'en
effet	on	pense	que	les	idées	consistent	en	images	formées	dans
notre	âme	par	la	rencontre	des	objets	corporels,	toutes	les	idées
de	 ces	 choses	 dont	 il	 est	 impossible	 de	 se	 représenter	 une
image	 ne	 paraissent	 plus	 de	 véritables	 idées,	 mais	 de	 pures
fictions,	 ouvrage	 de	 notre	 libre	 volonté.	 On	 ne	 considère	 ces
idées	que	comme	des	figures	muettes	tracées	sur	un	tableau,	et
la	préoccupation	produite	par	ce	préjugé	empêche	de	voir	que
toute	 idée,	 en	 tant	 qu'idée,	 enveloppe	 l'affirmation	 ou	 la
négation.
De	 plus	 ceux	 qui	 confondent	 les	mots	 avec	 l'idée,	 ou	 avec

l'affirmation	 que	 l'idée	 enveloppe,	 croient	 qu'ils	 peuvent
opposer	 leur	 volonté	 à	 leurs	 pensées,	 quand	 ils	 n'opposent	 à
leur	 pensée	 que	 des	 affirmations	 ou	 des	 négations	 purement
verbales.
On	 se	 dépouillera	 aisément	 de	 ces	 préjugés	 si	 l'on	 fait

attention	à	la	nature	de	la	pensée	qui	n'enveloppe	nullement	le
concept	 de	 l'étendue	 ;	 et	 alors	 on	 comprendra	 clairement
qu'une	 idée	 (en	 tant	 qu'elle	 est	 un	 mode	 de	 la	 pensée)	 ne
consiste	ni	dans	l'image	d'une	chose,	ni	dans	des	mots.	Car	ce
qui	 constitue	 l'essence	 des	 mots	 et	 des	 images,	 ce	 sont	 des
mouvements	corporels,	qui	n'enveloppent	nullement	le	concept
de	la	pensée.
Mais	 ces	 quelques	 observations	 peuvent	 suffire	 sur	 ces

objets,	 et	 je	 passe	 aux	 objections	 que	 j'ai	 annoncées	 :	 la
première	 vient	 de	 ce	 qu'on	 tient	 pour	 constant	 que	 la	 volonté
s'étend	 plus	 loin	 que	 l'entendement,	 et	 que	 c'est	 pour	 cette
raison	 qu'elle	 ne	 s'accorde	 pas	 avec	 lui.	 Et	 ce	 qui	 fait	 penser



que	la	volonté	s'étend	plus	loin	que	l'entendement,	c'est	qu'on
est	assuré,	dit-on,	par	l'observation	de	soi-même,	que	l'homme
n'a	 pas	 besoin,	 pour	 porter	 des	 jugements	 sur	 une	 infinité	 de
choses	 qu'il	 ne	 perçoit	 pas,	 d'une	 puissance	 de	 juger,	 c'est-à-
dire	 d'affirmer	 ou	 de	 nier,	 plus	 grande	que	 celle	 qu'il	 possède
actuellement,	au	lieu	qu'il	lui	faudrait	une	plus	grande	puissance
de	percevoir.	La	volonté	est	donc	distinguée	de	l'entendement,
parce	que	celui-ci	est	fini,	celle-là,	au	contraire,	infinie.	On	peut
nous	 objecter,	 en	 second	 lieu,	 que	 s'il	 est	 une	 chose	 que
l'expérience	semble	nous	enseigner	clairement,	c'est	que	nous
pouvons	 suspendre	 notre	 jugement,	 et	 ne	 point	 adhérer	 aux
choses	 que	 nous	 percevons	 ;	 aussi	 on	 ne	 dira	 jamais	 qu'une
personne	 se	 trompe	 en	 tant	 qu'elle	 perçoit	 un	 certain	 objet,
mais	en	tant	seulement	qu'elle	y	donne	son	assentiment	ou	l'y
refuse.	 Par	 exemple,	 celui	 qui	 se	 représente	 un	 cheval	 ailé	 ne
prétend	pas	pour	cela	qu'un	cheval	ailé	existe	 réellement	 ;	en
d'autres	 termes,	 il	 ne	 se	 trompe	 que	 si,	 au	 moment	 qu'il	 se
représente	un	cheval	ailé,	il	lui	attribue	la	réalité.	Il	paraît	donc
que	 rien	 au	monde	 ne	 résulte	 plus	 clairement	 de	 l'expérience
que	 la	 liberté	de	notre	volonté,	c'est-à-dire	de	notre	 faculté	de
juger,	 laquelle	 est	 conséquemment	 différente	 de	 la	 faculté	 de
concevoir.	 La	 troisième	 objection	 qu'on	 nous	 peut	 faire,	 c'est
qu'une	affirmation	ne	paraît	pas	contenir	plus	de	réalité	qu'une
autre	affirmation	quelconque	;	en	d'autres	termes,	il	ne	semble
pas	que	nous	ayons	besoin	d'un	pouvoir	plus	grand	pour	assurer
qu'un	 chose	 vraie	 est	 vraie,	 que	 pour	 affirmer	 la	 vérité	 d'une
chose	 fausse	 ;	 tandis	qu'au	contraire	nous	comprenons	qu'une
idée	 a	 plus	 de	 réalité	 ou	 de	 perfection	 qu'une	 autre	 idée	 ;	 à
mesure	 en	 effet	 que	 les	 objets	 sont	 plus	 relevés,	 leurs	 idées
sont	 plus	 parfaites	 ;	 d'où	 résulte	 encore	 une	 différence	 entre
l'entendement	et	la	volonté.	On	nous	demandera	enfin,	et	c'est
à	la	fois	une	question	et	une	objection,	ce	qui	arrivera,	supposé
que	 l'homme	 n'agisse	 point	 en	 vertu	 de	 la	 liberté	 et	 de	 sa
volonté,	dans	 le	cas	de	 l'équilibre	absolu	de	 l'âne	de	Buridan	?
Périra-t-il	de	faim	et	de	soif	?	Si	nous	l'accordons,	on	nous	dira
que	 l'être	 dont	 nous	 parlons	 n'est	 point	 un	 homme,	 mais	 un
âne,	ou	la	statue	d'un	homme	;	si	nous	le	nions,	voilà	l'homme



qui	se	détermine	soi-même	et	a	par	conséquent	le	pouvoir	de	se
mettre	en	mouvement	et	de	faire	ce	qui	lui	plaît.
On	pourrait	nous	adresser	d'autres	objections	encore	 ;	mais

n'étant	 point	 tenu	 de	 débattre	 ici	 tous	 les	 songes	 que	 chacun
peut	 faire	 sur	 ce	 sujet,	 je	me	 bornerai	 à	 répondre	 aux	 quatre
difficultés	qui	précèdent,	et	cela	 le	plus	brièvement	possible.	A
la	première	objection,	je	réponds	que	j'accorde	volontiers	que	la
volonté	 s'étend	 plus	 loin	 que	 l'entendement,	 si	 par
entendement	 l'on	 veut	 parler	 seulement	 des	 idées	 claires	 et
distinctes	;	mais	je	nie	que	notre	volonté	soit	plus	étendue	que
nos	 perceptions	 ou	 notre	 faculté	 de	 concevoir,	 et	 je	 ne	 vois
point	 du	 tout	 pourquoi	 l'on	 dirait	 de	 la	 faculté	 de	 concevoir
qu'elle	est	infinie	plutôt	qu'on	ne	le	dit	de	la	faculté	de	sentir	;
de	même	en	effet	que	nous	pouvons,	avec	la	même	faculté	de
vouloir,	affirmer	une	infinité	de	choses	(l'une	après	l'autre,	bien
entendu,	 car	 nous	 pouvons	 en	 affirmer	 à	 la	 fois	 un	 nombre
infini),	 ainsi,	 avec	 la	 même	 faculté	 de	 sentir,	 nous	 pouvons
sentir	ou	percevoir	une	infinité	de	corps	(bien	entendu	toujours,
l'un	après	 l'autre).	Que	si	 l'on	soutient	qu'il	y	a	une	 infinité	de
choses	que	nous	ne	pouvons	percevoir,	je	dirai	à	mon	tour	que
nous	 ne	 pouvons	 atteindre	 ces	 mêmes	 choses	 par	 aucune
pensée,	 et	 conséquemment	 par	 aucun	 acte	 de	 volonté.	 Mais,
dit-on,	si	Dieu	voulait	faire	que	nous	en	eussions	la	perception,	il
devrait	 nous	 donner	 une	 plus	 grande	 faculté	 de	 percevoir,	 et
non	pas	une	plus	grande	faculté	de	vouloir	que	celle	qu'il	nous	a
donnée.	 Cela	 revient	 à	 dire	 que	 si	 Dieu	 voulait	 nous	 faire
connaître	 une	 infinité	 d'êtres	 que	 nous	 ne	 connaissons	 pas
actuellement,	 il	 serait	 nécessaire	 qu'il	 nous	 donnât	 un
entendement	plus	grand,	mais	non	pas	une	 idée	de	 l'être	plus
générale,	pour	embrasser	cette	infinité	d'êtres	;	car	nous	avons
montré	 que	 la	 volonté	 est	 un	 être	 universel	 ou	 une	 idée	 par
laquelle	nous	expliquons	toutes	les	volitions	particulières,	c'est-
à-dire	 ce	 qui	 leur	 est	 commun.	 Or,	 nos	 contradicteurs	 se
persuadant	 que	 cette	 idée	 universelle,	 commune	 à	 toutes	 les
volitions,	 est	 une	 faculté,	 il	 n'est	 point	 surprenant	 qu'ils
soutiennent	 que	 cette	 faculté	 s'étend	 à	 l'infini	 au-delà	 des
limites	 de	 l'entendement,	 puisque	 l'universel	 se	 dit	 également



d'un	seul	individu,	de	plusieurs,	d'une	infinité.
Ma	réponse	à	la	seconde	objection,	c'est	que	je	nie	que	nous

ayons	 le	 libre	 pouvoir	 de	 suspendre	 notre	 jugement.	 Quand
nous	 disons	 en	 effet	 qu'une	 personne	 suspend	 son	 jugement,
nous	 ne	 disons	 rien	 autre	 chose	 sinon	 qu'elle	 ne	 perçoit	 pas
d'une	façon	adéquate	l'objet	de	son	intuition.	La	suspension	du
jugement,	c'est	donc	réellement	un	acte	de	perception,	et	non
de	libre	volonté.	Pour	éclaircir	ce	point,	concevez	un	enfant	qui
se	 représente	 un	 cheval	 et	 ne	 perçoit	 rien	 de	 plus.	 Cet	 acte
d'imagination	 enveloppant	 l'existence	 du	 cheval	 (par	 le
Corollaire	 de	 la	 Proposition	 17,	 partie	 2),	 et	 l'enfant	 ne
percevant	 rien	 qui	 marque	 la	 non-existence	 de	 ce	 cheval,	 il
apercevra	 nécessairement	 ce	 cheval	 comme	 présent,	 et	 ne
pourra	concevoir	aucun	doute,	sur	sa	réelle	existence,	lien	qu'il
n'en	soit	pas	certain.
Il	nous	arrive	chaque	jour	quelque	chose	d'analogue	dans	les

songes,	 et	 je	 ne	 crois	 pas	 que	 personne	 se	 puisse	 persuader
qu'il	possède,	tandis	qu'il	rêve,	le	libre	pouvoir	de	suspendre	son
jugement	sur	les	objets	de	ses	songes,	et	de	faire	qu'il	ne	rêve
point	en	effet	ce	qu'il	rêve	;	et	toutefois,	pendant	les	songes,	on
suspend	quelquefois	son	jugement,	par	exemple	quand	il	arrive
de	 rêver	 qu'on	 rêve.	 Ainsi	 donc	 j'accorde	 que	 personne	 ne	 se
trompe	en	tant	qu'il	perçoit,	c'est-à-dire	que	les	représentations
de	 l'âme,	 considérées	 en	 elles-mêmes,	 n'enveloppent	 aucune
erreur	(voir	 le	Scolie	de	la	Proposition	17,	part,	2)	;	mais	 je	nie
qu'il	soit	possible	de	percevoir	sans	affirmer.	Percevoir	un	cheval
ailé,	qu'est-ce	autre	chose	en	effet	qu'affirmer	de	ce	cheval	qu'il
a	des	ailes	?	Car	enfin	si	l'âme	ne	percevait	rien	de	plus	que	ce
cheval	 ailé,	 elle	 le	 verrait	 comme	 présent,	 sans	 avoir	 aucune
raison	 de	 douter	 de	 son	 existence,	 ni	 aucune	 puissance	 de
refuser	 son	 assentiment	 ;	 et	 les	 choses	 ne	 peuvent	 se	 passer
autrement,	à	moins	que	cette	représentation	d'un	cheval	ailé	ne
soit	 associée	 à	 une	 idée	 qui	 exprime	qu'un	 tel	 cheval	 n'existe
pas	;	en	d'autres	termes,	à	moins	que	l'âme	ne	comprenne	que
l'idée	qu'elle	se	forme	d'un	cheval	ailé	est	une	idée	inadéquate	;
et	alors	elle	devra	nécessairement	nier	l'existence	de	ce	cheval
ailé,	ou	la	mettre	en	doute.



Par	 les	 réflexions	 qu'on	 vient	 de	 lire	 je	 crois	 avoir	 répondu
d'avance	 à	 la	 troisième	 objection.	 Qu'est-ce	 en	 effet	 que	 la
volonté	 ?	 Quelque	 chose	 d'universel	 qui	 convient	 en	 effet	 à
toutes	les	 idées	particulières	et	ne	représente	rien	de	plus	que
ce	qui	 leur	est	commun,	savoir	 l'affirmation,	d'où	il	résulte	que
l'essence	 adéquate	 de	 la	 volonté,	 ainsi	 considérée	 d'une
manière	 abstraite,	 doit	 se	 retrouver	 dans	 chaque	 idée
particulière	et	s'y	retrouver	toujours	 la	même	;	mais	cela	n'est
vrai	que	sous	ce	point	de	vue,	et	cela	cesse	d'être	vrai	quand	on
considère	 la	 volonté	 connue	 constituant	 l'essence	 de	 telle	 ou
telle	idée	;	car	alors	les	affirmations	particulières	diffèrent	l'une
de	l'autre	tout	autant	que	les	idées	:	par	exemple,	 l'affirmation
enveloppée	 dans	 l'idée	 du	 cercle	 diffère	 de	 celle	 qui	 est
enveloppée	 dans	 l'idée	 du	 triangle,	 exactement	 comme	 ces
deux	 idées	 diffèrent	 entre	 elles.	 Enfin,	 je	 nie	 absolument	 que
nous	 ayons	 besoin	 d'une	 puissance	 de	 penser	 égale,	 pour
affirmer	que	ce	qui	est	vrai	est	vrai,	et	pour	affirmer	que	ce	qui
est	 faux	 est	 vrai	 ;	 car	 ces	 deux	 affirmations,	 si	 vous	 les
rapportez	à	 l'âme,	ont	 le	même	 rapport	 l'une	avec	 l'autre	que
l'être	 avec	 le	 non	 être,	 puisque	 ce	 qui	 constitue	 l'essence	 de
l'erreur	dans	les	idées	n'est	rien	de	positif	(voyez	la	Proposition
35,	partie	2,	avec	son	Scolie,	et	 le	Scolie	de	 la	Proposition	47,
partie	 2).	 Et	 c'est	 bien	 ici	 le	 lieu	 de	 remarquer	 combien	 il	 est
aisé	de	se	 tromper,	quand	on	confond	 les	universaux	avec	 les
choses	particulières,	les	êtres	de	raison	et	les	choses	abstraites
avec	les	réalités.
Enfin,	quant	à	la	quatrième	objection,	j'ai	à	dire	que	j'accorde

parfaitement	 qu'un	 homme,	 placé	 dans	 cet	 équilibre	 absolu
qu'on	 suppose	 (c'est-à-dire	 qui,	 n'ayant	 d'autre	 appétit	 que	 la
faim	 et	 la	 soif,	 ne	 perçoit	 que	 deux	 objets,	 la	 nourriture	 et	 la
boisson,	 également	 éloignés	 de	 lui)	 ;	 j'accorde,	 dis-je,	 que	 cet
homme	périra	de	faim	et	de	soif.	On	me	demandera	sans	doute
quel	cas	il	faut	faire	d'un	tel	homme	et	si	ce	n'est	pas	plutôt	un
âne	qu'un	homme.	Je	répondrai	que	je	ne	sais	pas	non	plus,	et
véritablement	 je	 ne	 le	 sais	 pas,	 quel	 cas	 il	 faut	 faire	 d'un
homme	qui	se	pend,	d'un	enfant,	d'un	idiot,	d'un	fou,	etc.
Il	ne	me	reste	plus	qu'à	montrer	combien	la	connaissance	de



cette	 théorie	de	 l'âme	humaine	doit	être	utile	pour	 la	pratique
de	la	vie.	Il	suffit	pour	cela	des	quelques	observations	que	voici	:
1°	suivant	cette	théorie,	nous	n'agissons	que	par	la	volonté	de
Dieu,	nous	participons	de	la	nature	divine,	et	cette	participation
est	d'autant	plus	grande	que	nos	actions	sont	plus	parfaites	et
que	nous	 comprenons	Dieu	davantage	 ;	 or,	 une	 telle	doctrine,
outre	 qu'elle	 porte	 dans	 l'esprit	 une	 tranquillité	 parfaite,	 a	 cet
avantage	 encore	 qu'elle	 nous	 apprend	 en	 quoi	 consiste	 notre
souveraine	 félicité,	 savoir,	 dans	 la	 connaissance	 de	 Dieu,
laquelle	 ne	nous	porte	 à	 accomplir	 d'autres	 actions	 que	 celles
que	 nous	 conseillent	 l'amour	 et	 la	 piété.	 Par	 où	 il	 est	 aisé	 de
comprendre	combien	s'abusent	sur	le	véritable	prix	de	la	vertu
ceux	 qui,	 ne	 voyant	 en	 elle	 que	 le	 plus	 haut	 degré	 de
l'esclavage,	 attendent	 de	 Dieu	 de	 grandes	 récompenses	 pour
salaire	de	leurs	actions	les	plus	excellentes	;	comme	si	la	vertu
et	 l'esclavage	 en	 Dieu	 n'étaient	 pas	 la	 félicité	 même	 et	 la
souveraine	liberté.	2°	Notre	système	enseigne	aussi	comment	il
faut	 se	 comporter	 à	 l'égard	 des	 choses	 de	 la	 fortune,	 je	 veux
dire	 de	 celles	 qui	 ne	 sont	 pas	 en	 notre	 pouvoir,	 en	 d'autres
termes,	qui	ne	résultent	pas	de	notre	nature	;	il	nous	apprend	à
attendre	 et	 à	 supporter	 d'une	 âme	 égale	 l'une	 et	 l'autre
fortune	;	toutes	choses	en	effet	résultent	de	l'éternel	décret	de
Dieu	avec	une	absolue	nécessité,	comme	il	résulte	de	l'essence
d'un	 triangle	 que	 ses	 trois	 angles	 soient	 égaux	 en	 somme	 à
deux	droits.	3°	Un	autre	point	de	vue	sous	lequel	notre	système
est	 encore	 utile	 à	 la	 vie	 sociale,	 c'est	 qu'il	 apprend	 à	 être
exempt	 de	 haine	 et	 de	 mépris,	 à	 n'avoir	 pour	 personne	 ni
moquerie,	 ni	 envie,	 ni	 colère.	 Il	 apprend	 aussi	 à	 chacun	 à	 se
contenter	de	ce	qu'il	a	et	à	venir	au	secours	des	autres,	non	par
une	vaine	pitié	de	femme	par	préférence,	par	superstition,	mais
par	l'ordre	seul	de	la	raison,	et	en	gardant	l'exacte	mesure	que
le	temps	et	la	chose	même	prescrivent.	4°	Voici	enfin	un	dernier
avantage	 de	 notre	 système,	 et	 qui	 se	 rapporte	 à	 la	 société
politique	 ;	 nous	 faisons	 profession	 de	 croire	 que	 l'objet	 du
gouvernement	n'est	 pas	de	 rendre	 les	 citoyens	esclaves,	mais
de	 leur	 faire	 accomplir	 librement	 les	 actions	 qui	 sont	 les
meilleures.



Je	ne	pousserai	pas	plus	loin	ce	que	j'avais	dessein	d'exposer
dans	ce	scholie,	et	 je	 termine	 ici	ma	seconde	partie.	 Je	crois	y
avoir	expliqué	avec	assez	d'étendue	et,	autant	que	la	difficulté
de	 la	matière	 le	 comporte,	 avec	 assez	 de	 clarté,	 la	 nature	 de
l'âme	 humaine	 et	 ses	 propriétés	 :	 je	 crois	 y	 avoir	 donnée	 des
principes	 d'où	 l'on	 peut	 tirer	 un	 grand	 nombre	 de	 belles
conséquences,	utiles	à	 la	vie,	nécessaires	à	la	science,	et	c'est
ce	qui	sera	établi,	du	moins	en	partie,	par	la	suite	de	ce	traité.
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Préface
Quand	 on	 lit	 la	 plupart	 des	 philosophes	 qui	 ont	 traité	 des

passions	et	de	 la	conduite	des	hommes,	on	dirait	qu'il	n'a	pas
été	question	pour	eux	de	choses	naturelles,	réglées	par	les	lois
générales	de	l'univers,	mais	de	choses	placées	hors	du	domaine
de	 la	nature.	 Ils	ont	 l'air	de	considérer	 l'homme	dans	 la	nature
comme	 un	 empire	 dans	 un	 autre	 empire.	 A	 les	 en	 croire,
l'homme	 trouble	 l'ordre	 de	 l'univers	 bien	 plus	 qu'il	 n'en	 fait
partie	 ;	 il	 a	 sur	 ses	 actions	 un	 pouvoir	 absolu	 et	 ses
déterminations	 ne	 relèvent	 que	 de	 lui-même.	 S'il	 s'agit
d'expliquer	 l'impuissance	 et	 l'inconstance	 de	 l'homme,	 ils	 n'en
trouvent	 point	 la	 cause	 dans	 la	 puissance	 de	 la	 nature
universelle,	 mais	 dans	 je	 ne	 sais	 quel	 vice	 de	 la	 nature
humaine	;	de	là	ces	plaintes	sur	notre	condition,	ces	moqueries,
ces	 mépris,	 et	 plus	 souvent	 encore	 cette	 haine	 contre	 les
hommes	 ;	 de	 là	 vient	 aussi	 que	 le	 plus	 habile	 ou	 le	 plus
éloquent	 à	 confondre	 l'impuissance	 de	 l'âme	 humaine	 passe
pour	 un	 homme	 divin.	 Ce	 n'est	 pas	 à	 dire	 que	 des	 auteurs
éminents	(dont	j'avoue	que	les	travaux	et	la	sagacité	m'ont	été
très	utiles)	n'aient	écrit	un	grand	nombre	de	belles	choses	sur	la
manière	 de	 bien	 vivre,	 et	 n'aient	 donné	 aux	 hommes	 des
conseils	 pleins	 de	 prudence	 ;	mais	 personne	 que	 je	 sache	 n'a
déterminé	 la	 véritable	nature	des	passions,	 le	 pouvoir	 qu'elles
ont	 sur	 l'âme	 et	 celui	 dont	 l'âme	 dispose	 à	 son	 tour	 pour	 les
modérer.	 Je	 sais	 que	 l'illustre	 Descartes,	 bien	 qu'il	 ait	 cru	 que
l'âme	a	sur	ses	actions	une	puissance	absolue,	s'est	attaché	à
expliquer	les	passions	humaines	par	leurs	causes	premières,	et
à	montrer	la	voie	par	où	l'âme	peut	arriver	à	un	empire	absolu
sur	 ses	passions	 ;	mais,	à	mon	avis	du	moins,	 ce	grand	esprit
n'a	réussi	à	autre	chose	qu'à	montrer	son	extrême	pénétration,



et	je	me	réserve	de	prouver	cela	quand	il	en	sera	temps.
Je	 reviens	à	ceux	qui	aiment	mieux	prendre	en	haine	ou	en

dérision	 les	 passions	 et	 les	 actions	 des	 hommes	 que	 de	 les
comprendre.	 Pour	 ceux-là,	 sans	 doute,	 c'est	 une	 chose	 très
surprenante	que	j'entreprenne	de	traiter	des	vices	et	des	folies
des	 hommes	 à	 la	 manière	 des	 géomètres,	 et	 que	 je	 veuille
exposer,	 suivant	 une	 méthode	 rigoureuse	 et	 dans	 un	 ordre
raisonnable,	des	choses	contraires	à	la	raison,	des	choses	qu'ils
déclarent	à	grands	cris	vaines,	absurdes,	dignes	d'horreur.	Mais
qu'y	 faire	 ?	 cette	méthode	 est	 la	mienne.	 Rien	 n'arrive,	 selon
moi,	dans	l'univers	qu'on	puisse	attribuer	à	un	vice	de	la	nature.
Car	 la	 nature	 est	 toujours	 la	 même	 ;	 partout	 elle	 est	 une,
partout	 elle	 a	 même	 vertu	 et	 même	 puissance	 ;	 en	 d'autres
termes,	 les	 lois	 et	 les	 règles	 de	 la	 nature,	 suivant	 lesquelles
toutes	 choses	 naissent	 et	 se	 transforment,	 sont	 partout	 et
toujours	 les	 mêmes,	 et	 en	 conséquence,	 on	 doit	 expliquer
toutes	 choses,	 quelles	 qu'elles	 soient,	 par	 une	 seule	 et	même
méthode,	je	veux	dire	par	les	règles	universelles	de	la	nature.
Il	 suit	 de	 là	 que	 les	 passions,	 telles	 que	 la	 haine,	 la	 colère,

l'envie,	et	autres	de	cette	espèce,	considérées	en	elles-mêmes,
résultent	de	la	nature	des	choses	tout	aussi	nécessairement	que
les	 autres	 passions	 ;	 et	 par	 conséquent,	 elles	 ont	 des	 causes
déterminées	 qui	 servent	 à	 les	 expliquer	 ;	 elles	 ont	 des
propriétés	déterminées	tout	aussi	dignes	d'être	connues	que	les
propriétés	de	telle	ou	telle	autre	chose	dont	la	connaissance	a	le
privilège	exclusif	de	nous	charmer.
Je	vais	donc	traiter	de	 la	nature	des	passions,	de	 leur	 force,

de	 la	 puissance	 dont	 l'âme	 dispose	 à	 leur	 égard,	 suivant	 la
même	 méthode	 que	 j'ai	 précédemment	 appliquée	 à	 la
connaissance	de	Dieu	et	de	l'âme,	et	j'analyserai	les	actions	et
les	 appétits	 des	 hommes,	 comme	 s'il	 était	 question	 de	 lignes,
de	plans	et	de	solides.
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Définitions
I.	 J'appelle	 cause	 adéquate	 celle	 dont	 l'effet	 peut	 être

clairement	 et	 distinctement	 expliqué	 par	 elle	 seule,	 et	 cause
inadéquate	ou	partielle	celle	dont	 l'effet	ne	peut	par	elle	seule
être	conçu.
II.	 Quand	 quelque	 chose	 arrive,	 en	 nous	 ou	 hors	 de	 nous,

dont	 nous	 sommes	 la	 cause	 adéquate,	 c'est-à-dire	 (par	 la
Définition	 précédente)	 quand	 quelque	 chose,	 en	 nous	 ou	 hors
de	nous,	 résulte	de	notre	nature	et	 se	peut	 concevoir	 par	 elle
clairement	 et	 distinctement,	 j'appelle	 cela	 agir.	 Quand,	 au
contraire,	 quelque	 chose	 arrive	 en	 nous	 ou	 résulte	 de	 notre
nature,	 dont	 nous	 ne	 sommes	 point	 cause,	 si	 ce	 n'est
partiellement,	j'appelle	cela	pâtir.
III.	 J'entends	 par	 passions	 (affectus)	 ces	 affections	 de	 corps
(affectiones)	 qui	 augmentent	 ou	 diminuent,	 favorisent	 ou
empêchent	 sa	 puissance	 d'agir,	 et	 j'entends	 aussi	 en	 même
temps	les	idées	de	ces	affections.
C'est	 pourquoi,	 si	 nous	 pouvons	 être	 cause	 adéquate	 de

quelqu'une	 de	 ces	 affections,	 passion	 (affectus)	 exprime	 alors
une	action	;	partout	ailleurs,	c'est	une	passion	véritable.
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Postulats
I.	 Le	 Corps	 humain	 peut	 être	 affecté	 de	 plusieurs

modifications	par	lesquelles	sa	puissance	d'agir	est	augmentée
ou	diminuée,	et	aussi	d'autres	modifications	qui	ne	 rendent	sa
puissance	d'agir	ni	plus	grand,	ni	plus	petite.
Ce	 Postulat	 ou	 Axiome	 est	 fondé	 sur	 le	 Postulat	 1	 et	 les

Lemme	 5	 et	 6,	 qu'on	 peut	 voir	 après	 la	 Proposition	 13	 de	 la
partie	2.
II.	 Le	 corps	 humain	 peut	 souffrir	 plusieurs	 changements	 et

retenir	néanmoins	les	 impressions	ou	traces	des	choses	(voir	à
ce	sujet	le	Postulat	5,	partie	2),	et	par	suite	leurs	images	(pour
la	 définition	 desquelles,	 voyez	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 17,
partie	2).
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Proposition	1
Notre	 âme	 fait	 certaines	 actions	 et	 souffre	 certaines

passions	;	savoir	:	en	tant	qu'elle	a	des	idées	adéquates,	elle	fait
certaines	 actions	 ;	 et	 en	 tant	 qu'elle	 a	 des	 idées	 inadéquates,
elle	souffre	certaines	passions.

Démonstration	:	Les	idées	d'une	âme	quelconque	sont,	les
unes	adéquates,	 les	 autres	mutilées	et	 confuses	 (par	 le	Scolie
de	la	Proposition	40,	partie	2).	Or,	les	idées	qui	sont	adéquates
dans	 une	 certaine	 âme,	 sont	 adéquates	 en	Dieu,	 en	 tant	 qu'il
constitue	 l'essence	 de	 cette	 âme	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la
Proposition	11,	partie	2)	;	et	quant	à	celles	qui,	dans	l'âme,	sont
inadéquates,	 elles	 sont,	 comme	 les	 autres,	 adéquates	en	Dieu
(par	le	même	Corollaire),	non	pas,	il	est	vrai,	en	tant	seulement
qu'il	contient	l'essence	de	cette	âme,	mais	en	tant	qu'il	contient
aussi	en	même	temps	les	autres	âmes	de	l'univers.
Maintenant,	une	idée	quelconque	étant	donnée,	quelque	effet

doit	nécessairement	s'ensuivre	(par	la	Proposition	36,	partie	1)	;
et	cet	effet,	Dieu	en	est	la	cause	adéquate	(voyez	la	Définition	l,
part.	 3),	 non	 pas	 en	 tant	 qu'infini,	mais	 en	 tant	 qu'affecté	 de
l'idée	 donnée	 (voyez	 la	 Proposition	 9,	 partie	 2).	 Or,	 ce	même
effet	dont	Dieu	est	 la	 cause,	en	 tant	qu'affecté	d'une	 idée	qui
est	 adéquate	 en	 une	 certaine	 âme,	 cette	 âme	 en	 est	 aussi
cause	adéquate	(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	11,	partie	2).
Donc	notre	âme,	en	tant	qu'elle	a	des	idées	adéquates,	doit	(par
la	Définition	2,	partie	3)	nécessairement	opérer	quelque	action.
Et	c'est	 là	 le	premier	point	qu'il	 fallait	démontrer.	De	plus,	tout
effet	 qui	 suit	 nécessairement	 d'une	 idée	 qui	 est	 adéquate	 en
Dieu,	en	tant	qu'il	contient	en	soi	non	pas	seulement	l'âme	d'un



seul	 l'homme,	mais	avec	elle	en	même	temps	 les	autres	âmes
de	 l'univers,	 tout	 est	 de	 cette	 espèce,	 dis-je,	 l'âme	 de	 cet
homme	n'en	est	pas	la	cause	adéquate	(par	le	même	Corollaire
de	la	Proposition	11,	part.	2),	mais	seulement	la	cause	partielle	;
et	en	conséquence	(par	la	Définition	2,	partie	3),	l'âme,	en	tant
qu'elle	a	des	idées	inadéquates,	est	nécessairement	affectée	de
quelque	 passion	 ;	 c'est	 le	 second	 point	 que	 nous	 voulions
établir.	Donc	enfin,	etc.
	C.	Q.	F.	D.

Corollaire	:	Il	suit	de	là	que	l'âme	est	sujette	à	d'autant	plus
de	passions	qu'elle	a	plus	d'idées	inadéquates	;	et	au	contraire,
qu'elle	 produit	 d'autant	 plus	 d'actions	 qu'elle	 a	 plus	 d'idées
adéquates.
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Proposition	2
Ni	le	corps	ne	peut	déterminer	l'âme	à	la	pensée,	ni	l'âme	le

corps	au	mouvement	et	au	repos,	ou	a	quoi	que	ce	puisse	être.

Démonstration	 :	 Tous	 les	 modes	 de	 la	 pensée	 ont	 pour
cause	Dieu,	en	tant	que	chose	pensante,	et	non	en	tant	qu'il	se
développe	par	un	autre	attribut	(par	la	Proposition	6,	partie	2)	;
par	 conséquent,	 ce	 qui	 détermine	 l'âme	 a	 la	 pensée,	 c'est	 un
mode	de	la	pensée,	et	non	un	mode	de	l'étendue	;	en	d'autres
termes	(par	la	Définition	1,	partie	2),	ce	n'est	pas	le	corps.	Voilà
le	 premier	 point.	 De	 plus,	 le	mouvement	 et	 le	 repos	 du	 corps
doivent	 provenir	 d'un	 autre	 corps	 qui	 lui-même	 est	 déterminé
par	un	autre	corps	au	mouvement	et	au	repos	;	et,	en	un	mot,
tout	ce	qui	se	produit	dans	un	corps	a	dû	provenir	de	Dieu,	en
tant	 qu'affecté	 d'un	 certain	 mode	 de	 l'étendue,	 et	 non	 d'un
certain	mode	de	la	pensée	(en	vertu	de	la	même	Proposition	6,
part.	 2)	 ;	 en	 d'autres	 termes,	 tout	 cela	 ne	 peut	 provenir	 de
l'âme,	 qui	 (par	 la	 Proposition	 11,	 partie	 2)	 est	 un	mode	 de	 la
pensée.	Voilà	le	second	point.	Donc,	ni	le	corps,	etc.
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Cela	se	conçoit	plus	clairement	encore	par	ce	qui	a
été	dit	 dans	 le	 scholie	de	 la	Proposition	7,	part.	 2,	 savoir,	 que
l'âme	et	le	corps	sont	une	seule	et	même	chose,	qui	est	conçue
tantôt	 sous	 l'attribut	 de	 la	 pensée,	 tantôt	 sous	 celui	 de
l'étendue.	D'où	il	arrive	que	l'ordre,	l'enchaînement	des	choses,
est	 parfaitement	 un,	 soit	 que	 l'on	 considère	 la	 nature	 sous	 tel
attribut	ou	sous	tel	autre,	et	partant,	que	l'ordre	des	actions	et



des	 passions	 de	 notre	 corps	 et	 l'ordre	 des	 actions	 et	 des
passions	de	 l'âme	sont	simultanés	de	 leur	nature.	C'est	ce	qui
résulte	 aussi	 d'une	 façon	 évidente	 de	 la	 démonstration	 de	 la
Proposition	7,	partie	2.
Mais,	quelle	que	soit	la	force	de	ces	preuves,	et	bien	qu'il	ne

reste	véritablement	aucune	raison	de	douter	encore,	j'ai	peine	à
croire	 que	 les	 hommes	 puissent	 être	 amenés	 à	 peser	 avec
calme	mes	démonstrations,	à	moins	que	je	ne	les	confirme	par
l'expérience	 ;	 tant	 est	 grande	 chez	 eux	 cette	 conviction,	 que
c'est	par	la	seule	volonté	de	l'âme	que	le	corps	est	mis	tantôt	en
mouvement,	 tantôt	 en	 repos,	 et	 qu'il	 exécute	 enfin	 un	 grand
nombre	d'opérations	qui	s'accomplissent	au	gré	de	l'âme	et	sont
l'ouvrage	de	la	pensée.	Personne,	en	effet,	n'a	déterminé	encore
ce	dont	le	corps	est	capable	;	en	d'autres	termes,	personne	n'a
encore	 appris	 de	 l'expérience	 ce	 que	 le	 corps	 peut	 faire	 et	 ce
qu'il	ne	peut	pas	faire,	par	les	seules	lois	de	la	nature	corporelle
et	 sans	 recevoir	 de	 l'âme	 aucune	 détermination.	 Et	 il	 ne	 faut
point	 s'étonner	 de	 cela,	 puisque	 personne	 encore	 n'a	 connu
assez	 profondément	 l'économie	du	 corps	 humain	 pour	 être	 en
état	 d'en	 expliquer	 toutes	 les	 fonctions	 ;	 et	 je	 ne	 parle	même
pas	ici	de	ces	merveilles	qu'on	observe	dans	les	animaux	et	qui
surpassent	 de	 beaucoup	 la	 sagacité	 des	 hommes,	 ni	 de	 ces
actions	 des	 somnambules	 qu'ils	 n'oseraient	 répéter	 durant	 la
veille	 :	 toutes	choses	qui	montrent	assez	que	 le	corps	humain,
par	 les	 seules	 lois	 de	 la	 nature,	 est	 capable	 d'une	 foule
d'opérations	 qui	 sont	 pour	 l'âme	 jointe	 à	 ce	 corps	 un	 objet
d'étonnement.
Ajoutez	encore	que	personne	ne	 sait	 comment	et	 par	quels

moyens	 l'âme	 meut	 le	 corps,	 ni	 combien	 de	 degrés	 de
mouvement	 elle	 lui	 peut	 communiquer,	 ni	 enfin	 avec	 quelle
rapidité	elle	est	capable	de	 le	mouvoir.	D'où	 il	 suit	que,	quand
les	 hommes	 disent	 que	 telle	 ou	 telle	 action	 du	 corps	 vient	 de
l'âme	 et	 de	 l'empire	 qu'elle	 a	 sur	 les	 organes,	 ils	 ne	 savent
vraiment	ce	qu'ils	disent,	et	ne	font	autre	chose	que	confesser
en	 termes	 flatteurs	pour	 leur	vanité	qu'ils	 ignorent	 la	véritable
cause	de	cette	action	et	en	sont	réduits	à	l'admirer.
Mais,	diront-ils,	que	nous	sachions	ou	que	nous	ignorions	par



quels	moyens	 l'âme	meut	 le	 corps,	 nous	 savons	du	moins	par
expérience	que	si	l'âme	humaine	n'était	pas	disposée	à	penser,
le	 corps	 resterait	 dans	 l'inertie.	 Notre	 propre	 expérience	 nous
apprend	encore	qu'un	grand	nombre	d'actions,	comme	parler	et
se	 taire,	 sont	 entièrement	 au	 pouvoir	 de	 l'âme,	 et	 par
conséquent	 nous	 devons	 croire	 qu'elles	 dépendent	 de	 sa
volonté.	Je	répondrai	en	demandant	à	mon	tour,	premièrement,
si	nous	ne	savons	pas	par	expérience	que	 l'âme	est	 incapable
de	penser	quand	le	corps	est	dans	l'inertie	;	car	enfin,	aussitôt
que	 le	 corps	 est	 endormi,	 l'âme	 ne	 tombe-t-elle	 pas	 dans	 le
sommeil	 ?	et	conserve-t-elle	 le	pouvoir	de	penser	qu'elle	avait
durant	la	veille	?	Ce	n'est	pas	tout	;	je	crois	qu'il	n'est	personne
qui	n'ait	éprouvé	que	l'âme	n'est	pas	toujours	également	propre
à	 penser	 à	 un	même	 objet	 ;	 mais	 à	mesure	 que	 le	 corps	 est
mieux	 disposé	 à	 ce	 que	 l'image	 de	 telle	 ou	 telle	 chose	 soit
excitée	 en	 lui,	 l'âme	 est	 plus	 propre	 à	 en	 faire	 l'objet	 de	 sa
contemplation.	On	répondra	sans	doute	qu'il	est	 impossible	de
déduire	 des	 seules	 lois	 de	 la	 nature	 corporelle	 les	 causes	 des
édifices,	des	peintures	et	de	tous	les	ouvrages	de	l'art	humain,
et	que	le	corps	humain,	s'il	n'était	déterminé	et	guidé	par	l'âme,
serait	incapable,	par	exemple,	de	construire	un	temple.	Mais	j'ai
déjà	montré	que	ceux	qui	parlent	ainsi	ne	savent	pas	ce	dont	le
corps	 est	 capable,	 ni	 ce	 qui	 peut	 se	 déduire	 de	 la	 seule
considération	 de	 sa	 nature	 ;	 et	 l'expérience	 leur	 fait	 bien	 voir
que	 beaucoup	 d'opérations	 s'accomplissent	 par	 les	 seules	 lois
de	la	nature,	qu'ils	auraient	jugées	impossibles	sans	la	direction
de	 l'âme,	 comme	 les	 actions	 que	 font	 les	 somnambules	 en
dormant	 et	 dont	 ils	 sont	 tout	 étonnés	 quand	 ils	 se	 réveillent.
J'ajoute	enfin	que	 le	mécanisme	du	corps	humain	est	 fait	avec
un	 art	 qui	 surpasse	 infiniment	 l'industrie	 humaine	 ;	 et,	 sans
vouloir	 ici	 faire	 usage	 de	 cette	 proposition	 que	 j'ai	 démontrée
plus	haut,	savoir,	que	de	 la	nature	considérée	sous	un	attribut
quelconque	 il	 résulte	 une	 infinité	 de	 choses,	 je	 passe
immédiatement	à	la	seconde	objection	qu'on	m'adresse.
Certes,	 j'accorderai	 volontiers	 que	 les	 choses	 humaines	 en

iraient	bien	mieux,	s'il	était	également	au	pouvoir	de	 l'homme
et	de	se	taire	et	de	parler	 ;	mais	 l'expérience	est	 là	pour	nous



enseigner,	 malheureusement	 trop	 bien,	 qu'il	 n'y	 a	 rien	 que
l'homme	gouverne	moins	que	sa	langue,	et	que	la	chose	dont	il
est	 le	 moins	 capable,	 c'est	 de	 modérer	 ses	 appétits	 ;	 d'où	 il
arrive	que	la	plupart	se	persuadent	que	nous	ne	sommes	libres
qu'à	 l'égard	 des	 choses	 que	 nous	 désirons	 faiblement,	 par	 la
raison	 que	 l'appétit	 qui	 nous	 porte	 vers	 ces	 choses	 peut
aisément	 être	 comprimé	 par	 le	 souvenir	 d'un	 autre	 objet	 que
notre	 mémoire	 nous	 rappelle	 fréquemment	 ;	 et	 ils	 croient	 au
contraire	que	nous	ne	sommes	point	libres	à	l'égard	des	choses
que	nous	désirons	avec	force	et	que	le	souvenir	d'un	autre	objet
ne	peut	nous	faire	cesser	d'aimer.
Mais	il	est	indubitable	que	rien	n'empêcherait	ces	personnes

de	 croire	 que	 nos	 actions	 sont	 toujours	 libres,	 si	 elles	 ne
savaient	 pas	 par	 expérience	 qu'il	 nous	 arrive	 souvent	 de	 faire
telle	action	dont	nous	nous	repentons	ensuite,	et	souvent	aussi,
quand	nous	sommes	agités	par	des	passions	contraires,	de	voir
le	meilleur	et	de	faire	le	pire.	C'est	ainsi	que	l'enfant	s'imagine
qu'il	désire	librement	le	lait	qui	le	nourrit	;	s'il	s'irrite,	il	se	croit
libre	 de	 chercher	 la	 vengeance	 ;	 s'il	 a	 peur,	 libre	 de	 s'enfuir.
C'est	encore	ainsi	que	l'homme	ivre	est	persuadé	qu'il	prononce
en	pleine	liberté	d'esprit	ces	mêmes	paroles	qu'il	voudrait	bien
retirer	ensuite,	quand	 il	est	 redevenu	 lui-même	 ;	que	 l'homme
en	 délire,	 le	 bavard,	 l'enfant	 et	 autres	 personnes	 de	 cette
espèce	 sont	 convaincues	 qu'elles	 parlent	 d'après	 une	 libre
décision	de	leur	âme,	tandis	qu'il	est	certain	qu'elles	ne	peuvent
contenir	 l'élan	 de	 leur	 parole.	 Ainsi	 donc,	 l'expérience	 et	 la
raison	sont	d'accord	pour	établir	que	les	hommes	ne	se	croient
libres	 qu'à	 cause	 qu'ils	 ont	 conscience	 de	 leurs	 actions	 et	 ne
l'ont	pas	des	causes	qui	les	déterminent,	et	que	les	décisions	de
l'âme	ne	sont	rien	autre	chose	que	ses	appétits,	lesquels	varient
par	suite	des	dispositions	variables	du	corps.	Chacun,	en	effet,
se	 conduit	 en	 toutes	 choses	 suivant	 la	 passion	 dont	 il	 est
affecté	 :	 ceux	 qui	 sont	 livrés	 au	 conflit	 de	 plusieurs	 passions
contraires	ne	savent	trop	ce	qu'ils	veulent	;	et	enfin,	si	nous	ne
sommes	 agités	 d'aucune	 passion,	 la	 moindre	 impulsion	 nous
pousse	 çà	 et	 là	 en	 des	 directions	 diverses.	 Or,	 il	 résulte
clairement	de	tous	ces	faits	que	la	décision	de	l'âme	et	l'appétit



ou	 détermination	 du	 corps	 sont	 choses	 naturellement
simultanées,	 ou,	 pour	 mieux	 dire,	 sont	 une	 seule	 et	 même
chose,	 que	nous	 appelons	 décision	 quand	nous	 la	 considérons
sous	 le	 point	 de	 vue	 de	 la	 pensée	 et	 l'expliquons	 par	 cet
attribut,	 et	 détermination	 quand	 nous	 la	 considérons	 sous	 le
point	 de	 vue	 de	 l'étendue	 et	 l'expliquons	 par	 les	 lois	 du
mouvement	 et	 du	 repos	 ;	 mais	 tout	 cela	 deviendra	 plus	 clair
encore	par	la	suite	de	ce	traité.
Ce	que	je	veux	surtout	qu'on	remarque	ici	avec	une	attention

particulière,	c'est	que	nous	ne	pouvons	rien	faire	par	la	décision
de	 l'âme	 qu'à	 l'aide	 de	 la	 mémoire.	 Par	 exemple,	 nous	 ne
pouvons	 prononcer	 une	 parole	 qu'à	 condition	 de	 nous	 en
souvenir.	Or,	 il	ne	dépend	évidemment	pas	du	 libre	pouvoir	de
l'âme	de	se	souvenir	d'une	chose	ou	de	l'oublier.	Aussi	pense-t-
on	que	cela	seulement	est	au	pouvoir	de	notre	âme,	savoir,	de
nous	taire	ou	de	parler	à	volonté	sur	une	chose	que	la	mémoire
nous	 rappelle.	 Mais,	 en	 vérité,	 quand	 nous	 rêvons	 que	 nous
parlons,	 ne	 croyons-nous	 pas	 que	 nous	 prononçons	 certaines
paroles	 en	 vertu	 d'une	 libre	 décision	 de	 l'âme	 ?	 et	 cependant
nous	 ne	 parlons	 effectivement	 pas	 ;	 ou,	 si	 nous	 parlons,	 c'est
par	un	mouvement	spontané	de	notre	corps.	Nous	rêvons	aussi
quelquefois	que	nous	tenons	certaines	choses	cachées	en	vertu
d'une	décision	semblable	à	celle	qui	nous	 fait	 taire	ces	choses
durant	la	veille.	Enfin	nous	croyons	en	songe	faire	librement	des
actions	 qu'éveillés	 nous	 n'oserions	 pas	 accomplir	 ;	 et	 puisqu'il
en	est	ainsi,	je	voudrais	bien	savoir	s'il	faut	admettre	dans	l'âme
deux	espèces	de	décisions,	savoir,	les	décisions	fantastiques	et
les	 décisions	 libres.	 Que	 si	 on	 ne	 veut	 pas	 extravaguer	 à	 ce
point,	 il	 faut	 nécessairement	 accorder	 que	 cette	 décision	 de
l'âme	que	nous	croyons	libre	n'est	véritablement	pas	distinguée
de	 l'imagination	 ou	 de	 la	 mémoire,	 qu'elle	 n'est	 au	 fond	 que
l'affirmation	 que	 toute	 idée,	 en	 tant	 qu'idée,	 enveloppe
nécessairement	 (voir	 la	 Proposition	 49,	 partie	 2).	 Par
conséquent,	 ces	 décisions	 de	 l'âme	 naissent	 en	 elle	 avec	 la
même	 nécessité	 que	 les	 idées	 des	 choses	 qui	 existent
actuellement.	Et	tout	ce	que	je	puis	dire	à	ceux	qui	croient	qu'ils
peuvent	 parler,	 se	 taire,	 en	 un	mot,	 agir,	 en	 vertu	 d'une	 libre



décision	de	l'âme,	c'est	qu'ils	rêvent	les	yeux	ouverts.
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Proposition	3
Les	actions	de	l'âme	ne	proviennent	que	des	idées

adéquates,	ses	passions	que	des	idées	inadéquates.

Démonstration	 :	 Ce	 qu'il	 y	 a	 de	 fondamental	 et	 de
constitutif	 dans	 l'essence	 de	 l'âme,	 ce	 n'est	 autre	 chose	 que
l'idée	du	corps	pris	comme	existant	en	acte	(par	les	Proposition
11	et	13,	partie	2),	laquelle	idée	se	compose	de	plusieurs	autres
idées	(par	 la	Proposition	15,	partie	2),	 les	unes	adéquates	(par
le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 29,	 partie	 2),	 les	 autres
inadéquates.	Ainsi	donc,	tout	ce	qui	suit	de	la	nature	de	l'âme	et
dont	l'âme	est	la	cause	prochaine,	tout	ce	qui,	en	conséquence,
doit	 être	 conçu	 par	 elle,	 tout	 cela,	 dis-je,	 doit	 nécessairement
suivre	 d'une	 idée	 adéquate	 ou	 d'une	 idée	 inadéquate.	 Or,	 en
tant	 que	 l'âme	 a	 des	 idées	 adéquates,	 elle	 pâtit	 (par	 la
Proposition	 1,	 partie	 3)	 ;	 donc	 les	 actions	 de	 l'âme	ne	 suivent
que	 des	 idées	 adéquates,	 et,	 par	 conséquent,	 l'âme	 ne	 pâtit
qu'en	tant	qu'elle	a	des	idées	inadéquates.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Nous	 voyons	 par	 là	 que	 les	 passions	 ne	 se
rapportent	à	l'âme	qu'en	tant	qu'elle	a	en	soi	quelque	chose	qui
enveloppe	une	négation,	en	d'autres	termes,	qu'en	tant	qu'elle
est	 une	 partie	 de	 la	 nature,	 laquelle,	 prise	 en	 soi	 et
indépendamment	 des	 autres	 parties,	 ne	 peut	 se	 concevoir
clairement	 et	 distinctement	 ;	 et	 par	 cette	 raison,	 je	 pourrais
montrer	 que	 les	 passions	 ont	 avec	 les	 choses	 particulières	 le
même	 rapport	 qu'avec	 l'âme,	 et	 ne	 se	 peuvent	 concevoir
d'aucune	 autre	 manière	 ;	 mais	 mon	 objet	 est	 de	 traiter



seulement	de	l'âme	humaine.
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Proposition	4
Aucune	chose	ne	peut	être	détruite	que	par	une	cause

extérieure.

Démonstration	 :	 Cette	 proposition	 est	 évidente	 par	 elle-
même	 ;	 car	 la	 définition	 d'une	 chose	 quelconque	 contient
l'affirmation	et	non	la	négation	de	l'essence	de	cette	chose	;	en
d'autres	 termes,	 elle	 pose	 son	 essence,	 elle	 ne	 la	 détruit	 pas.
Donc,	tant	que	l'on	considérera	seulement	la	chose,	abstraction
faite	de	toute	cause	extérieure,	on	ne	pourra	rien	trouver	en	elle
qui	soit	capable	de	la	détruire.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	5
Deux	choses	sont	de	nature	contraire	ou	ne	peuvent	exister
en	un	même	sujet,	quand	l'une	peut	détruire	l'autre.

Démonstration	 :	 Car	 si	 ces	 deux	 choses	 pouvaient	 se
convenir	 ou	 exister	 ensemble	 dans	 un	même	 sujet,	 il	 pourrait
donc	 y	 avoir	 en	 un	 sujet	 quelque	 chose	 qui	 fût	 capable	 de	 le
détruire,	 ce	 qui	 est	 absurde	 (par	 la	 Proposition	 précédente).
Donc,	etc.
	C.	Q.	F.	D.



L'ÉTHIQUE
Partie	III

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	6
Toute	chose,	autant	qu'il	est	en	elle,	s'efforce	de	persévérer

dans	son	être.

Démonstration	:	En	effet,	 les	choses	particulières	sont	des
modes	qui	expriment	les	attributs	de	Dieu	d'une	certaine	façon
déterminée	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 25,	 partie	 1),
c'est-à-dire	 (par	 la	 Proposition	 34,	 partie	 1)	 des	 choses	 qui
expriment	d'une	certaine	façon	déterminée	 la	puissance	divine
par	qui	Dieu	est	et	agit.	De	plus,	aucune	chose	n'a	en	soi	 rien
qui	 la	 puisse	 détruire,	 rien	 qui	 supprime	 son	 existence	 (par	 la
Proposition	4,	partie	3)	;	au	contraire,	elle	est	opposée	à	tout	ce
qui	peut	détruire	son	existence	(par	la	Proposition	précédente),
et	 par	 conséquent,	 elle	 s'efforce,	 autant	 qu'il	 est	 en	 elle,	 de
persévérer	dans	son	être.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	7
L'effort	par	lequel	toute	chose	tend	à	persévérer	dans	son

être	n'est	rien	de	plus	que	l'essence	actuelle	de	cette	chose.

Démonstration	 :	 L'essence	 d'un	 être	 quelconque	 étant
donnée,	 il	 en	 résulte	 nécessairement	 certaines	 choses	 (par	 la
Proposition	36,	partie	1)	;	et	tout	être	ne	peut	rien	de	plus	que
ce	 qui	 suit	 nécessairement	 de	 sa	 nature	 déterminée	 (par	 la
Proposition	 29,	 partie	 1).	 Par	 conséquent,	 la	 puissance	 d'une
chose	quelconque,	ou	l'effort	par	lequel	elle	agit	ou	tend	à	agir,
seule	 ou	 avec	 d'autres	 choses,	 en	 d'autres	 termes	 (par	 la
Proposition	6,	partie	3),	la	puissance	d'une	chose,	ou	l'effort	par
lequel	elle	 tend	à	persévérer	dans	 son	être,	n'est	 rien	de	plus
que	l'essence	donnée	ou	actuelle	de	cette	chose.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	8
L'effort	par	lequel	toute	chose	tend	à	persévérer	dans	son

être	n'enveloppe	aucun	temps	fini,	mais	un	temps	indéfini.

Démonstration	:	Si,	en	effet,	il	enveloppait	un	temps	limité,
qui	 déterminât	 la	 durée	 de	 la	 chose,	 il	 s'ensuivrait	 de	 cette
puissance	 même	 par	 laquelle	 la	 chose	 existe,	 qu'après	 un
certain	 temps	 elle	 ne	 pourrait	 plus	 exister	 et	 devrait	 être
détruite.	Or,	 cela	 est	 absurde	 (par	 la	 Proposition	 4,	 partie	 3)	 ;
donc	 l'effort	 par	 lequel	 une	 chose	 existe	 n'enveloppe	 aucun
temps	déterminé	 ;	mais,	au	contraire,	puisque	cette	chose	 (en
vertu	 de	 cette	 même	 Proposition),	 si	 elle	 n'est	 détruite	 par
aucune	cause	extérieure,	devra,	par	cette	même	puissance	qui
la	fait	être,	toujours	continuer	d'être,	il	s'ensuit	que	l'effort	dont
nous	parlons	enveloppe	un	temps	indéfini.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	9
L'âme,	soit	en	tant	qu'elle	a	des	idées	claires	et	distinctes,

soit	en	tant	qu'elle	en	a	de	confuses,	s'efforce	de	persévérer
indéfiniment	dans	son	être,	et	a	conscience	de	cet	effort.

Démonstration	:	L'essence	de	l'âme	est	constituée	par	des
idées	 adéquates	 et	 inadéquates	 (comme	 nous	 l'avons	 montré
dans	 la	 Proposition	 3,	 partie	 3),	 et	 conséquemment	 (par	 la
Proposition	7,	partie	3)	elle	tend	à	persévérer	dans	son	être	en
tant	 qu'elle	 contient	 celles-ci	 aussi	 bien	 qu'en	 tant	 qu'elle
contient	celles-là	;	et	elle	y	tend	pour	une	durée	indéfinie	(par	la
Proposition	8,	partie	3).	Or,	 l'âme	(par	 la	Proposition	23,	partie
2)	 ayant,	 par	 les	 idées	 des	 affections	 du	 corps,	 conscience
d'elle-même,	il	s'ensuit	que	l'âme	(par	la	Proposition	7,	partie	3)
a	conscience	de	son	effort.
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Cet	 effort,	 quand	 il	 se	 rapporte	 exclusivement	 à
l'âme,	s'appelle	volonté	 ;	mais	quand	 il	 se	 rapporte	à	 l'âme	et
au	 corps	 tout	 ensemble,	 il	 se	 nomme	 appétit.	 L'appétit	 n'est
donc	 que	 l'essence	 même	 de	 l'homme,	 de	 laquelle	 découlent
nécessairement	 toutes	 les	 modifications	 qui	 servent	 à	 sa
conservation,	 de	 telle	 sorte	 que	 l'homme	 est	 déterminé	 à	 les
produire.	 De	 plus,	 entre	 l'appétit	 et	 le	 désir	 il	 n'y	 a	 aucune
différence,	 si	 ce	 n'est	 que	 le	 désir	 se	 rapporte	 la	 plupart	 du
temps	à	l'homme,	en	tant	qu'il	a	conscience	de	son	appétit	;	et
c'est	 pourquoi	 on	 le	 peut	 définir	 de	 la	 sorte	 :	 Le	 désir,	 c'est
l'appétit	 avec	 conscience	 de	 lui-même.	 Il	 résulte	 de	 tout	 cela
que	ce	qui	 fonde	 l'effort,	 le	 vouloir,	 l'appétit,	 le	désir,	 ce	n'est



pas	qu'on	ait	jugé	qu'une	chose	est	bonne	;	mais,	au	contraire,
on	juge	qu'une	chose	est	bonne	par	cela	même	qu'on	y	tend	par
l'effort,	le	vouloir,	l'appétit	le	désir.
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Proposition	10
Une	idée	qui	exclut	l'existence	de	notre	corps	ne	se	peut
rencontrer	dans	notre	âme	;	elle	lui	est	contraire.

Démonstration	:	Tout	ce	qui	peut	détruire	notre	corps	ne	se
peut	 rencontrer	 en	 lui	 (par	 la	 Proposition	 5,	 partie	 3)	 ;	 par
conséquent	 l'idée	 d'une	 telle	 chose	 ne	 se	 peut	 non	 plus
rencontrer	en	Dieu,	en	tant	qu'il	a	 l'idée	de	notre	corps	(par	 le
Corollaire	 de	 la	 Proposition	 9,	 partie	 2),	 ou	 en	 d'autres
termes(par	 les	 Proposition	 11	 et	 13,	 partie	 2),	 l'idée	 de	 cette
chose	 ne	 se	 peut	 rencontrer	 dans	 notre	 âme	 ;	 au	 contraire,
puisque	 (par	 les	Proposition	11	et	13,	partie	2)	 ce	qu'il	 y	a	de
fondamental	 et	 de	 constitutif	 dans	 l'essence	 de	 l'âme,	 c'est
l'idée	 du	 corps	 pris	 comme	 existant	 en	 acte,	 il	 s'ensuit	 que
l'affirmation	de	l'existence	du	corps	est	ce	qu'il	y	a	dans	 l'âme
de	fondamental	et	de	principal	(par	la	Proposition	7,	partie	3),	et
par	conséquent,	une	idée	qui	contient	la	négation	de	l'existence
de	notre	corps	est	contraire	à	notre	âme.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	11
Si	quelque	chose	augmente	ou	diminue,	favorise	ou	empêche
la	puissance	d'agir	de	notre	corps,	l'idée	de	cette	chose

augmente	ou	diminue,	favorise	ou	empêche	la	puissance	de
penser	de	notre	âme.

Démonstration	 :	 Cette	 proposition	 résulte	 évidemment	 de
la	Proposition	7,	 partie	2,	 et	 aussi	 de	 la	 Proposition	14,	même
partie.

Scolie	 :	 Nous	 voyons	 que	 l'âme	 peut	 souffrir	 un	 grand
nombre	de	 changements,	 et	 passer	 tour	 à	 tour	 d'une	 certaine
Perfection	 à	 une	 perfection	 plus	 grande	 ou	 plus	 petite	 ;	 et	 ce
sont	ces	diverses	passions	qui	nous	expliquent	ce	que	c'est	que
joie	 et	 que	 tristesse.	 J'entendrai	 donc	 par	 joie,	 dans	 toute	 la
suite	de	 ce	 traité,	une	passion	par	 laquelle	 l'âme	passe	à	une
perfection	plus	grande	;	par	tristesse,	au	contraire,	une	passion
par	 laquelle	 l'âme	 passe	 à	 une	 moindre	 perfection.	 En	 outre,
l'affection	de	la	joie,	quand	on	la	rapporte	à	la	fois	au	corps	et	à
l'âme,	je	la	nomme	chatouillement	ou	hilarité	;	et	l'affection	de
la	tristesse,	douleur	ou	mélancolie.	Mais	il	faut	remarquer	que	le
chatouillement	 et	 la	 douleur	 se	 rapportent	 à	 l'homme	 en	 tant
qu'une	de	ses	parties	est	affectée	plus	vivement	que	les	autres	;
lorsque	au	contraire	toutes	les	parties	sont	également	affectées,
c'est	l'hilarité	et	la	mélancolie.	Quant	à	la	nature	du	désir,	je	l'ai
expliquée	dans	le	Scolie	de	la	Proposition	9,	partie	3	;	et	j'avertis
qu'après	ces	trois	passions,	la	joie,	la	tristesse	et	le	désir,	je	ne
reconnais	aucune	autre	passion	primitive	;	et	 je	me	réserve	de
prouver	par	la	suite	que	toutes	les	passions	naissent	de	ces	trois



passions	 élémentaires.	 Mais,	 avant	 d'aller	 plus	 loin,	 je	 dois
expliquer	 ici	avec	plus	de	clarté	 la	Proposition	 l0,	partie	3,	afin
qu'on	comprenne	plus	aisément	comment	une	idée	est	contraire
à	une	autre	idée.
Dans	le	Scolie	de	la	Proposition	17,	partie	2,	on	a	montré	que

l'idée	qui	constitue	l'essence	de	l'âme	enveloppe	l'existence	du
corps,	 tant	 que	 le	 corps	 existe.	 De	 plus,	 des	 principes	 établis
dans	le	corollaire	de	la	Proposition	8,	partie	2,	et	dans	le	Scolie
de	cette	Proposition,	il	résulte	que	l'existence	présente	de	notre
âme,	 dépend	 de	 ce	 seul	 point,	 savoir,	 que	 l'âme	 enveloppe
l'existence	 actuelle	 du	 corps.	 Enfin,	 nous	 avons	 également
montré	que	cette	puissance	de	 l'âme	par	 laquelle	elle	 imagine
les	 choses	 et	 se	 les	 rappelle,	 dépend	 encore	 de	 ce	 seul	 point
(voyez	 les	 Proposition	 17	 et	 18,	 partie	 2,	 avec	 le	 Scolie)	 que
l'âme	enveloppe	l'existence	actuelle	du	corps.	Or,	il	suit	de	tout
cela	 que	 l'existence	 présente	 de	 l'âme	 et	 sa	 puissance
d'imaginer	 sont	 détruites	 aussitôt	 que	 l'âme	 cesse	 d'affirmer
l'existence	 présente	 du	 corps.	 Or,	 la	 cause	 qui	 fait	 que	 l'âme
cesse	d'affirmer	 l'existence	présente	du	corps,	ce	ne	peut	être
l'âme	elle-même	(par	 la	Proposition	4,	partie	3),	et	ce	ne	peut
être	 non	 plus	 la	 cessation	 de	 l'existence	 du	 corps.	 Car	 (par	 la
Proposition	 6.	 partie	 2)	 la	 cause	 qui	 fait	 que	 l'âme	 affirme
l'existence	 du	 corps,	 ce	 n'est	 pas	 que	 le	 corps	 commence
actuellement	 d'exister	 ;	 et	 conséquemment,	 par	 la	 même
raison,	l'âme	ne	cessera	pas	d'affirmer	l'existence	du	corps,	par
cela	 seul	 que	 le	 corps	 cessera	 d'exister	 actuellement	 ;	 la
véritable	cause	(par	la	Proposition	8,	partie	2),	c'est	une	idée	qui
exclut	l'existence	de	notre	corps,	et	par	suite	de	notre	âme,	idée
qui,	 en	 conséquence,	 est	 contraire	 à	 celle	 qui	 constitue
l'essence	de	notre	âme.
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Proposition	12
L'âme	s'efforce,	autant	qu'il	est	en	elle,	d'imaginer	les	choses
qui	augmentent	ou	favorisent	;	la	puissance	d'agir	du	corps.

Démonstration	:	Tant	que	le	corps	humain	est	affecté	d'une
modification	qui	enveloppe	la	nature	de	quelque	corps	étranger,
l'âme	humaine	aperçoit	ce	corps	étranger	comme	présent	(par
la	Proposition	17,	part.	2)	 ;	et	en	conséquence,	 tant	que	 l'âme
humaine	aperçoit	quelque	corps	étranger	comme	présent,	ou	en
d'autres	 termes	 (par	 le	 Scolie	 de	 la	 même	 Proposition),	 tant
qu'elle	l'imagine,	le	corps	humain	est	affecté	d'une	modification
qui	exprime	la	nature	de	ce	corps	étranger.	Or,	il	suit	de	là	que,
tant	 que	 l'âme	 imagine	 des	 choses	 qui	 augmentent	 ou
favorisent	 la	 puissance	 d'agir	 de	 notre	 corps,	 notre	 corps	 est
affecté	 de	 modifications	 qui	 augmentent	 ou	 favorisent	 sa
puissance	 d'agir	 (voyez	 le	 Postulat	 1,	 partie	 3)	 ;	 et	 par
conséquent	 (en	 vertu	 de	 la	 Proposition	 11,	 partie	 3),	 la
puissance	de	penser	de	 l'âme	est	augmentée	ou	favorisée	 ;	et
partant	(en	vertu	de	la	Proposition	6	ou	Proposition	9,	partie	3),
l'âme	s'efforce,	autant	qu'il	est	en	elle,	d'imaginer	ces	sortes	de
choses.	
C.	Q.	F.	D.



L'ÉTHIQUE
Partie	III

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	13
Quand	l'âme	imagine	des	choses	qui	diminuent	la	puissance
d'agir	du	corps,	elle	s'efforce,	autant	qu'il	est	en	elle,	de

rappeler	d'autres	choses	qui	excluent	l'existence	des	premières.

Démonstration	 :	 Tant	 que	 l'âme	 imagine	 des	 choses	 qui
diminuent	 ou	 empêchent	 la	 puissance	 d'agir	 du	 corps,	 la
puissance	 de	 l'âme	 et	 du	 corps	 est	 diminuée	 ou	 empêchée
(comme	nous	l'avons	démontré	dans	la	précédente	Proposition),
et	 toutefois,	 l'âme	 continue	 d'imaginer	 ces	 choses	 jusqu'à	 ce
qu'elle	 en	 imagine	 d'autres	 qui	 excluent	 l'existence	 des
premières	(par	 la	Proposition	17,	partie	2)	;	en	d'autres	termes
(comme	 nous	 l'avons	 montré	 tout	 à	 l'heure),	 la	 puissance	 de
l'âme	et	 du	 corps	 sera	diminuée	ou	empêchée	 jusqu'à	 ce	que
l'âme	 imagine	 ces	 choses	 nouvelles	 dont	 on	 a	 parlé	 ;	 et	 par
conséquent	elle	devra	(par	la	Proposition	9,	partie	3)	s'efforcer,
autant	qu'il	est	en	elle,	de	les	imaginer	ou	de	les	rappeler.
	C.	Q.	F.	D.

Corollaire	 :	 Il	 suit	 de	 là	 que	 l'âme	 répugne	 à	 imaginer	 les
choses	 qui	 diminuent	 ou	 empêchent	 sa	 puissance	 et	 celle	 du
corps.

Scolie	 :	 Nous	 concevons	 aussi	 très	 clairement	 par	 ce	 qui
précède	 en	 quoi	 consistent	 l'amour	 et	 la	 haine.	 L'amour	 n'est
autre	 chose	 que	 la	 joie,	 accompagnée	 de	 l'idée	 d'une	 cause
extérieure	 ;	 et	 la	 haine	 n'est	 autre	 chose	 que	 la	 tristesse,
accompagnée	 de	 l'idée	 d'une	 cause	 extérieure.	 Nous	 voyons



également	 que	 celui	 qui	 aime	 s'efforce	 nécessairement	 de	 se
rendre	 présente	 et	 de	 conserver	 la	 chose	 qu'il	 aime	 ;	 et	 au
contraire,	 celui	 qui	 hait	 s'efforce	 d'écarter	 et	 de	 détruire	 la
chose	qu'il	hait.	Mais	tout	cela	sera	plus	amplement	développé
dans	la	suite.
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Proposition	14
Si	l'âme	a	été	une	fois	affectée	tout	ensemble	de	deux

passions,	aussitôt	que	dans	la	suite	elle	sera	affectée	de	l'une
d'elles,	elle	sera	aussi	affectée	de	l'autre.

Démonstration	:	Si	 le	corps	humain	a	été	une	fois	modifié
par	 deux	 autres	 corps,	 dès	 que	 l'âme	 viendra	 par	 la	 suite	 à
imaginer	l'un	d'entre	eux,	aussitôt	elle	se	souviendra	de	l'autre
(par	la	Proposition	18,	partie	2).	Or,	les	représentations	de	l'âme
marquent	plutôt	les	affections	de	notre	corps	que	la	nature	des
corps	étrangers	(par	 le	Corollaire	2	de	 la	Proposition	16,	partie
2).	 Si	 donc	 le	 corps	 et	 par	 suite	 l'âme	 (voyez	 la	 Définition	 3,
partie	 3)	 a	 été	 une	 fois	 affectée	 de	 deux	 passions	 tout
ensemble,	dès	qu'elle	sera	par	la	suite	affectée	de	l'une	d'elles,
elle	le	sera	également	de	l'autre.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	15
Une	chose	quelconque	peut	causer	dans	l'âme,	par	accident,

la	joie,	la	tristesse	ou	le	désir.

Démonstration	:	Supposons	que	l'âme	soit	affectée	à	la	fois
de	 deux	 passions,	 l'une	 qui	 n'augmente	 ni	 ne	 diminue	 sa
puissance	d'agir,	 l'autre	qui	 l'augmente	ou	bien	qui	 la	diminue
(voyez	 le	 Postulat	 1,	 partie	 3).	 Il	 suit	 évidemment	 de	 la
précédente	 proposition	 qu'aussitôt	 que	 l'âme	 viendra	 dans	 la
suite	à	être	affectée	de	la	première	de	ces	deux	passions	par	la
cause	 réelle	 qui	 la	 produit,	 passion	 qui	 (par	 hypothèse)
n'augmente	 ni	 ne	 diminue	 sa	 puissance	 d'agir,	 elle	 sera	 en
même	temps	affectée	de	la	seconde,	laquelle	augmente	ou	bien
diminue	sa	puissance	d'agir	 ;	en	d'autres	termes	(par	 le	Scolie
de	la	Proposition	11,	partie	3),	elle	sera	affectée	de	tristesse	ou
de	 joie	 ;	 de	 façon	que	cette	 cause	dont	nous	parlons	produira
dans	 l'âme,	 non	 par	 soi,	 mais	 par	 accident,	 la	 joie	 ou	 la
tristesse.	 On	 démontrerait	 de	 la	 même	 façon	 qu'elle	 pourrait
produire	aussi	par	accident	le	désir.	
C.	Q.	F.	D.

Corollaire	:	Par	cela	seul	qu'au	moment	où	notre	âme	était
affectée	de	joie	ou	de	tristesse	nous	avons	vu	un	certain	objet,
qui	n'est	point	du	reste	la	cause	efficiente	de	ces	passions,	nous
pouvons	aimer	cet	objet	ou	le	prendre	en	haine.

Démonstration	:	Cela	suffit	en	effet	 (par	 la	Proposition	14,
partie	 3)	 pour	 que	 notre	 âme,	 venant	 ensuite	 à	 imaginer	 cet



objet,	 soit	 affectée	de	 joie	 ou	de	 tristesse,	 en	d'autres	 termes
(par	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 11,	 partie	 3),	 pour	 que	 la
puissance	 de	 l'âme	 et	 du	 corps	 soit	 augmenter	 ou	 diminuée,
etc.,	 et	 conséquemment	 (par	 la	 Proposition	 12,	 partie	 3)	 pour
que	l'âme	désire	 imaginer	ce	même	objet,	ou	(par	 le	Corollaire
de	 la	 Proposition	 13,	 partie	 3)	 répugne	 à	 le	 faire,	 c'est-à-dire
(par	le	Scolie	de	la	Proposition	13,	partie	3)	aime	ou	haïsse	cet
objet.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Nous	 comprenons	 par	 ce	 qui	 précède	 comment	 il
peut	 arriver	 que	 nous	 aimions	 ou	 que	 nous	 haïssions	 certains
objets	sans	aucune	cause	qui	nous	soit	connue,	mais	seulement
par	l'effet	de	la	sympathie,	comme	on	dit,	ou	de	l'antipathie.	A
ce	même	ordre	 de	 faits	 il	 faut	 rapporter	 la	 joie	 ou	 la	 tristesse
dont	 nous	 sommes	 affectés	 à	 l'occasion	 de	 certains	 objets,
parce	qu'ils	ont	quelque	ressemblance	avec	ceux	qui	d'habitude
nous	affectent	de	ces	mêmes	passions,	comme	je	 le	montrerai
dans	 la	proposition	qui	va	 suivre.	Quelques	auteurs,	 je	 le	 sais,
ceux-là	 mêmes	 qui	 ont	 introduit	 les	 premiers	 ces	 noms	 de
sympathie	et	d'antipathie,	ont	voulu	représenter	par	là	certaines
qualités	 occultes	 des	 choses	 ;	 quant	 à	 moi,	 je	 crois	 qu'il	 est
permis	d'entendre	par	ces	mots	des	qualités	connues	et	qui	sont
même	très	manifestes.
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Proposition	16
Par	cela	seul	que	nous	imaginons	qu'une	certaine	chose	est

semblable	par	quelque	endroit	à	un	objet	qui	d'ordinaire	nous
affecte	de	joie	ou	de	tristesse,	bien	que	le	point	de

ressemblance	ne	soit	pas	la	cause	efficiente	de	ces	passions,
nous	aimons	pourtant	cette	chose	ou	nous	la	haïssons.

Démonstration	:	Ce	qu'il	y	a	de	semblable	entre	la	chose	et
l'objet	dont	il	s'agit,	l'âme	l'a	aperçu	dans	cet	objet	même	(par
hypothèse)	sous	l'impression	de	la	joie	ou	de	la	tristesse	;	et	en
conséquence	 (par	 la	 Proposition	 14,	 partie	 3),	 quand	 l'âme
imaginera	cela	dans	un	autre	objet,	elle	sera	aussitôt	affectée,
soit	 de	 joie,	 soit	 de	 tristesse,	 et	 c'est	 ainsi	 que	 la	 chose	 en
question	deviendra	par	accident	(en	vertu	de	la	Proposition	15,
partie	 3),	 cause	 efficiente	 de	 joie	 ou	 de	 tristesse	 ;	 par
conséquent	 (en	 vertu	 du	 précédent	 Corollaire),	 nous	 aimerons
ou	 nous	 haïrons	 cette	 chose,	 bien	 que	 ce	 par	 où	 elle	 est
semblable	 à	 l'objet	 qui	 nous	 a	 affecté	 ne	 soit	 pas	 cause
efficiente	de	cette	affection.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	17
Quand	une	chose	nous	affecte	habituellement	d'une

impression	de	tristesse,	si	nous	venons	à	imaginer	qu'elle	a
quelque	ressemblance	avec	un	objet	qui	nous	affecte

habituellement	d'une	impression	de	joie	de	même	force,	nous
aurons	de	la	haine	pour	cette	chose	et	en	même	temps	de

l'amour.

Démonstration	 :	 Cette	 chose	 est	 en	 effet	 par	 elle-même
une	 cause	 de	 tristesse(d'après	 l'hypothèse),	 et	 (en	 vertu	 du
Scolie	 de	 la	 Proposition	 13,	 partie	 3)	 en	 tant	 que	 nous
l'imaginons	sous	l'impression	de	la	tristesse,	nous	la	prenons	en
haine	 ;	 or,	 en	 tant	 que	 nous	 l'imaginons	 en	 outre	 comme
semblable	 à	 un	 objet	 qui	 nous	 affecte	 habituellement	 d'une
grande	 impression	 de	 joie,	 nous	 l'aimons	 avec	 une	 ardeur
proportionnée	 au	 sentiment	 qu'elle	 nous	 cause	 ;
conséquemment	 (en	 vertu	 de	 la	 Proposition	 précédente)	 nous
aurons	pour	elle	de	la	haine	et	en	même	temps	de	l'amour.
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	Cet	état	de	 l'âme,	né	de	deux	passions	 contraires,
c'est	ce	qu'on	nomme	fluctuation	;	elle	est	à	la	passion	ce	que	le
doute	est	à	 l'imagination	 (voyez	 le	Scolie	de	 la	Proposition	11,
partie	2),	et	de	la	fluctuation	au	doute	il	n'y	a	de	différence	que
du	 plus	 au	 moins.	 Mais	 il	 faut	 remarquer	 ici	 que	 dans	 la
proposition	 précédente	 j'ai	 déduit	 ces	 fluctuations	 de	 deux
causes,	l'une	qui	opère	par	elle-même,	et	l'autre	par	accident	;
or,	si	 j'ai	procédé	de	la	sorte,	c'est	seulement	pour	faciliter	ma
déduction	 ;	 ce	 n'est	 point	 du	 tout	 que	 je	 veuille	 nier	 que	 ces



fluctuations	n'aient	pour	la	plupart	leur	origine	dans	un	objet	qui
est	 à	 la	 fois	 cause	 efficiente	 de	 deux	 affections	 contraires.	 Le
corps	humain,	en	effet	(par	le	Postulat	1,	partie	2),	se	compose
de	 plusieurs	 individus	 de	 nature	 diverse,	 et	 conséquemment
(par	l'Axiome	1,	posé	après	le	Lemme	3,	qu'on	peut	voir	après	la
Proposition	13,	partie	2)	peut	être	affecté	par	un	seul	et	même
corps	 étranger	 de	 plusieurs	 façons	 différentes	 ;	 et	 d'un	 autre
côté,	comme	une	seule	et	même	chose	peut	être	affectée	d'un
grand	 nombre	 de	 façons,	 elle	 pourra	 donc	 affecter	 d'un	 grand
nombre	 de	 façons	 différentes	 une	 seule	 et	 même	 partie	 du
corps.	Par	où	il	est	aisé	de	concevoir	qu'un	seul	et	même	objet
puisse	être	la	cause	d'un	grand	nombre	d'affections	contraires.
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Proposition	18
L'homme	peut	être	affecté	d'une	impression	de	joie	et	de

tristesse	par	l'image	d'une	chose	passée	ou	future,	comme	par
celle	d'une	chose	présente.

Démonstration	:	 Tant	que	 l'homme	est	affecté	par	 l'image
d'une	 certaine	 chose,	 il	 la	 voit	 comme	 présente,	 alors	 même
qu'elle	n'existerait	pas	(par	la	Proposition	17,	partie	2	avec	son
Corollaire),	 et	 il	 ne	 l'imagine	 comme	passée	 ou	 comme	 future
qu'en	 tant	que	son	 image	est	 jointe	à	celle	d'un	 temps	écoulé
ou	à	venir	(voyez	le	Scolie	de	la	Proposition	44,	partie	2).	Ainsi
donc,	 l'image	d'une	chose,	prise	en	soi,	est	 toujours	 la	même,
qu'elle	se	rapporte	au	passé	et	à	 l'avenir,	ou	bien	au	présent	;
en	 d'autres	 termes	 (par	 le	 Corollaire	 2	 de	 la	 Proposition	 16,
partie	 2),	 l'état	 ou	 l'affection	 du	 corps	 sont	 les	 mêmes,	 que
l'image	se	rapporte	au	passé	et	à	l'avenir	ou	bien	au	présent	;	et
par	 conséquent	 la	 passion	 de	 la	 joie	 et	 de	 la	 tristesse	 est	 la
même,	que	 l'image	se	rapporte	au	passé	et	à	 l'avenir,	ou	bien
au	présent.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 I	 :	 J'appelle	 ici	 une	chose,	passée	ou	 future,	 en	 tant
que	 nous	 en	 avons	 été	 affectés	 ou	 que	 nous	 le	 serons.	 Par
exemple,	en	tant	que	nous	avons	vu	ou	que	nous	verrons	cette
chose,	elle	a	réparé	nos	forces	ou	elle	les	réparera,	elle	nous	a
blessés	 ou	 nous	 blessera,	 etc.	 En	 effet,	 en	 tant	 que	 nous
l'imaginons	 de	 la	 sorte	 nous	 affirmons	 son	 existence	 ;	 en
d'autres	 termes,	 le	 corps	 n'est	 affecté	 d'aucune	 passion	 qui
exclue	l'existence	de	la	chose	qui	l'affecte	;	et	en	conséquence



(par	la	Proposition	17,	partie	2),	le	corps	est	affecté	par	l'image
de	cette	chose	comme	si	la	chose	elle-même	était	présente.	Or,
comme	 il	 arrive	 presque	 toujours	 que	 les	 hommes	 qui	 ont
beaucoup	 d'expérience	 éprouvent	 une	 certaine	 fluctuation
chaque	 fois	 qu'ils	 aperçoivent	 une	 chose	 comme	 future	 ou
comme	passée,	et	sont	dans	une	grande	incertitude	sur	ce	qui
pourra	advenir	(voyez	le	Scolie	de	la	Proposition	44,	partie	2),	il
en	 résulte	que	 les	affections	nées	de	semblables	 images	n'ont
aucune	 persistance,	 mais	 au	 contraire	 sont	 troublées	 par	 les
images	 d'objets	 différents,	 jusqu'à	 ce	 que	 l'on	 obtienne	 la
certitude	touchant	ce	qui	doit	arriver.

Scolie	II	:	Ce	qui	précède	nous	fait	comprendre	ce	que	c'est
qu'espérance,	 crainte,	 sécurité,	 désespoir,	 contentement	 et
remords.	L'espérance	n'est	autre	chose	qu'une	joie	mal	assurée,
née	de	 l'image	d'une	chose	future	ou	passée	dont	 l'arrivée	est
pour	nous	incertaine	;	la	crainte,	une	tristesse	mal	assurée,	née
aussi	de	l'image	d'une	chose	douteuse.	Maintenant,	 retranchez
le	doute	de	ces	affections,	 l'espérance	et	la	crainte	deviennent
la	sécurité	et	le	désespoir,	c'est-à-dire	la	joie	ou	la	tristesse	nées
de	l'image	d'une	chose	qui	nous	a	inspiré	crainte	ou	espérance.
Quant	au	contentement,	c'est	la	joie	née	de	l'image	d'une	chose
passée	 qui	 avait	 été	 pour	 nous	 un	 sujet	 de	 doute.	 Enfin,	 le
remords,	c'est	la	tristesse	opposée	au	contentement.



L'ÉTHIQUE
Partie	III

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	19
Celui	qui	se	représente	la	destruction	de	ce	qu'il	aime	est

saisi	de	tristesse	;	s'il	s'en	représente	la	conservation,	il	éprouve
de	la	joie.

Démonstration	 :	 L'âme	 s'efforce,	 autant	 qu'il	 est	 en	 elle,
d'imaginer	ce	qui	augmente	ou	 favorise	 la	puissance	d'agir	du
corps	(par	la	Proposition	12,	partie	3),	en	d'autres	termes	(par	le
Scolie	 de	 la	 même	 Proposition),	 ce	 qu'elle	 aime.	 Or,
l'imagination	est	 favorisée	par	 tout	 ce	qui	 implique	 l'existence
de	 son	 objet,	 et	 empêchée	 par	 tout	 ce	 qui	 l'exclut	 (par	 la
Proposition	 17,	 part.	 2)	 Donc,	 les	 images	 des	 choses	 qui
impliquent	l'existence	de	l'objet	aimé	favorisent	l'effort	de	l'âme
pour	imaginer	cet	objet	;	en	d'autres	termes	(par	le	Scolie	de	la
Proposition	 11,	 partie	 3),	 elles	 réjouissent	 l'âme.	 Au	 contraire,
les	 images	des	 choses	qui	 excluent	 l'existence	de	 l'objet	 aimé
empêchent	cet	effort	de	l'âme,	c'est-à-dire	(par	le	même	Scolie)
l'attristent.	 Par	 conséquent,	 celui	 qui	 se	 représente	 la
destruction	de	ce	qu'il	aime	sera	saisi	de	tristesse,	etc.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	20
Celui	qui	se	représente	la	destruction	de	ce	qu'il	hait	sera

saisi	de	joie.

Démonstration	 :	 L'âme	 (par	 la	 Proposition	 13,	 partie	 3)
s'efforce	 d'imaginer	 tout	 ce	 qui	 exclut	 l'existence	 des	 choses
capables	 de	 diminuer	 ou	 d'empêcher	 la	 puissance	 d'action	 du
corps	 ;	 en	 d'autres	 termes	 (par	 le	 Scolie	 de	 la	 même
Proposition),	 elle	 s'efforce	 d'imaginer	 tout	 ce	 qui	 exclut
l'existence	 des	 choses	 qu'elle	 hait	 ;	 par	 conséquent,	 l'image
d'une	 chose	 qui	 exclut	 l'existence	 d'un	 objet	 détesté	 favorise
cet	effort	de	 l'âme,	 c'est-à-dire	 (par	 le	Scolie	de	 la	Proposition
11,	part.	3)	la	réjouit.	Par	conséquent,	celui	qui	se	représente	la
destruction	de	ce	qu'il	hait	devra	se	réjouir.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	21
Celui	qui	se	représente	l'objet	aimé	comme	saisi	de	tristesse
ou	de	joie	éprouve	ces	mêmes	affections	;	et	chacune	d'elles
sera	plus	ou	moins	grande	dans	celui	qui	aime	suivant	qu'elle

est	plus	ou	moins	grande	dans	l'objet	aimé.

Démonstration	 :	 Les	 images	 des	 choses	 qui	 impliquent
l'existence	 de	 l'objet	 aimé	 favorisent	 (comme	 nous	 l'avons
démontré	dans	la	Proposition	19,	partie	3)	l'effort	que	fait	l'âme
pour	 se	 représenter	 cet	 objet	 aimé.	 Or,	 la	 joie	 exprime
l'existence	de	celui	qui	l'éprouve,	et	d'autant	plus	qu'elle	même
est	plus	grande	;	car	 la	 joie	est	(par	 le	Scolie	de	 la	Proposition
11,	 part.	 3)	 le	 passage	 à	 une	 plus	 grande	 perfection.	 Donc,
l'image	de	la	joie	dans	l'objet	aient	favorise	l'effort	de	l'âme	de
celui	 qui	 aime	 ;	 en	 d'autres	 termes	 (par	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	11,	part.	3),	elle	le	réjouit,	et	avec	d'autant	plus	de
force	 que	 la	 joie	 est	 plus	 grande	 dans	 l'objet	 aimé.	 Voilà	 le
premier	point.	En	second	lieu,	tout	être,	en	tant	qu'il	est	saisi	de
tristesse,	 tend	à	 la	destruction	de	son	être,	avec	d'autant	plus
de	force	que	sa	tristesse	est	plus	grande	(par	le	même	Scolie	de
la	 Proposition	 11,	 partie	 3)	 ;	 et,	 en	 conséquence	 (par	 la
Proposition	19,	part.	3),	celui	qui	se	représente	l'objet	aimé	dans
la	 tristesse	 éprouvera	 aussi	 cette	 affection,	 et	 avec	 d'autant
plus	de	force	qu'elle	sera	plus	grande	dans	l'objet	aimé.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	22
Si	nous	nous	représentons	une	personne	comme	causant	de	la
joie	à	l'objet	aimé,	nous	éprouverons	pour	elle	de	l'amour	;	si
nous	nous	la	figurons,	au	contraire,	comme	causant	de	la

tristesse	à	l'objet	aimé,	nous	éprouverons	pour	elle	de	la	haine.

Démonstration	:	Celui	cause	de	 la	 joie	ou	de	 la	tristesse	à
ce	 que	 nous	 aimons	 nous	 cause	 à	 nous-mêmes	 ces	 mêmes
passions	 chaque	 fois	 que	 nous	 nous	 représentons	 l'objet	 aimé
comme	 affecté	 de	 cette	 joie	 ou	 de	 cette	 tristesse	 (par	 la
précédente	 Proposition).	 Voilà	 donc	 en	 nous	 la,	 joie	 ou	 la
tristesse	 accompagnée,	 par	 hypothèse,	 de	 l'idée	 d'une	 cause
extérieure.	Donc	(par	le	Scolie	de	la	Proposition	13,	partie	3),	si
nous	nous	figurons	qu'une	personne	cause	de	la	tristesse	ou	de
la	joie	à	ce	que	nous	aimons,	nous	aurons	pour	elle	de	la	haine
ou	de	l'amour.
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	La	Proposition	21	nous	explique	en	quoi	consiste	 la
commisération,	que	nous	pouvons	définir	 la	tristesse	née	de	la
misère	 d'autrui.	 De	 quel	 nom	 faut-il	 appeler	 la	 joie	 née	 du
bonheur	 d'autrui	 ?	 c'est	 ce	 que	 j'ignore.	 Quant	 à	 l'amour	 que
nous	 sentons	 pour	 qui	 fait	 du	 bien	 à	 autrui	 nous	 l'appellerons
penchant	 favorable,	 et	 indignation	 la	 haine	 que	 nous	 sentons
pour	qui	fait	du	mal	à	autrui.
Il	 est	 bon	 de	 remarquer	 que	 nous	 éprouvons	 de	 la

commisération,	 non	 seulement	 pour	 ce	 que	 nous	 aimons
(comme	 il	 a	 été	 démontré	 dans	 la	 Proposition	 21),	mais	 aussi
pour	des	objets	qui	ne	nous	ont	encore	inspiré	aucune	affection,
pourvu	 que	 nous	 les	 jugions	 semblables	 à	 nous	 (comme	 je	 le



prouverai	tout	à	l'heure)	;	et	par	suite,	nous	aurons	un	penchant
favorable	 pour	 qui	 fait	 du	 hier	 à	 son	 semblable	 et	 de
l'indignation	pour	qui	lui	fait	du	mal.
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Proposition	23
Celui	qui	se	représente	l'objet	qu'il	hait	dans	la	tristesse	en

sera	réjoui	;	dans	la	joie,	il	en	sera	contristé	;	et	chacune	de	ces
affections	sera	en	lui	plus	ou	moins	forte,	suivant	que	l'affection

contraire	le	sera	plus	ou	moins	dans	l'objet	odieux.

Démonstration	 :	 L'objet	 odieux,	 en	 tant	 qu'il	 est	 dans	 la
tristesse,	 tend	à	 la	destruction	de	son	être,	et	y	 tend	d'autant
plus	que	la	tristesse	est	plus	forte	(par	le	Scolie	de	la	Proposition
11	partie	3).	Celui	donc	qui	se	représente	l'objet	odieux	dans	la
tristesse	 devra	 (par	 la	 propos.	 20,	 partie	 3)	 en	 être	 réjoui,	 et
avec	 d'autant	 plus	 de	 force	 qu'il	 se	 figure	 cette	 tristesse	 plus
grande.	 Voilà	 le	 premier	 point.	 De	 plus,	 la	 joie	 exprime
l'existence	 de	 celui	 qui	 l'éprouve	 (par	 le	 même	 Scolie	 de	 la
Proposition	11,	partie	3),	et	avec	d'autant	plus	de	force	qu'elle
est	 plus	 grande.	 Lors	 donc	 qu'on	 se	 représente	 l'objet	 odieux
dans	la	 joie,	 l'effort	de	 l'âme	est	empêché	par	cette	 image	(en
vertu	de	la	Proposition	13,	partie	3)	;	en	d'autres	termes	(par	le
Scolie	 de	 la	 Proposition	 11,	 partie	 3),	 l'âme	 est	 saisie	 de
tristesse,	etc.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Cette	joie	ne	peut	jamais	être	solide	et	pure	de	tout
trouble	 intérieur	 ;	 car	 (comme	 je	 le	 ferai	 voir	 bientôt	 dans	 la
Proposition	27)	notre	âme,	en	tant	qu'elle	se	représente	un	être
qui	 lui	 est	 semblable	 plongé	 dans	 la	 tristesse,	 en	 doit	 être
contristée	 ;	et	 le	contraire	arrive,	si	elle	se	représente	cet	être
dans	 la	 joie.	 Mais	 nous	 ne	 faisons	 ici	 attention	 qu'à	 la	 haine
qu'un	objet	inspire.
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Proposition	24
Si	nous	nous	représentons	une	personne	comme	causant	de

la	 joie	 à	 un	 objet	 que	 nous	 haïssons	 nous	 haïrons	 aussi	 cette
personne.	 Si,	 au	 contraire,	 nous	 nous	 la	 représentons	 comme
causant	de	la	tristesse	à	l'objet	odieux,	nous	aurons	pour	elle	de
l'amour.

Démonstration	:	Cette	proposition	se	démontre	de	la	même
manière	 que	 la	 Proposition	 22,	 partie	 3,	 à	 laquelle	 nous
renvoyons.

Scolie	:	Cette	sorte	de	passions	et	celles	qui	ressemblent	à
la	haine	se	rapportant	à	l'envie,	qui,	par	conséquent,	n'est	autre
chose	que	la	haine	elle-même,	en	tant	qu'elle	dispose	l'homme
à	se	réjouir	du	malheur	d'autrui	et	à	s'attrister	de	son	bonheur.



L'ÉTHIQUE
Partie	III

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	25
Tout	 ce	 que	 nous	 nous	 représentons	 comme	 causant	 de	 la

joie	 à	 nous-mêmes	 ou	 à	 ce	 que	 nous	 aimons,	 nous	 nous
efforçons	 de	 l'affirmer,	 et	 nous-mêmes	 et	 de	 ce	 que	 nous
aimons	;	et	nous	nous	efforçons,	au	contraire,	d'en	nier	tout	ce
que	nous	nous	représentons	comme	causant	de	la	tristesse	à	ce
que	nous	aimons	ou	à	nous-mêmes.

Démonstration	:	Ce	qui	nous	paraît	causer	de	la	joie	on	de
la	tristesse	à	l'objet	aimé	nous	cause	de	la	joie	ou	de	la	tristesse
(par	 la	 Proposition	 21,	 Partie	 3).	 Or,	 notre	 âme	 (par	 la
Proposition	 12,	 partie	 3)	 s'efforce,	 autant	 qu'il	 est	 en	 elle,
d'imaginer	ce	qui	nous	cause	de	la	joie,	en	d'autres	termes	(par
la	 Proposition	 17,	 partie	 2	 et	 son	 Corollaire),	 de	 l'apercevoir
comme	présent,	et	au	contraire	(par	la	Proposition	13,	partie	3),
elle	 s'efforce	 d'exclure	 l'existence	 de	 ce	 qui	 nous	 cause	 de	 la
tristesse.	 Donc,	 nous	 nous	 efforçons	 d'affirmer,	 et	 de	 nous-
mêmes	 et	 de	 l'objet	 aimé,	 tout	 ce	 que	 l'imagination	 nous
représente	comme	une	cause	de	joie	pour	nous	ou	pour	l'objet
aimé	;	et	au	contraire,	etc.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	26
Nous	nous	efforçons	d'affirmer	de	l'objet	que	nous	avons	en
haine	tout	ce	que	nous	imaginons	lui	devoir	causer	de	la
tristesse,	et	d'en	nier	tout	ce	que	nous	imaginons	lui	devoir

causer	de	la	joie.

Démonstration	:	Cette	Proposition	suit	de	la	Proposition	23,
comme	la	précédente	suit	de	la	Proposition	21,	partie	3.

Scolie	:	Nous	voyons	par	ce	qui	précède	qu'il	arrive	aisément
qu'un	homme	pense	de	soi	ou	de	ce	qu'il	aime	plus	de	bien	qu'il
ne	faut,	et	au	contraire,	moins	de	bien	qu'il	ne	faut	de	ce	qu'il
hait.	Quand	cette	pensée	regarde	la	personne	même	qui	pense
de	soi	plus	de	bien	qu'il	ne	faut,	c'est	l'orgueil,	sorte	de	délire	où
l'homme,	rêvant	les	yeux	ouverts,	se	croit	capable	de	toutes	les
perfections	 que	 son	 imagination	 lui	 peut	 représenter,	 et	 les
aperçoit	 dès	 lors	 comme	 des	 choses	 réelles,	 et	 s'exalte	 à	 les
contempler,	tant	qu'il	est	incapable	de	se	représenter	ce	qui	en
exclut	l'existence	et	détermine	en	certaines	limites	sa	puissance
d'agir.	 L'orgueil,	 c'est	 donc	 la	 joie	 qui	 provient	 de	 ce	 que
l'homme	pense	de	soi	plus	de	bien	qu'il	ne	faut.	Maintenant,	la
joie	qui	provient	de	ce	que	l'homme	pense	d'autrui	plus	de	bien
qu'il	ne	faut,	c'est	l'estime	;	et	celle	enfin	qui	provient	de	ce	que
l'homme	 pense	 d'autrui	 moins	 de	 bien	 qu'il	 ne	 faut,	 c'est	 le
mépris.
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Proposition	27
Par	cela	seul	que	nous	nous	représentons	un	objet	qui	nous

est	semblable	comme	affecté	d'une	certaine	passion,	bien	que
cet	objet	ne	nous	en	ait	jamais	fait	éprouver	aucune	autre,	nous
ressentons	une	passion	semblable	a	la	sienne.

Démonstration	 :	 Les	 images	 des	 choses,	 ce	 sont	 les
affections	du	corps	humain	dont	les	idées	nous	représentent	les
corps	extérieurs	comme	nous	étant	présents	(par	le	Scolie	de	la
Proposition	17,	partie	2),	en	d'autres	termes	(par	la	Proposition
16,	partie	2),	dont	 les	 idées	enveloppent	à	 la	 fois	 la	nature	de
notre	corps	et	la	nature	présente	du	corps	extérieur.	Si	donc	la
nature	 du	 corps	 extérieur	 est	 semblable	 à	 la	 nature	 de	 notre
corps,	 alors	 l'idée	 du	 corps	 extérieur	 que	 nous	 imaginons
enveloppera	 une	 affection	 de	 notre	 corps,	 semblable	 à
l'affection	du	corps	extérieur,	et	en	conséquence,	si	nous	nous
représentons	 un	 objet	 qui	 nous	 est	 semblable	 comme	 affecté
d'une	 certaine	 passion,	 cette	 représentation	 exprimera	 une
affection	 semblable	de	notre	 corps	 ;	 et	 par	 suite,	 de	 cela	 seul
que	nous	nous	représenterons	un	objet	qui	nous	est	semblable
comme	 affecté	 d'une	 certaine	 passion,	 nous	 éprouverons	 une
passion	 semblable	à	 la	 sienne.	Que	 si	 nous	haïssons	 cet	 objet
qui	 nous	 est	 semblable,	 en	 tant	 que	 nous	 le	 haïssons,	 nous
serons	 affectés	 (par	 la	 Proposition	 23,	 partie	 3)	 d'une	 passion
contraire	à	la	sienne,	et	non	pas	semblable.
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Cette	 communication	 d'affection,	 relativement	 à	 la
tristesse,	 se	 nomme	 commisération	 (voyez	 ci-dessus	 le	 Scolie



de	la	Proposition	22,	partie	3)	;	mais	relativement	au	désir,	c'est
l'émulation,	laquelle	n'est	donc	que	le	désir	d'une	chose	produit
en	 nous,	 parce	 que	 nous	 nous	 représentons	 nos	 semblables
animés	du	même	désir.

Corollaire	I	:	Si	nous	nous	représentons	une	personne,	pour
qui	d'ailleurs	nous	n'éprouvons	aucune	passion,	comme	causant
de	 la	 joie	 à	 un	 de	 nos	 semblables,	 nous	 aimerons	 cette
personne	;	si	au	contraire	nous	nous	la	représentons	comme	lui
causant	de	la	tristesse,	nous	la	haïrons.

Démonstration	 :	 Cette	 Proposition	 se	 démontre	 par	 la
précédente,	 comme	 la	 Proposition	 22,	 partie	 3,	 par	 la
Proposition	21.

Corollaire	 II	 :	 Nous	 ne	 pouvons	 haïr	 un	 objet	 qui	 nous
inspire	de	la	commisération,	par	cela	seul	que	le	spectacle	de	sa
misère	nous	met	dans	la	tristesse.

Démonstration	 :	 Si,	 en	 effet,	 cela	 suffisait	 pour	 nous
inspirer	 de	 la	 haine	 contre	 lui,	 il	 arriverait	 alors	 (par	 la
Proposition	 23,	 partie	 2)	 que	 nous	 nous	 réjouirions	 de	 sa
tristesse,	ce	qui	est	contre	l'hypothèse.

Corollaire	 III	 :	 Chaque	 fois	 qu'un	 objet	 nous	 inspire	 de	 la
commisération,	nous	nous	efforçons,	autant	qu'il	est	en	nous,	de
le	délivrer	de	sa	misère.

Démonstration	:	Toute	chose	qui	cause	de	la	tristesse	à	un
objet	dont	nous	avons	pitié	nous	inspire	une	tristesse	semblable
(par	 la	 Proposition	 précédente),	 et	 alors	 nous	 nous	 efforçons
(par	 la	 Proposition	 13,	 partie	 3)	 de	 nous	 rappeler	 tout	 ce	 qui
supprime	 l'existence	 de	 cette	 choses	 c'est-à-dire	 ce	 qui	 la
détruit	;	en	d'autres	termes	(par	la	Proposition	9,	partie	3),	nous



désirons	sa	destruction,	nous	sommes	déterminés	à	la	détruire,
et	partant	nous	nous	efforçons	de	délivrer	de	sa	misère	 l'objet
dont	nous	avons	pitié.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Cette	volonté,	ou	cet	appétit	de	faire	le	bien,	qui	naît
de	la	commisération	que	nous	ressentons	pour	l'objet	à	qui	nous
voulons	 faire	 du	 bien,	 s'appelle	 bienveillance,	 laquelle	 n'est
donc	que	le	désir	né	de	la	commisération.	Du	reste,	pour	ce	qui
est	de	l'amour	ou	de	la	haine	que	nous	ressentons	pour	celui	qui
fait	du	bien	ou	du	mal	à	nos	semblables,	voyez	 le	Scolie	de	 la
Proposition	22,	partie	3.
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Proposition	28
Toute	chose	qu'on	se	représente	comme	conduisant	à	la	joie,

on	fait	effort	pour	qu'elle	arrive	;	si	au	contraire,	elle	doit	être	un
obstacle	à	la	joie	et	mener	à	la	tristesse,	on	fait	effort	pour

l'écarter	ou	la	détruire.

Démonstration	 :	 Toute	 chose	 que	 nous	 imaginons	 comme
conduisant	à	la	joie,	nous	faisons	effort	pour	l'imaginer	;	autant
qu'il	 nous	 est	 possible	 (par	 la	 Proposition	 12,	 part.	 3),	 en
d'autres	termes	(par	la	Proposition	17,	part.	2)	pour	l'apercevoir
autant	 que	 possible	 comme	 présente,	 c'est-à-dire	 existant	 en
acte.	Or,	l'effort	de	l'âme	ou	sa	puissance	de	penser	est	égale	et
simultanée	à	l'effort	du	corps	ou	à	sa	puissance	d'agir	(comme	il
suit	clairement	du	Corollaire	de	la	Proposition	7	et	du	Corollaire
de	 la	 propos.	 11,	 partie	 2.).	 Nous	 faisons	 donc	 effort	 d'une
manière	absolue	pour	que	cette	chose	existe,	ou	(ce	qui	est	 la
même	chose,	par	le	Scolie	de	la	Proposition	9,	partie	3)	nous	le
désirons	 et	 nous	 y	 tendons,	 ce	 qu'il	 fallait	 en	 premier	 lieu
démontrer.	 En	 outre,	 si	 nous	 venons	 à	 imaginer	 la	 destruction
d'une	chose	que	nous	croyons	être	une	cause	de	tristesse,	c'est-
à-dire	 (par	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 13,	 partie	 3)	 que	 nous
haïssons,	nous	en	serons	réjouis	(par	la	Proposition	20,	part.	3),
et	nous	ferons	effort	pour	la	détruire	(par	la	première	partie	de
cette	Démonstration)	 ou	 bien	 (par	 la	 Proposition	 13,	 partie	 3)
pour	l'éloigner	de	nous	de	telle	façon	que	nous	ne	l'apercevions
plus	 comme	 présente	 ;	 et	 c'est	 le	 second	 point	 qu'il	 fallait
démontrer.	Donc,	toute	chose	qu'on	se	représente,	etc.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	29
Nous	nous	efforçons	de	faire	toutes	les	choses	que	nous
imaginons	que	les	hommes[183]	verront	avec	joie,	et	nous
avons	de	l'aversion	pour	celles	qu'ils	verront	avec	aversion.

Démonstration	:	Par	cela	seul	que	nous	 imaginons	que	 les
hommes	 aiment	 une	 chose	 ou	 la	 haïssent	 ;	 nous	 l'aimons	 ou
nous	la	haïssons	(par	la	Proposition	27,	partie	3)	;	ce	qui	revient
à	 dire	 (par	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 13,	 partie	 3)	 que	 la
présence	 de	 cette	 chose	 nous	 réjouit	 ou	 nous	 attriste	 ;	 et	 en
conséquence	 (par	 la	 Proposition	 précédente)	 nous	 nous
efforçons	de	 faire	 toutes	 les	 choses	qu'aiment	 les	 hommes	ou
que	nous	nous	imaginons	qu'ils	verront	avec	joie,	etc.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Cet	effort	pour	faire	certaines	choses	ou	pour	ne	les
point	faire,	par	 le	seul	motif	de	plaire	aux	hommes,	se	nomme
ambition,	surtout	quand	on	s'efforce	de	plaire	au	vulgaire	avec
un	tel	excès	d'ardeur	qu'on	fait	certaines	choses,	ou	qu'on	s'en
abstient	à	son	détriment	ou	à	celui	d'autrui	;	autrement,	on	lui
donne	 ordinairement	 le	 nom	 d'humanité.	 Quant	 à	 la	 joie	 qui
provient	de	ce	que	nous	imaginons	qu'une	action	a	été	faite	par
autrui	dans	 le	but	de	nous	plaire,	 je	 la	nomme	 louange	 ;	et	 la
tristesse	qui	nous	donne	de	l'aversion	pour	les	actions	d'autrui,
je	la	nomme	blâme.
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Proposition	30
Celui	qui	imagine	qu'une	chose	qu'il	a	faite	donne	aux	autres

de	 la	 joie	 ressent	 aussi	 de	 la	 joie,	 unie	 à	 l'idée	 de	 soi-même,
comme	cause	de	cette	 joie	 ;	 en	d'autres	 termes,	 il	 se	 regarde
soi-même	avec	 joie	 ;	 si	 au	 contraire	 il	 imagine	que	 son	action
donne	aux	autres	de	 la	 tristesse,	 il	 se	 regarde	 soi-même	avec
tristesse.

Démonstration	 :	 Celui	 qui	 croit	 causer	 de	 la	 joie	 ou	 de	 la
tristesse	 aux	 autres	 éprouve	 par	 cela	 même	 (en	 vertu	 de	 la
Proposition	 27,	 partie	 3)	 de	 la	 joie	 ou	 de	 la	 tristesse.	 Or,
l'homme	ayant	conscience	de	soi-même	par	les	affections	qui	le
déterminent	à	agir	(en	vertu	des	Proposition	19	et	23,	partie	3),
il	s'ensuit	donc	que	celui	qui	imagine	qu'une	chose	qu'il	a	faite
donne	 aux	 autres	 de	 la	 joie	 éprouvera	 une	 joie	 unie	 à	 la
conscience	de	soi-même	comme	cause,	en	d'autres	termes,	se
regardera	soi-même	avec	 joie	 ;	et	 il	en	sera	de	même	dans	 le
cas	de	la	tristesse.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 L'amour	 n'étant	 autre	 chose	 (par	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	 13,	 partie	 3)	 que	 la	 joie,	 accompagnée	 de	 l'idée
d'une	cause	extérieure,	et	 la	haine,	que	 la	tristesse	également
accompagnée	 de	 l'idée	 d'une	 cause	 extérieure,	 la	 joie	 et	 la
tristesse	dont	on	vient	de	parler	seront	donc	une	sorte	d'amour
et	de	haine	;	mais	comme	l'amour	et	la	haine	se	rapportent	aux
objets	extérieurs,	il	faudra	donner	d'autres	noms	à	ce	genre	de
passions.	 Ainsi,	 la	 joie	 accompagnée	 de	 l'idée	 d'une	 cause
extérieure,	 nous	 l'appellerons	 vanité,	 et	 la	 tristesse



correspondante,	 honte	 ;	 entendez	 par	 là	 la	 joie	 et	 la	 tristesse
quand	 elles	 proviennent	 de	 ce	 qu'un	 homme	 se	 croit	 loué	 ou
blâmé.	Je	nommerai	aussi	la	joie,	accompagnée	de	l'idée	d'une
cause	étrangère,	paix	 intérieure	et	 la	tristesse	correspondante,
repentir.	 Voici	 maintenant	 ce	 qui	 peut	 arriver.	 Comme	 la	 joie
qu'on	 s'imagine	 procurer	 aux	 autres	 peut	 être	 une	 joie
purement	 fantastique	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 17,
partie	 2),	 et	 comme	 aussi	 (par	 la	 Proposition	 25,	 partie	 3),
chacun	 s'efforce	 d'imaginer	 de	 soi-même	 tout	 ce	 qu'il
représente	 comme	une	 cause	 de	 joie,	 il	 peut	 arriver	 aisément
qu'un	vaniteux	soit	orgueilleux	et	s'imagine	qu'il	est	agréable	à
tous,	tandis	qu'il	leur	est	insupportable.
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Proposition	31
Si	nous	venons	à	 imaginer	qu'une	personne	aime,	désire	ou

hait	 quelque	 objet	 que	nous-mêmes	nous	 aimons,	 désirons	 ou
haïssons,	 nous	 l'en	 aimerons,	 etc.,	 d'une	 façon	 d'autant	 plus
ferme	;	si	nous	pensons	au	contraire	qu'elle	a	de	l'aversion	pour
un	 objet	 que	 nous	 aimons,	 ou	 réciproquement,	 nous
éprouverons	une	fluctuation	intérieure.

Démonstration	 :	 Par	 cela	 seul	que	nous	 imaginons	qu'une
personne	 aime	 tel	 ou	 tel	 objet,	 nous	 l'aimons	 aussi	 (par	 la
Proposition	 27,	 partie	 3).	 Or,	 déjà	 sans	 cela	 on	 suppose	 que
nous	aimons	cet	objet	;	voilà	donc	un	nouveau	motif	qui	s'ajoute
à	notre	amour	et	en	 redouble	 la	 force	 ;	 et	par	 conséquent,	 ce
que	 nous	 aimons	 déjà,	 nous	 aimerons	 davantage.	 En	 second
lieu,	 par	 cela	 seul	 que	 nous	 imaginons	 qu'une	 personne	 a	 de
l'aversion	 pour	 tel	 ou	 tel	 objet,	 nous	 le	 prenons	 aussi	 en
aversion.	 Si	 donc	 on	 suppose	 qu'en	même	 temps	 nous	 avons
pour	cet	objet	de	l'amour,	il	suit	que	nous	aurons	tout	à	la	fois
pour	lui	de	la	haine	et	de	l'amour,	ce	qui	revient	à	dire	(voyez	le
Scolie	de	la	Proposition	17,	partie	3)	que	nous	éprouverons	une
fluctuation	intérieure.
	C.	Q.	F.	D.

Corollaire	:	 Il	suit	de	 là	et	de	 la	Proposition	28	que	chacun
fait	effort,	autant	qu'il	peut,	pour	que	les	autres	aiment	ce	qu'il
aime,	et	haïssent	ce	qu'il	hait	;	de	là	ces	vers	d'un	poète	:
Nous	nous	aimons	;	que	nos	espérances	soient	communes	ainsi
que	nos	craintes.	Il	n'y	a	qu'un	cœur	d'airain	qui	puisse	aimer	ce
qu'un	autre	dédaigne[184].



Scolie	:	Cet	effort	qu'ont	fait	pour	que	les	autres	approuvent
nos	 sentiments	 d'amour	 ou	 de	 haine,	 c'est	 proprement
l'ambition	 (voyez	 le	Scolie	de	 la	Proposition	29,	partie	3).	D'où
l'on	 voit	 que	 tout	 homme	 désire	 naturellement	 que	 les	 autres
vivent	à	son	gré	 ;	et	comme	tous	 le	désirent	également,	 ils	se
font	 également	 obstacle	 ;	 et	 comme	 aussi	 tous	 veulent	 être
loués	ou	aimés	de	tous,	ils	se	prennent	mutuellement	en	haine.
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Proposition	32
Si	nous	imaginons	qu'une	personne	se	complaise	dans	la

possession	d'un	objet	dont	seule	elle	peut	jouir,	nous	ferons
effort	pour	qu'elle	ne	le	possède	plus.

Démonstration	 :	 Par	 cela	 seul	que	nous	 imaginons	qu'une
personne	est	heureuse	de	la	possession	d'un	certain	objet,	nous
aimons	 cet	 objet	 (par	 la	 Proposition	 27,	 partie	 3,	 et	 son
Corollaire	1)	et	désirons	en	 jouir.	Or,	 (par	hypothèse),	 c'est	un
obstacle	 à	 notre	 désir,	 que	 cette	 personne	 possède	 l'objet
qu'elle	aime.	Donc	(par	 la	Proposition	28,	partie	3)	nous	ferons
effort	pour	qu'elle	ne	le	possède	plus.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Nous	 voyons,	 par	 ce	 qui	 précède,	 que	 la	 nature
humaine	est	ainsi	faite	qu'elle	réunit	presque	toujours	à	la	pitié
pour	 ceux	qui	 souffrent	 l'envie	pour	 ceux	qui	 sont	heureux,	et
que	notre	haine	à	l'égard	de	ceux-ci	est	d'autant	plus	forte	(par
la	Proposition	précédente)	que	nous	aimons	davantage	ce	que
nous	voyons	en	leur	possession.	Nous	devons	aussi	comprendre
que	 cette	 même	 propriété	 de	 la	 nature	 humaine	 qui	 fait	 les
hommes	miséricordieux	met	 en	 leur	 âme	 l'envie	 et	 l'ambition.
Consultez	 maintenant	 l'expérience	 ;	 elle	 vous	 donnera	 les
mêmes	leçons,	surtout	si	vous	regardez	aux	premiers	âges	de	la
vie.	 Ainsi	 les	 enfants,	 dont	 le	 corps	 est	 continuellement	 en
équilibre,	 pour	 ainsi	 dire,	 rient	 et	 pleurent	 par	 cela	 seul	 qu'ils
voient	 rire	 et	 pleurer	 ;	 ce	 qu'ils	 voient	 faire	 aux	 autres,	 ils
désirent	incontinent	l'imiter	;	tout	ce	qu'ils	croient	agréable	aux
autres,	ils	le	convoitent	pour	eux-mêmes	;	tant	il	est	vrai	que	les



images	 des	 choses,	 comme	 nous	 l'avons	 dit,	 ce	 sont	 les
affections	mêmes	du	corps	humain,	ou	les	modifications	dont	il
est	 affecté	par	 les	 causes	extérieures,	 et	 qui	 le	déterminent	 à
agir	de	telle	ou	telle	façon.
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Proposition	33
Quand	nous	aimons	un	objet	qui	nous	est	semblable,	nous

faisons	effort,	autant	que	nous	pouvons,	pour	qu'il	nous	aime	à
son	tour.

Démonstration	 :	 Un	 objet	 que	 nous	 aimons,	 nous	 nous
efforçons	 de	 l'imaginer	 de	 préférence	 à	 tout	 le	 reste	 (par	 la
Proposition	12,	partie	3).	Si	donc	cet	objet	nous	est	semblable,
nous	nous	efforcerons	de	 lui	 causer	de	 la	 joie	de	préférence	à
tous	 les	 autres	 (par	 la	 Proposition	 29,	 partie	 3)	 ;	 en	 d'autres
termes,	nous	ferons	effort,	autant	que	possible,	pour	que	l'objet
aimé	 éprouve	 un	 sentiment	 de	 joie	 accompagné	 de	 l'idée	 de
nous-mêmes,	 ce	 qui	 revient	 à	 dire	 (par	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	13,	partie	3),	pour	qu'il	nous	aime	à	son	tour.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	34
A	mesure	que	nous	imaginerons	une	passion	plus	grande	de

l'objet	aimé	à	notre	égard,	nous	nous	glorifierons	davantage.

Démonstration	 :	 Nous	 faisons	 effort,	 autant	 qu'il	 est	 en
nous	(par	la	Proposition	précédente),	pour	que	l'objet	aimé	nous
aime	à	 son	 tour,	 ou	autrement	 (par	 le	Scolie	de	 la	 Proposition
13,	 partie	 3)	 pour	 que	 l'objet	 aimé	 éprouve	 un	 sentiment	 de
joie,	uni	à	l'idée	de	nous-mêmes.	Par	conséquent,	à	mesure	que
nous	 imaginons	 dans	 l'objet	 aimé	 une	 joie	 plus	 grande	 dont
nous	 sommes	 la	 cause,	 cet	 effort	 est	 favorisé	 avec	 plus
d'énergie	;	en	d'autres	termes	(par	la	Proposition	11,	partie	3,	et
son	Scolie),	nous	éprouvons	plus	de	 joie.	Or,	quand	nous	nous
réjouissons	 de	 la	 joie	 que	 nous	 avons	 causée	 à	 un	 de	 nos
semblables,	 nous	 nous	 regardons	 nous-mêmes	 avec	 une	 joie
nouvelle	 (par	 la	 Proposition	30,	 partie	3).	Donc,	 à	mesure	que
nous	 imaginerons	 une	 passion	 plus	 grande	 de	 l'objet	 aimé	 à
notre	 égard,	 plus	 grande	 sera	 la	 joie	 que	 nous	 aurons	 à	 nous
regarder	nous-mêmes,	ce	qui	revient	à	dire	(par	le	Scolie	de	la
Proposition	30,	partie	3)	que	nous	nous	glorifierons	davantage.
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	35
Si	nous	venons	à	imaginer	que	l'objet	aimé	se	joigne	à	un
autre	par	un	lien	d'amitié	égal	à	celui	qui	jusqu'alors	nous

l'enchaînait	sans	partage,	ou	plus	fort	encore,	nous	éprouverons
de	la	haine	pour	l'objet	aimé	et	de	l'envie	pour	notre	rival.

Démonstration	:	A	mesure	que	nous	imaginons	l'objet	aimé
comme	animé	pour	nous	d'une	passion	plus	grande,	nous	nous
glorifions	 davantage	 (par	 la	 Proposition	 précédente)	 ;	 ce	 qui
revient	à	dire	 (par	 le	Scolie	de	 la	Proposition	30,	partie	3)	que
nous	 en	 éprouvons	 d'autant	 plus	 de	 joie	 ;	 par	 conséquent	 (en
vertu	de	 la	Proposition	28,	partie	3)	nous	faisons	effort,	autant
qu'il	 est	 en	 nous,	 pour	 imaginer	 que	 le	 lien	 qui	 nous	 unit	 à
l'objet	 aimé	 est	 le	 plus	 étroit	 possible	 ;	 et	 cet	 effort	 ou	 cet
appétit	 est	 alimenté	 par	 l'idée	 qu'un	 autre	 éprouve	 pour	 cet
objet	le	même	désir	(par	la	Proposition	31[185],	partie	3).	Or,	on
suppose	ici	que	cet	effort	ou	appétit	est	empêché	par	l'idée	de
l'objet	aimé	lui-même,	en	ce	qu'elle	est	jointe	à	l'image	de	celui
qu'il	 nous	 donne	 pour	 rival.	 Donc,	 par	 cela	 seul	 (en	 vertu	 du
Scolie	 de	 la	 Proposition	 11,	 partie	 3),	 nous	 éprouverons	 un
sentiment	de	 tristesse	 joint	à	 l'idée	de	 la	chose	aimée	comme
cause	 d'une	 part,	 et	 de	 l'autre,	 à	 l'image	 de	 notre	 rival	 ;	 en
d'autres	 termes	 (par	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 13,	 partie	 3)
nous	 éprouverons	 de	 la	 haine	 pour	 l'objet	 aimé	 et	 en	 même
temps	 pour	 notre	 rival	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 15,
partie	 3),	 lequel	 nous	 inspirera	 également	 de	 l'envie,	 en	 tant
qu'il	est	heureux	par	l'objet	aimé	(en	vertu	de	la	Proposition	23,
partie	3).
	C.	Q.	F.	D.



Scolie	 :	 Cette	 haine	 pour	 l'objet	 aimé,	 jointe	 à	 l'envie,	 se
nomme	jalousie,	 laquelle	est	donc	la	fluctuation	intérieure,	née
de	l'amour	et	tout	ensemble	de	la	haine,	accompagnés	de	l'idée
de	l'objet	que	nous	envions.	Cette	même	haine	pour	l'objet	aimé
sera	 plus	 grande	 en	 raison	 de	 la	 joie	 que	 procurait	 au	 jaloux
l'amour	 réciproque	 de	 l'objet	 aimé,	 et	 en	 raison	 aussi	 de	 la
nature	du	sentiment	que	le	jaloux	avait	éprouvé	jusqu'alors	pour
son	rival.	En	effet,	s'il	avait	pour	lui	de	la	haine,	 il	en	concevra
aussi	pour	 l'objet	aimé,	par	 cela	 seul	qu'il	 procure	de	 la	 joie	à
celui	qu'il	hait	(par	la	Proposition	24,	partie	3),	et	par	cela	aussi
qu'il	 est	 forcé	 de	 joindre	 l'image	 de	 l'objet	 aimé	 à	 l'image	 de
celui	qu'il	hait	 (par	 le	Corollaire	de	 la	Proposition	15,	partie	3).
C'est	 ce	 qui	 se	 rencontre	 le	 plus	 souvent	 dans	 l'amour
qu'inspirent	 les	 femmes	 ;	 car	 celui	 qui	 se	 représente	 que	 la
femme	qu'il	aime	se	prostitue	à	un	autre	est	saisi	de	tristesse,
non	parce	que	son	appétit	trouve	un	obstacle	;	mais	parce	qu'il
est	 forcé	de	 joindre	à	 l'image	de	 l'objet	aimé	celle	des	parties
honteuses	 et	 des	 excréments	 de	 son	 rival,	 il	 conçoit	 de
l'aversion	pour	 l'objet	aimé	 ;	 joignez	à	cela	que	 le	 jaloux	n'est
pas	 reçu	 de	 l'objet	 aimé	 du	 même	 visage	 que	 d'habitude,
nouvelle	cause	de	tristesse	pour	l'amant,	comme	je	le	montrerai
tout	à	l'heure.
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Proposition	36
Celui	qui	se	souvient	d'un	objet	qui	une	fois	l'a	charmé	désire
le	posséder	encore,	et	avec	les	mêmes	circonstances.

Démonstration	:	Tout	ce	qu'un	homme	voit	en	même	temps
qu'un	 objet	 qui	 l'a	 charmé	 est	 pour	 lui	 accidentellement	 une
cause	de	joie	(par	la	Proposition	15,	partie	3),	et	par	conséquent
(en	vertu	de	la	Proposition	28,	partie	3)	il	désirera	posséder	tout
cela	 en	même	 temps	 que	 l'objet	 qui	 l'a	 charmé	 ;	 en	 d'autres
termes,	 il	 désirera	 posséder	 cet	 objet	 avec	 les	 mêmes
circonstances	où	il	en	a	joui	pour	la	première	fois.
	C.	Q.	F.	D.

Corollaire	:	Si	donc	l'amant	s'aperçoit	de	l'absence	d'une	de
ces	circonstances,	il	en	sera	attristé.

Démonstration	:	 En	effet,	 en	 tant	qu'il	 reconnaît	 le	défaut
de	 quelque	 circonstance,	 il	 imagine	 quelque	 chose	 qui	 exclut
l'existence	de	l'objet	qui	 l'a	charmé	;	et	comme	l'amour	lui	fait
désirer	 cet	 objet	 ou	 cette	 circonstance	 (par	 la	 Proposition
précédente),	 en	 tant	 qu'il	 imagine	 qu'elle	 lui	 manque,	 il	 est
attristé	(par	la	Proposition	19,	partie	3).	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Cette	 tristesse,	 en	 tant	 qu'elle	 se	 rapporte	 à
l'absence	de	ce	que	nous	aimons,	se	nomme	regret.
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Proposition	37
Le	désir	qui	naît	de	la	tristesse	ou	de	la	joie,	de	la	haine	ou	de

l'amour,	est	d'autant	plus	grand	que	la	passion	qui	l'inspire	est
plus	grande.

Démonstration	 :	 La	 tristesse	 diminue	 ou	 empêche	 (par	 le
Scolie	 de	 la	 Proposition	 11,	 partie	 3)	 la	 puissance	 d'action	 de
l'homme,	 c'est-à-dire	 (par	 la	 Proposition	7,	 partie	3)	 l'effort	 de
l'homme	 pour	 persévérer	 dans	 son	 être	 ;	 et	 en	 conséquence
(par	la	Proposition	5,	partie	3)	elle	est	contraire	à	cet	effort	;	et
dès	 lors,	 tout	 l'effort	 d'un	 homme	 saisi	 de	 tristesse,	 c'est
d'écarter	 de	 soi	 cette	 passion.	 Or	 (par	 la	 Définition	 de	 la
tristesse),	 plus	 la	 tristesse	 est	 grande,	 plus	 est	 grande	 aussi
nécessairement	la	partie	de	la	puissance	d'action	de	l'homme	à
laquelle	 elle	 est	 opposée.	 Donc,	 plus	 la	 tristesse	 est	 grande,
plus	 grande	 sera	 la	 puissance	 d'action	 déployée	 par	 l'homme
pour	écarter	de	soi	cette	passion	;	c'est-à-dire	(par	le	Scolie	de
la	Proposition	9,	partie	3),	plus	grand	sera	 le	désir	ou	 l'appétit
qui	 le	poussera	à	éloigner	 la	 tristesse.	De	plus,	 comme	 la	 joie
(par	le	même	Scolie	de	la	Proposition	9,	partie	3)	augmente	ou
favorise	 la	 puissance	 d'action	 de	 l'homme,	 on	 démontrerait
aisément	par	la	même	voie	qu'un	homme	saisi	de	joie	ne	désire
rien	autre	chose	que	de	la	conserver,	et	cela	d'un	désir	d'autant
plus	grand	que	la	joie	qui	l'anime	est	plus	grande.	Enfin,	comme
la	 haine	 et	 l'amour	 sont	 des	 passions	 liées	 à	 la	 joie	 et	 à	 la
tristesse,	 il	 s'ensuit	 par	 la	 même	 démonstration	 que	 l'effort,
l'appétit	ou	 le	désir	qui	naît	de	 la	haine	ou	de	 l'amour	croit	en
raison	de	cette	haine	et	de	cet	amour	mêmes.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	38
Celui	 qui	 commence	 de	 prendre	 en	 haine	 l'objet	 aimé,	 de

façon	 que	 son	 amour	 en	 soit	 bientôt	 complètement	 éteint,	 s'il
vient	d'avoir	contre	lui	un	motif	de	haine,	il	ressentira	une	haine
plus	grande	que	s'il	ne	 l'eût	 jamais	aimé	;	et,	plus	grand	a	été
l'amour,	plus	grande	sera	la	haine.

Démonstration	 :	 Dans	 l'âme	 de	 celui	 qui	 prend	 en	 haine
l'objet	 jusqu'alors	 aimé,	 il	 y	 a	 plus	 d'appétits	 dont	 le
développement	est	empêché,	que	s'il	ne	l'eût	jamais	aimé.	Car
l'amour	est	un	sentiment	de	joie	(par	le	Scolie	de	la	Proposition
13,	partie	3)	 que	 l'homme,	autant	qu'il	 est	 en	 lui,	 s'efforce	de
conserver	(par	la	Proposition	28,	partie	3)	;	et	cela	(par	le	Scolie
déjà	 cité)	 en	 contemplant	 l'objet	 aimé	 comme	 présent,	 et	 lui
procurant	de	la	 joie	autant	qu'il	est	possible	(par	 la	Proposition
21,	 partie	 3)	 ;	 et	 cet	 effort	 est	 d'autant	 plus	 grand	 (par	 la
Proposition	 précédente),	 ainsi	 que	 cet	 autre	 effort	 que	 nous
faisons	(voyez	la	Proposition	33,	partie	3)	pour	que	l'objet	aimé
nous	aime	à	son	tour,	que	l'amour	est	plus	grand	lui-même.	Or,
tous	 ces	efforts	 seront	empêchés	par	 la	haine	qui	nous	anime
contre	l'objet	aimé,	(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	13,	et	par
la	 Proposition	 23,	 partie	 3)	 ;	Donc	 l'amant	 (par	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	11,	partie	3)	sera	par	cette	raison	saisi	de	tristesse,
et	cette	tristesse	sera	d'autant	plus	grande	que	plus	grand	était
l'amour	 ;	 en	 d'autres	 termes,	 outre	 la	 tristesse	 qui	 a	 produit
notre	 haine	 pour	 l'objet	 aimé,	 il	 y	 en	 a	 une	 autre	 qui	 naît	 de
l'amour	 qu'il	 nous	 a	 inspiré	 ;	 de	 telle	 façon	 que	 nous
regarderons	l'objet	aimé	avec	une	tristesse	plus	grande,	ou,	en
d'autres	termes	(par	le	Scolie	de	la	Proposition	13	partie	3),	que
nous	 éprouverons	 pour	 lui	 plus	 de	 haine	 que	 si	 nous	 ne



l'eussions	 jamais	 aimé	 ;	 et	 plus	 grand	 aura	 été	 notre	 amour,
plus	grande	sera	la	haine.
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	39
Celui	qui	a	quelque	objet	en	haine	s'efforcera	de	lui	faire	de

mal,	à	moins	qu'il	ne	craigne	de	sa	part	un	mal	plus	grand	;	et,
au	contraire,	celui	qui	aime	quelque	objet	s'efforcera	de	lui	faire

du	bien,	sous	la	même	condition.

Démonstration	:	Avoir	un	objet	en	haine,	c'est	(par	le	Scolie
de	 la	 Proposition	 13,	 partie	 3)	 se	 le	 représenter	 comme	 une
cause	 de	 tristesse,	 et	 en	 conséquence	 (par	 la	 Proposition	 28,
part.	3)	celui	qui	a	un	objet	en	haine	s'efforcera	de	l'écarter	ou
de	le	détruire.	Mais	s'il	redoute	pour	soi	quelque	chose	de	plus
triste,	ou,	ce	qui	est	 la	même	chose,	un	plus	grand	mal,	et	s'il
croit	pouvoir	l'éviter	en	s'abstenant	de	faire	a	l'objet	de	sa	haine
le	mal	qu'il	lui	préparait,	il	désirera	(par	la	même	Proposition	28,
partie	3)	s'en	abstenir	en	effet	 ;	et	cela	 (par	 la	Proposition	37,
partie	3),	d'un	effort	plus	grand	que	celui	qui	le	portait	à	faire	du
mal	 à	 ce	 qu'il	 déteste	 ;	 de	 façon	 que	 cet	 effort	 prévaudra,
comme	 nous	 voulons	 le	 démontrer.	 La	 seconde	 partie	 de	 la
démonstration	procède	de	 la	même	manière.	Donc,	celui	qui	a
quelque	objet	en	haine,	etc.
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	 Par	bien,	 j'entends	 ici	 tout	genre	de	 joie	et	 tout	ce
qui	 peut	 y	 conduire,	 particulièrement	 ce	 qui	 satisfait	 un	 désir
quel	 qu'il	 soit	 ;	 par	 mal,	 tout	 genre	 de	 tristesse,	 et
particulièrement	ce	qui	prive	un	désir	de	son	objet.	Nous	avons
en	 effet	montré	 plus	 haut	 (dans	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 9,
partie	 3)	 que	 nous	 ne	 désirons	 aucune	 chose	 par	 cette	 raison
que	 nous	 la	 jugeons	 bonne,	 mais	 au	 contraire	 que	 nous



appelons	 bonne	 la	 chose	 que	 nous	 désirons	 ;	 et	 en
conséquence,	 la	 chose	 qui	 nous	 inspire	 de	 l'aversion,	 nous
l'appelons	 mauvaise	 ;	 de	 façon	 que	 chacun	 juge	 suivant	 ses
passions	 de	 ce	 qui	 est	 bien	 ou	mal,	 de	 ce	 qui	 est	meilleur	 ou
pire,	 de	 ce	 qu'il	 y	 a	 de	 plus	 excellent	 ou	 de	 plus	méprisable.
Ainsi,	 pour	 l'avare,	 le	 plus	 grand	 bien,	 c'est	 l'abondance
d'argent,	et	le	plus	grand	mal	c'en	est	la	privation.	L'ambitieux
ne	désire	rien	à	l'égal	de	la	gloire,	et	ne	redoute	rien	à	l'égal	de
la	honte.	Rien	de	plus	doux	à	l'envieux	que	le	malheur	d'autrui,
ni	 de	 plus	 incommode	 que	 son	 bonheur	 ;	 et	 c'est	 ainsi	 que
chacun	 juge	 d'après	 ses	 passions	 telle	 chose	 bonne	 ou
mauvaise,	utile	ou	inutile.	Cette	passion	qui	met	l'homme	dans
une	telle	disposition	qu'il	ne	veut	pas	ce	qu'il	veut,	ou	qu'il	veut
ce	qu'il	ne	veut	pas,	se	nomme	crainte	;	et	la	crainte	n'est	donc
que	cette	passion	qui	 dispose	 l'homme	à	éviter	 un	plus	grand
mal	qu'il	prévoit	par	un	mal	plus	petit	(voyez	la	Proposition	28,
partie	3).	Si	le	mal	que	l'on	craint	c'est	la	honte,	alors	la	crainte
se	nomme	pudeur.	Enfin,	si	 le	désir	d'éviter	un	mal	à	venir	est
empêché	par	la	crainte	d'un	autre	mal,	de	telle	façon	que	l'âme
ne	 sache	 plus	 ce	 qu'elle	 préfère,	 alors	 la	 crainte	 se	 nomme
consternation,	surtout	si	 l'un	des	deux	maux	qu'on	redoute	est
entre	les	plus	grands	qu'on	puisse	appréhender.
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Proposition	40
Celui	qui	imagine	qu'il	est	haï	par	un	autre	et	ne	croit	lui	avoir

donné	aucun	sujet	de	haine,	le	hait	à	son	tour.

Démonstration	 :	 Celui	 qui	 imagine	 une	 personne	 animée
par	 la	 haine	 ressent	 aussi	 de	 la	 haine	 (par	 la	 Proposition	 27,
partie	3)	;	en	d'autres	termes	(par	le	Scolie	de	la	Proposition	13,
partie	3),	il	éprouve	une	tristesse	accompagnée	de	l'idée	d'une
cause	 extérieure.	 Or	 (par	 hypothèse)	 il	 n'imagine	 ici	 aucune
autre	cause	de	tristesse	que	la	personne	même	qui	le	hait	;	en
conséquence,	 par	 cela	 qu'il	 imagine	 qu'il	 est	 haï	 par	 elle,	 il
éprouve	une	tristesse	accompagnée	de	l'idée	de	la	personne	qui
le	hait	;	en	d'autres	termes	(par	le	même	Scolie	déjà	cité),	il	 la
hait	à	son	tour.

Scolie	:	Que	s'il	vient	à	imaginer	qu'il	ait	donné	à	celui	qui	le
hait	 un	 juste	 sujet	 de	 haine,	 il	 éprouvera	 de	 la	 honte	 (par	 la
Proposition	30	et	son	Scolie).	Mais	cela	arrive	rarement	 (par	 la
Proposition	 25,	 partie	 3).	 J'ajoute	 que	 cette	 haine	 réciproque
peut	aussi	venir	de	ce	que	la	haine	est	suivie	(par	la	Proposition
39,	 partie	 3)	 d'un	 effort	 pour	 faire	 du	 mal	 à	 celui	 qui	 en	 est
l'objet.	D'où	il	résulte	que	celui	qui	se	croit	haï	par	un	autre	se	le
représente	comme	une	cause	de	mal	ou	de	tristesse,	et	partant
est	saisi	d'un	sentiment	de	tristesse	ou	de	crainte	accompagné
de	l'idée	de	celui	qui	le	hait	;	en	d'autres	termes,	il	le	hait	à	son
tour,	ainsi	qu'on	l'a	démontré	plus	haut.

Corollaire	 I	 :	 Celui	 qui	 se	 représente	 l'objet	 aime	 comme
ayant	 pour	 lui	 de	 la	 haine	 est	 combattu	 entre	 la	 haine	 et



l'amour.	Car	en	tant	qu'il	croit	que	l'objet	aimé	a	pour	lui	de	la
haine,	 il	 est	 déterminé	 à	 le	 haïr	 à	 son	 tour	 (par	 la	 Proposition
précédente).	Mais	(par	hypothèse)	il	aime	cependant	celui	qui	le
hait.	Il	est	donc	combattu	entre	la	haine	et	l'amour.

Corollaire	 II	 :	 Celui	 qui	 imagine	 qu'une	 personne	 pour
laquelle	 il	n'a	encore	 ressenti	aucune	espèce	de	passion	a	été
poussée	 par	 la	 haine	 à	 lui	 causer	 un	 certain	 mal	 s'efforcera
incontinent	de	lui	causer	ce	même	mal.

Démonstration	:	En	effet,	celui	qui	imagine	qu'une	certaine
personne	 a	 pour	 lui	 de	 la	 Laine	 la	 haïra	 à	 son	 tour	 (par	 la
Proposition	 précédente),	 et	 s'efforcera	 (par	 la	 Proposition	 26,
partie	3)	de	se	rappeler	et	de	tourner	contre	cette	personne	(par
la	Proposition	39,	partie	3)	tout	ce	qui	peut	lui	être	une	cause	du
tristesse.	Or	 (par	hypothèse),	 ce	 qu'elle	 imagine	 tout	 d'abord,
c'est	le	mal	qu'on	a	voulu	lui	faire	;	ce	sera	donc	ce	même	mal
qu'elle	s'efforcera	de	rendre	à	qui	le	lui	destinait.
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	L'effort	que	nous	faisons	pour	causer	du	mal	à	l'objet
de	notre	haine	se	nomme	colère	 ;	 celui	que	nous	 faisons	pour
rendre	le	mal	qu'on	nous	a	causé,	c'est	la	vengeance.
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Proposition	41
Celui	qui	imagine	qu'il	est	aimé	d'une	certaine	personne,	et

croit	ne	lui	avoir	donné	aucun	sujet	d'amour	(ce	qui	peut	arriver,
en	vertu	du	Corollaire	de	la	Proposition	15	et	de	la	Proposition

16,	partie	3),	aimera	à	son	tour	cette	personne.

Démonstration	 :	 Cette	 proposition	 se	 démontre	 par	 la
même	voie	que	la	précédente.	(Voyez	aussi	le	Scolie	de	celle-ci.)

Scolie	:	Que	si	celui	dont	nous	parlons	croit	avoir	donné	à	la
personne	qui	l'aime	un	juste	sujet	d'amour,	il	se	glorifiera	(par	la
Proposition	30	et	son	Scolie,	partie	3)	;	et	c'est	là	ce	qui	arrive	le
plus	 fréquemment	 (par	 la	 Proposition	 25,	 partie	 3),	 le	 cas
contraire	étant	celui	où	 l'on	se	croit	 l'objet	de	 la	haine	d'autrui
(voyez	 le	 Scolie	 de	 la	 précédente	 Proposition).	 Or,	 cet	 amour
réciproque	et	 l'effort	qui	 en	est	 la	 suite	 (par	 la	Proposition	39,
partie	 3)	 pour	 faire	 du	 bien	 qui	 nous	 aime	 et	 veut	 ainsi	 nous
faire	du	bien	se	nomme	reconnaissance	ou	gratitude	;	d'où	l'on
voit	que	les	hommes	sont	beaucoup	plus	disposés	à	se	venger
d'autrui	qu'à	lui	faire	du	bien.

Corollaire	II	:	Celui	qui	croit	être	aimé	d'une	personne	qu'il
déteste	 sera	 combattu	 entre	 la	 haine	 et	 l'amour.	 Cela	 se
démontre	 par	 la	 même	 voie	 que	 le	 premier	 Corollaire	 de	 la
Proposition	précédente.

Scolie	 :	 Si	 la	haine	domine,	 il	 s'efforcera	de	 faire	du	mal	à
l'objet	 dont	 il	 est	 aimé	 ;	 et	 c'est	 là	 la	 passion	 qu'on	 nomme



cruauté,	surtout	quand	on	croit	que	celui	qui	aime	n'a	donné	à
l'autre	aucun	des	sujets	ordinaires	de	haine.
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Proposition	42
Celui	qui	a	fait	du	bien	à	autrui,	soit	par	amour,	soit	par

espoir	de	la	gloire	qu'il	en	pourra	tirer,	sera	attristé	si	son
bienfait	est	reçu	avec	ingratitude.

Démonstration	 :	 Celui	 qui	 aime	un	de	 ses	 semblables	 fait
effort,	autant	qu'il	est	en	lui,	pour	en	être	aimé	à	son	tour	(par
la	 Proposition	 33,	 partie	 3).	 Celui	 donc	 qui	 fait	 du	 bien	 à	 une
personne	agit	de	la	sorte	par	le	désir	qui	l'anime	d'en	être	aimé,
c'est-à-dire	 (en	 vertu	 de	 la	 Proposition	 34,	 partie	 3)	 par	 un
espoir	de	gloire	ou	de	joie	(en	vertu	du	Scolie	de	la	Proposition
30,	partie	3)	;	et	par	conséquent	(en	vertu	de	la	Proposition	12,
partie	3),	il	fait	effort,	autant	qu'il	est	en	lui,	pour	se	représenter
cette	 cause	 de	 gloire	 comme	 existant	 actuellement.	 Or	 (par
hypothèse),	 ce	 qu'il	 se	 représente	 exclut	 précisément	 cette
cause.	Par	cela	même	il	sera	donc	attristé	(par	la	Proposition	19,
partie	3).	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	43
La	haine	s'augmente	quand	elle	est	réciproque	;	elle	peut

être	détruite	par	l'amour.

Démonstration	:	Celui	qui	se	représente	l'objet	de	sa	haine
comme	 le	 haïssant	 à	 son	 tour	 en	 conçoit	 par	 cela	 seul	 une
nouvelle	 haine	 (par	 la	 Proposition	 40,	 partie	 3),	 la	 première
continuant	de	subsister	(par	hypothèse).	Mais	s'il	se	représente
au	 contraire	 l'objet	 de	 sa	haine	 comme	 ressentant	pour	 lui	 de
l'amour,	 il	 se	 regardera	 lui-même	 avec	 joie	 (par	 la	 Proposition
30,	partie	3)	et	s'efforcera	de	plaire	à	l'autre	(par	la	Proposition
29,	partie	3),	ce	qui	revient	à	dire	(par	la	Proposition	40,	partie
3)	qu'il	 s'efforcera	de	ne	pas	 le	prendre	en	haine,	et	de	ne	 lui
causer	aucune	tristesse	 ;	or,	cet	effort	sera	plus	grand	ou	plus
petit	 en	 raison	 du	 sentiment	 dont	 il	 provient	 ;	 et
conséquemment,	 s'il	 est	 plus	 grand	 que	 l'effort	 qui	 naît	 de	 la
haine,	et	 tend	à	causer	de	 la	 tristesse	à	 l'objet	détesté	 (par	 la
Proposition	26,	partie	3),	 il	prévaudra	et	détruira	 la	haine	dans
l'âme	qui	la	ressentait.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	44
La	haine	qui	est	complètement	vaincue	par	l'amour	devient

l'amour	devient	de	l'amour	;	et	cet	amour	est	plus	grand	que	s'il
n'eût	pas	été	précédé	par	la	haine.

Démonstration	 :	 Elle	 procède	 de	 la	 même	 manière	 que
celle	de	la	Proposition	38,	partie	3.	Celui	en	effet	qui	commence
à	aimer	 l'objet	qu'il	haïssait,	c'est-à-dire	 l'objet	qu'il	apercevait
habituellement	 avec	 tristesse,	 se	 réjouit,	 par	 cela	 seul	 qu'il
aime	 ;	 et,	 à	 cette	 joie	 que	 l'amour	 enveloppe	 (voyez	 la
Définition	de	l'amour	dans	le	Scolie	de	la	Proposition	13,	partie
3),	s'en	joint	une	autre,	celle	qui	résulte	de	ce	que	l'effort	pour
écarter	 la	 tristesse,	 effort	 que	 la	 haine	 enveloppe	 toujours
(comme	on	l'a	montré	dans	la	Proposition	37,	partie	3),	vient	à
être	favorisé,	l'idée	de	celui	qu'on	haïssait	se	joignant	en	même
temps	à	notre	joie,	comme	cause	de	cette	joie	même.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Quoique	 les	 choses	 se	 passent	 de	 cette	 façon,
personne	 cependant	 ne	 s'efforcera	 de	 prendre	 un	 objet	 en
haine,	c'est-à-dire	d'éprouver	de	 la	tristesse,	pour	 jouir	ensuite
d'une	 joie	 plus	 grande	 ;	 personne,	 en	 d'autres	 termes,	 ne
désirera	 qu'on	 lui	 cause	 un	 dommage,	 dans	 l'espoir	 d'en	 être
dédommagé,	ni	d'être	malade,	dans	l'espoir	de	la	guérison.	Car
chacun	 s'efforce	 toujours,	 autant	 qu'il	 est	 en	 lui,	 de	 conserver
son	 être	 et	 d'écarter	 de	 lui	 la	 tristesse.	 Que	 si	 l'on	 pouvait
concevoir	le	contraire,	je	veux	dire	qu'un	homme	vînt	à	désirer
de	prendre	un	objet	en	haine,	afin	de	l'aimer	ensuite	davantage,
il	s'ensuivrait	qu'il	désirerait	donc	toujours	de	le	haïr	;	car	plus	la



haine	 serait	 grande,	 plus	 grand	 serait	 l'amour	 ;	 et	 par
conséquent	il	désirerait	toujours	que	la	haine	devînt	de	plus	en
plus	grande	:	et,	à	ce	compte,	un	homme	s'efforcerait	d'être	de
plus	en	plus	malade,	afin	de	jouir	ensuite	d'une	joie	plus	grande
à	son	rétablissement,	et	en	conséquence,	il	s'efforcerait	toujours
d'être	malade,	ce	qui	est	absurde	(par	la	Proposition	6,	partie	3).
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Proposition	45
Nous	ressentirons	de	la	haine	pour	un	de	nos	semblables,	s'il

en	a	lui-même	pour	un	autre	que	nous	aimons.

Démonstration	 :	 L'objet	 qu'on	 aime,	 en	 effet,	 hait	 à	 son
tour	celui	qui	le	hait	(en	vertu	de	la	Proposition	40,	partie	3)	;	et
par	conséquent	 l'amant,	en	songeant	qu'une	personne	a	de	 la
haine	pour	 l'objet	aimé,	 imaginera	par	cela	même	 l'objet	aimé
comme	saisi	de	haine,	et	partant,	de	tristesse	(par	le	Scolie	de
la	 Proposition	13,	 partie	 3)	 ;	 l'amant	 sera	donc	attristé	 (par	 la
Proposition	 21,	 partie	 3),	 et	 se	 représentera	 en	 même	 temps
l'idée	de	celui	qui	hait	l'objet	aimé,	comme	étant	la	cause	de	sa
propre	 tristesse,	 ce	 qui	 revient	 à	 dire	 (par	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	13,	partie	3)	qu'il	le	haïra.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	46
Si	nous	avons	été	affectés	d'une	 impression	de	 tristesse	ou

de	 joie	 par	 une	 personne	 d'une	 autre	 classe	 ou	 d'une	 autre
nation	que	la	nôtre,	et	si	l'idée	de	cette	personne,	sous	le	nom
commun	 de	 sa	 classe	 ou	 de	 sa	 nation,	 accompagne	 notre
tristesse	 ou	 notre	 joie	 comme	 étant	 la	 cause	 même	 qui	 la
produit,	 nous	 éprouverons	 de	 la	 haine	 ou	 de	 l'amour	 non
seulement	pour	cette	personne,	mais	encore	pour	toutes	celles
de	sa	classe	ou	de	sa	nation.

Démonstration	:	La	démonstration	de	cette	proposition	suit
évidemment	de	la	Proposition	16,	partie	3.
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Proposition	47
La	joie	qui	provient	de	ce	que	nous	imaginons	que	l'objet

détesté	est	détruit	ou	altéré	de	quelque	façon	n'est	jamais	sans
mélange	de	tristesse.

Démonstration	 :	 Cela	 est	 évident	 par	 la	 Proposition	 27,
partie	3,	car	en	 tant	que	nous	 imaginons	qu'un	objet	qui	nous
est	semblable	est	dans	la	tristesse,	nous	sommes	nous-mêmes
contristés.

Scolie	 :	 Cette	 proposition	 se	 peut	 aussi	 démontrer	 par	 le
Corollaire	 de	 la	 Proposition	17,	 partie	 2.	Chaque	 fois,	 en	 effet,
que	nous	nous	souvenons	d'une	chose,	quoiqu'elle	n'existe	pas
actuellement,	nous	la	considérons	comme	présente,	et	le	corps
est	affecté	de	la	même	façon	que	si	elle	était	présente	en	effet.
C'est	pourquoi,	tant	qu'il	garde	mémoire	d'une	chose	qu'il	hait,
l'homme	 est	 déterminé	 à	 la	 considérer	 avec	 tristesse	 ;	 et
l'image	de	la	chose	continuant	de	subsister,	cette	détermination
est	 empêchée	 mais	 non	 détruite	 par	 le	 souvenir	 des	 autres
choses	qui	 excluent	 l'existence	de	 celle-là	 ;	 or,	 en	 tant	 qu'elle
est	empêchée,	l'homme	se	réjouit	;	et	de	là	vient	que	la	joie	qui
nous	 est	 causée	 par	 le	 malheur	 d'un	 objet	 détesté	 se	 répète
aussi	souvent	que	nous	nous	souvenons	de	lui.	Car,	comme	on
l'a	 déjà	 dit,	 lorsque	 l'image	 de	 l'objet	 détesté	 vient	 à	 être
excitée,	 comme	 elle	 en	 enveloppe	 l'existence,	 elle	 détermine
l'homme	 à	 considérer	 cet	 objet	 avec	 la	 même	 tristesse	 qu'il
avait	coutume	de	ressentir	quand	elle	existait	réellement.	Mais
comme	 il	 arrive	 aussi	 que	 l'homme	 joint	 à	 l'image	 de	 l'objet
détesté	 d'autres	 images	 qui	 excluent	 l'existence	 de	 celle-là,



cette	 détermination	 à	 la	 tristesse	 est	 empêchée	 au	 même
instant,	 et	 l'homme	 se	 réjouit	 ;	 et	 cela	 autant	 de	 fois	 que	 le
phénomène	 reparaît.	 On	 peut	 expliquer	 de	 la	 même	 manière
pourquoi	 les	 hommes	 se	 réjouissent	 chaque	 fois	 qu'ils	 se
rappellent	 les	 maux	 passés,	 et	 pourquoi	 aussi	 ils	 aiment	 à
raconter	 les	 périls	 dont	 ils	 sont	 délivrés.	 Car,	 dès	 qu'ils	 se
représentent	quelque	péril,	 ils	 l'aperçoivent	aussitôt	comme	un
péril	à	venir,	et	sont	ainsi	déterminés	à	le	redouter	;	mais	cette
détermination	 venant	 à	 être	 empêchée	 par	 l'idée	 de	 la
délivrance,	qu'ils	ont	jointe	à	celle	du	péril	quand	ils	en	ont	été
délivrés,	 la	 sécurité	 arrive	 à	 sa	 suite,	 et	 ils	 sont	 de	 nouveau
réjouis.
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Proposition	48
L'amour	 et	 la	 haine	 que	 j'ai	 pour	 Pierre,	 par	 exemple,

disparaîtront,	si	a	la	tristesse	qui	enveloppe	cette	haine	et	à	la
joie	qui	 enveloppe	 cet	 amour	 se	 joint	 l'idée	d'une	 cause	autre
que	 Pierre	 ;	 et	 cette	 haine	 ou	 cet	 amour	 doivent	 diminuer	 en
tant	 que	 j'imagine	 que	 Pierre	 n'a	 pas	 été	 seul	 cause	 de	 ma
tristesse	ou	de	ma	joie.

Démonstration	 :	 Cela	 résulte	 évidemment	 de	 la	 seule
définition	 de	 l'amour	 et	 de	 la	 haine	 (voyez	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	 13,	 partie	 3).	 Car	 la	 joie	 ou	 la	 tristesse	 ne
deviennent	 amour	 ou	 haine	 à	 l'égard	 de	 Pierre,	 qu'à	 cette
condition	 que	 Pierre	 soit	 considéré	 comme	 cause	 de	 cette
tristesse	ou	de	cette	joie.	Par	conséquent,	ôtez	cette	condition,
ou	totalement	ou	en	partie,	et	la	passion	dont	Pierre	était	l'objet
disparaît	ou	est	diminuée	par	cela	même.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	49
Une	même	cause	doit	nous	faire	éprouver	pour	un	être	que

nous	croyons	libre	plus	d'amour	ou	plus	de	haine	que	pour	un
être	nécessité.

Démonstration	 :	 Un	 être	 que	 nous	 croyons	 libre	 doit	 être
perçu	 par	 soi	 et	 indépendamment	 de	 toute	 autre	 chose	 (en
Vertu	de	la	Définition	7,	partie	1).	Si	donc	nous	imaginons	qu'un
tel	 être	 nous	 est	 une	 cause	 de	 joie	 ou	 de	 tristesse,	 par	 cela
même	 (en	 vertu	 du	 Scolie	 de	 la	 propos.	 13,	 partie	 3),	 nous
l'aimerons	ou	nous	le	haïrons,	et	cela	(en	vertu	de	la	Proposition
précédente),	 du	 plus	 grand	 amour	 ou	 de	 la	 plus	 grande	haine
qui	puisse	provenir	de	 l'impression	 reçue.	Si	au	contraire	nous
imaginons	 l'être	 qui	 est	 la	 cause	 de	 cette	 impression	 comme
nécessité,	alors	(par	la	Définition	7,	partie	1)	nous	croirons	qu'il
n'en	est	pas	tout	seul	la	cause,	mais	avec	lui	beaucoup	d'autres
êtres,	 et	 conséquemment	 (par	 la	Proposition	précédente)	nous
éprouverons	pour	lui	moins	de	haine	ou	d'amour.
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Il	suit	de	là	que	les	hommes,	dans	la	persuasion	où
ils	sont	de	leur	liberté,	doivent	ressentir	les	uns	pour	les	autres
plus	d'amour	et	plus	de	haine	que	pour	les	autres	êtres.	Joignez
à	 cela	 la	 communication	 des	 affections,	 dont	 il	 est	 parlé
Proposition	27,	34,	40	et	43,	partie	3.
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Proposition	50
Une	chose	quelconque	peut	être,	par	accident,	une	cause

d'espérance	et	de	crainte.

Démonstration	 :	 Cette	 proposition	 se	 démontre	 par	 la
même	 voie	 que	 la	 Proposition	 15,	 partie	 3,	 à	 laquelle	 nous
renvoyons,	ainsi	qu'au	Scolie	de	la	Proposition	18,	partie	3.

Scolie	 :	 Les	 choses	 qui	 sont,	 par	 accident,	 des	 causes
d'espérance	 ou	 de	 crainte,	 on	 les	 nomme	 bons	 ou	 mauvais
présages.	 Ces	 présages,	 en	 tant	 qu'ils	 sont	 pour	 nous	 des
causes	d'espérance	ou	de	 crainte,	 le	 sont	 en	même	 temps	de
joie	 ou	 de	 tristesse	 (Par	 les	 Définition	 de	 l'espérance	 et	 de	 la
crainte,	qu'on	trouve	au	Scolie	2	de	la	Proposition	18,	partie	3),
et	en	conséquence	(par	 le	corollaire	de	la	propos.	15,	partie	3)
nous	avons	pour	eux	de	l'amour	et	de	la	haine,	et	nous	faisons
effort	 (par	 la	 Proposition	 28,	 partie	 3)	 soit	 pour	 les	 employer
comme	moyens	d'atteindre	l'objet	de	nos	espérances,	soit	pour
les	écarter	 comme	des	obstacles	et	des	 causes	de	crainte.	En
outre,	 il	 suit	 de	 la	 Proposition	 25,	 partie	 3,	 que	 la	 constitution
naturelle	 de	 l'homme	 est	 telle	 qu'il	 croit	 facilement	 ce	 qu'il
espère	 et	 difficilement	 ce	 qu'il	 appréhende,	 et	 que	 nos
sentiments,	à	cet	égard,	sont	toujours	en	deçà	ou	au-delà	de	ce
qui	est	 juste.	Telle	est	 l'origine	de	ces	superstitions	qui	en	tout
lieu	tourmentent	les	humains.
Du	 reste,	 je	ne	 crois	pas	qu'il	 soit	 nécessaire	d'expliquer	 ici

les	fluctuations	qui	proviennent	de	l'espérance	et	de	la	crainte,
puisqu'il	 résulte	 de	 la	 seule	 définition	 de	 ces	 passions	 que
l'espérance	 ne	 va	 pas	 sans	 la	 crainte,	 ni	 la	 crainte	 sans



l'espérance	(comme	nous	l'expliquerons	plus	amplement	en	son
lieu)	;	et	comme	il	arrive,	en	outre,	que	nous	avons	toujours	de
l'amour	 ou	 de	 la	 haine	 pour	 un	 objet,	 en	 tant	 que	 nous
l'espérons	 ou	 le	 redoutons,	 il	 s'ensuit	 que	 tout	 ce	 que	 nous
avons	 dit	 sur	 l'amour	 et	 la	 haine,	 chacun	 peut	 aisément
l'appliquer	à	l'espérance	et	à	la	crainte.
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Proposition	51
Différents	hommes	peuvent	être	affectés	de	façon	différente

par	un	seul	et	même	objet,	et	le	même	homme	peut	aussi	être
affecté	par	un	seul	et	même	objet	de	façon	différente	dans	des

temps	différents.

Démonstration	 :	 Le	 corps	 humain	 est	 affecté	 de	 plusieurs
façons	par	les	corps	extérieurs	(en	vertu	du	Postulat	3,	partie	2).
Deux	 hommes	 peuvent	 donc,	 dans	 le	 même	 temps,	 être
affectés	 de	 différentes	 façons,	 et,	 conséquemment	 (par
l'Axiome	1,	posé	après	le	Lemme	3,	qui	est	après	la	Proposition
13,	partie	2),	ils	peuvent	être	affectés	de	façons	différentes	par
un	seul	et	même	objet.	De	plus	(par	le	même	Postulat),	le	corps
humain	 peut	 être	 affecté	 tantôt	 de	 telle	 façon,	 tantôt	 de	 telle
autre,	 et	 conséquemment	 (par	 le	 même	 Axiome)	 il	 peut	 être
affecté	par	un	seul	et	même	objet	de	façon	différente	dans	des
temps	différents.
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Nous	voyons	donc	qu'il	 se	peut	 faire	qu'un	homme
haïsse	ce	qu'un	autre	aime,	ou	ne	craigne	point	ce	qu'un	autre
redoute	 ;	 et	 aussi	 qu'un	 seul	 et	 même	 homme	 aime	 ce
qu'autrefois	il	détestait,	et	qu'il	ose	aujourd'hui	ce	que	la	crainte
l'avait	 empêché	 de	 faire	 hier,	 etc.	 En	 outre,	 chacun	 jugeant
selon	ses	passions	de	ce	qui	est	bien	ou	mal,	meilleur	ou	pire
(voyez	le	Scolie	de	la	Proposition	39,	partie	3)	il	s'ensuit	que	les
hommes	peuvent	différer	dans	leurs	jugements	autant	que	dans
leurs	passions	;	[186]	d'où	il	arrive	que	lorsque	nous	comparons
les	 hommes,	 nous	 les	 distinguons	 par	 la	 seule	 différence	 des



passions,	et	nous	donnons	à	ceux-ci	le	nom	d'intrépides,	à	ceux-
là,	le	nom	de	timides,	et	à	d'autres,	d'autres	noms.	Par	exemple,
j'appellerai,	quant	à	moi,	intrépide	celui	qui	méprise	un	mal	que
je	suis	accoutumé	à	craindre	;	et	si	je	remarque	en	outre	que	le
désir	qu'il	éprouve	de	faire	du	mal	à	ce	qu'il	hait,	et	du	bien	à	ce
qu'il	 aime,	 n'est	 point	 empêché	 par	 la	 crainte	 d'un	 mal	 qui,
d'ordinaire,	 me	 retient,	 je	 l'appellerai	 audacieux	 :	 celui-là,	 au
contraire,	 me	 paraîtra	 timide,	 qui	 redoute	 un	 mal	 que	 je	 suis
accoutumé	à	braver	;	et	si	 je	remarque	en	outre	que	son	désir
est	 empêché	 par	 la	 crainte	 d'un	 mal	 qui	 ne	 peut,	 moi,	 me
retenir,	 je	dirai	 qu'il	 est	pusillanime.	Et	 chacun	 jugera,	 comme
moi,	suivant	ses	sentiments	particuliers.
Enfin,	 la	 nature	 humaine	 étant	 ainsi	 faite	 et	 nos	 jugements

inconstants	 à	 ce	 point	 ;	 si	 l'on	 ajoute	 que	 l'homme	 ne	 juge
souvent	des	choses	que	par	ses	passions,	et	que	souvent	aussi
les	objets	qu'il	se	représente	commune	des	causes	de	joie	ou	de
tristesse,	et	qu'il	s'efforce	en	conséquence	d'attirer	à	lui	ou	d'en
éloigner	 (par	 la	 Proposition	 28,	 partie	 3).	 sont	 des	 objets	 tout
imaginaires	 (pour	 ne	 point	 parler	 ici	 de	 tout	 ce	 qui	 a	 été
expliqué	 dans	 la	 seconde	 partie	 touchant	 l'incertitude	 des
choses),	il	est	aisé	de	concevoir	que	l'homme	est	souvent	pour
beaucoup	dans	 la	cause	de	sa	tristesse	comme	de	sa	 joie	 ;	en
d'autres	 termes,	 que	 sa	 tristesse	 et	 sa	 joie	 sont	 souvent
accompagnées	de	 l'idée	de	soi-même	comme	cause	;	d'où	 l'on
peut	comprendre	ce	que	c'est	que	repentir	et	paix	intérieure.	Le
repentir	est	une	tristesse	accompagnée	de	l'idée	de	soi-même	;
et	 la	 paix	 intérieure,	 une	 joie	 accompagnée	 de	 l'idée	 de	 soi-
même	;	toujours	à	titre	de	cause	;	et	ces	passions	ont	une	très
grande	force,	parce	que	les	hommes	croient	être	libres	(voyez	la
Proposition	49,	partie	3).
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Proposition	52
Tout	objet	que	nous	avons	déjà	vu	avec	d'autres	objets,	ou	en

qui	nous	n'imaginons	rien	qui	ne	soit	commun	à	plusieurs,	nous
ne	le	contemplerons	pas	aussi	longtemps	que	celui	en	qui	nous

imaginons	quelque	chose	de	singulier.

Démonstration	 :	 En	 même	 temps	 que	 nous	 nous
représentons	 un	 objet	 que	 nous	 avons	 déjà	 vu	 avec	 d'autres
objets,	 nous	 nous	 rappelons	 ceux-ci	 (par	 la	 Proposition	 18,
partie	2,	et	son	Scolie),	et	de	cette	 façon,	de	 la	contemplation
du	premier	objet	nous	allons	aussitôt	à	celle	des	autres.	Il	en	est
de	même	 d'un	 objet	 en	 qui	 nous	 n'imaginons	 rien	 qui	 ne	 soit
commun	 à	 plusieurs.	 Car,	 par	 hypothèse,	 nous	 n'apercevons
rien	 en	 lui	 que	 nous	 n'ayons	 déjà	 vu	 dans	 les	 autres.	 Au
contraire,	quand	on	suppose	que	nous	imaginons	en	un	certain
objet	 quelque	 chose	 que	 nous	 n'avons	 point	 vu	 auparavant,
c'est	comme	si	l'on	disait	que	l'âme,	tant	qu'elle	contemple	cet
objet,	 n'a	 en	 elle-même	 aucun	 autre	 objet	 qui	 la	 puisse	 faire
aller	 de	 la	 contemplation	 du	 premier	 à	 une	 autre
contemplation	 ;	 et	 en	 conséquence,	 elle	 est	 déterminée	 à
contempler	 ce	 premier	 objet	 d'une	 manière	 exclusive.	 Donc,
tout	objet,	etc.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Cette	 affection	 de	 l'âme,	 savoir,	 la	 représentation
d'une	 chose	 singulière,	 en	 tant	 qu'elle	 est	 dans	 l'âme,	 à
l'exclusion	 de	 toute	 autre	 représentation,	 se	 nomme
admiration	 ;	 quand	 elle	 est	 excitée	 en	 nous	 par	 un	 objet	 que
nous	 redoutons,	 on	 la	 nomme	 consternation	 ;	 parce	 qu'alors



cette	 affection	 attache	 notre	 âme	 avec	 une	 telle	 force	 qu'elle
est	 incapable	 de	 penser	 à	 d'autres	 objets,	 qui	 cependant
pourraient	 la	 délivrer	 du	 mal	 qu'elle	 craint.	 Quand	 l'objet	 de
notre	admiration	c'est	la	prudence	de	quelque	personne,	ou	son
industrie,	 ou	 choses	 semblables,	 on	 donne	 à	 ce	 sentiment	 le
nom	de	vénération,	parce	qu'il	nous	détermine	à	considérer	 la
personne	 que	 nous	 admirons	 comme	 très	 supérieure	 à	 nous.
D'autres	 fois	 il	 prend	 le	 nom	d'horreur,	 si	 c'est	 la	 colère	 ou	 la
haine	d'un	homme	qui	 excite	notre	admiration.	 Enfin,	 quand	 il
nous	arrive	d'admirer	la	prudence	ou	l'industrie	d'une	personne
aimée,	 l'amour	 alors	 s'en	 augmente	 (par	 la	 Proposition	 12,
partie	 3)	 ;	 et	 cet	 amour,	 accompagné	 d'admiration	 ou	 de
vénération,	 nous	 l'appelons	 dévotion.	On	 peut	 concevoir	 de	 la
même	 façon	que	 la	 haine,	 l'espérance,	 la	 sécurité,	 et	 d'autres
affections	 encore,	 se	 trouvent	 unies	 à	 l'admiration	 ;	 et	 par
conséquent	 il	 nous	 serait	 aisé	 de	 déduire	 de	 cette	 analyse	 un
nombre	de	passions	plus	grand	qu'il	 n'y	a	de	mots	 reçus	pour
les	exprimer,	ce	qui	fait	bien	voir	que	les	noms	des	passions	ont
été	 formés	 d'après	 l'usage	 vulgaire	 bien	 plus	 que	 d'après	 une
analyse	approfondie.
A	l'admiration	s'oppose	le	mépris,	dont	la	cause	est	pourtant

le	 plus	 souvent	 que	 nous	 sommes	 déterminés,	 quand	 nous
voyons	quelqu'un	admirer,	aimer,	craindre	un	certain	objet,	ou
quand	cet	objet	nous	paraît	au	premier	aspect	semblable	à	ceux
que	nous	admirons,	que	nous	aimons,	que	nous	craignons,	nous
sommes,	dis-je,	déterminés	à	l'admirer,	à	l'aimer,	à	le	craindre.
Mais	 s'il	 arrive	que	 la	présence	de	 cet	 objet	 ou	qu'un	examen
plus	attentif	nous	 force	de	reconnaître	en	 lui	 l'absence	de	tout
ce	 qui	 pouvait	 exciter	 notre	 admiration,	 notre	 amour,	 notre
crainte,	l'âme	alors	se	trouve	déterminée	par	la	présence	même
de	 cet	 objet	 à	 penser	 beaucoup	 plus	 aux	 qualités	 qu'il	 ne
possède	 pas	 qu'à	 celles	 qu'il	 possède	 ;	 tandis	 qu'elle	 est
accoutumée,	à	l'aspect	d'un	objet	présent,	à	remarquer	surtout
les	qualités	qui	sont	en	 lui.	De	même	que	 la	dévotion	provient
de	 l'admiration	 qu'on	 a	 pour	 un	 objet	 aimé,	 la	 dérision	 a	 sa
source	 dans	 le	 mépris	 d'une	 personne	 qu'on	 hait	 ou	 qu'on
redoute	 ;	 et	 le	 dédain	 naît	 du	mépris	 de	 la	 sottise,	 comme	 la



vénération	naît	de	 l'admiration	de	 la	prudence.	Enfin	 l'on	peut
concevoir	l'union	de	l'amour,	de	l'espérance,	de	la	gloire	et	des
autres	 passions	 avec	 le	 mépris,	 et	 en	 déduire	 une	 foule	 de
passions	 nouvelles	 qui	 n'ont	 pas	 reçu	 de	 l'usage	 des	 noms
particuliers.
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Proposition	53
Quand	l'âme	se	contemple	soi-même	et	avec	soi	sa

puissance	d'action,	elle	se	réjouit	;	et	d'autant	plus	qu'elle	se
représente	plus	distinctement	et	soi-même	et	sa	puissance

d'action.

Démonstration	:	L'homme	ne	se	connaît	soi-même	que	par
les	 affections	 de	 son	 corps	 et	 les	 idées	 de	 ces	 affections	 (en
vertu	des	Proposition	19	et	23,	 partie	2).	Quand	donc	 il	 arrive
que	 l'âme	 se	 peut	 contempler	 soi-même,	 par	 cela	 même	 on
suppose	qu'elle	passe	à	une	perfection	plus	grande,	c'est-à-dire
(par	le	Scolie	de	la	Proposition	2,	partie	3)	qu'elle	éprouve	de	la
joie,	et	une	joie	d'autant	plus	grande	qu'elle	peut	se	représenter
plus	distinctement	et	soi-même	et	sa	puissance	d'action.	
C.	Q.	F.	D.

Corollaire	 :	 Plus	 l'homme	 s'imagine	 qu'il	 est	 l'objet	 des
louanges	d'autrui,	plus	cette	 joie	est	alimentée	dans	son	âme.
Plus,	en	effet,	il	se	représente	soi-même	de	la	sorte,	plus	grande
il	 imagine	 la	 joie	que	 les	autres	éprouvent	à	cause	de	 lui,	et	à
laquelle	il	joint	l'idée	de	lui-même	(par	le	Scolie	de	la	Proposition
29,	 partie	 3[187]),	 et	 conséquemment	 (par	 la	 Proposition	 27,
partie	3),	plus	grande	sera	 la	 joie	qu'il	éprouvera,	et	cette	 joie
sera	accompagnée	de	l'idée	de	lui-même.
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	54
L'âme	ne	s'efforce	d'imaginer	que	les	choses	qui	affirment	ou

posent	sa	puissance	d'agir.

Démonstration	 :	 L'effort	 de	 l'âme	 ou	 sa	 puissance,	 c'est
l'essence	 même	 de	 l'âme	 (par	 la	 Proposition	 7,	 partie	 3).	 Or,
l'essence	de	l'âme	n'affirme	que	ce	que	l'âme	est	et	ce	qu'elle
peut,	et	non	pas	ce	qu'elle	n'est	pas	et	ce	qu'elle	ne	peut	(cela
est	 de	 soi	 évident).	 Par	 conséquent,	 l'âme	 ne	 s'efforce
d'imaginer	 que	 les	 choses	 qui	 affirment	 ou	 qui	 posent	 sa
puissance	d'action.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	55
Lorsque	l'âme	se	représente	sa	propre	impuissance,	elle	est	par

là	même	attristée.

Démonstration	:	L'essence	de	l'âme	exprime	seulement	ce
que	l'âme	est	et	ce	qu'elle	peut	:	en	d'autres	termes,	il	est	de	la
nature	 de	 l'âme	 de	 se	 représenter	 seulement	 les	 choses	 qui
alarment	 ou	 posent	 sa	 puissance	 d'action	 (par	 la	 Proposition
précédente).	 Lors	 donc	 que	 nous	 disons	 que	 l'âme,	 en
s'apercevant	soi-même,	se	représente	son	impuissance,	nous	ne
disons	rien	autre	chose	sinon	que	l'âme,	quand	elle	s'efforce	de
se	représenter	quelque	chose	qui	pose	sa	puissance	d'agir,	sent
cet	 effort	 empêché	 ;	 en	 d'autres	 termes	 (par	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	11,	partie	3),	elle	est	attristée.	
C.	Q.	F.	D.

Corollaire	:	Si	 l'on	se	représente	qu'on	est	l'objet	du	blâme
d'autrui,	cette	tristesse	en	est	de	plus	en	plus	accrue	;	ce	qui	se
démontre	de	 la	même	façon	que	 le	Corollaire	de	 la	Proposition
53,	partie	3.

Scolie	 :	 Cette	 tristesse,	 accompagnée	 de	 l'idée	 de	 notre
faiblesse,	se	nomme	humilité	;	et	l'on	appelle	contentement	de
soi	 ou	 paix	 intérieure	 la	 joie	 qui	 provient	 pour	 nous	 de	 la
contemplation	 de	 notre	 être.	 Or,	 comme	 cette	 joie	 se	 produit
chaque	 fois	 que	 l'homme	 considère	 ses	 vertus,	 c'est-à-dire	 sa
puissance	 d'agir,	 il	 arrive	 que	 chacun	 se	 plaît	 à	 raconter	 ses
propres	actions	et	à	déployer	les	forces	de	son	corps	et	de	son
âme,	 et	 c'est	 ce	 qui	 fait	 que	 les	 hommes	 sont	 souvent



insupportables	 les	 uns	 pour	 les	 autres.	 De	 là	 vient	 aussi	 que
l'envie	est	une	passion	naturelle	aux	hommes	 (voyez	 le	Scolie
de	la	Proposition	24	et	 le	Scolie	de	la	Proposition	32,	partie	3),
et	qu'ils	sont	disposés	à	se	réjouir	de	la	faiblesse	de	leurs	égaux
ou	à	s'affliger	de	leur	force.	Chaque	fois,	en	effet,	qu'un	homme
se	 représente	ses	propres	actions,	 il	 éprouve	de	 la	 joie	 (par	 la
Proposition	53,	partie	3),	et	une	joie	d'autant	plus	grande	qu'il	y
reconnaît	 plus	 de	 perfection	 et	 les	 imagine	 d'une	 façon	 plus
distincte	;	en	d'autres	termes	(par	ce	qui	a	été	dit	dans	le	Scolie
1	de	la	Proposition	40,	partie	2),	il	est	d'autant	plus	joyeux	qu'il
distingue	davantage	ses	propres	actions	de	celles	d'autrui	et	les
peut	 mieux	 considérer	 comme	 des	 choses	 singulières.	 Par
conséquent,	le	plaisir	le	plus	grand	que	l'on	puisse	trouver	dans
la	 contemplation	 de	 soi-même	 c'est	 d'y	 considérer	 quelque
qualité	 qui	 ne	 se	 rencontre	 pas	 dans	 le	 reste	 des	 hommes.	 Si
donc	 ce	 qu'on	 affirme	 de	 soi-même	 se	 rapporte	 à	 l'idée
universelle	de	l'homme	ou	de	l'animal,	la	joie	qu'on	éprouve	en
sera	 beaucoup	 moins	 vive	 ;	 et	 l'on	 ressentira	 même	 de	 la
tristesse	 si	 l'on	 se	 représente	 ses	 propres	 actions	 comme
inférieures	à	celles	d'autrui.	Or,	cette	tristesse,	on	ne	manquera
pas	 de	 faire	 effort	 pour	 s'en	 délivrer	 (par	 le	 Proposition	 28,
partie	 3),	 et	 le	 moyen	 d'y	 parvenir,	 ce	 sera	 d'expliquer	 les
actions	d'autrui	de	la	manière	la	plus	défavorable	et	de	relever
autant	 que	 possible	 les	 siennes	 propres.	On	 voit	 donc	 que	 les
hommes	sont	naturellement	enclins	à	 la	haine	et	à	 l'envie	 ;	et
l'éducation	fortifie	encore	ce	penchant,	car	c'est	 l'habitude	des
parents	d'exciter	 les	enfants	à	 la	vertu	par	 le	seul	aiguillon	de
l'honneur	et	de	 l'envie.	On	pourrait	 cependant	objecter	 ici	que
nous	 admirons	 souvent	 les	 actions	 des	 autres	 hommes	 et	 les
entourons	de	nos	respects.	Pour	dissiper	ce	scrupule,	j'ajouterai
le	Corollaire	qui	va	suivre.

Corollaire	:	Personne	ne	conçoit	d'envie	pour	la	vertu,	si	ce
n'est	dans	son	égal.

Démonstration	:	L'envie,	c'est	la	haine	elle-même	(voyez	le



Scolie	de	 la	Proposition	24,	partie	3),	c'est-à-dire	 (par	 le	Scolie
de	la	Proposition	13,	partie	3)	une	tristesse	ou	une	affection	par
laquelle	 (voyez	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 11,	 partie	 3)	 la
puissance	d'agir	de	l'homme	se	trouve	empêchée.	Or,	l'homme
ne	s'efforce	et	ne	désire	d'accomplir	d'autres	actions	que	celles
qui	peuvent	résulter	de	sa	nature	déterminée	(par	le	Scolie	de	la
Proposition	9,	partie	3).	En	conséquence,	personne	ne	désirera
jamais	affirmer	de	soi-même	aucune	puissance	ou	(ce	qui	est	la
même	 chose)	 aucune	 vertu	 qui	 soit	 étrangère	 à	 sa	 nature	 et
propre	 à	 une	 nature	 différente	 ;	 et	 ainsi	 notre	 désir	 ne	 se
trouvera	point	empêché,	en	d'autres	termes	(par	le	Scolie	de	la
Proposition	 11,	 partie	 3)	 nous	 ne	 serons	 point	 attristés	 quand
nous	apercevrons	quelque	vertu	en	une	personne	qui	 ne	nous
ressemble	pas,	et	nous	n'éprouverons	pour	elle	aucune	envie.	Il
en	 arrivera	 tout	 autrement	 s'il	 s'agit	 d'un	 de	 nos	 égaux,
puisque,	 par	 hypothèse,	 il	 y	 a	 dès	 lors	 entre	 lui	 et	 nous
ressemblance	de	nature.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	 Lors	donc	que	nous	avons	dit,	 dans	 le	Scolie	de	 la
Proposition	52,	partie	3,	que	notre	vénération	pour	un	homme
vient	 de	 ce	 que	 nous	 admirons	 sa	 prudence,	 sa	 force	 d'âme,
etc.,	 il	 est	 bien	entendu	 (et	 cela	 résulte	de	 la	 Proposition	elle-
même)	 que	 nous	 nous	 représentons	 alors	 ces	 vertus,	 non	 pas
comme	 communes	 à	 l'espèce	 humaine,	 mais	 comme	 des
qualités	 exclusivement	propres	à	 celui	 que	nous	vénérons	 ;	 et
de	 là	 vient	 que	 nous	 ne	 les	 lui	 envions	 pas	 plus	 que	 nous	 ne
faisons	la	hauteur	aux	arbres	et	la	force	aux	lions.
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Proposition	56
Autant	il	y	a	d'espèces	d'objets	qui	nous	affectent,	autant	il	faut
reconnaître	 d'espèces	 de	 joie,	 de	 tristesse	 et	 de	 désir,	 et	 en
général	de	toutes	les	passions	qui	sont	composées	de	celles-là,
comme	la	fluctuation,	par	exemple,	ou	qui	en	dérivent,	comme
l'amour,	la	haine,	l'espérance,	la	crainte,	etc.

Démonstration	:	La	 joie	et	 la	tristesse,	et	conséquemment
toutes	les	affections	qui	en	sont	composées	ou	qui	en	dérivent,
sont	des	affections	passives	(par	le	Scolie	de	la	Proposition	11,
partie	 3).	 Or,	 nous	 éprouvons	 nécessairement	 ce	 genre
d'affection	 (par	 la	 Proposition	 1,	 partie	 3)	 en	 tant	 que	 nous
avons	des	 idées	 inadéquates	 ;	et	nous	ne	 les	éprouvons	qu'en
tant	que	nous	avons	de	telles	Idées	(par	la	Proposition	3,	partie
3)	 ;	 en	 d'autres	 termes	 (voyez	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 40,
partie	2),	notre	âme	ne	pâtit	qu'en	tant	qu'elle	 imagine,	ou	en
tant	qu'elle	est	affectée	(voyez	la	Proposition	17,	partie	2,	avec
son	Scolie)	d'une	passion	qui	enveloppe	la	nature	de	notre	corps
et	celle	d'un	corps	extérieur.	Ainsi	donc	la	nature	de	chacune	de
nos	passions	doit	nécessairement	être	expliquée	de	telle	façon
qu'elle	exprime	la	nature	de	l'objet	dont	nous	sommes	affectés.
Par	 exemple,	 la	 joie	 qui	 provient	 de	 l'objet	 A	 doit	 exprimer	 la
nature	de	ce	même	objet	A	;	et	la	joie	qui	provient	de	l'objet	B,
celle	 de	 ce	 même	 objet	 B	 ;	 et	 conséquemment	 ces	 deux
sentiments	de	joie	sont	différents	de	leur	nature,	parce	que	les
causes	 dont	 ils	 proviennent	 ont	 une	 nature	 différente.	 De
même,	un	sentiment	de	tristesse	qui	provient	d'un	certain	objet
est	 différent,	 de	 sa	 nature,	 de	 la	 tristesse	 qui	 provient	 d'une
autre	 cause	 :	 il	 faut	 concevoir	 qu'il	 en	 est	 de	 même	 pour
l'amour,	 la	 haine,	 l'espérance,	 la	 crainte,	 la	 fluctuation,	 etc.,
d'où	il	suit	qu'il	y	a	nécessairement	autant	d'espèces	de	joie,	de



tristesse,	 d'amour,	 de	 haine,	 etc.,	 qu'il	 y	 a	 d'espèces	 d'objets
par	lesquels	nous	sommes	affectés.
Or,	 le	désir	étant	 l'essence	ou	 la	nature	de	chaque	homme,

en	tant	qu'il	est	déterminé	par	telle	constitution	donnée	à	agir
de	telle	façon	(voir	le	Scolie	de	la	Proposition	9,	partie	3),	il	s'en
suit	que	chaque	homme,	suivant	qu'il	est	affecté	par	les	causes
extérieures	 de	 telle	 ou	 telle	 espèce	 de	 joie,	 de	 tristesse,
d'amour,	 de	 haine,	 etc.	 c'est-à-dire	 suivant	 que	 sa	 nature	 est
constituée	 de	 telle	 ou	 telle	 façon,	 éprouve	 nécessairement	 tel
ou	tel	désir	;	et	il	est	nécessaire	aussi	qu'il	y	ait	entre	la	nature
d'un	désir	et	celle	d'un	autre	désir	autant	de	différence	qu'entre
les	affections	où	chacun	de	ces	désirs	prend	son	origine.	Donc,
autant	 il	y	a	d'espaces	de	joies,	de	tristesse,	d'amour,	etc.	 ;	et
conséquemment	 (par	 ce	 qui	 vient	 d'être	 prouvé)	 autant	 il	 y	 a
d'espèces	d'objets	qui	nous	affectent,	et	autant	il	y	a	d'espaces
de	désir.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Entre	les	différentes	espèces	de	passions,	lesquelles
doivent	 être	 en	 très	 grand	 nombre	 (d'après	 la	 Proposition
précédente),	 il	 en	 est	 qui	 sont	 particulièrement	 célèbres,
comme	 l'intempérance,	 l'ivrognerie,	 le	 libertinage,	 l'avarice,
l'ambition.	Toutes	ces	passions	se	résolvent	dans	les	notions	de
l'amour	 et	 du	 désir,	 et	 ne	 sont	 autre	 chose	 que	 l'amour	 et	 le
désir	 rapportés	à	 leurs	objets.	Nous	n'entendons,	en	effet,	par
l'intempérance,	 l'ivrognerie,	 le	 libertinage,	 l'avarice	 et
l'ambition,	rien	autre	chose	qu'un	amour	ou	un	désir	immodéré
des	 festins,	des	boissons,	des	 femmes,	de	 la	 richesse	et	de	 la
gloire.	 On	 remarquera	 que	 ces	 passions,	 en	 tant	 qu'on	 ne	 les
distingue	les	unes	des	autres	que	par	leurs	objets,	n'ont	pas	de
contraires.	 Car	 la	 tempérance,	 la	 sobriété,	 la	 chasteté,	 qu'on
oppose	à	 l'intempérance,	à	 l'ivrognerie,	au	 libertinage,	ne	sont
pas	 des	 passions	 ;	 elles	 marquent	 la	 puissance	 dont	 l'âme
dispose	pour	modérer	les	passions.
Quant	aux	autres	espèces	de	passion,	je	ne	puis	les	expliquer

ici	(parce	qu'elles	sont	aussi	nombreuses	que	les	objets	qui	 les



produisent),	 et	 je	 pourrais	 le	 faire	 que	 cela	 serait	 inutile.	 Car
pour	 le	 but	 que	 je	 me	 propose	 en	 ce	 moment,	 qui	 est	 de
déterminer	 la	 force	des	passions	et	 celle	dont	 l'âme	dispose	à
leur	 égard,	 il	 suffit	 d'avoir	 une	 définition	 générale	 de	 chaque
passion.	Il	suffit,	dis-je,	de	comprendre	les	propriétés	générales
des	passions	et	de	l'âme	pour	déterminer	quelle	est	la	nature	et
le	 degré	 de	 la	 puissance	 que	 l'âme	 possède	 pour	modérer	 et
contenir	 les	 passions.	 Ainsi	 donc,	 bien	 qu'il	 y	 ait	 une	 grande
différence	entre	 tel	 et	 tel	 amour,	 telle	 et	 telle	haine,	 tel	 et	 tel
désir,	 par	 exemple,	 entre	 l'amour	 qu'on	 a	 pour	 ses	 enfants	 et
celui	qu'on	a	pour	une	épouse,	il	n'est	point	nécessaire	à	notre
objet	 de	 connaître	 ces	 différences,	 et	 de	 pousser	 plus	 loin	 la
recherche	de	la	nature	et	de	l'origine	des	passions.
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Proposition	57
Toute	passion	d'un	individu	quelconque	diffère	de	la	passion

d'un	autre	individu	autant	que	l'essence	du	premier	diffère	de
celle	du	second.

Démonstration	 :	 Cette	 proposition	 résulte	 évidemment	 de
l'Axiome	 1,	 qu'on	 peut	 voir	 après	 le	 Lemme	 3,	 placé	 après	 le
Scolie	 de	 la	 Proposition	 13,	 partie	 2.	 Cependant	 nous	 la
démontrerons	 à	 l'aide	 des	 définitions	 des	 trois	 passions
primitives.
Toutes	 les	 passions	 se	 rapportent	 au	 désir,	 à	 la	 joie	 et	 à	 la

tristesse	;	cela	résulte	des	définitions	données	plus	haut.	Or,	le
désir	 est	 la	 nature	 même	 ou	 l'essence	 de	 chaque	 individu
(voyez-en	 la	 déf.	 dans	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 9,	 partie	 3).
Donc,	 le	 désir	 de	 chaque	 individu	 diffère	 de	 celui	 d'un	 autre
individu	autant	que	diffèrent	leurs	natures	ou	leurs	essences.	De
plus,	 la	 joie,	 la	 tristesse	 sont	 des	 passions	 par	 lesquelles	 la
puissance	 de	 chaque	 individu,	 c'est-à-dire	 son	 effort	 pour
persévérer	 dans	 son	 être,	 est	 augmentée	 ou	 diminuée,
favorisée	 ou	 empêchée	 (par	 la	 Proposition,	 11,	 part,	 3	 et	 son
Scolie)	Or,	cet	effort	pour	persévérer	dans	son	être,	en	tant	qu'il
se	 rapporte	 en	 même	 temps	 à	 l'âme	 et	 au	 corps,	 c'est	 pour
nous	l'appétit	et	le	désir	(par	le	Scolie	de	la	Proposition,	9,	partie
3).	Donc	la	tristesse	et	la	joie,	c'est	le	désir	même	ou	l'appétit,
en	tant	qu'il	est	augmenté	ou	diminué,	favorisé	ou	empêché	par
les	 causes	 extérieures,	 ce	 qui	 revient	 à	 dire	 (par	 le	 même
Scolie)	que	c'est	la	nature	même	de	chaque	individu	:	d'où	il	suit
que	 la	 joie	 ou	 la	 tristesse	 de	 chaque	 individu	 diffère	 de	 celle
d'un	autre,	autant	que	la	nature	ou	l'essence	du	premier	diffère
de	 celle	 du	 second.	 En	 conséquence,	 toute	 affection	 d'un
individu	quelconque	diffère	de	 celle	 d'un	autre	 individu	autant



que,	etc.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Il	suit	de	là	que	les	passions	des	animaux	que	nous
appelons	 privés	 de	 raison	 (car	 nous	 ne	 pouvons,	 connaissant
l'origine	 de	 l'âme,	 refuser	 aux	 bêtes	 le	 sentiment)	 doivent
différer	des	passions	des	hommes	autant	que	leur	nature	diffère
de	 la	 nature	 humaine.	 Le	 cheval	 et	 l'homme	 obéissent	 tous
deux	 à	 l'appétit	 de	 la	 génération,	mais	 chez	 celui-là,	 l'appétit
est	 tout	 animal	 ;	 chez	 celui-ci,	 il	 a	 le	 caractère	 d'un	 penchant
humain.	 De	 même,	 il	 doit	 y	 avoir	 de	 la	 différence	 entre	 les
penchants	 et	 les	 appétits	 des	 insectes,	 et	 ceux	 des	 poissons,
des	oiseaux.	Ainsi	 donc,	 quoique	 chaque	 individu	vive	 content
de	sa	nature	et	y	trouve	son	bonheur,	cette	vie,	ce	bonheur	ne
sont	 autre	 chose	 que	 l'idée	 ou	 l'âme	de	 ce	même	 individu,	 et
c'est	pourquoi	il	y	a	entre	le	bonheur	de	l'un	et	celui	de	l'autre
autant	 de	 diversité	 qu'entre	 leurs	 essences.	 Enfin,	 il	 résulte
aussi	 de	 la	 Proposition	 précédente	 que	 la	 différence	 n'est	 pas
médiocre	entre	le	bonheur	que	peut	ressentir	un	ivrogne	et	celui
qui	est	goûté	par	un	philosophe,	et	c'est	une	remarque	que	j'ai
tenu	 à	 faire	 ici	 en	 passant.	 Voilà	 ce	 que	 j'avais	 à	 dire	 des
affections	qui	se	rapportent	à	l'homme	en	tant	qu'il	pâtit.	Il	me
reste	 à	 ajouter	 quelques	 mots	 sur	 celles	 qui	 se	 rapportent	 à
l'homme	en	tant	qu'il	agit.
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Proposition	58
Outre	cette	joie	et	ce	désir	qui	sont	des	affections	passives,	il

y	a	d'autres	joies	et	d'autres	désirs	qui	se	rapportent	à	nous	en
tant	que	nous	agissons.

Démonstration	 :	 Quand	 l'âme	 se	 conçoit	 elle-même	 et	 sa
puissance	d'action,	elle	se	 réjouit	 (par	 la	Proposition	53,	partie
3)	 :	 or	 l'âme	 se	 contemple	 nécessairement	 elle-même	 quand
elle	conçoit	une	 idée	vraie	ou	adéquate	 (par	 la	Proposition	43,
partie	 2.).	 D'un	 autre	 côté,	 l'âme	 conçoit	 quelques	 idées
adéquates	(par	le	Scolie	2	de	la	Proposition	40,	partie	2).	Donc
elle	se	réjouit	en	tant	qu'elle	conçoit	des	idées	adéquates,	c'est-
à-dire	 (par	 la	 Proposition	 1,	 partie	 3)	 entant	 qu'elle	 agit.	 En
outre,	l'âme,	en	tant	qu'elle	a	des	idées	soit	claires	et	distinctes,
soit	 confuses,	 fait	 effort	 pour	persévérer	dans	 son	être	 (par	 la
Proposition	 9,	 part.	 3)	 :	 or,	 cet	 effort	 pour	 nous,	 c'est	 le	 désir
(par	 le	 Scolie	 de	 cette	 même	 Proposition).	 Donc	 le	 désir	 se
rapporte	aussi	en	nous,	en	 tant	que	nous	pensons,	c'est-à-dire
(par	la	Proposition	1,	partie	3)	en	tant	que	nous	agissons.	C.	Q.
F.	D.
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Proposition	59
Entre	toutes	les	passions	qui	se	rapportent	à	l'âme,	en	tant

qu'elle	agit,	il	n'en	est	aucune	qui	ne	se	rapporte	à	la	joie	ou	au
désir.

Démonstration	:	Toutes	les	passions	se	rapportent	au	désir,
à	 la	 joie	 ou	 à	 la	 tristesse	 ;	 les	 définitions	 que	 nous	 avons
données	 plus	 haut	 l'établissent	 ;	 or,	 nous	 entendons	 par
tristesse	ce	qui	diminue	ou	empêche	la	puissance	de	penser	de
l'âme[188]	 (par	 la	 Proposition	 11,	 partie	 3,	 et	 son	 Scolie).	 Par
conséquent,	 en	 tant	 que	 l'âme	 est	 attristée,	 sa	 puissance	 de
penser,	 c'est-à-dire	 (par	 la	 Proposition	 1,	 partie	 3)	 d'agir,	 est
diminuée	 ou	 empêchée	 ;	 par	 conséquent	 aucune	 affection	 de
tristesse	ne	se	peut	rapporter	à	l'âme	en	tant	qu'elle	agit,	mais
seulement	les	affections	de	la	joie	et	du	désir,	lesquelles	(par	la
Proposition	précédente)	se	rapportent	à	l'âme	sous	ce	point	de
vue.

Scolie	 :	 Toutes	 les	 actions	 qui	 résultent	 de	 cet	 ordre
d'affections	 qui	 se	 rapportent	 à	 l'âme	 en	 tant	 qu'elle	 pense,
constituent	la	force	d'âme.	Il	y	a	deux	espèces	de	force	d'âme,
savoir	:	l'intrépidité	et	la	générosité.	J'entends	par	intrépidité,	ce
désir	qui	porte	chacun	de	nous	à	faire	effort	pour	conserver	son
être	en	vertu	des	seuls	commandements	de	la	raison.	J'entends
par	générosité,	ce	désir	qui	porte	chacun	de	nous,	en	vertu	des
seuls	commandements	de	la	raison,	à	faire	effort	pour	aider	les
autres	hommes	et	se	les	attacher	par	les	liens	de	l'amitié.	Ainsi
donc,	 ces	 actions	 qui	 ne	 tendent	 qu'à	 l'intérêt	 particulier	 de
l'agent,	 je	 les	 rapporte	 à	 l'intrépidité,	 et	 à	 la	 générosité	 celles



qui	 tendent	 en	 outre	 à	 l'intérêt	 d'autrui.	 De	 cette	 façon,	 la
tempérance,	 la	 sobriété,	 la	 présence	 d'esprit	 dans	 le	 danger,
etc.,	sont	des	espèces	particulières	d'intrépidité	;	la	modestie,	la
clémence,	etc.,	sont	des	espèces,	de	générosité.
Il	me	semble	maintenant	que	j'ai	expliqué	par	ce	qui	précède

les	principales	passions	de	l'âme,	et	ces	fluctuations	intérieures
qui	 naissent	 des	 combinaisons	 diverses	 des	 trois	 passions
primitives,	 le	 désir,	 la	 joie	 et	 la	 tristesse	 ;	 et	 je	 crois	 avoir
ramené	 tous	 ces	 phénomènes	 à	 leurs	 premiers	 principes.	 On
voit	 par	 là	 que	 nous	 sommes	 agités	 en	 mille	 façons	 par	 les
causes	extérieures	;	et,	comme	les	flots	de	la	mer	soulevés	par
des	vents	contraires,	notre	âme	 flotte	entre	 les	passions,	dans
l'ignorance	de	l'avenir	et	de	sa	destinée.
Du	reste,	comme	je	l'ai	dit,	je	n'ai	point	voulu	montrer	toutes

les	 complications	 possibles	 des	 passions	 humaines,	 mais
seulement	 les	plus	 importantes	 ;	 car	en	 suivant	 la	même	voie
que	 ci-dessus,	 il	 m'eût	 été	 facile	 de	 faire	 voir	 que	 l'amour	 se
joint	au	 repentir,	au	dédain,	à	 la	honte	 ;	mais	 je	crois	qu'il	est
bien	établi	pour	tout	le	monde,	d'après	ce	qui	précède,	que	les
passions	se	peuvent	combiner	les	unes	avec	les	autres	de	tant
de	manières	et	qu'il	en	résulte	des	variétés	si	nombreuses	qu'il
est	 impossible	 d'en	 fixer	 le	 nombre.	 Or,	 il	 suffit	 à	 mon	 but
d'avoir	examiné	seulement	les	principales	passions	;	et	quant	à
analyser	 les	 autres,	 ce	 serait	 un	 objet	 de	 curiosité	 plutôt	 que
d'utilité.	Toutefois,	j'ai	une	dernière	remarque	à	faire	au	sujet	de
l'amour,	qui	est	qu'il	arrive	souvent,	quand	nous	jouissons	d'un
objet	 désiré,	 que	 le	 corps	 acquiert	 par	 cette	 jouissance	 une
disposition	 nouvelle	 qui	 lui	 imprime	 de	 nouvelles
déterminations,	 de	 telle	 sorte	 qu'il	 se	 forme	 en	 lui	 d'autres
images	 des	 choses,	 et	 que	 par	 suite	 l'âme	 commence	 à
imaginer	 d'une	manière	 différente	 et	 à	 former	 d'autres	 désirs.
Par	 exemple,	 quand	 nous	 imaginons	 un	 objet	 dont	 la	 saveur
nous	est	habituellement	agréable,	nous	désirons	de	jouir	de	cet
objet,	 c'est-à-dire	 de	 le	 manger	 ;	 or,	 tandis	 que	 nous	 le
mangeons,	 l'estomac	 se	 remplit	 et	 le	 corps	 se	 trouve	 disposé
d'une	nouvelle	manière.	Les	choses	en	étant	là,	si	l'image	de	ce
mets	présent	à	nos	yeux	vient	à	se	représenter	et	avec	elle	 le



désir	de	manger,	il	arrivera	que	la	nouvelle	disposition	de	notre
corps	s'opposera	à	ce	désir,	et	 la	présence	de	l'objet	que	nous
aimons	nous	deviendra	désagréable	;	c'est	là	ce	qu'on	appelle	le
dégoût,	l'ennui.
Du	 reste,	 j'ai	 négligé	 de	marquer	 les	 affections	 extérieures

qu'on	observe	dans	 le	développement	des	passions,	comme	 le
tremblement	des	membres,	 la	pâleur,	 les	sanglots,	 le	rire,	etc.,
parce	que	ces	affections	se	rapportent	exclusivement	au	corps
sans	 aucune	 relation	 à	 l'âme.	 Je	 termine	 par	 la	 définition	 des
passions,	et	je	vais,	en	conséquence,	les	ranger	ici	par	ordre,	en
intercalant	les	observations	convenables.
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Définition	des	passions

Définition	1

Le	 désir,	 c'est	 l'essence	même	 de	 l'homme,	 en	 tant	 qu'elle
est	conçue	comme	déterminée	à	quelque	action	par	une	de	ses
affections	quelconque.
Explication	:	Nous	avons	dit	plus	haut,	dans	le	Scolie	de	la

propos.	9,	partie	3,	que	le	désir,	c'est	l'appétit	avec	conscience
de	 lui-même,	 et	 que	 l'appétit,	 c'est	 l'essence	 même	 de
l'homme,	en	tant	que	déterminée	aux	actions	qui	servent	à	sa
conservation.	Mais	nous	avons	eu	soin	d'avertir	dans	ce	même
Scolie	 que	 nous	 ne	 reconnaissions	 aucune	 différence	 entre
l'appétit	humain	et	 le	désir.	Que	 l'homme,	en	effet,	ait	ou	non
conscience	de	son	appétit,	cet	appétit	reste	une	seule	et	même
chose	 ;	 et	 c'est	 pour	 cela	 que	 je	 n'ai	 pas	 voulu,	 craignant	 de
paraître	 tomber	 dans	 une	 tautologie,	 expliquer	 le	 désir	 par
l'appétit	;	je	me	suis	appliqué,	au	contraire,	à	le	définir	de	telle
sorte	 que	 tous	 les	 efforts	 de	 la	 nature	 humaine	 que	 nous
appelons	appétit,	volonté,	désir,	mouvement	spontané,	fussent
compris	ensemble	dans	une	seule	définition.	J'aurais	pu	dire,	en
effet,	 que	 le	 désir,	 c'est	 l'essence	même	 de	 l'homme	 en	 tant
qu'on	la	conçoit	comme	déterminée	à	quelque	action	;	mais	de
cette	définition	il	ne	résulterait	pas	(par	la	Proposition	23,	partie
2)	 que	 l'âme	 pût	 avoir	 conscience	 de	 son	 désir	 et	 de	 son
appétit.	C'est	pourquoi,	afin	d'envelopper	dans	ma	définition	la
cause	de	cette	conscience	que	nous	avons	de	nos	désirs,	il	a	été
nécessaire	(par	la	même	Proposition)	d'ajouter	:	en	tant	qu'elle
est	 déterminée	 par	 une	 de	 ses	 affections	 quelconque,	 etc.	 En
effet,	 par	 une	 affection	 de	 l'essence	 de	 l'homme,	 nous



entendons	 un	 état	 quelconque	 de	 cette	 même	 essence,	 soit
inné,	soit	conçu	par	son	 rapport	au	seul	attribut	de	 la	pensée,
ou	 par	 son	 rapport	 au	 seul	 attribut	 de	 l'étendue,	 soit	 enfin
rapporté	 à	 la	 fois	 à	 l'un	 et	 l'autre	 de	 ces	 attributs.	 J'entendrai
donc,	par	 le	mot	désir,	 tous	 les	efforts,	mouvements,	appétits,
volitions	qui	varient	avec	les	divers	états	d'un	même	homme,	et
souvent	sont	si	opposés	les	uns	aux	autres	que	l'homme,	tiré	en
mille	sens	divers,	ne	sait	plus	quelle	direction	il	doit	suivre.

Définition	2

La	 joie	 est	 le	 passage	 d'une	 moindre	 perfection	 à	 une
perfection	plus	grande.

Définition	3

La	tristesse	est	le	passage	d'une	perfection	plus	grande	à	une
moindre	perfection.
Explication	 :	 Je	 dis	 que	 la	 joie	 est	 un	 passage	 à	 la

perfection.	 En	 effet,	 elle	 n'est	 pas	 la	 perfection	 elle-même.	 Si
l'homme,	en	effet,	naissait	avec	cette	perfection	où	il	passe	par
la	 joie,	 il	ne	ressentirait	aucune	 joie	à	 la	posséder	 ;	et	c'est	ce
qui	 est	 plus	 clair	 encore	 pour	 l'affection	 opposée,	 la	 tristesse.
Car	personne	ne	peut	nier	que	 la	 tristesse	ne	consiste	dans	 le
passage	à	une	moindre	perfection,	et	non	dans	cette	perfection
elle-même,	 puisqu'il	 est	 visiblement	 impossible	 que	 l'homme,
de	ce	qu'il	participe	à	une	certaine	perfection,	en	ressente	de	la
tristesse.	Et	nous	ne	pouvons	pas	dire	que	la	tristesse	consiste
dans	 la	 privation	 d'une	 perfection	 plus	 grande	 ;	 car	 une
privation,	ce	n'est	rien.	Or,	 la	passion	de	 la	tristesse	étant	une
chose	actuelle	ne	peut	donc	être	que	 le	passage	actuel	 à	une
moindre	 perfection,	 en	 d'autres	 termes,	 un	 acte	 par	 lequel	 la
puissance	d'agir	de	l'homme	est	diminuée	ou	empêchée	(voir	le
Scolie	 de	 la	 Proposition	 11,	 partie	 3).	 Du	 reste,	 j'omets	 ici	 les
définitions	 de	 l'hilarité,	 du	 chatouillement,	 de	 la	mélancolie	 et
de	 la	 douleur,	 parce	 qu'elles	 se	 rapportent	 principalement	 au



corps	et	ne	sont	que	des	espèces	de	joie	et	de	tristesse.

Définition	4

L'admiration	est	cette	 façon	d'imaginer	un	objet	qui	attache
l'âme	 exclusivement	 par	 le	 caractère	 singulier	 de	 cette
représentation	 qui	 ne	 ressemble	 à	 aucune	 autre	 (voyez
Proposition	52	et	son	Scolie).
Explication	 :	 Nous	 avons	 montré,	 dans	 le	 Scolie	 de	 la

Proposition	 18,	 partie	 2,	 par	 quelle	 cause	 l'âme	 va	 de	 la
contemplation	d'un	 certain	 objet	 à	 la	pensée	d'un	autre	objet,
savoir,	parce	que	les	images	de	ces	objets	sont	ainsi	enchaînés
l'une	à	 l'autre	et	dans	un	tel	ordre	que	celle-ci	suit	celle-là.	Or
cela	ne	peut	arriver	quand	l'âme	considère	une	image	qui	lui	est
nouvelle.	 Elle	 doit	 donc	 y	 rester	 attachée	 jusqu'à	 ce	 que
d'autres	causes	la	déterminent	à	de	nouvelles	pensées.	On	voit
par	 là	que	 la	représentation	d'une	chose	qui	nous	est	nouvelle
est	 de	 la	même	 nature,	 quand	 on	 la	 considère	 en	 elle-même,
que	 toutes	 les	 autres	 représentations	 ;	 et	 c'est	 pourquoi	 je	 ne
compte	 pas	 l'admiration	 au	 nombre	 des	 passions,	 ne	 voyant
aucune	 raison	 de	 l'y	 comprendre,	 puisque	 cette	 concentration
de	 l'âme	ne	vient	d'aucune	cause	positive,	mais	seulement	de
l'absence	d'une	cause	qui	détermine	l'imagination	à	passer	d'un
objet	à	un	autre.	Je	ne	reconnais	donc	(comme	j'en	ai	déjà	averti
au	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 11,	 partie	 3)	 que	 trois	 affections
primitives	ou	principales,	qui	sont	la	joie,	la	tristesse	et	le	désir	;
et	 si	 j'ai	 parlé	 de	 l'admiration,	 c'est	 que	 l'usage	 a	 donné	 à
certaines	passions	qui	dérivent	des	trois	passions	primitives	des
noms	particuliers	quand	elles	ont	 rapport	aux	objets	que	nous
admirons.	C'est	aussi	cette	raison	qui	m'engage	à	joindre	ici	 la
définition	du	mépris.

Définition	5

Le	mépris	est	cette	façon	d'imaginer	qui	touche	l'âme	à	un	si
faible	degré	qu'elle	est	moins	portée	par	la	présence	de	l'objet



qu'elle	se	représente	à	considérer	ce	qu'il	n'a	pas	que	ce	qu'il	a.
(Voyez	le	Scolie	de	la	Proposition	52,	partie	3).
J'omets	ici	les	définitions	de	la	vénération	et	du	dédain,	parce

qu'aucune	passion,	que	je	sache,	n'emprunte	son	nom	à	celles-
là.

Définition	6

L'amour	est	un	sentiment	de	joie	accompagné	de	l'idée	de	sa
cause	extérieure.
Explication	 :	 Cette	 définition	 marque	 assez	 clairement

l'essence	 de	 l'amour	 ;	 celle	 des	 auteurs	 qui	 ont	 donné	 cette
autre	 définition	 :	 Aimer,	 c'est	 vouloir	 s'unir	 à	 l'objet	 aimé,
exprime	 une	 propriété	 de	 l'amour	 et	 non	 son	 essence	 ;	 et
comme	ces	auteurs	n'avaient	pas	assez	approfondi	l'essence	de
l'amour,	ils	n'ont	pu	avoir	aucun	concept	clair	de	ses	propriétés,
ce	qui	 a	 rendu	 leur	définition	obscure,	 au	 jugement	de	 tout	 le
monde.	 Mais	 il	 faut	 observer	 qu'en	 disant	 que	 c'est	 une
propriété	 de	 l'amant	 de	 vouloir	 s'unir	 à	 l'objet	 aimé,	 je
n'entends	 pas	 par	 ce	 vouloir	 un	 consentement	 de	 l'âme,	 une
détermination	délibérée,	une	 libre	décision	enfin	 (car	 tout	 cela
est	fantastique,	comme	je	l'ai	démontré	Proposition	68,	part.	2)	;
je	n'entends	pas	non	plus	le	désir	de	s'unir	à	l'objet	aimé	quand
il	est	absent,	ou	de	continuer	à	jouir	de	sa	présence	quand	il	est
devant	nous	;	car	l'amour	peut	se	concevoir	abstraction	faite	de
ce	désir.	J'entends	par	ce	vouloir	la	paix	intérieure	de	l'amant	en
présence	de	l'objet	aimé,	laquelle	ajoute	à	sa	joie,	ou	du	moins
lui	donne	un	aliment.

Définition	7

La	haine,	c'est	la	tristesse	avec	l'idée	de	sa	cause	extérieure.
Explication	 :	 Les	 remarques	 à	 faire	 sur	 la	 haine	 résultent

assez	clairement	de	celles	qui	précèdent	sur	l'amour.	(Voyez	en
outre	le	Scolie	de	la	Proposition	11,	part,	3.).



Définition	8

L'inclination	 est	 un	 sentiment	 de	 joie	 accompagné	 de	 l'idée
d'un	objet	qui	est	pour	nous	une	cause	accidentelle	de	joie.

Définition	9

L'aversion	 est	 un	 sentiment	 de	 tristesse	 accompagné	 de
l'idée	 d'un	 objet	 qui	 est	 pour	 nous	 une	 cause	 accidentelle	 de
tristesse.	 (Voyez	 sur	 ces	 deux	 passions	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	15,	partie	3.).

Définition	10

La	dévotion,	c'est	l'amour	d'un	objet	qu'on	admire.
Explication	:	Nous	avons	montré	dans	la	Propos	52,	partie	3,

que	 l'admiration	 naît	 de	 la	 nouveauté	 des	 choses.	 Si	 donc	 il
nous	 arrive	 d'imaginer	 souvent	 un	 objet	 que	 nous	 admirons,
nous	cesserons	de	l'admirer.	Ce	qui	fait	voir	que	la	passion	de	la
dévotion	dégénère	aisément	en	simple	amour.

Définition	11

La	dérision	est	un	sentiment	de	 joie	qui	provient	de	ce	que
nous	 imaginons	dans	un	objet	détesté	quelque	chose	qui	nous
inspire	du	mépris.
Explication	:	En	tant	que	nous	méprisons	un	objet	détesté,

nous	 en	 nions	 l'existence	 (voir	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 52,
partie	 3),	 et	 partant	 nous	 éprouvons	 de	 la	 joie	 (par	 la
Proposition	20,	partie	3).	Mais	comme	on	suppose	ici	que	l'objet
de	notre	dérision	est	cependant	aussi	 l'objet	de	notre	haine,	 il
s'ensuit	que	cette	joie	n'est	pas	une	joie	solide.	(Voyez	le	Scolie
de	la	Proposition	47,	partie	3.).

Définition	12

L'espérance	 est	 une	 joie	mal	 assurée	 qui	 provient	 de	 l'idée



d'une	 chose	 future	 ou	 passée	 dont	 l'événement	 nous	 laisse
quelque	doute.

Définition	13

La	crainte	est	une	tristesse	mal	assurée	qui	provient	de	l'idée
d'une	 chose	 future	 ou	 passée	 dont	 l'événement	 nous	 laisse
quelque	doute.
Explication	 :	 Il	 suit	 de	 ces	 définitions	 qu'il	 n'y	 a	 pas

d'espérance	sans	crainte,	ni	de	crainte	sans	espérance	En	effet,
celui	dont	le	cœur	est	suspendu	à	l'espérance	et	qui	doute	que
l'événement	soit	d'accord	avec	ses	désirs,	celui-là	est	supposé
se	 représenter	 certaines	 choses	 qui	 excluent	 celle	 qu'il
souhaite,	et	par	cet	endroit	il	doit	être	saisi	de	tristesse	(par	la
Proposition	 19,	 partie	 3)	 ;	 par	 conséquent,	 au	 moment	 où	 il
espère,	 il	doit	en	même	temps	craindre.	Au	contraire,	celui	qui
est	 dans	 la	 crainte,	 c'est-à-dire	 dans	 l'incertitude	 d'un
événement	 qu'il	 déteste,	 doit	 aussi	 se	 représenter	 quelque
chose	qui	en	exclue	l'existence	;	et	par	suite	(par	la	Proposition
20,	part.	 3),	 il	 éprouve	de	 la	 joie	 :	 d'où	 il	 s'ensuit	 que	par	 cet
endroit	il	a	de	l'espérance.

Définition	14

La	 sécurité	 est	 un	 sentiment	 de	 joie	 qui	 provient	 de	 l'idée
d'une	 chose	 future	 ou	 passée	 sur	 laquelle	 toute	 cause
d'incertitude	est	disparue.

Définition	15

Le	 désespoir	 est	 un	 sentiment	 de	 tristesse	 qui	 provient	 de
l'idée	 d'une	 chose	 future	 ou	 passée	 sur	 laquelle	 toute	 cause
d'incertitude	est	disparue.
Explication	 :	 La	 sécurité	 naît	 donc	 de	 l'espérance,	 et	 le

désespoir	 de	 la	 crainte,	 dès	 que	 nous	 n'avons	 plus	 de	 cause
d'incertitude	sur	l'objet	désiré	ou	redouté	;	et	cela	arrive	quand



l'imagination	 nous	 fait	 regarder	 une	 chose	 passée	 ou	 future
comme	 présente,	 ou	 bien	 nous	 représente	 d'autres	 objets	 qui
excluent	l'existence	de	ceux	qui	nous	causaient	de	l'incertitude.
En	effet,	bien	que	nous	ne	puissions	jamais	(par	le	Corollaire	de
la	Proposition	31,	partie	2)	être	certains	de	l'avenir	touchant	les
choses	 particulières,	 il	 peut	 arriver	 toutefois	 que	 nous	 n'en
doutions	nullement	 ;	 car	autre	 chose	est	 (nous	 l'avons	montré
au	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 49,	 partie	 2)	 ne	 pas	 douter	 d'une
chose	 et	 en	 avoir	 la	 certitude	 ;	 et	 il	 peut	 arriver,	 en
conséquence,	 que	 nous	 éprouvions	 à	 imaginer	 une	 chose
passée	ou	future	le	même	sentiment	de	joie	ou	de	tristesse	que
nous	 fait	 ressentir	 une	 chose	 présente,	 comme	 nous	 l'avons
démontré	 dans	 la	 Proposition	 18,	 part.	 3,	 à	 laquelle	 on	 peut
recourir	ainsi	qu'à	son	Scolie.

Définition	16

Le	 contentement	 est	 un	 sentiment	 de	 joie	 accompagné	 de
l'idée	 d'une	 chose	 passée	 qui	 est	 arrivée	 contre	 notre
espérance.

Définition	17

Le	 remords	 est	 un	 sentiment	 de	 tristesse	 accompagné	 de
l'idée	 d'une	 chose	 passée	 qui	 est	 arrivée	 contre	 notre
espérance.

Définition	18

La	commisération	est	un	sentiment	de	tristesse	accompagné
de	 l'idée	d'un	mal	qui	est	 survenu	à	un	être	que	 l'imagination
nous	représente	comme	semblable	à	nous.	 (Voyez	 le	Scolie	de
la	Proposition	22	et	le	Scolie	de	la	Proposition	27,	partie	3.).
Explication	:	Entre	la	commisération	et	la	miséricorde,	il	ne

semble	pas	qu'il	y	ait	de	différence,	si	ce	n'est	toutefois	que	la



commisération	 marque	 plutôt	 le	 sentiment	 lui-même,	 et	 la
miséricorde	sa	manifestation	extérieure.

Définition	19

L'inclination	est	un	sentiment	d'amour	pour	une	personne	qui
fait	du	bien	à	une	autre.

Définition	20

L'indignation	 est	 un	 sentiment	 de	 haine	 pour	 une	 personne
qui	fait	du	mal	à	une	autre.
Explication	:	Je	sais	que	l'usage	donne	à	ces	mots	un	autre

sens.	Mais	mon	dessein	est	d'expliquer,	non	la	signification	des
mots,	mais	la	nature	des	choses,	et	il	me	suffit	de	désigner	les
passions	 de	 l'âme	 par	 des	 noms	 qui	 ne	 s'écartent	 pas
complètement	 de	 la	 signification	 que	 l'usage	 leur	 a	 donnée	 ;
que	 le	 lecteur	 en	 soit	 averti	 une	 fois	 pour	 toutes.	 Quant	 aux
deux	 passions	 dont	 je	 viens	 de	 parler,	 j'en	 explique	 la	 cause
dans	 le	 Corollaire	 1	 de	 la	 Proposition	 27	 et	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	22,	partie	3.

Définition	21

L'estime	consiste	à	penser	d'une	personne	plus	de	bien	qu'il
ne	faut,	à	cause	de	l'amour	qu'on	a	pour	elle.

Définition	22

Le	mépris	 consiste	 à	 penser	 d'une	 personne	moins	 de	 bien
qu'il	ne	faut,	à	cause	de	la	haine	qu'on	a	pour	elle.
Explication	:	L'estime	est	donc	un	effet	ou	une	propriété	de

l'amour,	et	le	mépris	a	le	même	rapport	avec	la	haine.	On	peut
donc	définir	ainsi	 l'estime	:	L'estime,	c'est	l'amour	en	tant	qu'il



dispose	l'homme	à	penser	de	l'objet	aimé	plus	de	bien	qu'il	ne
faut	 ;	 et	 le	mépris,	 au	 contraire,	c'est	 la	 haine	 en	 tant	 qu'elle
dispose	l'homme	à	penser	de	l'objet	haï	moins	de	bien	qu'il	ne
faut.	 (Voyez	 sur	 tout	 cela	 le	Scolie	de	 la	Proposition	26,	partie
3.).

Définition	23

L'envie,	 c'est	 la	 haine,	 en	 tant	 qu'elle	 dispose	 l'homme	 à
s'attrister	 du	 bonheur	 d'autrui,	 et	 au	 contraire	 à	 se	 réjouir	 de
son	malheur.
Explication	 :	 A	 l'envie	 on	 oppose	 communément	 la

miséricorde,	 laquelle	peut	donc	 se	définir	 ainsi,	 en	dépit	 de	 la
signification	du	mot.

Définition	24

La	miséricorde,	c'est	l'amour	en	tant	qu'il	dispose	l'homme	à
se	réjouir	du	bien	d'autrui	et	à	s'attrister	de	son	malheur.
Explication	:	Voyez	sur	l'envie	le	Scolie	de	la	Proposition	24,

et	le	Scolie	de	la	Proposition	32,	partie	3.	Les	diverses	affections
de	 joie	 et	 de	 tristesse	 que	 je	 viens	 de	 définir	 sont	 toutes
accompagnées	de	 l'idée	d'une	chose	extérieure,	comme	cause
immédiate	ou	accidentelle.	Je	passe	maintenant	à	des	affections
accompagnées	de	l'idée	d'une	chose	intérieure	comme	cause.

Définition	25

La	paix	intérieure	est	un	sentiment	de	joie	qui	provient	de	ce
que	l'homme	contemple	son	être	et	sa	puissance	d'agir.

Définition	26

L'humilité	 est	 un	 sentiment	 de	 tristesse	 qui	 provient	 de	 ce
que	l'homme	contemple	son	impuissance	et	sa	faiblesse.



Explication	:	La	paix	intérieure	s'oppose	à	l'humilité,	en	tant
qu'on	la	définit	un	sentiment	de	joie	né	de	la	contemplation	de
notre	puissance	d'agir	;	mais	en	tant	qu'on	la	définit	d'une	autre
manière,	 savoir,	 un	 sentiment	 de	 joie	 accompagné	 de	 l'idée
d'une	action	que	nous	croyons	avoir	faite	par	une	libre	décision
de	l'âme,	elle	s'oppose	alors	au	repentir	que	nous	définissons	de
la	sorte	:

Définition	27

Le	 repentir	 est	 un	 sentiment	 de	 tristesse	 accompagné	 de
l'idée	 d'une	 action	 que	 nous	 croyons	 avoir	 accomplie	 par	 une
libre	décision	de	l'âme.
Explication	 :	 Nous	 avons	 montré	 les	 causes	 de	 ces	 deux

dernières	passions	dans	le	Scolie	de	la	Proposition	51,	partie	3,
et	 les	 Proposition	 53,	 54,	 55,	 partie	 3,	 et	 le	 Scolie	 de	 cette
dernière.	 Quant	 à	 la	 liberté	 des	 décisions	 de	 l'âme,	 voyez	 le
Scolie,	 de	 la	 Proposition	 35,	 partie	 2.	 Mais	 il	 faut	 en	 outre
remarquer	 ici	 qu'il	 n'est	 nullement	 surprenant	 que	 la	 tristesse
accompagne	tous	les	actes	qu'on	a	coutume	d'appeler	mauvais,
et	la	joie	tous	ceux	qu'on	nomme	bons.	On	conçoit	en	effet	par
ce	qui	précède	que	tout	cela	dépend	surtout	de	l'éducation.	Les
parents,	en	blâmant	certaines	actions	et	réprimandant	souvent
leurs	enfants	pour	les	avoir	commises,	et	au	contraire	en	louant
et	en	conseillant	d'autres	actions,	ont	si	bien	fait	que	la	tristesse
accompagne	 toujours	 celles-là	 et	 la	 joie	 toujours	 celles-ci.
L'expérience	 confirme	 cette	 explication.	 La	 coutume	 et	 la
religion	ne	sont	pas	 les	mêmes	pour	tous	 les	hommes	:	ce	qui
est	sacré	pour	les	uns	est	profane	pour	les	autres,	et	les	choses
honnêtes	chez	un	peuple	sont	honteuses	chez	un	autre	peuple.
Chacun	 se	 repent	 donc	 ou	 se	 glorifie	 d'une	 action	 suivant
l'éducation	qu'il	a	reçue.

Définition	28

L'orgueil	 consiste	 à	 penser	 de	 soi,	 par	 amour	 de	 soi-même,
plus	de	bien	qu'il	ne	faut.
Explication	 :	 L'orgueil	 diffère	 donc	 de	 l'estime,	 l'estime	 se



rapportant	à	une	personne	étrangère,	et	l'orgueil	à	la	personne
même	qui	pense	de	soi	plus	de	bien	qu'il	ne	faut.	Du	reste,	de
même	 que	 l'estime	 est	 un	 effet	 ou	 une	 propriété	 de	 l'amour
qu'on	 a	 pour	 autrui,	 l'orgueil	 est	 un	 effet	 de	 l'amour	 qu'on	 a
pour	soi-même.	On	peut	donc	définir	 l'orgueil	 :	 l'amour	de	 soi-
même	ou	 la	paix	 intérieure,	en	 tant	qu'elle	dispose	 l'homme	à
penser	 de	 soi	 plus	 de	bien	qu'il	 ne	 faut	 (voyez	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	26,	partie	3).	Cette	passion	n'a	pas	de	contraire	;	car
personne,	par	haine	de	soi,	ne	pense	de	soi	moins	de	bien	qu'il
ne	faut.	Bien	plus,	il	n'arrive	à	personne,	en	pensant	qu'elle	ne
peut	 faire	 telle	ou	 telle	chose,	de	penser	de	soi	moins	de	bien
qu'il	ne	faut.	Car	toutes	les	fois	que	l'homme	s'imagine	qu'il	est
incapable	 de	 faire	 une	 chose,	 il	 est	 nécessaire	 qu'il	 imagine
cette	 chose,	 et	 cela	 même	 le	 dispose	 de	 telle	 façon	 qu'il	 est
effectivement	 incapable	de	 la	 chose	qu'il	 imagine.	 Et	 en	effet,
tant	 qu'il	 s'imagine	 qu'il	 ne	 peut	 faire	 une	 certaine	 chose,	 il
n'est	 point	 déterminé	 à	 agir,	 et	 conséquemment	 il	 est
impossible	qu'il	fasse	la	chose	en	question.	Et	toutefois,	si	nous
considérons	les	choses	qui	dépendent	uniquement	de	l'opinion,
il	 nous	 sera	 possible	 de	 concevoir	 comment	 il	 arrive	 qu'un
homme	pense	de	soi	moins	de	bien	qu'il	ne	faut.	Un	homme,	en
effet,	qui	contemple	avec	tristesse	sa	propre	impuissance,	peut
s'imaginer	 qu'il	 est	 l'objet	 du	 mépris	 universel,	 tandis	 que
personne	 ne	 songe	 à	 le	mépriser.	—	 Un	 autre	 sera	 disposé	 à
penser	 de	 soi	 moins	 de	 bien	 qu'il	 ne	 faut,	 s'il	 vient	 à	 nier
présentement	 de	 soi-même	 quelque	 chose	 qui	 a	 en	 même
temps	 une	 relation	 avec	 un	 avenir	 incertain,	 par	 exemple,	 s'il
considère	 qu'il	 lui	 est	 impossible	 de	 rien	 concevoir	 avec
certitude,	 de	 former	 d'autres	 désirs	 et	 d'accomplir	 d'autres
actes	 que	 des	 actes	 et	 des	 désirs	 mauvais	 et	 honteux,	 etc.
Enfin,	nous	pouvons	dire	qu'un	homme	pense	de	soi	moins	de
bien	qu'il	ne	faut	quand	nous	le	voyons	par	une	fausse	honte	ne
pas	 oser	 de	 certaines	 choses	 que	 ses	 égaux	 n'hésitent	 pas	 à
entreprendre.	Nous	pouvons	donc	opposer	à	l'orgueil	la	passion
que	 je	 viens	 de	 décrire,	 et	 à	 laquelle	 je	 donnerai	 le	 nom
d'abjection	 ;	car,	comme	 l'orgueil	naît	de	 la	paix	 intérieure,	de
l'humilité	naît	l'abjection,	et	je	la	définis	en	conséquence.



Définition	29

L'abjection	 consiste	 à	 penser	 de	 soi	moins	 de	 bien	 qu'il	 ne
faut	sous	l'impression	de	la	tristesse.
Explication	 :	 Nous	 opposons	 d'ordinaire	 l'humilité	 à

l'orgueil	 ;	 c'est	qu'alors	nous	avons	plus	d'égard	aux	effets	de
ces	deux	passions	qu'à	 leur	nature.	Nous	appelons	orgueilleux,
en	 effet,	 celui	 qui	 se	 glorifie	 à	 l'excès	 (voir	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	30,	part.	3),	qui	ne	parle	de	soi	que	pour	exalter	sa
vertu	et	des	autres	que	pour	dire	leurs	vices,	qui	veut	être	mis
au-dessus	 de	 tous,	 enfin	 qui	 prend	 la	 démarche	 et	 étale	 la
magnificence	des	personnes	placées	fort	au-dessus	de	lui.	Nous
appelons	 humble,	 au	 contraire,	 celui	 qui	 rougit	 souvent,	 qui
convient	de	ses	défauts	et	célèbre	les	vertus	des	autres,	qui	se
met	au-dessous	de	tout	le	monde,	celui	enfin	dont	la	démarche
est	 modeste	 et	 la	 mise	 sans	 aucun	 ornement.	 Du	 reste,	 ces
deux	passions	de	 l'abjection	et	de	 l'humilité	sont	extrêmement
rares	 :	 car	 la	 nature	 humaine,	 considérée	 en	 elle-même,	 fait
effort,	en	tant	qu'il	est	en	elle,	contre	de	telles	passions	(voyez
les	 Proposition	 15	 et	 54,	 part,	 3)	 ;	 et	 c'est	 pour	 cela	 que	 les
hommes	qui	 passent	pour	 les	plus	humbles	 sont	 la	plupart	 du
temps	les	plus	ambitieux	et	les	plus	envieux	de	tous.

Définition	30

La	 vanité	 est	 un	 sentiment	 de	 joie	 accompagné	 de	 l'idée
d'une	action	que	nous	croyons	l'objet	des	louanges	d'autrui.

Définition	31

La	honte	est	un	sentiment	de	tristesse	accompagné	de	l'idée
d'une	de	nos	actions	que	nous	croyons	l'objet	du	blâme	d'autrui.
Explication	 :	 Voyez	 sur	 ces	 deux	 passions	 le	 Scolie	 de	 la

Proposition	 30,	 partie	 3.	 Mais	 je	 dois	 faire	 remarquer	 ici	 une
différence	 entre	 la	 honte	 et	 la	 pudeur	 :	 car	 la	 honte	 est	 un
sentiment	 de	 tristesse	 qui	 suit	 l'action	 dont	 on	 a	 honte.	 La



pudeur	 est	 cette	 crainte	 de	 la	 honte	 qui	 retient	 un	 homme	 et
l'empêche	de	commettre	une	action	honteuse.	A	 la	pudeur	on
oppose	d'ordinaire	l'impudence,	qui	n'est	véritablement	pas	une
passion,	comme	je	le	montrerai	en	son	lieu	;	mais,	ainsi	que	j'en
ai	 déjà	 prévenu	 le	 lecteur,	 les	 noms	 des	 passions	 marquent
moins	leur	nature	que	leur	usage.

J'ai	épuisé	la	définition	de	toutes	les	passions	qui	naissent	de
la	 joie	 et	 de	 la	 tristesse.	 Je	 passe	 à	 celles	 que	 je	 rattache	 au
désir.

Définition	32

Le	 regret,	 c'est	 le	 désir	 ou	 l'appétit	 de	 la	 possession	 d'une
chose,	lequel	est	entretenu	par	le	souvenir	de	cette	chose	et	en
même	temps	empêché	par	le	souvenir	de	choses	différentes	qui
excluent	l'existence	de	celle-là.
Explication	:	Quand	nous	nous	souvenons	d'un	certain	objet,

nous	 sommes	disposés	 par	 cela	même,	 comme	 je	 l'ai	 déjà	 dit
plusieurs	fois,	à	éprouver	en	y	pensant	la	même	passion	que	s'il
était	 présent.	 Mais	 cette	 disposition,	 cet	 effort	 sont	 le	 plus
souvent	 empêchés	 pendant	 la	 veille	 par	 les	 images	 d'autres
objets	 qui	 excluent	 l'existence	de	 celui-là.	 Lors	 donc	que	nous
venons	 à	 nous	 rappeler	 un	 objet	 qui	 nous	 a	 affectés	 d'une
impression	de	tristesse,	nous	faisons	effort	par	cela	même	pour
éprouver,	 en	 le	 considérant	 comme	 présent,	 cette	 même
impression	 qu'il	 nous	 a	 causée.	 C'est	 pourquoi	 le	 regret	 n'est
véritablement	 autre	 chose	 que	 cette	 tristesse	 qu'on	 peut
opposer	 à	 la	 joie	 qui	 naît	 de	 l'absence	 d'une	 chose	 détestée
(voyez	sur	cette	joie	le	Scolie	de	la	Proposition	47,	part.	3).	Mais
comme	 le	 mot	 regret	 semble	 se	 rapporter	 au	 désir,	 j'ai	 cru
devoir	l'y	rattacher	dans	mes	définitions.

Définition	33



L'émulation	est	le	désir	d'un	certain	objet,	lequel	se	forme	en
nous	quand	nous	imaginons	ce	même	désir	dans	les	autres.
Explication	:	Celui	qui	prend	la	fuite	parce	qu'il	voit	fuir	 les

autres,	ou	qui	éprouve	de	la	crainte	parce	qu'il	est	témoin	de	la
crainte	d'autrui,	celui	qui	en	présence	d'un	homme	dont	la	main
se	brûle	retire	vivement	sa	main	et	la	serre	contre	lui-même,	et
donne	à	son	corps	le	même	mouvement	que	si	sa	main	brûlait
en	 effet,	 on	 dira	 de	 lui	 qu'il	 imite	 les	 passions	 d'une	 autre
personne,	 et	 non	 qu'il	 en	 est	 l'émule.	 Ce	 n'est	 pas	 que	 l'on
attribue	 l'imitation	 à	 une	 certaine	 cause	 et	 l'émulation	 à	 une
cause	 différente	 :	 c'est	 seulement	 que	 l'usage	 a	 voulu	 qu'on
réservât	le	nom	d'émulation	pour	le	cas	où	nous	imitons	ce	qui
est	 réputé	 honnête,	 utile	 ou	 agréable.	 Du	 reste,	 voyez	 sur	 la
cause	de	l'émulation	la	Proposition	27,	partie	3,	avec	son	Scolie
J'ai	 aussi	 expliqué	dans	 la	 Proposition	 32,	 part.	 3,	 et	 dans	 son
Scolie,	pourquoi	l'envie	se	joint	le	plus	souvent	à	cette	passion.

Définition	34

La	 reconnaissance	 ou	 gratitude	 est	 ce	 désir	 ou	 ce
mouvement	d'amour	par	lequel	nous	nous	efforçons	de	faire	du
bien	à	celui	qu'un	même	sentiment	d'amour	a	porté	à	nous	en
faire.	 (Voyez	 la	Proposition	39	et	 le	Scolie	de	la	Proposition	41,
partie	3.).

Définition	35

La	bienveillance	est	le	désir	de	faire	du	bien	à	celui	qui	nous
inspire	de	 la	pitié.	 (Voyez	 le	Scolie	de	 la	Proposition	27,	partie
3.).

Définition	36

La	colère	est	 le	désir	qui	nous	excite	à	 faire	du	mal	à	 celui
que	nous	haïssons	(Voyez	le	Scolie	de	la	Proposition	39.).



Définition	37

La	 vengeance	 est	 ce	 désir	 qui	 nous	 excite	 par	 une	 haine
réciproque	 à	 faire	 du	 mal	 à	 celui	 qui	 nous	 a	 causé	 quelque
dommage.	 (Voyez	 le	Corollaire	2	de	 la	Proposition	40,	partie	3,
avec	son	Scolie.).

Définition	38

La	cruauté	ou	férocité	est	ce	désir	qui	nous	porte	à	faire	du
mal	à	celui	que	nous	aimons	et	qui	nous	inspire	de	la	pitié.
Explication	:	A	la	cruauté	on	oppose	la	clémence,	qui	n'est

point	 une	 affection	 passive	 de	 l'âme,	 mais	 la	 puissance	 par
laquelle	l'homme	modère	sa	haine	et	sa	vengeance.

Définition	39

La	 crainte	 est	 un	 désir	 d'éviter	 par	 un	moindre	mal	 un	mal
plus	grand	que	nous	 redoutons.	 (Voyez	 le	 Scolie	 de	 la	 propos.
39,	partie	3.).

Définition	40

L'audace	 est	 ce	 désir	 qui	 porte	 un	 homme	 à	 braver,	 pour
accomplir	une	action,	un	danger	redouté	par	ses	égaux.

Définition	41

La	pusillanimité	consiste	en	ce	que	le	désir	d'un	homme	est
surmonté	en	lui	par	la	crainte	d'un	danger	que	ses	égaux	osent
braver.
Explication	:	La	pusillanimité	n'est	donc	que	la	crainte	d'un

mal	 qui	 généralement	 n'est	 pas	 redouté.	 C'est	 pourquoi	 je	 ne



rapporte	 pas	 cette	 passion	 au	 désir.	 J'ai	 pourtant	 voulu
l'expliquer	ici,	parce	qu'elle	est	opposée,	en	tant	qu'on	a	égard
au	désir,	à	la	passion	de	l'audace.

Définition	42

La	 consternation	 est	 la	 passion	 de	 celui	 chez	 qui	 le	 désir
d'éviter	un	mal	est	empêché	par	l'étonnement	où	le	jette	le	mal
qu'il	redoute.
Explication	 :	 La	 consternation	 est	 donc	 une	 espèce	 de

pusillanimité.	 Mais	 comme	 la	 consternation	 naît	 d'une	 double
crainte,	 on	peut	 la	définir	 plus	 convenablement	 :	 cette	 crainte
qui	enchaîne	un	homme	stupéfait	ou	troublé	à	ce	point	qu'il	ne
peut	écarter	le	mal	qui	le	menace.	Je	dis	stupéfait,	en	tant	que
son	désir	d'éviter	 le	mal	est	empêché	par	 l'étonnement.	 Je	dis
troublé,	en	 tant	que	ce	même	désir	est	empêché	en	 lui	par	 la
crainte	d'un	autre	mal	qui	le	tourmente	au	même	degré	;	ce	qui
fait	qu'il	ne	sait	lequel	des	deux	il	doit	éviter.	(Voyez	sur	ce	point
le	Scolie	de	 la	Proposition	39	et	 le	Scolie	de	 la	Proposition	52,
partie	3.	Voyez	aussi	sur	la	pusillanimité	et	l'audace	le	Scolie	de
la	Proposition	51,	partie	3.).

Définition	43

La	politesse	ou	modestie	est	le	désir	de	faire	ce	que	plaît	aux
hommes	et	de	ne	pas	faire	ce	qui	leur	déplaît.

Définition	44

L'ambition	est	un	désir	immodéré	de	gloire.
Explication	:	L'ambition	est	un	désir	qui	entretient	et	fortifie

toutes	 les	 passions	 (par	 les	 Proposition	 27	 et	 31,	 partie	 3),	 et
c'est	pour	cela	qu'il	est	difficile	de	dominer	cette	passion,	car	en
tant	que	l'homme	est	sous	l'empire	d'une	passion	quelconque,	il
est	aussi	sous	 l'empire	de	celle-là.	«	C'est	 le	privilège	des	plus



nobles	 âmes,	 dit	 Cicéron[189],	 d'être	 les	 plus	 sensibles	 à	 la
gloire.	Les	philosophes	eux-mêmes,	qui	écrivent	des	traités	sur
le	mépris	de	la	gloire,	ne	manquent	pas	d'y	mettre	leur	nom	»,
etc.

Définition	45

La	luxure	est	un	désir	ou	un	amour	immodéré	de	la	table.

Définition	46

L'ivrognerie	 est	 un	 désir,	 un	 amour	 immodéré	 du	 plaisir	 de
boire.

Définition	47

L'avarice	est	un	désir,	un	amour	immodéré	des	richesses.

Définition	48

Le	libertinage	est	le	désir,	l'amour	de	l'union	sexuelle.
Explication	:	Que	ce	désir	soit	modéré	ou	non,	on	a	coutume

de	 l'appeler	 libertinage.	 Ces	 cinq	 dernières	 passions	 n'ont	 pas
de	 contraires	 (comme	 j'en	 ai	 averti	 dans	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	 56,	 partie	 3).	 Car	 la	 modestie	 est	 une	 espèce
d'ambition	(voyez	le	Scolie	de	la	Proposition	29,	partie	3),	et	j'ai
déjà	fait	observer	que	la	tempérance,	la	sobriété	et	la	chasteté
marquent	 la	puissance	de	 l'âme,	et	non	une	affection	passive.
Et	 bien	 qu'il	 puisse	 arriver	 qu'un	 homme	 avare,	 ambitieux	 ou
timide	 s'abstienne	 de	 tout	 excès	 dans	 le	 boire,	 le	 manger	 et
dans	 l'union	sexuelle,	 l'avarice,	 l'ambition	et	 la	crainte	ne	sont
pas	 contraires	 pour	 cela	 à	 la	 luxure,	 à	 l'ivrognerie,	 au
libertinage[190].	Car	l'avare	désire	le	plus	souvent	se	gorger	de
nourriture	 et	 de	 boisson,	 pourvu	 que	 ce	 soit	 aux	 dépens



d'autrui.	 L'ambitieux,	 chaque	 fois	 qu'il	 espérera	 être	 sans
témoin,	ne	gardera	aucune	mesure,	et	s'il	vit	avec	des	ivrognes
et	 des	 voluptueux,	 par	 cela	même	 qu'il	 est	 ambitieux,	 il	 sera
d'autant	plus	enclin	à	ces	deux	vices.	L'homme	timide	enfin	fait
souvent	 ce	 qu'il	 ne	 voudrait	 pas	 faire.	 Tout	 en	 jetant	 ses
richesses	à	 la	mer	pour	éviter	 la	mort,	 il	n'en	 reste	pas	moins
avare.	 Et	 de	 même	 le	 voluptueux	 n'en	 reste	 pas	 moins
voluptueux,	 tout	 en	 éprouvant	 de	 la	 tristesse	 de	 ne	 pouvoir
satisfaire	son	penchant.	Ainsi	donc,	en	général,	ces	passions	ne
regardent	 pas	 tant	 l'action	 même	 de	 se	 livrer	 au	 plaisir	 de
manger,	 de	 boire,	 etc.,	 que	 l'appétit	 ou	 l'amour	 que	 nous
ressentons.	On	ne	peut	donc	rien	opposer	à	ces	passions	que	la
générosité	 et	 le	 courage,	 comme	 nous	 le	 montrerons	 par	 la
suite.
Je	 passe	 sous	 silence	 les	 définitions	de	 la	 jalousie	 et	 autres

fluctuations	 de	 l'âme,	 soit	 parce	 qu'elles	 naissent	 du	mélange
des	passions	déjà	définies,	soit	parce	qu'elles	n'ont	pas	reçu	de
l'usage	des	noms	particuliers	;	ce	qui	prouve	qu'il	suffit	pour	la
pratique	 de	 la	 vie	 de	 connaître	 ces	 passions	 en	 général.	 Du
reste,	 il	 résulte	 clairement	 de	 la	 définition	 des	 passions	 que
nous	avons	expliquées,	qu'elles	naissent	 toutes	du	désir,	de	 la
joie	ou	de	la	tristesse	;	ou	plutôt	qu'elles	ne	sont	que	ces	trois
passions	 primitives,	 dont	 chacune	 reçoit	 de	 l'usage	 des	 noms
divers	 suivant	 ses	 différentes	 relations	 et	 dénominations
extrinsèques.	Si	donc	on	veut	faire	attention	à	la	nature	de	ces
trois	 passions	 primitives	 et	 à	 ce	 que	 nous	 avons	 déjà	 dit
touchant	 la	nature	de	 l'âme,	on	pourra	définir	 les	passions,	en
tant	qu'elles	se	rapportent	à	l'âme,	de	la	manière	suivante	:

Définition	générale	des	passions

Ce	 genre	 d'affection	 qu'on	 appelle	 passion	 de	 l'âme,	 c'est
une	 idée	 confuse	 par	 laquelle	 l'âme	 affirme	 que	 le	 corps	 ou
quelqu'une	de	ses	parties	a	une	puissance	d'exister	plus	grande
ou	 plus	 petite	 que	 celle	 qu'il	 avait	 auparavant,	 laquelle
puissance	étant	donnée,	 l'âme	est	déterminée	à	penser	à	telle



chose	plutôt	qu'à	telle	autre.
Explication	 :	 Je	 dis	 d'abord	 qu'une	 passion	 c'est	 une	 idée

confuse	;	car	nous	avons	vu	(Proposition	3,	partie	3)	que	l'âme
ne	pâtit	qu'en	tant	qu'elle	a	des	idées	inadéquates	ou	confuses.
Je	 dis	 ensuite	 :	 par	 laquelle	 l'âme	 affirme	 que	 le	 corps	 ou
quelqu'une	de	ses	parties	a	une	puissance	d'exister	plus	grande
ou	plus	petite	que	 celle	qu'il	 avait	 auparavant	 ;	 car	 toutes	 les
idées	 que	 nous	 avons	 des	 corps	marquent	 bien	 plutôt	 (par	 le
Corollaire	 2	 de	 la	 Proposition	 16,	 partie	 2)	 la	 constitution
actuelle	de	notre	propre	corps	que	celle	des	corps	extérieurs,	et
l'idée	qui	constitue	l'essence	ou	forme	de	telle	ou	telle	passion
doit	exprimer	la	constitution	de	notre	corps	ou	de	quelqu'une	de
ses	 parties,	 en	 tant	 que	 sa	 puissance	 d'agir	 ou	 d'exister	 est
augmentée	 ou	 diminuée,	 favorisée	 ou	 contrariée.	 Mais	 il	 est
nécessaire	 de	 remarquer	 que	 quand	 je	 dis	 une	 puissance
d'exister	 plus	 grande	 ou	 plus	 petite	 que	 celle	 qu'il	 avait
auparavant,	 je	 n'entends	 pas	 dire	 que	 l'âme	 compare	 la
constitution	 actuelle	 du	 corps	 avec	 la	 précédente,	 mais
seulement	 que	 l'idée	 qui	 constitue	 l'essence	 de	 telle	 ou	 telle
passion	affirme	du	corps	quelque	chose	qui	enveloppe	plus	ou
moins	de	réalité	que	le	corps	n'en	avait	auparavant.	Or,	comme
l'essence	de	l'âme	consiste	(par	les	Proposition	11	et	13,	part.	2)
en	 ce	 qu'elle	 affirme	 l'existence	 actuelle	 de	 son	 corps,	 et	 que
par	perfection	d'une	chose	nous	entendons	son	essence	même,
il	s'ensuit	que	l'âme	passe	a	une	perfection	plus	grande	ou	plus
petite	quand	il	 lui	arrive	d'affirmer	de	son	corps	quelque	chose
qui	enveloppe	une	 réalité	plus	grande	ou	plus	petite	que	celle
qu'il	 avait	 auparavant.	 Lors	 donc	 que	 j'ai	 dit	 plus	 haut	 que	 la
puissance	de	penser	de	l'âme	était	augmentée	ou	diminuée,	je
n'ai	 voulu	 dire	 autre	 chose	 sinon	 que	 l'âme	 se	 formait	 de	 son
corps	ou	de	quelqu'une	de	ses	parties	une	idée	qui	enveloppait
plus	 ou	moins	 de	 vérité	 et	 de	 perfection	 qu'elle	 n'en	 affirmait
précédemment	 ;	 car	 la	 supériorité	 des	 idées	 et	 la	 puissance
actuelle	 de	 penser	 se	 mesurent	 sur	 la	 supériorité	 des	 objets
pensés.	 Enfin,	 j'ai	 ajouté	 :	 laquelle	 puissance	 étant	 donnée,
l'âme	 est	 déterminée	 à	 penser	 à	 telle	 chose	 plutôt	 qu'à	 telle
autre,	afin	de	ne	pas	exprimer	seulement	la	nature	de	la	joie	et



de	la	tristesse,	laquelle	est	contenue	dans	la	première	partie	de
la	définition,	mais	aussi	celle	du	désir.
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Partie	IV
De	l'esclavage	de	l'homme

ou
de	la	force	des	passions

Préface
Ce	que	j'appelle	esclavage,	c'est	l'impuissance	de	l'homme	à

gouverner	et	à	contenir	ses	passions.	L'homme	en	effet,	quand
il	 est	 soumis	 à	 ses	 passions,	 ne	 se	 possède	 plus	 ;	 livré	 à	 la
fortune,	il	en	est	dominé	à	ce	point	que	tout	en	voyant	le	mieux
il	est	souvent	 forcé	de	 faire	 le	pire[191].	 J'ai	dessein	d'exposer
dans	 cette	 quatrième	 partie	 la	 cause	 de	 cet	 esclavage,	 et	 de
dire	aussi	ce	qu'il	y	a	de	bon	et	ce	qu'il	y	a	de	mauvais	dans	les
passions.	 Mais	 avant	 d'entrer	 en	 matière,	 il	 convient	 de	 dire
quelques	mots	sur	 la	perfection	et	 l'imperfection,	ainsi	que	sur
le	bien	et	le	mal.
Celui	 qui	 après	 avoir	 résolu	 de	 faire	 un	 certain	 ouvrage	 est

parvenu	 à	 l'accomplir,	 à	 le	 parfaire,	 dira	 que	 son	 ouvrage	 est
parfait,	 et	 quiconque	 connaît	 ou	 croit	 connaître	 l'intention	 de
l'auteur	et	l'objet	qu'il	se	proposait	dira	exactement	comme	lui.
Par	exemple,	si	une	personne	vient	à	voir	quelque	construction
(et	je	la	suppose	inachevée)	et	qu'elle	sache	que	l'intention	de
l'architecte	a	été	de	bâtir	une	maison,	elle	dira	que	cette	maison
est	 imparfaite	 ;	 elle	 l'appellera	 parfaite,	 au	 contraire,	 aussitôt
qu'elle	reconnaîtra	que	l'ouvrage	a	été	conduit	jusqu'au	point	où
il	 remplit	 la	 destination	 qu'on	 lui	 voulait	 donner.	 Admettez
maintenant	que	cette	personne	ait	devant	les	yeux	un	ouvrage
tel	qu'elle	n'en	a	jamais	vu	de	semblable	et	qu'elle	ne	connaisse
pas	 l'intention	 de	 l'ouvrier	 ;	 elle	 ne	 pourra	 dire	 si	 cet	 ouvrage
est	achevé	ou	inachevé,	parfait	ou	imparfait.	Voilà	quelle	a	été,
à	ce	qu'il	semble,	la	première	signification	de	ces	mots.
Mais	quand	les	hommes	ont	commencé	à	se	former	des	idées

universelles,	 à	 concevoir	 des	 types	 divers	 de	 maisons,



d'édifices,	 de	 tours,	 etc.,	 et	 à	mettre	 certains	 types	au-dessus
des	 autres,	 il	 est	 arrivé	 que	 chacun	 a	 donné	 à	 un	 ouvrage	 le
nom	de	parfait,	quand	il	lui	a	paru	conforme	à	l'idée	universelle
qu'il	s'était	formée,	et	celui	d'imparfait,	au	contraire,	quand	il	ne
lui	a	pas	paru	complètement	conforme	à	l'exemplaire	qu'il	avait
conçu	 ;	et	cela,	bien	que	cet	ouvrage	 fût	aux	yeux	de	 l'auteur
parfaitement	accompli.	Telle	est,	à	n'en	pas	douter,	la	raison	qui
explique	 pourquoi	 l'on	 donne	 communément	 le	 nom	 de
parfaites	ou	d'imparfaites	aux	choses	de	la	nature,	lesquelles	ne
sont	 pourtant	 pas	 l'ouvrage	 de	 la	 main	 des	 hommes.	 Car	 les
hommes	ont	coutume	de	se	former	des	 idées	universelles	tant
des	 choses	 de	 la	 nature	 que	 de	 celles	 de	 l'art,	 et	 ces	 idées
deviennent	 pour	 eux	 comme	 les	 modèles	 des	 choses.	 Or,
comme	 ils	 sont	 persuadés	 d'ailleurs	 que	 la	 nature	 ne	 fait	 rien
que	pour	une	certaine	fin,	ils	s'imaginent	qu'elle	contemple	ces
modèles	et	 les	 imite	dans	ses	ouvrages.	C'est	pourquoi,	quand
ils	 voient	 un	 être	 se	 former	 dans	 la	 nature,	 qui	 ne	 cadre	 pas
avec	l'exemplaire	idéal	qu'ils	ont	conçu	d'un	être	semblable,	ils
croient	 que	 la	 nature	 a	 été	 en	 défaut,	 qu'elle	 a	 manqué	 son
ouvrage,	qu'elle	l'a	laissé	imparfait.
Nous	 voyons	 donc	 que	 l'habitude	 où	 sont	 les	 hommes	 de

donner	 aux	 choses	 le	 nom	 de	 parfaites	 ou	 d'imparfaites	 est
fondée	sur	un	préjugé	plutôt	que	sur	une	vraie	connaissance	de
la	nature.	Nous	avons	montré,	en	effet,	dans	 l'appendice	de	 la
première	 partie,	 que	 la	 nature	 n'agit	 jamais	 pour	 une	 fin.	 Cet
être	 éternel	 et	 infini	 que	 nous	 nommons	 Dieu	 ou	 nature	 agit
comme	 il	existe,	avec	une	égale	nécessité.	La	nécessité	qui	 le
fait	être	est	la	même	qui	le	fait	agir	(Proposition	16,	part.	1).	La
raison	 donc	 ou	 la	 cause	 par	 laquelle	 il	 agit,	 et	 par	 laquelle	 il
existe,	est	donc	une	seule	et	même	raison,	une	seule	et	même
cause.	Or,	comme	il	n'existe	pas	à	cause	d'une	certaine	fin,	ce
n'est	 pas	 non	 plus	 pour	 une	 fin	 qu'il	 agit.	 Il	 est	 lui-même	 le
principe	de	l'action	comme	il	est	celui	de	l'existence,	et	n'a	rien
à	 voir	 avec	 aucune	 fin.	 Cette	 espèce	 de	 cause,	 qu'on	 appelle
finale,	n'est	rien	autre	chose	que	l'appétit	humain,	en	tant	qu'on
le	 considère	 comme	 le	 principe	 ou	 la	 cause	 principale	 d'une
certaine	 chose.	 Par	 exemple,	 quand	 nous	 disons	 que	 la	 cause



finale	d'une	maison	c'est	de	se	loger,	nous	n'entendons	rien	de
plus	par	là	sinon	que	l'homme,	s'étant	représenté	les	avantages
de	 la	vie	domestique,	a	eu	 le	désir	de	bâtir	 une	maison.	Ainsi
donc	cette	cause	finale	n'est	rien	de	plus	que	le	désir	particulier
qu'on	vient	de	dire,	lequel	est	vraiment	la	cause	efficiente	de	la
maison	;	et	cette	cause	est	pour	les	hommes	la	cause	première,
parce	qu'ils	 sont	dans	une	 ignorance	commune	des	 causes	de
leurs	 appétits.	 Ils	 ont	 bien	 conscience,	 en	 effet,	 comme	 je	 l'ai
souvent	 répété,	de	 leurs	actions	et	de	 leurs	désirs,	mais	 ils	ne
connaissent	pas	les	causes	qui	les	déterminent	à	désirer	telle	ou
telle	chose.
Quant	 à	 cette	 pensée	 du	 vulgaire,	 que	 la	 nature	 est

quelquefois	 en	 défaut,	 qu'elle	manque	 son	 ouvrage	 et	 produit
des	choses	 imparfaites,	 je	 la	mets	au	nombre	de	ces	chimères
dont	j'ai	traité	dans	l'appendice	de	la	première	partie.	Ainsi	donc
la	 perfection	 et	 l'imperfection	 ne	 sont	 véritablement	 que	 des
façons	de	penser,	des	notions	que	nous	sommes	accoutumés	à
nous	faire	en	comparant	 les	uns	aux	autres	 les	 individus	d'une
même	espèce	ou	d'un	même	genre,	et	c'est	pour	cela	que	 j'ai
dit	 plus	 haut	 (Définition	 6,	 part.	 2)	 que	 réalités	 et	 perfection
étaient	 pour	 moi	 la	 même	 chose.	 Nous	 sommes	 habitués	 en
effet	à	rapporter	tous	les	individus	de	la	nature	à	un	seul	genre,
auquel	on	donne	 le	nom	de	généralissime,	savoir,	 la	notion	de
l'être	qui	embrasse	d'une	manière	absolue	tous	les	individus	de
la	 nature.	 Quand	 donc	 nous	 rapportons	 les	 individus	 de	 la
nature	à	 ce	genre	unique,	et	qu'en	 les	 comparant	 les	uns	aux
autres	 nous	 reconnaissons	que	 ceux-ci	 ont	 plus	 d'entité	 ou	de
réalité	que	ceux-là,	nous	disons	qu'ils	ont	plus	de	perfection	;	et
quand	 nous	 attribuons	 à	 certains	 individus	 quelque	 chose	 qui
implique	 une	 négation,	 comme	 une	 limite,	 un	 terme,	 une
certaine	 impuissance,	 etc.,	 nous	 les	 appelons	 imparfaits,	 par
cette	seule	raison	qu'ils	n'affectent	pas	notre	âme	de	la	même
manière	que	ceux	que	nous	nommons	parfaits	;	et	ce	n'est	point
à	 dire	 pour	 cela	 qu'il	 leur	 manque	 quelque	 chose	 qui	 soit
compris	 dans	 leur	 nature,	 ou	 que	 la	 nature	 ait	 manqué	 son
ouvrage.	Rien	en	effet	ne	convient	à	la	nature	d'une	chose	que
ce	 qui	 résulte	 nécessairement	 de	 la	 nature	 de	 sa	 cause



efficiente,	 et	 tout	 ce	 qui	 résulte	 nécessairement	 de	 la	 nature
d'une	cause	efficiente	se	produit	nécessairement.
Le	bien	et	 le	mal	ne	marquent	non	plus	rien	de	positif	dans

les	choses	considérées	en	elles-mêmes,	et	ne	sont	autre	chose
que	des	façons	de	penser,	ou	des	notions	que	nous	formons	par
la	comparaison	des	choses.	Une	seule	et	même	chose	en	effet
peut	 en	 même	 temps	 être	 bonne	 ou	 mauvaise	 ou	 même
indifférente.	 La	 musique,	 par	 exemple,	 est	 bonne	 pour	 un
mélancolique	qui	se	lamente	sur	ses	maux	;	pour	un	sourd,	elle
n'est	 ni	 bonne	 ni	 mauvaise.	 Mais,	 bien	 qu'il	 en	 soit	 ainsi,	 ces
mots	de	bien	et	de	mal,	nous	devons	les	conserver.	Désirant	en
effet	 nous	 former	 de	 l'homme	 une	 idée	 qui	 soit	 comme	 un
modèle	 que	 nous	 puissions	 contempler,	 nous	 conserverons	 à
ces	mots	le	sens	que	nous	venons	de	dire.	J'entendrai	donc	par
bien,	 dans	 la	 suite	 de	 ce	 traité,	 tout	 ce	 qui	 est	 pour	 nous	 un
moyen	certain	d'approcher	de	plus	en	plus	du	modèle	que	nous
nous	formons	de	 la	nature	humaine	;	par	mal,	au	contraire,	ce
qui	 nous	 empêche	 de	 l'atteindre.	 Et	 nous	 dirons	 que	 les
hommes	sont	plus	ou	moins	parfaits,	plus	ou	moins	 imparfaits
suivant	qu'ils	se	rapprochent	ou	s'éloignent	plus	ou	moins	de	ce
même	modèle.
Il	 est	 important	 de	 remarquer	 ici	 que	 quand	 je	 dis	 qu'une

chose	 passe	 d'une	 moindre	 perfection	 à	 une	 perfection	 plus
grande,	 ou	 réciproquement,	 je	 n'entends	 pas	 qu'elle	 passe
d'une	 certaine	 essence,	 d'une	 certaine	 forme,	 à	 une	 autre
(supposez,	 en	 effet,	 qu'un	 cheval	 devienne	 un	 homme	 ou	 un
insecte	:	dans	les	deux	cas,	il	est	également	détruit)	;	j'entends
par	 là	que	nous	concevons	 la	puissance	d'agir	de	cette	chose,
en	tant	qu'elle	est	comprise	dans	sa	nature,	comme	augmentée
ou	diminuée.	Ainsi	donc,	en	général,	 j'entendrai	par	perfection
d'une	chose	sa	réalité	;	en	d'autres	termes,	son	essence	en	tant
que	cette	chose	existe	et	agit	d'une	manière	déterminée.	Car	on
ne	 peut	 pas	 dire	 d'une	 chose	 qu'elle	 soit	 plus	 parfaite	 qu'une
autre	 parce	 qu'elle	 persévère	 pendant	 plus	 longtemps	 dans
l'existence.	 La	 durée	 des	 choses,	 en	 effet,	 ne	 peut	 se
déterminer	 d'après	 leur	 essence	 ;	 l'essence	 des	 choses
n'enveloppe	 aucune	 durée	 fixe	 et	 déterminée	 ;	 mais	 chaque



chose,	qu'elle	soit	plus	parfaite	ou	qu'elle	 le	soit	moins,	tend	à
persévérer	 dans	 l'être	 avec	 la	même	 force	 par	 laquelle	 elle	 a
commencé	d'exister	;	de	façon	que	sous	ce	point	de	vue	toutes
choses	sont	égales.
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Définitions
I.	J'entendrai	par	bien	ce	que	nous	savons	certainement	nous

être	utile.
II.	Par	mal,	j'entendrai	ce	que	nous	savons	certainement	faire

obstacle	à	ce	que	nous	possédions	un	certain	bien.
Sur	ces	deux	points,	voyez	la	fin	de	la	préface	qui	précède.
III.	J'appelle	les	choses	particulières	contingentes,	en	tant	que

nous	 ne	 trouvons	 rien	 en	 elles,	 à	 ne	 considérer	 que	 leur
essence,	 qui	 pose	 nécessairement	 leur	 existence	 ou	 qui
nécessairement	l'exclue.
IV.	Ces	mêmes	choses	particulières,	 je	 les	appelle	possibles,

en	tant	que	nous	ignorons,	à	ne	regarder	que	les	causes	qui	les
doivent	produire,	si	ces	causes	sont	déterminées	à	les	produire.
Dans	 le	 Scolie	 1	 de	 la	 Proposition	 33,	 part.	 1,	 je	 n'ai	 fait

aucune	différence	entre	le	possible	et	le	contingent,	parce	qu'il
n'était	 pas	 nécessaire	 en	 cet	 endroit	 de	 les	 distinguer
soigneusement.
V.	J'entendrai,	dans	ce	qui	va	suivre,	par	passions	contraires,

celles	qui	poussent	l'homme	en	divers	sens,	quoiqu'elles	soient
du	même	 genre	 ;	 par	 exemple,	 la	 prodigalité	 et	 l'avarice,	 qui
sont	 deux	 espèces	 d'amour,	 et	 ne	 diffèrent	 point	 par	 leur
nature,	mais	seulement	par	accident.
VI.	J'ai	expliqué,	dans	les	Scholies	1	et	2	de	la	Proposition	18,

part.	3,	auxquels	je	renvoie,	ce	que	j'entendrai	par	une	passion
pour	une	chose	future,	présente	ou	passée.
Mais	 il	 convient	 de	 remarquer,	 en	 outre,	 que	 nous	 sommes

aussi	 incapables	 de	 nous	 représenter	 distinctement	 les
distances	 de	 temps	 que	 celles	 de	 lieu,	 passé	 une	 certaine
limite	:	en	d'autres	termes,	de	même	que	des	objets	éloignés	de



nous	de	plus	de	deux	cents	pieds,	c'est-à-dire	dont	la	distance,
par	 rapport	 au	 lieu	 où	 nous	 sommes,	 excède	 celle	 que	 nous
nous	 représentons	 distinctement,	 nous	 semblent	 également
éloignés,	 de	 façon	 que	 nous	 les	 imaginons	 d'ordinaire	 comme
situés	 à	 la	 même	 place,	 ainsi,	 quand	 nous	 venons	 à	 nous
représenter	 des	 objets	 dont	 l'existence	 dans	 le	 temps	 est
séparée	 du	 moment	 présent	 par	 un	 intervalle	 plus	 long	 que
ceux	 que	 nous	 sommes	 habitués	 à	 imaginer,	 nous	 nous
représentons	 tous	 ces	 objets	 comme	 également	 éloignés	 du
présent	 et	 nous	 les	 rapportons	 en	 quelque	 sorte	 à	 un	 seul
moment	du	temps.
VII.	 La	 fin	 pour	 laquelle	 nous	 faisons	 une	 action,	 c'est	 pour

moi	l'appétit.
VIII.	 Vertu	 et	 puissance,	 à	 mes	 yeux,	 c'est	 tout	 un	 ;	 en

d'autres	 termes	 (par	 la	 Proposition	 7,	 part.	 3),	 la	 vertu,	 c'est
l'essence	 même	 ou	 la	 nature	 de	 l'homme,	 en	 tant	 qu'il	 a	 la
puissance	 de	 faire	 certaines	 choses	 qui	 se	 peuvent	 concevoir
par	les	seules	lois	de	sa	nature	elle-même.
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Axiome
Il	n'existe	dans	 la	nature	aucune	chose	particulière	qui	n'ait

au-dessus	d'elle	une	autre	chose	plus	puissante	et	plus	forte.	De
sorte	que,	une	chose	particulière	étant	donnée,	une	autre	plus
puissante	 est	 également	 donnée,	 laquelle	 peut	 détruire	 la
première.
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Proposition	1
Rien	de	ce	qu'une	idée	fausse	contient	de	positif	n'est	détruit

par	la	présence	du	vrai,	en	tant	que	vrai.

Démonstration	:	L'erreur	consiste	dans	la	seule	privation	de
connaissance	 qu'enveloppent	 les	 idées	 inadéquates	 (par	 la
Proposition	35,	part.	2),	et	il	n'y	a	rien	de	positif	dans	ces	idées
qui	les	fasse	appeler	fausses	(par	la	Proposition	33,	part.	2).	Tout
au	 contraire,	 en	 tant	 qu'elles	 se	 rapportent	 à	 Dieu,	 elles	 sont
vraies	 (par	 la	 Proposition	 32,	 part.	 2).	 Si	 donc	 ce	 qu'une	 idée
fausse	a	de	positif	était	détruit	par	la	présence	du	vrai,	en	tant
que	 vrai,	 il	 faudrait	 donc	 qu'une	 idée	 vraie	 se	 détruisît	 elle-
même,	ce	qui	est	absurde	(par	 la	Proposition	4,	part.	3).	Donc,
rien	de	ce	qu'une	idée	fausse,	etc.
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Cette	proposition	se	conçoit	plus	clairement	encore
par	le	Corollaire	2	de	la	Proposition	16,	part.	2.	Car	une	image,
c'est	 une	 idée	 qui	 marque	 la	 constitution	 présente	 du	 corps
humain	bien	plus	que	 la	nature	des	 corps	extérieurs	 ;	 et	 cela,
non	 pas	 d'une	 manière	 distincte,	 mais	 avec	 confusion.	 Voilà
l'origine	 de	 l'erreur.	 Lorsque,	 par	 exemple,	 nous	 regardons	 le
soleil,	 notre	 imagination	 nous	 dit	 qu'il	 est	 éloigné	 de	 nous	 de
deux	cents	pieds	environ	;	et	cette	erreur	persiste	en	nous	tant
que	 nous	 ignorons	 la	 véritable	 distance	 de	 la	 terre	 au	 soleil.
Cette	distance	connue	détruit	 l'erreur,	mais	elle	ne	détruit	pas
l'image	que	se	forment	nos	sens,	c'est-à-dire	cette	idée	du	soleil
qui	 n'en	 exprime	 la	 nature	 que	 relativement	 à	 l'affection	 de
notre	corps	;	de	telle	sorte	que	tout	en	connaissant	fort	bien	la



vraie	 distance	 qui	 nous	 sépare	 du	 soleil,	 nous	 continuons	 à
l'imaginer	près	de	nous.	Ce	n'est	pas,	en	effet,	ainsi	que	nous
l'avons	dit	dans	le	Scolie	de	la	Proposition	35,	part.	2,	parce	que
nous	ignorons	la	vraie	distance	où	nous	sommes	du	soleil,	que
nous	l'imaginons	près	de	nous	;	c'est	parce	que	l'âme	ne	conçoit
la	 grandeur	 du	 soleil	 qu'en	 tant	 que	 le	 corps	 en	 est	 affecté.
Ainsi,	 quand	 les	 rayons	 du	 soleil,	 tombant	 sur	 la	 surface	 de
l'eau,	se	réfléchissent	vers	nos	yeux,	nous	nous	représentons	le
soleil	comme	s'il	était	dans	l'eau,	bien	que	nous	sachions	le	lieu
véritable	qu'il	occupe.	Et	de	même,	toutes	les	autres	images	qui
trompent	 notre	 âme,	 soit	 qu'elles	 marquent	 la	 constitution
naturelle	de	notre	corps,	 soit	qu'elles	 indiquent	 l'augmentation
ou	 la	 diminution	 de	 sa	 puissance	 d'agir,	 ne	 sont	 jamais
contraires	à	 la	vérité,	et	ne	S'évanouissent	pas	à	sa	présence.
Du	 reste,	 s'il	 arrive,	 quand	 nous	 sommes	 sous	 l'empire	 d'une
fausse	 crainte,	 que	des	nouvelles	 vraies	que	nous	 recevons	 la
fassent	évanouir,	 il	arrive	aussi,	quand	nous	 redoutons	un	mal
qui	 doit	 certainement	 arriver,	 que	 de	 fausses	 nouvelles
dissipent	nos	appréhensions.	Et,	par	conséquent,	ce	n'est	pas	la
présence	du	vrai,	en	tant	que	vrai,	qui	détruit	les	impressions	de
l'imagination	;	ce	sont	des	 impressions	plus	fortes,	qui,	de	 leur
nature,	 excluent	 l'existence	des	 choses	que	 l'imagination	nous
représentait,	 comme	 nous	 l'avons	 montré	 dans	 la	 Proposition
17,	part.	2.
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Proposition	2
Nous	pâtissons	en	tant	seulement	que	nous	sommes	une
partie	de	la	nature,	laquelle	partie	ne	se	peut	concevoir

indépendamment	des	autres.

Démonstration	 :	 On	 dit	 que	 nous	 pâtissons,	 quand	 il
survient	en	nous	quelque	chose	dont	nous	ne	sommes	la	cause
que	 partiellement	 (par	 la	 Définition	 2,	 part.	 3),	 en	 d'autres
termes	 (par	 la	 Définition	 1,	 part.	 3),	 quelque	 chose	 qui	 ne	 se
peut	 déduire	 des	 seules	 lois	 de	 notre	 nature.	 Nous	 pâtissons
donc	en	tant	que	nous	sommes	une	partie	de	la	nature,	laquelle
ne	peut	se	concevoir	indépendamment	des	autres.
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Proposition	3
La	force,	par	laquelle	l'homme	persévère	dans	l'existence,	est
limitée,	et	la	puissance	des	causes	extérieures	la	surpasse

infiniment.

Démonstration	 :	 Cela	 résulte	 évidemment	de	 l'axiome	qui
précède.	 Car	 l'homme	 étant	 donné,	 quelque	 chose	 de	 plus
puissant	 est	 aussi	 donné	 ;	 appelons-le	 A	 :	 A	 lui-même	 étant
donné,	quelque	chose	de	plus	puissant,	B,	 est	aussi	donné,	et
de	même	à	 l'infini	 ;	conséquemment,	 la	puissance	de	 l'homme
est	 limitée	 par	 la	 puissance	 d'une	 autre	 chose,	 et	 elle	 est
infiniment	surpassée	par	la	puissance	des	causes	extérieures.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	4
Il	est	impossible	que	l'homme	ne	soit	pas	une	partie	de	la

nature,	et	qu'il	ne	puisse	souffrir	d'autres	changements	que
ceux	qui	se	peuvent	concevoir	par	sa	seule	nature	et	dont	il	est

la	cause	adéquate.

Démonstration	 :	 La	 puissance	 par	 laquelle	 les	 choses
particulières,	et	partant	 l'homme,	conservent	 leur	être,	c'est	 la
puissance	même	de	Dieu	ou	de	la	nature	(par	le	Corollaire	de	la
Proposition	24,	part.	2),	non	pas	en	tant	qu'infinie,	mais	en	tant
qu'elle	se	peut	expliquer	par	l'essence	actuelle	de	l'homme	(en
vertu	de	 la	 Proposition	7,	 part.	 3).	 Ainsi	 donc,	 la	 puissance	de
l'homme,	en	tant	qu'on	l'explique	par	son	essence	actuelle,	est
une	partie	de	la	puissance	infinie,	c'est-à-dire	(par	la	Proposition
34,	 part.	 1)	 de	 l'essence	 de	 Dieu	 ou	 de	 la	 nature.	 Voilà	 le
premier	 point.	 En	 second	 lieu,	 si	 l'homme	 ne	 pouvait	 souffrir
d'autres	changements	que	ceux	qui	se	peuvent	concevoir	par	la
nature	même	de	 l'homme,	 il	 s'ensuivrait	 (par	 les	Proposition	4
et	 6,	 part.	 3)	 qu'il	 ne	 pourrait	 périr	 et	 qu'il	 devrait	 exister
toujours	 ;	 et	 cela	 devrait	 résulter	 d'une	 cause	 soit	 finie,	 soit
infinie,	c'est	à	savoir,	ou	bien	de	la	seule	puissance	de	l'homme
qui	serait	capable	d'écarter	de	soi	tous	les	changements	dont	le
principe	 est	 dans	 les	 causes	 extérieures,	 ou	 bien	 de	 la
puissance	infinie	de	la	nature,	qui	dirigerait	de	telle	façon	toutes
les	 choses	 particulières	 que	 l'homme	 ne	 pourrait	 souffrir
d'autres	changements	que	ceux	qui	servent	à	sa	conservation.
Or,	 la	 première	 supposition	 est	 absurde	 (par	 la	 Proposition
précédente,	 dont	 la	 démonstration	 est	 universelle	 et	 se	 peut
appliquer	à	toutes	les	choses	particulières)	;	si	donc	l'homme	ne
pouvait	souffrir	d'autres	changements	que	ceux	qui	se	peuvent



concevoir	 par	 sa	 seule	 nature,	 et	 s'il	 était	 conséquemment
nécessaire	 (comme	 on	 vient	 de	 le	 faire	 voir)	 qu'il	 existât
toujours,	cela	devrait	résulter	de	la	puissance	infinie	de	Dieu	;	et
par	suite	(en	vertu	de	la	Proposition	16,	part.	1),	de	la	nécessité
de	 la	 nature	 divine,	 en	 tant	 qu'elle	 est	 affectée	 de	 l'idée	 d'un
certain	homme,	devrait	se	déduire	l'ordre	de	toute	la	nature,	en
tant	qu'elle	est	conçue	sous	 les	attributs	de	 l'étendue	et	de	 la
pensée	;	d'où	il	s'ensuivrait	(par	 la	Proposition	21,	part.	2)	que
l'homme	serait	 infini,	ce	qui	est	absurde(par	la	première	partie
de	 cette	 Démonstration).	 Il	 est	 donc	 impossible	 que	 l'homme
n'éprouve	d'autres	changements	que	ceux	dont	 il	 est	 la	 cause
adéquate.	
C.	Q.	F.	D.

Corollaire	 :	 Il	 suit	 de	 là	 que	 l'homme	 est	 nécessairement
toujours	 soumis	 aux	 passions,	 qu'il	 suit	 l'ordre	 commun	 de	 la
nature	et	 y	obéit	 et	 s'y	accommode,	autant	que	 la	nature	des
choses	l'exige.
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Proposition	5
La	 force	 et	 l'accroissement	 de	 telle	 ou	 telle	 passion	 et	 le

degré	où	elle	persévère	dans	 l'existence	ne	se	mesurent	point
par	 la	 puissance	 avec	 laquelle	 nous	 faisons	 effort	 pour
persévérer	dans	l'existence,	mais	par	le	rapport	de	la	puissance
de	telle	ou	telle	cause	extérieure	avec	notre	puissance	propre.

Démonstration	 :	 L'essence	 de	 telle	 ou	 telle	 passion	 ne	 se
peut	expliquer	par	notre	essence	seule	(en	vertu	des	Définition
1	et	2,	part.	3)	;	en	d'autres	termes	(en	vertu	de	la	Proposition
7,	part.	3),	la	puissance	de	cette	passion	ne	se	peut	mesurer	par
la	 puissance	 avec	 laquelle	 nous	 faisons	 effort	 pour	 persévérer
dans	notre	être	;	mais	(comme	on	le	montre	dans	la	Proposition
16,	part.	2)	elle	se	doit	nécessairement	mesurer	par	 le	rapport
de	 la	 puissance	 de	 telle	 ou	 telle	 cause	 extérieure	 avec	 notre
puissance	propre.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	6
La	force	d'une	passion	ou	d'une	affection	peut	surpasser	les

autres	actions	ou	la	puissance	de	l'homme,	de	façon	que	cette
affection	s'attache	obstinément	à	lui.

Démonstration	:	La	force	et	l'accroissement	des	passions	et
le	degré	où	elles	persévèrent	dans	l'existence	se	mesurent	par
le	rapport	de	la	puissance	des	causes	extérieures	avec	la	nôtre
(par	la	Proposition	précédente),	et	par	conséquent	(en	vertu	de
la	Proposition	3,	part	4)	elles	peuvent	surpasser	la	puissance	de
l'homme,	etc.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	7
Une	passion	ne	peut	être	empêchée	ou	détruite	que	par	une

passion	contraire	et	plus	forte.

Démonstration	:	Une	passion,	en	tant	qu'elle	se	rapporte	à
l'âme,	 c'est	 une	 idée	 par	 laquelle	 l'âme	 affirme	 la	 force
d'existence	plus	grande	ou	plus	petite	de	son	corps	(en	vertu	de
la	Définition	générale	des	passions	qui	se	 trouve	à	 la	 fin	de	 la
partie	3).	Lors	donc	que	l'âme	est	agitée	par	quelque	passion,	le
corps	éprouve	en	même	temps	une	affection	qui	augmente	ou
diminue	 sa	puissance	d'agir.	Or	 cette	affection	du	 corps	 reçoit
de	sa	cause	(par	la	Proposition	5,	part.	4)	la	force	de	persévérer
dans	son	être	et	cette	force	ne	peut	donc	(par	la	Proposition	6,
part.	 2)	 être	 empêchée	 ou	 détruite	 que	 par	 une	 cause
corporelle,	qui	fasse	éprouver	au	corps	une	affection	contraire	à
la	 première	 (par	 la	 Proposition	 5,	 part.	 3),	 et	 plus	 forte	 (Par
l'Axiome	l,	part.	4)	;	et	par	conséquent	l'âme	est	affectée	(par	la
Proposition	 12,	 part.	 2)	 de	 l'idée	 d'une	 affection	 contraire	 à	 la
première,	 et	 plus	 forte	 ;	 en	 d'autres	 termes	 (par	 la	 Définition
générale	des	passions),	elle	éprouve	une	passion	contraire	à	la
première	et	plus	 forte,	qui	exclut	par	 conséquent	ou	détruit	 la
première	;	d'où	il	résulte	finalement	qu'une	passion	ne	peut	être
empêchée	 ou	 détruite	 que	 par	 une	 passion	 contraire	 et	 plus
forte.
C.	Q.	F.	D.

Corollaire	:	Une	passion,	en	tant	qu'elle	se	rapporte	à	l'âme,
ne	 peut	 être	 empêchée	 ou	 détruite	 que	 par	 l'idée	 d'une
affection	du	corps	contraire	à	celle	que	nous	éprouvons	et	plus



forte.	 En	 effet,	 la	 passion	 que	 nous	 éprouvons	 ne	 peut	 être
empêchée	 ou	 détruite	 que	 par	 une	 passion	 plus	 forte	 et
contraire	 (en	 vertu	 de	 la	 Proposition	précédente)	 ;	 en	 d'autres
termes	(par	la	Définition	générale	des	passions),	que	par	l'idée
d'une	 affection	 du	 corps	 plus	 forte	 que	 celle	 que	 nous
éprouvons	et	contraire.
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Proposition	8
La	connaissance	du	bien	ou	du	mal	n'est	rien	autre	chose	que
la	passion	de	la	joie	ou	de	la	tristesse,	en	tant	que	nous	en

avons	conscience.

Démonstration	:	Nous	appelons	bien	ou	mal	ce	qui	est	utile
ou	contraire	à	la	conservation	de	notre	être	(par	les	Définition	1
et	2,	part.	4)	;	en	d'autres	termes	(par	la	Proposition	7,	part.	3),
ce	 qui	 augmente	 ou	 diminue,	 empêche	 ou	 favorise	 notre
puissance	d'agir.	Ainsi	donc	(par	les	Définitions	de	la	joie	et	de
la	 tristesse	 qu'on	 trouve	 dans	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 11,
part.	3),	en	tant	que	nous	pensons	qu'une	certaine	chose	nous
cause	 de	 la	 joie	 ou	 de	 la	 tristesse,	 nous	 l'appelons	 bonne	 ou
mauvaise	 ;	 et	 conséquemment	 la	 connaissance	 du	 bien	 et	 du
mal	n'est	rien	autre	chose	que	l'idée	de	la	joie	ou	de	la	tristesse,
laquelle	suit	nécessairement	 (par	 la	Proposition	22,	part.	2)	de
ces	 deux	 mêmes	 passions.	 Or	 cet	 idée	 est	 unie	 à	 la	 passion
qu'elle	 représente	 de	 la	 même	 façon	 que	 l'âme	 est	 unie	 au
corps	 (part	 la	 Proposition	 21,	 part.	 2)	 ;	 en	 d'autres	 termes
(comme	 on	 l'a	 montré	 dans	 le	 Scolie	 de	 cette	 même
Proposition),	 cette	 idée	ne	se	distingue	véritablement	de	cette
passion,	c'est-à-dire	(par	la	Définition	générale	des	passions)	de
l'idée	de	l'affection	du	corps	qui	lui	correspond,	que	par	le	seul
concept.	 Donc	 la	 connaissance	 du	 bien	 et	 du	 mal	 n'est	 rien
autre	 chose	 que	 la	 passion	 elle-même,	 en	 tant	 que	 nous	 en
avons	conscience.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	9
La	passion	dont	on	imagine	la	cause	comme	présente	est
plus	forte	que	si	on	imaginait	cette	même	cause	comme

absente.

Démonstration	:	Imaginer,	c'est	avoir	une	idée	par	laquelle
l'âme	aperçoit	une	chose	comme	présente	 (voyez	 la	Définition
de	l'imagination	dans	le	Scolie	de	la	Proposition	17,	part.	2)	;	et
cette	 idée	 cependant	 marque	 plutôt	 la	 constitution	 du	 corps
humain	que	la	nature	de	la	chose	extérieure	(par	le	Corollaire	2
de	 la	 Proposition	 16,	 part.	 2).	 Une	 passion,	 c'est	 donc	 (par	 la
Définition	générale	des	passions.)	un	acte	d'imagination,	en	tant
qu'il	marque	la	constitution	du	corps.	Or	(par	la	Proposition	17,
part.	2),	l'imagination	a	plus	de	force,	tant	qu'on	n'imagine	rien
qui	 exclue	 l'existence	 présente	 de	 la	 chose	 extérieure.	 Donc
aussi	 la	 passion	 dont	 on	 imagine	 la	 cause	 comme	 présente
devra	 être	 plus	 forte	 que	 si	 on	 imaginait	 cette	 même	 cause
comme	absente.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Quand	j'ai	dit	plus	haut,	dans	la	Proposition	18,	part.
3,	que	l'image	d'une	chose	future	ou	passée	nous	affectait	de	la
même	 manière	 que	 si	 cette	 chose	 était	 présente,	 j'ai
expressément	 averti	 que	 cela	 n'était	 vrai	 qu'en	 tant	 que	 nous
considérons	seulement	l'image	de	la	chose	;	car	cette	image	est
de	même	 nature,	 soit	 que	 nous	 ayons	 déjà	 imaginé	 la	 chose,
soit	que	nous	ne	l'ayons	pas	encore	imaginée.	Mais	je	n'ai	point
nié	que	cette	image	ne	devînt	plus	faible	quand	nous	venons	à
contempler	 des	 choses	 présentes	 qui	 excluent	 l'existence



présente	de	la	chose	future	;	et	si	j'ai	négligé	de	faire	alors	cette
remarque,	 c'est	 que	 j'avais	 dessein	 de	 traiter	 dans	 une	 autre
partie	de	la	force	des	passions.

Corollaire	 :	 L'image	d'une	 chose	 future	ou	passée,	 c'est-à-
dire	 d'une	 chose	 qui	 est	 considérée	 par	 nous	 dans	 un	 certain
rapport	avec	 l'avenir	ou	 le	passé,	à	 l'exclusion	du	présent,	est
plus	 faible,	 toutes	 choses	 égales	 d'ailleurs,	 que	 l'image	 d'une
chose	 présente	 ;	 et	 par	 conséquent	 toute	 passion	 qui	 a	 pour
objet	 une	 chose	 présente	 ou	 passée	 est	 plus	 faible	 qu'une
passion	dont	l'objet	existe	présentement.
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Proposition	10
Nous	sommes	plus	 fortement	affectés	à	 l'égard	d'une	chose

future	 que	 nous	 imaginons	 comme	 prochaine	 que	 si	 nous
imaginions	son	existence	comme	éloignée	du	temps	présent,	et
le	 souvenir	 d'une	 chose	 dont	 l'existence	 est	 récente	 nous
affecte	aussi	avec	plus	de	force	que	si	nous	 imaginions	qu'elle
est	disparue	depuis	longtemps.

Démonstration	:	En	effet,	en	tant	que	nous	imaginons	une
chose	comme	prochaine	ou	comme	récemment	disparue,	 il	est
de	 soi	 évident	 que	 l'acte	 de	 notre	 imagination	 exclut	 moins
l'existence	de	cette	chose	que	si	nous	imaginions	son	existence
future	 comme	 éloignée	 ou	 son	 existence	 passée	 comme
récente	 ;	 et,	 en	 conséquence	 (par	 la	 précédente	 Proposition),
nous	serons	affectés	plus	fortement	à	son	égard.
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Il	suit	de	ce	qu'on	a	remarqué	après	la	Définition	6,
part.	 4,	 que	 quand	 des	 objets	 sont	 éloignés	 de	 nous	 par	 un
intervalle	 de	 temps	 trop	 grand	 pour	 que	 notre	 imagination	 le
puisse	 déterminer,	 bien	 que	 nous	 comprenions	 qu'ils	 sont
séparés	 les	un	des	autres	par	un	 long	 intervalle	de	 temps,	 les
passions	 que	 nous	 éprouvons	 à	 leur	 égard	 sont	 également
faibles.



L'ÉTHIQUE
Partie	IV

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	11
Notre	passion	pour	un	objet	que	nous	imaginons	comme

nécessaire	est	plus	forte,	toutes	choses	égales	d'ailleurs,	qu'elle
ne	serait	pour	un	objet	possible	ou	contingent,	en	d'autres

termes,	non	nécessaire.

Démonstration	 :	 En	 tant	 que	 nous	 imaginons	 une	 chose
comme	 nécessaire,	 nous	 affirmons	 son	 existence,	 et	 au
contraire,	nous	nions	 l'existence	d'une	chose	en	tant	que	nous
l'imaginons	 comme	 non	 nécessaire	 (par	 le	 Scolie	 1	 de	 la
Proposition	33,	part.	 1)	 ;	 d'où	 il	 suit	 (par	 la	propos.	9,	part.	 4)
que	notre	passion	est	plus	forte,	toutes	choses	égales	d'ailleurs,
pour	un	objet	que	nous	imaginons	comme	nécessaire	que	pour
un	objet	qui	ne	l'est	pas.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	12
Notre	passion	est	plus	forte,	toutes	choses	égales	d'ailleurs,

pour	un	objet	que	nous	savons	ne	pas	exister	présentement	et
que	nous	imaginons	comme	possible	que	pour	un	objet

contingent.

Démonstration	 :	 En	 tant	 que	 nous	 imaginons	 un	 objet
comme	 contingent,	 nous	 ne	 sommes	 affectés	 de	 l'image
d'aucune	 chose	 qui	 pose	 l'existence	 de	 cet	 objet	 (par	 la
Définition	3,	part.	4),	et	au	contraire	(suivant	l'hypothèse),	nous
imaginons	 certaines	 choses	 qui	 excluent	 son	 existence
présente	 ;	 d'un	 autre	 côté,	 en	 tant	 que	 nous	 imaginons	 ce
même	 objet	 comme	 possible	 dans	 l'avenir,	 nous	 imaginons
certaines	choses	qui	posent	 son	existence	 (par	 la	Définition	4,
part.	 4),	 c'est-à-dire	 (par	 la	 Proposition	 18,	 part.	 3)	 qui
alimentent	dans	notre	âme	l'espérance	ou	la	crainte	;	d'où	il	suit
que	notre	passion	pour	un	objet	possible	est	plus	forte.	
C.	Q.	F.	D.

Corollaire	:	Notre	passion	pour	une	chose	que	nous	savons
ne	 pas	 exister	 présentement	 et	 que	 nous	 imaginons	 comme
contingente	est	beaucoup	plus	faible	que	si	nous	imaginions	la
chose	comme	nous	étant	présentes.

Démonstration	 :	 Notre	 passion	 pour	 un	 objet	 que	 nous
imaginons	 comme	 présent	 est	 plus	 forte	 que	 si	 nous
l'imaginions	comme	futur	 (par	 le	Corollaire	de	 la	Proposition	9,
part.	4),	et	elle	est	d'autant	plus	énergique	que	nous	imaginons



l'intervalle	 qui	 la	 sépare	 du	 présent	 comme	 plus	 petit	 (par	 la
Proposition	10,	part.	4).	Par	conséquent,	notre	passion	pour	une
chose	que	nous	imaginons	dans	un	avenir	lointain	est	beaucoup
plus	 faible	 que	 si	 nous	 l'imaginions	 dans	 le	 présent,	 et
cependant	(par	la	Proposition	précédente)	elle	est	plus	forte	que
si	 nous	 l'imaginions	 comme	 contingente	 ;	 de	 telle	 façon	 que
notre	 passion	 pour	 une	 chose	 contingente	 est	 beaucoup	 plus
faible	que	si	nous	 l'imaginions	comme	nous	étant	présente.	C.
Q.	F.	D.
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Proposition	13
Notre	passion	pour	un	objet	contingent	que	nous	savons	ne

pas	exister	présentement	est	plus	faible,	toutes	choses	égales
d'ailleurs,	que	notre	passion	pour	un	objet	passé.

Démonstration	 :	 En	 tant	 que	 nous	 imaginons	 une	 chose
comme	 contingente,	 nous	 ne	 sommes	 affectés	 de	 l'image
d'aucune	 autre	 chose	 qui	 pose	 l'existence	 de	 celle-là	 (par	 la
Définition	 3,	 part.	 4)	 ;	 au	 contraire	 (par	 hypothèse),	 nous
imaginons	certaines	choses	qui	excluent	l'existence	de	la	chose
contingente	dont	 il	s'agit.	Mais	en	tant	que	nous	 imaginons	un
objet	 en	 relation	 avec	 le	 passé,	 par	 là	 même	 nous	 devons
imaginer	quelque	chose	qui	rappelle	cet	objet	à	notre	mémoire,
c'est-à-dire	qui	suscite	l'image	de	cet	objet	(voyez	la	Proposition
18,	part.	2,	et	 son	Scolie)	et	nous	 le	 fasse	contempler	 comme
présent	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 17,	 part.	 2).	 Ainsi
donc	(par	la	Proposition	9,	part.	4),	notre	passion	pour	un	objet
contingent	 que	 nous	 savons	 ne	 pas	 exister	 présentement	 est
plus	 faible,	 toutes	 choses	 égales	 d'ailleurs,	 que	 notre	 passion
pour	un	objet	passé.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	14
La	vraie	connaissance	du	bien	et	du	mal,	en	tant	que	vraie,

ne	peut	empêcher	aucune	passion	;	elle	ne	le	peut	qu'en	tant
qu'on	la	considère	comme	une	passion.

Démonstration	 :	 Une	 passion,	 c'est	 (d'après	 la	 Définition
générale	des	passions)	une	idée	par	laquelle	l'âme	affirme	que
son	 corps	 a	 une	 force	 d'exister	 plus	 grande	 ou	 plus	 petite
qu'auparavant,	et	conséquemment	(par	la	Proposition	1,	part.	4)
rien	 de	 positif	 ne	 peut	 être	 détruit	 en	 elle	 par	 la	 présence	 du
vrai	;	d'où	il	suit	que	la	vraie	connaissance	du	bien	et	du	mal,	en
tant	que	vraie,	ne	peut	empêcher	aucune	passion.	Mais	en	tant
que	cette	connaissance	est	une	passion	(voyez	la	Proposition	8,
part.	 4),	 si	 elle	 est	 plus	 forte	 qu'une	 passion	 contraire,	 elle
pourra	 l'empêcher,	 et	 ne	 le	 pourra	 d'ailleurs	 qu'à	 ce	 seul	 titre
(par	la	Proposition	7,	part.	4.).
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	15
Le	désir	qui	naît	de	la	connaissance	vraie	du	bien	et	du	mal

peut	être	détruit	ou	empêché	par	beaucoup	d'autres	désirs	qui
naissent	des	passions	dont	notre	âme	est	agitée	en	sens	divers.

Démonstration	 :	 De	 la	 connaissance	 vraie	 du	 bien	 et	 du
mal,	en	tant	qu'elle	est	une	passion	(par	 la	Proposition	8,	part.
4),	 provient	 nécessairement	 un	 désir	 (par	 la	 Définition	 1	 des
passions),	 lequel	 est	 d'autant	 plus	 fort	 que	 la	 passion	 d'où	 il
provient	 est	 elle-même	 plus	 forte	 (par	 la	 Proposition	 37,	 part.
3)	;	mais	comme	ce	désir	(par	hypothèse)	naît	de	ce	que	nous
avons	une	 connaissance	 vraie,	 il	 s'ensuit	 qu'il	 est	 en	nous,	 en
tant	que	nous	agissons	(par	la	Proposition	3,	part.	3),	et	partant
qu'il	 doit	 être	 conçu	 par	 notre	 seule	 essence	 (en	 vertu	 de	 la
Définition	 2,	 part.	 3),	 et	 que	 sa	 force	 et	 son	 accroissement
doivent	 se	 mesurer	 par	 la	 seule	 puissance	 de	 l'homme
(Proposition	7,	part.	3).	Or,	les	désirs	qui	naissent	des	passions
qui	 agitent	 notre	 âme	 en	 sens	 divers	 sont	 d'autant	 plus	 forts
que	 ces	 passions	 ont	 plus	 d'énergie,	 et	 par	 conséquent	 leur
force	et	 leur	accroissement	 (en	vertu	de	 la	Proposition	5,	part.
4)	doivent	se	mesurer	par	la	puissance	des	causes	extérieures,
laquelle,	 si	 on	 la	 compare	 à	 la	 nôtre,	 la	 surpasse	 indéfiniment
(par	 la	 Proposition	 3,	 part.	 4)	 ;	 et	 ainsi	 donc	 les	 désirs	 qui
naissent	 de	 passions	 semblables	 peuvent	 être	 plus	 forts	 que
celui	 qui	 naît	 de	 la	 connaissance	 vraie	 du	 bien	 et	 du	mal,	 et
partant	 (par	 la	 Proposition	 7,	 part.	 4)	 ils	 peuvent	 étouffer	 ou
empêcher	ce	désir.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	16
Le	désir	qui	provient	de	la	connaissance	du	bien	et	du	mal,

en	tant	que	cette	connaissance	regarde	l'avenir,	peut	facilement
être	étouffé	ou	empêché	par	le	désir	des	choses	présentes	qui

ont	pour	nous	de	la	douceur.

Démonstration	 :	 Notre	 passion	 pour	 une	 chose	 que	 nous
imaginons	 comme	 future	 est	 plus	 faible	 que	 pour	 une	 chose
présente	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 9,	 part.	 4).	 Or,	 le
désir	qui	provient	de	 la	connaissance	vraie	du	bien	et	du	mal,
quoique	cette	connaissance	porte	sur	des	choses	présentes	qui
nous	sont	agréables,	peut	être	chassé	ou	empêché	par	quelque
désir	 téméraire	 (en	vertu	de	 la	Proposition	précédente,	dont	 la
démonstration	est	universelle).	Donc,	 le	désir	qui	naît	de	cette
même	 connaissance,	 en	 tant	 qu'elle	 regarde	 l'avenir,	 peut
aisément	être	étouffé	ou	empêché,	etc.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	17
Le	désir	qui	provient	de	la	connaissance	vraie	du	bien	et	du
mal,	en	tant	qu'elle	porte	sur	des	choses	contingentes,	peut
plus	facilement	encore	être	empêché	par	le	désir	des	choses

présentes.

Démonstration	:	Cette	proposition	se	démontre	de	la	même
manière	 que	 la	 Proposition	 précédente,	 par	 le	 Corollaire	 de	 la
Proposition	12,	part.	4.

Scolie	:	 Je	crois	avoir	expliqué	par	ce	qui	précède	pourquoi
les	 hommes	 sont	 plus	 touchés	 par	 l'opinion	 que	 par	 la	 raison,
pourquoi	la	connaissance	vraie	du	bien	et	du	mal	ébranle	notre
âme,	 et	 pourquoi	 enfin	 elle	 cède	 souvent	 à	 toute	 espèce	 de
passion	 mauvaise.	 C'est	 ce	 qui	 fait	 dire	 au	 poète	 :	 Je	 vois	 le
meilleur,	 je	 l'approuve,	 et	 je	 fais	 le	 pire[192].	 Et	 la	 même
pensée	semble	animer	l'Ecclésiaste,	quand	il	dit	:	Qui	augmente
sa	 science	 augmente	 ses	 douleurs[193].	 Je	 ne	 prétends	 point
conclure	 de	 là	 qu'il	 soit	 préférable	 d'ignorer	 que	 de	 savoir,	 ni
que	 l'homme	 intelligent	 et	 l'homme	 stupide	 soient	 également
capables	 de	 modérer	 leurs	 passions.	 Je	 veux	 seulement	 faire
comprendre	 qu'il	 est	 nécessaire	 de	 connaître	 l'impuissance	 de
notre	 nature	 aussi	 bien	 que	 sa	 puissance,	 de	 savoir	 ce	 que	 la
raison	 peut	 faire	 pour	 modérer	 les	 passions,	 et	 ce	 qu'elle	 ne
peut	pas	faire.	Or,	dans	cette	quatrième	partie,	je	ne	traite	que
de	 l'impuissance	 de	 l'homme,	 voulant	 traiter	 ailleurs	 de	 la
puissance	de	l'homme	sur	ses	passions.
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Proposition	18
Le	désir	qui	provient	de	la	joie	est	plus	fort,	toutes	choses
égales	d'ailleurs,	que	le	désir	qui	provient	de	la	tristesse.

Démonstration	 :	 Le	désir	 est	 l'essence	même	de	 l'homme
(par	 la	 Définition	 1	 des	 passions),	 c'est-à-dire	 (en	 vertu	 de	 la
Proposition	 7,	 part.	 3)	 l'effort	 par	 lequel	 l'homme	 tend	 à
persévérer	dans	son	être.	C'est	pourquoi	le	désir	qui	provient	de
la	 joie	 est	 favorisé	 ou	 augmenté	 par	 cette	 passion	même	 (en
vertu	de	la	Définition	de	la	joie,	qu'on	peut	voir	dans	le	Scolie	de
la	Proposition	11,	 part.	 3).	Au	 contraire,	 le	désir	 qui	 naît	 de	 la
tristesse	est	diminué	ou	empêché	par	cette	passion	même	(en
vertu	du	même	Scolie)	;	et	par	conséquent	la	force	du	désir	qui
naît	de	la	joie	doit	être	mesurée	tout	ensemble	par	la	puissance
de	 l'homme	 et	 par	 celle	 de	 la	 cause	 extérieure	 dont	 il	 est
affecté,	au	lieu	que	la	force	du	désir	qui	naît	de	la	tristesse	doit
l'être	seulement	par	 la	puissance	de	 l'homme	;	d'où	 il	suit	que
celui-là	est	plus	fort	que	celui-ci.
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Par	ce	petit	nombre	de	propositions	qu'on	vient	de
lire,	j'ai	expliqué	les	causes	de	l'impuissance	et	de	l'inconstance
humaines,	 et	 je	 crois	 avoir	 fait	 comprendre	 pourquoi	 les
hommes	n'observent	pas	les	préceptes	de	la	raison.	Il	me	reste
à	montrer	la	nature	de	ces	préceptes,	et	à	exposer	quelles	sont
les	passions	qui	sont	conformes	aux	règles	de	la	raison,	et	celles
qui	 leur	 sont	 contraires.	 Mais	 avant	 de	 faire	 cette	 exposition
avec	 la	 prolixité	 de	 la	 méthode	 géométrique,	 je	 dirai	 d'abord
très	 brièvement	 en	 quoi	 consistent	 les	 commandements	 de	 la



raison	 ;	 de	 cette	 façon,	 chacun	 comprendra	 ensuite	 plus
aisément	quelle	est	ma	doctrine.	La	raison	ne	demande	rien	de
contraire	à	la	nature	;	elle	aussi	demande	à	chaque	homme	de
s'aimer	soi-même,	de	chercher	ce	qui	lui	est	utile	véritablement,
de	 désirer	 tout	 ce	 qui	 le	 conduit	 réellement	 à	 une	 perfection
plus	grande,	enfin,	de	faire	effort	pour	conserver	son	être	autant
qu'il	est	en	lui.	Et	ce	que	je	dis	là	est	aussi	nécessairement	vrai
qu'il	 est	 vrai	 que	 le	 tout	 est	 plus	 grand	 que	 sa	 partie	 (voyez
Proposition	4.	part.	3).
Maintenant,	 la	 vertu	 ne	 consistant	 pour	 chacun	 en	 autre

chose	(par	la	Définition	8,	part.	4)	qu'à	vivre	selon	les	lois	de	sa
nature	propre,	et	personne	ne	s'efforçant	de	se	conserver	 (par
la	Proposition	7,	part.	3)	que	d'après	les	lois	de	sa	nature,	il	suit
de	 là	 :	 premièrement,	 que	 le	 fondement	 de	 la	 vertu,	 c'est	 cet
effort	même	que	fait	l'homme	pour	conserver	son	être,	et	que	le
bonheur	consiste	à	pouvoir	le	conserver	en	effet	;	secondement,
que	la	vertu	doit	être	désirée	pour	elle-même,	et	non	pour	autre
chose,	 car	 il	 n'en	est	pas	de	préférable	pour	nous,	 ou	de	plus
utile	 ;	 troisièmement,	 enfin,	 que	 ceux	 qui	 se	 donnent	 à	 eux-
mêmes	 la	mort	 sont	 des	 impuissants,	 vaincus	 par	 des	 causes
extérieures	en	désaccord	avec	 leur	nature.	 Il	 résulte,	en	outre,
du	Postulat	4	de	la	part.	2,	qu'il	nous	est	à	jamais	impossible	de
faire	 que	nous	 n'ayons	 besoin	 d'aucune	 chose	 extérieure	 pour
conserver	 notre	 être,	 et	 que	 nous	 puissions	 vivre	 sans	 aucun
commerce	avec	les	objets	étrangers.
Si	 même	 nous	 regardons	 attentivement	 notre	 âme	 nous

verrons	 que	 notre	 entendement	 serait	 moins	 parfait	 si	 l'âme
était	isolée	et	ne	comprenait	rien	que	soi-même.	Il	y	a	donc	hors
de	 nous	 beaucoup	 de	 choses	 qui	 nous	 sont	 utiles,	 et	 par
conséquent	désirables.	Entre	ces	choses,	on	n'en	peut	concevoir
de	meilleures	 que	 celles	 qui	 ont	 de	 la	 convenance	 avec	 notre
nature.	 Car	 si	 deux	 individus	 de	 même	 nature	 viennent	 à	 se
joindre,	 ils	composent	par	leur	union	un	individu	deux	fois	plus
puissant	 que	 chacun	 d'eux	 en	 particulier	 :	 c'est	 pourquoi	 rien
n'est	plus	utile	à	l'homme	que	l'homme	lui-même.	Les	hommes
ne	 peuvent	 rien	 souhaiter	 de	 mieux,	 pour	 la	 conservation	 de
leur	être,	que	cet	amour	de	tous	en	toutes	choses,	qui	fait	que



toutes	 les	 âmes	 et	 tous	 les	 corps	 ne	 forment,	 pour	 ainsi	 dire,
qu'une	 seule	 âme	 et	 un	 seul	 corps	 ;	 de	 telle	 façon	 que	 tous
s'efforcent,	 autant	 qu'il	 est	 en	 eux,	 de	 conserver	 leur	 propre
être	 et,	 en	même	 temps,	 de	 chercher	 ce	 qui	 peut	 être	 utile	 à
tous	;	d'où	il	suit	que	les	hommes	que	la	raison	gouverne,	c'est-
à-dire	les	hommes	qui	cherchent	ce	qui	leur	est	utile,	selon	les
conseils	de	la	raison,	ne	désirent	rien	pour	eux-mêmes	qu'ils	ne
désirent	 également	 pour	 tous	 les	 autres,	 et	 sont,	 par
conséquent,	des	hommes	justes,	probes	et	honnêtes.
Voilà	 les	 commandements	 de	 la	 raison,	 que	 je	 m'étais

proposé	 de	 faire	 connaître	 ici	 en	 peu	 de	 mots,	 avant	 de	 les
exposer	d'une	manière	plus	étendue.	Mon	dessein	était	en	cela
de	me	concilier	l'attention	de	ceux	qui	pensent	que	ce	principe	:
chacun	est	tenu	de	chercher	ce	qui	lui	est	utile,	est	un	principe
d'impiété,	et	non	la	base	de	la	piété	et	de	la	vertu.	Maintenant
que	j'ai	rapidement	montré	que	la	chose	n'est	point	comme	ces
personnes	le	supposent,	 je	vais	exposer	ma	doctrine	suivant	la
même	méthode	que	j'ai	pratiquée	jusqu'à	ce	moment.
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Proposition	19
Chacun	désire	 ou	 repousse	 nécessairement,	 d'après	 les	 lois

de	sa	nature,	ce	qu'il	juge	bon	ou	mauvais.

Démonstration	 :	 La	 connaissance	 de	 ce	 qui	 est	 bon	 ou
mauvais,	c'est	la	passion	même	de	la	joie	ou	de	la	tristesse,	en
tant	que	nous	en	avons	conscience	 (par	 la	Proposition	8,	part.
4),	et	conséquemment	(par	 la	Proposition	28,	part.	3)	 ;	chacun
désire	 nécessairement	 ce	 qu'il	 juge	 bon,	 et	 repousse	 au
contraire	ce	qu'il	juge	mauvais.	Or,	ce	désir	ou	appétit,	ce	n'est
autre	chose	que	l'essence	même	de	l'homme	ou	sa	nature	(par
la	 Définition	 de	 l'appétit,	 qu'on	 trouvera	 dans	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	9,	part.	3,	et	dans	la	Définition	1	des	passions).	Donc
chacun,	 par	 les	 seules	 lois	 de	 sa	 nature,	 désire	 ou	 repousse,
etc.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	20
Plus	chacun	s'efforce	et	plus	il	est	capable	de	chercher	ce	qui
lui	est	utile,	c'est-à-dire	de	conserver	son	être,	plus	il	a	de

vertu	;	au	contraire,	en	tant	qu'il	néglige	de	conserver	ce	qui	lui
est	utile,	c'est-à-dire	son	être,	il	marque	son	impuissance.

Démonstration	 :	 La	 vertu,	 c'est	 la	 puissance	 de	 l'homme
elle-même,	 laquelle	 (en	 vertu	 de	 la	 Définition	 8,	 part.	 4)	 se
définit	 par	 la	 seule	essence	de	 l'homme,	 c'est-à-dire	 (en	vertu
de	la	Proposition	7,	part.	3)	par	ce	seul	effort	que	fait	 l'homme
pour	 persévérer	 dans	 son	 être.	 Plus	 par	 conséquent	 chacun
s'efforce,	et	plus	 il	est	capable	de	conserver	son	être,	plus	 il	a
de	vertu,	et	par	une	suite	nécessaire	(voyez	les	propos.	4	et	6.
part.	3),	en	 tant	qu'il	néglige	de	conserver	son	être,	 il	marque
son	impuissance.
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Personne	ne	cesse	donc	de	désirer	ce	qui	lui	est	utile
et	 ne	 néglige	 la	 conservation	 de	 son	 être	 que	 vaincu	 par	 les
causes	 extérieures	 qui	 sont	 contraires	 à	 sa	 nature.	 Personne
n'est	 donc	 déterminé	 par	 la	 nécessité	 de	 sa	 nature,	 mais
seulement	par	les	causes	extérieures,	à	se	priver	d'aliments,	ou
à	 se	 donner	 lui-même	 la	mort.	 Ainsi,	 celui	 qui	 tire	 par	 hasard
son	 épée	 et	 à	 qui	 un	 autre	 saisit	 la	main	 en	 le	 forçant	 de	 se
frapper	 lui-même	 au	 cœur,	 celui-là	 se	 tue	 parce	 qu'il	 y	 est
contraint	 par	 une	 cause	 étrangère.	 Il	 en	 est	 de	 même	 d'un
homme	que	l'ordre	d'un	tyran	force	à	s'ouvrir	les	veines,	comme
Sénèque,	afin	d'éviter	un	mal	plus	grand.	Enfin,	 il	 peut	arriver
que	 des	 causes	 extérieures	 cachées	 disposent	 l'imagination



d'une	 personne	 et	 affectent	 son	 corps	 de	 telle	 façon	 que	 ce
corps	 revête	 une	 autre	 nature	 contraire	 à	 celle	 qu'il	 avait
d'abord,	 et	 dont	 l'idée	 ne	 peut	 exister	 dans	 l'âme	 (par	 la
Proposition	 10,	 part.	 3).	 Mais	 que	 l'homme	 fasse	 effort	 par	 la
nécessité	 de	 sa	 nature	 pour	 ne	 pas	 exister	 ou	 pour	 changer
d'essence,	 cela	 est	 aussi	 impossible	 que	 la	 formation	 d'une
chose	qui	viendrait	de	rien	;	et	il	suffit	d'une	médiocre	attention
pour	s'en	convaincre.
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Proposition	21
Nul	ne	peut	désirer	d'être	heureux,	de	bien	agir	et	de	bien

vivre,	qui	ne	désire	en	même	temps	d'être,	d'agir	et	de	vivre,
c'est-à-dire	d'exister	actuellement.

Démonstration	:	La	démonstration	de	cette	proposition,	ou,
pour	mieux	dire,	la	chose	elle-même	est	de	soi	évidente	;	et	elle
résulte	aussi	de	la	Définition	du	désir.	En	effet	(par	la	Définition
des	 passions),	 le	 désir	 de	 bien	 vivre	 ou	 de	 vivre	 heureux,	 de
bien	 agir,	 etc.,	 c'est	 l'essence	même	 de	 l'homme,	 c'est-à-dire
(par	 la	 propos.	 7,	 part.	 3)	 l'effort	 par	 lequel	 chacun	 tend	 a
conserver	son	être.	Donc	nul	ne	peut	désirer,	etc.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	22
On	ne	peut	concevoir	aucune	vertu	antérieure	à	celle	qui

vient	d'être	définie	(savoir,	l'effort	de	chacun	pour	se	conserver
soi-même).

Démonstration	:	L'effort	d'un	être	pour	se	conserver,	c'est
son	 essence	 même	 (par	 la	 Proposition	 7,	 part.	 3).	 Si	 donc	 il
pouvait	 y	 avoir	 une	 vertu	 antérieure	 à	 celle-là,	 il	 faudrait
concevoir	 l'essence	de	cet	être	 comme	antérieure	à	 soi-même
(par	 la	 Définition	 8,	 part.	 4),	 ce	 qui	 est	 évidemment	 absurde.
Donc	nulle	vertu,	etc.	
C.	Q.	F.	D.

Corollaire	 :	 L'effort	 d'un	 être	 pour	 se	 conserver	 est	 le
premier	 et	 unique	 fondement	 de	 la	 vertu.	 Car	 aucun	 autre
principe	 n'est	 antérieur	 à	 celui-là	 (par	 la	 Proposition
précédente),	et	sans	 lui	 (par	 la	Proposition	21,	part.	4)	aucune
vertu	ne	se	peut	concevoir.
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Proposition	23
Quand	l'homme	est	déterminé	à	faire	quelque	action	parce

qu'il	a	des	idées	inadéquates,	on	ne	peut	dire	d'une	manière
absolue	qu'il	agisse	par	vertu.	Cela	ne	se	peut	dire	qu'en	tant

que	l'homme	est	déterminé	par	des	idées	claires.

Démonstration	:	En	tant	qu'il	est	déterminé	à	l'action	parce
qu'il	a	des	idées	inadéquates,	l'homme	pâtit	(par	la	Proposition
1,	 part.	 3),	 c'est-à-dire	 (par	 les	 Définition	 1	 et	 2,	 part.	 3)	 fait
quelque	chose	qui	ne	 se	peut	 concevoir	par	 sa	 seule	essence,
en	d'autres	termes	(par	la	Définition	8,	part.	4),	qui	ne	suit	pas
de	sa	propre	vertu.	Au	contraire,	en	 tant	qu'il	 est	déterminé	à
quelque	action	parce	qu'il	a	des	idées	claires,	l'homme	agit	(par
la	Proposition	1,	part.	3),	c'est-à-dire	(par	la	Définition	2,	part.	3)
fait	 quelque	 chose	 qui	 se	 conçoit	 par	 sa	 seule	 essence,	 en
d'autres	 termes	 (par	 la	 Définition	 8,	 part	 4),	 qui	 résulte	 d'une
façon	adéquate	de	sa	propre	vertu.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	24
Agir	absolument	par	vertu,	ce	n'est	autre	chose	que	suivre	la

raison	dans	nos	actions,	dans	notre	vie,	dans	la	conservation	de
notre	être	(trois	choses	qui	n'en	font	qu'une),	et	tout	cela

d'après	la	règle	de	l'intérêt	propre	de	chacun.

Démonstration	:	Agir	absolument	par	vertu,	ce	n'est	autre
chose	 (par	 la	 Définition	 8,	 part.	 4)	 qu'agir	 d'après	 les	 propres
lois	de	sa	nature.	Or	nous	n'agissons	de	cette	sorte	qu'en	tant
que	nous	avons	des	idées	claires	(par	la	Proposition	3,	part.	3).
Donc,	agir	absolument	par	vertu,	ce	n'est	autre	chose	pour	nous
que	 suivre	 la	 raison	 dans	 nos	 actions,	 dans	 notre	 vie,	 dans	 la
conservation	de	notre	être,	et	 tout	cela	 (par	 le	Corollaire	de	 la
Proposition	 22,	 part.	 4)	 d'après	 la	 règle	 de	 l'intérêt	 propre	 de
chacun.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	25
Personne	ne	s'efforce	de	conserver	son	être	à	cause	d'une

autre	chose	que	soi-même.

Démonstration	 :	 L'effort	 par	 lequel	 chaque	 chose	 tend	 à
persévérer	dans	son	être	est	déterminé	par	la	seule	essence	de
cette	 même	 chose	 (en	 vertu	 de	 la	 Proposition	 7,	 part.	 3),	 et
résulte	nécessairement	de	cette	seule	essence	une	fois	donnée,
et	non	de	l'essence	d'une	autre	chose	(par	la	Proposition	6,	part.
3).
Cette	proposition	 résulte	évidemment	aussi	du	Corollaire	de

la	 Proposition	 22,	 part	 4.	 Car	 si	 un	 homme	 s'efforçait	 de
conserver	 son	 être	 à	 cause	 d'une	 autre	 chose	 que	 soi-même,
cette	 chose	 serait	 évidemment	 le	 premier	 fondement	 de	 la
vertu,	 ce	 qui	 est	 absurde	 (par	 le	 précédente	 Corollaire).	 Donc
personne	ne	s'efforce,	etc.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	26
Nous	ne	tendons	par	la	raison	à	rien	autre	chose	qu'à

comprendre,	et	l'âme,	en	tant	qu'elle	se	sert	de	la	raison,	ne
juge	utile	pour	elle	que	ce	qui	la	conduit	à	comprendre.

Démonstration	 :	 L'effort	d'un	être	pour	 se	 conserver	n'est
rien	autre	chose	que	son	essence	(par	la	Proposition	7,	part.	3),
cet	 être,	 par	 cela	 seul	 qu'il	 existe	 de	 telle	 façon,	 étant	 conçu
comme	 doué	 d'une	 force	 par	 laquelle	 il	 persévère	 dans
l'existence	(par	la	Proposition	6,	part.	3)	et	agit	suivant	le	cours
nécessaire	 de	 sa	 nature	 déterminée	 (voyez	 la	 Définition	 de
l'appétit	dans	le	Scolie	de	la	Proposition	9,	part.	3).	Or	l'essence
de	 la	 raison	 n'est	 autre	 chose	 que	 notre	 âme,	 en	 tant	 qu'elle
comprend	 clairement	 et	 distinctement	 (voyez-en	 la	 Définition
dans	 le	Scolie	2	de	 la	 Proposition	40,	 part.	 2).	 Par	 conséquent
(en	 vertu	 de	 la	 Proposition	 40,	 part.	 2)	 tout	 l'effort	 de	 notre
raison	ne	va	qu'à	un	seul	but,	qui	est	de	comprendre.
Maintenant,	puisque	l'effort	de	l'âme	pour	conserver	son	être

ne	 va,	 en	 tant	 qu'elle	 exerce	 sa	 raison,	 qu'à	 comprendre
(comme	on	vient	de	 le	démontrer),	cet	effort	pour	comprendre
est	 donc	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 22,	 part.	 4)	 le
premier	et	 l'unique	 fondement	de	 la	vertu,	et	conséquemment
ce	 ne	 sera	 pas	 en	 vue	 de	 quelque	 autre	 fin	 que	 nous	 nous
efforcerons	 de	 comprendre	 les	 choses	 (par	 la	 Proposition	 25,
part.	 4)	 ;	mais,	 au	 contraire,	 l'âme,	 en	 tant	 qu'elle	 use	 de	 sa
raison,	 ne	 pourra	 concevoir	 comme	 bon	 pour	 elle	 que	 ce	 qui
sera	un	moyen	de	comprendre	(par	la	Définition	1,	part.	4).	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	27
Rien	ne	nous	est	connu	comme	certainement	bon	ou	mauvais

que	ce	qui	nous	conduit	à	comprendre	véritablement	les	choses,
ou	ce	qui	peut	nous	en	éloigner.

Démonstration	:	L'âme,	en	tant	qu'elle	use	de	la	raison,	ne
désire	 rien	 autre	 chose	 que	 de	 comprendre,	 et	 ne	 considère
comme	 utile	 pour	 elle	 que	 ce	 qui	 la	 conduit	 à	 ce	 but	 (par	 la
Proposition	précédente).	Or	l'âme	(par	les	propos	41	et	43,	part.
2,	et	 le	Scolie	de	la	Proposition	43)	ne	connaît	 les	choses	avec
certitude	qu'en	 tant	qu'elle	a	des	 idées	adéquates,	c'est-à-dire
en	tant	qu'elle	use	de	la	raison	(ce	qui	est	la	même	chose	par	le
Scolie	 de	 la	 Proposition	 40).	 Donc	 rien	 ne	 nous	 est	 connu
comme	 certainement	 bon	 que	 ce	 qui	 nous	 conduit	 à
comprendre	 véritablement	 les	 choses,	 et	 au	 contraire,	 comme
certainement	mauvais,	que	ce	qui	peut	nous	en	éloigner.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	28
Le	bien	suprême	de	l'âme,	c'est	la	connaissance	de	Dieu	;	et

la	suprême	vertu	de	l'âme,	c'est	de	connaître	Dieu.

Démonstration	:	L'objet	suprême	de	notre	intelligence,	c'est
Dieu,	 en	 d'autres	 termes	 (par	 la	 Définition	 6,	 part.	 1),	 l'être
absolument	 infini	et	sans	 lequel	(par	 la	Proposition	15,	part.	1)
rien	ne	peut	être	ni	être	conçu	;	et	par	conséquent	(en	vertu	des
Proposition	26	et	27.	part.	4)	l'intérêt	suprême	de	l'âme	ou	son
suprême	bien	(par	la	Définition	1,	part.	4),	c'est	la	connaissance
de	 Dieu.	 Or,	 l'âme	 (par	 les	 Proposition	 1	 et	 3,	 part.	 3)	 n'agit
qu'en	 tant	 qu'elle	 comprend	 ;	 et	 ce	 n'est	 aussi	 qu'à	 ce	même
titre	qu'on	peut	dire	d'une	manière	absolue	que	 l'âme	agit	par
vertu	(en	vertu	de	la	Proposition	23,	part.	4).	Comprendre,	voilà
donc	 la	vertu	absolue	de	 l'âme.	Or,	 le	 suprême	objet	de	notre
intelligence,	c'est	Dieu	 (comme	on	 l'a	déjà	démontré).	Donc	 la
suprême	vertu	 de	 l'âme,	 c'est	 de	 comprendre	 ou	de	 connaître
Dieu.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	29
Toute	chose	particulière	dont	la	nature	est	entièrement

différente	de	la	nôtre	ne	peut	ni	favoriser	ni	empêcher	notre
puissance	d'agir,	et	il	est	absolument	impossible	qu'une	chose
nous	soit	bonne	ou	mauvaise	si	elle	n'a	avec	nous	rien	de

commun.

Démonstration	 :	 La	 puissance	 d'exister	 et	 d'agir	 de	 toute
chose	 particulière,	 et	 partant	 (en	 vertu	 du	 Corollaire	 de	 la
Proposition	 10,	 part.	 2)	 celle	 de	 l'homme,	 ne	 peut	 être
déterminée	que	par	une	autre	chose	particulière	(en	vertu	de	la
Proposition	 28,	 part.	 1)	 dont	 la	 nature	 se	 comprenne	 par	 son
rapport	 à	 ce	 même	 attribut	 auquel	 se	 rapporte	 la	 nature
humaine	 (par	 la	 Proposition	 6,	 part.	 2).	 Par	 conséquent	 notre
puissance	d'agir,	 de	quelque	 façon	qu'on	 la	 conçoive,	 ne	peut
être	 déterminée	 et	 partant	 favorisée	 ou	 empêchée	 que	 par	 la
puissance	 d'une	 autre	 chose	 particulière	 qui	 ait	 avec	 nous
quelque	 point	 commun,	 et	 elle	 ne	 peut	 pas	 l'être	 par	 la
puissance	 d'une	 chose	 dont	 la	 nature	 serait	 entièrement
différente	de	la	nôtre.	Or,	comme	nous	appelons	bien	ou	mal	ce
qui	 est	 pour	 nous	 une	 cause	 de	 joie	 ou	 de	 tristesse	 (par	 la
Proposition	 8,	 part.	 4),	 c'est-à-dire	 (par	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	11,	part.	 3),	 ce	qui	 augmente	ou	diminue,	 favorise
ou	 empêche	 notre	 puissance	 d'agir,	 il	 s'ensuit	 qu'une	 chose
dont	 la	 nature	 est	 entièrement	 différente	 de	 la	 nôtre	 ne	 peut
nous	être	ni	bonne	ni	mauvaise.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	30
Aucune	chose	ne	peut	nous	être	mauvaise	par	ce	qu'elle	a	de
commun	avec	notre	nature	;	mais	en	tant	qu'elle	nous	est

mauvaise,	elle	est	contraire	à	notre	nature.

Démonstration	 :	 Nous	 appelons	mal	 ce	 qui	 est	 pour	 nous
une	cause	de	tristesse	(par	la	Proposition	8,	part.	4),	c'est-à-dire
(par	la	Définition	que	vous	trouverez	au	Scolie	de	la	Proposition
11,	part.	3)	ce	qui	diminue	ou	empêche	notre	puissance	d'agir.
Si	 donc	 une	 chose	 nous	 était	 mauvaise	 par	 ce	 qu'elle	 a	 de
commun	 avec	 nous,	 elle	 pourrait	 donc	 détruire	 ou	 empêcher
cela	même	qui	lui	est	commun	avec	nous,	conséquence	absurde
(par	la	Proposition	4,	part.	3).	Aucune	chose	ne	peut	donc	nous
être	mauvaise	par	ce	qu'elle	a	de	commun	avec	nous	;	mais,	en
tant	qu'elle	nous	est	mauvaise,	c'est-à-dire	(comme	on	l'a	déjà
montré)	 en	 tant	 qu'elle	 peut	 diminuer	 ou	 empêcher	 notre
puissance	 d'agir,	 elle	 est	 contraire	 à	 notre	 nature	 (par	 la
Proposition	5,	part.	3).	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	31
En	tant	qu'une	chose	a	de	la	conformité	avec	notre	nature,

elle	nous	est	nécessairement	bonne.

Démonstration	 :	 En	 effet,	 en	 tant	 qu'une	 chose	 a	 de	 la
conformité	avec	notre	nature,	elle	ne	peut	nous	être	mauvaise
(par	 la	 Proposition	 précédente).	 Elle	 nous	 sera	 donc	 bonne	 ou
indifférente.	 Mais	 supposer	 qu'elle	 ne	 nous	 est	 ni	 bonne	 ni
mauvaise,	c'est	supposer	(par	les	Définition	2	et	3,	part.	4)	qu'il
ne	 résulte	 rien	 de	 sa	 nature	 qui	 serve	 à	 la	 conservation	 de	 la
nôtre,	c'est-à-dire	(par	hypothèse)	à	la	conservation	de	la	sienne
propre,	 conséquence	 absurde	 (par	 la	 Proposition	 6,	 part.	 3).
Ainsi	donc,	en	tant	qu'une	chose	a	de	la	conformité	avec	notre
nature,	elle	nous	est	nécessairement	bonne.	
C.	Q.	F.	D.

Corollaire	:	Il	suit	de	là	qu'à	mesure	qu'une	chose	a	plus	de
conformité	avec	notre	nature,	elle	nous	est	d'autant	plus	utile,
c'est-à-dire	 d'autant	 meilleure	 ;	 et	 réciproquement,	 à	 mesure
qu'une	chose	nous	est	plus	utile,	elle	a	plus	de	conformité	avec
notre	 nature.	 Car,	 en	 tant	 qu'elle	 n'a	 pas	 de	 conformité	 avec
notre	 nature,	 elle	 en	 diffère	 nécessairement	 ou	 elle	 lui	 est
contraire.	Si	elle	en	diffère,	elle	ne	pourra	nous	être	ni	bonne,	ni
mauvaise	(par	la	Proposition	29,	part.	4).	Si	elle	lui	est	contraire,
elle	sera	donc	contraire	à	ce	qui	a	de	la	conformité	avec	notre
nature	 ;	 en	 d'autres	 termes	 (par	 la	 Proposition	 précédente),
contraire	à	notre	bien,	ou	mauvaise.	Aucune	chose	ne	peut	donc
nous	 être	 bonne	 qu'à	 condition	 d'avoir	 de	 la	 conformité	 avec
notre	nature	;	et	par	conséquent,	à	mesure	que	cette	conformité



est	 plus	 grande,	 la	 chose	 en	 question	 nous	 est	 d'autant	 plus
utile,	et	réciproquement.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	32
En	tant	que	les	hommes	sont	soumis	aux	passions,	on	ne
peut	dire	qu'il	y	ait	entre	eux	conformité	de	nature.

Démonstration	:	C'est	par	la	puissance	qu'il	y	a	entre	deux
êtres	 conformité	de	nature	 (en	vertu	de	 la	 Proposition	7,	 part.
3),	et	non	par	 l'impuissance	et	 la	négation,	ni	conséquemment
(en	vertu	du	Scolie	de	 la	Proposition	3,	part.	2)	par	 la	passion.
Donc,	entre	 les	hommes	qui	sont	soumis	aux	passions,	 il	n'y	a
point	conformité	de	nature.

Scolie	:	La	chose	est	évidente	d'elle-même	;	car	celui	qui	dit
que	le	blanc	et	le	noir	n'ont	d'autre	conformité	que	de	n'être	ni
l'un	 ni	 l'autre	 le	 rouge,	 affirme	 d'une	manière	 absolue	 que	 le
blanc	et	le	noir	n'ont	aucune	conformité.	De	même,	si	quelqu'un
dit	qu'une	pierre	et	un	homme	conviennent	en	ce	seul	point	que
tous	deux	sont	finis,	impuissants,	ou	qu'aucun	d'eux	n'existe	par
la	nécessité	de	sa	nature,	ou	que	 tous	deux	sont	 indéfiniment
surpassés	 par	 la	 puissance	 des	 causes	 extérieures,	 c'est
absolument	 comme	 s'il	 disait	 que	 la	 pierre	 et	 l'homme	 n'ont
aucune	 conformité	 ;	 car	 les	 êtres	 qui	 n'ont	 de	 conformité	 que
d'une	 manière	 négative	 et	 par	 les	 propriétés	 qu'ils	 n'ont	 pas
n'ont	vraiment	aucune	conformité.
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Proposition	33
Les	hommes	peuvent	différer	de	nature,	en	tant	qu'ils	sont

livrés	au	conflit	des	affections	passives,	et	sous	ce	point	de	vue,
un	seul	et	même	homme	varie	et	diffère	de	soi-même.

Démonstration	:	La	nature	ou	essence	des	passions	ne	peut
s'expliquer	par	notre	seule	essence	ou	nature	(par	les	Définition
1	et	2,	part.	3)	;	mais	elle	doit	être	déterminée	par	le	rapport	de
la	puissance,	c'est-à-dire	(en	vertu	de	 la	Proposition	7,	part.	3)
de	 la	nature	des	 causes	extérieures,	 avec	 la	nôtre.	Et	 c'est	 ce
qui	 fait	 qu'il	 y	 a	 pour	 chaque	 passion	 autant	 d'espèces
différentes	 qu'on	 peut	 assigner	 d'objets	 différents	 capables	 de
nous	affecter	(voyez	la	Proposition	56,	part.	3).	De	là	vient	aussi
que	 les	hommes	sont	affectés	 très	diversement	par	un	seul	et
même	objet	(voyez	la	Proposition	51,	part.	3),	et	par	suite	qu'ils
diffèrent	de	nature,	et	enfin	qu'un	seul	et	même	homme,	étant
affecté	 (en	 vertu	 de	 cette	 même	 Proposition	 51,	 part.	 3)
diversement	par	le	même	objet,	diffère	de	soi-même,	etc.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	34
Les	hommes,	en	tant	qu'ils	sont	livrés	au	conflit	des

affections	passives,	peuvent	être	contraires	les	uns	aux	autres.

Démonstration	:	Un	homme,	Pierre,	par	exemple,	peut	être
une	 cause	 de	 tristesse	 pour	 Paul,	 parce	 qu'il	 a	 en	 lui-même
quelque	chose	de	semblable	à	l'objet	de	la	haine	de	Paul	(par	la
Proposition	16,	part.	3),	ou	bien	parce	que	Pierre	possède	seul
un	 objet	 pour	 lequel	 Paul	 a	 aussi	 de	 l'amour	 (voyez	 la
Proposition	32,	part.	3,	avec	son	Scolie),	ou	enfin	pour	d'autres
causes	 (on	 en	 a	 marqué	 les	 principales	 dans	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	55,	part.	3).	Il	résultera	de	là	(par	la	Définition	7	des
passions)	 que	 Paul	 haïra	 Pierre,	 et	 partant	 (en	 vertu	 de	 la
propos.	40,	part.	3,	avec	son	Scolie),	que	Pierre	sera	aisément
disposé	 à	 haïr	 Paul	 à	 son	 tour,	 de	 telle	 façon	 que	 tous	 deux
feront	 effort	 (par	 la	 Proposition	39,	 part.	 3)	 pour	 se	 causer	 du
mal	l'un	à	l'autre,	et	seront	ainsi	contraires	l'un	à	l'autre	(par	la
Proposition	 30,	 part.	 4).	 Or,	 la	 tristesse	 est	 toujours	 une
affection	 passive	 (par	 la	 Proposition	 59,	 part.	 3).	 Donc	 les
hommes,	 en	 tant	 qu'ils	 sont	 livrés	 au	 conflit	 des	 affections
passives,	peuvent	être	contraires	les	uns	aux	autres.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	J'ai	dit	que	Paul	prenait	Pierre	en	haine,	parce	qu'il	se
représentait	Pierre	comme	possesseur	de	l'objet	pour	lequel	lui,
Paul,	 a	 de	 l'amour.	 Il	 semble,	 au	 premier	 abord,	 résulter	 de	 là
que	 deux	 hommes,	 de	 cela	 seul	 qu'ils	 aiment	 le	même	 objet,
c'est-à-dire	 qu'ils	 ont	 une	 certaine	 conformité	 de	 nature,	 sont
l'un	 pour	 l'autre	 une	 source	 de	 mal	 ;	 or,	 s'il	 en	 est	 ainsi,	 les



Proposition	 30	 et	 31,	 part.	 4,	 sont	 fausses.	 Mais	 si	 on	 veut
examiner	 la	chose	d'une	manière	 impartiale,	on	verra	qu'il	y	a
parfait	accord	dans	toutes	les	parties	de	notre	doctrine	;	car	ces
deux	personnes	 dont	 nous	 avons	 parlé	 ne	 cherchent	 pas	 à	 se
nuire	 réciproquement,	 en	 tant	 qu'elles	 ont	 une	 certaine
conformité	 de	nature,	 en	 tant	 qu'elles	 aiment	 un	même	objet,
mais	bien	en	tant	qu'elles	diffèrent	l'une	de	l'autre.	En	effet,	en
tant	 qu'elles	 aiment	 toutes	 deux	 le	 même	 objet,	 l'amour	 de
chacune	d'elles	se	trouve	augmenté	(par	la	Proposition	31,	part.
3),	 et	 partant	 leur	 joie	 (par	 la	Définition	6	des	Passions).	Ainsi
donc,	 il	 s'en	 faut	bien	qu'elles	 soient	 l'une	à	 l'autre	une	cause
d'ennui	 en	 tant	 qu'elles	 aiment	 le	 même	 objet	 et	 ont	 une
certaine	 conformité	 de	nature.	 La	 vraie	 cause	de	 leur	 inimitié,
comme	je	l'ai	dit,	c'est	qu'on	suppose	entre	elles	une	opposition
de	 nature.	 On	 suppose	 en	 effet	 que	 Pierre	 a	 l'idée	 d'un	 objet
aimé	qu'il	possède,	et	Paul,	l'idée	d'un	objet	aimé	qu'il	a	perdu.
D'où	il	suit	que	Paul	est	plein	de	tristesse	et	Pierre	plein	de	joie	;
or	sous	ce	point	de	vue,	Pierre	et	Paul	sont	de	nature	contraire.
Il	me	serait	aisé	de	montrer	de	la	même	manière	que	toutes	les
autres	causes	de	haine	dépendent	non	point	de	 la	 conformité,
mais	 de	 l'opposition	 qui	 se	 rencontre	 dans	 la	 nature	 des
hommes.
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Proposition	35
Les	hommes	ne	sont	constamment	et	nécessairement	en

conformité	de	nature	qu'en	tant	qu'ils	vivent	selon	les	conseils
de	la	raison.

Démonstration	:	Les	hommes,	en	 tant	qu'ils	sont	 livrés	au
conflit	des	affections	passives,	peuvent	être	de	nature	différente
(par	 la	 Proposition	 33,	 part.	 4)	 et	 même	 contraire	 (par	 la
Proposition	précédente).	Or,	on	ne	peut	dire	des	hommes	qu'ils
agissent	qu'en	tant	qu'ils	dirigent	leur	vie	d'après	la	raison	(par
la	Proposition	3,	part.	3),	et	par	conséquent	tout	ce	qui	résulte
de	 la	 nature	 humaine,	 en	 tant	 qu'on	 la	 considère	 comme
raisonnable,	 doit	 (en	 vertu	 de	 la	 Définition	 2,	 part.	 3)	 se
concevoir	 par	 la	 nature	 humaine	 toute	 seule,	 comme	 par	 sa
cause	 prochaine.	 Mais	 tout	 homme,	 par	 la	 loi	 de	 sa	 nature,
désirant	ce	qui	lui	est	bon,	et	s'efforçant	d'écarter	ce	qu'il	croit
mauvais	 pour	 lui(par	 la	 Proposition	 19,	 part.	 4),	 et	 d'un	 autre
côté,	 tout	 ce	 que	 nous	 jugeons	 bon	 ou	 mauvais	 d'après	 la
décision	de	la	raison	étant	nécessairement	bon	ou	mauvais	(par
la	 Proposition	 41,	 part.	 2),	 ce	 n'est	 donc	 qu'en	 tant	 que	 les
hommes	 règlent	 leur	 vie	d'après	 la	 raison	qu'ils	 accomplissent
nécessairement	 les	 choses	 qui	 sont	 bonnes	 pour	 la	 nature
humaine,	et	partant	bonnes	pour	chaque	homme	en	particulier	;
en	d'autres	termes	(par	 le	Corollaire	de	 la	Proposition	31,	part.
4),	les	choses	qui	sont	en	conformité	avec	la	nature	de	tous	les
hommes.	Donc	les	hommes	en	tant	qu'ils	vivent	selon	les	lois	de
la	 raison,	 sont	 toujours	 et	 nécessairement	 en	 conformité	 de
nature.	
C.	Q.	F.	D.



Corollaire	I	:	Rien	dans	la	nature	des	choses	n'est	plus	utile
à	 l'homme	que	 l'homme	lui-même,	quand	 il	vit	selon	 la	raison.
Car	 ce	 qu'il	 y	 a	 de	 plus	 utile	 pour	 l'homme,	 c'est	 ce	 qui
s'accorde	 le	 mieux	 avec	 sa	 nature	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la
Proposition	31,	part.	4),	c'est	à	savoir,	l'homme	(cela	est	évident
de	soi).	Or,	l'homme	agit	absolument	selon	les	lois	de	sa	nature
quand	 il	vit	suivant	 la	 raison	 (par	 la	Définition	2,	part.	3),	et	à
cette	 condition	 seulement	 la	 nature	 de	 chaque	 homme
s'accorde	toujours	nécessairement	avec	celle	d'un	autre	homme
(par	 la	 Proposition	 précédente).	 Donc	 rien	 n'est	 plus	 utile	 à
l'homme	entre	toutes	choses	que	l'homme	lui-même,	etc.	
C.	Q.	F.	D.

Corollaire	 II	 :	 Plus	 chaque	 homme	 cherche	 ce	 qui	 lui	 est
utile,	 plus	 les	 hommes	 sont	 réciproquement	 utiles	 les	 uns	 aux
autres.	Plus,	en	effet,	chaque	homme	cherche	ce	qui	lui	est	utile
et	s'efforce	de	se	conserver,	plus	il	a	de	vertu	(par	la	Proposition
20,	part.	4),	ou,	ce	qui	est	 la	même	chose	(par	 la	Définition	8,
part.	 4),	 plus	 il	 a	 de	 puissance	 pour	 agir	 selon	 les	 lois	 de	 sa
nature,	c'est-à-dire	(par	la	Proposition	3,	part.	3)	suivant	les	lois
de	sa	 raison.	Or	 les	hommes	ont	 la	plus	grande	conformité	de
nature	 quand	 ils	 vivent	 suivant	 la	 raison	 (par	 la	 Proposition
précédente).	 Donc	 (par	 le	 précédente	 Corollaire)	 les	 hommes
sont	d'autant	plus	utiles	les	uns	aux	autres	que	chacun	cherche
davantage	ce	qui	lui	est	utile.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Ce	 que	 nous	 venons	 de	 montrer,	 l'expérience	 le
confirme	 par	 des	 témoignages	 si	 nombreux	 et	 si	 décisifs	 que
c'est	une	parole	répétée	de	tout	 le	monde	:	L'homme	est	pour
l'homme	un	Dieu.	 Il	est	rare	pourtant	que	les	hommes	dirigent
leur	 vie	 d'après	 la	 raison,	 et	 la	 plupart	 s'envient	 les	 uns	 les
autres	 et	 se	 font	 du	 mal.	 Cependant,	 ils	 peuvent	 à	 peine
supporter	 la	 vie	 solitaire,	 et	 cette	 définition	 de	 l'homme	 leur



plaît	fort	:	L'homme	est	un	animal	sociable.	La	vérité	est	que	la
société	 a	 beaucoup	 plus	 d'avantages	 pour	 l'homme	 qu'elle
n'entraîne	 d'inconvénients.	 Que	 les	 faiseurs	 de	 satires	 se
moquent	donc	tant	qu'il	 leur	plaira	des	choses	humaines	;	que
les	 théologiens	 les	détestent	à	 leur	gré,	que	 les	mélancoliques
vantent	 de	 leur	 mieux	 la	 vie	 grossière	 des	 champs,	 qu'ils
méprisent	 les	 hommes	 et	 prennent	 les	 bêtes	 en	 admiration	 ;
l'expérience	dira	toujours	aux	hommes	que	des	secours	mutuels
leur	donneront	une	facilité	plus	grande	à	se	procurer	les	objets
de	 leurs	 besoins,	 et	 que	 c'est	 seulement	 en	 réunissant	 leurs
forces	 qu'ils	 éviteront	 les	 périls	 qui	 les	 menacent	 de	 toutes
parts.	Mais	je	m'abstiens	d'insister	ici,	pour	montrer	qu'il	est	de
beaucoup	 préférable	 et	 infiniment	 plus	 digne	 de	 notre
intelligence	 de	 méditer	 sur	 les	 actions	 des	 hommes	 que	 sur
celles	 des	 bêtes.	 Tout	 cela	 sera	 développé	 plus	 tard	 avec
étendue.
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Proposition	36
Le	bien	suprême	de	ceux	qui	pratiquent	la	vertu	leur	est

commun	à	tous,	et	ainsi	tous	en	peuvent	également	jouir.

Démonstration	:	Agir	par	vertu,	c'est	agir	sous	 la	conduite
de	 la	 raison	 (par	 la	Proposition	24,	part.	4),	et	 tout	 l'effort	des
actions	que	la	raison	dirige	ne	va	qu'à	un	seul	objet	qui	est	de
comprendre	(par	la	Proposition	26,	part.	4),	et	conséquemment
(par	 la	 propos.	 28,	 part.	 4),	 le	 bien	 suprême	 de	 ceux	 qui
pratiquent	 la	 vertu	 c'est	 de	 connaître	Dieu,	 c'est-à-dire	 (par	 la
Proposition	47,	part.	2,	et	son	Scolie)	un	bien	qui	est	commun	à
tous	les	hommes,	et	que	tous,	en	tant	qu'ils	ont	même	nature,
peuvent	également	posséder.

Scolie	 :	 On	 m'adressera	 peut-être	 cette	 question	 :	 Si	 le
souverain	bien	de	ceux	qui	suivent	la	vertu	n'était	pas	commun
à	 tous,	 ne	 s'ensuivrait-il	 pas,	 comme	 plus	 haut	 (par	 la
Proposition	25,	 part.	 4),	 que	 les	hommes,	 en	 tant	qu'ils	 vivent
suivant	la	raison,	c'est-à-dire	(par	la	Proposition	35,	part.	4),	en
tant	qu'ils	sont	en	conformité	parfaite	de	nature,	sont	contraires
les	 uns	 aux	 autres	 ?	 Je	 réponds	 à	 cela	 que	 ce	 n'est	 point	 par
accident,	 mais	 par	 la	 nature	 même	 de	 la	 raison,	 que	 le
souverain	 bien	 des	 hommes	 leur	 est	 commun	 à	 tous.	 Le
souverain	bien,	en	effet,	est	de	l'essence	même	de	l'homme	en
tant	 que	 raisonnable,	 et	 l'homme	 ne	 pourrait	 exister	 ni	 être
conçu	s'il	n'avait	pas	la	puissance	de	jouir	de	ce	bien	souverain,
puisqu'il	 appartient	 à	 l'essence	 de	 l'âme	 humaine	 (par	 la
Proposition	 47,	 Part.	 2)	 d'avoir	 une	 connaissance	 adéquate	 de
l'essence	éternelle	et	infinie	de	Dieu.
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Proposition	37
Le	bien	que	désire	pour	lui-même	tout	homme	qui	pratique	la

vertu,	il	le	désirera	également	pour	les	autres	hommes,	et	avec
d'autant	plus	de	force	qu'il	aura	une	plus	grande	connaissance

de	Dieu.

Démonstration	:	Les	hommes,	en	tant	qu'ils	vivent	sous	la
conduite	 de	 la	 raison,	 sont	 très	 utiles	 l'un	 à	 l'autre	 (par	 le
Corollaire	 1	 de	 la	 Proposition	 35,	 part.	 4),	 et	 conséquemment
(par	 la	 Proposition	 19,	 part.	 4)	 la	 raison	 nous	 déterminera
nécessairement	à	faire	que	les	hommes	vivent	sous	la	conduite
de	 la	 raison.	Or	 le	bien	que	désire	pour	 lui-même	celui	qui	 vit
suivant	 la	 raison,	 c'est-à-dire	 (par	 la	 Proposition	 24,	 part.	 4)
celui	 qui	 pratique	 la	 vertu,	 c'est	 de	 comprendre	 (par	 la
Proposition	26,	part.	4).	Donc	ce	même	bien	qu'il	désire	pour	lui-
même,	il	le	désirera	aussi	pour	les	autres	hommes.	En	outre,	le
désir,	en	tant	qu'il	se	rapporte	à	l'âme,	est	 l'essence	même	de
l'âme	(par	la	Définition	1	des	passions)	;	or,	 l'essence	de	l'âme
consiste	 dans	 la	 connaissance	 (par	 la	 Proposition	 11,	 part.	 2),
laquelle	enveloppe	 la	connaissance	de	Dieu	 (par	 la	Proposition
47,	part.	2),	et	ne	peut,	sans	la	connaissance	de	Dieu,	ni	exister,
ni	être	conçue	(par	la	Proposition	15,	part.	1).	Par	conséquent,	à
mesure	 que	 l'essence	 de	 l'âme	 enveloppe	 une	 plus	 grande
connaissance	 de	 Dieu,	 l'homme	 vertueux	 désire	 avec	 plus	 de
force	pour	les	autres	le	bien	qu'il	désire	pour	lui-même.	
C.	Q.	F.	D.

Autre	démonstration	:	Le	bien	que	l'homme	désire	et	aime
pour	 lui,	 il	 l'aimera	 d'une	 façon	 plus	 ferme	 (par	 la	 Proposition



31,	 part.	 3),	 s'il	 voit	 que	 les	 autres	 l'aiment	 aussi	 ;	 et
conséquemment	(par	le	Corollaire	de	cette	même	Proposition)	il
fera	effort	pour	que	les	autres	l'aiment	aussi	;	et	comme	ce	bien
est	commun	à	tous	(par	la	Proposition	précédente)	et	que	tous
en	peuvent	jouir,	il	s'ensuit	qu'il	fera	effort	(par	la	même	raison)
pour	que	tous	en	jouissent,	et	cela	avec	d'autant	plus	de	force
(par	 la	 Proposition	37,	 part.	 3)	 que	 lui-même	 jouira	davantage
de	ce	bien.

Scolie	I	:	Celui	qui	fait	effort,	uniquement	par	passion,	pour
que	 les	autres	aiment	ce	qu'il	aime	et	pour	qu'ils	vivent	à	son
gré,	 celui-là,	 n'agissant	 de	 la	 sorte	 que	 sous	 l'empire	 d'une
aveugle	 impulsion,	 devient	 odieux	 à	 tout	 le	monde,	 surtout	 à
ceux	 qui	 ont	 d'autres	 goûts	 que	 les	 siens	 et	 s'efforcent	 en
conséquence	 à	 leur	 tour	 de	 les	 faire	 partager	 aux	 autres.	 De
plus,	 comme	 le	 bien	 suprême	 que	 la	 passion	 fait	 désirer	 aux
hommes	est	souvent	de	nature	à	ne	pouvoir	être	possédé	que
par	un	 seul,	 il	 en	 résulte	que	 les	amants	ne	 sont	pas	 toujours
d'accord	avec	eux-mêmes,	et,	tout	en	prenant	plaisir	à	célébrer
les	 louanges	de	 l'objet	aimés	craignent	de	persuader	ceux	qui
les	écoutent.	Au	contraire,	ceux	qui	s'efforcent	de	conduire	 les
autres	 par	 la	 raison	 n'agissent	 point	 avec	 impétuosité,	 mais
avec	douceur	et	bienveillance,	et	ceux-là	sont	toujours	d'accord
avec	eux-mêmes.
Tout	 désir,	 toute	 action	 dont	 nous	 sommes	 nous-mêmes	 la

cause	en	tant	que	nous	avons	l'idée	de	Dieu,	je	les	rapporte	à	la
religion.	 J'appelle	piété	 le	désir	de	 faire	du	bien	dans	une	âme
que	la	raison	conduit.	Le	désir	de	s'unir	aux	autres	par	les	liens
de	 l'amitié,	 quand	 il	 possède	 une	 âme	qui	 se	 gouverne	 par	 la
raison,	je	le	nomme	honnêteté,	et	l'honnête	est	pour	moi	ce	qui
est	 l'objet	 des	 louanges	 des	 hommes	 que	 la	 raison	 gouverne,
comme	le	déshonnête	est	ce	qui	est	contraire	à	la	formation	de
l'amitié.	 J'ai	 expliqué	 en	 outre	 quels	 sont	 les	 fondements	 de
l'État,	 et	 il	 est	 aisé	 aussi	 de	 déduire	 de	 ce	 qui	 précède	 la
différence	 qui	 sépare	 la	 vertu	 véritable	 de	 l'impuissance.	 La
vertu	véritable	n'est	autre	chose,	en	effet,	qu'une	vie	réglée	par



la	raison	;	et	par	conséquent	 l'impuissance	consiste	en	ce	seul
point	que	l'homme	se	laisse	gouverner	par	les	objets	du	dehors
et	déterminer	par	eux	à	des	actions	qui	sont	en	harmonie	avec
la	constitution	commune	des	choses	extérieures,	mais	non	avec
sa	 propre	 nature,	 considérée	 en	 elle-même.	 Tels	 sont	 les
principes	 que,	 dans	 le	 Scolie	 de	 la	 Propos	 18,	 part.	 4,	 j'avais
promis	d'expliquer.	Ils	font	voir	clairement	que	la	loi	qui	défend
de	 tuer	 les	 animaux	 est	 fondée	 bien	 plus	 sur	 une	 vaine
superstition	et	une	pitié	de	 femme	que	sur	 la	saine	 raison	 ;	 la
raison	nous	enseigne,	en	effet,	que	la	nécessité	de	chercher	ce
qui	nous	est	utile	nous	lie	aux	autres	hommes,	mais	nullement
aux	animaux	ou	aux	choses	d'une	autre	nature	que	la	nôtre.	Le
droit	qu'elles	ont	contre	nous,	nous	l'avons	contre	elles.	Ajoutez
à	cela	que	le	droit	de	chacun	se	mesurant	par	sa	vertu	ou	par	sa
puissance,	 le	 droit	 des	 hommes	 sur	 les	 animaux	 est	 bien
supérieur	à	celui	des	animaux	sur	les	hommes.	Ce	n'est	pas	que
je	refuse	le	sentiment	aux	bêtes.	Ce	que	je	dis,	c'est	qu'il	n'y	a
pas	 là	de	raison	pour	ne	pas	chercher	ce	qui	nous	est	utile,	et
par	conséquent	pour	ne	pas	en	user	avec	les	animaux	comme	il
convient	 à	 nos	 intérêts,	 leur	 nature	 n'étant	 pas	 conforme	 à	 la
nôtre,	 et	 leurs	 passions	 étant	 radicalement	 différentes	 de	 nos
passions	 (voyez	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 57,	 part.	 3).	 Il	 me
reste	à	expliquer	en	quoi	consistent	 le	 juste,	 l'injuste,	 le	péché
et	le	mérite.	C'est	ce	que	je	vais	faire	dans	le	Scolie	suivant.

Scolie	II	:	J'ai	promis,	dans	l'appendice	de	la	première	partie,
d'expliquer	en	quoi	consistent	la	louange	et	le	blâme,	le	mérite
et	le	péché,	le	juste	et	l'injuste.	Pour	ce	qui	est	de	la	louange	et
du	blâme,	j'en	ai	traité	dans	le	Scolie	de	la	Proposition	29,	part.
3.	Le	moment	est	venu	d'exposer	la	nature	des	autres	notions	;
mais	 il	 faut	 auparavant	 que	 je	 dise	 quelques	 mots	 de	 l'état
naturel	de	l'homme	et	de	son	état	social.
Tout	homme	existe	par	 le	droit	 suprême	de	 la	nature,	et	en

conséquence,	 tout	 homme	 accomplit	 par	 ce	 même	 droit	 les
actions	qui	 résultent	de	 la	nécessité	de	sa	nature	 ;	d'où	 il	 suit
que	tout	homme,	toujours	en	vertu	du	même	droit,	 juge	de	ce



qui	est	bon	et	mauvais	et	veille	à	son	intérêt	particulier,	suivant
sa	constitution	particulière	(voyez	les	Proposition	19	et	20,	part.
4),	 se	 venge	 du	mal	 qu'on	 lui	 fait	 (voyez	 le	 Corollaire	 2	 de	 la
Proposition	 40,	 part.	 3),	 s'efforce	 enfin	 de	 conserver	 ce	 qu'il
aime	et	de	détruire	ce	qu'il	hait	(voyez	Proposition	28,	part.	3).
Si	 les	hommes	 réglaient	 leur	vie	selon	 la	 raison,	chacun	serait
en	 possession	 de	 ce	 droit	 sans	 dommage	 pour	 autrui	 (par	 le
Corollaire	1	de	la	Proposition	35,	part.	4)	;	mais	comme	ils	sont
livrés	aux	passions	(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	4,	part.	4),
lesquelles	surpassent	de	beaucoup	 la	puissance	ou	 la	vertu	de
l'homme	(par	 la	Proposition	6,	part.	4),	 ils	sont	poussés	en	des
directions	diverses(par	la	Proposition	33[194],	part.	4)	et	même
contraires	(par	 la	Proposition	34,	part.	4),	tandis	qu'ils	auraient
besoin	 de	 se	 prêter	 un	 mutuel	 secours	 (par	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	 35,	 part.	 4).	 Afin	 donc	 que	 les	 hommes	 puissent
vivre	en	paix	et	se	secourir	les	uns	les	autres,	il	est	nécessaire
qu'ils	cèdent	quelque	chose	de	leur	droit	naturel,	et	s'engagent
mutuellement,	pour	 leur	commune	sécurité,	à	ne	rien	 faire	qui
puisse	 tourner	 au	 détriment	 d'autrui.	 Or,	 comment	 pourra-t-il
arriver	 que	 les	 hommes,	 qui	 sont	 nécessairement	 sujets	 aux
passions	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 4,	 part.	 4),	 et	 par
suite	 inconstants	 et	 variables	 (par	 la	 Proposition	 33,	 part.	 4),
puissent	 s'inspirer	 une	 mutuelle	 sécurité,	 une	 confiance
mutuelles	 ?	 C'est	 ce	 qu'on	 a	 clairement	 montré	 par	 la
Proposition	7,	part.	4,	et	 la	Proposition	39,	part.	3,	qui	portent
qu'aucune	passion	ne	peut	être	empêchée	que	par	une	passion
contraire	et	plus	forte,	et	que	chacun	s'abstient	de	faire	du	mal
à	 autrui	 par	 crainte	de	 recevoir	 un	mal	 plus	grand.	 La	 société
pourra	donc	s'établir	à	cette	condition	qu'elle	disposera	du	droit
primitif	de	chacun	de	venger	 ses	 injures	et	de	 juger	de	ce	qui
est	bien	et	de	ce	qui	est	mal,	et	qu'elle	aura	aussi	le	pouvoir	de
prescrire	une	manière	commune	de	vivre,	et	de	faire	des	lois,	en
leur	donnant	pour	sanction,	non	pas	la	raison,	qui	est	incapable
de	contenir	les	appétits	(par	le	Scolie	de	la	Proposition	17,	part.
4),	mais	la	menace	d'un	châtiment.	Cette	société,	fondée	sur	les
lois	et	sur	 le	pouvoir	qu'elle	a	de	se	conserver,	c'est	 l'État	 ;	et
ceux	 qu'elle	 couvre	 de	 la	 protection	 de	 son	 droit,	 ce	 sont	 les



citoyens.	 Nous	 voyons	 clairement	 par	 ces	 principes	 que	 dans
l'état	 de	 nature	 il	 n'y	 a	 rien	 qui	 soit	 bon	 ou	 mauvais	 par	 le
consentement	universel,	puisqu'alors	chacun	ne	songe	qu'à	son
utilité	propre,	et	suivant	qu'il	a	telle	constitution	et	telle	idée	de
son	intérêt	particulier,	décide	de	ce	qui	est	bon	et	de	ce	qui	est
mauvais,	 et	 n'est	 tenu	d'obéir	 à	 nul	 autre	 qu'à	 soi-même	 ;	 de
telle	 sorte	 que,	 dans	 l'état	 de	 nature,	 il	 est	 impossible	 de
concevoir	 le	péché.	Mais	il	en	va	tout	autrement	dans	l'état	de
société,	 où	 le	 consentement	 universel	 a	 déterminé	 ce	 qui	 est
bien	et	ce	qui	est	mal,	et	où	chacun	est	tenu	d'obéir	à	l'État.	Le
péché	 consiste	 donc	 tout	 simplement	 dans	 la	 désobéissance,
laquelle	est	punie	conséquemment	par	le	seul	droit	de	l'État	;	et
l'obéissance	 au	 contraire	 est	 un	mérite	 pour	 le	 citoyen,	 en	 ce
qu'elle	 le	 fait	 juger	digne	de	 jouir	des	avantages	de	 la	société.
De	plus,	dans	l'état	de	nature,	personne	n'est,	du	consentement
commun,	 le	 maître	 d'aucune	 chose,	 et	 il	 n'y	 a	 rien	 dans	 la
nature	dont	on	puisse	dire	qu'elle	appartienne	à	 tel	homme	et
non	à	tel	autre.	Toutes	choses	sont	à	tous,	et	par	conséquent	il
est	 impossible	de	concevoir	dans	l'état	de	nature	la	volonté	de
rendre	 à	 chacun	 son	 droit,	 ou	 de	 dépouiller	 personne	 de	 sa
propriété	 ;	en	d'autres	 termes,	 il	n'y	a	dans	 l'état	de	nature	ni
juste	 ni	 injuste,	 et	 ce	 n'est	 que	 le	 consentement	 commun	 qui
détermine	dans	l'état	de	société	ce	qui	appartient	à	chacun.	Par
où	 l'on	 voit	 clairement	 que	 le	 juste	 et	 l'injuste,	 le	 péché	 et	 le
mérite,	sont	des	notions	extrinsèques,	et	non	des	attributs	qui
expriment	la	nature	de	l'âme.	Mais	en	voilà	assez	sur	ce	point.
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Proposition	38
Tout	ce	qui	dispose	le	corps	humain	de	telle	façon	qu'il	puisse

être	affecté	de	plusieurs	manières,	tout	ce	que	le	rend	propre	à
affecter	de	plusieurs	manières	les	corps	extérieurs,	tout	cela	est
utile	 à	 l'homme,	 et	 d'autant	 plus	 utile	 que	 le	 corps	 est	 rendu
plus	propre	à	être	affecté	de	plusieurs	manières	et	à	affecter	les
corps	extérieurs	;	au	contraire,	cela	est	nuisible	à	l'homme,	qui
rend	son	corps	moins	propre	a	ces	diverses	fonctions.

Démonstration	 :	 Plus	 le	 corps	 est	 propre	 à	 ces	 fonctions,
plus	l'âme	est	propre	à	percevoir	(par	la	Proposition	14,	part.	2),
et	par	conséquent,	tout	ce	qui	dispose	le	corps	à	les	remplir	et
l'y	 rend	 propre	 est	 nécessairement	 bon	 et	 utile	 (par	 les
Proposition	26	et	27,	part.	4),	et	d'autant	plus	utile	qu'il	y	rend
le	 corps	 plus	 propre	 ;	 tandis	 qu'au	 contraire	 (par	 la	 même
Proposition	 14,	 part.	 2,	 prise	 en	 sens	 inverse,	 et	 par	 les
Proposition	26	et	27,	part.	4),	ce	qui	rend	le	corps	moins	propre
à	ces	fonctions	est	nuisible	à	l'homme.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	39
Ce	qui	conserve	le	rapport	de	mouvement	et	de	repos	qu'ont

entre	elles	les	parties	du	corps	humain	est	bon	;	ce	qui	charge
ce	rapport,	au	contraire,	est	mauvais.

Démonstration	 :	 Le	 corps	 humain	 a	 besoin,	 pour	 se
conserver,	de	plusieurs	autres	corps	(par	le	Postulat	4,	part.	2).
Or	 ce	qui	 constitue	 l'essence,	 la	 forme	du	 corps	humain,	 c'est
que	 ses	 parties	 se	 communiquent	 leur	 mouvement	 dans	 un
rapport	déterminé	 (par	 la	Définition	placée	avant	 le	 Lemme	4,
qui	 lui-même	se	 trouve	après	 la	Proposition	13,	part.	2).	Donc,
ce	 qui	 conserve	 le	 rapport	 de	mouvement	 et	 de	 repos	 qu'ont
entre	 elles	 les	 parties	 du	 corps	 humain	 conserve	 en	 même
temps	la	forme	du	corps	humain,	et	conséquemment	dispose	le
corps	(par	les	Postulat	3	et	6,	part.	2)	à	être	affecté	de	plusieurs
manières,	 et	 à	 affecter	 de	 plusieurs	 manières	 les	 corps
extérieurs,	cela,	dis-je,	est	bon	(par	 la	Proposition	précédente).
De	plus,	toute	chose	qui	donne	aux	parties	du	corps	humain	un
autre	 rapport	 de	 mouvement	 et	 de	 repos	 donne	 au	 corps
humain	 une	 autre	 forme	 ou	 essence	 (par	 la	même	 Définition,
part.	2),	c'est-à-dire	(comme	cela	est	de	soi	évident,	et	comme
on	en	a	prévenu	d'ailleurs	à	la	fin	de	la	Préface	de	la	quatrième
partie)	 détruit	 le	 corps	 humain,	 et	 le	 rend	 par	 conséquent
incapable	d'être	affecté	de	plusieurs	manières,	d'où	 il	 suit	que
cette	chose	est	mauvaise	(par	la	Proposition	précédente).
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	On	expliquera	dans	la	cinquième	partie	jusqu'à	quel
point	 tout	 cela	 peut	 nuire	 au	 corps	 ou	 lui	 être	 utile.	 Je	 ferai



seulement	 remarquer	 ici	 que	 j'entends	 par	 la	 mort	 du	 corps
humain	 une	 disposition	 nouvelle	 de	 ses	 parties,	 par	 laquelle
elles	ont	à	l'égard	les	unes	des	autres	de	nouveaux	rapports	de
mouvement	 et	 de	 repos	 ;	 car	 je	 n'ose	 pas	 nier	 que	 le	 corps
humain	 ne	 puisse,	 en	 conservant	 la	 circulation	 du	 sang	 et	 les
autres	 conditions	 ou	 signes	 de	 la	 vie,	 revêtir	 une	 nature	 très
différente	 de	 la	 sienne.	 Je	 n'ai	 en	 effet	 aucune	 raison	 qui	me
force	 à	 établir	 que	 le	 corps	 ne	meurt	 pas	 s'il	 n'est	 changé	 en
cadavre,	 l'expérience	 paraissant	 même	 nous	 persuader	 le
contraire.	 Il	 arrive	 quelquefois	 à	 un	 homme	 de	 subir	 de	 tels
changements	 qu'on	 ne	 peut	 guère	 dire	 qu'il	 soit	 le	 même
homme.	 J'ai	 entendu	 conter	 d'un	 poète	 espagnol	 qu'ayant	 été
atteint	 d'une	maladie,	 il	 resta,	 quoique	guéri,	 dans	 un	 oubli	 si
profond	de	sa	vie	passée	qu'il	ne	reconnaissait	pas	pour	siennes
les	 fables	et	 les	 tragédies	qu'il	avait	composées	 ;	et	certes	on
aurait	 pu	 le	 considérer	 comme	 un	 enfant	 adulte,	 s'il	 n'avait
gardé	 souvenir	 de	 sa	 langue	 maternelle.	 Cela	 paraît-il
incroyable	 ?	Que	dire	alors	des	enfants	 ?	Un	homme	d'un	âge
avancé	n'a-t-il	pas	une	nature	si	différente	de	celle	de	 l'enfant
qu'il	ne	pourrait	se	persuader	qu'il	a	été	enfant,	si	 l'expérience
et	l'induction	ne	lui	en	donnaient	l'assurance	?	Mais	pour	ne	pas
donner	 sujet	 aux	 esprits	 superstitieux	 de	 soulever	 d'autres
questions,	j'aime	mieux	n'en	pas	dire	davantage.



v

Proposition	40
Tout	ce	qui	tend	à	réunir	les	hommes	en	société,	en	d'autres

termes,	tout	ce	qui	les	fait	vivre	dans	la	concorde,	est	utile,	et
au	contraire,	tout	ce	qui	introduit	la	discorde	dans	la	cité	est

mauvais.

Démonstration	:	En	effet,	 tout	ce	qui	 fait	que	 les	hommes
vivent	 dans	 la	 concorde	 les	 fait	 vivre	 sous	 la	 conduite	 de	 la
raison	 (par	 la	Proposition	35,	part.	4),	et	 conséquemment	 (par
les	Proposition	26	et	27,	part.	4),	est	bon.	Au	contraire	(et	par	la
même	raison),	tout	ce	qui	excite	des	discordes	est	mauvais.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	41
La	joie,	considérée	directement,	n'est	pas	mauvaise,	mais

bonne	;	la	tristesse,	au	contraire,	considérée	directement,	est
mauvaise.

Démonstration	 :	 La	 joie	 (par	 la	 Proposition	 11,	 part.	 3,	 et
son	 Scolie)	 est	 une	 passion	 qui	 augmente	 ou	 favorise	 la
puissance	d'action	du	corps	;	 la	tristesse,	au	contraire,	est	une
passion	 qui	 la	 diminue	 ou	 l'empêche.	Donc	 (par	 la	 Proposition
38,	part.	4)	la	joie	est	bonne,	etc.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	42
La	gaieté	ne	peut	avoir	d'excès,	et	elle	est	toujours	bonne	;	la

mélancolie,	au	contraire,	est	toujours	mauvaise.

Démonstration	 :	 La	 gaieté	 (voyez-en	 la	 Définition	 dans	 le
Scolie	de	la	Proposition	11,	part.	3)	est	une	joie	qui	consiste,	en
tant	qu'elle	 se	 rapporte	au	corps,	en	ce	que	 toutes	 les	parties
du	corps	sont	affectées	d'une	manière	égale,	c'est-à-dire	(par	la
Proposition	11,	part.	3)	en	ce	que	toutes	les	parties	du	corps	ont
entre	elles	les	mêmes	rapports	de	mouvement	et	de	repos	;	et
en	 conséquence	 (par	 la	 Proposition	 39,	 part.	 4),	 la	 gaieté	 est
toujours	 bonne	 et	 ne	 peut	 avoir	 d'excès.	 Mais	 la	 mélancolie
(voyez-en	 la	 Définition	 dans	 le	même	 Scolie	 de	 la	 Proposition
11,	 part.	 3)	 est	 une	 tristesse	 qui	 consiste,	 en	 tant	 qu'elle	 se
rapporte	au	corps,	en	ce	que	la	puissance	de	ce	corps	éprouve
une	 diminution	 ou	 un	 empêchement	 ;	 d'où	 il	 suit	 (par	 la
Proposition	38,	part.	4)	qu'elle	est	toujours	mauvaise.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	43
Le	chatouillement	est	susceptible	d'excès	et	peut	être

mauvais	;	la	douleur,	à	son	tour,	peut	être	bonne,	en	tant	que	le
chatouillement	ou	la	joie	sont	mauvais.

Démonstration	:	Le	chatouillement	est	un	sentiment	de	joie
qui	 consiste,	 relativement	 au	 corps,	 en	 ce	 que	 l'une	 de	 ses
parties,	ou	bien	un	certain	nombre	d'entre	elles,	sont	affectées
de	préférence	à	 toutes	 les	autres	 (voyez	 la	Définition	de	cette
passion	 dans	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 11,	 part.	 3)	 ;	 et	 cette
affection	 peut	 avoir	 une	 telle	 puissance	 qu'elle	 surpasse	 les
autres	 actions	 du	 corps	 (par	 la	 Proposition	 6,	 part.	 4),	 et
s'attache	à	lui	avec	persistance,	de	manière	à	empêcher	que	le
corps	puisse	être	propre	à	recevoir	des	modifications	diverses	;
d'où	il	suit	(par	la	Proposition	38,	part.	4)	que	cette	affection	est
mauvaise.	 Maintenant,	 la	 douleur,	 qui	 est	 au	 contraire	 un
sentiment	de	tristesse,	prise	en	soi,	ne	peut	être	bonne	(par	la
Proposition	 41,	 part.	 4).	 Mais	 comme	 sa	 force	 et	 son
accroissement	se	mesurent	par	le	rapport	de	la	puissance	d'une
cause	 extérieure	 avec	 la	 nôtre	 (par	 la	 Proposition	 5,	 part.	 4),
nous	 pouvons	 concevoir	 pour	 cette	 passion	 une	 infinité	 de
degrés	 divers	 de	 force	 et	 des	 modifications	 infinies	 (par	 la
Proposition	3,	part.	4),	et,	en	conséquence,	on	peut	la	concevoir
de	telle	façon	qu'elle	puisse	contenir	le	chatouillement,	en	faire
disparaître	 l'excès,	et	empêcher	ainsi	 (par	 la	première	part.	de
cette	 propos.)	 que	 le	 corps	 ne	 devienne	 moins	 propre	 à	 ses
fonctions.	Or,	sous	ce	point	de	vue,	la	douleur	est	bonne.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	44
L'amour	et	le	désir	sont	sujets	à	l'excès.

Démonstration	 :	 L'amour	 est	 une	 joie	 (par	 la	 Définition	 6
des	passions)	accompagnée	de	l'idée	d'une	cause	extérieure.	Le
chatouillement	est	donc	un	amour	accompagné	de	l'idée	d'une
cause	extérieure	(par	le	Scolie	de	la	Proposition	11,	part.	3),	et
conséquemment,	 l'amour	 (par	 la	 Proposition	 précédente)	 est
sujet	à	l'excès.
En	second	lieu,	 le	désir	est	d'autant	plus	fort	que	la	passion

d'où	il	provient	est	plus	forte	(par	la	Proposition	37,	part.	3).	Par
conséquent,	de	même	qu'une	passion	peut	(par	la	Proposition	6,
part.	 4)	 surpasser	 les	 autres	 actions	 de	 l'homme,	 de	 même
aussi	 le	désir	qui	naît	de	cette	passion	peut	surpasser	tous	 les
autres	 désirs,	 et	 de	 la	 sorte,	 il	 est	 sujet	 au	 même	 excès	 où
tombe	le	chatouillement,	comme	on	vient	de	le	faire	voir	dans	la
Proposition	précédente.
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	L'hilarité,	que	j'ai	rangée	entre	les	bonnes	passions,
est	 plus	 facile	 à	 concevoir	 qu'à	 observer.	 Car	 les	 passions	 qui
agitent	 chaque	 jour	 nos	 âmes	 se	 rapportent	 le	 plus	 souvent	 à
quelque	partie	du	corps	qui	est	affectée	à	l'exclusion	des	autres,
et	 de	 là	 vient	 qu'elles	 tombent	 dans	 l'excès	 et	 tiennent	 l'âme
attachée	à	la	contemplation	d'un	seul	objet	avec	une	telle	force
qu'elle	ne	peut	penser	à	autre	chose	;	et	bien	que	les	hommes
soient	sujets	à	un	grand	nombre	de	passions,	qu'il	soit	rare	par
conséquent	d'en	rencontrer	qui	soient	toujours	agitées	par	une
seule	 et	 même	 passion,	 cependant	 il	 ne	 manque	 pas



d'exemples	 de	 cette	 influence	 exclusive	 et	 opiniâtre	 d'une
passion	 unique.	 Nous	 voyons	 aussi	 des	 hommes	 qui	 sont
affectés	par	un	certain	objet	avec	une	si	grande	vivacité	qu'ils	le
croient	 devant	 leurs	 yeux	 quand	 il	 est	 absent	 ;	 et	 si	 pareille
chose	arrive	à	un	homme	qui	ne	dort	pas,	nous	disons	qu'il	est
en	 délire,	 qu'il	 perd	 le	 sens.	 Nous	 pensons	 aussi	 de	 ces
amoureux	qui	ne	songent	nuit	et	jour	qu'à	la	maîtresse,	ou	à	la
courtisane	 dont	 ils	 sont	 épris,	 qu'ils	 sont	 en	 délire,	 parce	 que
leur	passion	nous	amuse	;	mais	quand	nous	voyons	un	avare	ne
penser	qu'à	 l'argent	ou	au	gain,	un	ambitieux	à	 la	gloire,	etc.,
nous	ne	disons	pas	qu'ils	 soient	en	délire,	parce	qu'ils	 sont	en
général	 insupportables	 à	 leurs	 semblables	 et	 que	 nous	 les
jugeons	 dignes	 de	 haine.	 Cependant	 l'avarice,	 l'ambition,	 le
libertinage,	 sont	au	 fond	des	espèces	de	délires,	quoiqu'on	ne
les	compte	pas	au	nombre	des	maladies.
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Proposition	45
La	haine	ne	peut	jamais	être	bonne.

Démonstration	:	Quand	nous	haïssons	une	personne,	nous
nous	 efforçons	 de	 la	 détruire	 (par	 la	 Proposition	 39,	 part.	 3),
c'est-à-dire	(par	la	Proposition	37,	part.	4)	de	faire	une	chose	qui
est	mauvaise.	Donc,	etc.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	On	 remarquera	que,	dans	cette	Proposition	comme
dans	les	précédentes,	j'entends	par	haine	une	passion	qui	a	les
hommes	pour	objet.

Corollaire	 I	 :	 L'envie,	 la	 dérision,	 le	 mépris,	 la	 haine,	 la
vengeance,	toutes	les	passions	qui	se	rapportent	à	 la	haine	ou
qui	 en	 proviennent	 sont	 mauvaises,	 conséquence	 qui	 résulte
aussi	des	Proposition	37,	part.	4,	et	39,	part.	3.

Corollaire	 II	 :	 Tout	 ce	 que	 nous	 désirons	 par	 l'effet	 de	 la
haine	est	honteux	et,	dans	l'État,	contraire	à	la	justice.	C'est	ce
qui	 résulte	 également	 de	 la	 Proposition	 39,	 part.	 3,	 et	 de	 la
Définition	des	choses	honteuses	et	 injustes	(voyez	 le	Scolie	de
la	Proposition	37,	part.	4).

Scolie	:	Entre	la	dérision	(que	j'ai	appelée	passion	mauvaise
dans	 le	 Corollaire	 1)	 et	 le	 rire,	 je	 reconnais	 une	 grande
différence	;	car	le	rire,	comme	le	badinage,	est	un	pur	sentiment



de	joie	;	par	conséquent	il	ne	peut	avoir	d'excès	et	de	soi	il	est
bon	(par	la	Proposition	41,	part.	4).	En	quoi,	en	effet,	est-il	plus
convenable	 de	 soulager	 sa	 faim	 ou	 sa	 soif	 que	 de	 chasser	 la
mélancolie	 ?	 Telle	 est	 du	moins	ma	manière	 de	 voir,	 quant	 à
moi,	et	j'ai	disposé	mon	esprit	en	conséquence.	Aucune	divinité,
ni	qui	que	ce	soit,	excepté	un	envieux,	ne	peut	prendre	plaisir
au	 spectacle	 de	 mon	 impuissance	 et	 de	 mes	 misères,	 et
m'imputer	 à	 bien	 les	 larmes,	 les	 sanglots,	 la	 crainte,	 tous	 ces
signes	d'une	âme	impuissante.	Au	contraire,	plus	nous	avons	de
joie,	 plus	 nous	 acquérons	 de	 perfection	 ;	 en	 d'autres	 termes,
plus	nous	participons	nécessairement	à	 la	nature	divine.	 Il	 est
donc	d'un	homme	sage	d'user	des	choses	de	la	vie	et	d'en	jouir
autant	 que	 possible	 (pourvu	 que	 cela	 n'aille	 pas	 jusqu'au
dégoût,	 car	 alors	 ce	 n'est	 plus	 jouir).	 Oui,	 il	 est	 d'un	 homme
sage	de	se	réparer	par	une	nourriture	modérée	et	agréable,	de
charmer	ses	sens	du	parfum	et	de	l'éclat	verdoyant	des	plantes,
d'orner	même	son	vêtement,	de	 jouir	de	 la	musique,	des	 jeux,
des	spectacles	et	de	tous	 les	divertissements	que	chacun	peut
se	 donner	 sans	 dommage	 pour	 personne.	 En	 effet,	 le	 corps
humain	 se	 compose	 de	 plusieurs	 parties	 de	 différente	 nature,
qui	 ont	 continuellement	 besoin	 d'aliments	 nouveaux	 et	 variés,
afin	 que	 le	 corps	 tout	 entier	 soit	 plus	 propre	 à	 toutes	 les
fonctions	qui	résultent	de	sa	nature,	et	par	suite,	afin	que	l'âme
soit	plus	propre,	à	 son	 tour,	aux	 fonctions	de	 la	pensée.	Cette
règle	de	conduite	que	nous	donnons	est	donc	en	parfait	accord
et	avec	nos	principes,	et	avec	la	pratique	ordinaire.	Si	donc	il	y	a
des	 règles	 différentes,	 celle-ci	 est	 la	 meilleure	 et	 la	 plus
recommandable	de	toutes	 façons,	et	 il	n'est	pas	nécessaire	de
s'expliquer	sur	ce	point	plus	clairement	et	avec	plus	d'étendue.
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Proposition	46
Celui	qui	vit	sous	la	conduite	de	la	raison	s'efforce,	autant

qu'il	est	en	lui,	d'opposer	aux	sentiments	de	haine,	de	colère,	de
mépris,	etc.,	qu'on	a	pour	lui,	des	sentiments	contraires

d'amour	et	de	générosité.

Démonstration	:	 Toutes	 les	passions	qui	proviennent	de	 la
haine	 sont	 mauvaises	 (par	 le	 Corollaire	 1	 de	 la	 précédente
Proposition),	et	conséquemment,	celui	qui	règle	sa	vie	suivant	la
raison	 s'efforce,	 autant	 que	 possible,	 d'écarter	 de	 soi	 les
passions	 haineuses	 (par	 la	 Proposition	 19,	 part.	 4),	 et	 de	 les
écarter	de	 l'âme	d'autrui	 (par	 la	Proposition	37,	part.	4).	Or,	 la
haine	s'augmente	par	une	haine	réciproque,	et	au	contraire,	elle
peut	 être	 étouffée	 par	 l'amour	 (en	 vertu	 de	 la	 Proposition	 43,
part.	3),	de	telle	sorte	que	la	haine	se	change	en	amour	(par	la
Proposition	44,	part.	3).	Ainsi	donc,	celui	qui	vit	selon	 la	raison
s'efforce	 d'opposer	 aux	 sentiments	 de	 haine,	 etc.,	 des
sentiments	 d'amour,	 tels	 que	 la	 générosité,	 etc.	 (voyez	 la
Définition	de	cette	passion	au	Scolie	de	la	Proposition	59,	part.
3).	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Celui	qui	 veut	venger	 ses	 injures	en	 rendant	haine
pour	 haine	 ne	 peut	 manquer	 d'être	 malheureux.	 Celui	 au
contraire	qui	s'efforce	de	combattre	la	haine	par	l'amour	trouve
dans	ce	combat	la	 joie	et	 la	sécurité.	 Il	résiste	avec	une	légale
facilité	à	un	seul	homme	et	à	plusieurs,	et	a	moins	besoin	que
personne	du	secours	de	la	fortune.	Ceux	qu'il	parvient	à	vaincre,
il	les	laisse	joyeux,	avec	une	augmentation	de	force	au	lieu	d'un



affaiblissement	 :	 toutes	 choses	 qui	 résultent	 si	 clairement	 des
seules	 définitions	 de	 l'amour	 et	 de	 l'entendement,	 qu'il	 est
inutile	d'en	donner	une	démonstration	spéciale.
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Proposition	47
Les	passions	de	l'espérance	et	de	la	crainte	ne	peuvent

jamais	être	bonnes	par	elles-mêmes.

Démonstration	:	L'espérance	et	la	crainte	sont	des	passions
inséparables	 de	 la	 tristesse.	 Car,	 d'abord,	 la	 crainte	 est	 une
sorte	de	tristesse	(par	la	Déf	:	13	des	passions),	et	l'espérance
(voyez	l'Expl.	des	Définition	12	et	13	des	passions)	est	toujours
accompagnée	 de	 crainte	 ;	 d'où	 il	 suit	 (par	 la	 Proposition	 41,
part.	 4)	 que	 ces	 passions	 ne	 peuvent	 jamais	 être	 bonnes	 par
elles-mêmes,	 mais	 seulement	 en	 tant	 qu'elles	 sont	 capables
d'empêcher	les	excès	de	la	joie	(par	la	Proposition	43,	part.	4).	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Joignez	à	cela	que	ces	passions	marquent	un	défaut
de	connaissance	et	l'impuissance	de	l'âme	;	et	c'est	pourquoi	la
sécurité,	le	désespoir,	le	contentement	et	le	remords	sont	aussi
des	 signes	 d'impuissance.	 Car	 bien	 que	 la	 sécurité	 et	 le
contentement	 soient	 des	 passions	 nées	 de	 la	 joie,	 elles
supposent	 une	 tristesse	 antérieure,	 savoir,	 celle	 qui
accompagne	toujours	 l'espérance	et	 la	crainte.	De	 là	vient	que
plus	nous	faisons	effort	pour	vivre	sous	la	conduite	de	la	raison,
plus	 aussi	 nous	 diminuons	 notre	 dépendance	 à	 l'égard	 de
l'espérance	et	de	la	crainte,	plus	nous	arrivons	à	commander	à
la	fortune,	et	à	diriger	nos	actions	suivant	une	ligne	régulière	et
raisonnable.
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Proposition	48
Les	passions	de	l'estime	et	du	mépris	sont	toujours

mauvaises.

Démonstration	:	Car	ces	passions	 (par	 les	Définition	21	et
22	 des	 passions)	 sont	 contraires	 à	 la	 raison	 et	 partant
mauvaises	(par	les	Proposition	26	et	27,	part.	4).	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	49
L'estime	rend	aisément	orgueilleux	l'homme	qui	en	est

l'objet.

Démonstration	:	Si	nous	voyons	que,	par	amour	pour	nous,
on	 pense	 de	 nous	 plus	 de	 bien	 qu'il	 ne	 faut,	 nous	 serons
aisément	 disposés	 à	 nous	 en	 glorifier	 (par	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	41,	part.	3),	c'est-à-dire	à	en	éprouver	de	la	joie	(par
la	 Définition	 29	 des	 passions)	 ;	 et	 ce	 bien	 qu'on	 dit	 de	 nous,
nous	le	croirons	aisément	(par	la	Proposition	25,	part.	3),	d'où	il
arrivera	que,	par	amour	pour	nous,	nous	penserons	de	nous	plus
de	 bien	 qu'il	 ne	 faut,	 en	 d'autres	 termes	 (par	 la	 Définition	 27
des	passions),	que	nous	deviendrons	aisément	orgueilleux.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	50
La	pitié	est,	de	soi,	mauvaise	et	inutile	dans	une	âme	qui	vit

selon	la	raison.

Démonstration	:	En	effet,	la	pitié	est	une	sorte	de	tristesse
(par	 la	Définition	 18	 des	 passions),	 et	 partant	 elle	 est,	 de	 soi,
mauvaise	(par	la	Proposition	41,	part.	4).	Quant	au	bien	qui	en
résulte,	je	veux	dire	celui	que	nous	faisons	en	nous	efforçant	de
délivrer	de	sa	misère	l'objet	de	notre	pitié	(par	le	Corollaire	3	de
la	propos.	27,	part.	3),	 la	 raison	seule	nous	porte	à	désirer	de
l'accomplir	(par	la	Proposition	37,	part.	4),	et	ce	n'est	même	que
par	la	raison	(par	la	propos.	27,	part.	4)	que	nous	pouvons	faire
le	bien,	en	sachant	certainement	que	nous	faisons	le	bien	;	d'où
il	suit	que	la	pitié	est,	de	soi,	mauvaise	et	inutile	dans	une	âme
qui	vit	selon	la	raison.

Corollaire	 :	 Il	 résulte	 aussi	 de	 là	 que	 celui	 qui	 vit	 selon	 la
raison	s'efforce,	autant	qu'il	est	en	lui,	de	ne	pas	être	touché	par
la	pitié.

Scolie	:	Celui	qui	a	bien	compris	que	toutes	choses	résultent
de	la	nécessité	de	la	nature	divine,	et	se	font	suivant	les	lois	et
les	règles	éternelles	de	la	nature,	ne	rencontrera	jamais	rien	qui
soit	digne	de	haine,	de	moquerie	ou	de	mépris,	et	personne	ne
lui	inspirera	jamais	de	pitié	;	il	s'efforcera	toujours	au	contraire,
autant	que	le	comporte	l'humaine	vertu,	de	bien	agir	et,	comme
on	dit,	de	se	tenir	en	joie.	J'ajoute	que	l'homme	qui	est	aisément
touché	 de	 pitié	 et	 remué	 par	 la	misère	 ou	 les	 larmes	 d'autrui
agit	souvent	de	telle	sorte	qu'il	en	éprouve	ensuite	du	regret	 ;



ce	qui	s'explique,	soit	parce	que	nous	ne	faisons	jamais	le	bien
avec	 certitude	 quand	 c'est	 la	 passion	 qui	 nous	 conduit,	 soit
encore	 parce	 que	 nous	 sommes	 aisément	 trompés	 par	 de
fausses	larmes.	Il	est	expressément	entendu	que	je	parle	ici	de
l'homme	qui	vit	 selon	 la	 raison.	Car	 si	un	homme	n'est	 jamais
conduit,	 ni	 par	 la	 raison,	 ni	 par	 la	 pitié,	 à	 venir	 au	 secours
d'autrui,	 il	 mérite	 assurément	 le	 nom	 d'inhumain,	 puisqu'il	 ne
garde	 plus	 avec	 l'homme	 aucune	 ressemblance	 (par	 la
Proposition	27,	part.	3).
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Proposition	51
Un	penchant	favorable	pour	une	personne	n'est	pas	contraire

à	la	raison	;	il	peut	s'accorder	avec	et	en	provenir.

Démonstration	 :	 Un	 penchant	 favorable,	 en	 effet,	 c'est
l'amour	qu'on	a	pour	une	personne	qui	fait	du	bien	à	autrui	(par
la	 Définition	 19	 des	 passions),	 et	 par	 conséquent,	 il	 se	 peut
rapporter	à	l'âme,	en	tant	que	l'âme	agit	(par	la	Proposition	59,
part.	3),	c'est-à-dire	(en	vertu	de	la	Proposition	3,	part	3)	en	tant
qu'elle	comprend,	d'où	 il	suit	que	cette	 inclination	est	d'accord
avec	la	raison,	etc.	
C.	Q.	F.	D.

Autre	démonstration	:	Celui	qui	vit	selon	 la	 raison,	désire
pour	autrui	ce	qu'il	désire	pour	lui-même	(par	la	Proposition	37,
part.	 4).	 En	 conséquence,	 de	 cela	 seul	 qu'il	 voit	 une	personne
faire	du	bien	à	autrui,	son	propre	effort	pour	faire	aussi	du	bien
en	 est	 favorisé	 ;	 il	 éprouve	 donc	 un	 sentiment	 de	 joie	 (par	 la
Proposition	 11,	 part.	 3),	 lequel	 (d'après	 l'hypothèse)	 est
accompagné	de	 l'idée	de	 la	personne	qui	 fait	du	bien	à	autrui.
Ainsi	donc	 (par	 la	Définition	19	des	passions)	 il	a	du	penchant
pour	elle.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	L'indignation,	telle	que	nous	l'avons	définie	(voyez	la
Définition	20	des	passions),	est	nécessairement	mauvaise	 (par
la	Proposition	45,	Part.	4)	;	mais	il	faut	remarquer	que	lorsque	le
souverain,	animé	du	désir	de	maintenir	la	paix	dans	l'État,	punit



un	citoyen	qui	a	commis	une	 injustice	à	 l'égard	d'autrui,	 je	ne
dis	point	qu'il	s'indigne	contre	lui	;	car	ce	n'est	point	ici	la	haine
qui	pousse	 le	 souverain	à	perdre	un	citoyen	 ;	 c'est	 l'amour	de
l'État	qui	le	décide	à	le	punir.
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Proposition	52
La	paix	intérieure	peut	provenir	de	la	raison,	et	cette	paix
née	de	la	raison	est	la	plus	haute	où	il	nous	soit	donné

d'atteindre.

Démonstration	 :	 La	 paix	 intérieure,	 c'est	 la	 joie	 qui	 naît
pour	 l'homme	 de	 la	 contemplation	 de	 soi-même	 et	 de	 sa
puissance	 d'agir	 (par	 la	 Définition	 25	 des	 passions).	 Or,	 la
véritable	 puissance	 d'agir	 de	 l'homme	 ou	 sa	 vertu,	 c'est	 la
raison	 elle-même	 (par	 la	 Proposition	 3,	 part.	 3)	 que	 l'homme
contemple	clairement	et	distinctement	(par	les	Proposition	40	et
43,	part.	2)	;	d'où	il	suit	que	la	paix	intérieure	naît	de	la	raison.
De	plus,	 l'homme,	quand	 il	se	contemple	soi-même,	ne	perçoit
d'une	façon	claire	et	distincte,	c'est-à-dire	adéquate,	rien	autre
chose	que	ce	qui	suit	de	sa	puissance	d'agir	(par	la	Définition	2,
part.	3),	en	d'autres	termes	(par	la	Proposition	3,	part.	3),	de	sa
puissance	 de	 comprendre	 :	 et	 par	 conséquent,	 le	 plus	 haut
degré	 de	 la	 paix	 intérieure	 ne	 peut	 naître	 que	 de	 cette	 seule
contemplation.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	La	paix	intérieure	est	réellement	l'objet	le	plus	élevé
de	nos	espérances	;	car	personne	(comme	on	l'a	démontré	dans
la	 Proposition	25)	ne	 s'efforce	de	 conserver	 son	être	pour	une
autre	 fin	 que	 soi-même	 ;	 et	 comme	 cette	 paix	 intérieure	 est
entretenue	 et	 fortifiée	 en	 nous	 par	 les	 louanges	 (en	 vertu	 du
Corollaire	de	la	propos.	53,	part.	3)	et	troublée	au	contraire	par
le	 blâme	 d'autrui	 (en	 vertu	 du	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 55,
part.	3),	on	s'explique	ainsi	que	la	gloire	soit	le	principal	mobile



de	 nos	 actions,	 et	 que	 la	 vie	 avec	 l'opprobre	 nous	 devienne
presque	insupportable.
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Proposition	53
L'humilité	n'est	point	une	vertu	;	en	d'autres	termes,	elle	ne

provient	point	de	la	raison.

Démonstration	 :	 L'humilité,	 c'est	 la	 tristesse	qui	 naît	 pour
l'homme	du	spectacle	de	son	impuissance	(par	la	Définition	26
des	 passions).	 Or	 l'homme,	 en	 tant	 qu'il	 a	 de	 soi-même	 une
connaissance	 raisonnable,	 comprend	 par	 cela	 même	 son
essence,	c'est-à-dire	(par	la	Proposition	7,	part.	3)	sa	puissance.
Si	 donc	 l'homme,	 en	 se	 considérant	 lui-même,	 aperçoit	 en	 lui
quelque	 impuissance,	 cela	 ne	 peut	 venir	 de	 ce	 qu'il	 se
comprend	 lui-même,	 mais	 bien	 (comme	 on	 l'a	 démontré	 à	 la
Proposition	 55,	 part.	 3)	 de	 ce	 que	 sa	 puissance	 d'action	 est
empêchée	 de	 quelque	 manière.	 Suppose-t-on	 que	 l'idée	 de
cette	 impuissance	 vient	 de	 ce	 que	 l'homme	 conçoit	 une
puissance	 plus	 grande	 que	 la	 sienne	 et	 dont	 la	 connaissance
détermine	sa	puissance	propre	;	cela	ne	signifie	pas	autre	chose
alors,	 sinon	 que	 l'homme	 se	 comprend	 lui-même	 d'une	 façon
distincte	 (en	vertu	de	 la	Proposition	26,	part.	4),	parce	que	sa
puissance	d'agir	vient	à	être	favorisée.	Ainsi	donc	 l'humilité,	 je
veux	 dire	 la	 tristesse	 qui	 naît	 pour	 l'homme	 de	 l'idée	 de	 son
impuissance,	 ne	provient	 pas	 de	 la	 vraie	 connaissance	de	 soi-
même	 ou	 de	 la	 raison	 ;	 ce	 n'est	 point	 une	 vertu,	 c'est	 une
passion.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	54
Le	repentir	n'est	point	une	vertu,	ou	en	d'autres	termes,	il	ne
provient	point	de	la	raison	;	au	contraire,	celui	qui	se	repent

d'une	action	est	deux	fois	misérable	ou	impuissant.

Démonstration	:	La	première	partie	de	cette	proposition	se
prouve	 comme	 la	 proposition	 précédente.	 La	 seconde	 résulte
évidemment	 de	 la	 seule	 définition	 du	 repentir	 (voyez	 la
Définition	27	des	passions)	;	car	l'âme,	livrée	à	cette	passion,	se
laisse	vaincre	et	par	un	désir	dépravé	et	par	la	tristesse.

Scolie	 :	 Les	 hommes	 ne	 dirigeant	 que	 rarement	 leur	 vie
d'après	la	raison,	il	arrive	que	ces	deux	passions	de	l'humilité	et
du	 repentir,	 comme	 aussi	 l'espérance	 et	 la	 crainte	 qui	 en
dérivent,	 sont	 plus	 utiles	 que	 nuisibles	 ;	 et	 puisque	 enfin	 les
hommes	doivent	pécher,	il	vaut	encore	mieux	qu'ils	pèchent	de
cette	manière.	 Car	 si	 les	 hommes	 dont	 l'âme	 est	 impuissante
venaient	 tous	 à	 s'exalter	 également	 et	 par	 l'orgueil,	 ils	 ne
seraient	plus	réprimés	par	aucune	honte,	par	aucune	crainte,	et
on	 n'aurait	 aucun	 moyen	 de	 les	 tenir	 en	 bride	 et	 de	 les
enchaîner.	Le	vulgaire	devient	terrible	dès	qu'il	ne	craint	plus.	Il
ne	 faut	 donc	 point	 s'étonner	 que	 les	 prophètes,	 consultant
l'utilité	 commune	 et	 non	 celle	 d'un	 petit	 nombre,	 aient	 si
fortement	 recommandé	 l'humilité,	 le	 repentir	 et	 la
subordination.	 Car	 on	 doit	 convenir	 que	 les	 hommes	 dominés
par	 ces	 passions	 sont	 plus	 aisés	 à	 conduire	 que	 les	 autres	 et
plus	 disposés	 à	 mener	 une	 vie	 raisonnable,	 c'est-à-dire	 à
devenir	libres	et	à	jouir	de	la	vie	des	heureux.
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Proposition	55
Le	plus	haut	degré	de	l'orgueil	ou	du	mépris	de	soi	est	le	plus

haut	degré	de	l'ignorance	de	soi.

Démonstration	 :	 Cela	 résulte	 évidemment	 des	 Définitions
28	et	29	des	affections.
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Proposition	56
Le	plus	haut	degré	de	l'orgueil	comme	de	l'abjection	marque

le	plus	haut	degré	d'impuissance	de	l'âme.

Démonstration	:	Le	premier	fondement	de	la	vertu,	c'est	de
conserver	notre	être	(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	22,	part.
4),	et	cela,	selon	 les	ordres	de	 la	raison	(par	 la	Proposition	14,
part.	4).	En	conséquence,	celui	qui	s'ignore	soi-même	ignore	le
fondement	de	toutes	les	vertus.	De	plus,	agir	par	vertu,	ce	n'est
autre	chose	qu'agir	selon	les	lois	de	la	raison	(par	la	Proposition
24,	 part.	 4),	 et	 celui	 qui	 agit	 selon	 les	 lois	 de	 la	 raison	 doit
nécessairement	 savoir	 qu'il	 agit	 ainsi	 (par	 la	 Proposition	 43.
part.	 2).	 Par	 conséquent	 celui	 qui	 s'ignore	 soi-même,	 et	 qui
partant	 (comme	 on	 vient	 de	 le	 démontrer)	 ignore	 toutes	 les
vertus,	 celui-là	est	 le	plus	éloigné	du	monde	d'agir	par	vertu	 ;
d'où	il	résulte	évidemment	(par	la	Définition	8,	part.	4)	qu'il	est
impuissant	 au	 plus	 haut	 degré	 ;	 donc	 le	 plus	 haut	 degré	 de
l'orgueil	 ou	 de	 l'abjection	 marque	 le	 plus	 haut	 degré
d'impuissance	de	l'âme.

Corollaire	 :	 Il	 suit	 très	 clairement	 de	 cette	 proposition	 que
les	 hommes	 orgueilleux	 et	 abjects	 sont	 entre	 les	 hommes	 les
plus	sujets	aux	passions.

Scolie	:	 Toutefois	 l'abjection	peut	 se	 corriger	plus	aisément
que	l'orgueil,	parce	qu'elle	est	un	sentiment	de	tristesse	;	tandis
que	l'orgueil	est	un	sentiment	de	joie,	et	conséquemment	cette
passion	est	plus	forte	que	l'autre	(par	la	Proposition	18,	part.	4).
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Proposition	57
L'orgueilleux	aime	la	présence	des	parasites,	des	flatteurs,	et

il	déteste	celle	des	gens	de	cœur.

Démonstration	 :	 L'orgueil,	 c'est	 la	 joie	 d'un	 homme	 qui
pense	de	soi	plus	de	bien	qu'il	n'est	juste	(par	les	Définition	6	et
28	 des	 passions.),	 et	 cette	 opinion	 de	 soi-même,	 l'orgueilleux
s'efforce,	 autant	 qu'il	 est	 en	 lui,	 de	 l'entretenir	 dans	 son	 âme
(voyez	le	Scolie	de	la	Proposition	13,	part.	3)	;	par	conséquent	il
devra	aimer	 la	présence	des	parasites,	des	flatteurs	(sortes	de
caractères	 trop	 connus	 pour	 que	 je	 n'en	 aie	 point	 omis	 la
définition),	 et	 haïr	 au	 contraire	 celle	 des	 gens	 de	 cœur	 qui
l'estiment	son	juste	prix.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Il	 serait	 trop	 long	 d'énumérer	 ici	 tous	 les	 maux
qu'entraîne	l'orgueil,	puisque	les	orgueilleux	sont	sujets	à	toutes
les	passions,	mais	à	aucune	moins	qu'à	l'amour	et	à	la	pitié.	Je
dois	 faire	 remarquer	 du	 moins	 que	 celui-là	 aussi	 est	 appelé
orgueilleux	qui	pense	des	autres	moins	de	bien	qu'il	ne	faut	;	et
dans	ce	sens	l'orgueil	peut	être	défini	:	un	sentiment	de	joie	né
d'une	fausse	opinion	qui	fait	qu'un	homme	se	croit	au-dessus	de
ses	 semblables.	 L'abjection,	 qui	 est	 la	 passion	 opposée,	 se
définira	 alors	 :	 un	 sentiment	 de	 tristesse	 né	 d'une	 fausse
opinion	 qui	 fait	 qu'un	 homme	 se	 croit	 au-dessous	 de	 ses
semblables.	 Cela	 posé,	 on	 conçoit	 aisément	 que	 l'orgueilleux
soit	 nécessairement	 envieux	 (voyez	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition
55,	 part.	 3)	 et	 haïsse	 surtout	 ceux	 qui	 sont	 loués	 pour	 leurs
grandes	vertus	 ;	et	on	comprend	aussi	que	cette	haine	ne	soit



pas	aisément	étouffée	par	l'amour	et	par	les	bienfaits	(voyez	le
Scolie	de	la	Proposition	41,	part.	3),	et	que	les	hommes	de	cette
espèce	 ne	 se	 plaisent	 que	 dans	 le	 commerce	 de	 ceux	 qui
flattent	 l'impuissance	de	 leur	 âme,	 et	 d'un	 sot	 font	 bientôt	 un
insensé.
Quoique	 l'abjection	 soit	 le	 contraire	 de	 l'orgueil,	 l'homme

abject	 est	 très	 voisin	 de	 l'orgueilleux.	 En	 effet,	 tandis	 que	 le
sentiment	de	son	impuissance,	comparé	à	la	puissance	ou	à	la
vertu	 d'autrui,	 lui	 inspire	 de	 la	 tristesse,	 cette	 tristesse	 est
calmée	 et	 fait	 place	 à	 la	 joie	 aussitôt	 que	 son	 imagination
s'attache	à	considérer	les	vices	d'autrui	;	et	de	là	le	proverbe	:
C'est	la	consolation	des	malheureux	d'avoir	des	compagnons	de
leur	malheur.	Au	contraire,	l'homme	livré	à	l'abjection	sera	saisi
d'une	 tristesse	 d'autant	 plus	 grande	 qu'il	 se	 croira	 plus	 au
dessous	des	autres	;	d'où	il	arrive	qu'il	n'y	a	pas	d'hommes	plus
portés	à	 l'envie	que	ceux	dont	 je	parle[195]	et	plus	empressés
d'observer	les	actions	des	hommes,	pour	les	censurer	plutôt	que
pour	les	corriger	;	enfin	ils	ne	louent	que	l'abjection	et	s'en	font
honneur,	 de	 manière	 pourtant	 à	 ne	 jamais	 quitter	 leur
personnage.	Toutes	ces	conséquences	découlent	de	la	nature	de
cette	passion	avec	autant	de	nécessité	qu'il	résulte	de	la	nature
d'un	triangle	que	ses	trois	angles	égalent	deux	droits	;	mais	j'ai
déjà	averti	qu'en	donnant	aux	passions	de	ce	genre	 le	nom	de
mauvaises	passions,	je	n'avais	égard	qu'à	l'utilité	des	hommes.
Les	 lois	de	 la	nature,	en	effet,	enveloppent	 l'ordre	entier	de	 la
nature	 dont	 l'homme	 fait	 partie	 ;	 et	 j'ai	 voulu	 noter	 cela	 en
passant,	 afin	 que	 personne	 ne	 pense	 que	 je	 m'amuse	 ici	 à
raconter	les	vices	des	hommes	et	leurs	folies,	au	lieu	d'exposer
la	 nature	 et	 les	 propriétés	 dos	 choses.	 Car,	 comme	 je	 l'ai	 dit
dans	la	préface	de	la	troisième	partie,	je	considère	les	passions
humaines	 et	 leurs	 propriétés	 du	 même	 œil	 que	 toutes	 les
choses	 naturelles.	 Et	 certes	 les	 passions	 humaines	 marquent
l'art	et	 la	puissance	de	 la	nature,	 sinon	celle	de	 l'homme,	non
moins	que	beaucoup	d'autres	choses	que	nous	admirons	et	dont
la	contemplation	nous	enchante.	Mais	je	continue	d'expliquer	ce
qu'il	y	a	dans	les	passions	d'utile	et	de	nuisible	aux	hommes.
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Proposition	58
Il	n'est	point	contraire	à	la	raison	de	se	glorifier	d'une	chose	;

ce	sentiment	peut	provenir	de	la	raison	elle-même.

Démonstration	 :	 Cela	 résulte	 évidemment	 de	 la	Définition
30	des	passions	et	de	 la	Définition	de	 l'honnête,	 telle	qu'on	 la
trouvera	au	Scolie	1	de	la	Proposition	37,	part.	4.

Scolie	:	Ce	qu'on	appelle	vaine	gloire,	c'est	cette	espèce	de
paix	 intérieure	 qui	 n'est	 entretenue	 que	 par	 l'opinion	 du
vulgaire,	 de	 sorte	 que,	 cette	 opinion	 venant	 à	 disparaître,	 la
paix	 intérieure,	 en	 d'autres	 termes	 (par	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	 52,	 part.	 4),	 le	 souverain	 bien	 que	 chacun	 aime,
disparaît	 avec	 elle.	 Il	 suit	 de	 là	 que	 celui	 qui	 se	 fait	 gloire	 de
l'opinion	 du	 vulgaire	 fait	 sans	 cesse	 effort	 et	 s'épuise	 en
inquiétudes	 de	 chaque	 jour	 pour	 conserver	 sa	 réputation.	 Le
vulgaire,	en	effet,	est	changeant	et	plein	d'inconstance,	et	toute
réputation	qui	ne	se	maintient	pas	périt	à	 l'instant.	Or,	comme
tous	 les	 glorieux	 désirent	 les	 applaudissements	 du	 vulgaire,	 il
est	 facile	à	chacun	de	diminuer	 la	 réputation	d'un	autre,	et	de
cette	 rivalité	 qui	 les	 anime	 pour	 la	 possession	 de	 ce	 qu'ils
croient	 le	 souverain	bien,	naît	un	désir	 si	 violent	de	 s'abaisser
l'un	 l'autre	que	 le	 vainqueur	dans	 cette	 lutte	est	 plus	glorieux
d'avoir	 nui	 à	 ses	 rivaux	 que	 de	 s'être	 servi	 lui-même.	 Cette
gloire,	 cette	 paix	 intérieure,	 sont	 donc	 choses	 vaines	 et	 n'ont
aucun	fond	réel.
Les	remarques	que	 je	pourrais	 faire	 ici	sur	 la	honte	peuvent

se	conclure	aisément	de	ce	qui	a	été	dit	touchant	 la	pitié	et	 le
repentir.	 Je	me	borne	à	ajouter	que	 la	honte,	de	même	que	 la



commisération,	 bien	 qu'elle	 ne	 soit	 pas	 une	 vertu,	 est	 bonne
toutefois,	 en	 tant	 qu'elle	 marque	 dans	 celui	 qui	 l'éprouve	 un
désir	réel	de	vivre	dans	l'honnêteté	;	et	c'est	encore	ainsi	que	la
douleur	est	bonne,	en	tant	qu'elle	est	une	preuve	que	la	partie
malade	 n'est	 point	 encore	 en	 putréfaction.	 Ainsi	 donc,	 bien
qu'un	homme	qui	a	honte	de	quelque	action	soit	par	 là	même
dans	 la	 tristesse,	 il	 est	 dans	 un	 état	 de	 perfection	 plus	 grand
que	l'impudent	qui	n'a	aucun	désir	de	bien	vivre.
Tels	sont	les	principes	que	j'avais	entrepris	d'établir	touchant

les	passions	qui	dérivent	de	la	joie	ou	de	la	tristesse.	Quant	aux
désirs,	 les	 uns	 sont	 bons,	 les	 autres	 mauvais,	 suivant	 qu'ils
proviennent	 de	 bonnes	 ou	 de	 mauvaises	 passions.	 Mais	 tous
ceux	 qui	 se	 forment	 en	 nous	 sous	 l'influence	 d'affections
passives	 sont	 des	 désirs	 aveugles.	 (comme	 il	 est	 aisé	 de	 le
déduire	de	ce	qui	a	été	dit	dans	 le	Scolie	de	 la	Proposition	44,
part.	 4),	 et	 ils	 ne	 seraient	 d'aucun	 usage,	 si	 les	 hommes
pouvaient	être	aisément	amenés	à	vivre	sous	la	conduite	de	la
seule	raison.	C'est	ce	que	je	vais	montrer	en	peu	de	mots.
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Proposition	59
Toutes	les	actions	auxquelles	nous	sommes	déterminés	par
une	affection	passive,	la	raison	nous	y	peut	déterminer

indépendamment	de	cette	affection.

Démonstration	 :	Agir	 selon	 la	 raison,	 ce	n'est	autre	 chose
(par	la	Proposition	3	et	la	Définition	2,	part.	3)	qu'accomplir	les
actions	qui	résultent	de	la	nécessité	de	notre	nature	considérée
en	 elle-même.	 Or	 la	 tristesse	 est	 mauvaise,	 en	 tant	 qu'elle
diminue	ou	empêche	notre	puissance	d'agir	 (par	 la	Proposition
41,	 part.	 4).	 Donc	 nous	 ne	 pouvons	 être	 déterminés	 par	 la
tristesse	à	aucune	action	que	nous	n'eussions	été	très	capables
de	 faire	 sous	 la	 conduite	 de	 la	 raison.	 De	 plus,	 la	 joie	 est
mauvaise	en	tant	seulement	qu'elle	empêche	qu'un	homme	ne
soit	propre	à	 l'action	(par	 les	Proposition	41	et	43,	part.	4)	 ;	et
par	 conséquent,	 sous	 ce	 point	 de	 vue,	 elle	 ne	 peut	 non	 plus
nous	déterminer	à	aucune	action	que	nous	n'eussions	accomplie
sous	 l'empire	 de	 la	 raison.	 Enfin	 la	 joie,	 en	 tant	 qu'elle	 est
bonne,	est	d'accord	avec	 la	 raison	 (elle	 consiste	en	effet	dans
l'augmentation	 ou	 dans	 le	 développement	 plus	 facile	 de	 notre
puissance	 d'agir),	 et	 sous	 ce	 point	 de	 vue,	 la	 joie	 n'est	 une
affection	passive	qu'en	ce	sens	que	par	elle	la	puissance	d'agir
de	 l'homme	n'est	pas	augmentée	 jusqu'au	point	qu'il	 conçoive
et	ses	actions	et	soi-même	d'une	façon	adéquate	(par	la	propos.
3,	et	son	Scolie).	Par	conséquent,	si	l'homme	qui	éprouve	la	joie
arrivait	 à	 un	 degré	 si	 élevé	 de	 perfection	 qu'il	 comprît	 et	 ses
actions	 et	 soi-même	 d'une	 manière	 adéquate,	 il	 en	 serait
d'autant	 plus	 propre	 à	 accomplir	 les	 actions	 auxquelles	 il	 est
déjà	 déterminé	 par	 des	 affections	 passives.	 Or	 toutes	 les
passions	dérivent	de	 la	 joie,	de	 la	 tristesse	ou	du	désir	 (voyez



l'explic.	de	 la	Définition	4	des	passions),	et	 le	désir	n'est	autre
chose	que	l'effort	même	que	nous	faisons	pour	agir.	Donc	toutes
les	 actions	 auxquelles	 nous	 sommes	 déterminés	 par	 une
affection	passive,	la	raison	peut	nous	les	faire	accomplir.	
C.	Q.	F.	D.

Autre	 démonstration	 :	 Une	 action	 quelconque	 est	 dite
mauvaise	en	tant	qu'elle	provient	d'un	sentiment	de	haine	ou	de
quelque	 autre	 mauvaise	 passion	 (voyez	 le	 Corollaire	 1	 de	 la
Proposition	45,	part.	4).	Or	aucune	action,	considérée	seulement
en	elle-même,	n'est	bonne	ou	mauvaise	(comme	on	l'a	montré
dans	 la	préface	de	cette	quatrième	partie)	 ;	mais	une	seule	et
même	 action	 est	 tantôt	 bonne,	 tantôt	 mauvaise.	 Par
conséquent,	la	raison	peut	nous	déterminer	à	une	action	qui	est
mauvaise	en	tant	qu'elle	provient	d'une	mauvaise	passion	(par
la	Proposition	19,	part.	4).

Scolie	 :	 Un	 exemple	 rendra	 ceci	 plus	 clair.	 L'action	 de
frapper,	considérée	physiquement	et	en	ayant	seulement	égard
à	cette	circonstance	qu'un	homme	lève	le	bras,	ferme	la	main	et
remue	le	bras	avec	force	de	haut	en	bas,	cette	action,	dis-je,	est
une	vertu	qui	résulte	de	l'organisation	du	corps	humain.	Si	donc
un	homme,	saisi	de	colère	ou	de	haine,	est	déterminé	à	fermer
la	main	et	à	remuer	 le	bras,	cela	vient,	comme	je	 l'ai	expliqué
dans	la	seconde	partie,	de	ce	qu'une	seule	et	même	action	peut
être	liée	à	toutes	sortes	d'images	des	choses	;	par	conséquent
les	 images	des	objets	que	nous	concevons	clairement,	comme
celles	 des	 objets	 dont	 nous	 avons	 une	 idée	 claire	 et	 distincte,
peuvent	 nous	 déterminer	 à	 une	 seule	 et	 même	 action.	 Il	 est
donc	 clair	 que	 tout	 désir	 qui	 naît	 d'une	 affection	 passive	 ne
serait	d'aucun	usage,	si	les	hommes	pouvaient	se	gouverner	par
la	 raison.	 Voyons	 maintenant	 pourquoi	 le	 désir	 qui	 naît	 d'une
affection	passive	a	reçu	de	nous	le	nom	de	désir	aveugle.
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Proposition	60
Le	désir	qui	naît	d'une	impression	de	joie	ou	de	tristesse

relative	a	une	ou	plusieurs	parties	du	corps	et	non	à	toutes	ses
parties,	ne	se	rapporte	point	à	l'utilité	de	l'homme	tout	entier.

Démonstration	:	Supposez,	par	exemple,	que	la	partie	A	du
corps	 soit	 fortifiée	 par	 l'action	d'une	 cause	 étrangère	 au	point
de	prévaloir	sur	les	autres	parties	(par	la	Proposition	6,	part.	4)	;
cette	partie	ne	 fera	pas	effort	pour	perdre	ses	 forces,	afin	que
les	autres	parties	du	corps	s'acquittent	de	leurs	fonctions.	Car	il
faudrait	lui	attribuer	pour	cela	la	force	ou	la	puissance	de	perdre
ses	forces,	ce	qui	est	absurde	(par	la	Proposition	6,	part.	3).	Par
conséquent,	 cette	 partie,	 et	 partant	 l'âme	 elle-même	 (par	 les
Proposition	7	et	12,	part.	 3),	 s'efforcera	de	conserver	 l'état	où
elle	se	trouve.	D'où	il	suit	que	le	désir	qui	naît	d'un	tel	sentiment
de	 joie	 ne	 se	 rapporte	 point	 à	 l'homme	 tout	 entier.	 Que	 si	 on
suppose,	au	contraire,	que	la	partie	A	soit	affaiblie	de	façon	que
les	autres	parties	 l'emportent	sur	elle,	 la	même	démonstration
sert	 à	 prouver	 que	 le	 désir,	 qui	 proviendrait	 en	 ce	 cas	 d'un
sentiment	 de	 tristesse	 ne	 se	 rapporte	 pas	 à	 l'homme	 tout
entier.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Comme	la	joie	se	rapporte	la	plupart	du	temps	à	une
seule	partie	du	corps	(par	le	Scolie	de	la	Proposition	44,	part.	4),
nous	désirons	la	plupart	du	temps	de	conserver	notre	être	d'une
manière	aveugle	et	sans	égard	à	la	conservation	de	notre	santé.
Joignez	 à	 cela	 que	 les	 désirs	 dont	 notre	 âme	 est	 le	 plus
fortement	 possédée	 n'ont	 de	 rapport	 qu'au	 présent	 et	 non	 à



l'avenir	(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	9,	part.	4).
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Proposition	61
Tout	désir	qui	naît	de	la	raison	ne	peut	être	sujet	à	l'excès.

Démonstration	:	Le	désir,	considéré	d'une	manière	absolue,
c'est	 (par	 la	 Définition	 1	 des	 passions)	 l'essence	 même	 de
l'homme,	en	tant	que	déterminée	de	telle	ou	telle	 façon	à	une
certaine	 action	 ;	 d'où	 il	 suit	 que	 le	 désir	 qui	 naît	 de	 la	 raison,
c'est-à-dire	(par	la	Proposition	3,	part.	3)	qui	se	forme	en	nous,
en	tant	que	nous	agissons,	c'est	l'essence	même	de	l'homme	ou
sa	nature,	en	tant	que	déterminée	à	accomplir	les	actions	qui	se
conçoivent	d'une	manière	adéquate	par	cette	seule	essence	(en
vertu	de	 la	Définition	2,	part.	3).	Si	donc	ce	désir	pouvait	être
sujet	à	 l'excès,	 il	 faudrait	que	 la	nature	humaine,	prise	en	soi,
pût	s'excéder	soi-même,	c'est-à-dire	que	sa	puissance	excédât
sa	 propre	 puissance,	 ce	 qui	 est	 une	 contradiction	 manifeste.
D'où	il	faut	conclure	que	ce	désir	ne	peut	avoir	d'excès.	
C.	Q.	F.	D.



L'ÉTHIQUE
Partie	IV

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	62
L'âme,	en	tant	qu'elle	conçoit	les	choses	selon	la	raison,	est

affectée	de	la	même	manière	par	l'idée	d'une	chose	future	ou
passée	et	par	celle	d'une	chose	présente.

Démonstration	:	Tout	ce	que	 l'âme	conçoit	selon	 la	raison,
elle	 le	 conçoit	 sous	 un	 même	 caractère	 d'éternité	 ou	 de
nécessité	 (par	 le	 Corollaire	 2	 de	 la	 Proposition	 44,	 part.	 2)	 et
avec	 la	 même	 certitude	 (par	 la	 Proposition	 43	 et	 son	 Scolie,
part.	 2).	 Par	 conséquent,	 que	 l'idée	 ait	 pour	 objet	 une	 chose
future,	ou	passée,	ou	présente,	l'âme	le	concevra	avec	la	même
nécessité	et	la	même	certitude,	et,	dans	les	trois	cas,	l'idée	sera
également	vraie	(par	la	Proposition	41,	part.	2),	c'est-à-dire	(par
la	 Définition	 4,	 part.	 2)	 qu'elle	 aura	 également	 toutes	 les
propriétés	d'une	idée	adéquate.	Il	faut	donc	conclure	que	l'âme,
en	tant	qu'elle	conçoit	les	choses	selon	la	raison,	est	affectée	de
la	même	manière	par	l'idée	d'une	chose	future	ou	passée	et	par
celle	d'une	chose	présente.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Si	nous	pouvions	avoir	une	connaissance	adéquate
de	la	durée	des	choses,	et	déterminer	par	la	raison	le	temps	de
leur	 existence,	 nous	 regarderions	 du	 même	 œil	 les	 choses
futures	et	les	choses	présentes	;	un	bien	à	venir	nous	inspirerait
le	même	désir	qu'un	bien	présent,	et	on	ne	négligerait	pas	tant
le	 bien	 présent	 pour	 de	 plus	 grands	 biens	 qu'on	 espère	 dans
l'avenir	 ;	enfin	 (et	nous	 le	démontrerons	 tout	à	 l'heure),	on	ne
désirerait	pas	un	bien	actuel	quand	on	saurait	qu'il	doit	causer
plus	 tard	 un	 certain	 mal.	 Mais	 nous	 ne	 pouvons	 avoir	 de	 la



durée	 des	 choses	 qu'une	 connaissance	 inadéquate	 (par	 la
Proposition	31,	part.	2),	et	notre	imagination	seule	détermine	le
temps	de	leur	existence	(par	le	Scolie	de	la	Proposition	44,	part.
2).	Or	l'imagination	n'est	pas	affectée	de	la	même	façon	par	une
chose	présente	et	par	une	chose	à	venir	;	et	de	là	vient	que	la
vraie	 connaissance	 que	 nous	 avons	 du	 bien	 et	 du	 mal	 n'est
qu'une	connaissance	abstraite	ou	générale,	et	que	le	jugement
que	nous	portons	sur	 l'ordre	des	choses	et	 l'enchaînement	des
causes,	afin	de	déterminer	ce	qui	nous	est	présentement	bon	ou
mauvais,	 est	 un	 jugement	 plus	 imaginaire	 que	 réel.	 Il	 ne	 faut
donc	point	s'étonner	que	le	désir	qui	naît	de	la	connaissance	du
bien	 et	 du	mal,	 en	 tant	 que	 relative	 à	 l'avenir,	 puisse	 être	 si
facilement	 empêché	 par	 le	 désir	 des	 choses	 qui	 nous	 sont
actuellement	 agréables.	 Sur	 ce	 point,	 voyez	 la	 Proposition	 18,
part.	4.
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Proposition	63
Quiconque	obéit	à	la	crainte	et	fait	le	bien	pour	éviter
quelque	mal,	n'est	point	conduit	par	la	raison.

Démonstration	 :	 Toutes	 les	 passions	 qui	 se	 rapportent	 à
l'âme,	en	tant	qu'elle	agit,	c'est-à-dire	(par	la	Proposition	3,	part.
3)	à	la	raison,	ne	sont	autre	chose	que	des	affections	de	joie	ou
des	désirs	(par	la	Proposition	59,	part.	3),	et	par	conséquent	(en
vertu	 de	 la	 Définition	 13	 des	 passions),	 celui	 qui	 obéit	 à	 la
crainte	et	fait	le	bien	par	peur	du	mal	n'est	point	conduit	par	la
raison.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Les	hommes	superstitieux	qui	aiment	mieux	tonner
contre	 les	 vices	 qu'enseigner	 les	 vertus,	 et	 qui,	 s'efforçant	 de
conduire	les	hommes	non	par	la	raison,	mais	par	la	crainte,	les
portent	à	éviter	le	mal	plutôt	qu'à	aimer	le	bien,	n'aboutissent	à
rien	autre	chose	qu'à	rendre	les	autres	aussi	misérables	qu'eux-
mêmes	 ;	 et	 c'est	 pourquoi	 il	 n'est	 point	 surprenant	 qu'ils	 se
rendent	 presque	 toujours	 odieux	 et	 insupportables	 aux
hommes.

Corollaire	:	Le	désir	qui	provient	de	la	raison	nous	fait	aller
en	 bien	 directement	 ;	 il	 ne	 nous	 éloigne	 du	 mal	 que	 d'une
manière	indirecte.

Démonstration	:	En	effet,	 le	désir	qui	provient	de	la	raison
ne	peut	avoir	son	principe	que	dans	un	sentiment	de	joie	qui	n'a



pas	 le	caractère	d'une	affection	passive	 (par	 la	Proposition	59,
part.	3),	c'est-à-dire	(par	 la	Proposition	61,	part.	4)	qui	ne	peut
avoir	d'excès	;	et	elle	ne	peut	naître	d'un	sentiment	de	tristesse.
D'où	 il	 suit	 (par	 la	Proposition	8,	part.	4)	que	ce	désir	provient
de	la	connaissance	du	bien	et	non	de	celle	du	mal,	et	enfin	que
la	 raison	 nous	 fait	 désirer	 le	 bien	 directement,	 et	 ne	 nous
éloigne	du	mal	que	d'une	manière	indirecte.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Ce	 corollaire	 devient	 très	 clair	 par	 l'exemple	 d'un
malade	et	d'un	homme	en	santé.	Le	malade	prend	des	aliments
qui	 lui	répugnent	par	crainte	de	la	mort	;	 l'homme	en	santé	se
nourrit	avec	plaisir,	et	de	cette	façon	il	jouit	mieux	de	la	vie	que
s'il	 craignait	 la	 mort	 et	 avait	 pour	 but	 immédiat	 de	 s'en
préserver.



L'ÉTHIQUE
Partie	IV

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	64
La	connaissance	du	mal	est	une	connaissance	inadéquate.

Démonstration	:	La	connaissance	du	mal,	c'est	la	tristesse,
en	 tant	 que	 nous	 en	 avons	 conscience	 (par	 la	 Proposition	 8,
part.	 4).	 Or,	 la	 tristesse,	 c'est	 le	 passage	 de	 l'homme	 à	 une
moindre	 perfection	 (par	 la	 Définition	 3	 des	 passions),	 et	 par
conséquent,	elle	ne	se	peut	comprendre	par	l'essence	même	de
l'homme	(en	vertu	des	Proposition	6	et	7,	part.	3)	 ;	d'où	 il	suit
(par	la	Définition	2,	part.	3)	que	c'est	une	affection	passive	qui
ne	dépend	donc	point	des	idées	adéquates	(par	la	Proposition	3,
part.	3),	et	enfin	que	la	connaissance	de	la	tristesse	ou	du	mal
est	 une	 connaissance	 inadéquate	 (par	 la	 Proposition	 29,	 part.
2).	
C.	Q.	F.	D.

Corollaire	:	Il	suit	de	là	que	si	l'âme	humaine	n'avait	que	des
idées	adéquates,	elle	ne	se	formerait	aucune	notion	du	mal.
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Proposition	65
Entre	deux	biens,	la	raison	nous	fait	choisir	le	plus	grand	;	et

entre	deux	maux	;	le	moindre.

Démonstration	 :	 Un	 bien	 qui	 nous	 empêche	 de	 jouir	 d'un
bien	plus	grand	est	véritablement	un	mal.	Car	le	bien	et	le	mal
dépendent	 (comme	 nous	 l'avons	 montré	 dans	 la	 préface	 de
cette	quatrième	partie)	de	la	comparaison	que	nous	faisons	des
choses,	 et	 (par	 cette	 même	 raison)	 un	 moindre	 mal	 est
véritablement	 un	 bien	 ;	 d'où	 il	 résulte	 (par	 la	 Corollaire	 de	 la
Proposition	précédente)	qu'entre	deux	biens	la	raison	nous	fera
désirer	ou	choisir	le	plus	grand,	et	entre	deux	maux	le	moindre.	
C.	Q.	F.	D.

Corollaire	:	La	raison	nous	fera	désirer	un	moindre	mal	pour
obtenir	 un	 plus	 grand	 bien,	 et	 négliger	 un	 moindre	 bien	 afin
d'éviter	un	plus	grand	mal.	Car	 ce	mal,	que	nous	appelons	un
moindre	mal,	est	véritablement	un	bien	;	et	ce	moindre	bien,	au
contraire,	 est	 un	 mal	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition
précédente).	 D'où	 il	 résulte	 que	 nous	 désirons	 celui-là	 et	 que
nous	éviterons	celui-ci.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	66
La	raison	nous	fera	préférer	un	plus	grand	bien	à	venir	à	un

moindre	bien	présent,	et	désirer	un	moindre	mal	présent	qui	est
la	cause	d'un	plus	grand	bien	à	venir.

Démonstration	 :	 Si	 l'âme	 pouvait	 avoir	 une	 connaissance
adéquate	d'une	chose	future,	elle	en	serait	affectée	comme	par
une	chose	présente	(en	vertu	de	la	Proposition	62,	part.	4).	Par
conséquent,	en	tant	que	nous	considérons	les	choses	suivant	la
raison,	 et	 c'est	 l'hypothèse	 que	 nous	 faisons	 dans	 cette
proposition,	 il	 revient	 au	même	 de	 supposer	 le	 bien	 et	 le	mal
dans	l'avenir	ou	dans	le	présent.	D'où	il	suit	(par	la	Proposition
65,	part.	4)	que	la	raison	nous	fera	préférer	un	plus	grand	bien	à
venir	à	un	moindre	bien	présent,	etc.	
C.	Q.	F.	D.

Corollaire	 :	 La	 raison	 nous	 fera	 désirer	 un	 moindre	 mal
présent	 qui	 est	 la	 cause	 d'un	 plus	 grand	 bien	 à	 venir,	 et
dédaigner	 un	moindre	 bien	 présent	 qui	 est	 la	 cause	 d'un	 plus
grand	 mal	 à	 venir.	 Ce	 corollaire	 dépend	 de	 la	 Proposition
précédente,	comme	le	corollaire	de	la	Proposition	65	dépend	de
cette	Proposition	65	elle-même.

Scolie	 :	 Si	 l'on	 veut	 comparer	 ce	 qui	 précède	 avec	 les
principes	 établis	 dans	 cette	même	partie	 jusqu'à	 la	 Propos	 18
touchant	la	force	des	passions,	on	verra	aisément	la	différence
entre	un	homme	qui	se	laisse	gouverner	par	la	seule	passion	et
par	l'opinion,	et	celui	que	la	raison	conduit.	Le	premier,	en	effet,



qu'il	 le	veuille	ou	non,	agit	sans	savoir	ce	qu'il	 fait	 ;	 le	second
n'obéit	qu'à	lui-même.,	et	ne	fait	rien	qu'en	sachant	ce	qu'il	y	a
de	 mieux	 à	 faire	 dans	 la	 vie	 et	 ce	 qu'il	 désire	 le	 plus.	 C'est
pourquoi	 je	 dis	 que	 le	 premier	 est	 un	esclave	et	 le	 second	un
homme	libre.
Mais	 j'ai	encore	un	petit	nombre	de	remarques	à	ajouter	sur

le	caractère	et	la	manière	de	vivre	de	l'homme	libre.
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Proposition	67
La	chose	du	monde	à	laquelle	un	homme	libre	pense	le

moins,	c'est	la	mort,	et	sa	sagesse	n'est	point	la	méditation	de
la	mort,	mais	de	la	vie.

Démonstration	 :	 L'homme	 libre,	 c'est-à-dire	 celui	 qui	 vit
suivant	les	seuls	conseils	de	la	raison,	n'est	point	dirigé	dans	sa
conduite	 par	 la	 crainte	 (par	 la	 Proposition	 63,	 part.	 4),	mais	 il
désire	 directement	 le	 bien	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la	 même
Proposition),	en	d'autres	termes	(par	la	Proposition	24,	part.	4),
il	désire	agir,	vivre,	conserver	son	être	d'après	 la	 règle	de	son
intérêt	propre	 ;	et	par	conséquent,	 il	n'est	 rien	à	quoi	 il	pense
moins	qu'à	la	mort,	et	sa	sagesse	est	la	méditation	de	la	vie.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	68
Si	les	hommes	naissaient	libres,	ils	ne	se	formeraient	aucune
idée	du	bien	ou	du	mal	tant	qu'ils	garderaient	cette	liberté.

Démonstration	:	 J'ai	appelé	 libre	celui	qui	se	gouverne	par
la	 seule	 raison.	Quiconque,	 par	 conséquent,	 naît	 libre	 et	 reste
libre	 n'a	 d'autres	 idées	 que	 des	 idées	 adéquates,	 et	 partant	 il
n'a	aucune	 idée	du	mal	 (par	 le	Corollaire	de	 la	Proposition	64,
part.	 4),	 ni	 du	 bien	 (puisque	 le	 bien	 et	 le	 mal	 sont	 choses
corrélatives).	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Il	 est	 évident,	 par	 la	 Proposition	 4,	 part.	 4,	 que
l'hypothèse	 contenue	 dans	 la	 Proposition	 qu'on	 vient	 de
démontrer	 est	 fausse	 et	 ne	 peut	 se	 concevoir,	 si	 ce	 n'est
toutefois	en	tant	que	l'on	regarde	seulement	la	nature	humaine,
ou	plutôt	Dieu,	considéré	non	comme	infini,	mais	comme	cause
de	 l'existence	 de	 l'homme.	 Et	 c'est	 là	 une	 vérité	 qu'il	 semble
que	Moïse	ait	voulu	représenter,	ainsi	que	quelques	autres	déjà
démontrées,	 dans	 son	 histoire	 du	 premier	 homme.	 On	 n'y
trouve	en	effet	d'autre	puissance	conçue	en	Dieu	que	celle	dont
il	 a	 fait	 usage	 en	 créant	 l'homme,	 c'est-à-dire	 en	 veillant	 aux
seuls	 intérêts	 de	 l'homme	 ;	 et	 c'est	 dans	 ce	 sens	 qu'il	 faut
entendre	ce	 récit	de	Moïse,	que	Dieu	défendit	à	 l'homme	 libre
de	manger	le	fruit	de	l'arbre	de	la	science	du	bien	et	du	mal,	et
lui	déclara	qu'aussitôt	qu'il	en	mangerait,	il	craindrait	aussitôt	la
mort	plus	qu'il	ne	désirerait	la	vie.	Vient	ensuite	cet	autre	récit,
que	 l'homme,	 ayant	 trouvé	 une	 épouse,	 laquelle	 convenait
parfaitement	à	sa	nature,	reconnut	qu'il	ne	pouvait	y	avoir	dans



la	nature	rien	qui	 lui	 fût	plus	utile	 ;	mais	dès	qu'il	crut	que	 les
bêtes	étaient	des	êtres	semblables	à	 lui,	 il	 commença	aussitôt
d'imiter	 leurs	 passions	 (voyez	 la	 Proposition	 27	 part.	 3)	 et	 de
perdre	sa	liberté.	Plus	tard,	cette	liberté	a	été	recouvrée	par	les
patriarches	 guidés	 par	 l'esprit	 du	 Christ,	 c'est-à-dire	 par	 l'idée
de	 Dieu,	 qui	 seule	 peut	 faire	 que	 l'homme	 soit	 libre	 et	 qu'il
désire	 pour	 les	 autres	 le	 bien	 qu'il	 désire	 pour	 soi-même,
comme	on	 l'a	 démontré	plus	haut	 (par	 la	 Proposition	37,	 part.
4).
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Proposition	69
La	vertu	de	l'homme	libre	se	montre	aussi	grande	à	éviter	les

périls	qu'à	en	triompher.

Démonstration	 :	 Une	 passion	 ne	 peut	 être	 empêchée	 et
détruite	 que	 par	 une	 passion	 contraire	 et	 plus	 forte	 (par	 la
Proposition	 9,	 part.	 4).	 Or,	 l'audace	 aveugle	 et	 la	 crainte	 sont
des	passions	qu'on	peut	 concevoir	 comme	également	grandes
(par	 les	 propos.	 5	 et	 3,	 part.	 4).	 Donc	 il	 faut	 à	 l'âme	 pour
contenir	 l'ardeur	 une	 aussi	 grande	 vertu	 ou	 un	 aussi	 grand
courage	(voyez-en	la	Définition	dans	le	Scolie	de	la	propos.	59,
part.	 3)	 que	 pour	 contenir	 la	 crainte	 ;	 c'est-à-dire	 (par	 la
Définition	 40	 et	 41	 des	 passions)	 qu'il	 y	 a	 pour	 l'homme	 libre
une	aussi	grande	vertu	à	éviter	les	périls	qu'à	en	triompher.
	C.	Q.	F.	D.

Corollaire	:	On	doit	tenir	compte	à	l'homme	libre	d'un	aussi
grand	courage,	quand	il	prend	la	fuite	en	de	certains	moments,
que	 s'il	 engageait	 la	 lutte	 ;	 en	 d'autres	 termes,	 l'homme	 libre
choisit	la	retraite	comme	le	combat,	avec	un	égal	courage,	avec
une	égale	présence	d'esprit.

Scolie	 :	 J'ai	 expliqué,	 dans	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 59,
part.	3,	ce	que	c'est	que	le	courage	ou	ce	que	j'entends	par	ce
mot.	Par	péril,	j'entends	tout	ce	qui	peut	être	cause	de	quelque
mal,	comme	la	tristesse,	la	haine,	la	discorde,	etc.
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Proposition	70
L'homme	libre	qui	vit	parmi	des	ignorants	s'efforce,	autant

qu'il	est	en	lui,	de	se	soustraire	à	leurs	bienfaits.

Démonstration	:	Chacun	juge	de	ce	qui	est	bien	suivant	son
caractère	 (voyez	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 39,	 part.	 3).
L'ignorant	qui	a	rendu	un	service	en	estime	donc	le	prix	suivant
son	caractère	;	et	s'il	s'aperçoit	que	l'obligé	en	fait	moins	de	cas
qu'il	ne	faut,	il	est	saisi	de	tristesse	(par	la	Proposition	42,	part.
3).	 Or,	 l'homme	 libre	 désire	 s'unir	 aux	 autres	 hommes	 par
l'amitié	 (en	 vertu	 de	 la	 Proposition	 37,	 part.	 4)	 ;	mais	 ce	 qu'il
veut,	 ce	 n'est	 pas	 de	 leur	 rendre	 des	 bienfaits	 qui	 leur
paraissent	égaux	à	ceux	qu'il	en	reçoit	 ;	 il	veut	 les	conduire	et
se	conduire	 lui-même	par	 le	 libre	 jugement	de	 la	 raison,	et	ne
rien	 faire	 que	 ce	 qu'il	 sait	 être	 pour	 le	 mieux.	 Ainsi	 donc
l'homme	libre,	pour	éviter	la	haine	des	ignorants,	pour	ne	pas	se
conformer	à	 leurs	désirs	aveugles,	mais	bien	à	 la	raison	seule,
s'efforce,	 autant	 qu'il	 est	 en	 lui,	 de	 se	 soustraire	 à	 leurs
bienfaits.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Je	dis	autant	qu'il	est	en	lui	;	car	bien	que	la	plupart
des	 hommes	 soient	 ignorants,	 il	 en	 est	 pourtant	 qui,	 dans	 les
nécessités	de	la	vie,	sont	capables	de	nous	prêter	secours,	et	le
secours	des	hommes	est	le	meilleur	de	tous	:	d'où	il	résulte	qu'il
est	souvent	nécessaire	de	recevoir	leurs	bienfaits	et	de	leur	en
faire	des	 remerciements	conformes	à	 leur	 caractère.	Ajoutez	à
cela	que,	même	en	refusant	un	bienfait,	 il	 faut	s'assurer	qu'on
ne	prendra	pas	ce	refus	comme	une	marque	de	mépris,	et	qu'on



ne	pensera	pas	que	l'avarice	nous	fait	craindre	d'être	obligés	à
la	 reconnaissance	 ;	 car	alors	nos	efforts	mêmes	pour	éviter	 la
haine	 des	 hommes	 les	 indisposeraient	 contre	 nous.	 Je	 conclus
que,	dans	le	refus	des	bienfaits,	il	y	a	une	règle	à	garder,	celle
de	l'utile	et	de	l'honnête.
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Proposition	71
Les	hommes	libres	seuls	sont	très	reconnaissants	les	uns	à

l'égard	des	autres.

Démonstration	 :	 Les	 hommes	 libres	 seuls	 sont	 très	 utiles
les	uns	aux	autres,	et	unis	par	une	étroite	et	réciproque	amitié
(en	vertu	de	la	Proposition	35,	part.	4	et	son	premier	Corollaire).
Seuls	ils	s'efforcent	de	se	faire	du	bien	les	uns	aux	autres	par	le
zèle	 d'un	 attachement	 mutuel	 (en	 vertu	 de	 la	 Proposition	 37,
part.	 4).	 Donc	 (par	 la	Définition	 34	 des	 passions)	 les	 hommes
libres	seuls	sont	très	reconnaissants	les	uns	pour	les	autres.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	La	reconnaissance	qu'ont	les	uns	pour	les	autres	les
hommes	 qu'un	 désir	 aveugle	 conduit	 est	 plutôt	 un	marché	 ou
une	fourberie	qu'une	reconnaissance	véritable.
L'ingratitude	 n'est	 point	 une	 passion,	 et	 cependant	 elle	 est

honteuse,	 parce	 qu'elle	 est	 le	 fait	 d'un	 homme	 anime	 de
sentiments	de	haine,	de	colère,	ou	d'orgueil,	d'avarice,	etc.	Car
je	 n'appelle	 pas	 ingrat	 un	 homme	 qui	 par	 sottise	 ne	 sait	 pas
rendre	les	bienfaits	qu'il	a	reçus,	et	moins	encore	celui	que	les
dons	 d'une	 courtisane	 ne	 peuvent	 décider	 à	 satisfaire	 sa
passion,	 ou	 qui	 ne	 consent	 point	 à	 recevoir	 les	 présents	 d'un
voleur	pour	l'aider	à	cacher	son	vol.	Un	tel	homme,	au	contraire,
montre	 une	 âme	 ferme,	 puisque	 aucun	 don	 ne	 peut	 le
corrompre	et	le	faire	consentir	à	sa	perte	ou	à	celle	d'autrui.
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Proposition	72
L'homme	libre	n'emploie	jamais	de	mauvaises	ruses	dans	sa

conduite	:	il	agit	toujours	avec	bonne	foi.

Démonstration	 :	 Si	 l'homme	 en	 tant	 que	 libre,	 employait
quelque	 mauvaise	 ruse,	 il	 agirait	 de	 la	 sorte	 par	 le
commandement	 de	 la	 raison	 (car	 c'est	 à	 cette	 condition	 seule
que	 nous	 l'appelons	 libre)	 ;	 et,	 par	 conséquent,	 employer	 une
mauvaise	 ruse,	 ce	 serait	 vertu	 (par	 la	 Proposition	24,	 part.	 4).
D'où	il	résulterait	(par	la	même	Proposition)	qu'il	serait	plus	utile
aux	 hommes,	 pour	 la	 conservation	 de	 leur	 être,	 d'agir	 par
mauvaise	ruse	que	de	bonne	foi	;	ce	qui	revient	évidemment	à
dire	 qu'il	 serait	 utile	 aux	 hommes	de	 s'accorder	 seulement	 en
paroles,	mais,	dans	 le	 fait,	 de	 se	mettre	en	opposition	 les	uns
avec	 les	 autres	 ;	 conséquence	absurde	 (par	 le	Corollaire	de	 la
Proposition	31,	part.	4).	Donc	l'homme	libre,	etc.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	On	me	demandera	peut-être	si	un	homme	qui	peut
se	 délivrer,	 par	 une	 perfidie,	 d'un	 péril	 qui	 menace
présentement	sa	vie,	ne	trouve	point	le	droit	d'être	perfide	dans
celui	 de	 conserver	 son	 être	 ?	 Je	 réponds	 que	 si	 la	 raison
conseillait	dans	ce	cas	la	perfidie,	elle	la	conseillerait	à	tous	les
hommes	 :	 d'où	 il	 résulte	 que	 la	 raison	 conseillerait	 à	 tous	 les
hommes	de	ne	convenir	que	par	perfidie	d'unir	 leurs	 forces	et
de	 vivre	 sous	 le	 droit	 commun,	 c'est-à-dire	 à	 ne	 pas	 avoir	 de
droit	commun,	ce	qui	est	absurde.
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Proposition	73
L'homme	qui	se	dirige	d'après	la	raison	est	plus	libre	dans	la
cité	où	il	vit	sous	la	loi	commune,	que	dans	la	solitude	où	il

n'obéit	qu'à	lui-même.

Démonstration	 :	 L'homme	 qui	 se	 dirige	 d'après	 la	 raison
n'obéit	point	à	la	loi	par	crainte	(par	la	Proposition	63,	part.	4),
mais	 en	 tant	 qu'il	 s'efforce	 de	 conserver	 son	 être	 suivant	 la
raison,	c'est-à-dire	(par	le	Scolie	de	la	Proposition	66,	part.	4)	de
vivre	 libre,	 il	 désire	 se	 conformer	 à	 la	 règle	 de	 la	 vie	 et	 de
l'utilité	 communes	 (par	 la	 Proposition	 37,	 part.	 4),	 et
conséquemment	 (comme	 on	 l'a	montré	 dans	 le	 Scolie	 2	 de	 la
Proposition	37,	part.	4),	 il	désire	vivre	selon	 les	 lois	communes
de	 la	 cité.	 Ainsi	 donc	 l'homme	 qui	 se	 dirige	 d'après	 la	 raison
désire,	pour	vivre	plus	libre,	se	conformer	aux	lois	de	la	cité.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Toutes	 ces	 qualités	 de	 l'homme	 libre	 que	 nous
venons	d'exposer	se	rapportent	au	courage,	c'est-à-dire	(par	le
Scolie	de	 la	Proposition	59,	part.	3)	à	 la	bravoure	et	à	 la	 force
d'âme.	 Et	 je	 ne	 crois	 pas	 nécessaire	 d'expliquer	 l'une	 après
l'autre	 toutes	 les	propriétés	du	courage,	bien	moins	encore	de
faire	voir	que	l'homme	courageux	n'a	pour	personne	ni	haine,	ni
colère,	 ni	 envie,	 ni	 indignation,	 ni	mépris,	 et	 qu'il	 ne	 se	 laisse
point	exalter	par	l'orgueil.	Car	tout	cela	se	déduit	facilement	des
Proposition	37	et	46,	part.	4,	ainsi	que	tout	ce	qui	concerne	 la
vie	 véritable	 et	 la	 religion.	 Je	 veux	 dire	 que	 la	 haine	 doit	 être
vaincue	par	 l'amour,	et	que	 tout	homme	que	 la	 raison	conduit
désire	 pour	 les	 autres	 ce	 qu'il	 désire	 pour	 soi-même.	 Ajoutez



que	l'homme	courageux,	ainsi	que	nous	l'avons	remarque	;	déjà
dans	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 50,	 part.	 4,	 et	 dans	 plusieurs
autres	 endroits,	 médite	 sans	 cesse	 ce	 principe,	 que	 toutes
choses	 résultent	 de	 la	 nécessité	 de	 la	 nature	 divine,	 et	 en
conséquence,	 que	 tout	 ce	 qu'il	 juge	 mauvais	 et	 désagréable,
tout	ce	qui	lui	pareil	impie,	horrible,	injuste	et	honteux,	tout	cela
vient	de	ce	qu'il	conçoit	les	choses	avec	trouble	et	confusion,	et
par	des	idées	mutilées	;	et	dans	cette	conviction,	il	s'efforce	par-
dessus	 tout	 de	 comprendre	 les	 choses	 telles	 qu'elles	 sont	 en
elles-mêmes,	 et	 d'écarter	 les	 obstacles	 qui	 nuisent	 à	 la	 vraie
connaissance,	 comme	 la	 haine,	 la	 colère,	 l'envie,	 la	moquerie,
l'orgueil,	 et	 autres	 mauvaises	 passions	 que	 nous	 avons
expliqués	 plus	 haut.	 L'homme	 courageux	 s'efforce	 donc,	 par
cela	 même,	 autant	 qu'il	 est	 en	 lui,	 de	 bien	 agir	 et	 de	 vivre
heureux.	 Mais	 jusqu'à	 quel	 point	 l'humaine	 vertu	 peut-elle
atteindre	 ces	 avantages,	 et	 quelle	 est	 sa	 puissance	 ?	 c'est	 ce
que	j'expliquerai	dans	la	partie	suivante.
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Appendice
Les	principes	que	j'ai	posés	dans	cette	quatrième	partie	sur	la

manière	de	bien	vivre	ne	sont	point	disposés	dans	un	ordre	qui
permette	de	 les	embrasser	d'un	seul	coup	d'œil.	Pour	 les	 faire
sortir	 plus	 aisément	 les	 uns	 des	 autres,	 j'ai	 été	 obligé	 de	 les
disperser	 un	 peu.	 Il	 devient	 donc	 nécessaire	 de	 les	 réunir	 ici
dans	un	ordre	régulier,	en	ramenant	toute	cette	exposition	à	un
certain	nombre	de	chefs	principaux.

Chapitre	1

Tous	 les	efforts	de	 l'homme,	 tous	 ses	désirs,	 résultent	de	 la
nécessité	 de	 sa	 nature	 propre,	 de	 façon	 qu'ils	 peuvent	 être
conçus	soit	par	elle	seule,	comme	par	leur	cause	prochaine,	soit
en	 tant	 qu'elle	 est	 une	 partie	 de	 la	 nature	 et	 ne	 peut
conséquemment	 être	 conçue	 par	 soi	 d'une	 façon	 adéquate
indépendamment	des	autres	parties.

Chapitre	2

Les	désirs	qui	résultent	de	notre	nature,	de	telle	façon	qu'ils
puissent	être	conçus	par	elle	seule,	sont	ceux	qui	se	rapportent,
à	 l'âme,	 en	 tant	 que	 constituée	par	 des	 idées	 adéquates	 ;	 les
autres	désirs	ne	se	rapportent	à	l'âme	qu'en	tant	qu'elle	conçoit
les	choses	d'une	façon	inadéquate,	et	la	force	et	l'accroissement
de	ces	désirs	ne	doivent	point	être	déterminés	par	la	puissance
de	 l'homme,	mais	par	celle	des	choses	extérieures.	On	a	donc
raison	d'appeler	 les	premiers	d'entre	ces	désirs	des	actions,	et
les	seconds	des	passions	:	ceux-là	en	effet	marquent	toujours	la



puissance	de	l'homme,	ceux-ci	au	contraire	son	impuissance	et
sa	connaissance	incomplète	et	mutilée.

Chapitre	3

Nos	 actions,	 c'est-à-dire	 ces	 désirs	 qui	 se	 définissent	 par	 la
puissance	 ou	 la	 raison	 de	 l'homme	 sont	 toujours	 bonnes.	 Les
autres	désirs	peuvent	être	tantôt	bons,	tantôt	mauvais.

Chapitre	4

Il	 est	 donc	 utile	 au	 suprême	 degré,	 dans	 la	 vie,	 de
perfectionner	 autant	 que	 possible	 l'entendement,	 la	 raison,	 et
c'est	 en	 cela	 seul	 que	 consiste	 le	 souverain	 bonheur,	 la
béatitude.	 La	 béatitude,	 en	 effet,	 n'est	 pas	 autre	 chose	 que
cette	 tranquillité	de	 l'âme	qui	naît	de	 la	connaissance	 intuitive
de	 Dieu,	 et	 la	 perfection	 de	 l'entendement	 consiste	 à
comprendre	 Dieu,	 les	 attributs	 de	 Dieu	 et	 les	 actions	 qui
résultent	de	la	nécessité	de	la	nature	divine.	La	fin	suprême	de
l'homme	que	la	raison	conduit,	son	désir	suprême,	ce	désir	par
lequel	 il	 s'efforce	de	 régler	 tous	 les	 autres,	 c'est	 donc	 le	 désir
qui	 le	porte	à	connaître	d'une	manière	adéquate	et	 soi-même,
et	toutes	les	choses	qui	tombent	sous	son	intelligence.

Chapitre	5

Il	n'y	a	donc	pas	de	vie	raisonnable	sans	 intelligence,	et	 les
choses	 ne	 sont	 bonnes	 qu'en	 tant	 qu'elles	 aident	 l'homme	 à
vivre	de	 cette	 vie	 de	 l'âme	qui	 se	définit	 par	 l'intelligence.	Au
contraire,	 les	choses	qui	empêchent	 l'homme	de	perfectionner
la	raison	et	de	jouir	de	la	vie	raisonnable,	ce	sont	les	seules	que
j'appelle	mauvaises.

Chapitre	6



Mais	 comme	 toutes	 ces	 choses	 dont	 l'homme	 est	 la	 cause
efficiente	sont	nécessairement	bonnes,	 il	 s'ensuit	qu'il	 ne	peut
rien	arriver	de	mal	à	l'homme,	si	ce	n'est	de	la	part	des	causes
extérieures,	c'est-à-dire	en	tant	que	l'homme	est	une	partie	de
la	 nature	 entière,	 dont	 la	 nature	 humaine	 doit	 suivre	 les	 lois,
étant	forcée	de	s'y	conformer	en	une	infinité	de	façons.

Chapitre	7

Et	il	ne	peut	pas	se	faire	que	l'homme	ne	soit	pas	une	partie
de	la	nature	et	ne	suive	pas	l'ordre	universel	;	mais	si	l'homme
trouve	 autour	 de	 soi	 des	 individus	 conformes	 à	 sa	 nature,	 sa
puissance	s'en	trouve	favorisée	et	entretenue.	Si,	au	contraire,	il
est	en	 rapport	avec	des	 individus	contraires	à	sa	nature,	 il	est
impossible	 que	 l'équilibre	 s'établisse	 sans	 une	 grande
perturbation.

Chapitre	8

Tout	ce	que	nous	jugeons	mauvais	dans	la	nature	des	choses,
c'est-à-dire	capable	de	nous	empêcher	d'exister	et	de	jouir	de	la
vie	 raisonnable,	nous	avons	 le	droit	de	nous	en	délivrer	par	 la
voie	 qui	 nous	 paraît	 la	 plus	 sûre,	 et	 au	 contraire,	 tout	 ce	 que
nous	 jugeons	bon,	 c'est-à-dire	 utile	 à	 la	 conservation	de	notre
être	et	capable	de	nous	procurer	la	vie	raisonnable,	nous	avons
le	droit	de	le	prendre	pour	notre	usage	et	de	nous	en	servir	de
toutes	 manières	 ;	 et	 à	 parler	 d'une	 manière	 absolue,	 le	 droit
suprême	de	la	nature	permet	à	chacun	de	faire	tout	ce	qui	peut
lui	être	utile.

Chapitre	9

Rien	ne	peut	être	plus	conforme	à	la	nature	d'une	chose	que
les	 autres	 individus	 de	 la	 même	 espèce,	 et	 conséquemment
(par	 le	 Chap.	 7)	 rien	 ne	 peut	 être	 plus	 utile	 à	 l'homme	 pour



conserver	 son	 être	 et	 jouir	 de	 la	 vie	 raisonnable	 que	 l'homme
lui-même	quand	 la	 raison	 le	conduit.	De	plus,	 comme	nous	ne
connaissons	 rien,	 entre	 les	 choses	 particulières,	 qui	 soit
préférable	à	 l'homme	que	 la	 raison	 conduit,	 personne	ne	peut
mieux	 montrer	 la	 force	 de	 son	 génie	 et	 son	 habileté	 qu'en
faisant	l'éducation	des	hommes	de	telle	façon	qu'ils	vivent	sous
l'empire	de	la	raison.

Chapitre	10

Les	 hommes,	 en	 tant	 qu'ils	 sont	 animés	 les	 uns	 pour	 les
autres	 d'un	 sentiment	 d'envie	 ou	 de	 passion	 haineuse,	 sont
contraires	les	uns	aux	autres,	et	ils	sont	d'autant	plus	à	craindre
qu'ils	 ont	 plus	 de	 puissance	 que	 les	 autres	 individus	 de	 la
nature.

Chapitre	11

Ce	 n'est	 point	 toutefois	 la	 force	 des	 armes	 qui	 dompte	 les
cœurs,	c'est	l'amour	et	la	générosité.

Chapitre	12

Il	 est	utile	aux	hommes	au	plus	haut	degré	de	 se	 lier	 entre
eux	et	de	 former	de	tels	nœuds	que	tous	 les	hommes	tendent
de	plus	en	plus	à	n'être	qu'un	seul	homme	 ;	en	un	mot,	 il	 est
utile	 aux	 hommes	 de	 faire	 tout	 ce	 qui	 contribue	 à	 maintenir
entre	les	hommes	des	relations	d'amitié.

Chapitre	13

Mais	ici	beaucoup	d'art	et	de	vigilance	sont	nécessaires.	Car
les	hommes	sont	de	nature	très	diverse	(ceux	qui	vivent	selon	la
raison	étant	en	bien	petit	nombre),	et	malgré	cette	diversité,	la
plupart	 sont	 envieux	 et	 plus	 enclins	 à	 la	 vengeance	 qu'à	 la



miséricorde.	 Vivre	 avec	 chacun	 d'eux	 en	 se	 conformant	 à	 son
caractère,	 et	 toutefois	 être	 assez	 maître	 de	 soi	 pour	 ne	 pas
partager	 les	 passions	 que	 l'on	 ménage,	 c'est	 l'ouvrage	 d'une
force	 d'âme	 singulière.	 Ceux	 au	 contraire	 qui	 ne	 savent	 que
gourmander	 les	 hommes,	 qui	 tonnent	 contre	 les	 vices	 au	 lieu
d'enseigner	 les	 vertus,	 qui	 brisent	 les	 âmes	 au	 lieu	 de	 les
affermir,	 ceux-là	 sont	 insupportables	 aux	 autres	 et	 à	 eux-
mêmes	;	et	c'est	ce	qui	explique	comment	il	s'en	est	rencontré
plusieurs	 qu'une	 âme	 impatiente	 à	 l'excès	 et	 l'emportement
d'un	 faux	zèle	 religieux	ont	conduits	à	vivre	avec	 les	bêtes	de
préférence	 à	 la	 société	 des	 hommes	 :	 semblables	 à	 ces
adolescents	 qui,	 faute	 de	 pouvoir	 supporter	 avec	 calme	 les
querelles	 de	 leurs	 parents,	 se	 jettent	 dans	 le	 service	militaire,
bravant	 les	 charges	 de	 la	 guerre	 et	 la	 nécessité	 d'obéir	 à	 un
tyran,	sacrifiant	les	avantages	de	la	vie	de	famille	et	les	conseils
d'un	 père,	 acceptant	 enfin	 les	 plus	 lourds	 fardeaux,	 pourvu
qu'ils	se	vengent	de	leurs	parents.

Chapitre	14

Ainsi	donc,	bien	que	les	hommes	gouvernent	le	plus	souvent
toutes	choses	au	gré	de	leurs	passions,	 il	y	a	plus	d'avantages
encore	 dans	 la	 société	 qui	 les	 unit	 qu'il	 ne	 s'y	 rencontre
d'inconvénients.	 Et	 en	 conséquence,	 il	 est	 digne	 d'un	 homme
sage	de	supporter	avec	calme	 les	 injustices	de	ses	semblables
et	de	montrer	du	zèle	pour	leur	service,	parce	que	tout	cela	sert
à	établir	entre	eux	la	concorde	et	l'amitié.

Chapitre	15

Les	 actions	 qui	 produisent	 la	 concorde	 sont	 celles	 qui	 se
rapportent	à	 la	 justice,	 à	 l'équité,	 à	 l'honnêteté.	Car,	 outre	 les
choses	 injustes	 et	 iniques,	 les	 hommes	 ne	 peuvent	 supporter
celles	 qui	 passent	 pour	 honteuses	 et	 viennent	 du	 mépris	 des
mœurs	 établies	 dans	 la	 société.	 Quant	 au	 moyen	 d'unir	 les
hommes	par	l'amour,	je	le	trouve	surtout	dans	les	actions	qui	se



rapportent	 à	 la	 religion	 ou	 à	 la	 piété	 (voyez	 sur	 ce	 point	 les
Scolie	1	et	2	de	la	Proposition	37,	et	 le	Scolie	de	la	Proposition
46,	ainsi	que	le	Scolie	de	la	Proposition	73,	part.	4).

Chapitre	16

Il	y	a	une	autre	source	de	concorde	entre	les	hommes,	c'est
la	crainte	;	mais	elle	exclut	la	confiance.	Ajoutez	que	la	crainte
naît	 de	 l'impuissance	 de	 l'âme,	 et	 par	 conséquent	 ne	 se
rapporte	 point	 à	 la	 vie	 raisonnable	 ;	 et	 j'en	 dis	 autant	 de	 la
commisération,	 bien	 qu'elle	 semble	 quelquefois	 revêtir	 le
caractère	de	la	piété.

Chapitre	17

Les	libéralités	contribuent	encore	à	se	rendre	mettre	du	cœur
des	hommes,	 surtout	 de	 ceux	qui	 n'ont	 pas	 les	moyens	de	 se
procurer	 les	choses	nécessaires	à	 la	vie.	Cependant	 il	est	clair
que	donner	secours	à	tous	 les	 indigents,	cela	va	beaucoup	au-
delà	des	forces	et	de	l'intérêt	d'un	particulier,	les	richesses	d'un
particulier	 ne	 pouvant	 suffire	 à	 beaucoup	 près	 à	 tant	 de
misères.	De	plus,	 le	cercle	où	s'étendent	 les	 facultés	d'un	seul
homme	est	trop	limité	pour	qu'il	puisse	s'attirer	l'amitié	de	tout
le	monde.	 Le	 soin	 des	 pauvres	 est	 donc	 l'affaire	 de	 la	 société
tout	entière,	et	elle	ne	regarde	que	l'utilité	générale.

Chapitre	18

Il	 faut	 encore,	 dans	 l'acceptation	des	bienfaits	 comme	dans
les	 témoignages	de	reconnaissance,	prendre	d'autres	soins	qui
ont	été	indiqués	au	Scolie	de	la	Proposition	70,	et	au	Scolie	de	la
Proposition	71,	part.	4.

Chapitre	19



L'amour	 libertin,	 en	d'autres	 termes,	 la	passion	d'engendrer
qui	 naît	 des	 sens,	 et	 en	 général	 tout	 amour	 qui	 a	 une	 autre
cause	que	la	liberté	de	l'âme,	se	change	facilement	en	haine,	à
moins,	ce	qui	est	pire,	qu'il	ne	devienne	une	sorte	de	délire	;	et
dans	 ce	 cas,	 la	 discorde	 lui	 sert	 d'aliment	 bien	 plus	 que	 la
concorde	(voyez	le	Corollaire	de	la	Proposition	31,	part.	3).

Chapitre	20

Quant	 au	 mariage,	 il	 est	 certain	 qu'il	 est	 d'accord	 avec	 la
raison,	à	condition	que	le	désir	de	l'union	sexuelle	ne	vienne	pas
seulement	du	corps,	mais	qu'il	soit	accompagné	du	désir	d'avoir
des	enfants	et	de	les	élever	avec	sagesse.	J'ajoute	encore	cette
condition,	que	 l'amour	des	deux	époux	ait	sa	cause	principale,
non	dans	le	sexe,	mais	dans	la	liberté	de	l'âme.

Chapitre	21

L'adulation	est	aussi	un	moyen	de	concorde,	mais	un	moyen
d'esclave,	un	moyen	criminel	 et	perfide.	Aussi	personne	ne	 se
laisse-t-il	 prendre	à	 l'adulation	que	 les	orgueilleux,	qui	 veulent
être	au	premier	rang	et	n'y	atteignent	pas.

Chapitre	22

L'abjection	 a	 un	 faux	 air	 de	 piété	 et	 de	 religion.	 Mais	 tout
opposée	 qu'elle	 soit	 à	 l'orgueil,	 rien	 est	 plus	 près	 d'un
orgueilleux	 qu'un	 homme	 abject	 (voyez	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	57,	part.	4).

Chapitre	23

La	honte	est	encore	un	moyen	de	concorde,	mais	seulement
en	 ce	 qui	 regarde	 les	 choses	 qui	 peuvent	 être	 cachées.	 Du
reste,	la	honte	étant	une	sorte	de	tristesse	n'a	rien	à	voir	avec



l'usage	de	la	raison.

Chapitre	24

Les	autres	passions	dont	l'homme	est	l'objet,	et	qui	naissent
de	 la	 tristesse,	 sont	 directement	 contraires	 à	 la	 justice,	 à
l'équité,	 à	 l'honnêteté,	 à	 la	 piété	 et	 à	 la	 religion	 ;	 et	 bien	que
l'indignation	 ait	 une	 apparence	 d'équité,	 il	 n'en	 est	 pas	moins
vrai	 que	 tout	 régime	 légal	 est	 impossible	 là	 où	 chacun	 se	 fait
juge	 des	 actions	 d'autrui,	 et	 prend	 en	main	 la	 défense	 de	 ses
propres	droits	et	de	ceux	des	autres.

Chapitre	25

La	 modestie,	 c'est-à-dire	 le	 désir	 de	 plaire	 aux	 hommes,
fondé	sur	la	raison,	se	rapporte	à	la	piété	(voyez	le	Scolie	de	la
Proposition	37,	part.	4).	Mais	si	ce	désir	vient	des	passions,	il	se
rapporte	alors	à	 l'ambition,	qui,	sous	une	 fausse	apparence	de
piété,	 n'enfante	 que	 discordes	 et	 séditions.	 En	 effet,	 celui	 qui
désire	aider	ses	semblables	à	jouir	tous	ensemble	du	souverain
bien,	soit	en	leur	donnant	ses	conseils,	soit	en	leur	rendant	des
services	 effectifs,	 s'efforce	 avant	 tout	 de	 se	 concilier	 leur
amour,	au	lieu	de	chercher	à	les	frapper	d'admiration,	afin	que
son	nom	reste	attaché	à	la	doctrine	qu'il	leur	enseigne	;	il	met,
tous	ses	soins	à	ne	faire	naître	en	eux	aucun	sujet	d'envie.	Dans
les	entretiens	publics,	il	s'abstient	de	déclamer	sur	les	vices	des
hommes,	 et	 s'il	 parle	 de	 l'impuissance	 humaine,	 il	 n'en	 parle
qu'avec	mesure	;	au	contraire,	il	s'étend	avec	abondance	sur	la
vertu	 ou	 la	 puissance	 de	 l'homme,	 et	 sur	 les	 voies	 où	 il	 doit
marcher	 pour	 vivre,	 autant	 que	 possible,	 suivant	 les
commandements	de	la	raison,	non	par	crainte	ou	par	aversion,
mais	par	des	sentiments	où	domine	la	joie.

Chapitre	26



Excepté	l'homme,	nous	ne	connaissons	dans	la	nature	aucun
être	particulier	dont	l'âme	nous	puisse	rendre	heureux,	et	avec
l'amitié	 nous	 puisse	 unir,	 ou	 tout	 autre	 lien	 de	même	espèce.
Par	conséquent	la	loi	de	notre	intérêt	ne	nous	ordonne	point	de
conserver	quelque	être	que	ce	soit,	excepté	l'homme	;	elle	nous
dit	au	contraire	de	conserver	ou	de	détruire	 les	autres	êtres	à
notre	 gré,	 selon	 l'usage	 que	 nous	 en	 voulons	 faire,	 et	 en
général,	de	les	approprier	de	toutes	façons	à	notre	service.

Chapitre	27

L'utilité	que	nous	tirons	des	choses	extérieures,	pour	ne	rien
dire	des	connaissances	que	nous	peut	donner	 l'observation	de
leur	nature	et	de	leurs	transformations,	consiste	surtout	dans	la
conservation	de	notre	corps	;	et	par	conséquent,	les	choses	les
plus	 utiles	 sont	 celles	 qui	 peuvent	 alimenter	 et	 nourrir	 notre
corps	 de	 façon	 à	 ce	 que	 toutes	 ses	 parties	 s'acquittent
parfaitement	de	 leurs	 fonctions.	Car	plus	 le	corps	est	propre	à
être	affecté	de	plusieurs	façons	et	à	affecter	de	plusieurs	façons
à	 son	 tour	 les	 corps	 extérieurs,	 plus	 l'âme	 est	 propre	 à	 la
pensée	(voyez	les	Proposition	38	et	39,	part.	4).	Mais	il	est	peu
de	choses	dans	la	nature	qui	aient	ce	caractère	d'utilité,	et	c'est
à	cause	de	cela	qu'il	est	nécessaire	pour	nourrir	 le	corps	de	se
servir	d'un	grand	nombre	d'aliments	d'espèce	diverse.	Ajoutez	à
cela	que	 le	 corps	humain	est	 composé	de	plusieurs	parties	de
nature	 différente,	 lesquelles	 ont	 continuellement	 besoin
d'aliments	 divers	 afin	 que	 le	 corps	 humain	 soit	 également
propre	à	toutes	les	fonctions	qui	peuvent	résulter	de	sa	nature,
et	 par	 suite,	 afin	 que	 l'âme	 soit	 aussi	 également	 propre	 à
concevoir	un	grand	nombre	de	choses.

Chapitre	28

Pour	suffire	à	ces	besoins,	 les	 forces	humaines	seraient	trop
bornées	 si	 les	 hommes	 ne	 s'aidaient	 mutuellement.	 Mais
l'argent	 étant	 devenu	 le	moyen	 de	 se	 procurer	 toutes	 choses,



c'est	 l'image	 de	 l'argent	 qui	 occupe	 avant	 tout	 l'âme	 du
vulgaire,	et	il	ne	peut	se	représenter	aucun	événement	heureux
sans	y	 joindre	 l'idée	de	l'argent	comme	cause	de	toute	espèce
de	bonheur.

Chapitre	29

Du	reste,	je	n'entends	pas	attribuer	cette	habitude	vicieuse	à
ceux	qui	recherchent	l'argent	par	indigence	ou	pour	les	besoins
de	 la	vie,	mais	 seulement	à	ces	hommes	habiles	dans	 l'art	du
lucre	qui	ne	songent	qu'à	 faire	un	magnifique	étalage	de	 leurs
richesses.	Or,	ces	mêmes	hommes,	s'ils	ont	quelque	soin	de	leur
corps,	ce	n'est	guère	que	par	habitude	;	et	encore	ne	le	font-ils
qu'avec	parcimonie,	convaincus	que	tout	ce	qu'ils	emploient	à	la
conservation	de	leur	corps	est	autant	de	perdu	sur	leurs	biens.
Mais	pour	ceux	qui	connaissent	le	véritable	usage	de	l'argent	et
règlent	sur	leurs	besoins	la	mesure	de	leurs	richesses,	ils	savent
vivre	de	peu	et	vivre	contents.

Chapitre	30

Puisqu'il	 est	 certain	 que	 toutes	 les	 choses	 qui	 aident	 les
parties	 de	notre	 corps	 à	 s'acquitter	 de	 leurs	 fonctions	 sont	 de
bonnes	choses,	et	que	la	joie	consiste	en	ce	que	la	puissance	de
l'homme,	en	 tant	que	 l'homme	se	compose	d'une	âme	et	d'un
corps,	 est	 favorisée	 ou	 augmentée,	 il	 s'ensuit	 que	 tout	 ce	 qui
produit	en	nous	la	joie	est	bon.	Cependant	l'action	des	êtres	de
la	 nature	 n'a	 point	 pour	 fin	 de	 nous	 donner	 de	 la	 joie,	 et	 leur
puissance	d'agir	ne	se	règle	point	sur	notre	utilité	 :	comme	en
outre	 la	 joie	 se	 rapporte	 le	 plus	 souvent	 d'une	 manière
particulière	à	une	partie	déterminée	de	notre	corps,	il	en	résulte
que	 si	 la	 raison	 et	 la	 prudence	 n'interviennent	 pas,	 les
sentiments	de	 joie	tombent	dans	 l'excès,	et	 il	en	est	de	même
du	désir	 que	 ces	 sentiments	 font	naître.	Ajoutez	à	 cela	que	 le
premier	bien	pour	nos	passions	c'est	le	bien	du	moment,	et	que
notre	âme	ne	peut	être	 touchée	d'une	 impression	égale	par	 la



prévision	de	l'avenir	(voyez	le	Scolie	de	la	Proposition	44,	et	 le
Scolie	de	la	Proposition	60,	part.	4).

Chapitre	31

La	superstition	semble	au	contraire	ériger	en	bien	tout	ce	qui
cause	 la	 tristesse,	 et	 en	 mal	 tout	 ce	 qui	 cause	 la	 joie.	 Mais
comme	nous	 l'avons	déjà	dit	 (Scolie	de	 la	Proposition	45,	part.
4),	 il	 n'y	 a	 que	 l'envieux	 qui	 puisse	 se	 réjouir	 de	 mon
impuissance	et	du	mal	que	je	souffre.
A	mesure,	en	effet,	que	nous	éprouvons	une	joie	plus	grande,

nous	passons	à	une	plus	grande	perfection,	et	par	conséquent
nous	participons	davantage	de	la	nature	divine	;	la	joie	ne	peut
donc	jamais	être	mauvaise,	tant	qu'elle	est	réglée	par	 la	 loi	de
notre	utilité	véritable.	Ainsi	celui	qui	ne	sait	obéir	qu'à	la	crainte,
et	ne	fait	le	bien	que	pour	éviter	le	mal,	n'est	pas	conduit	par	la
raison.

Chapitre	32

Mais	 la	 puissance	 humaine	 est	 très	 limitée,	 et	 la	 puissance
des	 causes	 extérieures	 la	 surpasse	 infiniment	 ;	 c'est	 pourquoi
nous	ne	disposons	pas	d'une	puissance	absolue	pour	approprier
les	 objets	 du	 dehors	 à	 notre	 usage.	 Cependant	 nous
supporterons	 toujours	 d'une	 âme	 égale	 les	 événements
contraires	à	nos	intérêts,	si	nous	avons	la	conscience	que	nous
avons	 accompli	 notre	 devoir,	 et	 que	 la	 puissance	 dont	 nous
disposons	n'a	pas	été	assez	étendue	pour	écarter	 le	mal	 ;	 car
nous	 ne	 sommes	 qu'une	 partie	 de	 la	 nature,	 et	 il	 faut	 suivre
l'ordre	 universel.	 Or,	 aussitôt	 que	 nous	 aurons	 compris	 cela
d'une	façon	claire	et	distincte,	cette	partie	de	notre	être	qui	se
définit	par	l'intelligence,	c'est-à-dire	la	meilleure	partie	de	nous-
mêmes,	 trouvera	 dans	 cette	 idée	 une	 sérénité	 parfaite	 et
s'efforcera	 d'y	 persévérer.	 Car	 en	 tant	 que	 nous	 possédons
l'intelligence,	nous	ne	pouvons	désirer	que	ce	qui	est	conforme
à	l'ordre	nécessaire	des	choses	et	trouver	 le	repos	que	dans	la



vérité.	 Par	 conséquent,	 notre	 condition	 véritable	 une	 fois	 bien
connue,	l'effort	de	la	meilleure	partie	de	nous-mêmes	se	trouve
d'accord	avec	l'ordre	universel	de	la	nature.
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Préface
Je	passe	enfin	à	cette	partie	de	l'Éthique	qui	a	pour	objet	de

montrer	 la	 voie	 qui	 conduit	 à	 la	 liberté.	 J'y	 traiterai	 de	 la
puissance	de	la	raison,	en	expliquant	l'empire	que	la	raison	peut
exercer	sur	 les	passions	 ;	 je	dirai	ensuite	en	quoi	consistent	 la
liberté	 de	 l'âme	 et	 son	 bonheur	 ;	 on	 pourra	 mesurer	 alors	 la
différence	qui	sépare	le	savant	de	l'ignorant.	Quant	à	la	manière
de	perfectionner	 son	esprit	 et	 de	gouverner	 son	 corps	pour	 le
rendre	propre	aux	fonctions	qu'il	doit	remplir,	cela	n'est	pas	de
notre	sujet,	et	rentre	dans	la	médecine	et	dans	la	logique.	Je	ne
traite	ici,	encore	un	coup,	que	de	la	puissance	de	l'âme	ou	de	la
raison,	 et	 avant	 tout,	 de	 la	 nature	 et	 de	 l'étendue	de	 l'empire
qu'elle	exerce	pour	réprimer	et	gouverner	nos	passions.
Nous	avons	déjà	démontré	que	cet	empire	n'est	pas	absolu.

Les	 stoïciens	 ont	 voulu	 soutenir	 que	 nos	 passions	 dépendent
entièrement	 de	 notre	 volonté,	 et	 que	 nous	 pouvons	 les
gouverner	avec	une	autorité	sans	bornes	;	mais	l'expérience	les
a	contraints	d'avouer,	en	dépit	de	 leurs	principes,	qu'il	ne	 faut
pas	 peu	 de	 soins	 et	 d'habitude	 pour	 contenir	 et	 régler	 nos
passions.
C'est	ce	que,	si	j'ai	bonne	mémoire,	quelqu'un	s'est	avisé	de

démontrer	 par	 l'exemple	 de	 deux	 chiens,	 l'un	 domestique,
l'autre	chasseur,	que	l'on	parvint	à	dresser	de	telle	sorte	que	le
chien	 domestique	 faisait	 la	 guerre	 aux	 lièvres,	 tandis	 que	 le
chien	 de	 chasse	 s'abstenait	 de	 les	 poursuivre.	 Descartes	 est
tout	à	 fait	 favorable	à	cette	opinion.	Car	 l'âme	est,	suivant	 lui,
unie	 principalement	 à	 une	 certaine	 partie	 du	 cerveau	 qu'on
nomme	la	glande	pinéale,	par	 le	moyen	de	 laquelle	 l'âme	sent
tous	 les	mouvements	du	corps	et	 les	objets	extérieurs,	et	que
l'esprit	met	en	branle	de	diverses	façons	par	l'effet	de	sa	seule



volonté.	Cette	glande	est	suspendue	de	telle	sorte	au	milieu	du
cerveau	que	 le	moindre	mouvement	des	esprits	animaux	suffit
pour	 la	mouvoir.	Cette	suspension	se	diversifie	suivant	 l'action
des	esprits	sur	 la	glande,	et	 la	glande	elle-même	reçoit	 toutes
les	 impressions	 que	 les	 objets	 extérieurs	 communiquent	 aux
esprits	animaux	;	d'où	il	résulte	que	si	la	volonté	de	l'âme	place
la	 glande	 dans	 une	 position	 où	 les	 esprits	 l'avaient	 déjà	mise
une	autre	fois,	elle	réagit	sur	eux	à	son	tour,	et	les	met	dans	la
disposition	 où	 ils	 étaient	 ;	 quand	 ils	 exercèrent	 sur	 elle	 cette
influence.
En	outre,	dans	la	théorie	de	Descartes,	chaque	détermination

de	la	volonté	est	unie	à	un	certain	mouvement	de	la	glande.	Par
exemple,	 que	 quelqu'un	 veuille	 regarder	 un	 objet	 éloigné,	 ce
vouloir	 aura	 pour	 effets	 de	 dilater	 sa	 pupille	 ;	 mais	 s'il	 veut
précisément	dilater	sa	pupille	et	rien	de	plus,	ce	vouloir	ne	sera
pas	efficace,	 parce	que	 le	mouvement	de	 la	 glande	qui	 sert	 à
pousser	 les	 esprits	 vers	 le	 nerf	 optique	 pour	 dilater	 ou
contracter	 la	 prunelle	 n'a	 pas	 été	 attaché	 par	 la	 nature	 à	 la
volonté	de	la	dilater	ou	de	la	contracter,	mais	bien	à	la	volonté
de	regarder	des	objets	éloignés	ou	rapprochés.
Enfin	Descartes	 établit	 que	 ces	mouvements	 de	 la	 glande	 ;

attachés	 par	 la	 nature	 dès	 le	 commencement	 de	 notre	 vie	 à
chacune	de	nos	pensées,	peuvent	être	unis	à	d'autres	pensées
par	 l'effet	 de	 l'habitude	 ;	 c'est	 ce	 qu'il	 s'efforce	 d'établir	 dans
l'art.	50	de	la	1re	part.,	des	Passions	de	l'âme.
La	 conclusion	 est	 qu'il	 n'est	 point	 d'âme	 si	 faible	 qu'une

bonne	 direction	 ne	 puisse	 rendre	maîtresse	 souveraine	 de	 ses
passions.	Il	définit	les	passions	des	perceptions,	des	sentiments
ou	des	émotions	de	 l'âme,	qui	 lui	 sont	 rapportés	spécialement
et	 qui	 sont	 produits,	 conservés	 et	 augmentés	 par	 quelque
mouvement	des	esprits	(voyez	art.	27,	1re	part.,	des	Passions	de
l'âme).	Or,	si	à	telle	volition,	nous	pouvons,	à	notre	gré,	joindre
tel	mouvement	de	 la	glande,	et	par	conséquent	des	esprits,	et
que	 la	 détermination	 de	 la	 volonté	 ne	 dépende	 que	 de	 notre
seule	puissance,	il	ne	reste	plus,	pour	acquérir	un	empire	absolu
sur	 nos	 passions,	 qu'à	 soumettre	 notre	 volonté	 aux	 principes



fixes	 et	 arrêtés	 dont	 nous	 voulons	 faire	 les	 mobiles	 de	 notre
conduite,	 et	 à	 conformer	 à	 ces	 principes	 les	mouvements	 des
passions	que	nous	voulons	avoir.
Telle	est,	autant	que	je	la	puis	comprendre,	la	doctrine	de	ce

grand	homme,	et	je	m'étonnerais	qu'il	l'eût	proposée	si	elle	était
moins	 ingénieuse.	 Je	 ne	 puis	 assez	 m'étonner	 que	 ce
philosophe,	qui	a	pris	pour	règle	de	ne	tirer	des	conclusions	que
de	 principes	 évidents	 par	 eux-mêmes,	 et	 de	 ne	 rien	 affirmer
qu'il	 n'en	 eût	 une	 conception	 claire	 et	 distincte	 ;	 qui	 d'ailleurs
reproche	si	souvent	à	l'école	d'expliquer	les	choses	obscures	par
les	qualités	occultes,	se	contente	d'une	hypothèse	plus	occulte
que	les	qualités	occultes	elles-mêmes.
Qu'entend-il,	 je	 le	 demande,	 par	 l'union	 de	 l'âme	 et	 du

corps	?	Quelle	idée	claire	et	distincte	peut-il	avoir	d'une	pensée
étroitement	 unie	 à	 une	 portion	 de	 l'étendue	 ?	 Je	 voudrais	 au
moins	 qu'il	 eût	 expliqué	 cette	 union	 par	 la	 cause	 prochaine.
Mais	 dans	 sa	 philosophie	 la	 distinction	 entre	 l'âme	et	 le	 corps
est	si	radicale	qu'il	n'aurait	pu	assigner	une	cause	déterminée	ni
à	cette	union	ni	à	l'âme	elle-même,	et	il	aurait	été	contraint	de
recourir	à	la	cause	de	l'univers,	c'est-à-dire	à	Dieu.
Je	 voudrais	 savoir	 aussi	 combien	 de	 degrés	 de	mouvement

l'esprit	peut	donner	à	cette	glande	pinéale,	et	avec	quel	degré
de	force	 il	peut	 la	tenir	suspendue.	 Je	ne	sais	si	 le	mouvement
que	lui	imprime	l'âme	est	plus	rapide	ou	plus	lent	que	celui	qui
lui	vient	des	esprits	animaux,	et	si	le	mouvement	des	passions,
que	 nous	 avons	 étroitement	 uni	 à	 des	 principes	 arrêtés,	 ne
pourrait	pas	en	être	séparé	par	des	causes	corporelles	;	d'où	il
résulterait	 que,	malgré	 la	 résolution	prise	par	 l'âme	d'aller	 au-
devant	 du	 péril,	 et	 l'union	 opérée	 entre	 cette	 résolution	 et	 le
mouvement	qui	produit	 l'audace,	 la	glande	pourrait	se	trouver,
à	la	vue	du	péril,	suspendue	de	telle	sorte	que	l'âme	se	vit	hors
d'état	de	songer	à	autre	chose	qu'à	la	fuite.
Et	certes,	puisqu'il	n'y	a	aucun	rapport	entre	la	volonté	et	le

mouvement,	 il	n'y	a	rien	de	commun	entre	 la	puissance	ou	les
forces	de	l'esprit	et	celles	du	corps,	et	par	conséquent	les	forces
de	 l'un	 ne	 peuvent	 être	 déterminées	 par	 celles	 de	 l'autre.



Ajoutez	 que	 cette	 glande	n'est	 pas	 placée	 dans	 le	 cerveau	de
manière	à	recevoir	facilement	tant	d'impulsions	diverses,	et	que
tous	 les	nerfs	ne	s'étendent	pas	 jusqu'aux	cavités	du	cerveau.
Enfin	 je	passe	tout	ce	qu'il	dit	sur	 la	volonté	et	 le	 libre	arbitre,
car	j'ai	démontré	suffisamment	toute	la	fausseté	de	sa	doctrine
sur	ce	point.	Ainsi,	puisque	la	puissance	de	l'âme,	comme	je	l'ai
fait	voir,	est	déterminée	par	 l'intelligence	 toute	seule,	nous	ne
chercherons	 que	 dans	 la	 connaissance	 de	 l'âme	 ces	 remèdes
des	passions	que	tout	le	monde	essaye,	mais	que	personne	ne
sait	ni	bien	employer	ni	bien	connaître,	et	 c'est	exclusivement
de	cette	connaissance	que	nous	conclurons	tout	ce	qui	regarde
son	bonheur.
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Axiomes
I.	 Si	 deux	 actions	 contraires	 sont	 excitées	 dans	 un	 même

sujet,	il	faudra	nécessairement	qu'un	changement	s'opère	dans
toutes	 deux	 ou	 dans	 l'une	 d'elles	 jusqu'à	 ce	 qu'elles	 cessent
d'être	contraires.
II.	 La	 puissance	d'un	 effet	 se	 définit	 par	 la	 puissance	de	 sa

cause,	en	tant	que	l'essence	de	cet	effet	s'explique	ou	se	définit
par	l'essence	de	sa	cause.
Cet	axiome	est	évident	par	la	Proposition	7,	part.	3.
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Proposition	1
Les	affections	corporelles	ou	images	des	choses	s'ordonnent
et	s'enchaînent	exactement	dans	le	corps	suivant	l'ordre	et
l'enchaînement	qu'ont	dans	l'âme	les	pensées	et	les	idées	des

choses.

Démonstration	 :	 L'ordre	 et	 l'enchaînement	 des	 idées	 sont
identiques	 (par	 la	 Proposition	 7,	 part.	 2)	 à	 l'ordre	 et
l'enchaînement	des	choses,	et	réciproquement	(par	le	Corollaire
des	 Proposition	 6	 et	 7,	 part.	 2),	 l'ordre	 et	 l'enchaînement	 des
choses	 sont	 identiques	 à	 l'ordre	 et	 l'enchaînement	 des	 idées.
Par	 conséquent,	 de	 même	 que	 l'ordre	 et	 l'enchaînement	 des
idées	 s'accomplissent	 dans	 l'âme	 selon	 l'ordre	 et
l'enchaînement	des	affections	des	corps	(par	 la	Proposition	18,
part.	2),	réciproquement	(par	la	Proposition	2,	part.	3),	l'ordre	et
l'enchaînement	 des	 affections	 du	 corps	 s'accomplissent	 selon
l'ordre	et	l'enchaînement	des	idées	de	l'âme.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	2
Si	nous	dégageons	une	émotion	de	l'âme,	une	passion,	de	la

pensée	d'une	cause	extérieure,	en	associant	à	cette	passion	des
pensées	 d'une	 autre	 espèce,	 l'amour	 ou	 la	 haine	 dont	 cette
cause	extérieure	était	 l'objet	et	tous	 les	mouvements	de	 l'âme
qui	en	étaient	la	suite	doivent	disparaître	aussitôt.

Démonstration	 :	 Ce	 qui	 constitue	 en	 effet	 la	 forme	 ou
l'essence	de	l'amour	ou	de	la	haine,	c'est	un	sentiment	de	joie
ou	 de	 tristesse	 accompagné	 de	 l'idée	 d'une	 cause	 extérieure
(par	 les	 Définition	 6	 et	 7	 des	 passions).	 Ôtez	 cette	 idée,
l'essence	de	 l'amour	ou	de	 la	haine	est	 détruite,	 et	 avec	elles
toutes	les	passions	qui	en	dérivent.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	3
Une	affection	passive	cesse	d'être	passive	aussitôt	que	nous

nous	en	formons	une	idée	claire	et	distincte.

Démonstration	 :	 Une	 affection	 passive,	 c'est	 une	 idée
confuse	(par	la	Définition	générale	des	passions)	;	si	donc	nous
nous	 formons	 de	 cette	 affection	 même	 une	 idée	 claire	 et
distincte,	cette	idée	ne	se	distinguera	de	l'affection,	en	tant	que
l'affection	 est	 rapportée	 uniquement	 à	 l'âme,	 que	 d'une
distinction	 abstraite	 (par	 la	 Proposition	 21,	 part.	 2,	 et	 son
Scolie[196]),	 et	 en	 conséquence	 (par	 la	 Proposition	 3,	 part.	 3)
l'affection	passive	cessera	d'être	passive.
	C.	Q.	F.	D.

Corollaire	:	Une	affection,	à	mesure	qu'elle	nous	est	mieux
connue,	 tombe	de	plus	en	plus	 sous	notre	puissance,	et	 l'âme
en	pâtit	de	moins	en	moins.
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Proposition	4
Il	n'y	a	pas	d'affection	du	corps	dont	nous	ne	puissions	former

quelque	concept	clair	et	distinct.

Démonstration	:	Ce	qui	est	commun	à	toutes	choses	ne	se
peut	concevoir	que	d'une	manière	adéquate	(par	la	Proposition
38,	 part.	 2),	 et	 conséquemment	 (par	 la	 Proposition	 12	 et	 le
Lemme	2,	placé	après	le	Scolie	de	la	Proposition	13,	part.	2),	 il
n'y	 a	 aucune	 affection	 du	 corps	 dont	 nous	 ne	 puissions	 nous
former	quelque	concept	clair	et	distinct.	
C.	Q.	F.	D.

Corollaire	:	Il	suit	de	là	qu'il	n'y	a	aucune	passion	dont	nous
ne	puissions	nous	 former	quelque	concept	clair	et	distinct.	Car
une	 passion,	 c'est	 (par	 la	 Définition	 générale	 des	 passions)
l'idée	d'une	affection	du	corps,	et	toute	affection	du	corps	(par
la	Proposition	précédente)	doit	envelopper	quelque	concept	clair
et	distinct.

Scolie	:	Puisqu'il	n'y	a	rien	d'où	ne	résulte	quelque	effet[197]
(par	 la	 Proposition	 36,	 part.	 1),	 et	 puisque	 tout	 ce	 qui	 résulte
d'une	 idée	 qui	 est	 adéquate	 dans	 notre	 âme	 est	 toujours
compris	 d'une	 façon	 claire	 et	 distincte	 (par	 la	 Proposition	 40,
part.	2),	il	s'ensuit	que	chacun	de	nous	a	le	pouvoir	de	se	former
de	 soi-même	 et	 de	 ses	 passions	 une	 connaissance	 claire	 et
distincte,	 sinon	 d'une	manière	 absolue,	 au	moins	 d'une	 façon
partielle,	et	par	conséquent	chacun	peut	diminuer	dans	son	âme
l'élément	 de	 la	 passivité.	 Tous	 les	 soins	 de	 l'homme	 doivent



donc	tendre	vers	ce	but,	savoir,	la	connaissance	la	plus	claire	et
la	plus	distincte	possible	de	chaque	passion	;	car	il	en	résultera
que	l'âme	sera	déterminée	à	aller	de	la	passion	qui	l'affecte	à	la
pensée	des	objets	qu'elle	perçoit	clairement	et	distinctement,	et
où	 elle	 trouve	 un	 parfait	 repos	 ;	 et	 par	 suite,	 la	 passion	 se
trouvant	séparée	de	la	pensée	d'une	cause	extérieure	et	jointe	à
des	pensées	vraies,	l'amour,	la	haine,	etc.,	disparaîtront	aussitôt
(par	la	Proposition	2,	part.	5)	;	et	en	outre	les	appétits,	les	désirs
qui	en	sont	la	suite	ordinaire	ne	pourront	plus	avoir	d'excès	(par
la	Proposition	62,	part.	4).	Remarquons	en	effet	que	c'est	par	un
seul	 et	 même	 appétit	 que	 l'homme	 agit	 et	 qu'il	 pâtit.	 Par
exemple,	 la	 nature	 humaine	 est	 ainsi	 faite	 que	 tout	 homme
désire	 que	 les	 autres	 vivent	 suivant	 son	 humeur	 particulière
(par	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 31,	 part.	 3).	 Or,	 cet	 appétit,
quand	 il	 n'est	 pas	 conduit	 par	 la	 raison,	 est	 une	 affection
passive	 qui	 s'appelle	 ambition	 et	 ne	 diffère	 pas	 beaucoup	 de
l'orgueil,	tandis	qu'au	contraire	cet	appétit	est	un	principe	actif
dans	un	homme	que	 la	 raison	conduit,	et	une	vertu,	qui	est	 la
piété	 (voyez	 le	 Scolie	 1	 de	 la	 Proposition	 37,	 part.	 4,	 et	 la	 2e
Démonstration	 de	 cette	même	Proposition).	 Et	 de	même,	 tous
les	 appétits,	 tous	 les	 désirs	 ne	 sont	 des	 passions	 proprement
dites	qu'en	tant	qu'elles	naissent	d'idées	inadéquates	;	mais	en
tant	qu'ils	sont	excités	et	produits	par	des	idées	adéquates,	ce
sont	 des	 vertus.	 Or,	 tous	 les	 désirs	 qui	 nous	 déterminent	 à
l'action	peuvent	naître	aussi	bien	d'idées	adéquates	que	d'idées
inadéquates	(voyez	la	Proposition	59,	part.	4).	Ainsi	donc,	pour
revenir	 au	 point	 d'où	 je	 me	 suis	 un	 peu	 écarté,	 ce	 remède
contre	 le	dérèglement	des	passions,	qui	consiste	à	s'en	former
une	 connaissance	 vraie,	 est	 le	 meilleur	 emploi	 qu'il	 nous	 soit
donné	de	 faire	de	notre	puissance,	puisque	 toute	 la	puissance
de	 l'âme	 se	 réduit	 à	 penser	 et	 à	 former	 des	 idées	 adéquates,
comme	on	l'a	fait	voir	ci-dessus	(voyez	la	Proposition	3,	part.	3).
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Proposition	5
De	toutes	les	passions	qu'un	objet	nous	peut	faire	éprouver,

la	plus	forte,	toutes	choses	égales	d'ailleurs,	est	celle	que	nous
ressentons	 pour	 un	 objet	 que	 nous	 imaginons	 purement	 et
simplement	 sans	 nous	 le	 représenter	 comme	 nécessaire,	 ou
comme	possible,	ou	comme	contingent.

Démonstration	:	Notre	passion	pour	un	être	que	nous	nous
représentons	 comme	 libre	 est	 plus	 forte	 que	 pour	 un	 être
nécessaire	 (par	 la	 Proposition	 49,	 part.	 3),	 et	 par	 conséquent
elle	est	plus	forte	encore	que	pour	un	être	que	nous	imaginons
comme	 possible	 ou	 comme	 contingent	 (par	 la	 Proposition	 11,
part.	4).	Or,	qu'est-ce	qu'imaginer	un	être	libre	?	c'est	imaginer
cet	être	purement	et	 simplement,	dans	 l'ignorance	des	causes
qui	 l'ont	déterminé	à	agir	 (par	 le	Scolie	de	 la	propos.	35,	part.
2).	 Donc	 notre	 passion	 pour	 un	 objet	 que	 nous	 imaginons
purement	et	 simplement	est	 toujours	plus	 forte,	 toutes	choses
égales	 d'ailleurs,	 que	 si	 nous	 l'imaginions	 comme	 nécessaire,
possible	ou	contingent	;	et	par	conséquent	cette	passion	est	la
plus	forte	de	toutes.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	6
En	tant	que	l'âme	conçoit	toutes	choses	comme	nécessaires,

elle	a	sur	ses	passions	une	plus	grande	puissance	:	en	d'autres
termes,	elle	est	moins	sujette	à	pâtir.

Démonstration	 :	 L'âme	 comprend	 que	 toutes	 choses	 sont
nécessaires	 (par	 la	 Proposition	 29,	 part.	 l),	 et	 qu'elles	 sont
déterminées	à	l'existence	et	à	l'action	par	l'enchaînement	infini
des	causes	(par	la	Proposition	28,	part.	1)	;	et	en	conséquence
(par	 la	 Proposition	 précédente)	 les	 passions	 que	 les	 objets	 lui
font	éprouver	sont	moins	fortes,	et	(par	la	Proposition	48,	part.
3)	elle	en	est	moins	affectée.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	A	mesure	que	cette	connaissance	que	nous	avons	de
la	 nécessité	 des	 choses	 s'applique	 davantage	 à	 ces	 objets
particuliers	que	nous	 imaginons	de	 la	façon	la	plus	distincte	et
la	plus	vraie,	 la	puissance	de	 l'âme	sur	 ses	passions	prend	de
l'accroissement	;	c'est	une	loi	confirmée	par	l'expérience.	Nous
voyons	 en	 effet	 que	 la	 tristesse	 qu'un	 bien	 perdu	 nous	 fait
éprouver	s'adoucit	aussitôt	que	 l'on	vient	à	considérer	qu'il	n'y
avait	 aucun	 moyen	 de	 conserver	 ce	 qui	 nous	 a	 été	 ravi.	 De
même,	on	remarquera	que	personne	ne	plaint	un	enfant	de	ne
savoir	 point	 encore	 parler,	 marcher,	 raisonner,	 ou	 enfin	 de
passer	 tant	d'années	dans	une	sorte	d'ignorance	de	 lui-même.
Mais	s'il	arrivait	que	la	plupart	des	hommes	naquissent	adultes,
et	 qu'un	ou	deux	 seulement	 vinssent	 à	naître	 enfants,	 chacun
alors	 prendrait	 pitié	 de	 leur	 condition,	 parce	 que	 chacun
cesserait	de	considérer	l'enfance	comme	une	chose	naturelle	et



nécessaire,	 et	 n'y	 verrait	 plus	 qu'un	 vice	 ou	 un	 écart	 de	 la
nature.	 Je	 pourrais	 joindre	 à	 ces	 faits	 une	 foule	 d'autres	 faits
semblables.
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Proposition	7
Les	passions	qui	proviennent	de	la	raison	ou	qui	sont	excitées
par	elle	sont	plus	puissantes,	si	l'on	a	égard	au	temps,	que
celles	qui	se	rapportent	aux	objets	particuliers	que	nous

considérons	comme	absents.

Démonstration	 :	 Ce	 qui	 nous	 fait	 considérer	 une	 chose
comme	 absente,	 ce	 n'est	 point	 l'impression	 dont	 nous	 affecte
son	image,	c'est	une	autre	impression	que	reçoit	le	corps,	et	qui
exclut	l'existence	de	cette	chose	(par	la	Proposition	17,	part.	2).
Ainsi	 donc,	 l'affection	 qui	 se	 rapporte	 à	 un	 objet	 que	 nous
considérons	comme	absent	n'est	point	de	nature	à	surpasser	les
autres	actions	et	la	puissance	de	l'homme	(voyez	sur	ce	point	la
Proposition	 6,	 part.	 4)	 ;	 elle	 est	 de	 nature,	 au	 contraire,	 à
pouvoir	être	empêchée	en	quelque	façon	par	ces	affections	qui
excluent	l'existence	de	sa	cause	extérieure	(par	la	Proposition	9,
part.	4).	Or,	toute	passion	qui	provient	de	la	raison	se	rapporte
nécessairement	aux	propriétés	communes	des	choses	(voyez	la
Définition	de	la	raison	dans	le	Scolie	2	de	la	propos.	40,	part.	2),
lesquelles	sont	 toujours	considérées	comme	présentes,	 rien	ne
pouvant	 exclure	 leur	 présente	 existence,	 et	 imaginées	 de	 la
même	manière	(par	la	Proposition	38,	part.	2).	Par	conséquent,
une	telle	passion	reste	 toujours	 la	même	;	et	 il	en	résulte	 (par
l'Axiome	l,	part.	5)	que	les	passions	qui	lui	sont	contraires,	et	ne
sont	point	entretenues	par	leurs	causes	extérieures,	doivent	se
mettre	de	plus	en	plus	d'accord	avec	cette	passion	permanente,
jusqu'à	 ce	 qu'elles	 cessent	 de	 lui	 être	 contraires,	 et	 il	 est
évident	que,	sous	ce	point	de	vue,	les	passions	qui	proviennent
de	la	raison	sont	plus	puissantes	que	les	autres.



	C.	Q.	F.	D.



L'ÉTHIQUE
Partie	V

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	8
Une	passion	est	d'autant	plus	grande	qu'elle	est	excitée	par

un	plus	grand	nombre	de	causes	qui	concourent	ensemble	au
même	but.

Démonstration	:	Un	grand	nombre	de	causes	peuvent	plus
ensemble	qu'un	petit	nombre	(par	la	Proposition	7,	part.	3)	;	et
en	conséquence	(par	 la	Proposition	5,	part.	4),	une	passion	est
d'autant	plus	grande	qu'elle	est	excitée	tout	à	la	fois	par	un	plus
grand	nombre	de	causes.
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Cette	 proposition	 résulte	 également	 de	 l'Axiome	 2
de	cette	cinquième	partie.
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Proposition	9
Une	affection	qui	se	rapporte	à	plusieurs	causes	diverses	que

l'âme	 aperçoit	 en	 même	 temps	 que	 l'affection	 elle-même	 est
moins	 nuisible	 qu'une	 affection	 de	 même	 force,	 mais	 qui	 se
rapporte	à	un	petit	nombre	de	causes	ou	à	une	seule	;	l'âme	en
pâtit	 moins,	 et	 elle	 est	 moins	 affectée	 par	 chacune	 de	 ces
causes	diverses	qu'elle	ne	le	serait	par	une	cause	unique	ou	par
un	petit	nombre	de	causes.

Démonstration	 :	 Une	 affection	 n'est	mauvaise	 ou	 nuisible
qu'en	tant	qu'elle	empêche	l'âme	de	penser	(par	les	Proposition
26	 et	 27,	 part.	 4)	 ;	 et	 par	 conséquent,	 toute	 affection	 qui
détermine	l'âme	à	considérer	à	la	fois	plusieurs	objets	est	moins
nuisible	 qu'une	 autre	 affection	 de	même	 force,	mais	 qui	 tient
l'âme	 attachée	 à	 la	 condition	 d'un	 seul	 objet	 ou	 d'un	 petit
nombre	 d'objets	 avec	 une	 telle	 force	 qu'elle	 ne	 peut	 penser	 à
aucun	autre	;	voilà	le	premier	point.	En	second	lieu,	l'essence	de
l'âme	ou	sa	puissance	(par	 la	Proposition	7,	part.	3)	consistant
dans	la	seule	pensée	(par	la	Proposition	11,	part.	3),	l'âme	pâtit
moins	 d'une	 affection	 qui	 la	 détermine	 à	 penser	 à	 la	 fois	 à
plusieurs	objets	qu'elle	ne	ferait	d'une	affection	de	force	égale,
mais	qui	 tiendrait	 l'âme	attachée	à	 la	 considération	d'un	objet
unique	 ou	 d'un	 petit	 nombre	 d'objets	 :	 voilà	 le	 second	 point.
Enfin,	cette	première	affection,	en	tant	qu'elle	se	rapporte	d'un
plus	 grand	nombre	de	 causes	 extérieures,	 doit	 être	moindre	 à
l'égard	de	chacune	(par	la	Proposition	58,	part.	3).
	C.	Q.	F.	D.



L'ÉTHIQUE
Partie	V

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	10
Tant	que	notre	âme	n'est	pas	livrée	au	conflit	des	passions
contraires	à	notre	nature[198],	nous	avons	la	puissance

d'ordonner	et	d'enchaîner	les	affections	de	notre	corps	suivant
l'ordre	de	l'entendement.

Démonstration	 :	 Les	 passions	 contraires	 à	 notre	 nature,
c'est-à-dire	 (par	 la	 Proposition	 30,	 part.	 4)	 les	 passions
mauvaises,	 sont	 mauvaises	 en	 tant	 qu'elles	 empêchent	 l'âme
de	penser	(par	la	Proposition	27,	part.	4).	En	conséquence,	tant
que	 notre	 âme	 n'est	 point	 livrée	 au	 conflit	 des	 passions
contraires	 à	 notre	 nature,	 la	 puissance	 par	 laquelle	 l'âme
s'efforce	de	comprendre	les	choses	n'est	point	empêchée	(par	la
Proposition	 26,	 part.	 4),	 et	 par	 suite	 l'âme	 a	 la	 puissance	 de
former	des	idées	claires	et	distinctes,	et	de	les	déduire	les	unes
des	autres	(voyez	le	Scolie	2	de	la	Proposition	40	et	le	Scolie	de
la	Proposition	47,	part.	2)	 ;	d'où	 il	 résulte	(par	 la	Proposition	1,
part.	 5)	 qu'elle	 a	 la	 puissance	 d'ordonner	 et	 d'enchaîner	 les
affections	du	corps	suivant	l'ordre	de	l'entendement.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Ce	pouvoir	d'ordonner	et	d'enchaîner	nos	affections
corporelles	suivant	la	droite	raison	nous	rend	capables	de	nous
soustraire	aisément	à	 l'influence	des	mauvaises	passions	 ;	 car
(par	 la	 Proposition	 7,	 part.	 5)	 pour	 empêcher	 des	 affections
ordonnées	 et	 enchaînées	 suivant	 la	 droite	 raison,	 une	 plus
grande	force	est	nécessaire	que	pour	des	affections	vagues,	et
incertaines.	Ainsi	donc,	ce	que	l'homme	a	de	mieux	à	faire	tant
qu'il	n'a	pas	une	connaissance	accomplie	de	ses	passions,	c'est



de	 concevoir	 une	 règle	 de	 conduite	 parfaitement	 droite	 et
fondée	 sur	 des	 principes	 certains,	 de	 la	 déposer	 dans	 sa
mémoire,	 d'en	 faire	 une	 application	 continuelle	 aux	 cas
particuliers	qui	se	présentent	si	souvent	dans	la	vie,	d'agir	enfin
de	 telle	 sorte	 que	 son	 imagination	 en	 soit	 profondément
affectée,	 et	 que	 sans	 cesse	 elle	 se	 présente	 aisément	 à	 son
esprit.
Pour	 prendre	 un	 exemple,	 nous	 avons	 mis	 au	 nombre	 des

principes	 qui	 doivent	 régler	 la	 vie,	 qu'il	 faut	 vaincre	 la	 haine,
non	 par	 une	 haine	 réciproque,	 mais	 par	 l'amour,	 par	 la
générosité	(voyez	la	Proposition	56,	part.	4,	et	son	Scolie).	Or,	si
nous	 voulons	 avoir	 toujours	 ce	 précepte	 présent	 à	 l'esprit,
quand	 il	 conviendra	 d'en	 faire	 usage,	 nous	 devons	 ramener
souvent	 notre	 pensée	 et	 souvent	 méditer	 sur	 les	 injustices
ordinaires	des	hommes	et	les	meilleurs	moyens	de	s'y	soustraire
en	usant	de	générosité	;	et	de	la	sorte	il	s'établit	entre	l'image
d'une	 injustice	 et	 celle	 du	 précepte	 de	 la	 générosité	 une	 telle
union	qu'aussitôt	qu'une	injustice	nous	est	faite,	le	précepte	se
présente	à	notre	esprit	(voyez	la	Proposition	18,	part.	2).
Supposez	 maintenant	 que	 nous	 ayons	 toujours	 devant	 les

yeux	 ce	 principe,	 que	 notre	 véritable	 intérêt,	 notre	 bien,	 est
surtout	dans	l'amitié	qui	nous	unit	aux	hommes	et	les	biens	de
la	 société,	 et	 ces	 deux	 autres	 principes,	 premièrement,	 que
d'une	manière	 de	 vivre	 conforme	 à	 la	 droite	 raison	 naît	 dans
notre	âme	la	plus	parfaite	sérénité	(par	 la	Proposition	52,	part.
4),	 et	 en	 second	 lieu	 que	 les	 hommes,	 comme	 tout	 le	 reste,
agissent	 par	 la	 nécessité	 de	 la	 nature,	 il	 arrivera	 alors	 que	 le
sentiment	 d'une	 injustice	 reçue	 et	 la	 haine	 qui	 en	 résulte
ordinairement	n'occuperont	qu'une	partie	de	notre	 imagination
et	 seront	 aisément	 surmontées.	 Et	 si	 la	 colère	 qu'excitent	 en
nous	 les	 grandes	 injustices	 ne	 peut	 être	 aussi	 facilement
dominée,	 elle	 finira	 pourtant	 par	 être	 étouffée,	 non	 sans	 une
lutte	violente,	mais	en	beaucoup	moins	de	temps	certainement
que	si	d'avance	nous	n'avions	pas	fait	de	ces	préceptes	 l'objet
de	nos	méditations	(cela	résulte	évidemment	des	Proposition	6,
7	et	8,	part.	5).	C'est	encore	de	la	même	façon	qu'il	faut	méditer
sur	 la	bravoure	pour	se	délivrer	de	 la	crainte.	 Il	 faut	passer	en



revue	 et	 ramener	 sans	 cesse	 dans	 son	 imagination	 les	 périls
auxquels	 la	 vie	 de	 tous	 les	 hommes	 est	 exposée,	 et	 se	 redire
que	 la	 présence	 d'esprit	 et	 le	 courage	 écartent	 et	 surmontent
tous	les	dangers.
Toutefois	 il	 est	 bon	 de	 remarquer	 ici	 qu'en	 ordonnant	 ses

pensées	et	en	réglant	son	imagination,	il	faut	toujours	avoir	les
yeux	 sur	 ce	 qu'il	 y	 a	 de	 bon	 en	 chacune	 des	 choses	 que	 l'on
considère	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 63,	 part.	 4,	 et	 la
Proposition	59,	part.	3),	afin	que	ce	soit	toujours	des	sentiments
de	 joie	 qui	 nous	 déterminent	 à	 agir.	 Si,	 par	 exemple,	 une
personne	 reconnaît	 qu'elle	 poursuit	 la	 gloire	 avec	 excès,	 elle
devra	 penser	 à	 l'usage	 légitime	 de	 la	 gloire,	 à	 la	 fin	 pour
laquelle	on	la	poursuit,	aux	moyens	qu'on	a	de	l'acquérir	;	mais
elle	ne	devra	pas	arrêter	sa	pensée	sur	l'abus	de	la	gloire,	sur	sa
vanité,	sur	l'inconstance	des	hommes,	et	autres	réflexions	qu'il
est	impossible	de	faire	sans	une	certaine	tristesse.	Ce	sont	là	les
pensées	 dont	 se	 tourmentent	 les	 ambitieux	 quand	 ils
désespèrent	d'arriver	aux	honneurs	dont	leur	âme	est	éprise	;	et
ils	ont	la	prétention	de	montrer	par	là	leur	sagesse,	tandis	qu'ils
n'exhalent	que	 leur	 colère.	Aussi	 c'est	 une	 chose	 certaine	que
les	 hommes	 les	 plus	 passionnés	 pour	 la	 gloire	 sont	 justement
ceux	 qui	 déclament	 le	 plus	 sur	 ses	 abus	 et	 sur	 la	 vanité	 des
choses	de	ce	monde.	Et	ce	n'est	point	là	un	caractère	particulier
aux	ambitieux,	il	est	commun	à	tous	ceux	qui	sont	maltraités	de
la	 fortune	 et	 dont	 l'âme	 a	 perdu	 sa	 puissance.	 Un	 homme
pauvre	et	avare	tout	ensemble	ne	cesse	de	parler	de	l'abus	de
la	 richesse	 et	 des	 vices	 de	 ceux	 qui	 les	 possèdent	 ;	 ce	 qui
n'aboutit	du	reste	qu'à	 l'affliger	 lui-même	et	à	montrer	qu'il	ne
peut	 supporter	 avec	 égalité	 ni	 sa	 pauvreté	 ni	 la	 fortune	 des
autres.	 De	 même	 encore	 celui	 qui	 a	 été	 mal	 reçu	 par	 sa
maîtresse	 n'a	 plus	 l'âme	 remplie	 que	 de	 l'inconstance	 des
femmes,	 de	 leurs	 trahisons	 et	 de	 tous	 les	 défauts	 qu'on	 ne
cesse	de	 leur	 imputer	 ;	mais	revient-il	chez	sa	maîtresse	et	en
est-il	bien	reçu,	tout	cela	est	oublié.
Ainsi	donc	celui	qui	veut	 régler	ses	passions	et	ses	appétits

par	 le	 seul	 amour	de	 la	 liberté,	 s'efforcera,	 autant	qu'il	 est	 en
lui,	de	connaître	 les	vertus	et	 les	causes	qui	 les	produisent,	et



de	 remplir	 son	 âme	 de	 la	 joie	 que	 cette	 connaissance	 y	 fait
naître	 ;	 il	 évitera	 au	 contraire	 de	 se	 donner	 le	 spectacle	 des
vices	 des	 hommes,	 de	 médire	 de	 l'humanité	 et	 de	 se	 réjouir
d'une	fausse	apparence	de	liberté.	Et	quiconque	observera	avec
soin	 cette	 règle	 (ce	 qui	 du	 reste	 n'est	 point	 difficile)	 et
s'exercera	 à	 la	 pratiquer,	 parviendra	 en	 très	 peu	 de	 temps	 à
diriger	la	plupart	de	ses	actions	suivant	les	lois	de	la	raison.
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Proposition	11
A	mesure	qu'une	image	se	rapporte	à	un	plus	grand	nombre

de	choses,	elle	revient	plus	fréquemment	à	l'esprit	:	en	d'autres
termes,	elle	se	réveille	plus	souvent	dans	l'âme	et	l'occupe

davantage.

Démonstration	 :	 A	 mesure,	 en	 effet,	 qu'une	 image	 ou
qu'une	passion	a	 rapport	à	plus	d'objets,	 il	 y	a	plus	de	causes
capable	 de	 l'exciter	 ou	 de	 l'entretenir,	 et	 toutes	 ces	 causes,
l'âme	(en	vertu	de	l'hypothèse)	les	aperçoit	par	cela	seul	qu'elle
est	 affectée	 de	 cette	 passion	 ;	 d'où	 il	 suit	 que	 cette	 passion
devra	être	plus	 fréquente,	en	d'autres	termes	elle	se	réveillera
plus	 souvent	 dans	 l'âme	 et	 l'occupera	 davantage	 (par	 la
Proposition	8.	part.	5).	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	12
Nous	unissons	plus	facilement	les	images	des	choses	avec	les
images	qui	se	rapportent	aux	objets	que	nous	concevons

clairement	et	distinctement	qu'avec	toute	autre	sorte	d'images.

Démonstration	:	Les	objets	que	nous	concevons	clairement
et	 distinctement,	 ce	 sont	 les	 propriétés	 générales	 des	 choses,
ou	ce	qui	se	déduit	de	ces	propriétés	(voyez	la	Définition	de	la
raison	 dans	 le	 Scolie	 2	 de	 la	 Proposition	 40,	 part.	 2)	 ;	 et
conséquemment,	ces	objets	se	représentent	à	notre	esprit	plus
souvent	que	 les	autres	 (par	 la	Proposition	précédente)	 ;	d'où	 il
suit	que	la	perception	simultanée	de	ces	objets	et	du	reste	des
choses	devra	s'opérer	avec	une	facilité	particulière,	et	par	suite
que	 les	 images	 des	 choses	 se	 joindront	 à	 ces	 objets	 plus
aisément	qu'à	tous	les	autres	(par	la	Proposition	18,	part.	2).
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	13
A	mesure	qu'une	image	est	jointe	à	un	plus	grand	nombre

d'autres	images,	elle	se	réveille	plus	souvent	dans	notre	âme.

Démonstration	:	A	mesure	en	effet	qu'une	image	est	jointe
à	un	plus	grand	nombre	d'images,	 il	y	a	un	plus	grand	nombre
de	causes	capables	de	l'exciter	(par	la	propos.	18,	part.	2).	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	14
L'âme	peut	faire	que	toutes	les	affections	du	corps,	c'est-à-

dire	que	toutes	les	images	des	choses	se	rapportent	à	l'idée	de
Dieu.

Démonstration	 :	 Il	 n'est	 aucune	 affection	 du	 corps	 dont
l'âme	 ne	 puisse	 se	 former	 un	 concept	 clair	 et	 distinct	 (par	 la
Proposition	4,	part.	5),	et	en	conséquence,	l'âme	peut	faire	(par
la	 Proposition	 15,	 part.	 1)	 que	 toutes	 ces	 affections	 se
rapportent	à	l'idée	de	Dieu.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	15
Celui	qui	comprend	ses	passions	et	soi-même	clairement	et

distinctement	aime	Dieu,	et	il	aime	d'autant	plus	qu'il	comprend
ses	passions	et	soi-même	d'une	façon	plus	claire	et	plus

distincte.

Démonstration	 :	 Celui	 qui	 comprend	 ses	 passions	 et	 soi-
même	d'une	 façon	 claire	et	 distincte	 ressent	de	 la	 joie	 (par	 la
Proposition	53,	part.	3),	et	cette	joie	est	accompagnée	de	l'idée
de	 Dieu	 (par	 la	 Proposition	 précédente)	 ;	 et	 en	 conséquence
(par	 la	 Définition	 6	 des	 passions),	 il	 aime	 Dieu,	 et	 il	 l'aime
d'autant	plus	par	la	même	raison)	qu'il	comprend	mieux	et	ses
passions	et	soi-même.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	16
Cet	amour	de	Dieu	doit	occuper	l'âme	plus	que	tout	le	reste.

Démonstration	 :	 Cet	 amour	 en	 effet	 est	 joint	 à	 toutes	 les
affections	 du	 corps	 (par	 la	 Proposition	 14,	 part.	 5),	 qui	 toutes
servent	 à	 l'entretenir	 (par	 la	 Proposition	 15,	 part.	 5),	 et
conséquemment	 (par	 la	Proposition	11,	part.	5)	 il	 doit	occuper
l'âme	plus	que	tout	le	reste.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	17
Dieu	est	exempt	de	toute	passion,	et	il	n'est	sujet	à	aucune

affection	de	joie	ou	de	tristesse.

Démonstration	 :	 Toutes	 les	 idées,	 en	 tant	 qu'elles	 se
rapportent	 à	Dieu,	 sont	 vraies	 (par	 la	 Proposition	 32,	 part.	 2),
c'est-à-dire	 (par	 la	 Définition	 4,	 part.	 2)	 adéquates,	 et
conséquemment	 (par	 la	Définition	générale	des	passions)	Dieu
est	 exempt	 de	 toute	 passion.	 De	 plus,	 Dieu	 ne	 peut	 passer	 à
une	perfection	plus	grande	que	la	sienne	ou	plus	petite	(par	 le
Corollaire	2	de	la	Proposition	20,	part.	1)	;	et	par	suite	(en	vertu
des	 Définition	 2	 et	 3	 des	 passions)	 il	 n'est	 sujet	 à	 aucune
affection	de	joie	ou	de	tristesse.
	C.	Q.	F.	D.

Corollaire	 :	 Dieu,	 à	 parler	 proprement,	 n'aime	 ni	 ne	 hait
personne.	 Car	 Dieu	 (par	 la	 Proposition	 précédente)	 n'éprouve
aucune	affection	de	joie	ou	de	tristesse,	et	en	conséquence	(par
la	Définition	6	et	7	des	passions)	il	n'a	pour	personne	ni	haine	ni
amour.
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Proposition	18
Personne	ne	peut	haïr	Dieu.

Démonstration	 :	 L'idée	 de	 Dieu,	 qui	 est	 en	 nous,	 est
adéquate	 et	 parfaite	 (par	 la	 Proposition	 46	 et	 47,	 part.	 2).	 En
conséquence,	 en	 tant	 que	 nous	 contemplons	 Dieu,	 nous
agissons	 (par	 la	 Proposition	 3,	 part.	 3),	 et	 partant	 (par	 la
Proposition	59,	 part.	 3)	 il	 est	 impossible	qu'il	 y	 ait	 en	nous	un
sentiment	 de	 tristesse	 accompagné	 de	 l'idée	 de	 Dieu,	 en
d'autres	 termes	 (par	 la	Définition	7	des	passions)	personne	ne
peut	haïr	Dieu.
	C.	Q.	F.	D.

Corollaire	 :	 L'amour	que	nous	avons	pour	Dieu	ne	peut	 se
changer	en	haine.

Scolie	 :	 On	 peut	 objecter	 cependant	 qu'en	 concevant	 Dieu
comme	 cause	 de	 toutes	 choses,	 nous	 le	 considérons	 comme
cause	 de	 la	 tristesse.	 Je	 réponds	 que	 la	 tristesse,	 en	 tant	 que
nous	en	concevons	les	causes,	cesse	d'être	une	passion	(par	la
Proposition	 3,	 part.	 5)	 ;	 en	 d'autres	 termes	 (par	 la	 Proposition
59,	part.	3)	elle	cesse	d'être	la	tristesse	;	d'ou	il	suit	qu'en	tant
que	 nous	 concevons	 Dieu	 comme	 cause	 de	 la	 tristesse,	 nous
éprouvons	de	la	joie.
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Proposition	19
Celui	qui	aime	Dieu	ne	peut	faire	effort	pour	que	Dieu	l'aime

à	son	tour.

Démonstration	:	Si	l'homme	faisait	un	tel	effort,	il	désirerait
donc	(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	17,	part.	5)	que	ce	Dieu
qu'il	aime	ne	fût	pas	Dieu,	et	en	conséquence	(par	la	Proposition
19,	part.	3),	il	désirerait	être	contristé,	ce	qui	est	absurde	(par	la
Proposition	28,	part.	3).	Donc	celui	qui	aime	Dieu,	etc.
	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	20
Cet	amour	de	Dieu	ne	peut	être	souillé	par	aucun	sentiment

d'envie	ni	de	jalousie,	et	il	est	entretenu	en	nous	avec	d'autant
plus	de	force	que	nous	nous	représentons	un	plus	grand	nombre
d'hommes	comme	unis	avec	Dieu	de	ce	même	lien	d'amour.

Démonstration	:	Cet	amour	de	Dieu	est	le	bien	le	plus	élevé
que	 puisse	 désirer	 une	 âme	 que	 la	 raison	 gouverne	 (par	 la
Proposition	28,	part.	4)	;	il	est	commun	à	tous	les	hommes	(par
la	 Proposition	 36,	 part.	 4),	 et	 nous	 désirons	 que	 tous	 nos
semblables	 en	 jouissent	 (par	 la	 Proposition	 37,	 part.	 4)	 ;	 par
conséquent	(en	vertu	de	la	Définition	23	des	passions)	il	ne	peut
être	 souillé	 d'aucun	 mélange	 d'envie	 ni	 de	 jalousie	 (par	 la
Proposition	 18,	 part.	 5,	 et	 la	 Définition	 de	 la	 jalousie	 qui	 se
trouve	au	Scolie	de	la	Proposition	35,	part.	3)	;	au	contraire	(par
la	Proposition	31,	part.	3),	cet	amour	de	Dieu	doit	être	entretenu
en	 nous	 avec	 d'autant	 plus	 de	 force,	 que	 nous	 imaginons	 un
plus	 grand	 nombre	 d'hommes	 jouissant	 du	 bonheur	 qu'il
procure.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Nous	 pouvons	 faire	 voir	 de	 la	même	manière	 qu'il
n'y	a	aucune	passion	directement	contraire	à	 l'amour	de	Dieu,
et	qui	puisse	le	détruire	;	d'où	il	suit	que	l'amour	de	Dieu	est	de
toutes	nos	passions	 la	plus	constante,	et	 tant	qu'il	se	rapporte
au	corps,	ne	peut	être	détruit	qu'avec	le	corps	lui-même.	Quant
à	la	nature	de	cet	amour,	en	tant	qu'il	se	rapporte	uniquement	à
l'âme,	c'est	ce	que	nous	verrons	plus	tard.
Dans	 les	 propositions	 qui	 précèdent,	 j'ai	 réuni	 tous	 les



remèdes	 des	 passions,	 c'est-à-dire	 tout	 ce	 que	 l'âme,
considérée	uniquement	en	elle-même,	peut	contre	ses	passions.
Il	 résulte	 de	 là	 que	 la	 puissance	 de	 l'âme	 sur	 les	 passions
consiste	:	1°	dans	la	connaissance	même	des	passions	(voyez	le
Scolie	de	 la	Proposition	4,	part.	5)	 ;	2°	dans	 la	 séparation	que
l'âme	 effectue	 entre	 telle	 ou	 telle	 passion	 et	 la	 pensée	 d'une
cause	extérieure	confusément	imaginée	(voyez	la	Proposition	2
et	son	Scolie,	et	la	Proposition	4,	part.	5)	;	3°	dans	le	progrès	du
temps	qui	rend	celles	de	nos	affections	qui	se	rapportent	à	des
choses	 dont	 nous	 avons	 l'intelligence,	 supérieures	 aux
affections	qui	se	rapportent	à	des	choses	dont	nous	n'avons	que
des	idées	confuses	et	mutilées	(voyez	la	Proposition	7,	part.	5)	;
4°	dans	la	multitude	des	causes	qui	entretiennent	celles	de	nos
passions	qui	se	rapportent	aux	propriétés	générales	des	choses,
ou	à	Dieu	(voyez	les	Proposition	9	et	11,	part.	5)	;	5°	enfin	dans
l'ordre	où	l'âme	peut	disposer	et	enchaîner	ses	passions	(voyez
le	Scolie	de	la	Proposition	10,	et	les	Proposition	12,	13,	14,	part.
5).
Mais	pour	que	ce	pouvoir	de	l'âme	sur	les	passions	soit	mieux

compris,	 il	est	 important	de	 faire	avant	 tout	cette	observation,
que	nous	donnons	à	nos	passions	 le	nom	de	grandes	passions
dans	deux	cas	différents	:	le	premier,	quand	nous	comparons	la
passion	d'un	 l'homme	à	celle	d'un	autre	 l'homme,	et	que	nous
voyons	 l'un	 des	 deux	 plus	 fortement	 agité	 que	 l'autre	 par	 la
même	 passion	 ;	 la	 seconde,	 quand	 nous	 comparons	 deux
passions	 d'une	 seule	 et	 même	 personne,	 et	 que	 nous
reconnaissons	qu'elle	est	plus	fortement	affectée	ou	remuée	par
l'une	que	par	l'autre.
La	force	d'une	passion	en	effet	(par	la	Proposition	5,	part.	4)

est	 déterminée	 par	 le	 rapport	 de	 la	 puissance	 de	 sa	 cause
extérieure	 avec	 notre	 puissance	 propre.	 Or,	 la	 puissance	 de
l'âme	 se	 détermine	 uniquement	 par	 le	 degré	 de	 connaissance
qu'elle	possède,	et	son	impuissance	ou	sa	passivité	par	la	seule
privation	de	connaissance,	 c'est-à-dire	par	 ce	qui	 fait	qu'elle	a
des	 idées	 inadéquates	 ;	 d'où	 il	 résulte	 que	 l'âme	 qui	 pâtit	 le
plus,	c'est	l'âme	qui	est	constituée	dans	la	plus	grande	partie	de
son	 être	 par	 des	 idées	 inadéquates,	 de	 telle	 sorte	 qu'elle	 se



distingue	 bien	 plus	 par	 ses	 affections	 passives	 que	 par	 les
actions	qu'elle	effectue	;	et	au	contraire,	l'âme	qui	agit	le	plus,
c'est	celle	qui	est	constituée	dans	la	plus	grande	partie	de	son
être	par	des	idées	adéquates,	(le	telle	sorte	qu'elle	se	distingue
bien	 plus	 (pouvant	 d'ailleurs	 renfermer	 autant	 d'idées
inadéquates	 que	 celles	 dont	 nous	 venons	 de	 parler)	 par	 les
idées	qui	dépendent	de	la	vertu	de	l'homme	que	par	celles	qui
marquent	son	impuissance.
Il	 faut	 remarquer	 en	 outre	 que	 les	 inquiétudes	 de	 l'âme	 et

tous	 ses	 maux	 tirent	 leur	 origine	 de	 l'amour	 excessif	 qui
l'attache	 à	 des	 choses	 sujettes	 à	 mille	 variations	 et	 dont	 la
possession	 durable	 est	 impossible.	 Personne,	 en	 effet,	 n'a
d'inquiétude	 ou	 d'anxiété	 que	 pour	 un	 objet	 qu'il	 aime,	 et	 les
injures,	les	soupçons,	les	inimitiés	n'ont	pas	d'autre	source	que
cet	 amour	 qui	 nous	 enflamme	 pour	 des	 objets	 que	 nous	 ne
pouvons	 réellement	 posséder	 avec	 plénitude.	 Et	 tout	 cela	 doit
nous	 faire	comprendre	aisément	ce	que	peut	 sur	nos	passions
une	connaissance	claire	et	distincte,	surtout,	ce	troisième	genre
de	connaissance	 (voyez	 le	Scolie	de	 la	Proposition	47,	part.	2)
dont	 le	 fondement	 est	 la	 connaissance	même	de	Dieu	 ;	 car	 si
cette	 connaissance	 ne	 détruit	 pas	 absolument	 nos	 passions,
comme	 passions	 (voyez	 la	 Proposition	 3,	 et	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	 4,	 part.	 5),	 elle	 fait	 du	moins	 que	 les	 passions	 ne
constituent	 que	 la	 plus	 petite	 partie	 de	 notre	 âme	 (voyez	 la
Proposition	14,	part.	5).	De	plus	elle	fait	naître	en	nous	l'amour
d'un	objet	immuable	et	éternel	(voyez	la	Proposition	15,	part.	5),
que	nous	possédons	véritablement	et	avec	plénitude	(voyez	 la
Proposition	 45,	 part.	 2)	 ;	 et	 cet	 amour	 épuré	 ne	 peut	 dès	 lors
être	 souillé	 de	 ce	 triste	mélange	 de	 vices	 que	 l'amour	 amène
ordinairement	 avec	 soi	 ;	 il	 peut	 prendre	 des	 accroissements
toujours	 nouveaux	 (par,	 la	 Proposition	 15,	 part.	 5),	 occuper	 la
plus	grande	partie	de	l'âme	(par	la	Proposition	16,	part.	5)	et	s'y
déployer	avec	étendue.
Les	réflexions	qui	précèdent	terminent	ce	que	j'avais	dessein

de	dire	sur	la	vie	présente.	Chacun,	en	effet,	pourra	reconnaître
que	 j'ai	 embrassé	 en	 peu	 de	 mots	 tous	 les	 remèdes	 qui
conviennent	aux	passions,	comme	je	l'ai	dit	au	commencement



de	 ce	 Scolie,	 s'il	 veut	 bien	 faire	 attention	 tout	 ensemble	 à	 ce
Scolie	 lui-même	et	à	 la	Définition	de	 l'âme	et	de	ses	passions,
ainsi	 qu'aux	 Propositions	 1	 et	 3,	 part.	 3.	 Le	moment	 est	 donc
venu	de	traiter	de	ce	qui	regarde	la	durée	de	l'âme	considérée
sans	relation	avec	le	corps.
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Proposition	21
L'âme	ne	peut	rien	imaginer,	ni	se	souvenir	d'aucune	chose
passée,	qu'à	condition	que	le	corps	continue	d'exister.

Démonstration	 :	 L'âme	 n'exprime	 l'existence	 actuelle	 du
corps	et	ne	conçoit	les	affections	du	corps	comme	actuelles	qu'à
condition	que	le	corps	continue	d'exister	(par	le	Corollaire	de	la
Proposition	 8,	 part,	 2)	 ;	 et	 en	 conséquence	 (par	 la	 Proposition
26,	part.	2),	elle	ne	conçoit	aucun	corps	comme	existant	en	acte
qu'à	cette	même	condition	:	d'où	il	résulte	encore	qu'il	ne	peut
rien	imaginer	(voyez	la	Définition	de	l'imagin.	dans	le	Scolie	de
la	Proposition	17,	part.	2),	ni	se	souvenir	d'aucune	chose	passée
(voyez	 la	Définition	 de	 la	mémoire	 au	 Scolie	 de	 la	 Proposition
18,	part.	2)	qu'à	condition	que	le	corps	continue	d'exister.
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	22
Toutefois,	il	y	a	nécessairement	en	Dieu	une	idée	qui	exprime
l'essence	de	tel	ou	tel	corps	humain	sous	le	caractère	de

l'éternité.

Démonstration	 :	 Dieu	 n'est	 pas	 seulement	 la	 cause	 de
l'existence	 de	 tel	 ou	 tel	 corps	 humain,	 il	 l'est	 aussi	 de	 son
essence	 (par	 la	 Proposition	 25,	 part.	 1),	 laquelle	 doit	 en
conséquence	être	 conçue	nécessairement	par	 l'essence	même
de	Dieu	(par	l'axiome	4,	part.	l),	et	cela	en	vertu	d'une	nécessité
éternelle	 (par	 la	 Proposition	 16,	 part.	 1)	 ;	 d'où	 il	 suit	 (par	 la
Proposition	3,	part.	2),	que	ce	concept	doit	être	nécessairement
en	Dieu.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	23
L'âme	humaine	ne	peut	entièrement	périr	avec	le	corps	;	il
reste	quelque	chose	d'elle,	quelque	chose	d'éternel.

Démonstration	 :	 Il	 y	 a	 nécessairement	 en	 Dieu	 (par	 la
Proposition	 précédente)	 un	 concept	 ou	 une	 idée	 qui	 exprime
l'essence	 du	 corps	 humain,	 et	 cette	 idée,	 par	 conséquent,	 est
nécessairement	 quelque	 chose	 qui	 se	 rapporte	 à	 l'essence	 de
l'âme	 (en	 vertu	 de	 la	 Proposition	 13,	 part.	 2).	 Or,	 nous
n'attribuons	 à	 l'âme	 humaine	 aucune	 durée	 qui	 se	 puisse
déterminer	 dans	 le	 temps,	 si	 ce	 n'est	 en	 tant	 qu'elle	 exprime
l'existence	 actuelle	 du	 corps,	 laquelle	 se	 développe	 dans	 la
durée	et	peut	se	déterminer	dans	le	temps	;	en	d'autres	termes
(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	8,	part.	2),	nous	n'attribuons
à	 l'âme	 une	 durée	 que	 pendant	 la	 durée	 du	 corps.	 Toutefois,
comme	 ce	 qui	 est	 conçu	 par	 l'essence	 de	 Dieu	 avec	 une
éternelle	nécessité	est	quelque	chose,	ce	quelque	chose,	qui	se
rapporte	à	 l'essence	de	 l'âme,	est	nécessairement	éternel	 (par
la	Proposition	précédente).
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Cette	 idée	 qui	 exprime	 l'essence	 du	 corps	 sous	 le
caractère	 de	 l'éternité	 est,	 comme	 nous	 l'avons	 dit,	 un	 mode
déterminé	de	la	pensée	qui	se	rapporte	à	l'essence	de	l'âme	et
qui	 est	 nécessairement	 éternel.	 Et	 cependant	 il	 est	 impossible
que	nous	nous	souvenions	d'avoir	existé	avant	le	corps,	puisque
aucune	trace	de	cette	existence	ne	se	peut	 rencontrer	dans	 le
corps,	et	que	l'éternité	ne	peut	se	mesurer	par	le	temps,	ni	avoir
avec	le	temps	aucune	relation.	Et	cependant	nous	sentons,	nous



éprouvons	que	nous	sommes	éternels.	L'âme	en	effet,	ne	sent
pas	 moins	 les	 choses	 qu'elle	 conçoit	 par	 l'entendement	 que
celles	qu'elle	a	dans	 la	mémoire.	 Les	yeux	de	 l'âme,	 ces	yeux
qui	 lui	 font	 voir	 et	 observer	 les	 choses,	 ce	 sont	 les
démonstrations.	 Aussi,	 quoique	 nous	 ne	 nous	 souvenions	 pas
d'avoir	existé	avant	le	corps,	nous	sentons	cependant	que	notre
âme,	 en	 tant	 qu'elle	 enveloppe	 l'essence	 du	 corps	 sous	 le
caractère	 de	 l'éternité,	 est	 éternelle,	 et	 que	 cette	 existence
éternelle	ne	peut	se	mesurer	par	le	temps	on	s'étendre	dans	la
durée.	Ainsi	donc,	on	ne	peut	dire	que	notre	âme	dure,	et	son
existence	 ne	 peut	 être	 enfermée	 dans	 les	 limites	 d'un	 temps
déterminé	qu'en	 tant	 qu'elle	 enveloppe	 l'existence	 actuelle	 du
corps	 ;	 et	 c'est	 aussi	 à	 cette	 condition	 seulement	 qu'elle	 a	 le
pouvoir	de	déterminer	dans	 le	temps	 l'existence	des	choses	et
de	les	concevoir	sous	la	notion	de	durée.
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Proposition	24
Plus	nous	comprenons	les	choses	particulières,	et	plus	nous

comprenons	Dieu.

Démonstration	 :	 Cela	 est	 évident	 par	 le	 Corollaire	 de	 la
Proposition	25,	part.	1.
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Proposition	25
L'effort	suprême	de	l'âme	et	la	suprême	vertu,	c'est	de

connaître	les	choses	d'une	connaissance	du	troisième	genre.

Démonstration	:	La	connaissance	du	troisième	genre	va	de
l'idée	 adéquate	 d'un	 certain	 nombre	 d'attributs	 de	 Dieu	 à	 la
connaissance	 adéquate	 de	 l'essence	 des	 choses	 (voyez	 la
Définition	renfermée	dans	le	Scolie	2	de	la	Proposition	40,	part.
2)	 ;	 et	 plus	 nous	 comprenons	 les	 choses	 de	 cette	 façon,	 plus
nous	 comprenons	 Dieu	 (par	 la	 Proposition	 précédente)	 ;	 par
conséquent	(par	la	Proposition	28,	part.	4),	la	vertu	suprême	de
l'âme,	c'est-à-dire	(par	 la	Définition	8,	part.	4)	sa	puissance	ou
sa	nature,	ou	enfin	(par	la	propos.	7,	part.	3)	son	suprême	effort,
c'est	 de	 connaître	 les	 choses	d'une	 connaissance	du	 troisième
genre.
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Proposition	26
Plus	l'âme	est	propre	à	connaître	les	choses	d'une

connaissance	du	troisième	genre,	plus	elle	désire	les	connaître
de	cette	même	façon.

Démonstration	 :	 La	 chose	 est	 évidente	 ;	 car	 en	 tant	 que
nous	 concevons	 l'âme	 comme	 propre	 à	 connaître	 les	 choses
d'une	 connaissance	 du	 troisième	 genre,	 nous	 la	 concevons	 en
même	 temps	 comme	 y	 étant	 déterminée,	 et	 par	 conséquent
(Par	 la	 Définition	 1	 des	 passions),	 plus	 l'âme	 est	 propre	 à	 ce
genre	de	connaissance,	plus	elle	le	désire.	
C.	Q.	F.	D.



L'ÉTHIQUE
Partie	V

Liste	des	titres
Table	des	matières	du	titre

Proposition	27
De	 ce	 troisième	 genre	 de	 connaissance	 naît	 pour	 l'âme	 le

plus	parfait	repos	dont	elle	puisse	jouir.

Démonstration	 :	 La	 suprême	 vertu	 de	 l'âme,	 c'est	 de
connaître	 Dieu	 (par	 la	 Proposition	 28,	 part.	 4),	 en	 d'autres
termes,	 de	 connaître	 les	 choses	 d'une	 connaissance	 du
troisième	 genre	 (par	 la	 Proposition	 25,	 part.	 5),	 et	 cette	 vertu
est	d'autant	plus	grande	que	l'âme	use	davantage	de	ce	genre
de	connaissance	(par	la	Proposition	24,	part.	5).	Par	conséquent,
celui	qui	connaît	les	choses	de	cette	façon	s'élève	au	comble	de
la	perfection	humaine,	et	par	suite	(en	vertu	de	 la	Définition	2
des	passions)	 il	est	saisi	de	 la	 joie	 la	plus	vive,	 laquelle	(par	 la
Proposition	43,	part.	2)	cet	accompagnée	de	l'idée	de	soi-même
et	de	sa	propre	vertu	;	d'où	il	résulte	enfin	(par	la	Définition	25
des	passions)	que	de	ce	genre	de	connaissance	naît	pour	l'âme
le	plus	parfait	repos.	C.	Q.	F.	D.
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Proposition	28
Le	 désir	 de	 connaître	 les	 choses	 d'une	 connaissance	 du

troisième	 genre	 ou	 l'effort	 que	 nous	 faisons	 pour	 cela	 ne
peuvent	 naître	 de	 la	 connaissance	 du	 premier	 genre,	mais	 ils
peuvent	naître	de	celle	du	second.

Démonstration	 :	 Cette	 proposition	 est	 évidente	 d'elle-
même	 ;	 car	 tout	 ce	 que	 nous	 concevons	 clairement	 et
distinctement,	nous	le	concevons	ou	par	soi	ou	par	autre	chose
qui	est	conçu	par	soi	:	en	d'autres	termes,	les	idées	qui	sont	en
nous	claires	et	distinctes	ou	qui	se	rapportent	à	la	connaissance
du	troisième	genre	(voyez	le	Scolie	2	de	la	propos.	40,	part.	2)
ne	peuvent	 résulter	 des	 idées	mutilées	et	 confuses,	 lesquelles
(par	 le	 même	 Scolie)	 se	 rapportent	 à	 la	 connaissance	 du
premier	genre,	mais	bien	des	idées	adéquates,	c'est-à-dire	(par
le	même	Scolie)	de	 la	connaissance	du	second	et	du	troisième
genre.	Ainsi	donc	 (par	 la	Définition	1	des	passions)	 le	désir	de
connaître	les	choses	d'une	connaissance	du	troisième	genre	ne
peut	 naître	 de	 la	 connaissance	du	premier	 genre,	mais	 il	 peut
naître	de	celle	du	second.	
C.	Q.	F.	D.
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Proposition	29
Tout	ce	que	l'âme	conçoit	sous	le	caractère	de	l'éternité,	elle

le	 conçoit	 non	 pas	 parce	 qu'elle	 conçoit	 en	 même	 temps
l'existence	 présente	 et	 actuelle	 du	 corps,	 mais	 bien	 parce
qu'elle	 conçoit	 l'existence	 du	 corps	 sous	 le	 caractère	 de
l'éternité.

Démonstration	 :	 L'âme,	 en	 tant	 qu'elle	 conçoit	 l'existence
présente	du	corps,	conçoit	la	durée,	laquelle	se	détermine	dans
le	 temps,	 et	 elle	 n'a,	 par	 conséquent,	 que	 le	 pouvoir	 de
concevoir	 les	 choses	 en	 relation	 avec	 le	 temps	 (par	 la
Proposition	21,	part.	5	et	la	Proposition	26,	part.	2).	Or,	l'éternité
ne	peut	se	déterminer	par	la	durée	(en	vertu	de	la	Définition	8,
part.	1	et	de	l'Explication	qui	la	suit).	Donc	l'âme,	sous	ce	point
de	 vue,	 n'a	 pas	 le	 pouvoir	 de	 concevoir	 les	 choses	 sous	 le
caractère	 de	 l'éternité	 ;	mais	 comme	 il	 est	 de	 la	 nature	 de	 la
raison	 de	 concevoir	 les	 choses	 sous	 le	 caractère	 de	 l'éternité
(par	 le	 Corollaire	 2	 de	 la	 Proposition	 44,	 part.	 2),	 et	 qu'il
appartient	aussi	à	la	nature	de	l'âme	de	concevoir	l'essence	du
corps	sous	le	caractère	de	l'éternité	(par	la	Proposition	23,	part.
5),	 et	 comme	 enfin,	 hormis	 ces	 deux	 choses,	 rien	 de	 plus
n'appartient	à	l'essence	de	l'âme	(par	la	Proposition	13,	part.	2),
il	 s'ensuit	que	cette	puissance	de	concevoir	 les	choses	sous	 le
caractère	 de	 l'éternité	 n'appartient	 à	 l'âme	 qu'en	 tant	 qu'elle
conçoit	l'essence	du	corps	sous	le	caractère	de	l'éternité.
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Nous	 concevons	 les	 choses	 comme	 actuelles	 de
deux	manières	 :	ou	bien	en	 tant	que	nous	 les	concevons	avec



une	relation	à	un	temps	ou	un	lieu	déterminés,	ou	bien	en	tant
que	nous	les	concevons	comme	contenues	en	Dieu	et	résultant
de	la	nécessité	de	la	nature	divine.	Celles	que	nous	concevons
de	cette	seconde	 façon	comme	vraies	ou	comme	réelles,	nous
les	 concevons	 sous	 le	 caractère	 de	 l'éternité,	 et	 leurs	 idées
enveloppent	 l'essence	 éternelle	 et	 infinie	 de	 Dieu,	 ainsi	 que
nous	l'avons	montré	dans	la	Proposition	45,	part.	2	;	voyez	aussi
le	Scolie	de	cette	Proposition.
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Proposition	30
Notre	 âme,	 en	 tant	 qu'elle	 connaît	 son	 corps	 et	 soi-même

sous	 le	 caractère	 de	 l'éternité,	 possède	 nécessairement	 la
connaissance	de	Dieu,	et	sait	qu'elle	est	en	Dieu	et	est	conçue
par	Dieu.
Démonstration	:	L'éternité	est	l'essence	même	de	Dieu,	en

tant	que	cette	essence	enveloppe	l'existence	nécessaire	(par	la
Définition	8,	part.	1).	Par	conséquent,	concevoir	les	choses	sous
le	 caractère	 de	 l'éternité,	 c'est	 concevoir	 les	 choses	 en	 tant
qu'elles	se	rapportent,	comme	êtres	réels,	à	l'essence	de	Dieu,
en	 d'autres	 termes,	 en	 tant	 que	 par	 l'essence	 de	 Dieu	 elles
enveloppent	 l'existence.	 Ainsi	 donc	 notre	 âme,	 en	 tant	 qu'elle
connaît	 son	 corps	 et	 soi-même	 sous	 le	 caractère	 de	 l'éternité,
possède	nécessairement	la	connaissance	de	Dieu	et	sait,	etc.	C.
Q.	F.	D.
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Proposition	31
La	connaissance	du	troisième	genre	dépend,	de	l'âme	comme

de	sa	cause	formelle,	en	tant	que	l'âme	elle-même	est	éternelle.

Démonstration	:	L'âme	ne	conçoit	rien	sous	le	caractère	de
l'éternité	qu'en	tant	qu'elle	conçoit	l'essence	de	son	corps	sous
le	caractère	de	l'éternité	(par	la	Proposition	29,	part.	5),	c'est-à-
dire	 (par	 les	 Proposition	 21	 et	 23,	 part.	 5)	 en	 tant	 qu'elle	 est
éternelle	 ;	 par	 conséquent	 (en	 vertu	 de	 la	 Proposition
précédente),	 en	 tant	 que	 l'âme	 est	 éternelle,	 elle	 possède	 la
connaissance	 de	 Dieu,	 et	 cette	 connaissance	 est
nécessairement	adéquate	(par	la	Proposition	46,	part.	2)	;	d'où	il
suit	 que	 l'âme,	 en	 tant	 qu'éternelle,	 est	 propre	 à	 connaître
toutes	 les	 choses	 qui	 résultent	 de	 cette	 même	 connaissance
(par	 la	 Proposition	 40,	 part.	 2),	 c'est-à-dire	 à	 connaître	 les
choses	 d'une	 connaissance	 du	 troisième	 genre	 (voyez-en	 la
Définition	au	Scolie	2	de	la	Proposition	40,	part.	2),	et	ainsi	(par
la	Définition	1,	part.	3)	c'est	l'âme	en	tant	qu'éternelle	qui	est	la
cause	adéquate	ou	formelle	de	cette	connaissance.
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Ainsi	donc,	à	mesure	que	chacun	de	nous	possède	à
un	plus	haut	degré	ce	troisième	genre	de	connaissance,	il	a	de
soi-même	 et	 de	 Dieu	 une	 conscience	 plus	 pure	 ;	 en	 d'autres
termes,	 il	 est	 plus	 parfait	 et	 plus	 heureux,	 et	 c'est	 ce	 qui
deviendra	plus	évident	encore	par	 la	suite	de	ce	 traité.	Mais	 il
faut	remarquer	ici	que,	tout	certains	que	nous	soyons	déjà	que
l'âme	 est	 éternelle,	 en	 tant	 qu'elle	 conçoit	 les	 choses	 sous	 le
caractère	de	 l'éternité,	 toutefois,	 pour	expliquer	plus	aisément



les	 propositions,	 qui	 vont	 suivre	 et	 pour	 les	 mieux	 faire
comprendre,	 nous	 considérerons	 l'âme,	 ainsi	 que	 nous	 l'avons
fait	 jusqu'à	 ce	 moment,	 comme	 si	 elle	 commençait
actuellement	 d'exister	 et	 de	 concevoir	 les	 choses	 sous	 le
caractère	 de	 l'éternité	 ;	 et	 nous	 n'avons	 à	 craindre	 aucun
danger	 en	 suivant	 cette	 marche,	 pourvu	 que	 nous	 prenions
garde	 de	 ne	 rien	 conclure	 qui	 ne	 repose	 sur	 de	 claires
prémisses.
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Proposition	32
Tout	ce	que	nous	connaissons	d'une	connaissance	du

troisième	genre	nous	fait	éprouver	un	sentiment	de	joie
accompagné	de	l'idée	de	Dieu	comme	cause	de	notre	joie.

Démonstration	:	De	cette	espèce	de	connaissance	naît	pour
l'âme	 la	 paix	 la	 plus	 parfaite,	 c'est-à-dire	 (par	 la	Définition	 25
des	 passions)	 la	 plus	 parfaite	 joie	 qu'elle	 puisse	 ressentir,	 et
cette	joie	de	l'âme	est	accompagnée	de	l'idée	de	soi-même	(par
la	Proposition	27,	part.	5.),	et	partant	de	l'idée	de	Dieu	à	titre	de
cause	(par	la	Proposition	30,	part.	5).
	C.	Q.	F.	D.

Corollaire	 :	 Cette	 connaissance	 du	 troisième	genre	 produit
nécessairement	 l'amour	 intellectuel	 de	 Dieu	 ;	 car	 elle	 produit
(par	la	Proposition	précédente)	une	joie	accompagnée	de	l'idée
de	 Dieu	 comme	 cause,	 c'est-à-dire	 (par	 la	 Définition	 6	 des
passions)	l'amour	de	Dieu,	non	pas	en	tant	que	nous	imaginons
Dieu	comme	présent,	mais	(par	la	Proposition	29	part.	5)	en	tant
que	 nous	 le	 concevons	 comme	 éternel.	 Or	 cet	 amour	 est
justement	ce	que	j'appelle	l'amour	intellectuel	de	Dieu.
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Proposition	33
L'amour	intellectuel	de	Dieu,	qui	naît	de	la	connaissance	du

troisième	genre,	est	éternel.

Démonstration	 :	 La	 connaissance	 du	 troisième	 genre	 est
éternelle	(par	la	Proposition	31,	part.	5,	et	l'axiome	3,	part.	1)	;
et,	en	conséquence	(par	 le	même	Axiome),	 l'amour	qui	naît	de
cette	connaissance	est	nécessairement	éternel.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Bien	que	cet	amour	intellectuel	de	Dieu	n'ait	pas	eu
de	 commencement	 (par	 la	 Proposition	 précédente),	 il	 a
cependant	 toutes	 les	 perfections	 de	 l'amour,	 absolument
comme	 s'il	 avait	 une	 origine,	 ainsi	 que	 nous	 l'avons	 supposé
dans	 le	 Corollaire	 de	 la	 Proposition	 précédente.	 Et	 il	 n'y	 a	 là
d'autre	différence,	sinon	que	l'âme	a	possédé	éternellement	ces
mêmes	perfections	que	nous	avons	supposé	qu'elle	commençait
d'acquérir,	et	cette	possession	éternelle	a	été	accompagnée	de
l'idée	de	Dieu	comme	de	sa	cause	éternelle	;	et	certes,	si	la	joie
consiste	 dans	 le	 passage	 à	 une	 perfection	 plus	 grande,	 la
béatitude	 doit	 consister	 pour	 l'âme	 dans	 la	 possession	 de	 la
perfection	elle-même.
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Proposition	34
L'âme	n'est	sujette	que	pendant	la	durée	du	corps	aux

affections	passives.

Démonstration	:	Un	acte	d'imagination,	c'est	une	 idée	par
laquelle	 l'âme	 aperçoit	 un	 objet	 comme	 présent	 (voyez	 la
Définition	 de	 l'imagination	 dans	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 17,
part.	2)	et	qui	cependant	marque	plutôt	l'état	présent	du	corps
humain	que	la	nature	de	l'objet	extérieur	(par	le	Corollaire	2	de
la	Proposition	16,	part.	2).	En	conséquence,	une	passion	(par	la
Définition	générale	des	passions),	c'est	un	acte	d'imagination	en
tant	 qu'il	 exprime	 l'état	 présent	 du	 corps	 ;	 d'où	 il	 suit	 (par	 la
Proposition	21,	part.	5)	que	l'âme	n'est	sujette	aux	passions	que
pendant	la	durée	du	corps.
	C.	Q.	F.	D.

Corollaire	 :	 Il	 suit	 de	 là	 qu'il	 n'y	 a	 d'amour	 éternel	 que
l'amour	intellectuel.

Scolie	:	Si	 l'on	examine	 l'opinion	du	commun	des	hommes,
on	 verra	 qu'ils	 ont	 conscience	 de	 l'éternité	 de	 leur	 âme,	mais
qu'ils	confondent	cette	éternité	avec	 la	durée,	et	 la	conçoivent
par	 l'imagination	 ou	 la	 mémoire,	 persuadés	 que	 tout	 cela
subsiste	après	la	mort.
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Proposition	35
Dieu	s'aime	soi-même	d'un	amour	intellectuel	infini.

Démonstration	 :	 Dieu	 est	 absolument	 infini	 (par	 la
Définition	6,	part	1),	Par	conséquent	(en	vertu	de	la	Définition	6,
part.	 2),	 la	 nature	 de	 Dieu	 jouit	 d'une	 perfection	 infinie
accompagnée	 (par	 la	 Proposition	 3,	 part.	 2)	 de	 l'idée	 de	 soi-
même,	 à	 titre	 de	 cause	 (par	 la	 Proposition	 11	 et	 l'Axiome	 1,
part.	 1).	 Or,	 c'est	 cela	 même	 que	 nous	 avons	 appelé	 amour
intellectuel	dans	le	Corollaire	de	la	Proposition	32,	part.	5.
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Proposition	36
L'amour	 intellectuel	 de	 l'âme	 pour	 Dieu	 est	 l'amour	 même

que	Dieu	 éprouve	pour	 soi,	 non	pas	 en	 tant	 qu'infini,	mais	 en
tant	 que	 sa	 nature	 peut	 s'exprimer	 par	 l'essence	 de	 l'âme
humaine	considérée	sous	le	caractère	de	l'éternité,	en	d'autres
termes,	 l'amour	 intellectuel	 de	 l'âme	pour	Dieu	 est	 une	 partie
de	l'amour	infini	que	Dieu	a	pour	soi-même.

Démonstration	 :	 Cet	 amour	 de	 l'âme	 doit	 être	 rapporté	 à
l'activité	de	l'âme	(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	32,	part.	5,
et	la	Proposition	3,	part.	3).	Cet	amour	est	donc	une	action	par
laquelle	 l'âme	se	contemple	soi-même,	et	qui	est	accompagné
de	l'idée	de	Dieu,	à	titre	de	cause	(par	la	Proposition	32,	part.	l,
et	 son	 Corollaire)	 ;	 en	 d'autres	 termes	 (par	 le	 Corollaire	 de	 la
Proposition	25,	part.	l,	et	celui	de	la	Proposition	11,	part.	2),	une
action	 par	 laquelle	 Dieu,	 en	 tant	 qu'il	 peut	 être	 exprimé	 par
l'âme	 humaine,	 se	 contemple	 soi-même,	 et	 qui	 est
accompagnée	de	l'idée	de	soi-même	;	par	conséquent	(en	vertu
de	la	Proposition	précédente),	cet	amour	de	l'âme	est	une	partie
de	l'amour	infini	que	Dieu	a	pour	soi-même.
C.	Q.	F.	D.

Corollaire	:	Il	résulte	de	là	que	Dieu,	en	tant	qu'il	s'aime	lui-
même,	aime	aussi	les	hommes,	et	par	conséquent	que	l'amour
de	Dieu	 pour	 les	 hommes	 et	 l'amour	 intellectuel	 des	 hommes
pour	Dieu	ne	sont	qu'une	seule	et	même	chose.

Scolie	 :	 Ceci	 nous	 fait	 clairement	 comprendre	 en	 quoi



consistent	notre	salut,	notre	béatitude,	en	d'autres	termes	notre
liberté,	savoir,	dans	un	amour	constant	et	éternel	pour	Dieu,	ou
si	 l'on	 veut,	 dans	 l'amour	 de	 Dieu	 pour	 nous.	 Les	 saintes
Écritures	 donnent	 à	 cet	 amour,	 à	 cette	 béatitude,	 le	 nom	 de
gloire,	 et	 c'est	 avec	 raison.	 Que	 l'on	 rapporte	 en	 effet	 cet
amour,	 soit	 à	 Dieu,	 soit	 à	 l'âme,	 c'est	 toujours	 cette	 paix
intérieure	 qui	 ne	 se	 distingue	 véritablement	 pas	 de	 la	 gloire
(voyez	les	Définition	25	et	30	des	passions).	Si	vous	le	rapportez
à	Dieu,	cet	amour	est	en	lui	une	joie	(qu'on	me	permette	de	me
servir	 encore	 de	 ce	mot)	 accompagnée	 de	 l'idée	 de	 lui-même
(par	la	Proposition	35,	part.	5)	;	et	si	vous	le	rapportez	à	l'âme,
c'est	encore	la	même	chose	(Par	 la	Proposition	27,	part.	5).	De
plus,	 l'essence	 de	 notre	 âme	 consistant	 tout	 entière	 dans	 la
connaissance,	et	Dieu	étant	le	principe	de	notre	connaissance	et
son	fondement	(par	la	Proposition	15.	part.	1,	et	le	Scolie	de	la
Proposition	 47,	 part.	 2),	 nous	 devons	 comprendre	 très
clairement	 de	 quelle	 façon	 et	 par	 quelle	 raison	 l'essence	 et
l'existence	 de	 notre	 âme	 résultent	 de	 la	 nature	 divine	 et	 en
dépendent	continuellement	;	et	j'ai	pensé	qu'il	était	à	propos	de
faire	 ici	 cette	 remarque,	 afin	 de	 montrer	 par	 cet	 exemple
combien	 la	 connaissance	 des	 choses	 particulières,	 que	 j'ai
appelée	intuitive	ou	du	troisième	genre	(voyez	le	Scolie	2	de	la
Proposition	 40,	 part.	 2),	 est	 préférable	 et	 supérieure	 à	 la
connaissance	des	choses	universelles	que	j'ai	appeler	du	second
genre	;	car,	bien	que	j'aie	montré	dans	la	première	partie	d'une
manière	 générale	 que	 toutes	 choses	 (et	 par	 conséquent	 aussi
l'âme	humaine)	dépendent	de	Dieu	dans	 leur	essence	et	dans
leur	existence,	cette	démonstration,	si	solide	et	si	parfaitement
certaine	 qu'elle	 soit,	 frappe	 cependant	 notre	 âme	 beaucoup
moins	 qu'une	 preuve	 tirée	 de	 l'essence	 de	 chaque	 chose
particulière	 et	 aboutissant	 pour	 chacune	 en	 particulier	 à	 la
même	conclusion.
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Proposition	37
Il	n'y	a	rien	dans	la	nature	qui	soit	contraire	à	cet	amour

intellectuel	ou	qui	le	puisse	détruire.

Démonstration	 :	 Cet	 amour	 intellectuel	 résulte
nécessairement	de	la	nature	de	l'âme,	en	tant	qu'on	la	conçoit
comme	une	vérité	éternelle	et	qu'on	la	rapporte	à	la	nature	de
Dieu	 (par	 les	 Proposition	 33	 et	 29,	 part.	 5).	 Si	 donc	 quelque
chose	 se	 rencontrait	 qui	 fût	 contraire	 à	 cet	 amour,	 elle	 serait
contraire	 à	 la	 vérité,	 et	 par	 conséquent,	 en	détruisant	 l'amour
intellectuel,	 elle	 rendrait	 faux	 ce	 qui	 est	 vrai,	 conséquence
absurde.	Il	n'y	a	donc	rien	dans	la	nature,	etc.
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 L'axiome	 de	 la	 quatrième	 partie	 se	 rapporte	 aux
choses	particulières,	en	tant	qu'on	 les	conçoit	en	relation	avec
un	temps	et	un	lieu	déterminés,	et	sous	ce	point	de	vue,	 je	ne
crois	pas	que	personne	le	puisse	contester.
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Proposition	38
A	mesure	que	l'âme	connaît	un	plus	grand	nombre	de	choses

d'une	 connaissance	 du	 second	 et	 du	 troisième	 genre,	 elle	 est
moins	sujette	à	pâtir	sous	l'influence	des	affections	mauvaises,
et	elle	a	moins	de	crainte	de	la	mort.

Démonstration	 :	 L'essence	 de	 l'âme	 consiste	 dans	 la
connaissance	(par	la	Proposition	11,	part.	2)	;	par	conséquent,	à
mesure	 qu'elle	 connaît	 plus	 de	 choses	 d'une	 connaissance	 du
second	 et	 du	 troisième	 genre,	 une	 plus	 grande	 partie	 d'elle-
même	subsiste	(par	les	propos.	29	et	23,	part.	5)	d'où	il	suit	(par
la	 Proposition	 précédente)	 qu'une	 plus	 grande	 partie	 d'elle-
même	 échappe	 à	 l'influence	 des	 passions	 contraires	 à	 notre
nature,	c'est-à-dire	(par	la	Proposition	30,	part.	4)	des	passions
mauvaises.	 Ainsi	 donc,	 à	 mesure	 que	 l'âme	 connaît	 un	 plus
grand	nombre	de	 choses	d'une	 connaissance	du	 second	et	 du
troisième	 genre,	 une	 plus	 grande	 partie	 d'elle-même	 se
maintient	 sans	 altération,	 et	 partant	 est	moins	 sujette	 à	 pâtir,
etc.
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Ceci	nous	 fait	 comprendre	un	point	que	 j'ai	 touché
dans	 le	 Scolie	 de	 la	 Proposition	 39,	 part.	 4,	 en	 promettant	 de
l'expliquer	 complètement	 ici,	 savoir	 :	 que	 la	mort	 est	 d'autant
moins	nuisible	que	 la	connaissance	claire	et	distincte	de	 l'âme
est	 plus	 grande,	 que	 l'âme	 aime	 Dieu	 davantage.	 De	 plus,
puisque	 c'est	 de	 la	 connaissance	 du	 troisième	 genre	 que	 naît
(par	la	Proposition	27,	part.	5)	la	paix	la	plus	parfaite	dont	l'âme
soit	capable	de	jouir,	il	en	résulte	que	l'âme	humaine	peut	être



d'une	 nature	 telle	 que	 ce	 qui	 périt	 d'elle	 avec	 le	 corps	 (ainsi
qu'on	l'a	montré	dans	la	Proposition	21,	part.	5)	ne	soit	d'aucun
prix	en	comparaison	de	ce	qui	continue	d'exister	après	la	mort.
Mais	 nous	 nous	 expliquerons	 bientôt	 sur	 ce	 point	 avec	 plus
d'étendue.
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Proposition	39
Celui	dont	le	corps	est	propre	à	un	grand	nombre	de

fonctions	a	une	âme	dont	la	plus	grande	partie	est	éternelle.

Démonstration	:	Celui	dont	 le	corps	est	propre	à	un	grand
nombre	 de	 fonctions	 est	 moins	 sujet	 que	 personne	 au	 conflit
des	passions	mauvaises	(par	la	Proposition	38,	part.	4),	c'est-à-
dire	 (par	 la	 Proposition	 30,	 part.	 4)	 des	 passions	 contraires	 à
notre	nature	;	et	par	conséquent	(en	vertu	de	la	Proposition	10,
part.	5),	 il	a	 le	pouvoir	d'ordonner	et	d'enchaîner	 les	affections
du	corps	suivant	la	loi	de	l'entendement,	par	conséquent	encore
(en	vertu	de	 la	Proposition	14,	part.	5)	de	 faire	que	 toutes	 les
affections	 du	 corps	 se	 rapportent	 à	 l'idée	 de	 Dieu	 (par	 la
Proposition	15,	part.	5).	Il	sera	donc	animé	de	l'amour	de	Dieu,
lequel	(par	la	Proposition	16,	part.	5)	doit	occuper	ou	constituer
la	 plus	 grande	 partie	 de	 l'âme	 ;	 d'où	 il	 résulte	 enfin	 (par	 la
Proposition	 33,	 part.	 5)	 que	 la	 plus	 grande	 partie	 de	 son	 âme
sera	éternelle.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	:	Les	corps	humains	étant	propres	à	un	grand	nombre
de	fonctions,	il	n'y	a	aucun	doute	qu'ils	puissent	être	d'une	telle
nature	 qu'ils	 correspondent	 à	 des	 âmes	 douées	 d'une	 grande
connaissance	d'elles-mêmes	et	de	Dieu,	et	dont	 la	plus	grande
partie	ou	la	principale	soit	éternelle,	des	âmes,	par	conséquent,
qui	 n'aient	 presque	 rien	 à	 craindre	 de	 la	 mort.	 Mais	 pour
comprendre	 tout	 cela	 plus	 clairement,	 il	 faut	 remarquer	 que
nous	vivons	dans	une	variation	continuelle,	et	suivant	que	nous
changeons	 en	 bien	 ou	 en	 mal,	 nous	 sommes	 heureux	 ou



malheureux.	On	dit	qu'un	enfant	est	malheureux,	quand	la	mort
en	fait	un	cadavre	;	on	appelle	heureux,	au	contraire,	celui	qui
dans	 le	cours	entier	de	sa	carrière	 jouit	d'une	âme	saine	dans
un	corps	plein	de	santé.	Et,	en	effet,	à	un	corps	comme	celui	de
l'enfant	 au	berceau	ou	déjà	grandi,	 c'est-à-dire	à	un	 corps	qui
n'est	 propre	 qu'à	 un	 petit	 nombre	 de	 fonctions	 et	 qui	 dépend
principalement	 des	 causes	 extérieures,	 doit	 correspondre	 une
âme	qui	n'a,	considérée	en	soi,	qu'une	très	faible	conscience	et
de	soi	et	de	Dieu	et	des	choses.	Au	contraire,	un	corps	propre	à
un	grand	nombre	de	fonctions	est	joint	à	une	âme	qui	possède	à
un	très	haut	degré,	considérée	en	soi,	la	conscience	de	soi	et	de
Dieu	 et	 des	 choses.	 C'est	 pourquoi	 notre	 principal	 effort	 dans
cette	vie,	c'est	de	 transformer	 le	corps	de	 l'enfant,	autant	que
sa	nature	 le	comporte	et	y	conduit,	en	un	autre	corps	qui	 soit
propre	 à	 un	 grand	 nombre	 de	 fonctions	 et	 corresponde	 à	 une
âme	douée	à	un	haut	degré	de	la	conscience	de	soi	et	de	Dieu
et	des	choses	;	de	telle	sorte	qu'en	elle	ce	qui	est	mémoire	ou
imagination	 n'ait,	 au	 regard	 de	 la	 partie	 intelligente,	 presque
aucun	 prix,	 comme	 nous	 l'avons	 déjà	 dit	 dans	 le	 Scolie	 de	 la
Proposition	précédente.
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Proposition	40
Plus	une	chose	a	de	perfection,	plus	elle	agit	et	moins	elle

pâtit,	et	réciproquement,	plus	elle	agit,	plus	elle	est	parfaite.

Démonstration	:	Plus	une	chose	a	de	perfection,	plus	elle	a
de	réalité	(par	la	Définition	6,	part.	2),	et	en	conséquence	(par	la
Proposition	3,	part.	3,	et	son	Scolie),	plus	elle	agit	et	moins	elle
pâtit	 ;	 et	 en	 renversant	 l'ordre	 de	 cette	 démonstration,	 il	 en
résulte	 qu'une	 chose	 est	 d'autant	 plus	 parfaite	 qu'elle	 agit
davantage.
	C.	Q.	F.	D.

Corollaire	:	Il	suit	de	cette	Proposition	que	la	partie	de	notre
âme	qui	survit	au	corps,	si	grande	ou	si	petite	qu'elle	soit,	est
toujours	plus	parfaite	que	 l'autre	partie.	Car	 la	partie	éternelle
de	 l'âme	 (par	 les	 Proposition	 22	 et	 29,	 part.	 5),	 c'est
l'entendement,	 par	 qui	 seul	 nous	 agissons	 (en	 vertu	 de	 la
propos.	3,	part.	3),	et	celle	qui	périt,	c'est	 l'imagination	(par	 la
Proposition	21,	part.	5),	principe	de	toutes	nos	facultés	passives
(par	 la	 Proposition	 3,	 part.	 3	 et	 la	 Définition	 générale	 des
passions)	 ;	 d'où	 il	 suit	 (par	 la	 Propos	 précédente)	 que	 cette
première	partie	de	notre	âme,	si	petite	qu'elle	soit,	est	toujours
plus	parfaite	que	l'autre.	
C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Tels	 sont	 les	 principes	 que	 je	 m'étais	 proposé
d'établir	 touchant	 l'âme,	 prise	 indépendamment	 de	 toute
relation	avec	l'existence	du	corps.	Il	résulte	de	ces	principes,	et



tout	 ensemble	 de	 la	 Proposition	 21,	 part.	 1,	 et	 de	 quelques
autres,	 que	 notre	 âme,	 en	 tant	 qu'elle	 est	 intelligente,	 est	 un
mode	éternel	 de	 la	pensée,	 lequel	 est	 déterminé	par	un	autre
mode	éternel	de	la	pensée	et	celui-ci	par	un	troisième,	et	ainsi	à
l'infini	 ;	 de	 telle	 façon	 que	 tous	 ces	 modes	 pris	 ensemble
constituent	l'entendement	éternel	et	infini	de	Dieu.
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Proposition	41
Alors	 même	 que	 nous	 ne	 saurions	 pas	 que	 notre	 âme	 est

éternelle,	 nous	 ne	 cesserions	 pas	 de	 considérer	 comme	 les
premiers	 objets	 de	 la	 vie	 humaine	 la	 piété,	 la	 religion,	 en	 un
mot,	 tout	 ce	 qui	 se	 rapporte,	 ainsi	 qu'on	 l'a	 montré	 dans	 la
quatrième	partie,	à	l'intrépidité	et	à	la	générosité	de	l'âme.

Démonstration	 :	 Le	 premier	 et	 unique	 fondement	 de	 la
vertu	ou	de	la	conduite	légitime	de	la	vie,	c'est	(par	le	Corollaire
de	la	Proposition	22	et	la	Proposition	24,	part.	4)	la	recherche	de
ce	 qui	 est	 utile.	 Or,	 pour	 déterminer	 ce	 que	 la	 raison	 déclare
utile	 à	 l'homme,	 nous	 n'avons	 point	 tenu	 compte	 de	 l'éternité
de	 l'âme,	qui	ne	nous	a	été	connue	que	dans	cette	cinquième
partie.	Ainsi	donc,	puisque	alors	même	que	nous	ignorions	que
l'âme	 est	 éternelle,	 nous	 considérions	 comme	 les	 premiers
objets	de	la	vie	les	vertus	qui	se	rapportent	à	l'intrépidité	et	à	la
générosité	de	l'âme,	il	s'ensuit	que	si	nous	l'ignorions	encore	en
ce	 moment,	 nous	 ne	 cesserions	 pas	 de	 maintenir	 les	 mêmes
prescriptions	de	la	raison.
	C.	Q.	F.	D.

Scolie	 :	 Nous	 nous	 écartons	 ici,	 à	 ce	 qu'il	 semble,	 de	 la
croyance	vulgaire.	Car	la	plupart	des	hommes	pensent	qu'ils	ne
sont	 libres	 qu'autant	 qu'il	 leur	 est	 permis	 d'obéir	 à	 leurs
passions,	et	qu'ils	cèdent	sur	leur	droit	tout	ce	qu'ils	accordent
aux	 commandements	 de	 la	 loi	 divine.	 La	 piété,	 la	 religion	 et
toutes	les	vertus	qui	se	rapportent	à	la	force	d'âme	sont	donc	à
leurs	 yeux	 des	 fardeaux	 dont	 ils	 espèrent	 se	 débarrasser	 à	 la
mort,	en	recevant	le	prix	de	leur	esclavage,	c'est-à-dire	de	leur



soumission	à	la	religion	et	à	la	piété.	Et	ce	n'est	pas	cette	seule
espérance	 qui	 les	 conduit	 ;	 la	 crainte	 des	 terribles	 supplices
dont	 ils	 sont	menacés	dans	 l'autre	monde	est	encore	un	motif
puissant	qui	 les	détermine	à	vivre,	autant	que	leur	faiblesse	et
leur	âme	impuissante	le	comportent,	selon	les	commandements
de	 la	 loi	 divine.	 Si	 l'on	 ôtait	 aux	 hommes	 cette	 espérance	 et
cette	crainte,	s'ils	se	persuadaient	que	les	âmes	périssent	avec
le	corps	et	qu'il	n'y	a	pas	une	seconde	vie	pour	les	malheureux
qui	ont	porté	le	poids	accablant	de	la	piété,	 il	est	certain	qu'ils
reviendraient	à	leur	naturel	primitif,	réglant	leur	vie	selon	leurs
passions	 et	 préférant	 obéir	 à	 la	 fortune	 qu'à	 eux-mêmes.
Croyance	absurde,	à	mon	avis,	autant	que	celle	d'un	homme	qui
s'emplirait	 le	corps	de	poisons	et	d'aliments	mortels,	par	cette
belle	raison	qu'il	n'espère	pas	jouir	toute	l'éternité	d'une	bonne
nourriture,	 ou	 qui,	 voyant	 que	 l'âme	 n'est	 pas	 éternelle	 ou
immortelle,	 renoncerait	 à	 la	 raison	 et	 désirerait	 devenir	 fou	 ;
toutes	 choses	 tellement	 énormes	 qu'elles	 méritent	 à	 peine
qu'on	s'en	occupe.
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Proposition	42
La	béatitude	n'est	pas	le	prix	de	la	vertu,	c'est	la	vertu	elle-

même,	 et	 ce	 n'est	 point	 parce	 que	 nous	 contenons	 nos
mauvaises	 passions	 que	 nous	 la	 possédons,	 c'est	 parce	 que
nous	 la	possédons	que	nous	sommes	capable,	de	contenir	nos
mauvaises	passions.

Démonstration	 :	 La	 béatitude	 consiste	 dans	 l'amour	 de
Dieu	(par	la	Proposition	36,	part.	5	et	son	Scolie),	et	cet	amour
naît	de	la	connaissance	du	troisième	genre	(par	le	Corollaire	de
la	 Proposition	 32,	 part,	 5),	 et	 en	 conséquence	 (par	 les
Proposition	59	et	3,	part.	3),	il	doit	être	rapporté	à	l'âme,	en	tant
qu'elle	agit.	Cet	amour	est	donc	la	vertu	même	(par	la	Définition
8,	part.	4).	Voilà	le	premier	point.	De	plus,	à	mesure	que	l'âme
jouit	 davantage	 de	 cet	 amour	 divin	 ou	 de	 la	 béatitude,	 elle
exerce	davantage	 son	 intelligence	 (par	 la	 Proposition	 32,	 part.
5),	c'est-à-dire	(par	le	Corollaire	de	la	Proposition	3,	part.	5),	elle
a	plus	de	puissance	sur	ses	passions,	et	elle	a	moins	à	pâtir	des
affections	mauvaises	(par	la	propos.	38,	part.	5)	;	d'où	il	suit	que
l'âme,	dès	qu'elle	jouit	de	cet	amour	divin	ou	de	la	béatitude,	a
le	 pouvoir	 de	 contenir	 ses	mauvaises	 passions	 ;	 et	 comme	 la
puissance	dont	l'homme	dispose	pour	cela	est	tout	entière	dans
l'entendement,	 il	 faut	 conclure	 que	 personne	 ne	 jouit	 de	 la
béatitude	 parce	 qu'il	 a	 contenu	 ses	 passions,	 mais	 que	 le
pouvoir	de	contenir	ses	passions	tire	son	origine	de	la	béatitude
elle-même.

Scolie	:	J'ai	épuisé	tout	ce	que	je	m'étais	proposé	d'expliquer
touchant	la	puissance	de	l'âme	sur	ses	passions	et	la	liberté	de



l'homme.	 Les	 principes	 que	 j'ai	 établis	 font	 voir	 clairement
l'excellence	 du	 sage	 et	 sa	 supériorité	 sur	 l'ignorant	 que
l'aveugle	passion	conduit.	Celui-ci,	outre	qu'il	est	agité	en	mille
sens	divers	par	les	causes	extérieures,	et	ne	possède	jamais	la
véritable	paix	de	l'âme,	vit	dans	l'oubli	de	soi-même,	et	de	Dieu,
et	 de	 toutes	 choses	 ;	 et	 pour	 lui,	 cesser	 de	 pâtir,	 c'est	 cesser
d'être.	Au	contraire,	 l'âme	du	sage	peut	à	peine	être	 troublée.
Possédant	par	une	sorte	de	nécessité	éternelle	la	conscience	de
soi-même	et	de	Dieu	et	des	choses,	jamais	il	ne	cesse	d'être	;	et
la	 véritable	paix	de	 l'âme,	 il	 la	 possède	pour	 toujours.	 La	 voie
que	 j'ai	montrée	pour	atteindre	 jusque-là	paraîtra	pénible	sans
doute,	mais	il	suffit	qu'il	ne	soit	pas	impossible	de	la	trouver.	Et
certes,	 j'avoue	 qu'un	 but	 si	 rarement	 atteint	 doit	 être	 bien
difficile	 à	 poursuivre	 ;	 car	 autrement,	 comment	 se	 pourrait-il
faire,	 si	 le	 salut	 était	 si	 près	 de	 nous,	 s'il	 pouvait	 être	 atteint
sans	un	grand	labeur,	qu'il	fût	ainsi	négligé	de	tout	le	monde	?
Mais	tout	ce	qui	est	beau	est	aussi	difficile	que	rare.
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Lettre	I
À	Monsieur	B.	De	Spinoza,
Henri	Oldenburg	[199].

MONSIEUR	ET	RESPECTABLE	AMI,
Il	m’a	été	si	pénible	de	me	séparer	de	vous	après	mon	séjour

récent	dans	votre	 retraite	de	Rheinburg,	qu’aussitôt	 revenu	en
Angleterre	 je	 n’ai	 pas	 de	 plus	 vif	 désir	 que	 celui	 de	 m’unir	 à
vous	 ;	 et	 ne	 pouvant	 vous	 voir,	 je	 vous	 écris.	 La	 science	 des
choses	sérieuses,	unie	à	la	douceur	et	à	la	politesse	des	mœurs
(toutes	 ces	 qualités	 précieuses	 que	 la	 nature	 et	 l’art	 vous	 ont
prodiguées),	a	en	elle	tant	d’attraits	qu’elle	se	fait	aimer	de	tout
honnête	 homme	 qui	 a	 reçu	 une	 éducation	 libérale.	 Permettez
donc,	Monsieur,	que	je	m’unisse	à	vous	d’une	amitié	sincère,	et
que	nous	la	cultivions	soigneusement	par	des	études	communes
et	toute	espèce	de	bons	offices.	Le	peu	que	ma	faiblesse	pourra
produire	est	à	vous.	Souffrez	que	je	m’approprie	à	mon	tour,	du
moins	 en	 partie,	 les	 dons	 si	 rares	 de	 votre	 esprit,	 le	 pouvant
faire	sans	vous	causer	aucun	dommage.
Les	objets	de	notre	entretien	à	Rheinburg,	c’étaient,	vous	 le

savez,	 Dieu,	 l’étendue	 et	 la	 pensée,	 la	 distinction	 et	 la
convenance	 de	 ces	 deux	 attributs,	 l’explication	 de	 l’union	 de
l’âme	 humaine	 avec	 le	 corps,	 enfin,	 les	 principes	 de	 la
philosophie	 de	 Descartes	 et	 de	 Bacon.	 Mais	 comme	 nous	 ne
parlions	guère	qu’en	courant	de	ces	graves	matières	et	que	tous
ces	 problèmes	 viennent	 par	 moments	 mettre	 mon	 esprit	 à	 la
torture,	j’userai	avec	vous	des	droits	de	l’amitié	et	vous	prierai
le	plus	affectueusement	du	monde	de	m’exposer	avec	quelque
étendue	 vos	 pensées	 sur	 les	 sujets	 que	 je	 rappelais	 tout	 à
l’heure.	 Il	y	a	surtout	deux	points	sur	 lesquels	 je	voudrais	être
éclairé,	 si	 toutefois	 cela	 vous	 agrée	 :	 je	 désirerais	 savoir,
d’abord,	en	quoi	consiste	véritablement	 la	différence	que	vous
établissez	 entre	 l’étendue	 et	 la	 pensée	 ;	 puis	 quels	 sont	 les



défauts	 que	 vous	 remarquez	dans	 la	 philosophie	 de	Descartes
et	de	Bacon,	et	pourquoi	vous	pensez	qu’on	la	peut	renverser	et
y	 substituer	 quelque	 chose	 de	 mieux.	 Croyez,	 Monsieur,	 que
plus	vous	mettrez	de	libéralité	à	m’éclairer	sur	ces	questions	et
autres	 semblables,	 plus	 vous	m’attacherez	 étroitement	 à	 vous
et	 me	 mettrez	 dans	 une	 stricte	 obligation	 de	 vous	 rendre	 la
pareille,	si	toutefois	la	chose	est	possible.
On	met	sous	presse	en	ce	moment	des	Essais	de	physiologie

composés	par	un	noble	Anglais	de	grande	science.	Cet	ouvrage
traite	de	 la	nature	de	 l’air	et	de	sa	propriété	élastique,	établie
par	 quarante-trois	 expériences,	 de	 la	 fluidité,	 de	 la	 solidité	 et
autres	 choses	 analogues.	 Dès	 que	 l’ouvrage	 sera	 imprimé,
j’aurai	soin	de	vous	le	faire	tenir	par	quelque	ami	qui	passera	la
mer.	En	attendant,	conservez	bonne	santé	et	n’oubliez	pas	votre
ami	qui	se	dit,
Avec	zèle	et	de	tout	son	cœur,
Tout	à	vous,
HENRI	OLDENBURG.
Londres,	10-26	août	1661.
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Lettre	II
(Réponse	à	la	précédente).
À	Monsieur	Henri	Oldenburg,

B.	De	Spinoza.

MONSIEUR,
Vous	 jugerez	 vous-même	 combien	 votre	 amitié	 m’est

agréable,	 pourvu	que	 vous	 obteniez	 en	même	 temps	de	 votre
modestie	 qu’elle	 vous	 laisse	 apercevoir	 les	 belles	 qualités	 qui
vous	distinguent	;	et	bien	qu’il	me	paraisse,	en	les	considérant,
que	c’est	bien	de	 l’orgueil	de	ma	part	d’aspirer	à	votre	amitié,
surtout	quand	je	songe	qu’entre	amis	tout	devient	commun,	et
les	biens	de	l’esprit	plus	que	tout	le	reste,	cependant	je	me	dis
qu’après	 tout	 la	 faute	 en	 est	 à	 votre	 modestie	 et	 à	 votre
bienveillance.	C’est	 votre	modestie	qui	 s’abaisse	 jusqu’à	moi	 ;
c’est	 votre	 bienveillance	 qui	 me	 donne	 plus	 que	 je	 ne	 puis
rendre,	 et	 qui	 m’encourage,	 en	 daignant	 me	 demander	 mon
amitié,	 à	 commencer	 avec	vous	un	 commerce	affectueux	et	 à
l’entretenir	avec	 tout	 le	zèle	dont	 je	suis	capable.	Vous	parlez,
Monsieur,	 des	 qualités	 de	 mon	 esprit.	 Certes,	 si	 j’en	 avais
quelqu’une,	c’est	de	grand	cœur	que	 je	consentirais	à	vous	en
faire	 part,	 quoique	 la	 chose	 ne	 pût	 se	 faire	 sans	 grand
dommage	pour	moi.	Mais	ceci	n’est	point	un	prétexte	pour	vous
refuser	 ce	 que	 vous	 me	 demandez	 en	 usant	 des	 droits	 de
l’amitié,	et	 je	vais	essayer	 incontinent	de	vous	dire	ma	pensée
sur	les	points	dont	vous	me	parlez,	quoique	je	ne	me	flatte	pas
de	 vous	 satisfaire,	 si	 vous	 n’y	 mettez	 de	 la	 complaisance.	 Je
commencerai	 par	 vous	 parler	 de	 Dieu.	 Je	 le	 définis	 :	 un	 être
constitué	par	une	infinité	d’attributs	infinis,	c’est-à-dire	parfaits
chacun	dans	son	genre.	Vous	remarquerez	ici	que	j’entends	par
attribut	 tout	 ce	 qui	 est	 conçu	 par	 soi	 et	 en	 soi,	 de	 telle	 façon
que	 le	 concept	 d’un	 attribut	 n’enveloppe	 le	 concept	 d’aucune
autre	 chose.	 Par	 exemple,	 l’étendue	 est	 conçue	 par	 soi	 et	 en



soi	 ;	mais	 il	 n’en	 est	 pas	 de	même	 du	mouvement,	 car	 il	 est
conçu	par	autre	chose	et	son	concept	enveloppe	l’étendue.	Or,
que	ma	définition	de	Dieu	soit	 la	véritable,	c’est	ce	qui	 résulte
de	 ce	 que	 nous	 entendons	 tous	 par	 Dieu	 :	 un	 être
souverainement	 parfait	 et	 absolument	 infini.	 Il	 serait	 aisé
maintenant	 de	 prouver	 que	 cet	 être	 existe,	 par	 cette	 seule
définition	 ;	 mais	 ce	 n’est	 point	 ici	 le	 lieu	 de	 donner	 cette
démonstration.	Voici,	Monsieur,	ce	que	je	dois	démontrer	en	ce
moment	 pour	 satisfaire	 aux	 questions	 que	 vous	 m’avez
proposées.	 J’ai	 à	 établir,	 premièrement,	 qu’il	 ne	 peut	 y	 avoir
dans	 la	 nature	 deux	 substances,	 à	moins	 qu’elles	 ne	 diffèrent
totalement	 d’essence	 ;	 en	 second	 lieu,	 qu’une	 substance	 ne
peut	 être	 produite,	 mais	 qu’il	 est	 de	 son	 essence	 d’exister	 ;
troisièmement,	 enfin,	 que	 toute	 substance	 doit	 être	 infinie,
c’est-à-dire	 souverainement	 parfaite	 en	 son	 genre.	 Ces	 points
une	 fois	 démontrés,	 vous	 apercevrez	 aisément,	 Monsieur,	 où
j’en	veux	venir,	pourvu	qu’en	même	temps	vous	ne	perdiez	pas
de	 vue	 la	 définition	 de	Dieu	 ;	 et	 cela	 vous	 paraîtra	 si	 évident
qu’il	 est	 inutile	 que	 je	m’explique	 plus	 ouvertement	 sur	 cette
matière.	 Pour	 démontrer	 clairement	 et	 brièvement	 les	 trois
points	que	je	viens	de	dire,	je	n’ai	rien	trouvé	de	mieux	que	de
les	 prouver	 à	 la	 façon	 des	 géomètres	 et	 de	 soumettre	 cette
entreprise	 à	 votre	 examen.	 Je	 vous	 envoie	 donc	 à	 part	 ces
démonstrations[200],	et	j’en	attends	votre	sentiment.
Vous	me	 demandez	 ensuite	 quelles	 sont	 les	 erreurs	 que	 je

remarque	 dans	 la	 philosophie	 de	 Descartes	 et	 de	 Bacon.	 Sur
quoi	je	veux	bien	vous	satisfaire,	bien	qu’il	soit	contraire	à	mes
habitudes	de	chercher	à	découvrir	les	erreurs	où	les	autres	sont
tombés.	 Le	 premier	 défaut	 et	 le	 plus	 grand	 que	 je	 reproche	 à
ces	 philosophes,	 c’est	 de	 s’être	 si	 fort	 éloignés	 de	 la
connaissance	 de	 la	 première	 cause	 et	 de	 l’origine	 de	 toutes
choses	 ;	 le	 second,	d’avoir	 ignoré	 la	 véritable	nature	de	 l’âme
humaine	 ;	 le	 troisième,	 de	 n’avoir	 pas	 saisi	 la	 vraie	 cause	 de
l’erreur.	 Trois	 points	 dont	 la	 véritable	 connaissance	 est	 si
nécessaire	qu’il	faudrait	être	entièrement	dépourvu	d’études	et
d’instruction	pour	ne	pas	en	être	frappé.	Que	ces	philosophes	se
soient	égarés	dans	la	connaissance	de	la	cause	première	et	de



l’âme	humaine,	 c’est	 ce	qu’il	 est	 aisé	de	 conclure	de	 la	 vérité
des	trois	propositions	rappelées	plus	haut.	Je	m’occuperai	donc
uniquement	de	montrer	combien	est	 fondé	 le	dernier	 reproche
que	je	leur	adresse.
Je	ne	dirai	qu’un	mot	de	Bacon,	qui	parle	un	peu	confusément

sur	cette	matière.	Cet	auteur	ne	prouve	presque	rien	et	ne	fait
guère	que	raconter	ses	opinions	;	car	il	suppose	premièrement,
que	l’esprit	humain,	sans	parler	des	sens	et	de	leurs	tromperies,
est	trompé	par	sa	nature	même	et	compose	ses	connaissances
suivant	l’analogie	de	sa	nature	propre	et	non	suivant	l’analogie
de	 l’univers,	 comme	 un	 miroir	 qui	 réfléchit	 mal	 les	 rayons
émanés	 des	 objets	 et	mêle	 sa	 nature	 à	 celle	 des	 choses,	 etc.
Une	 seconde	 cause	 d’erreur,	 suivant	 Bacon,	 c’est	 que	 l’esprit
humain	 est	 porté	 par	 sa	 nature	 aux	 généralités	 abstraites	 et
transforme	des	choses	passagères	en	 lois	 invariables,	etc.	Une
troisième	 cause	 d’erreur,	 c’est	 que	 l’esprit	 humain	 prend	 sans
cesse	 des	 accroissements	 et	 ne	 peut	 s’arrêter	 ni	 se	 satisfaire.
Enfin,	 toutes	 les	autres	causes	d’erreur	qu’il	assigne	encore	se
peuvent	facilement	réduire	à	cette	cause	unique,	reconnue	par
Descartes,	savoir	 :	que	 la	volonté	de	 l’homme	est	 libre	et	plus
étendue	 que	 son	 entendement,	 ou,	 comme	Bacon	 le	 dit	 (aph.
49)	avec	plus	de	confusion,	que	l’entendement	n’est	pas	éclairé
d’une	lumière	pure	[201],	mais	d’une	lumière	offusquée	par	les
nuages	qu’y	répand	la	volonté	(il	est	bon	de	remarquer	ici	que
Bacon	 prend	 souvent	 l’entendement	 pour	 l’âme,	 en	 quoi	 il
diffère	de	Descartes).	Or,	je	montrerai	que	cette	cause	d’erreur,
en	laissant	de	côté	les	autres	comme	sans	intérêt,	est	fausse	;
et	c’est	ce	que	ces	philosophes	eux-mêmes	auraient	aisément
aperçu,	 s’ils	 avaient	 seulement	 fait	 attention	 que	 la	 volonté
diffère	 de	 telle	 ou	 telle	 volition,	 de	 la	 même	 manière	 que	 la
blancheur	de	telle	ou	telle	couleur	blanche,	l’humanité	de	tel	ou
tel	 individu	 humain,	 et,	 par	 conséquent,	 qu’il	 est	 également
impossible	 de	 concevoir	 la	 volonté	 comme	 cause	 de	 telle	 ou
telle	volition	que	l’humanité	comme	cause	de	Pierre	ou	de	Paul.
Or	donc,	puisque	la	volonté	n’est	qu’un	être	de	raison	et	qu’on
ne	 peut	 dire	 qu’elle	 soit	 la	 cause	 de	 telle	 ou	 telle	 volition	 ;
puisque	les	volontés	particulières	ont	besoin	pour	exister	d’une



cause	et	ne	peuvent	en	conséquence	être	appelées	libres,	mais
sont	nécessairement	 telles	que	 leurs	causes	 les	déterminent	à
être	 ;	 enfin,	 puisque,	 selon	 Descartes	 lui-même,	 les	 erreurs
elles-mêmes	 sont	 des	 volitions	 particulières,	 il	 s’ensuit
nécessairement	 que	 les	 erreurs,	 c’est-à-dire	 les	 volontés
particulières	qu’on	appelle	de	ce	nom,	ne	sont	pas	libres,	mais
sont	déterminées	par	des	causes	extérieures	et	nullement	par	la
volonté,	ce	que	j’avais	promis	de	démontrer,	etc.
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Lettre	III
À	Monsieur	B.	De	Spinoza,

Henri	Oldenburg.

MONSIEUR	ET	CHER	AMI,
J’ai	 lu	avec	un	plaisir	 infini	votre	savante	 lettre.	La	méthode

géométrique	 que	 vous	 employez	 me	 semble	 admirable,	 mais
j’en	accuse	d’autant	plus	la	grossièreté	de	mon	esprit,	qui	saisit
avec	tant	de	peine	ce	que	vous	exposez	avec	un	art	si	parfait.
Veuillez	donc	permettre	que	je	vous	laisse	voir	cette	lenteur	de
mon	intelligence	en	vous	posant	les	questions	suivantes,	dont	je
vous	supplie	de	me	donner	la	solution.	Et,	d’abord,	est-ce	pour
vous	 une	 chose	 claire	 et	 hors	 de	 doute	 qu’il	 s’ensuive,	 de	 la
seule	 définition	 que	 vous	 donnez	 de	 Dieu,	 que	 Dieu	 existe
effectivement	?	Pour	moi,	quand	j’y	réfléchis,	 je	trouve	que	les
définitions	 ne	 contiennent	 rien	 de	 plus	 que	 les	 concepts	 de
notre	âme	;	or	notre	âme	conçoit	une	foule	de	choses	qui	n’ont
point	 d’existence	 réelle,	 et	 dès	 qu’elle	 les	 a	 conçues,	 elle	 les
multiplie	et	les	amplifie	avec	une	extrême	fécondité,	ce	qui	fait
que	 je	 ne	 puis	 comprendre	 que	 du	 seul	 concept	 de	 Dieu	 on
infère	l’existence	de	Dieu.	Rien	ne	m’empêche	de	faire	en	mon
esprit	un	amas	de	 toutes	 les	perfections	que	 j’ai	perçues	dans
les	 hommes,	 les	 animaux,	 les	 végétaux,	 les	 minéraux,	 et	 de
former	 de	 la	 sorte	 une	 certaine	 substance	 qui	 possède	 toutes
ces	 perfections	 d’une	 façon	 durable	 ;	 je	 puis	 même	 les
multiplier	et	les	amplifier	à	l’infini,	et	je	constitue	par	ce	moyen
un	être	très	excellent	et	très	parfait,	sans	qu’il	résulte	le	moins
du	monde	de	cette	construction	qu’il	 existe	effectivement	 rien
de	 semblable.	 —	 Ma	 seconde	 question	 est	 de	 savoir	 si	 vous
tenez	pour	certain	que	le	corps	n’est	point	limité	par	la	pensée,
ni	la	pensée	par	le	corps.	Remarquez	que	la	nature	de	la	pensée
est	 encore	 une	 chose	 douteuse,	 et	 qu’on	 ignore	 si	 c’est	 un
mouvement	 corporel	 ou	 bien	 un	 acte	 spirituel	 parfaitement
distingué	 du	 corps.	 Je	 vous	 demanderai,	 en	 troisième	 lieu,	 si



vous	 considérez	 les	 axiomes	 que	 vous	 avez	 bien	 voulu	 me
communiquer	comme	des	principes	indémontrables,	connus	par
la	 lumière	 naturelle,	 et	 n’ayant	 besoin	 d’aucune	 preuve.	 Le
premier	 axiome	a	 certainement	 ce	 caractère	 ;	mais	 je	 ne	 vois
pas	qu’on	puisse	mettre	 les	trois	autres	au	rang	de	celui-là.	Le
second,	 en	 effet,	 suppose	 qu’il	 n’existe	 dans	 la	 nature	 des
choses	 que	 des	 substances	 et	 des	 accidents	 ;	 tandis	 que
plusieurs	 philosophes	 soutiennent	 que	 le	 temps	 et	 le	 lieu	 ne
sont	 point	 compris	 dans	 ces	 deux	 sortes	 d’existence.	 Le
troisième	 axiome,	 qui	 est	 que	 deux	 choses	 dont	 les	 attributs
sont	divers	ne	peuvent	rien	avoir	de	commun,	est	si	peu	clair	à
mes	yeux,	qu’il	me	semble	que	 l’univers	entier	nous	enseigne
justement	le	contraire.	En	effet,	toutes	les	choses	qui	nous	sont
connues	diffèrent	les	unes	des	autres	par	certains	endroits	et	se
conviennent	 par	 d’autres	 endroits.	 Enfin,	 quant	 au	 quatrième
axiome,	 savoir	 :	 que	 les	 choses	 qui	 n’ont	 rien	 de	 commun	 ne
peuvent	être	 causes	 l’une	de	 l’autre,	 j’avoue	que	 les	 ténèbres
de	 mon	 intelligence	 m’en	 cachent	 la	 clarté	 et	 me	 forcent	 de
vous	 demander	 un	 peu	 plus	 de	 lumière.	 Car,	 à	 ce	 qu’il	 me
semble,	il	n’y	a	rien	de	commun,	au	moins	formellement,	entre
Dieu	et	les	choses	créées	;	et	cependant	presque	tout	le	monde
reconnaît	 Dieu	 comme	 la	 cause	 des	 créatures.	 Vous	 pensez
bien,	 Monsieur,	 que	 ces	 axiomes	 n’étant	 pas,	 à	 mes	 yeux,	 à
l’abri	de	toute	incertitude,	les	propositions	que	vous	avez	bâties
sur	 ce	 fondement	 chancellent	 dans	mon	 esprit	 ;	 et	 plus	 je	 les
médite,	 plus	 je	 me	 trouve	 assiégé	 de	 difficultés.	 En	 ce	 qui
touche,	 par	 exemple,	 la	 première	 de	 ces	 propositions,	 il	 me
paraît	 que	 deux	 hommes	 sont	 deux	 substances	 de	 même
attribut,	 savoir,	 la	 raison,	et	 je	conclus	de	 là	qu’il	peut	y	avoir
deux	 substances	 de	 même	 attribut.	 —	 Et,	 relativement	 à	 la
seconde	proposition,	aucun	être	ne	pouvant	être	cause	de	soi-
même,	 je	 ne	 puis	 comprendre	 comment	 il	 serait	 vrai	 qu’une
substance	ne	peut	être	produite,	ni	venir	d’une	autre	substance.
Car	 il	 résulte	 de	 cette	 proposition	 que	 toutes	 les	 substances
sont	 causes	d’elles-mêmes,	 indépendantes	 l’une	de	 l’autre,	 ce
qui	en	 fait	autant	de	dieux,	et	ne	va	à	 rien	moins	qu’à	nier	 la
première	cause	des	choses.	J’avoue	donc	sincèrement	que	je	ne



comprends	rien	à	tout	cela,	à	moins	que	vous	ne	me	fassiez	la
grâce	 de	 m’expliquer	 d’une	 façon	 plus	 claire	 et	 plus	 étendue
votre	 sentiment	 sur	 ce	 grand	 sujet,	 et	 de	 me	 découvrir
entièrement	 l’origine	et	 la	production	des	substances	ainsi	que
la	 dépendance	 réciproque	 et	 la	 subordination	 des	 choses.	 Et,
pour	 vous	décider	 à	 en	user	 avec	moi	 dans	 cette	 occasion	en
toute	franchise	et	toute	confiance,	j’invoque	ici	notre	amitié,	et
vous	supplie	le	plus	instamment	qu’il	est	possible	d’être	assuré
que	toutes	les	pensées	que	vous	voudrez	bien	me	communiquer
auront	 en	 moi	 un	 sûr	 et	 fidèle	 dépositaire,	 et	 que	 je	 ne	 les
confierai	 à	 qui	 que	 ce	 soit,	 de	 crainte	 qu’il	 ne	 puisse	 vous	 en
arriver	quelque	dommage.
Nous	 sommes	 ici	 tout	 occupés,	 dans	 notre	 Collège

philosophique	 [202],	 à	 faire	 des	 expériences	 et	 des
observations,	selon	la	mesure	de	nos	forces	;	et	nous	essayons
de	tracer	une	histoire	des	arts	mécaniques,	persuadés	que	nous
sommes	que	 les	 formes	et	 les	qualités	des	 choses	 se	peuvent
expliquer	 parfaitement	 par	 des	 principes	 mécaniques,	 et	 que
tous	 les	 effets	 de	 la	 nature	 se	 réduisent	 au	mouvement,	 à	 la
figure,	à	l’agencement	des	parties	et	aux	diverses	complications
qui	en	résultent,	sans	qu’il	y	ait	la	moindre	nécessité	de	recourir
à	 ces	 formes	 inexplicables,	 à	 ces	 qualités	 occultes	 qui	 sont
l’asile	 de	 l’ignorance.	 Je	 vous	manderai	 le	 livre	 que	 je	 vous	 ai
promis	 [203]	 aussitôt	 que	 l’ambassade	 hollandaise	 enverra	 un
messager	à	La	Haye,	ce	qui	arrive	assez	fréquemment,	ou	bien
dès	que	 je	pourrai	 le	 confier	à	quelque	ami	 sûr	qui	prendra	 le
chemin	de	votre	pays.	 Excusez,	Monsieur,	 la	 prolixité	de	 cette
lettre	et	 les	 libertés	que	 je	me	donne.	Veuillez	surtout	prendre
en	bonne	part,	comme	c’est	l’usage	entre	amis,	une	lettre	écrite
sans	déguisement	et	sans	aucun	des	raffinements	à	l’usage	des
cours,	et	croyez-moi,	en	toute	franchise	et	en	toute	simplicité,
Votre	bien	dévoué,
HENRI	OLDENBURG.
Londres,	27	septembre	1661.
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Lettre	IV
(Réponse	à	la	précédente).
À	Monsieur	Henri	Oldenburg,

B.	De	Spinoza.
MONSIEUR,
Au	moment	de	partir	pour	Amsterdam,	où	je	me	propose	de

séjourner	 une	 ou	 deux	 semaines,	 je	 reçois	 votre	 lettre	 et	 j’y
trouve	 vos	 objections	 aux	 trois	 propositions	 que	 je	 vous	 ai
mandées.	 C’est	 à	 ces	 objections	 seules	 que	 je	 tâcherai	 de
répondre,	le	défaut	de	temps	me	forçant	de	négliger	les	autres.
En	 ce	 qui	 touche	 la	 première,	 je	 conviens	 qu’en	 effet	 de	 la

définition	d’une	chose	quelconque	on	ne	peut	inférer	l’existence
de	la	chose	définie	;	cela	n’est	légitime	(comme	je	l’ai	démontré
dans	le	Scholie	que	j’ai	joint	aux	trois	propositions)	que	pour	la
définition	ou	l’idée	d’un	attribut,	c’est-à-dire,	suivant	ce	que	j’ai
clairement	expliqué	en	définissant	Dieu,	pour	une	chose	qui	est
conçue	par	soi	et	en	soi.	Si	je	ne	me	trompe,	j’ai	aussi,	dans	ce
même	 Scholie,	 assez	 clairement	 expliqué,	 surtout	 pour	 un
philosophe,	 la	 raison	de	 cette	 différence.	 Je	 suppose,	 en	 effet,
qu’on	n’ignore	pas	 la	différence	qui	existe	entre	une	 fiction	de
l’esprit	et	un	concept	clair	et	distinct,	non	plus	que	la	vérité	de
cet	axiome	:	que	toute	définition	ou	toute	idée	claire	et	distincte
est	 vraie.	 Ces	 points	 une	 fois	 établis,	 je	 ne	 vois	 pas	 ce	 qu’on
pourrait	désirer	encore	pour	la	solution	de	la	première	difficulté.
Je	passe	donc	à	 la	 seconde.	Vous	paraissez	accorder	que	 si	 la
pensée	 ne	 se	 rapporte	 point	 à	 la	 nature	 de	 l’étendue,	 alors
l’étendue	ne	sera	point	terminée	par	la	pensée	;	car	votre	doute
ne	porte	que	sur	cet	exemple	particulier.	Mais	 remarquez	ceci,
je	vous	prie	 :	 si	quelqu’un	vient	dire	que	 l’étendue	n’est	point
terminée	par	l’étendue,	mais	par	la	pensée,	n’est-ce	pas	comme
s’il	 disait	 que	 l’étendue	 n’est	 point	 infinie	 absolument,	 mais
seulement	 infinie	 sous	 le	 point	 de	 vue	 de	 l’étendue	 ?	 En
d’autres	 termes,	 celui	 qui	 parle	 ainsi	 ne	 m’accorde	 point	 que



l’étendue	soit	absolument	infinie,	mais	il	m’accorde	qu’elle	l’est
sous	 le	point	de	vue	de	 l’étendue,	c’est-à-dire	dans	son	genre.
Mais,	dites-vous,	la	pensée	est	peut-être	un	acte	corporel	?	Soit,
bien	que	je	reste	tout	à	fait	convaincu	du	contraire	;	mais	vous
ne	 nierez	 pas	 toujours	 ce	 point,	 que	 l’étendue,	 en	 tant
qu’étendue,	n’est	point	 la	pensée	;	ce	qui	suffit	pour	expliquer
ma	définition	et	pour	démontrer	ma	troisième	proposition.	Votre
troisième	 objection	 est	 que	mes	 axiomes	 ne	 doivent	 pas	 être
mis	au	nombre	des	notions	communes.	Je	ne	dispute	pas	sur	ce
point	;	mais	vous	mettez	en	question	la	vérité	de	ces	axiomes,
et	vous	allez	même	 jusqu’à	 faire	voir	que	 le	contraire	est	plus
vraisemblable.	 Mais	 veuillez	 faire	 attention	 à	 la	 définition	 que
j’ai	donnée	de	la	substance	et	de	l’accident,	car	c’est	de	là	que
se	 conclut	 tout	 le	 reste.	 J’entends,	 en	 effet,	 par	 substance,	 ce
qui	est	conçu	par	soi	et	en	soi,	c’est-à-dire	ce	dont	 le	concept
n’enveloppe	 point	 le	 concept	 d’aucune	 autre	 chose	 ;	 par
modification,	 au	 contraire,	 ou	par	 accident,	 ce	 qui	 existe	 dans
une	autre	chose	et	est	 conçu	par	cette	chose.	D’où	 il	 est	 clair
qu’il	 résulte,	 premièrement,	 que	 la	 substance	 est	 antérieure	 à
ses	 accidents,	 puisque	 ceux-ci	 ne	 pourraient	 ni	 exister	 ni	 être
conçus	 sans	 celle-là	 ;	 secondement,	 qu’il	 ne	 peut	 rien	 y	 avoir
dans	la	réalité	ou	hors	de	l’entendement	que	les	substances	et
les	 accidents	 ;	 car	 tout	 ce	 qui	 est	 conçu	 par	 soi	 ou	 par	 autre
chose,	 et	 le	 concept	 de	 tout	 ce	 qui	 est	 enveloppe	 ou
n’enveloppe	 pas	 le	 concept	 de	 quelque	 autre	 chose.
Troisièmement,	 vous	 ne	 pouvez	 douter	 que	 les	 choses	 qui	 ont
des	attributs	divers	n’aient	entre	elles	rien	de	commun	;	car	j’ai
expliqué	qu’un	attribut	c’est	ce	dont	 le	concept	n’enveloppe	le
concept	 d’aucune	 autre	 chose.	 Quatrièmement,	 enfin,	 j’ai	 dit
que	quand	deux	choses	n’ont	entre	elles	rien	de	commun,	l’une
ne	 peut	 être	 cause	 de	 l’autre.	 Car,	 puisqu’il	 n’y	 a	 rien	 dans
l’effet	 qui	 lui	 soit	 commun	 avec	 la	 cause,	 tout	 ce	 que	 l’effet
contiendrait,	il	le	tirerait	donc	du	néant.
Quant	à	ce	que	vous	soutenez,	que	Dieu	n’a	rien	qui	lui	soit

formellement	commun	avec	les	choses	créées,	etc.,	j’ai	établi	le
contraire	 dans	 ma	 définition	 ;	 car	 j’ai	 dit	 :	 Dieu	 est	 l’être
constitué	par	une	infinité	d’attributs	infinis,	c’est-à-dire	parfaits



chacun	dans	son	genre.	Je	ne	dirai	rien	de	la	difficulté	que	vous
élevez	contre	ma	première	proposition,	si	ce	n’est	que	 je	vous
prie,	mon	ami,	de	considérer	que	les	hommes	ne	sont	pas	créés,
mais	 seulement	 engendrés,	 et	 que	 leurs	 corps	 existaient	 déjà
avant	 la	 génération,	 quoique	 avec	 une	 forme	 différente[204].
Vous	 concluez	 de	 là	 avec	 raison,	 et	 je	 donne	 entièrement	 les
mains	à	cette	conséquence,	que	si	une	partie	de	la	matière	était
annihilée,	 toute	 l’étendue	s’évanouirait.	—	 Je	dis	enfin	que	ma
seconde	proposition	ne	conduit	pas	à	plusieurs	dieux,	mais	à	un
seul,	constitué	par	une	infinité	d’attributs,	etc.
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Lettre	V[205]
À	Monsieur	Henri	Oldenburg,

B.	De	Spinoza.

MONSIEUR,
Je	vous	remercie	vivement,	vous	et	M.	Boyle	[206],	de	vouloir

bien	 m’encourager,	 comme	 vous	 faites,	 à	 travailler	 à	 la
philosophie.	 Je	 m’y	 applique	 de	 mon	 mieux,	 autant	 que	 la
médiocrité	 de	 mon	 esprit	 peut	 le	 permettre,	 et	 je	 compte
toujours	 sur	 votre	 secours	 et	 votre	 bienveillance.	 Vous	 me
demandez	mon	sentiment	sur	cette	question	:	Comment	chaque
partie	de	 la	nature	 s’accorde-t-elle	 avec	 le	 tout,	 et	 quel	 est	 le
lien	qui	l’unit	aux	autres	parties	?	Je	suppose	que	vous	entendez
par	 là	me	 demander	 les	 raisons	 qui	 nous	 assurent	 en	 général
que	chaque	partie	de	la	nature	est	d’accord	avec	le	tout	et	unie
avec	 les	 autres	 parties.	 Car	 pour	 dire	 de	 quelle	 façon	 précise
sont	 unies	 les	 parties	 de	 l’univers	 et	 comment	 chaque	 partie
s’accorde	avec	le	tout,	c’est	ce	dont	je	suis	incapable,	comme	je
vous	 le	 disais	 tout	 récemment,	 vu	 qu’il	 faudrait	 pour	 cela
connaître	 toute	 la	nature	et	 toutes	 ses	parties.	 Je	me	bornerai
donc	à	vous	dire	la	raison	qui	m’a	forcé	d’admettre	l’accord	des
parties	 de	 l’univers	 ;	 mais	 je	 vous	 préviens	 d’avance	 que	 je
n’attribue	à	la	nature	ni	beauté	ni	laideur,	ni	ordre	ni	confusion,
convaincu	que	 je	 suis	que	 les	 choses	ne	sont	belles	ou	 laides,
ordonnées	ou	confuses,	qu’au	regard	de	notre	imagination.
Par	 l’union	 des	 parties	 de	 l’univers,	 je	 n’entends	 donc	 rien

autre	chose	sinon	que	les	lois	ou	la	nature	d’une	certaine	partie
s’accordent	avec	les	lois	ou	la	nature	d’une	autre	partie,	de	telle
façon	qu’elles	se	contrarient	le	moins	possible.	Voici	maintenant
ce	que	j’entends	par	le	tout	et	les	parties	:	je	dis	qu’un	certain
nombre	 de	 choses	 sont	 les	 parties	 d’un	 tout,	 en	 tant	 que	 la
nature	de	chacune	d’elles	s’accommode	à	celle	des	autres,	de
façon	 à	 ce	 qu’elles	 s’accordent	 toutes	 ensemble,	 autant	 que



possible.	 Au	 contraire,	 en	 tant	 qu’elles	 ne	 s’accordent	 pas,
chacune	d’elles	forme	dans	notre	âme	une	idée	distincte,	et	dès
lors	elle	n’est	plus	une	partie,	mais	un	tout.	Par	exemple,	quand
les	 mouvements	 des	 parties	 de	 la	 lymphe,	 du	 chyle,	 etc.,	 se
combinent,	suivant	les	rapports	de	grandeur	et	de	figure	de	ces
parties,	de	façon	qu’elles	s’accordent	ensemble	parfaitement,	et
constituent	par	 leur	union	un	seul	et	même	 fluide,	 le	 chyle,	 la
lymphe,	etc.,	considérés	sous	ce	point	de	vue,	sont	des	parties
du	 sang.	 Mais	 si	 l’on	 vient	 à	 concevoir	 les	 particules	 de	 la
lymphe	comme	différant	de	celles	du	chyle	sous	 le	 rapport	du
mouvement	et	de	la	figure,	alors	la	lymphe	n’est	plus	une	partie
du	 sang,	mais	 un	 tout.	 Imaginez,	 je	 vous	 prie,	 qu’un	 petit	 ver
vive	dans	le	sang,	que	sa	vue	soit	assez	perçante	pour	discerner
les	 particules	 du	 sang,	 de	 la	 lymphe,	 etc.,	 et	 son	 intelligence
assez	subtile	pour	observer	suivant	quelle	loi	chaque	particule,
à	 la	 rencontre	 d’une	 autre	 particule,	 rebrousse	 chemin	 ou	 lui
communique	 une	 partie	 de	 son	mouvement,	 etc.,	 ce	 petit	 ver
vivrait	 dans	 le	 sang	 comme	 nous	 vivons	 dans	 une	 certaine
partie	 de	 l’univers	 ;	 il	 considérerait	 chaque	 particule	 du	 sang,
non	 comme	une	partie,	mais	 comme	un	 tout,	 et	 il	 ne	pourrait
savoir	 par	 quelle	 loi	 la	 nature	 universelle	 du	 sang	 en	 règle
toutes	 les	 parties	 et	 les	 force,	 en	 vertu	 d’une	 nécessité
inhérente	à	son	être,	de	se	combiner	entre	elles	de	façon	à	ce
qu’elles	 s’accordent	 toutes	 ensemble	 suivant	 un	 rapport
déterminé.	Car,	si	nous	supposons	qu’il	n’existe	hors	de	ce	petit
univers	 aucune	 cause	 capable	 de	 communiquer	 au	 sang	 des
mouvements	nouveaux,	ni	aucun	autre	espace,	ni	aucun	autre
corps	 auquel	 le	 sang	 puisse	 communiquer	 son	mouvement,	 il
est	 certain	que	 le	 sang	 restera	 toujours	dans	 le	même	état	et
que	ses	particules	ne	souffriront	aucun	autre	changement	que
ceux	qui	se	peuvent	concevoir	par	 les	rapports	de	mouvement
qui	existent	entre	la	lymphe,	le	chyle,	etc.,	et	de	cette	façon	le
sang	 devra	 toujours	 être	 considéré,	 non	 comme	 une	 partie,
mais	comme	un	tout.	Mais	comme	il	existe	en	réalité	beaucoup
d’autres	 causes	 qui	modifient	 les	 lois	 de	 la	 nature	 du	 sang	 et
sont	 à	 leur	 tour	 modifiées	 par	 elles,	 il	 arrive	 que	 d’autres
mouvements,	 d’autres	 changements	 se	 produisent	 dans	 le



sang,	lesquels	résultent,	non	pas	du	seul	rapport	du	mouvement
de	 ses	 parties	 entre	 elles,	mais	 du	 rapport	 du	mouvement	 du
sang	au	mouvement	des	choses	extérieures	;	et	de	cette	façon,
le	sang	joue	le	rôle	d’une	partie	et	non	celui	d’un	tout.
Je	dis	maintenant	que	tous	les	corps	de	la	nature	peuvent	et

doivent	 être	 conçus	 comme	 nous	 venons	 de	 concevoir	 cette
masse	 de	 sang,	 puisque	 tous	 les	 corps	 sont	 environnés	 par
d’autres	corps,	et	se	déterminent	les	uns	les	autres	à	l’existence
et	à	l’action	suivant	une	certaine	loi	[207],	le	même	rapport	du
mouvement	au	repos	se	conservant	toujours	dans	tous	les	corps
pris	ensemble,	c’est-à-dire	dans	l’univers	tout	entier	;	d’où	il	suit
que	 tout	 corps,	 en	 tant	 qu’il	 existe	 d’une	 certaine	 façon
déterminée,	doit	être	considéré	comme	une	partie	de	l’univers,
s’accorder	avec	le	tout	et	être	uni	à	toutes	les	autres	parties.	Et
comme	la	nature	de	l’univers	n’est	pas	limitée	comme	celle	du
sang,	mais	 absolument	 infinie,	 toutes	 ses	 parties	 doivent	 être
modifiées	 d’une	 infinité	 de	 façons	 et	 souffrir	 une	 infinité	 de
changements	 en	 vertu	 de	 la	 puissance	 infinie	 qui	 est	 en	 elle.
Mais	l’union	la	plus	étroite	que	je	conçoive	entre	les	parties	de
l’univers,	 c’est	 leur	union	sous	 le	 rapport	de	 la	 substance.	Car
j’ai	essayé	de	démontrer,	comme	je	vous	l’ai	dit	autrefois	dans
la	 première	 lettre	 que	 je	 vous	 écrivais,	 me	 trouvant	 encore	 à
Rheinburg,	que	la	substance	étant	infinie	de	son	essence	[208],
chaque	partie	de	la	substance	corporelle	appartient	à	la	nature
de	cette	substance	et	ne	peut	exister	ni	être	conçue	sans	elle.
Vous	voyez,	Monsieur,	pour	quelle	raison	et	dans	quel	sens	je

pense	que	le	corps	humain	est	une	partie	de	la	nature.	Quant	à
l’âme	humaine,	 je	 crois	 qu’elle	 en	 est	 aussi	 une	partie	 ;	 car	 il
existe,	 selon	 moi,	 dans	 la	 nature,	 une	 puissance	 de	 penser
infinie,	laquelle,	en	tant	qu’infinie,	contient	en	soi	objectivement
la	 nature	 tout	 entière	 et	 dont	 les	 différentes	 pensées
s’ordonnent	 conformément	 à	 une	 loi	 générale,	 la	 loi	 de	 la
pensée	 ou	 des	 idées	 [209].	 L’âme	 humaine,	 selon	 moi,	 c’est
cette	même	puissance	dont	je	viens	de	parler,	non	pas	en	tant
qu’elle	est	infinie	et	perçoit	toute	la	nature,	mais	en	tant	qu’elle
est	finie,	c’est-à-dire	en	tant	qu’elle	perçoit	seulement	le	corps



humain	;	et	sous	ce	point	de	vue,	je	dis	que	l’âme	humaine	est
une	partie	d’une	intelligence	infinie.
Mais	 je	 ne	 puis	 expliquer	 et	 établir	 ici	 toutes	 ces	 choses	 et

celles	 qui	 en	 dépendent	 avec	 le	 soin	 convenable	 ;	 ce	 serait
m’exposer	 à	 être	 plus	 long	 qu’il	 ne	 faut	 ;	 et,	 d’ailleurs,	 je	 ne
présume	 pas	 qu’en	 ce	 moment	 vous	 attendiez	 de	 moi
l’éclaircissement	de	toutes	ces	questions	;	je	crains	même,	pour
le	peu	que	 j’ai	 dit,	 d’être	 tombé	dans	une	méprise	et	de	vous
avoir	 répondu	 sur	 de	 certains	 objets,	 tandis	 que	 vous	 vouliez
m’interroger	sur	d’autres.	Marquez-moi,	je	vous	prie,	ce	qu’il	en
est.
Vous	dites	dans	votre	lettre	que	j’ai	déclaré	fausses	presque

toutes	les	règles	de	Descartes	[210]	sur	le	mouvement.	Mais	si
j’ai	 bonne	 mémoire,	 je	 crois	 avoir	 attribué	 ce	 sentiment	 à	 M.
Huyghens,	et	n’avoir	parlé,	quant	à	moi,	que	de	la	sixième	règle
de	 Descartes,	 que	 je	 crois	 fausse	 en	 effet	 et	 sur	 laquelle	 j’ai
ajouté	que	M.	Huyghens	lui-même	était	dans	l’erreur.	Et	à	cette
occasion,	 je	vous	ai	prié	de	me	communiquer	 l’expérience	que
vous	 avez	 faite	 dans	 votre	 Société	 royale	 pour	 vérifier
l’hypothèse	de	M.	Huyghens.	Puisque	vous	ne	me	répondez	rien
sur	ce	point,	je	présume	que	la	chose	est	impossible.
À	propos	de	M.	Huyghens,	je	vous	dirai	qu’il	a	été	et	qu’il	est

encore	tout	occupé	de	polir	des	verres	à	réfraction.	Il	a	construit
pour	 cela	 un	 appareil	 assez	 ingénieux	où	 il	 peut	 tourner	 aussi
des	moules	sphériques.	Que	sortira-t-il	de	là	?	je	n’en	sais	rien,
et	 à	 vrai	 dire,	 je	 suis	 médiocrement	 curieux	 de	 le	 savoir,
l’expérience	 m’ayant	 appris	 que	 la	 main	 est	 la	 meilleure
machine	et	la	plus	sûre	pour	polir	des	verres	d’optique.
Je	ne	puis	rien	vous	dire	encore	de	certain	relativement	aux

pendules,	ni	à	l’époque	où	M.	Huyghens	passera	en	France,	etc.
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Lettre	VI
À	Monsieur	Henri	Oldenburg,

B.	De	Spinoza.
Au	moment	où	j’ai	reçu	votre	lettre	du	22	juillet,	je	suis	parti

pour	 Amsterdam	 avec	 le	 dessein	 de	 faire	 imprimer	 l’ouvrage
dont	 je	vous	ai	parlé	 [211].	 Tandis	que	 j’étais	occupé	de	cette
pensée,	 un	 bruit	 se	 répandait	 de	 tous	 côtés	 que	 j’avais	 sous
presse	 un	 ouvrage	 sur	Dieu	 où	 je	m’efforçais	 de	montrer	 qu’il
n’y	 a	 point	 de	 Dieu,	 et	 ce	 bruit	 était	 accueilli	 de	 plusieurs
personnes.	 De	 là	 certains	 théologiens	 (auteurs	 peut-être	 de
cette	rumeur)	ont	pris	occasion	de	se	plaindre	de	moi	devant	le
prince	 et	 les	 magistrats.	 Ajoutez	 que	 d’imbéciles	 cartésiens,
qu’on	croit	m’être	favorables,	afin	d’écarter	ce	soupçon	de	leurs
personnes,	se	sont	mis	à	déclarer	partout	qu’ils	détestaient	mes
écrits,	 et	 ils	 continuent	 à	 parler	 de	 cette	 sorte.	 Ayant	 appris
toutes	ces	choses	de	personnes	dignes	de	foi,	qui	m’assuraient
en	 outre	 que	 les	 théologiens	 étaient	 occupés	 à	 me	 tendre
partout	des	embûches,	 je	résolus	de	différer	 la	publication	que
je	 préparais,	 jusqu’à	 ce	 que	 je	 visse	 comment	 la	 chose
tournerait.	Je	me	proposais	de	vous	dire	alors	le	parti	auquel	je
me	serais	arrêté	 ;	mais	 l’affaire	semble	se	gâter	 tous	 les	 jours
davantage,	 et	 je	 suis	 incertain	 sur	 ce	 que	 je	 dois	 faire	 [212].
Cependant	 je	 n’ai	 point	 voulu	 retarder	 plus	 longtemps	 ma
réponse	 à	 votre	 lettre,	 et	 je	 commencerai	 par	 vous	 faire	 de
grands	remerciements	pour	l’avertissement	amical	que	vous	me
donnez,	 bien	 que	 je	 désire	 sur	 ce	 point	 une	 plus	 ample
explication,	 afin	 de	 savoir	 quels	 sont	 ces	 principes	 qui	 vous
paraissent	renverser	la	pratique	de	la	vertu	religieuse	;	car	tout
ce	qui	s’accorde	avec	la	raison,	je	le	crois	parfaitement	utile	à	la
pratique	de	la	vertu.	Ensuite	je	voudrais,	si	cela	ne	doit	pas	vous
être	 désagréable,	 que	 vous	 eussiez	 le	 soin	 de	 m’indiquer	 les
endroits	 du	 Traité	 théologico-politique	 qui	 ont	 excité	 les
scrupules	de	gens	instruits	;	car	je	désire	ajouter	quelques	notes
à	ce	traité,	afin	de	l’éclaircir,	et	de	détruire,	s’il	est	possible,	les



préventions	qu’on	pourrait	avoir	à	son	sujet	[213].	Adieu.
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Lettre	VII
(Réponse	à	la	précédente).

À	Monsieur	B.	De	Spinoza,	Henri
Oldenburg.

Autant	 que	 j’en	 puis	 juger	 par	 votre	 dernière	 lettre,	 la
publication	 de	 l’ouvrage	 que	 vous	 destinez	 au	 public	 est	 en
péril.	 Je	 ne	 puis	 qu’approuver	 le	 dessein	 dont	 vous	me	 parlez
d’éclaircir	et	d’adoucir	 les	passages	de	votre	Traité	 théologico-
politique	qui	ont	arrêté	 les	 lecteurs.	Ceux	qui	ont	 surtout	paru
présenter	quelque	ambiguïté	se	rapportent,	je	crois,	à	Dieu	et	à
la	 nature,	 deux	 choses	 qu’au	 sentiment	 d’un	 grand	 nombre
vous	 confondez	 l’une	 avec	 l’autre.	 Il	 semble,	 en	 outre,	 à
plusieurs	que	vous	détruisez	l’autorité	et	la	valeur	des	miracles,
seul	 fondement	 de	 la	 certitude	 de	 la	 révélation	 divine,	 au
sentiment	de	presque	tous	les	chrétiens.	On	dit	encore	que	vous
cachez	 votre	 sentiment	 sur	 Jésus-Christ,	 le	 rédempteur	 du
monde	 et	 l’unique	 médiateur	 des	 hommes,	 ainsi	 que	 sur	 son
incarnation	et	sa	satisfaction,	et	on	demande	que	vous	ouvriez
votre	âme	sur	ces	trois	points	en	toute	franchise.	Si	vous	faites
cela	de	 façon	à	plaire	aux	chrétiens	honnêtes	et	 raisonnables,
vos	affaires	sont,	je	crois,	en	sûreté.
Voilà	ce	que	tenait	à	vous	faire	savoir	en	peu	de	mots.
Votre	tout	dévoué.
Adieu.
15	novembre	1675.
P.	 S.	 Faites-moi	 savoir	 promptement,	 je	 vous	 prie,	 si	 ces

quelques	lignes	vous	ont	été	remises	exactement.
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Lettre	VIII
(Réponse	à	la	précédente).
À	Monsieur	Henri	Oldenburg,

B.	De	Spinoza.

MONSIEUR,
J’ai	reçu	samedi	dernier	votre	bien	courte	lettre,	datée	du	15

novembre.	 Vous	 vous	 bornez	 à	 m’indiquer	 les	 passages	 du
Traité	 théologico-politique	 qui	 ont	 arrêté	 les	 lecteurs.	 J’avais
espéré	 savoir	 en	 outre	 quelles	 sont	 les	 doctrines	 qui	 leur	 ont
semblé,	comme	vous	m’en	aviez	prévenu,	ruiner	la	pratique	de
la	piété.	Mais	pour	vous	dire	toute	ma	pensée	sur	les	trois	points
que	 vous	 avez	 marqués,	 je	 ne	 vous	 cacherai	 pas,	 en	 ce	 qui
touche	le	premier,	que	j’ai	dans	l’âme	une	idée	de	Dieu	et	de	la
nature	 fort	 différente	 de	 celle	 que	 les	 nouveaux	 chrétiens	 ont
coutume	de	défendre.	Je	crois,	en	effet,	que	Dieu	est,	comme	on
dit,	 la	 cause	 immanente	 de	 toutes	 choses	 et	 non	 la	 cause
transitive	[214].	Je	le	dis	avec	Paul	:	«	Nous	sommes	en	Dieu	et
nous	nous	mouvons	en	Dieu	[215],	»	et	je	le	dis	peut-être	aussi
avec	tous	 les	anciens	philosophes,	bien	que	 je	 l’entende	d’une
autre	 façon.	 J’ose	 même	 assurer	 que	 ç’a	 été	 le	 sentiment	 de
tous	 les	 anciens	 Hébreux,	 ainsi	 qu’on	 le	 peut	 conjecturer	 de
certaines	 traditions,	 si	 défigurées	 qu’elles	 soient	 en	 mille
manières.	Toutefois,	 ceux	qui	pensent	que	 le	Traité	 théologico-
politique	 veut	 établir	 que	 Dieu	 et	 la	 nature	 sont	 une	 seule	 et
même	chose	(ils	entendent	par	nature	une	certaine	masse	ou	la
matière	 corporelle),	 ceux-là	 sont	 dans	 une	 erreur	 complète
[216].	J’arrive	à	l’article	des	miracles.	Je	suis	persuadé	que	c’est
la	 seule	 sagesse	 de	 la	 doctrine	 qui	 fonde	 la	 certitude	 de	 la
révélation	divine,	et	non	point	les	miracles,	qui	ne	reposent	que
sur	 l’ignorance,	 comme	 je	 l’ai	 longuement	 fait	 voir	 dans	 le
chapitre	VI	sur	les	miracles.	J’ajoute	ici	que	je	reconnais	entre	la
religion	et	la	superstition	cette	différence	principale,	que	celle-ci



a	 pour	 fondement	 l’ignorance	 et	 celle-là	 la	 sagesse	 ;	 et	 voilà
pourquoi	le	vulgaire	des	chrétiens	se	fait	distinguer	de	ceux	qui
ne	le	sont	pas,	non	point	par	la	bonne	foi,	la	charité	et	les	autres
dons	du	Saint-Esprit,	mais	 seulement	par	une	certaine	opinion
qu’ils	professent.	En	effet,	c’est	par	 les	seuls	miracles,	c’est-à-
dire	 par	 l’ignorance,	 source	 de	 toute	 malice,	 qu’ils	 défendent
leur	 religion,	comme	 font	 tous	 les	autres	 ;	et	de	 là	vient	qu’ils
tournent	 leur	 foi,	 quoique	 véritable,	 en	 superstition.	 Les
souverains	permettront-ils	jamais	qu’on	apporte	un	remède	à	ce
mal	?	c’est	ce	dont	je	doute	fort.
Enfin,	 pour	 vous	 montrer	 ouvertement	 ma	 pensée	 sur	 le

troisième	 point,	 je	 dis	 qu’il	 n’est	 pas	 absolument	 nécessaire
pour	le	salut	de	connaître	le	Christ	selon	la	chair	;	mais	il	en	est
tout	 autrement	 si	 on	 parle	 de	 ce	 Fils	 de	 Dieu,	 c’est-à-dire	 de
cette	éternelle	Sagesse	de	Dieu	qui	s’est	manifestée	en	toutes
choses,	 et	 principalement	dans	 l’âme	humaine,	 et	 plus	 encore
que	partout	ailleurs	dans	 Jésus-Christ.	 Sans	 cette	Sagesse,	nul
ne	peut	parvenir	à	 l’état	de	béatitude,	puisque	c’est	elle	seule
qui	nous	enseigne	ce	que	c’est	que	le	vrai	et	le	faux,	le	bien	et
le	mal.	Et	 comme	cette	Sagesse,	ainsi	que	 je	viens	de	 le	dire,
s’est	surtout	manifestée	par	Jésus-Christ,	ses	disciples	ont	pu	la
prêcher,	telle	qu’elle	leur	a	été	révélée	par	lui,	et	ils	ont	montré
qu’ils	 pouvaient	 se	 glorifier	 d’être	 animés	de	 l’esprit	 du	Christ
plus	 que	 tous	 les	 autres	 hommes.	 Quant	 à	 ce	 qu’ajoutent
certaines	 Églises,	 que	 Dieu	 a	 revêtu	 la	 nature	 humaine,	 j’ai
expressément	averti	que	 je	ne	savais	point	ce	qu’elles	veulent
dire	 ;	 et	 pour	 parler	 franchement,	 j’avouerai	 qu’elles	 me
semblent	 parler	 un	 langage	 aussi	 absurde	 que	 celui	 qui	 dirait
qu’un	 cercle	 a	 revêtu	 la	 nature	 du	 carré.	 Je	 pense	 que	 ces
explications	suffisent	pour	éclaircir	mon	sentiment	sur	 les	 trois
points	 que	 vous	 avez	marqués.	 Plairont-elles	 aux	 chrétiens	 de
votre	connaissance,	c’est	ce	que	vous	pouvez	savoir	mieux	que
moi.	Adieu.
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Lettre	IX
(Réponse	à	la	précédente).

À	Monsieur	B.	De	Spinoza,	Henri
Oldenburg.

Puisque	vous	paraissez	m’accuser	d’un	excès	de	brièveté,	je
vais	 aujourd’hui	 me	 justifier	 par	 une	 prolixité	 excessive.	 Vous
attendiez	de	moi,	à	ce	que	je	vois,	l’indication	de	celles	d’entre
vos	opinions	qui	ont	paru	à	vos	lecteurs	tendre	au	renversement
de	 la	piété.	 Je	vais	vous	dire	ce	qui	 les	a	surtout	embarrassés.
Vous	établissez,	à	 ce	qu’il	me	semble,	une	nécessité	 fatale	de
toutes	les	actions	et	de	toutes	choses.	Or,	à	leur	avis,	si	ce	point
est	 une	 fois	 accordé,	 toute	 loi,	 toute	 vertu,	 toute	 religion	 sont
coupées	 à	 leur	 racine	 ;	 toutes	 les	 récompenses	 et	 toutes	 les
punitions	sont	vaines.	En	effet,	ce	qui	impose	une	contrainte	ou
une	nécessité	est	toujours	un	motif	 légitime	d’excuse,	et	 il	suit
de	là	que	pas	un	seul	homme	ne	sera	inexcusable	devant	Dieu.
Si	 nos	 actions	 dépendent	 du	 fatum,	 si	 toutes	 choses	 sont
poussées	par	la	dure	main	du	sort	suivant	une	voie	déterminée
et	inévitable,	où	est	la	coulpe	?	où	sont	les	peines	?	qui	déliera
le	nœud	de	cette	difficulté	?	Voilà	certes	ce	qu’on	ne	peut	dire
aisément.	Je	désire	ardemment,	Monsieur,	savoir	comment	vous
pourriez	aider	à	la	solution	du	problème.
Vous	 avez	 bien	 voulu	 me	 donner	 des	 éclaircissements	 au

sujet	des	trois	propositions	que	j’avais	marquées	;	mais	il	reste
encore	 plusieurs	 choses	 à	 expliquer.	 Premièrement,	 en	 quel
sens	 prenez-vous	 pour	 synonymes	 et	 équivalents	 la	 foi	 aux
miracles	 et	 l’ignorance,	 comme	 il	 semble	 que	 vous	 le	 faites
dans	votre	dernière	 lettre	?	Lazare	ressuscité	d’entre	 les	morts
et	 la	 résurrection	de	 Jésus-Christ	ne	surpassent-ils	pas	 la	 force
de	 la	 nature	 créée,	 et	 peuvent-ils	 être	 attribués	 à	 une	 autre
puissance	que	celle	de	Dieu	?	et	comment	y	aurait-il	ignorance
coupable	 à	 croire	 qu’une	 chose	 excède	 les	 limites	 d’une
intelligence	 finie,	 enchaînée	 par	 de	 certaines	 bornes	 ?	 Ne
pensez-vous	 pas	 qu’il	 soit	 convenable	 à	 une	 intelligence	 et	 à



une	science	créées	de	reconnaître	dans	un	esprit	incréé,	dans	la
souveraine	 puissance,	 une	 science	 et	 une	 force	 capables	 de
pénétrer	et	de	produire	des	choses	dont	la	raison	et	le	comment
échappent	 aux	 faibles	 humains	 ?	Nous	 sommes	 hommes,	 rien
d’humain	ne	doit	nous	paraître	étranger	à	notre	nature.	De	plus,
puisque	 vous	 déclarez	 que	 vous	 ne	 pouvez	 comprendre	 qu’un
Dieu	ait	réellement	revêtu	la	nature	humaine,	permettez	que	je
vous	 demande	 comment	 vous	 entendez	 ces	 endroits	 de	 notre
Évangile	et	de	l’Épître	aux	Hébreux	:	le	premier,	qui	affirme	que
le	Verbe	s’est	fait	chair	 ;	 le	second,	que	 le	Fils	de	Dieu	n’a	pas
été	 le	 libérateur	des	anges,	mais	 celui	 des	enfants	d’Abraham
[217]	 ?	 Et	 toute	 l’économie	 de	 l’Évangile	 ne	 repose-t-elle	 pas
sur	ce	que	le	Fils	unique	de	Dieu,	le	Logos	(qui	était	Dieu	et	qui
était	en	Dieu),	s’est	montré	revêtu	de	la	nature	humaine,	et	par
sa	passion	et	sa	mort	a	payé	pour	nous	pécheurs	la	rançon	de
nos	 fautes,	prix	de	sa	rédemption	?	 Je	voudrais	savoir	de	vous
ce	 qu’il	 faut	 penser	 de	 ces	 passages	 et	 autres	 semblables,	 si
l’on	veut	conserver	à	l’Évangile	et	à	la	religion	chrétienne,	dont
je	crois	que	vous	êtes	l’ami,	leur	caractère	de	vérité.
J’avais	le	projet	de	vous	écrire	plus	longuement,	mais	je	suis

interrompu	 par	 la	 visite	 de	 quelques	 amis	 envers	 qui	 je	 me
reprocherais	 de	 manquer	 de	 politesse.	 Aussi	 bien	 ce	 que	 j’ai
déjà	jeté	sur	le	papier	va	peut-être	vous	être	un	sujet	d’ennui	au
milieu	 de	 vos	 méditations	 philosophiques.	 Adieu	 donc,	 et
croyez-moi	pour	 la	vie	 le	zélé	admirateur	de	votre	érudition	et
de	votre	science.
Londres,	16	décembre	1675.
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Lettre	X
(Réponse	à	la	précédente).
À	Monsieur	Henri	Oldenburg,

B.	De	Spinoza.

MONSIEUR,
Je	 vois	 enfin	 quelle	 est	 cette	 doctrine	 que	 vous	 me

demandiez	de	tenir	secrète	;	mais	comme	elle	est	le	fondement
du	 traité	 que	 j’avais	 dessein	 de	 publier	 [218],	 je	 suis	 tout
disposé	 à	 vous	 expliquer	 sous	 quel	 point	 de	 vue	 j’admets	 la
nécessité	de	toutes	choses	et	la	fatalité	des	actions.	Car	je	suis
loin	de	soumettre	Dieu	en	aucune	façon	au	fatum	;	seulement	je
conçois	que	toutes	choses	résultent	de	 la	nature	de	Dieu	avec
une	nécessité	 inévitable,	de	 la	même	façon	que	tout	 le	monde
conçoit	 qu’il	 résulte	 de	 la	 nature	 de	 Dieu	 que	 Dieu	 ait
l’intelligence	 de	 soi-même.	 Assurément,	 il	 n’est	 personne	 qui
conteste	que	cela	ne	résulte	en	effet	de	 l’essence	de	Dieu	;	et
cependant	personne	n’entend	par	là	soumettre	Dieu	au	fatum	;
et	 tout	 le	monde	 croit	 que	 Dieu	 se	 comprend	 soi-même	 avec
une	parfaite	liberté,	quoique	nécessairement.	J’ajoute	que	cette
inévitable	 nécessité	 des	 choses	 n’ôte	 rien	 à	 la	 perfection	 de
Dieu	ni	à	la	dignité	de	l’homme	;	car	les	préceptes	moraux,	soit
qu’ils	prennent	 la	forme	d’une	loi	ou	d’un	droit	émané	de	Dieu
même,	soit	qu’ils	ne	 la	prennent	pas,	n’en	sont	pas	moins	des
préceptes	divins	et	salutaires	;	et	quant	aux	biens	qui	résultent
de	 la	vertu	et	de	 l’amour	de	Dieu,	 soit	que	nous	 les	 recevions
des	mains	 d’un	 Dieu	 qui	 nous	 juge,	 soit	 qu’ils	 émanent	 de	 la
nécessité	 de	 la	 nature	 divine,	 en	 sont-ils,	 dans	 l’un	 ou	 l’autre
cas,	moins	désirables	?	Et	de	même,	les	maux	qui	résultent	des
actions	 ou	 des	 passions	 mauvaises	 sont-ils	 moins	 à	 craindre
parce	qu’ils	en	résultent	nécessairement	?	En	un	mot,	que	nos
actions	s’accomplissent	sous	la	loi	de	la	nécessité	ou	sous	celle
de	la	contingence,	n’est-ce	pas	toujours	l’espérance	et	la	crainte



qui	nous	conduisent	?
Les	 hommes	 ne	 sont	 inexcusables	 devant	 Dieu	 par	 aucune

autre	 raison	 sinon	 qu’ils	 sont	 en	 la	 puissance	 de	Dieu	 comme
l’argile	en	celle	du	potier,	qui	tire	de	la	même	matière	des	vases
destinés	à	un	noble	usage	et	d’autres	à	un	usage	vulgaire.
Veuillez,	 Monsieur,	 méditer	 un	 peu	 ces	 pensées,	 et	 je

m’assure,	 par	 l’expérience	 que	 j’en	 ai	 faite	 avec	 plusieurs
personnes,	que	vous	trouverez	sans	difficulté	de	quoi	répondre
aux	objections	vulgaires.
J’ai	considéré	la	foi	aux	miracles	et	l’ignorance	comme	choses

équivalentes,	 par	 la	 raison	 que	 ceux	 qui	 prétendent	 établir
l’existence	de	Dieu	et	 la	religion	sur	 les	miracles	prouvent	une
chose	 obscure	 par	 une	 chose	 plus	 obscure	 encore	 et	 qu’ils
ignorent	 au	 suprême	 degré	 ;	 de	 façon	 qu’ils	 inventent	 une
espèce	d’argumentation	jusqu’à	présent	 inconnue,	qui	consiste
à	réduire	son	contradicteur,	non	pas	à	 l’impossible,	comme	on
dit,	mais	 à	 l’ignorance	 [219].	 Du	 reste,	 je	 crois	 avoir	 expliqué
assez	 clairement,	 si	 je	 ne	 me	 trompe,	 mon	 sentiment	 sur	 les
miracles	dans	 le	Traité	 théologico-politique.	 Je	n’ajouterai	donc
qu’un	mot.	Veuillez	remarquer,	Monsieur,	que	Jésus-Christ	n’est
point	 apparu,	 après	 sa	mort,	 au	 sénat,	 ni	 à	 Pilate,	 ni	 à	 aucun
infidèle,	mais	seulement	aux	saints	;	considérez	aussi	que	Dieu
n’a	ni	côté	droit	ni	côté	gauche	;	qu’il	n’est	point	dans	un	certain
lieu,	mais	qu’il	est	présent	en	tout	lieu	par	son	essence	;	que	la
matière	est	partout	 la	même	;	que	Dieu	ne	se	manifeste	point
hors	du	monde	dans	ces	espaces	 fantastiques	qu’on	 imagine	 ;
enfin	que	le	corps	humain	est	retenu	en	des	limites	déterminées
par	 le	seul	poids	de	 l’air	 ;	et,	 si	vous	pesez	 toutes	ces	 raisons
ensemble,	 vous	 reconnaîtrez	 qu’il	 en	 a	 été	 de	 l’apparition	 de
Jésus-Christ	à	ses	apôtres	à	peu	près	comme	de	celle	de	Dieu	à
Abraham,	quand	celui-ci	vit	deux	hommes	et	 les	 invita	à	dîner
[220].	 Vous	 me	 direz	 que	 tous	 les	 apôtres	 ont	 cru	 à	 la
résurrection	 et	 à	 l’ascension	 réelle	 de	 Jésus-Christ	 ;	 et	 je	 suis
très	loin	de	le	nier.	Mais	Abraham	crut	aussi	que	Dieu	avait	dîné
chez	 lui,	et	 tous	 les	 Israélites	 furent	convaincus	que	Dieu	était
descendu	sur	 le	mont	Sinaï	dans	une	enveloppe	de	 feu	et	 leur



avait	directement	parlé,	bien	que	toutes	ces	apparitions,	toutes
ces	révélations	ne	soient	que	des	moyens	que	Dieu	a	employés
pour	se	mettre	à	la	portée	de	l’intelligence	et	des	opinions	des
hommes	 et	 leur	 faire	 connaître	 ses	 volontés.	 Je	 conclus	 donc
que	la	résurrection	de	Jésus-Christ	d’entre	les	morts	est	au	fond
une	résurrection	toute	spirituelle,	révélée	aux	seuls	fidèles	selon
la	portée	de	 leur	 esprit	 ;	 par	 où	 j’entends	que	 Jésus-Christ	 fut
appelé	de	la	vie	à	l’éternité,	et	qu’après	sa	passion	il	s’éleva	du
sein	des	morts	(en	prenant	ce	mot	dans	le	même	sens	où	Jésus-
Christ	 a	 dit	 [221]	 :	 Laissez	 les	 morts	 ensevelir	 leurs	 morts),
comme	 il	 s’était	 élevé	 par	 sa	 vie	 et	 par	 sa	 mort	 en	 donnant
l’exemple	 d’une	 sainteté	 sans	 égale.	 Dans	 ce	 même	 sens,	 il
ressuscite	ses	disciples	d’entre	les	morts,	en	tant	qu’ils	suivent
l’exemple	 de	 sa	mort	 et	 de	 sa	 vie.	 Et	 je	 ne	 crois	 pas	 qu’il	 fût
difficile	d’expliquer	toute	la	doctrine	de	l’Évangile	à	l’aide	de	ce
système	d’interprétation.	—	 J’irai	plus	 loin	 :	 il	n’y	a,	selon	moi,
que	 ce	 système	 qui	 puisse	 donner	 un	 sens	 au	 chap.	 XV	 de
l’Épître	I	aux	Corinthiens	et	faire	comprendre	les	arguments	de
Paul,	 qui	 dans	 le	 système	 communément	 reçu	paraissent	 bien
faibles	et	bien	aisés	à	réfuter.	Et	 je	ne	veux	même	pas	insister
ici	sur	ce	que	les	chrétiens	ont	pris	au	sens	spirituel	tout	ce	que
les	Juifs	entendaient	charnellement.
Je	reconnais	avec	vous,	Monsieur,	la	faiblesse	humaine	;	mais

permettez-moi	 de	 vous	 demander	 si	 nous	 avons,	 nous	 faibles
mortels,	une	connaissance	de	la	nature	assez	grande	pour	être
en	état	de	déterminer	jusqu’où	s’étend	sa	force	et	sa	puissance,
et	ce	qui	la	surpasse.	Que	s’il	n’est	permis	à	personne	d’élever
sans	arrogance	une	telle	prétention,	ce	n’est	donc	pas	manquer
à	la	modestie	que	d’expliquer,	autant	que	possible,	les	miracles
par	des	causes	naturelles	;	et	quant	aux	faits	qu’on	n’est	pas	en
état	d’expliquer	et	dont	il	est	également	impossible	de	prouver
l’absurdité,	 il	 me	 semble	 convenable	 de	 suspendre	 son
jugement	à	leur	égard,	et	de	donner	ainsi	pour	unique	base	à	la
religion	la	sagesse	de	sa	doctrine.	Ne	croyez	pas,	Monsieur,	que
les	 passages	 de	 l’Évangile	 de	 Jean	 et	 de	 l’Épître	 aux	 Hébreux
que	vous	me	citez	soient	contraires	à	mes	sentiments	 ;	ce	qui
vous	 le	 persuade,	 c’est	 que	 vous	 appliquez	 à	 des	 expressions



orientales	 une	 mesure	 prise	 dans	 nos	 façons	 de	 parler
européennes.	Mais	soyez	sûr	que,	tout	en	écrivant	son	Évangile
en	grec,	 Jean	hébraïse	cependant.	Quoi	qu’il	en	soit,	d’ailleurs,
est-ce	 que	 vous	 croyez,	 quand	 l’écriture	 dit	 que	 Dieu	 s’est
manifesté	dans	 la	nue,	ou	qu’il	a	habité	dans	 le	 tabernacle	ou
dans	le	temple,	que	Dieu	s’est	revêtu	de	la	nature	de	la	nue,	de
celle	du	temple	ou	du	tabernacle	?	Or,	Jésus-Christ	ne	dit	rien	de
plus	de	soi-même	:	il	dit	qu’il	est	le	temple	de	Dieu,	entendant
par	 là,	 je	 le	 répète	 encore	 une	 fois,	 que	 Dieu	 s’est	 surtout
manifesté	 dans	 Jésus-Christ.	 Et	 c’est	 ce	 que	 Jean	 a	 voulu
exprimer	avec	plus	de	 force	encore	par	ces	paroles	 :	Le	Verbe
s’est	fait	chair.	Mais	je	n’insiste	pas	davantage.
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Lettre	XI
(Réponse	à	la	précédente).
À	Monsieur	B.	De	Spinoza,

Henri	Oldenburg.
Εΰ	πράττειν.
Vous	avez	mis	le	doigt	sur	le	vrai	motif	pour	lequel	je	vous	ai

engagé	 à	 tenir	 secrète	 cette	 doctrine	 de	 la	 fatalité	 et	 de	 la
nécessité	de	toutes	choses.	J’ai	craint,	en	effet,	que	la	pratique
de	la	vertu	n’en	reçût	quelque	atteinte,	et	que	les	peines	et	les
récompenses	de	l’autre	vie	ne	vinssent	à	tomber	dans	le	décri.
Les	explications	que	vous	donnez	dans	votre	dernière	 lettre	ne
semblent	pas	ôter	la	difficulté	ni	suffire	à	tranquilliser	les	âmes	;
car	enfin,	si	dans	nos	actions,	tant	morales	que	physiques,	nous
sommes	en	la	puissance	de	Dieu	comme	l’argile	dans	les	mains
du	potier,	de	quel	 front,	 je	 le	demande,	pourrait-on	accuser	un
homme	 quel	 qu’il	 soit	 d’avoir	 agi	 de	 telle	 ou	 telle	 manière,
quand	 il	 lui	 a	 été	 absolument	 impossible	 d’agir	 autrement	 ?
N’aurions-nous	 pas	 le	 droit	 de	 nous	 élever	 tous	 contre	 Dieu
d’une	commune	voix	et	de	lui	dire	:	c’est	votre	inflexible	destin,
c’est	votre	puissance	irrésistible	qui	nous	a	contraints	d’agir	de
la	 sorte,	 sans	 que	 nous	 ayons	 pu	 faire	 autrement	 ;	 pourquoi
donc	 et	 de	 quel	 droit	 nous	 condamner	 à	 des	 châtiments
terribles	que	nous	étions	hors	d’état	d’éviter,	puisque	c’est	vous
qui	faites	toutes	choses	selon	votre	caprice	et	votre	bon	plaisir,
en	 vertu	 d’une	 nécessité	 suprême	 ?	 —	 Vous	 dites	 que	 si	 les
hommes	sont	inexcusables	devant	Dieu,	c’est	uniquement	parce
qu’ils	sont	en	sa	puissance.	Mais	 je	retourne	 l’argument	contre
vous,	et	je	dis	avec	plus	de	raison	que	vous,	ce	me	semble,	que
si	 les	 hommes	 sont	 en	 la	 puissance	 de	 Dieu,	 c’est	 pour	 cela
même	 qu’ils	 sont	 tous	 complètement	 excusables.	 Qui	 ne	 voit,
en	 effet,	 que	 l’homme	 peut	 dire	 à	 Dieu	 :	 votre	 puissance,	 ô
Dieu,	est	insurmontable	;	je	n’ai	donc	pu	agir	autrement	et	mon
action	est	justifiée	!
J’arrive	à	votre	sentiment	que	les	miracles	et	l’ignorance	sont



choses	 équivalentes,	 où	 il	 me	 semble	 que	 vous	 imposez	 les
mêmes	limites	à	la	science	des	hommes	(les	plus	habiles,	il	est
vrai)	et	à	la	puissance	de	Dieu.	Comme	si	Dieu	ne	pouvait	rien
faire	 ni	 rien	 produire	 dont	 les	 hommes	 ne	 soient	 capables	 de
rendre	raison	en	y	appliquant	 les	 forces	de	 leur	génie.	Et	pour
ne	 parler	 que	 de	 Jésus-Christ,	 je	 trouve	 que	 le	 récit	 de	 sa
passion,	 de	 sa	 mort,	 de	 son	 ensevelissement,	 de	 sa
résurrection,	est	tracé	avec	des	couleurs	si	naturelles	et	si	vives
que	j’ose	en	appeler	ici	à	votre	conscience	et	vous	demander,	à
vous	 qui	 admettez	 l’autorité	 de	 l’histoire,	 s’il	 faut	 prendre	 ce
récit	à	la	lettre	ou	n’y	voir	qu’une	allégorie.	Quant	à	moi,	il	me
paraît	 que	 toutes	 les	 circonstances	 de	 cet	 événement,	 si
clairement	consignées	par	 les	évangélistes,	ne	permettent	pas
de	 prendre	 leur	 récit	 dans	 un	 autre	 sens	 que	 le	 sens	 littéral.
Veuillez,	Monsieur,	 lire	avec	indulgence	ces	quelques	réflexions
et	y	répondre	avec	la	franchise	d’un	ami.
M.	Boyle	vous	 réitère	ses	compliments.	 Je	compte	vous	dire

par	 un	 prochain	 courrier	 où	 en	 sont	 les	 affaires	 de	 la	 Société
royale.	Adieu.	Aimez-moi	toujours.
Londres,	14	juin	1676.



LETTRES
Liste	des	titres

Table	des	matières	du	titre



Lettre	XII[222]
(Réponse	à	la	précédente).
À	Monsieur	Henri	Oldenburg,

B.	De	Spinoza.
MONSIEUR,
Quand	 j’ai	dit	dans	ma	dernière	 lettre	que	ce	qui	nous	 rend

inexcusables,	 c’est	que	nous	sommes	en	 la	puissance	de	Dieu
comme	l’argile	entre	les	mains	du	potier,	j’entendais	par	là	que
nul	ne	peut	accuser	Dieu	de	lui	avoir	donné	une	nature	infirme
ou	une	âme	impuissante.	Et	de	même	qu’il	serait	absurde	que	le
cercle	se	plaignit	de	ce	que	Dieu	lui	a	refusé	les	propriétés	de	la
sphère,	ou	que	l’enfant	qui	souffre	de	la	pierre	se	plaignît	de	ce
qu’il	 ne	 lui	 a	pas	donné	un	corps	bien	constitué,	de	même	un
homme	 dont	 l’âme	 est	 impuissante	 ne	 peut	 être	 reçu	 à	 se
plaindre,	soit	de	n’avoir	pas	eu	en	partage	et	la	force,	et	la	vraie
connaissance,	 et	 l’amour	 de	 Dieu,	 soit	 d’être	 né	 avec	 une
constitution	 tellement	 faible	 qu’il	 est	 incapable	 de	modérer	 et
de	 contenir	 ses	 passions.	 En	 effet,	 rien	 n’est	 compris	 dans	 la
nature	de	chaque	chose	que	ce	qui	résulte	nécessairement	de	la
cause	qui	la	produit.	Or	qu’un	certain	homme	ait	une	âme	forte,
c’est	ce	qui	n’est	point	compris	dans	sa	nature,	et	personne	ne
peut	contester,	à	moins	de	nier	l’expérience	et	la	raison,	qu’il	ne
dépend	 pas	 plus	 de	 nous	 d’avoir	 un	 corps	 vigoureux	 que	 de
posséder	 une	 âme	 saine.	 Vous	 insistez	 et	 vous	 dites	 :	 si	 les
hommes	tombent	dans	le	péché	par	la	nécessité	de	la	nature,	ils
sont	 donc	 toujours	 excusables.	 Mais	 vous	 n’expliquez	 point
quelle	 conclusion	 précise	 vous	 voulez	 tirer	 de	 là.	 Voulez-vous
dire	que	Dieu	ne	peut	s’irriter	contre	nous,	ou	bien	que	tous	les
hommes	 sont	 dignes	 de	 la	 béatitude,	 c’est-à-dire	 de	 la
connaissance	 et	 de	 l’amour	 de	 Dieu	 ?	 Dans	 le	 premier	 cas,
j’accorde	parfaitement	que	Dieu	ne	s’irrite	en	aucune	 façon	et
que	tout	arrive	suivant	ses	décrets	;	mais	je	nie	qu’il	résulte	de
là	que	tous	les	hommes	doivent	être	heureux	;	car	les	hommes



peuvent	 être	 excusables	 et	 cependant	 être	 privés	 de	 la
béatitude	 et	 souffrir	 de	mille	 façons.	 Un	 cheval	 est	 excusable
d’être	un	cheval,	et	non	un	homme	;	mais	cela	n’empêche	pas
qu’il	ne	doive	être	un	cheval	et	non	un	homme.	Celui	à	qui	 la
morsure	d’un	chien	donne	la	rage	est	assurément	excusable,	et
cependant	on	a	le	droit	de	l’étouffer.	De	même,	l’homme	qui	ne
peut	gouverner	ses	passions	ni	les	contenir	par	crainte	des	lois,
quoique	excusable	à	cause	de	 l’infirmité	de	sa	nature,	ne	peut
cependant	jouir	de	la	paix	de	l’âme	ni	de	la	connaissance	et	de
l’amour	de	Dieu,	et	il	est	nécessaire	qu’il	périsse.	Et	je	ne	crois
pas	nécessaire	d’avertir	ici	que	l’Écriture	quand	elle	représente
Dieu	irrité	contre	les	pécheurs,	ou	tel	qu’un	juge	qui	voit,	pèse
et	estime	à	leur	prix	les	actions	des	hommes	;	l’Écriture,	dis-je,
parle	 un	 langage	 humain	 et	 se	 proportionne	 aux	 opinions	 du
vulgaire	;	car	son	objet	n’est	pas	d’enseigner	la	philosophie,	et
elle	veut	faire	des	hommes	vertueux	et	non	des	savants.
Je	ne	vois	pas	du	tout	comment	j’impose	les	mêmes	limites	à

la	puissance	de	Dieu	et	à	la	science	des	hommes	en	considérant
la	foi	aux	miracles	et	l’ignorance	comme	choses	équivalentes.
Du	reste,	je	prends	comme	vous	au	sens	littéral	la	passion,	la

mort	 et	 l’ensevelissement	 de	 Jésus-Christ	 ;	 c’est	 seulement	 sa
résurrection	que	j’interprète	au	sens	allégorique.	J’accorde	aussi
que	cette	résurrection	est	racontée	par	les	évangélistes	avec	de
telles	 circonstances	 qu’il	 est	 impossible	 de	 méconnaître	 qu’ils
ont	 effectivement	 cru	 que	 le	 corps	 de	 Jésus-Christ	 était
ressuscité	et	monté	au	ciel	pour	s’asseoir	à	la	droite	de	Dieu,	et
je	crois	même	que	des	 infidèles	auraient	pu	voir	 tout	cela	s’ils
avaient	été	présents	au	même	lieu	où	Jésus-Christ	apparut	à	ses
disciples	 ;	mais	 il	 n’en	est	 pas	moins	 vrai	 que	 les	disciples	de
Jésus-Christ	ont	pu	se	tromper	sans	que	la	doctrine	de	l’Évangile
en	soit	altérée	 ;	et	c’est	 justement	ce	qui	est	arrivé	à	d’autres
prophètes,	 comme	 je	 vous	 en	 ai	 donné	 la	 preuve	 dans	 ma
précédente	 lettre.	 J’ajoute	que	Paul,	 à	 qui	 Jésus-Christ	 apparut
aussi	 un	 peu	 plus	 tard	 [223],	 se	 glorifie	 d’avoir	 connu	 Jésus-
Christ,	non	selon	la	chair,	mais	selon	l’esprit.
Adieu,	Monsieur	et	respectable	ami	;	croyez-moi	tout	à	vous,



avec	zèle	et	de	tout	mon	cœur.
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Lettre	XIII[224]
À	Monsieur	Simon	de	Vries	[225],

B.	De	Spinoza.
MON	CHER	AMI,
Les	difficultés	que	vous	 rencontrez	à	 résoudre	 les	questions

que	 vous	me	proposez	 viennent	 de	 ce	 que	 vous	 ne	 faites	 pas
entre	 les	 divers	 genres	 de	 définitions	 les	 distinctions
nécessaires.	 Tantôt,	 en	 effet,	 la	 définition	 sert	 à	 expliquer	 une
chose	 dont	 l’essence	 inconnue	 était	 en	 question	 ;	 tantôt	 elle
sert	 seulement	 à	 la	 recherche	 de	 cette	 essence.	 La	 première,
ayant	 un	 objet	 déterminé,	 doit	 être	 vraie	 ;	 ce	 qui	 n’est	 pas
nécessaire	 pour	 la	 seconde.	 Par	 exemple,	 si	 quelqu’un	 me
demande	la	description	du	temple	de	Salomon,	 je	suis	tenu	de
lui	donner	une	description	fidèle,	ou	bien	ma	réponse	n’est	pas
sérieuse.	Mais	supposez	que	j’aie	tracé	dans	ma	pensée	le	plan
d’un	temple	que	je	veux	construire,	et	que	je	calcule	d’après	ce
plan	qu’il	me	faudra	tel	emplacement,	tant	de	milliers	de	pierres
de	taille,	en	un	mot	telle	quantité	de	matériaux,	sera-t-on	reçu
raisonnablement	à	me	dire	que	ma	conclusion	est	fausse,	parce
qu’elle	 est	 fondée	 sur	 une	 fausse	 définition,	 ou	 bien	 à	 me
demander	la	preuve	de	ma	définition	?	Ce	serait	me	dire	que	je
n’ai	 pas	 conçu	 ce	 que	 j’ai	 conçu	 en	 effet	 ;	 ce	 serait	 me
demander	de	prouver	que	j’ai	conçu	ce	que	je	sais	bien	que	j’ai
conçu	;	ce	serait	se	moquer.	Ainsi	donc,	de	deux	choses	l’une	:
ou	 la	définition	explique	 la	chose	définie,	 telle	qu’elle	est	hors
de	l’entendement,	et	alors	elle	doit	être	vraie	et	ne	diffère	d’une
proposition	 ou	 d’un	 axiome	 qu’en	 tant	 qu’elle	 regarde
seulement	l’essence	des	choses	ou	celle	de	leurs	affections,	au
lieu	qu’un	axiome	a	une	portée	plus	grande	et	s’étend	jusqu’aux
vérités	 éternelles	 ;	 ou	 bien	 elle	 explique	 la	 chose	 définie	 telle
qu’elle	est	dans	l’entendement,	et	alors	elle	diffère	d’un	axiome
et	d’une	proposition	en	ce	qu’elle	n’est	assujettie	qu’à	une	seule
condition,	savoir,	d’être	absolument	intelligible,	sans	cette	autre



condition	 d’être	 vraie.	 C’est	 pourquoi	 une	 définition	 qui	 ne
s’entend	pas	est	une	mauvaise	définition.	Pour	rendre	la	chose
plus	 claire	 encore,	 je	 me	 servirai	 de	 cet	 exemple	 même	 de
Borel[226]	 qui	 vous	 embarrasse.	 Supposons	 que	 quelqu’un
vienne	 nous	 dire	 :	 j’appelle	 figurales	 deux	 lignes	 droites
comprenant	un	espace	déterminé.	S’il	entend	par	ligne	droite	ce
que	tout	le	monde	appelle	ligne	courbe,	sa	définition	est	bonne,
et	il	est	aisé	de	concevoir	une	figure	qui	y	satisfasse	;	mais	elle
n’est	 bonne	 qu’à	 cette	 condition,	 qu’il	 ne	 se	 représente	 pas
ensuite	un	carré	ou	telle	autre	figure	semblable.	Mais	s’il	entend
la	 ligne	 droite	 dans	 l’acception	 commune,	 la	 chose	 est
parfaitement	 inintelligible,	 et	 partant	 la	 définition	 mauvaise.
Borel,	 dont	 vous	 semblez	 disposé	 à	 admettre	 le	 sentiment,
confond	tout	cela.	Mais	je	prends	encore	un	exemple,	celui	que
vous	citez	vous-même	à	la	fin	de	votre	lettre.	Si	je	dis	:	chaque
substance	n’a	qu’un	seul	attribut,	voilà	une	proposition	pure	et
simple	qui	a	besoin	de	démonstration	;	mais	si	je	dis	:	j’entends
par	 substance	 ce	 qui	 est	 constitué	 par	 un	 seul	 attribut,	 la
définition	est	bonne,	à	condition	que	vous	désigniez	ensuite	par
un	 autre	 nom	 les	 êtres	 qui	 sont	 constitués	 par	 plusieurs
attributs.
Vous	 dites	 que	 je	 ne	 démontre	 pas	 que	 la	 substance	 (ou

l’être)	 puisse	 avoir	 plusieurs	 attributs	 ;	 c’est	 que	 vous	 n’avez
pas	 regardé	 de	 près	 mes	 démonstrations.	 J’ai	 donné	 deux
preuves	de	la	proposition	que	vous	contestez	:	la	première,	c’est
qu’il	n’y	a	rien	de	plus	évident	que	ce	principe,	que	tout	être	est
conçu	par	nous	sous	un	certain	attribut	[227],	et	que	plus	il	a	de
réalité	 ou	 d’être,	 plus	 il	 a	 d’attributs	 ;	 d’où	 il	 suit	 que	 l’être
absolument	 infini	doit	être	défini,	etc.	Ma	seconde	preuve	et	à
mon	 avis	 la	 principale,	 c’est	 qu’à	mesure	 que	 j’assigne	 à	 une
chose	un	plus	grand	nombre	d’attributs,	 j’en	suis	d’autant	plus
forcé	de	reconnaître	son	existence,	c’est-à-dire	de	 la	concevoir
comme	 vraie	 [228].	 Or,	 ce	 serait	 tout	 le	 contraire	 si	 j’avais
imaginé	une	chimère	ou	quelque	chose	de	semblable.
Vous	dites	encore	que	vous	ne	concevez	 la	pensée	que	par

les	idées,	à	cause	que	si	l’on	ôte	les	idées,	la	pensée	n’est	plus.



Cela	 vient	 de	 ce	 qu’en	 faisant	 abstraction	 des	 idées,	 vous	 qui
êtes	une	chose	pensante,	vous	faites	abstraction	de	toutes	vos
pensées	 et	 de	 tous	 vos	 concepts.	 Or	 ce	 n’est	 pas	 merveille
qu’après	 avoir	 retranché	 toutes	 vos	 pensées,	 il	 ne	 vous	 reste
plus	 rien	à	penser	ensuite.	Mais	quant	au	 fond	de	 la	chose,	 je
crois	 avoir	 démontré,	 avec	 toute	 la	 clarté	 et	 l’évidence
désirables,	que	 l’entendement,	quoique	 infini,	 se	 rapporte	à	 la
nature	naturée	et	non	pas	à	la	nature	naturante	[229].	Du	reste,
je	ne	vois	pas	en	quoi	tout	cela	peut	servir	à	l’intelligence	de	la
troisième	définition,	ni	quelle	difficulté	vous	y	 trouvez.	La	voici
telle	 que	 je	 crois	 vous	 l’avoir	 communiquée	 [230]	 :	 Par
substance,	j’entends	ce	qui	est	en	soi	et	est	conçu	par	soi,	c’est-
à-dire	 ce	 dont	 le	 concept	 n’enveloppe	 pas	 le	 concept	 d’une
autre	chose.	Par	attribut,	j’entends	exactement	la	même	chose,
avec	 cette	 seule	 différence	 que	 l’attribut	 se	 rapporte	 à
l’entendement,	en	tant	qu’il	attribue	à	la	substance	telle	nature
déterminée.	 Cette	 définition,	 je	 le	 répète,	 explique	 assez
clairement	 ce	 que	 je	 veux	 entendre	 par	 substance	 et	 par
attribut.	 Vous	 désirez	 toutefois	 que	 j’explique	 par	 un	 exemple
comment	 une	 seule	 et	 même	 chose	 peut	 être	 désignée	 par
deux	 noms.	 Pour	 ne	 point	 vous	 sembler	 avare,	 au	 lieu	 d’un
exemple,	 je	 vais	 vous	 en	 donner	 deux.	 Je	 dis	 d’abord	 que	 par
Israël	 j’entends	 le	 troisième	 patriarche	 [231]	 ;	 et	 je	 n’entends
pas	 autre	 chose	 par	 le	 nom	de	 Jacob,	 ce	 patriarche	 ayant	 été
appelé	Jacob	parce	qu’il	tenait	en	naissant	 le	pied	de	son	frère
[232].	Secondement,	j’entends	par	plan	ce	qui	réfléchit	tous	les
rayons	 de	 la	 lumière	 sans	 aucune	 altération,	 et	 par	 blanc,
j’entends	la	même	chose,	avec	cette	différence	que	le	blanc	se
rapporte	à	l’homme	qui	regarde	un	plan,	etc.
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Lettre	XIV[233]
À	Monsieur	Simon	De	Vries,

B.	De	Spinoza.
MON	CHER	AMI,
Vous	 me	 demandez	 si	 nous	 avons	 besoin	 de	 l’expérience

pour	 être	 assurés	 que	 la	 définition	 d’un	 attribut	 est	 vraie.	 Je
réponds	que	l’expérience	n’est	requise	que	pour	les	choses	dont
la	 définition	 n’emporte	 pas	 l’existence,	 par	 exemple,	 pour	 les
modes,	 l’existence	 d’un	mode	ne	 résultant	 jamais	 de	 sa	 seule
définition	 ;	 mais	 l’expérience	 est	 inutile	 pour	 les	 êtres	 en	 qui
l’existence	ne	diffère	pas	de	 l’essence	et	dont	 la	définition	par
conséquent	 implique	 l’existence	 réelle.	 L’expérience	n’a	 rien	à
voir	 ici	 ;	 elle	 ne	 nous	 donne	 pas	 les	 essences	 des	 choses	 ;	 le
plus	qu’elle	puisse	faire,	c’est	de	déterminer	notre	âme	à	penser
exclusivement	 à	 telle	 ou	 telle	 essence	 déterminée.	 Or
l’existence	 des	 attributs	 ne	 différant	 pas	 de	 leur	 essence,	 il
s’ensuit	qu’aucune	expérience	n’est	capable	d’y	atteindre.
Vous	 me	 demandez	 ensuite	 si	 les	 êtres	 et	 leurs	 affections

sont	 aussi	 des	 vérités	 éternelles.	 —	 Oui	 sans	 doute.	 —	 Mais
pourquoi,	direz-vous,	ne	pas	 les	appeler	vérités	éternelles	?	—
Pour	 les	 distinguer,	 comme	 c’est	 l’usage	 universel,	 de	 ces
principes	 qui	 n’ont	 point	 de	 rapport	 aux	 êtres	 ni	 à	 leurs
affections,	 celui-ci,	 par	 exemple	 :	 Rien	 ne	 vient	 de	 rien.	 Ces
propositions	et	autres	semblables	se	nomment	proprement,	je	le
répète,	 vérités	 éternelles	 ;	 par	 où	 l’on	 entend	 qu’elles	 n’ont
point	d’autre	siège	que	l’âme.
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Lettre	XV[234]
À	Monsieur	L.	M.	P.	M.	Q.	D.	[235],

B.	De	Spinoza.
MON	CHER	AMI,
J’ai	 reçu	de	vous	deux	 lettres,	 l’une	du	11	 juin,	qui	m’a	été

remise	par	votre	ami	N.	N.	;	l’autre	du	26	mars,	qu’un	autre	de
vos	 amis,	 je	 ne	 sais	 lequel,	 a	 envoyée	 à	 Leyde.	 Toutes	 deux
m’ont	été	infiniment	agréables,	surtout	parce	qu’elles	m’ont	fait
voir	que	toutes	vos	affaires	vont	pour	 le	mieux	et	que	vous	ne
m’oubliez	 pas.	 Je	 vous	 dois	 aussi	 les	 plus	 vifs	 remerciements
pour	 toutes	 les	 marques	 de	 politesse	 et	 d’estime	 dont	 vous
voulez	bien	m’honorer.	Croyez,	je	vous	prie,	que	je	n’ai	pas	pour
vous	 un	 moindre	 attachement,	 et	 que	 je	 désire	 trouver
l’occasion	 de	 vous	 le	 témoigner	 autant	 que	 ma	 médiocrité	 le
pourra	permettre.	Et,	pour	vous	en	donner	une	première	preuve,
je	m’empresse	de	répondre	aux	questions	que	vous	m’adressez
dans	 vos	 lettres.	 Vous	 me	 demandez	 mes	 sentiments	 sur
l’infini	:	c’est	de	grand	cœur	que	je	vais	vous	les	dire.
Ce	qui	a	fait	regarder	par	tout	le	monde	la	question	de	l’infini

comme	 très	 difficile	 et	même	 comme	 inextricable,	 c’est	 qu’on
n’a	 pas	 distingué	 deux	 choses,	 savoir	 ce	 qui	 est	 infini	 de	 sa
nature	ou	par	la	seule	force	de	sa	définition,	et	ce	qui	n’a	pas	de
limites,	non	par	la	vertu	de	son	essence,	mais	par	la	vertu	de	sa
cause.	Une	autre	distinction	qu’on	n’a	pas	faite	est	celle	d’une
chose	 qu’on	 appelle	 infinie	 comme	 n’ayant	 pas	 de	 limites,	 et
d’une	 chose	 dont	 les	 parties	 ne	 peuvent	 être	 égalées	 ni
déterminées	par	aucun	nombre,	quoique	l’on	ait	le	maximum	et
le	 minimum	 où	 elle	 est	 enfermée.	 Si	 on	 avait	 remarqué	 ces
différences,	je	répète	qu’on	n’aurait	pas	rencontré	une	foule	de
difficultés	dont	 on	a	été	accablé	 :	 on	aurait	 aperçu	 clairement
quelle	espèce	d’infini	est	indivisible	et	ne	peut	avoir	de	parties,
et	quelle	autre	espèce	en	peut	contenir	sans	contradiction.	On
aurait	vu	aussi	qu’il	ne	répugne	nullement	que	tel	infini	soit	plus



grand	que	tel	autre	infini,	et	qu’il	y	a	une	sorte	d’infini	qu’on	ne
peut	concevoir	de	cette	façon.	C’est	ce	qui	résultera	clairement,
j’espère,	des	explications	que	je	vais	vous	donner.
Mais	il	faut	d’abord	que	je	dise	quelques	mots	sur	les	quatre

objets	que	voici	:	la	substance,	le	mode,	l’éternité,	la	durée.
Relativement	à	 la	substance,	 je	vous	prie	de	considérer	 :	1°

que	l’existence	appartient	à	son	essence[236],	c’est-à-dire	qu’il
suit	de	sa	seule	essence	et	de	sa	seule	définition	qu’elle	existe
réellement.	Si	j’ai	bonne	mémoire,	c’est	un	point	que	je	vous	ai
démontré	 dans	 le	 temps	 de	 vive	 voix,	 sans	 avoir	 besoin
d’aucune	autre	proposition.	—	2°	Il	résulte	des	principes	que	je
viens	 de	 poser	 que	 la	 substance	 n’est	 pas	 multiple,	 mais
unique	;	par	où	j’entends	qu’il	n’en	peut	exister	deux	de	même
nature[237].	 —	 3°	 Toute	 substance	 ne	 peut	 être	 conçue	 que
comme	infinie	[238].
Ce	 que	 j’appelle	 modes,	 ce	 sont	 les	 affections	 de	 la

substance.	 Or,	 la	 définition	 des	 modes,	 en	 tant	 qu’on	 la
distingue	de	celle	de	la	substance,	n’enveloppe	point	l’existence
réelle.	 C’est	 pourquoi,	 bien	 qu’ils	 existent,	 nous	 pouvons	 les
concevoir	 comme	 n’existant	 pas	 ;	 d’où	 il	 suit	 qu’en	 tant	 que
nous	 considérons	 leur	 essence	 toute	 seule,	 et	 non	 l’ordre	 de
toute	 la	 nature,	 nous	 ne	 pouvons	 pas	 inférer,	 de	 ce	 qu’ils
existent	maintenant,	qu’ils	continueront	ou	non	d’exister,	qu’ils
ont	ou	non	existé	auparavant.	On	voit	donc	clairement	que	nous
concevons	 l’existence	 de	 la	 substance	 comme	 entièrement
différente	 de	 celle	 des	modes.	 Et	 de	 là	 vient	 la	 distinction	 de
l’éternité	et	de	la	durée	;	car	il	n’y	a	que	l’existence	des	modes
qui	 tombe	 dans	 la	 durée	 ;	 celle	 de	 la	 substance	 est	 dans
l’éternité,	 je	 veux	 dire	 qu’elle	 consiste	 dans	 une	 possession
infinie	de	l’être	(essendi).
Voici	maintenant	la	conséquence	que	je	veux	tirer	de	tout	ce

qui	 précède	 :	 comme	 nous	 considérons	 d’ordinaire	 la	 seule
essence	des	modes	et	non	l’ordre	entier	de	la	nature,	il	nous	est
possible	de	déterminer	à	notre	gré	 l’existence	des	modes	et	 la
durée,	 de	 les	 concevoir	 plus	grandes	ou	plus	petites	et	 de	 les



diviser	en	parties,	 tout	 cela	 sans	détruire	 le	 concept	que	nous
en	 avons.	 Mais	 l’éternité	 et	 la	 substance,	 ne	 pouvant	 être
conçues	que	comme	infinies,	ne	souffrent	rien	de	semblable,	ou
bien	l’on	en	détruit	la	notion.	C’est	donc	un	véritable	bavardage,
pour	ne	pas	dire	une	 folie,	que	de	prétendre	que	 la	substance
étendue	 soit	 composée	 de	 parties	 ou	 de	 corps	 réellement
distingués	 les	uns	des	autres	 ;	 c’est	 exactement	 comme	si	 on
s’avisait	de	 former,	par	 l’addition	et	 l’accumulation	d’un	grand
nombre	de	cercles,	un	carré	ou	un	triangle	ou	telle	autre	chose
d’une	 essence	 toute	 différente	 de	 celle	 du	 cercle.	 Ainsi	 donc
tout	 cet	 échafaudage	 d’arguments	 par	 où	 le	 commun	 des
philosophes	cherche	à	démontrer	que	la	substance	étendue	est
finie	 croule	 de	 soi-même	 ;	 car	 on	 y	 suppose	 toujours	 que	 la
substance	corporelle	est	 formée	de	parties,	à	peu	près	comme
ceux	 qui	 s’étant	 une	 fois	 mis	 dans	 l’esprit	 que	 la	 ligne	 est
composée	de	points	découvrent	ensuite	une	foule	d’arguments
pour	prouver	qu’elle	n’est	pas	divisible	à	l’infini	[239].
Si	vous	me	demandez	maintenant	d’où	vient	qu’une	sorte	de

penchant	naturel	nous	porte	à	diviser	 la	substance	étendue,	 je
vous	 dirai	 que	 la	 quantité	 se	 conçoit	 de	 deux	 façons	 :	 d’une
façon	 abstraite	 et	 superficielle,	 telle	 que	 les	 sens	 la
représentent	 à	 l’imagination,	 ou	 bien	 comme	 substance,	 telle
que	 l’entendement	seul	peut	 la	concevoir.	Si	nous	considérons
la	 quantité	 des	 yeux	 de	 l’imagination,	 c’est	 le	 procédé	 le	 plus
facile	et	 le	plus	ordinaire,	elle	est	divisible,	 finie,	composée	de
parties,	et	multiple	par	conséquent	;	mais	si	nous	la	considérons
telle	 que	 l’entendement	 nous	 la	 fait	 connaître,	 c’est-à-dire	 si
nous	la	percevons	telle	qu’elle	est	en	soi,	chose	très	difficile,	je
l’avoue,	 il	 se	 trouve	 alors,	 comme	 je	 vous	 l’ai	 suffisamment
démontré	autrefois,	qu’elle	est	infinie,	indivisible	et	unique.
Les	 notions	 du	 temps	 et	 de	 la	 mesure	 naissent	 de	 cette

faculté	que	nous	avons	de	déterminer	à	volonté	 la	durée	et	 la
quantité,	 savoir	 :	 en	 concevant	 celle-ci	 abstraction	 faite	 de	 la
substance,	et	en	 séparant	 celle-là	des	modes	par	qui	 la	durée
s’écoule	du	sein	des	choses	éternelles.	Le	temps	et	 la	mesure,
en	 effet,	 ne	 sont	 autre	 chose	 que	 des	 déterminations	 de	 la



durée	et	de	la	quantité,	qui	les	rendent	accessibles,	autant	qu’il
se	peut,	à	 l’imagination.	De	même	en	concevant	 les	affections
de	la	substance	abstraction	faite	de	la	substance	elle-même	et
en	les	réduisant	en	de	certaines	classes	pour	les	imaginer	plus
aisément,	 nous	 formons	 la	 notion	 du	 nombre,	 laquelle	 est	 un
moyen	de	déterminer	 les	affections	de	la	substance	;	d’où	 l’on
peut	voir	que	la	mesure,	le	temps	et	le	nombre	ne	sont	que	des
façons	 de	 penser,	 ou	 plutôt	 d’imaginer.	 Il	 n’est	 donc	 point
surprenant	que	tous	ceux	qui	ont	voulu	concevoir	le	progrès	de
la	nature	par	de	semblables	notions,	et	encore	étaient-elles	mal
définies,	 se	 soient	 embarrassés	 d’une	 façon	 si	 extraordinaire
dans	 leurs	 propres	 liens	 qu’il	 leur	 a	 fallu	 tout	 rompre	 pour	 en
sortir	et	se	jeter	dans	les	dernières	absurdités.	Car	comme	il	y	a
une	 foule	 de	 choses	 qui	 échappent	 à	 l’imagination	 et	 ne	 se
peuvent	 concevoir	 que	 par	 le	 seul	 entendement,	 telles	 que	 la
substance,	l’éternité,	et	autres	semblables,	vouloir	expliquer	de
semblables	choses	par	des	notions	qui	sont	de	simples	secours
donnés	à	l’imagination,	c’est	vouloir	faire	servir	 l’imagination	à
nous	rendre	déraisonnables.	Et	de	même	encore,	si	l’on	confond
les	modes	de	la	substance	avec	ces	êtres	de	raison,	auxiliaires
de	l’imagination,	il	est	impossible	de	s’en	former	une	idée	juste	;
car	c’est	faire	du	temps,	de	la	mesure	et	du	nombre	des	choses
inintelligibles,	en	les	séparant	tout	à	la	fois	et	de	la	substance,
et	des	modes,	dont	ils	représentent	l’écoulement	éternel.
Pour	que	la	chose	soit	encore	plus	claire,	veuillez	prendre	un

exemple.	Supposez	une	personne	qui,	concevant	la	durée	d’une
manière	abstraite	et	la	confondant	avec	le	temps,	se	mette	à	la
diviser	en	parties	;	elle	ne	pourra	jamais	comprendre	comment
une	heure	peut	 se	passer	 ;	 car	pour	qu’une	heure	se	passe,	 il
faut	que	la	première	moitié	se	passe	d’abord,	puis	la	moitié	de
l’autre	moitié,	puis	la	moitié	de	ce	qui	reste	;	et	en	prolongeant
indéfiniment	cette	division,	 il	est	 impossible	d’atteindre	à	la	fin
de	 l’heure	 en	 question.	De	 là	 vient	 que	 plusieurs	 philosophes,
peu	 accoutumés	 à	 distinguer	 les	 êtres	 de	 raison	 d’avec	 les
choses	 réelles,	 ont	 été	 jusqu’à	 soutenir	 que	 la	 durée	 se
compose	de	moments	;	et	ils	sont	ainsi	tombés	de	Charybde	en
Scylla	 ;	 car	 composer	 la	 durée	 de	 moments	 et	 le	 nombre	 de



zéros,	c’est	tout	un.
Puisqu’il	résulte	de	ce	qui	précède	que	le	nombre,	la	mesure

et	 le	 temps,	 étant	 de	 simples	 auxiliaires	 de	 l’imagination,	 ne
peuvent	 être	 infinis	 (autrement	 le	 nombre	 ne	 serait	 plus	 le
nombre,	la	mesure	ne	serait	plus	la	mesure,	le	temps	ne	serait
plus	temps),	il	est	aisé	de	concevoir	que	ceux	qui,	par	ignorance
de	 la	vraie	nature	des	choses,	ont	 confondu	ces	 trois	êtres	de
raison	avec	 les	existences	 réelles,	 aient	été	 conduits	à	ne	pas
reconnaître	la	possibilité	d’un	infini	actuel.	Mais,	pour	apprécier
les	 misérables	 raisonnements	 qu’ils	 ont	 imaginés,	 je	 m’en
rapporte	aux	mathématiciens	qui,	sachant	se	 former	des	 idées
claires	et	distinctes	des	 choses,	ne	 s’arrêtent	pas	un	 instant	à
des	 difficultés	 de	 cette	 sorte.	 Car,	 outre	 qu’ils	 ont	 rencontré
dans	 leurs	 recherches	 beaucoup	 de	 choses	 qui	 ne	 se	 peuvent
déterminer	 par	 aucun	 nombre,	 ce	 qui	 prouve	 assez
l’insuffisance	 des	 nombres	 à	 déterminer	 toutes	 choses,	 ils	 en
ont	 trouvé	 aussi	 qui	 sont	 telles	 qu’aucun	 nombre	 ne	 peut	 les
égaler	et	qu’elles	surpassent	tout	nombre	assignable.	Or	ils	sont
loin	de	conclure	que	les	choses	de	cette	nature	surpassent	tout
nombre	 assignable	 par	 la	multitude	 de	 leurs	 parties	 ;	mais	 ils
disent	 que	 leur	 nature	 est	 telle	 qu’elle	 exclut,	 sous	 peine	 de
contradiction	 manifeste,	 toute	 détermination	 numérique.	 Par
exemple,	soit	 les	deux	cercles	AB,	CD	[240],	aucun	nombre	ne
peut	 exprimer	 toutes	 les	 inégalités	 de	distance	qu’il	 y	 a	 entre
ces	 deux	 cercles,	 ni	 toutes	 les	 variations	 que	 doit	 subir	 la
matière	en	mouvement	dans	l’espace	qui	les	sépare.	Or	cela	ne
vient	point	du	tout	de	la	grandeur	de	cet	espace	;	car	prenez-en
une	 partie	 si	 petite	 qu’il	 vous	 plaira,	 vous	 aurez	 toujours	 des
inégalités	de	distance	qu’aucun	nombre	ne	pourra	exprimer.	Et
on	ne	conclut	pas	de	là,	comme	il	arrive	dans	d’autres	cas,	que
nous	ne	connaissions	pas	 le	maximum	et	 le	minimum	de	cette
distance	;	car	dans	l’exemple	que	nous	avons	pris,	le	maximum
et	 le	minimum	sont	tous	 les	deux	aisés	à	déterminer	[241].	La
seule	conclusion	que	nous	ayons	à	tirer,	c’est	que	la	nature	de
l’espace	 compris	 entre	 deux	 cercles	 non	 concentriques
(enveloppés	 l’un	 dans	 l’autre)	 n’admet	 pas	 entre	 ces	 deux



cercles	 un	 nombre	 déterminé	 de	 distances	 inégales.	 Par
conséquent,	celui	qui	voudrait	fixer	le	nombre	de	ces	distances
devrait	faire	en	même	temps	qu’un	cercle	ne	fût	pas	un	cercle.
Il	en	serait	de	même,	pour	revenir	à	mon	sujet,	de	celui	qui

voudrait	 déterminer	 tous	 les	 mouvements	 que	 la	 matière	 a
reçus	jusqu’à	ce	moment	en	les	réduisant,	ainsi	que	leur	durée,
à	un	certain	nombre	et	à	un	certain	temps	;	car	ce	serait	vouloir
dépouiller	de	ses	affections	la	substance	corporelle,	que	nous	ne
pouvons	concevoir	que	comme	existante,	et	 faire	qu’elle	n’eût
pas	 la	 nature	 qu’elle	 a	 réellement.	 Je	 pourrais	 démontrer	 cela
très	 clairement,	 ainsi	 que	 plusieurs	 autres	 points	 que	 j’ai
touchés	dans	cette	lettre,	si	 je	ne	jugeais	 la	chose	superflue.	 Il
est	 aisé	 de	 voir	 par	 les	 réflexions	 précédentes	 qu’il	 y	 a	 des
choses	qui	sont	infinies	de	leur	nature	et	ne	peuvent	en	aucune
façon	être	conçues	comme	finies,	et	d’autres	choses	qui	ne	sont
infinies	 que	 par	 la	 force	 de	 la	 cause	 dont	 elles	 dépendent
étroitement,	et	qui	par	conséquent,	dès	qu’on	les	conçoit	d’une
manière	abstraite,	peuvent	être	divisées	et	considérées	comme
finies	 ;	enfin,	 il	 y	a	de	certaines	choses	qui	 sont	 infinies	ou,	 si
vous	 aimez	 mieux,	 indéfinies,	 parce	 qu’elles	 ne	 peuvent	 être
égalées	 par	 aucun	 nombre,	 bien	 qu’il	 y	 ait	 entre	 elles	 des
différences	de	grandeur	:	car	de	ce	que	deux	choses	ne	peuvent
être	 égalées	 par	 aucun	 nombre,	 il	 ne	 s’ensuit	 pas	 du	 tout
qu’elles	soient	égales	entre	elles,	comme	cela	est	manifeste	par
l’exemple	cité	et	par	une	foule	d’autres	semblables.
J’ai	 donc	 mis	 sous	 vos	 yeux,	 mon	 cher	 ami,	 la	 cause	 des

erreurs	et	de	 la	 confusion	où	 l’on	est	 tombé	au	 sujet	de	 cette
question	 de	 l’infini,	 et	 je	 les	 ai	 expliquées	 toutes,	 si	 je	 ne	me
trompe,	de	façon	qu’il	ne	reste	plus	une	seule	question	relative
à	 l’infini	que	 je	n’aie	 touchée	ou	qui	ne	se	puisse	 résoudre	au
moyen	des	considérations	qui	précèdent.	Il	est	donc	superflu	de
vous	retenir	plus	longtemps	sur	cette	matière.
Je	 veux	 toutefois	 noter	 en	 passant	 que	 les	 nouveaux

péripatéticiens	 ont	mal	 compris,	 à	mon	 avis,	 la	 démonstration
que	donnaient	les	anciens	disciples	d’Aristote	de	l’existence	de
Dieu.	 La	 voici,	 en	 effet,	 telle	 que	 je	 la	 trouve	 dans	 un	 juif



nommé	 Rab	 Ghasdaj	 [242]	 :	 Si	 l’on	 suppose	 un	 progrès	 de
causes	 à	 l’infini,	 toutes	 les	 choses	 qui	 existent	 seront	 des
choses	causées.	Or	nulle	chose	causée	n’existe	nécessairement
par	la	force	de	sa	nature.	Il	n’y	a	donc	dans	la	nature	aucun	être
à	l’essence	duquel	il	appartienne	d’exister	nécessairement.	Mais
cette	conséquence	est	absurde.	Donc	 le	principe	 l’est	aussi.	—
On	 voit	 que	 la	 force	 de	 cet	 argument	 n’est	 pas	 dans
l’impossibilité	 d’un	 infini	 actuel	 ou	 d’un	 progrès	 de	 causes	 à
l’infini.	Elle	consiste	dans	l’absurdité	qu’il	y	a	à	supposer	que	les
choses	 qui	 n’existent	 pas	 nécessairement	 de	 leur	 nature	 ne
soient	 pas	 déterminées	 à	 l’existence	 par	 un	 être	 qui	 de	 sa
nature	existe	nécessairement.
Je	 passerai	 maintenant,	 parce	 que	 le	 temps	 me	 presse,	 à

votre	 seconde	 lettre	 ;	 mais	 il	 me	 sera	 plus	 commode	 de
répondre	 à	 vos	 questions	 quand	 vous	 voudrez	 bien	 me	 venir
voir.	 Venez	 sans	 retard,	 je	 vous	 en	 prie,	 si	 la	 chose	 vous	 est
possible	 ;	 car	 voici	 le	 temps	 des	 voyages.	 Adieu,	 et	 n’oubliez
pas	celui	qui	aime	à	se	dire,	etc.
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Lettre	XVI[243]
À	Monsieur	B.	De	Spinoza,	Guillaume	de

Blyenbergh	[244].
Monsieur	 et	 ami	 inconnu,	 j’ai	 déjà	 relu	 plusieurs	 fois	 votre

traité	récemment	publié	[245],	et	 l’Appendice	que	vous	y	avez
joint.	 À	 tout	 autre	 qu’à	 vous	 je	 dirais	 quelle	 solidité	 j’y	 ai
trouvée,	avec	quel	plaisir	je	l’ai	dévoré	;	ce	que	je	ne	puis	taire,
c’est	que	plus	je	le	lis,	plus	il	me	plaît,	et	que	j’y	trouve	chaque
fois	de	nouvelles	lumières.	Mais	je	ne	veux	pas	passer	pour	un
flatteur	 et	 m’abandonner	 sans	 mesure	 à	 l’admiration	 que	 je
ressens	pour	l’auteur	d’un	tel	ouvrage.	Je	sais	que	les	dieux	ne
refusent	rien	au	travail.	Vous	vous	étonnez	sans	doute	de	cette
liberté	 que	 prend	 un	 inconnu	 de	 vous	 écrire,	 et	 vous	 vous
demandez	qui	ce	peut	être	:	c’est	un	homme	qui,	poussé	par	un
sincère	amour	de	 la	vérité,	s’efforce	d’avancer	dans	 la	science
aussi	 loin	 que	 l’infirmité	 de	 notre	 nature	 nous	 le	 permet	 dans
cette	courte	et	fragile	vie,	qui	dans	la	recherche	de	la	vérité	ne
se	propose	point	d’autre	but	qu’elle-même	;	qui	ne	demande	à
la	science	ni	honneurs,	ni	richesses,	mais	la	vérité	toute	nue	et
la	tranquillité	qu’elle	mène	à	sa	suite	;	qui	préfère	à	toutes	 les
vérités	et	à	toutes	les	sciences	la	métaphysique,	ou	du	moins	la
partie	principale	de	la	métaphysique,	et	qui	met	tout	le	bonheur
de	 sa	 vie	 à	 consacrer	 à	 cette	 étude	 les	 heures	 de	 ses	 loisirs.
Personne,	 j’en	 suis	 certain,	 n’est	 aussi	 heureux	 que	 vous,
personne	n’a	poussé	aussi	loin	ses	recherches	et	n’a	conquis	la
perfection	où	 je	vois	par	votre	 livre	que	vous	êtes	arrivé.	Pour
vous	 dire	 un	 dernier	 mot	 de	 moi,	 je	 suis	 un	 homme	 qu’il	 ne
tiendra	qu’à	vous	de	mieux	connaître,	si	vous	voulez	l’attacher
à	 vous	 par	 le	 lien	 le	 plus	 fort,	 en	 éclairant	 sa	 pensée,	 et	 en
perçant,	pour	ainsi	dire,	le	nuage	qui	l’obscurcit.
Je	reviens	à	votre	traité.	En	même	temps	que	j’y	ai	trouvé	le

plus	 souvent	 une	 nourriture	 qui	 flattait	 agréablement	 mon
palais,	j’y	ai	rencontré	aussi	quelques	mets	d’une	digestion	plus



difficile.	 Je	ne	sais	s’il	 convient	à	un	 inconnu	de	vous	apporter
ainsi	ses	objections,	et	si	une	telle	importunité	trouvera	grâce	à
vos	yeux	;	c’est	ce	qui	fait	que	je	commence	par	vous	écrire	et
par	 vous	 demander,	 dans	 le	 cas	 où	 les	 veillées	 d’hiver	 vous
laisseraient	quelque	loisir	et	où	vous	seriez	disposé	à	répondre
aux	difficultés	que	me	 laisse	votre	 livre,	 si	vous	me	permettez
de	 vous	 exposer	 mes	 scrupules.	 Bien	 entendu	 que	 cela	 ne
mettra	 pas	 obstacle	 à	 une	 occupation	 plus	 importante	 et	 ne
vous	gênera	en	aucune	façon	;	car	ce	que	j’ai	à	cœur	par-dessus
tout,	c’est	de	vous	voir	exécuter	votre	promesse	et	développer
plus	au	long	votre	doctrine.	J’aurais	eu	l’honneur	de	vous	saluer
moi-même	 et	 de	 vous	 exposer	 de	 vive	 voix	 ce	 que	 je	 vous
écris	;	mais	l’ignorance	où	je	suis	de	votre	adresse,	une	maladie
qui	se	gagne	et	les	devoirs	que	j’ai	à	remplir	m’en	ont	empêché
et	m’ont	fait	différer	ma	visite.
Pour	 que	 cette	 lettre	 ne	 soit	 pas	 entièrement	 vide,	 et	 dans

l’espérance	que	je	ne	vous	déplairai	pas,	je	vous	soumettrai	une
observation.	Vous	dites	en	divers	endroits	des	Principes	et	des
Pensées	 métaphysiques,	 soit	 en	 votre	 nom,	 soit	 comme
interprète	 de	 M.	 Descartes,	 premièrement,	 que	 créer	 et
conserver	sont	une	même	chose	(ce	qui	est,	en	effet,	si	évident,
pour	 peu	 qu’on	 y	 réfléchisse,	 que	 c’est	 une	 notion
élémentaire)	;	en	second	lieu,	que	Dieu	ne	crée	pas	seulement
les	substances,	mais	même	le	mouvement	dans	les	substances,
c’est-à-dire	 que	 par	 une	 création	 continuelle	 il	 conserve	 non-
seulement	 les	 substances	 dans	 leur	 état	 naturel,	 mais	 leur
mouvement	 même	 et	 l’effort	 qu’elles	 produisent.	 Dieu,	 par
exemple,	 ne	 fait	 pas	 seulement,	 par	 sa	 volonté	 immédiate	 et
par	 son	opération	 (quel	que	soit	 le	nom	que	vous	choisissiez),
que	 l’âme	 dure	 et	 persévère	 dans	 son	 état,	mais	 il	 est	 cause
que	 son	 opération	 détermine	 de	 telle	 façon	 le	mouvement	 de
l’âme.	En	un	mot,	de	même	que	c’est	par	la	continuelle	création
de	Dieu	que	les	êtres	durent,	de	même	l’effort	et	le	mouvement
des	êtres	arrivent	en	eux	par	la	même	cause,	et	hors	de	Dieu	il
n’existe	 point	 de	 cause	 de	 mouvement.	 Il	 s’ensuit	 que	 Dieu
n’est	 pas	 seulement	 cause	de	 la	 substance	de	 l’âme,	mais	 de
tous	 les	 efforts	 ou	 mouvements	 de	 l’âme	 que	 nous	 appelons



volontés	;	vous	le	dites	vous-même	à	plusieurs	reprises	;	or	de
cette	 assertion	 il	 résulte,	 ou	 qu’il	 n’y	 a	 aucun	 mal	 dans	 le
mouvement	 ou	 la	 volonté	 de	 l’âme,	 ou	 que	 ce	 mal,	 Dieu	 lui-
même	le	produit	immédiatement.	Et	remarquez	bien	que	ce	que
nous	 appelons	 des	 maux	 est	 produit	 par	 l’âme	 et
conséquemment	 par	 le	 concours	 de	 Dieu	 et	 son	 action
immédiate.	Prenons	un	exemple.	L’âme	d’Adam	veut	manger	du
fruit	 défendu.	 Qu’arrive-t-il	 ?	 Suivant	 ce	 qui	 précède,	 non-
seulement	la	volonté	d’Adam	veut	par	l’influence	de	Dieu,	mais,
comme	 nous	 allons	 le	 faire	 voir,	 c’est	 par	 l’influence	 de	 Dieu
qu’elle	 veut	 précisément	 ce	 qu’elle	 veut,	 de	 sorte	 que,	 Dieu
mouvant	 la	 volonté	 d’Adam,	 et	 la	 mouvant	 dans	 le	 sens
déterminé	où	elle	 se	meut,	 il	 arrive	de	deux	choses	 l’une	 :	 ou
que	l’acte	défendu	n’est	pas	un	mal,	ou	que	Dieu	lui-même	fait
directement	 ce	 que	 nous	 appelons	 le	 mal.	 Ni	 vous	 ni	 M.
Descartes	n’échappez	à	cette	objection	en	disant	que	le	mal	est
un	non-être	et	qu’il	 n’y	 a	pas	de	 coopération	de	Dieu	au	non-
être	 ;	 car	on	demande	d’où	venait	 la	volonté	de	manger,	d’où
venait	 la	 volonté	 des	 démons	 de	 s’égaler	 à	 Dieu.	 C’est	 une
remarque	 très	 juste	 que	 vous	 faites	 que	 la	 volonté	 n’est	 pas
distincte	de	l’âme,	qu’elle	n’est	autre	chose	que	le	mouvement
ou	l’effort	de	l’âme	;	donc,	pour	un	mouvement	autant	que	pour
un	autre,	la	volonté	a	toujours	besoin	du	concours	de	Dieu	;	et
qu’est-ce	que	le	concours	de	Dieu,	d’après	vos	propres	paroles	?
rien	 autre	 chose	 que	 la	 détermination	 précise	 de	 l’acte	 par	 la
volonté	de	Dieu.	Il	s’ensuit	que	Dieu	concourt	également	à	une
mauvaise	 volonté,	 en	 tant	 que	mauvaise,	 et	 à	 une	 bonne,	 en
tant	que	bonne,	c’est-à-dire	qu’il	les	détermine.	Ainsi	la	volonté
de	 Dieu,	 cause	 unique	 de	 toute	 substance	 et	 de	 tout	 effort,
paraît	être	aussi	la	cause	première	d’une	volonté	mauvaise,	en
tant	 que	 mauvaise.	 Ajoutez	 qu’il	 ne	 se	 fait	 en	 nous	 aucune
détermination	 de	 la	 volonté	 que	 Dieu	 ne	 l’ait	 connue	 dès
l’éternité	;	il	ne	peut	l’ignorer	sans	être	imparfait.	S’il	la	connaît,
comment	 la	 peut-il	 connaître,	 si	 ce	 n’est	 par	 ses	 propres
décrets	 ?	 Les	 décrets	 de	 Dieu	 sont	 donc	 causes	 de	 nos
déterminations	;	et	voilà	encore	qu’une	volonté	mauvaise	n’est
pas	un	mal,	ou	que	Dieu	est	la	cause	immédiate	et	l’agent	de	ce



mal.	Notez	 bien	qu’il	 n’y	 a	 pas	 de	place	 ici	 pour	 la	 distinction
des	théologiens	entre	l’acte	et	le	mal	inhérent	à	l’acte	;	l’acte	et
le	mode	de	l’acte	étaient	dans	les	décrets	de	Dieu,	c’est-à-dire
que	 Dieu	 n’a	 pas	 seulement	 décidé	 qu’Adam	mangerait,	mais
bien	qu’il	mangerait	nécessairement	contre	l’ordre	de	Dieu.	De
sorte	qu’on	retrouve	partout	cette	double	conséquence	:	ou	ce
n’est	pas	un	mal	de	violer	le	précepte,	ou	ce	mal,	c’est	Dieu	qui
le	fait.
Voilà,	Monsieur,	ce	qu’en	ce	moment	 je	ne	puis	comprendre

dans	votre	traité	;	car	ces	deux	alternatives	m’effrayent	autant
l’une	 que	 l’autre.	 Mais	 j’attends	 de	 votre	 habileté	 et	 de	 vos
lumières	la	solution	de	mon	doute,	et	j’espère	être	plus	tard	en
état	 de	montrer	 combien	 je	 vous	 aurai	 été	 redevable.	 Croyez
bien	au	moins	que	je	ne	vous	fais	ces	questions	que	par	amour
de	 la	 vérité	 ;	 je	 suis	 libre,	 sans	 profession,	 vivant	 d’un
commerce	 honnête	 et	 donnant	 à	 ces	 études	 le	 reste	 de	 mon
temps.	 Je	 vous	 supplie	 en	 toute	 humilité	 d’accueillir	 mes
objections.	Si	vous	daignez	me	répondre,	ce	que	je	désire	avec
ardeur,	adressez	votre	lettre	à	...	.,	etc.
GUILL.	DE	BLYENBERGH.
Dordrecht,	12	décembre	1664.
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Lettre	XVII[246]
(Réponse	à	la	précédente).

À	Monsieur	Guillaume	de	Blyenbergh,
B.	De	Spinoza.

Monsieur	 et	 ami	 inconnu,	 votre	 lettre	 du	 12	 décembre,
incluse	dans	celle	que	vous	m’avez	écrite	le	24	du	même	mois,
m’est	enfin	parvenue	le	26	à	Schiedam	[247].	Elle	m’a	fait	voir
quel	est	votre	amour	de	la	vérité,	et	j’ai	bien	compris	que	tous
vos	 travaux	 n’ont	 d’autre	 but	 qu’elle	 seule	 ;	 et	 comme	 c’est
aussi	 l’unique	 fin	que	poursuit	mon	âme,	me	voici	 tout	 résolu,
non-seulement	à	remplir	vos	désirs	et	à	répondre	aussi	bien	que
je	le	pourrai	aux	questions	que	vous	m’adressez	et	à	celles	que
vous	m’adresserez	plus	tard,	mais	encore	à	ne	rien	négliger	de
mon	 côté	 pour	 augmenter	 notre	 liaison	 et	 resserrer	 notre
commerce.	Quant	 à	 ce	qui	me	concerne,	 de	 toutes	 les	 choses
qui	ne	dépendent	pas	de	moi,	il	n’en	est	point	qui	me	soit	plus
douce	que	de	me	lier	avec	de	sincères	amis	de	la	vérité	;	et	je
crois	 que	 dans	 le	 monde	 entier,	 parmi	 les	 objets	 qui	 ne	 sont
point	 en	notre	pouvoir,	 il	 n’en	est	 aucun	où	notre	affection	 se
puisse	reposer	avec	plus	de	sécurité	que	sur	de	tels	hommes	;	il
est	 aussi	 impossible	 de	 dissoudre	 un	 pareil	 lien,	 fondé	 sur	 un
commun	amour	de	la	vérité,	que	de	ne	pas	embrasser	la	vérité
elle-même	 aussitôt	 qu’on	 la	 connaît.	 Aucune	 affection,	 dans
l’ordre	des	choses	placées	hors	de	notre	puissance,	ne	saurait
être	 plus	 agréable	 ni	 plus	 forte,	 puisque	 la	 vérité	 seule	 peut
établir	 une	 solide	 union	 dans	 la	 diversité	 des	 esprits	 et	 des
sentiments.	 Je	 laisse	 les	avantages	qu’on	en	peut	 retirer,	pour
ne	pas	insister	sur	ce	qui	vous	est	parfaitement	connu	;	et	je	ne
l’ai	fait	jusqu’ici	que	pour	vous	mieux	montrer	combien	il	m’est
et	 me	 sera	 toujours	 agréable	 de	 trouver	 l’occasion	 de	 vous
rendre	mes	services.
Pour	prendre	sur-le-champ	celle	qui	se	présente,	j’entre	dans

le	fond	de	votre	lettre,	et	je	réponds	à	votre	objection,	dont	voici



le	fondement	:	c’est	que	de	la	providence	de	Dieu,	qui	ne	diffère
pas	de	sa	volonté	et	de	son	concours,	et	de	la	création	continue,
il	résulte	qu’il	n’y	a	ni	péché	ni	mal,	ou	que	Dieu	effectue	le	mal
et	 le	 péché.	Mais	 vous	 n’expliquez	 pas	 ce	 que	 vous	 entendez
par	le	mal	;	et	autant	que	l’on	peut	le	conjecturer	d’après	votre
exemple	 de	 la	 volonté	 déterminée	 d’Adam,	 vous	 paraissez
entendre	 par	 ce	 mot	 de	 mal	 la	 volonté	 elle-même,	 en	 tant
qu’elle	est	conçue	comme	déterminée	à	un	mode	particulier,	ou
en	tant	qu’elle	résiste	à	l’ordre	de	Dieu	;	et	vous	en	concluez	(ce
que	 je	 suis	 loin	 de	 contredire,	 si	 l’on	 admet	 votre	 hypothèse)
qu’il	 y	a	une	égale	absurdité	à	 soutenir	ou	que	Dieu	 fasse	 lui-
même	ce	qui	est	contre	sa	volonté,	ou	que	ce	qui	est	contre	la
volonté	 de	 Dieu	 puisse	 être	 bon.	 Quant	 à	 moi,	 je	 ne	 puis
accorder	que	 le	péché	ou	 le	mal	soit	quelque	chose	de	positif,
encore	moins	que	quelque	chose	puisse	exister	ou	arriver	contre
la	volonté	de	Dieu.	Loin	de	là,	je	prétends	non-seulement	que	le
péché	 n’est	 rien	 de	 positif,	 mais	 que	 nous	 ne	 pouvons	 dire
qu’improprement,	 et	 en	 subissant	 une	 condition	 imposée	 au
langage	 humain,	 que	 nous	 péchons	 contre	 Dieu	 et	 que	 les
hommes	offensent	Dieu.
En	 premier	 lieu,	 nous	 savons	 que	 chaque	 être,	 pris	 en	 lui-

même	 sans	 aucun	 rapport	 au	 reste	 des	 choses,	 renferme	 une
perfection	qui	n’a	pour	bornes	dans	chaque	être	que	sa	propre
essence,	 et	 que	 l’essence	 même	 d’un	 être	 n’est	 pas	 autre
chose.	 Je	 prends	 pour	 exemple	 le	 dessein	 ou	 la	 volonté
déterminée	d’Adam	de	manger	du	fruit	défendu.	Ce	dessein	ou
cette	 volonté	 déterminée,	 considérée	 en	 elle-même,	 renferme
précisément	autant	de	perfection	qu’elle	exprime	de	réalité	;	et
on	 en	 peut	 conclure	 que	 nous	 ne	 pouvons	 concevoir
d’imperfection	dans	 les	choses	qu’en	 les	comparant	à	d’autres
choses	 qui	 ont	 plus	 de	 réalité	 :	 en	 conséquence,	 dans	 la
détermination	 d’Adam,	 tant	 que	 nous	 la	 considérons	 en	 elle-
même	et	que	nous	ne	la	comparons	à	rien	qui	soit	d’une	nature
plus	 parfaite	 ou	 dans	 un	 état	 plus	 parfait,	 nous	 ne	 pouvons
trouver	 aucune	 imperfection	 ;	 bien	 plus,	 nous	 pouvons	 la
comparer	 à	 une	 infinité	 d’autres	 objets	moins	 parfaits	 qu’elle,
comme	 des	 pierres,	 des	 troncs	 d’arbres,	 etc.	 Voici	 encore	 ce



qu’on	ne	peut	contester	:	c’est	que	les	mêmes	choses	qui	dans
les	 hommes	 paraissent	 détestables	 et	 dignes	 de	 toute	 notre
aversion	peuvent	être	vues	dans	les	animaux	avec	admiration	:
ainsi	 les	 guerres	 des	 abeilles,	 la	 jalousie	 des	 colombes,	 etc.	 ;
passions	méprisables	dans	les	hommes,	et	qui	pourtant	rendent
les	 animaux	 plus	 parfaits	 à	 nos	 yeux.	 De	 tout	 cela	 il	 résulte
clairement	que	les	péchés,	qui	n’expriment	rien	si	ce	n’est	une
imperfection,	 ne	 peuvent	 consister	 en	 quelque	 chose	 qui
exprime	une	 réalité,	 comme	 la	détermination	d’Adam	et	 l’acte
qui	en	fut	la	suite.
En	 outre,	 nous	 ne	 pouvons	 pas	 dire	 que	 la	 volonté	 d’Adam

répugne	à	 la	 loi	 de	Dieu	et	 qu’elle	 est	mauvaise	parce	qu’elle
déplaît	 à	 Dieu	 ;	 car	 outre	 qu’il	 y	 aurait	 en	 Dieu	 une	 grande
imperfection,	 si	 quelque	 chose	 arrivait	 contre	 sa	 volonté,	 s’il
désirait	une	chose	qu’il	ne	pût	avoir	et	que	sa	nature	 fût	ainsi
faite,	à	l’exemple	des	créatures,	qu’il	eût	de	la	sympathie	pour
une	chose,	de	l’antipathie	pour	une	autre	;	cette	même	action,
contraire	à	la	loi	de	Dieu,	serait	en	même	temps	contraire	à	sa
volonté	 ;	 car	sa	volonté	ne	différant	pas	de	son	 intelligence,	 il
est	 aussi	 impossible	 d’aller	 contre	 sa	 volonté	 que	 contre	 son
intelligence,	c’est-à-dire	que	ce	qui	arriverait	contre	sa	volonté
répugnerait	nécessairement	à	son	intelligence,	comme	un	carré
rond.	 Ainsi	 donc,	 puisque	 la	 volonté	 ou	 la	 résolution	 d’Adam,
considérée	 en	 elle-même,	 ne	 peut	 être	 mauvaise,	 ni,	 à
proprement	 parler,	 aller	 contre	 la	 volonté	 de	 Dieu,	 il	 s’ensuit
que	Dieu	 peut,	 et	même,	 pour	 la	 raison	 que	 vous	 connaissez,
que	 Dieu	 doit	 en	 être	 la	 cause	 :	 non	 pas	 en	 tant	 qu’elle	 est
mauvaise	;	car	le	mal	qui	est	en	elle	n’est	autre	chose	que	l’état
de	 privation	 qu’Adam	 devait	 perdre	 par	 l’accomplissement	 de
cet	 acte	 ;	 et	 il	 est	 certain	 que	 la	 privation	 n’est	 pas	 quelque
chose	de	positif,	et	que	nous	l’appelons	ainsi	par	rapport	à	notre
intelligence	et	non	par	rapport	à	celle	de	Dieu.	Or	 la	raison	en
est	 que	 nous	 renfermons	 tous	 les	 individus	 d’un	 genre,	 tous
ceux	 par	 exemple	 qui	 ont	 extérieurement	 la	 forme	 humaine,
sous	une	même	définition,	et	nous	pensons	ensuite	qu’ils	sont
tous	 également	 susceptibles	 de	 la	 plus	 grande	 perfection	 que
cette	 définition	 comprenne	 ;	 puis,	 quand	 nous	 en	 trouvons	 un



dont	les	actions	répugnent	à	cette	perfection,	nous	disons	qu’il
en	est	privé,	qu’il	s’éloigne	de	la	nature	;	ce	que	nous	ne	ferions
pas	si	nous	ne	l’avions	rapporté	à	cette	définition,	si	nous	ne	lui
avions	 attribué	 cette	 nature.	 Mais	 Dieu	 ne	 connaît	 pas	 les
choses	 par	 abstraction,	 il	 n’a	 pas	 de	 définitions	 générales	 de
cette	 espèce,	 il	 n’attribue	 pas	 aux	 choses	 plus	 de	 réalité	 que
son	 intelligence	 et	 sa	 puissance	 ne	 leur	 en	 a	 effectivement
donné	 ;	 et	 il	 suit	 de	 là	 que	 cette	 privation	 n’existe	 que	 pour
notre	esprit,	et	non	pour	le	sien.
Suivant	 moi,	 cela	 résout	 tout	 à	 fait	 la	 difficulté.	 Mais	 pour

rendre	 la	chose	plus	évidente	encore	et	ôter	 tout	scrupule,	 j’ai
besoin	 de	 répondre	 aux	 objections	 suivantes	 :	 premièrement,
pourquoi	 l’Écriture	 nous	 apprend-elle	 que	 Dieu	 désire
ardemment	 la	 conversion	 des	 impies,	 et	 pourquoi	 défend-il	 à
Adam	de	manger	 du	 fruit,	 tandis	 qu’en	 définitive	Adam	 fait	 le
contraire	;	secondement,	il	semble	résulter	de	mes	paroles	que
les	méchants,	par	 l’orgueil,	 l’avarice,	 le	désespoir,	et	 les	bons,
par	 la	 générosité,	 la	 patience	 et	 l’amour,	 honorent	 également
Dieu,	parce	qu’ils	suivent	également	sa	volonté.
Quant	au	premier	point,	je	réponds	que	l’Écriture,	destinée	au

vulgaire	et	faite	pour	lui,	emprunte	le	langage	des	hommes	;	or
le	 vulgaire	 ne	 s’élève	 pas	 aux	 conceptions	 sublimes,	 et	 c’est
ainsi	 que	 je	m’explique	 que	 les	 préceptes	 que	 Dieu	 a	 révélés
aux	 prophètes	 comme	 nécessaires	 au	 salut	 soient	 écrits	 en
forme	de	lois.	C’est	encore	ainsi	que	les	prophètes	ont	composé
des	paraboles	entières,	qu’ils	ont	représenté	Dieu	comme	un	roi
et	un	législateur,	parce	qu’il	a	révélé	les	moyens	de	salut	et	de
perdition	dont	 il	 était	 la	 cause,	 qu’ils	 ont	 appelé	 lois	 et	 rédigé
sous	 forme	 de	 lois	 ces	 moyens	 qui	 ne	 sont	 que	 des	 causes,
qu’ils	ont	présenté	comme	des	punitions	et	des	récompenses	le
salut	 et	 la	 perdition	 qui	 ne	 sont	 que	 des	 effets	 et	 des
conséquences	 nécessaires,	 et	 qu’accommodant	 plutôt	 leurs
paroles	 à	 cette	 parabole	 qu’à	 la	 vérité,	 ils	 ont	 fait	 un	 Dieu	 à
l’image	de	 l’homme,	 un	Dieu	 irrité	 ou	miséricordieux,	 désirant
des	 objets	 à	 venir,	 jaloux,	 soupçonneux,	 trompé	même	 par	 le
diable,	de	sorte	que	les	philosophes,	et	avec	eux	tous	ceux	qui
sont	 au-dessus	 de	 la	 loi,	 c’est-à-dire	 qui	 suivent	 la	 vertu,	 non



parce	 que	 c’est	 la	 loi,	 mais	 par	 amour	 et	 parce	 qu’elle	 est
aimable,	ne	doivent	pas	être	choqués	de	toutes	ces	paroles.
L’ordre	donné	à	Adam	consistait	donc	uniquement	en	ce	que

Dieu	lui	révéla	que	l’acte	de	manger	ce	fruit	causait	la	mort,	de
même	 qu’il	 nous	 révèle,	 à	 nous,	 par	 la	 lumière	 naturelle	 de
notre	 esprit,	 que	 le	 poison	 est	 mortel.	 Si	 vous	 demandez	 à
quelle	 fin	 cette	 révélation,	 je	 réponds	 :	 pour	 rendre	 Adam
d’autant	plus	parfait	dans	l’ordre	de	la	science.	Donc,	demander
à	 Dieu	 pourquoi	 il	 n’a	 pas	 donné	 à	 Adam	 une	 volonté	 plus
parfaite,	 c’est	 aussi	 absurde	 que	 de	 demander	 pourquoi	 il	 n’a
pas	 donné	 au	 cercle	 les	 propriétés	 de	 la	 sphère,	 comme	 cela
suit	manifestement	de	ce	qui	précède,	et	comme	je	l’ai	prouvé
au	Schol.	de	la	Propos.	15,	1 	partie	des	Principes	de	Descartes
démontrés	géométriquement.
Quant	 à	 la	 seconde	 difficulté,	 j’avoue	 que	 les	 impies

expriment	à	leur	manière	la	volonté	de	Dieu,	mais	ils	ne	doivent
pas	pour	cela	entrer	en	comparaison	avec	les	gens	de	bien.	En
effet,	 plus	 une	 chose	 est	 parfaite,	 plus	 elle	 tient	 de	 près	 à	 la
Divinité	 et	 plus	 elle	 en	 exprime	 les	 perfections.	 Donc,	 comme
les	 bons	 ont	 incomparablement	 plus	 de	 perfection	 que	 les
méchants,	 leur	 vertu	 ne	 peut	 être	 comparée	 à	 celle	 des
méchants	 ;	 d’autant	 plus	 que	 les	 méchants	 sont	 privés	 de
l’amour	 divin	 qui	 découle	 de	 la	 connaissance	 de	 Dieu,	 et	 par
lequel	seul	nous	pouvons,	dans	la	mesure	de	notre	intelligence
humaine,	être	appelés	 les	enfants	de	Dieu.	 Il	y	a	plus	encore	 :
ne	connaissant	pas	Dieu,	les	méchants	ne	sont,	dans	la	main	de
l’ouvrier,	 qu’un	 instrument	 qui	 sert	 sans	 le	 savoir	 et	 qui	 périt
par	 l’usage	 ;	 les	 bons,	 au	 contraire,	 servent	 Dieu	 en	 sachant
qu’ils	 le	 servent,	 et	 c’est	 ainsi	 qu’ils	 croissent	 sans	 cesse	 en
perfection.

re
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Lettre	XVIII[248]
À	Monsieur	Guillaume	de	Blyenbergh,

B.	De	Spinoza.
MONSIEUR	ET	AMI,
En	 lisant	 votre	 première	 lettre,	 je	 pensais	 que	 nos	 opinions

étaient	à	peu	près	d’accord	 ;	mais	 je	vois	bien	par	 la	 seconde
(qui	 m’a	 été	 remise	 le	 21	 de	 ce	 mois)	 qu’il	 en	 est	 tout
autrement,	 et	que	nous	avons	des	 sentiments	 contraires,	non-
seulement	 sur	 certaines	 conséquences	 très	 éloignées	 des
premiers	 principes,	 mais	 sur	 ces	 premiers	 principes	 eux-
mêmes	;	et	notre	désaccord	va	même	si	loin	que	je	ne	vois	plus
en	quoi	ce	commerce	de	lettres	peut	servir	à	nous	éclairer	l’un
l’autre.	 Je	 m’aperçois	 qu’aucune	 preuve,	 si	 solide	 qu’elle	 soit
selon	les	lois	de	la	démonstration,	n’a	de	force	à	vos	yeux	qu’à
condition	 de	 s’accorder	 avec	 l’Écriture	 sainte,	 telle	 que	 vous
l’entendez,	vous	ou	d’autres	théologiens	de	votre	connaissance.
Et	sans	doute,	si	vous	pensez	que	Dieu	nous	parle	un	 langage
plus	 clair	 et	 plus	 efficace	 par	 l’Écriture	 sainte	 que	 par	 cette
lumière	naturelle	de	l’entendement	qu’il	a	daigné	nous	accorder
et	 que	 sa	 divine	 sagesse	 nous	 conserve	 pure	 et	 toujours
présente,	vous	avez	alors	de	bonnes	raisons	pour	accommoder
votre	esprit	aux	opinions	que	vous	attribuez	à	l’Écriture	sainte,
et	 je	déclare	qu’à	votre	place	 je	n’agirais	pas	autrement.	Mais
faisant	profession	de	croire,	sans	restriction	et	sans	détour,	que
je	n’entends	pas	l’Écriture	sainte,	quoique	j’aie	passé	quelques
années	à	 la	méditer,	 et	 convaincu	d’ailleurs,	 quand	 j’ai	 trouvé
une	 démonstration	 solide,	 qu’il	 est	 impossible	 que	 je	 vienne
jamais	à	en	douter,	je	me	repose	avec	une	parfaite	confiance	et
sans	aucune	crainte	d’illusion	dans	ce	que	la	raison	me	fait	voir
clairement,	 et	 je	 me	 tiens	 assuré,	 sans	 même	 lire	 l’Écriture
sainte,	qu’elle	n’y	peut	contredire.	Car,	comme	je	l’ai	remarqué
assez	clairement	dans	mon	Appendice	[249]	(je	ne	puis	indiquer
le	chapitre,	n’ayant	pas	 l’ouvrage	avec	moi	à	 la	campagne),	 la



vérité	ne	peut	être	contraire	à	la	vérité.	Et	si	je	venais	à	penser
une	seule	fois	que	je	n’ai	recueilli	jusqu’à	ce	moment	du	travail
de	 ma	 raison	 d’autre	 fruit	 que	 l’erreur,	 cela	 suffirait	 pour	 me
rendre	 entièrement	 malheureux	 [250]	 ;	 car	 la	 raison	 fait	 ma
jouissance,	et	le	but	où	j’aspire	dans	cette	vie,	ce	n’est	point	de
la	 passer	 dans	 la	 douleur	 et	 les	 gémissements,	 mais	 dans	 la
paix,	la	joie	et	la	sérénité.	Voilà	le	terme	de	mes	désirs,	et	mon
bonheur	est	d’en	approcher	peu	à	peu	de	quelques	degrés.	Mais
n’allez	 pas	 croire	 que	 cela	 m’empêche	 de	 reconnaître	 cette
vérité	 (qui	 est	 même	 la	 source	 du	 contentement	 et	 de	 la
tranquillité	 de	mon	 âme)	 :	 je	 veux	 dire	 que	 tout	 arrive	 par	 la
puissance	 de	 l’Être	 souverainement	 parfait	 et	 selon	 l’ordre
immuable	de	ses	décrets.
Pour	 en	 venir	 à	 votre	 lettre,	 Monsieur,	 je	 vous	 remercie

sincèrement	 de	 m’avoir	 fait	 connaître	 vos	 sentiments	 sur	 les
matières	 de	 philosophie	 ;	 mais	 de	 mettre	 sur	 mon	 compte
toutes	 les	 conséquences	 que	 vous	 prétendez	 inférer	 de	 ma
lettre,	voilà	ce	dont	je	ne	vous	remercie	point	du	tout.	Comment
ai-je	 pu,	 je	 vous	 prie,	 vous	 donner	 sujet	 de	 m’attribuer	 des
opinions	comme	celles-ci	:	que	les	hommes	sont	semblables	aux
bêtes,	qu’ils	périssent	comme	elles,	que	nos	œuvres	déplaisent
à	Dieu,	etc.	?	 Il	est	vrai	que	sur	ce	dernier	point	nous	sommes
en	complet	dissentiment	;	car	selon	vous	Dieu	ne	se	réjouit	de
nos	œuvres	qu’en	ce	sens	qu’il	 voit	que	son	but	est	atteint	et
que	 l’événement	est	d’accord	avec	ses	vœux.	Mais	n’ai-je	pas
déclaré	 le	 plus	 clairement	 du	 monde	 que	 les	 bons	 honorent
Dieu,	 qu’ils	 deviennent	 plus	 parfaits	 par	 le	 culte	 qu’ils	 lui
rendent,	 qu’ils	 aiment	 Dieu	 ?	…	 Est-ce	 là,	 je	 le	 demande,	 les
assimiler	aux	bêtes	?	est-ce	dire	qu’ils	périssent	comme	elles,	et
que	leurs	œuvres	ne	plaisent	point	à	Dieu	?	Si	vous	aviez	lu	ma
lettre	avec	un	peu	plus	d’attention,	vous	auriez	aperçu	aisément
que	 tout	 notre	 dissentiment	 est	 dans	 ce	 seul	 point,	 savoir	 :	 si
Dieu,	 quand	 il	 communique	 aux	 bons	 les	 perfections	 qu’ils
reçoivent	 de	 lui,	 les	 leur	 communique	 comme	 juge	 (c’est	 là
votre	 sentiment)	 ou	 comme	 Dieu,	 c’est-à-dire	 d’une	 manière
absolue	et	sans	qu’il	 faille	attribuer	à	Dieu	aucun	des	attributs
de	 la	nature	humaine.	 Là-dessus	vous	vous	 faites	 l’avocat	des



impies,	parce	qu’ils	font,	dites-vous,	tout	ce	que	les	décrets	de
Dieu	leur	donnent	la	possibilité	de	faire,	et	servent	Dieu	à	l’égal
des	bons.	Mais	cette	conséquence	ne	résulte	nullement	de	mon
principe	;	car	je	ne	fais	pas	jouer	à	Dieu	le	rôle	de	juge	;	d’où	il
suit	que	 j’estime	 l’œuvre,	non	par	 sa	qualité	 intrinsèque,	mais
par	la	puissance	de	l’ouvrier	;	et	la	récompense	qui	vient	après
le	 travail	en	résulte	avec	 la	même	nécessité	qu’il	 résulte	de	 la
nature	 du	 triangle	 que	 la	 somme	 de	 ses	 angles	 égale	 deux
droits.	C’est	ce	que	chacun	comprendra	sans	difficulté,	s’il	veut
seulement	 remarquer	 que	 notre	 souverain	 bonheur	 consiste
dans	 l’amour	 de	 Dieu	 [251],	 et	 que	 cet	 amour	 découle
nécessairement	 de	 la	 connaissance	 de	 Dieu,	 qu’on	 nous
recommande	avec	tant	de	soin.	Du	reste,	on	peut	donner	de	ces
principes	une	démonstration	générale	en	considérant	 la	nature
des	 décrets	 divins,	 ainsi	 que	 je	 l’ai	 expliqué	 dans	 mon
Appendice.	 Mais	 j’avoue	 que	 ceux	 qui	 confondent	 la	 nature
divine	avec	la	nature	humaine	sont	parfaitement	incapables	de
comprendre	toutes	ces	choses.
J’avais	dessein	de	m’arrêter	 ici,	Monsieur,	pour	ne	pas	vous

fatiguer	 plus	 longtemps	 de	 ces	 matières,	 dont	 la	 discussion
(comme	je	le	vois	clairement	par	la	fin,	très	pieuse	du	reste,	de
votre	lettre)	ne	sert	qu’à	prêter	à	rire	et	n’est	qu’un	jeu	d’esprit
sans	aucun	usage.	Mais	pour	ne	point	me	refuser	absolument	à
votre	demande,	 je	vais	vous	dire	comment	 j’entends	ces	mots
de	négation	et	de	privation,	et	j’ajouterai	rapidement	ce	qui	me
paraîtra	nécessaire	à	l’éclaircissement	de	ma	première	lettre.
La	 privation,	 selon	 moi,	 n’est	 pas	 l’acte	 de	 priver,	 mais

purement	 et	 simplement	 le	 défaut	 ou	 le	 manque	 de	 quelque
chose,	 lequel	 défaut	 en	 soi	 n’est	 rien.	 Ce	 n’est	 qu’un	 être	 de
raison	 ou	 un	 mode	 de	 la	 pensée	 qui	 se	 forme	 par	 la
comparaison	 des	 choses.	 Par	 exemple,	 nous	 disons	 qu’un
aveugle	 est	 privé	 de	 la	 vue,	 parce	 que	 nous	 nous	 le
représentons	aisément	comme	clairvoyant,	soit	en	le	comparant
aux	autres	hommes,	soit	en	comparant	son	état	actuel	avec	son
état	 passé	 :	 c’est	 en	 vertu	 de	 cette	 comparaison	 que	 nous
jugeons	que	la	vue	appartient	à	la	nature	d’un	homme	aveugle,



et	 que	 nous	 disons	 qu’il	 en	 est	 privé.	 Mais	 si	 nous	 venons	 à
considérer	le	décret	de	Dieu	et	la	nature	de	ce	décret,	nous	ne
pouvons	 pas	 plus	 affirmer	 de	 cet	 aveugle	 qu’il	 est	 privé	 de	 la
vue	 que	 nous	 ne	 ferions	 d’une	 pierre,	 par	 la	 raison	 qu’au
moment	 où	 nous	 examinons	 un	 homme	 aveugle,	 la	 vue	 ne
convient	pas	plus	à	sa	nature	qu’elle	ne	convient	à	une	pierre.
La	contradiction	serait	la	même	dans	les	deux	cas	:	car	cela

seul	appartient	à	l’homme,	cela	seul	fait	partie	de	sa	nature,	qui
lui	 est	 accordé	 par	 l’intelligence	 et	 la	 volonté	 de	Dieu.	 D’où	 il
suit	que	Dieu	n’est	pas	plus	cause	de	ce	qu’un	aveugle	ne	voit
pas	qu’il	ne	l’est	de	ce	qu’une	pierre	n’a	pas	le	don	de	la	vue	;
ne	pas	voir	est	donc	une	pure	négation.	De	même,	quand	nous
considérons	 la	nature	d’un	homme	emporté	par	 le	 libertinage,
et	que	nous	comparons	l’état	actuel	de	son	désir	avec	son	état
passé,	 ou	 avec	 le	 désir	 qui	 anime	 l’homme	 de	 bien,	 nous
affirmons	 que	 le	 débauché	 est	 privé	 d’un	 désir	 meilleur	 que
celui	 qui	 l’entraîne,	 parce	 que	 nous	 pensons	 qu’un	 désir
vertueux	convient	actuellement	à	sa	nature.	Mais	il	faudra	bien
écarter	cette	pensée,	si	 l’on	considère	la	nature	des	décrets	et
de	 l’intelligence	 de	 Dieu	 ;	 car	 à	 ce	 point	 de	 vue,	 un	 désir
vertueux	ne	convient	pas	plus	à	la	nature	de	l’homme	débauché
qu’à	 celle	 du	 diable	 ou	 d’une	 pierre.	 Par	 où	 l’on	 voit	 que	 ce
meilleur	désir	qu’on	a	supposé	n’est	point	une	privation	réelle,
mais	 seulement	 une	 négation.	 Et	 de	 cette	 façon,	 la	 privation
consiste	donc	à	nier	d’un	objet	quelque	chose	que	nous	croyons
appartenir	à	sa	nature	;	et	la	négation,	à	nier	d’un	objet	quelque
chose	 qui	 n’appartient	 pas	 à	 sa	 nature.	 Ceci	 fait	 clairement
comprendre	 comment	 l’appétit	 d’Adam	 pour	 les	 choses
terrestres	 n’était	 un	mal	 qu’au	 regard	 de	 notre	 intelligence	 et
non	point	au	regard	de	celle	de	Dieu.	Car,	bien	que	Dieu	connût
l’état	 passé	 d’Adam	 et	 son	 état	 présent,	 il	 ne	 le	 croyait	 pas
privé	 pour	 cela	 de	 son	 état	 passé	 ;	 en	 d’autres	 termes,	 il	 ne
croyait	 pas	 que	 son	 état	 passé	 appartînt	 à	 sa	 nature.
Autrement,	 l’intelligence	 de	 Dieu	 serait	 contradictoire	 à	 sa
volonté,	c’est-à-dire	à	son	intelligence	elle-même	[252].	Si	vous
aviez	 bien	 entendu	 ce	 point,	 Monsieur,	 et	 si	 vous	 aviez
remarqué	 en	 même	 temps	 que	 je	 n’accorde	 nullement	 pour



mon	 compte	 cette	 sorte	 de	 liberté	 que	 Descartes	 attribue	 à
l’âme	 humaine,	 ainsi	 que	 L.	M.	 [253]	 l’a	 déclaré	 en	mon	 nom
dans	 la	 préface	 de	 mon	 ouvrage,	 soyez	 assuré	 que	 toute
contradiction	 dans	mes	 paroles	 se	 serait	 dissipée	 à	 vos	 yeux.
Mais	 je	 vois	bien	maintenant	que	 j’aurais	beaucoup	mieux	 fait
de	vous	 répondre	en	 cartésien	dans	ma	première	 lettre,	 et	 de
vous	dire	que	nous	ne	pouvons	savoir	comment	notre	liberté	et
ce	 qui	 en	 dépend	 peut	 se	 concilier	 avec	 la	 providence	 et	 la
liberté	 de	 Dieu	 (comme	 je	 l’ai	 dit	 dans	 mon	 Appendice	 en
plusieurs	endroits)	;	si	bien	que	le	dogme	de	la	création	ne	doit
introduire	aucune	contradiction	dans	celui	de	 la	 liberté,	 l’esprit
humain	étant	incapable	de	comprendre	comment	Dieu	a	créé	le
monde	et	 (ce	qui	est	 la	même	chose)	comment	 il	 le	conserve.
J’étais	convaincu	en	vous	écrivant	que	vous	aviez	 lu	 la	préface
en	question,	et	il	me	paraissait	que	ce	serait	manquer	au	devoir
d’une	 amitié	 que	 je	 vous	 offrais	 cordialement	 que	 de	 ne	 pas
vous	 répondre	 selon	mes	 véritables	 sentiments.	 Mais	 passons
là-dessus.
Cependant,	comme	je	m’aperçois	que	vous	n’avez	pas	encore

bien	saisi	la	pensée	de	Descartes,	je	vous	prie	de	faire	quelque
attention	 à	 deux	 choses	 :	 premièrement,	 que	 ni	 moi,	 ni
Descartes,	nous	n’avons	jamais	dit	qu’il	appartînt	à	notre	nature
de	contenir	notre	volonté	dans	les	limites	de	l’entendement	;	on
a	 dit	 seulement	 que	 Dieu	 nous	 a	 donné	 un	 entendement
déterminé	et	une	volonté	indéterminée,	de	telle	façon	toutefois
que	 nous	 restions	 dans	 l’ignorance	 sur	 la	 fin	 pour	 laquelle	 il
nous	a	créés	;	on	a	ajouté	que	cette	volonté,	ainsi	indéterminée
ou	 parfaite,	 non-seulement	 nous	 rend	 plus	 parfaits,	 mais,
comme	 je	 le	 dirai	 tout	 à	 l’heure,	 nous	 est	 extrêmement
nécessaire.
Secondement,	 vous	 remarquerez	 que	 notre	 liberté	 ne

consiste	 ni	 en	 une	 certaine	 contingence	 des	 actions,	 ni	 dans
l’indifférence,	mais	dans	l’affirmation	ou	la	négation	;	d’où	il	suit
qu’à	mesure	que	nous	sommes	moins	indifférents	à	affirmer	une
chose	 nous	 sommes	 plus	 libres.	 Par	 exemple,	 si	 la	 nature	 de
Dieu	nous	est	 connue,	 l’affirmation	de	 l’existence	de	Dieu	suit



de	 notre	 nature	 avec	 tout	 autant	 de	 nécessité	 qu’il	 suit	 de	 la
nature	 d’un	 triangle	 que	 la	 somme	 de	 ses	 angles	 égale	 deux
droits	[254]	;	et	cependant	nous	ne	sommes	 jamais	plus	 libres
que	quand	nous	 affirmons	une	 vérité	 de	 cette	 sorte.	Or,	 cette
nécessité	n’étant	autre	chose	que	le	décret	de	Dieu,	comme	je
l’ai	 fait	 voir	 clairement	 dans	 mon	 Appendice,	 il	 est	 aisé	 de
comprendre	par	là	en	quelque	façon	comment	nous	faisons	une
chose	librement	et	en	sommes	véritablement	la	cause,	bien	que
nous	 la	 fassions	 nécessairement	 et	 d’après	 le	 décret	 de	 Dieu.
Cela	se	comprend,	je	le	répète,	toutes	les	fois	qu’on	affirme	une
chose	dont	on	a	une	perception	claire	et	distincte	;	mais	aussitôt
qu’on	 affirme	 une	 chose	 qu’on	 ne	 conçoit	 pas	 clairement	 et
distinctement,	 c’est-à-dire	 chaque	 fois	 qu’on	 souffre	 que	 la
volonté	se	donne	carrière	hors	des	limites	de	l’entendement,	on
n’aperçoit	plus	alors	 la	nécessité	de	 l’affirmation	ni	 les	décrets
de	 Dieu	 ;	 on	 ne	 voit	 que	 sa	 liberté,	 laquelle	 est	 toujours
renfermée	dans	la	volonté,	et	qui	seule	fait	considérer	nos	actes
comme	 bons	 ou	 mauvais.	 Et	 dans	 ce	 dernier	 cas,	 si	 nous
essayons	de	concilier	notre	liberté	avec	le	décret	de	Dieu	et	 la
création	 continue,	 c’est	 confondre	 alors	 ce	 que	 nous
comprenons	d’une	façon	claire	et	distincte	avec	ce	que	nous	ne
comprenons	pas	 ;	or	 toutes	nos	 tentatives	de	conciliation	sont
impuissantes.	 Qu’il	 nous	 suffise	 donc	 de	 savoir	 que	 nous
sommes	libres,	que	les	décrets	de	Dieu	ne	nous	empêchent	pas
de	 l’être,	 enfin	 que	 nous	 sommes	 la	 cause	 du	 mal,	 puisque
aucun	acte	ne	peut	être	appelé	bon	ou	mauvais	qu’au	regard	de
notre	 liberté.	 Voilà	 pour	 ce	 qui	 regarde	Descartes	 ;	 et	 je	 crois
avoir	démontré	qu’il	n’y	a	dans	ses	principes,	sous	 le	point	de
vue	qui	nous	occupe,	aucune	contradiction.
Pour	en	venir	à	ce	qui	me	concerne	en	propre,	 je	vous	dirai

d’abord	 quelle	 sorte	 d’utilité	 se	 rencontre,	 à	 mon	 avis,	 dans
l’opinion	que	 je	professe	 :	c’est	que	nous	pouvons	faire	à	Dieu
de	 notre	 âme	 et	 de	 notre	 corps	 une	 offrande	 pure	 de	 toute
superstition.	Et	n’allez	pas	croire	que	je	nie	l’utilité	des	prières	;
car	mon	esprit	est	trop	borné	pour	déterminer	tous	les	moyens
dont	Dieu	 se	 sert	 pour	 amener	 les	 hommes	 à	 l’aimer,	 c’est-à-
dire	à	faire	leur	salut.	Mon	sentiment	n’a	donc	rien	de	nuisible	;



et	 tout	 au	 contraire,	 il	 est	 pour	 tout	 homme	 dégagé	 de
superstition	puérile	et	de	préjugés	le	seul	moyen	de	parvenir	au
comble	de	la	béatitude.
Vous	 dites	 qu’en	 mettant	 les	 hommes	 dans	 une	 si	 étroite

dépendance	de	Dieu,	je	les	rends	semblables	aux	éléments,	aux
plantes	 et	 aux	 pierres	 ;	 mais	 cela	 fait	 bien	 voir	 que	 vous
entendez	mes	 sentiments	 dans	 un	 sens	 tout	 à	 fait	 éloigné	 du
véritable,	 et	 que	 vous	 confondez	 ensemble	 les	 choses	 de
l’entendement	 et	 celles	 de	 l’imagination.	 Car	 enfin,	 si	 vous
aperceviez,	 de	 la	 pure	 lumière	 de	 la	 raison,	 ce	 que	 c’est	 que
dépendre	 de	 Dieu,	 certes,	 vous	 ne	 penseriez	 pas	 que	 cette
dépendance	rendît	les	choses	imparfaites,	corporelles	et	mortes
(qui	 pourrait	 en	 effet	 parler	 d’une	 façon	 si	 basse	 de	 l’Être
souverainement	 parfait	 ?	 )	 ;	 mais	 vous	 comprendriez	 tout	 au
contraire	que	c’est	cette	dépendance	elle-même	qui	donne	aux
choses	 leur	 perfection.	 Cela	 est	 si	 vrai	 que,	 pour	 concevoir
parfaitement	 la	dépendance	des	choses	et	 la	nécessité	de	 leur
action	fondée	sur	les	décrets	de	Dieu,	ce	n’est	pas	aux	plantes
et	aux	 troncs	d’arbres	qu’il	 faut	 regarder,	mais	aux	choses	 les
plus	intelligibles	et	aux	plus	parfaites	d’entre	les	créatures.	Vous
vous	convaincrez	aisément	de	ce	point,	si	vous	voulez	bien	vous
rappeler	ce	que	 je	vous	disais	 tout	à	 l’heure	dans	ma	seconde
remarque	sur	 les	sentiments	de	Descartes,	et	 je	m’étonne	que
vous	n’ayez	pas	fait	plus	d’attention	à	toutes	ces	choses.
Il	m’est	 impossible	 de	ne	pas	m’étonner	 aussi	 au	plus	 haut

degré	d’un	autre	passage	de	votre	lettre	:	Si	Dieu,	dites-vous,	ne
punit	pas	les	fautes	des	hommes	(par	où	vous	entendez	parler
de	Dieu	comme	d’un	juge	qui	inflige	au	coupable	une	peine	que
sa	 faute	elle-même	n’eût	point	amenée	avec	soi	 ;	 car	 toute	 la
question	 entre	 nous	 est	 là),	 quel	 motif	 m’empêchera	 de	 me
précipiter	dans	toutes	sortes	de	crimes	?	Je	réponds	à	cela	que
tout	homme	qui	ne	s’abstient	du	mal	que	par	crainte	de	la	peine
(et	 je	 suis	 loin	 de	 vous	 mettre	 dans	 cette	 catégorie)	 n’agit
assurément	point	par	amour	du	bien	et	ne	mérite	nullement	le
nom	d’homme	vertueux.	Pour	moi,	je	détourne	mes	yeux	d’une
telle	morale,	et	j’ai	besoin	de	n’y	point	penser	;	car	elle	répugne
à	mon	caractère,	et	elle	m’éloignerait	de	la	connaissance	et	de



l’amour	de	Dieu.
Croyez,	Monsieur,	que	si	vous	aviez	 regardé	de	plus	près	 la

nature	de	l’homme	et	celle	des	décrets	de	Dieu,	telle	que	je	l’ai
expliquée	 dans	 mon	 Appendice,	 et	 j’ajoute,	 si	 vous	 aviez	 su
comment	 une	 conséquence	 se	 déduit	 d’un	 principe,	 vous
n’auriez	 pas	 dit	 avec	 cette	 légèreté	 que	 mes	 sentiments
rendent	l’homme	semblable	à	un	tronc	d’arbre,	etc.,	etc.	;	en	un
mot,	vous	n’auriez	pas	mis	sur	mon	compte	un	si	grand	nombre
d’absurdités	qui	n’existent	que	dans	votre	imagination.
Avant	d’arriver	à	votre	seconde	règle,	vous	notez	dans	mon

livre	 deux	 endroits	 que	 vous	 dites	 que	 vous	 n’entendez	 point.
Pour	le	premier,	il	n’est	pas	nécessaire	de	rien	ajouter	à	ce	que
dit	Descartes,	savoir,	qu’en	observant	votre	propre	nature,	vous
sentez	 en	 vous-même	 que	 vous	 pouvez	 suspendre	 votre
jugement.	Que	si	vous	prétendez	que	vous	ne	sentez	point	en
vous-même	 que	 vous	 ayez	 aujourd’hui	 assez	 de	 force	 pour
continuer	 par	 la	 suite	 à	 suspendre	 votre	 jugement,	 c’est	 aux
yeux	de	Descartes	comme	si	vous	disiez	que	nous	ne	pouvons
pas	 aujourd’hui	 nous	 assurer	 que	 si	 nous	 continuons	 d’exister
demain,	 nous	 retiendrons	 la	 nature	 d’êtres	 pensants,	 ce	 qui
implique	contradiction.
Quant	 au	 second	 endroit	 dont	 vous	 parlez,	 je	 dis	 avec

Descartes	que,	 si	 nous	ne	pouvions	pas	étendre	notre	 volonté
hors	des	limites	si	étroites	de	notre	entendement,	nous	serions
les	 plus	malheureux	 des	 êtres,	 incapables	 de	 faire	 un	 pas,	 de
manger	 un	 morceau	 de	 pain,	 de	 subsister	 deux	 instants	 de
suite	 ;	 car	 notre	 existence	 est	 entourée	 de	 périls	 et
d’incertitudes.
J’arrive	 à	 votre	 seconde	 lettre,	 et	 je	 vous	 assure,	Monsieur,

que,	tout	en	n’attribuant	point	à	l’Écriture	cette	sorte	de	vérité
que	vous	 croyez	qu’elle	a,	 je	pense	 reconnaître	autant	et	plus
que	vous	son	autorité,	et	je	pense	également	prendre	beaucoup
plus	 de	 précautions	 que	 ne	 font	 d’autres	 personnes	 pour	 n’y
point	 supposer	 des	 pensées	 puériles	 et	 absurdes	 ;	 péril	 bien
difficile	à	éviter,	du	reste,	à	moins	qu’on	n’entende	parfaitement
la	philosophie	ou	qu’on	ne	soit	éclairé	de	lumières	divines.	Et	je



m’inquiète	 fort	 peu,	 je	 l’avoue,	 des	 explications	 de	 l’Écriture
données	 par	 le	 vulgaire	 des	 théologiens,	 surtout	 par	 ceux	 qui
prennent	 l’Écriture	 à	 la	 lettre	 et	 ne	 pénètrent	 pas	 au-delà	 du
sens	extérieur.	Du	reste,	 je	n’ai	 jamais	rencontré	un	théologien
d’esprit	assez	épais,	sauf	les	sociniens,	pour	ne	pas	voir	que	la
sainte	 Écriture	 parle	 fréquemment	 de	 Dieu	 d’une	 manière
humaine	 et	 exprime	 sa	 pensée	 par	 des	 paraboles.	 Quant	 à	 la
contradiction	que	vous	vous	donnez	la	peine	(inutile	à	mon	avis)
de	 trouver	 dans	 mon	 sentiment	 sur	 ce	 point,	 je	 suppose	 que
vous	 entendez	 par	 parabole	 tout	 autre	 chose	 que	 ce	 que	 l’on
entend	d’ordinaire	;	car	qui	a	jamais	pu	croire	qu’exprimer	une
pensée	par	une	parabole,	ce	soit	la	détourner	de	son	vrai	sens	?
Quand	Michée	dit	au	roi	Achab	qu’il	avait	vu	Dieu	assis	sur	son
trône	 et	 les	 armées	 célestes	 placées	 à	 ses	 côtés,	 et	 que	Dieu
avait	 demandé	 à	 ses	 anges	 qui	 d’entre	 eux	 se	 chargerait
d’abuser	 Achab	 [255],	 certes,	 c’était	 là	 une	 parabole	 dont	 se
servait	le	prophète	en	cette	occasion	(où	il	ne	s’agissait	point	de
faire	connaître	les	dogmes	de	la	théologie	dans	leur	sublimité),
et	 qui	 suffisait	 pour	 exprimer	 le	 fond	 de	 l’avertissement	 que
Michée	avait	à	donner	au	nom	de	Dieu.	Or	on	ne	peut	dire	que
le	prophète	ait	détourné	la	pensée	divine	de	son	véritable	sens.
De	même	d’autres	prophètes	ont	manifesté	au	peuple	la	parole
de	Dieu,	par	ordre	de	Dieu	même,	en	se	servant	de	paraboles
semblables	comme	d’un	moyen	qui,	sans	 leur	être	prescrit	par
Dieu,	 leur	 paraissait	 le	 meilleur	 pour	 ramener	 le	 peuple	 au
primitif	 esprit	 de	 l’Écriture	 sainte,	 qui	 est,	 suivant	 les	 paroles
mêmes	de	 Jésus-Christ,	d’aimer	Dieu	par-dessus	 toutes	choses
et	 le	 prochain	 comme	 soi-même.	 Selon	 moi,	 les	 sublimes
spéculations	n’ont	rien	à	voir	avec	l’Écriture	;	et	je	déclare,	pour
ma	part,	que	je	n’y	ai	jamais	appris	ni	pu	apprendre	un	seul	des
attributs	éternels	de	Dieu.
Quant	 au	 cinquième	 argument	 que	 vous	 élevez	 contre	moi,

savoir	 :	que	 les	prophètes	ont	dû	manifester	 la	parole	de	Dieu
de	 telle	 façon	 déterminée,	 la	 vérité	 ne	 pouvant	 être	 en
contradiction	 avec	 la	 vérité,	 cela	 revient,	 pour	 quiconque
entend	 la	méthode	 de	 démonstration,	 à	me	 demander	 que	 je
démontre	 que	 l’Écriture	 est	 la	 vraie	 parole	 de	 Dieu	 révélée,



comme	elle	 l’est	en	effet.	Or	 je	ne	puis	donner	de	cette	vérité
une	 démonstration	 mathématique	 sans	 le	 secours	 d’une
révélation	 divine	 ;	 c’est	 pourquoi	 je	me	 suis	 exprimé	 de	 cette
sorte	:	 Je	crois,	mais	je	ne	sais	pas	mathématiquement	tout	ce
que	 Dieu	 a	 révélé	 aux	 prophètes,	 etc.	 En	 effet,	 je	 crois
fermement,	mais	sans	le	savoir	d’une	façon	mathématique,	que
les	 prophètes	 ont	 été	 les	 conseillers	 intimes	 de	 Dieu	 et	 ses
fidèles	 ambassadeurs.	 Il	 n’y	 a	 donc	 dans	 ce	 que	 j’ai	 affirmé
aucune	 contradiction,	 tandis	 qu’il	 ne	 s’en	 rencontre	 pas
médiocrement	dans	le	sentiment	contraire.
Le	 reste	 de	 votre	 lettre,	 notamment	 le	 passage	 où	 vous

dites	:	Enfin	l’Être	souverainement	parfait	connaissait	d’avance,
etc.,	ainsi	que	vos	objections	contre	l’exemple	du	poison,	enfin
ce	qui	regarde	l’Appendice	avec	tout	ce	qui	suit,	tout	cela,	dis-
je,	n’a	aucun	rapport	à	la	question.
Il	est	vrai	que	dans	la	préface	de	L.	M.,	après	avoir	montré	ce

qui	 restait	 à	 faire	 à	 Descartes	 pour	 établir	 une	 démonstration
solide	 du	 libre	 arbitre,	 on	 ajoute	 que	 j’embrasse	 une	 opinion
différente	 de	 la	 sienne,	 et	 de	 quelle	 façon.	 Je	 me	 réserve
d’expliquer	ma	doctrine	 sur	 ce	 point	 quand	 il	 en	 sera	 temps	 ;
aujourd’hui	mon	dessein	n’est	pas	d’y	toucher.
Je	 n’ai	 plus	 pensé	 à	 l’ouvrage	 sur	 Descartes	 et	 n’en	 ai	 pris

aucun	 souci	 depuis	 qu’il	 a	 été	 traduit	 en	 hollandais.	 J’ai	 mes
raisons	 pour	 agir	 ainsi,	 et	 il	 serait	 trop	 long	 d’en	 faire	 ici	 le
compte.	 De	 façon	 qu’il	 ne	 me	 reste	 plus,	 Monsieur,	 qu’à	 me
dire,	etc.
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Lettre	XIX[256]
À	Monsieur	****,
B.	De	Spinoza.

MONSIEUR,
Je	 n’ai	 pu	 vous	 envoyer	 plus	 promptement,	 à	 cause	 de

diverses	occupations	qui	me	sont	 survenues,	 la	démonstration
de	l’unité	de	Dieu	que	vous	me	demandez,	 laquelle	est	fondée
sur	ce	que	la	nature	de	Dieu	enveloppe	l’existence	nécessaire.
Pour	établir	cette	démonstration	[257],	je	supposerai	:
1°	Que	 toute	 définition	 vraie	 n’enferme	 rien	 de	 plus	 que	 la

simple	nature	de	la	chose	définie	;
2°	 Qu’aucune	 définition	 n’enveloppe	 ni	 n’exprime	 aucune

multiplicité,	 aucun	nombre	déterminé	d’individus,	 puisque,	 par
hypothèse,	 elle	 n’enveloppe	 et	 n’exprime	 rien	 de	 plus	 que	 la
nature	de	la	chose	définie,	telle	qu’elle	est	en	soi.	Par	exemple	:
la	 définition	 du	 triangle	 n’enferme	 que	 la	 simple	 nature	 du
triangle	;	elle	n’enferme	pas	un	nombre	déterminé	de	triangles	;
tout	 comme	 cette	 définition	 de	 l’âme	 :	 l’âme	 est	 une	 chose
pensante,	ou	celle	de	Dieu	:	Dieu	est	l’Être	parfait,	n’enferment
rien	de	plus	que	la	nature	de	l’âme	et	de	Dieu,	et	n’impliquent
nullement	un	nombre	déterminé	d’âmes	et	de	dieux.
3°	 Toute	 chose	 qui	 existe	 a	 nécessairement	 une	 cause

positive	par	laquelle	elle	existe.
4°	 Ou	 bien	 cette	 cause	 est	 comprise	 dans	 la	 nature	 et	 la

définition	 de	 la	 chose	 elle-même	 (l’existence	 appartenant	 à	 la
nature	de	cette	chose	et	y	étant	nécessairement	enfermée),	ou
bien	elle	lui	est	extérieure.
Il	suit	de	ces	principes	une	fois	posés	que,	s’il	existe	dans	la

nature	un	nombre	déterminé	d’individus	d’une	certaine	espèce,
il	 doit	 y	 avoir	 aussi	 une	 ou	 plusieurs	 causes	 capables	 de
produire	précisément	 ce	nombre	d’individus,	 ni	 plus,	 ni	moins.
Admettons,	 par	 exemple,	 qu’il	 existe	 dans	 la	 nature	 vingt



hommes	 (pour	 éviter	 toute	 confusion,	 nous	 les	 supposeront
contemporains)	 :	 il	 ne	 suffira	 pas	 pour	 rendre	 raison	 de	 leur
existence	 de	 chercher	 la	 cause	 de	 la	 nature	 humaine	 en
général,	 il	 faudra	 chercher	 aussi	 pourquoi	 il	 existe	 justement
vingt	 hommes,	 ni	 plus,	 ni	moins	 ;	 car,	 d’après	 notre	 troisième
supposition,	il	est	nécessaire	que	chacun	d’eux	ait	une	cause	ou
raison	 de	 son	 existence.	 Or	 cette	 cause,	 par	 la	 seconde	 et	 la
troisième	supposition,	ne	peut	être	enfermée	dans	la	nature	de
l’homme	 toute	 seule,	 la	 définition	 vraie	 de	 l’homme
n’enveloppant	 aucun	 nombre	 d’hommes	 déterminé.	 Il	 faudra
donc,	par	la	supposition	quatrième,	que	la	cause	de	l’existence
de	 ces	 vingt	 hommes,	 et	 partant,	 de	 chacun	 d’eux,	 soit	 une
cause	extérieure.	D’où	 il	 faut	conclure,	d’une	manière	absolue,
que	tout	ce	qui	est	conçu	comme	multiple	existe	par	des	causes
étrangères,	 au	 lieu	 d’être	 produit	 par	 la	 force	 même	 de	 sa
propre	 nature.	 Or,	 par	 hypothèse,	 l’existence	 nécessaire
appartient	 à	 la	 nature	 de	 Dieu	 ;	 elle	 doit	 donc	 être	 enfermée
dans	 la	 vraie	 définition	 de	 Dieu	 :	 d’où	 il	 suit	 que	 l’existence
nécessaire	 de	 Dieu	 se	 doit	 conclure	 de	 cette	 définition.	 Et
comme	 il	 a	 été	 démontré,	 par	 la	 seconde	 et	 la	 troisième
supposition,	que	 l’on	ne	peut	conclure	de	 la	vraie	définition	de
Dieu	 l’existence	 nécessaire	 de	 plusieurs	 dieux,	 on	 arrive
finalement	à	l’existence	d’un	Dieu	unique.	C.	Q.	F.	D.
Voilà,	Monsieur,	 la	méthode	 qui	m’a	 paru	 en	 ce	moment	 la

meilleure	pour	démontrer	l’existence	d’un	seul	Dieu.	Du	reste,	je
l’ai	précédemment	établie	d’une	autre	 façon,	par	 la	distinction
de	l’essence	et	de	l’existence	;	mais	j’ai	préféré	vous	envoyer	la
présente	 démonstration,	 comme	 plus	 rapprochée	 de	 vos
propres	indications.	J’espère	qu’elle	vous	paraîtra	satisfaisante	;
sur	 quoi	 j’attends	 votre	 sentiment,	 et	 me	 dis	 en	 attendant,
Monsieur,	etc.
Woorburg,	7	janvier	1666.
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Lettre	XX[258]
À	Monsieur	****,
B.	De	Spinoza.

MONSIEUR,
Votre	 lettre	 du	 30	 mars	 a	 parfaitement	 éclairci	 ce	 qu’avait

d’un	peu	obscur	à	mes	yeux	celle	que	 j’ai	reçue	de	vous	 le	10
février.	Connaissant	bien	maintenant	votre	sentiment	propre	sur
la	question	qui	nous	occupe,	je	vais	la	poser	de	la	façon	même
dont	vous	l’envisagez,	dans	ces	termes,	par	exemple	:	n’y	a-t-il
qu’un	seul	être	qui	subsiste	par	sa	force	propre,	qui	se	suffise	à
lui-même	 ?	 À	 quoi	 je	 réponds,	 non-seulement	 qu’il	 n’y	 en	 a
qu’un	seul,	mais	que	cela	n’a	besoin	pour	être	démontré	que	de
ce	 principe	 :	 que	 la	 nature	 de	 Dieu	 enveloppe	 l’existence
nécessaire	 ;	 bien	 que	 d’ailleurs	 on	 arrive	 très	 aisément	 à	 la
même	démonstration,	soit	par	l’intelligence	de	Dieu	(comme	j’ai
fait	dans	la	proposition	XI	de	mes	démonstrations	géométriques
des	Principes	de	Descartes),	soit	par	d’autres	attributs	de	Dieu
[259].	 Pour	 en	 venir	 à	 la	 preuve	 actuelle,	 je	 vais	 d’abord
montrer	 quelles	 propriétés	 doit	 avoir	 nécessairement	 un	 être
dont	l’essence	enferme	l’existence	nécessaire.
1°	 Il	 doit	 être	 éternel	 ;	 car	 si	 vous	 lui	 attribuez	 une	 durée

déterminée,	 cet	 être,	 considéré	 hors	 de	 la	 durée	 qui	 lui
appartient,	devra	être	conçu	comme	n’existant	pas,	c’est-à-dire
comme	 n’enfermant	 pas	 dans	 son	 essence	 l’existence
nécessaire,	ce	qui	est	contraire	à	sa	définition.
2°	Il	doit	être	simple	et	non	pas	composé	de	parties	;	car	les

parties	composantes	sont	antérieures	au	composé	dans	 l’ordre
de	 la	 nature	 des	 choses	 aussi	 bien	 que	 dans	 celui	 de	 la
connaissance.	Or	cette	priorité	est	absurde	dans	un	être	qui	de
soi	est	éternel.
3°	 Il	 n’est	 point	 conçu	 comme	 déterminé	 ;	 il	 ne	 peut	 être

conçu	que	 comme	 infini.	 Supposez,	 en	 effet,	 que	 la	 nature	 de
cet	 être	 soit	 déterminée,	 on	 la	 concevrait	 donc	 comme



n’existant	pas	hors	des	limites	où	elle	est	enfermée,	ce	qui	est
contraire	à	sa	définition	[260].
4°	 Il	 doit	 être	 indivisible	 [261]	 ;	 car	 s’il	 était	 divisible,	 on	 le

pourrait	diviser,	soit	en	parties	de	même	nature,	soit	en	parties
de	nature	différente.	Dans	le	second	cas,	il	pourrait	être	détruit
ou	ne	pas	exister,	ce	qui	est	contraire	à	sa	définition	 ;	dans	 le
premier,	 chacune	 de	 ses	 parties	 enfermerait	 en	 soi-même
l’existence	nécessaire,	 et	 alors	 elle	 pourrait	 exister,	 et	 partant
être	 conçue	 sans	 une	 autre	 partie	 ;	 d’où	 il	 résulterait	 qu’on
pourrait	 concevoir	 une	 nature	 qui	 enferme	 l’existence
nécessaire	 comme	 finie,	 ce	 qui	 est	 contraire,	 comme	 on	 l’a
montré,	à	sa	définition.	Ceci	fait	clairement	reconnaître	qu’on	ne
peut,	 sans	 tomber	 en	 contradiction,	 attribuer	 à	 un	 tel	 être
aucune	perfection	:	car	toute	imperfection	devrait	consister,	soit
en	quelque	défaut	de	la	nature	de	cet	être,	soit	en	de	certaines
limites	 où	 elle	 serait	 enfermée,	 soit	 enfin	 dans	 quelque
changement	 qu’elle	 aurait	 à	 subir,	 par	 le	 défaut	 de	 sa	 force
propre,	de	la	part	des	causes	extérieures.	Or	dans	tous	les	cas
possibles	 il	 en	 faut	 venir	 à	 dire	 qu’une	 nature	 qui	 enveloppe
l’existence	 nécessaire,	 ou	 n’existe	 pas,	 ou	 n’a	 pas	 l’existence
nécessaire.	Nous	devons	donc	conclure	:
5°	 Que	 tout	 ce	 qui	 enferme	 l’existence	 nécessaire	 ne	 peut

avoir	 en	 soi	 aucune	 imperfection	 et	 ne	 doit	 exprimer	 que	 la
perfection	toute	pure.
6°	Or,	comme	un	être	ne	peut	exister	par	sa	propre	vertu	ni

se	suffire	à	soi-même	qu’en	vertu	de	sa	perfection	intrinsèque,	il
s’ensuit	 que,	 si	 nous	 supposons	 qu’un	 être	 qui	 n’exprime	 pas
toutes	 les	 perfections	 existe	 pourtant	 par	 sa	 nature,	 nous
devons	supposer	aussi	l’existence	de	l’être	qui	comprend	en	soi
toutes	 les	 perfections	 ;	 car	 si	 l’être	 doué	 d’une	 moindre
puissance	 en	 a	 pourtant	 assez	 pour	 exister	 et	 se	 suffire,	 à
combien	 plus	 forte	 raison	 faut-il	 admettre	 l’existence	 de	 celui
qui	a	une	puissance	plus	grande	[262]	!
Ces	principes	posés,	 pour	 en	 venir	 à	 notre	 sujet,	 je	 dis	 que

l’être	 dont	 l’existence	 appartient	 à	 sa	 nature	 ne	 peut	 être



qu’unique,	et	qu’il	est	nécessairement	celui	qui	possède	en	soi
toutes	les	perfections,	c’est-à-dire	l’être	que	j’appelle	Dieu.	Car
si	 vous	 supposez	 un	 être	 à	 la	 nature	 duquel	 appartient
l’existence,	 cet	 être	 ne	 doit	 renfermer	 en	 soi	 aucune
imperfection	;	il	doit	au	contraire	exprimer	toute	perfection	(par
notre	cinquième	principe)	:	d’où	il	suit	que	la	nature	de	cet	être
appartient	à	Dieu	(dont	nous	devons	admettre	l’existence	par	le
sixième	principe),	puisque	nous	disons	que	cet	être	possède	en
soi	 toutes	 les	perfections	et	est	exempt	de	 toute	 imperfection.
De	plus,	cet	être	ne	peut	exister	hors	de	Dieu	 ;	car	autrement
une	 seule	 et	 même	 nature,	 laquelle	 enveloppe	 l’existence
nécessaire,	 serait	 double	 ;	 ce	 qui	 est	 absurde,	 par	 la
démonstration	précédente.	Donc	il	n’y	a	rien	que	Dieu	seul	qui
enveloppe	l’existence	nécessaire.	C.	Q.	F.	D.
Voilà,	Monsieur,	 ce	 qui	m’est	 venu	 à	 l’esprit	 en	 ce	moment

pour	établir	 la	démonstration	que	vous	désirez.	 Je	 souhaite	au
moins	qu’il	vous	soit	démontré	que	je	suis,	etc.
Woorburg,	10	avril	1666.
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Lettre	XXI[263]
À	Monsieur	****,
B.	De	Spinoza.

MONSIEUR,
Il	m’a	été	 impossible,	 à	 cause	de	divers	empêchements	qui

me	sont	survenus,	de	répondre	plus	promptement	à	votre	lettre
du	19	mai.	 Je	vois	bien	que	votre	esprit	est	encore	en	suspens
sur	la	démonstration	que	je	vous	ai	mandée	(sans	doute	à	cause
de	 l’obscurité	 que	 vous	 y	 rencontrez	 encore).	 Je	 vais	 donc
essayer	de	l’éclaircir.
J’ai	 d’abord	 énuméré	 quatre	 propriétés	 que	 doit	 posséder

l’être	qui	existe	par	sa	propre	vertu	et	qui	se	suffit	à	soi-même.
Ces	 quatre	 propriétés	 et	 celles	 qui	 s’y	 rattachent,	 je	 les	 ai
réduites	à	une	seule	dans	ma	cinquième	remarque	préliminaire.
Ensuite,	pour	déduire	de	 la	seule	supposition	accordée	 tout	ce
qui	 était	 nécessaire	 à	ma	démonstration,	 j’ai	 prouvé	par	 cette
supposition	 même	 l’existence	 de	 Dieu	 ;	 enfin	 j’ai	 tiré	 de	 tout
cela	 la	conclusion	cherchée,	sans	rien	supposer	de	plus	que	 le
sens	ordinaire	des	termes.
Voilà	 en	 peu	 de	 mots	 quel	 a	 été	 l’ordre	 et	 l’objet	 de	 ma

démonstration.	 Je	 vais	 en	 reprendre	 maintenant	 toutes	 les
parties	 une	 à	 une,	 en	 commençant	 par	 les	 quatre	 propriétés
nécessaires	que	j’attribue	à	l’être	qui	existe	par	soi-même.
Vous	ne	trouvez	aucune	difficulté	à	 la	première,	qui	est	tout

simplement	 un	 axiome	 comme	 la	 seconde	 ;	 car	 je	 n’entends
rien	 autre	 chose	 par	 un	 être	 simple,	 sinon	 qu’il	 n’est	 pas
composé,	 soit	 de	 parties	 de	 nature	 différente,	 soit	 de	 parties
analogues.	Ici	la	démonstration	est	certainement	universelle.
Vous	avez	parfaitement	compris	la	troisième	propriété	(en	ce

sens,	que,	si	l’être	qui	existe	par	soi	est	la	pensée,	il	ne	sera	pas
déterminé	dans	l’ordre	de	la	pensée	;	et,	s’il	est	l’étendue,	il	ne
le	sera	pas	dans	l’ordre	de	l’étendue,	mais	au	contraire	il	devra
toujours	 être	 conçu	 comme	 indéterminé)	 ;	 vous	 avez,	 dis-je,



entendu	cela	à	merveille,	et	cependant	vous	refusez	d’entendre
la	 conclusion,	 laquelle	 repose	 sur	 ce	 principe	 :	 qu’il	 y	 a
contradiction	 à	 ce	 qu’un	 être	 dont	 la	 définition	 enferme
l’existence,	ou,	ce	qui	est	 la	même	chose,	 l’affirme,	soit	conçu
avec	 la	 négation	 de	 l’existence.	 Et	 comme	 le	 déterminé	 ne
marque	rien	de	positif,	mais	seulement	la	privation	de	l’espèce
d’existence	 qui	 est	 conçue	 comme	déterminée,	 il	 s’ensuit	 que
l’être	dont	la	définition	affirme	l’existence	ne	se	peut	concevoir
comme	 déterminé.	 Par	 exemple	 :	 si	 l’étendue	 enferme
l’existence	 nécessaire,	 il	 sera	 aussi	 impossible	 de	 concevoir
l’étendue	sans	existence	que	l’étendue	sans	étendue.	Or,	s’il	en
est	 ainsi,	 il	 faut	 dire	 aussi	 qu’il	 sera	 impossible	 de	 concevoir
l’étendue	comme	déterminée	 ;	 car	essayez	de	 la	concevoir	de
cette	 façon,	 vous	 serez	 obligé	 de	 la	 déterminer	 par	 sa	 propre
nature,	 c’est-à-dire	 par	 l’étendue	 :	 d’où	 il	 suit	 que,	 cette
étendue	déterminée,	vous	devrez	la	concevoir	avec	la	négation
de	 l’existence,	 ce	 qui	 est	 manifestement	 contraire	 à
l’hypothèse.
Par	la	quatrième	propriété,	j’ai	voulu	montrer	seulement	que

l’être	 qui	 existe	 par	 soi	 ne	 peut	 être	 divisé	 ni	 en	 parties	 de
même	nature,	ni	en	parties	de	nature	différente,	soit	que	celles-
ci	 enveloppent,	 soit	 qu’elles	 n’enveloppent	 pas	 l’existence
nécessaire.	Dans	 le	second	cas,	ai-je	dit,	 cet	être	pourrait	être
détruit,	 la	destruction	n’étant	que	 la	résolution	d’une	chose	en
parties	 de	 telle	 nature	 qu’aucune	 n’exprime	 plus	 la	 nature	 du
tout.	Dans	le	premier	cas,	cette	propriété	de	l’être	par	soi	serait
en	contradiction	avec	les	trois	précédentes.
Dans	 ma	 cinquième	 remarque	 préliminaire,	 j’ai	 supposé

seulement	 que	 la	 perfection	 consiste	 dans	 l’être,	 et
l’imperfection	 dans	 la	 privation	 de	 l’être.	 Je	 dis	privation	 ;	 car
bien	que	 l’étendue,	par	exemple,	 contienne	en	 soi	 la	négation
de	 la	 pensée,	 ce	 n’est	 point	 en	 elle	 une	 imperfection	 :	 une
imperfection	véritable,	ce	serait	qu’elle	fût	privée	d’étendue	(et
elle	en	serait	privée	en	effet,	si	elle	était	déterminée),	ou	bien
de	durée,	de	situation,	etc.
Vous	 m’accordez	 le	 sixième	 point	 sans	 restriction,	 et

cependant	 vous	 dites	 que	 la	 difficulté	 reste	 tout	 entière	 ;	 car



pourquoi,	dites-vous,	n’y	aurait-il	pas	plusieurs	êtres	de	nature
différente	 qui	 tous	 existeraient	 par	 eux-mêmes,	 par	 exemple
l’étendue	et	 la	pensée	?	Mais	cela	prouve	seulement	que	vous
prenez	le	sixième	principe	dans	un	sens	tout	différent	du	mien.
Je	crois	apercevoir	en	quel	sens	vous	l’entendez	;	mais	pour	ne
pas	perdre	de	temps,	 je	vais	expliquer	mon	propre	sens.	 Je	dis
donc	 que	 si	 vous	 supposez	 qu’un	 être	 qui	 n’est	 parfait	 et
indéterminé	 qu’en	 son	 genre	 existe	 par	 sa	 propre	 vertu,	 il
faudra	accorder	aussi	l’existence	de	l’être	absolument	parfait	et
indéterminé	que	j’appelle	Dieu.	Par	exemple	:	si	nous	supposons
que	 l’étendue	 ou	 la	 pensée	 (lesquelles	 peuvent	 être	 parfaites
dans	 leur	 genre,	 c’est-à-dire	 dans	 un	 genre	 déterminé
d’existence)	existent	par	leur	propre	force	intrinsèque,	il	faudra
dire	aussi	que	Dieu	existe	:	Dieu,	 l’être	absolument	parfait,	ou,
si	 l’on	 veut,	 absolument	 indéterminé.	 Ici	 je	 voudrais	 qu’on
remarquât	la	véritable	force	du	mot	imperfection,	lequel	signifie
qu’il	manque	à	un	être	quelque	chose	qui	appartient	cependant
à	 sa	 nature.	 Par	 exemple,	 l’étendue	 ne	 peut	 être	 appelée
imparfaite	 que	 relativement	 à	 la	 durée,	 à	 la	 situation,	 à	 la
quantité,	je	veux	dire,	en	tant	qu’elle	a	une	durée	moindre	que
telle	autre	durée,	qu’elle	ne	garde	pas	sa	situation,	qu’elle	a	une
grandeur	 surpassée	 par	 une	 grandeur	 supérieure.	 Mais	 on	 ne
pourra	pas	 l’appeler	 imparfaite	parce	qu’elle	ne	pense	pas,	 sa
nature	 ne	 demandant	 rien	 de	 semblable	 et	 ne	 consistant	 que
dans	 la	 seule	 extension,	 c’est-à-dire	 dans	 un	 genre	 déterminé
d’existence.	 Or	 ce	 n’est	 que	 relativement	 à	 son	 genre
d’existence	qu’on	la	peut	appeler	déterminée	ou	indéterminée,
parfaite	ou	imparfaite.	—	Maintenant,	comme	la	nature	de	Dieu
ne	 consiste	 pas	 dans	 un	 genre	 déterminé	 d’existence,	 mais
dans	 l’existence	 elle-même,	 qui	 est	 absolument	 indéterminée,
sa	 nature	 demande	 tout	 ce	 qui	 exprime	 parfaitement	 l’être,
sans	 quoi	 elle	 serait	 déterminée	 et	 aurait	 du	 défaut.	 D’où	 il
s’ensuit	 qu’il	 ne	 peut	 y	 avoir	 qu’un	 seul	 être,	 savoir	 Dieu,	 qui
existe	 par	 sa	 propre	 vertu.	 Posons,	 en	 effet,	 pour	 prendre	 un
exemple,	 que	 l’étendue	 enveloppe	 l’existence	 :	 il	 est	 dès	 lors
nécessaire	 qu’elle	 soit	 éternelle	 et	 indéterminée,	 et
qu’absolument	 parlant	 elle	 n’exprime	 aucune	 imperfection	 ;	 il



faut	au	contraire	qu’elle	exprime	 la	perfection.	Mais	s’il	en	est
ainsi,	 elle	 appartient	 donc	 à	 la	 nature	 de	 Dieu,	 elle	 est	 donc
quelque	chose	qui	exprime	la	perfection	de	Dieu	d’une	certaine
façon,	 Dieu	 étant	 l’être	 indéterminé	 et	 tout-puissant,	 non	 pas
sous	 un	 point	 de	 vue	 particulier,	 mais	 absolument	 et	 dans
l’essence.	 Or	 tout	 ce	 que	 nous	 disons	 là	 de	 l’étendue	 se	 doit
affirmer	 de	 toute	 autre	 chose	 quelconque	 à	 laquelle	 nous
supposerons	 l’existence	par	 soi.	 Je	 conclus	 donc,	 comme	dans
ma	précédente	lettre,	qu’il	n’y	a	rien	que	Dieu	seul	qui	subsiste
par	 sa	 propre	 vertu.	 —	 Je	 crois	 que	 ces	 explications	 suffisent
pour	l’éclaircissement	de	ma	précédente	lettre	;	c’est	du	reste,
Monsieur,	ce	dont	vous	jugerez	mieux	que	moi	...	.
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Lettre	XXII[264]
À	Monsieur	J.	B.,
B.	De	Spinoza.

MONSIEUR	ET	CHER	AMI,
Il	 m’a	 été	 impossible	 jusqu’à	 ce	 moment	 de	 répondre	 à	 la

dernière	lettre	que	j’ai	reçue	de	vous	voici	déjà	longtemps	;	des
occupations	diverses	et	mille	soucis	m’ont	ôté	 toute	 liberté,	et
c’est	 à	 peine	 si	 je	 suis	 enfin	 parvenu	 à	me	débarrasser	 de	 ce
fardeau.	Mais	puisque	 je	commence	enfin	à	respirer	un	peu,	 je
ne	 puis	 tarder	 plus	 longtemps	 à	 m’acquitter	 envers	 vous,	 en
vous	 remerciant	 de	 l’affection	 et	 de	 l’obligeance	que	 vous	me
témoignez,	 et	 dont	 vous	 m’avez	 donné	 plusieurs	 fois,
notamment	 dans	 votre	 lettre,	 des	marques	 si	 sensibles	 ...	 .	 Je
viens	 à	 votre	 question,	 que	 vous	 posez	 de	 cette	 manière	 :
Existe-il,	peut-il	exister	une	méthode	capable	de	nous	conduire
d’un	 pas	 ferme	 et	 sûr	 à	 la	 connaissance	 des	 objets	 les	 plus
relevés	;	ou	bien	nos	âmes	sont-elles,	comme	nos	corps,	livrées
aux	chances	du	hasard,	et	est-ce	la	fortune,	plutôt	que	l’art,	qui
a	la	conduite	de	nos	pensées	?
Il	me	paraît	que	j’aurai	satisfait	à	cette	question	si	je	fais	voir

qu’il	doit	nécessairement	y	avoir	une	méthode	par	laquelle	nous
pouvons	 conduire	 et	 enchaîner	 nos	 perceptions	 claires	 et
distinctes,	 et	 que	 l’entendement	 n’est	 pas,	 comme	 le	 corps,
sujet	aux	chances	du	hasard.	Or	c’est	ce	qui	résulte	de	ce	seul
point,	savoir	:	qu’une	perception	claire	et	distincte	ou	plusieurs
ensemble	 peuvent	 être	 cause	 par	 elles	 seules	 d’une	 autre
perception	claire	et	distincte.	Je	dis	plus	:	toutes	nos	perceptions
claires	 et	 distinctes	 ne	 peuvent	 naître	 que	 de	 perceptions	 de
même	 espèce,	 lesquelles	 sont	 primitivement	 en	 nous	 et	 n’ont
aucune	cause	extérieure.	D’où	il	suit	que	toutes	ces	perceptions
ne	 dépendent	 que	 de	 notre	 seule	 nature	 et	 de	 ses	 lois
invariables	et	déterminées	;	en	d’autres	termes,	c’est	de	notre
seule	puissance	qu’elles	dépendent	et	non	point	de	 la	 fortune,



je	 veux	 dire	 des	 causes	 extérieures,	 qui	 sans	 doute	 agissent
suivant	 des	 lois	 déterminées	 et	 invariables,	 mais	 nous
demeurent	inconnues,	étrangères	qu’elles	sont	à	notre	nature	et
à	notre	puissance	propre.	Quant	aux	autres	perceptions,	j’avoue
qu’elles	dépendent	 le	plus	souvent	de	 la	 fortune.	On	peut	voir
par	là	quelle	doit	être	la	vraie	méthode	et	en	quoi	elle	consiste
principalement,	 savoir,	 dans	 la	 seule	 connaissance	 de
l’entendement	pur,	de	sa	nature	et	de	ses	lois	;	et	pour	acquérir
cette	 connaissance,	 il	 faut	 sur	 toutes	 choses	 distinguer	 entre
l’entendement	 et	 l’imagination,	 en	 d’autres	 termes,	 entre	 les
idées	 vraies	 et	 les	 autres	 idées,	 fictives,	 fausses,	 douteuses,
toutes	celles,	en	un	mot,	qui	ne	dépendent	que	de	la	mémoire.
Remarquez	que	pour	comprendre	tout	cela,	du	moins	en	ce	qui
touche	à	la	question	de	la	méthode,	il	n’est	point	nécessaire	de
connaître	la	nature	de	l’âme	par	sa	cause	première	;	une	petite
histoire	 de	 l’âme	 ou	 de	 ses	 perceptions,	 à	 la	 façon	 de	 Bacon,
suffit	parfaitement.
Je	crois	donc	avoir	expliqué	et	démontré	en	ce	peu	de	mots	la

nature	 de	 la	 vraie	 méthode,	 et	 en	 même	 temps	 marqué	 le
chemin	qui	y	conduit.	Il	me	reste	cependant	un	avertissement	à
vous	donner	:	c’est	que	la	pratique	de	la	méthode	dont	je	parle
demande	 une	 méditation	 assidue,	 un	 esprit	 attentif,	 une
résolution	 ferme	 ;	 et	 pour	 satisfaire	 à	 ces	 conditions,	 il	 est
nécessaire	 avant	 tout	 de	 se	 faire	 une	 règle	 de	 conduite
invariable	et	de	se	proposer	une	fin	bien	déterminée[265].	Mais
je	n’insiste	pas	davantage	...	.
Woorburg,	10	juin	1666.
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Lettre	XXIII[266]
À	Monsieur	J.	O.	[267],

B.	De	Spinoza.
MONSIEUR,
Vous	 êtes	 sans	 doute	 très	 surpris	 du	 retard	 que	 je	 mets	 à

vous	satisfaire	;	mais	il	m’est	véritablement	impossible	d’obtenir
de	mon	 esprit	 qu’il	 s’applique	 à	 répondre	 au	 libelle	 que	 vous
m’avez	communiqué	;	et	si	je	me	décide	aujourd’hui	à	vous	en
parler,	c’est	uniquement,	croyez-le	bien,	parce	que	 je	vous	 l’ai
promis.	 Aussi,	 pour	 condescendre	 autant	 que	 possible	 à	 cette
répugnance	 de	 mon	 esprit,	 je	 serai	 très	 court,	 me	 bornant	 à
montrer	 en	 peu	 de	 mots	 que	 ce	 critique	 interprète	 mes
sentiments	dans	 le	sens	 le	plus	 faux.	Est-ce	par	malice	ou	par
ignorance,	je	ne	sais	trop	;	mais	je	viens	au	fait.
Il	dit	premièrement	qu’il	importe	peu	de	savoir	de	quelle	race

je	suis,	et	quelle	est	ma	manière	de	vivre.	Je	crois	que	s’il	l’avait
connue,	 il	 ne	 se	 serait	 pas	 si	 aisément	 mis	 dans	 l’esprit	 que
j’enseigne	l’athéisme.	Car	c’est	la	pratique	ordinaire	des	athées
de	rechercher	avec	excès	les	honneurs	et	les	richesses,	choses
que	j’ai	toujours	méprisées,	comme	le	savent	parfaitement	tous
ceux	 qui	me	 connaissent.	 Pour	 en	 venir	 peu	 à	 peu	 à	 ses	 fins,
l’auteur	 du	 libelle	 ajoute	 que	 je	 ne	 suis	 point	 un	 esprit
médiocre	;	et	cet	éloge	a	pour	but	sans	doute	de	persuader	plus
aisément	 que	 c’est	 par	 pure	 adresse	 et	 par	 astuce	 que	 j’ai
soutenu	 dans	 les	 intentions	 les	 plus	 détestables	 la	 cause	 des
théistes.	Cela	ne	fait	voir	qu’une	chose,	c’est	que	ce	critique	n’a
pas	entendu	mes	raisonnements.	Car	où	est	l’esprit	assez	subtil,
assez	astucieux,	assez	dissimulé	pour	établir	par	tant	de	solides
raisons	 une	 doctrine	 qu’il	 estimerait	 fausse	 ?	 Et	 quel	 écrivain
passera	donc	pour	sincère	aux	yeux	d’un	homme	aussi	défiant,
s’il	 croit	 qu’on	 peut	 démontrer	 des	 chimères	 aussi	 solidement
que	des	vérités	!	Au	surplus,	rien	de	tout	cela	ne	me	surprend.
C’est	 de	 cette	 façon	 que	 Descartes	 a	 été	 traité	 par	 Voët,	 et



chaque	jour	on	agit	de	même	à	l’égard	des	plus	honnêtes	gens.
On	 dit	 ensuite	 que,	 pour	 échapper	 à	 la	 superstition,	 je	 me

suis	 dépouillé	 de	 toute	 religion.	 Je	 ne	 sais	 pas	 bien	 ce	 qu’on
entend	 ici	 par	 religion	 et	 par	 superstition.	 Est-ce	 rejeter	 toute
religion,	 je	 le	 demande,	 que	 de	 reconnaître	 Dieu	 comme	 le
souverain	bien,	et	de	penser	qu’à	ce	titre	il	le	faut	aimer	d’une
âme	libre	?	Soutenir	que	toute	notre	 félicité,	que	 la	plus	haute
liberté	consistent	dans	cet	amour,	que	le	prix	de	la	vertu,	c’est
la	 vertu	même,	 et	 qu’une	 âme	 aveugle	 et	 impuissante	 trouve
son	 supplice	dans	 cet	aveuglement	même,	dire	enfin	que	 tout
homme	doit	aimer	son	prochain	et	obéir	aux	commandements
du	 souverain,	 est-ce	 là,	 je	 le	 répète,	 renier	 toute	 religion	 ?	 Et
tous	 ces	 principes,	 je	 ne	 me	 suis	 pas	 borné	 à	 les	 poser
expressément	 ;	 je	 les	 ai	 démontrés	 par	 les	 raisons	 les	 plus
solides.	 Mais	 je	 crois	 voir	 maintenant	 dans	 quels	 sentiments
pleins	de	bassesse	cet	homme	est	enfoncé.	La	raison,	 la	vertu
pour	 elle-même	 n’ont	 à	 ses	 yeux	 aucun	 attrait,	 et	 le	 bonheur
serait	pour	lui	de	vivre	au	gré	de	ses	passions,	s’il	ne	redoutait
le	 châtiment.	Ainsi	 donc	 il	 ne	 s’abstient	du	mal	 et	 n’obéit	 aux
divins	commandements	qu’avec	hésitation	et	à	 regret,	comme
ferait	 un	 esclave	 ;	 et	 pour	 prix	 de	 cet	 esclavage	 il	 attend	 de
Dieu	des	 récompenses	qui	 ont	 infiniment	 plus	 de	 valeur	 à	 ses
yeux	 que	 l’amour	 divin.	 Plus	 il	 aura	 ressenti	 d’éloignement	 et
d’aversion	pour	le	bien,	plus	il	espère	être	récompensé	;	et	de	là
il	 se	 croit	 le	 droit	 de	 penser	 que	 tous	 ceux	 qui	 ne	 sont	 point
retenus	 par	 la	même	 crainte	 vivent	 sans	 loi	 et	 rejettent	 toute
religion.	Mais	je	laisse	tout	cela	pour	en	venir	à	la	manière	dont
il	argumente	pour	établir	que	j’enseigne	en	secret	l’athéisme.
Le	 fort	 de	 son	 raisonnement,	 c’est	 qu’il	 pense	que	 je	nie	 la

liberté	de	Dieu	et	que	 je	 le	soumets	au	fatum.	Or	cela	est	très
certainement	faux	;	car	j’ai	établi	que	toutes	choses	suivent	de
la	 nature	 de	 Dieu	 par	 une	 nécessité	 inévitable,	 de	 la	 même
façon	que	tout	 le	monde	établit	qu’il	suit	de	 la	nature	de	Dieu
que	Dieu	a	l’intelligence	de	soi-même	;	or	personne	ne	nie	cette
dépendance	 nécessaire,	 et	 cependant	 personne	 ne	 croit	 que
Dieu,	 en	 se	 comprenant	 soi-même,	 soit	 contraint	 par	 aucune
sorte	de	 fatalité	 ;	 tout	 le	monde	pense	que	Dieu	se	comprend



soi-même	avec	une	parfaite	liberté,	quoique	nécessairement.	Je
ne	vois	 rien	dans	tout	cela	qui	ne	puisse	être	compris	par	une
intelligence	quelconque.	Mais	si	notre	critique	se	persuade	que
j’établis	ces	principes	avec	de	mauvaises	intentions,	que	dira-t-il
de	son	ami	Descartes,	qui	soutient	qu’il	n’arrive	rien	au	dedans
de	nous	que	Dieu	ne	 l’ait	 ordonné	d’avance,	et	en	outre,	qu’à
chaque	moment	 de	 la	 durée	 nous	 sommes	 créés	 de	 nouveau
par	 Dieu,	 tout	 en	 conservant	 notre	 libre	 arbitre,	 ce	 que
personne,	 au	 sentiment	 de	Descartes	 lui-même,	 n’est	 capable
de	concevoir	?
J’ajoute	que	cette	 inévitable	nécessité	des	choses	ne	détruit

ni	 les	 lois	divines	ni	 les	 lois	humaines	;	car	 les	préceptes	de	 la
morale,	 qu’ils	 reçoivent	 ou	 non	 de	Dieu	même	 la	 forme	d’une
loi,	n’en	sont	pas	moins	divins	ni	moins	salutaires	;	et	le	bien	qui
résulte	 pour	 nous	 de	 l’exercice	 de	 la	 vertu	 et	 de	 l’amour	 de
Dieu,	 soit	 que	 Dieu	 nous	 le	 donne	 à	 titre	 de	 juge,	 soit	 qu’il
découle	nécessairement	de	la	nature	même	de	Dieu,	en	est-il,	je
le	demande,	dans	l’un	ou	l’autre	cas,	plus	ou	moins	désirable	?
Et	de	même,	les	maux	qui	résultent	des	actions	mauvaises	sont-
ils	 moins	 redoutables,	 parce	 qu’ils	 en	 résultent
nécessairement	 ?	 Enfin,	 que	 nos	 actions	 soient	 libres	 ou
nécessitées,	n’est-ce	pas	 toujours	 la	 crainte	et	 l’espérance	qui
nous	 conduisent	 ?	 C’est	 donc	 faussement	 qu’on	 affirme	 que
dans	ma	 doctrine	 je	 ne	 laisse	 aucune	 place	 aux	 préceptes	 et
aux	commandements	moraux	;	ou	encore	qu’il	n’y	a	plus	aucun
espoir	de	récompense,	aucune	crainte	de	punition,	du	moment
qu’on	 rapporte	 toutes	 choses	 au	 fatum,	 et	 qu’on	 les	 fait
découler	 de	 la	 nature	 de	 Dieu	 avec	 une	 nécessité
insurmontable.
Je	ne	veux	point	demander	ici	pourquoi	l’on	prétend	que	c’est

une	 seule	 et	 même	 chose,	 ou	 peu	 s’en	 faut,	 de	 faire	 tout
découler	 nécessairement	 de	 la	 nature	 de	Dieu,	 ou	de	 soutenir
que	Dieu,	c’est	 l’univers	 ;	mais	 je	vous	prie	de	noter	 l’odieuse
assertion	qu’on	ajoute	à	celle-là.	On	soutient	que	la	raison	pour
laquelle	 j’oblige	 les	hommes	à	 la	pratique	de	la	vertu,	ce	n’est
point	 l’obéissance	aux	préceptes	et	à	 la	 loi	de	Dieu,	ni	 l’espoir
d’une	récompense	ou	 la	crainte	d’une	punition,	mais	bien,	etc.



Assurément,	 il	 n’y	 a	 rien	 de	 semblable	 dans	 aucune	 partie	 de
mon	traité	;	 j’ai	déclaré	au	contraire	expressément	au	chapitre
IV	De	la	loi	divine	(laquelle	est	inscrite,	en	effet,	de	main	divine
au	 fond	de	notre	 âme,	 ainsi	 que	 je	 l’ai	 dit	 au	 chapitre	 II),	 que
toute	 la	 substance	 de	 cette	 loi	 et	 son	 précepte	 fondamental,
c’est	 d’aimer	Dieu	 à	 titre	 de	 souverain	 bien	 ;	 je	 dis	 à	 titre	 de
souverain	 bien,	 et	 non	 point	 par	 crainte	 de	 quelque	 supplice,
l’amour	 ne	 pouvant	 naître	 de	 la	 crainte	 [268],	 ou	 par	 amour
pour	 tout	 autre	 objet	 que	 Dieu	 lui-même	 ;	 car	 autrement	 ce
n’est	pas	tant	Dieu	que	nous	aimerions	que	l’objet	final	de	notre
désir.	 J’ai	montré	dans	ce	même	chapitre	que	cette	loi	divine	a
été	révélée	par	Dieu	aux	prophètes	;	et	maintenant,	soit	que	je
prétende	 qu’elle	 a	 reçu	 de	 Dieu	 lui-même	 la	 forme	 d’une
législation,	 soit	 que	 je	 la	 conçoive	 comme	 enveloppant,	 ainsi
que	tous	les	autres	décrets	de	Dieu,	une	nécessité	et	une	vérité
éternelles,	 elle	 n’en	 reste	 pas	 moins	 un	 décret	 divin,	 un
enseignement	 salutaire	 ;	 et	 après	 tout,	 que	 j’aime	 Dieu
librement	ou	par	la	nécessité	du	divin	décret,	toujours	est-il	que
je	l’aime	et	que	je	fais	mon	salut.
Ainsi	 donc,	 je	 crois	 que	 je	 serais	 autorisé	dès	 ce	moment	à

considérer	l’auteur	du	libelle	comme	un	de	ces	hommes	dont	je
disais,	 à	 la	 fin	 de	 la	 préface	 de	mon	 traité,	 que	 j’aime	mieux
qu’ils	laissent	mon	livre	entièrement	de	côté	que	de	le	lire	pour
l’interpréter	 avec	 leur	 perversité	 ordinaire,	 incapables	 qu’ils
sont	 d’en	 tirer	 aucune	 utilité	 pour	 eux-mêmes,	 et	 ne	 pouvant
que	nuire	à	autrui.
Ces	explications	suffiraient,	 je	pense,	pour	 l’objet	que	 je	me

propose	;	 j’ai	cru	cependant	qu’il	serait	bon	d’ajouter	quelques
remarques	encore.	Ainsi,	 on	 juge	 totalement	à	 faux,	quand	on
s’imagine	que,	dans	un	certain	endroit	de	mon	traité,	j’ai	pensé
à	cet	axiome	des	 théologiens	qui	distinguent	entre	 le	discours
d’un	devin	qui	dogmatise	et	un	simple	récit.	Car	si	l’axiome	dont
on	 parle	 se	 rapporte	 à	 la	 doctrine	 d’un	 certain	 R.	 Jehuda
Alpakhar,	dont	j’ai	parlé	au	chapitre	XV,	de	quel	droit	supposer
entre	 lui	 et	 moi	 une	 communauté	 quelconque	 de	 sentiments,
puisque,	 dans	 le	même	chapitre	 où	 j’ai	 parlé	 de	 lui,	 j’ai	 rejeté



son	axiome	comme	faux	?	Que	si	on	a	voulu	parler	d’un	autre
axiome,	 je	déclare	que	 je	ne	 le	 connais	pas,	 et	partant	que	 je
n’ai	pu	m’y	référer	en	aucune	façon.
Je	 ne	 vois	 pas	 non	 plus	 pourquoi	 l’on	me	 fait	 dire	 que	 tous

ceux	 qui	 nient	 que	 la	 raison	 et	 la	 philosophie	 soient	 les
interprètes	de	l’Écriture	donneront	les	mains	à	mes	sentiments.
J’ai	 réfuté	 justement	 l’opinion	 de	 ces	 personnes,	 tout	 comme
celle	de	Maimonide.
Il	serait	trop	long	de	marquer	tous	les	endroits	où	l’auteur	du

libelle	 fait	 voir	 que	 le	 jugement	 qu’il	 porte	 sur	 moi	 n’est	 pas
d’un	 esprit	 rassis.	 Je	 passe	 donc	 immédiatement	 à	 sa
conclusion,	 qui	 est	 qu’il	 ne	me	 reste	 plus	 aucune	 raison	 pour
prouver	 que	 Mahomet	 n’a	 pas	 été	 un	 vrai	 prophète.	 Voilà	 ce
qu’il	 s’efforce	d’inférer	de	mes	principes,	 lesquels	prouvent	au
contraire	que	Mahomet	a	été	un	imposteur.	Mahomet,	en	effet,
a	nié	absolument	cette	liberté	que	la	religion	catholique,	révélée
par	 la	 lumière	 naturelle	 et	 par	 la	 lumière	 des	 prophètes,	 a
reconnue	 à	 l’homme,	 et	 qu’il	 faut,	 comme	 je	 l’ai	 montré,
nécessairement	reconnaître.	Mais	quand	tout	cela	ne	serait	pas,
est-ce	que	je	suis	tenu,	je	le	demande,	de	montrer	qu’un	certain
prophète	est	un	faux	prophète	?	C’est	bien	plutôt	aux	prophètes
de	montrer	qu’ils	l’étaient	véritablement.	Dira-t-il	que	Mahomet
a	enseigné,	 lui	aussi,	 la	 loi	divine	et	donné	des	signes	certains
de	sa	divine	mission,	comme	ont	fait	les	autres	prophètes	;	alors
je	ne	vois	pas	quelle	raison	il	aurait	de	lui	refuser	cette	qualité.
Pour	ce	qui	est	des	Turcs	et	des	autres	peuples	étrangers	au

christianisme,	 je	 suis	 convaincu	 que	 s’ils	 adorent	 Dieu	 par	 la
pratique	de	 la	 justice	et	 l’amour	du	prochain,	 l’esprit	du	Christ
est	 en	 eux,	 et	 leur	 salut	 est	 assuré,	 quelque	 croyance	 qu’ils
professent	d’ailleurs	sur	Mahomet	et	ses	oracles.
Voyez-vous	maintenant,	mon	ami,	combien	cet	homme	s’est

écarté	 de	 la	 vérité	 dans	 ses	 affirmations	 ?	 Mais	 cela	 ne
m’empêche	 pas	 de	 tomber	 d’accord	 que	 ce	 n’est	 pas	 à	 moi,
mais	 à	 lui-même	 qu’il	 a	 fait	 injure,	 quand	 il	 n’a	 pas	 rougi	 de
prétendre	que	je	me	sers	de	raisons	détournées	pour	introduire
en	secret	l’athéisme.



Je	ne	pense	pas,	du	reste,	que	vous	trouviez	rien	dans	ce	qui
précède	qui	vous	paraisse	trop	sévère	pour	cet	homme.	Si	vous
rencontriez	 toutefois	 quelque	mot	 trop	 dur,	 je	 vous	 prie	 de	 le
retrancher	 ou	 de	 le	 corriger	 selon	 que	 vous	 le	 jugerez
convenable.	Mon	dessein	n’est	point	d’irriter	personne,	qui	que
ce	 puisse	 être,	 ni	 de	 travailler	 à	 me	 faire	 des	 ennemis.	 Or,
comme	 c’est	 la	 suite	 ordinaire	 de	 ce	 genre	 de	 disputes,	 je	 ne
me	suis	décidé	qu’avec	peine,	je	le	répète,	à	vous	envoyer	cette
réponse,	 et	 je	 n’aurais	 certainement	 pu	 m’y	 résoudre,	 si	 je
n’avais	été	lié	par	ma	promesse.	Adieu	;	je	confie	cette	lettre	à
votre	prudence,	et	vous	prie	de	me	croire,	etc.
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Lettre	XXIV[269]
À	Monsieur	****,
B.	De	Spinoza.

MONSIEUR,
Vous	désirez	 que	 je	marque	 la	 différence	qu’il	 y	 a	 entre	 les

sentiments	 de	 M.	 Hobbes	 et	 les	 miens	 sur	 la	 politique.	 Elle
consiste	 en	 ce	 que	 je	 conserve	 toujours	 dans	 ma	 doctrine	 le
droit	naturel	dans	son	intégrité,	prenant	dans	chaque	État	pour
mesure	du	droit	du	magistrat	suprême	sur	les	sujets	le	degré	de
puissance	ou	de	supériorité	qu’il	possède	à	leur	égard.	Or	c’est
justement	ce	qui	a	toujours	lieu	dans	l’état	naturel.
Quant	 à	 l’argumentation	 dont	 je	me	 sers,	 dans	 l’Appendice

de	 mes	 démonstrations	 géométriques	 des	 Principes	 de
Descartes,	 pour	 établir	 qu’on	 ne	 peut	 dire,	 dans	 la	 stricte
propriété	des	 termes,	que	Dieu	soit	un	ou	unique,	 je	vous	prie
de	 considérer	 qu’une	 chose	 n’est	 dite	 une	 ou	 unique	 qu’au
regard	de	l’existence	et	non	de	l’essence	;	car	avant	de	nombrer
les	choses,	 il	 faut	 les	avoir	 réduites	en	de	certains	genres.	Par
exemple,	celui	qui	tient	dans	sa	main	un	sesterce	et	un	impérial
ne	pensera	pas	au	nombre	deux,	s’il	ne	peut	appeler	ces	deux
objets	d’un	seul	et	même	nom	commun,	tel	que	pièce	d’argent
ou	 de	 monnaie	 :	 alors	 il	 peut	 affirmer	 qu’il	 a	 deux	 pièces
d’argent	ou	de	monnaie,	puisqu’il	appelle	également	de	ce	nom
le	 sesterce	et	 l’impérial.	 Il	 suit	 de	 là	qu’aucune	chose	ne	peut
être	 appelée	 une	 ou	 unique	 qu’après	 qu’on	 a	 conçu	 quelque
autre	chose	qui	lui	ressemble	de	la	façon	qu’on	vient	de	dire.	Or
comme	l’existence	de	Dieu	est	 l’essence	même	de	Dieu	[270],
et	que	nous	ne	pouvons	nous	former	de	cette	essence	aucune
idée	 générale,	 il	 est	 certain	 que	 celui	 qui	 appelle	 Dieu	 un	 ou
unique	n’a	pas	une	véritable	idée	de	Dieu,	ou	du	moins	ne	parle
pas	rigoureusement.
J’ai	soutenu,	en	effet,	que	la	figure	est	une	pure	négation	et

non	pas	quelque	chose	de	positif	;	car	il	est	clair	que	la	matière,



prise	dans	 son	 tout	 et	 comme	 indéfinie,	 ne	peut	 avoir	 aucune
figure,	la	figure	n’appartenant	qu’aux	corps	limités	et	finis.	Celui
qui	 dit	 :	 je	perçois	une	 figure,	marque	par	 là	qu’il	 conçoit	 une
chose	déterminée	et	comprise	en	de	certaines	limites.	Or	cette
détermination	n’appartient	pas	à	la	chose	même	prise	dans	son
être	 ;	mais	 elle	 exprime	 plutôt	 son	 non-être.	 La	 figure	 n’étant
donc	 qu’une	 détermination,	 et	 la	 détermination	 qu’une
négation,	il	s’ensuit	que	la	figure	n’est	au	fond	qu’une	négation.
J’ai	 vu	 à	 la	 fenêtre	 d’un	 libraire	 le	 livre	 qu’un	 professeur

d’Utrecht	a	écrit	contre	moi,	et	qui	a	paru	après	sa	mort	[271].
Le	peu	que	j’en	ai	parcouru	m’a	fait	juger	qu’il	n’était	pas	digne
d’être	lu,	ni,	à	plus	forte	raison,	réfuté.	J’ai	donc	laissé	en	repos
le	livre	et	l’auteur,	pensant	en	moi-même,	et	non	sans	rire,	que
les	ignorants	sont	partout	les	plus	audacieux	et	les	plus	prompts
à	 faire	 des	 livres.	 Il	 paraît	 que	 ces	messieurs	 que	 vous	 savez
vendent	 leur	 marchandise	 à	 la	 façon	 des	 brocanteurs,	 qui
montrent	 d’abord	 aux	 chalands	 ce	 qu’ils	 ont	 de	 pire.	 Ces
messieurs	disent	que	le	diable	est	extrêmement	habile	;	mais,	à
dire	vrai,	leur	génie	surpasse	le	diable	en	habileté.
Adieu.
La	Haye,	2	juin	1674.
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Lettre	XXV[272]
À	Monsieur	B.	De	Spinoza,	Godefroy

Leibniz.
MONSIEUR,
J’ai	appris	par	la	renommée,	qui	publie	de	vous	tant	d’autres

choses	flatteuses,	votre	profonde	habileté	en	optique	;	c’est	ce
qui	me	détermine	à	vous	soumettre,	si	faible	qu’il	soit,	un	travail
que	j’ai	fait	sur	cette	matière,	assuré	que	je	suis	de	ne	pouvoir
trouver	un	meilleur	juge.	Je	vous	envoie	donc	un	petit	mémoire
qui	a	pour	titre	:	Notice	de	haute	optique,	et	que	j’ai	publié	dans
le	 dessein	 de	 communiquer	 mes	 idées	 plus	 commodément	 à
mes	 amis	 et	 aux	 personnes	 curieuses	 de	 cette	 sorte	 de
problèmes	[273].	J’apprends	que	M.	***	y	est	très	habile,	et	je	ne
doute	pas	qu’il	ne	soit	très	connu	de	vous	[274].	Si	vous	voulez
bien	obtenir	de	lui	qu’il	accueille	favorablement	ce	mémoire	et
m’en	dise	son	sentiment,	je	vous	serai	infiniment	reconnaissant
de	ce	service.
Je	pense	que	vous	avez	déjà	reçu	 le	Prodromus	[275],	 écrit

en	 italien,	 de	 François	 Lana,	 de	 la	 Compagnie	 de	 Jésus.	 Il	 y
propose	 sur	 la	 dioptrique	 plusieurs	 belles	 choses.	 Un	 jeune
Suisse	fort	versé	aussi	dans	ces	matières,	J.	Oltius,	a	publié	des
Études	 physico-mécaniques	 sur	 la	 vision,	 où	 il	 promet	 un
appareil	très	simple	et	d’une	application	très	générale	pour	polir
des	verres	de	toute	espèce	;	il	annonce	encore	qu’il	a	trouvé	un
moyen	de	réunir	tous	les	rayons	qui	viennent	de	tous	les	points
d’un	 objet,	 de	 façon	 à	 obtenir	 un	 nombre	 égal	 de	 points
correspondants,	 mais	 seulement	 dans	 le	 cas	 d’une	 certaine
distance	et	d’une	figure	déterminée	de	l’objet.
Pour	moi,	 ce	 que	 je	 propose	 n’a	 pas	 pour	 but	 de	 réunir	 les

rayons	 qui	 partent	 de	 tous	 les	 points	 de	 l’objet,	 la	 chose	 ne
pouvant	pas	absolument	avoir	 lieu	à	une	distance	et	pour	des
figures	 quelconques,	 au	 moins	 dans	 l’état	 présent	 de	 nos



connaissances	 ;	 le	 résultat	 que	 j’ai	 voulu	 atteindre,	 c’est	 de
réunir	également	les	points	placés	hors	de	l’axe	optique	et	ceux
qui	sont	sur	cet	axe,	de	telle	sorte	que	les	ouvertures	des	verres
puissent	 être	 de	 la	 grandeur	 qu’on	 voudra,	 sans	 que	 la	 vision
cesse	 d’être	 parfaitement	 distincte.	 Mais	 tout	 cela	 n’aura
quelque	valeur	que	par	le	jugement	que	vous	en	porterez.
Agréez,	Monsieur,	les	salutations	de	votre	zélé	serviteur,
GODEFROY	LEIBNIZ,
J.	U.	D.,	conseiller	de	l’électeur	de	Mayence.
Francfort,	5	octobre	1671	(nouveau	style).
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Lettre	XXVI[276]
(Réponse	à	la	précédente).
À	Monsieur	Godefroy	Leibniz,

J.	U.	D.,	CONSEILLER	DE	L’ÉLECTEUR	DE	MAYENCE,
B.	De	Spinoza.

MONSIEUR,
J’ai	 lu	 le	 mémoire	 que	 vous	 avez	 eu	 la	 bonté	 de	 me	 faire

tenir,	 et	 c’est	 une	 communication	 pour	 laquelle	 je	 vous	 suis
extrêmement	 redevable.	 Je	 regrette	 de	 ne	 pas	 avoir,	 en	 un
endroit,	 entendu	 assez	 bien	 votre	 pensée,	 que	 vous	 avez
assurément	 expliquée	 avec	une	 clarté	 suffisante	 :	 quand	 vous
recommandez	 de	 ne	 donner	 aux	 verres	 que	 la	 plus	 petite
ouverture	 possible,	 n’est-ce	 pas	 parce	 que	 les	 rayons	 qui
viennent	 d’un	 certain	 point	 de	 l’objet	 ne	 se	 réunissent	 pas
exactement	sur	un	autre	point	correspondant,	mais	bien	sur	un
petit	 espace	 qu’on	 a	 coutume	 d’appeler	 point	 mécanique,	 et
dont	 l’étendue	 est	 plus	 grande	 ou	 plus	 petite	 suivant	 celle	 de
l’ouverture	?	Je	vous	demanderai	aussi	si	ces	lentilles,	que	vous
nommez	pandoches,	détruisent	cet	inconvénient	:	 je	veux	dire,
si	le	point	mécanique	ou	petit	espace	où	se	réunissent,	après	la
réfraction,	 les	 rayons	 qui	 partent	 d’un	 point	 de	 l’objet,	 garde
toujours	la	même	grandeur,	quelle	que	soit	celle	de	l’ouverture.
Car,	supposé	qu’il	en	soit	ainsi,	on	pourra	augmenter	tant	qu’on
voudra	 l’ouverture	 de	 ces	 lentilles,	 et	 alors	 elles	 seront	 bien
supérieures	aux	verres	de	toute	autre	 forme	:	autrement	 je	ne
comprendrais	 pas	 pourquoi	 vous	 les	 préférez	 si	 expressément
aux	 lentilles	 ordinaires.	 Les	 lentilles	 circulaires,	 en	 effet,	 ont
partout	 même	 axe	 ;	 et	 c’est	 pourquoi	 on	 doit,	 quand	 on	 les
emploie,	considérer	tous	les	points	de	l’objet	comme	placés	sur
l’axe	optique	;	et	bien	que	ces	points	ne	soient	pas	à	la	même
distance	 de	 la	 lentille,	 la	 différence	 qui	 en	 résulte	 n’est	 point
sensible,	 pourvu	 que	 l’objet	 soit	 très	 éloigné,	 les	 rayons	 qui



partent	 d’un	 seul	 point	 pouvant	 être	 alors	 considérés,	 à	 leur
entrée	dans	la	lentille,	comme	parallèles.	Je	crois	cependant	que
vos	 lentilles	 peuvent	 avoir	 une	 autre	 utilité	 :	 si	 l’on	 veut
embrasser	 plusieurs	 objets	 d’un	 seul	 regard	 (comme,	 par
exemple,	 quand	 on	 emploie	 des	 lentilles	 circulaires	 convexes),
vos	 pandoches	 servent	 alors	 à	 représenter	 tous	 ces	 objets
ensemble	d’une	 façon	plus	distincte.	Mais	 il	vaut	mieux	que	 je
suspende	mon	 jugement	 sur	 tous	 ces	objets	 jusqu’au	moment
où	vous	aurez	éclairci	davantage	votre	pensée,	ce	que	 je	vous
prie	 instamment	 de	 faire.	 J’ai	 remis,	 selon	 vos	 désirs,	 l’un	 des
deux	exemplaires	de	votre	mémoire	à	M.	 ***.	 Il	m’a	dit	que	 le
temps	 lui	 manquait	 en	 ce	 moment	 pour	 l’examiner	 ;	 mais	 il
espère	pouvoir	s’en	occuper	dans	une	ou	deux	semaines.
Je	n’ai	point	encore	vu	le	Prodromus	de	François	Lana,	ni	les

Études	physicomécaniques	de	J.	Oltius	;	mais	ce	que	je	regrette
beaucoup	 plus,	 c’est	 de	 n’avoir	 pas	 entre	 les	 mains	 votre
Hypothèse	physique,	qui	ne	se	vend	point	à	La	Haye.	Je	recevrai
donc	 avec	 infiniment	 de	 plaisir	 le	 présent	 que	 vous	 me
promettez	 si	 libéralement,	 et	 je	 serais	 heureux	 de	 pouvoir,	 à
mon	tour,	vous	être	utile	en	quelque	chose	...	.
P.	 S	 [277].	 M.	 Diemerbrœck	 n’habite	 point	 ici.	 Je	 suis	 donc

forcé	 de	 vous	 envoyer	 cette	 lettre	 par	 l’ordinaire.	 Je	 ne	 doute
pas	 que	 vous	 ne	 connaissiez	 quelqu’un	 à	 La	 Haye	 qui	 veuille
prendre	 soin	 de	 nos	 lettres	 ;	 je	 désirerais	 bien	 avoir	 une
personne	à	notre	convenance	pour	cet	objet	:	il	y	aurait	à	la	fois
plus	 de	 commodité	 et	 plus	 de	 sécurité.	 Avez-vous	 le	 Traité
théologico-politique	 ?	 Si	 un	 exemplaire	 vous	 est	 agréable,	 je
vous	l’enverrai.
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Lettre	XXVII[278]
À	Monsieur	B.	De	Spinoza,	Louis

Fabricius.
MONSIEUR,
En	 vous	 écrivant	 sans	 avoir	 l’honneur	 de	 vous	 connaître,

j’obéis	 aux	 ordres	 du	 sérénissime	 électeur	 palatin,	 mon	 très
excellent	maître,	 qui	 a	pour	 vous	 la	plus	grande	estime.	 Il	me
charge	de	vous	demander	si	vous	seriez	disposé	à	remplir	dans
son	 illustre	 Académie	 la	 chaire	 de	 professeur	 ordinaire	 de
philosophie.	Le	traitement	annuel	serait	le	même	dont	jouissent
en	ce	moment	les	professeurs	ordinaires	de	l’Académie.	Vous	ne
trouverez	nulle	part	ailleurs,	Monsieur,	un	prince	plus	favorable
aux	hommes	de	grand	talent,	au	nombre	desquels	 il	se	plaît	à
vous	 distinguer.	 Vous	 aurez	 pour	 philosopher	 toute	 liberté,	 le
prince	 étant	 convaincu	 que	 vous	 n’en	 abuserez	 pas	 pour
troubler	 la	 religion	établie.	 Je	me	conforme,	 comme	 je	 le	dois,
aux	 ordres	 de	 ce	 sage	 prince	 en	 vous	 priant	 instamment,
Monsieur,	de	me	donner	le	plus	tôt	possible	une	réponse.	Vous
pourrez	 me	 la	 faire	 tenir,	 soit	 par	 le	 ministre	 résident	 du
sérénissime	 électeur	 à	 La	 Haye,	 M.	 Grotius,	 soit	 par	 M.	 Gilles
Vander	 Hek,	 qui	 la	 mettront	 dans	 le	 paquet	 de	 lettres	 qu’ils
envoient	 régulièrement	 à	 la	 cour,	 soit	 enfin	 par	 toute	 autre
commodité	 qui	 vous	 paraîtra	 la	 plus	 convenable.	 Je	 n’ajoute
qu’un	mot	:	si	vous	venez	ici,	soyez	sûr	que	vous	y	mènerez	une
vie	heureuse	et	digne	d’un	philosophe,	à	moins	que	toutes	nos
prévisions	 et	 toutes	 nos	 espérances	 ne	 soient	 entièrement
trompées.
C’est	dans	ces	sentiments	que	je	vous	prie	de	me	croire,
Monsieur,
Votre	zélé	serviteur,
J.	 -LOUIS	 FABRICIUS	 Professeur	 à	 l’Académie	 d’Heidelberg,

conseiller	de	l’électeur	palatin.
Heidelberg,	16	février	1673.
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Lettre	XXVIII[279]
(Réponse	à	la	précédente).
À	Monsieur	Louis	Fabricius,

PROFESSEUR	À	L’ACADÉMIE	D’HEIDELBERG	ET	CONSEILLER	DE
L’ÉLECTEUR	PALATIN,

B.	De	Spinoza.

Si	 j’avais	 désiré	 jamais	 entrer	 dans	 l’enseignement	 des
facultés,	il	m’eût	été	impossible	de	ne	pas	préférer	à	toute	autre
position	 celle	 que	 veut	 bien	m’offrir	 par	 votre	 intermédiaire	 le
sérénissime	électeur	palatin,	surtout	quand	je	songe	à	la	liberté
de	 philosopher	 que	 ce	 très	 excellent	 prince	 eût	 daigné
m’accorder.	Et	je	ne	parle	point	ici	du	désir	que	j’éprouve	depuis
longtemps	 de	 vivre	 sous	 le	 gouvernement	 d’un	 prince	 dont	 la
sagesse	 fait	 l’objet	 de	 l’admiration	 universelle	 ;	 mais	 n’ayant
jamais	eu	dessein	d’enseigner	en	public,	 je	ne	puis	consentir	à
profiter	 de	 l’occasion	 si	 honorable	 qui	m’est	 offerte,	 bien	 que
j’aie	 longtemps	 hésité,	 je	 l’avoue,	 à	 prendre	 ce	 parti.	 Mon
premier	 motif,	 c’est	 que	 les	 soins	 que	 je	 donnerais	 à
l’instruction	 de	 la	 jeunesse	 m’empêcheraient	 d’avancer	 moi-
même	en	philosophie.	Je	considère,	en	second	lieu,	que	j’ignore
en	 quelles	 limites	 il	 faudrait	 enfermer	 cette	 liberté	 de
philosopher	qu’on	veut	bien	me	donner	sous	la	condition	que	je
ne	troublerai	pas	la	religion	établie	;	car	la	cause	des	schismes,
ce	n’est	pas	tant	 l’ardeur	du	zèle	religieux	que	la	diversité	des
passions	 humaines	 et	 cet	 esprit	 de	 contradiction	 qui	 fait
condamner	 et	 envenimer	 les	 choses	 les	 plus	 innocentes.	 Or
comme	j’ai	déjà	fait	l’épreuve	de	ces	travers	des	hommes,	moi
simple	particulier,	qui	vis	dans	 la	solitude,	 il	est	hors	de	doute
que	 j’aurais	 à	 les	 redouter	 bien	 plus	 encore,	 si	 je	m’élevais	 à
une	si	grande	dignité.	Vous	voyez,	Monsieur,	que	ce	n’est	point
l’espoir	 d’un	 sort	 plus	 brillant	 qui	 détermine	 mon	 refus,	 mais
l’amour	 de	 la	 tranquillité,	 ce	 bien	 précieux	 dont	 je	 ne	 crois
pouvoir	me	 flatter	 de	 jouir	 qu’à	 condition	 de	 renoncer	 à	 toute



espèce	 de	 leçons	 publiques.	 Je	 vous	 demande	 donc	 avec
instance	 de	 prier	 le	 sérénissime	 électeur	 qu’il	 me	 laisse	 du
temps	pour	délibérer	encore	;	veuillez	aussi	me	maintenir	dans
les	 bonnes	 grâces	 de	 ce	 très	 excellent	 prince,	 et	 vous
redoublerez	ainsi	les	sentiments	de	gratitude	de	celui	qui	se	dit,
Monsieur,
Votre	tout	dévoué.
B.	D.	S.
La	Haye,	30	mars	1673.
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Lettre	XXIX[280]
À	Monsieur	****	[281],

B.	De	Spinoza.

MONSIEUR,
Notre	ami	J.	R.	[282]	m’a	fait	tenir	de	votre	part	deux	choses

qui	m’ont	 été	 fort	 agréables	 :	 d’abord	 la	 lettre	 que	 vous	 avez
bien	 voulu	m’écrire,	 et	 puis	 le	 sentiment	 de	 votre	 ami	 sur	ma
doctrine	 et	 celle	 de	 Descartes	 touchant	 le	 libre	 arbitre.	 Bien
qu’un	grand	nombre	d’affaires	m’ôtent	présentement	 la	 liberté
d’esprit	 convenable,	 sans	 parler	 de	 ma	 santé	 toujours
chancelante,	 l’affection	 que	 vous	 me	 marquez	 et	 plus	 encore
votre	amour	pour	la	vérité	me	font	un	devoir	de	vous	satisfaire,
autant	que	la	médiocrité	de	mon	esprit	le	permettra.	J’avouerai
d’abord	que	je	n’ai	pas	pénétré	les	pensées	par	où	prélude	votre
ami,	avant	d’invoquer	l’expérience	et	de	solliciter	l’attention	du
lecteur.	Il	ajoute	un	instant	après	que	deux	personnes	dont	l’une
nie	ce	que	l’autre	affirme	peuvent	avoir	toutes	deux	raison.	Cela
est	 vrai	 à	 une	 condition,	 savoir,	 que	 ces	 deux	 personnes
pensent	 à	 des	 choses	 différentes	 qu’elles	 appellent	 du	même
nom	 ;	 je	 me	 souviens	 d’avoir	 donné	 autrefois	 beaucoup
d’exemples	de	malentendus	semblables	à	l’ami	J.	R.,	à	qui	j’écris
de	vous	les	communiquer.
Mais	 je	 viens	 à	 cette	 définition	 de	 la	 liberté	 que	 votre	 ami

m’attribue,	 sans	 que	 je	 sache	 d’où	 il	 l’a	 tirée.	 J’appelle	 libre,
quant	à	moi,	ce	qui	existe	et	agit	par	 la	seule	nécessité	de	sa
nature	 ;	 je	 dis	 qu’une	 chose	 est	 contrainte	 quand	 elle	 est
déterminée	par	une	autre	chose	à	exister	et	à	agir	suivant	une
certaine	 loi.	 Par	 exemple,	 Dieu	 est	 libre	 dans	 son	 existence
nécessaire	 ;	 car	 il	 existe	 par	 la	 seule	 nécessité	 de	 sa	 nature.
Dieu	 est	 libre	 dans	 l’intelligence	 de	 soi-même	 et	 de	 toutes
choses	;	car	il	résulte	de	la	seule	nécessité	de	sa	nature	que	son



intelligence	doit	tout	embrasser.	Vous	voyez	donc	bien	qu’à	mes
yeux	 la	 liberté	n’est	 point	 dans	 le	 libre	décret,	mais	 dans	une
libre	nécessité.
Descendons	maintenant	 aux	 choses	 créées,	 qui	 toutes	 sont

déterminées	à	exister	et	à	agir	suivant	une	certaine	loi	[283].	Et
pour	plus	de	clarté,	prenons	un	exemple	très	simple.	Une	pierre
soumise	 à	 l’impulsion	 d’une	 cause	 extérieure	 en	 reçoit	 une
certaine	 quantité	 de	 mouvement,	 en	 vertu	 de	 laquelle	 elle
continue	de	se	mouvoir,	même	quand	la	cause	motrice	a	cessé
d’agir.	 Cette	 persistance	 dans	 le	 mouvement	 est	 forcée	 ;	 elle
n’est	 pas	 nécessaire,	 parce	 qu’elle	 doit	 être	 définie	 par
l’impulsion	de	la	cause	extérieure.	Ce	que	je	dis	d’une	pierre	se
peut	appliquer	à	toute	chose	particulière,	quelles	que	soient	 la
complexité	de	sa	nature	et	la	variété	de	ses	fonctions,	par	cette
raison	 générale	 que	 toute	 chose,	 quelle	 qu’elle	 soit,	 est
déterminée	 par	 quelque	 cause	 extérieure	 à	 exister	 et	 à	 agir
suivant	une	certaine	loi.
Concevez	maintenant,	 je	 vous	 prie,	 que	 cette	 pierre,	 tandis

qu’elle	 continue	 de	 se	mouvoir,	 soit	 capable	 de	 penser,	 et	 de
savoir	qu’elle	s’efforce,	autant	qu’elle	peut,	de	continuer	de	se
mouvoir.	 Il	est	clair	qu’ayant	ainsi	conscience	de	son	effort,	et
n’étant	 nullement	 indifférente	 au	 mouvement,	 elle	 se	 croira
parfaitement	 libre	 et	 sera	 convaincue	 qu’il	 n’y	 a	 pas	 d’autre
cause	 que	 sa	 volonté	 propre	 qui	 la	 fasse	 persévérer	 dans	 le
mouvement.	Voilà	cette	 liberté	humaine	dont	tous	les	hommes
sont	si	fiers.	Au	fond,	elle	consiste	en	ce	qu’ils	connaissent	leur
appétit	 par	 la	 conscience,	 et	 ne	 connaissent	 pas	 les	 causes
extérieures	 qui	 les	 déterminent.	 C’est	 ainsi	 que	 l’enfant
s’imagine	qu’il	désire	librement	le	lait	qui	le	nourrit	;	s’il	s’irrite,
il	 se	croit	 libre	de	chercher	 la	vengeance	 ;	 s’il	a	peur,	 libre	de
s’enfuir.	C’est	encore	ainsi	que	l’homme	ivre	est	persuadé	qu’il
prononce	 en	 pleine	 liberté	 d’esprit	 ces	 mêmes	 paroles	 qu’il
voudrait	 bien	 retirer	 ensuite	 quand	 il	 est	 redevenu	 lui-même	 ;
que	 l’homme	en	délire,	 le	bavard,	 l’enfant	et	autres	personnes
de	 cette	 sorte	 sont	 convaincus	 qu’ils	 parlent	 d’après	 une	 libre
décision	 de	 leur	 esprit,	 et	 non	 par	 un	 aveugle	 emportement



[284].	Or,	comme	ce	préjugé	est	 inné	et	universel,	 il	n’est	pas
aisé	 de	 s’en	délivrer.	 L’expérience	 a	 beau	nous	 enseigner	 que
rien	n’est	moins	au	pouvoir	des	hommes	que	de	gouverner	leurs
appétits,	et	qu’en	mille	rencontres,	livrés	au	conflit	des	passions
contraires,	 ils	 voient	 le	 mieux	 et	 font	 le	 pire,	 nous	 n’en
continuons	pas	moins	de	nous	croire	libres.	Et	pourquoi	?	parce
que	 nous	 sentons,	 quand	 nos	 désirs	 pour	 un	 objet	 sont	 très
faibles,	que	nous	pouvons	aisément	les	maîtriser	par	le	souvenir
d’un	autre	objet	auquel	nous	pensons	habituellement.
Maintenant	 que	 j’ai	 suffisamment	 expliqué,	 si	 je	 ne	 me

trompe,	mon	sentiment	véritable	 touchant	 la	nécessité	 libre	et
la	 nécessité	 de	 contrainte,	 il	 m’est	 aisé	 de	 répondre	 aux
objections	 de	 votre	 ami.	 Car,	 lorsqu’il	 dit	 avec	 Descartes	 que
celui-là	est	libre	qui	n’est	contraint	par	aucune	cause	extérieure,
s’il	entend	par	un	homme	contraint	celui	qui	agit	contre	son	gré,
j’accorde	 alors	 qu’en	 plusieurs	 rencontres	 nous	 ne	 sommes
contraints	d’aucune	façon,	et	sous	ce	point	de	vue	nous	avons
le	 libre	 arbitre.	Mais	 s’il	 entend	 par	 un	 homme	 contraint	 celui
qui,	agissant	à	son	gré,	agit	pourtant	nécessairement,	ainsi	que
je	 l’ai	 expliqué	plus	 haut,	 je	 nie	 qu’en	 aucun	 cas	 nous	 soyons
libres.
Votre	 ami	 affirme	 au	 contraire	 que	 nous	 pouvons	 exercer

notre	raison	avec	une	entière	 liberté	;	en	d’autres	termes,	que
nous	en	disposons	d’une	manière	absolue.	Et	c’est	un	point	sur
lequel	 il	 insiste	 avec	 une	 confiance	 parfaite,	 pour	 ne	 pas	 dire
excessive.	Qui	me	contestera,	dit-il,	à	moins	d’être	démenti	par
sa	propre	conscience,	que	je	sois	maître	de	penser	actuellement
dans	 mon	 for	 intérieur	 que	 je	 veux	 ou	 que	 je	 ne	 veux	 pas
écrire	 ?	 Mais	 je	 voudrais	 bien	 savoir	 de	 quelle	 sorte	 de
conscience	nous	parle	ici	votre	ami,	si	ce	n’est	pas	celle	que	j’ai
décrite	tout	à	 l’heure	en	me	servant	de	 l’exemple	de	 la	pierre.
Pour	moi,	qui	tiens	autant	que	lui	à	ne	pas	être	démenti	par	ma
conscience,	c’est-à-dire	par	 l’expérience	et	 la	 raison,	et	qui	de
plus	ne	veux	point	entretenir	 les	préjugés	et	l’ignorance,	je	nie
formellement	que	 je	puisse	penser,	d’une	puissance	de	penser
absolue,	que	je	veux	actuellement	ou	que	je	ne	veux	pas	écrire.



Et	ici	j’en	appelle	à	mon	tour	à	la	conscience	de	votre	ami,	et	je
lui	 demande	 s’il	 n’a	 pas	 éprouvé	 que	 dans	 les	 songes	 il	 ne
possède	 pas	 cette	 puissance	 de	 vouloir	 ou	 de	 ne	 pas	 vouloir
écrire,	 et	 que,	 quand	 il	 songe	 qu’il	 veut	 écrire,	 il	 n’a	 pas	 le
pouvoir	 de	 ne	 pas	 songer	 qu’il	 veut	 écrire	 ;	 je	 lui	 demande
encore	si	 l’expérience	ne	 lui	a	pas	montré	que	 l’âme	n’est	pas
toujours	également	propre	à	penser	à	un	même	objet,	mais	que,
suivant	que	le	corps	est	plus	ou	moins	disposé	à	ce	que	l’image
de	 tel	 ou	 tel	 objet	 soit	 actuellement	 excitée	 dans	 le	 cerveau,
l’âme	est	plus	ou	moins	propre	à	la	contemplation	de	cet	objet
[285].
Votre	ami	ajoute	que	les	causes	pour	lesquelles	il	a	appliqué

son	 esprit	 à	 écrire	 l’ont	 poussé	 sans	 doute,	mais	 non	 forcé,	 à
cette	action.	Mais	cela	ne	signifie	rien	de	plus	(à	bien	peser	 la
chose)	 sinon	 que	 son	 esprit	 était	 alors	 ainsi	 disposé	 que	 des
causes	 qui,	 dans	 une	 autre	 rencontre,	 quand,	 par	 exemple,	 il
avait	 l’âme	 agitée	 de	 quelque	 violente	 passion,	 eussent	 été
incapables	 de	 le	 déterminer	 à	 écrire,	 l’y	 ont	 en	 ce	 moment
déterminé	sans	difficulté	 :	en	d’autres	 termes,	 ces	causes,	qui
ne	 l’eussent	 pas	 contraint	 à	 écrire	 dans	 des	 circonstances
différentes	l’y	ont	contraint	en	ce	moment,	je	ne	dis	pas	à	écrire
contre	son	gré,	mais	à	avoir	nécessairement	le	désir	d’écrire.
Vient	ensuite	cette	objection,	que	si	nous	sommes	contraints

par	 les	 causes	 extérieures,	 l’acquisition	 de	 la	 vertu	 n’est	 plus
possible.	 Mais	 qui	 a	 dit	 à	 votre	 ami	 que	 la	 fermeté	 et	 la
constance	 de	 l’âme	 dépendent	 de	 son	 libre	 décret,	 et	 ne	 se
peuvent	concilier	avec	 le	 fatum	et	 la	nécessité	?	Toute	malice,
ajoute-t-il,	serait	excusable	avec	une	telle	doctrine.	Mais	où	en
veut-il	venir	?	Des	hommes	méchants,	pour	être	nécessairement
méchants,	en	sont-ils	moins	à	craindre	et	moins	pernicieux	?	Au
surplus,	 permettez	 que	 je	 vous	 renvoie,	 pour	 plus	 de
développement,	 au	 chap.	 VIII	 de	 la	 part.	 I	 de	mon	 Appendice
aux	 Principes	 de	 Descartes	 démontrés	 dans	 l’ordre	 des
géomètres.
Un	mot	encore.	Je	voudrais	bien	que	votre	ami	qui	m’adresse

toutes	 ces	 objections	 m’expliquât	 de	 quelle	 façon	 il	 concilie



cette	vertu	humaine	fondée	sur	le	libre	décret	de	l’âme	avec	la
pré-ordination	divine.	Dira-t-il	avec	Descartes	qu’il	ne	sait	point
opérer	cette	conciliation	 :	 le	voilà	donc	qui	s’efforce	de	diriger
contre	moi	une	arme	dont	il	s’est	déjà	blessé	lui-même.	Mais	cet
effort	est	inutile.	Pesez	mes	sentiments	avec	attention,	et	vous
verrez	que	tout	s’y	accorde	parfaitement.
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Lettre	XXX[286]
À	Monsieur	de	Spinoza,	****	[287].

MONSIEUR,
C’est	 très	sérieusement,	 je	vous	assure,	que	 je	vous	prie	de

résoudre	mes	difficultés	et	que	 je	vous	demande	une	réponse.
Je	 voudrais	 savoir,	 premièrement,	 si	 nous	 pouvons	 connaître
d’autres	attributs	de	Dieu	que	la	pensée	et	l’étendue.	Et	sur	ce
point,	veuillez	me	donner	une	démonstration	directe,	et	non	pas
une	 preuve	 par	 l’absurde.	 Supposé	 que	 nous	 ne	 connaissions
que	les	deux	attributs	dont	je	viens	de	parler	:	s’ensuit-il	que	les
créatures	qui	sont	constituées	par	d’autres	attributs	ne	puissent
concevoir	 aucune	 étendue	 ?	 Il	 résulterait	 de	 là	 qu’il	 faudrait
admettre	 autant	 de	 mondes	 qu’il	 y	 a	 d’attributs	 en	 Dieu	 ;	 et
alors,	 autant	 notre	 monde	 aurait	 d’étendue,	 autant	 on	 en
devrait	 donner	 aux	 autres	 mondes,	 constitués	 par	 d’autres
attributs.	Or,	de	même	que	nous	ne	percevons,	outre	la	pensée,
que	 la	 seule	étendue,	 les	 créatures	de	chacun	de	ces	mondes
ne	percevraient	avec	la	pensée	que	les	attributs	de	leur	monde
particulier.
Voici	ma	seconde	difficulté	:	L’entendement	de	Dieu	différant,

selon	 vous,	 du	nôtre,	 tant	 par	 l’essence	que	par	 l’existence,	 il
n’y	a	donc	entre	eux	rien	de	commun	 ;	et	par	conséquent	 (en
vertu	 de	 la	 Propos.	 3,	 part.	 1,	 de	 l’Éthique)	 l’entendement	 de
Dieu	ne	peut	être	cause	du	nôtre.
Vous	dites	(c’est	ma	troisième	objection),	dans	le	Scholie	de

la	Propos.	10	de	l’Éthique,	part.	1,	que	s’il	y	a	une	chose	claire
dans	la	nature,	c’est	que	chaque	être	se	doit	concevoir	sous	un
attribut	 déterminé	 (jusque-là	 j’entends	 parfaitement),	 et	 qu’à
mesure	qu’il	a	plus	de	réalité	ou	d’être,	un	plus	grand	nombre
d’attributs	 lui	 conviennent.	 Il	 paraît	 suivre	 de	 là	 qu’il	 y	 a	 des
êtres	 qui	 possèdent	 trois,	 quatre	 attributs,	 ou	 un	 plus	 grand
nombre	 ;	 et	 cependant	 on	 a	 le	 droit	 de	 conclure	 des
démonstrations	qui	précèdent	que	chaque	être	est	constitué	par



deux	attributs	 seulement,	 savoir,	 par	un	attribut	déterminé	de
Dieu	et	par	l’idée	de	ce	même	attribut.
Ma	 quatrième	 demande	 serait	 d’avoir	 des	 exemples	 de

choses	 produites	 immédiatement	 par	 Dieu,	 et	 de	 choses
produites	par	l’intermédiaire	de	quelque	modification	infinie.	La
pensée	et	l’étendue,	ce	me	semble,	appartiennent	à	la	première
catégorie	 ;	 l’entendement	dans	 la	pensée,	 le	mouvement	dans
l’étendue,	à	la	seconde.
Voilà,	Monsieur,	 ce	que	 je	voudrais	obtenir	de	vous,	 si	 vous

avez	un	peu	de	temps	de	reste.	Agréez,	etc.
25	juillet	1675.
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Lettre	XXXI[288]
(Réponse	à	la	précédente).
À	Monsieur	****	[289],

B.	De	Spinoza.

MONSIEUR,
Je	me	 réjouis	 bien	 sincèrement	 que	 vous	 ayez	 enfin	 trouvé

l’occasion	de	me	procurer	le	plaisir,	toujours	si	grand	pour	moi,
de	 recevoir	 de	 vos	 lettres.	 Veuillez	 me	 donner	 souvent	 cette
satisfaction	:	 je	vous	 le	demande	avec	 instance	….	 J’arrive	aux
difficultés	 que	 vous	me	 proposez.	 Quant	 à	 la	 première,	 je	 dis
que	l’âme	humaine	ne	peut	connaître	que	ce	qui	est	enveloppé
dans	 l’idée	du	corps	considéré	comme	existant	en	acte,	ou	ce
qui	peut	être	déduit	de	cette	idée	;	car	la	puissance	de	chaque
chose	 se	 détermine	 par	 sa	 seule	 essence	 (Éthique,	 Propos.	 7,
part.	3).	Or,	 l’essence	de	 l’âme	 (par	 la	Propos.	13,	part.	2)	est
tout	 entière	 dans	 l’idée	 du	 corps	 existant	 en	 acte	 ;	 et	 par
conséquent,	la	puissance	de	penser	de	l’âme	ne	s’étend	pas	au-
delà	de	ce	qui	est	contenu	dans	l’idée	de	ce	corps,	ou	de	ce	qui
peut	 en	 être	 déduit.	 Or,	 cette	 idée	 du	 corps	 n’enveloppe	 et
n’exprime	 d’autres	 attributs	 de	 Dieu	 que	 l’étendue	 et	 la
pensée	 ;	car	son	objet,	qui	est	 le	corps	(par	 la	Propos.	6,	part.
2),	a	Dieu	pour	cause,	en	tant	qu’il	est	considéré	sous	l’attribut
de	l’étendue,	et	non	sous	aucun	autre	attribut	:	d’où	il	suit	(par
l’Axiome	 6,	 part.	 1)	 que	 cette	 idée	 du	 corps	 enveloppe	 la
connaissance	 de	 Dieu,	 en	 tant	 qu’il	 est	 considéré	 seulement
sous	 l’attribut	de	 l’étendue.	De	plus,	 cette	 idée,	 comme	mode
de	 la	 pensée,	 a	 également	 Dieu	 pour	 cause	 (par	 la	 même
Propos.),	en	tant	que	chose	pensante,	et	non	sous	aucun	autre
point	de	vue.	Donc	 (par	 le	même	axiome)	 l’idée	de	cette	 idée
enveloppe	la	connaissance	de	Dieu	considéré	sous	l’attribut	de
la	 pensée,	 et	 non	 sous	 aucun	 autre	 point	 de	 vue.	 Il	 est	 donc
évident	 que	 l’âme	 humaine,	 ou	 l’idée	 du	 corps	 humain,



n’enveloppe	 ni	 n’exprime	 d’autres	 attributs	 de	 Dieu	 que	 la
pensée	 et	 l’étendue.	 Or,	 de	 ces	 deux	 attributs	 et	 de	 leurs
affections,	 il	 est	 impossible	 (par	 la	 Propos.	 10,	 part.	 1)	 de
déduire	 aucun	 autre	 attribut.	 Je	 conclus	 donc	 que	 l’âme
humaine	ne	peut	connaître	que	les	attributs	de	l’étendue	et	de
la	pensée	;	ce	que	je	me	proposais	de	démontrer.
Vous	 demandez	 s’il	 faudra	 reconnaître	 autant	 de	 mondes

différents	qu’il	y	a	d’attributs	de	Dieu.	Je	vous	renvoie	pour	cela
au	 Schol.	 de	 la	 Propos.	 7	 de	 l’Éthique,	 part	 2.	 Du	 reste,	 cette
proposition	pourrait	se	démontrer	plus	aisément	par	l’absurde	;
et	quand	il	s’agit	d’une	proposition	négative,	je	préfère	ce	genre
de	démonstration	à	 la	preuve	directe,	comme	plus	analogue	à
son	objet.	Mais	puisque	vous	ne	voulez	que	des	démonstrations
positives,	je	n’insiste	pas	et	j’arrive	à	votre	seconde	objection.
Vous	doutez	qu’il	 soit	possible,	quand	deux	choses	diffèrent

entre	elles	 tant	sous	 le	 rapport	de	 l’essence	que	sous	celui	de
l’existence,	que	l’une	d’elles	produise	l’autre,	n’y	ayant	rien	de
commun	 entre	 des	 choses	 si	 différentes.	 Mais	 veuillez
remarquer	que	tous	les	êtres	particuliers,	hormis	ceux	qui	sont
produits	par	leurs	semblables,	diffèrent	de	leurs	causes	tant	par
l’essence	que	par	l’existence	;	ce	qui	ôte	tout	sujet	de	doute	à
cet	égard.
Quant	 au	 sens	 précis	 où	 j’ai	 dit	 que	 Dieu	 est	 la	 cause

efficiente	des	choses,	de	leur	essence	comme	de	leur	existence,
je	 crois	 m’être	 suffisamment	 expliqué	 dans	 le	 Scholie	 et	 le
Corollaire	de	la	Propos.	25	de	l’Éthique,	part.	1.
Le	principe	renfermé	dans	le	Scholie	de	la	Propos.	10,	part.	1,

est	 fondé,	 comme	 je	 l’ai	 dit	 à	 la	 fin	 de	 ce	même	 Scholie,	 sur
l’idée	que	nous	avons	de	 l’Être	absolument	 infini,	et	non	point
sur	ce	qu’il	y	a	ou	peut	y	avoir	des	êtres	doués	de	trois,	quatre,
cinq	attributs.
Voici	les	exemples	que	vous	me	demandez	:	pour	les	choses

de	 la	 première	 catégorie,	 je	 citerai,	 dans	 la	 pensée,
l’entendement	 absolument	 infini	 ;	 dans	 l’étendue,	 le
mouvement	et	le	repos	;	pour	celles	de	la	seconde	catégorie,	la
face	de	l’univers	entier,	qui	reste	toujours	la	même,	quoiqu’elle



change	d’une	 infinité	de	façons.	Voyez,	sur	ce	point,	 le	Scholie
du	Lemme	7,	avant	la	Propos.	14,	part.	2.
J’espère,	Monsieur,	avoir	répondu	à	vos	objections	et	à	celles

de	votre	ami.	Toutefois,	s’il	vous	reste	quelque	scrupule,	je	vous
supplie	de	ne	point	hésiter	à	m’en	faire	part,	pour	que	j’essaye,
autant	qu’il	sera	en	moi,	de	le	dissiper.	Agréez,	etc.
La	Haye,	29	juillet	1675.
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Lettre	XXXII[290]
À	Monsieur	de	Spinoza,	****	[291].

MONSIEUR,
Je	viens	vous	demander	la	démonstration	de	ce	principe,	que

l’esprit	 humain	ne	peut	 comprendre	d’autres	 attributs	de	Dieu
que	 l’étendue	 et	 la	 pensée.	 Ce	 n’est	 pas	 que	 je	 ne	 voie	 très
clairement	la	chose,	mais	il	me	semble	qu’on	pourrait	tirer	une
conclusion	toute	contraire	du	Scholie	de	la	Propos.	7,	part.	2	de
l’Éthique	 ;	 et	 cela	 vient	 sans	 doute	 de	 ce	 que	 je	 n’en	 ai	 pas
suffisamment	 entendu	 le	 vrai	 sens.	 J’ai	 pris	 le	 parti	 de	 vous
exposer	comment	j’ai	tiré	cette	conclusion,	mais	non	sans	vous
prier	 instamment,	 là	 où	 je	 ne	 pénétrerai	 pas	 votre	 pensée
véritable,	 de	 venir	 à	 mon	 secours	 avec	 votre	 obligeance
accoutumée.
J’arrive	au	fait.	Je	vois	bien,	par	le	Scholie	cité	plus	haut,	qu’il

n’y	a	qu’un	seul	monde	;	mais	il	résulte	aussi	de	ce	Scholie	que
ce	 monde	 unique	 et	 partant	 chaque	 chose	 particulière	 sont
exprimés	 d’une	 infinité	 de	 façons.	 D’où	 il	 suit	 que	 la
modification	qui	constitue	mon	âme	et	celle	qui	constitue	mon
corps,	 bien	 qu’elles	 ne	 soient	 qu’une	 seule	 et	 même
modification,	 sont	 exprimées	 d’une	 infinité	 de	 façons,	 par	 un
mode	 de	 la	 pensée,	 par	 un	mode	 de	 l’étendue,	 par	 un	mode
d’un	 autre	 attribut	 de	 Dieu	 que	 je	 ne	 connais	 pas,	 et	 ainsi	 à
l’infini,	puisque	Dieu	a	une	infinité	d’attributs	et	que	l’ordre	et	la
connexion	 des	 modifications	 de	 ces	 attributs	 sont	 les	 mêmes
dans	 chacun	 d’eux.	 Or	 voici	 la	 question	 qui	 se	 présente	 :
Pourquoi	 l’âme,	 qui	 représente	 une	 certaine	 modification,
laquelle	 n’est	 pas	 seulement	 exprimée	 dans	 l’étendue,	 mais
d’une	infinité	d’autres	façons,	pourquoi,	dis-je,	l’âme	ne	perçoit-
elle	que	l’expression	de	cette	modification	dans	l’étendue,	c’est-
à-dire	 le	 corps	 humain,	 et	 pourquoi	 n’en	 perçoit-elle	 pas
l’expression	dans	d’autres	attributs	de	Dieu	?	Mais	le	défaut	de
temps	ne	me	permet	 pas	 d’insister	 plus	 longuement	 sur	 cette



difficulté,	qui	s’évanouira	peut-être	tout	à	fait	par	de	nouvelles
méditations.
Londres,	12	août	1675.
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Lettre	XXXIII[292]
(Réponse	à	la	précédente).
À	Monsieur	****	[293],

B.	De	Spinoza.

MONSIEUR,
….	Pour	 répondre	à	votre	objection,	 il	me	suffit	de	dire	qu’il

est	 impossible,	 bien	 que	 chaque	 chose	 particulière	 soit
exprimée	d’une	infinité	de	façons	dans	l’entendement	de	Dieu,
que	 toutes	 ces	 idées	 en	 nombre	 infini	 qui	 l’y	 représentent	 ne
constituent	qu’une	seule	et	même	âme,	savoir,	 l’âme	de	cette
chose	particulière	:	elles	doivent	constituer	une	infinité	d’âmes	;
et	 il	 n’y	 a	 point	 à	 cela	 de	 difficulté,	 puisque	 chacune	 de	 ces
idées	 en	 nombre	 infini	 n’a	 aucune	 connexion	 avec	 les	 autres,
ainsi	que	je	l’ai	expliqué	dans	le	Scholie	déjà	cité	de	la	Propos.
VII,	p.	2,	et	qu’on	le	peut	déduire	d’ailleurs	de	la	Propos.	X,	p.	2.
Veuillez	 faire	quelque	attention	à	ces	passages,	et	 je	crois	que
toute	objection	disparaîtra	...	.
La	Haye,	18	août	1675.
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Lettre	XXXIV[294]
À	Monsieur	B.	de	Spinoza,	****	[295].
MONSIEUR
….	 J’ai	 beaucoup	 de	 peine	 à	 comprendre	 comment	 il	 est

possible	de	démontrer	a	priori	 l’existence	des	corps	avec	 leurs
figures	et	 leurs	mouvements	 ;	 car	dans	 l’étendue,	prise	en	soi
d’une	manière	absolue,	il	ne	se	rencontre	rien	de	semblable.
Je	voudrais	savoir	aussi	comment	il	faut	entendre	ces	paroles

de	votre	lettre	sur	l’infini	:	Or	ils	ne	concluent	pas	pour	cela	que
ce	 soit	 par	 la	 multitude	 de	 leurs	 parties	 que	 ces	 sortes	 de
choses	 surpassent	 tout	 nombre	 assignable.	 Il	 me	 semble	 que
tous	 les	 mathématiciens,	 quand	 ils	 considèrent	 les	 infinis	 de
cette	espèce,	ne	manquent	jamais	de	démontrer	que	le	nombre
de	 leurs	 parties	 est	 si	 grand	 qu’il	 surpasse	 tout	 nombre
assignable.	Or,	dans	l’exemple	des	deux	cercles	que	vous	avez
cité,	 il	 ne	 paraît	 pas	 que	 vous	 prouviez	 cela,	 bien	 que	 vous
entrepreniez	 de	 le	 faire.	 Vous	 montrez	 seulement	 que	 les
mathématiciens	ne	s’appuient	pas	 sur	 la	grandeur	de	 l’espace
compris	 entre	 les	 deux	 lignes,	 mais	 vous	 ne	 montrez	 pas,
comme	vous	le	vouliez,	qu’ils	ne	s’appuient	pas	sur	la	multitude
des	parties	...	.
2	mai	1676.
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Lettre	XXXV[296]
(Réponse	à	la	précédente).

Monsieur	****	[297],
B.	De	Spinoza.

MONSIEUR,
J’ai	dit	dans	ma	 lettre	sur	 l’infini	que	 les	mathématiciens	ne

concluent	pas	 l’infinité	des	parties	de	 leur	multitude	;	car	pour
raisonner	 de	 la	 sorte,	 il	 faudrait	 qu’une	multitude	 plus	 grande
fût	 impossible	 ;	 il	 faudrait	 que	 la	 multitude	 en	 question
surpassât	 toute	 multitude	 donnée.	 Or,	 il	 n’en	 est	 pas	 ainsi,
puisque,	dans	l’espace	total	compris	entre	les	deux	cercles	non
concentriques	 supposés,	 il	 y	 a	 deux	 fois	 plus	 de	 parties	 que
dans	 la	 moitié	 de	 cet	 espace	 ;	 ce	 qui	 n’empêche	 pas	 que	 le
nombre	 des	 parties	 contenues	 dans	 cette	moitié	 ne	 surpasse,
tout	 aussi	 bien	 que	 le	 nombre	 des	 parties	 contenues	 dans
l’espace	total,	tout	nombre	assignable.
Vous	 pensez	 qu’il	 est	 difficile,	 en	 partant	 de	 la	 notion	 de

l’espace,	 tel	 que	Descartes	 le	 conçoit,	 c’est-à-dire	 comme	une
masse	en	repos,	de	démontrer	l’existence	des	corps.	Pour	moi,
je	ne	dis	pas	seulement	que	cela	est	difficile,	je	dis	que	cela	est
impossible.	Car	la	matière,	étant	donnée	en	repos,	persévérera
dans	son	repos	autant	qu’il	sera	en	elle,	et	ne	pourra	être	mise
en	 mouvement	 que	 par	 une	 cause	 extérieure	 plus	 puissante.
C’est	 pourquoi	 j’ai	 osé	 dire	 autrefois	 que	 les	 principes	 des
choses	naturelles	imaginés	par	Descartes	sont	inutiles,	pour	ne
pas	dire	absurdes.
La	Haye,	5	mai	1676.
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Lettre	XXXVI[298]
À	Monsieur	B.	de	Spinoza,	****	[299].
MONSIEUR,
Soyez	assez	bon	pour	m’indiquer,	 je	vous	prie,	comment	on

peut,	dans	vos	principes,	expliquer	a	priori	la	variété	des	choses
par	 le	 concept	 de	 l’étendue.	 Vous	 rappelez	 dans	 votre	 lettre
[300]	 le	 sentiment	 de	 Descartes,	 qui	 ne	 pouvait,	 disait-il,
expliquer	 la	variété	par	 l’étendue	qu’en	 l’y	supposant	produite
par	 l’activité	motrice	de	Dieu.	 Il	me	paraît	donc	que	Descartes
ne	 déduit	 pas,	 comme	 vous	 le	 dites,	 l’existence	 des	 corps	 du
concept	d’une	matière	en	repos,	à	moins	que	vous	ne	comptiez
pour	rien	la	supposition	d’un	Dieu	moteur.	J’ajoute	que	vous	ne
montrez	pas	comment	l’existence	des	corps	doit	résulter	a	priori
de	 l’existence	 de	 Dieu,	 difficulté	 capitale	 et	 que	 Descartes
croyait	 au-dessus	 de	 la	 portée	 de	 l’esprit	 humain.	 Je	 sais	 fort
bien	 que	 vous	 avez	 sur	 cette	 matière	 d’autres	 pensées	 que
Descartes,	et	c’est	pourquoi	je	vous	supplie	de	me	faire	part	de
vos	lumières,	à	moins	que	vous	n’ayez	quelque	bonne	raison	qui
vous	ait	détourné	 jusqu’à	ce	 jour	de	 faire	connaître	 le	 fond	de
vos	 sentiments.	 Du	 moins,	 si	 vous	 jugez,	 comme	 j’en	 suis
convaincu,	 qu’avec	moi	 cette	 réserve	 cesse	 d’être	 nécessaire,
veuillez	me	donner	quelque	indication	dont	je	puisse	profiter.	En
tout	cas,	soit	que	vous	me	parliez	à	cœur	ouvert,	soit	que	vous
teniez	 votre	 pensée	 secrète,	 croyez	 que	 mon	 affection	 pour
vous	reste	inaltérable.
Ce	 qui	 me	 fait	 désirer	 particulièrement	 l’explication	 de	 la

difficulté	que	je	vous	propose,	c’est	que	j’ai	remarqué,	dans	mes
études	mathématiques,	que	 l’on	ne	déduit	 jamais	d’une	chose
quelconque	 prise	 en	 soi,	 c’est-à-dire,	 de	 la	 définition	 de	 cette
chose,	 qu’une	 seule	 propriété	 ;	 et	 si	 l’on	 veut	 connaître
plusieurs	 propriétés	 de	 la	 chose	 en	 question,	 il	 devient
nécessaire	de	la	comparer	avec	d’autres	choses	;	car	alors,	par
le	 rapprochement	de	ces	diverses	définitions,	on	découvre	des



propriétés	 nouvelles.	 Par	 exemple,	 si	 je	 considère	 la
circonférence	 d’un	 cercle	 en	 elle-même,	 tout	 ce	 que	 je	 puis
savoir,	c’est	qu’elle	est	partout	semblable	à	elle-même,	c’est-à-
dire	parfaitement	uniforme,	ce	qui	 la	distingue	essentiellement
de	toutes	les	autres	courbes	;	mais	je	ne	puis	rien	dire	de	plus.
Maintenant,	 si	 je	 viens	 à	 comparer	 cette	 circonférence	 à
d’autres	 lignes,	 aux	 rayons	du	 cercle,	 par	 exemple,	 ou	à	deux
lignes	qui	se	coupent,	ou	à	d’autres	encore,	je	découvrirai	alors
un	 certain	 nombre	 de	 nouvelles	 propriétés.	 Or,	 tout	 cela	 me
semble	par	trop	d’accord	avec	la	Propos.	XVI 	de	l’Éthique
qui	est	peut-être	la	plus	importante	de	tout	le	traité	;	on	y	prend
pour	 accordé	 que	 de	 la	 définition	 d’une	 chose	 quelconque	 se
déduisent	un	certain	nombre	de	propriétés	qui	lui	appartiennent
nécessairement	 ;	 ce	 qui	 me	 paraît	 impossible,	 tant	 qu’on	 ne
compare	pas	la	chose	définie	à	d’autres	objets.	Voilà,	Monsieur,
ce	 qui	 m’empêche	 de	 concevoir	 comment	 d’un	 seul	 attribut
considéré	en	soi,	savoir,	l’étendue,	on	peut	faire	sortir	la	variété
infinie	des	corps.
Que	si	vous	estimez	que	cette	variété	se	déduit,	non	pas	d’un

seul	attribut	considéré	en	soi,	mais	de	tous	les	attributs	de	Dieu
pris	ensemble,	je	vous	prie	de	m’expliquer	ce	que	je	dois	penser
sur	ce	point,	et	comment	la	chose	se	peut	concevoir.	Agréez	...	.
Paris,	23	juin	1676.

e	
[301]



LETTRES
Liste	des	titres

Table	des	matières	du	titre



Lettre	XXXVII[302]
(Réponse	à	la	précédente).
À	Monsieur	****	[303],

B.	De	Spinoza.

MONSIEUR,
Vous	me	demandez	si	du	seul	concept	de	l’étendue	la	variété

des	choses	se	peut	déduire	a	priori.	Non,	certes,	et	je	crois	avoir
déjà	 prouvé	 clairement	 que	 cela	 est	 impossible.	 C’est	 même
pour	cette	raison	que	j’ai	reproché	à	Descartes	d’avoir	défini	la
matière	 par	 l’étendue.	 Selon	 moi,	 il	 la	 faut	 expliquer	 par	 un
attribut	qui	exprime	une	essence	éternelle	et	infinie.	Au	surplus,
j’espère	avoir	quelque	 jour	 l’occasion,	si	Dieu	me	prête	vie,	de
traiter	 à	 fond	 avec	 vous	 cette	matière,	 sur	 laquelle	 je	 n’ai	 pu
rien	mettre	en	ordre	jusqu’à	ce	moment.
Vous	 dites	 que	 l’on	 ne	 peut	 déduire	 de	 la	 définition	 d’une

chose	considérée	en	soi	qu’une	seule	propriété.	C’est,	en	effet,
je	 crois,	 ce	 qui	 arrive,	 quand	 on	 a	 affaire	 à	 des	 objets	 très
simples	 ou	 à	 des	 êtres	 de	 raison,	 comme	 sont	 les	 figures	 de
géométrie	;	mais	dans	la	réalité	il	en	est	tout	autrement.	Ainsi,
de	cela	seul	que	je	définis	Dieu	:	l’être	dont	l’essence	implique
l’existence,	 je	 puis	 déduire	 plusieurs	 de	 ses	 propriétés	 ;	 par
exemple,	 qu’il	 est	 unique,	 immuable,	 infini,	 etc.	 Il	 me	 serait
facile	 de	 vous	 citer	 plusieurs	 cas	 semblables,	 ce	 qui	 est
présentement	 superflu.	 Je	 termine	 en	 vous	 priant	 de	me	 faire
savoir	 si	 le	 Traité	 de	 M.	 Huet	 (contre	 le	 Traité	 théologico-
politique),	 dont	 vous	 m’avez	 parlé	 précédemment,	 a	 paru	 à
l’heure	qu’il	est.	Pourriez-vous	m’en	envoyer	un	exemplaire	?	—
Encore	 une	question	 :	 savez-vous	 quelque	 chose	des	 récentes
découvertes	 dont	 on	 parle	 sur	 la	 réfraction	 ?	 Adieu,	Monsieur,
aimez-moi	toujours	...
La	Haye,	15	juillet	1676.
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[304]Lettre	XXXVIII
À	Monsieur	Albert	Burgh	[305],

B.	De	Spinoza.

MONSIEUR,
Je	ne	pouvais	croire	ce	qu’on	me	disait	de	vous	;	mais	après

la	lettre	que	vous	m’écrivez,	il	faut	bien	que	je	me	rende,	et	je
vois	 aujourd’hui	 non-seulement	 que	 vous	 êtes	 entré	 dans
l’Église	romaine,	mais	qu’elle	a	en	vous	un	très	zélé	défenseur,
et	que	vous	avez	appris	à	son	école	à	maudire	vos	adversaires
et	 à	 vous	 déchaîner	 contre	 eux	 en	 mille	 violences.	 J’avais
d’abord	résolu	de	ne	rien	répondre	à	tout	cela,	convaincu	que	le
temps,	mieux	que	la	raison,	vous	ramènerait	à	vous-même	et	à
vos	amis	 ;	sans	parler	d’autres	motifs	que	 je	me	souviens	que
vous	approuviez	jadis,	quand	nous	nous	entretenions	de	l’affaire
de	 Stenon	 [306]	 (ce	 qui	 ne	 vous	 empêche	 pas	 de	 suivre
maintenant	ses	traces).	Mais	quelques	amis,	qui	ont	partagé	les
espérances	que	 je	 fondais	sur	votre	excellent	naturel,	m’ayant
instamment	 prié	 de	 ne	 pas	 manquer	 en	 cette	 rencontre	 aux
devoirs	 de	 l’amitié,	 et	 de	 songer	 à	 ce	 que	 vous	 avez	 été	 plus
qu’à	ce	que	vous	êtes,	ces	raisons	et	d’autres	semblables	m’ont
déterminé	à	vous	écrire	ce	peu	de	mots,	que	je	vous	prie	de	lire
d’un	esprit	calme.
Je	 ne	 perdrai	 pas	 mon	 temps	 à	 vous	 peindre,	 comme	 font

d’ordinaire	 les	 adversaires	 de	 l’Église	 romaine,	 les	 vices	 des
prêtres	 et	 des	 pontifes,	 afin	 de	 vous	 donner	 pour	 eux	 des
sentiments	 d’aversion	 :	 ces	 tableaux,	 inspirés	 le	 plus	 souvent
par	des	passions	mauvaises,	sont	plus	faits	pour	irriter	que	pour
instruire.	 J’accorderai	 même	 qu’il	 se	 rencontre	 dans	 l’Église
romaine	un	plus	grand	nombre	d’hommes	de	grande	érudition
et	 de	 mœurs	 irréprochables	 que	 dans	 aucune	 autre	 Église
chrétienne	:	et	cela	est	très	simple	;	car,	les	membres	de	cette



Église	 étant	 plus	 nombreux,	 il	 doit	 s’y	 trouver	 un	 plus	 grand
nombre	d’hommes	de	tel	ou	tel	genre	de	vie,	quel	qu’il	soit.	En
tout	cas,	une	chose	que	vous	ne	pouvez	nier,	à	moins	qu’avec	la
raison	 vous	 n’ayez	 aussi	 perdu	 la	 mémoire,	 c’est	 que	 dans
toutes	les	Églises	il	y	a	un	certain	nombre	de	gens	de	bien	qui
honorent	Dieu	par	la	justice	et	par	la	charité.	Nous	connaissons
de	 ces	 sortes	 de	 gens	 parmi	 les	 luthériens	 ;	 nous	 en
connaissons	 parmi	 les	 réformés,	 les	 mennonites,	 les
enthousiastes	 ;	 et	 pour	 n’en	 citer	 qu’un	 petit	 nombre,	 vous
n’êtes	pas	sans	savoir	que	vos	propres	aïeux,	au	temps	du	duc
d’Albe,	 souffrirent	 pour	 leur	 religion	 des	 tourments	 de	 toute
espèce	avec	une	constance	et	une	 liberté	d’âme	admirables.	 Il
faut	donc	bien	que	vous	accordiez	qu’une	vie	sainte	n’est	pas	le
privilège	 de	 l’Église	 romaine	 ;	 elle	 peut	 se	 rencontrer	 dans
toutes	les	Églises.	Et	comme	c’est	par	la	sainteté	de	la	vie	que
nous	connaissons,	pour	parler	avec	l’apôtre	Jean	(Épître	I,	chap.
IV,	vers.	13),	que	nous	demeurons	en	Dieu	et	que	Dieu	demeure
en	 nous,	 il	 s’ensuit	 que	 ce	 qui	 distingue	 l’Église	 romaine	 de
toutes	 les	 autres	 est	 entièrement	 superflu,	 et	 par	 conséquent
est	 l’ouvrage	 de	 la	 seule	 superstition.	 Oui,	 je	 le	 répète	 avec
Jean,	 c’est	 la	 justice	 et	 la	 charité	 qui	 sont	 le	 signe	 le	 plus
certain,	le	signe	unique	de	la	vraie	foi	catholique	:	la	justice	et	la
charité,	voilà	les	véritables	fruits	du	Saint-Esprit.	Partout	où	elles
se	rencontrent,	là	est	le	Christ	;	et	le	Christ	ne	peut	pas	être	là
où	 elles	 ne	 sont	 plus,	 car	 l’Esprit	 du	 Christ	 peut	 seul	 nous
donner	l’amour	de	la	justice	et	de	la	charité.	Croyez,	Monsieur,
que	si	vous	aviez	pesé	ces	pensées	au	dedans	de	vous-même,
vous	ne	vous	seriez	point	perdu	et	vous	n’auriez	point	causé	la
peine	la	plus	vive	à	vos	parents,	qui	gémissent	aujourd’hui	sur
votre	sort.
Mais	 je	 reviens	 à	 votre	 lettre,	 où	 vous	 commencez	 par

déplorer	que	je	me	laisse	prendre	aux	séductions	du	prince	des
esprits	rebelles.	Sur	quoi	je	vous	prie	de	vous	tranquilliser	et	de
revenir	 à	 vous-même.	 Du	 temps	 que	 vous	 aviez	 l’esprit	 libre,
vous	adoriez,	si	je	ne	me	trompe,	un	Dieu	infini	par	qui	tout	se
fait	et	se	conserve.	Quel	est	donc	cet	ennemi	de	Dieu	que	rêve
aujourd’hui	votre	imagination,	prince	fantastique	qui	agit	contre



la	 volonté	 de	 Dieu	 pour	 séduire	 et	 tromper	 la	 plupart	 des
hommes	(car	les	hommes	de	bien	sont	rares),	artisan	du	mal	à
qui	Dieu	livre	les	hommes	pour	 les	tourmenter	éternellement	?
Mais	comment	voulez-vous	que	la	justice	divine	permette	que	le
diable	 trompe	 impunément	 les	 hommes,	 et	 que	 les	 hommes
soient	 punis	 pour	 avoir	 été	 les	 tristes	 victimes	 de	 ses
séductions	?
Toutes	 ces	 énormités	 seraient	 tolérables	 encore,	 si	 vous

adoriez	 un	 Dieu	 infini	 et	 éternel.	 Mais	 non	 :	 votre	 Dieu,	 c’est
celui	que	Chastillon,	à	Tienen,	donna	 impunément	à	manger	à
ses	 chevaux.	 Et	 c’est	 vous	 qui	 déplorez	 mon	 aveuglement	 !
c’est	vous	qui	ne	voyez	que	chimères	dans	ma	philosophie,	dont
vous	ne	savez	pas	le	premier	mot	!	Vous	avez	donc	entièrement
perdu	le	sens,	bon	jeune	homme	?	Et	il	faut	que	votre	esprit	ait
été	 fasciné,	 puisque	 vous	 croyez	 maintenant	 que	 le	 Dieu
suprême	et	éternel	devient	la	pâture	de	votre	corps	et	séjourne
dans	vos	entrailles.
Vous	semblez	pourtant	vouloir	user	encore	de	votre	raison,	et

vous	me	demandez	comment	je	sais	que	ma	philosophie	est	la
meilleure	 entre	 celles	 qu’on	 a	 autrefois	 professées	 dans	 le
monde,	qu’on	y	professe	encore,	et	qu’on	y	professera	un	jour.
C’est	 une	 question	 que	 je	 puis	 vous	 faire	 à	mon	 tour	 et	 avec
beaucoup	 plus	 de	 raison	 ;	 car	 je	 ne	 me	 flatte	 point	 d’avoir
trouvé	 la	 meilleure	 philosophie,	 je	 sais	 seulement	 que	 je
comprends	la	vraie.	Vous	me	demanderez	comment	je	sais	cela.
Je	 réponds	 que	 je	 le	 sais	 de	 la	 même	 façon	 que	 vous	 savez
vous-même	que	les	trois	angles	d’un	triangle	sont	égaux	à	deux
droits.	Et	tout	le	monde	reconnaîtra	le	droit	que	j’ai	de	répondre
de	la	sorte,	excepté	les	cerveaux	malades	qui	rêvent	de	certains
esprits	 immondes	dont	 la	 fonction	 consiste	à	nous	donner	des
idées	fausses	qui	ressemblent	tout	à	fait	aux	vraies.	Ce	sont	là
des	 visions,	 et	 le	 vrai	 est	 à	 soi-même	 sa	 propre	marque	 et	 la
marque	du	faux.
Mais	vous,	qui	croyez	avoir	 trouvé	 la	meilleure	des	 religions

ou	plutôt	les	meilleurs	des	hommes,	et	qui	leur	avez	livré	votre
foi	 crédule,	 je	 vous	 demanderai	 à	 mon	 tour	 comment	 vous
savez	 que	 ces	 hommes	 sont	 en	 effet	 les	meilleurs	 entre	 tous



ceux	 qui	 ont	 enseigné,	 qui	 enseignent	 et	 qui	 enseigneront
d’autres	religions	?	Avez-vous	examiné	toutes	ces	religions,	tant
anciennes	 que	 nouvelles,	 celles	 de	 nos	 contrées,	 celles	 de
l’Inde,	 enfin	 celles	 de	 l’univers	 ?	 Et	 alors	même	 que	 vous	 les
auriez	 examinées	 scrupuleusement,	 qu’est-ce	 qui	 vous	 assure
que	vous	avez	choisi	 la	meilleure	?	Car,	enfin,	vous	ne	pouvez
donner	 aucune	 raison	 de	 votre	 foi.	 Vous	 direz	 sans	 doute	 que
vous	 vous	 reposez	 dans	 le	 témoignage	 intérieur	 de	 l’Esprit	 de
Dieu,	 tandis	 que	 ceux	 qui	 ne	 pensent	 pas	 comme	 vous	 sont
séduits	et	trompés	par	 le	prince	des	esprits	rebelles.	Mais	tous
ceux	qui	ne	sont	pas	de	l’Église	romaine	diront	de	leur	Église	ce
que	vous	dites	de	la	vôtre,	et	ils	auront	tout	autant	de	droit	que
vous.
Vous	 parlez	 du	 consentement	 unanime	 de	 tant	 de	 milliers

d’hommes,	 de	 la	 succession	 non	 interrompue	 de	 l’Église.	Mais
tout	cela,	c’est	le	propre	langage	des	pharisiens.	Ils	produisent,
avec	 une	 confiance	 égale	 à	 celle	 des	 croyants	 de	 l’Église
romaine,	 des	myriades	 de	 témoins	 qui	 n’ont	 pas	 une	 fermeté
moins	 opiniâtre	 que	 les	 vôtres,	 et	 qui	 rapportent,	 comme	 s’ils
les	 avaient	 vues,	 des	 choses	 qu’ils	 ont	 entendu	 dire.	 Ajoutez
que	 les	pharisiens	 font	 remonter	 leur	origine	 jusqu’à	Adam.	 Ils
vantent,	eux	aussi,	avec	une	arrogance	que	l’Église	romaine	ne
surpasse	 pas,	 la	 solidité	 immuable	 de	 leur	 Église	 qui	 s’est
propagée	 jusqu’à	 ce	 jour,	 malgré	 l’hostilité	 commune	 des
chrétiens	 et	 des	 gentils.	 Plus	 que	 tous	 les	 autres,	 ils	 se
défendent	 par	 leur	 antiquité	 :	 c’est	 de	 Dieu	 même	 qu’ils	 ont
reçu	 leurs	 traditions.	 Eux	 seuls	 conservent	 la	 parole	 de	 Dieu,
écrite	et	non	écrite.	Voilà	ce	qu’ils	proclament	d’une	seule	voix.
Et	 en	 effet,	 personne	 ne	 peut	 nier	 que	 toutes	 les	 hérésies	 ne
soient	sorties	de	leur	sein,	et	que	les	pharisiens	ne	soient	restés
fidèles	à	eux-mêmes	pendant	plusieurs	milliers	d’années,	sans
aucune	contrainte	et	par	la	seule	force	de	la	superstition.	Je	ne
parle	pas	de	leurs	miracles	:	mille	personnes,	et	je	les	suppose
bavardes,	 se	 fatigueraient	 à	 les	 raconter.	 Mais	 ce	 dont	 ils
s’enorgueillissent	 de	 préférence,	 ce	 sont	 leurs	 martyrs.	 Ils	 en
comptent	plus	que	toute	autre	nation,	et	chaque	jour	augmente
le	nombre	de	ceux	de	 leurs	 frères	qui	savent	souffrir	pour	 leur



foi	avec	une	force	d’âme	singulière.	Ici	je	suis	moi-même	témoin
de	 leur	 sincérité	 :	 j’ai	 vu	 entre	 beaucoup	 d’autres	 un	 certain
Juda,	qu’ils	nomment	 le	Fidèle,	qui,	élevant	 la	voix	du	sein	des
flammes	où	on	 le	croyait	déjà	consumé,	entonna	 l’hymne	Tibi,
Deus,	animam	meam	offero,	et	n’interrompit	ce	chant	que	pour
rendre	le	dernier	soupir.
Vous	exaltez	la	discipline	de	l’Église	romaine	;	j’avoue	qu’elle

est	d’une	profonde	politique,	et	profitable	à	un	grand	nombre,	et
je	dirais	même	que	 je	n’en	connais	pas	de	mieux	établie	pour
tromper	 le	 peuple	 et	 enchaîner	 l’esprit	 des	 hommes,	 s’il	 n’y
avait	 l’Église	 mahométane,	 qui	 surpasse	 de	 beaucoup	 la
romaine	à	cet	égard.
Vous	voyez,	Monsieur,	qu’au	bout	du	compte,	 le	seul	de	vos

arguments	 qui	 soit	 pour	 les	 chrétiens,	 c’est	 le	 troisième,	 qui
repose	 sur	 ce	 que	 des	 hommes	 sans	 lettres	 et	 de	 condition
basse	sont	parvenus	à	convertir	presque	 tout	 l’univers	à	 la	 foi
du	 Christ.	 Mais	 remarquez	 que	 cette	 raison	 ne	 vaut	 pas
seulement	 pour	 l’Église	 romaine	 ;	 elle	 vaut	 pour	 toutes	 les
Églises	qui	reconnaissent	Jésus-Christ.
Je	 suppose	 maintenant	 que	 toutes	 vos	 raisons	 soient	 en

faveur	de	 la	seule	Église	 romaine.	Croyez-vous	avoir	pour	cela
démontré	mathématiquement	l’autorité	de	cette	Église	?	Certes,
il	 s’en	 faut	 infiniment.	 Pourquoi	 voulez-vous	 donc	 que	 je	 croie
que	mes	démonstrations	m’ont	été	 inspirées	par	 le	prince	des
esprits	méchants,	et	non	par	Dieu	?	J’ajoute	que	votre	lettre	me
fait	voir	clairement	que	si	vous	vous	êtes	donné	corps	et	âme	à
l’Église	romaine,	ce	n’est	pas	tant	l’amour	de	Dieu	qui	vous	y	a
porté	 que	 la	 crainte	 de	 l’enfer,	 ce	 principe	 unique	 de	 toute
superstition.	 Hé	 quoi	 !	 poussez-vous	 l’humilité	 jusqu’à	 ne	 plus
croire	 à	 vous-même,	pour	ne	 croire	qu’à	d’autres	hommes	qui
sont	 damnés,	 eux	 aussi,	 par	 un	 grand	 nombre	 de	 leurs
semblables	?	Est-il	possible	que	vous	me	taxiez	d’arrogance	et
de	superbe,	parce	que	j’use	de	la	raison,	parce	que	je	me	confie
à	cette	vraie	parole	de	Dieu	qui	se	fait	entendre	dans	notre	âme
et	 que	 rien	 ne	 peut	 corrompre	 ni	 altérer	 ?	 Au	 nom	 du	 ciel,
chassez	loin	de	vous	cette	déplorable	superstition,	reconnaissez
la	 raison	 que	 Dieu	 vous	 a	 donnée,	 et	 attachez-vous	 à	 elle,	 si



vous	ne	voulez	descendre	au	rang	des	brutes.	Cessez	d’appeler
mystères	 d’absurdes	 erreurs,	 et	 de	 confondre,	 à	 la	 honte	 de
votre	 raison,	ce	qui	 surpasse	 l’esprit	de	 l’homme	ou	ne	 lui	est
pas	 connu	 encore	 avec	 des	 croyances	 dont	 l’absurdité	 se
démontre,	 avec	 ces	 horribles	 secrets	 de	 l’Église	 romaine	 que
vous	jugez	d’autant	plus	élevés	au-dessus	de	l’intelligence	qu’ils
choquent	plus	ouvertement	la	droite	raison.
Du	 reste,	 le	 principe	 fondamental	 du	 Traité	 théologico-

politique,	 savoir,	 que	 l’Écriture	 ne	 doit	 être	 expliquée	 que	 par
elle-même,	 ce	 principe,	 que	 vous	 proclamez	 faux	 si
témérairement	et	sans	en	donner	aucune	raison,	 je	ne	 l’ai	pas
posé	 comme	 une	 hypothèse	 ;	 je	 l’ai	 établi	 sur	 une
démonstration	 concluante	 et	 régulière	 ;	 vous	 la	 trouverez	 au
chapitre	 VII,	 où	 j’ai	 aussi	 réfuté	 les	 objections	 de	 mes
adversaires,	 et	 à	 la	 fin	 du	 chapitre	 XV.	 Je	m’assure,	monsieur,
que	 si	 vous	 vous	 rendez	 attentif	 à	 ces	 passages,	 et	 si	 vous
prenez	la	peine	de	méditer	l’histoire	de	l’Église	(que	je	vois	que
vous	ignorez	complètement),	quand	vous	reconnaîtrez	combien
de	faussetés	les	historiens	ecclésiastiques	nous	débitent,	et	par
quelle	 suite	 d’événements	 et	 d’artifices	 le	 pontife	 de	 Rome	 a
mis	 la	 main,	 six	 cents	 ans	 après	 Jésus-Christ,	 sur	 le
gouvernement	de	l’Église,	je	m’assure,	dis-je,	que	vous	viendrez
à	résipiscence.	C’est	ce	que	je	vous	souhaite	de	tout	mon	cœur.
Adieu.
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Lettre	XXXIX[307]
À	Monsieur	Louis	Meyer	S.	P.	D.,

B.	De	Spinoza.

MON	EXCELLENT	AMI,
Je	vous	renvoie	par	notre	ami	de	Vries	[308]	la	Préface	[309]

dont	vous	l’aviez	chargé	pour	moi.	 J’ai	mis	quelques	notes	à	la
marge,	 très	peu,	comme	vous	verrez	 ;	aussi	me	 reste-t-il	 à	en
ajouter	quelques-unes	que	j’ai	mieux	aimé	confier	à	une	lettre.
1°	 Vous	 expliquez	 au	 lecteur,	 page	 4,	 à	 quelle	 occasion	 j’ai
composé	 la	première	partie	de	mon	ouvrage	;	 je	voudrais	qu’à
cet	endroit,	ou	dans	tel	autre	qu’il	vous	plaira,	il	fût	dit	aussi	que
je	 l’ai	 composée	 en	 deux	 semaines	 [310],	 personne	 alors	 ne
devant	s’attendre	à	trouver	dans	cet	écrit	le	plus	haut	degré	de
clarté	qu’on	puisse	exiger,	et	j’espère	aussi	qu’on	ne	se	laissera
pas	 arrêter	 par	 un	 ou	 deux	 passages	 obscurs	 qui	 pourront	 se
rencontrer	 çà	 et	 là.	 2°	 Je	 voudrais	 encore	 que	 le	 lecteur	 fût
averti	que	j’ai	démontré	plusieurs	choses	d’une	autre	façon	que
Descartes,	non	certes	pour	corriger	Descartes,	mais	seulement
pour	être	plus	 fidèle	à	 l’ordre	que	 je	me	suis	 tracé,	et	pour	ne
pas	 accroître	 le	 nombre	 des	 axiomes	 ;	 et	 c’est	 aussi	 pourquoi
j’ai	 dû	 démontrer	 plusieurs	 choses	 que	 Descartes	 se	 borne	 à
proposer	sans	démonstration,	et	en	ajouter	d’autres	qu’il	a	cru
pouvoir	omettre	[311].	Enfin,	mon	très	cher	ami,	je	vous	supplie
instamment	 de	 supprimer	 tout	 ce	 que	 vous	 avez	 dit	 contre	 le
personnage	 en	 question	 et	 de	 n’en	 laisser	 subsister	 aucune
trace	 [312].	 Entre	 beaucoup	de	 raisons	 qui	m’engagent	 à	 agir
de	la	sorte,	je	ne	vous	en	dirai	qu’une,	c’est	que	je	voudrais	voir
tout	 le	monde	persuadé	que	notre	publication	est	 faite	pour	 le
bien	de	tous	les	hommes,	que	vous	n’êtes	poussé	à	imprimer	ce
petit	livre	que	par	le	seul	désir	de	propager	la	vérité,	et	dès	lors
que	votre	principal	soin,	c’est	de	rendre	cet	opuscule	agréable	à



tous,	d’encourager	les	hommes	avec	bienveillance	et	douceur	à
l’amour	de	la	véritable	philosophie,	de	travailler	enfin	à	l’utilité
commune.	Et	c’est	ce	que	chacun	sera	disposé	à	croire	quand	il
verra	que	personne	n’est	attaqué	dans	mon	écrit	 et	qu’on	n’y
trouve	rien	qui	puisse	faire	 la	moindre	peine	à	qui	que	ce	soit.
Que	 si	 plus	 tard	 notre	 homme	 ou	 quelqu’un	 de	 ses	 pareils
s’avise	de	faire	éclater	sa	malveillance,	il	sera	temps	alors	pour
vous	 de	 dévoiler	 sa	 vie	 et	 ses	 mœurs,	 et	 le	 public	 vous
applaudira.	 Je	 vous	 demande	 donc	 de	 vouloir	 bien	 attendre
jusque-là	;	ne	me	refusez	pas,	de	grâce,	et	croyez-moi	toujours,
Votre	bien	dévoué	de	tout	cœur,
B.	De	Spinoza.
Woorburg,	3	août	1663.
Notre	 ami	 de	 Vries	 m’avait	 promis	 de	 vous	 porter	 cette

lettre	 ;	 mais	 comme	 il	 ne	 sait	 plus	 maintenant	 quand	 il	 vous
reviendra,	 je	me	 sers	 d’un	 autre	 intermédiaire.	 Je	 vous	 envoie
par	 la	même	 occasion	 une	 partie	 du	 Scholie	 de	 la	 Proposition
27,	partie	2,	au	commencement	de	la	page	75.	Veuillez	la	faire
passer	à	qui	de	droit	pour	qu’on	l’imprime	de	nouveau.	—	Il	est
nécessaire	 que	 cela	 soit	 imprimé	 une	 seconde	 fois,	 et	 il	 faut
ajouter	14	ou	15	règles	qui	peuvent	s’intercaler	aisément.



FIN	DES	LETTRES



Baruch	Spinoza	:	Œuvres	complètes
Retour	à	la	liste	des	titres



TRAITÉ
DES	TROIS	IMPOSTEURS

DES	RELIGIONS	DOMINANTES
ET	DU	CULTE

ATTRIBUÉ	A	B.	SPINOZA	(1712	?)

Pour	toutes	remarques	ou	suggestions	:
editions@arvensa.com
Ou	rendez-vous	sur	:
www.arvensa.com

mailto:editions@arvensa.com
http://www.arvensa.com


TRAITÉ	DES	TROIS	IMPOSTEURS
Liste	des	titres



Table	des	matières
Chapitre	I	De	Dieu.
Chapitre	II	Des	raisons	qui	ont	engagé	les	hommes	à	se	figurer
un	Être	invisible	qu’on	nomme	communément	Dieu.
Chapitre	 III	 Ce	 que	 signifie	 ce	 mot	 RELIGION	 :	 comment	 et
pourquoi	 il	 s'en	 est	 introduit	 un	 si	 grand	 nombre	 dans	 le
monde.
Chapitre	IV	Vérités	sensibles	et	évidentes.
Chapitre	V	De	l'Âme.
Chapitre	VI	Des	Esprits	qu’on	nomme	Démons.
Sentiments	Sur	le	Traité	des	trois	imposteurs.
Réponse	 à	 la	Dissertation	 de	M.	 de	 la	Monnoye	 sur	 Le	 traité
des	trois	imposteurs
Copie



D'après	l'analyse	conforme	à	l'histoire.
CONTENANT

nombre	d'observations	morales,	analogues	à	celles	mises	à
l'ordre	du	jour,	pour	l'affermissement	de	la	République,	sa

gloire,	et	l'édification	des	peuples	de	tous	les	pays.
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Chapitre	I
De	Dieu.

1.	Quoiqu’il	importe	à	tous	les	hommes	de	connaître	la	vérité,
il	y	en	a	très	peu	cependant	qui	jouissent	de	cet	avantage	:	les
uns	sont	incapables	de	la	rechercher	par	eux-mêmes,	les	autres
ne	 veulent	 pas	 s’en	 donner	 la	 peine.	 Il	 ne	 faut	 donc	 pas
s’étonner	si	le	monde	est	rempli	d’opinions	vaines	et	ridicules	;
rien	 n’est	 plus	 capable	 de	 leur	 donner	 cours	 que	 l’ignorance	 ;
c’est	 là	 l’unique	 source	 des	 fausses	 idées	 que	 l’on	 a	 de	 la
Divinité,	 de	 l’Âme,	 des	 Esprits	 et	 de	 presque	 tous	 les	 autres
objets	 qui	 composent	 la	 Religion.	 L’usage	 a	 prévalu,	 l’on	 se
contente	des	préjugés	de	la	naissance	et	l'on	s'en	rapporte	sur
les	choses	les	plus	essentielles	à	des	personnes	intéressées	qui
se	font	une	loi	de	soutenir	opiniâtrement	les	opinions	reçues	et
qui	n'osent	les	détruire	de	peur	de	se	détruire	eux-mêmes.
2.	Ce	qui	rend	le	mal	sans	remède,	c'est	qu'après	avoir	établi

les	fausses	idées	qu'on	a	de	Dieu,	on	n'oublie	rien	pour	engager
le	peuple	à	 les	 croire,	 sans	 lui	permettre	de	 les	examiner	 ;	 au
contraire	on	lui	donne	de	l'aversion	pour	les	Philosophes	ou	les
véritables	Savants,	de	peur	que	la	raison	qu'ils	enseignent	ne	lui
fasse	connaître	les	erreurs	où	il	est	plongé.	Les	partisans	de	ces
absurdités	 ont	 si	 bien	 réussi	 qu'il	 est	 dangereux	 de	 les
combattre.	 Il	 importe	 trop	à	ces	 imposteurs	que	 le	peuple	 soit
ignorant,	pour	souffrir	qu'on	le	désabuse.	Ainsi	on	est	contraint
de	 déguiser	 la	 vérité,	 ou	 de	 se	 sacrifier	 à	 la	 rage	 des	 faux
Savants,	ou	des	âmes	basses	et	intéressées.
3.	Si	le	peuple	pouvait	comprendre	en	quel	abîme	l'ignorance

le	 jette,	 il	 secouerait	 bientôt	 le	 joug	 de	 ses	 indignes
conducteurs,	car	 il	est	 impossible	de	 laisser	agir	 la	raison	sans
qu'elle	découvre	la	vérité.
Ces	 imposteurs	 l'ont	 si	 bien	 senti,	 que	 pour	 empêcher	 les

bons	effets	qu'elle	produirait	infailliblement,	ils	se	sont	avisés	de
nous	la	peindre	comme	un	monstre	qui	n'est	capable	d'inspirer
aucun	bon	sentiment,	et	quoiqu'ils	blâment	en	général	ceux	qui



sont	déraisonnables,	 ils	 seraient	 cependant	bien	 fâchés	que	 la
vérité	 fût	 écoutée.	 Ainsi	 l'on	 voit	 tomber	 sans	 cesse	 dans	 des
contradictions	continuelles	ces	ennemis	jurés	du	bon	sens	;	et	il
est	 difficile	 de	 savoir	 ce	 qu'ils	 prétendent.	 S'il	 est	 vrai	 que	 la
droite	raison	soit	la	seule	lumière	que	l'homme	doive	suivre,	et
si	 le	peuple	n'est	pas	aussi	 incapable	de	raisonner	qu'on	tâche
de	 le	 persuader,	 il	 faut	 que	 ceux	 qui	 cherchent	 à	 l'instruire
s'appliquent	à	rectifier	ses	faux	raisonnements,	et	à	détruire	ses
préjugés	 ;	alors	on	verra	ses	yeux	se	déciller	peu-à-peu	et	son
esprit	se	convaincre	de	cette	vérité,	que	Dieu	n’est	point	ce	qu'il
s’imagine	ordinairement.
4.	 Pour	 en	 venir	 à	 bout,	 il	 n’est	 besoin	 ni	 de	 hautes

spéculations,	 ni	 de	 pénétrer	 fort	 avant	 dans	 les	 secrets	 de	 la
nature.	On	n'a	besoin	que	d'un	peu	de	bon	sens	pour	juger	que
Dieu	n'est	 ni	 colère	ni	 jaloux	 ;	 que	 la	 justice	 et	 la	miséricorde
sont	 de	 faux	 titres	 qu'on	 lui	 attribue	 ;	 et	 que	 ce	 que	 les
Prophètes	 et	 les	 Apôtres	 en	 ont	 dit,	 ne	 nous	 apprend	 ni	 sa
nature	ni	son	essence.
En	effet	à	parler	sans	fard	et	à	dire	la	chose	comme	elle	est,

ne	faut-il	pas	convenir	que	ces	Docteurs	n'étaient	ni	plus	habiles
ni	mieux	instruits	que	le	reste	des	hommes	;	que	bien	loin	de	là,
ce	qu'ils	 disent	 au	 sujet	de	Dieu	est	 si	 grossier,	 qu'il	 faut	 être
tout-à-fait	 peuple	 pour	 le	 croire	 ?	Quoique	 la	 chose	 soit	 assez
évidente	 d'elle-même,	 nous	 allons	 la	 rendre	 encore	 plus
sensible,	 en	 examinant	 cette	 question	 :	 S'il	 y	 a	 quelque
apparence	que	les	Prophètes	et	les	Apôtres	aient	été	autrement
conformés	que	les	autres	hommes	?
5.	Tout	le	monde	demeure	d'accord	que	pour	la	naissance	et

les	 fonctions	 ordinaires	 de	 la	 vie,	 ils	 n'avaient	 rien	 qui	 les
distinguât	du	reste	des	hommes	;	ils	étaient	engendrés	par	des
hommes,	ils	naissaient	des	femmes,	et	ils	conservaient	leur	vie
de	la	même	façon	que	nous.	Quant	à	l'esprit,	on	veut	que	Dieu
animât	bien	plus	celui	des	Prophètes	que	des	autres	hommes,
qu'il	se	communiquât	à	eux	d'une	façon	toute	particulière	:	On
le	croit	d'aussi	bonne	foi	que	si	la	chose	était	prouvée	;	et	sans
considérer	 que	 tous	 les	 hommes	 se	 ressemblent,	 et	 qu'ils	 ont
tous	 une	même	 origine,	 on	 prétend	 que	 ces	 hommes	 ont	 été



d'une	 trempe	 extraordinaire,	 et	 choisis	 par	 la	 Divinité	 pour
annoncer	ses	oracles.	Mais	outre	qu'ils	n'avaient	ni	plus	d'esprit
que	le	vulgaire,	ni	l'entendement	plus	parfait,	que	voit-on	dans
leurs	 écrits	 qui	 nous	 oblige	 à	 prendre	 une	 si	 haute	 opinion
d'eux	?	La	plus	grande	partie	des	choses	qu'ils	ont	dites	est	si
obscure	que	l'on	n'y	entend	rien,	et	en	si	mauvais	ordre	qu'il	est
facile	de	s'apercevoir	qu'ils	ne	s'entendaient	pas	eux-mêmes,	et
qu'ils	n'étaient	que	des	fourbes	ignorants.	Ce	qui	a	donné	lieu	à
l'opinion	 que	 l'on	 a	 conçue	 d'eux,	 c'est	 la	 hardiesse	 qu'ils	 ont
eue	de	se	vanter	de	tenir	immédiatement	de	Dieu	tout	ce	qu'ils
annonçaient	au	peuple	 ;	créance	absurde	et	 ridicule,	puisqu’ils
avouent	 eux-mêmes	 que	 Dieu	 ne	 leur	 parlait	 qu'en	 songe.	 Il
n’est	 rien	 de	 plus	 naturel	 à	 l’homme	 que	 les	 songes,	 par
conséquent	il	faut	qu'un	homme	soit	bien	effronté,	bien	vain	et
bien	insensé	pour	dire	que	Dieu	lui	parle	par	cette	voie,	et	il	faut
que	 celui	 qui	 y	 ajoute	 foi	 soit	 bien	 crédule	 et	 bien	 fol	 pour
prendre	des	songes	pour	des	oracles	divins.	Supposons	pour	un
moment	que	Dieu	se	 fît	entendre	à	quelqu'un	par	des	songes,
par	des	visions,	ou	par	telle	autre	voie	qu'on	voudra	l'imaginer,
personne	n'est	obligé	d’en	croire	sur	sa	parole	un	homme	sujet
à	 l'erreur,	 et	 même	 au	 mensonge	 et	 à	 l’imposture	 :	 aussi
voyons-nous	 que	 dans	 l'ancienne	 Loi	 l'on	 n'avait	 pas	 à
beaucoup	 près	 pour	 les	 Prophètes	 autant	 d'estime	 qu'on	 en	 a
aujourd'hui.	 Lorsqu’on	 était	 las	 de	 leur	 babil	 qui	 ne	 tendait
souvent	 qu'à	 semer	 la	 révolte,	 et	 à	 détourner	 le	 peuple	 de
l'obéissance	due	aux	Souverains,	on	 les	 faisait	 taire	par	divers
supplices	 :	 Jésus-Christ	 lui-même	 n'échappa	 point	 au	 juste
châtiment	qu'il	méritait	;	il	n'avait	pas	comme	Moïse	une	armée
à	sa	suite	pour	défendre	ses	opinions	:	[313]	ajoutez	à	cela	que
les	Prophètes	étaient	tellement	accoutumés	à	se	contredire	 les
uns	les	autres,	qu'il	ne	s'en	trouvait	pas	dans	quatre	cents	[314]
un	seul	de	véritable.	De	plus,	 il	est	certain	que	 le	but	de	 leurs
Prophéties,	 aussi	 bien	 que	 des	 lois	 des	 plus	 célèbres
législateurs,	était	d'éterniser	leur	mémoire,	en	faisant	croire	aux
peuples	qu'ils	conféraient	avec	Dieu.	Les	plus	fins	politiques	en
ont	 toujours	 usé	 de	 la	 sorte,	 quoique	 cette	 ruse	 n'ait	 pas



toujours	réussi	à	ceux	qui,	à	l'imitation	de	Moïse,	n’avaient	pas
le	moyen	de	pourvoir	à	leur	sûreté.
6.	Cela	posé,	examinons	un	peu	l'idée	que	les	Prophètes	ont

eue	de	Dieu.	S'il	 faut	 les	en	croire,	Dieu	est	un	Être	purement
corporel	;	Michée	le	voit	assis	;	Daniel,	vêtu	de	blanc	et	sous	la
forme	d'un	vieillard	;	Ézéchiel	le	voit	comme	un	feu	;	voilà	pour
le	Vieux-Testament.	Quant	 au	Nouveau,	 les	Disciples	 de	 Jésus-
Christ	 s'imaginent	 le	 voir	 sous	 la	 forme	 d'une	 colombe,	 les
Apôtres	sous	celle	de	 langues	de	 feu,	et	St.	Paul	enfin	comme
une	 lumière	 qui	 l'éblouit	 et	 l’aveugle.	 Pour	 ce	 qui	 est	 de	 la
contradiction	 de	 leurs	 sentiments,	 Samuel	 [315]	 croyait	 que
Dieu	ne	se	repentait	jamais	de	ce	qu'il	avait	résolu	;	au	contraire
Jérémie	 [316]	 nous	dit	 que	Dieu	 se	 repent	 des	 conseils	 qu'il	 a
pris.	Joël	[317]	nous	apprend	qu’il	ne	se	repent	que	du	mal	qu'il
a	 fait	 aux	 hommes	 :	 Jérémie	 dit	 qu'il	 ne	 s'en	 repent	 point.	 La
Genèse	[318]	nous	enseigne	que	l'homme	est	maître	du	péché,
et	qu’il	ne	tient	qu'à	lui	de	bien	faire,	au	lieu	que	St.	Paul	[319]
assure	 que	 les	 hommes	 n'ont	 aucun	 empire	 sur	 la
concupiscence	 sans	 une	 grâce	 de	 Dieu	 toute	 particulière	 etc.
Telles	 sont	 les	 idées	 fausses	 et	 contradictoires	 que	 ces
prétendus	 inspirés	nous	donnent	de	Dieu,	et	que	 l'on	veut	que
nous	en	ayons,	sans	considérer	que	ces	idées	nous	représentent
la	Divinité	comme	un	être	sensible,	matériel	et	sujet	à	toutes	les
passions	 humaines.	 Cependant	 on	 vient	 nous	 dire	 après	 cela
que	Dieu	 n'a	 rien	 de	 commun	 avec	 la	matière,	 et	 qu'il	 est	 un
Être	 incompréhensible	 pour	 nous.	 Je	 souhaiterais	 fort	 savoir
comment	tout	cela	peut	s'accorder,	s’il	est	juste	d'en	croire	des
contradictions	 si	 visibles	 et	 si	 déraisonnables,	 et	 si	 l'on	 doit
enfin	 s'en	 rapporter	 au	 témoignage	 d'hommes	 assez	 grossiers
pour	s'imaginer,	nonobstant	 les	sermons	de	Moïse,	qu'un	Veau
était	leur	Dieu	!	Mais	sans	nous	arrêter	aux	rêveries	d'un	peuple
élevé	 dans	 la	 servitude	 et	 dans	 l'absurdité,	 disons	 que
l'ignorance	a	produit	la	croyance	de	toutes	les	impostures	et	les
erreurs	qui	règnent	aujourd'hui	parmi	nous.



TRAITÉ	DES	TROIS	IMPOSTEURS
Liste	des	titres

Table	des	matières	du	titre



Chapitre	II
Des	raisons	qui	ont	engagé	les	hommes
à	se	figurer	un	Être	invisible	qu’on

nomme	communément	Dieu.
l.	 Ceux	 qui	 ignorent	 les	 causes	 physiques	 ont	 une	 crainte

[320]	 naturelle	 qui	 procède	 de	 l'inquiétude	 et	 du	 doute	 où	 ils
sont	 s'il	 existe	 un	 Être	 ou	 une	 puissance	 qui	 ait	 le	 pouvoir	 de
leur	 nuire	 ou	 de	 les	 conserver.	 De	 là	 le	 penchant	 qu'ils	 ont	 à
feindre	des	causes	 invisibles,	qui	ne	sont	que	 les	Fantômes	de
leur	 imagination,	 qu'ils	 invoquent	 dans	 l'adversité	 et	 qu’ils
louent	dans	la	prospérité.	Ils	s'en	font	des	Dieux	à	la	fin,	et	cette
crainte	 chimérique	 des	 puissances	 invisibles	 est	 la	 source	 des
Religions	 que	 chacun	 se	 forme	 à	 sa	 mode.	 Ceux	 à	 qui	 il
importait	que	le	peuple	fût	contenu	et	arrêté	par	de	semblables
rêveries	 ont	 entretenu	 cette	 semence	 de	 Religion,	 en	 ont	 fait
une	 loi,	 et	 ont	 enfin	 réduit	 les	 peuples,	 par	 les	 terreurs	 de
l'avenir,	à	obéir	aveuglément.
2.	 La	 source	 des	 Dieux	 étant	 trouvée,	 les	 hommes	 ont	 cru

qu’ils	 leur	 ressemblaient,	 et	 qu'ils	 faisaient	 comme	eux	 toutes
choses	pour	quelque	fin.	Ainsi	ils	disent	et	croient	unanimement
que	Dieu	n'a	rien	fait	que	pour	l'homme,	et	réciproquement	que
l'homme	 n'est	 fait	 que	 pour	 Dieu.	 Ce	 préjugé	 est	 général,	 et
lorsqu'on	réfléchit	sur	l'influence	qu’il	a	dû	nécessairement	avoir
sur	 les	mœurs	et	 les	opinions	des	hommes,	on	voit	clairement
que	c'est	de	 là	qu'ils	ont	pris	occasion	de	se	 former	des	 idées
fausses	 du	 bien	 et	 du	 mal,	 du	 mérite	 et	 du	 démérite,	 des
louanges	 et	 de	 la	 honte,	 de	 l'ordre	 et	 de	 la	 confusion,	 de	 la
beauté	et	de	la	difformité,	et	des	autres	choses	semblables.
3.	Chacun	doit	demeurer	d'accord	que	tous	les	hommes	sont

dans	une	profonde	ignorance	en	naissant,	et	que	la	seule	chose
qui	 leur	 soit	 naturelle	 est	 de	 chercher	 ce	 qui	 leur	 est	 utile	 et
profitable	:	de	 là	vient	1°.	qu'on	croit	qu'il	suffit	pour	être	 libre
de	sentir	en	soi-même	qu'on	peut	vouloir	et	 souhaiter	 sans	se



mettre	nullement	en	peine	des	causes	qui	disposent	à	vouloir	et
à	 souhaiter,	 par	 ce	 qu'on	 ne	 les	 connaît	 pas.	 2°.	 Comme	 les
hommes	ne	 font	 rien	que	pour	une	 fin	qu'ils	préfèrent	à	 toute
autre,	 ils	n'ont	pour	but	que	de	connaître	 les	causes	finales	de
leurs	actions	et	ils	s’imaginent	qu'après	cela	ils	n'ont	plus	aucun
sujet	 de	 doute,	 et	 comme	 ils	 trouvent	 en	 eux-mêmes	 et	 hors
d'eux	plusieurs	moyens	de	parvenir	à	ce	qu'ils	se	proposent,	vu
qu'ils	 ont,	 par	 exemple,	 des	 yeux	 pour	 voir,	 des	 oreilles	 pour
entendre,	un	soleil	pour	les	éclairer	etc.,	ils	ont	conclu	qu’il	n'y	a
rien	 dans	 la	 nature	 qui	 ne	 soit	 fait	 pour	 eux,	 et	 dont	 ils	 ne
puissent	jouir	et	disposer	;	mais	comme	ils	savent	que	ce	n'est
point	 eux	 qui	 ont	 fait	 toutes	 ces	 choses,	 ils	 se	 sont	 cru	 bien
fondés	à	imaginer	un	être	suprême	auteur	de	tout,	en	un	mot	ils
ont	 pensé	 que	 tout	 ce	 qui	 existe	 était	 l'ouvrage	 d'une	 ou	 de
plusieurs	Divinités.	D’un	autre	côté	la	nature	des	Dieux	que	les
hommes	ont	admis	leur	étant	inconnue,	ils	en	ont	jugé	par	eux-
mêmes,	 s’imaginant	 qu’ils	 étaient	 susceptibles	 des	 mêmes
passions	 qu'eux	 ;	 et	 comme	 les	 inclinations	 des	 hommes	 sont
différentes,	 chacun	 a	 rendu	 à	 sa	 Divinité	 un	 culte	 selon	 son
humeur,	dans	la	vue	d'attirer	ses	bénédictions	et	de	faire	servir
par	là	toute	la	nature	à	ses	propres	désirs.
4.	 C'est	 de	 cette	 manière	 que	 le	 préjugé,	 s'est	 changé	 en

superstition	 ;	 il	 s'est	 enraciné	 de	 telle	 sorte,	 que	 les	 gens	 les
plus	grossiers	se	sont	cru	capables	de	pénétrer	dans	les	causes
finales	 comme	s'ils	 en	avaient	une	entière	 connaissance.	Ainsi
au	lieu	de	faire	voir	que	la	nature	ne	fait	rien	en	vain,	ils	ont	cru
que	 Dieu	 et	 la	 nature	 pensaient	 à	 la	 façon	 des	 hommes.
L'expérience	 ayant	 fait	 connaître	 qu'un	 nombre	 infini	 de
calamités	troublent	les	douceurs	de	la	vie	comme	les	orages,	les
tremblements	 de	 terre,	 les	 maladies,	 la	 faim,	 la	 soif,	 etc.	 on
attribua	 tous	 ces	maux	 à	 la	 colère	 céleste,	 on	 crut	 la	 Divinité
irritée	contre	les	offenses	des	hommes	qui	n'ont	pu	ôter	de	leur
tête	une	pareille	chimère,	ni	se	désabuser	de	ces	préjugés	par
les	exemples	 journaliers	qui	 leur	prouvent	que	 les	biens	et	 les
maux	 ont	 été	 de	 tout	 temps	 communs	 aux	 bons	 et	 aux
méchants.	 Cette	 erreur	 vint	 de	 ce	 qu'il	 leur	 fut	 plus	 facile	 de
demeurer	dans	leur	ignorance	naturelle	que	d'abolir	un	préjugé



reçu	 depuis	 tant	 de	 siècles,	 et	 d'établir	 quelque	 chose	 de
vraisemblable.
5.	Ce	préjugé	les	a	conduits	à	un	autre	qui	est	de	croire	que

les	 jugements	 de	 Dieu	 étaient	 incompréhensibles,	 et	 que	 par
cette	 raison	 la	 connaissance	 de	 la	 vérité	 était	 au-dessus	 des
forces	 de	 l'esprit	 humain	 ;	 erreur	 où	 l’on	 serait	 encore,	 si	 les
mathématiques,	 la	 physique	 et	 quelques	 autres	 sciences	 ne
l’avaient	détruite.
6.	 Il	n'est	pas	besoin	de	 longs	discours	pour	montrer	que	 la

nature	 ne	 se	 propose	 aucune	 fin,	 et	 que	 toutes	 les	 causes
finales	 ne	 sont	 que	 des	 fictions	 humaines.	 Il	 suffit	 de	 prouver
que	cette	doctrine	ôte	à	Dieu	les	perfections	qu'on	lui	attribue.
C'est	ce	que	nous	allons	faire	voir.
Si	 Dieu	 agit	 pour	 une	 fin,	 soit	 pour	 lui-même,	 soit	 pour

quelque	autre,	 il	 désire	ce	qu'il	 n'a	point,	et	 il	 faudra	convenir
qu'il	y	a	un	temps	auquel	Dieu	n'ayant	pas	l'objet	pour	lequel	il
agit,	 il	a	souhaité	de	 l'avoir	 :	ce	qui	est	 faire	un	Dieu	 indigent.
Mais	 pour	 ne	 rien	 omettre	 de	 ce	 qui	 peut	 appuyer	 le
raisonnement	 de	 ceux	 qui	 tiennent	 l'opinion	 contraire,
supposons	 par	 exemple	 qu’une	 pierre	 qui	 se	 détache	 d'un
bâtiment	tombe	sur	une	personne	et	 la	tue,	 il	 faut	bien,	disent
nos	 ignorants,	 que	 cette	 pierre	 soit	 tombée	 à	 dessein	 de	 tuer
cette	 personne,	 or	 cela	 n'a	 pu	 arriver	 que	 parce	 que	 Dieu	 l’a
voulu.	 Si	 on	 leur	 répond	 que	 c'est	 le	 vent	 qui	 a	 causé	 cette
chute	dans	le	temps	que	ce	pauvre	malheureux	passait,	ils	vous
demanderont	 d'abord	 pourquoi	 il	 passait	 précisément	 dans	 le
moment	que	 le	vent	ébranlait	 cette	pierre.	Répliquez	 leur	qu'il
allait	dîner	chez	un	de	ses	amis	qui	l'en	avait	prié,	ils	voudront
savoir	pourquoi	cet	ami	l'avait	plutôt	prié	dans	ce	temps-là	que
dans	 un	 autre	 ;	 ils	 vous	 feront	 ainsi	 une	 infinité	 de	 questions
bizarres	 pour	 remonter	 de	 causes	 en	 causes	 et	 vous	 faire
avouer	que	la	seule	volonté	de	Dieu	qui	est	l'asile	des	ignorants,
est	 la	 cause	 première	 de	 la	 chute	 de	 cette	 pierre.	 De	 même
lorsqu'ils	voient	la	structure	du	corps	humain,	ils	tombent	dans
l'admiration	 ;	et	de	ce	qu'ils	 ignorent	 les	causes	des	effets	qui
leur	 paraissent	 si	merveilleux,	 ils	 concluent	 que	 c'est	 un	 effet
surnaturel	auquel	les	causes	qui	nous	sont	connues	ne	peuvent



avoir	 aucune	 part.	 De-là	 vient	 que	 celui	 qui	 veut	 examiner	 à
fond	les	œuvres	de	la	création,	et	pénétrer	en	vrai	Savant	dans
leurs	causes	naturelles	sans	s'asservir	aux	préjugés	formés	par
l’ignorance,	 passe	 pour	 un	 impie	 ou	 est	 bientôt	 décrié	 par	 la
malice	de	ceux	que	le	vulgaire	reconnaît	pour	les	interprètes	de
la	nature	et	des	Dieux	:	ces	âmes	mercenaires	savent	très	bien
que	l'ignorance	qui	tient	le	peuple	dans	l’étonnement,	est	ce	qui
les	fait	subsister	et	qui	conserve	leur	crédit.
7.	Les	hommes	s'étant	donc	imbus	de	la	ridicule	opinion	que

tout	ce	qu'ils	voient	est	 fait	pour	eux,	 se	sont	 fait	un	point	de
Religion	d'appliquer	tout	à	eux-mêmes,	et	de	juger	du	prix	des
choses	par	 le	profit	qu’ils	en	retirent.	C'est	 là-dessus	qu’ils	ont
formé	 les	 notions	 qui	 leur	 servent	 à	 expliquer	 la	 nature	 des
choses,	à	juger	du	bien	et	du	mal,	de	l'ordre	et	du	désordre,	du
chaud	et	du	froid,	de	la	beauté	et	de	la	laideur	etc.,	qui	dans	le
fond	ne	sont	point	ce	qu'ils	s'imaginent	:	maîtres	de	former	ainsi
leurs	idées,	ils	se	flattèrent	d'être	libres	;	ils	se	crurent	en	droit
de	décider	de	la	louange	et	du	blâme,	du	bien	et	du	mal	;	ils	ont
appelé	bien	ce	qui	tourne	à	leur	profit	et	ce	qui	regarde	le	culte
divin,	 et	 mal	 au	 contraire	 ce	 qui	 ne	 convient	 ni	 à	 l'un	 ni	 à
l'autre	 :	 et	 comme	 les	 ignorants	ne	 sont	 capables	de	 juger	de
rien,	 et	 n’ont	 aucune	 idée	 des	 choses	 que	 par	 le	 secours	 de
l’imagination	 qu'ils	 prennent	 pour	 le	 jugement,	 ils	 nous	 disent
que	l’on	ne	connaît	rien	dans	la	nature,	et	se	figurent	un	ordre
particulier	 dans	 le	monde.	 Enfin	 ils	 croient	 les	 choses	 bien	 ou
mal	ordonnées,	suivant	qu'ils	ont	de	la	facilité	ou	de	la	peine	à
les	 imaginer,	quand	 les	 sens	 les	 leur	 représentent	 ;	 et	 comme
on	s'arrête	volontiers	à	ce	qui	fatigue	le	moins	le	cerveau,	on	se
persuade	 d’être	 bien	 fondé	 à	 préférer	 l'ordre	 à	 la	 confusion,
comme	 si	 l'ordre	 était	 autre	 chose	 qu'un	 pur	 effet	 de
l'imagination	des	hommes.	Ainsi,	dire	que	Dieu	a	tout	fait	avec
ordre,	 c'est	 prétendre	 que	 c'est	 en	 faveur	 de	 l'imagination
humaine	qu'il	a	créé	le	monde	de	la	manière	la	plus	facile	à	être
conçue	par	elle	:	ou,	ce	qui	au	fond	est	la	même	chose,	que	l’on
connaît	 avec	 certitude	 les	 rapports	 et	 les	 fins	 de	 tout	 ce	 qui
existe,	 assertion	 trop	 absurde	 pour	 mériter	 d'être	 réfutée
sérieusement.



8.	Pour	ce	qui	est	des	autres	notions,	ce	sont	de	purs	effets
de	 la	même	 imagination,	qui	n'ont	 rien	de	 réel,	et	qui	ne	sont
que	 les	 différentes	 affections	 ou	modes	 dont	 cette	 faculté	 est
susceptible	 :	 quand,	 par	 exemple,	 les	 mouvements	 que	 les
objets	 impriment	 dans	 les	 nerfs,	 par	 le	moyen	 des	 yeux,	 sont
agréables	 aux	 sens,	 on	 dit	 que	 ces	 objets	 sont	 beaux.	 Les
odeurs	 sont	 bonnes	 ou	 mauvaises,	 les	 saveurs	 douces	 ou
amères,	 ce	 qui	 se	 touche	 dur	 ou	 tendre,	 les	 sons	 rudes	 ou
agréables,	 suivant	 que	 les	 odeurs,	 les	 saveurs	 et	 les	 sons
frappent	ou	pénètrent	les	sens	;	c'est	d'après	ces	idées	qu'il	se
trouve	 des	 gens	 qui	 croient	 que	 Dieu	 se	 plait	 à	 la	 mélodie,
tandis	 que	 d'autres	 ont	 cru	 que	 les	 mouvements	 célestes
étaient	un	concert	harmonieux	:	ce	qui	marque	bien	que	chacun
se	persuade	que	les	choses	sont	telles	qu'il	se	les	figure,	ou	que
le	monde	est	purement	imaginaire.	Il	n’est	donc	point	étonnant
qu’il	 se	 trouve	 à	 peine	 deux	 hommes	 d’une	même	 opinion	 et
qu’il	 y	 en	 ait	même	qui	 fassent	 gloire	 de	 douter	 de	 tout	 :	 car
quoique	 les	 hommes	 aient	 un	 même	 corps,	 et	 qu’ils	 se
ressemblent	 tous	à	beaucoup	d’égards,	 ils	diffèrent	néanmoins
à	beaucoup	d’autres	;	de	là	vient	que	ce	qui	semble	bon	à	l’un
devient	mauvais	pour	l’autre,	que	ce	qui	plait	à	celui-ci	déplait	à
celui-là.	 D’où	 il	 est	 aisé	 de	 conclure	 que	 les	 sentiments	 ne
diffèrent	 qu’en	 raison	 de	 l’organisation	 et	 de	 la	 diversité	 des
coexistences,	que	le	raisonnement	y	a	peu	de	part,	et	qu’enfin
les	notions	des	choses	du	monde	ne	sont	qu’un	pur	effet	de	la
seule	imagination.
9.	Il	est	donc	évident	que	toutes	les	raisons	dont	le	commun

des	 hommes	 a	 coutume	 de	 se	 servir,	 lorsqu’il	 se	 mêle
d’expliquer	la	nature,	ne	sont	que	des	façons	d’imaginer	qui	ne
prouvent	 rien	 moins	 que	 ce	 qu’il	 prétend	 ;	 l’on	 donne	 à	 ces
idées	des	noms	comme	si	elles	existaient	ailleurs	que	dans	un
cerveau	prévenu	;	on	devrait	les	appeler,	non	des	êtres,	mais	de
pures	chimères.	A	l'égard	des	arguments	fondés	sur	ces	notions,
il	n'est	rien	de	plus	aisé	que	de	les	réfuter,	par	exemple.
S’il	était	vrai,	nous	dit-on,	que	l'univers	fût	un	écoulement	et

une	 suite	 nécessaire	 de	 la	 nature	 divine,	 d'où	 viendraient	 les
imperfections	et	les	défauts	qu'on	y	remarque	?	Cette	objection



se	réfute	sans	nulle	peine.	On	ne	saurait	 juger	de	la	perfection
et	 de	 l'imperfection	 d'un	 être	 qu'autant	 qu'on	 en	 connaît
l'essence	 et	 la	 nature	 ;	 et	 c'est	 s'abuser	 étrangement	 que	 de
croire	 qu'une	 chose	 est	 plus	 ou	moins	 parfaite	 suivant	 qu'elle
plait	 ou	 déplait,	 et	 qu'elle	 est	 utile	 ou	 nuisible	 à	 la	 nature
humaine.	Pour	fermer	la	bouche	à	ceux	qui	demandent	pourquoi
Dieu	n'a	point	créé	tous	les	hommes	bons	et	heureux,	il	suffit	de
dire	 que	 tout	 est	 nécessairement	 ce	 qu'il	 est,	 et	 que	 dans	 la
nature	 il	 n'y	 a	 rien	 d'imparfait	 puisque	 tout	 découle	 de	 la
nécessité	des	choses.
10.	 Cela	 posé,	 si	 l'on	 demande	 ce	 que	 c'est	 que	 Dieu,	 je

réponds	 que	 ce	 mot	 nous	 représente	 l’être	 universel	 dans
lequel,	 pour	 parler	 comme	 Saint	 Paul,	 nous	 avons	 la	 vie,	 le
mouvement	 et	 l'être.	 Cette	 notion	 n'a	 rien	 qui	 soit	 indigne	 de
Dieu	 ;	car	si	 tout	est	en	Dieu,	 tout	découle	nécessairement	de
son	 essence,	 et	 il	 faut	 absolument	 qu'il	 soit	 tel	 que	 ce	 qu'il
contient,	 puisqu'il	 est	 incompréhensible	 que	 des	 êtres	 tous
matériels	soient	maintenus	et	contenus	dans	un	être	qui	ne	 le
soit	point.	Cette	opinion	n’est	point	nouvelle	;	Tertullien,	l'un	des
plus	 savants	 hommes	 que	 les	 Chrétiens	 aient	 eu,	 a	 prononcé
contre	Apelles	 que	 ce	qui	 n'est	 pas	 corps	n'est	 rien,	 et	 contre
Praxéas	que	toute	substance	est	un	[321]	corps.	Cette	doctrine
cependant	 n'a	 pas	 été	 condamnée	 dans	 les	 quatre	 premiers
Conciles	Œcuméniques	ou	généraux.	[322]
11.	Ces	idées	sont	claires,	simples	et	les	seules	mêmes	qu'un

bon	 esprit	 puisse	 se	 former	 de	Dieu.	 Cependant	 il	 y	 a	 peu	 de
gens	qui	se	contentent	d'une	telle	simplicité.	Le	Peuple	grossier
et	 accoutumé	 aux	 flatteries	 des	 sens	 demande	 un	 Dieu	 qui
ressemble	aux	Rois	de	la	terre.	Cette	pompe,	ce	grand	éclat	qui
les	environne	l'éblouit	de	telle	sorte,	que	lui	ôter	l'idée	d'un	Dieu
à-peu-près	semblable	à	ces	Rois,	c'est	lui	ôter	l'espérance	d'aller
après	 la	 mort	 grossir	 le	 nombre	 des	 courtisans	 célestes	 pour
jouir	 avec	 eux	 des	mêmes	 plaisirs	 qu'on	 goûte	 à	 la	 Cour	 des
Rois	 ;	 c'est	 priver	 l'homme	 de	 la	 seule	 consolation	 qui
l’empêche	de	se	désespérer	dans	 les	misères	de	 la	vie.	On	dit
qu'il	faut	un	Dieu	juste	et	vengeur	qui	punisse	et	récompense	:



on	veut	un	Dieu	susceptible	de	toutes	 les	passions	humaines	 :
on	 lui	donne	des	pieds,	des	mains,	des	yeux	et	des	oreilles,	et
cependant	on	ne	veut	point	qu'un	Dieu	constitué	de	la	sorte	ait
rien	 de	matériel.	 On	 dit	 que	 l'homme	 est	 son	 chef-d'œuvre	 et
même	 son	 image,	 mais	 on	 ne	 veut	 pas	 que	 la	 copie	 soit
semblable	à	l'original.	Enfin	le	Dieu	du	peuple	d'aujourd'hui	est
sujet	à	bien	plus	de	formes	que	le	Jupiter	des	Païens.	Ce	qu'il	y	a
de	 plus	 étrange,	 c'est	 que	 plus	 ces	 notions	 se	 contredisent	 et
choquent	 le	 bon	 sens,	 plus	 le	 vulgaire	 les	 révère,	 parce	 qu'il
croit	opiniâtrement	ce	que	les	Prophètes	en	ont	dit,	quoique	ces
visionnaires	ne	fussent	parmi	les	Hébreux	que	ce	qu'étaient	les
augures	 et	 les	 devins	 chez	 les	 Païens.	 On	 consulte	 la	 Bible
comme	 si	 Dieu	 et	 la	 nature	 s'y	 expliquaient	 d'une	 façon
particulière	 ;	quoique	ce	 livre	ne	soit	qu'un	 tissu	de	 fragments
cousus	 ensemble	 en	 divers	 temps,	 ramassés	 par	 diverses
personnes,	 et	 publiés	 de	 l'aveu	 des	 Rabbins	 qui	 ont	 décidé
suivant	 leur	 fantaisie	de	ce	qui	devait	être	approuvé	ou	 rejeté
selon	qu’ils	 l'ont	 trouvé	conforme	ou	opposé	à	 la	 loi	de	Moïse.
[323]Telle	est	la	malice	et	la	stupidité	des	hommes.	Ils	passent
leur	vie	à	chicaner	et	persistent	à	respecter	un	livre	où	il	n'y	a
guère	plus	d'ordre	que	dans	l'Alcoran	de	Mahomet,	un	livre,	dis-
je,	que	personne	n'entend,	tant	 il	est	obscur	et	mal	conçu	;	un
livre	 qui	 ne	 sert	 qu’à	 fomenter	 les	 divisions.	 Les	 Juifs	 et	 les
Chrétiens	aiment	mieux	consulter	ce	grimoire	que	d'écouter	 la
Loi	naturelle	que	Dieu,	c'est-à-dire	la	Nature,	en	tant	qu'elle	est
le	principe	de	toutes	choses,	a	écrit	dans	le	cœur	des	hommes.
Toutes	 les	autres	 lois	ne	sont	que	des	 fictions	humaines,	et	de
pures	 illusions	mises	au	 jour,	 non	par	 les	Démons	ou	mauvais
Esprits	qui	n’existèrent	jamais	qu’en	idée,	mais	par	la	politique
des	Princes	et	des	Prêtres.	Les	premiers	ont	voulu	par	là	donner
plus	de	poids	à	leur	autorité,	et	ceux-ci	ont	voulu	s'enrichir	par
le	 débit	 d'une	 infinité	 de	 chimères	 qu'ils	 vendent	 cher	 aux
ignorants.
Toutes	 les	 autres	 lois	 qui	 ont	 succédé	 à	 celle	 de	 Moïse,

j'entends	les	lois	des	Chrétiens,	ne	sont	appuyées	que	sur	cette
Bible	dont	l'original	ne	se	trouve	point,	qui	contient	des	choses
surnaturelles	 et	 impossibles,	 qui	 parle	 de	 récompenses	 et	 de



peines	pour	les	actions	bonnes	ou	mauvaises,	mais	qui	ne	sont
que	 pour	 l'autre	 vie,	 de	 peur	 que	 la	 fourberie	 ne	 soit
découverte,	 nul	 n'en	 étant	 jamais	 revenu.	 Ainsi	 le	 peuple
toujours	flottant	entre	l'espérance	et	la	crainte	est	retenu	dans
son	devoir	par	l'opinion	qu'il	a	que	Dieu	n'a	fait	les	hommes	que
pour	 les	rendre	éternellement	heureux	ou	malheureux.	C'est-là
ce	qui	a	donné	lieu	à	une	infinité	de	Religions.
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Chapitre	III
Ce	que	signifie	ce	mot	RELIGION	:
comment	et	pourquoi	il	s'en	est

introduit	un	si	grand	nombre	dans	le
monde.

1.	Avant	que	le	mot	Religion	se	 fût	 introduit	dans	 le	monde,
on	 n’était	 obligé	 qu'à	 suivre	 la	 loi	 naturelle,	 c'est-à-dire,	 à	 se
conformer	à	la	droite	raison.	Ce	seul	instinct	était	le	lien	auquel
les	hommes	étaient	attachés	 ;	et	ce	 lien,	 tout	simple	qu'il	est,
les	 unissait	 de	 telle	 sorte	 que	 les	 divisions	 étaient	 rares.	Mais
dès	que	la	crainte	eut	fait	soupçonner	qu’il	y	a	des	Dieux	et	des
Puissances	 invisibles,	 ils	 élevèrent	 des	 autels	 à	 ces	 êtres
imaginaires,	et	secouant	le	joug	de	la	nature	et	de	la	raison,	ils
se	lièrent	par	de	vaines	cérémonies	et	par	un	culte	superstitieux
aux	vains	 fantômes	de	 l'imagination.	C’est	de	 là	que	dérive	 le
mot	 de	 Religion	 qui	 fait	 tant	 de	 bruit	 dans	 le	 monde.	 Les
hommes	ayant	admis	des	Puissances	invisibles	qui	avaient	tout
pouvoir	sur	eux,	 ils	 les	adorèrent	pour	les	fléchir,	et	de	plus	ils
s'imaginèrent	 que	 la	 nature	 était	 un	 être	 subordonné	 à	 ces
Puissances.	 Dès	 lors	 ils	 se	 la	 figurèrent	 comme	 une	 masse
morte	ou	comme	un	esclave	qui	n'agissait	que	suivant	l'ordre	de
ces	Puissances.	Dès	que	cette	fausse	idée	eut	frappé	leur	esprit,
ils	n'eurent	plus	que	du	mépris	pour	la	nature	et	du	respect	que
pour	 ces	 êtres	 prétendus	 qu'ils	 nommèrent	 leurs	 Dieux.	 De	 là
est	 venue	 l'ignorance	 où	 tant	 de	 peuples	 sont	 plongés,
ignorance	d'où	 les	vrais	savants	 les	pourraient	 retirer,	quelque
profond	qu'en	soit	l'abîme,	si	leur	zèle	n'était	traversé	par	ceux
qui	 mènent	 ces	 aveugles,	 et	 qui	 ne	 vivent	 qu'à	 la	 faveur	 de
leurs	impostures.
Mais	 quoiqu'il	 y	 ait	 bien	 peu	 d'apparence	 de	 réussir	 dans

cette	entreprise,	il	ne	faut	pas	abandonner	le	parti	de	la	vérité	;
quand	 ce	 ne	 serait	 qu'en	 considération	 de	 ceux	 qui	 se
garantissent	 des	 symptômes	 de	 ce	 mal,	 il	 faut	 qu'une	 âme



généreuse	 dise	 les	 choses	 comme	 elles	 sont.	 La	 vérité,	 de
quelque	 nature	 qu'elle	 soit,	 ne	 peut	 jamais	 nuire,	 au	 lieu	 que
l'erreur,	 quelque	 innocente	 et	 quelque	 utile	 même	 qu'elle
paraisse,	doit	nécessairement	avoir	à	 la	 longue	des	effets	 très
funestes.
2.	 La	 crainte	 qui	 a	 fait	 les	 Dieux	 a	 fait	 aussi	 la	 Religion,	 et

depuis	 que	 les	 hommes	 se	 sont	mis	 en	 tête	 qu'il	 y	 avait	 des
Agents	 invisibles	qui	étaient	cause	de	 leur	bonne	ou	mauvaise
fortune,	ils	ont	renoncé	au	bon	sens	et	à	la	raison,	et	ils	ont	pris
leurs	chimères	pour	autant	de	Divinités	qui	avaient	soin	de	leur
conduite.	Après	donc	s'être	forgé	des	Dieux	ils	voulurent	savoir
quelle	était	leur	nature,	et	s'imaginant	qu’ils	devaient	être	de	la
même	 substance	 que	 l'âme,	 qu'ils	 croyaient	 ressembler	 aux
fantômes	qui	paraissent	dans	 le	miroir	ou	pendant	 le	sommeil,
ils	crurent	que	leurs	Dieux	étaient	des	substances	réelles,	mais
si	ténues	et	si	subtiles	que	pour	les	distinguer	des	Corps	ils	les
appelèrent	Esprits,	bien	que	ces	Corps	et	ces	Esprits	ne	soient
en	 effet	 qu’une	 même	 chose,	 et	 ne	 diffèrent	 que	 du	 plus	 au
moins,	 puisqu'être	 Esprit	 ou	 incorporel,	 est	 une	 chose
incompréhensible.	La	raison	est	que	tout	Esprit	a	une	figure	qui
lui	 est	 [324]	 propre,	 et	 qu’il	 est	 renfermé	 dans	 quelque	 lieu,
c'est-à-dire,	qu’il	a	des	bornes,	et	que	par	conséquent	c'est	un
corps	quelque	subtil	qu'on	le	suppose.	[325]
3.	 Les	 Ignorants,	 c'est-à-dire	 la	 plupart	 des	 hommes,	 ayant

fixé	 de	 cette	 sorte	 la	 nature	 de	 la	 substance	 de	 leurs	 Dieux,
tâchèrent	 aussi	 de	 pénétrer	 par	 quels	 moyens	 ces	 Agents
invisibles	produisaient	 leurs	effets	 ;	mais	n'en	pouvant	venir	 à
bout,	à	cause	de	leur	ignorance,	ils	en	crurent	leurs	conjectures,
jugeant	 aveuglément	 de	 l'avenir	 par	 le	 passé	 :	 comme	 si	 l'on
pouvait	 raisonnablement	 conclure	 de	 ce	 qu'une	 chose	 est
arrivée	 autrefois	 de	 telle	 et	 telle	manière,	 qu'elle	 arrivera,	 ou
qu'elle	doive	arriver	constamment	de	la	même	manière	;	surtout
lorsque	 les	 circonstances	 et	 toutes	 les	 causes	 qui	 influent
nécessairement	sur	les	évènements	et	les	actions	humaines,	et
qui	 en	 déterminent	 la	 nature	 et	 l'actualité,	 sont	 diverses.	 Ils
envisagèrent	donc	 le	passé	et	en	augurèrent	bien	ou	mal	pour



l'avenir,	suivant	que	la	même	entreprise	avait	autrefois	bien	ou
mal	 réussi.	 C'est	 ainsi	 que	 Phormion	 ayant	 défait	 les
Lacédémoniens	 dans	 la	 bataille	 de	 Naupacte,	 les	 Athéniens
après	sa	mort	élurent	un	autre	Général	du	même	nom.	Hannibal
ayant	succombé	sons	les	armes	de	Scipion	l'Africain,	à	cause	de
ce	bon	succès	 les	Romains	envoyèrent	dans	 la	même	Province
un	autre	Scipion	contre	César,	ce	qui	ne	réussit	ni	aux	Athéniens
ni	 aux	 Romains	 :	 Ainsi	 plusieurs	 nations	 après	 deux	 ou	 trois
expériences	ont	attaché	aux	lieux,	aux	objets	et	aux	noms	leurs
bonnes	ou	leurs	mauvaises	fortunes	;	d'autres	se	sont	servi	de
certains	mots	qu'ils	appellent	des	enchantements,	et	les	ont	cru
si	 efficaces	qu'ils	 s'imaginaient	par	 leur	moyen	 faire	parler	 les
arbres,	 faire	 un	 homme	 ou	 un	 Dieu	 d'un	morceau	 de	 pain,	 et
métamorphoser	tout	ce	qui	paraissait	devant	eux	[326].
4.	L'Empire	des	Puissances	invisibles	étant	établi	de	la	sorte,

les	 hommes	 ne	 les	 révérèrent	 d'abord	 que	 comme	 leurs
Souverains,	 c'est-à-dire,	 par	 des	marques	de	 soumission	et	 de
respect,	 tels	 que	 sont	 les	 présents,	 les	 prières	 etc.	 Je	 dis
d’abord,	 car	 la	 nature	 n'apprend	 point	 à	 user	 de	 Sacrifices
sanglants	en	cette	rencontre	:	ils	n'ont	été	institués	que	pour	la
subsistance	 des	 Sacrificateurs	 et	 des	 Ministres,	 destinés	 au
service	de	ces	Dieux	imaginaires.
5.	 Ce	 germe	 de	 Religion	 (je	 veux	 dire	 l'espérance	 et	 la

crainte)	 fécondé	 par	 les	 passions	 et	 opinions	 diverses	 des
hommes,	a	produit	ce	grand	nombre	de	croyances	bizarres	qui
sont	 les	causes	de	 tant	de	maux	et	de	 tant	de	 révolutions	qui
arrivent	dans	les	États.
Les	 honneurs	 et	 les	 grands	 revenus	 qu'on	 a	 attachés	 au

Sacerdoce,	ou	aux	Ministres	des	Dieux,	ont	 flatté	 l'ambition	et
l'avarice	de	ces	hommes	rusés	qui	ont	su	profiter	de	la	stupidité
des	Peuples	;	ceux-ci	ont	si	bien	donné	dans	leurs	pièges	qu’ils
se	 sont	 fait	 insensiblement	 une	 habitude	 d'encenser	 le
mensonge	et	de	haïr	la	vérité.
6.	 Le	 mensonge	 étant	 établi,	 et	 les	 ambitieux	 épris	 de	 la

douceur	 d'être	 élevés	 au-dessus	 de	 leurs	 semblables,	 ceux-ci
tâchèrent	de	se	mettre	en	réputation	en	feignant	d'être	les	amis



des	 Dieux	 invisibles	 que	 le	 vulgaire	 redoutait.	 Pour	 y	 mieux
réussir	 chacun	 les	 peignit	 à	 sa	mode	 et	 prit	 la	 licence	 de	 les
multiplier	au	point	qu'on	en	trouvait	à	chaque	pas.
7.	La	matière	 informe	du	monde	 fut	appelée	 le	Dieu	Chaos.

On	fit	de	même	un	Dieu	du	Ciel,	de	la	Terre,	de	la	Mer,	du	Feu,
des	Vents	et	des	Planètes.	On	fit	le	même	honneur	aux	hommes
et	aux	femmes	;	les	oiseaux,	les	reptiles,	le	crocodile,	le	veau,	le
chien,	 l’agneau,	 le	 serpent	 et	 le	 pourceau,	 en	 un	 mot	 toutes
sortes	 d'animaux	 et	 de	 plantes	 furent	 adorés.	 Chaque	 fleuve,
chaque	fontaine	porta	 le	nom	d'un	Dieu,	chaque	maison	eut	 le
sien,	chaque	homme	eut	son	génie.	Enfin	 tout	était	plein,	 tant
dessus	que	dessous	la	terre,	de	Dieux,	d'Esprits,	d'Ombres	et	de
Démons.	 Ce	 n'était	 pas	 encore	 assez	 de	 feindre	 des	 Divinités
dans	tous	les	lieux	imaginables	;	on	eût	cru	offenser	le	temps,	le
jour,	 la	 nuit,	 la	 concorde,	 l’amour,	 la	 paix,	 la	 victoire,	 la
contention,	la	rouille,	l’honneur,	la	vertu,	la	fièvre	et	la	santé,	on
eût,	dis-je,	cru	 faire	outrage	à	de	telles	Divinités	qu'on	pensait
toujours	prêtes	à	 fondre	sur	 la	 tête	des	hommes,	si	on	ne	 leur
eût	élevé	des	temples	et	des	autels.	Ensuite	on	s'avisa	d'adorer
son	 génie,	 que	 quelques-uns	 invoquèrent	 sous	 le	 nom	 de
Muses	 ;	d'autres	sous	 le	nom	de	Fortune	adorèrent	 leur	propre
ignorance.	Ceux-ci	sanctifièrent	leurs	débauches	sous	le	nom	de
Cupidon,	leur	colère	sous	celui	de	Furies,	leurs	parties	naturelles
sous	 le	nom	de	Priape	 ;	en	un	mot	 il	n'y	eut	 rien	à	quoi	 ils	ne
donnassent	le	nom	d'un	Dieu	ou	d'un	Démon	[327].
8.	Les	 fondateurs	des	Religions	sentant	bien	que	 la	base	de

leurs	impostures	était	l’ignorance	des	Peuples,	s'avisèrent	de	les
y	 entretenir	 par	 l'adoration	 des	 images	 dans	 lesquelles	 ils
feignirent	 que	 les	 Dieux	 habitaient	 ;	 cela	 fit	 tomber	 sur	 leurs
Prêtres	une	pluie	d'or	et	des	Bénéfices	que	l'on	regarda	comme
des	choses	saintes	parce	qu'elles	furent	destinées	à	l'usage	des
ministres	 sacrés,	 et	 personne	n'eut	 la	 témérité	 ni	 l'audace	d'y
prétendre,	ni	même	d'y	toucher.	Pour	mieux	tromper	le	Peuple,
les	 Prêtres	 se	 supposèrent	 des	 Prophètes,	 des	 Devins,	 des
Inspirés	 capables	 de	 pénétrer	 dans	 l'avenir,	 ils	 se	 vantèrent
d'avoir	 commerce	avec	 les	Dieux	 ;	 et	 comme	 il	 est	 naturel	 de



vouloir	 savoir	 sa	 destinée,	 ces	 imposteurs	 n'eurent	 garde
d’omettre	une	circonstance	si	avantageuse	à	 leur	dessein.	 Les
uns	s‘établirent	à	Délos,	les	autres	à	Delphes	et	ailleurs,	où,	par
des	oracles	 ambigus,	 ils	 répondirent	 aux	demandes	qu'on	 leur
faisait	 :	 les	femmes	même	s'en	mêlaient	;	 les	Romains	avaient
recours	dans	les	grandes	calamités	aux	Livres	des	Sibylles.	Les
fous	passaient	pour	des	inspirés.	Ceux	qui	feignaient	d'avoir	un
commerce	 familier	 avec	 les	 morts	 étaient	 nommés
Nécromanciens	;	d'autres	prétendaient	connaître	l’avenir	par	le
vol	des	oiseaux	ou	par	 les	entrailles	des	bêtes.	Enfin	 les	yeux,
les	mains,	 le	visage,	un	objet	extraordinaire,	tout	 leur	semblait
d'un	 bon	 ou	mauvais	 augure	 ;	 tant	 il	 est	 vrai	 que	 l'ignorance
reçoit	 telle	 impression	qu'on	veut,	quand	on	a	 trouvé	 le	secret
de	s'en	prévaloir.	[328]
9.	Les	ambitieux	qui	ont	toujours	été	de	grands	maîtres	dans

l'art	 de	 tromper,	 ont	 suivi	 cette	 route	 lorsqu'ils	 donnèrent	 des
lois	;	et	pour	obliger	le	peuple	de	se	soumettre	volontairement,
ils	lui	ont	persuadé	qu'ils	les	avaient	reçues	d'un	Dieu	ou	d'une
Déesse.
Quoi	qu'il	en	soit	de	cette	multitude	de	Divinités,	ceux	chez

qui	 elles	 ont	 été	 adorées,	 et	 qu'on	 nomme	 Païens,	 n'avaient
point	 de	 système	 général	 de	 Religion.	 Chaque	 République,
chaque	 État,	 chaque	 Ville	 et	 chaque	 particulier	 avait	 ses	 rites
propres	 et	 pensait	 de	 la	 Divinité	 à	 sa	 fantaisie.	 Mais	 il	 s’est
élevé	par	la	suite	des	législateurs	plus	fourbes	que	les	premiers,
qui	 ont	 employé	 des	 moyens	 plus	 étudiés	 et	 plus	 sûrs	 en
donnant	des	lois,	des	cultes,	des	cérémonies	propres	à	nourrir	le
fanatisme	qu'ils	voulaient	établir.
Parmi	un	grand	nombre,	l'Asie	en	a	vu	naître	trois	qui	se	sont

distingués,	tant	par	les	lois	et	les	cultes	qu'ils	ont	institués,	que
par	l'idée	qu'ils	ont	donnée	de	la	Divinité,	et	par	la	manière	dont
ils	s'y	sont	pris	pour	faire	recevoir	cette	idée	et	rendre	leurs	lois
sacrées.	 Moïse	 fut	 le	 plus	 ancien.	 Jésus-Christ	 venu	 depuis,
travailla	 sur	 son	 plan	 et	 en	 conservant	 le	 fond	 de	 ses	 lois,	 il
abolit	le	reste.	Mahomet	qui	a	paru	le	dernier	sur	la	scène,	a	pris
dans	l'une	et	dans	l'autre	Religion	de	quoi	composer	 la	sienne,



et	s'est	ensuite	déclaré	l'ennemi	de	toutes	les	deux.	Voyons	les
caractères	 de	 ces	 trois	 législateurs,	 examinons	 leur	 conduite,
afin	 qu'on	 juge	 après	 cela	 lesquels	 sont	 les	mieux	 fondés,	 ou
ceux	qui	 les	 révèrent	 comme	des	hommes	divins,	ou	ceux	qui
les	traitent	de	fourbes	et	d'imposteurs.
10.	De	Moïse.	Le	célèbre	Moïse	petit-fils	d'un	grand	Magicien

[329]	 au	 rapport	 de	 Justin	 Martyr,	 eut	 tous	 les	 avantages
propres	à	le	rendre	ce	qu'il	devint	par	la	suite.	Chacun	sait	que
les	Hébreux	dont	il	se	fit	le	chef,	étaient	une	nation	de	Pasteurs,
que	 le	Roi	Pharaon	Osiris	 I	 reçut	en	son	pays	en	considération
des	services	qu’il	avait	reçus	de	l'un	d'eux	dans	le	temps	d'une
grande	 famine	 :	 il	 leur	 donna	 quelques	 terres	 à	 l'Orient	 de
l'Égypte	 dans	 une	 contrée	 fertile	 en	 pâturages	 et	 par
conséquent	propre	à	nourrir	 leurs	troupeaux	;	pendant	près	de
deux	cents	ans	ils	se	multiplièrent	considérablement,	soit,	parce
qu'y	étant	considérés	comme	étrangers,	on	ne	les	obligeât	point
de	 servir	 dans	 les	 armées,	 soit	 qu'à	 cause	 des	 privilèges
qu'Osiris	 leur	 avait	 accordés,	 plusieurs	 naturels	 du	 pays	 se
joignirent	 à	 eux,	 soit	 enfin	 que	 quelques	 bandes	 d'Arabes
fussent	venues	se	joindre	à	eux	en	qualité	de	leurs	frères	;	car
ils	étaient	d'une	même	race.	Quoi	qu'il	en	soit,	 ils	multiplièrent
si	étonnamment	que	ne	pouvant	plus	 tenir	dans	 la	 contrée	de
Gossen,	 ils	 se	 répandirent	dans	 toute	 l’Égypte,	 et	donnèrent	à
Pharaon	une	juste	raison	de	craindre	qu’ils	ne	fussent	capables
de	 quelques	 entreprises	 dangereuses	 au	 cas	 que	 l'Égypte	 fût
attaquée,	 (comme	 cela	 arrivait	 alors	 assez	 souvent)	 par	 les
Éthiopiens	ses	ennemis	assidus	:	ainsi	une	raison	d'État	obligea
ce	Prince	à	leur	ôter	 leurs	privilèges,	et	à	chercher	 les	moyens
de	les	affaiblir	et	de	les	asservir.
Pharaon	 Orus,	 surnommé	 Busiris	 à	 cause	 de	 sa	 cruauté,

lequel	 succéda	 à	 Memnon,	 suivit	 son	 plan	 à	 l'égard	 des
Hébreux,	 et	 voulant	 éterniser	 sa	 mémoire	 par	 l’érection	 des
Pyramides,	 et	 en	bâtissant	 la	 ville	 de	Thèbes,	 il	 condamna	 les
Hébreux	 à	 travailler	 les	 briques,	 à	 la	 formation	 desquelles	 les
terres	 de	 leur	 Pays	 étaient	 très	 propres.	 C'est	 pendant	 cette
servitude	 que	 naquit	 le	 célèbre	Moïse,	 la	même	 année	 que	 le



Roi	ordonna	qu’on	 jetât	dans	 le	Nil	 tous	 les	enfants	mâles	des
Hébreux,	voyant	qu'il	n'y	avait	pas	de	plus	sûr	moyen	de	 faire
périr	cette	Peuplade	d'étrangers.	Ainsi	Moïse	fut	exposé	à	périr
par	les	eaux	dans	un	panier	enduit	de	bitume	que	sa	mère	plaça
dans	 des	 joncs	 sur	 les	 bords	 du	 fleuve.	 Le	 hasard	 voulut	 que
Thermutis,	fille	de	Pharaon	Orus,	vint	se	promener	de	ce	côté-là,
et	qu'ayant	ouï	les	cris	de	cet	enfant,	la	compassion	si	naturelle
à	 son	 sexe	 lui	 inspirât	 le	 désir	 de	 le	 sauver.	 Orus	 étant	mort,
Thermutis	lui	succéda,	et	Moïse	lui	ayant	été	présenté,	elle	lui	fit
donner	une	éducation	telle	qu’on	pouvait	la	donner	à	un	fils	de
la	 Reine	 d'une	 nation	 alors	 la	 plus	 savante	 et	 la	 plus	 polie	 de
l'univers.	 En	 un	 mot	 en	 disant	 qu’il	 fut	 élevé	 dans	 toutes	 les
sciences	des	Égyptiens,	c'est	 tout	dire,	et	c’est	nous	présenter
Moïse	comme	le	plus	grand	Politique,	le	plus	savant	Naturaliste,
et	 le	 plus	 fameux	Magicien	de	 son	 temps	 :	 outre	 qu'il	 est	 fort
apparent	qu'il	fut	admis	dans	l'ordre	des	Prêtres,	qui	étaient	en
Égypte	ce	que	les	Druides	étaient	dans	les	Gaules.	Ceux	qui	ne
savent	 pas	 quel	 était	 alors	 le	 gouvernement	 de	 l'Égypte	 ne
seront	 peut-être	 par	 fâchés	 d'apprendre	 que	 ses	 fameuses
Dynasties	 ayant	 pris	 fin,	 et	 tout	 le	 pays	 dépendant	 d’un	 seul
Souverain,	 elle	 était	 divisée	 alors	 en	 plusieurs	 Contrées	 qui
n'avaient	pas	une	trop	grande	étendue.	On	nommait	Monarques
les	 gouverneurs	 de	 ces	 contrées,	 et	 ces	 gouverneurs	 étaient
ordinairement	 du	 puissant	 ordre	 des	 Prêtres	 qui	 possédaient
près	d'un	tiers	de	l'Égypte.	Le	Roi	nommait	à	ces	Monarchies	;	et
si	l'on	en	croit	les	auteurs	qui	ont	écrit	de	Moïse,	en	comparant
ce	qu'ils	en	ont	dit	avec	ce	que	Moïse	en	a	 lui-même	écrit,	on
conclura	qu’il	était	Monarque	de	la	contrée	de.	Gossen,	et	qu'il
devait	 son	 élévation	 à	 Thermutis,	 à	 qui	 il	 devait	 aussi	 la	 vie.
Voilà	 quel	 fut	 Moïse	 en	 Égypte,	 où	 il	 eut	 tout	 le	 temps	 et	 les
moyens	 d'étudier	 les	 mœurs	 des	 Égyptiens	 et	 de	 ceux	 de	 sa
nation,	 leurs	 passions	 dominantes,	 leurs	 inclinations	 ;
connaissances	 dont	 il	 se	 servit	 dans	 la	 suite	 pour	 exciter	 la
révolution	dont	il	fut	le	moteur.
Thermutis	 étant	 morte,	 son	 successeur	 renouvela	 la

persécution	contre	les	Hébreux,	et	Moïse	déchu	de	la	faveur	où
il	avait	été,	eut	peur	de	ne	pouvoir	 justifier	quelque	homicides



qu’il	avait	commis	;	ainsi	il	prit	le	parti	de	fuir	:	il	se	retira	dans
l’Arabie-Pétrée	qui	confine	à	l’Égypte	;	le	hasard	l’ayant	conduit
chez	un	chef	de	quelque	Tribu	du	Pays,	 les	services	qu’il	rendit
et	 les	 talents	 que	 son	 Maître	 crut	 remarquer	 en	 lui,	 lui
méritèrent	ses	bonnes	grâces	et	une	de	ses	filles	en	mariage.	Il
est	à	propos	de	remarquer	ici	que	Moïse	était	si	mauvais	Juif,	et
qu’il	 connaissait	 alors	 si	 peu	 le	 redoutable	 Dieu	 qu’il	 imagina
dans	 la	 suite,	 qu’il	 épousa	 une	 idolâtre,	 et	 qu’il	 ne	 pensa	 pas
seulement	à	circoncire	ses	enfants.
C’est	 dans	 les	 déserts	 de	 cette	 Arabie	 qu’en	 gardant	 les

troupeaux	 de	 son	 beau-père	 et	 de	 son	 beau-frère,	 il	 conçut	 le
dessein	de	se	venger	de	l’injustice	que	le	Roi	d’Égypte	lui	avait
faite,	 en	 portant	 le	 trouble	 et	 la	 sédition	 dans	 le	 cœur	 de	 ses
États.	Il	se	flattait	de	pouvoir	aisément	réussir,	tant	à	cause	de
ses	talents,	que	par	les	dispositions	où	il	savait	trouver	ceux	de
sa	nation,	déjà	 irrités	contre	 le	gouvernement	par	 les	mauvais
traitements	qu'on	leur	faisait	éprouver.
Il	parait	par	l’histoire	qu'il	a	laissée	de	cette	révolution,	ou	du

moins	 que	 nous	 a	 laissée	 l'auteur	 des	 Livres	 qu'on	 attribue	 à
Moïse,	 que	 Jethro	 son	 beau-père	 était	 du	 complot,	 aussi	 bien
que	son	frère	Aaron	et	sa	sœur	Marie,	qui	était	restée	en	Égypte
et	avec	qui	il	avait	sans	doute	entretenu	correspondance.
Quoi	qu'il	en	soit,	on	voit	par	l’exécution	qu'il	avait	formé	un

vaste	plan	en	bon	politique,	et	qu'il	sut	mettre	en	œuvre	contre
l'Égypte	 toute	 la	 science	 qu'il	 y	 avait	 apprise,	 je	 veux	 dire	 sa
prétendue	Magie	:	en	quoi	il	était	plus	subtil	et	plus	habile	que
tous	ceux	qui	 faisaient	métier	des	mêmes	tours	d'adresse	à	 la
Cour	de	Pharaon.
C'est	par	ces	prétendus	prodiges	qu'il	gagna	la	confiance	de

ceux	de	sa	nation	qu’il	fit	soulever,	et	auxquels	se	joignirent	les
mutins	 et	 mécontents	 Égyptiens,	 Éthiopiens	 et	 Arabes.	 Enfin
vantant	 la	 puissance	 de	 sa	 Divinité,	 les	 fréquents	 entretiens
qu'il	 avait	 avec	 elle,	 et	 la	 faisant	 intervenir	 dans	 toutes	 les
mesures	qu'il	prenait	avec	les	chefs	de	la	révolte,	il	les	persuada
si	bien	qu'ils	le	suivirent	au	nombre	de	six	cents	mille	hommes
combattants,	 sans	 les	 femmes	 et	 les	 enfants,	 à	 travers	 les



déserts	de	l'Arabie	dont	il	connaissait	tous	les	détours.	Après	six
jours	de	marche,	dans	une	pénible	 retraite,	 il	prescrivit	à	ceux
qui	 le	 suivaient	 de	 consacrer	 le	 septième	 à	 son	 Dieu	 par	 un
repos	public,	afin	de	leur	faire	croire	que	Dieu	le	favorisait,	qu'il
approuvait	sa	domination	;	et	afin	que	personne	n'eût	l'audace
de	le	contredire.
Il	n'y	eut	jamais	de	Peuple	plus	ignorant	que	les	Hébreux,	ni

par	 conséquent	 plus	 crédule.	 Pour	 être	 convaincu	 de	 cette
ignorance	profonde,	il	ne	faut	que	se	souvenir	dans	quel	état	ce
Peuple	était	en	Égypte,	lorsque	Moïse	le	fit	révolter	;	il	était	haï
des	Égyptiens	à	cause	de	sa	profession	de	Pâtres,	persécuté	par
le	 Souverain,	 et	 employé	 aux	 travaux	 les	 plus	 vils.	 Au	 milieu
d’une	telle	Populace	 il	ne	 fut	pas	bien	difficile	à	Moïse	de	 faire
valoir	ses	talents.	Il	 leur	fit	accroire	que	son	Dieu	(qu'il	nomma
quelquefois	simplement	un	Ange)	le	Dieu	de	leurs	Pères	lui	était
apparu	 ;	 que	 c'était	 par	 son	 ordre	 qu'il	 prenait	 soin	 de	 les
conduire	 ;	 qu’il	 l'avait	 choisi	 pour	 les	 gouverner,	 et	 qu'ils
seraient	 le	 Peuple	 favori	 de	 ce	Dieu,	 pourvu	qu'ils	 crussent	 ce
qu'il	leur	dirait	de	sa	part.	L'usage	adroit	de	ses	prestiges	et	de
la	 connaissance	 qu'il	 avait	 de	 la	 nature,	 fortifia	 ces
exhortations	:	et	il	confirmait	ce	qu'il	leur	avait	dit	par	ce	qu’on
appelle	 des	 prodiges,	 qui	 sont	 capables	 de	 faire	 toujours
beaucoup	d'impression	sur	la	Populace	imbécile.
On	peut	 remarquer	surtout	qu’il	crut	avoir	 trouvé	un	moyen

sûr	de	tenir	les	Hébreux	soumis	à	ses	ordres	en	leur	persuadant
que	Dieu	était	lui-même	leur	conducteur,	de	nuit	sous	la	figure
d'une	colonne	de	feu,	et	de	jour	sous	la	forme	d'une	Nuée.	Mais
aussi	on	peut	prouver	que	ce	fut-là	la	fourberie	la	plus	grossière
de	cet	imposteur.	Il	avait	appris	pendant	le	séjour	qu'il	avait	fait
en	Arabie	que	comme	le	Pays	était	vaste	et	 inhabité,	c’était	 la
coutume	de	 ceux	qui	 voyageaient	 par	 troupes	de	prendre	des
guides	 qui	 les	 conduisaient	 la	 nuit	 par	 le	 moyen	 d’un	 brasier
dont	 ils	suivaient	 la	 flamme,	et	de	 jour	par	 la	 fumée	du	même
brasier,	 que	 tous	 les	 membres	 de	 la	 Caravane	 pouvaient
découvrir,	et	par	conséquent	ne	se	point	égarer.	Cette	coutume
était	 encore	en	usage	chez	 les	Mèdes	et	 les	Assyriens	 ;	Moïse
s’en	servit	et	la	fit	passer	pour	un	miracle,	et	pour	une	marque



de	la	protection	de	son	Dieu.	Qu’on	ne	m’en	croie	pas	quand	je
dis	que	c'est	un	fourbe	:	qu'on	en	croie	Moïse	lui-même	qui	au
10e	Chapitre	des	Nombres	v.	19	jusqu’au	33e	prie	son	beau-frère
Hobad	 de	 venir	 avec	 les	 Israélites	 afin	 qu'il	 leur	 montrât	 le
chemin	 parce	 qu'il	 connaissait	 le	 Pays.	 Ceci	 est	 démonstratif,
car	si	c'était	Dieu	qui	marchait	devant	Israël	nuit	et	jour	en	nuée
ou	 en	 colonne	 de	 feu,	 pouvaient-ils	 avoir	 un	meilleur	 guide	 ?
Cependant	voilà	Moïse	qui	exhorte	son	beau-frère	par	les	motifs
les	 plus	 pressants	 à	 lui	 servir	 de	 guide	 ;	 donc	 la	 Nuée	 et	 la
colonne	de	feu	n'était	Dieu	que	pour	le	Peuple,	et	non	pas	pour
Moïse.
Les	 pauvres	 malheureux	 ravis	 de	 se	 voir	 adoptés	 par	 le

Maître	des	Dieux	au	sortir	d'une	cruelle	servitude,	applaudirent
à	Moïse	et	jurèrent	de	lui	obéir	aveuglément.	Son	autorité	étant
confirmée,	 il	 voulut	 la	 rendre	 perpétuelle,	 et	 sous	 le	 prétexte
spécieux	 d'établir	 le	 culte	 de	 ce	 Dieu,	 dont	 il	 se	 disait	 le
Lieutenant,	il	fit	d'abord	son	frère	et	ses	enfants	chefs	du	Palais
Royal,	c’est-à-dire,	du	lieu	où	il	trouvait	à	propos	de	faire	rendre
les	 oracles	 ;	 ce	 lieu	 était	 hors	 de	 la	 vue	 et	 de	 la	 présence	du
Peuple.	 Ensuite	 il	 fit	 ce	 qui	 s'est	 toujours	 pratiqué	 dans	 les
nouveaux	 établissements,	 savoir,	 des	 prodiges,	 des	 miracles
dont	les	simples	étaient	éblouis,	quelques-uns	étourdis,	mais	qui
faisaient	 pitié	 à	 ceux	 qui	 étaient	 pénétrants	 et	 qui	 lisaient	 au
travers	de	ces	impostures.
Quelque	 rusé	que	 fût	Moïse,	 il	 eût	eu	bien	de	 la	peine	à	 se

faire	 obéir,	 s'il	 n'avait	 eu	 la	 force	 en	main.	 La	 fourbe	 sans	 les
armes	réussit	rarement.
Malgré	 le	 grand	 nombre	 de	 dupes	 qui	 se	 soumettaient

aveuglément	aux	volontés	de	cet	habile	législateur,	il	se	trouva
des	personnes	assez	hardies	pour	lui	reprocher	sa	mauvaise	foi
en	 lui	 disant	 que	 sous	 de	 fausses	 apparences	 de	 justice	 et
d'égalité,	 il	 s'était	 emparé	 de	 tout,	 que	 l'autorité	 souveraine
étant	attachée	à	sa	famille,	nul	n'avait	plus	droit	d'y	prétendre,
et	 qu'il	 était	 enfin	moins	 le	 Père	 que	 le	 Tyran	du	peuple.	Mais
dans	 ces	 occasions	 Moïse	 en	 profond	 politique	 perdait	 ces
Esprits-forts	 et	 n'épargnait	 aucun	 de	 ceux	 qui	 blâmaient	 son



gouvernement.
C'est	avec	de	pareilles	précautions	et	en	colorant	toujours	de

la	 vengeance	 divine	 ses	 supplices,	 qu'il	 régna	 en	 Despote
absolu	;	et	pour	finir	de	la	manière	qu'il	avait	commencé,	c'est-
à-dire,	en	fourbe	et	en	imposteur,	il	se	précipita	dans	un	abîme
qu'il	avait	fait	creuser	au	milieu	d'une	solitude	où	il	se	retirait	de
temps	 en	 temps	 sous	 prétexte	 d'aller	 conférer	 secrètement
avec	Dieu,	afin	de	se	concilier	par	là	le	respect	et	la	soumission
de	 ses	 sujets.	Au	 reste	 il	 se	 jeta	dans	 ce	précipice	préparé	de
longue	main	afin	que	son	corps	ne	se	trouvât	point	et	qu'on	crût
que	 Dieu	 l'avait	 enlevé	 pour	 le	 rendre	 semblable	 à	 lui	 :	 il
n'ignorait	 pas	 que	 la	 mémoire	 des	 Patriarches	 qui	 l'avaient
précédé,	était	en	grande	vénération,	quoiqu'on	eût	trouvé	leurs
sépulcres,	 mais	 cela	 ne	 suffisait	 pas	 pour	 contenter	 une
ambition	comme	la	sienne	:	il	fallait	qu'on	le	révérât	comme	un
Dieu	sur	qui	la	mort	n'a	point	de	prise.	C'est	à	quoi	tendait,	sans
doute,	ce	qu'il	dit	au	commencement	de	son	règne	:	qu’il	était
établi	de	Dieu	pour	être	le	Dieu	de	Pharaon.	Élie,	à	son	exemple,
Romulus,	 Zamolxis,	 et	 tous	 ceux	 qui	 ont	 eu	 la	 sotte	 vanité
d'éterniser	 leurs	 noms,	 ont	 caché	 le	 temps	 de	 leur	mort	 pour
qu’on	les	crût	immortels.
11.	Mais	pour	revenir	aux	législateurs,	il	n'y	en	a	point	eu	qui

n'aient	fait	émaner	leurs	lois	[330]	de	quelques	Divinités	et	qui
n'aient	 tâché	 de	 persuader	 qu'ils	 étaient	 eux-mêmes	 quelque
chose	 de	 plus	 que	 de	 simples	mortels.	 Numa	 Pompilius	 ayant
goûté	les	douceurs	de	la	solitude	eut	peine	à	la	quitter,	quoique
ce	 fût	pour	 remplir	 le	 trône	de	Romulus,	mais	s'y	voyant	 forcé
par	 les	 acclamations	 publiques,	 il	 profita	 de	 la	 dévotion	 des
Romains,	et	leur	insinua	qu'il	conversait	avec	les	Dieux,	qu'ainsi
s'ils	 le	 voulaient	 absolument	 pour	 leur	 Roi,	 ils	 devaient	 se
résoudre	à	lui	obéir	aveuglément,	et	observer	religieusement	les
lois	et	 les	 instructions	divines	qui	 lui	avaient	été	dictées	par	 la
Nymphe	Égérie.
Alexandre	 le	Grand	n'eut	pas	moins	de	vanité	 ;	non	content

de	 se	 voir	 le	 maître	 du	 monde,	 il	 voulut	 qu'on	 le	 crût	 fils	 de
Jupiter.	 Persée	 prétendait	 aussi	 tenir	 sa	 naissance	 du	 même



Dieu	et	de	la	Vierge	Danaé.	Platon	regardait	Apollon	comme	son
Père	 qui	 l'avait	 eu	 d'une	 Vierge.	 Il	 y	 eut	 encore	 d'autres
personnages	qui	eurent	la	même	folie	:	sans	doute	que	tous	ces
grands	hommes	croyaient	ces	rêveries	fondées	sur	l'opinion	des
Égyptiens	 qui	 soutenaient	 que	 l'esprit	 de	 Dieu	 pouvait	 avoir
commerce	avec	une	femme	et	la	rendre	féconde.
12.	De	Jésus-Christ.	Jésus-Christ	qui	n’ignorait	ni	les	maximes

ni	 la	 science	 des	 Égyptiens,	 donna	 cours	 à	 cette	 opinion,	 il	 la
crut	 propre	 à	 son	 dessein.	 Considérant	 combien	 Moïse	 s'était
rendu	 célèbre,	 quoiqu'il	 n'eût	 commandé	 qu’un	 Peuple
d'ignorants,	 il	 entreprit	 de	 bâtir	 sur	 ce	 fondement,	 et	 se	 fit
suivre	 par	 quelques	 imbéciles	 auxquels	 il	 persuada	 que	 le	 St.
Esprit	était	son	Père,	et	sa	Mère	une	Vierge	 :	ces	bonnes	gens
accoutumés	à	se	payer	de	songes	et	de	rêveries,	adoptèrent	ses
notions	 a	 crurent	 tout	 ce	 qu'il	 voulut,	 d'autant	 plus	 qu'une
pareille	 naissance	 n'était	 pas	 véritablement	 quelque	 chose	 de
trop	merveilleux	pour	eux	[331].
Être	 donc	 né	 d'une	 Vierge	 par	 l'opération	 du	 Saint-Esprit,

n'est	 pas	 plus	 extraordinaire	 ni	 plus	 miraculeux	 que	 ce	 que
content	 les	 Tartares	 de	 leur	 Gengis-Kan	 dont	 une	 Vierge	 fut
aussi	la	mère	;	les	Chinois	disent	que	le	Dieu	Foé	devait	le	jour	à
une	Vierge	rendue	féconde	par	les	rayons	du	soleil.
Ce	 prodige	 arriva	 dans	 un	 temps	 où	 les	 Juifs	 lassés	 de	 leur

Dieu,	comme	ils	l’avaient	été	de	leurs	Juges	[332],	en	voulaient
avoir	 un	 visible	 comme	 les	 autres	 nations.	 Comme	 le	 nombre
des	sots	est	infini,	Jésus-Christ	trouva	des	Sujets	partout	;	mais
comme	son	extrême	pauvreté	était	un	obstacle	invincible	[333]
à	 son	 élévation,	 les	 Pharisiens,	 tantôt	 ses	 admirateurs,	 tantôt
jaloux	 de	 son	 audace,	 le	 déprimaient	 ou	 l’élevaient	 selon
l'humeur	 inconstante	 de	 la	 Populace.	 Le	 bruit	 courut	 de	 sa
Divinité,	mais	dénué	de	forces	comme	il	était,	il	était	impossible
que	 son	 dessein	 réussit	 :	 quelques	 malades	 qu'il	 guérit,
quelques	 prétendus	morts	 qu'il	 ressuscita,	 lui	 donnèrent	 de	 la
vogue	:	mais	n’ayant	ni	argent	ni	armée,	il	ne	pouvait	manquer
de	périr	:	s'il	eût	eu	ces	deux	moyens,	il	n'eût	pas	moins	réussi
que	Moïse	et	Mahomet,	ou	que	tous	ceux	qui	ont	eu	l'ambition



de	s'élever	au-dessus	des	autres.	S'il	a	été	plus	malheureux,	 il
n'a	 pas	 été	moins	 adroit,	 et	 quelques	 endroits	 de	 son	 histoire
prouvent	 que	 le	 plus	 grand	 défaut	 de	 sa	 politique	 a	 été	 de
n’avoir	pas	assez	pourvu	à	sa	sûreté.	Du	reste,	je	ne	trouve	pas
qu’il	ait	plus	mal	pris	ses	mesures	que	 les	deux	autres	 ;	sa	 loi
est	au-moins	devenue	la	règle	de	la	croyance	des	Peuples	qui	se
flattent	d'être	les	plus	sages	du	monde.
13.	De	la	Politique	de	Jésus-Christ.	Est-il	rien	par	exemple	de

plus	 subtil	 que	 la	 réponse	 de	 Jésus	 au	 sujet	 de	 la	 femme
surprise	 en	 adultère	 ?	 Les	 Juifs	 lui	 ayant	 demandé	 s'ils
lapideraient	cette	femme,	au	lieu	de	répondre	positivement	à	la
question,	 ce	 qui	 l'aurait	 fait	 tomber	 dans	 le	 piège	 que	 ses
ennemis	 lui	 tendaient,	 la	 négative	 étant	 directement	 contre	 la
loi,	et	 l'affirmative	 le	convaincant	de	 rigueur	et	de	cruauté,	ce
qui	lui	eût	aliéné	les	esprits	:	au	lieu,	dis-je,	de	répartir	comme
eût	 fait	 un	homme	ordinaire,	que	celui,	 dit-il,	d'entre	 vous	 qui
est	 sans	péché	 lui	 jette	 la	première	pierre.	Réponse	adroite	et
qui	 montre	 bien	 la	 présence	 de	 son	 esprit.	 Qu'une	 autre	 fois
interrogé	s'il	était	permis	de	payer	 le	 tribut	à	César,	et	voyant
l'image	 du	 Prince	 sur	 la	 pièce	 qu'on	 lui	 montrait,	 il	 éluda	 la
difficulté	 en	 répondant	 qu’on	 eut	 à	 rendre	 à	 César	 ce	 qui
appartenait	à	César.	La	difficulté	consistait	en	ce	qu'il	se	rendait
criminel	de	Lèse-Majesté,	s'il	niait	que	cela	fût	permis,	et	qu'en
disant	qu'il	 le	fallait	payer	il	renversait	la	loi	de	Moïse	;	ce	qu'il
protesta	 ne	 vouloir	 jamais	 faire,	 lorsqu'il	 se	 crut,	 sans	 doute,
trop	faible	pour	le	faire	impunément	;	car,	quand	il	se	fut	rendu
plus	célèbre,	il	la	renversa	presque	totalement	:	il	fit	comme	ces
Princes	 qui	 promettent	 toujours	 de	 confirmer	 les	 privilèges	 de
leurs	Sujets,	pendant	que	 leur	puissance	n'est	pas	encore	bien
établie,	mais	qui	dans	la	suite	ne	s'embarrassent	point	de	tenir
leurs	promesses.
Quand	les	Pharisiens	lui	demandèrent	de	quelle	autorité	il	se

mêlait	 de	 prêcher	 et	 d'enseigner	 le	 peuple,	 Jésus-Christ
pénétrant	 leur	 dessein	 qui	 ne	 tendait	 qu'à	 le	 convaincre	 de
mensonge,	 fait	 qu’il	 répondît	 que	 c'était	 par	 une	 autorité
humaine,	parce	qu'il	n'était	point	du	Corps	Sacerdotal	qui	seul
était	 chargé	de	 l'instruction	du	peuple	 ;	 soit	qu’il	 se	vantât	de



prêcher	par	l'ordre	exprès	de	Dieu,	sa	doctrine	étant	opposée	à
la	 Loi	 de	 Moïse	 ;	 il	 se	 tira	 d'affaire	 en	 les	 embarrassant	 eux-
mêmes	 et	 en	 leur	 demandant	 au	 nom	 de	 qui	 Jean	 avait
baptisé	?
Les	Pharisiens	qui	s'opposaient	par	politique	au	Baptême	de

Jean,	se	fussent	condamnés	eux-mêmes	en	avouant	que	c'était
au	 nom	de	Dieu	 :	 s'ils	 ne	 l'avouaient	 pas	 ils	 s'exposaient	 à	 la
rage	 de	 la	 populace	 qui	 croyait	 le	 contraire.	 Pour	 sortir	 de	 ce
mauvais	 pas	 ils	 répondirent	 qu'ils	 n'en	 savaient	 rien	 ;	 à	 quoi
Jésus-Christ	 répondit	 qu'il	 n'était	 pas	 obligé	 de	 leur	 dire
pourquoi	et	au	nom	de	qui	il	prêchait.
14.	 Telles	 étaient	 les	 défaites	 du	 destructeur	 de	 l'ancienne

Loi,	et	du	père	de	la	nouvelle	Religion	qui	fut	bâtie	sur	les	ruines
de	 l'ancienne,	 où	 un	 esprit	 désintéressé	 ne	 voit	 rien	 de	 plus
divin	 que	 dans	 les	 Religions	 qui	 l'ont	 précédé.	 Son	 fondateur,
qui	n'était	pas	 tout-à-fait	 ignorant,	voyant	 l'extrême	corruption
de	 la	 République	 des	 Juifs,	 la	 jugea	 proche	 de	 sa	 fin,	 et	 crut
qu’un	autre	devait	renaître	de	ses	cendres.
La	 crainte	 d'être	 prévenu	par	 des	 hommes	plus	 adroits	 que

lui,	 le	 fit	hâter	de	s'établir	par	des	moyens	opposés	à	ceux	de
Moïse.	 Celui-ci	 commença	 par	 se	 rendre	 terrible	 et	 formidable
aux	autres	nations	;	Jésus-Christ	au	contraire	les	attira	à	lui	par
l'espérance	des	avantages	d'une	autre	vie	que	l’on	obtiendrait,
disait-il,	en	croyant	en	lui	;	tandis	que	Moïse	ne	promettait	que
des	biens	temporels	aux	observateurs	de	sa	loi,	Jésus-Christ	en
fit	 espérer	 qui	 ne	 finiraient	 jamais.	 Les	 Lois	 de	 l'un	 ne
regardaient	 que	 l'extérieur,	 celles	 de	 l'autre	 vont	 jusqu'à
l'intérieur,	 influent	 sur	 les	 pensées,	 et	 prennent	 en	 tout	 le
contre-pied	de	la	Loi	de	Moïse	;	d'où	il	s'ensuit	que	Jésus-Christ
crut	avec	Aristote	qu'il	en	est	de	la	Religion	et	des	États	comme
de	tous	les	individus	qui	s'engendrent	et	qui	se	corrompent	;	et
comme	il	ne	se	fait	rien	que	de	ce	qui	s'est	corrompu,	nulle	Loi
ne	cède	à	l'autre	qui	ne	lui	soit	toute	opposée.	Or	comme	on	a
de	 la	 peine	à	 se	 résoudre	de	passer	 d'une	 Loi	 à	 une	autre,	 et
comme	 la	 plupart	 des	 esprits	 sont	 difficiles	 à	 ébranler	 en
matière	 de	 Religion,	 Jésus-Christ,	 à	 l'imitation	 des	 autres
novateurs,	eut	recours	aux	miracles	qui	ont	toujours	été	l'écueil



des	ignorants,	et	l'asile	des	ambitieux	adroits.
15.	 Par	 ce	moyen	 le	 Christianisme	 étant	 fondé,	 Jésus-Christ

songea	 habilement	 à	 profiter	 des	 erreurs	 de	 la	 politique	 de
Moïse,	 et	 à	 rendre	 sa	 nouvelle	 Loi	 éternelle,	 entreprise	 qui	 lui
réussit	 au-delà,	 peut-être,	 de	 ses	 espérances.	 Les	 Prophètes
Hébreux	 pensaient	 faire	 honneur	 à	 Moïse	 en	 prédisant	 un
Successeur	 qui	 lui	 ressemblerait,	 c'est-à-dire	 un	 Messie	 grand
en	 vertus,	 puissant	 en	 biens	 et	 terrible	 à	 ses	 ennemis	 ;
cependant	leurs	Prophéties	ont	produit	un	effet	tout	contraire	;
quantité	d'ambitieux	ayant	pris	de	là	occasion	de	se	faire	passer
pour	le	Messie	annoncé,	ce	qui	causa	des	révoltes	qui	ont	duré
jusqu'à	 l'entière	 destruction	 de	 l'ancienne	 République	 des
Hébreux.	 Jésus-Christ	plus	habile	que	 les	Prophètes	Mosaïques,
pour	 décréditer	 d'avance	 ceux	 qui	 s'élèveraient	 contre	 lui,	 a
prédit	qu'un	tel	homme	serait	le	grand	ennemi	de	Dieu,	le	favori
des	Démons,	l'assemblage	de	tous	les	vices	et	la	désolation	du
monde.
Après	de	si	beaux	éloges,	il	parait	que	personne	ne	doit	être

tenté	 de	 se	 dire	 l'Antéchrist,	 et	 je	 ne	 crois	 pas	 qu'on	 puisse
trouver	 de	meilleur	 secret	 pour	 éterniser	 une	 Loi,	 quoiqu'il	 n'y
ait	 rien	 de	 plus	 fabuleux	 que	 tout	 ce	 qu’on	 a	 débité	 de	 cet
Antéchrist	 prétendu.	 Saint	 Paul	 disait	 de	 son	 vivant	 qu'il	 était
déjà	né,	par	conséquent	qu'on	était	à	 la	veille	de	 l'avènement
de	 Jésus-Christ	 ;	 cependant	 il	 y	 a	 plus	 de	 1600	 ans	 d'écoulés
depuis	 la	 prédication	 de	 la	 naissance	 de	 ce	 formidable
personnage,	 sans	 que	 personne	 en	 ait	 ouï	 parler.	 J'avoue	 que
quelques-uns	 ont	 appliqué	 ces	 paroles	 à	 Ébion	 et	 à	Cérinthus,
deux	 grands	 ennemis	 de	 Jésus-Christ,	 dont	 ils	 combattirent	 la
prétendue	 Divinité,	 mais	 on	 peut	 dire	 aussi	 que	 si	 cette
interprétation	 est	 conforme	 au	 sens	 de	 l'Apôtre,	 ce	 qui	 n'est
nullement	croyable,	ces	paroles	désignent	dans	tous	les	siècles
une	 infinité	d'Antéchrists,	 n’y	 ayant	point	 de	vrais	 savants	qui
croient	blesser	 la	vérité	en	disant	que	 l'histoire	de	 Jésus-Christ
est	une	[334]	fable	méprisable	et	que	sa	Loi	n'est	qu'un	tissu	de
rêveries	que	l'ignorance	a	mis	en	vogue,	que	l’intérêt	entretient,
et	que	la	tyrannie	protège.



16.	 On	 prétend	 néanmoins	 qu'une	 Religion	 établie	 sur	 des
fondements	si	faibles,	est	divine	et	surnaturelle,	comme	si	on	ne
savait	pas	qu'il	n'y	a	point	de	gens	plus	propres	à	donner	cours
aux	plus	absurdes	opinions	que	les	femmes	et	les	idiots	;	il	n'est
donc	pas	merveilleux	que	 Jésus-Christ	n'eût	pas	des	savants	à
sa	suite,	il	savait	bien	que	sa	Loi	ne	pouvait	s’accorder	avec	le
bon	 sens	 ;	 voilà	 sans	 doute	 pourquoi	 il	 déclamait	 si	 souvent
contre	les	sages	qu'il	exclut	de	son	Royaume	où	il	n'admet	que
les	 pauvres	 d'esprit,	 les	 simples	 et	 les	 imbéciles	 :	 Les	 esprits
raisonnables	doivent	se	consoler	de	n'avoir	rien	à	démêler	avec
des	insensés.
17.	De	la	Morale	de	Jésus-Christ.	Quant	à	la	morale	de	Jésus-

Christ,	 on	 n'y	 voit	 rien	 de	divin	 qui	 la	 doive	 faire	 préférer	 aux
écrits	des	anciens	;	ou	plutôt	tout	ce	qu'on	y	voit	en	est	tiré	ou
imité.	St.	Augustin	[335]	avoue	qu'il	a	trouvé	dans	quelques-uns
de	 leurs	 écrits	 tout	 le	 commencement	 de	 l'Évangile	 selon	 St.
Jean	 :	 ajoutes	 à	 cela	 que	 l'on	 remarque	 que	 cet	 Apôtre	 était
tellement	 accoutumé	 à	 piller	 les	 autres	 qu'il	 n'a	 point	 fait
difficulté	 de	 dérober	 aux	 Prophètes	 leurs	 énigmes	 et	 leurs
visions,	 pour	 en	 composer	 son	 Apocalypse.	 D'où	 vient,	 par
exemple,	la	conformité	qui	se	trouve	entre	la	doctrine	du	Vieux
et	 du	 Nouveau	 Testament	 et	 les	 écrits	 de	 Platon,	 sinon	 de	 ce
que	les	Rabbins,	et	ceux	qui	ont	composé	les	écritures,	ont	pillé
ce	 grand	 homme	 ?	 La	 naissance	 du	 monde	 a	 plus	 de
vraisemblance	dans	son	Timée	que	dans	le	livre	de	la	Genèse	 ;
cependant	on	ne	peut	pas	dire	que	cela	vienne	de	ce	que	Platon
aura	lu	dans	son	voyage	d'Égypte	les	livres	Judaïques,	puisqu'au
rapport	de	St.	Augustin	 [336]	 le	Roi	Ptolémée	ne	 les	avait	pas
encore	fait	traduire	quand	ce	Philosophe	y	voyagea.
La	 description	 du	 Pays	 que	 Socrate	 fait	 à	 Simias	 dans	 le

Phédon,	a	infiniment	plus	de	grâce	que	le	Paradis	Terrestre	;	et
la	 fable	 des	 Androgynes	 [337]	 est	 sans	 comparaison	 mieux
trouvée	que	tout	ce	que	nous	apprenons	de	la	Genèse	au	sujet
de	 l'extraction	 de	 l'une	 des	 côtes	 d'Adam	 pour	 en	 former	 la
femme	etc.	Y	a-t-il	encore	rien	qui	ait	plus	de	rapport	aux	deux
embrasements	de	Sodome	et	de	Gomorrhe	que	celui	que	causa



Phaéton	?	Y	a-t-il	rien	de	plus	conforme	que	la	chute	de	Lucifer
et	celle	de	Vulcain,	ou	celle	des	Géants	abîmés	par	la	foudre	de
Jupiter	 ?	Quelles	 choses	 se	 ressemblent	mieux	que	Samson	et
Hercule,	Élie	et	Phaéton,	 Joseph	et	Hyppolite,	Nabuchodonosor
et	Lycaon,	Tantale	et	 le	mauvais	Riche,	 la	Manne	des	 Israélites
et	 l'ambroisie	 des	 Dieux	 ?	 Saint	 Augustin	 [338],	 St.	 Cyrille,	 et
Théophilacte	 comparent	 Jonas	 à	 Hercule	 surnommé	Trinoctius,
parce	 qu'il	 fut	 trois	 jours	 et	 trois	 nuits	 dans	 le	 ventre	 de	 la
Baleine.
Le	fleuve	de	Daniel	représenté	au	Chap.	7	de	ses	Prophéties,

est	 une	 imitation	 visible	 du	 Pyriphlégéton	 dont	 il	 est	 parlé	 au
dialogue	de	l'immortalité	de	l'âme.	On	a	tiré	le	péché	originel	de
la	 boite	 de	 Pandore,	 le	 Sacrifice	 d'Isaac	 et	 de	 Jephté	 de	 celui
d'Iphigénie	en	la	place	de	laquelle	une	biche	fut	substituée.	Ce
qu'on	rapporte	de	Loth	et	de	sa	femme	est	tout-à-fait	conforme
à	 ce	 que	 la	 fable	 nous	 apprend	 de	 Baucis	 et	 de	 Philémon	 ;
l'histoire	de	Persée	et	de	Bellérophon	est	le	fondement	de	celle
de	St.	Michel	et	du	Démon	qu'il	vainquit	 ;	enfin	 il	est	constant
que	les	auteurs	de	l’Écriture	ont	transcrit	presque	mot	à	mot	les
œuvres	d'Hésiode	et	d'Homère.
18.	Quant	à	Jésus-Christ,	Celse	montrait	au	rapport	d'Origène

[339]	qu'il	 avait	 tiré	de	Platon	 ses	plus	belles	Sentences.	 Telle
est	 celle	 qui	 porte	qu’un	 chameau	passerait	 plutôt	 par	 le	 trou
d'une	 aiguille,	 qu’il	 n'est	 aisé	 à	 un	 riche	 d'entrer	 dans	 le
royaume	de	Dieu.	 [340]	C'est	à	 la	 secte	des	Pharisiens	dont	 il
était,	que	ceux	qui	croient	en	lui	doivent	 la	croyance	qu'ils	ont
de	 l'immortalité	 de	 l'âme,	 de	 la	 résurrection,	 de	 l'enfer,	 et	 la
plus	grande	partie	de	sa	morale,	où	 je	ne	vois	 rien	qui	ne	soit
dans	 celle	 d’Épictète,	 d'Épicure	 et	 de	 quantité	 d'autres	 ;	 ce
dernier	était	cité	par	St.	Jérôme	[341]	comme	un	homme	dont	la
vertu	faisait	honte	aux	meilleurs	Chrétiens,	et	dont	la	vie	était	si
tempérante,	 que	 ses	 meilleurs	 repas	 n'étaient	 qu'un	 peu	 de
fromage,	 du	 pain	 et	 de	 l'eau	 :	 Avec	 une	 vie	 si	 frugale,	 ce
Philosophe,	 tout	 Païen	 qu'il	 était,	 disait	 qu'il	 valait	mieux	 être
infortuné	et	 raisonnable	que	d'être	 riche	et	opulent	 sans	avoir
de	raison	;	ajoutant	qu'il	est	rare	que	la	fortune	et	la	sagesse	se



trouvent	 réunies	dans	un	même	sujet,	et	qu'on	ne	saurait	être
heureux	 ni	 vivre	 satisfait	 qu'autant	 que	 notre	 félicité	 est
accompagnée	de	prudence,	de	 justice	et	d'honnêteté,	qui	sont
les	qualités	d'où	résulte	la	vraie	et	la	solide	volupté.
Pour	Épictète,	je	ne	crois	pas	que	jamais	aucun	homme,	sans

en	excepter	 Jésus-Christ,	 ait	 été	plus	 ferme,	plus	austère,	plus
égal,	et	ait	eu	une	morale	pratique	plus	sublime	que	la	sienne.
Je	ne	dis	rien	qu'il	ne	me	fût	aisé	de	prouver	si	c'en	était	 ici	 le
lieu,	 mais	 de	 peur	 de	 passer	 les	 bornes	 que	 je	 me	 suis
prescrites,	 je	 ne	 rapporterai	 des	belles	 actons	de	 sa	 vie	 qu'un
seul	exemple.	Étant	esclave	d'un	Affranchi,	nommé	Épaphrodite,
Capitaine	des	Gardes	de	Néron,	il	prit	fantaisie	à	ce	brutal	de	lui
tordre	la	jambe	;	Épictète	s'apercevant	qu'il	y	prenait	plaisir,	lui
dit	en	souriant	qu'il	voyait	bien	que	le	jeu	ne	finirait	pas	qu'il	ne
lui	eût	cassé	la	jambe	;	ce	qui	arriva	comme	il	l'avait	prédit.	Eh
bien	 !	 continua-t-il	 d'un	 visage	 égal	 et	 riant,	 ne	 vous	 avais-je
pas	bien	dit	que	vous	me	casseriez	la	jambe	?	Y	eut-il	jamais	de
constance	 pareille	 à	 celle-là	 ?	 Et	 peut-on	 dire	 que	 Jésus-Christ
ait	été	 jusque-là,	 lui	qui	pleurait	et	 suait	de	peur	à	 la	moindre
alarme	qu'on	 lui	donnait,	et	qui	 témoigna,	près	de	mourir,	une
pusillanimité	tout-à-fait	méprisable	et	que	l'on	ne	vit	point	dans
ses	Martyrs.
Si	 l'injure	 des	 temps	 ne	 nous	 eût	 pas	 ravi	 le	 livre	 qu'Arrien

avait	 fait	 de	 la	 vie	 et	 de	 la	mort	 de	 notre	 Philosophe,	 je	 suis
persuadé	 que	 nous	 verrions	 bien	 d'autres	 exemples	 de	 sa
patience.	Je	ne	doute	pas	qu’on	ne	dise	de	cette	action	ce	que
les	 Prêtres	 disent	 des	 vertus	 des	 Philosophes,	 que	 c'est	 une
vertu	dont	 la	 vanité	 est	 la	 base,	 et	 qui	 n'est	 point	 en	effet	 ce
qu'elle	 parait	 ;	 mais	 je	 sais	 bien	 que	 ceux	 qui	 tiennent	 ce
langage	sont	de	ces	gens	qui	disent	en	chaire	 tout	ce	qui	 leur
vient	à	la	bouche,	et	croient	avoir	bien	gagné	l'argent	qu'on	leur
donne	pour	instruire	le	Peuple,	quand	ils	ont	déclamé	contre	les
seuls	hommes	qui	sachent	ce	que	c'est	que	la	droite	raison	et	la
véritable	vertu	;	tant	il	est	vrai	que	rien	au	monde	n'approche	si
peu	des	mœurs	des	vrais	Sages	que	les	actions	de	ces	hommes
superstitieux	qui	 les	décrient	 ;	 ceux-ci	 semblent	n'avoir	 étudié
que	 pour	 parvenir	 à	 un	 poste	 qui	 leur	 donne	 du	 pain,	 ils	 sont



vains	 et	 s'applaudissent	 quand	 ils	 l'ont	 obtenu,	 comme	 s'ils
étaient	parvenus	à	un	état	de	perfection,	bien	qu'il	ne	soit	pour
ceux	qui	l'obtiennent,	qu'un	état	d'oisiveté,	d'orgueil,	de	licence
et	 de	 volupté,	 où	 la	 plupart	 ne	 suivent	 rien	 moins	 que	 les
maximes	 de	 la	 Religion	 qu'ils	 professent.	 Mais	 laissons-là	 des
gens	qui	n'ont	aucune	idée	de	la	vertu	réelle	pour	examiner	 la
Divinité	de	leur	Maître.
19.	Après	avoir	examiné	la	politique	et	la	morale	du	Christ	où

l’on	ne	trouve	rien	d'aussi	utile	et	d'aussi	sublime	que	dans	les
écrits	des	anciens	Philosophes,	voyons	si	la	réputation	qu'il	s'est
acquise	après	sa	mort	est	une	preuve	de	sa	Divinité.	Le	Peuple
est	si	accoutumé	à	la	déraison	que	je	m'étonne	qu'on	prétende
tirer	 aucune	 conséquence	 de	 sa	 conduite	 ;	 l'expérience	 nous
prouve	qu’il	court	toujours	après	des	fantômes,	et	qu’il	ne	fait	et
ne	 dit	 rien	 qui	 marque	 du	 bon	 sens.	 Cependant	 c'est	 sur	 de
pareilles	chimères	qui	ont	été	de	tout	temps	en	vogue,	malgré
les	 efforts	 des	 savants	 qui	 s'y	 sont	 toujours	 opposés,	 que	 l’on
fonde	 sa	 croyance.	 Quelques	 soins	 qu'ils	 aient	 pris	 pour
déraciner	 les	 folies	 régnantes,	 le	 Peuple	 ne	 les	 a	 quittées
qu'après	en	avoir	été	rassasié.
Moïse	 eut	 beau	 se	 vanter	 d'être	 l'interprète	 de	 Dieu	 et

prouver	sa	mission	et	ses	droits	par	des	signes	extraordinaires,
pour	peu	qu'il	s'absentât	(ce	qu'il	faisait	de	temps	à	autre	pour
conférer,	disait-il,	avec	Dieu,	et	ce	que	firent	pareillement	Numa
Pompilius	et	plusieurs	autres	législateurs)	pour	peu,	dis-je,	qu'il
s'absentât,	il	ne	trouvait	à	son	retour	que	les	traces	du	culte	des
Dieux	 que	 les	Hébreux	 avaient	 vus	 en	 Égypte.	 Il	 eut	 beau	 les
tenir	 40	 ans	 dans	 un	 désert	 pour	 leur	 faire	 perdre	 l'idée	 des
Dieux	 qu'ils	 avaient	 quittés,	 ils	 ne	 les	 avaient	 pas	 encore
oubliés,	 ils	 en	 voulaient	 toujours	 de	 visibles	 qui	 marchassent
devant	 eux,	 ils	 les	 adoraient	 opiniâtrement,	 quelque	 cruauté
qu'on	leur	fit	éprouver.
La	seule	haine	qu'on	leur	 inspira	pour	 les	autres	nations	par

un	 orgueil	 dont	 les	 plus	 idiots	 sont	 capables,	 leur	 fit	 perdre
insensiblement	le	souvenir	des	Dieux	d'Égypte	pour	s'attacher	à
celui	 de	 Moïse	 ;	 on	 l'adora	 quelque	 temps	 avec	 toutes	 les
circonstances	 marquées	 dans	 la	 loi,	 mais	 on	 le	 quitta	 par	 la



suite	pour	suivre	celle	de	Jésus-Christ,	par	cette	inconstance	qui
fait	courir	après	la	nouveauté.
20.	Les	plus	 ignorants	des	Hébreux	avaient	adopté	 la	Loi	de

Moïse	 ;	 ce	 furent	 aussi	 de	 pareilles	 gens	 qui	 coururent	 après
Jésus	 ;	et	comme	le	nombre	en	est	 infini,	et	qu'ils	s'aiment	 les
uns	les	autres,	on	ne	doit	pas	s'étonner	si	ses	nouvelles	erreurs
se	 répandirent	 aisément.	 Ce	 n’est	 pas	 que	 les	 nouveautés	 ne
soient	 dangereuses	 pour	 ceux	 qui	 les	 embrassent,	 mais
l’enthousiasme	 qu'elles	 excitent	 anéantit	 la	 crainte.	 Ainsi	 les
Disciples	de	Jésus-Christ	tout	misérables	qu'ils	étaient	à	sa	suite
et	tout	mourants	de	faim	(comme	on	le	voit	par	la	nécessité	où
ils	furent	un	jour	avec	leur	conducteur	d'arracher	des	Épics	dans
les	champs	pour	se	nourrir)	 les	disciples	de	Jésus-Christ,	dis-je,
ne	 commencèrent	 à	 se	 décourager	 que	 lorsqu'ils	 virent	 leur
Maître	 entre	 les	 mains	 des	 bourreaux	 et	 hors	 d'état	 de	 leur
donner	 les	biens,	 la	puissance	et	 les	grandeurs	qu'il	 leur	avait
fait	espérer.
Après	 sa	mort	 ses	disciples	au	désespoir	de	se	voir	 frustrés

de	 leurs	espérances	 firent	de	nécessité	 vertu	 ;	 bannis	de	 tous
les	 lieux	 et	 poursuivis	 par	 les	 Juifs	 qui	 les	 voulaient	 traiter
comme	leur	Maître,	ils	la	répandirent	dans	les	contrées	voisines,
où	 sur	 le	 rapport	 de	 quelques	 femmes	 ils	 débitèrent	 sa
résurrection,	 sa	 filiation	 Divine	 et	 le	 reste	 des	 fables	 dont	 les
Évangiles	sont	si	remplis.
La	peine	qu'ils	avaient	à	réussir	parmi	les	Juifs	les	fit	résoudre

à	chercher	fortune	chez	les	Gentils,	et	à	tenter	s'ils	ne	seraient
pas	plus	heureux	parmi	des	étrangers,	mais	comme	il	fallait	plus
de	science	qu'ils	n'en	avaient,	 les	Gentils	étant	Philosophes	et
par	 conséquent	 trop	 amis	 de	 la	 raison	 pour	 se	 rendre	 à	 des
bagatelles,	 les	Sectateurs	de	Jésus	gagnèrent	un	jeune	homme
[342]	d'un	esprit	bouillant	et	actif,	un	peu	mieux	instruit	que	des
pêcheurs	 sans	 lettres	 ou	 plus	 capable	 de	 faire	 écouter	 son
babil	 ;	 celui-ci	 s'associant	avec	eux	par	un	coup	du	ciel	 (car	 il
fallait	 du	 merveilleux)	 attira	 quelques	 partisans	 à	 la	 secte
naissante	par	la	crainte	des	prétendues	peines	d'un	Enfer,	imité
des	 fables	des	anciens	Poètes,	 et	par	 l'espérance	des	 joies	du



Paradis,	où	il	eut	l’impudence	de	faire	dire	qu'il	avait	été	enlevé.
Ces	 disciples,	 à	 force	 de	 prestiges	 et	 de	 mensonges,

procurèrent	 à	 leur	 Maître	 l'honneur	 de	 passer	 pour	 un	 Dieu,
honneur	 auquel	 Jésus	 de	 son	 vivant	 n'avait	 pu	 parvenir	 :	 son
sort	 ne	 fut	 pas	 meilleur	 que	 celui	 d'Homère,	 ni	 même	 si
honorable,	puisque	six	des	Villes	qui	avaient	chassé	et	méprisé
ce	dernier	pendant	sa	vie,	se	 firent	 la	guerre	pour	savoir	à	qui
resterait	l'honneur	de	lui	avoir	donné	le	jour.
21.	 On	 peut	 juger	 par	 tout	 ce	 que	 nous	 avons	 dit	 que	 le

Christianisme	 n'est	 comme	 toutes	 les	 autres	 Religions	 qu'une
imposture	 grossièrement	 tissée,	 dont	 le	 succès	 et	 les	 progrès
étonneraient	même	ses	 inventeurs	s'ils	 revenaient	au	monde	 :
mais	sans	nous	engager	plus	avant	dans	un	labyrinthe	d'erreurs
et	de	contradictions	visibles	dont	nous	avons	assez	parlé,	disons
quelque	 chose	 de	 Mahomet	 lequel	 a	 fondé	 une	 loi	 sur	 des
maximes	toutes	opposées	à	celles	de	Jésus-Christ.
22.	 De	 Mahomet.	 A	 peine	 les	 disciples	 du	 Christ	 avaient

éteint	la	Loi	Mosaïque,	pour	introduire	la	Loi	Chrétienne,	que	les
hommes	entraînés	par	la	force	et	par	leur	inconstance	ordinaire,
suivirent	 un	 nouveau	 législateur,	 qui	 s'éleva	 par	 les	 mêmes
voies	 que	 Moïse	 ;	 il	 prit	 comme	 lui	 le	 titre	 de	 Prophète	 et
d'Envoyé	de	Dieu	;	comme	lui	il	fit	des	miracles,	et	sut	mettre	à
profit	 les	 passions	 du	 peuple.	 D'abord	 il	 se	 vit	 escorté	 d'une
populace	ignorante,	à	laquelle	il	expliquait	les	nouveaux	Oracles
du	Ciel.	Ces	misérables	séduits	par	 les	promesses	et	 les	fables
de	 ce	 nouvel	 Imposteur,	 répandirent	 sa	 renommée	 et
l'exaltèrent	au	point	d'éclipser	celle	de	ses	Prédécesseurs.
Mahomet	n'était	pas	un	homme	qui	parût	propre	à	fonder	un

Empire,	il	n’excellait	ni	en	Politique	ni	[343]	en	Philosophie	;	il	ne
savait	ni	lire	ni	écrire.	Il	avait	même	si	peu	de	fermeté	qu'il	eût
souvent	abandonné	son	entreprise	s'il	n'eût	été	forcé	à	soutenir
la	 gageure	 par	 l'adresse	 d’un	 de	 ses	 sectateurs.	 Dès	 qu'il
commença	 à	 s'élever	 et	 à	 devenir	 célèbre,	 Coraïs,	 puissant
Arabe,	 jaloux	 qu'un	 homme	de	 néant	 eût	 l'audace	 d'abuser	 le
peuple,	se	déclara	son	ennemi	et	traversa	son	entreprise	;	mais
le	 Peuple	 persuadé	 que	 Mahomet	 avait	 des	 conférences



continuelles	 avec	Dieu	et	 ses	Anges	 fit	 qu'il	 l'emporta	 sur	 son
ennemi	 ;	 la	 famille	 de	 Coraïs	 eut	 le	 dessous	 et	 Mahomet	 se
voyant	suivi	d’une	foule	imbécile	qui	le	croyait	un	homme	divin,
crut	n'avoir	plus	besoin	de	son	compagnon	;	mais	de	peur	que
celui-ci	 ne	 découvrit	 ses	 impostures,	 il	 voulut	 le	 prévenir,	 et
pour	le	faire	plus	sûrement	il	l'accabla	de	promesses,	et	lui	jura
qu'il	 ne	 voulait	 devenir	 grand	 que	 pour	 partager	 avec	 lui	 son
pouvoir	auquel	il	avait	tant	contribué.	«	Nous	touchons,	dit-il,	au
temps	de	notre	élévation	:	nous	sommes	sûrs	d'un	grand	Peuple
que	 nous	 avons	 gagné,	 il	 s'agit	 de	 nous	 assurer	 de	 lui	 par
l'artifice	 que	 vous	 avez	 si	 heureusement	 imaginé.	 »	 En	même
temps	il	lui	persuada	de	se	cacher	dans	la	fosse	des	Oracles.
C'était	un	puits	d'où	il	parlait	pour	faire	croire	au	Peuple	que

la	voix	de	Dieu	se	déclarait	pour	Mahomet	qui	était	au	milieu	de
ses	 prosélytes.	 Trompé	 par	 les	 caresses	 de	 ce	 perfide,	 son
associé	alla	dans	 la	 fosse	 contrefaire	 l'Oracle	à	 son	ordinaire	 ;
Mahomet	 passant	 alors	 à	 la	 tête	 d'une	multitude	 infatuée,	 on
entendit	 une	 voix	 qui	 disait	 :	 «	 Moi	 qui	 suis	 votre	 Dieu,	 je
déclare	que	j'ai	établi	Mahomet	pour	être	le	Prophète	de	toutes
les	nations	;	ce	sera	de	lui	que	vous	apprendrez	ma	véritable	loi
que	les	Juifs	et	les	Chrétiens	ont	altérée.	»	Il	y	avait	longtemps
que	cet	homme	jouait	ce	rôle,	mais	enfin	il	fut	payé	par	la	plus
grande	et	la	plus	noire	ingratitude.	En	effet	Mahomet	entendant
la	 voix	 qui	 le	 proclamait	 un	 homme	 divin,	 se	 tournant	 vers	 le
Peuple	 lui	 commanda,	 au	nom	de	 ce	Dieu	qui	 le	 reconnaissait
pour	son	Prophète,	de	combler	de	pierres	cette	fosse	d'où	était
sorti	en	sa	faveur	un	témoignage	si	authentique,	en	mémoire	de
la	pierre	que	Jacob	éleva	pour	marquer	 le	 lieu	où	Dieu	lui	était
apparu.	Ainsi	périt	le	misérable	qui	avait	contribué	à	l'élévation
de	Mahomet	;	ce	fut	sur	cet	amas	de	pierres	que	le	dernier	des
plus	 célèbres	 imposteurs	 a	 établi	 sa	 loi	 :	 ce	 fondement	 est	 si
solide	et	fixé	de	telle	sorte	qu'après	plus	de	mille	ans	de	règne
on	ne	voit	pas	encore	d'apparence	qu'il	 soit	sur	 le	point	d'être
ébranlé.
23.	Ainsi	Mahomet	s'éleva	et	 fut	plus	heureux	que	 Jésus,	en

ce	qu'il	vit	avant	sa	mort	 le	progrès	de	sa	 loi,	ce	que	le	fils	de
Marie	 ne	 put	 faire	 à	 cause	 de	 sa	 pauvreté.	 Il	 fut	 même	 plus



heureux	que	Moïse	qui	par	un	excès	d'ambition	se	précipita	lui-
même	 pour	 finir	 ses	 jours	 ;	 Mahomet	 mourut	 en	 paix	 et	 au
comble	de	ses	souhaits,	 il	 avait	de	plus	quelque	certitude	que
sa	Doctrine	subsisterait	après	sa	mort,	l’ayant	accommodée	au
génie	 de	 ses	 sectateurs	 nés	 et	 élevés	 dans	 l'ignorance	 ;	 ce
qu'un	homme	plus	habile	n'eût	peut-être	pu	faire.
Voilà,	 lecteur	 ce	 qu'on	 peut	 dire	 de	 plus	 remarquable

touchant	 les	 trois	 célèbres	 législateurs	 dont	 les	 Religions	 ont
subjugué	 une	 grande	 partie	 de	 l'univers.	 Ils	 étaient	 tels	 que
nous	 les	avons	dépeints,	c'est	à	vous	d'examiner	s'ils	méritent
que	 vous	 les	 respectiez,	 et	 si	 vous	 êtes	 excusable	 de	 vous
laisser	conduire	par	des	guides	que	 la	seule	ambition	a	élevés
et	 dont	 l'ignorance	 éternise	 les	 rêveries.	 Pour	 vous	 guérir	 des
erreurs	 dont	 ils	 vous	 ont	 aveuglés,	 lisez	 ce	 qui	 suit	 avec	 un
esprit	 libre	 et	 désintéressé,	 ce	 sera	 le	 moyen	 de	 découvrir	 la
vérité.
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Chapitre	IV
Vérités	sensibles	et	évidentes.

1.	Moïse,	Jésus	et	Mahomet	étant	tels	que	nous	venons	de	les
peindre,	 il	est	évident	que	ce	n’est	point	dans	 leurs	écrits	qu'il
faut	chercher	une	véritable	idée	de	la	divinité.	Les	apparitions	et
les	conférences	de	Moïse	et	de	Mahomet,	de	même	que	l'origine
divine	de	 Jésus,	 sont	 les	plus	grandes	 impostures	qu'on	ait	 pu
mettre	au	jour,	et	que	vous	devez	fuir	si	vous	aimez	la	vérité.
2.	 Dieu	 n’étant,	 comme	 on	 a	 vu,	 que	 la	 nature,	 ou,	 si	 l'on

veut,	l'assemblage	de	tous	les	êtres,	de	toutes	les	propriétés	et
de	toutes	les	énergies,	est	nécessairement	la	cause	immanente
et	non	distincte	de	ses	effets	;	il	ne	peut	être	appelé	ni	bon,	ni
méchant,	 ni	 juste,	 ni	 miséricordieux,	 ni	 jaloux	 ;	 ce	 sont	 des
qualités	qui	ne	conviennent	qu'à	l’homme	;	par	conséquent	il	ne
saurait	 ni	 punir	 ni	 récompenser.	 Cette	 idée	 de	 punitions	 et	 de
récompenses	 ne	 peut	 séduire	 que	 des	 ignorants,	 qui	 ne
conçoivent	 l'être	 simple,	 qu'on	 nomme	 Dieu,	 que	 sous	 des
images	qui	ne	 lui	conviennent	nullement	 ;	ceux	qui	se	servent
de	leur	jugement,	sans	confondre	ses	opérations	avec	celles	de
l'imagination,	et	qui	ont	 la	 force	de	se	défaire	des	préjugés	de
l'enfance,	 sont	 les	 seuls	 qui	 s'en	 fassent	 une	 idée	 claire	 et
distincte.	Ils	l'envisagent	comme	la	source	de	tous	les	êtres,	qui
les	produit	sans	distinction,	les	uns	n'étant	pas	préférables	aux
autres	 à	 son	 égard,	 et	 l’homme	 ne	 lui	 coûtant	 pas	 plus	 à
produire	que	le	plus	petit	vermisseau	ou	la	moindre	plante.
3.	Il	ne	faut	donc	pas	croire	que	l’être	universel	qu’on	nomme

communément	Dieu	 fasse	 plus	 de	 cas	 d'un	homme	que	d'une
fourmi,	d'un	lion	plus	que	d'une	pierre	;	il	n'y	a	rien	à	son	égard
de	 beau	 ou	 de	 laid,	 de	 bon	 ou	 de	 mauvais,	 de	 parfait	 ou
d’imparfait.	Il	ne	s'embarrasse	point	d'être	loué,	prié,	recherché,
caressé	 ;	 il	 n'est	 point	 ému	 de	 ce	 que	 les	 hommes	 font	 ou
disent	;	il	n'est	susceptible	ni	d'amour	ni	de	haine	[344]	;	en	un
mot	 il	 ne	 s'occupe	 pas	 plus	 de	 l'homme	 que	 du	 reste	 des
créatures,	 de	 quelque	 nature	 qu'elles	 soient.	 Toutes	 ces



distinctions	 ne	 sont	 que	 des	 inventions	 d'un	 esprit	 borné	 ;
l'ignorance	les	imagina	et	l'intérêt	les	fomente.
4.	Ainsi	tout	homme	sensé	ne	peut	croire	ni	Dieux,	ni	Enfer,	ni

Esprits,	ni	Diables,	de	la	manière	qu'on	en	parle	communément.
Tous	 ces	 grands	 mots	 n'ont	 été	 forgés	 que	 pour	 éblouir	 ou
intimider	 le	vulgaire.	Que	ceux	donc	qui	veulent	se	convaincre
encore	mieux	de	cette	vérité	prêtent	une	sérieuse	attention	à	ce
qui	 suit,	et	 s'accoutument	à	ne	porter	des	 jugements	qu'après
de	mûres	réflexions.
5.	Une	 infinité	d'astres	que	nous	voyons	au-dessus	de	nous,

ont	 fait	 admettre	 autant	 de	 corps	 solides	 où	 ils	 se	 meuvent,
parmi	lesquels	il	y	en	a	un	destiné	à	la	Cour	Céleste,	où	Dieu	se
tient	comme	un	Roi	au	milieu	de	ses	Courtisans.	Ce	 lieu	est	 le
séjour	 des	 Bienheureux	 où	 l'on	 suppose	 que	 les	 bonnes	 âmes
vont	se	rendre	en	quittant	le	corps.	Mais	sans	nous	arrêter	à	une
opinion	 si	 frivole	 et	 que	 nul	 homme	 de	 bon	 sens	 ne	 peut
admettre,	 il	est	certain	que	ce	que	l'on	appelle	Ciel	n'est	autre
chose	 que	 la	 continuation	 de	 l'air	 qui	 nous	 environne,	 fluide
dans	 lequel	 les	 Planètes	 se	meuvent,	 sans	 être	 soutenues	par
aucune	masse	solide,	de	même	que	la	terre	que	nous	habitons.
6.	Comme	 l'on	a	 imaginé	un	Ciel	dont	on	a	 fait	 le	séjour	de

Dieu	 et	 des	 Bienheureux,	 ou,	 suivant	 les	 Païens,	 des	Dieux	 et
des	 Déesses,	 on	 s'est	 depuis	 figuré,	 comme	 eux,	 un	Enfer	 ou
lieu	 souterrain,	 où	 l’on	 assure	 que	 les	 âmes	 des	 méchants
descendent	pour	y	être	tourmentées	:	mais	ce	mot	d'Enfer,	dans
sa	signification	naturelle,	n'exprime	autre	chose	qu'un	 lieu	bas
et	creux,	que	les	Poètes	ont	inventé	pour	opposer	à	la	demeure
des	 habitants	 célestes,	 qu'ils	 ont	 supposée	 haute	 et	 élevée.
Voilà	 ce	 que	 signifient	 exactement	 les	mots	 infernus	 ou	 inferi
des	Latins,	ou	celui	des	Grecs	Αδηξ,	c'est-à-dire,	lieu	obscur	tel
qu'un	sépulcre,	ou	tout	autre	lieu	profond	et	redoutable	par	son
obscurité.	Tout	ce	qu’on	en	dit	n'est	que	l'effet	de	l'imagination
des	Poètes	et	de	la	fourberie	des	Prêtres	;	tous	les	discours	des
premiers	 sont	 figurés	 et	 propres	 à	 faire	 impression	 sur	 des
esprits	faibles,	timides	et	mélancoliques	;	ils	furent	changés	en
articles	de	foi	par	ceux	qui	ont	 le	plus	grand	 intérêt	à	soutenir
cette	opinion.
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Chapitre	V
De	l'Âme.

1.	L'Âme	est	quelque	chose	de	plus	délicat	à	 traiter	que	ne
sont	 le	 Ciel	 et	 l'Enfer	 ;	 il	 est	 donc	 à	 propos	 pour	 satisfaire	 la
curiosité	 du	 Lecteur	 d'en	 parler	 avec	 plus	 d'étendue	 :	 mais
avant	que	de	 la	définir,	 il	 faut	exposer	 ce	qu'en	ont	pensé	 les
plus	célèbres	Philosophes	;	je	le	ferai	en	peu	de	mots,	afin	qu'on
le	retienne	avec	plus	de	facilité.
2.	 Les	 uns	 ont	 prétendu	 que	 l’âme	 est	 un	 Esprit	 ou	 une

substance	 immatérielle,	 d’autres	 ont	 soutenu	 que	 c'est	 une
portion	de	 la	divinité	 ;	quelques-uns	en	font	un	air	 très	subtil	 ;
d'autres	disent	que	c'est	une	harmonie	de	toutes	les	parties	du
corps	;	enfin	d'autres,	que	c'est	la	plus	subtile	partie	du	sang	qui
s'en	sépare	dans	le	cerveau,	et	se	distribue	par	les	nerfs	;	cela
posé,	 la	source	de	 l’âme	est	 le	cœur	où	elle	s'engendre	 ;	et	 le
lieu	où	elle	exerce	ses	plus	nobles	fonctions	est	 le	cerveau,	vu
qu'elle	 y	 est	 plus	 épurée	des	parties	 grossières	 du	 sang.	Voilà
quelles	sont	les	opinions	diverses	que	l'on	s'est	faites	sur	l'âme.
Cependant	 pour	 les	 mieux	 développer,	 divisons-les	 en	 deux
classes.	 Dans	 l'une	 seront	 les	 Philosophes	 qui	 l'ont	 crue
corporelle,	 dans	 l'autre	 ceux	 qui	 l'ont	 regardée	 comme
incorporelle.
3.	 Pythagore	 et	 Platon	 ont	 avancé	 que	 l'âme	 était

incorporelle,	 c'est-à-dire,	 un	 être	 capable	 de	 subsister	 sans
l'aide	 du	 corps	 et	 qui	 peut	 se	 mouvoir	 de	 lui-même.	 Ils
prétendent	que	toutes	les	âmes	particulières	des	animaux	sont
des	 portions	 de	 l’âme	 universelle	 du	monde,	 que	 ces	 portions
sont	incorporelles	et	immortelles,	ou	de	la	même	nature	qu'elle,
comme	l’on	conçoit	fort	bien	que	cent	petits	feux	sont	de	même
nature	qu'un	grand	feu	d'où	ils	ont	été	pris.
4.	Ces	Philosophes	ont	cru	que	l'univers	était	animé	par	une

substance	immatérielle,	immortelle	et	invisible,	qui	fait	tout,	qui
agit	 toujours,	 et	 qui	 est	 la	 cause	 de	 tout	 mouvement,	 et	 la
source	 de	 toutes	 les	 âmes	 qui	 en	 sont	 des	 émanations.	 Or



comme	 ces	 âmes	 sont	 très	 pures	 et	 d'une	 nature	 infiniment
supérieure	 au	 corps,	 elles	 ne	 s'unissent	 pas,	 disent-ils,
immédiatement,	mais	par	le	moyen	d'un	corps	subtil	comme	la
flamme,	 ou	 de	 cet	 air	 subtil	 et	 étendu	 que	 le	 vulgaire	 prend
pour	 le	 Ciel.	 Ensuite	 elles	 prennent	 un	 corps	 encore	 moins
subtil,	puis	un	autre	un	peu	moins	grossier,	et	toujours	ainsi	par
degrés	 jusqu'à	 ce	 qu'elles	 puissent	 s'unir	 aux	 corps	 sensibles
des	animaux	où	elles	descendent	comme	dans	des	cachots	ou
des	sépulcres.	La	mort	du	corps,	selon	eux,	est	la	vie	de	l’âme
qui	 s'y	 trouvait	 comme	 ensevelie,	 et	 où	 elle	 n'exerçait	 que
faiblement	ses	plus	nobles	fonctions	;	ainsi	par	la	mort	du	corps
l’âme	sort	de	sa	prison,	se	débarrasse	de	la	matière,	et	se	réunit
à	l'âme	du	monde	dont	elle	était	émanée.
Ainsi,	 suivant	 cette	 opinion,	 toutes	 les	 âmes	 des	 animaux

sont	 de	 même	 nature,	 et	 la	 diversité	 de	 leurs	 fonctions	 ou
facultés	ne	vient	que	de	la	différence	des	corps	où	elles	entrent.
Aristote	[345]	admet	une	intelligence	universelle	commune	à

tous	les	êtres	et	qui	fait	à	l'égard	des	intelligences	particulières
ce	que	fait	la	lumière	à	l'égard	des	yeux	;	et	comme	la	lumière
rend	les	objets	visibles,	l'entendement	universel	rend	ces	objets
intelligibles.
Ce	 Philosophe	 définit	 l’âme	 ce	 qui	 nous	 fait	 vivre,	 sentir,

concevoir	et	mouvoir	;	mais	il	ne	dit	point	quel	est	cet	être,	qui
est	 la	 source	 et	 le	 principe	 de	 ses	 nobles	 fonctions,	 et	 par
conséquent	 ce	 n'est	 point	 chez	 lui	 qu'il	 faut	 chercher
l'éclaircissement	des	doutes	que	l'on	a	sur	la	nature	de	l'âme.
5.	 Dicéarque,	 Asclépiade,	 et	 Galien	 à	 quelques	 égards,	 ont

aussi	 cru	 que	 l’âme	 était	 incorporelle,	 mais	 d'une	 autre
manière	 ;	 car	 ils	 ont	 dit	 que	 l’âme	 n'est	 autre	 chose	 que
l’harmonie	 de	 toutes	 les	 parties	 du	 corps,	 c'est-à-dire,	 ce	 qui
résulte	 d'un	 mélange	 exact	 des	 éléments	 et	 de	 la	 disposition
des	parties,	des	humeurs	et	des	esprits.	Ainsi,	disent-ils,	comme
la	 santé	 n'est	 point	 une	 partie	 de	 celui	 qui	 se	 porte	 bien
quoiqu'elle	 soit	 en	 lui,	 de	 même,	 quoique	 l’âme	 soit	 dans
l'animal,	 ce	 n'est	 point	 une	 de	 ses	 parties,	 mais	 l’accord	 de
toutes	celles	dont	il	est	composé.



Sur	 quoi	 il	 est	 à	 remarquer	 que	 ces	 auteurs	 croient	 l’âme
incorporelle,	 sur	 un	 principe	 tout	 opposé	 à	 leur	 intention	 ;	 car
dire	qu'elle	n'est	point	un	corps,	mais	seulement	quelque	chose
d'inséparablement	 attaché	 au	 corps,	 c'est	 dire	 qu'elle	 est
corporelle,	puisqu’on	appelle	corporel	non-seulement	ce	qui	est
corps,	mais	tout	ce	qui	est	forme	ou	accident,	ou	ce	qui	ne	peut
être	séparé	de	la	matière.
Voilà	 les	 Philosophes	 qui	 soutiennent	 que	 l’âme	 est

incorporelle	ou	immatérielle	;	on	voit	qu'ils	ne	sont	pas	d'accord
avec	 eux-mêmes,	 et	 par	 conséquent	 qu'ils	 ne	 méritent	 point
d'être	crus.	Passons	à	ceux	qui	ont	avoué	qu'elle	est	corporelle
ou	matérielle.
6.	 Diogène	 a	 cru	 que	 l’âme	 est	 composée	 d'air,	 d'où	 il	 a

dérivé	la	nécessité	de	respirer,	et	il	la	définit	un	air	qui	passe	de
la	 bouche	 par	 les	 poumons	 dans	 le	 cœur,	 où	 il	 s'échauffe,	 et
d'où	il	se	distribue	ensuite	dans	tout	le	corps.
Leucippe	 et	 Démocrite	 ont	 dit	 qu'elle	 était	 de	 feu,	 et	 que,

comme	 le	 feu,	 elle	 était	 composée	 d'atomes	 qui	 pénètrent
aisément	toutes	les	parties	du	corps	et	qui	le	font	mouvoir.
Hippocrate	 a	 dit	 qu'elle	 était	 composée	 d'eau	 et	 de	 feu	 ;

Empédocle	 des	 quatre	 Éléments.	 Épicure	 a	 cru,	 comme
Démocrite,	que	 l’âme	est	composée	de	 feu,	mais	 il	ajoute	que
dans	cette	composition	il	entre	de	l'air,	une	vapeur	et	une	autre
substance	 qui	 n'a	 point	 de	 nom,	 et	 qui	 est	 le	 principe	 du
sentiment	 ;	que	de	ces	quatre	substances	différentes,	 il	se	fait
un	esprit	 très	subtil	qui	se	répand	par	 tout	 le	corps	et	qui	doit
s'appeler	l’âme.
Descartes	 soutient	 aussi,	 mais	 pitoyablement,	 que	 l’âme

n'est	 point	 matérielle	 ;	 je	 dis	 pitoyablement,	 car	 jamais
Philosophe	 ne	 raisonna	 si	 mal	 sur	 ce	 sujet	 que	 ce	 grand
homme	;	et	voici	de	quelle	façon	il	s'y	prend.	D'abord	il	dit	qu'il
faut	 douter	 de	 l'existence	 de	 son	 corps,	 croire	 qu'il	 n'y	 en	 a
point,	puis	raisonner	de	cette	manière	:	Il	n'y	a	point	de	corps	:
je	suis	pourtant	:	donc	je	ne	suis	pas	un	corps	;	par	conséquent
je	 ne	 puis	 être	 qu’une	 substance	 qui	 pense.	 Quoique	 ce	 beau
raisonnement	se	détruise	assez	de	lui-même,	je	dirai	néanmoins



en	deux	mots	quel	est	mon	sentiment.
1°.	 Ce	 doute	 que	 M.	 Descartes	 propose	 est	 totalement

impossible,	 car	 quoiqu'on	 pense	 quelquefois	 ne	 point	 penser
qu'il	y	ait	des	corps,	il	est	vrai	néanmoins	qu'il	y	en	a	quand	on
y	pense.
2°.	Quiconque	croit	qu'il	n'y	a	point	de	corps,	doit	être	assuré

qu'il	n'en	est	pas	un,	nul	ne	pouvant	douter	de	soi-même,	ou	s'il
en	est	assuré,	son	doute	est	donc	inutile.
3°.	Lorsqu'il	dit	que	l’âme	est	une	substance	qui	pense,	il	ne

nous	 apprend	 rien	 de	 nouveau.	 Chacun	 en	 convient,	 mais	 la
difficulté	est	de	déterminer	ce	que	c'est	que	cette	substance	qui
pense,	et	c'est	ce	qu’il	ne	fait	pas	plus	que	les	autres.
7.	Pour	ne	point	biaiser	comme	il	a	fait	et	pour	avoir	 la	plus

saine	idée	qu’on	puisse	se	former	de	l’âme	de	tous	les	animaux,
sans	 en	 excepter	 l'homme	 qui	 est	 de	 la	même	 nature,	 et	 qui
n’exerce	des	fonctions	différentes	que	par	la	diversité	seule	des
organes	et	des	humeurs,	il	faut	faire	attention	à	ce	qui	suit.
Il	 est	 certain	qu'il	 y	a	dans	 l'Univers	un	 fluide	 très	 subtil	 ou

une	 matière	 très	 déliée	 et	 toujours	 en	 mouvement	 dont	 la
source	 est	 dans	 le	 soleil,	 le	 reste	 est	 répandu	 dans	 les	 autres
corps	plus	ou	moins	selon	leur	nature	ou	leur	consistance.	Voilà
ce	que	c'est	que	l’âme	du	monde	;	voilà	ce	qui	le	gouverne	et	le
vivifie,	 et	 dont	 quelque	 portion	 est	 distribuée	 à	 toutes	 les
parties	qui	le	composent.
Cette	âme	est	le	feu	le	plus	pur	qui	soit	dans	l'univers.	 Il	ne

brûle	 pas	 de	 soi-même,	mais	 par	 différents	mouvements	 qu’il
donne	aux	particules	des	autres	corps	où	il	entre,	il	brûle	et	fait
ressentir	sa	chaleur.	Le	feu	visible	contient	plus	de	cette	matière
que	 l'air,	 celui-ci	 plus	 que	 l'eau,	 et	 la	 terre	 en	 a	 beaucoup
moins	;	les	plantes	en	ont	plus	que	les	minéraux,	et	les	animaux
encore	davantage.	Enfin	ce	feu	renfermé	dans	 le	corps	 le	rend
capable	 de	 sentiment,	 et	 c'est	 ce	 qu'on	 appelle	 l'âme	 ou	 ce
qu'on	nomme	les	esprits	animaux,	qui	se	répandent	dans	toutes
les	 parties	 du	 corps.	 Or	 il	 est	 certain	 que	 cette	 âme	 étant	 de
même	 nature	 dans	 tous	 les	 animaux,	 se	 dissipe	 à	 la	mort	 de
l'homme	ainsi	qu'à	celle	des	bêtes.	D'où	 il	 suit	que	ce	que	 les



Poètes	et	les	Théologiens	nous	disent	de	l'autre	monde	est	une
chimère	qu'ils	ont	enfantée	et	débitée	pour	des	raisons	qu’il	est
aisé	de	deviner.
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Chapitre	VI
Des	Esprits	qu’on	nomme	Démons.

1.	Nous	avons	dit	ailleurs	comment	la	notion	des	Esprits	s'est
introduite	 parmi	 les	 hommes,	 et	 nous	 avons	 fait	 voir	 que	 ces
Esprits	n'étaient	que	des	fantômes	qui	n'existent	que	dans	leur
propre	imagination.
Les	premiers	docteurs	du	genre	humain	n’étaient	pas	assez

éclairés	 pour	 expliquer	 au	 Peuple	 ce	 que	 c'était	 que	 ces
fantômes,	 mais	 ils	 ne	 laissaient	 pas	 de	 lui	 dire	 ce	 qu'ils	 en
pensaient.	 Les	 uns	 voyant	 que	 les	 Fantômes	 se	 dissipaient,	 et
n’avaient	 nulle	 consistance	 les	 appelaient	 immatériels,
incorporels,	 des	 formes	 sans	 matière,	 des	 couleurs	 et	 des
figures,	 sans	 être	 néanmoins	 des	 corps	 ni	 colorés	 ni	 figurés,
ajoutant	 qu'ils	 pouvaient	 se	 revêtir	 d'air	 comme	 d’un	 habit
lorsqu'ils	voulaient	se	rendre	visibles	aux	yeux	des	hommes.	Les
autres	disaient	que	c'était	des	corps	animés,	mais	qu'ils	étaient
faits	 d'air	 ou	 d'une	 autre	 matière	 plus	 subtile,	 qu’ils
épaississaient	à	leur	gré	lorsqu'ils	voulaient	paraître.
2.	 Si	 ces	 deux	 sortes	 de	 Philosophes	 étaient	 opposés	 dans

l'opinion	qu'ils	avaient	des	Fantômes,	 ils	s'accordaient	dans	les
noms	qu'ils	leur	donnaient,	car	tous	les	appelaient	Démons	;	en
quoi	 ils	 étaient	 aussi	 insensés,	 que	 ceux	 qui	 croient	 voir	 en
dormant	 les	 âmes	 des	 personnes	 mortes,	 et	 que	 c'est	 leur
propre	âme	qu'ils	voient	quand	ils	se	regardent	dans	un	miroir,
où	enfin	qui	croient	que	les	Étoiles	qu'on	voit	dans	l'eau	sont	les
âmes	 des	 Étoiles.	 D'après	 cette	 opinion	 ridicule	 ils	 tombèrent
dans	une	erreur	qui	n'est	pas	moins	absurde,	 lorsqu'ils	crurent
que	ces	Fantômes	avaient	un	pouvoir	 illimité,	notion	destituée
de	raison,	mais	ordinaire	aux	ignorants,	qui	s'imaginent	que	les
Êtres	qu'ils	ne	connaissent	pas	ont	une	puissance	merveilleuse.
3.	Cette	 ridicule	opinion	ne	 fut	pas	plutôt	divulguée	que	 les

Législateurs	 s'en	 servirent	 pour	 appuyer	 leur	 autorité.	 Ils
établirent	 la	 croyance	 des	 Esprits	 qu'ils	 appelèrent	 Religion,
espérant	que	la	crainte	que	le	peuple	aurait	de	ces	puissances



invisibles	le	retiendrait	dans	son	devoir	;	et	pour	donner	plus	de
poids	 à	 ce	 dogme	 ils	 distinguèrent	 les	 Esprits	 ou	Démons	 en
bons	et	mauvais	;	les	uns	furent	destinés	à	exciter	les	hommes
à	observer	leurs	lois,	 les	autres	à	les	retenir	et	à	les	empêcher
de	les	enfreindre.
Pour	savoir	ce	que	c'est	que	les	Démons,	il	ne	faut	que	lire	les

Poètes	Grecs	et	 leurs	Histoires,	et	surtout	ce	qu'en	dit	Hésiode
dans	sa	Théogonie	où	il	traite	amplement	de	la	génération	et	de
l'origine	des	Dieux.
4.	Les	Grecs	sont	les	premiers	qui	les	ont	inventés	;	de	chez

eux	 ils	 ont	 passé	 par	 le	 moyen	 de	 leurs	 colonies	 dans	 l’Asie,
dans	l'Égypte	et	l’Italie.	C'est	là	où	les	Juifs	qui	étaient	dispersés
à	 Alexandrie	 et	 ailleurs	 en	 ont	 eu	 connaissance.	 Ils	 s'en	 sont
heureusement	 servis	 comme	 les	 autres	 peuples,	 mais	 avec
cette	 différence	 qu'ils	 n'ont	 pas	 nommé	 Démons,	 comme	 les
Grecs,	 les	 bons	 et	 les	 mauvais	 Esprits	 indifféremment,	 mais
seulement	 les	mauvais,	 réservant	 au	 seul	 bon	 Démon	 le	 nom
d'Esprit,	 de	 Dieu,	 et	 appelant	 Prophètes	 ceux	 qui	 étaient
inspirés	par	 le	bon	Esprit	 ;	de	plus,	 ils	 regardaient	comme	des
effets	 de	 l'Esprit	 Divin,	 tout	 ce	 qu'ils	 regardaient	 comme	 un
grand	 bien,	 et	 comme	 effets	 du	 Caco-Démon	 ou	 Esprit	 malin
tout	ce	qu'ils	estimaient	un	grand	mal.
5.	 Cette	 distinction	 du	 bien	 et	 du	 mal	 leur	 fit	 appeler

Démoniaques	 ceux	 que	 nous	 nommons	 Lunatiques,	 Insensés,
Furieux,	 Épileptiques	 ;	 comme	 aussi	 ceux	 qui	 parlaient	 un
langage	inconnu.	Un	homme	mal	fait	et	mal	propre	était,	à	leur
avis,	possédé	d'un	Esprit	 immonde	;	un	muet	l'était	d'un	Esprit
muet.	 Enfin	 les	 mots	 d'Esprit	 et	 de	 Démon	 leur	 devinrent	 si
familiers	qu'ils	en	parlaient	en	toute	rencontre	:	d’où	il	est	clair
que	 les	 Juifs	 croyaient,	 comme	 les	 Grecs,	 que	 les	 Esprits	 ou
Fantômes	n'étaient	pas	de	pures	chimères,	ni	des	visions,	mais
des	êtres	réels	indépendants	de	l'imagination.
6.	De	là	vient	que	la	Bible	est	toute	remplie	de	contes	sur	les

Esprits,	 les	 Démons,	 et	 les	 Démoniaques	 ;	 mais	 il	 n'y	 est	 dit
nulle	part	comment	et	quand	ils	furent	créés,	ce	qui	n'est	guère
pardonnable	 à	 Moïse	 qui	 s'est,	 dit-on,	 mêlé	 de	 parler	 de	 la



création	 du	 Ciel	 et	 de	 la	 Terre.	 Jésus	 qui	 parle	 assez	 souvent
d'Anges	et	d'Esprits	bons	et	mauvais	ne	nous	dit	pas	non	plus
s’ils	 sont	matériels	 ou	 immatériels.	 Cela	 fait	 voir	 que	 tous	 les
deux	ne	savaient	que	ce	que	les	Grecs	en	avaient	appris	à	leurs
ancêtres.	 Sans	 cela	 Jésus-Christ	 ne	 serait	 pas	moins	 blâmable
de	son	silence	que	de	sa	malice	à	refuser	à	tous	les	hommes	la
grâce,	la	foi	et	la	piété	qu'il	assure	leur	pouvoir	donner.
Mais	 pour	 revenir	 aux	 Esprits,	 il	 est	 certain	 que	 ces	 mots

Démon,	 Satan,	 Diable,	 ne	 sont	 point	 des	 noms	 propres	 qui
désignent	 quelque	 individu,	 et	 qu'il	 n'y	 eut	 jamais	 que	 les
ignorants	qui	y	crurent,	tant	parmi	les	Grecs	qui	les	inventèrent,
que	parmi	les	Juifs	qui	les	adoptèrent	:	depuis	que	ces	derniers
furent	 infectés	 de	 ces	 idées,	 ils	 approprièrent	 ces	 noms	 qui
signifient	 ennemi,	 accusateur	 et	 exterminateur,	 tantôt	 aux
Puissances	invisibles,	tantôt	aux	visibles,	c'est-à-dire	aux	Gentils
qu'ils	disaient	habiter	 le	Royaume	de	Satan,	n'y	ayant	qu’eux,
dans	leur	opinion,	qui	habitassent	celui	de	Dieu.
7.	Comme	Jésus-Christ	était	 juif	et	par	conséquent	fort	 imbu

de	 ces	 opinions,	 il	 ne	 faut	 pas	 s'étonner	 si	 l'on	 rencontre
souvent	dans	ses	Évangiles	et	dans	 les	écrits	de	ses	disciples,
ces	mots	de	Diable,	de	Satan,	d’Enfer,	comme	si	c'était	quelque
chose	de	réel	ou	d'effectif.	Cependant	il	est	très	évident,	comme
nous	 l’avons	 déjà	 fait	 observer,	 qu'il	 n'y	 a	 rien	 de	 plus
chimérique	 ;	 et	 quand	 ce	 que	 nous	 avons	 dit	 ne	 suffirait	 pas
pour	 le	 prouver,	 il	 ne	 faut	 que	deux	mots	 pour	 convaincre	 les
opiniâtres.
Tous	les	Chrétiens	demeurent	d’accord	que	Dieu	est	la	source

de	 toutes	 choses,	 qu'il	 les	 a	 créées,	 qu'il	 les	 conserve,	 et	 que
sans	 son	 secours	 elles	 tomberaient	 dans	 le	 néant	 ;	 suivant	 ce
principe	il	est	certain	qu'il	a	créé	ce	qu'on	appelle	 le	Diable	ou
Satan.	Or	soit	qu'il	l'ait	créé	bon	ou	mauvais	(ce	dont	il	ne	s'agit
point	 ici)	 il	 est	 incontestablement	 l'ouvrage	 du	 premier
Principe	 ;	s'il	subsiste	 tout	méchant	qu'il	est,	comme	on	 le	dit,
ce	ne	peut	être	que	par	 la	volonté	de	Dieu.	Or	comment	est-il
possible	de	concevoir	que	Dieu	conserve	une	créature,	qui	non-
seulement	 le	 hait	mortellement	 et	 le	maudit	 sans	 cesse,	mais
qui	 s'efforce	 encore	 de	 lui	 débaucher	 ses	 amis	 pour	 avoir	 le



plaisir	de	le	mortifier	?	Comment,	dis-je,	est-il	possible	que	Dieu
laisse	 subsister	 ce	 Diable	 pour	 lui	 faire	 à	 lui-même	 tout	 le
chagrin	qu'il	peut,	pour	 le	détrôner	s'il	était	en	son	pouvoir,	et
pour	détourner	de	son	service	ses	Favoris	et	ses	Élus	?
Quel	est	ici	le	but	de	Dieu,	ou	plutôt	que	nous	veut-on	dire	en

nous	parlant	du	Diable	et	de	l’Enfer	?	Si	Dieu	peut	tout	et	qu’on
ne	 puisse	 rien	 sans	 lui,	 d'où	 vient	 que	 le	 Diable	 le	 hait,	 le
maudit,	 et	 lui	 enlève	 ses	 amis	 ?	 Ou	 Dieu	 y	 consent,	 ou	 il	 n'y
consent	pas	:	S'il	y	consent,	 le	Diable	en	 le	maudissant	ne	fait
que	ce	qu'il	doit,	puisqu'il	ne	peut	que	ce	que	Dieu	veut	 ;	par
conséquent	 ce	 n'est	 pas	 le	 Diable,	 mais	 Dieu	 même	 qui	 se
maudit	:	chose	absurde,	s'il	en	fut	jamais	!	S’il	n’y	consent	pas,
il	n'est	pas	vrai	qu'il	soit	tout-puissant,	et	par	conséquent	il	y	a
deux	Principes	:	l'un	du	bien	et	l'autre	du	mal,	l'un	qui	veut	une
chose,	 l'autre	 qui	 veut	 le	 contraire.	 Où	 nous	 conduira	 ce
raisonnement	?	A	 faire	avouer	sans	 réplique	que	ni	Dieu,	ni	 le
Diable,	ni	le	Paradis,	ni	l'Enfer,	ni	l’Âme	ne	sont	point	ce	que	la
Religion	 les	 dépeint,	 et	 que	 les	 Théologiens,	 c'est-à-dire,	 ceux
qui	 débitent	 des	 fables	 pour	 des	 vérités,	 sont	 des	 gens	 de
mauvaise	 foi	qui	abusent	de	 la	crédulité	des	peuples	pour	 leur
insinuer	ce	qui	leur	plait,	comme	si	le	vulgaire	était	absolument
indigne	de	la	vérité	ou	ne	dût	être	nourri	que	de	chimères,	dans
lesquelles	un	homme	raisonnable	ne	voit	que	du	vide,	du	néant
et	de	la	folie.
Il	 y	 a	 longtemps	 que	 le	monde	 est	 infecté	 de	 ces	 absurdes

opinions	 ;	 cependant	 de	 tout	 temps	 il	 s'est	 trouvé	 des	 esprits
solides	 et	 des	 hommes	 sincères,	 qui	malgré	 la	 persécution	 se
sont	récriés	contre	les	absurdités	de	leur	siècle,	comme	on	vient
de	 faire	 dans	 ce	 petit	 traité.	 Ceux	 qui	 aiment	 la	 vérité	 y
trouveront,	 sans	 doute,	 quelque	 consolation	 ;	 c’est	 à	 ceux-là
que	 je	veux	plaire	sans	me	soucier	du	 jugement	de	ceux	à	qui
les	préjugés	tiennent	lieu	d'oracles	infaillibles.

Felix	qui	potuit	rerum	cognoscere	causas,
Atque	metus	omnes	&	inexorabile	fatum

Subjecit	pedibus,	strepitumque	Acherontis	avari.



Virg.	Géorg.	Liv.	2	vs.	490.
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Sentiments	Sur	le	Traité	des	trois
imposteurs.

Il	 y	 a	 longtemps	 qu'on	 dispute	 s'il	 y	 a	 eu	 véritablement	 un
Livre	imprimé	sous	le	titre	de	tribus	impostoribus.
M.	 de	 la	 Monnoye	 informé	 qu'un	 Savant	 d'Allemagne	 [346]

voulait	 publier	 une	 dissertation	 pour	 prouver	 qu'il	 y	 a	 eu
véritablement	un	Livre	imprimé,	de	tribus	impostoribus,	écrivit	à
un	de	ses	amis	une	Lettre	pour	établir	le	contraire	:	Cette	Lettre
fut	communiquée	par	Mr.	Bayle	à	M.	Basnage	de	Beauval,	qui	en
donna	au	mois	de	février	1694	un	extrait	dans	son	Histoire	des
Ouvrages	des	Savants.	Postérieurement	Mr.	de	la	Monnoye	a	fait
sur	 cette	matière	 une	plus	 ample	dissertation	dans	une	 Lettre
de	Paris	du	16	Juin	1712	à	M.	le	Président	Bouhier,	dans	laquelle
il	assure	qu’on	trouvera	en	petit	l'Histoire	presque	complète	de
ce	fameux	Livre.
Il	 réfute	 d'abord	 l'opinion	 de	 ceux	 qui	 attribuent	 cet	 Écrit	 à

l'Empereur	Frédéric	I.	Cette	fausse	imputation	vient	d'un	endroit
de	 Grotius	 dans	 son	 appendice	 du	 traité	 de	 Antichristo,	 dont
voici	les	termes	:
Librum	 de	 tribus	 impostoribus	 abfit	 ut	 Papæ	 tribuam	 aut

Papæ	 oppugnatoribus	 ;	 jam	 olim	 inimici	 Frederici	 Barbarossæ
imperatoris	 famam	 sparserant	 libri	 talis,	 quasi	 jussu	 ipsius
scripti,	sed	ab	eo	tempore,	nemo	est	qui	viderit	;	quare	fabulam
esse	arbitror.	C'est	Colomiez	qui	rapporte	cette	citation	page	28
de	ses	mélanges	Historiques.
Mais	il	y	a	deux	fautes,	ajoute-t-il	:	I°.	Ce	ne	fut	pas	Frédéric	I

ou	Barberousse	qu'on	faisait	auteur	de	ce	livre,	mais	Frédéric	II,
son	 petit-fils,	 comme	 il	 parait	 par	 les	 Épîtres	 de	 Pierre	 des
Vignes,	 son	Secrétaire	et	 son	Chancelier,	et	par	Mathieu	Paris,
qui	rapportent	qu'il	fut	accusé	d'avoir	dit	que	le	monde	avait	été
séduit	par	trois	imposteurs,	et	non	pas	d'avoir	composé	un	Livre
sous	ce	titre.	Mais	cet	Empereur	a	fortement	nié	qu'il	eût	jamais
dit	pareille	chose.	 Il	détesta	 le	blasphème	qu'on	 lui	 reprochait,
déclarant	que	c'était	une	calomnie	atroce	:	ainsi	c’est	à	tort	que



Lipse	 et	 d'autres	 écrivains	 l'ont	 condamné	 sans	 avoir	 assez
examiné	ses	défenses.
Averroès,	près	d'un	siècle	auparavant,	s'était	moqué	des	trois

Religions,	 et	 avait	 dit	 que	 [347]	 la	 Religion	 Judaïque	 était	 une
Loi	 d'enfants,	 la	 Chrétienne	 une	 Loi	 d’impossibilité,	 et	 la
Mahométane	une	Loi	de	pourceaux.
Depuis,	 plusieurs	 ont	 écrit	 avec	 beaucoup	 de	 liberté	 sur	 le

même	sujet.
On	 lit	 dans	 Thomas	 de	 Cantimpré	 qu'un	 Maître	 Simon	 de

Tournay	 disait	 que	 trois	 Séducteurs,	 Moïse,	 Jésus-Christ	 et
Mahomet	avaient	infatué	de	leur	doctrine	le	genre	humain.	C'est
apparemment	 ce	Maître	Simon	de	Churnay	 dont	Mathieu	 Paris
conte	 une	 autre	 impiété,	 et	 le	 même	 que	 Polidore	 de	 Virgile
appelle	de	Turway,	noms	l'un	et	l'autre	corrompus.
Parmi	 les	Manuscrits	de	 la	Bibliothèque	de	M.	 l'Abbé	Colbert

que	 le	Roi	a	acquis	en	1732,	 il	 s'en	 trouve	un	numéroté	2071,
qui	est	d'Alvare	Pélage,	Cordelier	Espagnol	Évêque	de	Salves	et
Algarve	 connu	 par	 ses	 livres	de	Planctu	Ecclesiæ	 qui	 rapporte
qu'un	nommé	Scotus	 Cordelier	 et	 Jacobin,	 détenu	 prisonnier	 à
Lisbonne	 pour	 plusieurs	 impiétés,	 avait	 traité	 également
d'imposteurs	 Moïse,	 Jésus-Christ	 et	 Mahomet,	 disant	 que	 le
premier	 avait	 trompé	 les	 Juifs,	 le	 second	 les	 Chrétiens,	 et	 le
troisième	 les	 Sarrasins.	 Disseminavit	 iste	 impius	 hæreticus	 in
hispaniâ	 (ce	 sont	 les	 termes	 d’Alvare	 Pélage)	 quod	 tres
deceptores	 fuerunt	 in	 mundo,	 scilicet	 Moïses	 qui	 deceperat
Judæos,	 et	 Christus	 qui	 deceperat	 Christianos,	 et	 Mahometus
qui	decepit	Sarrazenos.
Le	bon	Gabriel	Barlette	dans	un	sermon	de	St.	André	fait	dire

à	Porphire	 ce	 qui	 suit	 :	et	 sic	 falsa	 est	 Porphirii	 sententia,	 qui
dixit	 tres	 fuisse	 garrulatores	 qui	 totum	 mundum	 ad	 se
converterunt	 ;	 primus	 fuit	 Moïses	 in	 Populo	 Judaico,	 secundus
Mahometus,	 tertius	 Christus.	 Belle	 Chronologie	 qui	 met	 Jésus-
Christ	et	Porphire	après	Mahomet	!
Les	Manuscrits	du	Vatican	cités	par	Odonir	Rainaldo	Tome	19

des	 Annales	 Ecclésiastiques,	 font	 mention	 d'un	 Jeannin	 de
Solcia,	Chanoine	de	Bergame,	Docteur	en	droit	Civil	 et	Canon,



nommé	 en	 Latin	 dans	 le	 Décret	 de	 Pie	 II,	 Javinus	 de	 Solcia,
condamné	 le	 14	 Novembre	 1459	 pour	 avoir	 soutenu	 cette
impiété	que	Moïse,	Jésus-Christ	et	Mahomet	avaient	gouverné	le
monde	à	 leur	 fantaisie,	mundum	pro	 suarum	 libito	voluntatum
rexisse.	 Jean	Louis	Vivaldo	de	Mondovi	 qui	 écrivait	 en	1506	et
dont	 on	 a	 entre	 autres	 ouvrages	 un	 traité	 de	 duodecim
persecutionibus	 Ecclesiæ	 Dei,	 dit	 au	 Chapitre	 de	 la	 sixième
persécution,	 qu'il	 y	 a	 des	 gens	 qui	 osent	 mettre	 en	 question
lequel	 des	 trois	 Législateurs	 a	 été	 le	 plus	 suivi,	 Jésus-Christ,
Moïse,	 ou	 Mahomet	 :	 qui	 in	 quæstionem	 vertere	 presumunt,
dicentes	 :	quis	 in	hoc	mundo	majorem	gentium	aut	populorum
sequelam	habuit,	an	Christus,	an	Moyses,	an	Mahometus	?
Herman	 Ristwyk,	 Hollandais,	 brûlé	 à	 la	 Haye	 en	 1512	 se

moquait	de	la	Religion	Juive	et	de	la	Chrétienne	:	on	ne	dit	pas
qu'il	parlât	de	la	Mahométane,	mais	un	homme	qui	traitait	Moïse
et	 Jésus-Christ	 d'imposteurs,	 pouvait-il	 avoir	 meilleure	 opinion
de	Mahomet	?
On	 doit	 penser	 de	 même	 de	 l'auteur	 inconnu	 des	 impiétés

contre	 Jésus-Christ	 trouvées	 l'an	 1547	 à	 Genève	 parmi	 les
papiers	du	nommé	Gruet.	Un	Italien	nommé	Fausto	da	Longiano
avait	entrepris	un	ouvrage	qu'il	 intitulait	 le	temple	de	la	Vérité,
dans	lequel	il	ne	prétendait	pas	moins	que	de	détruire	toutes	les
Religions.	 «	 J'ai,	 dit-il,	 commencé	 un	 autre	 ouvrage	 intitulé	 le
temple	de	la	Vérité,	dessein	bizarre	que	peut-être	je	diviserai	en
trente	livres	;	on	y	verra	la	destruction	de	toutes	les	sectes,	de
la	 Juive,	 de	 la	 Chrétienne,	 de	 la	 Mahométane	 et	 des	 autres
Religions,	 à	 prendre	 toutes	 ces	 choses	 dans	 leur	 premier
principe.	»	Mais	parmi	 les	 lettres	de	L'Aretin	à	ce	Fausto,	 il	 ne
s'en	trouve	aucune	où	cet	ouvrage	soit	désigné	;	peut-être	n’a-t-
il	jamais	été	achevé,	et	quand	il	l'aurait	été	et	qu'il	aurait	paru,
il	serait	différent	de	celui	dont	il	s'agit,	dont	on	prétend	qu'il	y	a
une	traduction	Allemande	imprimée	in-folio,	dont	il	reste	encore
des	 exemplaires	 dans	 les	 bibliothèques	 d'Allemagne.	 Claude
Beauregard	 en	 Latin	 Berigardus,	 Professeur	 en	 Philosophie,
premièrement	à	Paris,	ensuite	à	Pise	et	enfin	à	Padoue,	cite	ou
désigne	 un	 passage	 du	 livre	 des	 trois	 Imposteurs,	 où	 les
miracles	que	Moïse	fit	en	Égypte	sont	attribués	à	la	supériorité



de	 son	 démon	 sur	 celui	 des	 Magiciens	 de	 Pharaon.	 Giordan
Brun,	 brûlé	 à	 Rome	 le	 17	 Février	 1600	 a	 été	 accusé	 d'avoir
avancé	 quelque	 chose	 d'approchant.	 Mais	 parce	 que
Beauregard	et	Brun	ont	avancé	de	pareilles	rêveries,	et	ont	jugé
à	propos	de	les	citer	comme	tirées	du	livre	des	trois	imposteurs,
est-ce	une	preuve	sûre	qu'ils	aient	lu	ce	livre	?	Ils	l'auraient	sans
doute	mieux	fait	connaître,	et	auraient	dit	s'il	est	manuscrit	ou
imprimé,	en	quel	volume	et	en	quel	lieu.
Tentzelius,	 sur	 la	 foi	 d'un	 de	 ses	 amis	 prétendu	 témoin

oculaire,	 fait	 la	description	du	 livre,	spécifiant	 jusqu'au	nombre
de	 huit	 feuilles	 ou	 cahiers	 ;	 et	 voulant	 prouver	 au	 troisième
Chapitre	que	l'ambition	des	législateurs	est	la	source	unique	de
toutes	 les	Religions,	 il	 cite	pour	exemple	Moïse,	 Jésus-Christ	et
Mahomet.	Struvius	après	Tentzelius	rapporte	le	même	détail,	et
n'y	trouvant	rien	que	la	fiction	ne	puisse	inventer,	ne	parait	pas
plus	disposé	à	croire	l'existence	du	livre.
Le	Journaliste	de	Leipzig	dans	ses	acta	eruditorum	du	mois	de

Janvier	1709	pages	36	et	37	produit	cet	extrait	d'une	Lettre	dont
voici	le	sens	:	étant	en	Saxe,	j’ai	vu	le	livre	des	trois	imposteurs,
dans	 le	 Cabinet	 de	 M.	 ***.	 C'est	 un	 volume	 in	 8°	 Latin,	 sans
marque	ni	du	nom	de	l'imprimeur,	ni	du	temps	de	l'impression,
laquelle,	à	en	juger	par	le	caractère,	paraissait	avoir	été	faite	en
Allemagne	 ;	 j’eus	 beau	 employer	 toutes	 les	 inventions
imaginables	 pour	 obtenir	 la	 permission	 de	 le	 lire	 entier	 ;	 le
maître	du	livre,	homme	d'une	piété	délicate,	ne	voulut	jamais	y
consentir,	 et	 j’ai	 même	 su	 qu’un	 célèbre	 Professeur	 de
Wirtemberg	lui	en	avait	offert	une	grosse	somme.	Étant	allé	peu
de	temps	après	à	Nuremberg	comme	je	m'y	entretenais	un	jour
de	ce	livre	avec	ANDRÉ	MYLHDORF,	homme	respectable	par	son
âge	et	par	sa	doctrine,	il	m’avoua	de	bonne	foi	qu'il	l'avait	lu,	et
que	c'était	M.	WLFER	Ministre	qui	le	lui	avait	prêté	;	sur	quoi	de
la	manière	dont	il	me	détaillait	la	chose,	je	jugeai	que	c'était	un
exemplaire	 tout	 semblable	 au	 précédent	 ;	 d'où	 je	 concluais
qu'indubitablement	 c'était	 le	 livre	 en	 question	 ;	 tout	 autre	 qui
ne	 sera	 pas	 in	 8°	 ni	 d'aussi	 ancienne	 impression	 ne	 pouvant
être	le	véritable.	L'Auteur	de	ce	livre	aurait	pu	et	dû	donner	plus
d'éclaircissement,	car	il	ne	suffit	pas	de	dire	j'ai	vu,	il	faut	faire



voir	 et	 démontrer	 qu’on	 a	 vu,	 autrement	 cela	 n'est	 pas	 plus
authentique	 qu’un	 ouï-dire	 ;	 à	 quoi	 il	 faut	 réduire	 tous	 les
Auteurs,	dont	il	est	jusqu’ici	fait	mention	dans	cette	dissertation.
Le	premier	qui	ait	parlé	du	livre	comme	existant	en	1543	est

Guillaume	Postel	 dans	 son	 traité	 de	 la	 conformité	 de	 l'Alcoran
avec	 la	 doctrine	 des	 Luthériens	 ou	 des	 Évangélistes	 qu'il
nomme	Anévangélistes,	et	qu'il	entreprend	de	rendre	tout-à-fait
odieux,	en	voulant	faire	voir	que	le	Luthéranisme	conduit	droit	à
l'Athéisme	 :	 il	 en	 rapporte	 pour	 preuves	 trois	 ou	 quatre	 livres
composés	 selon	 lui	 par	 des	 Athées	 qu'il	 dit	 avoir	 été	 des
premiers	 Sectateurs	 du	 prétendu	 nouvel	 Évangile.	 Id	 arguit
nefarius	 tractatus	 Villanovani	 de	 tribus	 Prophetis,	 cimbalum
mundi,	 Pantagruelus,	 et	 novæ	 insulæ,	 quorum	 autores	 erant
evangelistarum	 antesignani.	 Ce	 Villanovanus	 que	 Postel	 dit
Auteur	du	livre	des	trois	imposteurs	est	Michel	Servet,	 fils	d'un
Notaire	qui	étant	né	en	1509	à	Villanueva	en	Aragon,	a	pris	 le
nom	 de	Villanovanus	 dans	 la	 préface	 qu'il	 ajoute	 à	 une	 Bible
qu’il	 fit	 imprimer	 à	 Lyon	 en	 1542	 par	Hugues	 de	 la	 Porte,	 et
prenait	en	France	le	nom	de	Villeneuve	sous	lequel	on	lui	fit	son
procès	après	avoir	fait	imprimer	en	1553	à	Vienne	en	Dauphiné
la	 même	 année	 de	 sa	 mort,	 son	 livre	 intitulé	 Christianismi
restitutio,	un	livre	devenu	extrêmement	rare	par	les	soins	qu'on
prit	à	Genève	d'en	rechercher	 les	exemplaires	pour	 les	brûler	;
mais	dans	tous	les	catalogues	des	livres	de	Servet	on	n'y	trouve
point	 le	 livre	 de	 tribus	 impostoribus.	 Ni	 Calvin,	 ni	 Bèze,	 ni
Alexandre	Morus,	 ni	 aucun	 autre	 défenseur	 du	 parti	 Huguenot
qui	ont	écrit	contre	Servet,	et	qui	avaient	intérêt	de	justifier	son
supplice,	et	de	le	convaincre	d'avoir	composé	ce	livre,	aucun	ne
l'en	 avait	 accusé.	 Postel,	 Ex-Jésuite,	 est	 le	 premier	 qui	 sans
autorité	l’a	fait.
Florimond	de	Rémond,	Conseiller	au	Parlement	de	Bordeaux,

a	écrit	positivement	avoir	vu	le	livre	imprimé.	Voici	ses	termes.
«	 Jacques	 Curio	 en	 sa	 Chronologie	 de	 l'an	 1556	 dit	 que	 le
Palatinat	se	remplissait	de	tels	moqueurs	de	Religion,	nommés
Lievanistes,	 gens	 qui	 tiennent	 pour	 fables	 les	 livres	 saints
surtout	du	grand	législateur	de	Dieu,	Moïse	:	n’a-t-on	pas	vu	un
livre	 forgé	 en	 Allemagne	 quoiqu'imprimé	 ailleurs,	 au	 même



temps	 que	 l'hérésie	 jouait	 aussi	 son	 personnage,	 qui	 semait
cette	 doctrine	 portant	 ce	 titre	 des	 trois	 imposteurs	 etc.	 se
moquant	 des	 trois	 Religions	 qui	 seules	 reconnaissent	 le	 vrai
Dieu,	 la	 Juive,	 la	 Chrétienne	 et	 la	 Mahométane	 ?	 ce	 seul	 titre
montrait	quel	était	 le	siècle	de	sa	naissance	qui	osait	produire
un	 livre	 si	 impie.	 Je	 n'en	 eusse	 pas	 fait	 mention	 si	 Osius	 et
Génébrard	 avant	moi	 n'en	eussent	parlé.	 Il	me	 souvient	qu'en
mon	enfance	j'en	vis	l'exemplaire	au	Collège	de	Presle	entre	les
mains	 de	Ramus,	 homme	 assez	 remarquable	 par	 son	 haut	 et
éminent	 savoir,	 qui	 embrouilla	 son	 esprit	 parmi	 plusieurs
recherches	 des	 secrets	 de	 la	 Religion	 qu'il	 maniait	 avec	 la
Philosophie.	On	faisait	passer	ce	méchant	livre	de	main	en	main
parmi	les	plus	Doctes	désireux	de	le	voir.	Ô	aveugle	curiosité	!	»
Tout	 le	 monde	 connaît	 Florimond	 de	 Rémond	 pour	 un	 auteur
sans	 conséquence,	 dont	 on	 disait	 communément	 trois	 choses
mémorables.	 Ædificabat	 sine	 pecuniâ,	 judicabat	 sine
conscientiâ,	 scribebat	 sine	 scientiâ.	On	 sait	même	qu'il	 prêtait
souvent	 son	 nom	 au	 P.	Richeaume	 Jésuite	 qui	 (son	 nom	 étant
fort	odieux	aux	Protestants)	se	cachait	sous	celui	du	Conseiller
de	 Bordeaux.	 Mais	 si	 Osius	 et	 Génébrard	 en	 parlaient	 aussi
formellement	 que	 Florimond	 de	 Rémond,	 il	 y	 aurait	 de	 quoi
balancer	:	voici	ce	que	Génébrard	en	dit	dans	la	page	39	de	sa
Réponse	à	Lambert	Danau	imprimée	in	8°	à	Paris	en	1581.	Non
Blandratum	 non	 Alciatum,	 non	 Ochinum,	 ad	 Mahometismum
impulerunt	:	non	Valleum	ad	atheismi	professionem	induxerunt	:
non	 alium	 quemdam	 ad	 spargendum	 libellum	 de	 tribus
impostoribus	quorum	secundus	esset	Christus	Dominus,	duo	alii
Moses	et	Mahometes,	pellexerunt.	Mais	est-ce	assez	spécifier	ce
livre	 impie	?	et	Génébrard	dit-il	 l'avoir	vu	?	et	serait-il	possible
qu'on	 n'en	 eût	 aujourd’hui	 plus,	 et	 de	 plus	 véritables
connaissances,	s'il	avait	véritablement	existé	?	On	sait	combien
de	menteries	se	sont	débitées	dans	tous	les	temps	sur	plusieurs
livres	qui	ne	se	sont	 jamais	trouvés,	quoique	des	gens	eussent
assuré	 les	avoir	vus,	et	même	cité	 les	 lieux	où	 ils	 leur	avaient
été	communiqués.
On	a	voulu	dire	que	le	livre	des	trois	imposteurs	était	dans	la

Bibliothèque	de	M.	Salvius	Plénipotentiaire	de	Suède	à	Munster,



que	 la	 Reine	 Christine	 n'ayant	 pas	 voulu	 le	 lui	 demander
pendant	 qu'il	 vivait,	 aussitôt	 qu'elle	 avait	 su	 sa	 mort	 avait
envoyé	 M.	 Bourdelot	 son	 premier	 Médecin,	 prier	 la	 veuve	 de
satisfaire	sa	curiosité,	mais	qu'elle	avait	répondu	que	le	malade
saisi	de	remords	de	conscience	 la	veille	de	sa	mort	avait	dans
sa	chambre	fait	jeter	le	livre	au	feu.	C’est	à-peu-près	en	même
temps	 que	 Christine	 faisait	 chercher	 avec	 empressement	 le
Colloquium	heptaplomeres	de	Bodin,	manuscrit	alors	fort	rare	:
après	 une	 longue	 quête	 elle	 parvint	 enfin	 à	 le	 trouver	 ;	 mais
quelque	 passion	 qu’elle	 eût	 de	 voir	 le	 livre	 de	 tribus
impostoribus,	 quelque	 recherche	 qu'elle	 en	 eût	 fait	 faire	 dans
toutes	 les	 bibliothèques	 de	 l'Europe,	 elle	 est	morte	 sans	 avoir
pu	 le	 déterrer.	 N'en	 peut-on	 pas	 conclure	 qu'il	 n'existait	 pas	 ?
Sans	quoi	les	soins	de	la	Reine	Christine	auraient	infailliblement
découvert	 ce	 livre	 que	 Postel	 annonce	 avoir	 paru	 en	 1543	 et
Florimond	 de	 Rémond	 en	 1556.	 D'autres	 dans	 la	 suite	 ont
assigné	d'autres	époques.
En	 1654,	 Jean-Baptiste	 Morin,	 Médecin	 célèbre	 et

Mathématicien	 écrivit	 une	 lettre	 sous	 le	 nom	 de	 Vincent
Panurge	 qu'il	 s'adressa	 à	 lui-même.	Vincentii	 Panurgii	 epistola
de	 tribus	 impostoribus,	 ad	 clarissimum	 virum	 Joannem-
Baptistam	Morinum	Medicum.	Les	 trois	 imposteurs	dont	 il	 veut
parler	sont	Gassendi,	Neure	et	Bernier,	qu’il	veut	rendre	odieux
par	ce	titre.	Chrétien	Kortholt	en	1680	a	donné	le	titre	de	tribus
impostoribus	à	son	livre	contre	Herbert,	Hobbes,	et	Spinoza,	et	a
dit	 dans	 sa	 préface	 qu’on	 avait	 vu	 le	 traité	 véritable	des	 trois
imposteurs	 entre	 les	 mains	 d’un	 Libraire	 de	 Bâle	 :	 Tel	 a	 été
l’abus	qu’on	a	fait	de	ce	titre	contre	des	adversaires,	et	par	où
on	a	imposé	à	la	crédulité	des	demi-savants	qui,	sans	examiner,
sont	les	dupes	du	premier	coup	d'œil.	Car	serait-il	possible,	si	ce
livre	avait	existé	véritablement,	qu'on	ne	l'eût	réfuté,	comme	on
a	fait	le	livre	des	Préadamistes	de	M.	de	la	Peyrere,	et	les	écrits
de	 Spinoza,	 l'ouvrage	 même	 de	 Bodin	 ?	 Le	 Colloquium
heptaplomeres,	 quoique	 manuscrit	 a	 été	 réfuté.	 Le	 livre	 de
tribus	impostoribus	méritait-il	plus	de	grâce	?	D'où	vient	n'a-t-il
point	 été	 censuré	 et	mis	 à	 l'Index	 ?	 Pourquoi	 n'a-t-il	 point	 été
brûlé	 par	 la	 main	 du	 bourreau	 ?	 Les	 livres	 contre	 les	 bonnes



mœurs	 se	 tolèrent	 quelquefois,	mais	 ceux	 qui	 attaquent	 aussi
fortement	le	fond	de	la	Religion	ne	demeurèrent	jamais	impunis.
Florimond	de	Rémond	qui	dit	avoir	vu	le	livre,	a	affecté	de	dire
qu'il	était	alors	enfant,	âge	propre	à	écrire	les	Contes	des	Fées	;
il	cite	Ramus	qui	était	mort	 il	y	avait	 trente	ans,	et	ne	pouvait
plus	 le	 convaincre	 de	 mensonge	 ;	 il	 cite	Osius	 et	Génébrard,
mais	en	termes	vagues	sans	préciser	l'endroit	de	leurs	œuvres.
Il	dit	qu'on	faisait	passer	ce	livre	de	main	en	main,	qu’on	aurait
plutôt	dû	enfermer	et	tenir	sous	la	clef.
On	peut	encore	opposer	ce	passage	de	Thomas	Browne	dont

voici	les	mots	partie	Ière	section	19	de	son	livre	intitulé	Religio
medici,	 traduit	 de	 l’Anglais	 en	 Latin	 par	 Jean	 Merrivheater	 ;
monstrum	 illud	 hominis,	 diis	 inferis	 a	 secretis	 scelus,	 nefarii
illius	 tractatus	 de	 tribus	 impostoribus	 author	 quantumvis	 ab
omni	 Religione	 alienus,	 adeo	 ut	 nec	 Judæus,	 nec	 Turca,	 nec
Christianus	 fuerit,	 planè	 tamen	 athæus	 non	 erat.	 D'où	 on
inférera	 qu’il	 fallait	 qu'il	 eût	 vu	 le	 livre	 pour	 juger	 ainsi	 de
l’auteur.	 Mais	 Browne	 ne	 parle	 de	 la	 sorte	 que	 parce	 que
Bernardin	 Ochin,	 qui,	 selon	 lui,	 comme	 il	 le	 marque	 par	 un
astérisque,	était	auteur	de	ce	livre,	était	plutôt	Déiste	qu'Athée,
et	que	 tout	Déiste	avec	de	 l'esprit	et	un	peu	de	 littérature	est
capable	de	concevoir	 et	d’exécuter	un	pareil	 dessein.	Moltkius
dans	 sa	 note	 sur	 cet	 endroit	 de	Browne	 n'assure	 pas,	 et	 avec
raison,	que	ce	livre	fût	d’Ochin,	car	on	veut	que	ce	livre	ait	été
composé	 en	 Latin,	 et	Ochin	 n'a	 jamais	 écrit	 qu'en	 Italien	 ;	 de
plus	s'il	avait	été	soupçonné	d'avoir	eu	part	à	cet	ouvrage,	ses
ennemis	 qui	 ont	 fait	 tant	 de	 bruit	 de	 quelques-uns	 de	 ses
Dialogues	 touchant	 la	 Trinité	 et	 touchant	 la	 Polygamie,	 ne	 lui
auraient	 pas	 pardonné	 le	 traité	 des	 trois	 imposteurs.	 Mais
comment	accorder	Browne	 et	Génébrard	 qui	 traitent	Ochin	 de
Mahométan,	et	qui	disent	qu'il	n'était	sectateur	ni	de	Moïse,	ni
de	Jésus-Christ,	ni	de	Mahomet	?	Que	de	contradictions	!
Naudé	 par	 une	 ridicule	 méprise	 croyait	 ce	 traité	 des	 trois

imposteurs	 d'Arnauld	 de	 Villeneuve,	 Écrivain	 grossier	 et
barbare	 ;	 et	 Ernstius	 déclare	 avoir	 ouï	 dire	 étant	 à	 Rome	 à
Campanelle	que	c'était	l'ouvrage	de	Muret,	Écrivain	très	poli	et
très	 latin,	 postérieur	 de	 plus	 de	 deux	 siècles	 à	 Arnauld	 de



Villeneuve	 :	 mais	 il	 faut	 qu'Ernstius	 se	 trompe	 et	 que
Campanelle	 ait	 varié,	 car	 dans	 la	 préface	 de	 son	 Atheismus
triumphatus,	et	plus	expressément	encore	dans	sa	question	de
gentilismo	 non	 retinendo,	 il	 dit	 que	 c'est	 d'Allemagne	 que
l'ouvrage	était	 parti	 :	 ou	 il	 faudra	 supposer	 qu'il	 n'y	 avait	 que
l’édition	qui	 fût	d'Allemagne,	mais	que	 la	 composition	était	 de
Muret	 :	ce	qui	sera	entièrement	opposé	à	ce	que	Florimond	de
Rémond	 a	 dit	 ci-dessus	 que	 le	 livre	 avait	 été	 forgé	 en
Allemagne,	quoique	imprimé	ailleurs	:	mais	Muret	a	été	accusé
à	 faux	et	ne	doit	pas	avoir	besoin	d'apologie.	On	a	 jugé	de	sa
religion	 par	 ses	mœurs.	 Les	Huguenots	 fâchés	 de	 ce	 qu'ayant
goûté	leur	doctrine	il	l'avait	depuis	quittée	sans	retour,	ne	l’ont
pas	 épargné	 dans	 l'occasion	 :	 Bèze	 dans	 son	 Histoire
Ecclésiastique	 lui	 a	 reproché	 deux	 crimes	 dont	 le	 second	 est
l'athéisme.	 Joseph	 Scaliger	 piqué	 contre	 lui	 [348]	 pour	 une
bagatelle	d’érudition	ne	lui	a	pas	fait	plus	de	justice	:	Muret,	a-t-
il	 dit	malicieusement,	 serait	 le	meilleur	Chrétien	du	monde	 s'il
croyait	en	Dieu	aussi	bien	qu'il	persuaderait	qu'il	y	faut	croire	:
De	 là	 sont	 venues	 les	 mauvaises	 impressions	 qu'on	 a	 prises
contre	Muret,	au	lieu	d'avoir	égard	à	la	piété	exemplaire	dont	il
donna	des	marques	édifiantes	 les	dernières	années	de	sa	vie	 :
on	s'est	avisé	de	 le	noircir	50	ans	après	sa	mort	d'un	soupçon
inconnu	à	ses	ennemis	les	plus	déclarés,	et	duquel	il	est	très	sûr
que	de	son	vivant	il	ne	fut	jamais	atteint.
Des	 compilateurs	 idiots	 qui	 n’ont	 nulle	 teinture	 de	 critique

ont	 enveloppé	 dans	 la	 même	 accusation	 le	 premier	 que	 la
moindre	apparence	 leur	 a	 offert	 ;	 un	Etienne	Dolet,	 d'Orléans,
un	François	Pueci,	 de	Florence,	un	 Jean	Milton,	 de	 Londres,	un
Merula	faux	Mahométan	;	on	y	a	même	mêlé	Pierre	Aretin,	sans
considérer	qu'il	 était	 fort	 ignorant,	 sans	étude,	 sans	 lettres,	 et
ne	savait	que	sa	langue	naturelle,	parce	qu'ils	en	ont	ouï	parler
comme	d’un	Écrivain	 très	 hardi	 et	 très	 licencieux	 ;	 et	 on	 s'est
avisé	 de	 le	 faire	 auteur	 de	 ce	 livre.	 Par	 la	 même	 raison	 on
accuse	 Pogge	 et	 d’autres	 ;	 on	 remonte	 jusqu’à	 Bocace,	 sans
doute	à	cause	du	3e	Conte	de	son	Décaméron	où	est	rapportée
la	 parabole	 des	 trois	 anneaux	 ressemblants,	 de	 laquelle	 il	 fait
une	 très	 dangereuse	 application	 à	 la	 Religion	 Juive,	 à	 la



Chrétienne	 et	 à	 la	 Mahométane,	 comme	 s'il	 voulait	 insinuer
qu’on	 peut	 embrasser	 indifféremment	 l'une	 des	 trois,	 parce
qu'on	ne	sait	à	 laquelle	adjuger	 la	préférence.	On	n'a	pas	non
plus	 oublié	Machiavel	 et	 Rabelais	 que	 Decker	 nomme	 ;	 et	 le
Hollandais	 qui	 a	 traduit	 en	 Français	 le	 livre	 de	 la	 Religion	 du
Médecin	 de	Browne,	 dans	 ses	 notes	 sur	 le	 Chapitre	 20,	 outre
Machiavel,	nomme	encore	Érasme.
Avec	 moins	 d'extravagance	 on	 pourrait	 y	 mêler	 et

Pomponace	et	Cardan.	Pomponace	Chap.	14e	de	 son	 traité	de
l'immortalité	de	 l’âme	 raisonnant	en	pur	Philosophe,	et	 faisant
abstraction	 de	 la	 croyance	 Catholique,	 à	 laquelle
solennellement	à	la	fin	de	ses	livres	il	proteste	de	se	soumettre,
a	 osé	 dire	 que	 la	 doctrine	 de	 l’immortalité	 de	 l’âme	 avait	 été
introduite	par	tous	 les	 fondateurs	de	Religion	pour	contenir	 les
peuples	dans	 le	devoir	 ;	en	quoi,	ou	 tout	 le	monde,	ou	 la	plus
grande	partie,	était	dupe	;	parce	que	je	suppose,	ajoute-t-il,	qu’il
n'y	ait	que	trois	Religions	celle	de	Jésus-Christ,	celle	de	Moïse	et
celle	de	Mahomet,	si	toutes	les	trois	sont	fausses,	il	s'ensuit	que
tout	 le	 monde	 est	 trompé	 :	 raisonnement	 scandaleux,	 et	 qui
nonobstant	toutes	les	précautions	de	Pomponace	a	donné	lieu	à
Jacques	Charpentier	de	s'écrier	quid	vel	hac	sôla	dubitatione	in
Christiana	 Schola	 cogitari	 potest	 perniciosius	 ?	 Cardan	 fait
encore	pis	dans	le	11e	de	ses	livres	de	la	subtilité	 ;	 il	compare
entre	 elles	 succinctement	 les	 quatre	 Religions	 générales,	 et
après	 les	 avoir	 fait	 disputer	 l'une	 contre	 l'autre,	 sans	 qu'il	 se
déclare	 pour	 aucune,	 il	 finit	 brusquement	 de	 cette	 sorte	 his
igitur	 arbitrio	 victoriæ	 relictis	 ;	 ce	 qui	 signifie	 qu'il	 laisse	 au
hasard	 à	 décider	 de	 la	 victoire	 :	 paroles	 qu'il	 corrige	 de	 lui-
même	 dans	 la	 seconde	 édition.	 Ce	 qui	 n'a	 pas	 empêché	 qu'il
n'en	 ait	 été	 repris	 très	 aigrement	 trois	 ans	 après	 par	 Jules
Scaliger	 à	 cause	 du	 sens	 terrible	 qu'elles	 renfermaient,	 et	 de
l'indifférence	qu'elles	marquaient	de	la	part	de	Cardan,	touchant
la	 victoire	 que	 l'un	 des	 quatre	 partis,	 quel	 qu'il	 fût,	 pouvait
remporter,	 soit	 par	 la	 force	 des	 raisons,	 soit	 par	 la	 force	 des
armes.
Dans	le	dernier	article	du	Naudæana	qui	est	une	rapsodie	de

bévues	 et	 de	 faussetés,	 il	 y	 a	 quelques	 recherches	 confuses



touchant	 le	 livre	 des	 trois	 imposteurs.	 Il	 y	 est	 dit	 que	 Ramus
l'attribuait	à	Postel,	ce	qui	ne	se	trouve	nulle	part	dans	les	écrits
de	Ramus	;	quoique	Postel	eût	d'étranges	visions,	et	que	Henri
Etienne	dépose	lui	avoir	ouï	dire	que	des	trois	Religions,	la	Juive,
la	 Chrétienne,	 et	 la	 Mahométane,	 on	 pourrait	 en	 faire	 une
bonne,	 il	 n’a	 pourtant	 dans	 aucune	 de	 ses	œuvres	 attaqué	 la
Mission	de	Moïse,	ni	la	Divinité	de	Jésus-Christ,	et	n'a	pas	même
osé	soutenir	en	termes	précis	que	cette	Religieuse	Hospitalière
Vénitienne	 qu'il	 appelait	 sa	 Mère	 Jeanne	 serait	 la	 rédemptrice
des	 femmes,	 comme	 Jésus-Christ	 avait	 été	 le	 rédempteur	 des
hommes.	Seulement,	après	avoir	dit	que	dans	l'homme	animus
était	 la	 partie	 masculine,	 anima	 la	 féminine,	 il	 a	 eu	 la	 folie
d'ajouter	 que	 ces	 deux	 parties	 ayant	 été	 corrompues	 par	 le
péché,	 sa	 mère	 Jeanne	 réparerait	 la	 féminine,	 comme	 Jésus-
Christ	 avait	 réparé	 la	 masculine.	 Le	 livre	 où	 il	 débite	 cette
extravagance	 fut	 imprimé	 in-16	 à	 Paris	 l'an	 1553	 sous	 le	 titre
des	 trois	 merveilleuses	 victoires	 des	 femmes,	 et	 n’est	 pas
devenu	 si	 rare	 qu’on	 ne	 le	 trouve	 encore	 assez	 aisément	 ;	 et
l'on	 verrait	 de	 même	 celui	 qu’il	 aurait	 publié	 des	 trois
imposteurs,	s'il	était	vrai	qu'il	fût	venu	à	cet	excès	d'impiété.	Il
en	était	si	éloigné	que	dès	 l’an	1543	 il	déclara	hautement	que
l'ouvrage	 était	 de	Michel	 Servet,	 et	 ne	 se	 fit	 aucun	 scrupule
pour	 se	 venger	 des	 Huguenots	 ses	 calomniateurs	 de	 leur
imposer	dans	une	Lettre	qu'il	écrivit	à	Masius	 l’an	1563	d'avoir
eux-mêmes	 fait	 imprimer	 ce	 livre	 à	Caen,	nefarium	 illud	 trium
impostorum	Commentum	seu	 liber	 contra	Christum,	Mosem	et
Mahometem	 Cadomi	 nuper	 ab	 illis	 qui	 Evangelio	 Calvini	 se
adductissimos	 profitentur	 typis	 excussus	 est	 :	 au	 même
Chapitre	du	Naudæana	il	est	parlé	d’un	certain	Barnaud	en	des
termes	si	embrouillés	qu’on	n’y	comprend	rien,	à	moins	d’avoir
vu	un	petit	livre	intitulé	le	Magot	Genevois	;	c’est	un	in	8°	de	98
pages	 imprimé	 l’an	 1613	 sans	 nom	 du	 lieu	 ;	 l’auteur	 ne	 s’y
nomme	 pas	 non	 plus,	 et	 pourrait	 bien	 être	 Henri	 de	 Sponde,
depuis	Évêque	de	Pamiers	:	il	dit	qu’en	ce	temps-là	un	Médecin
nommé	Barnaud	convaincu	d’Arianisme	 le	 fut	aussi	d’avoir	 fait
le	 livre	de	 tribus	 impostoribus,	 qui	 à	 ce	 compte	 serait	 de	bien
fraîche-date.	 Ce	 qu’il	 y	 a	 de	 plus	 raisonnable	 dans	 ce	 même



dernier	 article	 du	Naudæana,	 c’est	 qu'on	 y	 fait	 dire	 à	Naudé,
homme	 d'une	 expérience	 infinie	 en	 matière	 de	 livres,	 qu'il
n'avait	jamais	vu	le	livre	des	trois	imposteurs,	qu'il	ne	le	croyait
pas	imprimé,	et	qu’il	estimait	fabuleux	tout	ce	qu'on	en	débitait.
On	peut	encore	ajouter	à	ce	catalogue	le	fameux	athée	Jules

César	Vanini,	brûlé	à	Toulouse	l’an	1619	sous	le	nom	de	Lucilio
Vanino,	 accusé	 d'avoir	 répandu	 ce	 mauvais	 livre	 en	 France
quelques	années	avant	celle	de	son	supplice.
S'il	y	a	des	écrivains	 follement	crédules,	gens	dépourvus	de

sens	 commun,	 qui	 puissent	 admettre	 ces	 impertinences,	 et
assurer	 que	 ce	 livre	 se	 vendait	 publiquement	 alors	 en	 divers
endroits	de	l'Europe,	les	exemplaires	n'en	devraient	pas	être	si
rares	;	un	seul	suffirait	pour	résoudre	la	question	:	mais	on	n'en
voit	 aucun	 ni	 de	 ceux-là,	 ni	 de	 ceux	 qu'on	 dit	 avoir	 été
imprimés,	soit	par	Chrétien	Wechel	à	Paris	vers	le	milieu	du	16
siècle,	soit	par	le	nommé	Nachtegal	à	la	Haye	en	1614	ou	1615.
Le	Père	Théophile	Raynaud	 a	dit	 que	 le	premier,	de	 riche	qu'il
était,	 tomba	 par	 punition	 divine	 dans	 une	 extrême	 pauvreté.
Mullerus	 dit	 que	 le	 second	 fut	 chassé	 de	 la	 Haye	 avec
ignominie.	Mais	Bayle	dans	son	Dictionnaire	au	nom	de	Wechel
a	solidement	réfuté	la	fable	qu'on	a	débitée	de	cet	Imprimeur.	A
l'égard	 de	 Nachtegal,	 Spizelius	 rapporte	 que	 cet	 homme	 qui
était	d'Alcmar,	fut	chassé	non	pour	avoir	publié	le	livre	des	trois
imposteurs,	mais	pour	y	avoir	proféré	quelques	blasphèmes	de
cette	espèce.	Enfin	qu'on	parcoure	avec	attention	et	patience	ce
que	 dit	 Vincent	 Placcius	 dans	 l'édition	 in-folio	 de	 son	 vaste
ouvrage	 de	 Anonimis	 et	 Pseudonimis,	 Chrétien	 Kortholt	 dans
son	livre	de	tribus	impostoribus,	 revu	par	son	fils	Sébastien,	et
enfin	Stravius	dans	l'édition	de	1706	de	sa	dissertation	de	doctis
impostoribus	 ;	 on	 ne	 trouvera	 rien	 dans	 leurs	 recherches	 qui
prouve	que	ce	livre	a	existé	;	et	il	est	étonnant	que	Struvius	qui,
malgré	 les	preuves	 les	plus	spécieuses	que	Tentzelius	avait	pu
lui	 rapporter	 de	 l'existence	 de	 ce	 livre,	 s'était	 toujours	 tenu
ferme	 à	 la	 négative,	 se	 soit	 avisé	 depuis	 de	 croire	 le	 livre
existant	sur	la	plus	frivole	raison	qui	se	puisse	imaginer.
Une	 préface	 anecdote	 de	 l'Atheismus	 triumphatus	 lui	 étant

tombée	 entre	 les	 mains,	 il	 y	 trouva	 que	 l'auteur,	 pour	 se



disculper	du	crime	qu'on	lui	avait	imputé	d’avoir	fait	le	livre	de
tribus	 impostoribus,	 répondit	 que	 30	 ans	 avant	 qu’il	 vînt	 au
monde	 ce	 livre	 avait	 vu	 le	 jour.	 Chose	 merveilleuse	 !	 cette
réponse	avancée	en	l'air	a	paru	si	démonstrative	à	Struvius	qu'il
a	cessé	de	douter	de	l'existence	du	livre,	concluant	qu'elle	était
sûre	puisqu'il	n'était	plus	permis	d'ignorer	le	temps	de	l'édition,
qui	ayant	précédé	de	30	ans	la	naissance	de	Campanelle	arrivée
en	1568,	tombait	par	conséquent	juste	en	1538.	De	là	poussant
les	 découvertes	 plus	 loin,	 il	 s'est	 déterminé	 à	 prendre	Bocace
pour	auteur	du	livre,	par	une	mauvaise	interprétation	du	livre	de
Campanelle	 qui	 au	Chapitre	 2	N°	 6	 du	 livre	 intitulé	Atheismus
triumphatus	s'exprime	en	ces	termes	:	hinc	Boccacius	in	fabellis
impiis	probare	contendit	non	posse	discerni	inter	legem	Christi,
Moisis	 et	 Mahometis,	 quia	 eadem	 sigua	 habent	 uti	 tres	 anuli
consimiles.	 Mais	Campanelle	 a-t-il	 entendu	 par	 là	 que	 Bocace
fût	 auteur	du	 livre	de	 tribus	 impostoribus	 ?	 bien	 loin	de	 cela	 ;
répondant	 ailleurs	 à	 cette	 objection	 des	 Athées,	 il	 dit	 y	 avoir
satisfait	 ailleurs	 contra	 Boccacium	 et	 librum	 de	 tribus
impostoribus	 :	 et	 Struvius	 au	 parag.	 9	 de	 sa	 dissertation	 de
doctis	impostoribus	cite	lui-même	le	passage	d’Ernstius,	qui	dit
que	Campanelle	lui	a	dit	que	le	livre	était	de	Muret	:	mais	Muret
était	né	en	1526,	et	 le	 livre	ayant	été	 imprimé	en	1538,	Muret
ne	 pouvait	 avoir	 que	 12	 ans,	 âge	 auquel	 on	 ne	 présumera
jamais	qu’il	ait	été	capable	d'avoir	composé	un	tel	 livre.	 Il	 faut
donc	conclure	que	le	 livre	de	tribus	impostoribus	écrit	en	Latin
et	imprimé	en	Allemagne	n’a	jamais	existé.	Il	n'y	a	jamais	eu	de
livre	 imprimé,	quelque	rare	qu'il	ait	été,	dont	on	ait	eu	plus	de
connaissance	et	plus	distincte	et	plus	circonstanciée.
Quoiqu'on	 n'ait	 point	 vu	 les	Œuvres	 de	Michel	Servet,	 on	 a

toujours	su	qu'elles	avaient	été	imprimées	où	elles	l'avaient	été.
Avant	 les	 deux	 éditions	 modernes	 qui	 ont	 été	 faites	 du
Cymbalum	 mundi,	 ouvrage	 de	 Bonnaventure	 des	 Perrières,
caché	sous	le	nom	de	Thomas	Du	Clevier,	qui	dit	 l'avoir	traduit
du	Latin,	et	dont	il	ne	restait	que	deux	exemplaires	anciens,	l'un
dans	la	Bibliothèque	du	Roi,	et	l'autre	dans	celle	de	Mr.	Bigot,	de
Rouen,	on	savait	qu'ils	étaient	imprimés,	le	temps	et	le	nom	du
Libraire	 :	 il	 en	 est	 de	 même	 du	 livre	 de	 la	 Béatitude	 des



Chrétiens,	 ou	 le	 fléau	 de	 la	 foi,	 dont	 l'auteur	 Geoffroi	 Vallée,
d’Orléans,	fut	pendu	et	brûlé	en	Grève	le	9	Février	1573,	après
avoir	 abjuré	 son	 erreur,	 petit	 livre	 de	 13	 pages	 in	 8°	 imprimé
sans	nom	de	 lieu	et	 sans	date,	 très	mal	 raisonné,	mais	si	 rare
que	 l’exemplaire	 qu'en	 avait	 M.	 l'Abbé	 d'Estrées	 est	 peut-être
l'unique.	Quand	tous	ces	livres	auraient	absolument	péri,	on	ne
douterait	pas	néanmoins	qu’ils	n'eussent	existé,	parce	que	leur
Histoire	 est	 aussi	 vraie	 que	 celle	 du	 livre	des	 trois	 imposteurs
est	apocryphe.
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Réponse	à	la	Dissertation	de	M.	de	la
Monnoye	sur

Le	traité	des	trois	imposteurs
Une	espèce	de	dissertation	 assez	 peu	démonstrative	 qui	 se

trouve	à	la	fin	de	la	nouvelle	édition	du	Menagiana	qu'on	vient
de	publier	en	ce	pays,	me	donne	occasion	de	mettre	la	main	à
la	plume	pour	donner	quelque	certitude	au	public	sur	un	fait	sur
lequel	 il	 semble	 que	 tous	 les	 savants	 veulent	 exercer	 leur
critique,	 et	 en	 même	 temps	 pour	 disculper	 un	 très	 grand
nombre	 de	 très	 habiles	 personnages	 et	 même	 quelques-uns
d'une	vertu	distinguée,	qu'on	a	tâché	de	faire	passer	pour	être
les	auteurs	du	 livre	qui	 fait	 le	sujet	de	cette	dissertation	qu'on
dit	être	de	M.	de	la	Monnoye	:	je	ne	doute	pas	que	ce	nouveau
livre	ne	soit	déjà	entre	vos	mains,	vous	voyez	que	je	veux	parler
du	petit	Traité	de	tribus	impostoribus.	L'Auteur	de	la	dissertation
soutient	 la	 non-existence	 de	 ce	 livre	 et	 tâche	 de	 prouver	 son
sentiment	par	des	conjectures,	et	sans	aucune	preuve	capable
de	 faire	 impression	 sur	 un	 esprit	 accoutumé	 à	 ne	 pas	 souffrir
qu'on	 lui	 en	 fasse	 accroire.	 Je	 n'entreprendrai	 pas	 de	 réfuter,
article	 par	 article,	 cette	 dissertation	 qui	 n'a	 rien	 de	 plus
nouveau	que	ce	qui	 se	 trouve	dans	une	dissertation	Latine	de
doctis	impostoribus	de	M.	Burchard	Gotthessle	Struve	imprimée
pour	la	seconde	fois	à	Jène	chez	Muller	en	1706	et	que	l’auteur
a	vue	puisqu'il	la	cite.	J'ai	en	main	un	moyen	bien	plus	sûr	pour
détruire	 cette	 dissertation	 de	 M.	 de	 la	 Monnoye,	 en	 lui
apprenant	que	j'ai	vu	meis	oculis	le	fameux	petit	Traité	de	tribus
impostoribus,	 et	 que	 je	 l'ai	 dans	 mon	 Cabinet.	 Je	 vais	 vous
rendre	compte,	Monsieur,	et	au	public	de	la	manière	dont	je	l'ai
découvert,	 et	 comment	 je	 l'ai	 vu	 ;	 et	 je	 vous	 en	 donnerai	 un
court	et	fidèle	extrait.
Étant	 à	 Francfort-sur-le-Mein	 en	 1706,	 je	 m’en	 fus	 un	 jour

chez	un	des	Libraires	le	mieux	assorti	de	toutes	sortes	de	livres,
avec	 un	 Juif	 et	 un	 ami	 nommé	 Frecht,	 Étudiant	 alors	 en
Théologie	 :	 Nous	 examinions	 le	 catalogue	 du	 Libraire,	 lorsque



nous	 vîmes	 entrer	 dans	 la	 boutique	 un	 espèce	 d’Officier
Allemand	qui	s’adressant	au	Libraire	lui	demanda	en	Allemand,
s’il	voulait	conclure	leur	marché,	ou	qu’il	allait	chercher	un	autre
Marchand.	Frecht,	 qui	 reconnut	 l’Officier,	 le	 salua	et	 renouvela
leur	 connaissance	 ;	 ce	 qui	 donna	 occasion	 à	 mon	 ami	 de
demander	 à	 cet	 Officier,	 qui	 s’appelait	 Trawsendorff,	 ce	 qu’il
avait	à	démêler	avec	le	Libraire.	Trawsendorff	 lui	 répondit	qu’il
avait	deux	manuscrits	et	un	livre	très	ancien	dont	il	voulait	faire
une	 petite	 somme	 pour	 la	 Campagne	 prochaine,	 et	 que	 le
Libraire	se	tenait	à	50	Rixdales,	ne	 lui	voulant	donner	que	450
Rixdales	de	ces	trois	livres,	dont	il	voulait	tirer	500.	Cette	grosse
somme	 pour	 deux	 manuscrits	 et	 un	 petit	 livret,	 excita	 la
curiosité	de	Frecht,	qui	demanda	à	son	ami	s'il	ne	pouvait	pas
voir	 des	 pièces	 qu'il	 voulait	 vendre	 si	 cher.	 Trawsendorff	 tira
aussitôt	de	sa	poche	un	paquet	de	parchemin	lié	d'un	cordon	de
soie,	qu'il	ouvrit,	et	en	tira	ses	trois	livres.	Nous	entrâmes	dans
le	 Magasin	 du	 Libraire	 pour	 les	 examiner	 en	 liberté,	 et	 le
premier	que	Frecht	ouvrit,	se	trouva	l'Imprimé,	qui	avait	un	titre
Italien	écrit	à	 la	main	à	 la	place	du	véritable	titre	qui	avait	été
déchiré.	 Ce	 titre	 était	 Spaccio	 della	 Bestia	 triumphante	 dont
l'impression	 ne	 paraissait	 pas	 ancienne	 :	 je	 crois	 que	 c'est	 le
même	dont	Toland	a	fait	imprimer	une	traduction	en	Anglais	il	y
a	 quelques	 années,	 et	 dont	 les	 exemplaires	 se	 sont	 vendus	 si
cher.	 Le	 second	 qui	 était	 un	 vieux	 manuscrit	 Latin	 d'un
caractère	assez	difficile,	n'avait	point	de	titre,	mais	au	haut	de
la	 première	 page	 était	 écrit	 en	 assez	 gros	 caractère	 :	Othoni
illustrissimo	 amico	 meo	 carissimo	 F.	 I.	 S.	 D.,	 et	 l’ouvrage
commençait	par	une	lettre	dont	voici	les	premières	lignes	:	quod
de	tribus	famosissimis	nationum	deceptoribus	in	ordinem	jussu
meo	digessit	doctissimus	ille	vir	quorum	sermonem	de	illa	re	in
museo	meo	habuisti	exscribi	curavi,	atque	Codicem	 illum	stylo
æque	vero	ac	puro	scriptum	ad	te	quam	primum	mitto	:	ctenim
etc.	 L'autre	 manuscrit	 était	 aussi	 Latin	 et	 sans	 titre,	 et
commençait	par	ces	mots,	qui	sont,	ce	me	semble,	de	Cicéron,
dans	 le	 premier	 livre	 de	 natura	 Deorum.	 Qui	 vero	 deos	 esse
dixerunt	 tanta	 sunt	 in	 varietate	 et	 dissensione	 constituti,	 ut
eorum	 molestum	 fit	 annumerare	 Sententias	 …	 alterum	 fieri



potest	 profecto,	 ut	 earum	nulla	 ;	 alterum	 certè	 non	 potest,	 ut
plus	una	vera	sit.
Frecht,	après	avoir	ainsi	parcouru	 les	 trois	 livres	avec	assez

de	 précipitation,	 s'arrêta	 au	 second	 dont	 il	 avait	 souvent
entendu	parler,	et	duquel	il	avait	lu	tant	d’histoires	différentes	;
et	 sans	 rien	 examiner	 des	 deux	 autres	 il	 tira	 Trawsendorff	 à
part,	et	 lui	dit	qu’il	 trouverait	partout	des	marchands	pour	ces
trois	 livres.	On	ne	parla	 pas	beaucoup	du	 livre	 Italien,	 et	 pour
l'autre	on	convint	en	 lisant	par-ci	par-là	quelques	phrases,	que
c'était	un	système	d'athéisme	démontré.	Comme	le	Libraire	s'en
tenait	à	son	offre,	et	ne	voulait	pas	convenir	avec	l’Officier,	nous
sortîmes	et	fûmes	au	logis	de	Frecht	qui	ayant	ses	vues	fit	venir
du	vin,	et	en	priant	Trawsendorff	de	nous	apprendre	comment
ces	trois	livres	lui	étaient	tombés	entre	les	mains,	nous	lui	fîmes
vider	 tant	de	 rasades	que	sa	 raison	étant	en	garouage,	Frecht
obtint	 sans	beaucoup	de	peine	qu'il	 lui	 laissât	 le	manuscrit	de
tribus	famosissimis	deceptoribus	;	mais	il	fallut	faire	un	serment
exécrable	qu’on	ne	le	copierait	pas.	A	cette	condition	nous	nous
en	 vîmes	 les	 maîtres,	 Vendredi	 à	 dix	 heures	 du	 soir	 jusqu’au
Dimanche	 au	 soir	 que	 Trawsendorff	 le	 viendrait	 chercher	 et
vider	encore	quelques	bouteilles	de	ce	vin	qui	était	à	son	goût.
Comme	je	n'avais	pas	moins	d'envie	que	Frecht	de	connaître

ce	 livre,	nous	nous	mîmes	aussitôt	à	 le	parcourir,	 bien	 résolus
de	 ne	 pas	 dormir	 jusqu'au	 Dimanche.	 Le	 livre	 était	 donc	 bien
gros,	 dira-t-on	 ?	 point	 du	 tout,	 c'était	 un	 gros	 in-8°	 de	 dix
cahiers,	 sans	 la	 Lettre	 qui	 était	 à	 la	 tête,	 mais	 d'un	 si	 petit
caractère,	 et	 chargé	 de	 tant	 d'abréviations	 sans	 points	 ni
virgules,	 que	 nous	 eûmes	 bien	 de	 la	 peine	 à	 en	 déchiffrer	 la
première	page	en	deux	heures	de	temps	;	mais	alors	la	lecture
nous	 en	devint	 plus	 aisée,	 c'est	 ce	 qui	me	 fit	 proposer	 à	mon
ami	Frecht	un	moyen,	qui	me	sent	assez	l’équivoque	Jésuitique,
pour	 avoir	 une	 copie	 de	 ce	 célèbre	 Traité,	 sans	 fausser	 son
serment,	 qui	 avait	 été	 fait	ad	mentem	 interrogantis	 :	 et	 il	 est
probable	que	Trawsendorff,	en	exigeant	qu’on	ne	copiât	pas	son
livre,	 entendait	 qu'on	 ne	 le	 transcrivît	 point	 ;	 ainsi,	 mon
expédient	 fut	 que	 nous	 en	 fissions	 une	 traduction	 :	 Frecht	 y
consentit	après	quelques	difficultés,	et	nous	mîmes	aussitôt	 la



main	 à	 l’œuvre.	 Enfin	 nous	 nous	 vîmes	 maîtres	 du	 livre	 le
Samedi	 vers	 minuit.	 Je	 repassai	 ensuite	 à	 loisir	 notre	 hâtive
traduction,	 et	 nous	 en	 prîmes	 chacun	 une	 copie,	 nous
engageant	de	n'en	donner	à	personne.	Quant	à	Trawsendorff,	 il
tira	les	500	Rixdales	du	Libraire	qui	avait	cette	commission	d’un
Prince	de	 la	Maison	de	Saxe,	qui	savait	que	ce	Manuscrit	avait
été	enlevé	de	la	Bibliothèque	de	Munich,	lorsqu’après	la	défaite
des	 Français	 et	 des	 Bavarois	 à	 Hochstet	 les	 Allemands
s'emparèrent	de	cette	ville	où	Trawsendorff,	comme	 il	nous	 l’a
raconté,	étant	entré	d’appartement	en	appartement,	 jusqu’à	 la
Bibliothèque	 de	 S.	 A.	 Elect.,	 ce	 paquet	 de	 parchemin	 et	 ce
cordon	 de	 soie	 jaune	 s’étant	 offerts	 à	 ses	 yeux,	 il	 n'avait	 pu
résister	 à	 la	 tentation	de	 le	mettre	 dans	 sa	poche,	 se	doutant
que	 ce	 pouvait	 être	 quelque	 pièce	 curieuse	 ;	 en	 quoi	 il	 ne	 se
trompait	point.
Reste,	pour	faire	l'histoire	entière	de	l'invention	de	ce	Traité,

à	vous	dire	les	conjectures	que	nous	fîmes	Frecht	et	moi	sur	son
origine.	 1°.	 Nous	 tombâmes	 d'accord	 que	 cet	 illustrissimo
Othoni	à	qui	 il	est	envoyé,	était	Othon	l'Illustre	Duc	de	Bavière
fils	de	Louis	I.,	et	petit-fils	d'Othon	le	Grand,	Comte	de	Schiven
et	 de	Witelspach,	 à	 qui	 l'Empereur	 Frédéric	 Barberousse	 avait
donné	 la	 Bavière	 pour	 récompenser	 sa	 fidélité,	 en	 l’ôtant	 à
Henri	 le	Lion	pour	punir	son	ingratitude	:	or	cet	Othon	 l’Illustre
succéda	à	son	Père	Louis	I	en	1230	sous	le	règne	de	l’Empereur
Frédéric	 II,	petit-fils	de	Frédéric	Barberousse,	et	dans	 le	 temps
que	cet	Empereur	se	brouilla	tout-à-fait	avec	la	Cour	de	Rome	à
son	retour	de	Jérusalem	;	ce	qui	nous	a	fait	conjecturer	que	F.	I.
S.	 D	 qui	 suivait	 l’amico	 meo	 carissimo	 signifiait	 Fredericus
Imperator	salutem	dicit,	conjecture	d’où	nous	conclûmes	que	le
Traité	 de	 tribus	 impostoribus	 avait	 été	 composé	 depuis	 l’an
1230	 par	 l’ordre	 de	 cet	 Empereur	 animé	 contre	 la	 Religion	 à
cause	 des	 mauvais	 traitements	 qu'il	 recevait	 du	 Chef	 de	 la
sienne,	 lequel	 était	 alors	 Grégoire	 IX,	 dont	 il	 avait	 été
excommunié	 avant	 de	 partir	 pour	 ce	 voyage	 et	 qu’il	 avait
poursuivi	 jusque	 dans	 la	 Syrie,	 où	 il	 avait	 empêché	 par	 ses
intrigues	sa	propre	armée	de	lui	obéir.	Ce	Prince	à	son	retour	fut
assiéger	 le	 Pape	 dans	 Rome,	 après	 avoir	 ravagé	 les	 Provinces



des	environs,	et	ensuite	il	fit	avec	lui	une	Paix	qui	ne	dura	guère
et	qui	fut	suivie	d'une	animosité	si	violente	entre	l’Empereur	et
le	 Saint	 Pontife	 qu’elle	 ne	 finit	 que	 par	 la	mort	 de	 celui-ci	 qui
mourut	 de	 chagrin	 de	 voir	 Frédéric	 triompher	 de	 ses	 vaines
fulminations,	et	démasquer	 les	vices	du	St.	Père	dans	 les	vers
satyriques	 qu'il	 fit	 répandre	 de	 tous	 côtés,	 en	 Allemagne,	 en
Italie	et	en	France.	Mais	nous	ne	pûmes	déterrer	quel	 était	 ce
doctissimus	 vir	 avec	 qui	 Othon	 s'était	 entretenu	 de	 cette
matière	 dans	 le	 Cabinet	 et	 apparemment	 en	 la	 compagnie	 de
l’Empereur	Frédéric,	à	moins	qu'on	ne	dise	que	c'est	le	fameux
Pierre	 des	 Vignes	 Secrétaire,	 où	 comme	 d’autres	 veulent
Chancelier	 de	 l’Empereur	 Frédéric	 II.	 Son	 Traité	 de	 potestate
imperiali	 et	 ses	 Épîtres	 nous	 apprennent	 quelle	 était	 son
érudition	et	le	zèle	qu'il	avait	pour	les	intérêts	de	son	Maître,	et
son	 animosité	 contre	 Grégoire	 IX.,	 les	 Ecclésiastiques	 et	 les
Églises	de	son	temps.	 Il	est	vrai	que	dans	une	de	ses	Épîtres	il
tâche	 de	 disculper	 son	 Maître	 qu'on	 accusait	 dès	 lors	 d'être
auteur	de	ce	 livre,	mais	 cela	pourrait	appuyer	 la	 conjecture	et
faire	 croire	 qu’il	 ne	 plaidait	 pour	Frédéric	 qu'afin	 qu'on	ne	mît
pas	sur	son	compte	une	production	si	scandaleuse	:	et	peut-être
nous	aurait-il	ôté	tout	prétexte	de	conjecturer,	en	confessant	la
vérité,	 si	 lorsque	 Frédéric	 le	 soupçonnant	 d'avoir	 conspiré
contre	sa	vie,	ne	 l'eût	condamné	à	avoir	 les	yeux	crevés,	et	à
être	 livré	 aux	 Pisantins	 ses	 cruels	 ennemis,	 et	 si	 le	 désespoir
n'eût	avancé	sa	mort	dans	un	infâme	cachot,	d'où	il	ne	pouvait
se	 faire	 entendre	 à	 personne.	 Ainsi	 voilà	 détruites	 toutes	 les
fausses	 accusations	 contre	 Averroès,	 Bocace,	 Dolet,	 Aretin,
Servet,	 Ochin,	 Postel,	 Pomponace,	 Campanelle,	 Pogge,	 Pulci,
Muret,	Vanini,	Milton	 et	 plusieurs	 autres	 ;	 et	 le	 livre	 se	 trouve
avoir	été	composé	par	un	savant	du	premier	ordre	de	la	Cour	de
cet	Empereur,	et	par	son	ordre.	Quant	à	ce	qu'on	a	soutenu	qu'il
avait	 été	 imprimé,	 je	 crois	 pouvoir	 avancer	 qu'il	 n’y	 a	 guère
d'apparence,	puisqu’on	peut	s’imaginer	que	Frédéric	ayant	tant
d'ennemis	 de	 tous	 côtés,	 n'aura	 pas	 divulgué	 ce	 livre	 qui	 leur
aurait	 donné	 une	 belle	 occasion	 de	 publier	 son	 irréligion,	 et
peut-être	 n'y	 en	 eut-il	 jamais	 que	 l'original,	 et	 cette	 copie
envoyée	à	Othon	de	Bavière.



En	voilà,	ce	me	semble,	assez	pour	la	découverte	de	ce	livre,
et	pour	l’époque	de	son	origine	:	Voici	ce	qu'il	contient.
Il	 est	 divisé	 en	 six	 livres	 ou	 chapitres	 chacun	 desquels

contient	plusieurs	paragraphes	;	le	premier	chapitre	a	pour	titre
de	 Dieu,	 et	 contient	 six	 paragraphes	 dans	 lesquels	 l’auteur,
voulant	 paraître	 exempt	 de	 tous	 préjugés	 d'éducation	 ou	 de
parti,	 fait	 voir	 que	 quoique	 les	 hommes	 aient	 un	 intérêt	 tout
particulier	de	connaître	la	vérité,	cependant	ils	ne	se	repaissent
que	d’opinions	et	d’imaginations	et	que	 trouvant	des	gens	qui
ont	 intérêt	de	 les	y	entretenir,	 ils	y	restent	attachés,	quoiqu'ils
puissent	 facilement	 en	 secouer	 le	 joug,	 en	 faisant	 le	moindre
usage	de	 leur	 raison.	 Il	 passe	ensuite	 aux	 idées	qu'on	a	de	 la
Divinité,	 et	 prouve	 qu’elles	 lui	 sont	 injurieuses	 et	 qu'elles
constituent	l’être	le	plus	affreux	et	le	plus	imparfait	qu’on	puisse
s’imaginer	:	il	s'en	prend	à	l’ignorance	du	Peuple,	ou	plutôt	à	sa
sotte	crédulité	en	ajoutant	foi	aux	visions	des	Prophètes	et	des
Apôtres	dont	il	fait	un	portrait	conforme	à	l'idée	qu'il	en	a.
Le	 second	 Chapitre	 traite	 des	 raisons	 qui	 ont	 porté	 les

hommes	à	se	figurer	un	Dieu	;	il	est	divisé	en	onze	paragraphes
où	l'on	prouve	que	de	l'ignorance	des	causes	physiques	est	née
une	 crainte	 naturelle	 à	 la	 vue	 de	 mille	 accidents	 terribles,
laquelle	 a	 fait	 douter	 s'il	 n'existait	 pas	 quelque	 Puissance
invisible	 :	doute	et	crainte,	dit	 l'auteur,	dont	 les	 fins	Politiques
ont	 su	 faire	 usage	 selon	 leurs	 intérêts,	 et	 ont	 donné	 cours	 à
l'opinion	de	cette	existence	qui	a	été	confirmée	par	d'autres	qui
y	 trouvaient	 leur	 intérêt	 particulier,	 et	 s’est	 enracinée	 par	 la
sottise	 du	 Peuple	 toujours	 admirateur	 de	 l'extraordinaire,	 du
sublime	 et	 du	 merveilleux.	 Il	 examine	 ensuite	 quelle	 est	 la
nature	de	Dieu,	et	détruit	 l'opinion	vulgaire	des	 causes	 finales
comme	contraires	à	la	saine	Physique	:	enfin	il	fait	voir	qu'on	ne
s'est	formé	telle	ou	telle	idée	de	la	Divinité,	qu'après	avoir	réglé
ce	 que	 c'est	 que	 perfection,	 bien,	mal,	 vertu,	 vice,	 règlement
fait	 par	 l’imagination	 et	 souvent	 le	 plus	 faux	 qu’on	 puisse
imaginer	;	d'où	sont	venues	les	fausses	idées	qu'on	s'est	faites
et	 qu'on	 conserve	 de	 la	 divinité.	 Dans	 le	 dixième	 l'auteur
explique	à	sa	manière	ce	que	c’est	que	Dieu,	et	en	donne	une
idée	assez	conforme	au	système	des	Panthéistes,	disant	que	le



mot	Dieu	nous	représente	un	être	infini,	dont	 l'un	des	attributs
est	d’être	une	substance	étendue,	et	par	conséquent	éternelle
et	infinie	;	et	dans	le	11,	il	tourne	en	ridicule	l'opinion	populaire
qui	établit	un	Dieu	tout-à-fait	ressemblant	aux	Rois	de	la	terre	;
et	 passant	 aux	 livres	 sacrés,	 il	 en	 parle	 d'une	 manière	 très
désavantageuse.
Le	 troisième	 Chapitre	 a	 pour	 titre	 ce	 que	 signifie	 le	 mot

Religion	 ;	comment	et	pourquoi	 il	s'en	est	introduit	un	si	grand
nombre	dans	le	monde.	Ce	Chapitre	a	vingt-trois	paragraphes.	Il
y	 examine	 dans	 les	 neuf	 premiers	 l'origine	 des	 Religions	 et	 il
confirme	par	des	exemples	et	des	raisonnements	que	bien	loin
d'être	divines,	elles	sont	toutes	l'ouvrage	de	la	Politique	:	Dans
le	dixième	paragraphe	 il	prétend	dévoiler	 l'imposture	de	Moïse
en	 faisant	 voir	 qui	 il	 était	 et	 comment	 il	 s'est	 conduit	 pour
établir	 la	 Religion	 Judaïque	 :	 dans	 le	 onzième,	 on	 examine	 les
impostures	de	quelques	Politiques	comme	Numa	et	Alexandre.
Dans	 le	 douzième	on	 passe	 à	 Jésus-Christ	 dont	 on	 examine	 la
naissance	:	dans	le	13e	et	les	suivants	on	traite	de	sa	Politique	:
dans	le	dix-septième	et	le	suivant	on	examine	sa	morale,	qu'on
ne	trouve	pas	plus	pure	que	celle	d'un	grand	nombre	d’anciens
Philosophes	:	dans	le	dix-neuvième	on	examine	si	la	réputation
où	 il	 a	 été	 après	 sa	 mort	 est	 de	 quelque	 poids	 pour	 sa
Déification	 ;	 et	 enfin	 dans	 le	 22e	 et	 le	 23e	 on	 traite	 de
l'imposture	de	Mahomet	dont	on	ne	dit	pas	grand'	chose,	parce
qu'on	 ne	 trouve	 pas	 d'Avocats	 de	 sa	 doctrine	 comme	de	 celle
des	deux	autres.
Le	 quatrième	 Chapitre	 contient	 des	 vérités	 sensibles	 et

évidentes,	 et	 n'a	que	 six	paragraphes	où	on	démontre	 ce	que
c'est	 que	 Dieu,	 et	 quels	 sont	 ses	 attributs	 :	 on	 rejette	 la
croyance	d'une	vie	à	venir	et	de	l'existence	des	Esprits.
Le	cinquième	Chapitre	traite	de	l’Âme	;	il	a	sept	paragraphes

dans	lesquels,	après	avoir	exposé	l'opinion	vulgaire,	on	rapporte
celle	 des	 Philosophes	 de	 l'antiquité,	 ainsi	 que	 le	 sentiment	 de
Descartes	;	et	enfin	l'auteur	démontre	la	nature	de	l'âme	selon
son	système.
Le	 sixième	 et	 dernier	 Chapitre	 a	 sept	 paragraphes	 ;	 on	 y



traite	des	Esprits	qu'on	nomme	Démons,	et	on	fait	voir	l'origine
et	la	fausseté	de	l'opinion	qu'on	a	de	leur	existence.
Voilà	 l'anatomie	du	 fameux	 livre	en	question	 :	 j'aurais	pu	 la

faire	 d'une	 manière	 plus	 étendue	 et	 plus	 particularisée,	 mais
outre	que	cette	Lettre	est	déjà	 trop	 longue,	 j’ai	cru	que	c’était
en	 dire	 assez	 pour	 le	 faire	 connaître,	 et	 faire	 voir	 qu'il	 est	 en
nature	 entre	 mes	 mains.	 Mille	 autres	 raisons	 que	 vous
comprendrez	 assez	 m'empêchent	 de	 m'étendre	 autant	 que	 je
l'aurais	pu	;	mais	est	modus	in	rebus.
Ainsi	 quoique	 ce	 livre	 soit	 en	 état	 d'être	 imprimé	 avec	 une

préface	 dans	 laquelle	 j'ai	 fait	 l'histoire	 de	 ce	 livre,	 et	 de	 la
manière	qu'il	a	été	découvert	avec	quelques	conjectures	sur	son
origine,	outre	quelques	remarques	qu’on	pourrait	mettre	à	la	fin,
cependant	je	ne	crois	pas	qu'il	voie	jamais	le	jour,	ou	il	faudrait
que	 les	 hommes	 quittassent	 tout	 d'un	 coup	 leurs	 opinions	 et
leur	imaginations	comme	ils	ont	quitté	les	fraises,	les	canons	et
les	autres	vieilles	modes.	Quant	à	moi,	je	ne	m'exposerai	pas	au
Stylet	 Théologique	 que	 je	 crains	 autant	 que	 le	 Fra-Paulo
craignait	le	Stylum	Romanum,	pour	donner	le	plaisir	à	quelques
savants	de	lire	ce	petit	Traité	;	mais	aussi	je	ne	serai	pas	assez
superstitieux	pour,	au	lit	de	la	mort,	le	faire	jeter	au	feu,	comme
on	prétend	que	fit	Salvius	Plénipotentiaire	de	Suède	à	la	Paix	de
Munster	 :	 ceux	qui	 viendront	 après	moi	 en	 feront	 tout	 ce	qu'il
leur	 plaira,	 sans	 que	 je	m'en	 inquiète	 dans	 le	 tombeau.	 Avant
d'y	 descendre,	 je	 suis	 avec	 estime,	 Monsieur,	 votre	 très
obéissant	serviteur.
J.	L.	R.	L.
De	Leyde	ce	1er	Janvier	1716.
Cette	Lettre	est	du	Sieur	Pierre	Frédéric	Arpe,	de	Kiel,	dans	le

Holstein,	auteur	de	l'Apologie	de	Vanini,	 imprimée	à	Rotterdam
in-8°	en	1712.
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Copie
de	l'Article	IX	du	Tome	1er,	seconde	Partie,	des	Mémoires	de
Littérature,	imprimés	à	la	Haye	chez	Henry	du	Sauzet	1716.

On	ne	peut	plus	présentement	douter	qu'il	n'y	ait	eu	un	Traité
de	 tribus	 impostoribus	 puisqu’il	 s'en	 trouve	 plusieurs	 copies
manuscrites.	Si	M.	de	 la	Monnoye	 l'eût	vu	aussi	conforme	qu'il
est	 à	 l'extrait	 qu'en	donne	M.	Arpe	 dans	 sa	 Lettre	 imprimée	à
Leyde	 le	 1er	 Janvier	 1716,	 même	 division	 en	 six	 Chapitres,
mêmes	 titres	 et	 les	mêmes	matières	 qui	 y	 sont	 traitées,	 il	 se
serait	récrié	contre	la	supposition	de	ce	livre	qu'on	voudrait	mal-
à-propos	attribuer	à	Pierre	des	Vignes	 Secrétaire	et	Chancelier
de	l’Empereur	Frédéric	II.	Ce	judicieux	Critique	a	déjà	fait	voir	la
différence	 du	 style	 Gothique	 de	 Pierre	 des	 Vignes	 dans	 ses
Épîtres	 d'avec	 celui	 employé	 dans	 la	 Lettre	 que	 l'on	 feint
adressée	au	Duc	de	Bavière	Othon	l'Illustre	en	 lui	envoyant	ce
livre.	Une	remarque	bien	plus	importante	n'aurait	pas	échappé	à
ses	lumières.	Ce	Traité	des	trois	Imposteurs	est	écrit	et	raisonné
suivant	 la	méthode	et	 les	principes	de	 la	nouvelle	Philosophie,
qui	n'ont	prévalu	que	vers	le	milieu	du	17e	siècle,	après	que	les
Descartes,	 les	Gassendi,	 les	Bernier	et	quelques	autres	se	sont
expliqués	avec	des	raisonnements	plus	justes	et	plus	clairs	que
les	 anciens	 Philosophes	 qui	 avaient	 affecté	 une	 obscurité
mystérieuse,	voulant	que	leurs	secrets	ne	fussent	que	pour	 les
initiés.	 Il	 a	 même	 échappé	 à	 l'auteur	 de	 l'ouvrage	 dans	 son
cinquième	Chapitre	de	nommer	M.	Descartes,	et	il	y	combat	les
raisonnements	 de	 ce	 grand	 homme	 au	 sujet	 de	 l'âme.	 Or	 ni
Pierre	des	Vignes,	ni	aucun	de	ceux	qu'on	a	voulu	 faire	passer
pour	auteurs	de	ce	livre,	n'ont	pu	raisonner	suivant	les	principes
de	 la	 nouvelle	 Philosophie,	 qui	 n'ont	 prévalu	 que	 depuis	 qu'ils
ont	 écrit.	 A	 qui	 donc	 attribuer	 ce	 livre	 ?	 On	 pourrait	 conclure
qu'il	n'est	que	du	même	temps	que	la	petite	Lettre	imprimée	à
Leyde	en	1716.	Mais	il	se	trouvera	une	difficulté.	Tentzelius,	qui
a	écrit	en	1689	et	postérieurement,	donne	aussi	un	extrait	de	ce



livre	sur	la	foi	d’un	de	ses	amis	prétendu	témoin	oculaire	:	ainsi
sans	vouloir	 fixer	 l’époque	de	 la	 composition	de	ce	 livre	qu'on
disait	 composé	 en	 Latin	 et	 imprimé,	 le	 petit	 Traité	 Français
manuscrit,	fait	qu'il	n'ait	jamais	été	écrit	qu'en	cette	langue	ou
qu'il	soit	une	traduction	du	Latin,	ce	qui	serait	difficile	à	croire,
ne	peut	être	fort	ancien.
Ce	n'est	pas	même	le	seul	livre	composé	sous	ce	titre	et	sur

cette	matière	 :	 un	 homme	que	 son	 caractère	 et	 sa	 profession
auraient	 dû	 engager	 à	 s'appliquer	 à	 d'autres	 matières	 plus
convenables,	s'est	avisé	de	composer	un	gros	ouvrage	écrit	en
Français	 sous	 ce	 même	 titre	 des	 trois	 imposteurs.	 Dans	 une
préface	 qu’il	 a	 mise	 à	 la	 tête	 de	 son	 ouvrage,	 il	 dit	 qu'il	 y	 a
longtemps	 qu’on	 parle	 beaucoup	du	 livre	des	 trois	 imposteurs
qui	ne	se	trouve	nulle	part,	soit	qu'il	n'ait	véritablement	jamais
existé,	 ou	 qu’il	 soit	 perdu	 ;	 c’est	 pourquoi	 il	 veut,	 pour	 le
restituer,	 écrire	 sur	 le	même	 sujet.	 Son	 ouvrage	 est	 fort	 long,
fort	 ennuyeux,	 et	 fort	 mal	 composé,	 sans	 principes,	 sans
raisonnements.	 C'est	 un	 amas	 confus	 de	 toutes	 les	 injures	 et
invectives	répandues	contre	les	trois	législateurs.	Ce	manuscrit
était	 en	deux	 volumes	 in-folio	 épais,	 et	 d'une	belle	 écriture	 et
assez	menue	:	le	livre	est	divisé	en	grand	nombre	de	Chapitres.
Un	 autre	 manuscrit	 semblable	 fut	 trouvé	 après	 la	 mort	 d'un
Seigneur,	ce	qui	donna	occasion	de	faire	enlever	cet	auteur,	qui
ayant	 été	 averti	 fit	 en	 sorte	qu'il	 ne	 se	 trouvât	 rien	parmi	 ses
papiers	pour	le	convaincre.	Depuis	ce	temps	il	vit	enfermé	dans
un	 monastère	 où	 il	 fait	 pénitence.	 En	 1733,	 il	 a	 recouvré
entièrement	 sa	 liberté,	 et	 on	 a	 ajouté	 une	pension	 de	250	 liv.
sur	l'Abbaye	de	St.	Liguaire	à	une	première	qu'il	avait	réservée
de	350	liv.	sur	son	Bénéfice	;	il	se	nommait	Guillaume,	Curé	de
Fresne-sur-Berny,	 frère	 d'un	 Laboureur	 du	 Pays.	 Il	 avait	 été	 ci-
devant	 Régent	 au	 collège	 de	 Montaigu	 ;	 dans	 sa	 jeunesse	 il
avait	 été	 enrôlé	 dans	 les	 Dragons,	 et	 ensuite	 il	 s'était	 fait
Capucin.
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Spinoza,	ce	philosophe	dont	le	nom	fait	tant	de	bruit	dans	le
monde,	était	juif	d’origine.	Ses	parents,	peu	de	temps	après	sa
naissance,	 le	 nommèrent	 Baruch.	 Mais	 ayant	 dans	 la	 suite
abandonné	 le	 judaïsme,	 il	 changea	 lui-même	 son	 nom,	 et	 se
donna	 celui	 de	 Benoît	 dans	 ses	 écrits	 et	 dans	 les	 lettres	 qu’il
signa.	Il	naquit	à	Amsterdam,	le	24	novembre,	en	l’année	1632.
Ce	 qu’on	 dit	 ordinairement,	 et	 qu’on	 a	même	 écrit,	 qu’il	 était
pauvre	et	de	basse	extraction,	n’est	pas	véritable	;	ses	parents,
juifs	portugais,	honnêtes	gens	et	à	leur	aise,	étaient	marchands
à	 Amsterdam,	 où	 ils	 demeuraient	 sur	 le	 Burgwal,	 dans	 une
assez	belle	maison,	près	de	la	vieille	synagogue	portugaise.	Ses
manières	 d’ailleurs	 civiles	 et	 honnêtes,	 ses	 proches	 et	 alliés,
gens	 accommodés,	 et	 les	 biens	 laissés	 par	 ses	 père	 et	mère,
font	 foi	que	sa	 race,	aussi	bien	que	son	éducation,	étaient	au-
dessus	 du	 commun.	 Samuel	Carceris,	 juif	 portugais,	 épousa	 la
plus	jeune	de	ses	deux	sœurs.	L’aînée	s’appelait	Rebecca,	et	la
cadette	Miriam	de	Spinoza,	dont	 le	 fils,	Daniel	Carceris,	 neveu
de	Benoît	de	Spinoza,	se	porta	pour	 l’un	de	ses	héritiers	après
sa	 mort,	 ce	 qui	 paraît	 par	 un	 acte	 passé	 devant	 le	 notaire
Libertus	 Lœf,	 le	 30	 mars	 1677,	 en	 forme	 de	 procuration
adressée	à	Henri	Van	der	Spyck,	chez	qui	Spinoza	logeait	lors	de
son	décès.
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Ses	premières	études.
Spinoza	 fit	 voir	 dès	 son	 enfance,	 et	 encore	 mieux	 ensuite

dans	sa	jeunesse,	que	la	nature	ne	lui	avait	pas	été	ingrate.	On
reconnut	 aisément	 qu’il	 avait	 l’imagination	 vive	 et	 l’esprit
extrêmement	prompt	et	pénétrant.
Comme	 il	 avait	 beaucoup	 d’envie	 de	 bien	 apprendre	 la

langue	 latine,	 on	 lui	 donna	 d’abord	 pour	maître	 un	 Allemand.
Pour	se	perfectionner	ensuite	dans	cette	langue,	 il	se	servit	du
fameux	 François	 Van	 den	 Ende,	 qui	 la	 montrait	 alors	 à
Amsterdam,	 et	 y	 exerçait	 en	 même	 temps	 la	 profession	 de
médecin.	Cet	homme	enseignait	avec	beaucoup	de	succès	et	de
réputation,	de	sorte	que	les	plus	riches	marchands	de	la	ville	lui
confièrent	l’instruction	de	leurs	enfants	avant	qu’on	eût	reconnu
qu’il	montrait	 à	 ses	 disciples	 autre	 chose	que	 le	 latin	 ;	 car	 on
découvrit	enfin	qu’il	 répandait	dans	 l’esprit	de	ces	 jeunes	gens
les	 premières	 semences	 de	 l’athéisme.	 C’est	 un	 fait	 que	 je
pourrais	 prouver,	 s’il	 en	 était	 besoin,	 par	 le	 témoignage	 de
plusieurs	 gens	 d’honneur	 qui	 vivent	 encore,	 et	 dont	 quelques-
uns	 ont	 rempli	 la	 charge	 d’ancien	 dans	 notre	 église
d’Amsterdam,	et	en	ont	 fait	 les	 fonctions	avec	édification.	Ces
bonnes	âmes	ne	se	 lassent	point	de	bénir	 la	mémoire	de	 leurs
parents	qui	les	ont	arrachés	encore	à	temps	de	l’école	de	Satan
en	les	tirant	des	mains	d’un	maître	si	pernicieux	et	si	impie.
Van	den	Ende	avait	une	fille	unique	qui	possédait	elle-même

la	 langue	 latine	 si	 parfaitement,	 aussi	 bien	 que	 la	 musique,
qu’elle	était	capable	d’instruire	les	écoliers	de	son	père	en	son
absence,	 et	 de	 leur	 donner	 leçon.	 Comme	 Spinoza	 avait
occasion	 de	 la	 voir	 et	 de	 lui	 parler	 très	 souvent,	 il	 en	 devint
amoureux,	 et	 il	 a	 souvent	 avoué	 qu’il	 avait	 eu	 dessein	 de
l’épouser.	Ce	n’est	pas	qu’elle	 fût	des	plus	belles	ni	des	mieux
faites	 ;	 mais	 elle	 avait	 beaucoup	 d’esprit,	 de	 capacité	 et
d’enjouement,	 ce	 qui	 avait	 touché	 le	 cœur	 de	 Spinoza,	 aussi
bien	 que	 d’un	 autre	 disciple	 de	 Van	 den	 Ende,	 nommé
Kerkering,	 natif	 de	 Hambourg.	 Celui-ci	 s’aperçut	 bientôt	 qu’il
avait	 un	 rival,	 et	 ne	manqua	 pas	 d’en	 devenir	 jaloux	 ;	 ce	 qui



l’obligea	 à	 redoubler	 ses	 soins	 et	 ses	 assiduités	 auprès	 de	 sa
maîtresse.	Il	le	fit	avec	succès,	quoique	le	présent	qu’il	avait	fait
auparavant	 à	 cette	 fille	 d’un	 collier	 de	 perles	 de	 la	 valeur	 de
deux	ou	trois	cents	pistoles	contribuât	sans	doute	à	gagner	ses
bonnes	 grâces.	 Elle	 les	 lui	 accorda	 donc	 et	 lui	 promit	 de
l’épouser,	 ce	 qu’elle	 exécuta	 fidèlement	 après	 que	 le	 sieur
Kerkering	 eut	 abjuré	 la	 religion	 luthérienne,	 dont	 il	 faisait
profession,	et	embrassé	la	catholique.	On	peut	consulter	sur	ce
sujet	le	Dictionnaire	de	M.	Bayle,	tome	III,	édit.	2,	à	l’article	de
Spinoza,	 à	 la	 page	 2770	 ;	 aussi	 bien	 que	 le	 Traité	 du	 docteur
Kortholt	De	tribus	Impostoribus,	édit.	2,	dans	la	préface.
À	 l’égard	 de	 Van	 den	 Ende,	 comme	 il	 était	 trop	 connu	 en

Hollande	 pour	 y	 trouver	 de	 l’emploi,	 il	 se	 vit	 obligé	 d’en	 aller
chercher	 ailleurs.	 Il	 passa	 en	 France,	 où	 il	 fit	 une	 fin	 très
malheureuse,	 après	 y	 avoir	 subsisté	pendant	quelques	années
de	ce	qu’il	gagnait	à	sa	profession	de	médecin.	F.	Halma,	dans
sa	traduction	flamande	de	l’article	de	Spinoza,	page	5,	rapporte
que	Van	den	Ende,	ayant	été	convaincu	d’avoir	attenté	à	la	vie
de	 Mgr	 le	 dauphin,	 fut	 condamné	 à	 être	 pendu	 et	 exécuté.
Cependant	quelques	autres	qui	l’ont	connu	très	particulièrement
en	 France	 avouent,	 à	 la	 vérité,	 cette	 exécution,	 mais	 ils	 en
rapportent	 autrement	 la	 cause.	 Ils	 disent	 que	 Van	 den	 Ende
avait	tâché	de	faire	soulever	les	peuples	d’une	des	provinces	de
France,	qui,	par	ce	moyen,	espéraient	rentrer	dans	la	jouissance
de	 leurs	 anciens	 privilèges	 ;	 en	 quoi	 il	 avait	 ses	 vues	 de	 son
côté	 :	 qu’il	 songeait	 à	 délivrer	 les	 Provinces-Unies	 de
l’oppression	 où	 elles	 étaient	 alors,	 en	 donnant	 assez
d’occupation	 au	 roi	 de	 France	 en	 son	 propre	 pays	 pour	 être
obligé	d’y	employer	une	grande	partie	de	ses	forces	;	que	c’était
pour	faciliter	l’exécution	de	son	dessein	qu’on	avait	fait	équiper
quelques	 vaisseaux,	 qui	 cependant	 arrivèrent	 trop	 tard.	 Quoi
qu’il	en	soit,	Van	den	Ende	fut	exécuté	;	mais	s’il	eût	eu	attenté
à	la	vie	du	dauphin,	il	eût	apparemment	expié	son	crime	d’une
autre	manière	et	par	un	supplice	plus	rigoureux[349].
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Spinoza	s’attache	à	l’étude	de	la
théologie,	qu’il	quitte	pour	étudier	à

fond	la	physique.
Après	avoir	bien	appris	 la	 langue	 latine,	Spinoza	se	proposa

l’étude	de	la	théologie,	et	s’y	attacha	pendant	quelques	années.
Cependant,	quoiqu’il	eût	déjà	beaucoup	d’esprit	et	de	jugement,
l’un	et	l’autre	se	fortifiaient	encore	de	jour	à	autre,	de	sorte	que,
se	trouvant	plus	de	disposition	à	la	recherche	des	productions	et
des	causes	naturelles,	il	abandonna	la	théologie	pour	s’attacher
entièrement	 à	 la	 physique.	 Il	 délibéra	 longtemps	 sur	 le	 choix
qu’il	devait	faire	d’un	maître	dont	les	écrits	lui	pussent	servir	de
guide	 dans	 le	 dessein	 où	 il	 était.	 Mais	 enfin,	 les	 œuvres	 de
Descartes	 étant	 tombées	 entre	 ses	 mains,	 il	 les	 lut	 avec
avidité	 ;	et	dans	 la	 suite	 il	 a	 souvent	déclaré	que	c’était	de	 là
qu’il	avait	puisé	ce	qu’il	avait	de	connaissance	en	philosophie.	Il
était	charmé	de	cette	maxime	de	Descartes,	qui	établit	qu’on	ne
doit	jamais	rien	recevoir	pour	véritable	qui	n’ait	été	auparavant
prouvé	 par	 de	 bonnes	 et	 solides	 raisons.	 Il	 en	 tira	 cette
conséquence,	 que	 la	 doctrine	 et	 les	 principes	 ridicules	 des
rabbins	 juifs	 ne	 pouvaient	 être	 admis	 par	 un	 homme	 de	 bon
sens,	 puisque	 ces	 principes	 sont	 établis	 uniquement	 sur
l’autorité	 des	 rabbins	 mêmes,	 sans	 que	 ce	 qu’ils	 enseignent
vienne	de	Dieu,	comme	ils	 le	prétendent	à	la	vérité,	mais	sans
fondement	et	sans	la	moindre	apparence	de	raison.
Il	fut	dès	lors	fort	réservé	avec	les	docteurs	juifs,	dont	il	évita

le	 commerce	 autant	 qu’il	 lui	 fut	 possible	 ;	 on	 le	 vit	 rarement
dans	 leurs	 synagogues,	 où	 il	 ne	 se	 trouvait	 que	 par	 manière
d’acquit	 ;	 ce	 qui	 les	 irrita	 extrêmement	 contre	 lui,	 car	 ils	 ne
doutaient	point	qu’il	 ne	dût	bientôt	 les	abandonner	et	 se	 faire
chrétien.	Cependant,	à	dire	 la	vérité,	 il	n’a	 jamais	embrassé	 le
christianisme,	ni	 reçu	 le	 saint	baptême	 ;	 et	quoiqu’il	 ait	 eu	de
fréquentes	conversations	depuis	sa	désertion	du	judaïsme	avec
quelques	savants	mennonites,	aussi	bien	qu’avec	les	personnes
les	 plus	 éclairées	 des	 autres	 sectes	 chrétiennes,	 il	 ne	 s’est



pourtant	 jamais	 déclaré	 pour	 aucune,	 et	 n’en	 a	 jamais	 fait
profession.
Le	sieur	François	Halma,	dans	la	Vie	de	Spinoza[350],	qu’il	a

traduite	en	flamand,	rapporte,	pages	6,	7	et	8,	que	les	 juifs	 lui
offrirent	 une	 pension	 peu	 de	 temps	 avant	 sa	 désertion	 pour
l’engager	à	 rester	parmi	eux	sans	discontinuer	de	se	 faire	voir
de	temps	en	temps	dans	 leurs	synagogues.	C’est	aussi	ce	que
Spinoza	lui-même	a	souvent	affirmé	au	sieur	Van	der	Spyck,	son
hôte,	aussi	bien	qu’à	d’autres,	ajoutant	que	les	rabbins	avaient
fixé	 la	 pension	 qu’ils	 lui	 destinaient	 à	 1,	 000	 florins	 ;	 mais	 il
protestait	 ensuite	 que	 quand	 ils	 lui	 eussent	 offert	 dix	 fois
autant,	 il	 n’eût	 pas	 accepté	 leurs	 offres	 ni	 fréquenté	 leurs
assemblées	 par	 un	 semblable	 motif,	 parce	 qu’il	 n’était	 pas
hypocrite	et	qu’il	ne	recherchait	que	la	vérité.	M.	Bayle	rapporte
en	 outre	 qu’il	 lui	 arriva	 un	 jour	 d’être	 attaqué	 par	 un	 juif	 au
sortir	 de	 la	 comédie,	 qu’il	 en	 reçut	 un	 coup	 de	 couteau	 au
visage	 ;	 et	 quoique	 la	 plaie	 ne	 fût	 pas	 dangereuse,	 Spinoza
voyait	pourtant	que	le	dessein	du	juif	avait	été	de	le	tuer.	Mais
l’hôte	de	Spinoza	aussi	bien	que	sa	femme,	qui	tous	deux	vivent
encore,	m’ont	rapporté	ce	fait	tout	autrement.	Ils	le	tiennent	de
la	bouche	de	Spinoza	même,	qui	 leur	a	souvent	 raconté	qu’un
soir,	sortant	de	la	vieille	synagogue	portugaise,	il	vit	quelqu’un
auprès	de	lui,	le	poignard	à	la	main	;	ce	qui	l’ayant	obligé	à	se
tenir	 sur	 ses	 gardes	 et	 à	 s’écarter,	 il	 évita	 le	 coup,	 qui	 porta
seulement	dans	ses	habits.	Il	gardait	encore	alors	le	justaucorps
percé	du	coup,	en	mémoire	de	cet	événement.	Cependant,	ne
se	 croyant	 plus	 assez	 en	 sûreté	 à	 Amsterdam,	 il	 ne	 songeait
qu’à	se	retirer	en	quelque	autre	lieu	à	la	première	occasion	;	car
il	 voulait	 d’ailleurs	 poursuivre	 ses	 études	 et	 ses	 méditations
physiques	dans	quelque	retraite	paisible	et	éloignée	du	bruit.
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Les	Juifs	l’excommunient.
Il	s’était	à	peine	séparé	des	juifs	et	de	leur	communion	qu’ils

le	poursuivirent	juridiquement	selon	leurs	lois	ecclésiastiques	et
l’excommunièrent.	 Il	a	avoué	plusieurs	fois	que	la	chose	s’était
ainsi	passée,	et	déclaré	que	depuis	 il	avait	rompu	toute	 liaison
et	 tout	 commerce	 avec	 eux.	 C’est	 aussi	 ce	 dont	 M.	 Bayle
convient,	 aussi	 bien	 que	 le	 docteur	 Musæus.	 Des	 juifs
d’Amsterdam,	 qui	 ont	 très	 bien	 connu	 Spinoza,	 m’ont
pareillement	confirmé	la	vérité	de	ce	fait,	ajoutant	que	c’était	le
vieux	 Chacham	 Abuabh,	 rabbin	 alors	 de	 grande	 réputation
parmi	 eux,	 qui	 avait	 prononcé	 publiquement	 la	 sentence
d’excommunication.	J’ai	sollicité	inutilement	les	fils	de	ce	vieux
rabbin	 de	 me	 communiquer	 cette	 sentence	 ;	 ils	 s’en	 sont
excusés	sur	ce	qu’ils	ne	l’avaient	pas	trouvée	parmi	les	papiers
de	 leur	père,	 quoiqu’il	me	 fût	 aisé	de	voir	 qu’ils	 n’avaient	pas
envie	de	s’en	dessaisir	ni	de	la	communiquer	à	personne.
Il	m’est	arrivé	ici,	à	la	Haye,	de	demander	un	jour	à	un	savant

juif	quel	était	 le	formulaire	dont	on	se	servait	pour	 interdire	ou
excommunier	un	apostat.	J’en	eus	pour	réponse	qu’on	le	pouvait
lire	 dans	 les	 écrits	 de	 Maimonides,	 au	 Traité	Hilcoth	 Thalmud
Thorah,	chapitre	7,	v.	2,	et	qu’il	était	conçu	en	peu	de	paroles.
Cependant	 c’est	 le	 sentiment	 commun	 des	 interprètes	 de
l’Écriture	qu’il	y	avait	trois	sortes	d’excommunication	parmi	les
anciens	 juifs	 ;	 quoique	 ce	 sentiment	 ne	 soit	 pas	 suivi	 par	 le
savant	Jean	Seldenus,	qui	n’en	établit	que	deux	dans	son	Traité
(latin)	 du	 Sanhédrin	 des	 anciens	 Hébreux,	 livre	 1,	 chapitre	 7,
page	 64.	 Ils	 nommaient	 Niddui	 la	 première	 espèce
d’excommunication,	 qu’ils	 partageaient	 en	 deux	 branches	 :
premièrement,	on	séparait	le	coupable	et	on	lui	fermait	l’entrée
de	 la	 synagogue	 pour	 une	 semaine	 ;	 après	 lui	 avoir	 fait
auparavant	une	sévère	réprimande	et	l’avoir	fortement	exhorté
à	 se	 repentir	 et	 à	 se	mettre	en	état	d’obtenir	 le	pardon	de	 sa
faute.	À	quoi	n’ayant	pas	satisfait,	on	lui	donnait	encore	trente
jours	ou	un	mois	pour	rentrer	en	lui-même.
Pendant	ce	temps-là	il	lui	était	défendu	d’approcher	personne



plus	près	de	huit	ou	dix	pas,	et	personne	n’osait	non	plus	avoir
aucun	 commerce	 avec	 lui,	 excepté	 ceux	 qui	 lui	 apportaient	 à
boire	 et	 à	 manger	 ;	 et	 cette	 interdiction	 était	 nommée
l’excommunication	 mineure.	 M.	 Hofman,	 dans	 son	 Lexicon,
tome	 Il,	 page	 213,	 ajoute	 qu’il	 était	 défendu	 à	 un	 chacun	 de
boire	 et	 manger	 avec	 un	 tel	 homme	 ou	 de	 se	 laver	 dans	 un
même	bain	;	qu’il	pouvait	cependant,	s’il	voulait,	se	trouver	aux
assemblées	pour	y	écouter	 seulement	et	pour	 s’instruire.	Mais
si,	 pendant	 ce	 terme	 d’un	 mois,	 il	 lui	 naissait	 un	 fils,	 on	 lui
refusait	la	circoncision	;	et	si	cet	enfant	venait	à	mourir,	il	n’était
pas	 permis	 de	 le	 pleurer	 ni	 d’en	 témoigner	 aucun	 deuil	 ;	 au
contraire,	 pour	 marque	 d’une	 éternelle	 infamie,	 ils	 couvraient
d’un	monceau	de	pierres	le	lieu	où	il	était	inhumé,	ou	bien	ils	y
roulaient	 une	 seule	 pierre	 extrêmement	 grosse	 dont	 ce	même
lieu	était	couvert.
M.	Gœrée,	dans	son	livre	intitulé	Antiquités	judaïques,	tome	I,

page	641,	soutient	que	parmi	les	Hébreux	personne	n’a	jamais
été	puni	d’une	interdiction	ou	excommunication	particulière,	n’y
ayant	 rien	 de	 semblable	 parmi	 eux	 qui	 fût	 en	 usage	 ;	 mais
presque	tous	les	interprètes	des	saintes	Écritures	enseignent	le
contraire,	 et	 on	 en	 trouvera	 peu,	 soit	 juifs	 ou	 chrétiens,	 qui
approuvent	son	sentiment.
La	 seconde	 espèce	 d’interdiction	 ou	 excommunication	 était

appelée	 Cherem.	 C’était	 un	 bannissement	 de	 la	 synagogue
accompagné	d’horribles	malédictions,	prises	pour	 la	plupart	du
Deutéronome,	 chapitre	 28,	 c’est	 là	 le	 sentiment	 du	 docteur
Dilherr,	qu’il	explique	au	long	au	tome	II,	Disp.	Re.	et	philolog.,
page	 319.	 Le	 savant	 Lightfoot,	 sur	 la	 première	 Épître	 aux
Corinthiens,	5,	5,	au	tome	II	de	ses	œuvres,	page	890,	enseigne
que	cette	 interdiction	ou	bannissement	était	mise	autrefois	en
usage	lorsque,	le	terme	de	trente	jours	expiré,	le	coupable	ne	se
présentait	point	pour	reconnaître	sa	faute	;	et	c’est	là,	selon	son
sentiment,	 la	 seconde	 branche	 de	 l’interdiction	 ou
excommunication	 mineure.	 Les	 malédictions	 qui	 y	 étaient
insérées	 étaient	 tirées	 de	 la	 loi	 de	 Moïse,	 et	 elles	 étaient
prononcées	solennellement	contre	le	coupable	en	présence	des
juifs,	dans	une	de	leurs	assemblées	publiques.	On	allumait	alors



des	cierges	ou	chandelles,	qui	brûlaient	pendant	 tout	 le	 temps
que	 durait	 la	 lecture	 de	 la	 sentence	 d’excommunication	 ;
laquelle	étant	finie,	le	rabbin	éteignait	les	cierges,	pour	marquer
par	 là	que	ce	malheureux	homme	était	abandonné	à	son	sens
réprouvé	et	 entièrement	 privé	de	 la	 lumière	divine.	 Après	 une
pareille	 interdiction,	 il	 n’était	 pas	 permis	 au	 coupable	 de	 se
trouver	aux	assemblées,	même	pour	s’instruire	et	pour	écouter.
Cependant	 on	 lui	 donnait	 encore	 un	 nouveau	 délai	 d’un	mois,
qui	s’étendit	ensuite	jusqu’à	deux	et	trois,	dans	l’espérance	qu’il
pourrait	 rentrer	 en	 lui-même	 et	 demander	 pardon	 de	 ses
fautes	;	mais	lorsqu’il	n’en	voulait	rien	faire,	on	fulminait	enfin	la
troisième	et	dernière	excommunication.
C’est	 cette	 troisième	 sorte	 d’excommunication	 qu’ils

appelaient	 Schammatha.	 C’était	 une	 interdiction	 ou
bannissement	 de	 leurs	 assemblées	 ou	 synagogues,	 sans
espérance	 d’y	 pouvoir	 jamais	 rentrer	 ;	 c’était	 aussi	 ce	 qu’ils
appelaient	 d’un	 nom	 particulier	 leur	 grand	 anathème	 ou
bannissement.	 Quand	 les	 rabbins	 le	 publiaient	 dans
l’assemblée,	ils	avaient,	dans	les	premiers	temps,	accoutumé	de
sonner	du	cornet,	pour	 répandre	ainsi	 une	plus	grande	 terreur
dans	 l’esprit	 des	 assistants.	 Par	 cette	 excommunication,	 le
criminel	 était	 privé	 de	 toute	 aide	 et	 assistance	 de	 la	 part	 des
hommes,	 aussi	 bien	 que	 des	 secours	 de	 la	 grâce	 et	 de	 la
miséricorde	 de	 Dieu,	 abandonné	 à	 ses	 jugements	 les	 plus
sévères,	et	 livré	pour	 jamais	à	une	ruine	et	une	condamnation
inévitables.	 Plusieurs	 estiment	 que	 cette	 excommunication	 est
la	 même	 que	 celle	 dont	 il	 est	 fait	 mention	 en	 l’Épître	 I	 aux
Corinthien,	 chapitre	 16,	 verset	 22,	 où	 l’apôtre	 la	 nomme
Maranatha.	Voici	le	passage	:	«	S’il	y	a	quelqu’un	qui	n’aime	pas
le	 Seigneur	 Jésus,	 qu’il	 soit	 anathème	 maharam	 motha	 ou
maranatha	;	»	c’est-à-dire	qu’il	soit	anathème	ou	excommunié	à
jamais	;	ou,	suivant	l’explication	de	quelques	autres,	le	Seigneur
vient,	à	savoir,	pour	juger	cet	excommunié	et	pour	le	punir.	Les
juifs	 avancent	 que	 le	 bienheureux	 Énoch	 est	 l’auteur	 de	 cette
excommunication,	 et	 que	 c’est	 de	 lui	 qu’ils	 la	 tiennent,	 et
qu’elle	 a	 passé	 jusqu’à	 eux	 par	 une	 tradition	 certaine	 et
incontestable.



À	 l’égard	des	raisons	pour	 lesquelles	quelqu’un	pouvait	être
excommunié,	 les	docteurs	 juifs	en	rapportent	deux	principales,
suivant	 le	 témoignage	 de	 Lightfoot	 au	 lieu	 même	 que	 nous
avons	cité,	à	savoir,	pour	dettes	ou	à	cause	d’une	vie	 libertine
et	épicurienne.
On	 était	 excommunié	 pour	 dettes	 lorsque	 le	 débiteur

condamné	par	le	juge	à	payer	refusait	cependant	de	satisfaire	à
ses	 créanciers.	 On	 l’était	 pareillement	 pour	 mener	 une	 vie
licencieuse	 et	 épicurienne	 ;	 quand	 on	 était	 convaincu	 d’être
blasphémateur,	idolâtre,	violateur	du	sabbat	ou	déserteur	de	la
religion	 et	 du	 service	 de	 Dieu.	 Car	 au	 Traité	 du	 Talmud
sanhédrin,	 folio	 99,	 un	 épicurien	 est	 défini	 un	 homme	 qui	 n’a
que	du	mépris	pour	la	parole	de	Dieu	et	pour	les	enseignements
des	 sages,	 qui	 les	 tourne	 en	 ridicule,	 et	 qui	 ne	 se	 sert	 de	 sa
langue	 que	 pour	 proférer	 des	 choses	 mauvaises	 contre	 la
majesté	divine.
Ils	 n’accordaient	 aucun	 délai	 à	 un	 tel	 homme.	 Il	 encourait

l’excommunication,	qu’on	fulminait	aussitôt	contre	lui.	D’abord	il
était	nommé	et	cité	le	premier	jour	de	la	semaine	par	le	portier
de	 la	 synagogue	 ;	 et	 comme	 il	 refusait	 ordinairement	 de
comparaître,	 celui	 qui	 l’avait	 cité	 en	 faisait	 publiquement	 son
rapport	en	ces	termes	:	«	J’ai,	par	ordre	du	directeur	de	l’École,
cité	 N.	 N.,	 qui	 n’a	 pas	 répondu	 à	 la	 citation,	 ni	 voulu
comparaître.	 »	 On	 procédait	 alors	 par	 écrit	 à	 la	 sentence
d’excommunication,	 qui	 était	 après	 signifiée	 au	 criminel	 et
servait	 d’acte	 d’interdiction	 ou	 bannissement,	 dont	 chacun
pouvait	tirer	copie	en	payant.	Mais	s’il	arrivait	qu’il	comparût	et
qu’il	 persévérât	 néanmoins	 dans	 ses	 sentiments	 avec
opiniâtreté,	son	excommunication	lui	était	seulement	prononcée
de	bouche	;	à	quoi	les	assistants	joignaient	encore	l’affront	de	le
bafouer	et	de	le	montrer	au	doigt.
Outre	 ces	 deux	 causes	 d’excommunication,	 le	 savant

Lightfoot,	au	lieu	ci-devant	cité,	en	rapporte	vingt-quatre	autres,
tirées	des	écrits	des	anciens	juifs	;	mais	ce	qu’il	dit	sur	ce	sujet
nous	mènerait	trop	loin,	et	est	d’une	trop	grande	étendue	pour
être	inséré	ici.



Enfin,	 à	 l’égard	 du	 formulaire	 dont	 ils	 usaient	 dans	 les
sentences	d’excommunication	publiées	de	bouche	ou	exprimées
par	 écrit,	 voici	 ce	 qu’en	 dit	 le	 docteur	 Seldenus,	 au	 lieu	 déjà
cité,	 page	 59,	 et	 qu’il	 a	 tiré	 des	 écrits	 de	Maimonides	 :	 «	 On
énonçait	 premièrement	 le	 crime	 de	 l’accusé,	 ou	 ce	 qui	 avait
donné	 lieu	 à	 la	 poursuite	 qu’on	 faisait	 contre	 lui	 ;	 à	 quoi	 on
joignait	 ensuite	 ces	malédictions	 conçues	 en	 peu	 de	 paroles	 :
Cet	 homme,	 N.	 N.,	 soit	 excommunié	 de	 l’excommunication
Niddui,	 Cherem	 ou	 Schammatha	 ;	 qu’il	 soit	 séparé,	 banni,	 ou
entièrement	extirpé	du	milieu	de	nous.	»
J’ai	 longtemps	 cherché	 quelqu’un	 des	 formulaires	 dont	 les

juifs	usaient	dans	ces	sortes	d’excommunications,	mais	ç’a	été
inutilement	 ;	 il	 n’y	 a	 point	 de	 juif	 qui	 ait	 pu	 ou	 voulu	 m’en
communiquer	 aucun.	 Mais	 enfin	 le	 savant	 M.	 Surenbusius,
professeur	 des	 langues	 orientales	 dans	 l’école	 illustre
d’Amsterdam,	et	qui	a	une	parfaite	connaissance	des	coutumes
et	 des	 écrits	 des	 juifs,	 m’a	 mis	 en	 main	 le	 formulaire	 de
l’excommunication	ordinaire	et	générale	dont	ils	se	servent	pour
retrancher	 de	 leur	 corps	 tous	 ceux	 qui	 vivent	 mal	 et
désobéissent	à	 la	 loi.	 Il	est	tiré	du	cérémonial	des	 juifs	nommé
Colbo,	et	il	me	l’a	donné	traduit	en	latin.	On	peut	cependant	le
lire	dans	Seldenus,	page	524,	livre	4,	chapitre	7	de	son	traité	De
jure	naturæ	et	gentium.
Spinoza	 s’étant	 séparé	 ouvertement	 des	 juifs,	 dont	 il	 avait

auparavant	irrité	les	docteurs	en	les	contredisant	et	découvrant
leurs	fourberies	ridicules,	on	ne	doit	pas	s’étonner	s’ils	le	firent
passer	pour	un	blasphémateur,	un	ennemi	de	 la	 loi	de	Dieu	et
un	apostat,	qui	ne	s’était	retiré	du	milieu	d’eux	que	pour	se	jeter
entre	 les	 bras	 des	 infidèles	 ;	 et	 il	 ne	 faut	 pas	 douter	 qu’ils
n’aient	fulminé	contre	lui	la	plus	terrible	des	excommunications.
C’est	aussi	ce	qui	m’a	été	confirmé	par	un	savant	 juif,	qui	m’a
assuré	 qu’au	 cas	 que	 Spinoza	 ait	 été	 excommunié,	 c’était
certainement	 l’anathème	 Schammatha	 qu’on	 avait	 prononcé
contre	lui.	Mais	Spinoza	n’étant	pas	présent	à	cette	cérémonie,
on	mit	par	écrit	sa	sentence	d’excommunication,	dont	copie	lui
fut	signifiée.	Il	protesta	contre	cet	acte	d’excommunication,	et	y
fit	 une	 réponse	 en	 espagnol	 qui	 fut	 adressée	 aux	 rabbins,	 et



qu’ils	reçurent	comme	nous	le	marquerons	dans	la	suite.
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Spinoza	apprend	un	métier	ou	art
mécanique.

La	 loi	 et	 les	 anciens	 docteurs	 juifs	marquent	 expressément
qu’il	 ne	 suffit	 pas	 d’être	 savant,	 mais	 qu’on	 doit	 en	 outre
s’exercer	dans	quelque	art	mécanique	ou	profession,	pour	s’en
pouvoir	aider	à	 tout	événement	et	y	gagner	de	quoi	subsister.
C’est	ce	que	dit	positivement	Raban	Gamaliel	dans	le	Traité	du
Talmud	Pirke	Aboth,	chapitre	2,	où	il	enseigne	que	l’étude	de	la
loi	 est	 quelque	 chose	 de	 bien	 désirable	 lorsqu’on	 y	 joint	 une
profession	 ou	 quelque	 art	 mécanique	 ;	 car,	 dit-il,	 l’application
continuelle	 à	 ces	 deux	 exercices	 fait	 qu’on	 n’en	 a	 point	 pour
faire	 le	mal	 et	 qu’on	 l’oublie	 ;	 et	 tout	 savant	 qui	 ne	 s’est	 pas
soucié	 d’apprendre	 quelque	 profession	 devient	 à	 la	 fin	 un
homme	dissipé	et	déréglé	en	ses	mœurs	 ;	et	 le	 rabbin	 Jéhuda
ajoute	que	 tout	homme	qui	ne	 fait	pas	apprendre	un	métier	à
ses	enfants	fait	la	même	chose	que	s’il	les	instruisait	à	devenir
voleurs	de	grand	chemin.
Spinoza,	savant	dans	la	loi	et	dans	les	coutumes	des	anciens,

n’ignorait	pas	ces	maximes	et	ne	les	oublia	pas,	tout	séparé	des
juifs	et	excommunié	qu’il	était.	Comme	elles	sont	fort	sages	et
raisonnables,	 il	 en	 fit	 son	 profit,	 et	 apprit	 un	 art	 mécanique
avant	d’embrasser	une	vie	tranquille	et	retirée,	comme	il	y	était
résolu.	 Il	 apprit	 donc	 à	 faire	 des	 verres	 pour	 des	 lunettes
d’approche	 et	 pour	 d’autres	 usages,	 et	 il	 y	 réussit	 si
parfaitement	 qu’on	 s’adressait	 de	 tous	 côtés	 à	 lui	 pour	 en
acheter,	 ce	 qui	 lui	 fournit	 suffisamment	 de	 quoi	 vivre	 et
s’entretenir.	 On	 en	 trouva	 dans	 son	 cabinet,	 après	 sa	 mort,
encore	 un	 bon	 nombre	 qu’il	 avait	 polis	 ;	 et	 ils	 furent	 vendus
assez	cher,	comme	on	peut	 le	 justifier	par	 le	registre	du	crieur
public	qui	assista	à	son	inventaire	et	à	la	vente	de	ses	meubles.
Après	s’être	perfectionné	dans	cet	art,	il	s’attacha	au	dessin,

qu’il	 apprit	 de	 lui-même,	 et	 il	 réussit	 bien	 à	 tracer	 un	 portrait
avec	 de	 l’encre	 ou	 du	 charbon.	 J’ai	 entre	 les	 mains	 un	 livre
entier	 de	 semblables	 portraits,	 où	 l’on	 en	 trouve	 de	 plusieurs



personnes	distinguées	qui	lui	étaient	connues	ou	qui	avaient	eu
occasion	 de	 lui	 faire	 visite.	 Parmi	 ces	 portraits	 je	 trouve	 à	 la
quatrième	feuille	un	pécheur	dessiné	en	chemise,	avec	un	filet
sur	 l’épaule	 droite,	 tout	 à	 fait	 semblable	 pour	 l’attitude	 du
fameux	 chef	 des	 rebelles	 de	Naples,	Masaniello,	 comme	 il	 est
représenté	dans	 l’histoire	et	en	taille-douce.	À	 l’occasion	de	ce
dessin,	je	ne	dois	pas	omettre	que	le	sieur	Van	der	Spyck,	chez
qui	Spinoza	logeait	lorsqu’il	est	mort,	m’a	assuré	que	ce	crayon
ou	 portrait	 ressemblait	 parfaitement	 bien	 à	 Spinoza,	 et	 que
c’était	assurément	d’après	lui-même	qu’il	l’avait	tiré.	Il	n’est	pas
nécessaire	de	faire	mention	des	personnes	distinguées	dont	les
portraits	crayonnés	se	trouvent	pareillement	dans	ce	livre	parmi
ses	autres	dessins.
De	cette	manière	il	pouvait	fournir	à	ses	nécessités	du	travail

de	ses	mains,	et	s’attacher	à	l’étude	comme	il	avait	résolu.	Ainsi
rien	ne	l’arrêtant	plus	à	Amsterdam,	il	en	partit,	s’alla	loger	chez
un	 homme	de	 sa	 connaissance	 qui	 demeurait	 sur	 la	 route	 qui
mène	d’Amsterdam	à	Auwerkerke.	Il	y	passa	le	temps	à	étudier
et	 à	 travailler	 à	 ses	 verres	 ;	 lorsqu’ils	 étaient	 polis,	 ses	 amis
avaient	soin	de	les	envoyer	prendre	chez	lui,	de	les	vendre	et	de
lui	en	faire	tenir	l’argent.
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Il	va	demeurer	à	Rhynsburg,	ensuite	à
Voorburg	et	enfin	à	La	Haye.

En	 l’an	 1664	 Spinoza	 partit	 de	 ce	 lieu	 et	 se	 retira	 à
Rhynsburg,	proche	de	Leyde,	où	 il	passa	 l’hiver	;	mais	aussitôt
après	il	en	partit	et	alla	demeurer	à	Voorburg,	à	une	lieue	de	la
Haye,	comme	il	 le	témoigne	lui-même	dans	sa	trentième	lettre
écrite	 à	 Pierre	 Balling.	 Il	 y	 passa,	 comme	 j’en	 ai	 été	 informé,
trois	 ou	 quatre	 ans,	 pendant	 quoi	 il	 se	 fit	 un	 grand	 nombre
d’amis	à	la	Haye,	tous	gens	distingués	par	leur	condition	ou	par
les	 emplois	 qu’ils	 exerçaient	 dans	 le	 gouvernement	 ou	 à
l’armée.	 Ils	 se	 trouvaient	 volontiers	 en	 sa	 compagnie,	 et
prenaient	 beaucoup	 de	 plaisir	 à	 l’entendre	 discourir.	 Ce	 fut	 à
leur	prière	qu’il	s’établit	enfin	et	se	fixa	à	la	Haye,	où	il	demeura
d’abord	en	pension	sur	 le	Veerkaay,	chez	 la	veuve	Van	Velden,
dans	 la	 même	 maison	 où	 je	 suis	 logé	 pour	 le	 présent.	 La
chambre	où	j’étudie,	à	 l’extrémité	de	la	maison	sur	 le	derrière,
au	second	étage,	est	la	même	où	il	couchait	et	où	il	s’occupait	à
l’étude	et	à	son	travail.	Il	s’y	faisait	souvent	apporter	à	manger
et	 y	 passait	 des	 deux	 et	 trois	 jours	 sans	 voir	 personne.	 Mais
s’étant	 aperçu	 qu’il	 dépensait	 un	 peu	 trop	 dans	 sa	 pension,	 il
loua	 sur	 le	 Paviliœngragt,	 derrière	 ma	 maison,	 une	 chambre
chez	le	sieur	Henri	Van	der	Spyck,	dont	nous	avons	souvent	fait
mention,	 où	 il	 prit	 soin	 lui-même	de	 se	 fournir	 ce	 qui	 lui	 était
nécessaire	pour	 le	boire	et	pour	 le	manger,	et	où	 il	vécut	à	sa
fantaisie	d’une	manière	fort	retirée.
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Il	était	fort	sobre	et	fort	ménager.
Il	 est	presque	 incroyable	combien	 il	 a	été	 sobre	pendant	 ce

temps-là	et	bon	ménager.	Ce	n’est	pas	qu’il	 fût	réduit	à	une	si
grande	 pauvreté	 qu’il	 n’eût	 pu	 faire	 plus	 de	 dépense	 s’il	 l’eût
voulu	 ;	 assez	 de	 gens	 lui	 offraient	 leur	 bourse	 et	 toute	 sorte
d’assistance	 ;	 mais	 il	 était	 fort	 sobre	 naturellement	 et	 aisé	 à
contenter,	 et	 ne	 voulait	 pas	 avoir	 la	 réputation	 d’avoir	 vécu,
même	une	seule	fois,	aux	dépens	d’autrui.	Ce	que	 j’avance	de
sa	 sobriété	 et	 de	 son	économie	 se	peut	 justifier	 par	 différents
petits	comptes	qui	se	sont	 rencontrés	parmi	 les	papiers	qu’il	a
laissés.	On	y	trouve	qu’il	a	vécu	un	 jour	entier	d’une	soupe	au
lait	accommodée	avec	du	beurre,	ce	qui	lui	revenait	à	trois	sous,
et	 d’un	 pot	 de	 bière	 d’un	 sou	 et	 demi	 ;	 un	 autre	 jour	 il	 n’a
mangé	que	du	gruau	apprêté	avec	des	raisins	et	du	beurre,	et
ce	 plat	 lui	 avait	 coûté	 quatre	 sous	 et	 demi.	 Dans	 ces	mêmes
comptes	 il	 n’est	 fait	mention	 que	 de	 deux	 demi-pintes	 de	 vin
tout	au	plus	par	mois	;	et	quoiqu’on	l’invitât	souvent	à	manger,
il	aimait	pourtant	mieux	vivre	de	ce	qu’il	avait	chez	lui,	quelque
peu	de	chose	que	ce	fût,	que	de	se	trouver	à	une	bonne	table
aux	dépens	d’un	autre.
C’est	 ainsi	 qu’il	 a	 passé	 ce	 qui	 lui	 restait	 de	 vie	 chez	 son

dernier	hôte	pendant	un	peu	plus	de	cinq	ans	et	demi.	 Il	avait
grand	 soin	 d’ajuster	 ses	 comptes	 tous	 les	 quartiers,	 ce	 qu’il
faisait	 afin	 de	 ne	 dépenser	 justement	 ni	 plus	 ni	moins	 que	 ce
qu’il	 avait	 à	 dépenser	 chaque	 année.	 Et	 il	 lui	 est	 arrivé
quelquefois	de	dire	à	ceux	du	logis	qu’il	était	comme	le	serpent
qui	forme	un	cercle	la	queue	dans	la	bouche,	pour	leur	marquer
qu’il	 ne	 lui	 restait	 rien	 de	 ce	 qu’il	 avait	 pu	 gagner	 pendant
l’année.	 Il	 ajoutait	 que	 ce	 n’était	 pas	 son	 dessein	 de	 rien
amasser	 que	 ce	 qui	 serait	 nécessaire	 pour	 être	 enterré	 avec
quelque	bienséance,	et	que,	comme	ses	parents	ne	 lui	avaient
rien	 laissé,	 ses	 proches	 et	 ses	 héritiers	 ne	 devaient	 pas
s’attendre	non	plus	de	profiter	beaucoup	de	sa	succession.
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Sa	personne	et	sa	manière	de	s’habiller.
À	 l’égard	 de	 sa	 personne,	 de	 sa	 taille	 et	 des	 traits	 de	 son

visage,	 il	 y	 a	 encore	 bien	 des	 gens	 à	 la	 Haye	 qui	 l’ont	 vu	 et
connu	particulièrement.	 Il	 était	 de	moyenne	 taille	 ;	 il	 avait	 les
traits	 du	 visage	 bien	 proportionnés,	 la	 peau	 un	 peu	 noire,	 les
cheveux	 frisés	 et	 noirs,	 et	 les	 sourcils	 longs	 et	 de	 même
couleur,	 de	 sorte	 qu’à	 sa	 mine	 on	 le	 reconnaissait	 aisément
pour	 être	 descendu	 de	 juifs	 portugais.	 Pour	 ce	 qui	 est	 de	 ses
habits,	 il	 en	 prenait	 fort	 peu	 de	 soin,	 et	 ils	 n’étaient	 pas
meilleurs	 que	 ceux	 du	 plus	 simple	 bourgeois.	 Un	 conseiller
d’État	des	plus	considérables,	l’étant	allé	voir,	le	trouva	en	robe
de	chambre	fort	malpropre,	ce	qui	donna	occasion	au	conseiller
de	 lui	 faire	 quelques	 reproches	 et	 de	 lui	 en	 offrir	 une	 autre	 ;
Spinoza	 lui	 répondit	 qu’un	 homme	n’en	 valait	 pas	mieux	 pour
avoir	une	plus	belle	robe.	Il	est	contre	le	bon	sens,	ajouta-t-il,	de
mettre	une	enveloppe	précieuse	à	des	choses	de	néant	ou	de
peu	de	valeur.
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Ses	manières,	sa	conversation	et	son
désintéressement.

Au	 reste,	 si	 sa	 manière	 de	 vivre	 était	 fort	 réglée,	 sa
conversation	 n’était	 pas	 moins	 douce	 et	 paisible.	 Il	 savait
admirablement	 bien	 être	 le	maître	 de	 ses	 passions.	 On	 ne	 l’a
jamais	vu	ni	fort	triste	ni	fort	joyeux.	Il	savait	se	posséder	dans
sa	 colère,	 et	 dans	 les	 déplaisirs	 qui	 lui	 survenaient,	 il	 n’en
paraissait	rien	au	dehors	;	au	moins,	s’il	lui	arrivait	de	témoigner
son	 chagrin	 par	 quelque	 geste	 ou	 par	 quelques	 paroles,	 il	 ne
manquait	 pas	 de	 se	 retirer	 aussitôt	 pour	 ne	 rien	 faire	 qui	 fût
contre	 la	 bienséance.	 Il	 était	 d’ailleurs	 fort	 affable	 et	 d’un
commerce	aisé,	parlait	souvent	à	son	hôtesse,	particulièrement
dans	le	temps	de	ses	couches,	et	à	ceux	du	logis,	lorsqu’il	 leur
survenait	 quelque	 affliction	 ou	maladie	 ;	 il	 ne	manquait	 point
alors	de	les	consoler	et	de	les	exhorter	à	souffrir	avec	patience
des	 maux	 qui	 étaient	 comme	 un	 partage	 que	 Dieu	 leur	 avait
assigné.	Il	avertissait	les	enfants	d’assister	souvent	à	l’église	au
service	 divin,	 et	 leur	 enseignait	 combien	 ils	 devaient	 être
obéissants	et	soumis	à	leurs	parents.	Lorsque	les	gens	du	logis
revenaient	du	sermon,	il	leur	demandait	souvent	quel	profit	ils	y
avaient	fait	et	ce	qu’ils	en	avaient	retenu	pour	leur	édification.	Il
avait	 une	 grande	 estime	 pour	 mon	 prédécesseur,	 le	 docteur
Cordes,	qui	était	un	homme	savant,	d’un	bon	naturel	et	d’une
vie	 exemplaire	 ;	 ce	 qui	 donnait	 occasion	 à	 Spinoza	 d’en	 faire
souvent	l’éloge.	Il	allait	même	quelquefois	l’entendre	prêcher,	et
faisait	 état	 surtout	 de	 la	 manière	 savante	 dont	 il	 expliquait
l’Écriture	et	des	applications	solides	qu’il	en	faisait.	Il	avertissait
en	même	temps	son	hôte	et	ceux	de	la	maison	de	ne	manquer
jamais	aucune	prédication	d’un	si	habile	homme.
Il	 arriva	 que	 son	hôtesse	 lui	 demanda	un	 jour	 si	 c’était	 son

sentiment	 qu’elle	 pût	 être	 sauvée	 dans	 la	 religion	 dont	 elle
faisait	profession	;	à	quoi	 il	 répondit	 :	Votre	religion	est	bonne,
vous	 n’en	 devez	 pas	 chercher	 d’autre	 ni	 douter	 que	 vous	 n’y
fassiez	votre	salut,	pourvu	qu’en	vous	attachant	à	la	piété	vous



meniez	en	même	temps	une	vie	paisible	et	tranquille.
Pendant	 qu’il	 restait	 au	 logis,	 il	 n’était	 incommode	 à

personne,	 il	 y	 passait	 la	 meilleure	 partie	 de	 son	 temps
tranquillement	 dans	 sa	 chambre.	 Lorsqu’il	 lui	 arrivait	 de	 se
trouver	 fatigué	 pour	 s’être	 trop	 attaché	 à	 ses	 méditations
philosophiques,	il	descendait	pour	se	délasser,	et	parlait	à	ceux
du	logis	de	tout	ce	qui	pouvait	servir	de	matière	à	un	entretien
ordinaire,	 même	 de	 bagatelles.	 Il	 se	 divertissait	 aussi
quelquefois	à	fumer	une	pipe	de	tabac	;	ou	bien,	lorsqu’il	voulait
se	 relâcher	 l’esprit	 un	 peu	 plus	 longtemps,	 il	 cherchait	 des
araignées	 qu’il	 faisait	 battre	 ensemble,	 ou	 des	 mouches	 qu’il
jetait	dans	la	toile	d’araignée,	et	regardait	ensuite	cette	bataille
avec	tant	de	plaisir	qu’il	éclatait	quelquefois	de	rire.	Il	observait
aussi	avec	 le	microscope	 les	différentes	parties	des	plus	petits
insectes,	d’où	il	tirait	après	les	conséquences	qui	lui	semblaient
le	mieux	convenir	à	ses	découvertes.
Au	reste,	 il	n’aimait	nullement	 l’argent,	comme	nous	l’avons

dit,	et	 il	était	 fort	content	d’avoir,	au	 jour	 la	 journée,	ce	qui	 lui
était	nécessaire	pour	sa	nourriture	et	pour	son	entretien.	Simon
de	 Vries,	 d’Amsterdam,	 qui	 marque	 beaucoup	 d’attachement
pour	 lui	 dans	 la	 vingt-sixième	 lettre	 et	 qui	 l’appelle	 en	même
temps	 son	 très	 fidèle	 ami	 (amice	 integerrime),	 lui	 fit	 un	 jour
présent	d’une	somme	de	2,	000	florins,	pour	 le	mettre	en	état
de	vivre	un	peu	plus	à	son	aise	;	mais	Spinoza,	en	présence	de
son	 hôte,	 s’excusa	 civilement	 de	 recevoir	 cet	 argent,	 sous
prétexte	qu’il	n’avait	besoin	de	rien,	et	que	tant	d’argent,	s’il	le
recevait,	le	détournerait	infailliblement	de	ses	études	et	de	ses
occupations.
Le	même	Simon	de	Vries,	approchant	de	sa	fin	et	se	voyant

sans	 femme	 et	 sans	 enfants,	 voulait	 faire	 son	 testament	 et
l’instituer	 héritier	 de	 tous	 ses	 biens	 ;	mais	 Spinoza	 n’y	 voulut
jamais	 consentir,	 et	 remontra	 à	 son	 ami	 qu’il	 ne	 devait	 pas
songer	 à	 laisser	 ses	 biens	 à	 d’autres	 qu’à	 son	 frère	 qui
demeurait	 à	 Schiedam,	 puisqu’il	 était	 le	 plus	 proche	 de	 ses
parents,	et	devait	être	naturellement	son	héritier.
Ceci	fut	exécuté	comme	il	l’avait	proposé	;	cependant,	ce	fut



à	 condition	 que	 le	 frère	 et	 héritier	 de	 Simon	 de	 Vries	 ferait	 à
Spinoza	une	pension	viagère	qui	suffirait	pour	sa	subsistance,	et
cette	clause	fut	aussi	fidèlement	exécutée.	Mais	ce	qu’il	y	a	de
particulier,	 c’est	 qu’en	 conséquence	 on	 offrit	 à	 Spinoza	 une
pension	 de	 500	 florins,	 qu’il	 n’accepta	 pas,	 parce	 qu’il	 la
trouvait	trop	considérable,	de	sorte	qu’il	la	réduisit	à	300.	Cette
pension	lui	fut	payée	régulièrement	pendant	sa	vie	;	et	après	sa
mort	 le	même	 de	 Vries	 de	 Schiedam	 eut	 soin	 de	 faire	 encore
payer	 au	 sieur	 Van	 der	 Spyck	 ce	 qui	 pouvait	 lui	 être	 dû	 par
Spinoza,	 comme	 il	 paraît	 par	 la	 lettre	 de	 Jean	 Rieuwertz,
imprimeur	 de	 la	 ville	 d’Amsterdam,	 employé	 dans	 cette
commission	:	elle	est	datée	du	6	mars	1678	et	adressée	à	Van
der	Spyck	même.
On	peut	encore	juger	du	désintéressement	de	Spinoza	par	ce

qui	se	passa	après	la	mort	de	son	père.	Il	s’agissait	de	partager
sa	 succession	 entre	 ses	 sœurs	 et	 lui,	 à	 quoi	 il	 les	 avait	 fait
condamner	 par	 justice,	 quoiqu’elles	 eussent	 mis	 tout	 en
pratique	pour	l’en	exclure.	Cependant,	quand	il	fut	question	de
faire	le	partage,	il	 leur	abandonna	tout,	et	ne	réserva	pour	son
usage	qu’un	seul	lit,	qui	était	à	la	vérité	fort	bon,	et	le	tour	de	lit
qui	en	dépendait.
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Il	est	connu	de	plusieurs	personnes	de
grande	considération.

Spinoza	 n’eut	 pas	 plutôt	 publié	 quelques-uns	 de	 ses
ouvrages,	 qu’il	 se	 fit	 un	 grand	 nom	 dans	 le	monde	 parmi	 les
personnes	 les	 plus	 distinguées,	 qui	 le	 regardaient	 comme	 un
beau	 génie	 et	 un	 grand	 philosophe.	 M.	 Stoupe,	 lieutenant-
colonel	 d’un	 régiment	 suisse	 au	 service	 du	 roi	 de	 France,
commandait	 dans	 Utrecht	 en	 1673.	 Il	 avait	 été	 auparavant
ministre	de	la	Savoie	à	Londres,	dans	les	troubles	d’Angleterre,
au	 temps	de	Cromwell	 ;	 il	devint	dans	 la	suite	brigadier,	et	ce
fut	 en	 faisant	 les	 fonctions	 de	 cette	 charge	 qu’il	 fut	 tué	 à	 la
bataille	 de	 Steinkerque.	 Pendant	 qu’il	 était	 à	 Utrecht	 il	 fit	 un
livre	qu’il	intitula	la	Religion	des	Hollandais,	où	il	reproche,	entre
autres	 choses,	 aux	 théologiens	 réformés,	 qu’ils	 avaient	 vu
imprimer	 sous	 leurs	 yeux	 en	 1670	 le	 livre	 qui	 porte	 pour	 titre
Tractatus	 theologico-politicus,	 dont	 Spinoza	 se	déclare	 l’auteur
en	sa	dix-neuvième	 lettre,	sans	cependant	s’être	mis	en	peine
de	le	réfuter	ou	d’y	répondre.	C’est	ce	que	M.	Stoupe	avançait.
Mais	 le	 célèbre	 Braunius,	 professeur	 dans	 l’université	 de
Groningue,	a	fait	voir	le	contraire	dans	un	livre	qu’il	fit	imprimer
pour	réfuter	celui	de	M.	Stoupe	;	et	en	effet,	tant	d’écrits	publiés
contre	 ce	 traité	 abominable	 montrent	 évidemment	 que	 M.
Stoupe	s’était	trompé.	Ce	fut	en	ce	temps-là	même	qu’il	écrivit
plusieurs	 lettres	 à	 Spinoza,	 dont	 il	 reçut	 aussi	 plusieurs
réponses,	 et	 qu’il	 le	 pria	 enfin	 de	 vouloir	 bien	 se	 rendre	 à
Utrecht	dans	un	certain	temps	qu’il	lui	marqua.	M.	Stoupe	avait
d’autant	plus	d’envie	de	l’y	attirer,	que	le	prince	de	Condé,	qui
prenait	alors	possession	du	gouvernement	d’Utrecht,	souhaitait
fort	 de	 s’entretenir	 avec	 Spinoza	 ;	 et	 c’était	 dans	 cette	 vue
qu’on	assurait	que	Son	Altesse	était	si	bien	disposée	à	le	servir
auprès	 du	 roi,	 qu’elle	 espérait	 d’en	 obtenir	 aisément	 une
pension	pour	Spinoza,	pourvu	seulement	qu’il	pût	se	résoudre	à
dédier	 quelqu’un	 de	 ses	 ouvrages	 à	 Sa	Majesté.	 Il	 reçut	 cette
dépêche	accompagnée	d’un	passeport,	et	partit	peu	de	 temps



après	 l’avoir	 reçue.	 Le	 sieur	 Halma,	 dans	 la	 Vie	 de	 notre
philosophe	 qu’il	 a	 traduite	 et	 extraite	 du	 Dictionnaire	 de	 M.
Bayle,	 rapporte	à	 la	page	11	qu’il	est	certain	qu’il	 rendit	visite
au	 prince	 de	 Condé,	 avec	 qui	 il	 eut	 divers	 entretiens	 pendant
plusieurs	 jours,	 aussi	 bien	 qu’avec	 plusieurs	 autres	 personnes
de	 distinction,	 particulièrement	 avec	 le	 lieutenant-colonel
Stoupe.	Mais	Van	der	Spyck	et	sa	femme,	chez	qui	 il	était	 logé
et	qui	vivent	encore	à	présent,	m’assurent	qu’à	son	retour	il	leur
dit	 positivement	 qu’il	 n’avait	 pu	 voir	 le	 prince	 de	 Condé,	 qui
était	 parti	 d’Utrecht	 quelques	 jours	 avant	 qu’il	 y	 arrivât,	mais
que	 dans	 les	 entretiens	 qu’il	 avait	 eus	 avec	 M.	 Stoupe,	 cet
officier	 l’avait	 assuré	 qu’il	 s’emploierait	 pour	 lui	 volontiers,	 et
qu’il	 ne	devait	pas	douter	d’obtenir	 à	 sa	 recommandation	une
pension	de	la	libéralité	du	roi[351]	;	mais	que	pour	lui,	Spinoza,
comme	il	n’avait	pas	dessein	de	rien	dédier	au	roi	de	France,	il
avait	 refusé	 l’offre	qu’on	 lui	 faisait	avec	 toute	 la	civilité	dont	 il
était	capable.
Après	 son	 retour,	 la	 populace	 de	 la	 Haye	 s’émut

extraordinairement	à	son	occasion	 ;	 il	en	était	 regardé	comme
un	espion,	et	ils	se	disaient	déjà	à	l’oreille	qu’il	fallait	se	défaire
d’un	 homme	 si	 dangereux,	 qui	 traitait	 sans	 doute	 d’affaires
d’État	 dans	 un	 commerce	 si	 public	 qu’il	 entretenait	 avec
l’ennemi.	 L’hôte	 de	 Spinoza	 en	 fut	 alarmé,	 et	 craignit	 avec
raison	 que	 la	 canaille	 ne	 l’arrachât	 de	 sa	maison	 après	 l’avoir
forcée	et	peut-être	pillée	;	mais	Spinoza	le	rassura	et	le	consola
le	mieux	qu’il	 fut	possible.	«	Ne	craignez	 rien,	 lui	dit-il,	 à	mon
égard	 ;	 il	 m’est	 aisé	 de	 me	 justifier	 :	 assez	 de	 gens,	 et	 des
principaux	 du	 pays,	 savent	 bien	 ce	 qui	m’a	 engagé	 à	 faire	 ce
voyage.	Mais,	quoi	qu’il	en	soit,	aussitôt	que	la	populace	fera	le
moindre	bruit	à	votre	porte,	je	sortirai	et	irai	droit	à	eux,	quand
ils	 devraient	 me	 faire	 le	 même	 traitement	 qu’ils	 ont	 fait	 aux
pauvres	 messieurs	 de	 Witt.	 Je	 suis	 bon	 républicain,	 et	 n’ai
jamais	eu	en	vue	que	la	gloire	et	l’avantage	de	l’État.	»
Ce	 fut	en	 cette	même	année	que	 l’électeur	palatin	Charles-

Louis,	de	glorieuse	mémoire,	informé	de	la	capacité	de	ce	grand
philosophe,	 voulut	 l’attirer	 à	 Heidelberg	 pour	 y	 enseigner	 la



philosophie,	n’ayant	sans	doute	aucune	connaissance	du	venin
qu’il	 tenait	encore	caché	dans	son	sein	et	qui	dans	 la	suite	se
manifesta	plus	ouvertement.	Son	Altesse	électorale	donna	ordre
au	 célèbre	 docteur	 Fabricius,	 bon	 philosophe	 et	 l’un	 de	 ses
conseillers,	 d’en	 faire	 la	proposition	à	Spinoza.	 Il	 lui	 offrait,	 au
nom	 de	 son	 prince,	 avec	 la	 chaire	 de	 philosophie,	 une	 liberté
très	 étendue	 de	 raisonner	 suivant	 ses	 principes,	 comme	 il
jugerait	 le	 plus	 à	 propos,	 cum	 amplissima	 philosophandi
libertate.	 Mais	 à	 cette	 offre	 on	 avait	 joint	 une	 condition	 qui
n’accommodait	 nullement	 Spinoza	 :	 car	 quelque	 étendue	 que
fût	 la	 liberté	qu’on	 lui	 accordait,	 il	 ne	devait	 aucunement	 s’en
servir	au	préjudice	de	la	religion	établie	par	les	lois.	Et	c’est	ce
qui	 paraît	 par	 la	 lettre	 du	 docteur	 Fabricius,	 datée	 de
Heidelberg,	 du	 16	 février	 (voyez	 Spinozæ	 Oper.	 posth.,	 Epist.
53,	pag.	561).	On	trouve	dans	cette	 lettre	qu’il	y	est	régalé	du
titre	 de	 philosophe	 très	 célèbre	 et	 de	 génie	 transcendant	 :
philosophe	acutissime	ac	celeberrime.
C’était	 là	 une	mine	 qu’il	 éventa	 aisément,	 s’il	m’est	 permis

d’user	 de	 cette	 expression	 ;	 il	 vit	 la	 difficulté,	 ou	 plutôt
l’impossibilité	 où	 il	 était	 de	 raisonner	 suivant	 ses	 principes,	 et
de	ne	rien	avancer	en	même	temps	qui	fût	contraire	à	la	religion
établie.	Il	fit	réponse	à	M.	Fabricius,	le	30	mars	1673,	et	refusa
civilement	 la	chaire	de	philosophie	qu’il	 lui	offrait.	 Il	 lui	manda
que	 «	 l’instruction	 de	 la	 jeunesse	 serait	 un	 obstacle	 à	 ses
propres	 études,	 et	 que	 jamais	 il	 n’avait	 eu	 la	 pensée
d’embrasser	une	semblable	profession.	»	Mais	ceci	n’est	qu’un
prétexte,	 et	 il	 découvre	 assez	 ce	 qu’il	 a	 dans	 l’âme	 par	 les
paroles	suivantes	:	«	De	plus,	je	fais	réflexion,	dit-il	au	docteur,
que	 vous	 ne	me	marquez	 point	 dans	 quelles	 bornes	 doit	 être
renfermée	cette	liberté	d’expliquer	mes	sentiments	pour	ne	pas
choquer	 la	 religion,	Cogito	 deinde	me	 nescire	 quibus	 limitibus
libertas	 illa	 philosophandi	 intercludi	 debeat,	 ne	 videar	 publice
stabilitam	 religionem	 perturbare	 velle.	 »	 (Voyez	 ses	 Œuvres
posthumes,	page	563,	Lettre	54.)
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Ses	écrits	et	ses	sentiments.
À	l’égard	de	ses	ouvrages,	il	y	en	a	qu’on	lui	attribue	et	dont

il	n’est	pas	sûr	qu’il	soit	l’auteur	;	quelques-uns	sont	perdus,	ou
au	 moins	 ne	 se	 trouvent	 point	 ;	 les	 autres	 sont	 imprimés	 et
exposés	aux	yeux	d’un	chacun.
M.	 Bayle	 a	 avancé	 que	 Spinoza	 composa	 en	 espagnol	 une

apologie	 de	 sa	 sortie	 de	 la	 synagogue,	 et	 que	 cependant	 cet
écrit	n’aurait	 jamais	été	 imprimé.	 Il	ajoute	que	Spinoza	y	avait
inséré	 plusieurs	 choses	 qu’on	 a	 depuis	 trouvées	 dans	 le	 livre
qu’il	publia	sous	le	titre	de	Tractatus	theologico-politicus	 ;	mais
il	ne	m’a	pas	été	possible	d’apprendre	aucune	nouvelle	de	cette
apologie,	 quoique,	 dans	 les	 recherches	 que	 j’ai	 faites,	 j’en	 aie
demandé	à	des	gens	qui	vivaient	 familièrement	avec	 lui	et	qui
sont	encore	pleins	de	vie.
L’année	 1664	 il	 mit	 sous	 presse	 les	 Principes	 de	 la

philosophie	 de	 M.	 Descartes	 démontrés	 géométriquement,
première	 et	 seconde	 partie	 :	 Renati	 Descartes	 Principiorum
philosophiæ	 pars	 prima	 et	 secunda	 more	 geometrico
demonstratæ,	 qui	 furent	 bientôt	 suivis	 de	 ses	 Méditations
métaphysiques,	 Cogitata	metaphysica	 ;	 et	 s’il	 en	 fût	 demeuré
là,	ce	malheureux	homme	aurait	encore	à	présent	la	réputation
qu’il	eût	méritée	de	philosophe	sage	et	éclairé.
L’année	1665,	il	parut	un	petit	livre	in-12	qui	avait	pour	titre

Lucii	 Antistii	 Constantis	 de	 jure	 Ecclesiasticorum,	 Alethopoli,
apud	Cajum	Valerium	Pennatum	:	Du	droit	des	Ecclésiastiques,
par	Lucius	Antistius	Constans,	imprimé	à	Aléthopole,	chez	Caïus
Valerius	 Pennatus.	 L’auteur	 s’efforce	 de	 prouver	 dans	 cet
ouvrage	que	le	droit	spirituel	et	politique	que	le	clergé	s’attribue
et	qui	lui	est	attribué	par	d’autres	ne	lui	appartient	aucunement,
que	les	gens	d’Église	en	abusent	d’une	manière	profane,	et	que
toute	leur	autorité	dépend	entièrement	de	celle	des	magistrats
ou	 souverains	 qui	 tiennent	 la	 place	 de	 Dieu	 dans	 les	 villes	 et
républiques	où	le	clergé	s’est	établi	;	qu’ainsi	ce	n’est	point	leur
propre	 religion	 que	 les	 pasteurs	 doivent	 s’ingérer	 d’enseigner,



mais	celle	que	 le	magistrat	 leur	ordonne	de	prêcher.	Tout	ceci,
au	reste,	n’est	établi	que	sur	les	principes	mêmes	dont	Hobbes
s’est	servi	dans	son	Léviathan.
M.	Bayle	nous	apprend[352]	que	 le	 style,	 les	principes	et	 le

dessein	 du	 livre	 d’Antistius	 étaient	 semblables	 à	 celui	 de
Spinoza	qui	a	pour	titre	Tractatus	theologico-politicus	 ;	mais	ce
n’est	rien	dire	de	positif.	Que	ce	Traité	ait	paru	justement	dans
le	même	temps	où	Spinoza	commença	d’écrire	le	sien,	et	que	le
Tractatus	 theologico-politicus	 ait	 suivi	 peu	 de	 temps	 après	 cet
autre	 Traité,	 n’est	 pas	 une	 preuve	 non	 plus	 que	 l’un	 ait	 été
l’avant-coureur	 de	 l’autre.	 Il	 est	 très	 possible	 que	 deux
personnes	 entreprennent	 d’écrire	 et	 d’avancer	 les	 mêmes
impiétés	 ;	 et	 parce	 que	 leurs	 écrits	 viendraient	 à	 peu	 près	 en
même	temps,	 il	n’y	aurait	pas	 lieu	pour	cela	d’en	 inférer	qu’ils
seraient	d’un	seul	et	même	auteur.	Spinoza	lui-même,	interrogé
par	une	personne	de	grande	considération	s’il	était	 l’auteur	du
premier	Traité,	le	nia	positivement,	ce	que	je	tiens	de	personnes
dignes	de	foi.	La	latinité	des	deux	livres,	le	style	et	les	manières
de	 parler	 ne	 sont	 pas	 non	 plus	 si	 semblables	 comme	 on
prétend	 :	 le	 premier	 s’exprime	 avec	 un	 profond	 respect	 en
parlant	 de	 Dieu	 ;	 il	 le	 nomme	 souvent	 Dieu	 très	 bon	 et	 très
grand,	 Deum	 ter	 optimum	 maximum.	 Mais	 je	 ne	 trouve	 de
pareilles	expressions	en	aucun	endroit	des	écrits	de	Spinoza.
Plusieurs	personnes	savantes	m’ont	assuré	que	le	livre	impie

qui	 a	 pour	 titre	 l’Écriture	 sainte	 expliquée	 par	 la	 philosophie,
Philosophia	 sacræ	 Scripturæ	 interpres[353],	 et	 le	 Traité	 dont
nous	 avons	 fait	 mention	 venaient	 l’un	 et	 l’autre	 d’un	 même
auteur,	 à	 savoir,	 L…	M…	 Et	 quoique	 la	 chose	me	 semble	 fort
vraisemblable,	 je	 la	 laisse	 pourtant	 au	 jugement	 de	 ceux	 qui
peuvent	en	avoir	une	connaissance	plus	particulière.
Ce	 fut	 en	 l’an	 1670	 que	 Spinoza	 publia	 son	 Tractatus

theologico-politicus.	 Celui	 qui	 l’a	 traduit	 en	 flamand	 a	 jugé	 à
propos	de	l’intituler	De	Regtzinnige	Theologant,	of	Godgeleerde
Staattkunde	 :	 le	 Théologien	 judicieux	 et	 politique.	 Spinoza	 dit
nettement	 qu’il	 en	 est	 l’auteur,	 dans	 sa	 dix-neuvième	 lettre,
adressée	à	Oldenbourg	;	il	le	prie,	dans	cette	lettre	même,	de	lui



proposer	 les	 objections	 que	 les	 personnes	 savantes	 formaient
contre	son	livre	;	car	il	avait	alors	dessein	de	le	faire	réimprimer
et	 d’y	 ajouter	 des	 remarques.	 Au	 bas	 du	 titre	 du	 livre,	 on	 a
trouvé	 bon	 de	 marquer	 que	 l’impression	 en	 avait	 été	 faite	 à
Hambourg,	chez	Henri	Conrad.	Cependant	il	est	certain	que	ni	le
magistrat,	ni	les	vénérables	ministres	de	Hambourg	n’ont	jamais
souffert	que	tant	d’impiétés	eussent	été	imprimées	et	débitées
publiquement	dans	leur	ville.
Il	n’y	a	point	de	doute	que	ce	livre	fut	imprimé	à	Amsterdam,

chez	Christophe	Conrad,	imprimeur,	sur	le	canal	de	l’Églantir.	En
1679,	 étant	 appelé	 en	 cette	 ville-là	 pour	 quelques	 affaires,
Conrad	même	m’apporta	quelques	exemplaires	de	ce	Traité	et
m’en	 fit	 présent,	 ne	 sachant	 pas	 combien	 c’était	 un	 ouvrage
pernicieux.
Le	 traducteur	 hollandais	 a	 pareillement	 jugé	 à	 propos

d’honorer	la	ville	de	Brême	d’une	si	digne	production,	comme	si
sa	 traduction	y	 fût	sortie	de	dessous	 la	presse	de	Hans	 Jurgen
Van	 der	 Weyl,	 en	 l’année	 1694.	 Mais	 ce	 qui	 est	 dit	 de	 ces
impressions	de	Brême	et	de	Hambourg	est	également	 faux,	et
l’on	 n’eût	 pas	 manqué	 de	 trouver	 les	 mêmes	 difficultés	 dans
l’une	et	dans	 l’autre	de	ces	deux	villes,	si	on	eût	entrepris	d’y
imprimer	 et	 publier	 de	 pareils	 ouvrages.	 Philopater,	 dont	 nous
avons	déjà	fait	mention,	dit	ouvertement	dans	la	suite	de	sa	Vie,
page	 231,	 que	 le	 vieux	 Jean	 Hendrikzen	 Glasemaker,	 que	 j’ai
fort	bien	connu,	a	été	 le	traducteur	de	cet	ouvrage	;	et	 il	nous
assure	en	même	temps	qu’il	avait	aussi	traduit	en	hollandais	les
Œuvres	posthumes	de	Spinoza,	publiées	en	1677.	Il	fait	au	reste
un	si	grand	cas	de	ce	Traité	de	Spinoza	et	 l’élève	si	haut,	qu’il
semble	que	le	monde	n’ait	jamais	vu	son	pareil.	L’auteur,	ou	du
moins	 l’imprimeur	 de	 la	 suite	 de	 la	 Vie	 de	 Philopater,	 Aard
Wolsgryck,	 ci-devant	 libraire	 à	 Amsterdam,	 sur	 le	 coin	 du
Rosmaryn-Steeg,	 fut	 puni	 de	 cette	 insolence	 comme	 il	 le
méritait,	 et	 confiné	 dans	 la	 maison	 de	 correction,	 où	 il	 fut
condamné	pour	quelques	années.	Je	souhaite	de	tout	mon	cœur
qu’il	ait	plu	à	Dieu	de	lui	toucher	le	cœur	pendant	le	séjour	qu’il
a	 fait	 en	 ce	 lieu,	 et	 qu’il	 en	 soit	 sorti	 avec	 de	 meilleurs
sentiments.	C’est	la	disposition	où	j’espère	qu’il	était	lorsque	je



le	vis	 ici	à	 la	Haye,	 l’été	dernier,	où	 il	vint	pour	demander	aux
libraires	 le	 payement	 de	 quelques	 livres	 qu’il	 avait	 ci-devant
imprimés	et	qu’il	leur	avait	livrés.
Pour	revenir	à	Spinoza	et	à	son	Tractatus	theologico-politicus,

je	 dirai	 ce	 que	 j’en	 pense,	 après	 avoir	 auparavant	 rapporté	 le
jugement	qu’en	ont	fait	deux	célèbres	auteurs,	dont	l’un	est	de
la	 confession	 d’Augsbourg	 et	 l’autre	 réformé.	 Le	 premier	 est
Spitzelius,	qui	parle	ainsi	dans	son	Traité	qui	a	pour	titre	 Infelix
literator,	 page	 363	 :	 «	 Cet	 auteur	 impie	 (Spinoza),	 par	 une
présomption	 prodigieuse	 qui	 l’aveuglait,	 a	 poussé	 l’impudence
et	l’impiété	jusqu’à	soutenir	que	les	prophéties	ne	sont	fondées
que	 sur	 l’imagination	 des	 prophètes,	 qu’ils	 étaient	 sujets	 à
illusion	aussi	bien	que	 les	apôtres,	et	que	 les	uns	et	 les	autres
avaient	écrit	naturellement	suivant	leurs	propres	lumières,	sans
aucune	 révélation	 ni	 ordre	 de	 Dieu	 ;	 qu’ils	 avaient,	 au	 reste,
accommodé	 la	 religion	 autant	 qu’ils	 avaient	 pu	 au	 génie	 des
hommes	qui	vivaient	alors,	et	l’avaient	établie	sur	des	principes
connus	 en	 ces	 temps-là	 et	 reçus	 favorablement	 d’un	 chacun.
Irreligiosissimus	 auctor,	 stupenda	 sui	 fidentia	 plane	 fascinatus,
eo	 progressus	 impudentiæ	 et	 impietatis	 fuit,	 ut	 prophetiam
dependisse	 dixerit	 a	 fallaci	 imaginatione	 prophetarum,	 eosque
pariter	 ac	 apostolos	 non	 ex	 revelatione	 et	 divino	 mandato
scripsisse,	 sed	 tantum	 ex	 ipsorummet	 naturali	 judicio	 ;
accommodavisse	 insuper	 religionem,	 quoad	 fieri	 potuerit,
hominum	 sui	 temporis	 ingenio,	 illamque	 fundamentis	 tum
temporis	 maxime	 notis	 et	 acceptis	 superædificasse.	 »	 C’est
cette	 même	 méthode	 que	 Spinoza,	 dans	 son	 Tractatus
theologico-politicus,	 prétend	 qu’on	 peut	 et	 qu’on	 doit	 même
suivre	encore	à	présent	dans	 l’explication	de	 l’Écriture	sainte	 ;
car	 il	 soutient,	 entre	 autres	 choses,	 que	 «	 comme	 on	 s’est
conformé	 aux	 sentiments	 établis	 et	 à	 la	 portée	 du	 peuple
lorsqu’on	a	premièrement	produit	l’Écriture,	de	même	il	est	à	la
liberté	 d’un	 chacun	 de	 l’expliquer	 selon	 ses	 lumières	 ;	 et	 de
l’ajuster	à	ses	propres	sentiments.	»
Si	c’était	véritable,	bon	Dieu	!	où	en	serions-nous	?	Comment

pouvoir	 maintenir	 que	 l’Écriture	 est	 divinement	 inspirée,	 que
c’est	une	prophétie	ferme	et	stable,	que	ces	saints	personnages



qui	en	sont	les	auteurs	n’ont	parlé	et	écrit	que	par	ordre	de	Dieu
et	par	l’inspiration	du	Saint-Esprit,	que	cette	même	Écriture	est
très	 certainement	 vraie	 et	 qu’elle	 rend	 à	 nos	 consciences	 un
témoignage	assuré	de	sa	vérité,	qu’elle	est	enfin	un	 juge	dont
les	décisions	doivent	être	la	règle	ferme	et	inébranlable	de	nos
sentiments,	de	nos	pensées,	de	notre	foi	et	de	notre	vie	?	C’est
alors	qu’on	pourrait	bien	dire	que	la	sainte	Bible	n’est	qu’un	nez
de	cire	qu’on	tourne	et	forme	comme	on	veut,	une	lunette	ou	un
verre	 au	 travers	 de	 qui	 un	 chacun	 peut	 voir	 justement	 ce	 qui
plaît	 à	 son	 imagination,	 un	 vrai	 bonnet	 de	 fou	qu’on	ajuste	 et
tourne	 à	 sa	 fantaisie	 en	 cent	 manières	 différentes	 après	 s’en
être	 coiffé.	 Le	 Seigneur	 te	 confonde,	 Satan,	 et	 te	 ferme	 la
bouche	!
Spitzelius	 ne	 se	 contente	 pas	 de	 dire	 ce	 qu’il	 pense	 de	 ce

livre	 pernicieux,	 il	 joint	 au	 jugement	 qu’il	 en	 fait	 celui	 de	 M.
Manseveld,	 ci-devant	 professeur	 à	 Utrecht,	 qui,	 dans	 un	 livre
qu’il	 fit	 imprimer	 à	 Amsterdam	 en	 1674,	 en	 parle	 en	 ces
termes	 :	 «	 Nous	 estimons	 que	 ce	 Traité	 doit	 être	 à	 jamais
enseveli	 dans	 les	 ténèbres	 du	 plus	 profond	 oubli	 :	 Tractatum
hunc	ad	æternas	damnamdum	tenebras,	etc.	»	Ce	qui	est	bien
judicieux,	 puisque	 ce	 malheureux	 Traité	 renverse	 de	 fond	 en
comble	la	religion	chrétienne,	en	ôtant	toute	autorité	aux	livres
sacrés,	sur	qui	elle	est	uniquement	fondée	et	établie.
Le	second	témoignage	que	je	veux	produire	est	celui	du	sieur

Guillaume	Van	Blyenburg,	de	Dordrecht,	qui	a	entretenu	un	long
commerce	 de	 lettres	 avec	 Spinoza,	 et	 qui,	 dans	 sa	 trente	 et
unième,	 insérée	dans	 les	Œuvres	posthumes	de	Spinoza,	 page
476,	dit,	en	parlant	de	lui-même,	qu’il	n’a	embrassé	aucun	parti
ou	 vocation,	 et	 qu’il	 subsiste	 par	 un	 négoce	 honnête	 qu’il
exerce	 :	 Liber	 sum,	 nulli	 adstrictus	 professioni	 ;	 honestis
mercaturis	 me	 alo.	 Ce	 marchand,	 homme	 savant,	 dans	 la
préface	 d’un	 ouvrage	 qui	 porte	 pour	 titre	 :	 la	 Vérité	 de	 la
Religion	chrétienne,	imprimé	à	Leyde	en	1674,	exprime	ainsi	le
jugement	qu’il	fait	du	Traité	de	Spinoza	:	«	C’est	un	livre,	dit-il,
rempli	 de	 découvertes	 curieuses,	 mais	 abominables,	 dont	 la
science	 et	 les	 recherches	 ne	 peuvent	 avoir	 été	 puisées	 qu’en
enfer.	Il	n’y	a	point	de	chrétien	ni	même	d’homme	de	bon	sens



qui	 ne	 doive	 avoir	 un	 tel	 livre	 en	 horreur.	 L’auteur	 tâche	 d’y
ruiner	 la	 religion	 chrétienne	 et	 toutes	 nos	 espérances	 qui	 en
dépendent	 ;	 au	 lieu	 de	 quoi	 il	 introduit	 l’athéisme,	 ou	 tout	 au
plus	 une	 religion	 naturelle	 forgée	 selon	 le	 caprice	 ou	 l’intérêt
des	souverains.	Le	mal	y	est	uniquement	réprimé	par	la	crainte
du	châtiment	;	mais,	quand	on	ne	craint	ni	bourreau	ni	 justice,
un	 homme	 sans	 conscience	 peut	 tout	 attenter	 pour	 se
satisfaire,	»	etc.
Je	dois	ajouter	que	j’ai	lu	avec	application	ce	livre	de	Spinoza

depuis	le	commencement	jusqu’à	la	fin	;	mais	je	puis	en	même
temps	protester	devant	Dieu	de	n’y	avoir	rien	trouvé	de	solide
ni	 qui	 fût	 capable	 de	m’inquiéter	 le	moins	 du	monde	 dans	 la
profession	que	je	fais	de	croire	aux	vérités	évangéliques.	Au	lieu
de	 preuves	 solides,	 on	 y	 trouve	 des	 suppositions	 et	 ce	 qu’on
appelle	dans	 les	écoles	petitiones	principii.	 Les	 choses	mêmes
qu’on	avance	y	passent	pour	preuves,	lesquelles	étant	niées	et
rejetées,	il	ne	reste	plus	à	cet	auteur	que	des	mensonges	et	des
blasphèmes.	Sans	être	obligé	de	donner	ni	raison	ni	preuve	de
ce	 qu’il	 avançait,	 voulait-il	 de	 son	 côté	 obliger	 le	monde	 à	 le
croire	aveuglément	sur	sa	parole	?
Enfin,	 divers	 écrits	 que	 Spinoza	 laissa	 après	 sa	mort	 furent

imprimés	eu	1677,	qui	 fut	 aussi	 l’année	qu’il	mourut.	C’est	 ce
qu’on	 appelle	 ses	 Œuvres	 posthumes,	 Opera	 posthuma.	 Les
trois	lettres	capitales	B.	D.	S.	se	trouvent	à	la	tête	du	livre,	qui
contient	 cinq	 traités	 :	 le	 premier	 est	 un	 traité	 de	 morale
démontrée	 géométriquement	 (Ethica	 more	 geometrico
demonstrata)	 ;	 le	 second	 est	 un	 ouvrage	 de	 politique	 ;	 le
troisième	traite	de	l’entendement	et	des	moyens	de	le	rectifier
(De	 emendatione	 intellectus)	 ;	 le	 quatrième	 volume	 est	 un
recueil	de	lettres	et	de	réponses	(Epistolæ	et	responsiones)	;	le
cinquième,	 un	 abrégé	 de	 grammaire	 hébraïque	 (Compendium
grammatices	linguæ	hebreæ).	Il	n’est	fait	mention	ni	du	nom	de
l’imprimeur	 ni	 du	 lieu	 où	 cet	 ouvrage	 a	 été	 imprimé	 ;	 ce	 qui
montre	assez	que	celui	qui	en	a	procuré	l’impression	n’avait	pas
dessein	 de	 se	 faire	 connaître.	 Cependant	 l’hôte	 de	Spinoza,	 le
sieur	 Henri	 Van	 der	 Spyck,	 qui	 est	 encore	 plein	 de	 vie,	 m’a
témoigné	 que	 Spinoza	 avait	 ordonné	 qu’immédiatement	 après



sa	 mort	 on	 eût	 à	 envoyer	 à	 Amsterdam,	 à	 Jean	 Rieuwertz,
imprimeur	 de	 la	 ville,	 son	 pupitre	 où	 ses	 lettres	 et	 papiers
étaient	 enfermés	 ;	 ce	 que	 Van	 der	 Spyck	 ne	 manqua	 pas
d’exécuter,	selon	 la	volonté	de	Spinoza.	Et	 Jean	Rieuwertz,	par
sa	réponse	au	sieur	Van	der	Spyck,	datée	d’Amsterdam,	du	25
mars	1677,	reconnaît	avoir	reçu	le	pupitre	en	question.	Il	ajoute
sur	 la	fin	de	sa	lettre	que	«	des	parents	de	Spinoza	voudraient
bien	savoir	à	qui	il	avait	été	adressé,	parce	qu’ils	s’imaginaient
qu’il	était	plein	d’argent,	et	qu’ils	ne	manqueraient	pas	de	s’en
informer	 aux	 bateliers	 à	 qui	 il	 avait	 été	 confié	 ;	mais,	 dit-il,	 si
l’on	ne	tient	pas	à	la	Haye	registre	des	paquets	qu’on	envoie	ici
par	le	bateau,	je	ne	vois	pas	comment	ils	pourront	être	éclaircis,
et	il	vaut	mieux	en	effet	qu’ils	n’en	sachent	rien,	etc.	»	Et	c’est
par	ces	mots	qu’il	finit	sa	lettre,	par	laquelle	on	voit	clairement
à	qui	on	a	l’obligation	d’une	production	si	abominable.
Des	personnes	savantes	ont	déjà	suffisamment	découvert	les

impiétés	 contenues	 dans	 ces	Œuvres	posthumes,	 et	 averti	 en
même	temps	tout	le	monde	de	s’en	donner	garde.	Je	n’ajouterai
que	 peu	 de	 chose	 à	 ce	 qu’elles	 ont	 écrit.	 Le	 traité	 de	morale
commence	par	des	définitions	ou	descriptions	de	la	Divinité.	Qui
ne	croirait	d’abord,	à	un	si	beau	début,	que	c’est	un	philosophe
chrétien	 qui	 parle	 ?	 Toutes	 ces	 définitions	 sont	 belles,
particulièrement	 la	 sixième,	 où	 Spinoza	 dit	 que	 «	 Dieu	 est	 un
être	 infini	 ;	 c’est-à-dire	 une	 substance	 qui	 renferme	 en	 soi-
même	 une	 infinité	 d’attributs,	 dont	 chacun	 représente	 et
exprime	 une	 essence	 éternelle	 et	 infinie.	 »	 Mais	 quand	 on
examine	de	plus	près	ses	sentiments,	on	trouve	que	le	dieu	de
Spinoza	n’est	qu’un	fantôme,	un	dieu	imaginaire,	qui	n’est	rien
moins	 que	 Dieu.	 Ainsi	 c’est	 à	 ce	 philosophe	 qu’on	 peut	 bien
appliquer	 ce	 que	 l’Apôtre	 dit	 des	 impies,	 Tit.	 1,	 16	 :	 «	 Ils	 font
profession	de	reconnaître	un	Dieu	par	leurs	discours,	mais	ils	le
renient	 par	 leurs	 œuvres.	 »	 Ce	 que	 David	 dit	 des	 impies,
psaume	14,	1,	lui	convient	bien	encore	:	«	L’insensé	a	dit	en	son
cœur	qu’il	n’y	a	point	de	Dieu.	»	Quoi	qu’en	ait	dit	Spinoza,	c’est
là	véritablement	ce	qu’il	pense.	Il	se	donne	la	liberté	d’employer
le	nom	de	Dieu	et	de	le	prendre	dans	un	sens	inconnu	à	tout	ce
qu’il	y	a	 jamais	eu	de	chrétiens.	C’est	ce	qu’il	avoue	 lui-même



dans	sa	vingt	et	unième	lettre	à	M.	Oldenbourg	:	«	Je	reconnais,
dit-il,	que	j’ai	de	Dieu	et	de	la	nature	une	idée	bien	différente	de
ce	que	les	chrétiens	modernes	veulent	en	établir.	»	—	«	J’estime
que	 Dieu	 est	 le	 principe	 et	 la	 cause	 de	 toutes	 choses,
immanente	 et	 non	 pas	 passagère	 (Deum,	 rerum	 omnium
causam	immanentem,	non	vero	transeuntem,	statuo).	»	Et	pour
appuyer	son	sentiment,	 il	 se	sert	de	ces	paroles	de	saint	Paul,
qu’il	détourne	en	son	sens	:	«	C’est	en	Dieu	que	nous	avons	la
vie,	le	mouvement	et	l’être.	»	Act.,	XVII,	28.
Pour	comprendre	sa	pensée,	 il	 faut	considérer	qu’une	cause

passagère	est	celle	dont	les	productions	sont	extérieures	et	hors
d’elle-même,	comme	quelqu’un	qui	 jette	une	pierre	en	 l’air	ou
un	 charpentier	 qui	 bâtit	 une	 maison,	 au	 lieu	 qu’une	 cause
immanente	 agit	 intérieurement	 et	 s’arrête	 en	 elle-même	 sans
en	sortir	aucunement.	Ainsi,	quand	notre	âme	pense	ou	désire
quelque	 chose,	 elle	 est	 et	 s’arrête	dans	 cette	pensée	ou	désir
sans	en	sortir,	et	elle	en	est	la	cause	immanente.	C’est	de	cette
manière	que	le	Dieu	de	Spinoza	est	la	cause	de	cet	univers,	où	il
est,	et	n’est	point	au-delà.	Mais	comme	l’univers	a	des	bornes,	il
s’ensuivrait	que	Dieu	est	un	être	borné	et	fini.	Et	quoiqu’il	dise
de	 Dieu	 qu’il	 est	 infini	 et	 qu’il	 renferme	 une	 infinité	 de
propriétés,	 il	 faut	 bien	 qu’il	 se	 joue	 des	 termes	 d’éternel	 et
d’infini,	puisque	par	ces	mots	il	ne	peut	entendre	un	être	qui	a
subsisté	par	soi-même	avant	tous	les	temps	et	avant	qu’aucun
autre	 être	 eût	 été	 créé	 ;	 mais	 il	 appelle	 infini	 ce	 à	 quoi
l’entendement	humain	ne	peut	trouver	de	fin	ni	de	bornes	;	car
les	productions	de	Dieu,	selon	lui,	sont	en	si	grand	nombre	que
l’homme,	 avec	 toute	 la	 force	 de	 son	 esprit,	 n’y	 en	 saurait
concevoir.	Elles	sont	d’ailleurs	si	bien	affermies,	si	solides	et	si
bien	liées	l’une	à	l’autre,	qu’elles	dureront	éternellement.
Il	assure	pourtant,	dans	sa	vingt	et	unième	lettre,	que	ceux-là

avaient	tort	qui	lui	imputaient	de	dire	que	Dieu	et	la	matière	où
Dieu	agit	ne	sont	qu’une	seule	et	même	chose.	Mais	enfin	il	ne
peut	 s’empêcher	 d’avouer	 que	 la	 matière	 est	 quelque	 chose
d’essentiel	à	la	Divinité,	qui	n’est	et	n’agit	que	dans	la	matière,
c’est-à-dire	dans	l’univers.	Le	dieu	de	Spinoza	n’est	donc	autre
chose	que	la	nature,	infinie	à	la	vérité,	mais	pourtant	corporelle



et	matérielle,	prise	en	général	et	avec	toutes	ses	modifications.
Car	 il	 suppose	 qu’il	 y	 a	 en	 Dieu	 deux	 propriétés	 éternelles,
cogitatio	et	extensio,	la	pensée	et	l’étendue.	Par	la	première	de
ces	propriétés,	Dieu	est	contenu	dans	l’univers	;	par	la	seconde,
il	est	l’univers	lui-même	:	les	deux	jointes	ensemble	font	ce	qu’il
appelle	Dieu.
Autant	 que	 j’ai	 pu	 comprendre	 les	 sentiments	 de	 Spinoza,

voici	sur	quoi	roule	 la	dispute	qu’il	y	a	entre	nous	qui	sommes
chrétiens	et	 lui,	 savoir	 :	 si	 le	Dieu	véritable	est	une	substance
éternelle,	 différente	 et	 distincte	 de	 l’univers	 et	 de	 toute	 la
nature,	et	si,	par	un	acte	de	volonté	entièrement	 libre,	 il	a	tiré
du	néant	le	monde	et	toutes	les	créatures,	ou	si	l’univers	et	tous
les	 êtres	 qu’il	 renferme	 appartiennent	 essentiellement	 à	 la
nature	de	Dieu,	considéré	comme	une	substance	dont	la	pensée
et	 l’étendue	 sont	 infinies.	 C’est	 cette	 dernière	 proposition	 que
Spinoza	 soutient.	 On	 peut	 consulter	 l’Anti-Spinoza	 de	 L.
Vittichius,	page	18	et	suiv.	Ainsi,	 il	avoue	bien	que	Dieu	est	 la
cause	généralement	de	toutes	choses	;	mais	il	prétend	que	Dieu
les	a	produites	nécessairement,	sans	liberté,	sans	choix	et	sans
consulter	 son	 bon	 plaisir.	 Pareillement,	 tout	 ce	 qui	 arrive	 au
monde,	bien	ou	mal,	vertu	ou	crime,	péché	ou	bonnes	œuvres,
part	de	lui	nécessairement	;	et	par	conséquent	il	ne	doit	y	avoir
ni	jugement,	ni	punition,	ni	résurrection,	ni	salut,	ni	damnation	;
car	 autrement	 ce	 Dieu	 imaginaire	 punirait	 et	 récompenserait
son	propre	ouvrage,	comme	un	enfant	fait	sa	poupée.	N’est-ce
pas	 là	 le	 plus	 pernicieux	 athéisme	 qui	 ait	 jamais	 paru	 au
monde	 ?	 C’est	 aussi	 ce	 qui	 donne	 occasion	 à	 M.	 Burmannus,
ministre	 des	 réformés	 à	 Enkhuise,	 de	 nommer	 à	 juste	 titre
Spinoza	le	plus	impie	athée	qui	ait	jamais	vu	le	jour.
Ce	n’a	pas	été	mon	dessein	d’examiner	ici	toutes	les	impiétés

et	les	absurdités	de	Spinoza	;	j’en	ai	rapporté	quelques-unes,	et
me	suis	attaché	à	ce	qu’il	y	a	de	plus	capital,	seulement	dans	la
vue	d’inspirer	au	lecteur	chrétien	l’aversion	et	l’horreur	qu’il	doit
avoir	 d’une	 doctrine	 si	 pernicieuse.	 Je	 ne	 dois	 cependant	 pas
oublier	 de	 dire	 qu’il	 est	 visible	 que	 dans	 la	 seconde	 partie	 de
son	traité	de	morale	il	ne	fait	qu’un	seul	et	même	être	de	l’âme
et	 du	 corps,	 dont	 les	 propriétés	 sont,	 comme	 il	 les	 exprime,



celle	 de	 penser	 et	 celle	 d’être	 étendue,	 car	 c’est	 ainsi	 qu’il
s’explique	à	la	page	40	:	«	Quand	je	parle	de	corps,	je	n’entends
autre	 chose	 qu’une	 modalité	 qui	 exprime	 l’essence	 de	 Dieu
d’une	manière	 certaine	 et	 précise,	 en	 tant	 qu’il	 est	 considéré
comme	une	chose	étendue	(Per	corpus	intelligo	modum	qui	Dei
essentiam,	 quatenus	 ut	 res	 extensa	 consideratur,	 certo	 et
determinato	modo	exprimit).	»	Mais,	à	l’égard	de	l’âme	qui	est
et	 agit	 dans	 le	 corps,	 ce	 n’est	 qu’un	 autre	 mode	 ou	 manière
d’être	que	la	nature	produit	ou	qui	se	manifeste	soi-même	par	la
pensée	;	ce	n’est	point	un	esprit	ou	une	substance	particulière,
non	plus	que	le	corps,	mais	une	modalité	qui	exprime	l’essence
de	Dieu,	en	tant	qu’il	se	manifeste,	agit	et	opère	par	la	pensée.
A-t-on	 jamais	 ouï	 de	 pareilles	 abominations	 parmi	 des
chrétiens	?	De	cette	manière,	Dieu	ne	saurait	punir	ni	l’âme	ni	le
corps,	à	moins	que	de	vouloir	se	punir	et	se	détruire	lui-même.
Sur	 la	 fin	 de	 sa	 vingt	 et	 unième	 lettre,	 il	 renverse	 le	 grand
mystère	 de	 piété,	 comme	 il	 est	 marqué	 dans	 la	 1re	 Épître	 à
Timothée,	 ch.	3	v	16	en	soutenant	que	 l’incarnation	du	 fils	de
Dieu	 n’est	 autre	 chose	 que	 la	 sagesse	 éternelle,	 qui,	 s’étant
montrée	généralement	en	toutes	choses,	et	particulièrement	en
nos	 cœurs	 et	 en	 nos	 âmes,	 s’est	 enfin	 manifestée	 d’une
manière	 tout	 extraordinaire	 en	 Jésus-Christ.	 Il	 dit,	 un	 peu	 plus
bas,	qu’il	est	vrai	que	quelques	Églises	ajoutent	à	cela	que	Dieu
s’est	fait	homme	;	«	mais,	dit-il,	j’ai	marqué	positivement	que	je
ne	connais	rien	à	ce	qu’ils	veulent	dire	(Quod	quædam	Ecclesiæ
his	addunt,	quod	Deus	naturam	humanam	assumpserit,	monui
expresse	 me	 quid	 dicant	 nescire,	 etc.).	 »	 —	 «	 Et	 cela,	 dit-il
encore,	me	paraît	aussi	étrange	que	si	quelqu’un	avançait	qu’un
cercle	a	pris	 la	nature	d’un	triangle	ou	d’un	carré.	»	Ce	qui	 lui
donne	 occasion,	 sur	 la	 fin	 de	 sa	 vingt-troisième	 lettre,
d’expliquer	le	célèbre	passage	de	saint	Jean,	 le	Verbe	s’est	fait
chair,	 ch.	 1,	 v.	 14,	 par	 une	 façon	 de	 parler	 familière	 aux
Orientaux,	et	de	le	tourner	ainsi	:	Dieu	s’est	manifesté	en	Jésus-
Christ	d’une	manière	toute	particulière.
Dans	 mon	 sermon,	 j’ai	 expliqué	 simplement	 et	 en	 peu	 de

paroles	 comment,	 dans	 ses	 vingt-troisième	 et	 vingt-quatrième
lettres,	 il	 tâche	 d’anéantir	 le	 mystère	 de	 la	 résurrection	 de



Jésus-Christ,	 qui	 est	 une	 doctrine	 capitale	 parmi	 nous,	 et	 le
fondement	 de	 nos	 espérances	 et	 de	 notre	 consolation.	 Je	 ne
dois	 pas	 m’arrêter	 plus	 longtemps	 à	 rapporter	 les	 autres
impiétés	qu’il	enseigne.
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Quelques	écrits	de	Spinoza	qui	n’ont
point	été	imprimés.

Celui	 qui	 a	 eu	 soin	 de	 publier	 les	 Œuvres	 posthumes	 de
Spinoza	 compte	 parmi	 les	 écrits	 de	 cet	 auteur	 qui	 n’ont	 point
été	imprimés	un	Traité	de	l’Iris	ou	de	l’arc-en-ciel.	Je	connais	ici,
à	 la	 Haye,	 des	 personnes	 distinguées	 qui	 ont	 vu	 et	 lu	 cet
ouvrage,	mais	qui	n’ont	pas	conseillé	à	Spinoza	de	le	donner	au
public	 ;	 ce	 qui	 peut-être	 lui	 fit	 de	 la	 peine	 et	 le	 fit	 résoudre	 à
jeter	cet	écrit	au	feu	six	mois	avant	sa	mort,	comme	les	gens	du
logis	 où	 il	 demeurait	 m’en	 ont	 informé.	 Il	 avait	 encore
commencé	une	traduction	du	Vieux	Testament	en	flamand,	sur
quoi	il	avait	souvent	conféré	avec	des	personnes	savantes	dans
les	langues,	et	s’était	informé	des	explications	que	les	chrétiens
donnaient	 à	 divers	 passages.	 Il	 y	 avait	 déjà	 longtemps	 qu’il
avait	achevé	les	cinq	livres	de	Moïse,	quand,	peu	de	jours	avant
sa	mort,	il	jeta	tout	cet	ouvrage	au	feu	dans	sa	chambre.
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Plusieurs	auteurs	réfutent	ses	ouvrages.
Ses	 ouvrages	 ont	 à	 peine	 été	 publiés	 que	 Dieu,	 en	 même

temps,	 a	 suscité	 à	 sa	 gloire,	 et	 pour	 la	 défense	 de	 la	 religion
chrétienne,	divers	champions	qui	les	ont	combattus	avec	tout	le
succès	qu’ils	en	devaient	espérer.	Le	docteur	Théoph.	Spitzelius,
dans	son	livre	qui	a	pour	titre	Infelix	litterator,	en	nomme	deux	:
savoir,	François	Kuyper,	de	Rotterdam,	dont	 le	 livre,	 imprimé	à
Rotterdam	en	1676,	est	 intitulé	Arcana	atheismi	 revelata,	 etc.,
les	Mystères	profonds	de	l’athéisme	découverts	 ;	 le	second	est
Régnier	 de	 Mansveld,	 professeur	 à	 Utrecht,	 qui,	 dès	 l’année
1674,	 fit	 imprimer	 dans	 la	 même	 ville	 un	 écrit	 sur	 le	 même
sujet.
L’année	 suivante,	 à	 savoir	 1675,	 on	vit	 sortir	 de	dessous	 la

presse	 d’Isaac	 Næranus,	 sous	 le	 titre	 d’Enervatio,	 Tractatus
theologico-politici,	 une	 réfutation	 de	 ce	 Traité	 de	 Spinoza
composée	par	 Jean	Bredenbourg,	dont	 le	père	avait	été	ancien
de	 l’Église	 luthérienne	 à	 Rotterdam.	 Le	 sieur	 George-Mathias
Kœnig,	dans	sa	Bibliothèque	d’Auteurs	anciens	et	modernes,	 a
trouvé	à	propos	de	nommer	celui-ci,	p.	770,	un	certain	tisserand
de	 Rotterdam	 :	 textorem	 quemdam	 roterodamensem.	 S’il	 a
exercé	 un	 art	 si	 mécanique,	 je	 puis	 assurer	 avec	 vérité	 que
jamais	 homme	 de	 sa	 profession	 n’a	 travaillé	 si	 habilement	 ni
produit	 un	 pareil	 ouvrage	 ;	 car	 il	 démontre	 géométriquement,
en	 cet	 écrit,	 d’une	 manière	 claire	 et	 qui	 ne	 souffre	 point	 de
réplique,	 que	 la	 nature	 n’est	 et	 ne	 saurait	 être	 Dieu	 même,
comme	 l’enseigne	 Spinoza.	 Comme	 il	 ne	 possédait	 pas
parfaitement	 la	 langue	 latine,	 il	 fut	 obligé	 de	 composer	 son
traité	en	flamand	et	de	se	servir	de	la	plume	d’un	autre	pour	le
traduire	en	 latin.	 Il	en	usa	ainsi,	comme	 il	 le	déclare	 lui-même
dans	 la	 préface	 de	 son	 livre,	 afin	 de	 ne	 laisser	 ni	 excuse	 ni
prétexte	à	Spinoza,	qui	vivait	encore,	au	cas	qu’il	 lui	arrivât	de
ne	rien	répliquer.
Cependant,	 je	ne	 trouve	pas	que	 tous	 les	 raisonnements	de

ce	savant	homme	portent	coup.	Il	semble	d’ailleurs	que,	dans	le
corps	de	son	ouvrage,	il	penche	beaucoup	vers	le	socinianisme



en	quelques	endroits	;	c’est	au	moins	le	jugement	que	j’en	fais,
et	 je	 ne	 crois	 pas	 qu’en	 cela	 il	 diffère	 de	 celui	 des	 personnes
éclairées,	à	qui	j’en	laisse	la	décision.	Il	est	toujours	certain	que
François	 Kuyper	 et	 Bredenbourg	 firent	 imprimer	 divers	 écrits
l’un	contre	l’autre	à	l’occasion	de	ce	Traité,	et	que	Kuyper,	dans
les	 accusations	 qu’il	 formait	 contre	 son	 adversaire,	 ne
prétendait	 pas	 moins	 que	 de	 le	 convaincre	 lui-même
d’athéisme.
L’année	 1676	 vit	 paraître	 le	 traité	 de	 morale	 de	 Lambert

Veldhuis	d’Utrecht	 :	De	 la	Pudeur	naturelle	et	de	 la	dignité	de
l’homme	(Lamberti	Velthusii	Ultrajectensis	 tractatus	moralis	de
naturali	pudore	et	dignitate	hominis).	Il	renverse	en	ce	Traité	de
fond	 en	 comble	 les	 principes	 sur	 lesquels	 Spinoza	 a	 prétendu
établir	 que	 ce	que	 l’homme	 fait	 de	bien	et	 de	mal	 est	 produit
par	 une	 opération	 supérieure	 et	 nécessaire	 de	 Dieu	 ou	 de	 la
nature.	 J’ai	 fait	 mention	 ci-dessus	 de	 Jean	 Bredenbourg,
marchand	 de	 Dort,	 qui	 dès	 l’an	 1674	 se	 mit	 sur	 les	 rangs	 et
réfuta	 le	 livre	 impie	 de	 Spinoza	 qui	 a	 pour	 titre	 :	 Tractatus
theologico-politicus.	Je	ne	puis	ici	m’empêcher	de	le	comparer	à
ce	marchand	dont	 le	Sauveur	parle	en	saint	Matthieu,	chapitre
XIII,	 v.	 45	 et	 46,	 puisque	 ce	 ne	 sont	 point	 des	 richesses
temporelles	 et	 périssables	qu’il	 nous	présente	en	donnant	 son
livre	 au	 public,	mais	 un	 trésor	 d’un	 prix	 inestimable	 et	 qui	 ne
périra	 jamais	 ;	 et	 il	 serait	 fort	 à	 souhaiter	 qu’il	 se	 trouvât
beaucoup	 de	 semblables	 marchands	 sur	 les	 bourses
d’Amsterdam	et	de	Rotterdam.
Nos	 théologiens	de	 la	 confession	d’Augsbourg	 se	 sont	 aussi

distingués	parmi	ceux	qui	ont	réfuté	les	impiétés	de	Spinoza.	À
peine	son	Tractatus	theologico-politicus	vit	le	jour,	qu’ils	prirent
la	plume	et	écrivirent	contre	 lui.	On	peut	mettre	à	 leur	 tête	 le
docteur	 Musæus,	 professeur	 en	 théologie	 à	 Iéna,	 homme	 de
grand	 génie,	 qui	 dans	 son	 temps	 n’eut	 peut-être	 pas	 son
semblable.	Pendant	la	vie	de	Spinoza,	à	savoir	en	l’année	1674,
il	 publia	une	dissertation	de	douze	 feuilles,	dont	 le	 titre	était	 :
Tractatus	theoIogico-politicus	ad	veritatis	lumen	examinatus	(le
Traité	de	théologie	et	de	politique	examiné	par	les	lumières	du
bon	sens	et	de	la	vérité).	Il	déclare	aux	pages	2	et	3	l’aversion



qu’il	a	pour	une	production	si	impie	et	l’exprime	en	ces	termes	:
Jure	 merito	 quis	 dubitet	 num	 ex	 illis	 quos	 ipse	 dæmon	 ad
humana	 divinaque	 jura	 pervertenda	 magno	 numero	 conduxit,
repertus	 fuerit	qui	 in	 iis	depravandis	operosior	 fuerit	quam	hic
impostor,	 magno	 Ecclesiæ	 malo	 et	 Reipublicæ	 detrimento
natus	 :	 «	 Le	 diable	 séduit	 un	 grand	 nombre	 d’hommes,	 qui
semblent	 tous	 être	 à	 ses	 gages	 et	 s’attachent	 uniquement	 à
renverser	ce	qu’il	y	a	de	plus	sacré	au	monde.	Cependant	il	y	a
lieu	de	douter	si	parmi	eux	aucun	a	travaillé	à	ruiner	tout	droit
humain	et	divin	avec	plus	d’efficace	que	cet	imposteur,	qui	n’a
eu	autre	chose	en	vue	que	la	perte	de	l’État	et	de	la	religion.	»
Aux	pages	5,	6,	7	et	8,	il	expose	fort	nettement	les	expressions
philosophiques	de	Spinoza,	explique	celles	qui	peuvent	souffrir
un	 double	 sens,	 et	montre	 clairement	 dans	 quel	 sens	 Spinoza
s’en	est	servi,	afin	de	comprendre	d’autant	mieux	sa	pensée.	À
la	 page	 16,	 §	 32,	 il	 montre	 qu’en	 publiant	 un	 tel	 ouvrage	 les
vues	de	Spinoza	ont	été	d’établir	que	chaque	homme	a	le	droit
et	la	liberté	de	fixer	sa	créance	en	matière	de	religion,	et	de	la
restreindre	uniquement	aux	choses	qui	sont	à	sa	portée	et	qu’il
peut	comprendre.	 Il	avait	déjà	auparavant,	à	 la	page	14,	§	28,
parfaitement	 bien	 exposé	 l’état	 de	 la	 question,	 et	 marqué	 en
quoi	Spinoza	 s’écarte	du	 sentiment	des	 chrétiens	 ;	 et	 c’est	de
cette	manière	qu’il	continue	d’examiner	le	Traité	de	Spinoza,	où
il	ne	laisse	rien	passer,	pas	la	moindre	chose,	sans	le	réfuter	par
de	bonnes	et	solides	raisons.	Il	ne	faut	point	douter	que	Spinoza
lui-même	 n’ait	 lu	 cet	 écrit	 du	 docteur	 Musæus,	 puisqu’il	 s’est
trouvé	parmi	ses	papiers	après	sa	mort.
Quoiqu’on	ait	beaucoup	écrit	contre	 le	Traité	de	politique	et

de	 théologie,	 comme	 je	 l’ai	 déjà	 marqué,	 il	 n’y	 a	 point	 eu
d’auteur	 cependant,	 selon	mon	 sentiment,	 qui	 l’ait	 réfuté	 plus
solidement	que	ce	savant	professeur	;	et	ce	jugement	que	j’en
fais	 est	 d’ailleurs	 confirmé	 par	 plusieurs	 autres.	 L’auteur	 qui,
sous	 le	 nom	de	 Theodorus	 Securus,	 a	 composé	un	 petit	 traité
qui	porte	pour	titre	:	l’Origine	de	l’athéisme	(Origo	atheismi),	dit
dans	un	autre	petit	 livre	 intitulé	 :	Prudentia	 theologica,	 dont	 il
est	aussi	 l’auteur	 :	 «	 Je	 suis	 fort	 surpris	que	 la	dissertation	du
docteur	Musæus	contre	Spinoza	est	si	rare	et	si	peu	connue	ici



en	 Hollande	 ;	 on	 devrait	 y	 rendre	 plus	 de	 justice	 à	 ce	 savant
théologien,	 qui	 a	 écrit	 sur	 un	 sujet	 si	 important	 :	 car	 il	 a
certainement	 mieux	 réussi	 qu’aucun	 autre.	 »	 M.	 Fullerus,	 in
Continuatione	 Bibliothecæ	Universalis,	 etc.,	 s’exprime	 ainsi	 en
parlant	 du	 docteur	 Musæus	 :	 «	 L’illustre	 théologien	 de	 Iéna	 a
solidement	réfuté	 le	 livre	pernicieux	de	Spinoza	avec	 l’habileté
et	le	succès	qui	lui	sont	ordinaires,	Celeberrimus	ille	Jenensium
theologus	 Joh.	 Musæus	 Spinozæ	 pestilentissimum	 fœtum
acutissimis,	queis	solet,	telis	confodit.	»
Le	 même	 auteur	 fait	 aussi	 mention	 de	 Frédéric	 Rappoltus,

professeur	 en	 théologie	 à	 Leipzig,	 qui,	 dans	 une	 oraison	 qu’il
prononça	 lorsqu’il	 prit	 possession	 de	 sa	 chaire	 de	 professeur,
réfuta	pareillement	 les	sentiments	de	Spinoza	 ;	quoique,	après
avoir	 lu	 sa	 harangue,	 je	 trouve	 qu’il	 ne	 l’a	 réfuté
qu’indirectement	 et	 sans	 le	 nommer.	 Elle	 a	 pour	 titre	 :	Oratio
contra	naturalistas,	habita	ipsis	kalendis	junii	anno	1670	;	et	on
peut	 la	 lire	dans	 les	Œuvres	théologiques	de	Rappoltus,	 t.	 I,	p.
1386	et	suiv.,	publiées	par	le	docteur	Jean	Benoît	Carpzovius,	et
imprimées	 à	 Leipzig	 en	 1692.	 Le	 docteur	 J.	 Conrad	 Dürrius,
professeur	 à	 Altorf,	 a	 suivi	 le	 même	 plan	 dans	 une	 harangue
que	 je	 n’ai	 pas	 lue,	 à	 la	 vérité,	 mais	 dont	 on	m’a	 parlé	 avec
éloge	comme	d’une	très	bonne	pièce.
Le	 sieur	 Aubert	 de	 Versé	 publia	 en	 1681	 un	 livre	 qui	 avait

pour	 titre	 :	L’impie	 convaincu	 ;	 ou	Dissertation	 contre	Spinoza,
dans	 laquelle	 on	 réfute	 les	 fondements	 de	 son	 athéisme.	 En
1687,	Pierre	Yvon,	parent	et	disciple	de	Labadie,	et	ministre	de
ceux	de	sa	secte	à	Wiewerden	en	Frise,	écrivit	un	traité	contre
Spinoza,	qu’il	publia	sous	ce	titre	:	L’impiété	vaincue,	etc.	Dans
le	Supplément	au	Dictionnaire	de	Moréri,	à	 l’article	SPINOZA,	 il
est	fait	mention	d’un	Traité	de	la	conformité	de	la	raison	avec	la
foi	(De	concordia	rationis	et	fidei),	dont	M.	Huet	est	l’auteur.	Ce
livre	fut	réimprimé	à	Leipzig	en	1692,	et	les	journalistes	de	cette
ville	en	ont	donné	un	bon	extrait,	où	les	sentiments	de	Spinoza
sont	exposés	fort	nettement	et	réfutés	avec	beaucoup	de	force
et	d’habileté.	Le	savant	M.	Simon	et	M.	de	la	Motte,	ministre	de
Savoie	à	Londres,	ont	travaillé	l’un	et	l’autre	sur	le	même	sujet.
J’ai	bien	vu	les	ouvrages	de	ces	deux	auteurs	;	mais	 je	ne	sais



pas	 assez	 le	 français	 pour	 pouvoir	 en	 juger.	 Le	 sieur	 Pierre
Poiret,	qui	demeure	à	présent	à	Reinsbourg	près	de	Leyde,	dans
la	seconde	impression	de	son	livre	De	Deo,	anima	et	malo,	y	a
joint	 un	 traité	 contre	 Spinoza,	 dont	 le	 titre	 est	 :	 Fundamenta
atheismi	 eversa,	 sive	 specimen	 absurditatis	 Spinozianæ	 (Les
principes	 de	 l’athéisme	 renversés,	 etc.).	 C’est	 un	 ouvrage	 qui
mérite	bien	qu’on	se	donne	la	peine	de	le	lire	avec	attention.
Le	 dernier	 ouvrage	 dont	 je	 ferai	 mention	 est	 celui	 de	 M.

Wittichius,	professeur	à	Leyde,	qui	fut	imprimé	en	1690,	après	la
mort	de	 l’auteur,	sous	ce	titre	Christophori	Wittichii	professoris
Leidensis	 anti-Spinoza,	 sive	 examen	 Ethices	 B.	 de	 Spinoza.	 Il
parut	 encore	 quelque	 temps	 après	 traduit	 en	 flamand,	 et
imprimé	à	Amsterdam	chez	les	Wasbergen.	Il	n’est	pas	étrange
que,	dans	un	livre	tel	que	celui	qui	a	pour	titre	:	Suite	de	la	Vie
de	Philopater,	on	ait	tâché	de	diffamer	ce	savant	homme	et	de
flétrir	 sa	 réputation	 après	 sa	 mort.	 On	 débite,	 dans	 cet	 écrit
pernicieux,	 que	 M.	 Wittichius	 était	 un	 excellent	 philosophe,
grand	ami	de	Spinoza,	avec	qui	il	était	dans	un	commerce	étroit,
qu’ils	cultivaient	l’un	et	l’autre	par	lettres	et	par	des	entretiens
particuliers	 qu’ils	 avaient	 souvent	 ensemble,	 qu’ils	 étaient,	 en
un	mot,	tous	deux,	dans	les	mêmes	sentiments,	que	cependant,
pour	ne	passer	pas	dans	le	monde	pour	spinoziste,	M.	Wittichius
avait	écrit	contre	le	Traité	de	Morale	de	Spinoza,	et	qu’on	n’avait
fait	imprimer	sa	réfutation	qu’après	sa	mort,	que	dans	la	vue	de
lui	 conserver	 son	 honneur	 et	 la	 réputation	 de	 chrétien
orthodoxe.	Voilà	 les	calomnies	que	cet	 insolent	a	avancées	;	 je
ne	sais	d’où	il	les	a	puisées,	ni	sur	quelle	apparence	de	vérité	il
appuie	 tant	 de	 mensonges.	 D’où	 a-t-il	 appris	 que	 ces	 deux
philosophes	avaient	un	commerce	si	particulier	ensemble,	qu’ils
se	 voyaient	 et	 s’écrivaient	 si	 souvent	 l’un	 à	 l’autre	 ?	 On	 ne
trouve	aucune	lettre	de	Spinoza	écrite	à	M.	Wittichius,	ni	de	M.
Wittichius	écrite	à	Spinoza,	parmi	les	lettres	de	cet	auteur	qu’on
a	 pris	 soin	 de	 faire	 imprimer,	 et	 il	 n’y	 en	 a	 aucune	 non	 plus
parmi	celles	qui	sont	restées	sans	être	imprimées	;	de	sorte	qu’il
y	a	tout	lieu	de	croire	que	cette	liaison	étroite	et	les	lettres	qu’ils
s’écrivaient	 l’un	 à	 l’autre	 sont	 du	 cru	 et	 de	 l’invention	 de	 ce
calomniateur.	Je	n’ai,	à	la	vérité,	jamais	eu	occasion	de	parler	à



M.	 Wittichius	 ;	 mais	 je	 connais	 assez	 particulièrement	 M.
Zimmermann,	 son	 neveu,	 ministre	 pour	 le	 présent	 de	 l’Église
anglicane,	 et	 qui	 a	 demeuré	 avec	 son	 oncle	 pendant	 ses
dernières	années.	Il	ne	m’a	rien	communiqué	sur	ce	sujet	qui	ne
fût	fort	opposé	à	ce	que	débite	l’auteur	de	la	Vie	de	Philopater,
jusqu’à	me	faire	voir	un	écrit	que	son	oncle	lui	avait	dicté,	où	les
sentiments	 de	 Spinoza	 étaient	 également	 bien	 expliqués	 et
réfutés.	Pour	 le	 justifier	entièrement,	faut-il	autre	chose	que	ce
dernier	ouvrage	qu’il	a	composé	?	C’est	là	où	l’on	voit	quelle	est
sa	créance,	et	où	 il	 fait	en	quelque	manière	une	profession	de
foi	 peu	 de	 temps	 avant	 sa	 mort.	 Quel	 homme,	 touché	 de
quelque	 sentiment	 de	 religion,	 osera	 penser,	 et	moins	 encore
écrire,	 que	 tout	 ceci	 n’a	 été	qu’hypocrisie,	 fait	 uniquement	en
vue	de	pouvoir	aller	à	l’église,	sauver	les	apparences,	et	n’avoir
pas	la	réputation	d’impie	et	de	libertin	?
Si	 l’on	 pouvait	 inférer	 de	 pareilles	 choses	 de	 ce	 qu’on

prétendrait	qu’il	y	aurait	eu	quelque	correspondance	entre	deux
personnes,	 je	 ne	me	 trouverais	 pas	 fort	 en	 sûreté,	 et	 il	 n’y	 a
guère	de	pasteurs	qui	n’eussent	tout	à	craindre	aussi	bien	que
moi	de	la	part	des	calomniateurs,	puisqu’il	nous	est	quelquefois
impossible	d’éviter	 tout	commerce	avec	des	personnes	dont	 la
créance	n’est	pas	toujours	des	plus	orthodoxes.
Je	 me	 souviens	 ici	 volontiers	 de	 Guillaume	 de	 Deurhof,

d’Amsterdam,	et	le	nomme	avec	toute	la	distinction	qu’il	mérite.
C’est	un	professeur	qui,	dans	ses	ouvrages	et	particulièrement
dans	 ses	 leçons	 théologiques,	 a	 toujours	vivement	attaqué	 les
sentiments	de	Spinoza.	Le	sieur	François	Halma	lui	rend	justice
dans	ses	Remarques	 sur	 la	 vie	et	 sur	 les	opinions	de	Spinoza,
page	 85,	 lorsqu’il	 dit	 qu’il	 a	 réfuté	 les	 sentiments	 de	 ce
philosophe	d’une	manière	 si	 solide,	 qu’aucun	de	 ses	 partisans
n’a	jamais	osé	jusqu’à	présent	le	prendre	à	partie	et	se	mesurer
avec	 lui.	 Il	 ajoute	que	 ce	 subtil	 écrivain	 est	 encore	en	état	 de
repousser	comme	il	faut	l’auteur	de	la	Vie	de	Philopater	sur	les
calomnies	 qu’il	 a	 débitées	 à	 la	 page	 193	 et	 de	 lui	 fermer	 la
bouche.
Je	ne	dirai	qu’un	mot	de	deux	auteurs	célèbres,	et	les	joindrai

ensemble,	quoiqu’un	peu	opposés	l’un	à	l’autre	pour	le	présent.



Le	 premier	 est	 M.	 Bayle,	 trop	 connu	 dans	 la	 république	 des
lettres	 pour	 devoir	 en	 faire	 ici	 l’éloge.	 Le	 second	 est	 M.
Jacquelot,	ci-devant	ministre	de	l’Église	française	à	la	Haye,	et	a
présent	prédicateur	ordinaire	de	Sa	Majesté	le	roi	de	Prusse.	Ils
ont	 fait	 l’un	et	 l’autre	de	savantes	et	 solides	 remarques	sur	 la
vie,	les	écrits	et	les	sentiments	de	Spinoza.	Ce	qu’ils	ont	publié
sur	 cette	matière,	 avec	 l’approbation	 de	 tout	 le	monde,	 a	 été
traduit	en	flamand	par	François	Halma,	libraire	à	Amsterdam	et
homme	 de	 lettres.	 Il	 a	 joint	 à	 sa	 traduction	 une	 préface	 et
quelques	 remarques	 judicieuses	 sur	 la	 suite	 de	 la	 Vie	 de
Philopater.	Ce	qui	est	de	lui	vaut	aussi	son	prix	et	mérite	d’être
lu.
Il	n’est	pas	nécessaire	de	parler	ici	de	plusieurs	écrivains	qui

ont	 attaqué	 les	 sentiments	 de	 Spinoza	 tout	 récemment	 à
l’occasion	d’un	livre	intitulé	Hemel	op	Aarden,	 le	Paradis	sur	 la
terre,	 composé	par	M.	 van	 Leenhoff,	ministre	 réformé	à	Zwoll,
où	 l’on	 prétend	 que	 ce	 ministre	 bâtit	 sur	 les	 fondements	 de
Spinoza.	 Ces	 choses	 sont	 trop	 récentes	 et	 trop	 connues	 du
public	pour	s’y	arrêter	;	c’est	pourquoi	je	passe	outre	pour	parler
de	la	mort	de	ce	célèbre	athée.
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De	la	dernière	maladie	de	Spinoza	et	de
sa	mort

On	 a	 fait	 tant	 de	 différents	 rapports	 et	 si	 peu	 véritables
touchant	la	mort	de	Spinoza,	qu’il	est	surprenant	que	des	gens
éclairés	 se	 soient	mis	 en	 frais	 d’en	 informer	 le	 public	 sur	 des
ouï-dire,	 sans	auparavant	s’être	mieux	 instruits	eux-mêmes	de
ce	 qu’ils	 débitaient.	 On	 trouve	 un	 échantillon	 des	 faussetés
qu’ils	 avancent	 sur	 ce	 sujet	 dans	 le	 Menagiana,	 imprimé	 à
Amsterdam	en	1695,	où	l’auteur	s’exprime	ainsi	:
«	J’ai	ouï	dire	que	Spinoza	était	mort	de	la	peur	qu’il	avait	eue

d’être	mis	à	 la	Bastille.	 Il	 était	 venu	en	France	attiré	par	deux
personnes	 de	 qualité	 qui	 avaient	 envie	 de	 le	 voir.	 M.	 de
Pomponne	en	 fut	averti	 ;	 et	 comme	c’est	un	ministre	 fort	 zélé
pour	 la	religion	 il	ne	 jugea	pas	à	propos	de	souffrir	Spinoza	en
France,	où	il	était	capable	de	faire	bien	du	désordre,	et	pour	l’en
empêcher	il	résolut	de	le	faire	mettre	à	la	Bastille.	Spinoza,	qui
en	eut	avis,	se	sauva	en	habit	de	cordelier	;	mais	je	ne	garantis
pas	cette	dernière	circonstance.	Ce	qui	est	certain	est	que	bien
des	 personnes	 qui	 l’ont	 vu	 m’ont	 assuré	 qu’il	 était	 petit,
jaunâtre,	qu’il	avait	quelque	chose	de	noir	dans	la	physionomie,
et	qu’il	portait	sur	son	visage	un	caractère	de	réprobation	»
Tout	ceci	n’est	qu’un	tissu	de	fables	et	de	mensonges,	car	 il

est	certain	que	Spinoza	n’a	été	de	sa	vie	en	France	;	et	quoique
des	personnes	de	distinction	aient	tâché	de	l’y	attirer,	comme	il
a	avoué	à	ses	hôtes,	 il	 les	a	cependant	bien	assurés	en	même
temps	qu’il	n’espérait	pas	d’avoir	jamais	assez	peu	de	jugement
pour	faire	une	telle	folie.	On	jugera	aisément	aussi	par	ce	que	je
dirai	 ci-après	 qu’il	 n’est	 nullement	 véritable	 qu’il	 soit	mort	 de
peur.	Pour	cet	effet	 je	rapporterai	 les	circonstances	de	sa	mort
sans	partialité,	et	n’avancerai	rien	sans	preuve	;	ce	que	je	suis
en	état	d’exécuter	d’autant	plus	aisément	que	c’est	ici	à	la	Haye
qu’il	est	mort	et	enterré.
Spinoza	était	d’une	constitution	 très	 faible,	malsain,	maigre,

et	attaqué	de	phtisie	depuis	plus	de	vingt	ans,	ce	qui	l’obligeait



à	vivre	de	régime	et	à	être	extrêmement	sobre	en	son	boire	et
en	 son	 manger.	 Cependant,	 ni	 son	 hôte,	 ni	 ceux	 du	 logis	 ne
croyaient	 pas	 que	 sa	 fin	 fût	 si	 proche,	 même	 peu	 de	 temps
avant	 que	 la	mort	 le	 surprit	 ;	 et	 n’en	 avaient	 pas	 la	moindre
pensée	 ;	 car	 le	 22	 février,	 qui	 fut	 alors	 le	 samedi	 devant	 les
jours	gras,	son	hôte	et	sa	femme	furent	entendre	la	prédication
qu’on	fait	dans	notre	église	pour	disposer	un	chacun	à	recevoir
la	communion	qui	s’administre	le	lendemain	selon	une	coutume
établie	 parmi	 nous.	 L’hôte	 étant	 retourné	 au	 logis	 après	 le
sermon,	 à	 quatre	 heures	 ou	 environ,	 Spinoza	 descendit	 de	 sa
chambre	 en	 bas,	 et	 eut	 avec	 lui	 un	 assez	 long	 entretien	 qui
roula	 particulièrement	 sur	 ce	 que	 le	 ministre	 avait	 prêché,	 et
après	avoir	fumé	une	pipe	de	tabac	il	se	retira	à	sa	chambre,	qui
était	 sur	 le	 devant,	 et	 s’alla	 coucher	 de	 bonne	 heure.	 Le
dimanche	 au	 matin,	 avant	 qu’il	 fût	 temps	 d’aller	 à	 l’église,	 il
descendit	 encore	 de	 sa	 chambre,	 et	 parla	 avec	 l’hôte	 et	 sa
femme.	Il	avait	fait	venir	d’Amsterdam	un	certain	médecin	que
je	 ne	 puis	 désigner	 que	 par	 ces	 deux	 lettres,	 L.	 M.;	 celui-ci
chargea	les	gens	du	logis	d’acheter	un	vieux	coq	et	de	le	faire
bouillir	aussitôt,	afin	que	sur	les	midi	Spinoza	pût	en	prendre	le
bouillon,	ce	qu’il	fit	aussi,	et	en	mangea	encore	de	bon	appétit
après	que	l’hôte	et	sa	femme	furent	revenus	de	l’église.	L’après-
midi	 le	 médecin	 L.	 M.	 resta	 seul	 auprès	 de	 Spinoza,	 ceux	 du
logis	étant	retournés	ensemble	à	leurs	dévotions.	Mais	au	sortir
du	 sermon	 ils	 apprirent	 avec	 surprise	 que	 sur	 les	 trois	 heures
Spinoza	était	expiré	en	 la	présence	de	ce	médecin,	qui,	 le	soir
même,	 s’en	 retourna	à	Amsterdam	par	 le	bateau	de	nuit	 sans
prendre	 le	moindre	soin	du	défunt.	 Il	 se	dispensa	de	ce	devoir
d’autant	plus	tôt	qu’après	la	mort	de	Spinoza	il	s’était	saisi	d’un
ducaton	et	de	quelque	peu	d’argent	que	 le	défunt	avait	 laissé
sur	sa	table,	aussi	bien	que	d’un	couteau	à	manche	d’argent,	et
s’était	retiré	avec	ce	qu’il	avait	butiné.
On	 a	 rapporté	 fort	 diversement	 les	 particularités	 de	 sa

maladie	 et	 de	 sa	 mort	 ;	 et	 cela	 a	 même	 fourni	 matière	 à
plusieurs	contestations.	On	débite	:	1°	que	dans	le	temps	de	sa
maladie	il	avait	pris	les	précautions	nécessaires	pour	n’être	pas
surpris	 par	 les	 visites	 de	 gens	 dont	 la	 vue	 ne	 pouvait	 que



l’importuner	;	2°	que	ces	propres	paroles	lui	étaient	sorties	de	la
bouche	 une	 et	même	plusieurs	 fois	 :	Ô	Dieu,	 aie	 pitié	 de	moi
misérable	 pécheur	 !	 3°	 qu’on	 l’avait	 ouï	 souvent	 soupirer	 en
prononçant	le	nom	de	Dieu.	Ce	qui	ayant	donné	occasion	à	ceux
qui	étaient	présents	de	lui	demander	s’il	croyait	donc	à	présent
à	 l’existence	 d’un	Dieu	 dont	 il	 avait	 tout	 sujet	 de	 craindre	 les
jugements	après	 sa	mort,	 il	 avait	 répondu	que	 le	mot	 lui	 était
échappé	et	n’était	 sorti	de	sa	bouche	que	par	coutume	et	par
habitude.	4°	On	dit	encore	qu’il	 tenait	auprès	de	soi	du	suc	de
mandragore	 tout	 prêt,	 dont	 il	 usa	 quand	 il	 sentit	 approcher	 la
mort	;	qu’ayant	ensuite	tiré	les	rideaux	de	son	lit,	il	perdit	toute
connaissance,	étant	tombé	dans	un	profond	sommeil,	et	que	ce
fut	ainsi	qu’il	passa	de	cette	vie	à	l’éternité	;	5°	enfin	qu’il	avait
défendu	expressément	de	laisser	entrer	qui	que	ce	fût	dans	sa
chambre	lorsqu’il	approcherait	de	sa	fin	;	comme	aussi	que,	se
voyant	à	 l’extrémité,	 il	avait	 fait	appeler	son	hôtesse	et	 l’avait
priée	d’empêcher	qu’aucun	ministre	ne	 le	vint	voir,	parce	qu’il
voulait,	disait-il,	mourir	paisiblement	et	sans	dispute,	etc.
J’ai	 recherché	 soigneusement	 la	 vérité	 de	 tous	 ces	 faits,	 et

demandé	plusieurs	fois	à	son	hôte	et	à	son	hôtesse,	qui	vivent
encore	à	présent,	ce	qu’ils	en	savaient	;	mais	ils	m’ont	répondu
constamment	 l’un	et	 l’autre	qu’ils	n’en	avaient	pas	 la	moindre
connaissance,	 et	 qu’ils	 étaient	 persuadés	 que	 toutes	 ces
particularités	étaient	autant	de	mensonges,	car	jamais	il	ne	leur
a	 défendu	 d’admettre	 qui	 que	 ce	 fût	 qui	 souhaitât	 de	 le	 voir.
D’ailleurs,	lorsque	la	fin	approcha,	il	n’y	avait	dans	sa	chambre
que	 le	 seul	médecin	 d’Amsterdam	que	 j’ai	 désigné	 ;	 personne
n’a	ouï	les	paroles	qu’on	prétend	qu’il	a	proférées	:	Ô	Dieu,	aie
pitié	de	moi	misérable	pécheur	!	et	il	n’y	a	pas	d’apparence	non
plus	 qu’elles	 soient	 sorties	 de	 sa	 bouche,	 puisqu’il	 ne	 croyait
pas	être	si	près	de	sa	 fin,	et	ceux	du	 logis	n’en	avaient	pas	 la
moindre	pensée.	Et	il	ne	gardait	point	le	lit	pendant	sa	maladie	;
car,	le	matin	même	du	jour	qu’il	expira,	il	était	encore	descendu
de	 sa	 chambre	 en	 bas	 comme	 nous	 l’avons	 remarqué	 ;	 sa
chambre	était	celle	de	devant	où	il	couchait	dans	un	lit	construit
à	 la	mode	du	pays,	et	qu’on	appelle	bedstede.	Qu’il	ait	chargé
son	 hôtesse	 de	 renvoyer	 les	 ministres	 qui	 pourraient	 se



présenter,	 ou	 qu’il	 ait	 invoqué	 le	 nom	 de	 Dieu	 pendant	 sa
maladie,	c’est	ce	que	ni	elle,	ni	ceux	du	logis	n’ont	point	ouï,	et
dont	 ils	 n’ont	 nulle	 connaissance.	 Ce	 qui	 leur	 persuade	 le
contraire,	c’est	que	depuis	qu’il	était	tombé	en	langueur	il	avait
toujours	 marqué,	 dans	 les	 maux	 qu’il	 souffrait,	 une	 fermeté
vraiment	 stoïque,	 jusqu’à	 réprimander	 les	 autres	 lui-même,
lorsqu’il	 leur	arrivait	de	se	plaindre	et	de	témoigner	dans	 leurs
maladies	peu	de	courage	ou	trop	de	sensibilité.
Enfin,	à	 l’égard	du	suc	de	mandragore,	dont	on	dit	qu’il	usa

étant	 à	 l’extrémité,	 ce	 qui	 lui	 fit	 perdre	 toute	 connaissance,
c’est	encore	une	particularité	entièrement	 inconnue	à	ceux	du
logis.	Et	cependant	c’était	eux	qui	lui	préparaient	tout	ce	dont	il
avait	 besoin	 pour	 son	 boire	 et	 manger,	 aussi	 bien	 que	 les
remèdes	qu’il	prenait	de	temps	en	temps.	Il	n’est	pas	non	plus
fait	mention	de	cette	drogue	dans	 le	mémoire	de	 l’apothicaire,
qui	 pourtant	 fut	 le	 même	 chez	 qui	 le	 médecin	 d’Amsterdam
envoya	 prendre	 les	 remèdes	 dont	 Spinoza	 eut	 besoin	 les
derniers	jours	de	sa	vie.
Après	 la	 mort	 de	 Spinoza,	 son	 hôte	 prit	 soin	 de	 le	 faire

enterrer.	 Jean	 Rieuwertz,	 imprimeur	 de	 la	 ville	 à	 Amsterdam,
l’en	 avait	 prié,	 et	 lui	 avait	 promis	 en	même	 temps	 de	 le	 faire
rembourser	 de	 toute	 la	 dépense,	 dont	 il	 voulait	 bien	 être
caution.	La	lettre	qu’il	lui	écrivit	fort	au	long	à	ce	sujet	est	datée
d’Amsterdam,	du	6	mars	1678.	Il	n’oublie	pas	d’y	faire	mention
de	cet	ami	de	Schiedam	dont	nous	avons	parlé	 ci-dessus,	qui,
pour	montrer	combien	la	mémoire	de	Spinoza	lui	était	chère	et
précieuse,	payait	exactement	tout	ce	que	Van	der	Spyck	pouvait
encore	 prétendre	 de	 son	 défunt	 hôte.	 La	 somme	 à	 quoi	 ses
prétentions	 pouvaient	 monter	 lui	 en	 était	 en	 même	 temps
remise	 comme	 Rieuwertz	 lui-même	 l’avait	 touchée	 par	 l’ordre
de	son	ami.
Comme	on	se	disposait	à	mettre	le	corps	de	Spinoza	en	terre,

un	 apothicaire	 nommé	 Schroder	 y	 mit	 opposition	 et	 prétendit
auparavant	 être	 payé	 de	 quelques	 médicaments	 qu’il	 avait
fournis	au	défunt	pendant	sa	maladie.	Son	mémoire	se	montait
à	seize	florins	et	deux	sous	;	je	trouve	qu’on	y	porte	en	compte
de	la	teinture	de	safran,	du	baume,	des	poudres,	etc.	;	mais	on



n’y	 fait	 aucune	 mention	 ni	 d’opium,	 ni	 de	 mandragore.
L’opposition	 fut	 levée	 aussitôt,	 et	 le	 compte	 payé	 par	 le	 sieur
Van	der	Spyck.
Le	 corps	 fut	 porté	 en	 terre	 le	 25	 février,	 accompagné	 de

plusieurs	personnes	illustres	et	suivi	de	six	carrosses.	Au	retour
de	l’enterrement,	qui	se	fit	dans	la	nouvelle	église	sur	le	Spuy,
les	 amis	 particuliers	 ou	 voisins	 furent	 régalés	 de	 quelques
bouteilles	de	vin,	selon	la	coutume	du	pays,	dans	la	maison	de
l’hôte	du	défunt.
Je	remarquerai,	en	passant,	que	le	barbier	de	Spinoza	donna,

après	sa	mort,	un	mémoire	conçu	en	ces	 termes	 :	M.	Spinoza,
de	 bienheureuse	mémoire,	 doit	 à	 Abraham	 Kervel,	 chirurgien,
pour	 l’avoir	 rasé	 pendant	 le	 dernier	 quartier,	 la	 somme	 d’un
florin	dix-huit	sous.	Le	prieur	d’enterrement	et	deux	taillandiers
firent	 au	 défunt	 un	 pareil	 compliment	 dans	 leurs	 mémoires,
aussi	bien	que	le	mercier	qui	fournit	des	gants	pour	le	deuil	de
l’enterrement.
Si	ces	bonnes	gens	avaient	su	quels	étaient	les	principes	de

Spinoza	en	fait	de	religion,	il	y	a	apparence	qu’ils	ne	se	fussent
pas	ainsi	joués	du	terme	de	bienheureux	qu’ils	employaient	;	ou
est-ce	qu’ils	s’en	sont	servis	selon	le	train	ordinaire,	qui	souffre
quelquefois	 l’abus	 qu’on	 fait	 de	 semblables	 expressions	 à
l’égard	même	de	personnes	mortes	dans	 le	désespoir	ou	dans
l’impénitence	finale	?
Spinoza	étant	enterré,	son	hôte	fit	faire	l’inventaire	des	biens

meubles	 qu’il	 avait	 laissés.	 Le	 notaire	 qu’il	 employa	 donna	 un
compte	de	ces	vacations	en	cette	forme	:	«	Guillaume	van	den
Hove,	notaire,	pour	avoir	travaillé	à	l’inventaire	des	meubles	et
effets	 du	 feu	 sieur	 Benoît	 de	 Spinoza…	 »	 Ses	 salaires	 se
montent	à	la	somme	de	dix-sept	florins	et	huit	sous	;	plus	bas	il
reconnaît	avoir	été	payé	de	cette	somme,	le	14	novembre	1677.
Rébecca	 de	 Spinoza,	 sœur	 du	 défunt,	 se	 porta	 pour	 son

héritière,	et	en	passa	sa	déclaration	à	la	maison	où	il	était	mort.
Cependant,	 comme	 elle	 refusait	 de	 payer	 préalablement	 les
frais	 de	 l’enterrement	 et	 quelques	 dettes	 dont	 la	 succession
était	 chargée,	 le	 sieur	 Van	 der	 Spyck	 lui	 en	 fit	 parler	 à



Amsterdam,	 et	 la	 fit	 sommer	 d’y	 satisfaire,	 par	 Robert
Schmeding,	 porteur	 de	 sa	 procuration.	 Libertus	 Lœf	 fut	 le
notaire	qui	dressa	cet	acte	et	 le	signa,	 le	30	mars	1677.	Mais,
avant	de	rien	payer,	elle	voulait	voir	clair	et	savoir	si,	les	dettes
et	 charges	 payées,	 il	 lui	 reviendrait	 quelque	 chose	 de	 la
succession	 de	 son	 frère.	 Pendant	 qu’elle	 délibérait,	 Van	 der
Spyck	se	fit	autoriser	par	justice	à	faire	vendre	publiquement	les
biens	et	meubles	en	question,	ce	qui	 fut	aussi	exécuté	 ;	et	 les
deniers	 provenant	 de	 la	 vendue	 étant	 consignés	 au	 lieu
ordinaire,	 la	 sœur	 de	 Spinoza	 fit	 arrêt	 dessus	 ;	 mais	 voyant
qu’après	le	payement	des	frais	et	charges	il	ne	restait	que	peu
de	chose	ou	rien	du	tout,	elle	se	désista	de	son	opposition	et	de
toutes	ses	prétentions.	Le	procureur	Jean	Lukkas,	qui	servit	Van
der	 Spyck	 en	 cette	 affaire,	 lui	 porta	 en	 compte	 la	 somme	 de
trente-trois	 florins	seize	sous,	dont	 il	donna	sa	quittance	datée
du	1er	juin	1678.	La	vendue	desdits	meubles	avait	été	faite	ici	à
la	Haye,	dès	le	4	novembre	1677,	par	Rykus	Van	Stralen,	crieur
juré,	 comme	 il	 parait	 par	 le	 compte	 qu’il	 en	 rendit	 daté	 du
même	jour.
Il	ne	faut	que	jeter	les	yeux	sur	ce	compte	pour	juger	aussitôt

que	c’était	l’inventaire	d’un	vrai	philosophe	;	on	n’y	trouve	que
quelques	livrets,	quelques	tailles-douces	ou	estampes,	quelques
morceaux	de	verres	polis,	des	instruments	pour	les	polir,	etc.
Par	 les	 hardes	 qui	 ont	 servi	 à	 son	 usage,	 on	 voit	 encore

combien	 il	 a	 été	 économe	 et	 bon	 ménager.	 Un	 manteau	 de
camelot	 avec	 une	 culotte	 furent	 vendus	 vingt	 et	 un	 florins
quatorze	 sous	 ;	 un	 autre	manteau	 gris,	 douze	 florins	 quatorze
sous	 ;	 quatre	 linceuls,	 six	 florins	 et	 huit	 sous	 ;	 sept	 chemises,
neuf	 florins	et	 six	 sous	 ;	 un	 lit	 et	 un	 traversin,	 quinze	 florins	 ;
dix-neuf	 collets,	 un	 florin	 onze	 sous	 ;	 cinq	 mouchoirs,	 douze
sous	 ;	 deux	 rideaux	 rouges,	 une	 courte-pointe	 et	 une	 petite
couverture	de	 lit,	 six	 florins	 ;	 son	orfèvrerie	consistait	en	deux
boucles	 d’argent,	 qui	 furent	 vendues	 deux	 florins.	 Tout
l’inventaire	ou	vendue	des	meubles	ne	se	montait	qu’à	quatre
cents	 florins	 et	 treize	 sous	 ;	 les	 frais	 de	 la	 vendue	 et	 charges
déduites,	il	restait	trois	cent	nonante	florins	quatorze	sous.
Voilà	ce	que	j’ai	pu	apprendre	de	plus	particulier	touchant	la



vie	 et	 la	mort	 de	 Spinoza.	 Il	 était	 âgé	 de	quarante-quatre	 ans
deux	 mois	 et	 vingt-sept	 jours.	 Il	 est	 mort	 le	 vingt	 et	 unième
février	1677,	et	a	été	enterré	le	25	du	même	mois.
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Notre	 siècle	 est	 fort	 éclairé	 ;	 mais	 il	 n’en	 est	 pas	 plus
équitable	à	l’égard	des	grands	hommes.	Quoiqu’il	leur	doive	ses
plus	belles	lumières	et	qu’il	en	profite	heureusement,	il	ne	peut
souffrir	qu’on	 les	 loue,	soit	par	 l’envie,	ou	par	 ignorance	 ;	et	 il
est	surprenant	qu’il	se	faille	cacher	pour	écrire	leur	vie,	comme
l’on	 fait	 pour	 commettre	 un	 crime,	mais	 surtout	 si	 ces	 grands
hommes	se	sont	 rendus	célèbres	par	des	voies	extraordinaires
et	inconnues	aux	âmes	communes	;	car	alors,	sous	prétexte	de
faire	 honneur	 aux	 opinions	 reçues,	 quoique	 absurdes	 et
ridicules,	ils	défendent	leur	ignorance	et	sacrifient	à	cet	effet	les
plus	 saines	 lumières	 de	 la	 raison,	 et	 pour	 ainsi	 dire,	 la	 vérité
même.	Mais	quelque	risque	que	l’on	coure	dans	une	carrière	si
épineuse,	 j’aurais	 bien	 peu	 profité	 de	 la	 philosophie	 de	 celui
dont	j’entreprends	d’écrire	la	vie	et	les	maximes,	si	je	craignais
de	 m’y	 engager.	 Je	 crains	 peu	 la	 furie	 du	 peuple,	 ayant
l’honneur	de	vivre	dans	une	république	qui	laisse	à	ses	sujets	la
liberté	 des	 sentiments,	 et	 où	 les	 souhaits	 mêmes	 seraient
inutiles	pour	être	heureux	et	 tranquille,	 si	 les	personnes	d’une
probité	 éprouvée	 y	 étaient	 vues	 sans	 jalousie.	 Que	 si	 cet
ouvrage,	que	 je	consacre	à	 la	mémoire	d’un	 illustre	ami,	n’est
approuvé	de	tout	le	monde,	il	le	sera	pour	le	moins	de	ceux	qui
n’aiment	que	la	vérité,	et	qui	ont	quelque	sorte	d’aversion	pour
le	vulgaire	impertinent.
Baruch	 de	 Spinoza	 était	 d’Amsterdam,	 la	 plus	 belle	 ville	 de

l’Europe,	et	d’une	naissance	 fort	médiocre.	Son	père,	qui	 était
juif	de	religion	et	Portugais	de	nation,	n’ayant	pas	le	moyen	de
le	pousser	dans	le	commerce,	résolut	de	lui	faire	apprendre	les
lettres	hébraïques.	Cette	sorte	d’étude,	qui	est	toute	la	science
des	juifs,	n’était	pas	capable	de	remplir	un	esprit	brillant	comme
le	sien.	Il	n’avait	pas	quinze	ans	qu’il	formait	des	difficultés	que
les	plus	doctes	d’entre	les	juifs	avaient	de	la	peine	à	résoudre	;
et	 quoiqu’une	 jeunesse	 si	 grande	 ne	 soit	 guère	 l’âge	 du
discernement,	 il	 en	 avait	 néanmoins	 assez	 pour	 s’apercevoir
que	ses	doutes	embarrassaient	son	maître.	De	peur	de	l’irriter,	il
feignait	 d’être	 fort	 satisfait	 de	 ses	 réponses,	 se	 contentant	 de
les	écrire,	pour	s’en	servir	en	temps	et	lieu.



Comme	il	ne	lisait	que	la	Bible,	il	se	rendit	bientôt	capable	de
n’avoir	 plus	 besoin	 d’interprète.	 Il	 y	 faisait	 des	 réflexions	 si
justes	 que	 les	 rabbins	 n’y	 répondaient	 qu’à	 la	 manière	 des
ignorants,	 qui,	 voyant	 leurs	 raisons	 à	 bout,	 accusent	 ceux	 qui
les	 pressent	 trop	 d’avoir	 des	 opinions	 peu	 conformes	 à	 la
religion.
Un	si	bizarre	procédé	 lui	 fit	comprendre	qu’il	était	 inutile	de

s’informer	de	 la	vérité	;	 le	peuple	ne	 la	connaît	pas	;	d’ailleurs
en	 croire	 aveuglément	 les	 livres	 authentiques,	 c’est,	 disait-il,
trop	 aimer	 les	 vieilles	 erreurs.	 Il	 se	 résolut	 donc	 de	 ne	 plus
consulter	que	lui-même,	mais	de	n’épargner	aucun	soin	pour	en
faire	la	découverte.
Il	fallait	avoir	l’esprit	grand	et	d’une	force	extraordinaire	pour

concevoir	 au-dessous	 de	 vingt	 ans	 un	 dessein	 de	 cette
importance.	En	effet	il	fit	bientôt	voir	qu’il	n’avait	rien	entrepris
témérairement	 ;	 car,	 commençant	 tout	 de	 nouveau	 à	 lire
l’Écriture,	il	en	perça	l’obscurité,	en	développa	les	mystères,	et
se	fit	jour	au	travers	des	nuages	derrière	lesquels	on	lui	avait	dit
que	la	vérité	était	cachée.
Après	 l’examen	de	 la	 Bible,	 il	 lut	 et	 relut	 le	 Talmud	 avec	 la

même	exactitude	 ;	et	comme	 il	n’y	avait	personne	qui	 l’égalât
dans	l’intelligence	de	l’hébreu,	il	n’y	trouvait	rien	de	difficile,	ni
rien	 aussi	 qui	 le	 satisfît	 ;	mais	 il	 était	 si	 judicieux	 qu’il	 voulut
laisser	mûrir	ses	pensées	avant	que	de	les	approuver.
Cependant	 Morteira,	 homme	 célèbre	 parmi	 les	 juifs	 et	 le

moins	 ignorant	 de	 tous	 les	 rabbins	 de	 son	 temps,	 admirait	 la
conduite	et	 le	 génie	de	 son	disciple.	 Il	 ne	pouvait	 comprendre
qu’un	 jeune	 homme	 fût	 si	 modeste	 avec	 tant	 de	 pénétration.
Pour	le	connaître	à	fond,	il	l’éprouva	en	toute	manière,	et	avoua
depuis	 que	 jamais	 il	 n’avait	 rien	 trouvé	 à	 redire,	 tant	 en	 ses
mœurs	qu’en	la	beauté	de	son	esprit.
L’approbation	 de	 Morteira,	 augmentant	 la	 bonne	 opinion

qu’on	avait	de	son	disciple,	ne	lui	donnait	point	de	vanité.	Tout
jeune	 qu’il	 était,	 par	 une	 prudence	 avancée,	 il	 faisait	 peu	 de
fond	 sur	 l’amitié	 et	 sur	 les	 louanges	 des	 hommes.	 D’ailleurs,
l’amour	de	 la	vérité	était	si	 fort	sa	passion	dominante,	qu’il	ne



voyait	presque	personne.	Mais	quelque	précaution	qu’il	prît	pour
se	 dérober	 aux	 autres,	 il	 y	 a	 des	 rencontres	 où	 l’on	 ne	 peut
honnêtement	 les	 éviter,	 quoiqu’elles	 soient	 souvent	 très
dangereuses.
Entre	 les	 plus	 ardents	 et	 les	 plus	 pressés	 à	 lier	 commerce

avec	 lui,	 de	 jeunes	 hommes,	 qui	 se	 disaient	 être	 ses	 amis	 les
plus	 intimes,	 le	 conjurèrent	 de	 leur	 dire	 ses	 véritables
sentiments.	 Ils	 lui	 représentèrent	 que,	 quels	 qu’ils	 fussent,	 il
n’avait	 rien	 à	 appréhender	 de	 leur	 part,	 leur	 curiosité	 n’ayant
pas	d’autre	but	que	celui	de	s’éclaircir	de	leurs	doutes.	Le	jeune
disciple,	étonné	d’un	discours	si	peu	attendu,	fut	quelque	temps
sans	 leur	 répondre	 ;	 mais	 à	 la	 fin	 se	 voyant	 pressé	 par	 leur
importunité,	 il	 leur	 dit	 en	 riant,	 «	 qu’ils	 avaient	 Moïse	 et	 les
prophètes	qui	étaient	vrais	Israélites,	et	qu’ils	avaient	décidé	de
tout	 ;	 qu’ils	 les	 suivissent	 sans	 scrupule,	 s’ils	 étaient	 vrais
Israélites.	»	À	les	en	croire,	repartit	un	de	ces	jeunes	hommes,
je	ne	vois	point	qu’il	y	ait	d’Être	Immatériel,	que	Dieu	n’ait	point
de	corps,	ni	que	 l’âme	soit	 Immortelle,	ni	que	 les	anges	soient
une	 substance	 réelle	 ;	 que	 vous	 en	 semble	 ?	 continua-t-il,	 en
s’adressant	 à	 notre	 disciple.	 Dieu	 a-t-il	 un	 corps	 ?	 y	 a-t-il	 des
anges	?	l’âme	est-elle	immortelle	?	J’avoue,	dit	le	disciple,	que,
ne	trouvant	rien	d’immatériel	ou	d’incorporel	dans	la	Bible,	il	n’y
a	nul	inconvénient	de	croire	que	Dieu	soit	un	corps,	et	d’autant
plus	que	Dieu	étant	grand,	ainsi	que	parle	le	roi-prophète	[355],
il	est	impossible	de	comprendre	une	grandeur	sans	étendue,	et
qui,	par	conséquent,	ne	soit	pas	un	corps.	Pour	les	esprits,	il	est
certain	que	l’Écriture	ne	dit	point	que	ce	soient	des	substances
réelles	 et	 permanentes,	 mais	 de	 simples	 fantômes	 nommés
anges,	 parce	 que	 Dieu	 s’en	 sert	 pour	 déclarer	 sa	 volonté.	 De
telle	sorte	que	les	anges	et	toute	autre	espèce	d’esprits	ne	sont
invisibles	 qu’à	 raison	de	 leur	matière	 très	 subtile	 et	 diaphane,
qui	ne	peut	être	vue	que	comme	on	voit	 les	fantômes	dans	un
miroir,	 en	 songe,	 ou	 dans	 la	 nuit.	 De	même	que	 Jacob	 vit,	 en
dormant,	 des	 anges	monter	 sur	 une	 échelle	 et	 en	 descendre.
C’est	 pourquoi	 nous	 ne	 lisons	 point	 que	 les	 Juifs	 aient
excommunié	 les	 saducéens,	 pour	 n’avoir	 pas	 cru	 d’anges,	 à
cause	que	l’Ancien	Testament	ne	dit	rien	de	leur	création.	Pour



ce	qui	est	de	l’âme,	partout	où	l’Écriture	en	parle,	ce	mot	d’âme
se	prend	simplement	pour	exprimer	 la	vie,	ou	pour	tout	ce	qui
est	 vivant.	 Il	 serait	 inutile	 d’y	 chercher	 de	 quoi	 appuyer	 son
immortalité.	Pour	le	contraire,	il	est	visible	en	cent	endroits,	et	il
n’est	rien	de	plus	aisé	que	de	le	prouver	;	mais	ce	n’est	ici	ni	le
temps	 ni	 le	 lieu	 d’en	 parler.	 —	 Le	 peu	 que	 vous	 en	 dites,
répliqua	 un	 des	 deux	 amis,	 convaincrait	 les	 plus	 incrédules	 ;
mais	 ce	 n’est	 pas	 assez	 pour	 satisfaire	 vos	 amis,	 à	 qui	 il	 faut
quelque	 chose	 de	 plus	 solide,	 joint	 que	 la	 matière	 est
importante	pour	n’être	qu’effleurée.	Nous	ne	vous	en	quittons	à
présent	qu’à	condition	de	la	reprendre	une	autre	fois.
Le	disciple,	qui	ne	cherchait	qu’à	rompre	la	conversation,	leur

promit	 tout	 ce	 qu’ils	 voulurent.	 Mais,	 dans	 la	 suite,	 il	 évita
soigneusement	 toutes	 les	 occasions	 où	 il	 s’apercevait	 qu’ils
tâchaient	 de	 la	 remuer	 ;	 et	 se	 ressouvenant	 que	 rarement	 la
curiosité	de	l’homme	a	bonne	intention,	il	étudia	la	conduite	de
ses	amis,	où	il	trouva	tant	à	redire	qu’il	rompit	avec	eux,	et	ne
voulut	plus	leur	parler.
Ses	 amis,	 s’étant	 aperçus	 du	 dessein	 qu’il	 avait	 formé,	 se

contentèrent	 d’en	murmurer	 entre	 eux,	 pendant	 qu’ils	 crurent
que	ce	n’était	que	pour	 les	éprouver	;	mais	quand	ils	se	virent
hors	 d’espérance	 de	 le	 pouvoir	 fléchir,	 ils	 jurèrent	 de	 s’en
venger	;	et	pour	le	faire	plus	sûrement,	ils	commencèrent	par	le
décrier	dans	l’esprit	du	peuple.	Ils	publièrent	que	c’était	un	abus
de	croire	que	ce	jeune	homme	pût	devenir	un	jour	un	des	piliers
de	la	synagogue,	qu’il	y	avait	plus	d’apparence	qu’il	en	serait	le
destructeur,	 n’ayant	 que	 haine	 et	 que	 mépris	 pour	 la	 loi	 de
Moïse,	qu’ils	l’avaient	fréquenté	sur	le	témoignage	de	Morteira,
mais	 qu’enfin	 ils	 avaient	 reconnu	 dans	 sa	 conversation	 que
c’était	un	impie,	que	le	rabbin,	tout	habile	qu’il	était,	avait	tort
et	 se	 trompait	 lourdement	 s’il	 en	 avait	 une	 si	 bonne	 idée,	 et
qu’enfin	son	abord	leur	faisait	horreur.
Ce	 faux	 bruit	 semé	 à	 la	 sourdine	 devint	 bientôt	 public,	 et

quand	 ils	virent	 l’occasion	propice	à	 le	pousser	plus	vivement,
ils	 firent	 leur	 rapport	 aux	 sages	 de	 la	 synagogue,	 qu’ils
animèrent	de	telle	manière,	que,	sans	l’avoir	entendu,	peu	s’en
fallut	qu’ils	ne	le	condamnassent.



L’ardeur	du	premier	 feu	passée	 (car	 les	 sacrés	ministres	du
temple	ne	sont	pas	plus	exempts	de	colère	que	les	autres),	ils	le
firent	sommer	de	comparaître	devant	eux.	Lui,	qui	 sentait	que
sa	 conscience	 ne	 lui	 reprochait	 rien,	 alla	 gaiement	 à	 la
synagogue,	 où	 les	 juifs	 lui	 dirent	 d’un	 visage	 abattu	 et	 en
personnages	rongés	du	zèle	de	la	maison	de	Dieu	:	qu’après	les
bonnes	 espérances	 qu’ils	 avaient	 conçues	 de	 sa	 piété,	 ils
avaient	de	 la	peine	à	croire	 le	mauvais	bruit	qui	courait	de	 lui,
qu’ils	 l’avaient	 appelé	 pour	 en	 savoir	 la	 vérité,	 et	 que	 c’était
dans	 l’amertume	 de	 leur	 cœur	 qu’ils	 le	 citaient	 pour	 rendre
raison	 de	 sa	 foi	 ;	 qu’il	 était	 accusé	 du	 plus	 noir	 et	 du	 plus
énorme	de	 tous	 les	 crimes,	 qui	 est	 le	mépris	 de	 la	 Loi	 ;	 qu’ils
souhaitaient	ardemment	qu’il	pût	s’en	laver	;	mais	que,	s’il	était
convaincu,	 il	 n’y	 avait	 point	 de	 supplice	 assez	 rude	 pour	 le
punir.
Ensuite	 ils	 le	conjurèrent	de	 leur	dire	s’il	 était	 coupable	 ;	et

quand	ils	virent	qu’il	le	niait,	ses	faux	amis,	qui	étaient	présents,
s’étant	avancés,	déposèrent	effrontément	qu’ils	l’avaient	ouï	se
moquer	des	 juifs,	comme	 les	gens	superstitieux,	nés	et	élevés
dans	 l’ignorance,	 qui	 ne	 savent	 ce	 que	 c’est	 que	 Dieu,	 et	 qui
néanmoins	 ont	 l’audace	 de	 se	 dire	 son	 peuple,	 au	mépris	 des
autres	nations.	Que,	pour	 la	Loi,	elle	avait	été	 instituée	par	un
homme	plus	adroit	qu’eux,	à	la	vérité,	en	matière	de	politique,
mais	 qui	 n’était	 guère	plus	 éclairé	 dans	 la	 physique,	 ni	même
dans	la	théologie,	qu’avec	une	once	de	bon	sens	on	en	pouvait
découvrir	 l’imposture,	et	qu’il	fallait	être	aussi	stupides	que	les
Hébreux	 du	 temps	 de	 Moïse	 pour	 s’en	 rapporter	 à	 ce	 galant
homme.
Cela	joint	à	ce	qu’il	avait	dit	de	Dieu,	des	anges	et	de	l’âme

et	que	ses	accusateurs	n’oublièrent	pas	de	relever,	ébranla	 les
esprits,	et	leur	fit	crier	anathème,	avant	même	que	l’accusé	eût
le	temps	de	se	justifier.
Les	 juges,	 animés	 d’un	 saint	 zèle	 pour	 venger	 leur	 Loi

profanée,	 interrogent,	 pressent,	 menacent,	 et	 tâchent
d’intimider.	 Mais	 à	 tout	 cela	 l’accusé	 ne	 repartit	 autre	 chose,
sinon	que	ces	grimaces	lui	faisaient	pitié,	que	sur	la	déposition



de	 si	 bons	 témoins,	 il	 avouerait	 ce	 qu’ils	 disaient,	 si,	 pour	 le
soutenir,	il	ne	fallait	pas	des	raisons	incontestables.
Cependant	 Morteira	 étant	 averti	 du	 danger	 où	 était	 son

disciple	 courut	 aussitôt	 à	 la	 synagogue,	 où	 ayant	 pris	 place
auprès	 des	 juges,	 il	 lui	 demanda	 s’il	 avait	 oublié	 les	 bons
exemples	qu’il	lui	avait	donnés,	si	sa	révolte	était	le	fruit	du	soin
qu’il	 avait	 pris	 de	 son	 éducation,	 et	 s’il	 ne	 craignait	 pas	 de
tomber	 entre	 les	mains	du	Dieu	 vivant	 ;	 que	 le	 scandale	 était
déjà	grand,	mais	qu’il	y	avait	encore	lieu	à	la	repentance.
Après	 que	 Morteira	 eut	 épuisé	 sa	 rhétorique,	 sans	 pouvoir

ébranler	la	fermeté	de	son	disciple,	d’un	ton	plus	redoutable,	et
en	 chef	 de	 la	 synagogue,	 il	 le	 pressa	 de	 se	 déterminer	 à	 la
repentance	ou	à	la	peine,	et	protesta	de	l’excommunier,	s’il	ne
leur	donnait	à	l’instant	des	marques	de	résipiscence.
Le	disciple,	sans	s’étonner,	lui	repartit	:	«	Qu’il	connaissait	le

poids	 de	 la	menace,	 et	 qu’en	 revanche	 de	 la	 peine	 qu’il	 avait
prise	 à	 lui	 apprendre	 la	 langue	 hébraïque,	 il	 voulait	 bien	 lui
enseigner	la	manière	d’excommunier.	»	À	ces	paroles,	le	rabbin
en	colère	vomit	tout	son	fiel	contre	lui,	et,	après	quelques	froids
reproches,	rompt	 l’assemblée,	sort	de	 la	synagogue,	et	 jure	de
n’y	revenir	que	la	foudre	à	la	main.	Mais	quelque	serment	qu’il
en	 fît,	 il	 ne	 croyait	 pas	 que	 son	 disciple	 eût	 le	 courage	 de
l’attendre.
Il	 se	 trompa	 pourtant	 dans	 ses	 conjectures	 ;	 car	 la	 suite	 fit

voir	que,	s’il	était	bien	informé	de	la	beauté	de	son	esprit,	il	ne
l’était	pas	de	sa	force.	Le	temps	qu’on	employa	depuis	pour	lui
représenter	 dans	 quel	 abîme	 il	 allait	 se	 jeter	 s’étant	 passé
inutilement,	 on	 prit	 jour	 pour	 l’excommunier.	 Aussitôt	 qu’il
l’apprit	il	se	disposa	à	la	retraite,	et	bien	loin	de	s’en	effrayer	:
«	À	la	bonne	heure,	dit-il	à	celui	qui	 lui	en	apporta	la	nouvelle,
on	 ne	me	 force	 à	 rien	 que	 je	 n’eusse	 fait	 de	moi-même,	 si	 je
n’avais	craint	 le	scandale	 ;	mais	puisqu’on	 le	veut	de	 la	sorte,
j’entre	 avec	 joie	 dans	 le	 chemin	 qui	 m’est	 ouvert,	 avec	 cette
consolation	que	ma	sortie	sera	plus	 innocente	que	ne	 fut	celle
des	 premiers	 Hébreux	 hors	 d’Égypte[356].	 Quoique	 ma
subsistance	ne	soit	pas	mieux	fondée	que	la	leur,	 je	n’emporte



rien	à	personne,	et	quelque	injustice	qu’on	me	fasse,	je	puis	me
vanter	qu’on	n’a	rien	à	me	reprocher.	»
Le	peu	d’habitude	qu’il	avait	depuis	quelque	temps	avec	les

juifs	 l’obligeait	d’en	 faire	avec	 les	chrétiens	 ;	 il	avait	 lié	amitié
avec	des	personnes	d’esprit,	qui	lui	dirent	que	c’était	dommage
qu’il	 ne	 sût	 ni	 grec,	 ni	 latin,	 quelque	 versé	 qu’il	 fût	 dans
l’hébreu,	 dans	 l’italien,	 dans	 l’espagnol,	 sans	 parler	 de
l’allemand,	du	flamand	et	du	portugais	qui	étaient	ses	 langues
naturelles.
Il	 comprenait	 assez	 de	 lui-même	 combien	 ces	 langues

savantes	 lui	 étaient	 nécessaires	 ;	 mais	 la	 difficulté	 était	 de
trouver	 le	 moyen	 de	 les	 apprendre,	 n’ayant	 ni	 bien,	 ni
naissance,	 ni	 amis	 pour	 le	 pousser.	 Comme	 il	 y	 pensait
incessamment,	 et	 qu’il	 en	 parlait	 en	 toute	 rencontre,	 Van	 den
Enden,	 qui	 enseignait	 avec	 succès	 le	 grec	 et	 le	 latin,	 lui	 offrit
ses	soins	et	sa	maison,	sans	exiger	d’autre	reconnaissance	que
de	 lui	aider	quelque	 temps	à	 instruire	 ses	écoliers	quand	 il	 en
serait	devenu	capable.	Cependant	Morteira,	irrité	du	mépris	que
son	 disciple	 faisait	 de	 lui	 et	 de	 la	 Loi,	 changea	 son	 amitié	 en
haine,	et	goûta	en	le	foudroyant	le	plaisir	que	trouvent	les	âmes
basses	dans	la	vengeance.
L’excommunication	des	juifs	[357]	n’a	rien	de	fort	particulier	;

cependant,	 pour	 ne	 rien	 omettre	 de	 ce	 qui	 peut	 instruire	 le
lecteur,	j’en	toucherai	ici	les	principales	circonstances.
Le	 peuple	 étant	 assemblé	 dans	 la	 synagogue,	 cette

cérémonie,	 qu’ils	 appellent	 Herem	 [358],	 se	 commence	 par
allumer	quantité	de	bougies	noires,	et	par	ouvrir	 le	tabernacle,
où	 sont	 gardés	 les	 livres	 de	 la	 Loi.	 Après,	 le	 chantre,	 dans	 un
lieu	 un	 peu	 élevé,	 entonne	 d’une	 voix	 lugubre	 les	 paroles
d’exécration,	 pendant	 qu’un	 autre	 chantre	 embouche	 un	 cor
[359],	 et	 qu’on	 renverse	 les	 bougies	 pour	 les	 faire	 tomber
goutte	à	goutte	dans	une	cuve	pleine	de	sang,	à	quoi	le	peuple,
animé	d’une	sainte	horreur	et	d’une	rage	sacrée	à	la	vue	de	ce
noir	spectacle,	répond	Amen	d’un	ton	furieux	et	qui	témoigne	le
bon	 office	 qu’il	 croirait	 rendre	 à	 Dieu,	 s’il	 déchirait



l’excommunié,	ce	qu’il	ferait	sans	doute,	s’il	le	rencontrait	en	ce
temps-là,	ou	en	sortant	de	la	synagogue.
Sur	 quoi	 il	 est	 à	 remarquer	 que	 le	 bruit	 du	 cor,	 les	 bougies

renversées	et	la	cuve	pleine	de	sang,	sont	des	circonstances	qui
ne	s’observent	qu’en	cas	de	blasphème,	que	hors	de	cela	on	se
contente	de	fulminer	l’excommunication,	comme	il	se	pratiqua	à
l’égard	 de	 M.	 de	 Spinoza,	 qui	 n’était	 pas	 convaincu	 d’avoir
blasphémé,	mais	 d’avoir	manqué	 de	 respect	 et	 pour	Moïse	 et
pour	la	Loi.
L’excommunication	est	d’un	 tel	poids	parmi	 les	 juifs	que	 les

meilleurs	 amis	 de	 l’excommunié	 n’oseraient	 lui	 rendre	 le
moindre	service,	ni	même	lui	parler	sans	tomber	dans	la	même
peine.	 Aussi	 ceux	 qui	 redoutent	 la	 douceur	 de	 la	 solitude	 et
l’impertinence	 du	 peuple	 aiment	 mieux	 essuyer	 toute	 autre
peine	que	l’anathème.
M.	 de	 Spinoza,	 qui	 avait	 trouvé	 un	 asile	 où	 il	 se	 croyait	 à

couvert	 des	 insultes	 des	 juifs,	 ne	 pensait	 plus	 qu’à	 s’avancer
dans	 les	sciences	humaines,	où,	avec	un	génie	aussi	excellent
que	le	sien,	il	n’avait	garde	qu’il	ne	fît	en	fort	peu	de	temps	un
progrès	 très	considérable.	Cependant	 les	 juifs,	 tout	 troublés	et
confus	 d’avoir	 manqué	 leur	 coup	 et	 de	 voir	 que	 celui	 qu’ils
avaient	 résolu	 de	 perdre	 fût	 hors	 de	 leur	 puissance,	 le
chargèrent	 d’un	 crime	 dont	 ils	 n’avaient	 pu	 le	 convaincre.	 Je
parle	 des	 juifs	 en	 général	 ;	 car	 quoique	 ceux	 qui	 vivent	 de
l’autel	 ne	 pardonnent	 jamais,	 cependant	 je	 n’oserais	 dire	 que
Morteira	et	ses	collègues	fussent	les	seuls	accusateurs	en	cette
occasion.	S’être	soustrait	à	leur	juridiction	et	subsister	sans	leur
secours,	c’étaient	deux	crimes	qui	leur	semblaient	irrémissibles.
Morteira	surtout	ne	pouvait	goûter,	ni	souffrir	que	son	disciple	et
lui	demeurassent	dans	la	même	ville,	après	l’affront	qu’il	croyait
en	avoir	reçu.	Mais	comment	faire	pour	 l’en	chasser	?	 Il	n’était
pas	 chef	 de	 la	 ville,	 comme	 il	 l’était	 de	 la	 synagogue	 ;
cependant	 la	malice	est	si	puissante,	à	 l’ombre	d’un	faux	zèle,
que	ce	vieillard	en	vint	à	bout.	Voici	comment	il	s’y	prit.	Il	se	fit
escorter	 par	 un	 rabbin	 de	 même	 trempe,	 et	 alla	 trouver	 les
magistrats,	auxquels	il	représenta	que	s’il	avait	excommunié	M.
de	 Spinoza,	 ce	 n’était	 pas	 pour	 des	 raisons	 communes,	 mais



pour	des	blasphèmes	exécrables	contre	Moïse	et	contre	Dieu.	Il
exagéra	 l’imposture	par	 toutes	 les	 raisons	qu’une	sainte	haine
suggère	à	un	cœur	irréconciliable,	et	demanda	pour	conclusion
que	l’accusé	fût	banni	d’Amsterdam.
À	voir	l’emportement	du	rabbin,	et	avec	quel	acharnement	il

déclamait	 contre	 son	disciple,	 il	 était	 aisé	 de	 juger	 que	 c’était
moins	 un	 pieux	 zèle	 qu’une	 secrète	 rage	 qui	 l’excitait	 à	 se
venger.	Aussi	 les	 juges	qui	s’en	aperçurent,	cherchant	à	éluder
leurs	plaintes,	les	renvoyèrent	aux	ministres.
Ceux-ci,	ayant	examiné	l’affaire,	s’y	trouvèrent	embarrassés.

De	 la	 manière	 dont	 l’accusé	 se	 justifiait,	 ils	 n’y	 remarquaient
rien	d’impie	 ;	d’autre	part,	 l’accusateur	était	 rabbin,	et	 le	rang
qu’il	tenait	les	faisait	souvenir	du	leur.	Tellement	que,	tout	bien
considéré,	ils	ne	pouvaient	consentir	à	absoudre	un	homme	que
leur	 semblable	 voulait	 perdre,	 sans	 outrager	 le	 ministère	 ;	 et
cette	raison,	bonne	ou	mauvaise,	leur	fit	donner	leur	conclusion
en	 faveur	du	 rabbin.	Tant	 il	 est	vrai	que	 les	ecclésiastiques	de
quelque	 religion	 qu’ils	 soient,	 gentils,	 juifs,	 chrétiens,
mahométans,	sont	plus	jaloux	de	leur	autorité	que	de	l’équité	et
de	 la	 vérité,	 et	 qu’ils	 sont	 tous	 animés	 du	 même	 esprit	 de
persécution.
Les	magistrats,	qui	n’osèrent	les	dédire,	pour	des	raisons	qu’il

est	 aisé	 de	 deviner,	 condamnèrent	 l’accusé	 à	 un	 exil	 de
quelques	mois.
Par	ce	moyen	le	rabbinisme	fut	vengé	:	mais	il	est	vrai	que	ce

fut	moins	par	l’intention	directe	des	juges,	que	pour	se	délivrer
des	 crieries	 importunes	 des	 plus	 fâcheux	 et	 des	 plus
incommodes	de	 tous	 les	hommes.	Au	reste,	 tant	s’en	 faut	que
cet	 arrêt	 fût	 préjudiciable	 à	 M.	 de	 Spinoza	 qu’au	 contraire	 il
seconda	l’envie	qu’il	avait	de	quitter	Amsterdam.
Ayant	 appris	 les	 humanités,	 ce	 qu’un	 philosophe	 en	 doit

savoir,	 il	 songeait	à	 se	dégager	de	 la	 foule	d’une	grande	ville,
lorsqu’on	 le	 vint	 inquiéter.	 Ainsi	 ce	 ne	 fut	 point	 la	 persécution
qui	 l’en	 chassa,	 mais	 l’amour	 de	 la	 solitude,	 où	 il	 ne	 doutait
point	qu’il	ne	trouvât	la	vérité.
Cette	 forte	 passion,	 qui	 lui	 donnait	 peu	 de	 relâche,	 lui	 fit



quitter	avec	joie	la	ville	qui	lui	avait	donné	la	naissance,	pour	un
village	appelé	Rhinburg	[360],	où,	éloigné	de	tous	les	obstacles
qu’il	ne	pouvait	vaincre	que	par	la	fuite,	il	s’adonna	entièrement
à	la	philosophie.	Comme	il	y	avait	peu	d’auteurs	qui	fussent	de
son	goût,	 il	eut	recours	à	ses	propres	méditations,	étant	résolu
d’éprouver	 jusqu’où	 elles	 pouvaient	 aller	 ;	 en	 quoi	 il	 a	 donné
une	 si	 haute	 idée	 de	 son	 esprit	 qu’il	 y	 a	 assurément	 peu	 de
personnes	 qui	 aient	 pénétré	 aussi	 avant	 que	 lui	 dans	 les
matières	qu’il	a	traitées.
Il	fut	deux	ans	dans	cette	retraite,	où	quelque	précaution	qu’il

prît	pour	éviter	tout	commerce	avec	ses	amis,	ses	plus	intimes
l’y	allaient	voir	de	temps	en	temps,	et	ne	le	quittaient	qu’avec
peine.
Ses	amis,	 dont	 la	 plupart	 étaient	 cartésiens,	 lui	 proposaient

des	 difficultés	 qu’ils	 prétendaient	 ne	 pouvoir	 se	 résoudre	 que
par	 les	 principes	 de	 leur	 maître.	 M.	 de	 Spinoza	 les	 désabusa
d’une	erreur	où	les	savants	étaient	alors,	en	les	satisfaisant	par
des	raisons	tout	opposées.	Mais	admirez	l’esprit	de	l’homme	et
la	 force	des	préjugés	 :	ces	amis	 retournés	chez	eux	 faillirent	à
se	faire	assommer,	en	publiant	que	M.	Descartes	n’était	pas	le
seul	philosophe	qui	méritât	d’être	suivi.
La	 plupart	 des	 ministres,	 préoccupés	 de	 la	 doctrine	 de	 ce

grand	génie,	jaloux	du	droit	qu’ils	croient	avoir	d’être	infaillibles
dans	 leur	 choix,	 crient	 contre	 un	 bruit	 qui	 les	 offense,	 et
n’oublient	 rien	 de	 ce	 qu’ils	 savent	 pour	 l’étouffer	 dans	 sa
source.	 Mais	 quoi	 qu’ils	 fissent,	 le	mal	 croissait	 de	 telle	 sorte
qu’on	était	sur	 le	point	de	voir	une	guerre	civile	dans	 l’empire
des	lettres,	lorsqu’il	fut	arrêté	qu’on	prierait	notre	philosophe	de
s’expliquer	 ouvertement	 à	 l’égard	 de	 M.	 Descartes.	 M.	 de
Spinoza,	 qui	 ne	 demandait	 que	 la	 paix,	 donna	 volontiers	 à	 ce
travail	quelques	heures	de	son	loisir	et	le	fit	imprimer	l’an	1663.
Dans	 cet	 ouvrage	 il	 prouva,	 géométriquement,	 les	 deux

premières	parties	des	Principes	de	M.	Descartes	[361],	de	quoi	il
rend	raison	dans	la	préface	par	la	plume	d’un	de	ses	amis	[362].
Mais	quoi	qu’il	ait	pu	dire	à	l’avantage	de	ce	célèbre	auteur,	les



partisans	de	ce	grand	homme,	pour	 le	 justifier	de	 l’accusation
d’athéisme,	 ont	 fait	 depuis	 tout	 ce	 qu’ils	 ont	 pu	 pour	 faire
tomber	la	foudre	sur	la	tête	de	notre	philosophe,	usant	en	cette
occasion	 de	 la	 politique	 des	 disciples	 de	 saint	 Augustin,	 qui,
pour	se	laver	du	reproche	qu’on	leur	faisait	de	pencher	vers	 le
calvinisme,	 ont	 écrit	 contre	 cette	 secte	 les	 livres	 les	 plus
violents.	Mais	la	persécution	que	les	cartésiens	excitèrent	contre
M.	 de	 Spinoza	 et	 qui	 dura	 autant	 qu’il	 vécut,	 bien	 loin	 de
l’ébranler,	le	fortifia	dans	la	recherche	de	la	vérité.
Il	 imputait	 la	 plupart	 des	 vices	des	hommes	aux	erreurs	 de

l’entendement,	et,	de	peur	d’y	 tomber,	 il	 s’enfonça	plus	avant
dans	la	solitude,	quittant	le	lieu	où	il	était	pour	aller	à	Vooburg
[363],	où	il	crut	qu’il	serait	plus	en	repos.
Les	vrais	savants,	qui	le	trouvaient	à	dire	aussitôt	qu’ils	ne	le

voyaient	plus,	ne	mirent	guère	à	le	déterrer,	et	l’accablèrent	de
leurs	visites	dans	ce	dernier	village,	comme	ils	avaient	fait	dans
le	premier.	Lui,	qui	n’était	pas	 insensible	au	sincère	amour	des
gens	 de	 bien,	 céda	 à	 l’instance	 qu’ils	 lui	 firent	 de	 quitter	 la
campagne	pour	quelque	ville	où	 ils	pussent	 le	voir	avec	moins
de	 difficulté.	 Il	 s’habitua	 donc	 à	 la	 Haye,	 qu’il	 préféra	 à
Amsterdam,	 à	 cause	 que	 l’air	 y	 est	 plus	 sain,	 et	 il	 y	 demeura
constamment	le	reste	de	sa	vie.
D’abord	il	n’y	fut	visité	que	d’un	petit	nombre	d’amis	qui	en

usaient	modérément	;	mais	cet	aimable	lieu	n’étant	jamais	sans
voyageurs	qui	cherchent	à	voir	ce	qui	mérite	d’être	vu,	les	plus
intelligents	 d’entre	 eux,	 de	 quelque	 qualité	 qu’ils	 fussent,
auraient	 cru	 perdre	 leur	 voyage	 s’ils	 n’avaient	 pas	 vu	 M.	 de
Spinoza.
Et	comme	les	effets	répondaient	à	la	renommée,	il	n’y	a	point

de	 savant	 qui	 ne	 lui	 écrivît	 pour	 être	 éclairci	 de	 ses	 doutes.
Témoin	ce	grand	nombre	de	lettres	qui	font	partie	du	livre	[364]
qu’on	 a	 imprimé	 après	 sa	 mort.	 Mais	 tant	 de	 visites	 qu’il
recevait,	tant	de	réponses	qu’il	avait	à	faire	aux	savants	qui	lui
écrivaient	de	toutes	parts,	et	ses	ouvrages	merveilleux,	qui	font
aujourd’hui	 toutes	 nos	 délices,	 n’occupaient	 pas	 suffisamment
ce	 grand	 génie,	 il	 employait	 tous	 les	 jours	 quelques	 heures	 à



préparer	des	verres	pour	 les	microscopes	et	 les	 télescopes,	en
quoi	il	excellait,	de	sorte	que	si	la	mort	ne	l’eût	point	prévenu,	il
est	 à	 croire	 qu’il	 eût	 découvert	 les	 plus	 beaux	 secrets	 de
l’optique.	Il	était	si	ardent	à	la	recherche	de	la	vérité	que,	bien
qu’il	 eût	 une	 santé	 fort	 languissante	 et	 qui	 avait	 besoin	 de
relâche,	 il	 en	 prenait	 néanmoins	 si	 peu,	 qu’il	 a	 été	 trois	mois
entiers	sans	sortir	du	logis,	jusque-là	qu’il	a	refusé	de	professer
publiquement	dans	 l’académie	de	Heidelberg,	de	peur	que	cet
emploi	ne	le	troublât	dans	son	dessein	[365].
Après	avoir	pris	tant	de	peine	à	rectifier	son	entendement,	il

ne	 faut	 pas	 s’étonner	 si	 tout	 ce	 qu’il	 a	 mis	 au	 jour	 est	 d’un
caractère	 inimitable.	 Avant	 lui	 l’Écriture	 sainte	 était	 un
sanctuaire	inaccessible.	Tous	ceux	qui	en	avaient	parlé	l’avaient
fait	 en	 aveugles.	 Lui	 seul	 en	 parle	 comme	 savant	 dans	 son
Traité	de	théologie	et	de	politique	;	car	il	est	certain	que	jamais
homme	n’a	possédé	si	bien	que	lui	les	antiquités	judaïques.
Quoiqu’il	n’y	ait	point	de	blessure	plus	dangereuse	que	celle

de	la	médisance,	ni	moins	facile	à	supporter,	on	ne	lui	a	jamais
ouï	témoigner	de	ressentiment	contre	ceux	qui	le	déchiraient.
Plusieurs	 ayant	 tâché	 de	 décrier	 ce	 livre	 par	 des	 injures

pleines	de	 fiel	et	d’amertume,	au	 lieu	de	se	servir	des	mêmes
armes	pour	les	détruire,	il	se	contenta	d’en	éclaircir	les	endroits
auxquels	 ils	 donnaient	 un	 faux	 sens,	 de	 peur	 que	 leur	malice
n’éblouît	 les	 âmes	 sincères.	 Que	 si	 ce	 livre	 lui	 a	 suscité	 un
torrent	 de	 persécuteurs,	 ce	 n’est	 pas	 d’aujourd’hui	 que	 l’on	 a
mal	 interprété	 les	 pensées	 des	 grands	 hommes,	 et	 que	 la
grande	réputation	est	plus	dangereuse	que	la	mauvaise.
Il	eut	 l’avantage	d’être	connu	de	M.	 le	pensionnaire	de	Witt,

qui	voulut	apprendre	de	lui	les	mathématiques,	et	qui	lui	faisait
souvent	l’honneur	de	le	consulter	sur	des	matières	importantes.
Mais	il	avait	si	peu	d’empressement	pour	les	biens	de	la	fortune,
qu’après	 la	mort	de	M.	de	Witt,	qui	 lui	donnait	une	pension	de
deux	 cents	 florins,	 ayant	montré	 le	 seing	 de	 son	Mécène	 aux
héritiers	qui	faisaient	quelques	difficultés	de	la	lui	continuer,	il	le
leur	mit	entre	les	mains	avec	autant	de	tranquillité	que	s’il	eût
eu	 du	 fonds	 d’ailleurs.	 Cette	 manière	 désintéressée	 les	 ayant



fait	rentrer	en	eux-mêmes,	ils	lui	accordèrent	avec	joie	ce	qu’ils
venaient	de	lui	refuser	;	et	c’est	sur	quoi	était	fondé	le	meilleur
de	 la	 subsistance,	 n’ayant	 hérité	 de	 son	 père	 que	 quelques
affaires	embrouillées,	ou	plutôt	ceux	des	 juifs	avec	 lesquels	ce
bon	 homme	 avait	 commerce,	 jugeant	 que	 son	 fils	 n’était	 pas
d’humeur	 de	 démêler	 leurs	 fourbes,	 l’embarrassèrent	 de	 telle
manière,	qu’il	aima	mieux	leur	abandonner	tout,	que	de	sacrifier
son	repos	à	une	espérance	incertaine.
Il	avait	un	si	grand	penchant	à	ne	rien	faire	pour	être	regardé

ou	admiré	du	peuple,	qu’il	recommanda	en	mourant	de	ne	pas
mettre	son	nom	à	sa	Morale,	disant	que	ces	affectations	étaient
indignes	 d’un	 philosophe.	 Sa	 renommée	 s’étant	 tellement
répandue	 que	 l’on	 en	 parlait	 dans	 les	 cercles,	M.	 le	 prince	 de
Condé,	 qui	 était	 à	 Utrecht	 au	 commencement	 des	 dernières
guerres,	 lui	envoya	un	sauf-conduit	avec	une	 lettre	obligeante,
pour	l’inviter	à	l’aller	voir.
M.	de	Spinoza	avait	l’esprit	trop	bien	tourné	et	savait	trop	ce

qu’il	 devait	 aux	 personnes	 d’un	 si	 haut	 rang	 pour	 ignorer	 en
cette	 rencontre	 ce	qu’il	 devait	 à	Son	Altesse.	Mais	ne	quittant
jamais	sa	solitude	que	pour	y	rentrer	bientôt	après,	un	voyage
de	 quelques	 semaines	 le	 tenait	 en	 suspens.	 Enfin,	 après
quelques	 remises,	 ses	 amis	 le	 déterminèrent	 à	 se	 mettre	 en
chemin	;	pendant	quoi,	un	ordre	du	roi	de	France	ayant	appelé
M.	 le	 prince	 ailleurs,	 M.	 de	 Luxembourg,	 qui	 le	 reçut	 en	 son
absence,	lui	fit	mille	caresses	et	l’assura	de	la	bienveillance	de
Son	Altesse.
Cette	 foule	de	courtisans	n’étonna	point	notre	philosophe.	 Il

avait	une	politesse	plus	approchante	de	la	cour	que	d’une	ville
de	commerce,	à	laquelle	il	devait	sa	naissance,	et	dont	on	peut
dire	qu’il	n’avait	ni	les	vices	ni	les	défauts.
M.	 le	 prince,	 qui	 voulait	 le	 voir,	 mandait	 souvent	 qu’il

l’attendît.	Les	curieux	qui	 l’aimaient,	et	qui	 trouvaient	 toujours
en	 lui	 de	 nouveaux	 sujets	 de	 l’aimer,	 étaient	 ravis	 que	 Son
Altesse	l’obligeât	de	l’attendre.
Après	quelques	semaines,	M.	le	prince	ayant	mandé	qu’il	ne

pouvait	retourner	à	Utrecht,	tous	les	curieux	d’entre	les	Français



en	eurent	du	chagrin	;	car,	malgré	les	offres	obligeantes	que	lui
fit	 M.	 de	 Luxembourg,	 notre	 philosophe	 prit	 aussitôt	 congé
d’eux,	et	s’en	retourna	à	la	Haye.
Il	avait	une	qualité	d’autant	plus	estimable,	qu’elle	se	trouve

fort	rarement	dans	un	philosophe,	c’est	qu’il	était	extrêmement
propre,	 et	 qu’il	 ne	 sortait	 jamais	 qu’on	 ne	 vît	 paraître	 en	 ses
habits	 ce	 qui	 distingue	 d’ordinaire	 un	 honnête	 homme	 d’un
pédant.
Ce	n’est	pas,	disait-il,	 cet	air	malpropre	et	négligé	qui	nous

rend	 savants	 ;	 au	 contraire,	 poursuivait-il,	 cette	 négligence
affectée	 est	 la	marque	 d’une	 âme	 basse	 où	 la	 sagesse	 ne	 se
trouve	 point	 et	 où	 les	 sciences	 ne	 peuvent	 engendrer
qu’impureté	et	que	corruption.	Non-seulement	 les	richesses	ne
le	 tentaient	 pas,	 mais	 même	 il	 ne	 craignait	 point	 les	 suites
fâcheuses	 de	 la	 pauvreté.	 Sa	 vertu	 l’avait	 mis	 au-dessus	 de
toutes	 ces	 choses	 ;	 et	 quoiqu’il	 ne	 fût	 pas	 fort	 avant	 dans	 les
bonnes	 grâces	 de	 la	 fortune,	 jamais	 il	 ne	 la	 cajola,	 ni	 ne
murmura	contre	elle.	Si	sa	 fortune	fut	des	plus	médiocres,	son
âme	en	récompense	fut	des	mieux	pourvues	de	tout	ce	qui	fait
les	grands	hommes.	Il	était	libéral	dans	une	extrême	nécessité,
prêtant	 de	 ce	 peu	 qu’il	 avait	 des	 largesses	 de	 ses	 amis	 avec
autant	 de	 générosité	 que	 s’il	 eût	 été	 dans	 l’opulence.	 Ayant
appris	qu’un	homme	qui	 lui	devait	deux	cents	 florins	avait	 fait
banqueroute,	 bien	 loin	 d’être	 ému	 :	 Il	 faut,	 dit-il	 en	 souriant,
retrancher	 de	 mon	 ordinaire	 pour	 réparer	 cette	 petite	 perte.
C’est	à	ce	prix,	ajouta-t-il,	que	s’achète	la	fermeté.
Je	 ne	 rapporte	 pas	 cette	 action	 comme	 quelque	 chose

d’éclatant	;	mais	comme	il	n’y	a	rien	en	quoi	 le	génie	paraisse
davantage	 qu’en	 ces	 sortes	 de	 petites	 choses,	 je	 n’ai	 pu
l’omettre	sans	scrupule.
Il	 était	 aussi	 désintéressé	 que	 les	 dévots	 qui	 crient	 le	 plus

contre	 lui	 le	 sont	peu.	Nous	avons	déjà	vu	une	preuve	de	 son
désintéressement,	nous	allons	en	rapporter	une	autre,	qui	ne	lui
fera	pas	moins	d’honneur.
Un	de	ses	amis	 intimes	[366],	homme	aisé,	 lui	voulant	 faire

présent	 de	 deux	mille	 florins,	 pour	 le	mettre	 en	 état	 de	 vivre



plus	 commodément,	 il	 les	 refusa	 avec	 sa	 politesse	 ordinaire,
disant	qu’il	n’en	avait	pas	besoin.	En	effet,	il	était	si	tempérant
et	 si	 sobre	 [367],	 qu’avec	 très	 peu	 de	 bien	 il	 ne	manquait	 de
rien.	La	nature,	disait-il,	est	contente	de	peu,	et	quand	elle	est
satisfaite,	je	le	suis	aussi.	Mais	il	n’était	pas	moins	équitable	que
désintéressé,	comme	on	va	le	voir.
Le	même	ami,	 qui	 lui	 avait	 voulu	 donner	 deux	mille	 florins,

n’ayant	ni	femme	ni	enfant,	avait	dessein	de	faire	un	testament
en	 sa	 faveur,	 et	 de	 l’instituer	 son	 légataire	 universel.	 Il	 lui	 en
parla	 et	 voulut	 l’engager	 à	 y	 consentir	 ;	 mais,	 bien	 loin	 d’y
donner	les	mains,	M.	de	Spinoza	lui	représenta	si	vivement	qu’il
agirait	 contre	 l’équité	et	 contre	 la	nature	 si,	 au	préjudice	d’un
propre	 frère,	 il	 disposait	 de	 sa	 succession	 en	 faveur	 d’un
étranger,	 quelque	 amitié	 qu’il	 eût	 pour	 lui,	 que	 son	 ami,	 se
rendant	à	ses	sages	remontrances,	 laissa	tout	son	bien	à	celui
qui	 en	 devait	 naturellement	 être	 l’héritier[368],	 à	 condition
toutefois	qu’il	ferait	une	pension	viagère	de	cinq	cents	florins	à
notre	philosophe.	Mais	admirez	encore	ici	son	désintéressement
et	 sa	 modération	 :	 il	 trouva	 cette	 pension	 trop	 forte	 et	 la	 fit
réduire	 à	 trois	 cents	 florins.	 Bel	 exemple,	 qui	 sera	 peu	 suivi,
surtout	 des	 ecclésiastiques,	 gens	 avides	 du	 bien	 d’autrui,	 qui,
abusant	 de	 la	 faiblesse	 des	 vieillards	 et	 des	 dévotes	 qu’ils
infatuent,	 non-seulement	 acceptent	 sans	 scrupule	 des
successions	au	préjudice	des	héritiers	légitimes,	mais	même	ont
recours	à	la	suggestion	pour	se	les	procurer.
Mais	laissons	là	ces	tartufes,	et	revenons	à	notre	philosophe.
N’ayant	point	eu	de	santé	parfaite	pendant	 tout	 le	cours	de

sa	 vie,	 il	 avait	 appris	 à	 souffrir	 dès	 sa	 plus	 tendre	 jeunesse	 ;
aussi	 jamais	 homme	n’entendit	mieux	 cette	 science	que	 lui.	 Il
ne	 cherchait	 de	 consolation	 que	 dans	 lui-même	 ;	 et	 s’il	 était
sensible	à	quelque	douleur,	c’était	à	 la	douleur	d’autrui.	Croire
le	 mal	 moins	 rude	 quand	 il	 nous	 est	 commun	 avec	 plusieurs
autres	 personnes,	 c’est,	 disait-il,	 une	 grande	 marque
d’ignorance,	et	c’est	avoir	bien	peu	de	bon	sens	que	de	mettre
les	peines	communes	au	nombre	des	consolations.
C’est	 dans	 cet	 esprit	 qu’il	 versa	 des	 larmes	 lorsqu’il	 vit	 ses



concitoyens	 déchirer	 leur	 père	 commun	 [369],	 et	 quoiqu’il	 sût
mieux	qu’homme	du	monde	de	quoi	les	hommes	sont	capables,
il	 ne	 laissa	 pas	 de	 frémir	 à	 l’aspect	 de	 cet	 affreux	 et	 cruel
spectacle.	 D’un	 côté,	 il	 voyait	 commettre	 un	 parricide	 sans
exemple	et	une	ingratitude	extrême	;	de	l’autre	il	se	voyait	privé
d’un	illustre	Mécène	et	du	seul	appui	qui	lui	restait.
C’en	était	trop	pour	terrasser	une	âme	commune	;	mais	une

âme	 comme	 la	 sienne,	 accoutumée	 à	 vaincre	 les	 troubles
intérieurs,	n’avait	garde	de	succomber.	Comme	 il	 se	possédait
toujours,	 il	 se	vit	bientôt	au-dessus	de	ce	 redoutable	accident.
De	quoi	un	de	ses	amis,	qui	ne	le	quittait	guère,	ayant	témoigné
de	 l’étonnement	 :	Que	nous	servirait	 la	sagesse,	 repartit	notre
philosophe,	 si	 en	 tombant	 dans	 les	 passions	 du	 peuple,	 nous
n’avions	pas	la	force	de	nous	relever	de	nous-mêmes	?
Comme	 il	n’épousait	aucun	parti,	 il	ne	donnait	 le	prix	à	pas

un,	 il	 laissait	 à	 chacun	 la	 liberté	 de	 ses	 préjugés	 ;	 mais	 il
soutenait	que	la	plupart	étaient	un	obstacle	à	la	vérité	;	que	la
raison	 était	 inutile	 si	 on	 négligeait	 d’en	 user,	 et	 qu’on	 en
défendit	 l’usage	 où	 il	 s’agissait	 de	 choisir.	 Voilà,	 disait-il,	 les
deux	plus	grands	et	plus	ordinaires	défauts	des	hommes,	savoir,
la	 paresse	 et	 la	 présomption.	 Les	 uns	 croupissent	 lâchement
dans	une	crasse	ignorance,	qui	les	met	au-dessous	des	brutes	;
les	 autres	 s’élèvent	 en	 tyrans	 sur	 l’esprit	 des	 simples,	 en	 leur
donnant	 pour	 oracles	 éternels	 un	monde	 de	 fausses	 pensées.
C’est	 là	 la	 source	 de	 ces	 créances	 absurdes	 dont	 les	 hommes
sont	 infatués,	 ce	 qui	 les	 divise	 les	 uns	 des	 autres,	 et	 ce	 qui
s’oppose	directement	au	but	de	la	nature,	qui	est	de	les	rendre
uniformes,	comme	enfants	d’une	même	mère.	C’est	pourquoi	il
disait	 qu’il	 n’y	 avait	 que	 ceux	 qui	 s’étaient	 dégagés	 des
maximes	de	leur	enfance	qui	pussent	connaître	la	vérité	;	qu’il
faut	 faire	d’étranges	efforts	pour	surmonter	 les	 impressions	de
la	 coutume,	 et	 pour	 effacer	 les	 fausses	 idées	 dont	 l’esprit	 de
l’homme	se	remplit	avant	qu’il	soit	capable	de	juger	des	choses
par	 lui-même.	 Sortir	 de	 cet	 abîme	 était,	 à	 son	 avis,	 un	 aussi
grand	miracle	que	celui	de	débrouiller	le	chaos.
Il	ne	faut	donc	pas	s’étonner	s’il	fit	toute	sa	vie	la	guerre	à	la



superstition	 ;	 outre	qu’il	 y	 était	 porté	par	une	pente	naturelle,
les	enseignements	de	son	père,	qui	était	homme	de	bon	sens,	y
avaient	beaucoup	contribué.	Ce	bon	homme	 lui	ayant	appris	à
ne	 la	point	confondre	avec	 la	solide	piété,	et	voulant	éprouver
son	 fils,	qui	n’avait	encore	que	dix	ans,	 lui	donna	ordre	d’aller
recevoir	 quelque	 argent	 que	 lui	 devait	 une	 certaine	 vieille
femme	d’Amsterdam.	 Entrant	 chez	 elle,	 et	 l’ayant	 trouvée	 qui
lisait	 la	Bible,	elle	 lui	 fit	signe	d’attendre	qu’elle	eût	achevé	sa
prière.	Quand	elle	 l’eut	 finie,	 l’enfant	 lui	 dit	 sa	 commission,	 et
cette	bonne	vieille	 lui	ayant	compté	son	argent	:	Voilà,	dit-elle,
en	 lui	 montrant	 sur	 la	 table,	 ce	 que	 je	 dois	 à	 votre	 père.
Puissiez-vous	être	un	 jour	aussi	honnête	homme	que	 lui	 ;	 il	ne
s’est	 jamais	écarté	de	la	 loi	de	Moïse,	et	 le	ciel	ne	vous	bénira
qu’autant	 que	 vous	 lui	 ressemblerez.	 En	 achevant	 ces	 paroles
elle	prit	l’argent	pour	le	mettre	dans	le	sac	de	l’enfant	;	mais	lui,
qui	 le	 ressouvenait	que	cette	 femme	avait	 toutes	 les	marques
de	la	fausse	piété	dont	son	père	l’avait	averti,	le	voulut	compter
après	elle,	malgré	sa	résistance	;	et	y	trouvant	deux	ducatons	à
dire,	que	la	pieuse	vieille	avait	fait	tomber	dans	un	tiroir	par	une
fente	faite	exprès	au-dessous	de	la	table,	il	fut	confirmé	dans	sa
pensée.	Enflé	du	succès	de	cette	aventure,	et	de	voir	que	son
père	lui	eût	applaudi,	 il	observait	ces	sortes	de	gens	avec	plus
de	 soin	 qu’auparavant,	 et	 en	 faisait	 des	 railleries	 si	 fines,	 que
tout	le	monde	en	était	surpris.
Dans	toutes	ses	actions	la	vertu	était	son	objet	;	mais	comme

il	 ne	 s’en	 faisait	 pas	 une	 peinture	 affreuse,	 à	 l’imitation	 des
stoïciens,	 il	n’était	pas	ennemi	des	plaisirs	honnêtes.	Il	est	vrai
que	ceux	de	 l’esprit	 faisaient	 sa	principale	étude,	et	que	ceux
du	 corps	 le	 touchaient	 peu.	 Mais	 quand	 il	 se	 trouvait	 à	 ces
sortes	 de	 divertissements	 dont	 on	 ne	 peut	 honnêtement	 se
dispenser,	 il	 les	prenait	 comme	une	chose	 indifférente	et	 sans
troubler	 la	 tranquillité	 de	 son	 âme,	 qu’il	 préférait	 à	 toutes	 les
choses	 imaginables.	 Mais	 ce	 que	 j’estime	 le	 plus	 en	 lui,	 c’est
qu’étant	né	et	élevé	au	milieu	d’un	peuple	grossier,	qui	est	 la
source	 de	 la	 superstition,	 il	 n’en	 ait	 pas	 sucé	 l’amertume,	 et
qu’il	se	soit	purgé	l’esprit	de	ces	fausses	maximes	dont	tant	de
monde	est	infatué.	Il	était	tout	à	fait	guéri	de	ces	opinions	fades



et	ridicules	que	les	juifs	ont	de	Dieu.	Un	homme	qui	savait	la	fin
de	 la	 saine	 philosophie,	 et	 qui,	 du	 consentement	 des	 plus
habiles	de	notre	siècle,	 la	mettait	 le	mieux	en	pratique,	un	 tel
homme,	dis-je,	 n’avait	 garde	de	 s’imaginer	 de	Dieu	 ce	que	 ce
peuple	 s’en	 imagina.	 Mais	 pour	 n’en	 croire	 ni	 Moïse,	 ni	 les
prophètes,	 lorsqu’ils	 s’accommodent,	 comme	 il	 dit,	 à	 la
grossièreté	 du	 peuple,	 est-ce	 une	 raison	 pour	 le	 condamner	 ?
J’ai	 lu	 la	plupart	des	philosophes,	et	 j’assure	de	bonne	 foi	qu’il
n’y	 en	 a	 point	 qui	 donnent	 de	 plus	 belles	 idées	 de	 la	 Divinité
que	celles	que	nous	en	donne	feu	M.	de	Spinoza	dans	ses	écrits.
Il	 dit	 que	 plus	 nous	 connaissons	 Dieu,	 plus	 nous	 sommes
maîtres	de	nos	passions,	que	c’est	dans	cette	connaissance,	où
l’on	 trouve	 le	 parfait	 acquiescement	 de	 l’esprit	 et	 le	 véritable
amour	de	Dieu,	que	consiste	notre	salut,	qui	est	la	béatitude	et
la	liberté.
Ce	 sont	 là	 les	 principaux	 points	 que	 notre	 philosophe

enseigne	être	dictés	par	la	raison	touchant	la	véritable	vie	et	le
souverain	bien	de	 l’homme,	Comparez-les	avec	 les	dogmes	du
Nouveau	 Testament	 et	 vous	 verrez	 que	 c’est	 toute	 la	 même
chose.	La	loi	de	Jésus-Christ	nous	porte	à	l’amour	de	Dieu	et	du
prochain,	 ce	qui	est	proprement	ce	que	 la	 raison	nous	 inspire,
au	sentiment	de	M.	de	Spinoza,	d’où	il	est	aisé	d’inférer	que	la
raison	pour	laquelle	saint	Paul	appelle	la	religion	chrétienne	une
religion	 raisonnable	 [370],	 c’est	 que	 la	 raison	 l’a	 prescrite	 et
qu’elle	 en	 est	 le	 fondement,	 ce	 qui	 s’appelle	 une	 religion
raisonnable	étant,	au	rapport	d’Origène,	tout	ce	qui	est	soumis
à	l’empire	de	la	raison.	Joint	qu’un	ancien	Père	[371]	assure	que
nous	devons	vivre	et	agir	selon	les	règles	de	la	raison.
Voilà	les	sentiments	qu’a	suivis	notre	philosophe,	appuyé	des

Pères	 et	 de	 l’Écriture.	Cependant	 il	 est	 condamné	 ;	mais	 c’est
apparemment	par	 ceux	que	 l’intérêt	engage	à	parler	 contre	 la
raison,	ou	qui	ne	l’ont	jamais	connue.
Je	 fais	 cette	 petite	 digression	 pour	 inciter	 les	 simples	 à

secouer	 le	 joug	 des	 envieux	 et	 des	 faux	 savants,	 qui,	 ne
pouvant	 souffrir	 la	 réputation	des	gens	de	bien,	 leur	 imposent
faussement	d’avoir	des	opinions	peu	conformes	à	la	vérité.	Pour



revenir	 à	 M.	 de	 Spinoza,	 il	 avait	 dans	 ses	 entretiens	 un	 air	 si
engageant	 et	 des	 comparaisons	 si	 justes,	 qu’il	 faisait
insensiblement	tomber	tout	 le	monde	dans	son	opinion.	 Il	était
persuasif,	 quoiqu’il	 n’affectât	 de	 parler	 ni	 poliment,	 ni
élégamment.	 Il	 se	 rendait	 si	 intelligible	et	 son	discours	était	 si
rempli	 de	 bon	 sens,	 que	 personne	 ne	 l’entendait	 qui	 n’en
demeurât	satisfait.
Ces	 beaux	 talents	 attiraient	 chez	 lui	 toutes	 les	 personnes

raisonnables,	 et	 en	 quelque	 temps	 que	 ce	 fût,	 on	 le	 trouvait
toujours	 d’une	 humeur	 égale	 et	 agréable.	De	 tous	 ceux	 qui	 le
fréquentaient,	il	n’y	en	avait	point	qui	ne	lui	témoignassent	une
amitié	particulière	;	mais	comme	il	n’est	rien	de	si	caché	que	le
cœur	 de	 l’homme,	 on	 a	 vu	 par	 la	 suite	 que	 la	 plupart	 de	 ces
amitiés	étaient	 feintes,	ceux	qui	 lui	étaient	 les	plus	redevables
l’ayant	 traité,	 sans	 aucun	 sujet	 ni	 apparent	 ni	 véritable,	 de	 la
manière	du	monde	la	plus	ingrate.
Ces	 faux	 amis,	 qui	 l’adoraient	 en	 apparence,	 le	 déchiraient

sous	main,	soit	pour	faire	leur	cour	aux	puissances	qui	n’aiment
pas	 les	gens	d’esprit,	 soit	pour	acquérir	de	 la	 réputation	en	 le
chicanant.
Un	jour,	il	apprit	qu’un	de	ses	plus	grands	admirateurs	tâchait

de	 soulever	 le	 peuple	 et	 les	magistrats	 contre	 lui	 ;	 il	 répondit
sans	 émotion	 :	 Ce	 n’est	 pas	 d’aujourd’hui	 que	 la	 vérité	 coûte
cher,	ce	ne	sera	pas	la	médisance	qui	me	la	fera	abandonner.	Je
voudrais	bien	savoir	si	l’on	a	jamais	vu	plus	de	fermeté,	ni	une
vertu	plus	épurée	 ;	 si	 jamais	aucun	de	ses	ennemis	a	 rien	 fait
qui	approche	d’une	telle	modération.	Mais	je	vois	bien	que	son
malheur	était	d’être	trop	bon	et	trop	éclairé.
Il	a	découvert	à	tout	le	monde	ce	qu’on	voulait	tenir	caché.	Il

a	trouvé	la	clef	du	sanctuaire	[372],	où	l’on	ne	voyait	avant	lui
que	de	vains	mystères.	Voilà	pourquoi	tout	homme	de	bien	qu’il
était,	il	n’a	pu	vivre	en	sûreté.
Encore	que	notre	philosophe	ne	fût	pas	de	ces	gens	sévères

qui	 considèrent	 le	 mariage	 comme	 un	 empêchement	 aux
exercices	 de	 l’esprit,	 il	 ne	 s’y	 engagea	 pourtant	 pas,	 soit	 qu’il
craignît	 la	 mauvaise	 humeur	 d’une	 femme,	 soit	 qu’il	 se	 fût



donné	tout	entier	à	la	philosophie	et	à	l’amour	de	la	vérité.
Outre	 qu’il	 n’était	 pas	 d’une	 complexion	 fort	 robuste,	 sa

grande	application	aidait	encore	à	l’affaiblir	;	et	comme	il	n’y	a
rien	qui	dessèche	tant	que	les	veilles,	ses	incommodités	étaient
devenues	 presque	 continuelles	 par	 la	 malignité	 d’une	 petite
fièvre	lente	qu’il	avait	contractée	dans	ses	méditations.	Si	bien
qu’après	avoir	langui	les	dernières	années	de	sa	vie,	il	la	finit	au
milieu	 de	 sa	 course.	 Ainsi	 il	 a	 vécu	 quarante-cinq	 ans	 ou
environ,	étant	né	l’an	mil	six	cent	trente-deux,	et	ayant	cessé	de
vivre	 le	 vingt	 et	 unième	 de	 février	 de	 l’année	 mil	 six	 cent
septante-sept.
Il	était	d’une	taille	médiocre	;	il	avait	les	traits	du	visage	bien

proportionnés,	la	peau	fort	brune,	les	cheveux	noirs	et	frisés,	les
sourcils	de	 la	même	couleur,	 les	yeux	petits,	noirs	et	vifs,	une
physionomie	assez	agréable	et	l’air	portugais.
À	 l’égard	 de	 l’esprit,	 il	 l’avait	 grand	 et	 pénétrant	 ;	 il	 était

d'une	 humeur	 tout	 à	 fait	 complaisante.	 Il	 savait	 si	 bien
assaisonner	la	raillerie,	que	les	plus	délicats	et	les	plus	sévères
y	trouvaient	des	charmes	tout	particuliers.
Ses	jours	ont	été	courts,	mais	on	peut	dire	néanmoins	qu’il	a

beaucoup	vécu,	ayant	acquis	les	véritables	biens	qui	consistent
dans	 la	 vertu,	 et	 n’ayant	 plus	 rien	 à	 souhaiter	 après	 la	 haute
réputation	qu’il	s’est	acquise	par	son	profond	savoir.	La	sobriété,
la	patience	et	la	vivacité	n’étaient	que	ses	moindres	vertus.	Il	a
eu	 le	 bonheur	 de	mourir	 au	 plus	 haut	 point	 de	 la	 gloire,	 sans
l’avoir	 souillée	 d’aucune	 tache,	 laissant	 au	 monde	 sage	 et
savant	 le	 regret	de	se	voir	privé	d’une	 lumière	qui	ne	 lui	était
pas	moins	utile	que	la	lumière	du	soleil.	Car,	quoiqu’il	n’ait	pas
été	 assez	 heureux	 pour	 voir	 la	 fin	 des	 dernières	 guerres,	 où
messieurs	des	états	généraux	reprirent	le	gouvernement	de	leur
empire	 à	 demi	 perdu,	 soit	 par	 le	 sort	 des	 armes,	 ou	 par	 celui
d’un	malheureux	choix,	ce	n’a	pas	été	un	petit	bonheur	pour	lui
d’être	échappé	à	la	tempête	que	ses	ennemis	lui	préparaient.	Ils
l’avaient	 rendu	 odieux	 au	 peuple,	 parce	 qu’il	 avait	 donné	 les
moyens	 de	 distinguer	 l’hypocrisie	 de	 la	 véritable	 piété	 et
d’éteindre	la	superstition.



Notre	philosophe	est	donc	bien	heureux,	non-seulement	par
la	gloire	de	sa	vie,	mais	par	les	circonstances	de	sa	mort,	qu’il	a
regardée	d’un	œil	 intrépide,	 ainsi	 que	nous	 le	 savons	de	 ceux
qui	 y	 étaient	 présents	 ;	 comme	 s’il	 eût	 été	 bien	 aise	 de	 se
sacrifier	pour	ses	ennemis,	afin	que	 leur	mémoire	ne	 fût	point
souillée	de	son	parricide.
C’est	nous	qui	restons	qui	sommes	à	plaindre	;	ce	sont	tous

ceux	que	ses	écrits	ont	rectifiés	et	à	qui	sa	présence	était	d’un
grand	secours	dans	le	chemin	de	la	vérité.	Mais	puisqu’il	n’a	pu
éviter	 le	sort	de	tout	ce	qui	a	vie,	 tâchons	de	marcher	sur	ses
traces,	 ou	 du	 moins	 de	 les	 révérer	 par	 l’admiration	 et	 la
louange,	 si	 nous	 ne	 pouvons	 l’imiter.	 C’est	 ce	 que	 je	 conseille
aux	 âmes	 solides,	 et	 de	 suivre	 tellement	 ses	maximes	 et	 ses
lumières,	qu’elles	les	aient	toujours	devant	les	yeux	pour	servir
de	règle	à	leurs	actions	;	ce	que	nous	aimons	et	révérons	dans
les	 grands	 hommes	 est	 toujours	 vivant	 et	 vivra	 dans	 tous	 les
siècles.
La	 plupart	 de	 ceux	 qui	 ont	 vécu	 dans	 l’obscurité	 et	 sans

gloire	demeureront	ensevelis	dans	les	ténèbres	et	dans	l’oubli	;
Baruch	de	Spinoza	vivra	dans	 le	 souvenir	des	vrais	 savants	et
dans	leurs	écrits	qui	sont	le	temple	de	l’immortalité.



FIN	DE	LA	VIE	DE	SPINOZA
(par	Lucas)
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Baruch	Spinoza[373]

Le	monde	a-t-il	commencé,	ou	est-il	éternel	?	A-t-il	une	cause,
ou	 subsiste-t-il	 par	 sa	 propre	 force	 ?	 Au-delà	 de	 ces
phénomènes	et	de	 leurs	 lois,	 la	pensée	peut-elle	saisir	un	être
tout-puissant	et	infini	qui	répand	partout	l’existence	et	la	vie	et
sème	 les	 mondes	 à	 travers	 l’espace	 ?	 Il	 n’est	 point
d’engourdissement	si	profond	des	sens	et	de	la	matière	que	de
telles	 questions	 ne	 puissent	 secouer.	 Sorti	 de	 l’éternel	 et
nécessaire	 enchaînement	 des	 causes,	 ou	 appelé	 par	 la
Providence,	l’homme,	intelligent	et	libre,	se	sent	dépositaire	de
sa	 destinée.	 Avant	 d’arriver	 à	 ce	 terme	 où	 les	 générations
s’engloutissent,	il	faut	bien,	chacun	à	notre	tour,	nous	mettre	en
face	 de	 ce	 redoutable	 peut-être,	 et	 toucher	 à	 ces	 questions
suprêmes	 qui	 contiennent	 dans	 leurs	 profondeurs,	 avec	 le
secret	 de	 notre	 destinée	 à	 venir,	 la	 sécurité	 et	 la	 dignité	 de
notre	 condition	 présente.	 Userai-le	 de	 ma	 liberté	 au	 hasard	 ?
Non	 ;	comme	 il	n’y	a	point	de	hasard	dans	 l’univers,	 il	ne	doit
pas	y	en	avoir	dans	la	vie.	Autour	de	moi,	tout	s’enchaîne,	tout
conspire	 dans	 une	 parfaite	 et	 constante	 harmonie,	 et	moi	 qui
réagis	 librement	sur	 le	monde,	moi	qui	 le	comprends	dans	ma
pensée,	miroir	vivant	de	l’harmonie	universelle,	je	n’apporterais
pas	ma	part	dans	ce	concert	!	Je	n’aurais	pas	aussi	ma	destinée,
unie	 par	 d’indissolubles	 liens	 à	 la	 destinée	 du	 monde	 !	 Je
n’aurais	pas	une	étoile	!	Cette	force	qui	m’est	à	charge	dans	le
repos,	cette	lumière	qui	me	conduit,	cet	inépuisable	amour	dont
je	 porte	 en	 moi	 le	 foyer,	 tout	 me	 répond	 de	 mon	 avenir	 et
m’assure	d’une	immortalité	que	je	dois	conquérir	par	le	travail.
Je	 trouverai	Dieu	par-delà	 la	vie.	Quel	Dieu	?	Cet	être	abstrait,
incompréhensible,	impuissant,	sans	cœur	et	sans	entrailles,	qui
ne	 saurait	 m’aimer	 ou	 penser	 à	 moi	 sans	 se	 dégrader,	 Dieu
inutile	pour	 lequel	 le	monde	n’est	rien	et	qui	n’est	rien	pour	 le
monde	?	ou	cette	éternelle	substance	qui	sans	raison	ni	volonté,
par	 la	 loi	 de	 son	 être,	 produit	 au	 dedans	 d’elle-même	 tout	 ce
monde	 et	 ses	 lois,	 avec	 ce	 flot	 de	 la	 mort	 et	 de	 la	 vie	 dans



lequel	je	suis	emporté	:	substance	aveugle	et	nécessaire	qui	ne
peut	 vivre	 qu’aux	 dépens	 de	ma	 propre	 vie,	 et	 dont	 la	 réalité
admise	 fait	 de	moi	 un	 pur	 néant	 ?	 Réduire	 Dieu	 à	 l’existence
absolue,	 qui	 n’est	 pas	 l’absolu	 véritable,	mais	 une	 abstraction
morte,	 le	 confondre	 et	 l’identifier	 avec	 la	 nature,	 ou	 le	 nier	 :
trois	 philosophies	 profondément	 différentes,	 qui	 aboutissent
toutes	 les	 trois	 par	 des	 chemins	 opposés	 à	 une	 même
conséquence	 fatale.	 Les	 panthéistes	 ont	 beau	 se	 plaindre	 et
transformer	Spinoza	en	mystique	ivre	de	Dieu	:	c’est	la	logique
qui	 leur	 répond,	 et	 qui	 au	 bout	 de	 leur	 système	 leur	 montre
inexorablement	la	morale	des	athées.
Ce	n’est	pas	d’aujourd’hui	que	les	écoles	ont	commencé	à	se

jeter	 l’une	 à	 l’autre	 l’accusation	 de	 panthéisme.	 Les	 éternels
ennemis	 de	 la	 philosophie,	 qui	 n’ont	 pas	 épargné	 le	 nom
d’athée	à	Descartes	et	à	Liebnitz,	n’ont	pas,	à	l’heure	qu’il	est,
de	 meilleure	 machine	 de	 guerre	 que	 cette	 accusation	 de
panthéisme	 qu’ils	 ont	 rendue	 banale.	 Ce	 n’est	 pas	 qu’ils
connaissent	 à	 fond	 la	 nature	 de	 cette	 triste	 philosophie	 dont
Spinoza	est	le	héros.	Ils	ont	autre	chose	à	faire	que	de	suivre	les
Parménide,	 les	 Plotin,	 les	 Spinoza	 dans	 leur	 longue	 et	 pénible
route.	 Il	 suffit	 que	 le	 panthéisme	 déshérite	 l’humanité	 de	 ses
espérances	immortelles	:	plus	il	est	obscur	et	inconnu	dans	son
principe,	 mieux	 il	 convient	 à	 leur	 secrète	 pensée.	 De	 ces
mystérieux	problèmes	sur	la	substance	et	la	création,	ils	se	font
un	épouvantail	pour	inspirer	aux	faibles	une	crainte	salutaire	de
la	liberté	de	penser	et	de	la	raison.	On	a	beau	leur	crier	qu’on	a
défendu	avant	eux	la	cause	sacrée	de	l’immortalité	de	l’âme	et
de	 la	 responsabilité	morale	que	 leur	 importe	d’avoir	 calomnié,
pourvu	que	la	calomnie	leur	profite,	et	que	le	problème	soit	trop
obscur	 et	 trop	 difficile	 pour	 que	 la	 défense	 de	 la	 philosophie,
portée	devant	 le	public,	ait	 la	 chance	d’être	entendue	?	Après
tant	de	protestations	inutiles,	une	chose	restait	à	faire	à	l’école
de	 Descartes,	 de	 Malebranche	 et	 de	 Leibnitz	 :	 c’était
d’apprendre	 ses	 ennemis	 et	 au	 public	 ce	 que	 c’est	 que	 cette
doctrine	 panthéiste,	 objet	 de	 tant	 de	 démonstrations
aventureuses.	 M.	 Saisset	 s’est	 dévoué	 à	 cette	 tâche.	 Il	 nous
donne	 aujourd’hui,	 pour	 la	 première	 fois,	 les	 ouvrages	 de



Spinoza	 traduits	 en	 français.	 Il	 nous	 les	 donne	 accompagnés
d’une	introduction	étendue	où	le	système	de	Spinoza	est	exposé
depuis	 ses	 principes	 les	 plus	 élevés	 jusqu’à	 ses	 dernières
conséquences	 politiques,	 religieuses	 et	 morales,	 discuté	 avec
impartialité,	 mais	 avec	 une	 logique	 inexorable.	 Après	 cette
publication,	 si	 les	 diffamateurs	 persistent	 à	 accuser	 de
panthéisme	tous	les	philosophes	contemporains,	ou	si	quelques
esprits	égarés,	qui	prennent	pour	de	la	métaphysique	de	vagues
et	 incohérentes	 rêveries,	 continuent	 à	 invoquer	 sans
intelligence	 le	nom	de	Spinoza,	 il	ne	restera	plus	d’excuse	aux
uns	ni	aux	autres.
Spinoza,	 inconnu	pendant	 sa	 vie,	 l’est	 encore	plus	 après	 sa

mort.	 Cette	 longue	 malédiction	 qui	 s’attache	 à	 sa	 mémoire	 a
sauvé	son	nom	de	l’oubli	sans	populariser	sa	doctrine.	Rejet	par
sa	nation,	traité	en	ennemi	public,	maudit	par	son	siècle,	 il	n’a
pas	trouvé	plus	de	justice	dans	la	postérité,	et	malgré	la	pureté
et	le	désintéressement	de	sa	vie,	malgré	son	sincère	et	puissant
amour	pour	la	vérité,	malgré	son	courage,	malgré	son	génie,	les
fatales	conséquences	de	son	système	pèsent	sur	sa	renommée,
et	 dans	 la	 proscription	 de	 La	 philosophie	 panthéiste	 on
enveloppe	le	nom	de	Spinoza.
Né	à	Amsterdam,	le	24	novembre	1632,	d’une	famille	de	juifs

portugais,	 à	 quinze	 ans	 il	 embarrassait	 la	 synagogue	 par	 la
hardiesse	 de	 ses	 objections	 et	 son	 opiniâtreté	 à	 les	 soutenir.
Doué	 d’une	 ardeur	 infatigable,	 d’un	 génie	 vif	 et	 pénétrant,
soustrait	 sans	 effort	 et	 comme	par	 le	 bénéfice	de	 sa	nature	 à
l’influence	 des	 préjugés,	 il	 avait	 dévoré	 en	 un	 instant	 les
langues	 et	 la	 théologie,	 et	 s’était	 livré	 tout	 entier	 à	 la
philosophie	et	aux	ouvrages	de	Descartes.	 Il	se	sentait	 là	dans
son	 pays,	 et	 il	 se	 trouvait	 lui-même	 en	 apprenant	 de	 son
nouveau	maître	qu’on	ne	doit	jamais	rien	recevoir	pour	véritable
qui	 n’ait	 été	 auparavant	 prouvé	 par	 de	 bonnes	 et	 solides
raisons.	 Déjà	 fermentait	 dans	 son	 esprit	 cette	 philosophie
redoutable,	qui	changeait	 la	condition	de	 la	nature	humaine	et
ne	 laissait	 pas	de	place	à	 la	 religion	de	 ses	pères.	 Spinoza	ne
connaissait	 point	 les	 ménagements	 ;	 ce	 qui	 lui	 semblait	 la
vérité,	 il	 le	 disait	 simplement	 sans	 emphase,	 dans	 son	 style



concis	 et	 puissant,	 comme	 s’il	 eût	 obéi	 à	 une	 nécessité	 aussi
bien	 reconnue	par	 les	autres	que	par	 lui-même.	Les	 rabbins	 le
souffraient	 au	 milieu	 d’eux	 avec	 peine	 ;	 mais	 ils	 sentaient
qu’une	fois	sorti	de	la	synagogue,	il	ne	garderait	pas	de	mesure.
Il	fallait	le	contenir	ou	le	perdre.	Une	pension	de	mille	florins	lui
fut	offerte.	Un	soir,	en	sortant	de	la	synagogue,	il	voit	à	côté	de
lui	un	homme	armé	d’un	poignard	;	 il	s’efface	et	reçoit	 le	coup
dans	 son	habit.	 A	quelque	 temps	de	 là,	 l’excommunication	 fut
prononcée.	 Spinoza	 quitta	 les	 juifs	 chargé	 d’anathèmes	 et
menacé	jusque	dans	sa	vie.	«	.	A	la	bonne	heure	dit-il	quand	on
lui	porta	la	sentence	de	son	excommunication	:	on	ne	me	force
à	 rien	que	 je	n’eusse	 fait	 de	moi-même,	 si	 je	n’avais	 craint	 le
scandale	;	mais,	puisqu’on	le	veut	de	la	sorte,	 j’entre	avec	joie
dans	le	chemin	qui	m’est	ouvert,	avec	cette	consolation	que	ma
sortie	sera	plus	innocente	que	ne	fut	celle	des	premiers	Hébreux
hors	 de	 l’Égypte,	 quoique	 ma	 subsistance	 ne	 soit	 pas	 mieux
fondée	que	la	leur.	Je	n’emporte	rien	à	personne,	et	je	me	puis
vanter,	 quelque	 injustice	 qu’on	me	 fasse,	 qu’on	 n’a	 rien	 à	me
reprocher.	»
Il	est	faux	qu’il	ait	jamais	embrassé	le	christianisme	et	reçu	le

baptême.	 Après	 cette	 rupture	 violente	 avec	 les	 siens,	 il
n’appartint	plus	à	personne.	Aucune	religion,	aucune	école	ne	le
recueillit.	 Ce	 qui	 paraissait	 de	 ses	 principes	 soulevait	 aussitôt
des	 cris	 d’horreur	 dans	 toutes	 les	 communions.	 On	 prenait	 la
plume,	moins	 pour	 le	 réfuter	 que	 pour	 l’accabler	 d’injures.	 Le
docteur	 Musaeus	 le	 traite	 d’esprit	 infernal,	 et	 l’appelle
ambassadeur	 de	 Satan.	 Des	 portraits	 circulaient	 avec	 cette
inscription	 :	 Benoît	 de	 Spinoza,	 prince	 des	 athées,	 portant
jusque	 sur	 sa	 figure	 le	 caractère	 de	 la	 réprobation.	 Dès	 qu’il
s’agit	de	Spinoza,	 les	esprits,	 les	plus	modérés	se	changent	en
fanatiques.	 Bayle	 aimerait	mieux	 «	 défricher	 la	 terre	 avec	 les
dents	 et	 avec	 les	 ongles	 que	 de	 cultiver	 une	 hypothèse	 aussi
choquante	 et	 aussi	 absurde.	 »	 Les	 cartésiens	 surtout	 se
montraient	d’autant	plus	acharnés	qu’ils	voyaient	la	doctrine	de
Spinoza	plus	 rapprochée	de	 la	 leur.	Quand	Dortous	de	Mairan,
tout	jeune,	enflammé	d’ardeur	pour	la	philosophie	et	sortant	de
lire	 Spinoza,	 qui	 l’a	 presque	 convaincu,	 s’adresse	 au	 père



Malebranche	 pour	 se	 défaire	 de	 cette	 conviction	 qui
l’épouvante,	Malebranche	consent	à	peine	à	se	laisser	arracher
quelques	 mots	 ;	 il	 ne	 veut	 pas	 entrer	 en	 discussion	 avec	 les
doctrines	 de	 ce	misérable	 ;	 il	 dit	 à	 Dortous	 de	 Mairan	 :	 «	 Je
prierai	 pour	 vous	 !	 »	 Peut-être	 se	 rappelait-il	 alors	 avec	 effroi
cette	 phrase	 de	 ses	Méditations	 :	 «	 Je	me	 sens	 porté	 à	 croire
que	ma	substance	est	éternelle,	que	je	fais	partie	de	l’être	divin,
et	 que	 toutes	 mes	 diverses	 pensées	 ne	 sont	 que	 des
modifications	 particulières	 de	 la	 raison	 universelle.	 »	 Voltaire
disait	en	parlant	de	lui	quelques	années	plus	tard,	avec	sa	verve
et	 sa	 légèreté	ordinaires,	 que	 si	 ce	 savant	prêtre	de	 l’Oratoire
n’était	 pas	 spinoziste,	 il	 servait	 du	 moins	 d’un	 plat	 dont	 un
spinoziste	 aurait	 mangé	 très	 volontiers.	 Cette	 coïncidence
frappait	 tout	 le	monde,	 les	ennemis	surtout,	et	Spinoza	n’était
pas	 leur	moindre	argument	 contre	Descartes.	 «	Spinoza	n’a	 lu
que	deux	livres,	écrivait	un	père	jésuite,	l’un	dangereux,	 l’autre
exécrable,	Descartes	et	Hobbes	;	»	et	Leibnitz	dit	aussi	dans	une
lettre	 à	 l’abbé	 Nicaise	 que	 «	 Spinoza	 n’a	 fait	 que	 cultiver
certaines	semences	de	 la	philosophie	de	M.	Descartes.	»	Ainsi,
chez	 les	 uns	 une	 horreur	 trop	 bien	 justifiée	 par	 la	 philosophie
panthéiste,	 des	 frayeurs	 lâches	 et	 cruelles	 chez	 les	 autres,
traçaient	 autour	 de	 Spinoza	 un	 cercle	 qu’il	 ne	 pouvait	 plus
franchir.	 Lui-même	 ne	 s’abusait	 pas	 à	 cet	 égard,	 car	 voici	 ce
qu’on	 lit	 dans	 une	 lettre	 de	 lui	 à	Oldenburg	 :	 «	 Ces	 imbéciles
cartésiens	 qu’on	 croit	 m’être	 favorables,	 pour	 écarter	 ce
soupçon	 de	 leurs	 personnes,	 se	 sont	 mis	 à	 déclarer	 partout
qu’ils	détestaient	mes	écrits.	»	 Il	ne	se	 fit	 jamais	d’illusion	sur
cet	 isolement	 absolu	 ;	 il	 avait	 accepté	 de	 gaîté	 de	 cœur	 la
situation	étrange	que	ses	opinions	devaient	 lui	 faire	 [374]	 ;	on
peut	 presque	 dire	 qu’il	 l’a	 choisie	 avec	 un	 courage	 qui	 tenait
moins	à	son	caractère	qu’à	 la	nature	de	son	esprit	 ;	poursuivi,
calomnié,	 maudit,	 il	 s’est	 suffi	 à	 lui-même,	 et	 s’est	 contenté
d’une	philosophie	dont	les	promesses	ne	dépassaient	pas	cette
vie	humaine	 ;	paisible	parmi	 tant	d’orages,	mais	armé	du	plus
fier	dédain,	 il	 n’a	 songé	ni	 à	 l’influence	ni	 à	 la	gloire,	 et	peut-
être,	 dans	 une	 entreprise	 et	 dans	 une	 vie	 si	 nouvelles,	 n’a-t-il
jamais	 senti	 en	 lui-même	 ni	 doutes	 sur	 sa	 philosophie,	 ni



hésitation	sur	ses	principes	et	sur	sa	conduite.
Il	 s’était	 d’abord	 retiré	 chez	 un	 ami,	 entre	 Amsterdam	 et

Auwerkerke.	Il	se	rendit	ensuite	à	Leyde,	puis	à	La	Haye,	où	il	se
fixa.	 Spinoza	 gagnait	 sa	 vie	 en	 fabriquant	 des	 verres	 de
télescope,	 et	 il	 partageait	 son	 temps	 entre	 ses	 études	 et	 ce
métier,	 dans	 lequel	 il	 excellait.	 Quelques	 amis	 qui	 le	 venaient
voir	et	pour	lesquels	il	était	plein	d’affabilité,	la	conversation	de
son	hôte	et	de	son	hôtesse,	c’étaient	là	tous	ses	plaisirs.	Il	passa
une	 fois	 jusqu’à	 trois	mois	 sans	 sortir	 de	 sa	maison.	 Quand	 il
était	 fatigué	 du	 travail,	 son	 divertissement	 consistait,	 dit
l’honnête	 et	 exact	 Colerus,	 «	 à	 fumer	 une	 pipe	 de	 tabac,	 ou
bien,	lorsqu’il	voulait	se	relâcher	l’esprit	un	peu	plus	longtemps,
il	 cherchait	 des	 araignées	 qu’il	 faisait	 battre	 ensemble	 ou	 des
mouches	qu’il	jetait	dans	la	toile	d’araignée,	et	regardait	ensuite
cette	 bataille	 avec	 tant	 de	plaisir,	 qu’il	 éclatait	 quelquefois	 de
rire.	»	L’histoire	ne	doit	rien	négliger	de	ce	qui	peut	jeter	du	jour
sur	cette	âme	solitaire.	Nous	avons	 les	comptes	qu’il	 tenait	de
ses	 dépenses	 avec	 une	 exactitude	 scrupuleuse	 ;	 une	 pinte	 de
vin	 lui	 durait	 un	mois	 ;	 du	 lait,	 du	 gruau	 faisait	 le	 fond	 de	 sa
nourriture	 ;	 cela	 lui	 coûtait	 quatre	 sous,	 quatre	 sous	 et	 demi,
selon	 les	 jours.	Ce	n’est	pas	qu’il	 fût	ennemi	par	principes	des
plaisirs	 et	 de	 la	 bonne	 chère	 ;	 mais	 ses	 goûts	 et	 son
tempérament	ne	lui	faisaient	pas	d’autres	besoins.	«	Il	est	d’un
homme	 sage,	 dit-il	 dans	 son	Éthique,	 d’user	 des	 choses	 de	 la
vie,	 et	 d’en	 jouir	 autant	 que	 possible,	 de	 se	 réparer	 par	 une
nourriture	modérée	et	agréable,	de	charmer	ses	sens	du	parfum
et	 de	 l’éclat	 verdoyant	 des	 plantes,	 d’orner	 même	 ses
vêtements,	de	jouir	de	la	musique,	des	jeux,	des	spectacles,	et
de	 tous	 les	 divertissements	 que	 chacun	 peut	 se	 donner	 sans
dommage	pour	personne.	»	Jamais	cet	ennemi	de	Dieu,	comme
on	 l’a	si	 souvent	appelé,	ne	prononça	 le	nom	de	Dieu	qu’avec
respect.	Son	hôtesse	lui	demanda	un	jour	s’il	pensait	qu’elle	pût
être	 sauvée	 dans	 sa	 religion	 :	 «	 Votre	 religion	 est	 bonne,	 lui
répondit-il,	vous	n’en	devez	pas	chercher	d’autre	ni	douter	que
vous	n’y	 fassiez	 votre	 salut,	 pourvu	qu’en	 vous	 attachant	 à	 la
piété,	 vous	 meniez	 en	 même	 temps	 une	 vie	 paisible	 et
tranquille.	»



Le	 désintéressement	 de	 Spinoza	 fut	 sans	 bornes.	 Il
abandonna	à	ses	sœurs	l’héritage	de	son	père.	Simon	de	Vries
veut	le	prendre	pour	héritier	au	préjudice	de	son	propre	frère,	il
n’accepte	qu’une	pension	 ;	 le	 frère	de	Simon	veut	donner	500
florins,	 Spinoza	 n’en	 reçoit	 que	 300,	 qui	 suffisent	 à	 sa
subsistance.	 Il	 devait,	 en	outre,	à	 la	glorieuse	amitié	de	M.	de
Witt,	une	pension	de	200	florins.	Le	prince	de	Condé	l’appela	à
Utrecht,	mais	Spinoza	n’y	trouva	plus,	en	se	rendant	aux	ordres
du	prince,	que	M.	de	Luxembourg	et	les	officiers	de	l’armée,	et,
quelque	faveur	qu’on	lui	promît,	il	se	hâta	de	retourner	dans	sa
solitude.	Il	mettait	au-dessus	de	tout	le	bonheur	de	philosopher
en	 liberté.	Le	célèbre	Fabricius	 lui	ayant	offert,	au	nom	de	son
souverain,	 la	 chaire	 de	 philosophie	 de	 Heidelberg,	 Spinoza	 ne
fut	pas	seulement	tenté	:	en	vain	promettait-on	de	lui	laisser	la
liberté	la	plus	ample	;	le	voisinage	d’une	cour	ne	lui	allait	pas	;	il
se	 défiait	 de	 cette	 liberté	 qui	 ne	 devait	 disait-on,	 recevoir
aucune	limite,	pourvu	qu’elle	se	mît	d’accord	avec	la	religion	et
avec	l’état.
La	 première	 publication	 de	 Spinoza	 est	 une	 exposition	 sous

forme	géométrique	de	la	philosophie	de	Descartes.	Cet	ouvrage,
dicté	 en	 partie	 à	 un	 jeune	 homme	dont	 il	 dirigeait	 l’éducation
philosophique	parut	avec	une	préface	de	Louis	Meyer,	 l’un	des
plus	 chers	 amis	 de	 l’auteur,	 qui	 prit	 le	 soin	 d’avertir
expressément	que	Spinoza	expose	dans	ce	livre	les	opinions	de
Descartes	 et	 non	 les	 siennes.	 Le	 Traité	 théologico-politique
parut	ensuite	avec	une	fausse	indication	d’imprimeur,	et	circula
clandestinement	 sous	 divers	 faux	 titres,	 destinés	 à	 donner	 le
change	 à	 l’autorité,	 sous	 celui-ci,	 par	 exemple	 :	 Œuvres
chirurgicales	 de	 Fr.	 Henriquez	 de	 Villacorta.	 Cet	 ouvrage	 de
Spinoza	était,	jusqu’à	M.	Saisset,	le	seul	qu’on	eût	traduit	dans
notre	langue.	L’auteur	de	cette	traduction	informe,	M.	de	Saint-
Glain,	 la	 fit	 répandre	aussi	 sous	diverses	dénominations,	 telles
que	la	Clé	du	sanctuaire,	ou	des	cérémonies	superstitieuses	des
Juifs	tant	anciens	que	modernes,	ou	encore	Réflexions	curieuses
d’un	esprit	désintéressé	sur	les	matières	les	plus	importantes	au
salut	tant	public	que	particulier.
Le	but	du	Théologico-politique	 est	de	 séparer	 la	philosophie



et	 la	 religion,	 et	 de	montrer	 quels	 doivent	 être	 leurs	 rapports
entre	 elles	 et	 avec	 l’état.	 Spinoza	 ne	 pense	 pas,	 comme	 la
plupart	 des	 cartésiens,	 que	 tout	 le	 rôle	 de	 la	 philosophie	 est
d’établir	sur	 l’autorité	de	 la	 raison	 les	mêmes	doctrines	que	 la
religion	 impose	 au	 nom	 de	 la	 tradition	 et	 des	 prophéties.	 La
religion	n’est	à	ses	yeux	qu’une	règle	pratique,	et	tout	son	rôle
en	 ce	 monde	 est	 de	 pacifier	 les	 âmes	 et	 de	 gouverner	 les
mœurs.	 Il	 prend	 l’Écriture	 elle-même,	 et	 les	 livres	 sacrés	 à	 la
main	il	discute	chaque	prophétie,	chaque	miracle,	pour	faire	voir
qu’il	ne	s’agit	nulle	part	de	science,	mais	partout	et	toujours	de
morale.	 Suivant	 lui,	 c’est	 se	moquer	 que	 de	 prendre	 l’Écriture
pour	un	corps	de	doctrines	bien	ordonné	;	entendue	en	ce	sens,
elle	 n’offre	 que	 contradictions	 et	 disparates.	 L’Écriture	 n’est
qu’une	œuvre	collective,	œuvre	d’ailleurs	purement	humaine,	et
s’il	 y	 a	 eu	 elle	 quelque	 chose	 de	 divin,	 c’est	 que	 partout	 elle
respire	 l’amour	de	Dieu	et	tend	à	nous	élever	vers	 lui.	Spinoza
tire	deux	conclusions	de	ces	principes	 :	 la	première,	que	 l’état
doit	dominer	et	administrer	les	choses	religieuses	;	la	seconde,
que	la	philosophie	qui	s’applique	à	des	réformes	pratiques	doit
être	 également	 soumise	 à	 l’état,	 quoique	 la	 spéculation
proprement	 dite	 et	 la	 science	 des	 principes	 soit	 supérieure	 à
toute	autorité,	et	ne	relève	que	d’elle-même.
Les	 autres	 écrits	 de	 Spinoza	 n’ont	 été	 publiés	 qu’après	 sa

mort	 Il	 y	 a	 d’abord	 l’Éthique,	 son	 ouvrage	 principal	 ;	 le	Traité
politique,	 auquel	 Spinoza	 n’avait	 pas	mis	 la	 dernière	main,	 et
dont	 les	 conclusions	 sont	 en	 faveur	 d’un	 gouvernement
républicain	avec,	prédominance	de	l’élément	aristocratique	;	de
la	Réforme	de	l’entendement,	 inachevé	;	un	recueil	de	Lettres,
la	plupart	très	importantes,	surtout	les	lettres	à	Oldenburg	sur	la
théologie,	 et	 les	 lettres	 à	 Louis	 Meyer	 sur	 la	 métaphysique	 ;
enfin	la	Grammaire	hébraïque,	que	M.	Saisset	n’a	point	traduite,
diverses	 lettres	 inédites,	 et	 un	 fragment	 sur	 le	 diable,
également	inédit.
L’Éthique	est	en	réalité	une	métaphysique	complète,	quoique

le	 but	 apparent	 de	 Spinoza	 soit	 seulement	 de	 résoudre	 le
problème	de	la	destinée	humaine.	Il	commence	par	développer
sa	théorie	sur	la	nature	et	les	développements	de	la	substance	;



puis,	 quittant	 le	 principe	 pour	 la	 conséquence,	 il	 explique	 la
nature	des	corps	et	celle	des	esprits,	fait	ressortir	leurs	rapports
entre	eux	et	avec	la	substance	d’où	ils	émanent,	et	nous	montre
ainsi	 le	 monde	 entier	 contenant	 son	 principe	 et	 sa	 fin	 et	 se
suffisant	 à	 lui-même	 par	 l’éternelle	 distinction	 et	 l’éternelle
union	 de	 la	 substance	 et	 des	 phénomènes.	 Les	 âmes	 qui	 se
développent	 au	 sein	 de	 Dieu	 ont	 pendant	 leur	 apparition	 une
sorte	d’existence	propre,	des	appétits,	des	passions,	des	désirs.
Spinoza	 décrit	 minutieusement	 tout	 ce	 mécanisme,	 mais	 il	 le
décrit	sans	le	regarder,	comme	un	algébriste	déduit	tout	de	sa
formule,	sans	daigner	descendre	jusqu’à	calculer	;	il	trace	tour	à
tour	 le	 tableau	d’une	âme	 soumise	aux	passions	dégradantes,
et	 celui	 d’une	 âme	 pleine	 de	 bonnes	 pensées,	 pliée	 à	 la
discipline,	 sanctifiée	 par	 la	méditation	 de	 la	 substance	 et	 des
vérités,	 éternelles,	 et	 il	 conclut	 par	 la	 démonstration	 de
l’immortalité	de	l’âme,	non	pas,	il	est	vrai,	de	cette	immortalité
à	laquelle	nous	avons	foi,	qui	reste	solidaire	de	la	vie	humaine,
conserve	 la	 conscience	 et	 le	 souvenir,	 et	 nous	 fait	 jouir	 ou
souffrir	 sous	notre	 forme	propre,	mais	de	 cette	 immortalité	de
substance,	qui	profite	à	l’être	sans	bénéfice	pour	la	personne,	et
dont	 avant	 Spinoza	 les	 Alexandrins	 et	 tous	 les	 mystiques	 ont
voulu	se	contenter.
On	 sait	 que	 Spinoza	 affecte	 dans	 cet	 ouvrage	 la	 forme

géométrique.	Cette	forme	sévère,	rigoureuse,	convenait	en	effet
à	la	trempe	de	son	esprit,	et	surtout	à	la	méthode	déductive,	à
laquelle	 il	 fut	 si	 fidèle.	 Descartes,	 Leibnitz,	 y	 avaient	 eu	 plus
d’une	fois	recours.	Au	fond,	cela	ne	vaut	rien	d’emprisonner	 la
philosophie	 dans	 ces	 formules.	 Elle	 doit	 se	 développer
librement,	 sans	 entraves,	 revenir	 quand	 il	 faut	 sur	 ses	 pas,
s’écarter	même,	rassembler	des	conséquences	lointaines,	et	sur
sa	route	semer	çà	et	 là	des	germes	féconds.	Rattachée	à	Dieu
par	 son	 principe,	 cette	 origine	 doit	 faire	 circuler	 partout	 une
sorte	d’enthousiasme	poétique	qui	résulte	de	la	démonstration,
loin	de	la	gêner.	Les	théorèmes	et	leurs	corollaires	ne	vont	bien
qu’aux	abstractions,	et,	s’ils	forcent	la	pensée	à	suivre	une	ligne
droite,	ils	favorisent	souvent	le	sophisme	en	mettant	à	la	place
du	 bon	 sens	 et	 de	 la	 netteté	 une	 régularité	 toute	 formelle.



Spinoza,	 du	 reste,	 n’est	 pas	 un	 écrivain	 ordinaire	 ;	 s’il	 ne
cherche	ni	les	ornements	ni	le	trait	vif	et	profond,	il	le	rencontre
plus	 d’une	 fois,	 et	 ces	 formules	 d’une	 apparence	 si	 sauvage
renferment	 souvent	 en	 quelques	 mots	 toute	 une	 puissante
théorie.	 On	 peut	 en	 juger	maintenant,	 grâce	 à	M.	 Saisset,	 qui
s’est	 inspiré	 de	 la	 langue	 de	Descartes	 pour	 traduire	 Spinoza.
Rompu	 à	 toutes	 les	 difficultés	 de	 la	 métaphysique,	 il	 s’est
emparé	complètement	de	la	pensée	de	l’auteur,	et	il	l’a	rendue
dans	 une	 langue	 qui	 a	 toute	 la	 souplesse,	 toute	 la	 fermeté,
toute	 la	 précision	 dont	 la	 philosophie	 a	 besoin.	 Cette	 édition
rendra	un	service	 immense.	Quoi	qu’on	en	dise,	 la	philosophie
de	 Spinoza	 n’est	 pas	 dangereuse,	 ou	 plutôt	 elle	 n’est
dangereuse	 que	 de	 loin,	 quand	 on	 se	 laisse	 séduire	 par	 la
nouveauté	 et	 la	 hardiesse	 de	 son	 principe	 sans	 regarder	 aux
conséquences.	Si	l’on	s’avisait	de	publier	Berkeley,	qui	soutient
que	les	corps	n’existent	pas,	on	ne	courrait	pas	grand	risque	de
lui	gagner	des	partisans	;	Spinoza	ne	fera	pas	plus	d’adeptes	en
attaquant	l’individualité	et	la	liberté	humaines.	M.	Saisset,	dans
une	 introduction	 qui	 est	 à	 elle	 seule	 un	 important	 ouvrage
concentre	 avec	 force	 et	 précision	 tous	 les	 raisonnements	 de
Spinoza,	et,	 faisant	ensuite	un	appel	à	 l’expérience	et	au	sens
commun,	il	montre	dans	le	principe	tout	ce	qui	rend	fausse	cette
philosophie	 et	 tout	 ce	 qui,	 dans	 la	 conséquence,	 la	 rend
détestable.	 Autrefois	 on	 brûlait	 les	 philosophes	 dissidents,	 ou
tout	 au	moins	 leurs	 écrits	 ;	 à	 présent	 on	 les	 publie	 et	 on	 les
réfute.	C’est	 la	différence	de	la	 liberté	et	du	despotisme	;	on	a
mis	la	persuasion	à	la	place	de	l’obéissance.
Spinoza	 dut	 au	 pays	 où	 il	 était	 né	 de	 n’être	 persécuté	 que

dans	 sa	 réputation	 et	 son	 honneur.	On	 a	 dit	 qu’étant	 venu	 en
France,	il	apprit	qu’on	allait	 le	mettre	à	la	Bastille,	se	sauva	en
habit	de	cordelier	et	mourut	de	peur.	Spinoza	ne	mit	jamais	les
pieds	en	France	;	il	mourut	dans	son	lit,	à	l’âge	de	quarante-cinq
ans,	 après	 une	 courte	 maladie	 dont	 on	 ne	 prévoyait	 pas	 une
telle	fin.	 Il	conserva	sa	connaissance	jusqu’au	dernier	moment,
se	leva	même,	et	mangea	de	bon	appétit	le	jour	de	sa	mort.	Ce
jour-là	 et	 les	 jours	 précédents,	 il	 ne	 vit	 que	 ses	 hôtes	 et	 son
médecin	 ;	 le	 peintre	 chez	 lequel	 il	 logeait,	 ne	 concevant	 pas



d’inquiétude	pressante,	 le	quitta	dans	 la	matinée	pour	assister
avec	 sa	 femme	 à	 l’office	 du	 dimanche	 ;	 à	 leur	 retour,	 ils
trouvent	 Spinoza	 mort,	 et	 le	 médecin	 déjà	 reparti	 pour
Amsterdam.	 Ce	 qu’on	 a	 débité	 sur	 les	 précautions	 qu’il	 avait
prises	 pour	 écarter	 de	 lui	 tout	 le	 monde,	 sur	 le	 suc	 de
mandragore	qu’il	voulait	boire	pour	s’étourdir,	et	sur	ces	paroles
qu’on	 lui	 attribue	 :	 «	Mon	Dieu	 !	 ayez	 pitié	 de	moi,	misérable
pécheur	!	»	tout	cela	est	controuvé.
Ainsi	 mourut	 Spinoza	 à	 quarante-cinq	 ans.	 Aucun	 lien	 de

famille,	de	religion	et	d’école	ne	fut	rompu	par	sa	mort.	Il	avait
donné	 peu	 de	 gages	 à	 cette	 vie.	 Il	 eut	 pourtant	 quelques
amitiés	solides	Son	temps	s’écoula	dans	l’obscurité,	sans	bruit,
sans	grandes	passions	;	mais	 il	 laissait	un	nom	célèbre,	et	des
écrits	 qui	 devaient	 perpétuer	 après	 lui	 les	 haines	 dont	 il	 avait
souffert.	Il	est	hors	de	doute	qu’il	mourut	dans	toute	la	ferveur
de	ses	convictions	;	sa	mort	n’en	fut	pas	moins	paisible.	Il	était,
comme	 tous	 les	 esprits	 systématiques,	 enchanté	 par	 ses
théories,	 et	 il	 essaya	 plus	 d’une	 fois	 de	 montrer	 que,	 si	 sa
doctrine	 était	 suivie,	 la	 morale	 publique	 serait	 réparée,	 les
mauvaises	 passions	 vaincues,	 les	 âmes	 relevées	 et	 rassurées.
On	 ne	 vit	 jamais	 en	 lui	 cette	 chaleur	 de	 cœur	 et	 cet
enthousiasme	 des	 mystiques,	 mais	 une	 conviction	 pleine	 et
raisonnée	 qui	 le	 rendit	 calme	 dans	 la	 vie	 et	 dans	 la	 mort.
Comme	 il	 avait	 cherché	 dans	 toutes	 ses	méditations	 la	 réalité
de	la	substance,	il	bornait	aussi	son	désir	à	posséder	au-delà	de
cette	vie	la	plénitude	de	l’être,	et	ne	donnait	pas	un	regret	à	la
forme	particulière	qu’il	avait	revêtue	et	qu’il	était	sur	le	point	de
quitter.	 Cet	 esprit	 dont	 la	 raison	 était	 l’unique	 loi,	 et	 qui	 ne
procédait	que	méthodiquement,	arrivait	à	 travers	ses	 formules
et	 ses	 théorèmes	 la	même	conclusion	que	 les	mystiques,	 et	 il
aurait	 dit	 comme	 Plotin	 à	 son	 lit	 de	 mort	 :	 «	 Je	 cherche	 à
dégager	en	moi	le	divin.	»
Il	n’est	pas	aisé	de	donner	en	quelques	pages	une	idée	nette

de	 la	 philosophie	 de	 Spinoza,	 quoique	 le	 travail	 de	M.	 Saisset
que	nous	avons	entre	 les	mains	 rende	aujourd’hui	 cette	 tâche
moins	 difficile.	 Si	 Cependant	 on	 veut	 bien	 nous	 suivre	 avec
quelque	attention,	nous	ne	désespérons	de	renfermer	dans	une



très	courte	analyse	les	traits	principaux	du	système.
Il	 faut	 d’abord	 bien	 comprendre	 la	 méthode	 de	 Spinoza.

Spinoza	 est	 rationaliste	 ;	 seulement	 il	 ne	 procède	 pas	 comme
Platon,	 qui	 arrive	 aux	 idées	 en	 partant	 des	 sens,	 traverse	 les
idées	 inférieures,	et	remonte	de	degré	en	degré	toute	 l’échelle
des	 êtres	 jusqu’à	 ce	 qu’il	 s’arrête	 à	 l’idée	 de	 Dieu.	 Spinoza
s’empare	d’emblée	de	cette	idée	suprême,	et	de	là	il	redescend
jusqu’à	nous.	Au	fond,	la	différence	n’est	pas	aussi	grande	qu’on
le	 croirait	 au	 premier	 coup	 d’œil.	 Le	 dialecticien	 qui	 s’avance
vers	 Dieu	 à	 la	 suite	 de	 Platon	 ne	 cherche	 qu’à	 vérifier	 et	 à
rendre	 plus	 précise	 une	 idée.	 Dont	 il	 est	 déjà	 en	 possession.
L’amour	n’est-il	pas	 le	principe	de	 la	dialectique	?	Et	qu’est-ce
que	 l’amour,	 sinon	 l’inquiétude	 philosophique	 qui	 pousse	 les
âmes	à	 la	 recherche	de	Dieu,	et	dont	 la	 réminiscence,	c’est-à-
dire	une	idée	plus	obscure	de	Dieu,	est	le	principe	?	La	faute	des
dialecticiens,	dont	Spinoza	fut	préservé	par	la	différence	de	son
point	de	départ,	c’est	qu’ils	 réalisent	 toutes	 leurs	abstractions,
et	se	persuadent	que	chaque	généralisation	nouvelle	 leur	 livre
un	 être	 nouveau.	 Platon	 a	 semé	 de	 créations	 imaginaires	 le
chemin	 qui	 le	 conduit	 à	 Dieu,	 et	 Aristote,	 qui	 n’a	 vu	 dans	 la
dialectique	que	ses	excès,	a	cru	détruire	la	dialectique	quand	il
n’avait	détruit	que	le	monde	des	idées.	Spinoza,	par	un	vol	plus
hardi,	 partant	 de	 Dieu	 lui-même	 et	 soufflant	 sur	 cette	 armée
d’intelligibles,	 a	 pu	 être	 rationaliste	 comme	 Platon	 et
nominaliste	comme	Aristote.
Il	 est	 vrai	 que,	 pour	 les	 esprits	 superficiels,	 Spinoza,	 en

partant	 de	 l’idée	 de	 l’infini,	 semble	 partir	 d’une	 hypothèse.
Spinoza	sait	bien,	au	contraire,	qu’il	s’appuie	sur	 le	plus	solide
fondement	 que	 la	 science	 humaine	 puisse	 recevoir,	 et,	 sans
s’arrêter	 à	 démontrer	 l’autorité	 de	 la	 raison,	 il	 la	 prend	 sur-le-
champ	 pour	 acceptée.	 Pour	 lui	 comme	 pour	 Descartes,	 ce
scrupule	 dont	 l’école	 critique	 a	 fait	 tant	 de	 bruit,	 et	 qui	 la
pousse	 à	 demander	 une	 autorité	 supérieure	 à	 la	 raison,	 pour
juger	 la	 portée	 objective	 de	 la	 raison,	 ce	 scrupule	 est	 une
maladie	de	 l’esprit.	Spinoza	aurait	dit	à	Kant	ce	que	Descartes
disait	au	père	Bourdin	 :	 «	Avec	ceux	qui	 contestent	 la	 lumière
naturelle	de	l’évidence,	je	ne	discute	point.	»



C’est	donc	au	nom	de	la	raison	que	Spinoza	prononce	d’abord
cette	parole	d’où	son	système	entier	doit	sortir	:	il	existe	un	être
parfait.	Il	appelle	cet	être	la	substance,	et	il	définit	la	substance
ce	 qui	 est	 en	 soi	 et	 peut	 être	 conçu	 par	 soi.	 S’il	 démontre	 ce
premier	principe,	c’est	seulement	pour	l’inculquer	avec	plus	de
force	;	car	il	sent,	il	voit	qu’il	n’a	pas	besoin	de	démonstration.
«	La	perfection	dit-il,	 n’ôte	pas	 l’existence	 ;	elle	 la	 fonde.	»	Et
c’est	 aussi	 ce	 que	 disait	 Bossuet	 :	 «	 La	 perfection	 est-elle	 un
obstacle	à	l’être	?	»	L’être	au	contraire	est	un	des	caractères,	et
pour	ainsi	dire	une	des	perfections	de	la	perfection,	et	concevoir
que	 le	 parfait	 n’existe	 pas,	 c’est	 concevoir	 que	 le	 parfait	 est
imparfait	 :	 on	 comprendrait	 aussi	 bien	 une	 montagne	 sans
vallée.	D’où	vient	à	mon	esprit	cette	 idée	de	 la	substance	?	Si
c’est	de	moi,	 ou	de	quiconque	n’est	pas	parfait,	 je	 la	 tiens	du
néant,	car	elle	surpasse	sa	cause	:	il	n’en	est	rien	;	la	pensée	ne
peut	 concevoir	 plus	 que	 la	 nature	 ne	 saurait	 fournir.	 Prouver
Dieu	 par	 un	 raisonnement,	 c’est	 prouver	 le	 principe	 par	 la
conséquence	;	et	 le	prouver	en	partant	des	données	sensibles,
et	par	cette	sorte	d’argument	qu’on	appelle	preuve	à	posteriori,
c’est	apporter	l’expérience	en	témoignage	de	la	raison.	Spinoza
ne	 va	 point	 à	 Dieu	 par	 ce	 chemin,	 et	 il	 ne	 donne	 pas	 pour
fondement	 à	 la	 connaissance	 ferme	 et	 claire	 ces	 vagues	 et
incertaines	lueurs	que	les	sens	transmettent	à	l’esprit.
Cette	substance,	qui	est	Dieu,	est	unique	et	éternelle	par	 la

même	raison	qui	 la	fait	être	;	par	la	raison	de	sa	perfection,	et
par	la	même	raison	aussi,	elle	ne	saurait	être	produite.	En	effet,
il	n’y	a	pas	deux	manières	d’être	parfait.	Quiconque	possède	en
soi	 le	 caractère	 de	 la	 perfection	 le	 possède	 pleinement	 par	 la
nécessité	de	sa	nature,	et	n’en	dégénère	par	aucun	endroit.	Les
deux	substances,	s’il	y	en	a	deux,	sont	donc	de	même	attribut,
c’est-à-dire	 qu’elles	 sont	 identiques	 et	 indiscernables	 ;	 par
conséquent	 chacune	 d’elles	 aurait	 suffi	 et	 chacune	 empêche
l’autre	 d’être	 nécessaire.	 Donc	 la	 substance	 est	 unique.	 Donc
encore	elle	ne	saurait	être	produite,	car	par	qui	 le	serait-elle	?
Par	un	être	absolument	différent	d’elle-même	?	Cela	ne	se	peut.
Par	un	être	semblable	?	Un	tel	être	est	impossible.
Il	 n’y	 a	 qu’une	 substance,	 ou,	 pour	 traduire	 en	 langage



ordinaire	cette	expression	de	Spinoza,	il	n’y	a	qu’un	Dieu.	Cette
conclusion	n’a	rien	que	de	juste	;	mais	Spinoza	va	plus	loin,	et
c’est	 ici	 que	 le	 caractère	 de	 sa	 philosophie	 se	 déclare.	 A	 ses
yeux,	 il	 n’y	 a	 que	 trois	 formes	 possibles	 de	 l’existence	 :	 la
substance,	l’attribut	et	le	mode	;	la	substance,	suivant	lui,	c’est
Dieu,	rien	que	Dieu.	Ainsi,	tout	ce	qui	n’est	pas	Dieu	est	un	de
ses	attributs	ou	un	de	ses	modes	 ;	Dieu	épuise	absolument	 la
notion	de	 l’être,	et	 rien	ne	peut	exister	en	dehors	de	 lui.	 Il	 ne
faut	pas	dire,	dans	 le	 système	de	Spinoza,	que	Dieu	est	 l’être
par	excellence,	mais	qu’il	est	 l’être	unique	 ;	 il	ne	 faut	pas	dire
que	tout	le	reste	n’est	que	par	sa	volonté,	mais	que	tout	le	reste
n’est	 rien.	Quand	Platon	s’écrie	que	Dieu	seul	existe	et	que	 le
monde	est	un	non-être,	 il	exagère	son	expression	pour	 l’égaler
autant	que	possible	à	la	grandeur	de	Dieu	;	mais	si	le	monde	ne
fait	 point	 partie	 de	 Dieu	 lui-même,	 il	 est	 un	 non-être	 pour
Spinoza,	 selon	 toute	 l’inexorable	 signification	de	 ce	mot.	 Saint
Paul	disait	que	nous	sommes	en	Dieu,	que	nous	vivons	et	que
nous	 nous	 mouvons	 en	 lui	 :	 forte	 et	 puissante	 image	 pour
exprimer	 notre	 dépendance	 absolue	 ;	 elle	 cesse	 pour	 Spinoza
d’être	 une	 métaphore,	 et	 nous	 sommes	 en	 Dieu	 selon	 lui,
comme	la	couleur	est	dans	la	chose	colorée,	ou	le	mouvement
dans	le	mobile.
Supposez,	en	dehors	de	Dieu,	un	être.	Cet	être	sera	imparfait,

puisqu’il	 ne	 peut	 y	 avoir	 qu’un	 Dieu.	 Il	 sera	 cette	 œuvre
imparfaite	de	Dieu,	que	nous	appelons	le	monde.	De	quoi	Dieu
a-t-il	fait	le	monde	?	Pourquoi	l’a-t-il	fait	?	—	De	quoi	?	Il	l’a	fait
de	 rien.	—	 Pourquoi	 ?	 Il	 l’a	 fait	 sans	motif.	 Mais	 tirer	 quelque
chose	de	rien,	cela	est	 impossible,	et	faire	quelque	chose	sans
motif,	cela	est	dégradant.	Donc	il	n’y	a	rien	en	dehors	de	Dieu,
et	comme	il	est	le	seul	Dieu,	il	est	le	seul	être.
Oui,	si	Dieu	a	fait	le	monde,	il	l’a	fait	de	rien	;	car,	excepté	lui,

rien	ne	peut	exister	sans	cause.	Et	qu’est-ce	que	le	néant	?	Est-
ce	Un	être	?	est-ce	une	idée	?	Et	quelque	chose	peut-elle	sortir
de	 ce	qui	 absolument	 n’existe	 pas	 ?	Dire	 que	Dieu	emploie	 le
néant	à	la	création,	c’est	prononcer	des	mots	qui	n’ont	point	de
pensée.	 Pour	 qu’une	 chose	 soit	 produite,	 il	 faut	 une	 cause
productrice	 sans	 doute	 ;	 mais	 il	 faut	 aussi	 un	 élément	 dans



lequel	cette	cause	imprime	son	action	:	que	cet	élément	soit	le
néant,	ou	qu’il	n’y	ait	pas	d’élément,	où	est	la	différence	?	Il	y	a
un	être	;	c’est	Dieu	:	ce	n’est	pas	un	être	imparfait	:	non	;	c’est
un	 être	 qui	 possède	 pleinement	 toutes	 les	 perfections
possibles	;	qui	 les	possède,	dis-je,	autant	qu’elles	peuvent	être
possédées,	 car	 sans	 cela	 quelque	 chose	 manquerait	 à	 sa
perfection.	 Parmi	 les	 perfections	 infinies	 qu’il	 possède	 est
l’existence,	et	il	la	possède	infiniment,	et	par	conséquent	il	n’y	a
point	 d’autre	 existence	 possible	 que	 la	 sienne.	 Créer,	 c’est-à-
dire	 tirer	 le	 monde	 du	 néant,	 c’est-à-dire	 faire	 que	 cela
commence	 d’être	 qui	 absolument	 n’était	 pas,	 c’est-à-dire
encore	former	un	être	qui	n’est	pas	possible,	ou	bien	ajouter	à
l’être	après	que	l’être	est	complet	et	achevé,	et	lorsque	de	toute
éternité	 il	 possède	 pleinement,	 parfaitement,	 tout	 ce	 qui	 est
compris	 dans	 la	 notion	 d’être,	 créer	 est	 un	mot	 qui	 n’exprime
pas	une	idée.
Mais	quand	par	impossible	Dieu	pourrait	tirer	du	néant	ce	que

le	 néant	 ne	 contient	 pas,	 pourquoi	 usera-t-il	 de	 ce	 pouvoir	 ?
Dieu	 a-t-il	 donc	 besoin	 du	monde	 ?	 Éprouve-t-il,	 comme	nous,
des	désirs	?	Étrange	perfection	d’un	Dieu	qui	ne	se	suffit	pas	à
lui-même,	que	son	éternité	fatigue,	et	à	qui	le	monde	fait	défaut
ou	pour	son	bonheur	ou	pour	sa	gloire	!	Faudra-t-il	qu’il	place	si
fort	 au-dessous	 de	 lui-même	 l’objet	 de	 son	 désir,	 et	 qu’il
descende	à	aimer	si	bas	?	Ou	s’il	crée	sans	désir	et	sans	amour,
est-ce	 par	 nécessité,	 est-ce	 par	 caprice	 ?	 Abaissement	 pour
abaissement,	 le	 caprice	 serait	 préférable	 ;	 il	 le	 dégraderait
moins	 ;	 mieux	 vaut	 agir	 au	 hasard	 que	 de	 subir	 une	 loi,	 et
cependant,	 c’est	 nécessité	 et	 non	 caprice,	 car	 il	 ne	 pouvait
accomplir	sa	tâche	autrement	qu’il	ne	l’a	fait.	Que	parle-t-on	de
choix	 et	 de	 liberté	 ?	 La	 cause	est-elle	 donc	 sans	 rapport	 avec
l’effet,	qu’il	n’y	ait	pas	entre	deux	volitions	la	même	différence
qu’entre	leurs	produits	?	Si	Dieu	avait	fait	le	monde	différent	de
ce	 que	 nous	 le	 voyons,	 Dieu	 lui-même	 n’aurait-il	 pas	 été
différent	 ?	 Et	 ce	 même	 incompréhensible	 pouvoir	 qui	 aurait
appelé	 l’être	 des	 entrailles	 du	 néant	 n’aurait-il	 pas	 du	 même
coup	 modifié	 et	 altéré	 la	 nature	 immuable	 de	 la	 substance
divine	?	Doctrine	absurde	s’il	en	fut	jamais,	dit	Spinoza.	Donc	la



création	 est	 aussi	 impossible	 que	 la	 pluralité	 des	 substances	 ;
donc	 le	 monde	 est	 en	 Dieu	 et	 Dieu	 est	 dans	 le	 monde,	 et	 le
monde	et	Dieu	ne	font	qu’un.
Voilà	 dans	 sa	 force	 le	 principe	 du	 panthéisme,	 et	 nous

n’avons	plus	qu’à	en	suivre	les	conséquences,	pour	nous	donner
le	 spectacle	 d’une	 série	 de	 déductions	 rigoureuses	 qui	 font
sortir	 d’un	 seul	 principe	 et	 développent	 sur	 une	 seule	 ligne
droite	 la	science	divine	et	humaine	 tout	entière.	En	 rejetant	 le
dualisme	et	la	création,	Spinoza	a	banni	du	même	coup	le	choix,
la	liberté,	la	volonté	même,	et	avec	la	volonté,	ce	qui	en	est	le
défaut	 ou	 la	 faiblesse,	 le	 hasard	 et	 le	 caprice.	Désormais	 tout
doit	s’enchaîner	par	des	 liens	nécessaires	 ;	 il	ne	s’agit	plus	de
faits,	mais	de	droit,	Arrêtons	notre	pensée	sur	cette	substance
unique,	 immuable,	 éternelle,	 qui	 n’enferme	 ni	 variété,	 ni
pluralité	;	qui	ne	s’écoule	pas	à	flots	comme	les	objets	des	sens,
mais	qui	demeure	dans	son	immobile	éternité,	et	pour	laquelle
tout	 est	 présent	 à	 la	 fois.	 De	 la	 contemplation	 de	 cette
substance,	Spinoza	va	tirer	tous	les	attributs	et	tous	les	modes,
jusqu’à	la	description	de	ce	monde	où	nous	sommes,	jusqu’à	la
révélation	des	derniers	secrets	de	notre	propre	nature	humaine,
de	nos	joies	et	de	nos	tristesses	;	et	telle	est	sa	paix	profonde	et
son	 inaltérable	 conviction,	 qu’il	 dédaignera	même	de	 regarder
ensuite	 à	 côté	 de	 lui	 et	 au	 dedans	 de	 lui,	 pour	 vérifier	 si
l’expérience	est	d’accord	avec	toute	cette	géométrie.
La	 substance	 est	 indéterminée,	 parce	 qu’elle	 n’admet	 ni

négation	 ni	 limites	 ;	mais	 elle	 est	 nécessairement	 déterminée
en	 ce	 sens	 qu’elle	 a	 des	 attributs,	 car	 elle	 n’est	 pas	 un	 pur
abstrait.	Elle	est	l’objet	de	l’intuition	immédiate	de	notre	raison,
et	 non	 le	 produit	 imaginaire	 de	 notre	 faculté	 d’abstraire	 et	 de
généraliser.	La	substance	infinie	ne	peut	être	exprimée	que	par
un	nombre	infini	d’attributs,	car	si	le	nombre	est	limité,	l’infinité
de	la	substance	n’est	pas	complète	;	et	chacun	de	ces	attributs
est	 infini	dans	son	espèce,	car	si	 la	pensée	de	la	substance	ou
son	 étendue	 n’étaient	 pas	 infinies,	 la	 substance	 elle-même
serait	 limitée.	 La	 substance	 et	 les	 attributs,	 voilà	 ce	 qui
s’appelle,	dans	la	langue	de	Spinoza,	la	nature	naturante.	Mais
qu’est-ce	qu’un	attribut,	s’il	n’a	des	modes	?	c’est-à-dire,	qu’est-



ce	que	la	pensée	sans	idée	ou	l’étendue	sans	figures	?	Chaque
attribut	 est	 donc	 exprimé	 par	 des	 modes	 qui	 sont	 finis	 sans
doute	dans	leur	nature,	puisque	les	attributs	sont	chacun	d’une
espèce	 particulière	 et	 déterminée,	 mais	 dont	 le	 nombre	 doit
être	 infini,	 puisque	 les	 attributs	 sont	 infinis	 dans	 leur	 espèce.
Les	modes	sont	ce	que	Spinoza	appelle	 la	nature	naturée,	et	 il
donne	 lui-même	 la	 formule	de	son	système	en	disant	 :	«	 Il	est
de	la	nature	de	la	substance	de	se	développer	nécessairement
par	une	infinité	d’attributs	infinis	infiniment	modifiés.	»
Connaissons-nous	 cette	 infinité	 d’attributs	 ?	 Tant	 s’en	 faut,

nous	 n’en	 connaissons	 que	 deux,	 la	 pensée	 et	 l’étendue.	 La
pensée,	 en	 tant	 qu’on	 l’attribue	 à	 Dieu,	 ne	 doit	 pas	 être
considérée	 comme	 la	 totalité	 des	 idées,	 mais	 il	 y	 a	 entre	 la
pensée	de	Dieu	et	l’entendement	divin	ou	la	totalité	des	idées	la
mémé	différence	qu’entre	l’éternité	de	la	substance	et	la	durée
sans	 commencement	 ni	 fin	 du	monde	 des	 phénomènes.	 C’est
qu’en	effet	rien	de	multiple	ou	de	divisible	ne	peut	convenir	à	la
nature	naturante,	et	l’entendement	divin,	si	on	l’attribue	à	Dieu,
dit	Spinoza,	ne	ressemble	pas	plus	au	nôtre,	que	le	chien,	signe
céleste,	ne	ressemble	au	chien	animal	aboyant.	De	même	Dieu
est	 à	 la	 fois	 étendu	 et	 indivisible.	 En	 effet,	 comment	 serait-il
divisible,	c’est-à-dire	corporel	?	Un	corps	n’est	que	le	mode	fini
de	 l’étendue	 infinie.	 Il	 ne	 faut	 pas	 s’effrayer	 de	 voir	 ainsi
Spinoza	 attribuer	 à	 la	 substance	 et	 aux	 phénomènes	 des
propriétés	 opposées.	 Ce	 qui	 est	 vrai	 de	 la	 partie	 peut	 ne	 pas
l’être	du	tout	;	ce	qui	appartient	à	l’effet	peut	ne	pas	convenir	à
la	 cause,	 quoique	 la	 cause	 et	 l’effet	 soient	 indissolublement
attachés	dans	l’unité	d’un	même	être.	C’est	ainsi,	par	exemple,
que,	 dans	 notre	 conviction	 bien	 opposée	 à	 celle	 de	 Spinoza,
notre	 âme	 est	 une	 substance	 simple,	 inséparable	 de	 ses
attributs	multiples	et	de	ses	phénomènes	éphémères.
On	a	dit	et	répété	de	Spinoza	qu’il	avait	connu	la	substance

et	n’avait	point	connu	 la	cause,	et	que	c’était	 là	 le	 fondement
principal	de	ses	erreurs.	Cela	est	vrai,	Spinoza	n’a	point	connu
la	 cause,	 s’il	 s’agit	 de	 la	 cause	 créatrice,	 et	 il	 est	 à	 peine
nécessaire	 de	 le	 dire,	 puisque	 Spinoza	 est	 Spinoza.	 Cela	 est
encore	vrai	si	l’on	parle	de	la	cause	que	nous	sommes,	car	pour



celle-là	 il	 l’a	 niée	 très	 ouvertement	 et	 l’a	 rejetée	 parmi	 les
fantaisies	 et	 les	 caprices	 de	 l’imagination	 ;	 niais	 la	 substance,
telle	qu’il	 l’entend,	est	si	éloignée	de	 la	substance	passive	des
scholastiques	 et	 de	 Descartes	 lui-même,	 qu’elle	 ressemble
plutôt	à	une	monade	de	Leibnitz,	si	cette	monade	était	unique
et	que	ses	attributs	fussent	infinis.	La	substance	est	la	cause	de
tous	 ses	 développements	 ;	 à	 proprement	 parler,	 tout
développement	 est	 une	 action	 ;	 être	 étendu	 pour	 Dieu,	 c’est
produire	 l’étendue.	Le	dieu	de	Spinoza	n’est	pas	cause	comme
celui	 des	 chrétiens	 qui	 tire	 le	monde	 du	 néant,	 il	 ne	 l’est	 pas
comme	 le	 sculpteur	 qui	 produit	 une	 statue	 dans	 un	 bloc	 de
marbre	 ;	 il	 est	 cause	 comme	 nous	 le	 sommes	 nous-mêmes,
quand	 nous	 produisons	 en	 nous	 nos	 pensées	 et	 nos	 volitions.
Spinoza	va	 jusqu’à	 soutenir	 qu’il	 est	 une	 cause	 libre	 :	 étrange
liberté	 sans	 doute	 que	 celle	 d’un	 être	 nécessaire	 qui	 se
développe	 nécessairement,	 et	 produit	 en	 soi	 toutes	 les
modifications	possibles.	Mais	c’est	précisément	à	cause	de	cela
que	Spinoza	l’appelle	une	cause	libre.	Il	ne	regarde	pas	comme
une	 perfection	 cette	 prétendue	 liberté	 que	 nous	 nous
attribuons,	et	qui	consisterait	à	choisir	entre	deux	actions	;	car
pour	celui-là	même	qui	choisit	 la	meilleure,	n’est-ce	pas,	dit-il,
une	 infériorité	d’avoir	pu	se	déterminer	à	 la	pire	?	Et	par	quel
renversement	 d’idées	 arrive-t-on	 à	 croire	 que	 l’on	 s’élève
d’autant	 plus	 qu’on	 participe	 davantage	 du	 hasard	 ?	 Serait-ce
donc	une	plus	grande	perfection	de	Dieu,	s’il	pouvait	penser	ou
ne	 pas	 penser,	 penser	 d’une	 façon	 parfaite	 ou	 d’une	 façon
imparfaite	 ?	 Il	 pense	 parfaitement,	 et	 il	 agit,	 parfaitement,	 en
vertu	de	sa	nature	propre	;	et,	parce	qu’il	obéit	à	sa	nature	et	à
nulle	 autre,	 et	 que	 le	 développement	 de	 son	 activité	 résulte,
comme	son	existence,	de	la	nécessité	absolue	de	son	essence,
c’est	 pour	 cela	 qu’il	 possède	 la	 liberté,	 ou,	 comme	 Spinoza
l’appelle	une	fois,	la	libre	nécessité.
Il	nous	reste	à	nous	chercher	nous-mêmes	dans	le	monde	qui

résulte	 de	 cette	 théorie,	 à	 démêler	 dans	 le	 sein	 de	 la	 nature
unique	ce	qu’une	suggestion	de	notre	orgueil	nous	fait	appeler
la	nature	humaine.	Un	corps	est	un	mode	de	l’étendue	divine	;
une	âme	est	une	idée	de	la	pensée	divine	qui	contient	une	suite



d’autres	 idées.	L’un	et	 l’autre	sont	des	modes	de	 la	substance
unique	 ;	 ils	 différent	 en	 ce	 qu’ils	 expriment	 d’une	 façon
différente	 la	 substance,	 ils	 sont	 identiques	 en	 ce	 qu’ils
représentent	 un	 seul	 et	 même	 moment	 du	 développement
éternel	 de	 l’activité	 infinie.	 Ainsi	 à	 tous	 les	 degrés	 le	 corps	 et
l’idée	diffèrent	et	sont	réunis	;	 l’univers	entier	est	animé	;	tous
les	 individus	 qu’il	 enferme	 ne	 sont	 que	 des	 collections	 de
modes.	 Il	 n’y	 a	 en	 moi	 ni	 substance	 particulière,	 ni	 force	 ou
faculté	 quelconque.	 Je	 suis	 une	 idée,	 collection	 d’idées.
L’entendement,	la	volonté,	sont	des	êtres	de	raison.	Des	idées,
voilà	 tout	 mon	 entendement	 ;	 des	 désirs,	 voilà	 toute	 ma
volonté.	Spinoza	accumule	contre	la	liberté	de	l’homme	tous	les
arguments	ordinaires	du	scepticisme,	et	 cet	acharnement	qu’il
déploie	 était	 inutile,	 car	 il	 est	 trop	 évident	 qu’il	 n’y	 a	 pas	 de
place	dans	sa	théorie	pour	 la	 liberté	humaine,	et	qu’il	n’aurait,
pu	l’admettre	qu’en	foulant	aux	pieds	tous	ses	principes.	Aussi
n’a-t-il	pas	hésité	:	«	Tout	ce	que	je	puis	dire	à	ceux	qui	croient
qu’ils	 peuvent	 parler,	 se	 taire,	 en	 un	mot	 agir	 en	 vertu	 d’une
libre	 décision	 de	 l’âme,	 c’est	 qu’ils	 rêvent	 les	 yeux	 ouverts.	 »
Voilà	 toute	 l’audience	 qu’il	 donne	 aux	 réclamations	 de	 la
conscience.	 Ne	 reconnaissez-vous	 pas	 celui	 qui	 a	 dit	 :	 »
J’analyserai	les	actions	et	les	appétits	des	hommes,	comme	s’il
était	question	de	lignes,	de	plans	et	de	solides.	»
Si	 mes	 idées	 sont	 les	 idées	 de	 Dieu,	 et	 mes	 actions	 ses

actions,	mes	erreurs	et	mes	fautes	seront	aussi	en	 lui,	et	alors
que	devient	sa	perfection	?	Spinoza	n’est	point	troublé	de	cette
conséquence	 ;	 il	 ne	 s’agit,	 selon	 lui,	 que	 de	 bien	 entendre	 ce
que	c'est	qu’une	erreur	ou	une	 faute.	Une	erreur	n’est	 rien	de
positif,	car	alors	elle	serait	nécessairement	en	Dieu	 ;	elle	n’est
pas	l’absence	de	la	connaissance,	car	on	ne	dit	pas	d’un	corps
qu’il	se	trompe,	ni	l’ignorance,	car	celui	qui	n’a	jamais	entendu
parler	de	l’empereur	de	la	Chine	ne	se	trompe	pas	à	son	sujet.
L’erreur	 est	 un	mélange	 de	 connaissance	 et	 d’ignorance,	 une
idée	incomplète	qui	n’embrasse	qu’une	partie	de	son	objet,	une
idée	inadéquate.	C’est	donc	un	mode	inférieur	de	la	pensée,	et
voilà	tout.	Il	en	est	de	même	de	la	faute.	L’idée	que	nous	avons
du	mal	 résulte	 de	 la	 comparaison	 que	 nous	 faisons	 d’un	 être



inférieur	 à	 un	 être	 plus	 parfait.	 Nous	 construisons	 dans	 notre
esprit	 un	 certain	 idéal	 de	 la	 perfection	 humaine,	 et	 nous
appelons	mauvais	 tout	 ce	 qui	 nous	 paraît	 s’en	 écarter	 ;	 c’est
pour	 cela	 que	 nous	 blâmons	 dans	 un	 homme	 ces	 ruses,	 ces
jalousies,	ces	colères	que	nous	admirons	dans	les	animaux.	Dès
que	nous	savons	qu’il	 n’y	a	point	d’humanité,	mais	 seulement
des	 individus,	 et	 que	 les	 termes	 généraux	 ne	 sont	 que	 des
conceptions	abstraites	de	 l’esprit,	 le	 charme	disparaît,	et	dans
ces	 prétendus	 crimes	 nous	 ne	 voyons	 plus	 que	 des	 degrés
inférieurs	 de	 réalité.	 Le	péché	est	 donc	une	pure	privation,	 ce
n’est	 pas	 le	mauvais	 emploi	 d’une	 puissance,	 et	 les	 criminels
sont	inférieurs	aux	gens	de	bien,	non	par	leur	faute	ni	par	celle
de	Dieu,	mais	par	la	nécessité	des	lois	de	la	nature.
Il	n’y	a	donc	ni	mérite	ni	démérite	;	le	bien	et	le	mal	sont	des

notions	 toutes	 relatives	et	 individuelles,	 comme	 le	chaud	et	 le
froid,	et	 l’unique	règle	de	mes	actions	c’est	 l’intérêt.	S’ensuit-il
que	 je	puisse	accuser	Dieu	de	mon	malheur,	 si	mon	corps	est
infirme	ou	mon	âme	impuissante	?	Autant	vaudrait	que	le	cercle
se	 plaignît	 de	 ce	 que	 Dieu	 lui	 a	 refusé	 les	 propriétés	 de	 la
sphère.	Il	n’en	résulte	pas	davantage	qu’on	doive	supprimer	les
lois	 et	 tolérer	 tous	 les	 crimes,	 parce	 que	 les	 criminels	 sont
excusables.	 Ils	 sont	 excusables	 en	 effet,	 car	 ils	 sont	 entre	 les
mains	de	Dieu	comme	l’argile	entre	les	mains	du	potier,	mais	ils
n’en	sont	pas	moins	à	craindre	ni	moins	pernicieux.	«	Celui	à	qui
la	morsure	d’un	chien	donne	la	rage	est	excusable,	et	pourtant
on	a	le	droit	de	l’étouffer…	»
Il	semble	après	cela	que	toute	la	morale	doive	être	contenue

dans	un	code	pénal,	et	que	pour	le	reste	il	n’y	ait	plus	qu’à	livrer
la	 vie	 humaine	 aux	 caprices	 des	 passions	 brutales.	 Il	 n’en	 est
rien	cependant	 ;	Spinoza	a	sa	morale,	 il	a	sa	sagesse	pratique
comme	Épicure	 et	 Thomas	Hobbes.	 Il	 faut	 sacrifier	 le	moindre
intérêt	 à	 l’intérêt	 plus	 élevé	 et	 plus	 durable	 ;	 notre	 véritable
intérêt,	 c’est	 d’augmenter	 notre	 être,	 et	 le	 moyen	 de
l’augmenter,	 c’est	 de	 nourrir	 notre	 pensée	 des	 belles
connaissances.	Descartes	avait	dit	avant	Spinoza	:	«	Les	bêtes
brutes,	 qui	 n’ont	 que	 leurs	 corps	 à	 conserver,	 s’occupent
continuellement	 à	 chercher	 de	 quoi	 le	 nourrir	 ;	 mais	 les



hommes,	 dont	 la	 principale	 partie	 est	 l’esprit,	 devraient
employer	 leurs	 principaux	 soins	 à	 la	 recherche	 de	 la	 sagesse,
qui	en	est	 la	vraie	nourriture.	»	Ce	sont	 là	de	belles	et	nobles
pensées	 assurément,	 et	 quand	 Spinoza	 s’écrie	 que	 penser	 à
Dieu	c’est	 l’aimer,	que	 la	philosophie	 la	plus	vraie	 renferme	 le
salut,	et	que	la	plus	belle	spéculation	philosophique	est	aussi	la
plus	 belle	 œuvre,	 on	 croit	 entendre	 résonner	 au	 fond	 de	 son
âme	la	douce	et	majestueuse	parole	de	Platon.	Mais	quoi	!	cet
amour	de	Dieu	n’est	qu’un	raffinement	de	l’amour	de	soi	;	cette
morale	ne	s’élève	si	haut	qu’après	avoir	détruit	l’obligation	et	la
règle,	et	nous	avoir	livrés	en	proie	à	toutes	les	passions	!	Ce	qui
reste	sous	cette	enveloppe	si	pure	et	si	brillante,	c’est	l’intérêt,
l’intérêt	 de	 cette	 vie	 passagère	 ;	 car	 de	 nous	 contenter	 du
bonheur	que	Spinoza	nous	promet	après	la	mort,	et	de	prendre
pour	immortalité	ce	retour	à	l’âme	universelle	par	la	destruction
de	 la	 limitation	et	du	souvenir,	c’est	ce	qu’aucun	sophisme	ne
gagnera	jamais	sur	la	conscience	de	l’humanité.	Placez	l’intérêt
où	vous	voudrez	;	s’il	se	résout	dans	les	 joies	de	ce	monde,	et
s’il	est	 l’unique	 fondement	de	 la	morale,	en	vain	parlerez-vous
de	vertu	et	d’amour	de	Dieu	;	vous	ne	produirez	qu’une	illusion,
et	ce	sera	un	danger	de	plus.
Faut-il	 maintenant,	 suivant	 le	 précepte	 de	 Platon,	 juger	 la

morale	 de	 Spinoza	 par	 sa	 politique	 et	 contempler	 la	 même
doctrine	sur	une	plus	grande	échelle	?	Il	nous	présente	d’abord
l’état	 de	 nature,	 et	 voici	 la	 description	 qu’il	 en	 donne	 :	 «	 Les
poissons	 sont	 naturellement	 faits	 pour	 nager,	 les	 plus	 grands
pour	manger	 les	 petits,	 et	 conséquemment,	 en	 vertu	 du	 droit
naturel,	 les	 plus	 grands	 mangent	 les	 petits.	 »	 L’état	 ne	 peut
avoir	 d’autre	 origine	 que	 la	 coalition	 des	 intérêts,	 et	 prenez-y
garde,	 la	 conséquence	 de	 Hobbes	 est	 tout	 près	 :	 c’est	 que	 le
mal	 caché	 et	 impuni	 cesse	 d’être	 un	 mal.	 Enchaînerez-vous
l’homme	à	un	serment	?	dit	Spinoza.	Folie	!	Il	n’y	a	qu’un	secret
pour	 s’assurer	 de	 sa	 fidélité	 ;	 faites	 qu’elle	 lui	 profite.	 Avec
l’intérêt	 mis	 à	 la	 place	 du	 droit,	 la	 société	 n’a	 plus	 qu’une
ressource,	c’est	d’armer	le	pouvoir	d’une	autorité	despotique	et
absolue.	 Spinoza	 n’y	 manque	 pas	 ;	 si	 l’idée	 de	 la	 tyrannie
traverse	un	instant	sa	pensée,	il	se	rassure	aussitôt	en	songeant



que	le	dépositaire	du	pouvoir,	par	l’abus	même	de	son	autorité,
en	 compromettrait	 la	 durée.	 L’intérêt	 du	 souverain	 à	 se
conserver,	voilà	donc	la	seule,	sauvegarde	qui	reste	à	la	liberté.
Spinoza	détruit	ici	les	droits	du	citoyen	comme	il	en	a	détruit	les
devoirs.	Il	dit	au	souverain	:	«	Votre	droit	n’a	d’autre	limite	que
votre	puissance	;	vous	avez	donc	le	droit	de	disposer,	selon	vos
caprices,	de	 la	propriété,	de	 la	vie,	de	 l’honneur	de	vos	sujets,
mais	 vous	 ne	 pouvez	 exercer	 ce	 droit	 qu’à	 condition	 de	 la
diminuer,	de	détruire	votre	puissance	;	donc	ce	droit	lui-même,
vous	 ne	 l’avez	 réellement	 pas.	 »	 Spinoza	 dit	 ensuite	 à
l’individu	 :	 «	 La	 nature	 vous	 donne	 le	 droit	 de	 tromper,	 de
dépouiller	 vos	 semblables,	 puisqu’elle	 vous	 en	 donne	 la
puissance	 ;	 mais	 en	 agissant	 de	 la	 sorte,	 vous	 vous	 nuisez	 à
vous-même,	 vous	 vous	 diminuez,	 vous	 détruisez	 votre
puissance,	source	et	 limite	de	votre	droit.	Soyez	donc	honnête
et	sincère,	pour	être	vraiment	fort	et	puissant.	»	A	coup	sûr,	si
un	 tel	 langage	 révèle	 une	 intention	 honnête	 dans	 une
intelligence	 égarée,	 il	 trahit	 en	 même	 temps	 une	 singulière
ignorance	 du	 cœur	 humain.	 Le	 tyran,	 l’homme	 fourbe,
prendront	 votre	précepte	à	 la	 lettre,	 et	 n’en	écouteront	pas	 le
correctif.	 Ils	 recevront	de	vos	mains	 le	brevet	d’innocence	que
votre	 imprudence	 leur	 livre,	 et,	 contents	 du	 principe,	 ils	 en
affronteront	les	conséquences.
Spinoza	traite	 la	 liberté	politique	comme	il	a	traité	 la	 liberté

morale.	 La	 liberté	 morale	 consiste,	 suivant	 lui,	 à	 dépendre
uniquement	des	lois	de	sa	propre	nature,	et	la	liberté	politique,
à	 participer	 soi-même	 au	 pouvoir	 que	 l’on	 subit	 :	 «	 Si	 tout	 le
monde	participe	du	pouvoir,	dit-il,	tout	le	monde	est	libre,	quelle
que	soit	la	rigueur	des	lois.	»	Oui,	libre,	de	cette	libre	nécessité
qu’il	donne	à	son	Dieu,	et	qui	exclut	la	possibilité	de	choisir.
Voilà	 donc	 les	 conséquences	 de	 cette	 philosophie

géométrique	 :	 la	 morale	 et	 la	 politique	 de	 l’intérêt,	 point	 de
liberté,	 nulle	 espérance	 d’une	 vie	 à	 venir	 ;	 voilà,	 par	 tant
d’efforts	 et	 de	 peine,	 où	 cette	 profonde	 métaphysique	 nous
conduit.	C’est	ici	qu’il	faut	écouter	Schleiermacher	s’écrier,	dans
son	 enthousiasme	 pour	 la	 pure	 morale	 du	 spinozisme	 :
«	Sacrifiez	avec	moi	une	boucle	de	cheveux	aux	mânes	du	saint



et	méconnu	Spinoza	 !	 Le	 sublime	esprit	 du	monde	 le	pénétra,
l’infini	 fut	son	commencement	et	sa	 fin,	 l’universel	son	unique
et	 constant	 amour.	 Vivant	 dans	 une	 sainte	 innocence	 et	 dans
une	humilité	profonde,	il	se	mira	dans	le	monde	éternel,	et	il	vit
que	lui	aussi	était	pour	le	monde	un	miroir	digne	d’amour	;	il	fut
plein	de	religion,	et	plein	de	l’esprit	saint	:	aussi	nous	apparaît-il
solitaire	et	non	égalé,	maître	en	son	art,	mais	élevé	au-dessus
du	profane,	sans	disciples	et	sans	droit	de	bourgeoisie	!	»
Cet	 enthousiasme	 de	 Schleiermacher	 pour	 Spinoza	 n’est

point	un	 fait	 isolé	dans	 l’Allemagne	contemporaine,	un	caprice
tout	individuel	;	ces	élans	sympathiques,	cette	exaltation	dont	la
ferveur	 nous	 étonne,	 paraissent	 très	 naturels	 au-delà	 du	Rhin.
Par	 ses	 philosophes,	 par	 ses	 théologiens,	 par	 ses	 poètes,
l’Allemagne,	 depuis	 cinquante	 ans,	 est	 tout	 entière	 à	 Spinoza.
C’est	l’auteur	vénéré	de	Nathan-le-Sage,	 l’illustre	Lessing,	dont
la	parole	fut	si	puissante,	dont	la	mémoire	est	restée	si	chère	à
nos	 voisins,	 qui	 donna	 le	 branle	 aux	 imaginations	 inquiètes	 et
commença	 la	 réhabilitation	 du	 spinozisme.	 Cette	 âme
généreuse	 et	 passionnée	 s’indignait,	 en	 lisant	 l’Éthique,	 de	 la
longue	réprobation	qui	pesait	encore	sur	ce	livre	immortel	et	sur
l’homme	 de	 génie	 qui	 le	 composa.	 «	 Jusqu’à	 ce	 jour,	 dit-il
énergiquement	 à	 Jacobi,	 on	 a	 traité	 Spinoza	 comme	 un	 chien
mort.	 Il	 est	 temps	 d’apprendre	 aux	 hommes	 la	 vérité.	 Oui,
Spinoza	avait	raison	:	un	et	tout,	voilà	la	philosophie.	»	Répété
par	 Jacobi,	 ce	 mot	 de	 Lessing,	 en	 dépit	 des	 réclamations	 de
Mendelsohn,	 fait	 le	 tour	 de	 l’Allemagne.	 Jacobi	 lui-même
l’accepte,	 le	 développe,	 non	 pour	 s’y	 arrêtez,	 comme	 Lessing,
mais	pour	en	faire	son	plus	puissant	argument	contre	l’esprit	de
système	 et	 briser	 le	 dogmatisme	 contre	 cet	 écueil.	 En	 vain
Fichte,	 Schelling,	 dans	 leurs	 spéculations	 hardies,	 prétendent
échapper	 au	 panthéisme	 ;	 Jacobi	 ne	 veut	 voir	 dans	 ces
tentatives	 nouvelles,	 dont	 l’originalité	 lui	 est	 suspecte,	 qu’un
prolongement	 ou	 un	 déguisement	 peut-être	 des	 principes	 de
Spinoza.	Entre	l’école	critique	de	Kant,	qui,	partant	de	la	pensée
humaine,	s’y	enferme	et	s’y	concentre	si	bien	qu’elle	n’en	peut
plus	sortir,	et	le	dogmatisme	absolu	de	Spinoza,	qui,	partant	de
la	 substance	 infinie,	 tombe	 fatalement	 dans	 le	 panthéisme,



Jacobi	ne	voit	de	salut	pour	la	philosophie	que	dans	le	sentiment
et	 l’intuition	 immédiate.	 Hegel	 n’échappe	 pas	 plus	 que	 son
maître	 ;	 que	 dis-je	 ?	 il	 reçoit	 de	 son	 maître	 lui-même,	 au
moment	où	 il	 l’abandonne,	 le	reproche	d’être	panthéiste.	C’est
qu’en	effet	sa	philosophie	porte	plus	que	toute	autre	la	trace	de
Spinoza.	S’il	conteste	cette	filiation	dans	la	métaphysique	et	ne
veut	pas	reconnaître	dans	l’Éthique	sa	propre	théorie	de	l’idéal
et	 du	 réel,	 n’est-il	 pas	 évident	 du	 moins	 que	 dans	 un	 ordre
d’idées	différent,	quoique	analogue,	cette	exégèse	hégélienne,
dont	 la	hardiesse	s’égare	avec	Strauss	au-delà	de	toute	 limite,
proclame	 hautement	 comme	 sa	 devancière	 la	 critique
philosophique	 à	 laquelle	 Spinoza	 soumit	 pour	 la	 première	 fois
les	saintes	Écritures	?
En	même	 temps	 que	 Spinoza	 inspire	 les	 philosophes	 et	 les

théologiens	de	l’Allemagne,	son	influence	atteint	les	poètes.	Ce
géomètre	hérissé	de	formules	séduit	l’imagination	de	Gœthe	et
de	Novalis,	et	devient	le	père	d’une	littérature	panthéiste.	«	Ne
pourrait-on	 pas,	 disait	 Herder,	 persuader	 à	 Gœthe	 de	 lire	 un
autre	 livre	 que	 l’Éthique	 de	 Spinoza	 ?	 »	 Gœthe	 faisait	 ses
délices	et	sa	consolation	de	ce	 livre	si	 longtemps	proscrit.	«	 Je
me	réfugiai	dans	mon	antique	asile,	l’Éthique	de	Spinoza,	»	dit-il
quelque	 part.	 C’est	 aussi	 là	 que	 l’enthousiaste	 Novalis	 allait
puiser	des	 inspirations	 sublimes,	et,	 comme	 il	 le	dit	 lui-même,
s’enivrer	de	Dieu.	La	poésie	ne	descend	pas	dans	 le	 fond	d’un
système	pour	en	mettre	à	nu	 les	vices	cachés	 ;	elle	ne	 le	suit
pas	dans	sa	marche	pour	en	peser	 les	dernières	conséquences
au	poids	de	la	morale	et	de	la	justice.	Ce	Dieu-nature	qui	anime
tous	 les	êtres,	 cette	vie	universelle	et	puissante	qui	 circule	au
sein	 des	 choses,	 cette	 échelle	 infinie	 de	 formes	 variées	 que
revêt	 et	 qu’abandonne	 tour	 à	 tour	 un	 même	 principe
impérissable,	 à	 la	 fois	 un	 et	multiple,	 identique	 et	 divers	 ;	 ce
Dieu	 de	 Schelling,	 qui,	 encore	 endormi	 dans	 la	 nature	 morte,
tressaille	 sourdement	 dans	 la	 plante,	 rêve	 dans	 l’animal,	 se
réveille	dans	l’homme	et	se	ressaisit	enfin	lui-même	tout	entier
après	avoir	 traversé	tous	 les	degrés	de	 l’existence	 :	voilà	sans
doute	de	quoi	remuer	puissamment	une	 imagination	de	poète,
de	 quoi	 expliquer	 le	 prodigieux	 engouement	 qu’a	 cité	 Spinoza



au-delà	du	Rhin,	 à	une	époque	où	 le	 criticisme	desséchant	de
Kant	 avait	 laissé	 les	 âmes	 vides	 et	 tourmentées,	 et	 chez	 un
peuple	où	la	raison	ne	tient	pas	toujours	l’imagination	en	bride.
N’est-ce	 pas	 une	 des	 plus	 grandes	merveilles	 de	 cette	 bizarre
destinée	 de	 Spinoza	 qu’il	 se	 soit	 éteint	 sans	 école	 et	 sans
postérité	 philosophique	 pour	 renaître	 ainsi	 au	 commencement
du	 XIXe	 siècle	 sur	 les	 ruines	 du	 kantisme	 ?	 Jusque-là	 son
influence	 avait	 sommeillé.	 Au	 XVIIe	 siècle,	 la	 France	 est
chrétienne	 et	 cartésienne,	 et	 Spinoza,	 comme	 théologien	 et
comme	philosophe,	n’y	rencontre	que	des	adversaires.	Voltaire,
qui	plus	tard	se	servit	de	lui,	ne	chercha	pas	à	le	comprendre,	et
lui	 emprunta	 des	 arguments	 pour	 une	 cause	 qui	 ne	 leur	 était
pas	 commune.	 Au	 temps	 de	 Spinoza	 comme	 aujourd’hui,
comme	toujours,	 l’Angleterre	appartient	à	Bacon	et	à	Locke,	et
les	 grandes	 entreprises	 spéculatives	 n’atteignent	 point	 ces
esprits	 tout	 pratiques,	 amoureux	 de	 l’expérience,	 affamés	 de
réalités.	On	ne	 peut	 nier	 l’extrême	analogie	 de	 la	 politique	 de
Spinoza	 avec	 celle	 de	 Hobbes	 [375]	 ;	mais	 cette	 analogie	 est
toute	dans	les	conséquences,	et	l’on	ne	saurait	assigner	d’autre
terme	 de	 comparaison	 entre	 ces	 deux	 systèmes	 qui	 reposent,
l’un	sur	la	négation	de	la	création,	et	l’autre	sur	la	négation	de
l’infini.	D’ailleurs,	si	l’un	des	deux	a	suivi	l’autre,	c’est	Spinoza	;
et	qu’est-ce	que	la	part	de	la	politique	dans	cette	philosophie	?
La	politique	de	Spinoza	n’a	ni	portée	ni	originalité.	Sa	véritable
influence	n’a	donc	commencé	que	de	nos	jours,	et	le	mal	ou	le
bien	qu’il	pouvait	faire,	c’est	notre	siècle	qui	l’a	éprouvé.
La	plupart	des	contemporains	de	Spinoza	qui	 l’ont	 réfuté	se

sont	 bornés	 à	 discuter	 l’une	 après	 l’autre	 toutes	 les
conséquences	de	sa	doctrine,	et	à	 rétablir	contre	 lui	 la	 liberté,
l’immortalité,	la	Providence.	On	a	dit	que	le	plus	grand	nombre
d’entre	 eux	 ne	 l’ont	 pas	 compris,	 et	 quoique	 rien	 ne	 soit	 plus
certain,	 j’oserais	 presque	 dire	 qu’ils	 l’ont	 bien	 réfuté	 sans	 le
comprendre.	Il	y	a	des	idées	que	la	conscience	du	genre	humain
repousse	 par	 une	 sorte	 d’instinct,	 et	 le	 panthéisme	 est	 de	 ce
nombre.	 On	 peut	 n’en	 pas	 démêler	 le	 sophisme	 et	 ne	 pas
apprécier	la	force	et	la	grandeur	des	hypothèses	dont	il	cherche
à	s’étayer	;	mais	on	voit	bien	que	la	morale	est	en	péril,	et	que



quelqu’une	de	ces	grandes	vérités	que	l’humanité	conserve	de
siècle	 en	 siècle	 comme	 un	 dépôt	 sacré	 et	 inviolable	 est
audacieusement	menacée.
D’ailleurs	 Spinoza	 ne	 laissait	 rien	 à	 faire	 à	 la	 sagacité

métaphysique	de	ses	 lecteurs,	 Il	avait	 tiré	 lui-même	toutes	 les
conséquences	 de	 ses	 principes.	 Sa	 philosophie	 entraînait	 la
destruction	 des	 religions	 positives	 ;	 il	 n’a	 pas	 hésité	 à	 le
reconnaître	 et	 à	 le	 démontrer	 ;	 ses	 attaques	 contre	 l’Écriture
suffisaient	 pour	 le	 perdre	 sans	 sa	 philosophie.	 Avant	 le
Théologico-politique,	 il	 n’y	 avait	 pas	 d’exemple	 d’une	 exégèse
aussi	hardie,	et	les	plus	grands	ennemis	de	la	foi	ne	parleraient
pas	aujourd’hui,	en	pleine	liberté,	en	l’absence	de	l’inquisition	et
des	bastilles,	avec	l’audace	et	le	sang-froid	de	Spinoza	écrivant
au	XVIIe	siècle.	Non-seulement	il	nie	la	possibilité	des	miracles,
ou	 les	 explique	 par	 des	 causes	 naturelles	 ;	 non-seulement	 il
attribue	le	don	de	prophétie	à	l’imagination	des	prophètes	;	non-
seulement	 il	 réduit	 toutes	 les	 religions	 à	 la	morale,	 et	 ne	 voit
dans	 les	cérémonies	que	des	moyens	de	dompter	 les	volontés
et	de	façonner	les	hommes	au	joug	de	l’autorité	religieuse,	mais
on	 dirait	 quelquefois	 qu’il	 s’efforce	 de	 rendre	 son	 expression
méprisante	 pour	 insulter	 à	 la	 foi	 qu’il	 veut	 combattre.	 «	 Je
prends	 comme	 vous	 au	 sens	 littéral,	 dit-il	 à	 un	 catholique,	 la
passion,	 la	 mort	 et	 l’ensevelissement	 de	 Jésus-Christ	 ;	 c’est
seulement	sa	résurrection	que	j’interprète	au	sens	allégorique.	»
Selon	lui,	prétendre	que	Dieu	ait	revêtu	la	nature	humaine,	c’est
un	langage	aussi	absurde	que	si	l’on	disait	qu’un	cercle	a	revêtu
la	nature	du	carré.	Quand	il	écrit	à	un	nouveau	converti,	il	faut
voir	 avec	 quel	 dédain	 il	 lui	 parle	 de	 «	 ce	 Dieu	 qui	 devient	 la
pâture	de	votre	corps,	qui	 séjourne	dans	vos	entrailles,	et	que
Chatillon	 à	 Tienen	 donna	 impunément	 à	 manger	 à	 ses
chevaux.	 »	 Voltaire	 a	 emprunté	 à	 un	 chapitre	 de	 Spinoza	 son
article	 sur	 les	miracles.	On	peut	dire	en	un	sens	 très	véritable
que	le	précurseur	et	 le	chef	des	encyclopédistes,	c’est	Spinoza
plutôt	que	Voltaire.	S’il	 ne	 fut	pas	avoué	et	 reconnu	pour	 chef
par	cette	pléiade	de	philosophes	de	 la	 fin	du	siècle	dernier	qui
avaient,	 pour	 ainsi	 dire,	 la	 destruction	 pour	 unique	 but,	 c’est
que	 l’austérité	 de	 sa	 manière	 écartait	 de	 lui	 ces	 lecteurs



superficiels.	Spinoza	dans	cette	attaque	des	livres	saints	où	il	a
devancé	 le	 XVIIIe	 siècle,	 se	 distingue	 de	 ses	 successeurs	 par
trois	 importants	 caractères	 :	 il	 ne	 raille	 jamais,	 il	 est
profondément	 érudit,	 et,	 tout	 en	 attaquant	 les	 religions
positives,	il	est	et	demeure	religieux.
Oui,	Spinoza	est	religieux,	religieux	d’intention,	religieux	par

conviction	et	par	nature.	Novalis	voit	en	lui	un	mystique	ivre	de
Dieu,	 de	 nos	 jours	 on	 a	 transformé	 ses	 arides	 théorèmes	 en
soupirs	d’amour	divin.	C’est	aller	bien	au-delà	de	la	vérité	;	mais
quoique	 le	 Dieu	 de	 Spinoza,	 confondu	 avec	 la	 nature,	 ne
conserve	 aucun	 droit	 à	 nos	 respects	 et	 à	 notre	 adoration,
Spinoza	a	respecté	et	adoré	son	Dieu,	et	 le	confondre	avec	les
athées,	 lui	 dont	 toute	 la	 doctrine	 repose	 sur	 l’idée	 de	 l’infini
c’est	 confondre	 comme	 à	 plaisir	 les	 opinions	 et	 les	 systèmes.
Écoutons-le	lui-même	défendant	avec	énergie	la	sincérité	de	sa
croyance	 «	 Il	 importe	 peu,	 dit-on,	 de	 savoir	 de	 quelle	 race	 je
suis,	et	quelle	est	ma	manière	de	vivre.	Je	crois	que,	s’il	 l’avait
connue,	 il	 ne	 se	 serait	 pas	 si	 aisément	 mis	 dans	 l’esprit	 que
j’enseigne	l’athéisme	;	car	c’est	la	pratique	ordinaire	des	athées
de	rechercher	avec	excès	les	honneurs	et	les	richesses,	choses
que	j’ai	toujours	méprisées,	comme	le	savent	parfaitement	tous
ceux	 qui	me	 connaissent.	 Pour	 en	 venir	 peu	 à	 peu	 à	 ses	 fins,
l’auteur	du	libelle	ajoute	que	je	ne	suis	point	un	esprit	médiocre,
et	cet	éloge	a	pour	but,	sans	doute,	de	persuader	plus	aisément
que	c’est	par	pure	adresse	et	par	astuce	que	j’ai	soutenu	dans
les	intentions	les	plus	détestables	la	cause	des	théistes.	Cela	ne
fait	 voir	 qu’une	 chose,	 c’est	 que	 ce	 critique	 n’a	 pas	 entendu
mes	 raisonnements	 ;	 car	 où	 est	 l’esprit	 assez	 subtil,	 assez
astucieux,	 assez	 dissimulé,	 pour	 établir	 par	 tant	 de	 solides
raisons	 une	 doctrine	 qu’il	 estimerait	 fausse	 !	 Et	 quel	 écrivain
passera	donc	pour	sincère	aux	yeux	d’un	homme	aussi	défiant,
s’il	 croit	 qu’on	 peut	 démontrer	 des	 chimères	 aussi	 solidement
que	des	vérités.	Au	surplus,	 rien	de	 tout	cela	ne	me	surprend.
C’est	 de	 cette	 façon	 que	 Descartes	 a	 été	 traité	 par	 Voët,	 et
chaque	 jour	 on	 agit	 de	 même	 à	 l’égard	 des	 plus	 honnêtes
gens.	 »	 Le	 père	 Lami	 s’exprime	 ainsi	 dans	 sa	 réfutation	 de
Spinoza,	 entreprise,	 comme	 on	 sait,	 à	 la	 prière	 de	 Bossuet	 :



«	 Ne	 reconnaître	 qu’un	 être	 universel	 indistingué	 de	 toute	 la
nature	et	de	l’assemblage	de	tous	les	êtres,	un	être	sans	liberté
et	 sans	 providence,	 et	 qui	 sans	 but	 et	 sans	 fin,	 sans	 choix	 et
sans	 élection,	 soit	 emporté	 par	 une	 nécessité	 aveugle	 et
inévitable	en	tout	ce	qu’il	fait,	ou	plutôt	qui	ne	fait	rien,	mais	à
qui	 toutes	 choses	 échappent	 aussi	 nécessairement	 et	 aussi
indélibérément	qu’un	torrent	échappe	à	la	source	d’où	il	sort,	si
cela	 peut	 s’appeler	 reconnaître	 un	 Dieu,	 je	 ne	 sais	 pas,	 pour
moi,	ce	qui	s’appelle	n’en	reconnaître	point.	»	L’ami	se	trompe	;
nier	 Dieu,	 c’est	 nier	 l’infini.	 Spinoza	 ne	 l’a	 pas	 nié,	 il	 l’a
méconnu,	 et	 ce	 serait	 entreprendre	 une	 longue	 liste	 d’athées
que	 d’y	 inscrire	 tous	 ceux	 qui	 conçoivent	Dieu	 autrement	 que
nous.	 Mais	 c’était,	 à	 cette	 époque,	 l’erreur	 ou	 l’injustice
commune	de	transformer	Spinoza	en	athée	;	Bayle	l’appelait	un
athée	de	système,	et	qui	ne	connaît	ces	vers	de	Voltaire	?

Alors	un	petit	Juif,	au	long	nez,	au	teint	blême,
Pauvre,	mais	satisfait,	pensif	et	retiré,

Esprit	subtil	et	creux,	moins	lu	que	célébré,
Caché	sous	le	manteau	de	Descartes	son	maître,

Marchant	à	pas	comptés,	s’approcha	du	grand	Être	:
«	Pardonnez-moi,	dit-il	en	lui	parlant	tout	bas,
Mais	je	crois,	entre	nous,	que	vous	n’existez	pas.
J’ai	de	plats	écoliers	et	de	mauvais	critiques,
Jugez-nous.	»	A	ces	mots	tout	le	globe	trembla	;
Et	d’horreur	et	d’effroi	saint	Thomas	recula…

Voltaire	 ne	 fait	 que	 railler	 suivant	 sa	 coutume,	 et	 Bayle	 se
hâte	d’accuser	Spinoza	d’athéisme,	peut-être	parce	qu’il	y	avait
pour	 lui	 quelque	 danger	 à	 ne	 pas	 le	 faire.	 Si	 l’on	 avait	 réfuté
Spinoza	 avec	 modération,	 on	 se	 serait	 rendu	 suspecte.	 Les
théologiens	 avaient	 donné	 le	 ton	 les	 premiers.	 Leur	 colère
traverse	 le	système	de	Spinoza	pour	atteindre	sa	personne,	et
l’on	 voit	 bien,	 à	 cette	 violente	 explosion	 de	 haine,	 qu’ils
combattent	 pour	 leurs	 foyers	 et	 pour	 leurs	 autels.	 Spinoza	 ne
répondait	 pas,	 il	 ne	 doutait	 pas	 non	 plus	 ;	 ce	 n’était	 pas	 une
âme	qu’on	pût	ébranler.	S’il	souffrait,	c’est	un	secret	entre	lui	et
Dieu,	car	on	fouillerait	vainement	dans	sa	vie	et	dans	ses	écrits
pour	 y	 trouver	 une	 plainte.	 Aujourd’hui,	 on	 peut	 réfuter	 le
système	et	rendre	justice	à	l’homme.	Spinoza	ne	fut	ni	athée,	ni



impie.	Sa	vie	est	pure,	et,	il	faut	le	dire	enfin,	puisqu’il	a	été	tant
calomnié,	 elle	 est	 héroïque.	 Pourquoi	 s’est-il	 condamné,	 à	 la
haine,	aux	persécutions	 ?	Ce	n’est	ni	pour	 la	 richesse,	ni	pour
les	 honneurs,	 ni	 pour	 la	 gloire.	 L’amour	 seul	 de	 la	 vérité	 l’a
conduit	;	il	n’a	pas	connu	la	vérité,	mais	il	l’a	cherchée	toute	sa
vie,	et	ce	fut	son	unique	amour.	Théologien,	érudit,	philosophe
profond,	 dialecticien	 d’une	 incomparable	 vigueur,	 il	 est	 au
premier	 rang	 par	 le	 savoir	 et	 par	 le	 génie	 dans	 toutes	 les
branches	 des	 connaissances	 humaines	 qu’il	 a	 abordées.	 Son
style	même,	qu’il	ne	songe	pas	à	orner,	se	ressent	de	l’énergie
de	 sa	 pensée.	 Jamais	 l’indépendance	 philosophique	 ne	 fut
poussée	plus	loin.	On	dirait	qu’il	ne	s’aperçoit	pas	de	son	propre
courage,	et	qu’il	fait	sans	effort	ces	entreprises	qui	l’ont	écrasé.
Il	 a	 le	 caractère	 le	 plus	 expressif	 de	 la	modération	 ;	 il	 détruit
sans	 colère.	 Spinoza	 est	 un	 homme	 simple,	 son	 système	 est
tout	 d’une	 pièce,	 sa	 vie	 aussi	 et	 son	 style.	 Il	 s’est	 trompé	 sur
son	 principe	 ;	 s’il	 ne	 s’était	 pas	 trompé	 du	 premier	 coup,	 il
poussait	la	philosophie	plus	loin	qu’aucun	autre.	Tel	est	Spinoza,
solitaire	dans	sa	vie	et	dans	sa	destinée	;	disciple	de	Descartes,
mais	 s’attachant	 à	 une	 erreur	 et	 la	 poursuivant	 jusqu’à
l’absurde,	 plein	 de	 vues	 originales	 et	 profondes,	mais	mettant
toute	sa	 force	au	service	d’une	 idée	 fausse,	 religieux,	quoique
trompé	sur	la	nature	de	Dieu,	vertueux	jusque	dans	ses	fautes,
également	respectable	par	la	force	de	sa	pensée,	par	la	pureté
de	sa	vie	et	par	son	malheur.
Parmi	 les	 diverses	 réfutations	 qu’on	 a	 faites	 du	 panthéisme

de	Spinoza,	trois	seulement	sont	célèbres,	celle	de	Bayle,	celle
du	 père	 Lami,	 celle	 de	 Fénelon.	 Dans	 cette	 guerre	 à	 l’ennemi
commun,	Bayle	 apporte	 cette	 dialectique	 animée	et	 pressante
dont	on	voudrait	que	la	sincérité	égalât	toujours	la	pénétration,
le	père	Lami	les	ressources	de	son	érudition	scholastique	et	de
son	bon	sens,	Fénelon	les	hautes	lumières	d’une	métaphysique
puisée	au	plus	profond	du	dogme	chrétien	;	mais	au	travers	de
leurs	 différences,	 Bayle,	 Lami,	 Fénelon,	 ont	 toutefois	 un	 point
commun	:	ils	viennent	de	Descartes,	de	qui	vient	aussi	Spinoza.
De	 là,	 dans	 les	 principes	 premiers	 qui	 dominent	 toute	 la
discussion,	 un	 accord	 secret	 entre	 Spinoza	 et	 ses	 adversaires



qui	 frappe	 leur	 argumentation	 d’impuissance.	 De	 nos	 jours,	 la
philosophie,	plus	mûre,	éprouvée	par	un	plus	 long	usage	de	 la
liberté,	peut	voir	plus	clair	dans	Spinoza	et	démêler	d’un	coup
d’œil	 plus	 sûr	 les	 véritables	 défauts	 de	 son	 système,	 presque
invisibles	à	ses	plus	pénétrants	contemporains.
Si	je	voulais	faire	du	système	de	Spinoza	la	réfutation	la	plus

forte	et	la	plus	complète,	je	ne	chercherais	pas	à	montrer	dans
l’enchaînement	de	ses	diverses	parties	des	erreurs,	des	lacunes.
J’insisterais	bien	plutôt	sur	l’incontestable	rigueur	qui	unit	toutes
les	conséquences	entre	elles	et	avec	leur	principe	;	et	quand	il
ne	 resterait	 plus	 de	 doute,	 et	 qu’on	 verrait	 bien	 que	 la
philosophie	de	Spinoza	est	exacte	et	 régulière	dans	 toutes	ses
déductions,	en	sorte	qu’il	faut	l’accepter	ou	la	rejeter	tout	d’une
pièce	 :	 venez	maintenant,	 dirais-je	 à	 tous	 les	 panthéistes	 et	 à
ceux	 qui	 se	 sont	 étourdiment	 déclarés	 disciples	 de	 Spinoza
avant	 de	 savoir	 où	 les	 conduisait	 ce	 logicien	 impitoyable	 ;
prenez	votre	parti	de	nier	la	liberté,	la	loi	morale,	la	vie	future,
et	 jusqu’à	 votre	 propre	 existence	 individuelle.	 Condamnés	 par
votre	 principe	 à	 n’être	 plus	 que	 le	mode	 transitoire	 d’une	 vie
éternelle	 dans	 laquelle	 la	 vôtre	 doit	 s’abîmer,	 enivrez-vous	 un
jour	de	votre	système	pour	rentrer	demain	dans	le	néant	par	la
dissolution	 de	 vos	 parties,	 et	 si	 vous	 croyez	 sauver	 quelque
chose	 de	 vous-mêmes	 parce	 que	 la	 substance	 ne	 périt	 pas,
dites-nous	ce	que	c’est	que	cet	avenir	sans	aucun	 lien	avec	 le
passé,	et	cette	sourde	et	inutile	existence	d’où	la	conscience	est
absente	!
M.	 Jouffroy,	 dans	 son	 Cours	 de	 Droit	 naturel,	 reproche	 à

Spinoza	 de	 n’avoir	 interrogé	 que	 la	 raison,	 à	 l’exclusion	 de
l’expérience.	 C’est	 en	 effet	 sa	 véritable	 faute.	 Il	 a	 voulu
construire	le	monde	et	se	mettre	en	quelque	sorte	à	la	place	de
Dieu.	 Tant	d’orgueil	 était	 inutile	 ;	 le	monde	est	 là,	 l’œuvre	est
accomplie	 :	 il	 n’y	 avait	 qu’à	 l’observer.	 Spinoza	 s’est	 trop
souvenu	du	mot	 célèbre	de	Descartes	 :	 «	De	 la	matière	et	 du
mouvement,	et	je	ferai	le	monde	!	»
S’il	avait	eu	recours	à	l’autorité	de	la	conscience,	il	aurait	vu

clairement	le	fini	à	côté	de	l’infini.	Il	se	serait	connu	lui-même.	Il
aurait	senti	vivre	et	se	mouvoir	sous	l’œil	de	la	conscience	cette



force	 libre	 que	 Descartes	 a	 méconnue,	 et	 que	 Leibnitz	 a
restituée,	 tout	 en	 la	 resserrant	 dans	 des	 bornes	 trop	 étroites.
Débarrassé	de	ce	préjugé	cartésien	que	la	pensée	et	 l’étendue
coexistent	 dans	 un	 même	 sujet	 sans	 agir	 l’une	 sur	 l’autre,	 il
n’aurait	pas	été	contraint	de	recourir	à	l’intervention	divine	pour
expliquer	l’empire	de	l’âme	sur	le	corps	et	la	réaction	du	corps
sur	 les	 facultés	 de	 notre	 âme.	 Toutes	 les	 erreurs	 de	 Spinoza
s’enchaînent	:	c’est	parce	qu’il	a	méconnu	notre	liberté	qu’il	n’a
pas	su	que	nous	étions	de	véritables	causes,	et	par	conséquent
des	substances.
A	ce	vice	de	méthode	déjà	signalé	par	M.	Jouffroy,	M.	Saisset

ajoute	 avec	 raison	 que	 Spinoza	 s’est	 trompé	 sur	 la	 nature	 de
Dieu.	Spinoza	convient	que	Dieu	est	parfait	;	mais	il	ne	lui	donne
pas	d’existence	Individuelle	!	Il	ne	lui	donne	pas	la	liberté,	et	il
veut	que	nous	l’aimions	!	Il	lui	refuse	jusqu’à	la	pensée,	puisqu’il
lui	ôte	la	conscience,	et	il	ne	voit	pas	que,	si	quelque	part	dans
ce	monde	qui	s’échappe	à	flots	pressés	du	sein	de	la	substance
éternelle,	 une	 faible	 lueur	 s’allume	un	 instant	pour	périr,	 c’est
assez	de	cet	éclair	pour	qu’il	y	ait	quelque	chose	au-dessus	de
Dieu	!
Un	Dieu	parfait	sans	 intelligence	et	sans	 liberté	n’est	pas	 la

seule	contradiction	du	système.	M.	Saisset	aurait	pu	ajouter	que
le	 principe	 de	 contradiction	 ne	 subsiste	 pas	 si	 l’on	 admet	 le
panthéisme.	 Dans	 cet	 être	 unique	 de	 Spinoza,	 l’éternité	 et	 le
temps,	le	repos	absolu	et	le	mouvement	sans	limites,	 l’identité
substantielle	et	la	division	à	l’infini	coexistent.	C’est	en	vain	que
Spinoza	 se	 rejette	 sur	 l’opposition	 radicale	 de	 la	 substance	 et
des	 phénomènes.	 La	 contradiction	 n’est	 pas	 là	 ;	 on	 comprend
que	 la	 substance	 reste	 éternelle,	 une	 et	 identique	 sous	 la
multiplicité	 et	 la	 variété	 de	 ses	 phénomènes	mais	 Spinoza	 ne
s’en	 est	 pas	 tenu	 à	 ces	 deux	 termes,	 la	 substance	 et	 les
phénomènes,	 parce	 qu’en	 effet	 ils	 ne	 lui	 suffisaient	 pas	 pour
rendre	 compte,	 de	 toutes	 les	 conceptions	 nécessaires	 de	 la
pensée.	En	méditant	sur	la	nature	de	l’infini,	nous	trouvons	qu’il
implique	 des	 caractères	 inconciliables	 avec	 la	 nature	 des
phénomènes,	 et	 qui	 néanmoins	ne	peuvent	 être	attribués	à	 la
substance	 prise	 comme	 substance.	 Ainsi	 la	 pensée,	 par



exemple,	 ne	 fait	 pas	 partie	 intégrante	 de	 la	 substance,
quoiqu’elle	 lui	 appartienne,	 selon	 Spinoza,	 comme	 un	 de	 ses
attributs	nécessaires.	Or,	qu’est-ce	que	la	pensée,	qui	n’est	pas
la	 substance	 même,	 mais	 un	 attribut	 nécessaire	 de	 la
substance	?	Ce	n’est	pas,	 il	 importe	de	le	constater,	 le	pouvoir
de	penser,	car	Spinoza	n’admet	point	de	faculté	distincte	de	la
substance	productrice	et	de	 l’effet	produit.	 Il	 semble	donc	que
ce	soit	la	totalité	de	ces	effets,	c’est-à-dire	la	totalité	des	idées
que	 la	 substance	 conçoit	 nécessairement	 en	 se	 développant.
Cependant,	qu’on	y	prenne	garde,	cette	totalité,	par	cela	même
qu’elle	 est	 une	 collection,	 est	 divisible,	 successive	 ;	 donc	 la
substance	 éternelle,	 c’est-à-dire	 l’infini,	 possède	 un	 attribut
collectif	 et	 par	 conséquent	 successif	 et	 divisible.	 Spinoza
admettra-t-il	 une	 telle	 conclusion,	 lui	 qui,	 dans	 son
argumentation	 contre	 le	 dogme	 de	 la	 création,	 montre	 un	 si
souverain	mépris	pour	ce	Dieu	mobile	qui	réfléchit,	qui	délibère,
qui	commence,	achève	et	finit,	et	se	fatigue	à	la	peine	comme
un	ouvrier	?	Il	ne	le	peut	sans	se	contredire,	sans	contredire	la
raison	elle-même,	qui	ne	permet	pas	d’attribuer	directement	à
l’infini	 la	mobilité	et	 la	divisibilité.	Dans	cet	embarras,	Spinoza
introduit	 entre	 la	 substance	 et	 la	 totalité	 des	 phénomènes	 ce
qu’il	 appelle	 un	 attribut,	 également	 distinct	 de	 l’une	 et	 de
l’autre.	Ce	que	nous	disons	de	Dieu,	il	l’applique	à	cet	attribut	;
ce	 que	 nous	 disons	 du	 monde,	 il	 l’applique	 à	 la	 totalité	 des
phénomènes.	Mais	c’est	bien	là	qu’on	peut	dire	qu’il	s’évanouit
dans	ses	pensées.	Quelque	effort	qu’il	puisse	faire,	ces	attributs,
qui	ne	sont	ni	 la	substance,	ni	 les	phénomènes,	ni	une	 faculté
productrice,	 ne	 sont	 que	 de	 pures	 abstractions,	 et	 même	 des
abstractions	 impossibles	 tant	 qu’on	 ne	 donnera	 pas	 aux
attributs	d’une	part	et	de	 l’autre	à	 la	 totalité	des	phénomènes
deux	substances	séparées.
Même	 contradiction	 pour	 l’autre	 attribut	 de	 Dieu	 que	 nous

connaissons,	l’étendue.	On	pardonnerait	peut-être	à	Spinoza	de
dire	 que	 la	 substance	 n’a	 pas	 d’étendue,	 quoiqu’elle	 produise
des	 phénomènes	 étendus.	 Il	 ne	 le	 dit	 pas	 ;	 ce	 n’est	 pas	 là	 sa
doctrine.	Il	donne	l’étendue	à	la	substance	infinie	comme	un	de
ses	 attributs	 nécessaires,	 et	 cette	 étendue,	 qui	 appartient



directement	 à	 l’infini,	 est	 par	 conséquent	 infinie	 elle-même	 et
indivisible.	 Qu’est	 cela,	 une	 étendue	 indivisible	 ?	 est-ce
l’espace	 ?	 L’espace	 n’est	 pas	 l’étendue	 réelle,	 mais	 l’étendue
possible	;	cette	étendue	n’est	donc	pas	l’espace,	elle	n’est	rien.
Passons	 sur	 cette	 première	 contradiction.	 L’étendue	 infinie	 et
indivisible	 se	 développe	 nécessairement	 en	 une	 infinité	 de
figures,	 c’est-à-dire	 qu’elle	 produit	 en	 elle-même	 une	 autre
étendue,	 également	 infinie,	 mais	 cette	 fois	 divisible.	 Or,	 je	 le
demande,	cette	dernière	étendue	n’est-elle	pas	la	seule	possible
et	la	seule	réelle	?	Et	peut-on	voir	dans	l’attribut	distinct	de	sa
substance	 et	 de	 son	 développement	 autre	 chose	 qu’une
abstraction	qui	fait	illusion	à	Spinoza	lui-même	et	qui	joue	dans
ses	discours,	sinon	dans	la	nature,	le	rôle	d’une	réalité	?
Spinoza	sentait	bien	qu’il	y	a	opposition	réelle	entre	ces	deux

ordres	d’idées,	que	les	unes	sont	le	développement	de	la	notion
du	 fini,	 tandis	 qu’il	 y	 a	 dans	 les	 autres	 la	 trace	 et	 comme	 le
sceau	de	l’infinité	et	de	la	perfection.	Il	insiste	lui-même	sur	ces
différences,	 il	 les	 fait	 ressortir	 et	 les	 démontre	 avec	 rigueur.
Pour	 tout	 autre	 que	 lui,	 une	 opposition	 si	 complète	 entre	 les
propriétés	entraînait	 la	séparation	des	substances	;	mais	ayant
démontré	dès	 le	 commencement	que	 la	 substance	est	unique,
et	 ne	 pouvant	 pas	 attribuer	 à	 la	même	 forme	d’existence	 des
propriétés	 contradictoires,	 toute	 sa	 ressource	 est	 d’introduire
ces	 idées	 intermédiaires	 et	 de	 masquer	 une	 contradiction
véritable	sous	une	distinction	toute	nominale	et	artificielle.
La	 plus	 redoutable	 attaque	 qu’ait	 jamais	 essuyée	 l’autorité

souveraine	de	la	raison,	c’est	la	dialectique	de	Kant,	armée	des
antinomies,	 qui	 l’a	 dirigée	 contre	 elle.	 L’illustre	 auteur	 des
Leçons	 sur	 la	 Philosophie	 de	 Kant	 résout	 toutes	 les
contradictions	signalées	par	l’école	critique	en	rétablissant	dans
les	choses	 la	distinction	des	deux	natures,	et	dans	 l’homme	 la
distinction	 des	 deux	 facultés,	 la	 raison	 et	 l’expérience.	 Mais
qu’aurait	 pu	 répondre	 Spinoza,	 qui	 n’admet	 qu’une	 seule
nature,	et	ne	reconnaît	que	la	raison	?
Si	le	monde	était	nécessaire,	s’il	se	suffisait	à	lui-même,	toute

la	 philosophie	 consisterait	 à	 l’expliquer,	 et	 on	 ne	 chercherait
rien	 au-delà.	 Le	 monde	 est	 contingent	 ;	 donc	 la	 pensée	 le



dépasse	 et	 cherche	 au-delà	 des	 phénomènes	 la	 cause	 qui	 les
produit.	Assigner	une	cause	à	un	effet,	si	on	n’explique	pas	en
même	 temps	 pourquoi	 cet	 effet	 est	 produit	 par	 cette	 cause,
c’est	 résoudre	 seulement	 la	 moitié	 du	 problème.	 Les
panthéistes,	 il	 est	 vrai,	 donnent	 au	 monde	 une	 cause
nécessaire	;	mais,	libre	ou	fatale,	pourquoi	cette	cause	produit-
elle	 le	monde	?	 Ils	ne	sauraient	 le	dire,	à	moins	de	démontrer
que,	pour	que	l’infini	soit	parfait,	il	faut	y	ajouter	encore	quelque
chose,	 à	 savoir	 l’imperfection.	 Ils	 ont	 beau	 nous	 opposer	 que,
quand	même	Dieu	pourrait	produire	le	monde	au	dehors,	on	ne
comprendrait	 pas	 qu’il	 voulût	 le	 produire	 :	 comprend-on
davantage	 qu’il	 le	 produise	 au	 dedans	 et	 qu’il	 ne	 puisse	 s’en
passer	?	Spinoza	n’a	rien	démontré,	car	ce	n’est	pas	démontrer
son	 hypothèse	 que	 de	 réfuter	 toutes	 les	 autres,	 ni	 prouver	 la
légitimité	 d’un	 principe	 que	 de	 l’attacher	 solidement	 à	 ses
conséquences	 ;	 il	 n’a	 simplifié	 aucun	problème,	 car	 il	 est	 plus
aisé	 de	 concevoir	 deux	 êtres	 différents	 que	 deux	 natures
différentes	 dans	 un	 même	 être.	 Sa	 gloire	 est	 d’avoir	 créé	 un
système	 plein	 de	 puissance	 et	 de	 génie,	 auquel	 il	 ne	manque
rien	que	de	ne	pas	reposer	sur	une	erreur.
Il	 faut	 en	 venir	 à	 cette	 conclusion	 :	 il	 y	 a	 un	 Dieu,	 et	 au-

dessous	de	Dieu	est	le	monde,	qui	existe	hors	de	Dieu	et	par	la
volonté	de	Dieu.	Le	monde	a	été	créé,	c’est-à-dire	que	Dieu	l’a
fait	librement	et	l’a	fait	de	rien.	On	s’écrie	que	la	création	n’est
pas	intelligible.	J’en	conviens,	et	j’ajoute	que	toute	autre	théorie
est	 contradictoire.	 Ou	 le	 monde	 se	 suffit	 à	 lui-même,	 ce	 que
personne	ne	soutient	;	ou	il	ne	fait	qu’un	avec	Dieu,	ce	qui	est	le
système	de	Spinoza	;	ou	 la	substance	lui	appartient	en	propre,
et	il	ne	reçoit	de	Dieu	que	ses	phénomènes	et	leurs	lois,	ce	qui
est	 le	 fond	 du	 manichéisme	 ;	 ou	 enfin	 Dieu	 produit	 les
phénomènes	et	leur	substance,	c’est-à-dire	qu’il	est	créateur.
S’il	 existe	 un	préjugé	 inintelligible,	 c’est	 la	 peur	 de	 certains

esprits	pour	ce	mot	de	création.	Ils	croient	pouvoir	nier	à	la	fois
la	création	et	la	nécessité	du	monde.	Ils	ne	savent	pas	que,	si	le
monde	est	 nécessaire	 aujourd’hui,	 il	 l’a	 toujours	 été	 ;	 que,	 s’il
est	contingent	aujourd’hui,	aujourd’hui	même	il	est	créé,	c’est-
à-dire	qu’il	est	à	cette	heure	tiré	du	néant,	et	qu’enfin,	s’il	y	a



quelque	différence	entre	créer	le	monde	une	première	fois	et	le
créer	 une	 seconde,	 cette	 différence	 n’est	 pas	 dans	 l’acte
créateur,	 mais	 dans	 l’opinion	 que	 s’en	 forme	 notre	 esprit.
Descartes	était	plus	conséquent	;	ne	voulant	être	ni	panthéiste
ni	manichéen,	il	a	admis	la	création,	et	la	création	continuée.
Le	panthéisme	a	des	partisans	en	Allemagne	;	il	n’en	a	jamais

eu	en	France,	ou	du	moins	 jamais	de	sérieux.	La	raison	en	est
toute	simple	:	il	a	le	bon	sens	contre	lui.
Suis-je	éveillé	?	ai-je	conscience	de	moi-même	?	Non,	non,	ce

n’est	pas	une	illusion	;	je	me	sens,	je	me	vois,	je	me	possède.	Je
suis	un	être	distinct	et	séparé,	qui	a	ses	 facultés,	 ses	besoins,
ses	espérances,	qui	réagit	sur	 les	autres	êtres,	qui	 leur	résiste,
qui	en	triomphe,	qui	améliore	sa	propre	nature,	et	ne	doute	ni
de	 son	 passé	 ni	 de	 son	 avenir.	 Je	 n’ai	 en	moi	 nulle	 idée	 plus
ferme	et	plus	claire	que	celle	de	ma	propre	vie	;	il	n’en	est	point
à	laquelle	je	puisse	la	sacrifier	et	la	soumettre	;	je	pourrais	aussi
bien	arracher	ma	vie	de	mes	entrailles	et	 la	 jeter	 loin	de	moi,
que	de	renoncer	à	mon	individualité	propre,	malgré	le	cri	de	ma
conscience	 et	 l’évidence	 de	 ma	 raison.	 En	 présence	 d’une
conviction	 aussi	 ferme,	 les	 déductions	 les	 plus	 rigoureuses	 ne
sont	plus	que	des	sophismes.	Elles	ne	m’ébranlent	pas.	Ce	Dieu
dans	 lequel	vous	voulez	me	confondre	n’est	ni	 le	Dieu	de	mon
esprit	ni	le	Dieu	de	mon	cœur.	Je	serai	récompensé	ou	puni	dans
la	 forme	 que	 Dieu	m’a	 donnée	 :	 voilà	ma	 foi	 ;	 c’est	 la	 foi	 de
l’humanité.	 Spinoza,	 malgré	 son	 génie,	 ne	 m’arrachera	 pas	 à
moi-même.

JULES	SIMON.
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Ceux	 qui	 aiment	 à	 expliquer	 tous	 les	 faits	 de	 l’histoire
philosophique	et	 littéraire	par	 les	conditions	extérieures,	par	 le
climat,	 par	 le	 milieu,	 seraient	 bien	 embarrassés	 de	 nous	 dire
pourquoi	le	génie	le	plus	spéculatif	et	le	plus	abstrait	des	temps
modernes	est	apparu	au	sein	du	peuple	le	plus	pratique,	le	plus
industrieux,	 le	 plus	 solidement	 attaché	 aux	 choses	 terrestres
qu’il	 y	 ait	 en	 Europe,	 pourquoi	 en	 un	 mot	 Spinoza	 est	 né	 en
Hollande.	 Lorsqu’on	 visite	 ce	 pays	 si	 intéressant	 et	 si	 original,
ces	 villes	 coupées	 de	 canaux,	 ces	 ports	 riches	 et	 vivants,	 ces
grandes	 prairies	 plantureuses	 et	 vertes,	 ces	 digues,	 merveille
du	 travail	 humain,	 on	 reconnaît	 et	 on	 admire	 partout	 une
activité	 laborieuse,	 incessante,	 minutieuse,	 toutes	 les	 vertus
solides	 de	 la	 vie	 commerciale	 et	 agricole,	 toutes	 les	 garanties
du	 bonheur	 paisible	 :	 la	 santé,	 la	 propreté,	 l’aisance,	 la
cordialité,	vous	sourient	partout	;	mais	rien	ne	porte	la	trace	de
l’activité	 contemplative	 qui	 produit	 les	 Descartes	 et	 les
Malebranche,	les	Kant	et	les	Spinoza.	Sans	doute	la	pensée	est
sollicitée	par	le	spectacle	qu’elle	a	sous	les	yeux,	seulement	elle
l’est	du	côté	des	questions	pratiques,	politiques,	économiques	;
on	 se	 demande	 d’où	 vient	 cette	 richesse,	 cette	 paix,	 cette
liberté	;	quant	aux	grands	problèmes	métaphysiques,	il	semble
qu’ils	 ne	 soient	 pas	 là	 à	 leur	 place	 ;	 on	 ne	 songerait	même	à
rien	de	semblable,	si	le	souvenir	de	Descartes	et	de	Spinoza	ne
se	présentait	à	l’esprit	pour	nous	rappeler	que	cette	noble	terre
compte	aussi	dans	l’histoire	de	la	pensée	philosophique,	qu’elle
a	eu	l’honneur	d’être	le	refuge	de	l’un,	la	patrie	de	l’autre,	et	le
problème	 s’élève	 de	 nouveau	 :	 comment	 le	 panthéisme
géométrique	 a-t-il	 pris	 naissance	 dans	 le	 pays	 de	 la	 vie	 et	 de
l’individualité	?



Je	sais	ce	qu’on	pourra	répondre.	Spinoza,	dira-t-on,	est	né	en
Hollande,	mais	 il	 n’est	 pas	Hollandais.	 C’est	 un	 Juif,	 et	 la	 race
juive	 s’est	 mêlée	 avec	 tous	 les	 peuples	 de	 l’Europe	 sans	 se
fondre	 avec	 aucun	 d’eux.	 Ne	 cherchons	 donc	 dans	 Spinoza	 ni
les	qualités	ni	 les	défauts	de	 la	race	 flamande.	 Ici	 le	 lieu	de	 la
naissance	est	indifférent,	c’est	la	race	et	non	le	milieu	qu’il	faut
considérer.	 J’entends	bien	;	mais,	ne	nous	apprend-on	pas	d’un
autre	 côté	 que	 la	 race	 sémitique	 est	 tout	 à	 fait	 impropre	 à	 la
spéculation	 métaphysique,	 que	 les	 Juifs	 n’ont	 jamais	 eu	 de
philosophie	originale,	 et	même	qu’avant	 la	 dispersion	 ils	 n’ont
pas	eu	de	philosophie	du	tout,	au	moins	à	Jérusalem,	—	que	les
Arabes	 eux-mêmes	 ne	 sont	 que	 des	 commentateurs	 ainsi	 que
les	 savants	 juifs	 du	moyen	 âge	 ?	 Ainsi	 la	 race	 n’explique	 pas
plus	 que	 le	 climat	 ou	 le	 milieu	 le	 génie	 de	 Spinoza.	 Dira-t-on
qu’une	fois	mêlés	aux	autres	races,	 il	n’est	point	étonnant	que
les	sémites	leur	aient	emprunté	quelques	qualités,	et	que	c’est
ainsi	 qu’un	 Philon,	 un	 Maimonide,	 un	 Spinoza,	 sont	 devenus
possibles	 ?	 On	 parle	 alors	 très	 sagement	 ;	 mais	 c’est	 dire	 en
d’autres	 termes	que	d’innombrables	circonstances	 très	variées
et	 indéterminables	se	croisent	et	se	compliquent	pour	produire
les	événements	de	l’histoire	de	l’intelligence,	et	que	les	causes
génératrices	 du	 génie	 en	 général,	 et	 de	 tel	 ou	 tel	 génie	 en
particulier,	 sont	 trop	 complexes	 pour	 s’exprimer	 en	 une	 seule
formule.
Cependant	certaines	causes	générales	peuvent	servir	à	faire

comprendre	 pourquoi	 le	 spinozisme	 a	 pu	 se	 produire	 en
Hollande	 au	 XVIIe	 siècle	 plutôt	 qu’en	 tout	 autre	 pays,	 par
exemple	 en	 France	 ;	mais	 ces	 causes	 sont	 de	 l’ordre	moral	 et
non	de	 l’ordre	physique.	 La	 vraie	 cause,	 c’est	 que	 la	Hollande
était	 alors	 le	 seul	 pays	 de	 l’Europe	 où	 régnât	 une	 certaine
liberté	 de	 penser.	 Sans	 doute	 cette	 liberté	 était	 loin	 d’être
absolue	;	elle	n’était	cependant	pas	très	inférieure	à	celle	dont
on	se	contente	aujourd’hui	dans	certaines	contrées	de	l’Europe,
et	 relativement	 à	 l’état	 des	 pays	 catholiques	 au	 XVIIe	 siècle
(France,	 Espagne,	 Italie),	 relativement	 même	 à	 certains	 pays
protestants	(Angleterre	et	Genève),	on	peut	dire	que	la	Hollande
était	 alors	 le	 centre	 de	 la	 libre	 pensée.	 Ce	 qui	 le	 prouve



suffisamment,	 c’est	que	Bayle	et	Spinoza	ont	pu	y	écrire	 sans
être	trop	inquiétés.	Il	n’est	donc	pas	étonnant	que	dans	un	pays
où	 régnait	 une	 telle	 latitude	 dans	 l’expression	 des	 opinions
religieuses	et	philosophiques,	l’esprit	se	soit	donné	des	licences
qu’il	 ne	 prenait	 point	 ailleurs,	 soit	 parce	 qu’il	 ne	 l’osait	 point,
soit	 parce	 que,	 retenu	 à	 son	 insu	 même,	 il	 se	 pliait	 à	 l’ordre
d’idées	 généralement	 reçu	 sans	 éprouver	 le	 besoin	 de	 s’en
affranchir.	Ceci	nous	explique	comment	un	libre	penseur	tel	que
Spinoza	 a	 pu	 se	 rencontrer	 alors	 à	 Amsterdam	 plutôt	 qu’à
Genève,	 plutôt	 qu’à	 Paris	 ;	 mais	 pourquoi	 cette	 libre	 pensée
s’est-elle	appliquée	à	cette	forme	particulière	que	l’on	appelle	le
spinozisme	?	C’est	ce	qu’il	est	bien	difficile	d’expliquer,	et	le	lieu
n’y	 sert	 plus	 de	 rien.	 Deux	 origines	 ont	 été	 assignées	 à	 cette
philosophie	:	d’une	part	les	traditions	cabalistiques,	de	l’autre	la
lecture	de	Descartes.	A	ces	deux	causes,	il	faut	ajouter	le	propre
génie	et	 l’individualité	si	remarquable	du	philosophe,	ce	nescio
quid	 intérieur,	 cette	monade	 dont	 on	 ne	 peut	 faire	 table	 rase
sans	tomber	dans	les	hypothèses	les	plus	arbitraires	et	les	plus
vagues.
Quoi	 qu’il	 en	 soit	 des	 causes	 cachées	 qui	 ont	 déterminé

l’éclosion	du	spinozisme	au	XVIIe	siècle,	ce	n’est	pas	moins	un
des	événements	les	plus	considérables	de	l’histoire	moderne,	et
tout	ce	qui	s’y	rattache	est	pour	nous	plein	d’intérêt.	Dans	son
siècle	 à	 la	 vérité,	 ce	 système	 paraît	 un	 épisode	 isolé	 et	 sans
conséquence	 ;	 mais	 si	 l’on	 considère	 que	 Spinoza	 est
véritablement	le	père	(avec	Kant,	bien	entendu)	du	mouvement
philosophique	de	l’Allemagne,	si	l’on	songe	à	l’influence	partout
répandue	 aujourd’hui	 de	 la	 philosophie	 allemande,	 à	 ses
conséquences	 religieuses,	 politiques,	 scientifiques,	 on	 ne	 peut
se	 dissimuler	 qu’il	 y	 a	 là	 un	 courant	 de	 pensée	 presque	 aussi
considérable	que	celui	qui	a	fait	la	révolution	française,	et	dont
les	 conséquences	 sont	 incalculables.	 On	 consultera	 donc	 avec
intérêt	 tous	 les	 documents	 qui	 peuvent	 jeter	 quelque	 jour	 sur
les	 écrits	 de	 Spinoza,	 sur	 les	 premiers	 progrès	 de	 ses	 idées,
enfin	sur	 la	signification	et	 la	valeur	de	cette	philosophie.	A	ce
point	 de	 vue,	 trois	 ouvrages	 récents	 nous	 ont	 paru	 devoir
particulièrement	 appeler	 notre	 attention.	 C’est	 d’abord	 un



volume	 d’œuvres	 inédites	 découvertes	 par	 un	 savant	 libraire
d’Amsterdam,	M.	Frédéric	Müller,	et	publiées	par	les	soins	de	M.
Van	Vloten,	sous	ce	 titre	 :	Ad	Benedicti	de	Spinoza	overa	quœ
supersunt	 supplementum	 [376],	—	 en	 second	 lieu	 un	 ouvrage
de	M.	Van	der	Linde	intitulé	:	Spinoza	et	son	action	en	Hollande
au	 XVIIe	 siècle,	 —	 enfin	 un	 écrit	 français	 de	 M.	 Nourrisson	 :
Spinoza	et	le	naturalisme	contemporain,	qui	contient	des	détails
bibliographiques	 intéressants	et	une	discussion	critique	dirigée
non	moins	contre	certains	philosophes	de	nos	 jours	que	contre
Spinoza	 lui-même.	 Tels	 sont	 les	 travaux	 dont	 nous	 ferons
connaître	les	résultats	dans	les	pages	suivantes	[377].
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I.	—	Les	œuvres	inédites
La	 publication	 hollandaise	 des	 écrits	 inédits	 de	 Spinoza	 ne

nous	apprend	rien	de	bien	nouveau	sur	la	vie	de	ce	philosophe	;
mais	 en	 revanche	 elle	 contient	 quelques	 détails	 curieux	 et
dignes	 d’être	 recueillis	 sur	 les	 rapports	 de	 Spinoza	 avec	 ses
disciples.	On	y	voit	assez	clairement	qu’il	avait	réuni	autour	de
lui	 un	 certain	 nombre	 de	 jeunes	 gens	 dont	 il	 était	 comme	 le
guide	 spirituel,	 et	 qui	 venaient	 chercher	 auprès	 de	 lui	 non-
seulement	 la	 science,	 mais	 le	 bonheur,	 la	 paix	 de	 l’âme,	 le
salut.	 C’était	 une	 sorte	 de	 petite	 église	 et	 même	 d’église
secrète	dont	on	ne	 révélait	pas	à	 tout	 le	monde	 les	croyances
sacrées.	 Plusieurs	 passages	 des	 lettres	 sont	 explicites	 sur	 ce
point.
Nous	 y	 apprenons	 par	 exemple	 que	 pendant	 que	 Spinoza

séjournait	 à	 la	 campagne,	 ses	 jeunes	 disciples	 d’Amsterdam
avaient	formé	une	sorte	de	petite	conférence	où	l’on	s’exerçait
à	 commenter	 et	 à	 développer	 la	 parole	 du	maître.	 Un	 de	 ces
jeunes	 gens,	 qui	 paraît	 avoir	 été	 le	 disciple	 favori,	 Simon	 de
Vries,	 lui	 rend	 compte	 en	 ces	 termes	 des	 travaux	 de	 cette
réunion.	 «	Quant	 à	 la	 conférence	en	question,	 lui	 écrit-il,	 voici
sur	quel	pied	elle	est	instituée	:	l’un	de	nous,	chacun	à	son	tour,
se	met	à	 lire	 ton	 traité	et	commente,	selon	sa	pensée	et	dans
leur	ordre,	toute	la	suite	de	tes	propositions	;	puis,	s’il	arrive	que
l’un	ne	réussisse	pas	à	satisfaire	l’autre,	nous	avons	décidé	d’en
prendre	note	et	de	t’en	écrire	afin	d’éclaircir	nos	doutes,	et	afin
qu’avec	l’on	secours	nous	puissions	défendre	la	vérité	contre	les
superstitieux	 et	 les	 chrétiens,	 et	 soutenir	 l’assaut	 du	 monde
entier.	»
Spinoza,	à	 la	campagne	où	 il	 s’était	 retiré,	avait	avec	 lui	un

jeune	pensionnaire	que	M.	Van	Vloten	croit	non	sans	raison	être
le	même	que	 cet	Albert	Burgh,	 plus	 tard	 converti	 à	 la	 religion
catholique,	et	à	qui	Spinoza	écrivit	à	 cette	occasion	une	 lettre
terrible	que	nous	possédons.	 Il	paraissait	déjà	se	défier	de	 lui,
même	à	 l’époque	où	 ils	demeuraient	ensemble	à	Rheinsbourg,
et	c’est	ainsi	que	nous	apprenons	que	Spinoza	ne	communiquait



pas	 indiscrètement	 à	 tout	 le	monde	 sa	 philosophie.	 Simon	 de
Vries	en	effet	lui	avait	écrit	en	ces	termes	:	«	Heureux,	cent	fois
heureux,	 l’hôte	qui	 demeure	 sous	 le	même	 toit	 que	vous,	 qui,
soit	 à	 table,	 soit	 à	 la	 promenade,	 peut	 jouir	 de	 votre
conversation	 sur	 les	 plus	 grandes	 choses	 qu’il	 y	 ait	 au
monde	 !	»	Spinoza	 lui	 répond	 :	«	N’enviez	pas	 le	 sort	de	mon
compagnon	 d’ici,	 car	 je	 ne	 vous	 cache	 pas	 qu’il	 m’est	 très
suspect,	et	 il	n’est	personne	dont	 j’aie	plus	à	me	garder.	C’est
pourquoi	 je	vous	avertis	expressément,	vous	et	 tous	nos	amis,
de	 ne	 point	 lui	 communiquer	 mes	 doctrines	 avant	 qu’il	 soit
arrivé	à	un	âge	plus	avancé.	Il	est	encore	trop	enfant,	trop	peu
constant	dans	ses	idées,	plus	ami	de	nouveauté	que	de	vérité	;
mais	j’espère	que	ces	défauts	passeront	avec	l’âge.	»
Voici	un	autre	fait	qui	nous	prouve	avec	quelle	circonspection,

tout	en	vivant	dans	un	pays	de	 liberté,	Spinoza	communiquait
sa	doctrine	et	permettait	à	 ses	disciples	de	 la	 répandre.	Parmi
les	jeunes	esprits	qu’il	avait	groupés	autour	de	lui	se	trouvait	un
jeune	noble	allemand	qui	depuis	a	acquis	une	certaine	célébrité
philosophique,	 le	 baron	 de	 Tschirnaus,	 né	 en	 Allemagne	 en
1651,	 et	 que	nous	 trouvons	à	Amsterdam	en	1674	 livré	à	des
études	de	toute	nature	et	membre	du	petit	cénacle.	Plus	tard,	il
vit	le	maître	lui-même,	qui	commença	par	lui	faire	connaître	sa
méthode	philosophique,	et	de	proche	en	proche	lui	en	révéla	le
fond.	 Il	 était	 donc	 entièrement	 à	 Spinoza	 ;	 mais	 son	 esprit
curieux	et	aventureux	 le	portait	à	chercher	 la	vérité	partout.	 Il
alla	d’abord	en	Angleterre,	où	il	vit	Robert	Boyle	et	Oldenbourg,
le	secrétaire	de	 la	Société	 royale	 ;	puis	 il	passa	en	France,	où,
par	 la	 protection	 de	 Huyghens,	 il	 devint	 précepteur	 du	 fils	 de
Colbert,	 depuis	 M.	 de	 Seignelay.	 Or	 pendant	 son	 séjour	 en
France	 il	 se	 rencontra	 à	 Paris	 avec	 Leibniz,	 alors	 peu	 connu
encore,	 dont	 l’esprit	 libre,	 riche,	 fécond,	 paraît	 l’avoir
merveilleusement	 séduit.	 Cependant	 il	 continuait	 sa
correspondance	avec	ses	amis	de	Hollande	;	il	leur	confiait	tout
ce	qui	 lui	arrivait	d’heureux	et	d’intéressant	;	 il	 leur	parla	donc
avec	beaucoup	d’enthousiasme	de	sa	rencontre	avec	Leibniz,	et
manifesta	 le	désir	d’initier	ce	beau	génie	à	 la	doctrine	secrète
dont	 il	 était	 le	 confident.	 Simon	 de	 Vries,	 intermédiaire	 entre



Spinoza	et	ses	autres	disciples,	en	référa	à	celui-ci.	«	Notre	ami
Tschirnaus	nous	écrit	de	Paris	qu’il	a	rencontré	un	homme	d’un
génie	 admirable,	 versé	 dans	 toutes	 les	 sciences	 et	 libre	 des
préjugés	 vulgaires	 de	 la	 théologie.	 Il	 s’appelle	 Leibniz	 ;	 notre
ami	a	contracté	amitié	avec	lui.	Il	le	dit	extrêmement	versé	dans
la	 morale	 et	 sachant	 traiter	 des	 choses	 sans	 aucun
entraînement	de	passion	et	par	la	seule	lumière	de	la	raison.	En
physique	 et	 principalement	 en	 métaphysique,	 sur	 Dieu	 et	 sur
l’âme,	 il	 le	 dit	 extrêmement	 entendu.	 En	 un	 mot,	 il	 le	 croit
digne,	avec	votre	permission,	de	recevoir	communication	de	vos
écrits	[378].	»	La	réponse	de	Spinoza	est	curieuse,	elle	indique
une	défiance	extrême.	«	 Je	crois,	dit-il,	connaître,	par	quelques
lettres,	 le	 Leibniz	 dont	 vous	me	 parlez	 ;	 mais	 pourquoi,	 étant
conseiller	à	Francfort,	se	trouve-t-il	à	présent	en	France	?	C’est
ce	que	je	ne	sais	pas.	Autant	que	j’en	ai	pu	juger	par	ses	lettres,
il	 m’a	 paru	 d’un	 esprit	 libéral	 et	 d’une	 grande	 science.
Cependant	 je	 juge	 imprudent	 de	 lui	 communiquer	 sitôt	 mes
écrits.	 Je	 désirerais	 d’abord	 savoir	 ce	 qu’il	 fait	 en	 France	 et
attendre	l’opinion	de	notre	ami	Tschirnaus	après	qu’il	l’aura	plus
longtemps	 fréquenté	 et	 qu’il	 connaîtra	mieux	 son	 caractère.	 »
Cet	épisode	ignoré,	qui	met	en	présence	Spinoza	et	Leibniz,	est
très	 piquant	 et	 nous	 révèle	 d’une	 manière	 frappante	 le
caractère	de	l’un	et	de	l’autre	:	l’un	curieux,	avide	de	nouveau,
expansif	 à	 l’excès,	 libre	 penseur	 à	 l’occasion,	 l’autre	 secret,
circonspect,	 averti	 par	 les	 malheurs	 de	 sa	 race	 et	 les
persécutions	de	sa	jeunesse	de	ne	pas	se	confier	indiscrètement
au	 premier	 venu	 ;	 —	 l’un	 mêlé	 à	 toutes	 les	 affaires	 de	 ce
monde,	l’autre	obscur	et	caché,	ne	vivant	que	dans	la	pensée	et
par	 la	pensée	;	ces	deux	hommes	ne	pouvaient	s’entendre	par
aucun	côté.	Spinoza	persista-t-il	d’ailleurs	dans	sa	résolution	de
ne	 point	 laisser	 communiquer	 à	 Leibniz	 le	 secret	 de	 sa
philosophie	 ?	 Cela	 est	 vraisemblable,	 et	 il	 est	 permis	 de	 le
conjecturer	par	quelques	mots	de	la	Théodicée,	où	Leibniz	nous
apprend	qu’à	son	retour	de	France	il	passa	par	la	Hollande	et	y
vit	 Spinoza,	 «	 duquel	 il	 apprit,	 nous	 dit-il,	 quelques	 bonnes
anecdotes	sur	les	affaires	de	ce	temps-ci.	»	Ces	mots	semblent
indiquer	que	 le	philosophe	hollandais	éluda	avec	Leibniz	 toute



conversation	métaphysique	 et	 se	 borna	 à	 causer	 avec	 lui	 des
affaires	du	moment.
Le	morceau	capital	et	vraiment	important	pour	l’histoire	de	la

philosophie	 de	 la	 publication	 d’Amsterdam	 est	 une	 première
rédaction	 de	 l’Éthique	 très	 étendue	 sous	 ce	 titre	 :	De	 Deo	 et
homine,	 Déjà	 en	 1853	 un	 savant	 allemand,	M.	 Bœhmer,	 avait
découvert	 quelques	 fragments	 latins	 de	 cette	 première
rédaction	 et	 les	 avait	 publiés[379].	 M.	 Frédéric	 Müller	 a	 eu	 la
bonne	 fortune	 dans	 une	 vente	 publique,	 de	 trouver	 l’ouvrage
entier	en	hollandais.	C’est	cet	ouvrage,	esquisse	développée	de
l’Éthique,	que	nous	donne	aujourd’hui	l’éditeur	M.	Van	Vloten	en
l’accompagnant	 d’une	 traduction	 latine	 [380].	 Il	 serait	 du	 plus
haut	 intérêt	 de	 comparer	 en	 détail	 cette	 première	 rédaction
avec	 l’ouvrage	 définitif	 que	 nous	 possédons,	 mais	 cette
comparaison	exigerait	des	connaissances	techniques	que	tout	le
monde	 ne	 peut	 avoir	 [381].	 Nous	 devons	 nous	 borner	 aux
indications	les	plus	générales.
Les	 différences	 qui	 nous	 frappent	 d’abord	 sont	 purement

extérieures.	 Elles	 portent	 sur	 la	 forme	 et	 sur	 le	 plan	 de
l’ouvrage.	Quant	à	la	forme,	on	voit	que	l’auteur	n’a	pas	encore
adopté	le	mode	d’exposition	que	nous	trouvons	dans	l’Éthique,
à	savoir	la	méthode	géométrique.	Nous	ne	rencontrons	point	ici
ce	 vaste	 appareil	 d’axiomes,	 de	 définitions,	 de	 théorèmes,	 de
corollaires,	de	scolies,	qui	rend	 la	 lecture	de	Spinoza	si	difficile
et	même,	 il	 faut	 le	dire,	 insupportable	[382]	;	on	voit	d’ailleurs
que	cette	forme	n’était	nullement	nécessaire	à	l’exposition	et	à
la	 démonstration	 du	 système,	 puisqu’elle	 n’y	 a	 été	 appliquée
qu’après	coup.	Quant	à	l’étendue	et	au	plan	de	l’ouvrage,	il	est
facile	 de	 reconnaître	 que	 l’Éthique	 est	 le	 développement	 de
l’esquisse	 nouvellement	 découverte.	 En	 effet	 l’Éthique,	 on	 le
sait,	se	compose	de	cinq	parties	(Dieu,	—	l’âme,	—	les	passions,
—	 l’esclavage,	—	 la	 liberté),	 tandis	 que	 l’esquisse	 n’en	 a	 que
deux	 :	Dieu	 et	 l’homme.	 Seulement,	 la	 première	 de	 ces	 deux
parties	n’est	pas	beaucoup	moins	étendue	que	 la	première	de
l’Éthique	 et	 en	 contient	 à	 peu	 près	 toute	 la	 substance.	 La
seconde	 au	 contraire,	 qui	 correspond	 aux	 quatre	 dernières	 de



l’Éthique,	 est	 évidemment	 beaucoup	 moins	 développée.	 Sur
tout	 ce	 qui	 regarde	 l’homme,	 les	 idées	 de	 Spinoza	 se	 sont
étendues,	mûries,	 en	 quelques	 points	même	modifiées	 ;	mais
tout	ce	qui	touche	à	la	nature	divine	est	arrêté	dans	son	esprit,
et	ne	changera	pas.
Il	 y	 a	 aussi	 dans	 la	 première	 partie	 des	 deux	 ouvrages	 une

doctrine	 qui	 est	 exprimée	 dans	 l’esquisse	 avec	 beaucoup	 plus
de	 netteté	 et	 de	 précision	 qu’elle	 ne	 le	 sera	 plus	 tard	 dans
l’Éthique	 elle-même.	 Émile	 Saisset	 a	 le	 premier	 signalé	 dans
quatre	 ou	 cinq	 théorèmes	 obscurs	 du	De	Deo	 une	 théorie	 qui
n’avait	 jamais	 été	 remarquée	 :	 c’est	 la	 théorie	 des	 modes
éternels	 et	 infinis.	 Il	 pensait	 qu’entre	 la	 substance	 avec	 ses
attributs,	c’est-à-dire	Dieu,	et	les	modes,	c’est-à-dire	les	esprits
et	 les	 corps,	 Spinoza,	 par	 une	 sorte	 de	 réminiscence	 des
émanations	 alexandrines	 et	 cabalistiques,	 admettait	 des
intermédiaires,	 qui	 d’un	 côté	 étaient	 des	 modes	 comme	 les
esprits	 et	 les	 corps,	 et	 de	 l’autre	 étaient	 infinis	 comme	 les
attributs	divins	;	mais	Émile	Saisset,	en	signalant	cette	doctrine,
disait	qu’elle	était	très	voilée	dans	Spinoza,	et	surtout	que	tout
en	parlant	de	ces	modes	Spinoza	n’en	donnait	aucun	exemple.
Or	 la	 nouvelle	 éthique	 confirme	 ici	 de	 la	 manière	 la	 plus
heureuse	 la	conjecture	du	critique	 français	et	vient	attester	sa
sagacité.	 Non-seulement	 Spinoza	 y	 expose	 expressément	 la
théorie	des	modes	éternels	;	mais	il	en	donne	deux	exemples	:
l’un	 correspondant	 à	 l’attribut	 de	 l’étendue,	 l’autre	 à	 l’attribut
de	 la	pensée	 ;	 le	premier	est	 le	mouvement,	qu’il	appelle	«	 le
fils	de	Dieu	immédiatement	créé	par	lui,	»	l’autre	est	l’intellect,
également	«	 fils	de	Dieu,	 créature	 immédiate	de	Dieu,	dont	 la
fonction	 est	 de	 tout	 connaître	 dans	 tous	 les	 temps	 avec	 une
entière	 clarté	 et	 distinction,	 d’où	 naît	 une	 joie	 infinie.	 »	 On
remarquera	cette	expression	 toute	chrétienne	de	 fils	de	Dieu	 ;
ce	n’est	pas	la	seule	qui	se	rencontre	dans	l’esquisse	:	il	y	parle
aussi	 de	 la	 prédestination	 ;	 il	 conserve	 encore	 également
l’expression	de	providence,	et	même	il	distingue	avec	l’école	la
providence	 générale	 et	 la	 providence	 particulière.	 Dans
l’Éthique,	 tous	 ces	 vestiges	 de	 la	 terminologie	 chrétienne	 ou
scolastique	ont	entièrement	disparu.



C’est	 surtout	 dans	 la	 seconde	 partie	 de	 l’esquisse	 que	 les
différences	entre	les	deux	rédactions	et	surtout	les	lacunes	de	la
première	deviennent	sensibles.	Ainsi	ce	qui	constitue	la	matière
de	 la	 seconde	 partie	 de	 l’Éthique	 fait	 ici	 presque	 entièrement
défaut	 [383].	 La	 théorie	 des	 corps	 simples	 et	 des	 corps
composés,	la	définition	de	l’âme,	la	théorie	de	l’union	de	l’âme
et	 du	 corps,	 des	 idées	 adéquates	 et	 des	 idées	 inadéquates,
enfin	la	théorie	capitale	de	l’erreur,	toutes	ces	vues	si	neuves	et
si	originales	sont	ici	à	peine	indiquées.	La	théorie	des	passions,
non	 moins	 importante	 et	 non	 moins	 originale,	 est	 encore
confuse	 et	 enveloppée.	 Spinoza	 ne	 s’est	 pas	 dégagé	 de	 la
théorie	 cartésienne.	 Comme	 Descartes,	 il	 admet	 six	 passions
fondamentales,	et	il	regarde	l’admiration	comme	la	première	et
la	racine	des	cinq	autres,	l’amour,	la	haine,	le	désir,	la	joie	et	la
tristesse.	Dans	l’Éthique	au	contraire	il	n’admettra	plus	que	trois
passions	fondamentales,	le	désir,	la	joie	et	la	tristesse.	Enfin	on
peut	 également,	 dans	 l’Éthique,	 considérer	 comme	 presque
entièrement	 nouvelle	 ou	 du	moins	 comme	 très	 développée	 et
élucidée	 la	quatrième	partie	de	 l’Esclavage,	 où	Spinoza	étudie
les	 lois	de	 l’âme,	en	 tant	qu’assujettie	au	 joug	des	passions.	 Il
n’en	 est	 pas	 de	même	 de	 la	 dernière	 partie	 de	 la	 Liberté.	 La
conclusion	de	l’esquisse	sur	la	vraie	liberté,	sur	le	bonheur,	sur
l’immortalité	de	l’âme,	sur	l’amour	de	Dieu	est	à	peu	de	chose
près	 toute	 semblable	 à	 la	 conclusion	 de	 l’Éthique,	 et	 on	 peut
dire	que	sur	ces	derniers	points	 la	pensée	de	Spinoza	n’a	subi
aucune	importante	modification.
Pour	 résumer	 cette	 comparaison,	 on	 peut,	 je	 crois,	 affirmer

que	lors	de	la	composition	de	ce	traité,	d’où	est	sortie	plus	tard
l’Éthique,	Spinoza	était	en	pleine	possession	d’une	part	de	ses
principes,	 de	 l’autre	 de	 ses	 conclusions.	 D’un	 côté	 Dieu,
substance	unique	et	cause	 immanente	de	toutes	choses,	—	de
l’autre	 la	 vraie	 béatitude	 consistant	 dans	 la	 connaissance	 et
dans	 l’amour	 de	 Dieu	 et	 dans	 l’affranchissement	 du	 joug	 des
passions	par	le	discernement	exact	de	leurs	causes,	tels	sont	les
deux	 termes,	 les	 deux	 pôles	 de	 la	 philosophie	 de	 Spinoza.
Jusqu’ici,	 tout	 est	 parfaitement	 arrêté	 dans	 la	 pensée	 de
l’auteur	 ;	 mais	 ce	 qui	 reste	 encore	 quelque	 peu	 indécis,	 soit



pour	les	idées	elles-mêmes,	soit	pour	l’ordre	des	idées,	ce	sont
les	 intermédiaires,	 c’est-à-dire	 toute	 la	 théorie	 de	 l’esprit
humain.	 C’est	 là	 qu’il	 faudrait	 chercher,	 dans	 une	 étude	 plus
particulière	 et	 plus	 précise,	 le	mouvement	 et	 le	 progrès	 de	 la
pensée.
Nous	ne	voulons	pas	quitter	cette	étude	sans	mentionner	un

chapitre	 nouveau,	—	 curieux	 au	moins	 par	 le	 titre,	—	dont	 on
connaissait	l’existence	par	le	témoignage	de	Mylius	[384],	mais
que	 l’on	 n’avait	 pu	 retrouver	 jusqu’ici.	 C’est	 le	 chapitre	 de
Diabolis.	 Spinoza	 a	 jugé	 à	 propos	 de	 le	 sacrifier	 dans	 son
Éthique,	 et	 vraiment	 le	 sacrifice	 n’était	 pas	 très	 considérable,
car	avec	la	connaissance	des	principes	de	l’Éthique	rien	n’était
plus	facile	que	de	le	restituer	à	peu	près	tel	qu’il	est	en	réalité.
Quoi	qu’il	en	soit,	on	sera	bien	aise	de	savoir	en	propres	termes
quelle	était	l’opinion	de	Spinoza	sur	le	diable.	«	Le	diable,	dit-il,
d’après	 l’idée	 qu’on	 s’en	 fait	 en	 général,	 est	 une	 chose
pensante	(un	esprit)	qui	ne	veut	et	ne	fait	aucun	bien	et	qui	est
en	 révolte	absolue	 contre	Dieu.	C’est	 là	une	 idée	qui	 implique
contradiction.	La	réalité	d’une	chose	en	effet	étant	en	raison	de
sa	perfection,	comment	un	tel	être	pourrait-il	exister	et	exister
éternellement,	 ne	 possédant	 aucun	 degré	 de	 perfection	 ?
D’ailleurs	 la	 durée	 et	 la	 stabilité	 d’une	 chose	 pensante
dépendent	 de	 son	 union	 avec	 Dieu	 ;	 mais	 le	 diable	 est,	 par
définition,	 séparé	 de	Dieu	 :	 donc	 il	 ne	 peut	 exister.	 Enfin	 quel
besoin	 aurions-nous	 de	 supposer	 des	 démons	 après	 avoir
expliqué,	 comme	 nous	 l’avons	 fait,	 les	 causes	 de	 toutes	 les
passions	 ?	 »	 Ainsi	 le	 diable,	 suivant	 Spinoza,	 est	 inutile	 et
impossible,	 c’est	 une	 chimère	 de	 la	 superstition.	 Il	 aurait	 pu
ajouter	 que,	 selon	 toute	 apparence,	 le	 dogme	 du	 diable	 n’est
autre	chose	qu’un	vestige	affaibli	et	atténué	du	vieux	dualisme
oriental	;	mais	c’est	assez	nous	occuper	de	Spinoza	lui-même	:	il
est	 temps	 de	 passer	 à	 ses	 successeurs	 et	 à	 ses	 disciples.	 Ici
nous	changerons	de	guide,	et	de	M.	Van	Vloten	nous	passons	à
M.	Van	der	Linde.
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II.	—	La	théologie	spinoziste	au	XVIIe
siècle

On	 n’en	 était	 pas	 à	 apprendre	 que	 Spinoza	 avait	 eu	 des
disciples	 et	 des	 amis,	 et	 qu’il	 avait	 formé	 en	 Hollande	même
une	 petite	 secte	 ou	 école	 d’une	 certaine	 importance.	 On
connaissait	 les	noms	de	ces	petits	 spinozistes,	—	Louis	Meyer,
Bredenbourg,	 Abraham	 Kufeler	 et	 dans	 une	 certaine	 mesure
Tschirnaus.	 Ce	 qui	 paraît	 avoir	 été	 assez	 ignoré	 jusqu’à	 la
publication	 de	 l’ouvrage	 de	 M.	 Van	 der	 Linde[385],	 c’est
l’influence	 immédiate	 de	 Spinoza,	 non	 plus	 sur	 la	 philosophie,
mais	sur	la	théologie,	non	pas	dans	les	chaires	de	l’école,	mais
dans	les	chaires	de	l’église,	pendant	 la	fin	du	XVIIe	siècle	et	 la
première	moitié	du	XVIIIe.	M.	Van	der	Linde	nous	apprend	qu’il	y
a	 eu	 en	 Hollande	 un	 christianisme	 spinoziste	 comme	 de	 nos
jours	 un	 christianisme	 hégélien,	 que	 le	 spinozisme,	 en	 se
mariant	avec	certains	dogmes	de	la	religion	réformée,	a	produit
une	 petite	 secte	 persécutée	 et	 persistante,	 tantôt	 rationaliste,
tantôt	mystique,	 d’une	médiocre	 originalité,	mais	 qui	 n’en	 est
pas	moins	un	phénomène	intéressant	et	un	instructif	épisode	de
l’histoire	 philosophique	 et	 religieuse	 de	 la	 Hollande.	 La	 nature
toute	théologique	de	cette	école,	l’ignorance	assez	générale	où
l’on	 est	 de	 la	 langue	 hollandaise,	 expliquent	 assez	 qu’il	 ait
rarement	été	fait	mention	de	cette	petite	église,	et	nous	devons
savoir	gré	à	M.	Van	der	Linde	de	nous	avoir	fait	connaître	non-
seulement	les	noms	et	la	biographie	des	principaux	promoteurs
et	 adeptes	 de	 cette	 secte,	 mais	 encore,	 par	 de	 nombreux
extraits,	 les	 plus	 importantes	 de	 leurs	 idées.	 Nous	 les	 voyons
faisant	pénétrer	le	spinozisme	dans	la	vie	populaire,	phénomène
presque	 incompréhensible,	 si	 l’on	 persistait	 à	 ne	 voir	 dans
l’Éthique	 qu’une	 théorie	 abstraite	 et	 toute	 spéculative,	 au	 lieu
de	ce	qu’elle	est	en	réalité,	une	morale,	un	traité	du	souverain
bien.
Pour	 nous	 orienter	 dans	 ces	 débats,	 résumons	 en	 quelques

mots	 l’histoire	 de	 la	 théologie	 hollandaise	 au	 XVIIe	 siècle.	 En



1603,	 Arminius,	 professeur	 à	 l’université	 de	 Leyde,	 fonda
l’arminianisme,	 doctrine	 qui	 inclinait	 au	 pélagianisme,	 c’est-à-
dire	à	une	certaine	réhabilitation	du	libre	arbitre,	et	combattait
la	doctrine	exagérée	du	péché	originel.	Son	adversaire,	Gomar,
également	professeur	à	Leyde,	défend	contre	lui	l’interprétation
calviniste	et	orthodoxe	 ;	 ses	disciples	 sont	appelés	gomaristes
ou	 sapra-lapsaires	 (partisans	 excessifs	 de	 la	 doctrine	 de	 la
chute).	 Les	 arminiens,	 ayant	 adressé	 en	 1610	 aux	 états	 de
Hollande	 des	 remontrances	 où	 ils	 exposaient	 leurs	 doctrines,
furent	 appelés	 les	 remontrans,	 d’où	 les	 gomaristes	 prirent	 le
nom	de	contre-remontrans.	L’arminianisme	fut	momentanément
étouffé	en	1618	par	le	synode	de	Dordrecht,	où	dominait	le	parti
gomariste,	associé	en	politique	au	parti	orangiste,	tandis	que	les
arminiens	 marchaient	 d’accord	 avec	 le	 parti	 républicain.	 Plus
tard,	 les	 mêmes	 querelles	 reparurent	 sous	 d’autres	 noms	 au
moment	 de	 l’orage	 suscité	 par	 la	 philosophie	 de	 Descartes.
Vœt,	 professeur	 à	 Leyde,	 protesta	 avec	 violence	 contre	 cette
philosophie	 ;	 il	 appartenait	 lui-même	 au	 parti	 gomariste	 et
supra-lapsaire,	qui	prit	alors	le	nom	de	vœtien.	En	opposition	à
Vœt,	un	autre	professeur	de	Leyde,	Coccéius	se	déclara	pour	la
philosophie	de	Descartes,	et	en	général	pour	une	interprétation
plus	large	et	plus	libre	de	l’Écriture	;	le	coccéianisme	était	donc,
pour	le	temps,	une	sorte	de	rationalisme.	Quant	à	la	secte	dont
nous	allons	parler,	elle	se	rattachait	aux	coccéiens	par	la	liberté
de	sa	pensée,	tandis	que	par	la	doctrine	du	libre	arbitre	elle	eût
volontiers	 marché	 d’accord	 avec	 les	 prédestinations	 les	 plus
radicaux.
Le	 premier	 représentant	 de	 ce	 spinozisme	 théologique	 est

Friedrich	 van	 Leenhof,	 né	 à	 Middelbourg	 en	 1647	 et	 ministre
réformé	à	Zwolle	en	1681.	 Il	avait	défendu	 le	coccéianisme	en
quelques	 écrits	 polémiques	 et	 exégétiques	 contre	 la	 théologie
orthodoxe	;	mais	ce	furent	d’autres	tempêtes,	lorsqu’en	1703	il
publia	 son	 principal	 ouvrage,	 intitulé	 «	 le	 ciel	 sur	 la	 terre,	 ou
description	brève	et	claire	de	la	véritable	joie,	aussi	conforme	à
la	 raison	 qu’à	 la	 sainte	 Écriture	 [386].	 »	 Les	 théologiens	 des
deux	 partis	 (arminien	 et	 gomarien)	 s’entendirent	 pour
reconnaître	 un	 spinozisme	 coupable	 dans	 cette	 théorie	 de	 la



«	 vraie	 joie	 »	 dont	 parlait	 Leenhof,	 et	 qui	 n’était	 autre	 chose,
suivant	eux,	que	 la	soumission	apathique	à	un	aveugle	destin.
De	 là	 une	grande	 controverse	 [387],	 à	 la	 suite	 de	 laquelle	 fut
prononcée	 la	 suspension	 et	 même	 l’exclusion	 de	 Leenhof	 en
1708	;	Néanmoins	il	continua	de	prêcher	jusqu’en	1710,	époque
où	il	prit	lui-même	sa	retraite.	Il	mourut	en	1712.
Il	est	facile,	dans	les	différents	extraits	que	M.	Van	der	Linde

nous	donne	du	livre	de	Leenhof,	de	reconnaître	les	principes	et
les	 expressions	mêmes	 de	 Spinoza.	 Pour	 lui,	 la	 sagesse	 est	 la
connaissance	 de	 l’absolue	 nécessité	 et	 une	 libre	 résignation	 à
l’inévitable.	 Pour	 tous	 deux,	 le	 péché,	 la	 faute,	 le	 salut	 et	 en
général	 tous	 les	 concepts	moraux	 doivent	 s’entendre	 dans	 un
sens	 détourné	 de	 leur	 sens	 ordinaire.	 La	 tristesse	 sera	 une
servitude,	 car	 c’est	une	 révolte	contre	 la	nécessité,	 le	 repentir
un	 péché,	 car	 c’est	 méconnaître	 les	 lois	 nécessaires	 de	 la
substance.	 L’homme,	 dit	 Leenhof,	 en	 reconnaissant	 son
imperfection	devient	 triste	 et	 s’irrite	 en	 lui-même	de	 voir	 qu’il
est	 imparfait	 ;	mais	 doit-il	 s’en	 prendre	 à	Dieu	 de	 ce	 qu’il	 n’a
pas	une	nature	plus	parfaite	?	Dieu	produit	dans	son	œuvre	des
degrés	différents	de	perfections,	et	personne	ne	peut	mépriser
l’œuvre	de	Dieu	et	son	gouvernement.	—	On	objectait	à	Leenhof
l’exemple	des	saints	de	 l’Ancien	et	du	Nouveau	Testament,	qui
avaient	 pleuré	 sur	 leurs	 fautes	 :	 «	 Eh	 quoi	 !	 répondait-il,
n’auraient-ils	pas	été	plus	parfaits,	s’ils	avaient	marché	comme
des	 enfants	 de	 Dieu	 dans	 les	 voies	 de	 leurs	 pères,	 réparant
leurs	fautes	avec	joie	et	satisfaction	?	»
Leenhof	admettait	toutes	les	conséquences	stoïciennes	d’une

pareille	morale.	L’âme,	disait-il,	ne	doit	pas	pleurer	la	perte	d’un
ami,	 «	 car	 on	 trouve	 partout	 des	 amis,	 »	 d’un	mari	 ou	 d’une
femme,	«	car	personne	ne	peut	être	marié	éternellement.	»	Et
d’ailleurs	«	à	quoi	servent	les	larmes	?	»	Les	douleurs	physiques
elles-mêmes	peuvent	être	consolées	;	«	quand	on	contemple	la
nécessité	 des	 souffrances	 dans	 l’ordre	 éternel	 de	Dieu,	 quand
on	peut	 se	 former	une	 idée	adéquate	de	 ses	peines	et	de	 ses
émotions,	les	peines	ne	sont	plus	des	peines,	mais	des	pensées
qui	emportent	 toujours	en	elles-mêmes	quelque	satisfaction.	»



Le	 sage	 s’abandonne	 à	 la	 mort	 avec	 joie	 «	 parce	 qu’il	 meurt
avec	des	idées	adéquates	qui	contiennent	toujours	de	la	joie.	»
Leenhof	 niait	 que	 son	 livre	 s’éloignât	 du	 vrai	 sens	 du
christianisme,	 et	 quant	 à	 ceux	 qui	 le	 contredisaient,	 il	 les
renvoyait	 hardiment	 à	 l’enfer,	 dont	 on	 le	 menaçait	 lui-même.
«	Que	si	quelqu’un,	dit-il,	poussé	par	l’esprit	de	contradiction	ou
gonflé	de	folles	illusions,	calomnie	ma	loyale	entreprise,	il	porte
son	enfer	avec	lui.	»
Un	 autre	 spinoziste	 célèbre	 du	 même	 temps	 fut	 Wilhelm

Deurhoff	[388]	(1650-1717),	que	M.	Van	der	Linde	nous	dépeint
«	comme	une	tête	égarée	ayant	fait	une	sorte	de	caricature	du
spinozisme	 en	 rhabillant	 avec	 la	 terminologie	 biblique.	 »	 Il
exerça	cependant	assez	d’influence	pour	que	 les	cartésiens	du
temps,	 Wittichius,	 Andala,	 Van	 der	 Honert,	 aient	 cru	 devoir
réfuter	 ses	écrits.	 Jusqu’à	 la	 fin	du	dernier	 siècle,	 les	 actes	de
l’église	 font	 mention	 des	 erreurs	 du	 deurhoffianisme.
Aujourd’hui,	selon	M.	Yan	der	Linde,	ce	n’est	plus	qu’une	assez
médiocre	curiosité	philosophique[389].
Dieu,	selon,	Deurhoff,	est	«	 l’acte	unique.	»	L’acte	unique	a

produit	le	mouvement,	et	avec	le	mouvement	l’étendue	;	de	là
naissent	 les	 corps	 particuliers	 qui	 se	 meuvent	 éternellement
dans	 un	 ordre	 nécessaire	 que	 Dieu	 lui-même	 ne	 peut
interrompre.	Les	miracles	sont	les	résultats	de	cet	ordre	et	non
les	actes	d’une	 intervention	extraordinaire	de	Dieu.	 L’éternelle
génération	du	Fils	n’est	autre	chose	que	 la	création,	car	 le	Fils
est	 la	sagesse	de	Dieu,	sa	pensée,	et	 la	pensée	de	Dieu	est	 la
réalité	 immédiate.	Au	commencement	était	 l’action,	et	 l’action
était	 en	Dieu,	 et	Dieu	 était	 action.	Dieu	 ne	 peut	 exister	 avant
d’avoir	 créé	 le	monde,	 connaître	 les	 choses	 avant	 qu’elles	 ne
soient	 ;	 il	 ne	 peut	 donc	 s’être	 proposé	un	but	 en	 créant.	Dieu
n’est	que	cause	et	non	législateur.	Deurhoff	disait	encore	que	ce
n’est	 pas	 seulement	 le	 Verbe,	 c’est	 la	 Trinité	 tout	 entière	 qui
s’est	faite	homme.
Une	 autre	 branche	 bien	 plus	 importante	 du	 spinozisme

théologique	 est	 le	hattémisme,	 dont	 le	 fondateur,	 Pontian	Van
Hattem,	vivait	de	1641	à	1706.	Il	était	né	à	Berg-op-Zoom,	avait



étudié	à	Leyde,	 la	grande	université	protestante	du	nord,	avait
visité	 la	 célèbre	 académie	 de	 Saumur,	 foyer	 de	 la	 théologie
réformée	 en	 France,	 et	 là	 déjà	 s’était	 fait	 remarquer	 par	 ses
tendances	 indépendantes,	 A	 son	 retour,	 il	 devint	 pasteur	 à
Philipsland	 en	 Zélande,	 ses	 opinions	 hérétiques	 n’ayant	 pas
encore	paru	au	grand	jour	;	mais	on	les	vit	bientôt	se	manifester
dans	un	 traité	 qu’il	 publia	 sur	 le	 catéchisme	d’Heidelberg.	 Les
erreurs	de	doctrine	que	l’on	crut	remarquer	dans	cet	ouvrage	le
firent	mander	à	Leyde	et	à	Utrecht	par	les	deux	facultés,	qui	en
portèrent	 le	 jugement	 le	 plus	 défavorable.	 Leyde	 déclara	 ses
thèses	«	paradoxales	et	hérétiques.	»	Utrecht	prononça	de	son
côté	«	qu’un	tel	ministre	ne	pouvait	être	supporté	dans	l’église
réformée,	 à	moins	qu’il	 ne	 rétractât	 ses	 chimères	 sociniennes,
libertines,	 athées	 et	 sacrilèges.	 »	 Van	 Hattem,	 quoiqu’il
prétendît	 rester	attaché	à	 la	doctrine	de	 l’église,	 fut	 suspendu
en	1683.	Après	 sa	 suspension,	 il	 essaya	de	s’associer	avec	un
autre	théologien	également	suspect	et	excommunié,	Verschoor	;
mais	celui-ci	déclina	cette	sorte	d’alliance	 [390].	 Il	 forma	alors
des	 conventicules	 religieux,	 et,	 comme	 on	 le	 voit	 par	 sa
correspondance	 et	 par	 ses	 écrits,	 il	 se	 fit	 de	 nombreux
adhérents	[391].	Les	principaux	disciples	de	Van	Hattem	furent
Jacob	Bril,	de	Leyde	(1639-1700),	qui	mena	une	vie	paisible	et
toute	 hollandaise,	mais	 en	mystique	 de	 la	 primitive	 église	 ;	 il
tourna	en	effet	le	spinozisme	du	côté	du	mysticisme,	mais	d’un
mysticisme	 tout	 intérieur	 qui	 n’avait	 besoin	 d’aucun	 culte
public	 ;	 —	 Marinus	 Adriansz	 Booms	 (vers	 1728),	 cordonnier	 à
Middelbourg,	 exclu	 de	 l’église	 à	 cause	 de	 ses	 tendances
hattémistes	[392]	;	il	fut	même	banni	de	la	ville	en	1714	et	de	la
province	 de	 Zélande	 ;	 il	 mourut	 à	 Bréda,	 où	 il	 s’était	 réfugié,
sans	 avoir	 jamais	 cessé	 de	 défendre	 le	 hattémisme	 par	 ses
écrits	 ;	 —	 Dina	 Jans,	 surnommée	 le	 pasteur	 Dina,	 qui	 était
servante	 de	 Van	 Hattem	 lorsqu’il	 était	 encore	 ministre	 à
Philipsland	 ;	 elle	 travailla	 avec	 zèle	 à	 propager	 la	 doctrine	 de
son	 maître	 ;	 elle	 était	 en	 grand	 honneur	 auprès	 de	 tous	 les
hattémistes,	dont	beaucoup	lui	rendaient	visite	chaque	année	:
elle	 fut	 excommuniée	 en	 1728	 ;	 —	 enfin	 Gosuinus	 van



Buitendych,	 pasteur	 à	 Schore	 en	 Zélande	 en	 1702,	 bientôt
accusé	et	destitué	par	les	états	en	1709.	On	le	voit	alors	associé
avec	Booms	et	tenant	avec	celui-ci	des	assemblées	religieuses.
Tous	 deux	 se	 rendent	 à	 Bréda,	 d’où	Buitendyck	 est	 chassé	 en
1726,	et	deux	ans	après	il	l’est	encore	d’Amsterdam.	Ces	noms
et	 ces	 faits	 nous	montrent	 assez	 quelle	 a	 été	 l’importance	 et
l’activité	 de	 l’hattémisme	 à	 la	 fin	 du	 XVIIe	 siècle	 et	 au
commencement	du	XVIIIe.	Quelques	mots	suffiront	pour	établir
la	parenté	de	cette	doctrine	avec	le	spinozisme.
L’erreur	 capitale	 du	 vulgaire,	 selon	 Van	 Hattem,	 est	 de	 se

représenter	Dieu	et	l’homme	comme	deux	êtres	séparés	l’un	de
l’autre,	de	sorte	que	l’homme	paraît	être	en	dehors	de	Dieu,	et
Dieu	en	dehors	de	 l’homme.	Dans	cet	ordre	des	 idées,	qui	est
celui	 de	 la	 nature,	 l’homme	pense	Dieu	objectivement	 comme
l’être	 le	 plus	 accompli,	 comme	 une	 substance	 intelligente,
toute-puissante,	 toute	 sage,	 etc.	 ;	 mais	 cette	 représentation
objective	de	Dieu	n’est	pas	 le	vrai	Dieu	 :	c’est	une	 idole,	c’est
Satan.	 Cette	 erreur	 fondamentale	 doit	 être	 corrigée	 et	 guérie
par	 la	 foi.	 La	 foi	 est	 la	 conscience	de	 l’unité	de	 l’homme	avec
Christ	ou	avec	Dieu.	Le	croyant	ne	se	prend	pas	lui-même	pour
un	sujet	en	soi,	mais	pour	une	partie	du	tout,	dont	Christ	est	la
tête,	car	Christ	est	le	fondement	de	toute	existence.
Les	conséquences	morales	d’une	telle	théologie	sont	faciles	à

prévoir,	et	Van	Hattem	les	admet	sans	hésiter.	Pour	 lui,	 le	seul
péché,	 c’est	 de	 croire	 au	 péché.	 Ce	 que	 l’on	 considère	 en
général	 comme	 une	 vertu,	 à	 savoir	 l’humilité,	 c’est	 le	 péché
contre	 le	 Saint-Esprit,	 celui	 dont	 il	 a	 été	 écrit	 qu’il	 ne	 serait
jamais	 remis	 :	 c’est	 à	 savoir	 «	 de	 considérer	 le	 péché	 comme
quelque	chose	de	coupable,	et	 le	mal	moral	comme	un	mal	en
soi.	 »	 C’est	 là	 en	 effet	 une	 révolte	 contre	 la	 nécessité	 des
choses,	 qui	 est	 le	 Saint-Esprit,	 selon	 Hattem.	 Le	 seul	 péché,
c’est	 l’erreur,	 l’idée	 inadéquate	 sur	Dieu	 et	 sur	 l’homme,	 idée
qui,	nous	faisant	croire	à	une	séparation	de	l’homme	et	de	Dieu,
nous	 conduit	 à	 admettre	 une	 liberté,	 une	 responsabilité
personnelle,	 une	 indépendance	 de	 l’individu	 absolument
impossibles.	 La	 vraie	 vertu	 est	 de	 se	 savoir	 sans	 péché.	 Celui
qui	 a	 rejeté	 tous	 ses	anciens	préjugés,	 qui	 ne	 se	 croit	 plus	un



sujet	en	soi,	qui	est	content	d’être	tel	qu’il	est,	celui-là	est	saint
et	sauvé.	C’est	ce	que	nous	a	appris	l’incarnation	du	Verbe.	Ce
n’est	pas	une	satisfaction	du	Christ	à	Dieu,	mais	de	Dieu	à	nous,
car	 Dieu,	 étant	 lumière	 et	 amour,	 n’a	 pas	 voulu	 que	 nous
restassions	dans	l’erreur	en	continuant	de	le	considérer	comme
un	être	transcendant	et	nous-mêmes	comme	des	pécheurs.	En
un	mot,	«	croire	n’est	autre	chose	que	comprendre.	»
Tandis	 que	 Van	 Hattem	 interprétait	 le	 christianisme	 dans	 le

sens	d’un	spinozisme	rationaliste,	un	de	ses	disciples,	Jacob	Bril,
exposait	 la	même	doctrine,	mais	 avec	une	 tendance	mystique
et	sous	 les	formes	d’un	 illuminisme	nuageux	et	exalté,	comme
l’atteste	le	credo	rapporté	par	M.	Van	der	Linde	[393].	«	Encore
aujourd’hui,	 nous	 dit	 celui-ci,	 il	 existe	 en	Hollande	 des	 cercles
obscurs	 et	 isolés	 où	 ce	 spinozisme	 mystique	 est	 la	 seule
consolation	 de	 l’âme.	 Nous	 nous	 sommes	 souvent
personnellement	 convaincu	 que	 la	 croyance	 fondamentale	 de
ces	 personnes	 est	 un	 panthéisme	 inconscient,	 non
mathématique,	comme	celui	de	Spinoza,	mais	biblique.	»
Tout	 en	 reconnaissant	 les	 incontestables	 analogies	 que	 M.

Van	der	Linde	nous	signale	entre	ces	doctrines	hétérodoxes	et	la
philosophie	 de	 Spinoza,	 je	 ne	 puis	 cependant	 échapper	 à	 un
doute	que	je	soumets	à	l’auteur,	ne	pouvant	pas	l’éclaircir	moi-
même	faute	de	documents.	Cette	école	spinozistico-théologique
qu’il	nous	a	si	bien	fait	connaître	est-elle	réellement	un	rameau
détaché	 du	 spinozisme,	 une	 application	 du	 spinozisme	 à	 la
théologie,	 semblable	 à	 celle	 que	 nous	 avons	 vue	 de	 nos	 jours
dans	 l’école	de	Hegel,	ou	ne	serait-ce	pas	 tout	simplement	un
des	 innombrables	 produits	 de	 la	 théologie	 protestante,	 qui
aurait	 emprunté	 quelques	 formules	 ou	 expressions	 aux	 livres
alors	 en	 vogue	 de	 Spinoza	 ?	Dans	 la	 théologie	 protestante	 en
général,	et	même	dans	la	théologie	mystique	avant	la	réforme,
ne	trouve-t-on	pas	des	doctrines	tout	à	fait	analogues	?	Michel
Servet	par	exemple	n’est-il	pas	une	sorte	de	Van	Hattem	?	Jacob
Bril	ne	dérive-t-il	pas	tout	aussi	directement	de	Jacques	Bœhme
que	de	Spinoza	?	Et	même	avant	Jacques	Bœhme	et	encore	plus
près	 de	 la	 Hollande	 ne	 trouvons-nous	 pas	 dans	 les	mystiques



allemands	 des	 bords	 du	 Rhin	 [394]	 —	 maître	 Eckart,	 Tauler,
Suso,	 enfin	 le	 Flamand	 Ruysbrœck,	 —	 non-seulement	 les
mêmes	 idées,	 mais	 les	 mêmes	 formules	 et	 les	 mêmes
expressions	 que	 celles	 que	 nous	 rapporte	 M.	 Van	 der	 Linde	 ?
D’ailleurs	 le	 mysticisme	 panthéistique	 était	 en	 quelque	 sorte
endémique	 en	 Hollande	 et	 en	 Flandre	 ;	 Geulinx,	 Poiret,
Antoinette	 Bourignon,	 enseignaient	 sous	 toutes	 les	 formes	 les
plus	 diverses	 et	 les	 plus	 monotones	 à	 la	 fois	 la	 doctrine	 de
l’unité	substantielle	de	l’homme	et	de	Dieu.	A	la	lumière	de	ces
faits	généraux,	on	voit	 la	petite	secte	dont	on	a	 lu	 l’histoire	se
perdre	 dans	 ce	 vaste	mouvement	 panthéiste	 dont	 l’Allemagne
est	 le	 foyer	 depuis	 le	 XIVe	 siècle,	 et	 qui,	 tantôt	 sous	 la	 forme
naturaliste,	tantôt	sous	la	forme	mystique,	a	menacé	à	plusieurs
reprises	d’engloutir	le	monothéisme	chrétien.	Nous	voyons	bien
et	nous	accordons	que	l’Éthique	a	eu	une	réelle	influence	sur	les
théologiens	 hétérodoxes	 de	 son	 temps	 ;	 mais	 jusqu’à	 quelle
profondeur	a-t-elle	pénétré	?	Est-elle	bien	l’élément	principal	et
la	 cause	 première	 ?	 C’est	 ce	 que	 nous	 ne	 voyons	 pas	 encore
très	clairement.	Quoi	qu’il	en	soit	et	dans	quelque	mesure	que
Spinoza	 ait	 exercé	 son	 action	 sur	 la	 théologie	 hollandaise,	 cet
épisode	 n’en	 est	 pas	 moins	 curieux	 et	 intéressant,	 et	 pourra
servir	 un	 jour,	 si	 l’on	 retrouve	 encore	 d’autres	 intermédiaires
[395],	 à	 expliquer	 comment	 l’idée	 spinoziste,	 endormie	 et
étouffée	 en	 apparence	 pendant	 tout	 un	 siècle,	 s’est	 réveillée
avec	 tant	 d’éclat	 en	Allemagne	dans	 les	 premières	 années	 du
siècle	présent.
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III.	—	Spinoza	et	le	naturalisme
contemporain

Les	 travaux	 critiques	 que	 nous	 venons	 d’analyser,	 en
enrichissant	 utilement	 l’histoire	 du	 spinozisme,	 ont-ils	 modifié
d’une	manière	notable	 l’opinion	que	 l’on	 se	 faisait	 jusqu’ici	 de
cette	 philosophie	 ?	 Non	 évidemment.	 La	 découverte	 d’une
première	 rédaction	 de	 l’Éthique	 est	 certainement	 intéressante
en	 nous	 montrant	 par	 quels	 chemins	 passe	 un	 grand	 esprit
avant	d’arriver	à	ses	conclusions	définitives,	elle	peut	même	sur
certains	 points	 apporter	 quelques	 lumières	 nouvelles	 ;	 mais
quant	à	 l’ensemble	du	système	la	physionomie	de	Spinoza	(on
devait	 s’y	 attendre)	 demeure	 absolument	 ce	 qu’elle	 était
auparavant.
Reste	 à	 savoir	 maintenant	 quelle	 est	 cette	 physionomie	 ?

C’est	 ce	 qu’il	 n’est	 pas	 facile	 de	 dire,	 car	 rien	 n’est	 plus
complexe	que	le	spinozisme,	et	suivant	qu’on	le	considère	sous
tel	ou	tel	de	ses	aspects,	on	est	tenté	de	le	confondre	avec	les
doctrines	 les	 plus	 contraires.	 Or	 la	 disposition	 générale	 du
temps	où	nous	vivons	tend	évidemment	à	faire	prédominer	une
certaine	 interprétation	 qui,	 pour	 notre	 part,	 nous	 paraît	 mal
fondée	 ou	 du	 moins	 très	 exagérée	 ;	 ce	 n’est	 pas,	 comme	 on
pourrait	le	croire,	l’esprit	exclusif	de	telle	école	qui	se	paie	d’une
interprétation	 arbitraire,	 puisque	 nous	 la	 voyons	 à	 la	 fois
adoptée	 par	 les	 écoles	 les	 plus	 opposées,	 dans	 des	 intentions
contraires.	 D’une	 part	 en	 effet,	 M.	 Van	 Vloten,	 qui	 appartient
manifestement	 aux	 écoles	 les	 plus	 avancées	 et	 qui	 dédie	 son
livre	à	M.	Moleschott	[396],	de	l’autre	M.	Nourrisson,	membre	de
l’école	spiritualiste	 française,	 sont	 l’un	et	 l’autre	d’accord	pour
assimiler	 le	 spinozisme	 à	 ce	 qu’ils	 appellent	 «	 le	 naturalisme
contemporain.	»	Dans	les	deux	camps,	on	réduit	la	doctrine	de
Spinoza	 à	 une	 sorte	 de	 matérialisme	 athée[397].	 Ainsi
l’entendait	Voltaire	dans	ces	vers	charmants	et	célèbres	:

Alors	un	petit	Juif,	au	long	nez,	au	teint	blême,
Pauvre,	mais	satisfait,	pensif	et	retiré,



Esprit	subtil	et	creux,	moins	lu	que	célébré,
Caché	sous	le	manteau	de	Descartes	son	maître,

Marchant	à	pas	comptés,	s’approcha	du	grand	Être	:
«	Pardonnez-moi,	dit-il,	en	lui	parlant	tout	bas,

Mais	je	crois,	entre	nous,	que	vous	n’existez	pas.	»

Tout	 le	 XVIIIe	 siècle	 pensait	 ainsi,	 d’accord	 en	 cela	 avec	 la
théologie	 catholique	 du	 XVIIe	 et	 cette	 opinion	 régnait	 partout
lorsque	 l’Allemagne,	 par	 la	 noble	 voix	 de	 Schleiermacher,	 de
Lessing,	de	Schilling	et	de	mille	autres,	présenta	 le	spinozisme
sous	un	aspect	plus	élevé	et	plus	généreux	;	à	nos	yeux,	c’est
l’Allemagne	 qui	 avait	 raison,	 et,	 quoique	 le	 mouvement
monotone	 et	 circulaire	 des	 idées	 ramène	 aujourd’hui	 comme
nouvelle	 une	 interprétation	 surannée,	 nous	 persistons	 à
soutenir,	avec	 le	savant	traducteur	 français	de	Spinoza,	que	 le
panthéisme	 en	 général,	 celui	 de	 Spinoza	 en	 particulier	 est
profondément	 distinct	 de	 l’athéisme,	 et	 que,	 au	 risque	 d’une
inconséquence	qui	est	sa	plaie	 intérieure,	 il	ne	se	rattache	pas
moins	à	la	tradition	platonicienne	qu’à	celle	d’Épicure.
Suivant	 M.	 Van	 Vloten,	 Spinoza,	 en	 conservant	 le	 nom	 de

Dieu	 tandis	 qu’il	 niait	 la	 réalité	 divine,	 a	 donné	 le	 change	aux
lecteurs	superficiels	sur	 le	vrai	sens	de	sa	philosophie.	C’est	 là
faire	bien	peu	d’honneur	au	philosophe	dont	on	épouse	la	gloire,
car	 c’est	 l’accuser	 d’avoir	 manqué	 soit	 de	 sincérité,	 soit	 de
discernement	:	de	sincérité,	s’il	a	sciemment	appelé	Dieu	ce	qui
n’était	pour	 lui	que	 la	nature,	de	discernement,	 s’il	 n’a	pas	 su
voir	que	son	Dieu	n’était	que	la	nature	elle-même.	La	première
hypothèse	est	 inadmissible,	 car	 aucun	philosophe	n’a	 été	plus
intrépidement	sincère	que	Spinoza.	Quant	à	la	seconde,	elle	est
bien	 difficile	 également	 à	 accorder.	 Eh	 quoi	 !	 ce	 grand	 et
profond	penseur,	pénétrant	entre	tous,	aurait	été	un	athée	sans
le	savoir	!	Il	n’aurait	pas	eu	la	clairvoyance	de	reconnaître	dans
ses	 propres	 idées	 la	 tradition	 du	 naturalisme	 antique,
stratonicien	ou	épicurien	!	On	comprend	Malebranche	s’abusant
lui-même	 sur	 les	 affinités	 de	 sa	 philosophie	 avec	 celle	 de
Spinoza.	 Sa	 foi	 chrétienne	 et	 les	 effusions	 de	 son	 âme	 pieuse
s’interposaient	entre	 ses	 idées	et	 lui,	 voilaient	à	 son	esprit	 les
écueils	 de	 sa	 propre	 philosophie	 ;	 mais	 comment	 Spinoza	 se
serait-il	trompé	lui-même	à	ce	point	?	Quel	bandeau	avait-il	sur



les	yeux,	 lui	qui	 s’était	affranchi	du	 joug	de	 toutes	 les	églises,
qui	ne	 tenait	 au	monde	par	aucun	endroit,	 dont	 l’âme	 fière	et
implacable	 n’a	 jamais	 fait	 aucun	 sacrifice	 aux	 effusions	 de
l’âme,	 aux	 illusions	 de	 la	 piété	 traditionnelle,	 aux	 inquiétudes
d’un	cœur	blessé	et	souffrant	?	Non,	rien	ne	l’empêchait	de	voir
clair	sur	lui-même.	D’un	autre	côté,	il	était	incapable	de	mentir	;
s’il	 a	 donc	 conservé	 le	 nom	 de	 Dieu,	 c’est	 que	 ce	 nom
correspondait	à	sa	pensée,	à	sa	vraie	pensée.
Mais	 laissons	 ces	 premières	 présomptions,	 et	 allons	 aux

choses	elles-mêmes.	Spinoza,	nous	dit-on	de	part	et	d’autre,	a
nié	 Dieu,	 car	 il	 a	 nié	 la	 personnalité	 divine.	 La	 personnalité
divine	 est-elle	 donc	 le	 premier	 attribut	 de	 Dieu	 ?	 En	 est-elle
l’essence,	 la	définition	 ?	En	aucune	 façon.	 Il	 n’y	a	pas	un	seul
philosophe	 au	 XVIIe	 siècle,	 même	 parmi	 les	 théologiens
catholiques,	 qui	 définisse	 Dieu	 par	 la	 personnalité.	 Tous,	 sans
exception,	 Descartes,	 Malebranche,	 Bossuet,	 Fénelon,
définissent	Dieu	«	l’être	infiniment	parfait,	l’être	sans	restriction,
l’être	 sans	 rien	 ajouter,	 etc.	 »	 Or	 c’est	 là	 la	 définition	 de
Spinoza.	Suivant	lui,	«	Dieu	est	une	substance	infinie,	constituée
par	 un	 nombre	 infini	 d’attributs	 infiniment	 infinis.	 »	 Ainsi	 que
Descartes,	il	prend	être,	réalité,	perfection,	comme	une	seule	et
même	 chose.	 L’être	 infini	 est	 donc	 la	 perfection	 infinie.	 Le
principe	 des	 choses	 n’est	 pas	 pour	 lui,	 comme	 pour	 Hegel,	 le
moindre	être	possible,	quasi	 identique	au	néant	 ;	ce	n’est	pas,
comme	pour	 les	post-hégéliens,	 la	matière	avec	ses	propriétés
physiques	et	chimiques,	c’est	l’être	dans	sa	plénitude,	dans	son
essence	éternelle	 et	 absolue.	 Toute	perfection,	 tout	 bien	 coule
de	la	substance	comme	de	sa	source,	et	ce	ne	serait	pas	forcer
les	 termes	que	de	dire	que,	pour	Spinoza	comme	pour	Platon,
Dieu	est	le	bien	en	soi,	l’idée	du	bien.
On	 peut	 lui	 contester	 sans	 doute	 la	manière	 dont	 il	 entend

cette	perfection	absolue	;	on	peut	lui	dire	que	la	personnalité,	la
conscience	et	la	volonté	libre	sont	les	attributs	nécessaires	d’un
Dieu	 vraiment	 parfait.	 Je	 le	 veux	 bien	 ;	 mais	 ce	 sera	 là	 une
controverse	ultérieure.	Descartes,	 lorsqu’il	 nous	parle	de	 l’être
parfait,	 ne	 dit	 pas	 en	 quoi	 consiste	 cette	 perfection.	 Saint
Anselme,	 lorsqu’il	 définit	 Dieu	 «	 l’être	 le	 plus	 grand	 que	 l’on



puisse	concevoir,	quo	non	majus	concipi	potest,	»	ne	dit	pas	non
plus	 en	 quoi	 consiste	 cette	 grandeur.	 L’essence	 de	 Dieu,
considérée	 en	 soi,	 se	 distingue	 des	 différons	 attributs	 par
lesquels	 nous	 essayons	 de	 déterminer	 cette	 essence.	 Lorsque
Fénelon	dit	de	Dieu	que	l’expression	«	d’esprit	»	elle-même	est
inapplicable	 à	Dieu	 et	 qu’il	 n’en	 faut	 dire	 que	 ceci,	 «	 qu’il	 est
l’être	sans	rien	ajouter,	»	il	ne	dit	rien	de	plus	ni	de	moins	que
Spinoza.	J’ajoute	enfin	que	dans	la	Trinité	chrétienne	elle-même,
le	Père,	considéré	en	soi,	n’est	autre	chose	que	la	substance,	 la
source	 ineffable	 et	 indéfinissable	 de	 toute	 vie	 et	 de	 toute
perfection.
La	substance,	 dans	 la	philosophie	de	Spinoza,	est	 si	 bien	 la

plus	haute	réalité,	la	plus	haute	perfection	possible,	que	toutes
les	 choses	 sont	 plus	 ou	 moins	 parfaites	 selon	 qu’elles	 se
rattachent	 de	 plus	 ou	 moins	 près	 à	 la	 substance.	 Ainsi	 les
attributs	sont	plus	parfaits	que	 les	modes,	et	parmi	 les	modes
ceux-là	sont	plus	parfaits	qui	sont	le	plus	proche	des	attributs	;
par	exemple,	 les	âmes	 sont	d’autant	plus	parfaites	qu’elles	 se
rattachent	plus	étroitement	à	Dieu.
Les	 mêmes	 conséquences	 sortent	 de	 la	 considération	 des

attributs	divins.	Parmi	ces	attributs,	Spinoza	n’en	cite	que	deux,
l’étendue	 et	 la	 pensée,	 et	 de	 ce	 qu’il	 fait	 Dieu	 étendu,	 on	 en
conclut	qu’il	le	fait	corporel	;	Spinoza	a	prévenu	cette	objection,
et	il	y	répond	très	fortement.	Il	nie	expressément	que	Dieu	soit
corporel,	 c’est-à-dire	 limité	 et	 divisible,	 circonscrit	 dans
certaines	parties	de	l’espace	;	ce	qu’il	attribue	à	Dieu,	c’est	ce
qu’il	y	a	d’effectif,	d’essentiel,	de	parfait	dans	l’étendue	:	c’est
l’étendue,	 dans	 son	 idée,	 sans	 limitation	 et	 sans	 restriction.
N’oublions	pas	les	données	d’où	il	est	parti.	D’une	part	il	admet,
avec	toute	l’école	cartésienne,	que	l’étendue	est	une	réalité,	et
même	 la	 réalité	 essentielle	 des	 corps	 ;	 de	 l’autre	 il	 admet,
encore	 avec	 les	 mêmes	 cartésiens,	 que	 toute	 réalité	 est	 une
perfection,	et	que	toute	perfection	doit	avoir	sa	racine	en	Dieu.
Il	 doit	 donc	 y	 avoir	 en	 Dieu	 une	 étendue	 idéale,	 essentielle,
absolue,	comme	il	y	a	une	pensée	absolue.	Il	est	impossible	au
cartésianisme,	 je	 dirai	 plus,	 à	 toute	 philosophie	 qui	 admet	 la
réalité	 de	 l’étendue,	 de	 nier	 cette	 conséquence.	 Malebranche



lui-même	 admet	 en	 Dieu	 une	 étendue	 intelligible,	 principe	 et
type	originel	de	l’étendue	réelle.	Or	Malebranche,	pressé	par	le
mathématicien	 Mairan,	 n’a	 jamais	 pu	 déterminer	 en	 quoi	 sa
théorie	se	distingue	sur	ce	point	de	celle	de	Spinoza.	Ce	qui	est
certain,	c’est	que	pour	l’un	et	l’autre	Dieu	n’est	pas	étendu	à	la
manière	 des	 corps,	 c’est-à-dire	 limité,	 divisé	 et	 figuré,	 et	 en
second	lieu	que	l’étendue	est	un	Dieu	d’une	certaine	manière.	A
la	 vérité,	 Malebranche	 n’aurait	 pas	 admis	 que	 l’étendue
intelligible	est	un	attribut	divin	;	mais	ici	Spinoza	a	pour	autorité
un	autre	philosophe	non	moins	 respectable	que	Malebranche	 :
c’est	 Newton,	 qui	 dit	 expressément	 que	 «	 Dieu	 constitue
l’espace,	Deus	constituit	spatium.	»
Si	 de	 l’étendue	 nous	 passons	 à	 la	 pensée,	 nous	 verrons	 se

dessiner	plus	nettement	encore	 la	différence	du	 spinozisme	et
du	naturalisme	contemporain.	C’est	en	effet	une	des	tendances
évidentes	de	ce	naturalisme	de	chercher	à	expliquer	la	pensée
par	l’organisation,	par	le	mouvement	de	la	matière,	par	les	nerfs
ou	par	le	sang.	Or	Spinoza	est	aussi	éloigné	que	qui	que	ce	soit
de	ce	point	de	vue.	Pour	lui,	comme	pour	Platon,	la	pensée	a	sa
racine	 immédiate	 dans	 la	 substance	 divine	 ;	 son	 origine	 est
dans	l’éternel	et	l’absolu,	non	dans	le	contingent	et	le	relatif.	On
dira	que	la	pensée	divine,	telle	que	l’entend	Spinoza,	n’est	pas
la	vraie	pensée,	 la	pensée	consciente	et	 libre.	Soit,	mais	autre
chose	 est	 se	 tromper	 sur	 l’essence	 de	 la	 pensée,	 autre	 chose
est	nier	 la	pensée	divine.	Où	est	 le	métaphysicien	qui	resterait
pur	 et	 innocent,	 s’il	 suffisait	 de	 s’être	 trompé	 sur	 un	 attribut
divin	pour	être	déclaré	athée	?	Que	Spinoza	se	trompe	ou	non
sur	la	pensée	divine,	toujours	est-il	qu’il	admet	que	Dieu	pense,
et	 il	 doit	 entendre	 quelque	 chose	 par	 là.	 La	 pensée	 n’est	 pas
pour	 lui	 un	mot	 vide	 de	 sens.	 Elle	 est	 à	 ses	 yeux	 ce	 qu’il	 y	 a
d’essentiel,	 d’effectif,	 de	 parfait	 dans	 la	 pensée	 humaine.	 La
pensée	divine	est	donc	ce	que	Platon	aurait	appelé	l’idée	de	la
pensée,	 la	pensée	en	soi.	Quel	est	maintenant	dans	 la	pensée
humaine	l’élément	essentiel	?	C’est	là	une	autre	question.	Il	y	a
dans	 la	 pensée	 un	 élément	 personnel	 et	 un	 élément
impersonnel,	d’une	part	la	conscience,	de	l’autre	l’intelligible,	le
rationnel,	 en	 un	 mot	 la	 vérité.	 L’intelligible	 a	 donc	 pu	 être



considéré	par	quelques-uns	comme	 l’essence,	et	 la	conscience
comme	 l’accident	 de	 la	 pensée	 [398].	 Je	 n’approuve	 pas	 ce
point	 de	 vue	 ;	 mais	 après	 tout	 chacun	 de	 nous	 retranche
quelque	chose	de	 la	pensée	humaine	 lorsqu’il	se	représente	 la
pensée	 divine	 :	 la	 limite	 n’est	 pas	 facile	 à	 fixer,	 et	 trop
retrancher	est-ce	donc	la	même	chose	que	nier	?
Non-seulement	 Spinoza	 conçoit	 en	 Dieu	 deux	 attributs

infiniment	parfaits,	l’étendue	et	la	pensée,	mais	il	suppose	qu’il
en	possède	encore	une	infinité	que	nous	ne	connaissons	pas	et
dont	 nous	 n’avons	 pas	 la	moindre	 idée.	 N’est-ce	 pas	 dire	 que
Dieu	 est	 la	 source	 ineffable	 d’un	 nombre	 inépuisable	 de
perfections	?	N’est-ce	pas	le	reconnaître	comme	«	l’être	dans	sa
plénitude,	»	suivant	l’expression	favorite	des	cartésiens	du	XVIIe
siècle	 ?	Et	même	 les	âmes	pieuses	et	mystiques,	que	Spinoza
révolte	 par	 tant	 de	 côtés,	 par	 son	panthéisme	géométrique	 et
son	 impitoyable	 fatalisme,	 ne	 pourraient-elles	 pas	 ici	 trouver
leur	compte	et	leur	satisfaction	dans	ces	perfections	inconnues,
qui	contiennent	peut-être	 le	 secret	de	notre	destinée	?	N’est-il
pas	 arrivé	 souvent	 à	 la	 théologie,	 devant	 les	 inquiètes	 et
brûlantes	 questions	 de	 la	 misère	 humaine,	 de	 se	 retrancher
dans	 les	 abîmes	 insondables	 du	 Dieu	 caché	 ?	 J’avoue	 que	 ce
point	de	vue	serait	une	altération	grave	du	spinozisme	 ;	 je	ne
l’indique	que	pour	 faire	voir	qu’en	pressant	 certaines	 idées	on
peut	 sans	 trop	 d’efforts	 faire	 tourner	 Spinoza	 au	 mysticisme,
comme	d’autres	au	naturalisme	et	à	l’athéisme.
N’oublions	pas	que	Spinoza	non-seulement	admet	Dieu,	mais

encore	qu’il	le	distingue	du	monde,	à	la	vérité	sans	l’en	séparer,
mais	 aussi	 sans	 les	 confondre.	 Qu’est-ce	 donc	 que	 cette
distinction	 capitale	 dans	 sa	 philosophie	 entre	 la	 nature
naturante	 et	 la	 nature	 naturée,	 et	 pourquoi	 n’aurait-il	 pas	 dit
qu’il	n’y	à	qu’une	seule	nature,	s’il	 l’avait	voulu	?	C’est	que	 la
nature	 naturante	 est	 le	monde	 de	 l’absolu,	 de	 l’indivisible,	 de
l’immobile,	de	l’intelligible.	Ce	monde	n’est	pas	mêlé	à	l’autre	:
il	 subsiste	 en	 soi	 dans	 son	 éternelle	 sérénité,	 manifesté,
exprimé	 par	 le	 monde	 des	 phénomènes,	 mais	 lui	 demeurant
infiniment	supérieur.	Spinoza	n’aurait	pas	dit	avec	les	stoïciens



que	 «	 Dieu	 court	 à	 travers	 le	 monde,	 »	 avec	 Héraclite	 que
«	Jupiter	s’amuse	dans	la	création,	»	avec	l’école	allemande	que
«	l’idée	devient,	»	avec	Diderot	:	«	Dieu	sera	peut-être	un	jour.	»
Non,	pour	Spinoza,	Dieu	est	;	il	ne	devient	pas,	il	ne	se	fait	pas,
il	ne	joue	pas.	Tout	cela	n’est	vrai	que	de	la	nature,	dont	il	dirait
volontiers	avec	l’Écriture	:	Transit	figura	mundi.
Je	suis	loin	de	soutenir	que	la	distinction	spinoziste	de	Dieu	et

du	 monde	 soit	 suffisante	 ;	 mais	 après	 tout	 quel	 est	 le
métaphysicien	 qui,	 après	 avoir	 distingué	 Dieu	 et	 le	 monde,
cherchant	ensuite	à	les	réunir	(car	c’est	à	quoi	il	faut	arriver),	ait
toujours	montré	une	parfaite	logique	et	une	vraie	lucidité	?	Les
métaphysiciens	en	général	ne	montrent	qu’un	côté	des	choses
et	 taisent	ce	qui	 les	embarrasse.	Aucune	 formule	ne	peut	 tout
embrasser.	Si	vous	séparez	trop	Dieu	et	le	monde,	vous	tombez
dans	le	dualisme	antique	;	si	vous	les	unissez	trop,	vous	courez
le	risque	de	tomber	dans	le	panthéisme.	Il	faut	un	milieu	;	mais
où	est-il	?	qui	l’a	fixé	?	Il	en	est	ici	comme	en	politique.	Rien	de
plus	facile	que	de	séparer	les	pouvoirs	;	la	vraie	question,	c’est
de	les	unir	et	de	les	faire	marcher	d’accord.	Entre	l’anarchie	et
le	despotisme,	il	faut	aussi	un	milieu,	et	ce	milieu	n’est	pas	plus
aisé	à	découvrir	qu’en	métaphysique.
Si	de	la	doctrine	de	Dieu	nous	passons	à	la	doctrine	de	l’âme,

nous	 y	 trouverons	également	une	profonde	différence	entre	 le
spinozisme	et	le	naturalisme.	Pour	le	naturalisme	en	effet,	l’âme
n’est	 autre	 chose	 qu’une	 propriété	 de	 la	 matière,	 l’ensemble
des	 fonctions	 du	 système	nerveux,	 une	 résultante	 des	 actions
cérébrales	 :	 elle	 n’est	 donc	 rien	 autre	 chose	 qu’un	 effet	 de
l’organisation.	Pour	Spinoza	au	contraire,	l’âme	est	une	idée,	un
mode	 de	 la	 pensée	 divine.	 A	 la	 vérité	 il	 la	 définit	 «	 l’idée	 du
corps	 humain	 ;	 »	 mais	 souvenez-vous	 que	 selon	 Spinoza	 les
modes	 d’un	 attribut	 ne	 peuvent	 jamais	 résulter	 d’un	 autre
attribut,	 et	 ne	 dérivent	 que	 de	 l’attribut	 spécial	 auquel	 ils	 se
rapportent.	On	voit	par	là	que	les	modes	de	la	pensée	peuvent
être	 non	 les	 résultats	 de	 l’organisation,	mais	 seulement	 de	 la
pensée	elle-même	;	l’âme,	à	la	vérité,	est	liée	au	corps	comme
dans	tous	les	systèmes,	mais	elle	est	distincte	du	corps,	et	elle
n’en	 est	 pas	 l’effet.	 Remarquons	 en	 outre	 que	 Spinoza	 ne	 dit



pas	que	l’âme	est	une	résultante,	c’est-à-dire	une	pure	relation.
Elle	est,	non	pas	une	somme	d’idées,	mais	une	idée,	elle	a	donc
une	 certaine	 unité	 ;	 elle	 est	 le	 point	 central	 et	 effectif	 où
viennent	converger	et	se	concentrer	toutes	les	idées	humaines	:
elle	a	donc	une	certaine	individualité.	—	Mais,	dira-t-on,	dans	le
système	 de	 Spinoza,	 c’est	 l’individualité	 du	 corps	 humain	 qui
fait	 celle	 de	 l’âme	 ;	 l’âme	ne	 s’individualise	 qu’en	 tant	 qu’elle
pense	 un	 corps	 déterminé,	 à	 savoir	 le	 sien	 propre.	 Je	 ne	 juge
pas	cette	doctrine	;	cependant,	outre	qu’il	n’a	jamais	été	facile	à
aucun	 philosophe	 de	 déterminer	 le	 principe	 d’individuation,
j’ajoute	que	le	grand	docteur	catholique,	saint	Thomas	d’Aquin,
a	 précisément	 sur	 ce	 point	 la	 même	 doctrine	 que	 Spinoza	 :
comme	 celui-ci,	 il	 croit	 que	 l’individualité	 de	 l’âme	est	 due	 au
corps,	 et	 en	 général	 le	 même	 docteur	 soutient	 que
l’individualité	 vient	 de	 la	matière	 et	 non	 de	 la	 forme.	 Pour	 en
revenir	 à	 Spinoza,	 on	 voit	 qu’il	 ne	 dissout	 point	 l’âme	dans	 le
corps	 ;	 j’ajoute	 qu’il	 ne	 la	 dissout	 pas	 même	 en	 Dieu.	 Sans
doute	 il	 a	 tort	 d’appeler	 l’âme	 un	mode	 divin,	 et	 je	 repousse
entièrement	cette	expression	;	mais	enfin,	du	moment	que	l’on
convient	de	n’appeler	substance	que	ce	qui	est	absolu,	à	savoir
l’infini	lui-même,	il	importe	assez	peu	de	quel	nom	on	appellera
ce	qui	n’est	pas	l’infini.	La	quantité	d’être	que	l’on	accorde	à	la
créature	 est	 essentiellement	 indéterminée,	 et	 elle	 échappe	 à
toute	 mesure.	 Par	 exemple,	 si	 nous	 nous	 comparons	 à	 Dieu,
nous	dirons	avec	Bossuet	:	«	Oh	!	que	nous	ne	sommes	rien	!	»
et	notre	être	se	réduira	à	une	ombre.	Au	contraire,	si	nous	nous
comparons	à	tel	de	nos	modes,	à	telle	sensation	fugitive,	il	nous
semble	 que	 nous	 sommes	 un	 tout,	 un	 monde,	 un	 infini.
L’homme	ne	peut	 donc	 savoir	 exactement	 quel	 degré	d’être	 il
possède,	et,	sans	se	mesurer	au	poids	de	la	substance,	il	doit	se
saisir	 surtout	 dans	 la	 conscience	 individuelle	 et	 permanente
qu’il	a	de	son	activité.	Or	si	 l’on	songe	que	pour	Spinoza	l’idée
est	 une	 action,	 que	 cette	 action	 est	 accompagnée	 de	 l’idée
d’elle-même,	c’est-à-dire	qu’elle	est	consciente,	que	d’une	part
elle	 tient	 à	 Dieu	 par	 ce	 qu’elle	 a	 d’absolu	 et	 par	 son	 essence
éternelle,	que	de	l’autre	elle	ne	tient	au	corps	que	par	sa	partie
périssable	 et	 contingente,	 on	 voit	 que	 sa	 philosophie,	 la



question	 de	 la	 liberté	 mise	 à	 part,	 n’est	 pas	 si	 éloignée	 du
spiritualisme	qu’on	est	tenté	de	le	croire.
Je	 ne	 puis	 m’étendre	 sur	 toutes	 les	 parties	 de	 la	 doctrine

spinoziste	qui	répugnent	à	l’assimilation	que	nous	combattons	;
mais	je	veux	au	moins	signaler	la	théorie	de	l’amour	divin,	et	je
citerai	 ici	 les	 propres	 expressions	 de	 l’Éthique.	 «	 L’objet
suprême	 de	 notre	 intelligence,	 dit-il,	 c’est	 Dieu,	 en	 d’autres
termes	l’être	absolument	infini,	sans	lequel	rien	ne	peut	être,	ni
être	conçu,	et	par	conséquent	l’intérêt	suprême	de	l’âme	et	son
suprême	 bien,	 c’est	 la	 connaissance	 de	 Dieu	 [399].	 »	 —	 «	 A
mesure	 que	 l’essence	 de	 l’âme	 enveloppe	 une	 plus	 grande
connaissance	 de	 Dieu,	 l’homme	 vertueux	 désire	 avec	 plus	 de
force	pour	les	autres	le	bien	qu’il	désire	pour	lui-même[400]	»	—
Toute	action	dont	nous	sommes	nous-mêmes	 la	cause,	en	tant
que	nous	avons	l’idée	de	Dieu,	je	la	rapporte	à	la	religion	[401].
—	«	Celui	qui	connaît	 les	choses	de	cette	manière	(c’est-à-dire
qui	 connaît-Dieu)	 s’élève	au	 comble	de	 la	perfection	humaine,
et	 il	 est	 saisi	 de	 la	 joie	 la	 plus	 vive	 [402].	 »	 —	 «	 Cette	 joie
accompagnée	de	l’idée	de	Dieu	comme	cause	n’est	autre	chose
que	l’amour	de	Dieu	[403]	»	—	«	Ceci	nous	fait	comprendre	en
quoi	 consiste	 notre	 salut,	 notre	 béatitude,	 en	 d’autres	 termes
notre	 liberté,	 savoir	 dans	 un	 amour	 constant	 et	 éternel	 pour
Dieu,	ou,	si	l’on	veut,	dans	l’amour	de	Dieu	pour	nous	[404].	»
Sans	doute	il	ne	faut	pas	se	faire	illusion	sur	le	sens	apparent

que	ces	passages	semblent	présenter	à	celui	qui	 les	lirait	dans
un	esprit	chrétien.	Évidemment	c’est	dans	un	esprit	 tout	à	 fait
opposé	 à	 celui	 du	 christianisme,	 du	 moins	 très	 différent,	 que
Spinoza	 parle	 ici	 de	 l’amour	 de	 Dieu.	 Ce	 n’est	 point	 non	 plus
dans	 le	 sens	 du	 déisme	 philosophique,	 car	 il	 nie	 absolument
toute	 personnalité	 divine	 ;	 mais	 il	 ne	 nie	 pas	 que	 Dieu	 soit
l’infinie	perfection,	 la	perfection	en	tout	sens	:	 il	affirme	que	le
plus	 haut	 état	 pour	 l’âme	 est	 de	 s’élever	 à	 la	 conscience	 de
cette	 souveraine	 perfection,	 d’en	 éprouver	 de	 la	 joie	 et	 d’y
trouver	 son	 bonheur.	 Plus	 l’âme	 se	 nourrira	 de	 cette	 pensée
suprême	et	vraiment	consolante,	plus	elle	accroîtra	ses	chances



d’immortalité,	 plus	 il	 y	 aura	 en	 elle	 d’éternité,	 et	 c’est	 là	 la
suprême	béatitude.	Or,	à	moins	de	supposer	que	ces	paroles	de
Spinoza	n’ont	aucun	sens,	ou	qu’il	a	voulu	tromper	ses	lecteurs,
deux	 suppositions	 inadmissibles,	 il	 me	 paraît	 impossible	 de
confondre	 cette	 philosophie	 avec	 les	 doctrines	 du	 naturalisme
contemporain.
Selon	 le	 naturalisme,	 tout	 dérive	 de	 l’expérience	 ;	 selon

Spinoza,	tout	relève	de	la	raison.	D’un	côté,	on	explique	tout	par
la	réduction	des	faits	les	plus	élevés	aux	faits	les	plus	humbles,
de	la	pensée	à	la	sensibilité,	de	la	sensibilité	à	l’organisation,	de
l’organisation	 aux	 combinaisons	 de	 la	 matière	 brute.	 Le
naturalisme	 en	 un	mot	 tend	 atout	 ramener	 aux	 combinaisons
physico-chimiques,	 et	 celles-ci	 aux	 lois	 de	 la	 mécanique.
Spinoza	 ne	 voit	 dans	 le	mécanisme	 qu’une	 forme	 de	 l’activité
universelle	 ;	 il	 y	 en	 a	 une	 autre	 absolument	 différente,	 la
pensée,	et	d’autres	encore	à	l’infini,	puisque	Dieu	possède	une
infinité	 d’attributs	 que	 nous	 ne	 connaissons	 pas.	 Pour	 le
naturalisme,	le	bien	consiste	dans	le	plaisir	et	dans	les	moyens
savamment	 calculés	 d’éviter	 la	 douleur	 ;	 pour	 Spinoza,	 le
souverain	 bien	 consiste	 dans	 la	 connaissance	 et	 dans	 l’amour
de	 la	 perfection	 infinie.	 Enfin	 pour	 le	 naturalisme,	 l’âme	 périt
tout	 entière	 avec	 le	 corps	 ;	 pour	 Spinoza	 au	 contraire,	 «	 nous
sentons,	nous	éprouvons	que	nous	sommes	éternels.	»
Sans	doute,	par	 la	négation	absolue	et	 intrépide	des	causes

finales	et	du	libre	arbitre,	Spinoza	peut	être	rapproché	d’Épicure
et	de	Hobbes	;	mais	par	un	autre	endroit	sa	philosophie	relève
d’une	 tout	 autre	 origine,	 et	 l’on	 a	 pu	 se	 demander	 si	 son
système	n’était	pas	plutôt	un	acosmisme	qu’un	athéisme,	et	la
négation	 du	monde	 que	 la	 négation	 de	Dieu.	 A	 notre	 avis,	 ce
n’est	ni	l’un	ni	l’autre	:	Spinoza	ne	nie	en	réalité	ni	le	monde	ni
Dieu,	ni	même	à	un	certain	point	de	vue	la	distinction	de	Dieu	et
du	monde.	Il	n’est	donc	ni	un	athée	ni	un	acosmiste.	Sans	doute
la	 distinction	 qu’il	 établit	 est	 tout	 à	 fait	 insuffisante	 :	 nous
faisons	la	part	plus	large	à	la	personnalité	soit	en	l’homme	soit
en	Dieu,	nous	croyons	surtout	qu’un	monde	sans	finalité	et	sans
dessein	 n’est	 pas	 le	 monde	 de	 la	 vie,	 le	 vrai	 monde	 qui	 est
devant	nous,	nous	croyons	enfin	que	la	liberté	morale	n’est	pas



une	chimère	;	mais	ces	dissentiments,	si	graves	qu’ils	soient,	ne
nous	ferment	pas	les	yeux	sur	les	parties	hautes	et	imposantes
de	 la	 philosophie	 de	 Spinoza,	 et	 nous	 ne	 consentirions	 pas
volontiers	 à	 ce	 que,	 soit	 pour	 lui	 faire	 honneur,	 soit	 pour
l’accabler	 davantage,	 on	 couvrît	 du	 prestige	 de	 son	 nom	 des
conceptions	philosophiques	d’un	ordre	manifestement	inférieur.
En	insistant,	comme	nous	venons	de	le	faire,	pour	ramener	à

sa	vraie	signification	 la	doctrine	de	Spinoza	et	en	empêcher	 la
confusion	 avec	 les	 doctrines	 strictement	 et	 étroitement
naturalistes,	 nous	 avons	 une	 double	 raison,	 l’une	 critique,
l’autre	 philosophique,	 l’une	 qui	 intéresse	 l’histoire	 de	 la
philosophie,	l’autre	la	philosophie	elle-même.
Notre	 première	 raison,	 c’est	 que	 l’histoire	 de	 la	 philosophie

cesse	d’exister	 lorsque	par	des	réductions	violentes	et	par	des
interprétations	 excessives	 on	 assimile	 toutes	 les	 doctrines,
quelque	 éloignées	 qu’elles	 puissent	 être,	 sous	 prétexte	 de
certaines	 analogies.	 L’histoire	 de	 la	 philosophie,	 comme	 toute
autre	 histoire,	 n’est	 pas	 une	 science	 de	 syllogisme	 et	 de
déduction	rationnelle	;	elle	doit	prendre	les	choses	comme	elles
sont,	 représenter	 avec	 leurs	 vrais	 et	 originaux	 caractères	 les
faits	 dont	 elle	 s’occupe,	 et	 non	 pas	 les	 altérer	 par	 des
transformations	 arbitraires,	 sous	 prétexte	 de	 tirer	 les
conséquences	d’un	principe	donné.	Que	dirait-on	d’un	historien
qui	 assimilerait	 César	 à	 Caligula,	 sous	 prétexte	 que	 l’un	 et
l’autre	 ont	 possédé	 le	 pouvoir	 absolu,	 et	 que	 cette	 sorte	 de
pouvoir	contient	en	soi	logiquement	tous	les	excès	?	Il	en	est	de
même	dans	la	science.	Quelles	que	soient	les	ressemblances	de
Malebranche	et	de	Spinoza,	de	Locke	et	de	Condillac,	de	Hegel
et	de	Feuerbach,	il	faut	savoir	reconnaître	les	différences	qui	les
séparent,	 différences	 sans	 lesquelles	 toute	 doctrine	 perd	 son
individualité,	 son	 originalité,	 son	 caractère.	 Il	 faut	 prendre	 les
idées	des	philosophes	dans	le	sens	où	ils	les	ont	entendues	eux-
mêmes,	 et,	 fussent-ils	 inconséquents,	 ne	 pas	 chercher	 à	 être
plus	 conséquent	qu’ils	 ne	 l’ont	 été	 ;	 en	 leur	 infligeant	 telle	 ou
telle	conséquence,	on	se	substitue	arbitrairement	à	leur	place	;
car,	 si	 dans	 leur	 philosophie	 se	 rencontrent	 à	 la	 fois	 deux
principes	contraires	qui	peuvent	donner	deux	séries	divergentes



de	 conséquences,	 de	 quel	 droit	 sup-pose-t-on	 que	 l’auteur
aurait	choisi	telle	série	plutôt	que	telle	autre	?	Si	vous	êtes	son
adversaire,	 pourquoi	 lui	 imposez-vous	 les	 conséquences	 qui
vous	 sont	 à	 vous-même	 odieuses	 ?	 Si	 vous	 êtes	 son	 partisan,
pourquoi	 lui	 prêtez-vous	 les	 conséquences	 qui	 vous	 sont
agréables	 ?	 Cela	 est	 permis	 à	 la	 vérité	 dans	 la	 discussion
philosophique,	 là	où	vous	considérez	 les	 idées	en	elles-mêmes
et	 non	 dans	 leur	 développement	 historique	 ;	 en	 histoire	 au
contraire,	le	premier	devoir	est	la	fidélité.
Je	 dirai	 plus	 :	même	dans	 la	 discussion	 philosophique,	 il	 ne

faut	 user	 qu’avec	 une	 grande	 circonspection	 de	 ce	 procédé
logique	qui	consiste	à	réduire	les	doctrines	les	unes	aux	autres
en	 tirant	 d’un	 principe	 posé	 les	 conséquences	 qu’il	 est	 censé
contenir.	On	fait	aujourd’hui	un	usage	vraiment	bien	dangereux
d’un	tel	procédé	;	nous	voyons	peu	à	peu	les	doctrines,	par	des
déductions	 logiques	 semblables	 à	 celles	 que	 nous	 avons
combattues,	 poussées	 dans	 un	 sens	 ou	 dans	 l’autre	 aux
derniers	 excès,	 et	 le	 monde	 de	 la	 pensée	 et	 de	 la	 croyance
menacé	par	la	logique	du	plus	cruel	déchirement.	Nous	voyons
les	 doctrines	 moyennes	 disparaître	 peu	 à	 peu,	 noyées	 et
entraînées	dans	le	torrent	des	doctrines	extrêmes	;	nous	voyons
les	 esprits	 se	 séparer	 en	 deux	 camps	 de	 plus	 en	 plus
enflammés,	chacun	arborant	les	dernières	conséquences	de	ses
principes	;	en	un	mot,	grâce	à	ce	coup	de	logique,	voici	venir	le
jour	 où	 tous	 les	 hommes	 qui	 pensent	 se	 verront	 réduits	 à	 la
triste	 alternative	 de	 n’avoir	 à	 choisir	 qu’entre	 l’athéisme	 de
Naigeon	ou	le	catholicisme	de	l’encyclique.
Suivons	en	effet	le	double	mouvement	de	logique	qui	s’opère

devant	 nous	 en	 sens	 contraire	 :	 d’un	 côté,	 quelques
philosophes,	las	d’une	philosophie	spiritualiste	qui	ne	leur	paraît
qu’un	assemblage	arbitraire	de	doctrines	hétérogènes,	nient,	en
vertu	 de	 la	 logique,	 que	 l’infini,	 l’absolu	 puisse	 posséder	 la
personnalité,	la	conscience,	la	volonté	libre,	et	pour	échapper	à
ce	 qu’ils	 appellent	 l’anthropomorphisme	 ils	 se	 précipitent	 et
veulent	 nous	 entraîner	 avec	 eux	 dans	 une	 sorte	 d’idéalisme
panthéistique.	Une	 fois	arrivés	 là,	 ils	sont	eux-mêmes	saisis	et
entraînés	par	d’autres	logiciens	qui	leur	demandent	ce	que	c’est



que	 ces	 vagues	 entités,	 la	 substance,	 l’infini,	 l’absolu,	 l’idée,
l’esprit,	 si	 l’on	 connaît	 autre	 chose,	 dans	 la	 nature	 que	 la
matière	et	les	forces	élémentaires	et	constitutives,	si	la	matière
et	 la	 force	 ne	 suffisent	 pas	 à	 tout	 expliquer.	 Ceux-ci	 rejettent
tout	 être	 transcendant,	 métaphysique,	 qu’il	 soit	 ou	 non
personnel	 ;	 ils	 expliquent	 tout	 dans	 la	 nature	 par	 les	 forces
aveugles	 de	 la	 matière,	 et	 dans	 l’homme	 par	 les	 forces	 non
moins	 aveugles	 de	 l’organisation.	 On	 n’a	 pas	 encore	 donné
clairement	la	morale	de	cette	philosophie	;	mais	il	est	probable
que	 la	 même	 évolution	 logique	 qui	 conduit	 ainsi	 de	 Platon	 à
Plotin,	 de	 Plotin	 à	 Spinoza,	 de	 Spinoza	 à	 Épicure,	 amènera	 en
morale	 les	 mêmes	 conséquences,	 et	 nous	 rendra	 bientôt	 la
morale	de	Hobbes	et	d’Helvétius.
Pendant	 que	 la	 philosophie	 redescend	 ainsi	 peu	 à	 peu	 des

hauteurs	 nuageuses	 où	 l’avaient	 vue	 les	 premières	 années	 du
siècle	 dans	 les	 derniers	 abîmes	 du	 matérialisme	 athée,	 la
théologie	par	un	mouvement	inverse	nous	ramène	peu	à	peu	à
Joseph	de	Maistre	et	au	moyen	âge.	C’est	du	sein	même	de	 la
philosophie	 spiritualiste	 qu’est	 parti	 d’abord	 sans	 en	 avoir
conscience	 ce	mouvement	 rétrograde.	 La	 philosophie	 ne	 s’est
plus	contentée	d’être	spiritualiste,	elle	a	voulu	être	chrétienne,
non	 pas	 sans	 doute	 dans	 le	 sens	 dogmatique	 et	 théologique,
non	 pas	 en	 sacrifiant	 la	 raison,	 mais	 avec	 une	 complaisance
évidente	 pour	 les	 penseurs	 de	 race	 chrétienne,	 pour	 ceux	 qui
ont	 travaillé	 à	 l’alliance	 de	 la	 philosophie	 et	 du	 christianisme,
saint	Augustin,	 saint	 Thomas,	Malebranche,	Bossuet.	 Tel	 est	 le
premier	degré,	très	légitime	sans	doute,	très	sage,	n’engageant
à	rien	encore,	mais	qui	n’en	est	pas	moins	le	premier	degré	par
lequel	 le	 rationalisme	 spiritualiste	 est	 entraîné	 hors	 de	 ses
positions	premières	et	tenté	de	prendre	un	point	d’appui	dont	il
n’avait	pas	 cru	d’abord	avoir	besoin.	Une	 fois	 sur	 cette	pente,
de	nouveaux	logiciens	vont	l’entraîner	plus	avant.	Ceux-ci,	avec
la	haute	autorité	d’une	vie	 illustrée	par	 les	plus	beaux	travaux
et	par	la	pratique	de	toutes	les	grandes	occupations	humaines,
apportant	 à	 la	 science	 religieuse,	 avec	 une	 grande	 fierté	 de
langage,	 un	 noble	 sentiment	 de	 la	 liberté	 de	 pensée,	 ceux-ci,
dis-je,	 nous	 mettent	 en	 demeure	 de	 nous	 prononcer	 sur	 la



question	du	 surnaturel.	On	nous	dit	 que,	 si	 nous	admettons	 la
personnalité	 de	 Dieu,	 sa	 liberté,	 nous	 ne	 devons	 pas	 nous
contenter	 d’une	 providence	 générale	 et	 vague	 n’agissant	 que
par	 des	 lois	 universelles	 :	 nous	 devons	 accorder	 l’intervention
immédiate,	particulière	de	Dieu	dans	la	nature,	que,	les	lois	de
celles-ci	étant	contingentes	et	Dieu	étant	libre,	la	suspension	de
telles	 lois	 n’implique	 pas	 de	 contradiction.	 On	 nous	 enferme
enfin	 dans	 ce	 dilemme	 :	 «	 croyez	 aux	 miracles,	 ou	 soyez
athées.	 »	 Soit,	 admettons	 le	 premier	 terme	 de	 ce	 dilemme	 ;
nous	ne	sommes	pas	encore	au	bout.	On	nous	dit	bien	que	l’on
peut,	dans	le	christianisme,	se	borner	à	l’essentiel,	aux	dogmes
fondamentaux	;	mais	 la	 logique	catholique	a	depuis	 longtemps
fait	 justice	 de	 cette	 distinction	 arbitraire	 entre	 les	 dogmes
fondamentaux	et	les	dogmes	accessoires,	et	d’ailleurs,	une	telle
distinction	 fût-elle	 fondée,	 qui	 fera	 le	 partage	 ?	 Qui	 décidera
quels	sont	les	dogmes	essentiels	et	ceux	qui	ne	le	sont	pas	?	Et
ces	 dogmes	 essentiels	 eux-mêmes,	 qui	 en	 donnera
l’interprétation,	 qui	 fixera	 le	 point	 de	 foi	 ?	 Qui	 tranchera	 la
question	entre	Arius	et	Athanase	?	Il	faut	un	critérium,	et,	s’il	est
une	chose	démontrée	par	la	logique,	c’est	que	le	protestantisme
n’en	a	pas.	Échappons	donc	à	la	liberté	individuelle,	c’est-à-dire
à	la	fantaisie,	allons	où	nous	porte	le	principe	d’autorité	;	nous
voilà	dans	le	catholicisme.	Ici	nous	avons	encore	affaire	à	deux
sortes	 d’esprits,	 les	 uns	modérés,	 sensés,	 pratiques,	 n’aimant
pas	le	contentieux	théologique	et	qui	voudraient	aussi	qu’on	se
bornât	 à	 l’essentiel,	 les	 autres,	 conséquents,	 rigoureux,	 allant
au	fond	des	choses	et	à	la	dernière	expression.
Les	premiers	voudraient	qu’on	se	bornât	à	dire	d’une	manière

générale	que	l’église	est	la	dernière	des	autorités	;	mais	ce	mot
est	vague.	Qu’est-ce	que	l’église	?	Sont-ce	les	conciles	?	est-ce
le	pape	?	Placez-vous	l’autorité	dans	les	conciles	?	Voilà,	disent
les	 logiciens,	 une	 autorité	 tout	 intermittente,	 bien	 difficile	 à
consulter,	 bien	 difficile	 à	 convoquer.	 Il	 faut	 une	 autorité
permanente	;	il	n’y	en	a	qu’une	c’est	le	pape.	Il	faut	donc	croire
à	 l’infaillibilité	 du	 pape,	 ou	 bien	 l’appel	 au	 concile	 ramènera
bientôt	 l’appel	 au	 sens	 individuel	 ;	 le	 gallicanisme	 conduit	 au
protestantisme,	 qui	 conduit	 au	 rationalisme,	 qui	 conduit	 au



panthéisme,	 qui	 conduit	 à	 l’athéisme,	 etc.	 en	 bien	 !	 suivons
encore	nos	logiciens	jusqu’où	ils	veulent	nous	entraîner.	Soit,	le
pape	 est	 infaillible	 en	matière	 de	 dogme,	 en	matière	 de	 foi,	 il
est	la	voie	du	salut	;	mais	en	dehors	de	la	foi	et	du	dogme	il	y	a
un	 monde	 tout	 humain.	 Il	 semblerait	 que	 ce	 monde	 pourrait
avoir	 ses	 lois,	 ses	 règles,	 ses	 intérêts,	 dont	 il	 jugerait	 par	 ses
propres	 principes,	 sans	 avoir	 besoin	 d’invoquer	 les	 lumières
théologiques	 ;	 il	 semblerait	 qu’en	 laissant	 à	 l’église,	 le
gouvernement	 de	 l’autre	 et	 en	 se	 réservant	 celui-ci,	 l’état	 ne
prendrait	pas	la	plus	belle	part	;	il	semblerait	qu’en	demandant
la	 liberté	de	toutes	 les	consciences,	non	comme	une	tolérance
passagère	 ;	 mais	 comme	 un	 droit,	 on	 rendrait	 par	 là	 à	 la
conscience	 et	 à	 la	 foi	 le	 plus	 haut	 hommage,	 car	 c’est	 les
considérer	 comme	des	 choses	 immatérielles	 et	 spirituelles	 sur
lesquelles	 la	 force	 ne	 doit	 avoir	 aucune	 action	 ;	 il	 semblerait
qu’une	foi	libre,	fondée	sur	la	persuasion	et	sur	le	choix,	aurait
plus	de	mérite	qu’une	foi	de	routine	ou	de	violence.	—	Ce	sont
là	des	chimères,	disent	encore	 les	 logiciens.	Eh	quoi	!	 la	vérité
serait	sur	le	même	pied	que	l’erreur	?	Dieu	a	parlé,	et	sa	parole
n’aurait	pas	plus	d’influence	sur	la	société	temporelle	que	celle
des	 hérétiques	 ou	 des	 athées	 !	On	 nous	 apprend	 donc	 que	 la
séparation	 du	 temporel	 et	 du	 spirituel	 est	 une	 erreur,	 que	 la
liberté	de	conscience	est	une	erreur	;	on	va	plus	loin	encore,	et
on	condamne	théologiquement	des	principes	vrais	ou	faux,	mais
purement	 politiques,	 et	 qui	 ne	 semblent	 en	 aucune	 façon
relever	 de	 la	 foi.	 Et	 de	 cette	 façon,	 si	 nous	 nous	 laissons
entraîner	par	la	série	de	syllogismes	que	nous	avons	résumés,	il
nous	 faudra	 soumettre	 non-seulement	 notre	 conscience
religieuse,	 mais	 notre	 conscience	 politique	 à	 une	 autorité
étrangère.
Heureux	les	esprits	violents	et	aveugles	qui,	placés	aux	deux

extrémités	 du	monde	 intellectuel	 et	moral,	 ne	 craignent	 point
d’affirmer	avec	la	même	assurance,	les	uns	que	la	matière	avec
ses	lois	brutales	est	le	principe	de	toutes	choses,	les	autres	que
toute	liberté	est	une	folie,	et	qu’il	y	a	quelque	part	sur	 la	terre
un	 souverain	 infaillible	 devant	 lequel	 toute	 créature	 humaine
doit	 s’incliner	 !	…	Malheureux	 les	 esprits	 éclairés	 qui	 ne	 sont



point	 disposés	 à	 se	 laisser	 déposséder	 du	 droit	 de	 penser	 par
eux-mêmes,	 et	 qui	 ne	 le	 sont	 pas	 non	plus	 à	 cesser	 de	 croire
que	le	monde	moral	a	un	guide	et	un	juge	!	Entre	l’athéisme	et
la	servitude	de	la	conscience	et	de	la	pensée,	l’alternative	n’est
pas	gaie	:	c’est	 là	que	conduit	pourtant	ce	procédé	à	outrance
qui	 est	 la	 plaie	 de	 notre	 temps.	 Nous	 avons	 essayé	 de	 le
surprendre	 en	 défaut	 sur	 un	 point	 particulier	 d’un	 intérêt	 tout
spéculatif.	On	pourrait	également	en	trouver	d’autres	exemples
dans	 des	 problèmes	 plus	 présents	 et	 plus	 ardents	 ;	 mais,
comme	 dit	 spirituellement	 Platon	 lorsqu’il	 veut	 esquiver	 les
discussions	trop	délicates,	«	ce	sera	pour	une	autre	fois,	»

PAUL	JANET.
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I.	—	Biographie	et	caractéristique
Spinoza	est	le	penseur	central	du	XVIIe	siècle.	Tous	les	fils	de

la	pensée	convergent	en	lui	:	mysticisme	et	naturalisme,	intérêt
théorique	 et	 intérêt	 pratique,	 qui	 chez	 les	 autres	 penseurs	 du
siècle	forment	une	opposition	plus	ou	moins	grande	entre	eux	et
—	 là	 où	 ils	 se	 présentent	 dans	 la	 même	 personnalité	 —
produisent	 une	 dissension	 intestine,	 voilà	 ce	 qu’il	 cherche	 à
développer	logiquement	jusqu’au	bout,	et	la	conciliation	de	ces
divers	 éléments	 est	 du	 même	 coup	 trouvée	 grâce	 à	 ce
développement	logique	extrême.	Alors	que	tant	de	penseurs	ne
savent	 réunir	 les	 fils	de	 la	pensée	qu’en	 les	coupant	chacun	à
part	 pour	 les	 renouer	 d’une	 façon	 extérieure,	 ce	 qu’il	 y	 a	 de
sublime	dans	la	pensée	de	Spinoza	vient	de	ce	qu’elle	se	refuse
à	élever	des	barrières	arbitraires	 ;	 elle	 se	 fie	à	 l’harmonie	des
divers	ordres	d’idées	fondée	par	leur	essence	la	plus	intime.	Par
le	 travail	 silencieux	 de	 sa	 pensée	 auquel	 il	 employa	 sa	 vie,	 il
chercha	 à	 faire	 une	 œuvre	 capable	 d’admettre	 la	 nouvelle
conception	du	monde	et	la	science	nouvelle,	et	d’en	tirer	toutes
les	conséquences,	tout	en	affirmant	la	réalité	et	l’autonomie	de
l’élément	 spirituel,	 œuvre	 où	 la	 diversité	 et	 l'individualité	 des
phénomènes	pouvaient	 être	pleinement	 reconnues,	 tandis	 que
dans	l'unité,	dans	l'ordre	universel	qui	embrasse	tout,	il	voyait	la
force	qui	au	fond	supporte	tout	et	qui	est	active	en	tout.	Et	cette
œuvre	n'était	pas	pour	lui	un	travail	purement	théorique	;	c'était
pour	 lui	 la	 satisfaction	 d'un	 besoin	 personnel	 de	 clarté	 et
d'intelligence	 de	 soi-même,	 et	 elle	 lui	 procura	 l'heureux	 fond
d'humeur	 qu'il	 acquit	 en	 se	 tirant	 par	 son	 propre	 effort	 de
l'inquiétude	 et	 des	 ténèbres	 de	 l'existence	 pour	 s'élever	 à
l'intelligence	 des	 lois	 éternelles.	 C'est	 ce	 qui	 fait	 de	 son	 chef-
d'œuvre	 (l'Éthique)	 une	 œuvre	 d'art,	 et	 non	 pas	 une	 simple
œuvre	spéculative.	On	en	a	justement	comparé	les	cinq	livres	à
un	 drame	 en	 cinq	 actes.	 Cette	 comparaison	 peut	 se	 pousser
dans	le	détail.	Dans	le	livre	premier,	il	donne	les	propositions	les
plus	 générales	 qui	 déroulent	 aux	 yeux	 un	 arrière-plan	 vaste,
infini	 de	 la	 vie	 humaine.	Dans	 le	 livre	 deuxième,	 il	 insère	 une



série	de	propositions	préparatoires,	empruntées	à	la	science	de
la	 nature,	 au	 moyen	 desquelles	 il	 établit	 la	 conception
rigoureusement	mécanique	de	 la	nature	 ;	puis	suit	un	examen
de	 la	 connaissance	 humaine.	 La	 dernière	 partie	 du	 deuxième
livre	 présente	 une	 conclusion	 provisoire,	 et,	 d'après	 une
conjecture	 qui	 n'est	 pas	 dénuée	 de	 fondement,	 les	 deux
premiers	livres	formaient	primitivement	un	tout	indépendant.	La
perspective	apparaît	d'atteindre	le	but	que	Spinoza	s'était	fixé,
la	connaissance	des	rapports	de	notre	esprit	avec	la	nature	tout
entière.	Dans	cette	connaissance	il	voyait	(d'après	un	fragment
autobiographique)	le	seul	bien	étroitement	lié	à	sa	personnalité,
celui	 que	 les	 circonstances	 extérieures	 ne	 pouvaient	 lui	 ravir.
Mais	 ce	 qui	 l'empêche	 de	 donner	 une	 conclusion	 aussi
prématurée	 à	 son	 drame,	 c'est	 un	 nuage	 qui	 apparaît	 à
l'horizon	:	la	vraie	connaissance	est	déçue	non	seulement	par	le
vide	de	 la	pensée	et	par	de	 fausses	associations	d'idées,	mais
encore	et	surtout	par	les	sentiments	et	par	les	passions	qui	nous
bouleversent.	 Voilà	 une	 résistance	 nouvelle	 et	 sérieuse	 à
vaincre,	 et	 pour	 la	 vaincre,	 il	 faut	 avant	 tout	 la	 connaître.
Spinoza	 donne	 alors	 dans	 le	 livre	 troisième	 une	 magistrale
histoire	 naturelle	 des	 sentiments.	 Il	 montre	 les	 rapports	 des
sentiments	 avec	 la	 tendance	 à	 la	 conservation	 de	 soi,	 et	 ;
comment	 ils	 se	 transforment	 sous	 l'influence	 des	 idées.	 Son
effort	 capital,	 c'est	 de	 trouver	 dans	 le	 domaine	 de	 l'esprit
comme	dans	celui	de	la	matière	un	solide	enchainement	causal.
Il	cherche	la	loi	de	la	poussée	des	vagues	qui	nous	assaillent	de
tous	côtés.	C'est	dans	cette	loi	qu'il	voit	le	salut.
La	lumière	commence	à	repoindre	dans	le	livre	quatrième.	À

la	vérité,	 les	passions	ne	peuvent	être	directement	anéanties	 ;
mais	 on	 peut	 les	 entraver	 au	 moyen	 d'autres	 passions	 plus
fortes.	 Ceci	 reconnu,	 il	 s'agit	 de	 faire	 de	 la	 connaissance	 du
bien,	 c'est-à-dire	 des	 conditions	 de	 la	 conservation	 de	 notre
être,	une	 force	psychique,	et	cela	est	possible	parce	que	cette
connaissance	même	engendre	en	nous	 le	plaisir,	 car	elle	nous
montre	le	but	et	elle	est	en	même	temps	elle-même	une	activité
de	l'esprit,	une	manifestation	de	notre	force.	Cette	connaissance
nous	unira	à	des	individus	de	même	essence,	car	nous	verrons



que	 nous	 sommes	 soumis	 à	 des	 conditions	 communes	 et	 que
l'effort	 commun	peut	 seul	 conduire	 chacun	 de	 nous	 au	 terme.
Par	là,	le	drame	incline	pour	la	deuxième	fois	vers	la	conclusion.
Mais	 une	 question	 subsiste	 :	 comment	 l'individu	 peut-il
conserver	 sa	 personnalité	 pleine	 et	 entière	 s'il	 unit	 la
connaissance	 scientifique,	 dont	 les	 deux	 premiers	 livres
démontrent	 la	 possibilité,	 au	 développement	 pratique,	 à
l'éducation	 par	 la	 lutte	 pour	 l'existence,	 que	 décrivaient	 le
troisième	et	le	quatrième	livres	?	Dans	le	cinquième	livre,	il	est
montré	comment	la	claire	 intelligence	des	rapports	naturels	de
nos	passions	nous	élève	au-dessus	d'elles,	et	se	combine	avec
tout	le	reste	de	notre	connaissance	de	la	nature	dans	l'intuition
immédiate	 de	 notre	 être	 conçu	 comme	 l'une	 des	 formes
individuelles	 sous	 lesquelles	 la	 Divinité	 éternelle,	 qui	 agit	 à	 la
fois	dans	 le	monde	de	 l'esprit	et	dans	 le	monde	de	 la	matière,
développe	son	essence.	En	nous	contemplant	ainsi	nous-mêmes
—	 et	 tout	 —	 «	 sous	 le	 point	 de	 vue	 de	 l'éternité	 »,	 toute
l'inquiétude	et	toutes	les	ténèbres	du	temps	et	de	la	nature	finie
disparaissent,	et	à	 la	 liberté	de	 l'esprit,	dont	 le	quatrième	livre
décrivait	 le	 développement,	 s'associe	 dès	 lors	 le	 sentiment
profond	que	nous	ne	faisons	qu'un	avec	l'être	éternel	et	infini.	—
Spinoza	peut	ainsi	faire	entrer	dans	les	limites	d'un	seul	cadre	la
philosophie	 de	 la	 religion,	 la	 physique,	 la	 théorie	 de	 la
connaissance,	 la	 psychologie,	 l'éthique	 ;	 de	 même	 le
développement	 du	 réalisme	 au	 moyen	 de	 la	 rigoureuse
application	de	la	loi	de	causalité	n'empêche	pas	chez	lui	l'union
mystique	de	 l'homme	avec	 la	Divinité,	 il	 la	 facilite	bien	plutôt.
Ajoutons	que	ce	grand	et	divers	enchaînement	de	pensées	est
exposé	à	la	façon	des	mathématiques	(more	geometrico),	sous
la	 forme	 de	 théorèmes	 et	 de	 preuves,	 et	 nous	 aurons	 l'image
d'une	œuvre	unique	en	son	genre.	Il	n'est	pas	étonnant	que	les
contemporains	ne	 l'aient	pas	comprise,	et	même	que	 l'époque
où	 elle	 devait	 être	 comprise,	 en	 ce	 qui	 concerne	 le	 côté
idéaliste,	n'ait	commencé	que	cent	ans	après	son	apparition,	et
soit	arrivée	de	nos	jours	seulement,	en	ce	qui	concerne	le	côté
réaliste.	Pour	l'histoire	de	la	philosophie,	le	premier	devoir	sera,
en	présence	d'une	œuvre	comme	celle-ci,	d'examiner	comment



elle	 est	 née,	 sur	 quels	 postulats	 historiques	 elle	 repose.	 On
dirait	 un	 cristal	 taillé	 ;	 nous	 voudrions	 si	 possible	 découvrir
quelque	 chose	 du	 processus	 de	 cristallisation.	 La	 personnalité
de	 Spinoza,	 les	 détails	 de	 sa	 vie,	 et	 son	 développement
philosophique	 pourront	 peut-être	 nous	 y	 aider.	 On	 ne	 saurait
guère	 douter	 que	 le	 contenu	 varié	 qui	 est	 rassemblé	 dans	 ce
cadre	 si	 original,	 ne	 soit	 surtout	maintenu	 dans	 son	 ensemble
par	la	personnalité	de	l'auteur.	Ensuite	une	analyse	du	système
nous	 montrera	 comment	 les	 conceptions	 et	 les	 éléments	 que
l'auteur	s'assimila,	furent	mis	à	profit	par	lui,	et	s'il	a	atteint	son
but	et	comment.
Baruch	Spinoza	naquit	le	24	novembre	1632	à	Amsterdam	où

ses	 parents,	 juifs	 espagnols,	 avaient	 trouvé	 un	 refuge	 contre
l'Inquisition.	 L'enfant,	 bien	 doué,	 fit	 ses	 premières	 études	 à	 la
Haute	école	juive	de	cette	ville,	où	il	fut	initié	au	Talmud	et	à	la
philosophie	 juive	du	Moyen	Âge.	Ainsi	était	posé	 le	 fondement
d'une	des	tendances	essentielles	de	sa	pensée	:	 la	tendance	à
soutenir	 et	 à	 développer	 la	 pensée	 de	 la	 Divinité	 considérée
comme	 l'être	 unique	 infini,	 ainsi	 que	 cette	 idée	 apparaît	 dans
les	 religions	 supérieures	 populaires,	 et	 spécialement	 dans	 le
Judaïsme.	Cette	 tendance	orientale	et	mystique	 forma	chez	 lui
la	 base	 constante	 et	 lui	 donna	 l'orientation	 nette,	 la	 direction
fixée	 sur	 un	 point	 unique	 qui	 caractérisent	 sa	 pensée.	 Il
commença	de	bonne	heure	à	douter	de	la	théologie	mosaïque,
ce	 qui	 lui	 attira	 la	 méfiance	 des	 théologiens	 juifs,	 et	 par
contrecoup	 l'éloigna	 de	 la	 synagogue.	 Il	 éprouvait	 le	 besoin
d'agrandir	 son	 horizon	 intellectuel	 et	 se	 mit	 à	 étudier	 les
humanités	et	la	science	de	la	nature.	En	latin,	il	reçut	des	leçons
de	 van	 Ende,	 un	 médecin	 qui	 avait	 la	 réputation	 d'être	 libre
penseur.	 La	 source	 la	 plus	 importante	 de	 la	 biographie	 de
Spinoza,	 le	 pasteur	 Colerus,	 qui	—	malgré	 sa	 grande	 aversion
pour	 la	doctrine	de	Spinoza	—	a	recueilli	avec	un	grand	amour
de	la	vérité	des	renseignements	sur	sa	vie,	déclare	que	Spinoza
a	 dû	 apprendre	 autre	 chose	 encore	 que	 le	 latin	 dans	 cette
«	école	de	Satan	».	D'après	 le	 récit	de	Colerus,	Spinoza	aurait
éprouvé	 de	 l'amour	 pour	 la	 fille	 de	 van	 Ende,	 jeune	 fille	 de
talent	du	 reste,	mais	 il	 aurait	 été	dédaigné	pour	un	 camarade



qui	s'entendait	mieux	à	faire	sa	cour.	On	a	constaté	par	la	suite
que	Clara	van	Ende	ne	pouvait	avoir	que	douze	ans	au	moment
dont	 il	 est	question	 ici,	 en	 sorte	que	cette	 information	devient
un	 peu	 invraisemblable	 (on	 a	 fait	 observer,	 il	 est	 vrai,	 que
Béatrice	 n'avait	 que	 neuf	 ans,	 lorsque	Dante	 l'aperçut	 pour	 la
première	fois).	—	Colerus	dit	qu'à	cette	époque	Spinoza	délaissa
la	 théologie	 pour	 s'adonner	 complètement	 à	 la	 «	 physique	 ».
Parmi	 les	 auteurs	 qu'il	 étudiait	 pour	 connaître	 la	 nouvelle
conception	de	la	nature,	Giordano	Bruno	était	probablement	un
des	 plus	 importants.	 Bruno	 n'est	 cité	 nulle	 part	 par	 Spinoza	 ;
mais	 son	premier	ouvrage	 (en	particulier	un	petit	dialogue	qui
est	 incorporé	 au	 Court	 Traité	 de	 Dieu,	 de	 l'homme	 et	 de	 sa
béatitude)	rappelle	nettement	Bruno.	Il	y	trouva	une	conception
philosophique	 qui	 lui	 permit	 de	 combiner	 ce	 qui	 lui	 semblait
l'essence	des	idées	religieuses	avec	une	intelligence	scientifique
de	la	nature.	La	doctrine	de	Bruno	sur	l'infinité	et	la	divinité	de
la	nature	permit	à	Spinoza	d'allier	étroitement	 l'idée	de	Dieu	à
l'idée	 de	 nature.	 Cette	 influence	 de	 la	 philosophie	 de	 la
Renaissance	 n'est	 devenue	 probable	 que	 depuis	 que	 l'on	 a
découvert	son	premier	ouvrage	(il	y	a	une	trentaine	d'années)	:
auparavant	 on	 se	 contentait	 de	 la	 remarque	 de	 Colerus,
qu'après	 avoir	 délaissé	 la	 théologie	 pour	 la	 «	 physique	 »	 ,
Spinoza	était	resté	longtemps	indécis	dans	le	choix	du	maître	à
suivre	;	mais	les	œuvres	de	Descartes	lui	étant	tombées	sous	la
main,	elles	l'attirèrent	par	leur	tendance	à	appuyer	tout	sur	des
raisons	 claires	 et	 distinctes.	 On	 a	 pensé	 que	 Spinoza	 avait
commencé	 en	 philosophie	 par	 être	 Cartésien	 et	 que	 c'est
seulement	peu	à	peu	qu'il	a	tourné	sa	critique	contre	Descartes.
Cela	est	contredit	par	le	premier	ouvrage	que	nous	avions	de	la
main	de	Spinoza,	et	où	il	critique	le	Cartésianisme	en	quelques
points	 essentiels.	 Spinoza	 n'a	 jamais	 été	 Cartésien	 ;	mais	 il	 a
beaucoup	 appris	 de	 Descartes	 ;	 il	 a	 utilisé	 plusieurs	 de	 ses
idées,	de	même	qu'il	a	employé	en	partie	sa	terminologie.	Mais
pendant	 cette	 période	 de	 transition,	 alors	 que	 son	 propre
système	ne	s'était	pas	encore	dessiné	à	ses	yeux	en	lignes	bien
arrêtées,	 il	 a	 dû	 également	 étudier	 les	 auteurs	 scolastiques
récents	 qui	 dominaient	 alors	 l'enseignement	 de	 la	 philosophie



en	 Allemagne	 et	 aux	 Pays-Bas	 avant	 le	 triomphe	 de	 la
philosophie	de	Bacon	et	de	Descartes.	Quantité	d'expressions	et
de	 propositions	 contenues	 dans	 les	 œuvres	 postérieures	 de
Spinoza	 ainsi	 que	 dans	 ses	 premières	 œuvres	 révèlent	 cette
influence	 scolastique,	 Spinoza	 renvoie	 même	 en	 plusieurs
passages	 aux	 Scolastiques.	 En	 rapprochant	 tout	 cela,	 on	 voit
que	 pendant	 son	 évolution	 philosophique	 Spinoza	 a	 parcouru
des	horizons	très	vastes	et	très	différents	et	une	littérature	qui
n'est	 certes	 pas	 insignifiante.	 Malgré	 toute	 la	 fermeté	 et	 la
netteté	 de	 lignes	 avec	 laquelle	 son	 chef-d'œuvre	 s'impose	 à
nous,	ses	racines	n'en	plongent	pas	moins	en	une	multitude	de
sens	 dans	 le	 sol	 de	 la	 tradition	 philosophique.	 Mais	 cela	 ne
retranche	 rien	 à	 son	 originalité	 :	 plus	 que	 tout	 autre,	 c'est	 un
signe	distinctif	 du	génie	 que	de	pouvoir	 assimiler	 et	 remanier.
La	valeur	singulière	et	l'originalité	d'un	édifice	ne	souffrent	pas
de	ce	que	les	pierres	ont	été	prises	en	une	foule	de	lieux.
Sous	l'influence	de	tous	ces	motifs	intellectuels	qui	affluaient

sur	 lui	de	toute	part	 ;	Spinoza	s'éloignait	de	plus	en	plus	de	 la
synagogue	 dans	 ses	 manières	 de	 voir.	 On	 prévoyait	 son
apostasie	 évidente	 et	 —	 pour	 l'empêcher	 —	 on	 chercha	 à	 le
retenir	 en	 lui	 offrant	 un	 traitement	 annuel.	 Mais	 ni	 cette
offrande,	 ni	 la	 tentative	d'assassinat	 faite	 par	 un	 fanatique	ne
purent	l'empêcher	de	poursuivre	la	marche	de	sa	pensée.	Alors
il	 fut	exclu	solennellement	de	 la	communauté	 juive	 (1656).	On
obtint	 même	 —	 le	 clergé	 protestant	 le	 tenant	 aussi	 pour	 un
homme	dangereux	—	son	expulsion	temporaire	d'Amsterdam.	Il
élut	 provisoirement	 domicile	 chez	 un	 ami	 qui	 demeurait	 à	 la
campagne	dans	 les	environs	de	cette	ville.	 Il	gagnait	sa	vie	en
taillant	 des	 verres	 d'optique,	 art	 qu'il	 devait	 à	 son	 éducation
rabbinique,	 chaque	 rabbin	 débutant	 devant	 apprendre	 un
métier.	Ses	amis	de	 la	ville	venaient	chercher	ses	verres	et	 les
vendaient	 pour	 lui.	 Il	 semble	 qu'il	 se	 soit	 déjà	 formé	 alors	 un
cercle	de	 jeunes	gens	autour	de	 lui	et	de	ses	pensées.	C'est	à
cette	 époque	 que	 fut	 composé	 son	 ouvrage	 De	 Dieu	 et	 de
l'homme	 (le	 court	 traité)	 et	 peut-être	 la	 première	 esquisse	 du
Traité	 théologico-politique	 qui	 parut	 plus	 tard.	 Spinoza	 se
détourna	 avec	 indignation	 du	 fanatisme	 des	 confréries	 des



Églises	 positives.	 Il	 vit	 avec	 un	 sentiment	 de	 plus	 en	 plus
profond	 et	 une	 intelligence	 de	 plus	 en	 plus	 complète	 de	 lui-
même	quelle	était	la	tâche	de	sa	vie,	à	savoir	de	former	par	son
seul	 secours	 un	 ordre	 de	 pensées	 capables	 de	 jeter	 une	 vive
lumière	 sur	 la	 nature	 de	 l'homme	 et	 sur	 la	 place	 qu'il	 occupe
dans	 l'existence.	L'expérience	 lui	avait	appris	(ainsi	qu'il	dit	au
commencement	 du	 traité	 inachevé	 De	 la	 Réforme	 de
l'entendement)	que	ni	la	richesse,	ni	la	jouissance	sensuelle,	ni
les	honneurs	ne	peuvent	être	pour	l'homme	un	vrai	bien,	que	la
seule	 chose	 capable	 de	 remplir	 sans	 cesse	 l'esprit	 d'une
satisfaction	 nouvelle,	 c'est	 la	 recherche	 constante	 de	 la
connaissance,	qui	attache	l'âme	à	ce	qui	subsiste,	alors	que	tout
le	 reste	 change.	 La	 pensée	 de	 Spinoza	 avait	 un	 mobile
nettement	personnel	 et	 pratique	—	bien	qu'elle	 ait	 revêtu	des
formes	spéculatives	et	abstraites,	et	qu'elle	ait	pu	s'écarter	en
apparence	de	 l'ordinaire	de	 la	vie	humaine.	La	clarté	complète
de	l'intelligence	était	pour	lui	un	besoin	vital.
En	1661	il	alla	habiter	Rhynsburg,	petite	ville	des	environs	de

Leyde.	 C'est	 là	 qu'il	 commença	 à	 composer	 son	 célèbre	 chef-
d'œuvre.	 Il	 en	 fait	 mention	 dans	 les	 lettres	 à	 ses	 amis
(notamment	 à	 Oldenburg	 et	 à	 Vries).	 Il	 y	 eut	 de	 bonne	 heure
des	 copies	 de	 la	 partie	 de	 l'ouvrage	 qui	 était	 rédigée,	 et	 de
jeunes	 amis	 de	 Spinoza,	 habitant	 Amsterdam,	 pour	 la	 plupart
médecins,	lisaient	le	livre	en	commun,	et	dans	les	cas	douteux
s'adressaient	au	maître	pour	avoir	des	éclaircissements.	Sa	vie
n'était	 pas	 aussi	 solitaire	 qu'on	 l'a	 souvent	 dépeinte.	 Sa
correspondance,	que	l'on	a	appris	seulement	à	connaître	de	plus
près,	après	la	découverte	faite	du	Court	Traité	[vers	1860],	nous
le	 montre	 en	 contact	 avec	 un	 groupe	 qui	 n'est	 certes	 pas
insignifiant,	 d'hommes	 de	 conditions	 et	 de	 tendances	 d'esprit
différentes.	 L'étude	 de	 cette	 correspondante	 offre	 un	 intérêt
considérable	pour	qui	veut	comprendre	Spinoza	et	ses	pensées,
ainsi	 que	 l'état	 d'esprit	 qui	 régnait	 à	 cette	 époque.	 Il	 avait
plusieurs	amis	à	Leyde,	 la	ville	universitaire	voisine.	C'est	ainsi
qu'il	 noua	 des	 relations	 d'amitié	 avec	 Niels,	 Stensen	 (Nicolas
Steno),	savant	naturaliste	danois,	qui	étudiait	à	cette	époque	à
Leyde.	Plus	 tard,	après	sa	conversion	au	catholicisme,	Stensen



adressa	 dans	 une	 missive	 (Epistola	 ad	 novae	 philosophiae
reformatorem)	 l'invitation	 à	 Spinoza,	 qu'il	 appelle	 son	 ancien
ami,	son	ami	 intime	(admodum	familiaris),	de	 le	suivre	dans	 le
giron	 de	 l'Église	 hors	 de	 laquelle	 il	 n'y	 a	 pas	 de	 salut.	 A.	 -D.
Jorgensen,	archiviste	 royal	danois,	biographe	de	Niels	Stensen,
explique	le	silence	gardé	par	Spinoza	vis-à-vis	de	l'invitation	de
son	ancien	ami	en	disant	:	«	L'inquiet	esprit	de	charité	propre	au
christianisme	 poussa	 Steno	 à	 tenter	 de	 faire	 partager	 par	 son
ami	 le	 bonheur	 de	 cet	 esprit	 ;	 l'indifférence	 infinie	 de	 la
philosophie	 pour	 les	 désirs	 et	 les	 soucis	 de	 la	 personnalité
individuelle	 fit	 comprendre	 à	 Spinoza	 que	 cet	 homme	 était
perdu	 sans	 retour	 pour	 la	 connaissance	 de	 la	 vérité	 et	 que	 le
silence	 était	 la	 réponse	 qui	 convenait	 à	 son	 apostrophe.	 »	 Je
crois	 que	 l'excellent	 historien	 (qui	 a	 le	 premier	 dégagé	 les
intéressants	rapports	de	Steno	et	de	Spinoza)	est	ici	fort	injuste
envers	 Spinoza	 ainsi	 qu'envers	 la	 philosophie.	 J'ai	 un	 grand
respect	pour	la	figure	de	Steno,	pour	sa	personnalité	religieuse
aussi	bien	que	pour	son	 individualité	scientifique.	Mais	cela	ne
m'empêche	 pas	 de	 croire	 que	 quelque	 noble	 que	 soit	 le	 nom
pris	 par	 cette	propagande,	 l'esprit	 de	 charité	 (à	 supposer	qu'il
soit	 toujours	 intéressé	 là-dedans)	 n'est	 pas	 le	 seul	 ressort	 qui
soit	 en	 action	 ;	 en	 tous	 cas,	 cet	 esprit	 de	 charité	 n'empêchait
pas	 Steno,	 comme	 tant	 d'autres,	 de	 se	 réjouir	 d'une	 félicité,
dont,	à	ce	qu'ils	croyaient	savoir,	un	très	grand	nombre	seraient
exclus.	Il	est	en	tous	cas	injuste	de	refuser	à	Spinoza	l'esprit	de
charité	parce	qu'il	ne	voulait	pas	imposer	ses	idées	aux	autres.
Sa	 foi,	 pleine	 d'amour,	 avait	 pour	 objet	 l'homme	 et	 il	 trouvait
l'humanité	sous	des	formes	confessionnelles	très	différentes.	Un
témoin	impartial,	le	pasteur	Colerus,	rapporte	tout	l'intérêt	qu'il
portait	 à	 autrui	 ;	 il	 consolait	 ou	 égayait	 ses	 voisins	 quand	 ils
étaient	frappés	par	le	chagrin	ou	par	la	maladie.	Son	hôtesse	de
la	 Haye	 lui	 ayant	 demandé	 si	 elle	 pouvait	 être	 sauvée	 par	 la
religion	qu'elle	professait,	il	répondit	que	sa	religion	était	bonne,
qu'elle	 n'en	 devait	 pas	 chercher	 d'autre,	 elle	 serait	 sûrement
sauvée,	 si	 elle	 menait	 une	 vie	 de	 piété	 et	 de	 paix.	 Il
sympathisait	 surtout	 avec	 les	 tendances	 libérales	 du
protestantisme.	 Il	avait	une	 tout	autre	 idée	de	 l'importance	du



protestantisme	que	Bruno,	son	compagnon	par	 l'esprit	 ;	c'était
du	reste	fort	naturel	;	il	vivait	dans	le	pays	le	plus	libre	d'Europe,
dans	un	État	où	la	lutte	pour	la	liberté	religieuse	se	manifestait
dans	 tous	 les	 domaines.	 Un	 jeune	 homme	 qui	 avait	 habité	 la
même	 maison	 que	 Spinoza	 et	 avait	 passé	 au	 catholicisme,
Albert	 de	 Burgh,	 ayant	 renouvelé	 la	 tentative	 de	 conversion
faite	 par	 Steno,	 Spinoza	 lui	 répondit	 par	 une	 lettre	 où	 il
défendait	 la	 légitimité	de	 la	 libre	connaissance	et	où	 il	déclare
reconnaître	et	aimer	l'essence	de	toute	vraie	religion.	Il	ne	faut
pas	 oublier	 que	 Steno	 se	 formalisa	 surtout	 de	 voir	 Spinoza
préconiser	 la	 liberté	 religieuse.	 Travailler	 pour	 la	 liberté
religieuse,	 c'était	 pour	 Steno	 compromettre	 le	 salut	 de	 son
âme	!	La	conviction	de	Spinoza,	qu'une	vraie	foi	ne	s'impose	ni
par	 l'oppression,	ni	 par	 la	 violence,	et	 sa	délicatesse	à	ne	pas
ébranler	 la	 foi	 d'autrui,	 pourvu	 qu'elle	 soit	 sincère,	 ne
témoignent-elles	pas	d'un	intérêt	plus	grand	et	plus	vrai	pour	la
personnalité	 individuelle	 que	 celui	 qui	 s'exprime	 par	 une
propagande	passionnées	?
Après	 un	 séjour	 de	 plusieurs	 années	 à	 Rhynsburg,	 Spinoza

alla	 (1663)	 à	 Voorburg	 dans	 les	 environs	 de	 La	 Haye,	 et	 plus
tard	 (1670)	 à	 La	 Haye	 même.	 Ici	 encore	 il	 avait	 beaucoup
d'amis,	dont	les	uns	occupaient	de	hautes	situations,	comme	les
frères	de	Witt.	Sa	vie	était	simple,	et	dans	les	affaires	d'argent	il
faisait	preuve	d'un	grand	désintéressement	envers	ses	parents
et	 ses	 amis.	 Sa	 façon	 de	 prendre	 la	 vie	 était	 caractérisée	 par
une	humeur	enjouée	et	 joyeuse.	«	Pourquoi,	demande	t-il	dans
son	Éthique,	plutôt	apaiser	 la	 faim	et	 la	soif	que	de	chasser	 la
mélancolie	 ?	 Je	 suis	 convaincu	 qu'aucune	 divinité,	 et	 d'une
façon	générale	que	tout	être	qui	n'est	pas	envieux,	ne	peut	se
réjouir	de	mon	impuissance	ou	de	mon	malheur,	ou	penser	que
les	 larmes,	 lek	 sanglots	 ou	 la	 peur	 me	 seront	 un	 bien	 ;	 au
contraire,	 plus	 est	 grande	 la	 joie	 que	 nous	 éprouvons,	 et	 plus
est	 grande	 la	 perfection	 à	 laquelle	 nous	 passons,	 c'est-à-dire,
plus	nous	participons	à	la	nature	divine.	Voilà	pourquoi	 le	sage
réconfortera	et	fortifiera	son	corps	en	mangeant	et	en	buvant	;	il
aimera	 également	 les	 parfums,	 les	 fleurs,	 la	 musique,	 les
vêtements	 pleins	 de	 goût,	 les	 exercices	 du	 corps	 et	 les



spectacles.	»	Malgré	sa	veine	mystique,	Spinoza	n'était	pas	un
ascète.	Dans	sa	vie	comme	dans	sa	philosophie,	 la	tendance	à
se	fondre	en	une	pensée	unique	marchait	de	pair	avec	 le	sens
de	la	réalité	diverse	dont	la	loi	intérieure	est	justement,	d'après
sa	 conception,	 exprimée	 par	 cette	 pensée.	 On	 commet	 une
erreur	lorsqu'en	caractérisant	sa	vie	et	sa	philosophie	on	n'a	pas
continuellement	sous	les	yeux	les	divers	courants	qui	s'agitaient
positivement	 en	 lui,	 bien	 que	 peut-être	 il	 n'ait	 pas	 trouvé
(comme	 il	 le	 croyait)	 la	 parole	 magique	 qui	 devait	 satisfaire
entièrement	toutes	ces	tendances	et	les	concilier	mutuellement.
Le	 premier	 ouvrage	 publié	 par	 Spinoza	 fut	 un	 exposé	 de	 la

philosophie	 cartésienne	 (1663),	 d'abord	 destiné	 à	 un	 jeune
homme	 (le	 jeune	 Albert	 de	 Burgh)	 qu'il	 ne	 voulait	 pas	 encore
initier	à	sa	propre	philosophie.	Il	est	caractéristique	qu'il	ait	ainsi
considéré	 le	 Cartésianisme	 comme	 introduction	 à	 sa	 propre
doctrine.	 Il	 travaillait	 à	 l'Éthique	qu'il	 limait	 sans	 cesse.	 Il	 n'en
faisait	part	à	autrui	qu'avec	beaucoup	de	circonspection	;	avant
de	 permettre	 à	 ses	 disciples	 de	 montrer	 le	 manuscrit	 à	 des
étrangers,	 il	 puisait	 des	 renseignements	 exacts	 sur	 leur
caractère	 et	 leur	 position.	 C'est	 ainsi	 qu'il	 refusa	 à	 son	 ami
Tschirnhausen	la	permission	de	montrer	l'Éthique	à	Leibniz	;	ce
n'est	 qu'après	 des	 relations	 personnelles	 plus	 longues	 avec
Leibniz	qu'il	lui	montra	lui-même	son	œuvre	capitale.
D'après	 l'hypothèse	 de	 Tonnies,	 les	 deux	 premiers	 livres	 de

l'Éthique	formaient	un	tout	indépendant	;	la	psychologie	réaliste
du	 troisième	 livre,	 qui	 trahit	 l'influence	de	Hobbes,	 laquelle	 se
fait	 également	 sentir	 dans	 la	 politique,	 semble	 n'avoir	 été
composée	 que	 plus	 tard.	 On	 s'expliquerait	 ainsi	 plusieurs
contradictions	de	forme	entre	le	deuxième	et	le	troisième	livres.
Comparée	au	Court	traité,	l'Éthique	dénote	un	progrès.	Spinoza
ne	conçoit	plus	 les	rapports	de	 l'esprit	avec	 la	matière	comme
un	 rapport	 de	 causalité,	 mais	 comme	 un	 rapport	 d'identité.
Spinoza	 se	 disposa	 à	 différentes	 reprises	 à	 publier	 son	œuvre
capitale,	mais	il’	y	renonça,	en	voyant	la	grande	émotion	causée
par	 le	seul	bruit	de	 la	publication.	Depuis	 l’apparition	du	Traité
théologico	 politique	 (1670)	 il	 était	mal	 noté,	 bien	 qu’il	 n’y	 eût
pas	 encore	 développé	 son	 système	 proprement	 dit.	 Le	 livre



défendait	 la	 liberté	 religieuse	 comme	un	 droit	 de	 l’homme	 ;	 il
montrait	 en	 particulier	 que	 la	 divergence	 des	 personnalités
devait	nécessairement	entraîner	la	divergence	des	croyances.	Il
contenait	 en	 outre	 un	 examen	 exclusivement	 historique	 des
Saintes	Écritures	(surtout	de	l’ancien	Testament,	reporté	pour	sa
date	 à	 une	 époque	 postérieure),	 et	 une	 caractéristique
psychologique	 des	 auteurs.	 Il	 distingue	 nettement	 la	 religion,
dont	 le	 but	 est	 pratique,	 puisqu’elle	 vise	 à	mener	 l’esprit	 des
hommes	à	l’obéissance	et	à	la	moralité,	de	la	science,	qui	a	un
but	purement	théorique	;	et	faisant	fond	sur	cette	différence,	il
adjuge	à	la	science	liberté	pleine	et	entière.	 Il	termine	par	une
polémique	contre	la	croyance	aux	miracles	les	lois	de	la	nature
sont	 les	 lois	 de	 l’essence	même	 de	 Dieu.	—	 Cet	 ouvrage,	 qui
contenait	 tant	 de	 pensées	 d’avenir,	 fut	 considéré	 comme	 le
résumé	 de	 toute	 impiété.	 Les	 expériences	 que	 fit	 Spinoza	 en
cette	 occasion	 l’engagèrent	 non	 seulement	 à	 garder	 son
Éthique,	 mais	 encore	 à	 refuser	 une	 chaire	 de	 professeur	 à
Heidelberg	;	il	craignait	—	malgré	toutes	les	promesses	qu’on	lui
fit	—	de	n’avoir	pas	une	liberté	d’enseignement	suffisante.	Une
maladie	 de	 poitrine	 héréditaire	 qui	 depuis	 de	 longues	 années
avait	miné	 sa	 santé,	 amena	 sa	mort	 (21	 février	 1677).	 Sur	 sa
mort,	ainsi	que	sur	sa	vie,	étaient	répandus	des	bruits	barbares
que	 Colerus,	 en	 fidèle	 ami	 de	 la	 vérité,	 a	 réfutés	 après	 un
examen	scrupuleux	;	 il	est	à	 la	vérité	étonné	 lui-même	de	voir
qu’un	libre	penseur	puisse	mener	une	aussi	belle	vie	et	mourir
d’une	mort	aussi	calme	;	il	trouve	scandaleux	que	le	coiffeur	de
Spinoza,	dans	une	note	adressée	à	la	masse	mortuaire,	appelle
son	client	«	le	bienheureux	Spinoza	!	»
Dans	 le	 développement	 de	 la	 personnalité	 de	 Spinoza	 nous

voyons	donc	poindre	de	divers	côtés	les	divers	éléments	de	son
système.	 Notre	 tâche	 sera	 donc	 d’examiner	 au	 moyen	 de
l’analyse	 du	 système	 définitif	 comment	 il	 a	 combiné	 ces
éléments	 et	 dans	 quelle	 mesure	 cette	 combinaison	 lui	 a
vraiment	réussi.
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II.	—	Théorie	de	la	connaissance
Si	pour	exposer	 le	 système	de	Spinoza	on	voulait	 suivre	soi

Éthique,	 il	 faudrait	 commencer	 par	 certaines	 définitions	 et
certains	principes	pour	en	faire	dériver	une	série	de	théorèmes.
Alors	 la	 question	 de	 savoir	 comment	 Spinoza	 parvint	 à	 ses
définitions	et	à	ses	principes,	qui	sont	la	clef	de	tout	le	système,
resterait	 sans	 réponse,	 et	 pourtant	 ;	 c’est	 bien	 cette	 question
qui	historiquement	a	le	plus	d’intérêt.	Si	l’on	commence,	comme
Spinoza	 a	 fait	 lui-même,	 par	 le	 terrain	 aride	 des	 définitions	 et
des	 principes,	 on	 est	 tenté	 de	 supposer	 que	 ces	 premiers
principes	 ont	 été	 posés	 tout	 à	 fait	 arbitrairement,	 comme	 le
pensait	Hobbes,	ou	alors	qu’ils	sont	objet	d’intuition	immédiate.
Ni	 l’un	 ni	 l’autre	 n’était	 dans	 l’idée	 de	 Spinoza.	 En	 suivant	 la
mode	 du	 temps,	 qui	 demandait	 une	 forme	 rigoureusement
déductive,	 il	 s’est	exposé	à	ce	que	son	système	 fût	 incompris.
On	voit	au	traité	malheureusement	inachevé	De	la	Réforme	de
l’entendement	 qu’il	 avait	 consacré	 à	 la	 méthode	 scientifique
une	sérieuse	réflexion	et	qu’il	avait	l’intention	de	composer	une
sorte	de	logique	inductive.	On	peut	dire	en	un	certain	sens	que
les	principes	sur	lesquels	Spinoza	appuie	l’exposition	déductive
de	 l’Éthique	 ont	 été	 obtenus	 par	 lui	 en	 recherchant	 et	 en
construisant	 les	 hypothèses	 sur	 lesquelles	 repose	 notre
connaissance	empirique	du	monde.
Si	 par	 expérience	 on	 entend	 seulement	 la	 perception	 des

choses	 telles	 qu’elles	 se	 présentent	 involontairement	 et	 par
hasard	à	nous,	elle	ne	nous	donne	pas	de	connaissance	vraie.
Elle	 se	 contente	 des	 données	 telles	 qu’elles	 s’offrent	 en	 un
temps	et	en	un	lieu	déterminés,	et	il	se	fixe	alors	une	idée	dans
la	conscience	uniquement	due	à	ce	que	jusqu’ici	il	ne	s’est	pas
montré	 de	 faits	 contraires,	 sans	 que	 nous	 ayions	 la	 garantie
qu’il	 n’existe	pas	de	ces	 sortes	de	 faits.	Spinoza	nomme	cette
sorte	 d’expérience	 experientia	 vaga	 ;	 elle	 correspond	 à
l’inductio	 per	 enumerationem	 simplicem	 de	 Bacon.	 La
connaissance	vraie	doit	être	une	connaissance	rationnelle,	ne	se
contentant	pas	du	phénomène	donné	isolé,	elle	voit	dans	celui-



ci	 la	 conséquence	 d’une	 loi	 générale,	 la	 manifestation
particulière	 d’un	 ordre	 universel	 des	 choses,	 qui	 s’étend	 bien
au-delà	 de	 ce	 phénomène.	 La	 connaissance	 rationnelle
considère	dans	les	phénomènes	empiriquement	donnés	leur	lien
de	 continuité	 interne,	 et	 en	 celui-ci	 elle	 trouve	 l'explication	de
tout	phénomène	particulier.	 La	 connaissance	 rationnelle	 (ratio)
part	de	ce	qui	est	donné.	Spinoza	 insiste	sur	 la	nécessité	«	de
dériver	toujours	nos	 idées	d'êtres	réels,	en	suivant,	autant	que
possible,	 l'ordre	des	causes	»	 .	 il	 faut	donc	d'abord	procéder	à
un	 exposé	 de	 faits	 dont	 on	 dérivera	 ensuite	 les	 idées
fondamentales	 et	 les	 principes.	 Dans	 son	 Traité	 théologico-
politique,	Spinoza	établit	une	analogie	entre	l'interprétation	d'un
livre	 (la	 Bible)	 et	 l'explication	 de	 la	 nature.	 Il	 faut	 commencer
par	montrer	ce	qu'est	le	contenu	donné.	Ensuite	il	faut	s'assurer
de	certains	rapports	et	de	certaines	lois	générales,	valables	en
tous	 les	 points.	 Dans	 la	 nature	 physique,	 ce	 sont	 les	 lois	 du
mouvement	;	en	ce	qui	concerne	la	nature	intellectuelle,	ce	sont
les	 lois	de	 l'association	des	 idées	que	Spinoza	pourrait	d'abord
nommer.	En	un	mot	 :	 l'idée	du	système	de	 lois	qui	 règnent	en
toutes	 choses	 se	manifeste	 dans	 les	 phénomènes	 changeants
particuliers	 et	 elle	 seule	 nous	 explique	 chacun	 d'eux.	Dans	 ce
système	 de	 lois	 se	 manifeste	 pour	 Spinoza	 l'essence	 vraie	 et
éternelle	 des	 choses.	 Ce	 n'est	 pas	 précisément	 pour	 plus	 de
clarté	 qu'il	 nomme	 les	 lois	 générales	 des	 phénomènes	 «	 les
choses	 fixes	 et	 éternelles,	 dont	 les	 choses	 individuelles,
variables,	dépendent	d'une	façon	si	 immédiate	et	si-nécessaire
que	 sans	 elles,	 celles-ci	 ne	 pourraient	 ni	 exister	 ni	 se
comprendre	»	 .	Ces	 lois	 se	manifestent	 complètement	dans	 la
nature	 aussi	 bien	 dans	 son	 ensemble,	 que	 dans	 ses	 parties
isolées.	Il	faut	remonter	à	elles	si	l'on	veut	parvenir	au	terme	de
la	 connaissance.	 La	 succession	 des	 phénomènes	 est	 infinie,
inépuisable	 ;	 ici	 nous	pouvons	poursuivre	 notre	 route,	 aller	 de
chainon	 en	 chaînon.	 Mais	 la	 vraie	 connaissance	 porte	 sur
l'enchainement	 des	 termes,	 qui	 est	 par	 conséquent	 partout
présent.	 Et	 de	même	 que	 Spinoza	 distingue	 nettement	 l'ordre
causal	consistant	dans	«	les	choses	fixes	et	éternelles	»	qui	ne
font	 qu'un	 avec	 les	 lois	 des	 phénomènes,	 de	 l'ordre	 de



phénomènes	 qui	 ont	 nom	 aussi	 causes	 et	 effets	 dans	 leurs
rapports	 réciproques,	 de	 même	 il	 ne	 distingue	 pas	 moins
nettement	les	lois	générales,	qui	sont	pour	lui	une	réalité	(entia
realia)	 aussi	 bien	 que	 les	 phénomènes	 particuliers,	 des	 idées
générales	 (abstracts	 et	 universalia),	 qui	 n'ont	 pas	 de	 réalité
objective.
La	vérité	et	la	légitimité	de	notre	connaissance	ne	dépendent

pas	pour	Spinoza	d'une	marque	extérieure,	ou	d'un	accord	avec
quelque	 chose	 situé	 en	 dehors	 d'elle.	 C'est	 la	 clarté	 et
l'évidence	produites	par	la	logique	parfaite	qui	nous	donnent	la
certitude	de	la	vérité.	Une	erreur	tient	toujours	à	ce	que	l'on	fait
un	 tout	d'une	chose	bornée	et	 isolée.	L'erreur	disparaît,	quand
des	hypothèses	 inexactes	 où	 l'on	 est	 engagé,	 on	 avance	 avec
une	 rigoureuse	 logique	 :	 intellectio	 fictionem	 terminat.	 Notre
pensée	a	ainsi	dans	 la	stricte	conséquence	 logique	une	norme
de	 la	vérité	qu'elle	peut	appliquer	partout,	même	 là	où	elle	se
trompe.	 La	 vérité,	 dit	 Spinoza,	 s'éclaire	 elle-même	 et	 éclaire
l'erreur	(veritas	norma	sui	et	falsi	est)	;	de	même	la	lumière	se
révèle	elle-même	et	découvre	 les	 ténèbres.	Le	point	de	départ
de	toutes	nos	 investigations	sera	donc	naturellement	 l'examen
du	 criterium	 de	 la	 vérité,	 donné	 par	 la	 nature	 de	 notre
entendement.	 Tel	 est	 le	 fondement	 sur	 lequel	 nous	 bâtissons
quand	 nous	 recherchons	 la	 raison	 éternelle	 et	 nécessaire	 des
choses,	ce	qui	est	au	fond	de	toutes	choses	(res	omnium	prima).
Spinoza	 donne	 ici	 à	 entendre	 que	 nous	 ne	 pouvons	 trouver

«	 les	 choses	 éternelles	 »	 ,	 «	 la	 première	 de	 toutes	 choses	 »
qu'au	 moyen	 de	 notre	 raison	 subjective.	 S'il	 avait	 poursuivi
davantage	cette	 indication,	 le	problème	de	 la	connaissance	se
serait	 présenté	 à	 lui	 dans	 toute	 son	 acuité	 :	 de	 quel	 droit
croyons-nous	 que	 l'existence	même	 observe	 la	 norme	 valable
pour	 les	 rapports	 réciproques	 de	 nos	 pensées	 ?	 Mais	 ce
problème	ne	se	posa	pas	pour	lui.	Il	est	certain	pour	lui	que	nos
postulats	rationnels	sont	aussi	ceux	des	choses,	et	même	que	le
fond	 éternel	 des	 choses	 leur	 correspond	 ;	 un	 ordre	 universel
objectif	 correspond	 à	 l'ordre	 subjectif	 des	 pensées.	 Entre	 les
objets	 objectifs	 de	 nos	 pensées	 (que	 Spinoza	 désigne	 par
l'expression	 scolastique	 essentim	 formales)	 il	 y	 a	 les	 mêmes



relations	 qu'entre	 nos	 pensées.	 À	 ce	 qui	 est	 notre	 première
pensée,	 de	 laquelle	 toutes	 les	 autres	 pensées	 sont	 dérivées,
correspond	 ce	 qui	 dans	 l'existence	 est	 la	 première	 chose,	 le
créateur	 et	 la	 source	 de	 toutes	 les	 autres	 choses.	 De	 là	 vient
que	 Spinoza	 désigne	 du	 nom	 de	 choses	 ou	 êtres	 les	 lois	 qui
expliquent	 les	phénomènes	particuliers.	Par	 là	 il	veut	exprimer
(nous	pouvons	le	dire	à	notre	point	de	vue)	que	l'enchaînement
qui	rend	les	choses	intelligibles	est	une	réalité	aussi	bien	que	les
choses	 individuelles	 détachées	 en	 elles-mêmes,	 et	 même
qu'étant	éternel	et	embrassant	tout,	il	mérite	bien	plutôt	le	nom
de	 réalité	 que	 celles-ci.	 Mais	 en	 appelant	 les	 lois,	 ou
l'enchaînement	régi	par	des	 lois,	des	choses	ou	des	êtres	sans
lesquels	 les	phénomènes	particuliers	ne	pourraient	pas	exister
et	ne	seraient	pas	 intelligibles,	Spinoza	nous	donne	l'origine	et
la	 signification	 de	 ce	 qu'il	 nomme	 substance	 dans	 son
exposition	déductive.	Car	par	substance	il	entend	ce	qui	existe
en	soi	et	pour	soi	et	ce	qui	se	comprend	de	soi-même,	et	ce	par
quoi	tout	existe	et	tout	est	intelligible.	La	substance	de	Spinoza,
l'idée	fondamentale	de	toute	sa	philosophie,	est	donc	à	vrai	dire
la	causalité	représentée	sous	les	traits	d'une	chose	ou	d'un	être.
Car	la	causalité,	le	rapport	de	cause	à	effet,	se	comprend	pour
Spinoza	d'elle-même	et	nous	rend	toute	autre	chose	intelligible.
Et	le	rapport	de	cause	à	effet	étant	la	supposition	nécessaire	à
la	 connaissance	de	 l'existence	 réelle,	 qui	 se	 révèle	à	nous	par
l'expérience,	 nous	 voyons	que	 toute	 la	philosophie	de	Spinoza
peut	 être	 appelée	 une	 construction	 des	 hypothèses	 valables
pour	 toute	 expérience	 scientifique,	 ce	 qui	 fait	 que	 ces
hypothèses	deviennent	identiques	à	l'essence	la	plus	intime	des
choses.	 Mais	 la	 causalité,	 ou	 rapport	 de	 cause	 à	 effet,	 que
Spinoza	se	représente	comme	une	force	réelle	dont	dépendent
les	 choses	 individuelles	 et	 dans	 laquelle	 elles	 existent,
correspond	à	 son	 tour	à	 la	nécessité	avec	 laquelle	nous	 tirons
des	 conclusions	 de	 prémisses	 données.	 En	 d'autres	 termes	 :
Spinoza	 ne	 fait	 aucune	 différence	 entre	 raison	 et	 cause	 ;	 le
rapport	de	causalité	n'est	pas	pour	lui	un	rapport	dans	le	temps,
où	la	cause	précède	et	où	l'effet	suit,	mais	un	rapport	éternel	et
primitif	 ;	 le	 rapport	entre	«	 les	choses	 fixes	et	éternelles	»	 (ou



«	la	première	de	toutes	choses	»)	et	les	phénomènes	individuels
ne	 signifie	 pas	 que	 les	 premiers	 ont	 commencé	 par	 exister	 et
que	les	autres	sont	nés	ensuite	comme	effets.	D'après	Spinoza
le	 rapport	 de	 temps	 disparaît	 pour	 la	 connaissance	 vraie.	 La
connaissance	 rationnelle	 est,	 d'après	 lui,	 une	 perception	 des
choses	 «	 sous	 le	 point	 de	 vue	 de	 l'éternité	 »	 (sub	 specie
æterni)	 :	elle	n'envisage	dans	 les	choses	que	ce	qui	manifeste
en	 elles	 la	 nécessité	 éternelle	 et	 elle	 ne	 voit	 en	 elles	 que	des
exemples	 de	 cette	 nécessité.	 Spinoza	 regarde	 le	 rapport	 de
causalité	 lui-même	comme	un	principe	nécessaire	de	la	raison.
Dans	 l'Éthique	 il	 pose	 en	 principe	 qu'une	 chose	 doit	 avoir	 sa
cause	ou	bien	en	soi-même	ou	bien	en	quelque	chose	d'autre.
Or	 la	 substance,	 qui	 est	 ce	 qui	 existe	 par	 soi-même	 et	 est
intelligible	par	 soi-même,	ne	pouvant	avoir	 sa	cause	dans	une
autre	 chose,	 doit	 avoir	 sa	 cause	 en	 elle-même	 et	 par	 suite
exister	 nécessairement.	 Si	 l'on	 nie	 ce	 principe,	 il	 faut	 nier
également	 le	 principe	 que	 toute	 chose	 doit	 nécessairement
avoir	une	cause	 (ou	bien	en	soi,	ou	bien	en	dehors	de	soi).	Et
que	cela	est	un	principe	de	raison,	cela	ressort	également	de	ce
que	le	rapport	de	deux	choses	entre	elles,	considérées	comme
effet	 et	 comme	 cause,	 signifie	 que	 l'idée	 de	 l'une	 peut	 se
dériver	 de	 l'idée	 de	 l'autre	 ;	 la	 connaissance	 de	 l'effet	 est
seulement	 la	 connaissance	 d'une	 propriété	 spéciale	 de	 la
cause	;	les	deux	idées	ont	quelque	chose	de	commun.	Ce	n'est
que	 si	 le	 rapport	 dans	 le	 temps	 et	 d'une	manière	 générale	 la
différence	entre	cause	et	effet	disparaît,	en	voyant	dans	 l'effet
la	 conséquence	 logique	 de	 la	 cause	 (ce	 qui	 serait,	 il	 est	 vrai,
l'achèvement	 idéal	de	 la	connaissance),	que	 l'on	peut	nommer
la	 substance	 ou	 «	 les	 choses	 éternelles	 »	 la	 cause	 des
phénomènes.	 Et	 ce	 n'est	 qu'en	 supposant	 cette	 confusion	 de
raison	et	de	cause	qu'on	comprend	que	Spinoza	ait	pu	espérer
édifier	une	connaissance	purement	rationnelle	de	l'existence,	ou
comme	on	peut	encore	l'exprimer,	concevoir	l'existence	comme
un	 système	 rationnel	 dans	 son	 essence	 la	 plus	 intime.	 Le
contre-pied	 de	 Spinoza	 est	 formé	 ici	 par	 la	 conception	 déjà
indiquée	 par	 Brooke	 et	 par	 Glanvil	 (ainsi	 que	 par	 les
occasionnalistes)	et	que	Hume	développa	plus	tard	que	la	cause



et	 l'effet	 sont	 des	 choses	 totalement	 différentes,	 manière	 de
voir	 qui	 porte	 fatalement	 à	 douter	 de	 la	 possibilité	 de
comprendre	l'existence.
La	 connaissance	 rationnelle	 (ratio)	 nous	 porte	 bien	 à	 voir

l'éternel	 et	 le	 nécessaire	 dans	 les	 choses,	mais	 elle	 n'est	 pas
pour	 Spinoza	 la	 forme	 suprême	 de	 la	 connaissance.	 Elle	 nous
montre	 encore	 des	 antinomies	 entre	 la	 loi	 universelle	 et	 les
phénomènes	individuels,	et	 ici	 la	pensée	est	encore	discursive,
aboutit	 à	 ses	 résultats	 par	 comparaison	 et	 par	 conclusion.	 La
forme	 suprême	 de	 connaissance	 est	 pour	 Spinoza	 la	 forme
intuitive,	 où	 l'on	 aperçoit	 immédiatement	 le	 phénomène
individuel	 comme	 baigné	 de	 lumière	 par	 l'ordre	 général	 des
choses,	de	même	que	je	vois	immédiatement	par	exemple	que
deux	lignes	sont	parallèles,	quand	elles	sont	parallèles	avec	une
seule	et	même	 troisième	 ligne,	ou	que	 je	vois	 immédiatement
dans	la	science	que	j'ai	d'une	chose	ce	qu'il	faut	pour	savoir	une
chose.	 La	 différence	 entre	 l'universel	 et	 l'individuel	 a	 ici
complètement	disparu	;	on	embrasse	 leur	unité	d'un	seul	coup
d'œil.	Le	but	suprême	pour	Spinoza,	c'est	de	comprendre	le	plus
possible	 de	 cette	 façon	 immédiate,	 intuitive.	 Dans	 le	 dernier
livre	 de	 l'Éthique,	 il	 cherche	 à	 comprendre	 l'âme	 individuelle
dans	son	unité	intime	avec	l'être	éternel	:	intuition	qui	forme	la
conclusion	 de	 ses	 recherches	 théoriques	 et	 pratiques.	 La
condition	principale	pour	s'élever	jusqu'à	cette	intuition,	c'est	de
se	 détacher	 de	 l'expérience	 extérieure,	 contingente,	 et	 de
trouver	 l'enchaînement	 nécessaire	 à	 l'aide	 de	 la	 connaissance
rationnelle.	 Toutefois	 il	 n'est	 pas	 facile	 d'établir	 une	 différence
bien	 tranchée	 entre	 la	 connaissance	 rationnelle	 et	 l'intuition	 ;
toutes	deux	nous	montrent	en	effet	 les	choses	«	sous	 le	point
de	 vue	 de	 l'éternité	 »	 ;	 et	 de	 plus,	 Spinoza	 dit	 dans	 sa
description	 de	 la	 science	 intuitive,	 qu'elle	 «	 avance	 de	 l'idée
parfaite	 de	 l'essence	 de	 certains	 attributs	 divins	 jusqu'à	 la
connaissance	 parfaite	 de	 l'essence	 des	 choses	 »	 :	 la	 science
discursive	 n'a	 donc	 pas	 complètement	 disparu.	 —	 Ce	 que
Spinoza	 a	 en	 vue,	 ce	 n'est	 rien	moins	 que	 le	 but	 suprême	 de
toute	 connaissance	 :	 d'unir	 individualité	 et	 continuité,	 le
particulier	et	 l'ordre	 total	de	 la	 façon	 la	plus	 intime	possible.	 Il



n'y	 parvient	 qu'en	 postulant	 une	 idée	 qui	 rappelle	 tantôt	 la
conception	 artistique,	 tantôt	 l'intuition	 mystique,	 selon	 qu'il
insiste	sur	le	côté	individuel	ou	sur	le	côté	universel.
Il	 est	 très	 regrettable	 que	 Spinoza	 n'ait	 pas	 pu	 achever	 sa

théorie	de	la	connaissance.	Le	fragment	que	nous	en	possédons
montre	 néanmoins	 que	 ses	 définitions	 fondamentales	 et	 ses
axiomes	ne	venaient	pas	chez	lui	comme	un	éclair	dans	un	ciel
serein,	mais	qu'il	les	avait	édifiés	en	méditant	sur	les	conditions
suprêmes	de	toute	connaissance	de	l'existence.	Le	dogmatisme
apparaît	chez	Spinoza	dans	 la	sûreté	avec	 laquelle	 il	établit	et
manie	 ces	 postulats	 comme	des	 réalités,	mais	 non	 en	 ce	 qu'il
aurait	absolument	ignoré	l'existence	de	ces	postulats.
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III.	—	Principes	fondamentaux	du
système

En	commençant	son	exposé	déductif	par	une	définition	de	ce
qu'il	 entend	 par	 cause	 de	 soi-même	 et	 par	 substance,	 et	 en
posant	ce	principe,	que	ce	qui	n'a	sa	cause	en	rien	d'autre,	doit
l'avoir	en	soi-même,	Spinoza	n'a	fait	à	vrai	dire	que	postuler	la
possibilité	 d'une	 connaissance	 complète	 de	 l'existence.
L'existence	 serait	 inconnaissable,	 si	 le	 principe	 de	 causalité
n'était	 légitime,	 et	 la	 connaissance	 de	 la	 causalité	 ne	 pourrait
être	achevée,	 s'il	 n'y	avait	quelque	chose	qui	eût	 sa	cause	en
soi-même,	 sans	 renvoyer	 la	 pensée	 scrutatrice	 à	 autre	 chose
encore,	 ainsi	 que	 le	 fait	 tout	 phénomène	 particulier.	 Lorsque
Spinoza	définit	 la	substance	«	ce	qui	existe	en	soi-même	et	se
comprend	 par	 soi-même,	 c'est-à-dire	 ce	 dont	 l'idée	 n'a	 besoin
de	 l'idée	 d'aucune	 autre	 chose,	 dont	 elle	 serait	 formée	 »	 (per
substantiam	intelligo	id,	quod	in	se	est	et	per	se	concipitur,	hoc
est	 id	cujus	conceptus	non	 indiget	conceptu	alterius	 rei,	a	quo
formari	 debeat),	 il	 ne	 donne	 pas	 d'après	 sa	 pensée,	 une
définition	purement	subjective	du	concept	;	 il	a	formulé	un	fait
objectif,	 une	 réalité	 donnée.	 Pour	 lui	 il	 n'y	 a	 pas	 de	 doute,	 la
substance	 existe.	 Son	 existence	 est	 donnée	 ;	 mais	 si	 nous
réfléchissions	 sur	 ce	 qu'est	 la	 substance,	 nous	 reconnaîtrions
aussi	 que	 son	 existence	 est	 nécessaire,	 car	 il	 n'y	 a	 rien	 qui
puisse	l'exclure	puisqu'elle	a	sa	cause	en	elle-même.	De	même,
de	l'essence	de	la	substance	il	découle	qu'elle	ne	peut	naître	ou
mourir	;	qu'elle	ne	peut	se	diviser	et	se	limiter	;	qu'il	ne	peut	y
avoir	qu'une	seule	substance.	Toute	autre	chose,	à	laquelle	nous
adjugeons	 l'existence,	 ne	 peut	 être	 par	 conséquent	 que	 des
attributs	(attributa)	de	la	substance	unique	ou	des	phénomènes
individuels	 (modi,	 espèces),	 par	 lesquels	elle	 se	manifeste.	De
ce	que	dans	 l'existence	se	montrent	des	propriétés	différentes
(telles	 que	 la	 conscience	 et	 l'étendue)	 que	 nous	 ne	 pouvons
ramener	à	une	forme	commune,	cela	ne	prouve	pas	(comme	le
croyait	 Descartes)	 qu'il	 faille	 croire	 à	 des	 substances



différentes	 :	 elles	 doivent	 être	 conçues	 comme	 des	 propriétés
différentes	 ou	 attributs	 d'une	 seule	 et	 même	 substance.	 De
même,	 nous	 n'avons	 pas	 davantage	 le	 droit	 de	 croire	 à	 une
diversité	 de	 substances,	 de	 ce	 que	 l'expérience	 nous	 montre
une	diversité	de	choses	finies	ou	de	phénomènes	séparés	dans
le	temps	ou	dans	l'espace.	L'existence	des	choses	finies	ou	des
phénomènes	est	absolument	conditionnelle,	et	l'existence	vraie
(substantialité)	 ne	 peut	 être	 attribuée	 qu'à	 l'ordre	 général	 des
choses,	 à	 l'être	 qui	 comprend	 tout,	 et	 qui	 renferme	 toutes
choses.
Pour	 Spinoza,	 l'idée	 de	 Dieu	 et	 l'idée	 de	 nature	 sont

identiques	au	concept	de	substance.	Son	concept	de	substance
remonte	 au	 Cartésianisme	 et	 à	 la	 Scolastique,	 son	 idée	 de	 la
nature	 à	 Bruno	 et	 à	 la	 Renaissance,	 et	 son	 idée	 de	 Dieu	 aux
idées	religieuses	qui	furent	les	premières	à	mettre	sa	pensée	en
mouvement.	 En	 tant	 qu'être	 infini,	 qui	 se	manifeste	 sous	 une
infinité	d'attributs,	 la	 substance	s'appelle	Dieu.	Tout	 ce	qui	est
dit	de	la	substance	doit	donc	aussi	s'appliquer	à	Dieu,	en	sorte
que	tout	ce	qui	est,	est	en	Dieu	et	ne	peut,	sans	Dieu,	ni	exister
ni	être	compris.	La	matière	(étendue),	comme	l'esprit	(pensée),
sont	 par	 conséquent	 des	 attributs	 divins,	 ne	 désignent	 aucun
être	 en	 dehors	 de	 Dieu,	 et	 les	 choses	 individuelles	 ou
phénomènes	 (modi)	 n'existent	 pas	 davantage	 en	 dehors	 de
Dieu.	De	même	que	Dieu	n'a	rien	en	dehors	de	lui,	de	même	il
ne	se	trouve	pas	de	différences	ou	d'antinomies	dans	l'essence
de	Dieu	;	ici	il	n'y	a	pas	de	différence	entre	possibilité	et	réalité,
pas	de	différence	 temporelle.	Tout	ce	qui	découle	de	 l'essence
de	Dieu,	en	découle	avec	une	nécessité	éternelle	;	la	liberté	de
Dieu	consiste	précisément	dans	cette	nécessité	déterminée	par
son	essence.	Si	on	appelle	Dieu	cause	des	choses,	 il	 faut	bien
considérer	 que	 :	 cause	 et	 effet	 ne	 sont	 pas	 ici	 deux	 choses
différentes,	mais	que	l'effet	est	une	révélation	de	l'essence	de	la
cause.	L'œuvre	de	Dieu	n'est	pas	différente	de	son	auteur	ainsi
que	 l'œuvre	d'un	maître	humain.	Dieu	est	 la	cause	des	choses
dans	 le	 même	 sens	 qu'il	 est	 sa	 propre	 cause	 ;	 il	 est	 cause
immanente,	mais	non	transcendante	;	son	œuvre	reste	en	lui	et
lui	 dans	 son	 œuvre	 ;	 il	 ne	 peut	 dépasser	 l'étendue	 de	 son



essence.	 Sans	doute	 il	 faut	 distinguer	entre	Dieu	et	 la	 somme
totale	 de	 tous	 les	 phénomènes	 individuels	 (modi)	 :	 les
phénomènes	forment	la	nature	naturée	(natura	naturata)	;	Dieu
est	 la	nature	naturante	 (natura	naturans).	Mais	 il	 n'y	a	pas	de
séparation	 extérieure.	 D'après	 Spinoza,	 c'est	 une	 manière	 de
voir	 purement	 abstraite	 que	 de	 considérer	 les	 phénomènes
individuels	comme	isolés	de	l'	«	ordre	universel	de	la	nature	»	,
c'est-à-dire	de	la	substance,	de	la	nature	naturante.	Par	là	nous
nous	 interdisons	de	 les	comprendre.	Avoir	une	vue	abstraite	et
superficielle	de	l'existence	telle	qu'elle	se	présente	aux	sens	et
à	 l'imagination	 dans	 l'apparition	 isolée	 des	 phénomènes,	 c'est
pour	Spinoza	le	contrepied	de	la	conception	qui	la	saisit	comme
substance	 et	 au	 moyen	 de	 l'entendement.	 Tout	 phénomène
individuel	 n'est	 qu'une	 forme	 bornée	 de	 l'unique	 substance
infinie	 et	 née	 d'une	 négation	 de	 la	 suppression	 de	 toutes	 les
autres	 formes	 sous	 lesquelles	 la	 substance	 se	 présente.	 Toute
détermination	particulière	est	une	négation.
La	substance,	Dieu	ou	la	nature,	se	présente	sous	différentes

propriétés	ou	attributs.	«	Par	attribut,	dit	Spinoza,	 j'entends	ce
que	 l'entendement	 conçoit	 dans	 la	 substance	 comme
constituant	 son	 essence.	 »	 Du	 nombre	 infini	 d'attributs	 que
possède	la	substance	infinie,	nommée	Dieu	ou	nature,	nous	ne
connaissons	que	deux,	l'esprit	et	 la	matière.	L'essence	de	Dieu
ou	 de	 la	 nature	 ne	 nous	 apparaît	 que	 sous	 ces	 deux	 formes,
agissant	 soit	 dans	 le	 monde	 des	 phénomènes	 matériels,	 soit
dans	 le	 monde	 des	 phénomènes	 spirituels.	 La	 position	 de
Spinoza	 vis-à-vis	 de	 l'expérience	 apparaît	 ici	 nettement.	 Non
seulement,	 c'est	 une	 affaire	 d'expérience	 si	 nous	 connaissons
seulement	deux	attributs,	mais	 la	définition	de	 l'idée	d'attribut
s'appuie	sur	 l'expérience,	c'est-à-dire	sur	 le	fait	(que	Spinoza	a
dû	reconnaître	dans	 l'intervalle	qui	sépare	 le	Court	 traité	de	 la
rédaction	définitive	de	 l'Éthique)	que	 le	 spirituel	 et	 le	matériel
doivent	être	compris	chacun	conformément	à	leurs	propres	lois.
La	 différence	 des	 deux	 domaines	 devient	 ainsi	 irréductible	 ;
nous	ne	pouvons	dériver	le	spirituel	du	matériel,	pas	plus	que	le
matériel	du	spirituel	;	mais	au-dedans	du	monde	spirituel	en	soi
et	 au-dedans	 du	 monde	 matériel	 en	 soi	 nous	 pouvons



démontrer	l'enchaînement	et	la	causalité.	Spinoza	exprime	que
le	 spirituel	 et	 le	 matériel	 sont	 des	 diversités	 irréductibles	 de
l'existence	 en	 disant	 qu'ils	 sont	 attributs	 et	 en	 définissant
attribut	 ce	 qui	 exprime	 l'essence	 de	 la	 substance	 :	 car	 est
substance	 ce	 qui	 existe	 en	 soi-même	 et	 se	 comprend	 de	 soi-
même.	D'un	attribut	on	ne	peut	passer	à	un	autre.	«	Tant	que
les	 choses,	 dit	 Spinoza,	 sont	 considérées	 comme	 des
phénomènes	 spirituels	 (modi	 cogitandi),	 nous	 devons
(debemus)	expliquer	l'ordre	de	la	nature	ou	le	rapport	de	cause
à	 effet	 par	 l'attribut	 de	 l'esprit	 seul	 ;	 et	 tant	 que	 nous	 les
considérons	comme	phénomènes	matériels	 (modi	extensionis),
l'ordre	tout	entier	de	la	nature	doit	être	expliqué	par	l'attribut	de
l'étendue	seul.	 »	 Il	 n'y	a	donc	qu'une	substance	unique,	qu'un
seul	 enchaînement	 causal,	 mais	 on	 peut	 considérer	 cet
enchaînement	de	deux	façons.	Toutefois	ce	ne	devait	guère	être
la	pensée	de	Spinoza	que	les	attributs	ne	fussent	que	des	points
de	 vue	 que	 nous	 appliquons	 aux	 choses.	 Il	 dit	 en	 propres
termes	 :	 est	 attribut	 ce	 que	 l'entendement	 conçoit	 comme
constituant	l'essence	de	la	substance,	et	on	ne	peut	démontrer
que	 Spinoza	 ait	 douté	 que	 ce	 que	 notre	 entendement	 conçoit
comme	constituant,	ne	soit	réellement	constituant.	S'il	dit	donc
que	 nous	 devons	 expliquer	 le	 spirituel	 par	 le	 spirituel	 et	 le
matériel	 par	 le	 matériel,	 cela	 est	 une	 nécessité	 qui,	 pour	 lui
comme	 toute	 nécessité,	 est	 une	 expression	 de	 l'essence
éternelle	de	l'existence.
Quelqu'un	demandera	peut-être	comment	il	se	fait	à	vrai	dire

que	 l'on	ne	puisse	expliquer	 le	côté	spirituel	de	 l'existence	par
le	 côté	 matériel	 et	 le	 côté	 matériel	 par	 le	 côté	 spirituel	 ;	 la
réponse	 à	 cette	 question	 est	 contenue	 dans	 l'idéal	 qu'a	 établi
Spinoza	 de	 l'explication	 par	 la	 causalité	 :	 la	 cause	 et	 l'effet
doivent	être	de	même	espèce	(4°	et	5°	axiomes	du	livre	1er	de
l'Éthique).	 Spinoza	 dit	 encore	 plus	 nettement	 dans	 une	 lettre
(Ep.	4,	dans	l'édition	Land	et	van	Vloten).	Si	deux	choses	n'ont
rien	de	commun,	l'une	ne	peut	pas	être	la	cause	de	l'autre	;	car
tout	ce	qui	 serait	dans	 l'effet	 sans	être	contenu	dans	 la	cause
serait	 formé	 du	 néant.	 Si	 l'on	 garde	 logiquement	 ce	 principe
sous	les	yeux,	on	aura	la	clef	du	système	entier	de	Spinoza.	De



ce	 principe	 découle	 en	 effet	 la	 doctrine	 de	 Dieu	 ou	 de	 la
substance	 considérée	 comme	 la	 cause	 immanente	 à	 tous	 les
phénomènes	 (modi),	 c'est-à-dire	 la	 suppression	 du	 dualisme
théologique	 de	 Dieu	 et	 du	 monde.	 De	 lui	 découle	 en	 outre
l'impossibilité	pour	la	cause	d'être	matérielle	et	l'effet	spirituel,
ou	 inversement,	 c'est-à-dire	 la	 doctrine	 de	 l'esprit	 et	 de	 la
matière,	 considérés	 comme	 manifestations	 d'une	 seule	 et
même	 existence,	 d'un	 seul	 et	même	 enchaînement	 causal,	 et
par	suite	la	suppression	du	dualisme	spiritualiste	de	l'âme	et	du
corps.	De	même	que	la	considération	générale,	selon	la	théorie
de	 la	 connaissance,	 des	 conditions	 qui	 permettent	 de
comprendre	les	données	de	l'expérience,	porta	Spinoza	à	établir
le	 concept	 de	 substance	 (comme	 concept	 de	 la	 causalité
hypostasée),	de	même	la	considération	spéciale	de	la	possibilité
de	 comprendre	 le	 spirituel	 et	 le	 matériel,	 le	 fit	 aboutir	 à	 la
théorie	 des	 attributs.	 Celle-ci-dépend	 essentiellement	 de	 la
conviction	 qu'il	 est	 possible	 de	 concevoir	 le	 côté	 matériel	 de
l'existence	comme	un	tout	continu,	et	qu'il	est	 impossible	d'en
faire	 dériver	 le	 côté	 spirituel	 de	 l'existence.	 Spinoza	 fait	 front
aussi	bien	contre	Descartes	que	contre	Hobbes.	Sa	théorie	des
attributs	 est	 une	 tentative	 de	 résoudre	 les	 difficultés	 dont
souffraient	 le	Cartésianisme	et	 le	Hobbisme	(le	spiritualisme	et
le	matérialisme).	 Il	opposa	au	spiritualisme	et	au	matérialisme
une	nouvelle	hypothèse	originale.
Spinoza	n'a	pas	soutenu	 rigoureusement	cette	acception	de

la	théorie	des	attributs.	Au	problème	des	rapports	de	l'esprit	et
de	 la	 matière	 il	 mêla	 en	 plusieurs	 endroits	 le	 problème	 des
rapports	de	la	connaissance	avec	son	objet.	Il	est	facile	de	voir
que	 ce	 sont	 là	 deux	 problèmes	 différents	 ;	 l'esprit	 comme	 la
matière	(l'existence	considérée	à	 la	 fois	par	 le	côté	spirituel	et
par	le	côté	matériel)	est	objet	de	connaissance,	et	 le	problème
de	la	connaissance	se	pose	pour	toutes	les	faces	sous	lesquelles
l'existence	peut	être	vue.	Mais	comme	Spinoza,	en	sa	qualité	de
philosophe	 dogmatique,	 se	 fiait	 tranquillement	 en	 la
concordance	 de	 notre	 raison	 avec	 l'essence	 des	 choses,	 il
devait,	ainsi	que	nous	l'avons	développé,	nécessairement	croire
qu'à	 tout	 rapport	 de	 pensée	 correspondait	 un	 rapport	 dans



l'existence.	Et	il	mêla	cette	théorie	de	l'identité	telle	qu'elle	est
pour	 la	 théorie	de	 la	connaissance	avec	 la	théorie	de	 l'identité
psychophysique	qui	est	exprimée	par	sa	doctrine	des	attributs.
Quand	il	prétend	que	:	«	 l'ordre	et	 la	 liaison	des	 idées	sont	 les
mêmes	que	 l'ordre	et	 la	 liaison	des	choses	»	(Éth.,	 II,	7),	cette
phrase	 est	 ambigüe,	 car	 on	 peut	 la	 comprendre	 aussi	 bien	 au
point	de	vue	de	la	théorie	de	la	connaissance	qu'au	point	de	vue
psycho-physique.	Spinoza	lui-même	la	comprit	d'abord	au	point
de	vue	de	la	théorie	de	la	connaissance.	C'est	ce	qu'on	peut	voir
par	 cet	 exemple	 :	 à	 mon	 idée	 du	 cercle	 correspond	 le	 cercle
existant	dans	la	nature	(Éth.,	11,	7,	Schol.).	Psychologiquement
parlant,	il	aurait	dû	dire	:	à	mon	idée	du	cercle	correspond	l'état
où	 se	 trouve	 mon	 cerveau	 quand	 j'ai	 cette	 idée.	 Mais	 quand
Spinoza	 prétend	 immédiatement	 après	 que	 les	 phénomènes
spirituels	doivent	être	expliqués	par	des	phénomènes	spirituels,
les	 phénomènes	 matériels	 par	 des	 phénomènes	 matériels,	 il
aborde	 ici	 un	 tout	 autre	 problème.	 Dans	 le	 troisième	 livre	 de
l'Éthique,	où	le	point	de	vue	est	psychologique	et	n'a	pas	trait	à
la	théorie	de	la	connaissance,	il	applique	la	théorie	des	attributs
au	point	 de	 vue	purement	psychophysique.	—	Cette	 confusion
tient	à	ce	que	chez	Spinoza	le	problème	de	la	connaissance	ne
se	présente	pas	comme	un	problème	absolument	indépendant.
Ce	n'est	que	dans	une	révision	critique	de	notre	connaissance	—
concernant	 sa	 faculté	 de	 connaître	 le	 côté	 tant	 spirituel	 que
matériel	de	l'existence	—	que	la	différence	des	deux	problèmes
ressort	clairement.
Il	 existe	 pour	 Spinoza	 une	 relation	 intime	 (une	 relation

immanente)	 entre	 la	 substance	 (Dieu	 ou	 la	 nature)	 et	 les
phénomènes	 individuels	 ;	 de	même	 les	 grandes	 formes	 et	 les
propriétés	fondamentales	que	présente	l'existence	doivent	être
pour	lui	des	attributs	de	la	Substance.	En	conséquence,	Spinoza
déclarait	par	une	logique	hardie	que	la	matière	ou	étendue	était
un	attribut	divin.	D'après	la	conception	théologique	courante	la
matière	n'est	qu'une	chose	dérivée,	une	production	de	 l'esprit.
Pas	 plus	 que	 Bruno	 et	 que	 Bohme,	 Spinoza	 ne	 pouvait
acquiescer	 à	 cette	 conception	 qui	 répugne	 en	 particulier	 à	 sa
pensée	 fondamentale	 de	 la	 forme	 immanente	 de	 la	 causalité.



Dans	 la	 théorie	 de	 la	 matière	 de	 Spinoza	 considérée	 comme
attribut	il	faut	bien	se	dire	qu'il	entend	ici	par	matière	l'élément
substantiel	 des	phénomènes	matériels,	 ce	qui	 en	eux	 subsiste
sous	tous	les	changements	et	malgré	toutes	les	divisions,	et	qui
ne	 peut	 ni	 pâtir,	 ni	 naître	 ou	 mourir.	 Le	 côté	 matériel	 de
l'existence	est,	 tout	comme	le	côté	spirituel,	une	révélation	de
la	divinité	ou	de	la	substance	;	à	la	«	faculté	infinie	de	pensée	»
(potentia	 infinita	 cogitandi)	 de	 cette	 dernière	 correspond
l'étendue	matérielle	infinie	dont	les	phénomènes	singuliers	sont
des	 parties.	 Le	 fond	 des	 choses,	 de	 quelque	 côté	 qu'on	 le
regarde,	 c'est	 l'enchaînement	 de	 cause	 à	 effet,	 et	 l'unité
qu'atteste	cet	enchaînement.
Les	 phénomènes	 particuliers	 (modi)	 sont,	 ainsi	 que	 nous

l'avons	 déjà	 dit,	 les	 différentes	manières	 dont	 la	 substance	 se
présente	 dans	 les	 différents	 attributs.	 Les	 attributs	 étant
valables	pour	 la	substance,	sont	aussi	valables	pour	 les	modes
particuliers	 :	 voilà	 pourquoi	 tout	 phénomène	 isolé	 peut	 se
considérer	 sous	 un	 nombre	 infini	 de	 faces,	 de	 même	 que
l'existence	 tout	 entière	 dont	 il	 est	 un	 terme	 ou	 une	 partie	 ;
seulement,	nous	ne	connaissons	pas	plus	de	deux	de	ces	faces.
La	définition	du	mode	est	:	une	détermination	de	la	substance,
ou	ce	qui	existe	dans	une	autre	chose,	et	qui	est	intelligible	par
cette	 chose.	 Comme	 affectio	 substantiæ	 le	 mode	 ne	 se
comprend	que	par	la	substance	dans	laquelle	il	a	soi	existence
—	on	serait	tenté	de	dire	:	comme	la	vague	isolée	n'existe	que
comme	partie	de	la	mer	et	n'est	intelligible	que	lorsqu'on	la	voit
comme	 partie	 de	 la	 mer.	 Dans	 tout	 phénomène	 isolé	 se
manifeste	une	tendance	à	se	conserver	qui	est	une	partie	de	la
force	 divine	 active	 en	 toutes	 choses.	 Mais	 cette	 force	 ne	 se
manifeste	dans	chaque	mode	isolé	que	d'une	façon	limitée	:	on
ne	peut	donc	pas	comprendre	de	quelle	façon	le	mode	isolé	agit
ou	 pâtit,	 si	 on	 ne	 le	 voit	 pas	 dans	 son	 action	 réciproque	 avec
tous	 les	 autres	 modes.	 L'état	 du	 mode	 isolé	 ne	 se	 comprend
donc	que	par	autre	chose	que	lui-même.	Ici	entre	en	vigueur	un
rapport	 (transcendant)	 de	 causalité	 extérieure.	 Bien	 que	 la
position	réciproque	des	phénomènes	individuels	soit	extérieure,
ils	 ne	 sont	 tous	 ensemble	 et	 chacun	 en	 particulier	 que	 des



déterminations	 (affections,	modificationes,	determinationes)	de
l'unique	 substance	 infinie.	 La	 nature	 naturante	 (natura
naturans)	 agit	 en	 tous	 les	 points	 de	 la	 nature	 naturée	 (natura
naturata).
Dans	 la	 natura	 naturata	 Spinoza	 distingue	 les	 modes

nécessaires	et	éternels,	qui	découlent	directement	de	la	nature
éternelle	 de	 Dieu,	 des	 modes	 finis,	 qui	 ont	 besoin	 d'autres
modes	 pour	 naître.	 Dans	 l'attribut	 de	 l'étendue,	 il	 indique
comme	 modes	 infinis	 le	 mouvement	 et	 le	 repos	 ;	 il	 semble
penser	 ici	surtout	à	 la	conservation	du	mouvement,	ou	à	 la	 loi
d'après	 laquelle	 le	 même	 rapport	 entre	 mouvement	 et	 repos
subsiste	 sous	 toutes	 les	modifications	 de	 la	matière	—	 loi	 qui
montre	 que	 chaque	 corps	 individuel	 n'est	 qu'une	 partie	 de
l'univers	 entier.	 Dans	 l'attribut	 de	 la	 pensée,	 il	 nomme
«	 l'entendement	 infini	 »	 (intellectus	 infinitus)	 ou	 l'	 «	 idée	 de
Dieu	»	(idea	dei),	qui	est	un	effet	direct	de	la	divine	puissance
infinie	 de	 pensée,	 et	 qui	 étant	 posée	 par	 analogie	 avec	 la
constance	 du	 mouvement	 doit	 sans	 doute	 signifier	 l'énergie
spirituelle	 qui	 reste	 toujours	 la	 même	 dans	 le	 monde,	 malgré
tous	 les	 changements	des	divers	phénomènes	 spirituels.	—	 Ici
encore	 nous	 voyons	 que	 Spinoza	 parle	 d'êtres	 là	 où	 nous	 ne
parlerions	pour	le	moment	que	de	lois.
Pour	caractériser	davantage	 le	système	 ici	exposé,	bornons-

nous	à	indiquer	encore	une	série	de	problèmes	et	de	difficultés
soulevés	 par	 le	 système.	 —	 Il	 est	 question	 de	 Dieu	 ou	 de	 la
substance	 comme	 d'une	 cause	 efficiente	 ;	 bien	 que	 la	 forme
temporelle	 ne	 doive	 se	 dire	 que	 des	 modes,	 de	 la	 natura
naturata,	 et	 non	 de	 la	 substance,	 de	 la	natura	 naturans.	 Cela
tient	à	 la	confusion	 indiquée	de	raison	et	de	cause.	—	Il	existe
deux	 rapports	 de	 causalité	 :	 l'un	 entre	 les	 modes,	 rapport
extérieur,	 transcendant,	 et	 l'autre	 entre	 la	 substance	 et	 les
modes,	 rapport	 immanent.	 Comment	 concilier	 ces	 deux
rapports	 de	 causalité	 ?	 —	 L'unité	 de	 la	 substance	 et	 la
multiplicité	 des	 attributs	 et	 des	 modes	 ne	 sont	 pas	 mis	 en
harmonie	;	il	n'est	pas	répondu	à	la	question	de	savoir	comment
la	 substance	 une	 peut	 se	 présenter	 sous	 des	 points	 de	 vue
différents,	 ou	 comment	 de	 la	 substance	 unique	 peut	 découler



une	 infinité	d'effets.	—	Et	quand	chez	Spinoza	 les	concepts	de
substance,	 de	 nature	 et	 de	 Dieu	 coïncident,	 il	 introduit	 par	 le
mot	de	«	Dieu	»	une	détermination	qualitative	qui	n'est	fondée
que	 parce	 que	 la	 perfection	 est	 définie	 par	 lui	 réalité	 ;	 il
n'examine	pas	davantage	si	cette	définition	peut	se	soutenir	et
en	un	autre	point	de	son	exposé	—comme	nous	le	verrons	par	la
suite	—	 il	va	même	 jusqu'à	établit	un	concept	de	 la	perfection
d'après	 lequel	 toute	 réalité	 n'est	 pas	 parfaite.	 —	 Ainsi	 le
système	 spéculatif	 le	 plus	 hardi	 laisse	 lui-même	 suffisamment
de	questions	sans	 réponse.	La	grandeur	de	Spinoza	 fut	d'avoir
développé	 résolument	 cette	 pensée,	 que	 l'existence	 doit	 être
rationnelle	 ;	 il	 en	 conclut	 que	 son	 essence	 doit	 être	 l'identité,
l'unité	 absolue.	 Logiquement	 il	 n'aurait	 dû	 avoir	 à	 vrai	 dire	 au
lieu	 de	 plusieurs	 principes	 fondamentaux	 systématiques	 qu'un
principe	 fondamental	 unique,	 la	 substance.	 Peut-être	 est-il
possible	 de	 s'élever	 jusqu'à	 cette	 notion	 —	 mais	 une	 fois
atteinte	 on	 ne	 peut	 plus	 en	 descendre.	 —	 Ces	 objections	 au
système	de	Spinoza	ne	portent	pas	sur	la	tendance	;	sur	le	sens
essentiel	 de	 sa	 pensée,	 mais	 elles	 sont	 en	 majeure	 partie
suscitées	par	le	procédé	dogmatique	qu'il	emploie.
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[332]	Il	est	difficile,	quand	on	passe	de	la	lecture	de	l’Éthique	à
celle	du	Traité	théologico-politique,	de	se	défendre	d’un
sentiment	de	surprise	et	de	ne	pas	éprouver	quelque	embarras.
Dans	le	dernier	de	ces	ouvrages,	en	effet,	Dieu	nous	est
représenté	comme	communiquant	avec	les	hommes	par
l’intermédiaire	des	prophètes	et	de	Jésus-Christ.	Il	s’intéresse	à
leur	sort,	il	dirige	leurs	destinées,	en	un	mot,	c’est	le	Dieu	de	la
tradition	judéo-chrétienne,	ou,	pour	me	servir	d’une	expression
qui	n’est	pas	du	langage	de	Spinoza,	mais	que	je	demande	la
permission	d’employer	parce	qu’elle	est	plus	commode	et	plus
claire,	c’est	un	Dieu	personnel.	Je	suis	loin	de	prétendre	que
cette	conception	soit	en	contradiction	avec	celle	de	l’Éthique,	et
même	le	présent	travail	a	pour	objet	de	mettre	en	lumière
l’identité	de	doctrine	entre	les	deux	principaux	ouvrages	de
Spinoza.	Mais	on	accordera	sans	doute	que	le	Dieu	du	Traité
n’apparaît	pas	au	premier	coup	d’œil	comme	identique	à	la
substance	infinie,	au	Dieu	immuable	et	impassible	tel	qu’il	est
défini	dans	l’Éthique.	Il	n’y	a	pas	lieu	pour	expliquer	cette
différence	d’invoquer	des	dates,	de	supposer	que	les	deux	livres
aient	été	composés	à	des	époques	différentes	et	que	le
philosophe	ait	modifié	ses	opinions	aux	divers	moments	de	sa
vie.	Tous	deux,	en	effet,	appartiennent	à	la	même	période,	le
Traité	ayant	été	publié	en	1670	et	[333]	l’Éthique	en	1676.	Il	ne
saurait	être	douteux,	d’ailleurs,	pour	aucun	lecteur	attentif	que,
au	moment	où	il	écrit	le	Traité,	Spinoza	ne	soit	en	pleine
possession	de	sa	pensée.	Il	fait	des	allusions	à	la	doctrine	de
l’Éthique,	et,	sur	bien	des	points,	la	thèse	qu’il	soutient	est	en
complet	accord	avec	celle	qui	règne	dans	le	dernier	de	ces
ouvrages.	D’autre	part,	on	trouve	dans	l’Éthique,	ainsi	que	nous
le	montrerons	plus	loin,	divers	passages	qui	se	rattachent
visiblement	aux	opinions	exprimées	dans	le	Traité.	Il	faut	donc,
si	l’on	veut	exactement	démêler	la	pensée	du	philosophe,	se
faire	de	la	divinité	une	conception	assez	large	et	assez
compréhensible	pour	convenir	à	la	fois	au	Dieu	de	l’Éthique	et	à
celui	du	Traité.	C’est	cette	idée	que	nous	voudrions	essayer	de
dégager.	Indépendamment	de	l’intérêt	qu’elle	présente	par	elle-



même,	une	telle	recherche	nous	donnera	peut-être	l’occasion	de
mettre	en	lumière	un	aspect	du	système	de	Spinoza,
quelquefois	méconnu,	oublié	ou	laissé	dans	l’ombre.	Il	ne	sera
pas	inutile,	sans	doute,	de	rappeler	sommairement	le	point	de
vue	si	original	et	si	curieux	où	se	place	Spinoza	dans	le	Traité
théologico-politique.	Il	faudra	ensuite	résumer	la	théorie	de	la
divinité	qui	est	formulée	dons	l’Éthique.	Ce	double	travail	aidera
peut-être	à	caractériser	d’une	manière	plus	précise	la	doctrine
de	Spinoza	prise	dans	son	ensemble	et	à	marquer	plus
exactement	sa	place	dans	l’histoire	de	la	pensée	philosophique.
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I
Dans	 le	 Traité	 théologico-politique,	 Spinoza	 traite	 un	 sujet

dont	on	peut	dire	qu’il	a	préoccupé	à	des	degrés	différents	tous
les	philosophes	modernes	:	les	rapports	de	la	raison	et	de	la	foi.
La	solution	qu’il	donne	de	ce	problème	est	à	la	fois	très	nette	et
très	hardie.	La	raison	et	la	foi	ont	chacune	son	domaine	séparé	;
la	raison,	à	l’aide	de	la	lumière	naturelle	et	des	idées	claires	et
distinctes,	nous	permet	de	comprendre	 la	 réalité,	de	connaître
les	vérités	éternelles	 ;	elle	nous	apprend	que	Dieu	est	un	être
absolument	infini	et	parfait,	en	qui	 l’entendement	et	la	volonté
ne	font	qu’un	et	dont	toutes	les	manières	d’être	se	développent
en	vertu	d’une	nécessité	absolue.	La	foi	«	consiste	à	savoir	sur
Dieu	 ce	 qu’on	 n’en	 [334]	 peut	 ignorer	 sans	 perdre	 tout
sentiment	 d’obéissance	 à	 ses	 décrets	 et	 ce	 qu’on	 en	 sait	 par
cela	seul	qu’on	a	ce	sentiment	d’obéissance	»	.	Ainsi	la	foi	nous
représente	 la	divinité	comme	ayant	une	volonté	 libre.	C’est	un
chef,	un	législateur	ou	un	roi	qui	édicte	des	lois	ou	des	décrets
auxquels	 les	 hommes	 sont	 tenus	 de	 se	 soumettre	 sans	 les
comprendre.	 Elle	 a	 pour	 objet	 uniquement	 l’obéissance	 et	 la
piété.	Entre	la	raison	et	la	foi	 il	n’y	a	pas,	pour	nous	du	moins,
de	 passage	 possible,	 la	 seconde	 ne	 se	 déduit	 pas	 de	 la
première.	 «	 Je	 soutiens	 d’une	manière	 absolue	 que	 la	 lumière
naturelle	 ne	 peut	 découvrir	 ce	 dogme	 fondamental	 de	 la
théologie	ou	du	moins	qu’il	n’y	a	personne	qui	l’ait	démontré	et
conséquemment	 que	 la	 révélation	 était	 d’une	 indispensable
nécessité.	»	«	Par	où	j’entends	que	ce	n’est	point	la	raison,	mais
la	 révélation	seule	qui	peut	démontrer	qu’il	 suffit	pour	 le	salut
ou	la	béatitude	d’embrasser	les	décrets	divins	à	titre	de	lois	et
de	commandements,	sans	qu’il	soit	nécessaire	de	les	concevoir
à	titre	de	vérités	éternelles	».	Ce	n’est	pas	que	dans	l’absolu	et
pour	une	intelligence	plus	puissante	que	la	nôtre	ce	passage	ou
cette	 déduction	 soit	 tout	 à	 fait	 impossible.	 Dans	 un	 texte	 fort
curieux	 du	 Traité,	 Spinoza	 en	 admet	 expressément
l’intelligibilité.	«	Bien	qu’il	soit	aisé	de	comprendre	que	Dieu	se
puisse	 communiquer	 immédiatement	 aux	 hommes,	 puisque



sans	aucun	intermédiaire	corporel	il	communique	son	essence	à
notre	 âme,	 il	 est	 vrai	 néanmoins	 qu’un	 homme,	 pour
comprendre	 par	 la	 seule	 force	 de	 son	 âme	 des	 vérités	 qui	 ne
sont	 point	 contenues	 dans	 les	 premiers	 principes	 de	 la
connaissance	 humaine	 et	 n’en	 peuvent	 être	 déduites,	 devrait
posséder	 une	 âme	 bien	 supérieure	 à	 la	 nôtre	 et	 bien	 plus
excellente.	Aussi	je	ne	crois	pas	que	personne	ait	jamais	atteint
ce	degré	de	perfection,	hormis	Jésus-Christ,	à	qui	furent	révélés
immédiatement	sans	paroles	et	sans	visions	ces	décrets	de	Dieu
qui	mènent	l’homme	au	salut.	»	La	légitimité	de	la	foi	est	fondée
uniquement	sur	un	fait	historique	qui	est	la	Révélation.	[335]	La
Révélation	 elle-même	 a	 été	 transmise	 par	 les	 prophètes,	 et
ceux-ci	 se	 distinguent	 par	 un	 triple	 caractère	 :	 d’abord	 la
vivacité	de	 leur	 imagination,	puis	 les	 signes	qu’ils	 ont	donnés,
enfin	 la	pureté	de	leurs	mœurs.	Les	signes	ou	preuves	varient,
d’ailleurs,	selon	les	auditeurs	auxquels	ils	s’adressaient	et	aussi
selon	 le	 tempérament,	 l’éducation	 ou	 l’intelligence	 des
prophètes.	 Ils	 consistaient	 surtout	 en	 prédictions	 de	 l’avenir.
Spinoza	n’admet	pas	que	les	prophètes	aient	jamais	justifié	leur
mission	par	des	miracles	et	il	s’élève	avec	force	contre	une	telle
théorie.	Il	n’y	a	point	de	dérogation	aux	lois	de	la	nature,	qui,	la
raison	nous	l’apprend,	dérivent	nécessairement	de	l’essence	de
Dieu.	Ceux	qui	ont	cru	 reconnaître	des	miracles	ont	été	dupes
d’une	 illusion	ou	ont	pris	pour	des	exceptions	des	événements
qu’ils	 étaient	 incapables	 d’expliquer.	 Mais	 Spinoza	 semble
admettre	la	possibilité	de	la	prédiction	de	l’avenir	;	 il	n’est	pas
contradictoire	 que	 des	 esprits	 privilégiés	 soient	 avertis	 à
l’avance	 et	 pressentent,	 sans	 d’ailleurs	 les	 comprendre,	 des
événements	que	 le	 cours	nécessaire	de	 la	nature	doit	 amener
un	jour.	Ici,	comme	dans	le	stoïcisme,	le	déterminisme	fournit	un
moyen	 d’expliquer	 la	 divination	 et	 la	 prédiction	 des	 futurs,
contingents	 en	 apparence,	 nécessaires	 en	 fait.	 Toutefois	 ces
deux	premiers	caractères	ne	suffisent	pas	à	distinguer	les	vrais
prophètes.	 Il	 y	 en	 a	 de	 faux,	 également	 remarquables	 par	 la
vivacité	 de	 leur	 imagination	 et	 par	 leurs	 prédictions,	 que	Dieu
lui-même	suscitait	pour	tenter	son	peuple	;	ce	qui	appartient	en
propre	aux	vrais	prophètes,	c’est	la	pureté	de	leurs	mœurs	et	le



fait	qu’ils	conforment	strictement	leur	conduite	aux	règles	de	la
plus	 sévère	 morale.	 Ils	 ont	 l’âme	 naturellement	 inclinée	 à	 la
vertu	et	au	bien,	et	quiconque	ne	remplit	pas	cette	condition	est
un	imposteur.
Il	y	a	donc	deux	sortes	de	certitudes,	l’une	mathématique	ou

rationnelle,	 l’autre	 morale,	 indépendantes	 l’une	 de	 l’autre,
légitimes	toutes	deux,	quoique	de	valeur	différente	:	«	Par	[336]
choses	 concevables	 je	 n’entends	 pas	 seulement	 celles	 qui	 se
démontrent	d’une	façon	rigoureuse,	mais	aussi	celles	que	notre
esprit	peut	embrasser	avec	une	certitude	morale,	et	que	nous
concevons	 sans	 étonnement,	 bien	 qu’il	 soit	 impossible	 de	 les
démontrer.	 Tout	 le	 monde	 conçoit	 les	 propositions	 d’Euclide
avant	 d’en	 avoir	 la	 démonstration.	 De	 même	 les	 récits
historiques,	 soit	 qu’ils	 se	 rapportent	 au	 passé	 ou	 à	 l’avenir,
pourvu	qu’ils	soient	croyables.	Les	institutions	des	peuples,	leur
législation,	 leurs	 mœurs,	 voilà	 des	 choses	 que	 j’appelle
concevables	 et	 claires,	 quoiqu’on	 n’en	 puisse	 donner	 une
démonstration	 mathématique.	 »	 Les	 prophètes	 n’étaient	 pas,
d’ailleurs,	 plus	 instruits	 ou	 plus	 intelligents	 que	 les	 autres
hommes.	 Dans	 la	 Bible,	 en	 effet,	 les	 vrais	 sages,	 tels	 que
Salomon,	 ne	 sont	 pas	 donnés	 comme	 doués	 du	 don	 de
prophétie,	et,	d’autre	part,	 la	 force	même	de	 l’imagination	des
prophètes	est	en	opposition	avec	celle	de	l’entendement	ou	de
l’intelligence.
De	même	 qu’il	 y	 a	 deux	 certitudes,	 il	 y	 a	 deux	 puissances

distinctes	 et	 entièrement	 indépendantes	 l’une	 de	 l’autre,	 la
philosophie	 et	 la	 théologie,	 nous	 tenons	 pour	 une	 vérité
inébranlable	que	la	théologie	ne	doit	pas	relever	de	la	raison	ni
la	raison	de	la	théologie,	mais	que	chacune	est	souveraine	dans
son	domaine.	De	même	encore	il	y	a	deux	manières	d’arriver	à
la	béatitude	et	d’assurer	son	salut.	Le	philosophe	y	parvient	en
conformant	sa	conduite	à	 la	raison,	c’est-à-dire	en	comprenant
que	la	vertu	est	le	suprême	bien,	en	domptant	ses	passions,	en
observant	 la	 justice,	 la	 charité,	 et	 en	 aimant	 son	 prochain
comme	 lui-même.	Les	autres	hommes	atteignent	 le	même	but
en	 obéissant	 aux	 préceptes	 de	 la	 religion	 ou	 aux	 règles	 de	 la
piété.	Par	des	chemins	différents	ils	arrivent	aux	mêmes	points,



pour	 des	 raisons	 différentes	 ils	 accomplissent	 les	 mêmes
actions.
C’est	 qu’en	 effet,	 selon	 Spinoza,	 ce	 qui	 importe	 avant	 tout,

c’est	 la	conduite	de	 l’homme.	La	science	n’a	tout	son	prix	que
parce	 qu’elle	 s’achève	 naturellement	 par	 la	 vertu	 qui	 en	 est
aussi	inséparable	que	la	chaleur	du	soleil.	De	son	côté,	la	[337]
foi	 sans	 les	 œuvres	 est	 une	 foi	 morte,	 et	 ceux-là	 se	 sont
étrangement	 trompés	 qui	 ont	 cru	 avec	Maïmonide	 et	 d’autres
théologiens	que	 les	œuvres	sans	 la	 foi	ne	pouvaient	assurer	 le
salut.	Ainsi	quelques-uns	ont	prétendu	qu’Aristote,	malgré	toute
sa	science,	n’avait	pu	atteindre	 la	béatitude	parce	qu’il	n’avait
pas	la	foi.	C’est	le	contraire	qui	est	vrai.	Nous	avons	déjà	vu	que
c’est	 d’après	 leur	 conduite	 qu’on	 peut	 juger	 la	 valeur	 des
prophètes.	Spinoza	va	si	loin	dans	cette	voie	qu’il	ne	craint	pas
de	soutenir	que,	dans	un	État	bien	organisé,	on	devrait	 laisser
chacun	 entièrement	 libre	 de	 soutenir	 par	 la	 parole	 ou	 par	 la
plume	n’importe	quelle	opinion	pourvu	que	ses	mœurs	 fussent
irréprochables.	«	Pour	mettre	les	États	à	l’abri	de	tous	les	maux
on	ne	saurait	 imaginer	 rien	de	mieux	que	de	 faire	consister	 la
piété	 et	 le	 culte	 tout	 entier	 dans	 les	 œuvres,	 à	 savoir	 dans
l’exercice	 de	 la	 charité	 et	 de	 la	 justice,	 et	 de	 laisser	 libre	 le
jugement	 de	 chacun	 sur	 tout	 le	 reste.	 »	 Quant	 à	 ceux	 qui	 ne
pratiquent	la	vertu	ni	par	connaissance	vraie	ni	par	obéissance
à	 la	 foi,	 il	 a	 pour	 eux	 des	 paroles	 sévères	 et	 il	 les	 met	 en
quelque	sorte	hors	de	 l’humanité.	«	 Il	 résulte	de	nos	principes
qu’un	homme	qui	ne	connait	pas	l’Écriture	et	n’est	pas	non	plus
éclairé	sur	les	grands	objets	de	la	foi	par	la	lumière	naturelle,	un
tel	homme	est,	 je	ne	dis	pas	un	 impie,	un	esprit	 rebelle,	mais
quelque	chose	qui	n’a	rien	d’humain,	presque	une	brute,	un	être
abandonné	de	Dieu.	»	Ainsi	le	philosophe	et	le	croyant,	par	des
chemins	 différents,	 arrivent	 au	même	 résultat,	 l’un	 parce	 qu’il
connaît	avec	évidence	la	vertu	et	le	vrai	bien,	l’autre	parce	que,
sans	 comprendre,	mais	 par	 obéissance,	 il	 applique	 les	mêmes
préceptes.
A	 y	 regarder	 de	 près,	 en	 effet,	 la	 religion	 révélée	 exprime

sous	 une	 autre	 forme	 les	 mêmes	 vérités	 que	 la	 science
découvre	 par	 la	 lumière	 naturelle.	 La	 plupart	 des	 hommes	 ne



sauraient	 s’élever	 à	 la	 connaissance	 vraie,	 leur	 esprit	 est	 trop
faible,	 les	passions	par	 lesquelles	 ils	dépendent	du	 reste	de	 la
nature	 ont	 trop	 d’ascendant	 sur	 leur	 âme	 pour	 qu’ils	 puissent
[338]	 se	 placer	 au	 véritable	 point	 de	 vue	 et	 apercevoir
l’enchaînement	 des	 causes	 naturelles.	 Il	 fallait	 donc,	 ou	 les
abandonner	 à	 eux-mêmes,	 ou,	 par	 un	 moyen	 détourné,	 les
amener	au	même	résultat.	C’est	pourquoi	Dieu	leur	a	révélé	la
religion.	La	religion	présente	comme	des	décrets	édictés	par	un
législateur	ou	un	roi	les	vérités	qui	résultent	nécessairement	de
l’essence	de	Dieu.	Elle	remplace	l’intelligence	par	l’obéissance,
l’amour	par	la	soumission	et	la	piété	;	mais,	dans	un	cas	comme
dans	l’autre,	c’est	la	même	vérité	qui	est	enseignée	sous	deux
formes	 différentes.	 La	 loi	 morale	 est	 l’équivalent	 de	 la	 loi
naturelle,	elle	est	la	loi	naturelle	exprimée	en	un	autre	langage
proportionné	à	 la	 faiblesse	humaine,	mise	à	 la	portée	de	ceux
qui	n’ont	pas	le	loisir	ou	le	moyen	d’approfondir	la	connaissance
véritable.	 «	 Pour	 ce	 qui	 est	 de	 la	 loi	 divine	 naturelle	 dont	 le
souverain	précepte	est,	selon	moi,	qu’il	faut	aimer	Dieu,	je	lui	ai
donné	 le	 nom	 de	 loi	 dans	 le	 même	 sens	 où	 les	 philosophes
appellent	 de	 ce	 nom	 les	 règles	 universelles	 selon	 lesquelles
toutes	choses	se	produisent	dans	la	nature	».	Mais,	d’autre	part,
«	tous	les	moyens	nécessaires	pour	atteindre	la	fin	suprême	des
actions	humaines,	je	veux	dire	Dieu	en	tant	que	nous	en	avons
l’idée,	 peuvent	 très	 bien	 s’appeler	 des	 commandements	 de
Dieu,	 puisque	 l’emploi	 de	 ces	 moyens	 nous	 est,	 en	 quelque
sorte,	 prescrit	 par	Dieu	même,	 en	 tant	 qu’il	 existe	 dans	 notre
âme,	et	par	conséquent	 la	 règle	de	conduite	qui	se	rapporte	à
cette	fin	peut	aussi	bien	recevoir	le	nom	de	loi	divine	».	Comme
en	Dieu	l’entendement	et	la	volonté	sont	une	même	chose	et	ne
diffèrent	 que	 par	 rapport	 à	 notre	 pensée,	 on	 peut	 dire
également	 qu’il	 entend	 les	 vérités	 éternelles,	 ou	 qu’il	 les
prescrit	comme	des	commandements.	Ainsi	«	Adam	comprit	 la
révélation	non	pas	comme	vérité	éternelle	et	nécessaire,	mais
comme	une	loi,	je	veux	dire	comme	un	commandement	suivi	de
récompense	 ou	 de	 punition,	 non	 par	 la	 nécessité	même	 et	 la
nature	 de	 l’acte	 accompli,	mais	 seulement	 par	 le	 vouloir	 d’un
prince	et	par	son	autorité	absolue	»	.



Il	 est	 à	 peine	 besoin	 de	 remarquer	 qu’en	 formulant	 cette
[339]	doctrine	Spinoza	ne	raisonne	pas	comme	ceux	qui	disent
qu’il	 faut	 une	 religion	 pour	 le	 peuple.	 Il	 n’y	 a	 dans	 sa	 pensée
aucun	scepticisme	 ;	 il	ne	considère	pas	 les	préceptes	 religieux
comme	 des	 moyens	 de	 gouvernement	 inventés	 par	 les
politiques.	Il	ne	croit	pas	que	les	sévères	maximes	de	la	morale,
prescrites	 par	 la	 religion,	 soient	 bonnes	 seulement	 pour	 les
simples,	et	que	les	habiles	puissent	se	mettre	au-dessus	d’elles
et	se	dispenser	de	les	observer.	Ce	ne	sont	pas	les	hommes	qui
ont	inventé	la	religion,	c’est	Dieu	lui-même	qui	la	leur	a	révélée,
parce	qu’il	a	voulu	mettre	à	la	portée	de	tous	et	proportionner	à
la	faiblesse	d’esprit	du	vulgaire	la	vérité	accessible	seulement	à
un	 petit	 nombre	 d’intelligents.	 «	 Le	 peuple	 dont	 le	 génie
grossier	est	incapable	de	percevoir	les	choses	d’une	façon	claire
et	 distincte	 ne	 peut	 absolument	 se	 passer	 des	 récits	 (de
l’Écriture)	 ».	 La	 révélation	 n’a	 d’ailleurs	 pas	 toujours	 été
transmise	à	 l’homme	de	 la	même	manière.	On	peut	distinguer
différents	degrés	et	des	termes	de	plus	en	plus	approchés	de	la
vérité.	 Les	 prophètes	 ont	 été	 envoyés	 par	 Dieu,	 mais	 ils	 ne
comprenaient	 pas	 le	 vrai	 sens	 de	 ce	 qu’ils	 enseignaient.	 Leur
imagination	 seule,	 non	 leur	 raison,	 inspirait	 leurs	 discours.	 Ils
enseignaient	 la	 pratique	 de	 la	 vertu	 sans	 savoir	 et	 sans
comprendre	 comment	 elle	 dérive	 nécessairement	 de	 l’essence
de	Dieu	 ;	 aussi	 leurs	 paroles	 sont-elles	 toujours	 appropriées	 à
leur	nature	ou	à	celle	de	leurs	contemporains	et	accompagnées
de	 beaucoup	 d’erreurs.	 Avec	 Moïse	 nous	 nous	 élevons	 à	 un
degré	 plus	 élevé.	 Ce	 n’est	 pas	 d’une	manière	 indirecte	 et	 par
des	visions	que	Dieu	s’est	manifesté	à	lui	;	il	lui	a	parlé,	il	lui	a
assigné	une	mission,	qui	était	de	conduire	le	peuple	hébreu	à	sa
destinée.	«	S’il	est	parmi	vous	quelque	prophète	de	Dieu,	je	me
révélerai	 à	 lui	 en	 vision	 (c’est-à-dire	 par	 des	 figures	 et	 des
hiéroglyphes,	puisqu’il	est	dit	de	la	prophétie	de	Moïse	que	c’est
une	vision	sans	hiéroglyphes).	 Je	 lui	parlerai	en	songe	(c’est-à-
dire	 sans	 paroles	 réelles,	 sans	 voix	 véritable).	 Mais	 je	 n’agis
point	ainsi	avec	Moïse,	je	lui	parle	bouche	à	bouche	et	non	par
énigmes	et	il	voit	la	face	de	Dieu.	»	Toutefois	Moïse	lui-même	ne
connaît	pas	toute	la	[340]	vérité.	Il	enseigne	encore	la	loi	divine



comme	un	décret	ou	une	volonté	de	Dieu.	Il	ne	sait	pas	qu’elle
dérive	essentiellement	de	sa	nature	;	 il	ne	comprend	pas	toute
la	vérité	qu’il	enseigne,	il	n’en	connaît	que	ce	qui	est	nécessaire
pour	sa	mission	qui	est	de	gouverner	le	peuple	hébreu	et	de	le
conduire	 vers	 la	 terre	 promise.	 Il	 parle	 uniquement	 pour	 le
peuple	 hébreu	 comme	dans	 l’Ancien	 Testament	 :	 l’heure	 n’est
pas	 arrivée	 où	Dieu	 révélera	 la	 religion	 au	 genre	 humain	 tout
entier	 et	 enseignera	 la	 foi	 vraiment	 catholique	 ou	 universelle.
Seul,	 le	 fils	 de	 Dieu,	 Jésus-Christ,	 a	 eu	 la	 révélation	 pleine	 et
entière	 de	 la	 vérité.	 Il	 est,	 non	 pas	 la	 parole,	mais	 la	 bouche
même	de	Dieu.	Dieu	 s’entretient	 avec	 lui	 d’âme	à	 âme	 :	 il	 lui
communique	son	essence.	Encore	faut-il	ajouter	qu’en	bien	des
cas,	 en	 vertu	 de	 la	 même	 nécessité	 qui	 a	 obligé	 Dieu	 à
proportionner	 la	 révélation	 à	 l’intelligence	 de	 ceux	 à	 qui	 il
s’adresse,	 Jésus-Christ,	 pour	 se	 faire	 comprendre	 de	 ses
disciples,	 est	 obligé	 de	 recourir	 à	 des	 paraboles	 ou	 à	 des
expressions	indirectes.
Il	s’agit	 ici	d’un	point	si	 important	qu’il	 faut	citer	 les	paroles

mêmes	 de	 Spinoza	 :	 «	 A	 Jésus-Christ	 furent	 révélés
immédiatement,	 sans	 paroles	 et	 sans	 visions,	 ces	 décrets	 de
Dieu	qui	mènent	l’homme	au	salut	:	Dieu	se	manifeste	donc	aux
apôtres	par	l’âme	de	Jésus-Christ	comme	il	avait	fait	à	Moïse	par
une	voix	aérienne…	On	peut	dire	aussi	dans	ce	même	sens	que
la	 sagesse	 de	 Dieu,	 j’entends	 une	 sagesse	 plus	 qu’humaine,
s’est	 revêtue	de	notre	nature	dans	 la	personne	de	 Jésus-Christ
et	que	 Jésus-Christ	a	été	 la	voie	du	salut…	c’est	d’âme	à	âme
que	Jésus	communiquait	avec	Dieu.	»	—	«	Il	faut	admettre	que
le	Christ,	bien	qu’il	paraisse,	lui	aussi,	avoir	prescrit	les	lois,	au
nom	 de	 Dieu,	 comprenait	 les	 choses	 dans	 leur	 vérité	 d’une
manière	adéquate,	car	le	Christ	a	moins	été	un	prophète	que	la
bouche	même	de	Dieu.	C’est	par	 l’âme	du	Christ	(nous	l’avons
prouvé	 au	 chapitre	 Ier)	 que	 Dieu	 a	 révélé	 au	 genre	 humain
certaines	 vérités,	 comme	 il	 avait	 auparavant	 fait	 aux	 Juifs	 par
l’intermédiaire	des	anges,	par	une	voix	 créée,	par	des	visions,
etc.	 Et	 il	 serait	 aussi	 absurde	 de	 prétendre	 que	 Dieu
accommode	 [341]	 ses	 révélations	 aux	 opinions	 du	 Christ,	 que
de	soutenir	que,	dans	les	révélations	antérieures	accordées	aux



prophètes,	 il	accommode	sa	parole	aux	opinions	des	anges	qui
lui	 servaient	 d’intermédiaire,	 c’est-à-dire	 aux	 opinions	 d’une
voix	créée	ou	d’une	vision,	ce	qui	est	bien	la	chose	du	monde	la
plus	 absurde.	 Ajoutez	 à	 cela	 que	 le	 Christ	 n’a	 pas	 été	 envoyé
pour	 les	seuls	Hébreux,	mais	bien	pour	 tout	 le	genre	humain	 :
d’où	il	suit	qu’il	ne	suffisait	pas	d’accommoder	ses	pensées	aux
opinions	 des	 Juifs,	 il	 fallait	 les	 approprier	 aux	 opinions	 et	 aux
principes	qui	sont	communs	à	tout	le	genre	humain,	en	d’autres
termes,	 aux	 notions	 universelles	 et	 vraies.	 Maintenant,	 que
peut-on	entendre	en	disant	que	Dieu	s’est	révélé	au	Christ	ou	à
l’âme	 du	 Christ	 d’une	 façon	 immédiate	 et	 non	 pas,	 comme	 il
faisait	aux	prophètes,	par	des	paroles	et	des	images,	sinon	que
le	 Christ	 a	 conçu	 les	 choses	 révélées	 dans	 leur	 vérité,	 ou
autrement	 qu’il	 les	 a	 comprises.	 Car	 comprendre	 une	 chose,
c’est	la	concevoir	par	la	seule	force	de	l’esprit	pur	sans	paroles
et	 sans	 images.	 C’est	 donc	 un	 principe	 bien	 établi	 que	 Jésus-
Christ	a	conçu	la	révélation	divine	en	elle-même	et	d’une	façon
adéquate.	»
S’il	 fallait	 prendre	 ces	 textes	 au	 pied	 de	 la	 lettre	 et	 s’il

suffisait	pour	être	chrétien	de	croire	à	la	divinité	du	Christ	et	à
sa	 venue	 en	 ce	monde	 pour	montrer	 aux	 hommes	 la	 voie	 du
salut,	 il	 faudrait	 dire	 que	 Spinoza	 était	 chrétien	 et	 que	 sa
conversion	 doit	 être	 prise	 au	 sérieux.	 C’était	 sans	 doute
l’opinion	des	rabbins,	qui	l’ont	exclu	de	la	synagogue.	Toutefois
il	ne	faut	pas	ici	se	laisser	duper	par	les	apparences	ni	jouer	sur
les	mots.	Spinoza	n’est	pas	un	croyant,	puisqu’il	met	 la	 foi	au-
dessous	 de	 la	 raison,	 puisqu’il	 considère	 la	 révélation	 comme
une	transposition	de	 la	vérité	mise	à	 la	portée	des	simples.	La
foi	 est	 une	 connaissance	 inadéquate,	 et,	 selon	 l’esprit	 et	 la
lettre	même	de	sa	doctrine,	 l’idée	 inadéquate	ne	diffère	guère
de	l’erreur.	D’ailleurs	il	ne	faut	pas	oublier	la	restriction	qu’il	fait
lui-même	 dans	 les	 passages	 du	 Traité	 que	 nous	 venons	 de
citer	 :	 «	 Je	 dois	 avertir	 ici	 que	 je	 ne	 prétends	 ni	 soutenir	 ni
rejeter	 les	 sentiments	 de	 certaines	 Églises	 touchant	 Jésus-
Christ,	car	 j’avoue	franchement	que	[342]	 je	ne	 les	comprends
pas	».	Il	est	plus	explicite	encore	dans	la	lettre	à	Oldenburg.	«	Ils
ne	me	semblent	pas	parler	un	langage	moins	absurde	que	si	on



disait	que	le	cercle	a	revêtu	la	forme	du	carré.	»	Enfin	la	lettre	à
Albert	Burgh	nous	montre	clairement	les	sentiments	de	Spinoza
à	 l’égard	 des	 Églises.	 Toutefois,	 sans	 soutenir	 que	 Spinoza	 a
professé	 aucune	 religion	 positive,	 il	 ne	 semble	 pas	 impossible
qu’il	ait	admis	la	révélation	comme	un	fait	historique	attesté	par
l’expérience	 et	 fondé	 sur	 une	 certitude	morale.	 M.	 Couchoud,
dans	 son	 livre	 «	 Benoît	 de	 Spinoza	 »,	 a	 bien	 montré	 (ch.	 VI)
comment,	au	temps	de	Spinoza,	 les	préoccupations	religieuses
hantaient,	 en	 Hollande,	 toutes	 les	 intelligences.	 Spinoza	 ne
paraît	pas	avoir	échappé	à	l’esprit	de	son	siècle.	Il	admet	aussi
la	révélation,	et	en	ce	sens	il	est	chrétien,	mais	en	l’expliquant	à
sa	manière.	 Il	 est	 à	 remarquer,	 en	 effet,	 que,	même	 dans	 les
deux	 lettres	que	nous	venons	de	citer	et	où	 il	prend	surtout	à
partie	 les	 dogmes	 de	 l’Église	 romaine,	 il	 ne	 conteste	 pas	 la
révélation	 chrétienne.	 Dans	 la	 lettre	 à	 Oldenburg,	 il	 fait	 une
différence	 entre	 la	 superstition	 fondée	 sur	 l’ignorance	 et	 la
religion	 fondée	 sur	 la	 sagesse.	 «	 Pour	 vous	 montrer,	 dit-il,
encore	 plus	 ouvertement	ma	 pensée	 sur	 le	 troisième	 point,	 je
dis	qu’il	n’est	pas	absolument	nécessaire	de	connaître	le	Christ
selon	 la	chair	 ;	mais	 il	en	est	tout	autrement	si	on	parle	de	ce
Fils	de	Dieu,	c’est-à-dire	de	cette	éternelle	sagesse	de	Dieu	qui
s’est	manifestée	en	toutes	choses,	et	principalement	dans	l’âme
humaine,	et,	plus	encore	que	partout	ailleurs,	dans	Jésus-Christ.
Sans	cette	 sagesse	nul	ne	peut	parvenir	à	 l’état	de	béatitude,
puisque	c’est	elle	seule	qui	nous	enseigne	ce	que	c’est	que	 le
vrai	et	le	faux,	le	bien	et	le	mal.	Et	comme	cette	sagesse,	ainsi
que	je	viens	de	le	dire,	s’est	surtout	manifestée	par	Jésus-Christ,
ses	disciples	ont	pu	la	prêcher	telle	qu’elle	leur	a	été	révélée	par
lui,	et	 ils	ont	montré	qu’ils	pouvaient	se	glorifier	d’être	animés
de	 l’esprit	 du	 Christ	 plus	 que	 tous	 les	 autres	 hommes.	 »	 De
même	;	dans	la	lettre	à	[343]	Albert	Burgh	:	«	Oui,	je	le	répète
avec	Jean,	c’est	 la	 justice	et	 la	charité	qui	sont	 le	signe	le	plus
certain,	le	signe	unique	de	la	vraie	foi	catholique	:	la	justice	et	la
charité,	voilà	les	véritables	fruits	du	Saint-Esprit.	Partout	où	elles
se	 rencontrent,	 là	 est	 le	Christ,	 et	 le	Christ	 ne	peut	être	 là	 où
elles	ne	sont	plus,	car	 l’Esprit	du	Christ	peut	seul	nous	donner
l’amour	de	la	justice	et	de	la	charité.	»	De	même	dans	les	autres



lettres,	 où	 il	 parle	 si	 librement	 et	 quelquefois	 si	 crûment,
Spinoza	s’exprime	en	des	termes	qui	donnent	singulièrement	à
réfléchir	:	«	Je	prends	comme	vous	au	sens	littéral	la	passion,	la
mort	 et	 l’ensevelissement	 de	 Jésus-Christ.	 C’est	 seulement	 sa
résurrection	que	j’interprète	au	sens	allégorique.	»
On	dira	peut-être	que,	dans	toute	cette	théorie	sur	le	Christ,

la	révélation	et	la	religion,	Spinoza	n’exprime	pas	le	fond	de	sa
véritable	pensée,	mais	se	place,	pour	un	moment,	au	point	de
vue	de	ses	adversaires	et	s’efforce	de	leur	arracher,	au	nom	de
leur	propre	principe,	certains	aveux	qu’il	juge	utiles	à	sa	propre
thèse.	 L’objet	 qu’il	 s’est	 proposé	 en	 écrivant	 le	 Traité
théologico-politique,	 c’est,	 il	 le	 répète	 à	 plusieurs	 reprises,	 de
séparer	 la	 philosophie	 de	 la	 théologie,	 et	 il	 veut	 faire	 cette
séparation	 pour	 obtenir	 qu’on	 laisse	 au	 philosophe,	 dans	 son
domaine	 indépendant,	une	entière	 liberté	de	pensée.	Ne	peut-
on	 supposer	 que,	 pour	 persuader	 les	 politiques	 et	 les
théologiens,	 Spinoza	 se	 place	 au	 point	 de	 vue	 même	 de
l’Écriture	qu’il	 tient	momentanément	pour	authentique,	et	qu’il
s’efforce	 d’amener	 à	 ses	 vues	 ceux-là	 mêmes	 qui	 ne
connaissent	 pas	 d’autre	 autorité	 ?	Mais	 s’il	 n’écoutait	 que	 ses
propres	convictions,	Spinoza	s’en	tiendrait	à	la	pure	philosophie
et	 laisserait	de	 côté	 tout	 ce	qui	ne	dérive	pas	nécessairement
des	idées	claires	et	distinctes.
Une	telle	supposition	peut	paraître	séduisante.	Toutefois	elle

ne	s’accorde	guère	avec	la	manière	ordinaire	de	Spinoza.	Il	n’a
pas	de	goût	pour	 les	artifices	de	 la	rhétorique,	et	 il	dit	ce	qu’il
pense	d’un	ton	très	tranchant	et	quelquefois	brutal.	[344]	S’il	ne
croyait	pas	sincèrement	à	 la	réalité	historique	de	 la	révélation,
on	ne	comprendrait	guère	qu’il	se	fût	donné	tant	de	peine	pour
concilier	 la	 raison	et	 la	 foi.	Surtout,	on	ne	s’expliquerait	pas	 le
ton	toujours	très	respectueux	sur	lequel	il	parle	de	la	révélation
religieuse	 en	 général.	 Peut-on	 supposer	 qu’il	 n’ait	 pas	 cru
sincèrement	 à	 la	 réalité	 de	 la	 révélation,	 le	 philosophe	 qui	 a
écrit	 cette	 page	 ?	 «	 Ce	 n’est	 pas	 un	 effet	 du	 hasard	 que	 la
parole	de	Dieu	dans	les	prophètes	s’accorde	parfaitement	avec
cette	 même	 parole	 qui	 se	 fait	 entendre	 en	 nous…	 Ainsi	 ce
fondement	 de	 toute	 la	 théologie	 et	 de	 l’Écriture,	 bien	 qu’il	 ne



puisse	 être	 établi	 par	 raisons	 mathématiques,	 peut	 être
néanmoins	 accepté	 par	 un	 esprit	 bien	 fait,	 car	 ce	 qui	 a	 été
confirmé	par	le	témoignage	de	tant	de	prophètes,	ce	qui	est	une
source	de	consolation	pour	 les	simples	d’esprit,	ce	qui	procure
de	 grands	 avantages	 à	 l’État,	 ce	 que	 nous	 pouvons	 croire
absolument	sans	risque	ni	peine,	il	y	aurait	folie	à	le	rejeter	par
ce	 seul	 prétexte	 que	 cela	 ne	 peut	 être	 démontré
mathématiquement,	 comme	 si,	 pour	 régler	 sagement	 la	 vie,
nous	n’admettions	comme	vraies	que	des	propositions	qu’aucun
doute	ne	peut	atteindre,	ou	comme	si	la	plupart	de	nos	actions
n’étaient	pas	très	 incertaines	et	pleines	de	hasard.	»	«	…	Mais
avant	 d’aller	 plus	 loin,	 je	 veux	 marquer	 ici	 expressément
(quoique	 je	 l’aie	 déjà	 fait)	 l’utilité	 et	 la	 nécessité	 de	 la	 sainte
Écriture	 ou	 de	 la	 révélation,	 que	 j’estime	 très	 grandes	 ;	 car,
puisque	 nous	 ne	 pouvons,	 par	 le	 seul	 secours	 de	 la	 lumière
naturelle,	comprendre	que	 la	simple	obéissance	soit	 la	voie	du
salut,	puisque	la	révélation	seule	nous	apprend	que	cela	se	fait
par	une	grâce	de	Dieu	 toute	particulière	que	 la	 raison	ne	peut
atteindre,	 il	 s’ensuit	 que	 l’Écriture	 a	 apporté	 une	 bien	 grande
consolation	 aux	 mortels.	 Tous	 les	 hommes,	 en	 effet,	 peuvent
obéir	 ;	mais	 il	 y	en	a	bien	peu,	si	vous	 les	comparez	à	 tout	 le
genre	 humain,	 qui	 acquièrent	 la	 vertu	 en	 ne	 suivant	 que	 la
direction	 de	 la	 raison,	 à	 ce	 point	 que,	 sans	 le	 témoignage	 de
l’Écriture,	 nous	 douterions	 presque	 du	 salut	 de	 tout	 le	 genre
humain.	»
Enfin	 il	 faut	 considérer	 que	 la	 théorie	 de	 la	 science	et	 celle

[345]	de	l’opinion	ne	se	présentent	pas	chez	Spinoza,	ainsi	qu’il
arrive	 par	 exemple	 chez	 Parménide,	 comme	 deux	 parties
séparées	et	sans	rapport	l’une	avec	l’autre.	Nous	avons	montré
tout	à	l’heure	que	le	philosophe	fait	dépendre	la	seconde	de	la
première.	Elle	s’y	rattache	et	s’en	déduit,	sinon	pour	notre	faible
raison,	 au	 moins	 pour	 une	 intelligence	 plus	 puissante	 que	 la
nôtre.	Ajoutons	que	si	on	 trouve	dans	 le	Traité	 des	parties	qui
s’adaptent	 manifestement	 aux	 doctrines	 de	 l’Éthique,	 on
rencontre	 aussi	 dans	 l’Éthique,	 ainsi	 que	 nous	 le	 montrerons
bientôt,	 des	 affirmations	 qui	 concordent	 pleinement	 avec	 la
doctrine	générale	du	Traité.



Il	paraît	donc	que	dans	la	controverse	si	souvent	renouvelée
sur	 les	 rapports	 de	 la	 raison	 et	 de	 la	 foi,	 Spinoza	 a	 pris	 une
position	 toute	 particulière,	 sans	 précédent,	 et	 peut-être	 sans
analogue	dans	l’histoire	de	la	pensée	humaine.
Dans	 son	 livre	 intitulé	 «	 Benoît	 de	 Spinoza	 »	 (ch.	 VI),	 M.

Couchoud	nous	 trace	un	 tableau	 très	 intéressant	 de	 l’état	 des
esprits	 en	 Hollande	 vers	 la	 fin	 du	 XVIIe	 siècle.	 Les	 questions
religieuses	 occupaient	 tous	 les	 esprits.	 Tout	 le	 monde	 était
théologien	autour	de	Spinoza.	Le	philosophe	ne	fit	pas	exception
et	 il	 fut	de	son	temps.	 Il	est	 théologien	puisqu’il	écrit	un	traité
de	 théologie,	 puisqu’il	 enseigne	 la	 vraie	 méthode	 pour
l’interprétation	de	 l’Écriture.	 Il	 faudrait	dire	qu’il	est	 théologien
autant	que	métaphysicien,	si	par-dessus	tout	il	n’était	moraliste.
Il	ne	veut	pas	plus	subordonner	 la	 théologie	à	 la	 raison	que	 la
raison	 à	 la	 théologie.	 Chacune	 a	 son	 domaine	 où	 elle	 est
maîtresse	 et	 d’où	 elle	 ne	 doit	 pas	 sortir.	 Les	 séparer
entièrement,	c’est	sa	manière	de	les	concilier	;	elles	n’ont	qu’à
s’ignorer	 pour	 vivre	 en	 paix.	 Personne	 n’a	 défendu	 plus
résolument	 les	 droits	 de	 la	 raison,	 personne	 n’a	 parlé	 plus
respectueusement	de	 la	 foi.	 Il	est	 incrédule	puisqu’il	 considère
la	 révélation	 comme	 inadéquate,	 mais	 c’est	 un	 incrédule	 qui
croit	à	la	révélation,	et	son	âme	est	profondément	religieuse.	Il
fait	de	 Jésus-Christ	un	Spinoziste	avant	 l’heure	 ;	mais	 il	croit	à
sa	mission	 divine.	 Il	 ne	 l’adore	 pas	 dans	 ses	 temples,	 mais	 il
communie	avec	lui	en	pensée.	La	religion,	à	ses	yeux,	n’est	pas
toute	la	vérité	:	elle	est	vraie	cependant,	et	ce	qu’elle	enseigne
est	 excellent.	 Elle	 était	 le	 plus	 précieux	 trésor	 de	 l’humanité
avant	 que	 la	 raison	 eût	 [346]	 pris	 conscience	 d’elle-même,	 et
depuis	l’avènement	de	la	science	elle	est	encore	la	consolatrice
de	la	plus	grande	partie	du	genre	humain.	Elle	vient	directement
de	Dieu,	elle	est	l’œuvre	de	sa	grâce.	La	pensée	du	philosophe
est	 haute	 et	 sereine,	 elle	 plane	 au	 dessus	 des	 différences
religieuses	qu’elle	voudrait	effacer,	elle	n’est	ni	orgueilleuse	ni
dédaigneuse	 ;	 rationnellement	 intérieure	 à	 la	 raison,	 la	 foi
devient	 pratiquement	 son	 égale	 par	 l’autorité,	 l’utilité,	 la
simplicité	 de	 ses	 dogmes.	 S’il	maintient	 les	 distances	 entre	 le
savant	et	 l’ignorant,	c’est	pour	 les	mettre	à	 la	fin	sur	 le	même



plan	ou	peu	s’en	faut.	Opposés	par	tant	de	différences,	séparés
de	tant	de	manières,	le	savant	et	le	croyant	se	rejoignent	et	se
tendent	 la	 main	 dans	 l’acte	 final	 par	 où	 s’achève	 toute
philosophie	 comme	 toute	 religion.	 Il	 n’y	 a	 pas	 de	 différences
essentielles	entre	 l’amor	Dei	 intellectualis,	 suprême	élan	de	 la
sagesse	 humaine,	 et	 la	 dévotion	 ignorante	 de	 l’âme	 la	 plus
humble	:	tous	deux	conduisent	directement	au	salut	éternel.
Au	 surplus,	 quand	 bien	 même	 on	 refuserait	 de	 souscrire	 à

cette	 interprétation,	 quand	 on	 persisterait	 à	 douter	 de	 la
sincérité	 de	 Spinoza,	 quand	 on	 soutiendrait	 que	 la	 révélation
n’est	pas	admise	par	 lui	comme	un	 fait	 réel,	mais	comme	une
simple	 possibilité	 qu’il	 envisage	 d’une	 manière	 purement
théorique,	 cela	 suffirait	 pour	 justifier	 la	 thèse	 que	 nous	 nous
proposons	 ici	 d’établir.	 D’abord	 ce	 n’est	 pas	 par	 hasard,	 ainsi
qu’il	 remarque	 lui-même,	 que	 l’enseignement	 moral	 des
prophètes	est	en	parfait	accord	avec	 les	conclusions	pratiques
de	 la	 philosophie	 la	 plus	 rationnelle.	 Il	 conçoit	 donc	 au	moins
comme	une	possibilité,	que	la	Cause	de	toutes	choses	ait	voulu
ou	 produit	 cette	 harmonie.	 En	 outre,	 le	 croyant	 se	 représente
Dieu	comme	un	législateur	ou	un	roi,	comme	une	Providence	qui
veille	sur	 le	monde,	comme	un	Être	bon	et	miséricordieux,	qui
pardonne	et	remet	les	péchés,	et	par	son	intervention	assure	la
béatitude	 ou	 le	 salut	 de	 l’humanité.	 Sans	 doute	 tout	 cela	 est
faux	au	regard	de	la	vraie	philosophie.	Cependant,	même	pour
la	 philosophie,	 il	 pourrait	 y	 avoir	 dans	 cette	 erreur	 quelque
fondement	 de	 vérité.	 Ainsi	 [347]	 qu’on	 l’a	 vu	 ci-dessus,	 et
Spinoza	le	répète	à	plusieurs	reprises,	il	y	a	équivalence	entre	la
doctrine	qui	déduit	la	vertu	des	vérités	nécessaires	et	l’assertion
que	 la	même	 vertu	 est	 prescrite	 par	 un	 décret	 divin.	 C’est	 au
fond	 la	 même	 chose	 présentée	 sous	 deux	 formes	 distinctes,
l’une	 adéquate,	 l’autre	 inadéquate.	 Mais	 surtout	 il	 n’est	 pas
contradictoire	 avec	 l’idée	que	Spinoza	 se	 fait	 de	 la	 divinité	 de
supposer	 que	 cette	 croyance,	 malgré	 son	 inexactitude,	 a	 été
enseignée	par	Dieu	lui-même	par	l’intermédiaire	des	prophètes,
de	 Moïse	 et	 de	 Jésus-Christ.	 Là	 est	 en	 effet	 l’originalité	 de	 la
doctrine	 de	 Spinoza.	 Ce	 ne	 sont	 pas	 les	 hommes,	 qui,	 par
impuissance,	 ont	 altéré	 ou	 transposé	 la	 vérité,	 c’est	 Dieu	 lui-



même	 ;	 ou	 du	moins	 il	 est	 possible	 que	 ce	 soit	 Dieu	 qui	 l’ait
proportionnée	 et	 adaptée	 à	 la	 faiblesse	 et	 à	 l’impuissance	 de
l’homme.	S’il	en	est	ainsi,	il	faut	bien	que	ce	Dieu	même,	tel	que
le	conçoit	 la	philosophie,	ne	soit	pas	uniquement	 la	 substance
pensante	et	étendue	que	la	raison	connaît.	 Il	 faut	qu’il	y	ait	en
lui	 des	 intentions,	 une	 volonté	 bienveillante	 et,	 comme	 dit
Spinoza	lui-même,	également	propice	à	tous	les	hommes.	Il	est
capable	 de	 vouloir	 faire	 régner	 la	 justice	 et	 la	 charité.	 En
d’autres	termes,	outre	les	attributs	métaphysiques,	il	doit	avoir
des	attributs	moraux	que	notre	 raison	ne	peut	découvrir,	mais
que	 l’expérience	 nous	 permet	 indirectement	 d’entrevoir.	 En
dernière	 analyse,	 le	Dieu	 de	 Spinoza	 est	 un	Dieu	 personnel.	 Il
reste	maintenant	à	savoir	comment	tout	cela	s’accorde	avec	les
textes	de	l’Éthique.



LE	DIEU	DE	SPINOZA	(Brochard)
Liste	des	titres

Table	des	matières	du	titre



II
On	 ne	 doit	 pas	 s’attendre	 à	 trouver	 dans	 l’Éthique	 une

confirmation	directe	des	conclusions	auxquelles	conduit	l’étude
du	Traité	théologico-politique.	En	effet,	si	 le	Dieu	de	Spinoza	a
d’autres	 attributs	 que	 des	 attributs	 métaphysiques,	 ce	 n’est
pas,	 on	 vient	 de	 le	 voir,	 par	 la	 seule	 raison,	mais	 à	 l’aide	 de
l’expérience	 et	 en	 vertu	 d’une	 certitude	 morale	 que	 nous
pouvons	en	être	persuadés.	Or	 l’Éthique	est	 le	 [348]	 livre	d’un
philosophe	 et	 se	 place	 exclusivement	 au	 point	 de	 vue	 de	 la
science.	Tout	ce	que	peut	exiger	la	critique	la	plus	sévère,	c’est
qu’il	 n’y	 ait	 point	 de	 contradictions	 ou	 de	 différences
essentielles	entre	 les	 thèses	de	 l’Éthique	 et	 les	 conclusions	du
Traité.	 Celles-ci	 seront	 suffisamment	 justifiées	 si	 elles
s’accordent	 avec	 celles-là.	 Or	 il	 n’y	 a	 pas	 dans	 l’Éthique	 une
seule	 ligne	 qui	 contredise	 directement	 ou	 expressément
l’interprétation	que	nous	venons	de	résumer.
Il	 est	 vrai	 que	 l’ouvrage	 tout	 entier	 semble	 en	 parfaite

opposition	 avec	 elle.	 C’est	 qu’à	 défaut	 d’une	 contradiction
directe	on	interprète	d’ordinaire	les	doctrines	de	l’Éthique	dans
un	sens	tout	opposé,	 il	 faut	donc	examiner	ces	doctrines	elles-
mêmes	et	voir	si	 réellement	et	prises	dans	 leur	vrai	sens	elles
excluent	 le	 point	 de	 vue	 auquel	 se	 place	 le	 Traité.	 On	 peut
ramener	 à	 quatre	 principales	 les	 thèses	 de	 l’Éthique	 qui
paraissent	incompatibles	avec	l’hypothèse	d’un	dieu	personnel	:
1°	Dieu	est	défini	comme	la	substance	une,	immuable,	infinie	et
universelle	 ;	 2°	 son	 entendement	 et	 sa	 volonté	 n’ont	 rien	 de
commun	avec	les	nôtres	et	ne	leur	ressemblent	pas	plus	que	le
Chien,	 constellation	 céleste,	 ne	 ressemble	 au	 chien,	 animal
aboyant	 ;	3°	Dieu	est	étendu	et	 l’étendue	est	 l’essence	même
des	corps	 ;	Dieu,	 comme	dit	 expressément	Spinoza,	est	 chose
étendue	;	 il	se	confond	donc	avec	le	monde	;	4°	sa	volonté	ne
diffère	 point	 de	 son	 entendement	 ;	 en	 d’autres	 termes,	 il	 n’a
point	de	 libre	arbitre	et	 sa	prétendue	 liberté	n’est	autre	chose
qu’une	nécessité	sans	contrainte.
Il	est	à	peine	besoin	de	 remarquer	que	 la	 substance	une	et



infinie	 n’est	 pas	 l’être	 au	 sens	 général	 ou	 universel,	 l’être
abstrait,	 le	 substrat	 ou	 le	 contenant	 de	 toutes	 les	 modalités.
L’Être	en	général	est,	selon	Spinoza,	un	terme	transcendantal	et
ne	correspondant	à	aucune	réalité.	Spinoza	est	 très	nettement
nominaliste	et	adversaire	déclaré	des	universaux.	Seuls,	suivant
lui,	 les	 individus	 existent,	 même	 dans	 le	 monde	 que
l’expérience	nous	fait	connaître.	A	plus	forte	raison	en	est-il	de
même	de	l’Être	par	excellence,	de	l’Être	parfait	et	infini.	Le	Dieu
de	Spinoza	n’est	pas	la	substance,	[249]	il	est	une	substance,	et
cette	 substance	 unique	 est	 déterminée	 par	 une	 infinité
d’attributs	infinis.	La	substance	ne	se	conçoit	pas	plus	sans	les
attributs	que	les	attributs	sans	la	substance.	Entre	la	substance
et	 l’attribut	 il	 n’y	 a	 en	 dernière	 analyse	 qu’une	 différence
nominale.	 Il	est	vrai	que	toute	détermination	est	une	négation.
Mais	 cela	 n’est	 rigoureusement	 exact	 qu’au	 regard	 de
l’intelligence	 humaine,	 parce	 que	 en	 nommant	 un	 attribut	 à
l’exclusion	des	autres	nous	négligeons	ou	nions	tout	ce	qui	n’est
pas	 cet	 attribut.	 Mais,	 dans	 l’absolu,	 une	 infinité	 de
déterminations	 constitue	 la	 détermination	 suprême	 ou	 la
suprême	 réalité.	 Notre	 pensée	 ne	 peut	 atteindre	 que	 deux	 de
ces	attributs	 ;	mais	 il	 est	 clair	que	cette	 impuissance	de	notre
esprit	n’empêche	pas	l’Être	d’en	posséder	une	infinité	d’autres	;
et	 peut-être,	 sans	 connaître	 ces	 attributs,	 pouvons-nous,	 par
une	 autre	 voie,	 les	 entrevoir	 ou	 les	 deviner.	 Le	Dieu	 des	 Juifs,
avec	 lequel	 la	Substance	de	Spinoza	présente	d’incontestables
ressemblances,	est	aussi	une	puissance	unique	et	infinie	;	il	est
cependant	 le	plus	personnel	de	 tous	 les	dieux	puisqu’il	 est	un
dieu	 jaloux.	 Spinoza	 supprime	 la	 jalousie	 comme	 indigne	 de
Dieu	mais	il	lui	laisse	l’individualité.	Dans	la	célèbre	formule	qui
résume	 assez	 bien	 cette	 doctrine,	 ego	 sum	 qui	 sum,	 ce	 n’est
pas	seulement	l’être	qui	est	affirmé	par	deux	fois	;	le	verbe	est
employé	deux	fois	à	la	première	personne	du	singulier,	et	le	mot
ego	n’est	peut-être	pas	le	moins	important	des	trois.	De	même,
dans	 la	 conception	 traditionnelle	 de	 la	 divinité,	 on	 ne	 fait
aucune	difficulté	de	dire	que	Dieu	est	 l’être	 infini	et	unique	et
qu’à	 tous	 ses	 attributs	métaphysiques	 s’ajoutent	 des	 attributs
moraux.



Dans	 le	 Scholie	 de	 la	 Proposition	 17,	 partie	 I,	 Spinoza
s’applique	 à	 démontrer	 qu’il	 n’y	 a	 entre	 l’intelligence	 et	 la
volonté	 de	 Dieu,	 d’une	 part,	 et	 l’intelligence	 et	 la	 volonté	 de
l’homme,	d’autre	part,	qu’une	ressemblance	toute	nominale.	Il	y
a	entre	l’intelligence	divine	et	la	nôtre	une	différence	profonde.
Celle-ci	est	postérieure	à	son	objet	tandis	qu’en	Dieu,	ainsi	que
l’ont	 entrevu	 quelques	 philosophes,	 l’intelligible	 [350]	 et
l’intelligence	sont	une	seule	et	même	chose.	La	volonté	de	Dieu
diffère	 de	 la	 nôtre	 par	 des	 raisons	 analogues	 ;	 elle	 n’a	 pas
d’objet	hors	d’elle-même	et	ne	fait	qu’un	avec	l’intelligence,	et,
par	suite,	elle	n’implique	ni	choix	ni	délibération.	A	 la	vérité,	 il
n’est	 pas	 aisé	 de	 comprendre	 pourquoi	 on	 désigne	 du	 nom
d’intelligence	un	attribut	qui	n’a	rien	de	commun	avec	la	seule
intelligence	 que	 nous	 connaissions	 directement.	 Spinoza	 n’en
persiste	pas	moins	à	parler	de	l’intelligence	et	de	la	volonté	de
Dieu	comme	si	nous	entendions	le	sens	de	ces	termes.	En	tous
cas	il	y	a	un	caractère	que	Spinoza	n’hésite	pas	à	affirmer	de	la
pensée	divine,	 c’est	 la	 conscience	 :	Dieu	se	connaît	 lui-même,
se	ipsum	intelligit.	Il	y	a	en	lui	l’idée	de	son	essence	aussi	bien
que	de	tout	ce	qui	en	résulte	nécessairement.	Cette	nécessité,
pour	Dieu,	de	se	connaître	lui-même	est	considérée	par	Spinoza
comme	une	vérité	accordée	par	 tout	 le	monde,	et	elle	 lui	 sert
d’exemple	pour	montrer	que	 la	volonté	est	 liée	à	 l’essence	de
Dieu	 avec	 la	 même	 nécessité	 que	 la	 connaissance	 de	 soi.	 A
maintes	 reprises	 Spinoza	 se	 sert	 du	mot	 conscient	 appliqué	 à
Dieu	 ;	 il	 le	 fait	d’ailleurs	sans	 insister	et	sans	y	prendre	garde,
comme	 s’il	 s’agissait	 d’une	 chose	 toute	 naturelle	 et	 qui	 va	 de
soi.	 Il	 est	 difficile,	 en	 effet,	 de	 concevoir	 une	 intelligence,
surtout	une	intelligence	parfaite,	qui	ne	se	connaîtrait	pas	elle-
même.	Ainsi	Spinoza	écrit	:	«	Tout	le	monde	conçoit	qu’il	résulte
de	 la	 nature	 de	 Dieu	 que	 Dieu	 ait	 l’intelligence	 de	 lui-même.
Assurément	 il	 n’est	 personne	qui	 conteste	 que	 cela	 ne	 résulte
de	 l’essence	 de	 Dieu.	 »	 La	 même	 idée	 se	 trouve	 exprimée
presque	 dans	 les	 mêmes	 termes	 que	 dans	 la	 lettre	 XLIII.	 La
conscience	 appartient	 donc	 à	 Dieu,	 et,	 en	 outre,	 comme	 sa
volonté	est	 identique	à	son	 intelligence,	 il	a	conscience	de	 lui-
même	comme	cause	 libre	de	 tout	ce	qui	existe.	On	arrive	à	 la



même	conclusion	 si	 on	 considère,	 non	plus	 la	pensée,	 en	 tant
qu’attribut	infini	de	Dieu,	mais	l’entendement	divin,	c’est-à-dire
les	modes	de	cet	attribut,	ou,	en	[351]	d’autres	termes,	si	 l’on
passe	 de	 la	 naturante	 à	 la	 nature	 naturée.	 En	 effet,	 la
conscience	accompagne	toutes	les	idées	quelles	qu’elles	soient,
même	les	plus	inadéquates.	«	L’idée	de	l’âme,	c’est-à-dire	l’idée
d’une	idée,	n’est	autre	chose	que	la	forme	de	cette	idée	en	tant
qu’on	la	considère	comme	mode	de	la	pensée	sans	égard	à	son
objet,	car	aussitôt	qu’on	connaît	une	chose	on	connaît	par	cela
même	qu’on	la	connaît	et	en	même	temps	on	sait	qu’on	a	cette
connaissance,	 et	 ainsi	 de	 suite	 à	 l’infini.	 »	 De	 même	 et	 plus
clairement	 encore,	 les	 idées	 adéquates	 enveloppent	 la
certitude,	 c’est-à-dire	 une	 affirmation	 qui	 n’est	 autre	 chose
qu’un	acte	volontaire.	On	ne	peut	pas	être	certain	 sans	 savoir
qu’on	 l’est	 et	 c’est	 cette	 conscience	 de	 la	 certitude	 qui	 est	 le
critérium.	 Les	 idées	 ne	 sont	 pas,	 Spinoza	 le	 répète	 volontiers,
une	 chose	muette	 comme	 une	 peinture	 sur	 un	 tableau	 ;	 elles
sont	vivantes	et	actives,	c’est-à-dire	 toujours	accompagnée	de
volonté.	 Or	 les	 idées	 sont	 dans	 l’entendement	 divin	 comme
dans	 le	 nôtre.	 En	 effet,	 «	 l’âme	 humaine	 est	 une	 partie	 de
l’entendement	 infini	 de	Dieu,	 et	 par	 conséquent,	 lorsque	 nous
disons	que	 l’âme	humaine	perçoit	ceci	ou	cela,	nous	ne	disons
pas	autre	chose,	sinon	que	Dieu,	non	pas	en	tant	qu’infini,	mais
en	tant	qu’il	s’exprime	par	la	nature	de	l’âme	humaine	ou	bien
en	 tant	 qu’il	 en	 constitue	 l’essence	 a	 telle	 ou	 telle	 idées…	 »
Conscientes	en	nous,	 les	 idées	sont	donc	aussi	accompagnées
de	 conscience	 en	 Dieu.	 Enfin	 on	 vient	 de	 voir	 que	 l’âme
humaine	fait	partie	de	l’entendement	divin,	y	est	éternellement
contenue	:	«	le	premier	fondement	de	son	être	est	l’idée	d’une
chose	 particulière	 et	 qui	 existe	 en	 acte	 »	 .	Or	 tous	 les	modes
sont	 des	 vérités	 éternelles.	 L’éternité	 des	 âmes	 est	 d’ailleurs
affirmée,	de	 la	 façon	 la	plus	explicite	dans	 la	cinquième	partie
de	 l’Éthique.	 Nous	 avons,	 selon	 Spinoza,	 deux	 manières	 de
concevoir	 les	choses	comme	actuelles,	[352]	«	ou	bien	en	tant
que	nous	les	concevons	avec	une	relation	à	un	temps	ou	un	lieu
déterminés,	 ou	 bien	 en	 tant	 que	 nous	 les	 concevons	 comme
contenues	 en	 Dieu	 et	 résultant	 de	 la	 nécessité	 de	 la	 nature



divine	 ;	 celles	 que	 nous	 concevons	 de	 cette	 seconde	 façon
comme	 vraies	 ou	 comme	 réelles,	 nous	 les	 concevons	 sous	 le
caractère	 de	 l’éternité,	 et	 leurs	 idées	 enveloppent	 l’essence
éternelle	et	infinie	de	Dieu,	ainsi	que	nous	l’avons	montré	dans
la	Prop.	XIV,	voyez	aussi	 le	scholie	de	cette	proposition	»	 .	Les
choses	 que	 nous	 connaissons	 sous	 forme	 d’éternité	 par	 la
connaissance	du	troisième	genre,	c’est-à-dire	par	une	intuition,
sont	toutes	particulières.	L’essence	de	l’âme	est	dans	l’éternité
l’idée	 de	 tel	 ou	 tel	 corps	 (Pr.	 XXII,	 V)	 ;	 elle	 est	 donc	 dans
l’éternité	 consciente	 d’elle-même,	 et	 d’ailleurs	 Spinoza	 dit	 en
propres	termes	que	les	hommes	ont	conscience	de	l’éternité	de
leur	âme,	mais	qu’ils	confondent	cette	éternité,	avec	la	durée	;
c’est	 ainsi	 qu’il	 a	 pu	 dire	 :	 «	Nous	 sentons	 et	 nous	 éprouvons
que	 nous	 sommes	 éternels	 »	 .	 Ainsi	 la	 conscience,	 toujours
inséparable,	 aux	 yeux	 de	 Spinoza,	 de	 l’acte	 volontaire,
appartient	à	Dieu	de	quelque	manière	qu’on	 le	considère.	Rien
ne	serait	plus	contraire	à	la	lettre	et	à	l’esprit	du	spinozisme	que
de	 concevoir	 la	 pensée	ou	 l’entendement,	 sous	prétexte	qu’ils
diffèrent	des	nôtres,	comme	une	pensée	inconsciente	et	vague
qui	 se	 cherche	 elle-même	 et	 ne	 se	 possède	 pas	 encore
pleinement.	 Au	 contraire	 tout,	 dans	 la	 doctrine	 de	 notre
philosophe,	est	précis,	déterminé,	individuel.
Rien	 peut	 être	 n’a	 paru	 décisif	 pour	 établir	 le	 caractère

impersonnel	 du	 Dieu	 de	 Spinoza	 que	 sa	 conception	 de	 la
matière.	 Il	 dit	 en	 propres	 termes	 que	 Dieu	 est	 la	 cause
immanente	du	monde	et	non	pas	la	cause	transitive.	Ce	serait	à
ses	yeux	un	non-sens	que	d’admettre,	avec	tant	de	philosophes,
l’existence	 d’une	 matière	 à	 laquelle	 Dieu	 donnerait	 sa	 forme.
Rien	n’existe	en	dehors	de	Dieu,	il	faut	que	la	matière	soit	en	lui
et	 qu’il	 ne	 fasse	 qu’un	 avec	 le	monde.	 [353]	 C’est	 pourquoi	 il
déclare	 que	 Dieu	 est	 chose	 étendue.	 Comment	 concilier	 une
telle	 conception	 avec	 la	 conscience	 ou	 la	 liberté,	 en	 quelque
sens	 que	 ce	 soit	 ?	 Il	 convient	 cependant	 avant	 tout	 de
s’entendre	 sur	 le	 sens	 des	 mots	 qui	 a	 varié	 aux	 différentes
époques	de	l’histoire.	Les	Anciens	entendaient	par	corps	ce	qui
est	visible	et	tangible	;	si	on	donnait	encore	aux	mots	le	même
sens,	 il	 faudrait	dire	que	 le	Dieu	de	Spinoza	est	 incorporel,	car



très	certainement	l’étendue	qui	le	constitue	ne	tombe	pas	sous
le	 sens.	 Spinoza	 proteste	 contre	 ceux	 qui	 lui	 reprochent	 de
s’être	représenté	Dieu	comme	une	masse	corporelle.	 Il	est	vrai
que	depuis	Descartes	les	mots	corps	et	matière	ont	pris	un	sens
nouveau.	Le	corps	et	la	matière	sont	pris	pour	une	même	chose,
ce	que	n’avaient	pas	cru	les	Anciens,	et	se	définissent	tous	deux
par	l’étendue.	Mais	l’étendue,	en	tant	que	substance	ou	en	tant
qu’attribut	divin,	n’est	pas	celle	que	les	sens	perçoivent	ou	que
l’imagination	divise	à	son	gré	;	elle	est	infinie	et	indivisible	;	et
l’entendement	 seul	 peut	 la	 concevoir.	 Spinoza	 convient	 à
diverses	 reprises	 qu’il	 est	 fort	 difficile	 de	 la	 concevoir	 ainsi	 ;
mais	 il	 n’y	 a	 peut-être	 pas	 moins	 de	 différence	 entre	 cette
étendue	 purement	 intelligible	 et	 le	 corps	 sensible	 qu’entre	 la
pensée	 ou	 la	 volonté	 de	 Dieu	 et	 la	 pensée	 ou	 la	 volonté	 de
l’homme.	 Toutefois	 il	 ne	 faudrait	 pas	 essayer	 d’atténuer	 la
doctrine	de	Spinoza	;	ce	qu’il	a	voulu	dire	et	ce	qu’il	a	fort	bien
dit,	 c’est	que,	 rien	n’existant	en	dehors	de	Dieu,	et	 la	matière
étant	d’autre	part	une	 réalité	dont	 il	 ne	 lui	 vient	pas	à	 l’esprit
qu’on	puisse	douter,	la	matière	ou	étendue	existe	en	Dieu,	elle
est	 un	 de	 ses	 attributs.	 Dieu	 est	 chose	 étendue,	 dit-il
expressément,	 et	 tous	 les	 corps	 sont	 des	modes	 de	 l’étendue
divine.	 Il	 reste	 seulement	 à	 savoir	 si,	 en	 s’exprimant	 ainsi,
Spinoza	 a	 cru	 qu’une	 telle	 conception	 excluait	 de	 la	 nature
divine	la	conscience	de	soi,	la	distinction	d’avec	le	monde,	et	la
liberté	en	quelque	 sens	que	 ce	 soit.	 Les	 textes	qu’on	a	 lus	 ci-
dessus	 établissent	 clairement	 qu’il	 n’a	 pas	 aperçu	 cette
incompatibilité.	 Nous	 pouvons	 ajouter	 qu’il	 n’est	 pas	 le	 seul
philosophe	qui	soit	[354]	dans	ce	cas.	Les	Stoïciens	soutenaient
aussi	que	Dieu	et	le	monde	ne	font	qu’un,	et	 ils	allaient	même
bien	plus	loin	que	Spinoza,	puisqu’ils	déclaraient	que	Dieu	et	le
monde	 sont	 un	 corps	 visible	 et	 tangible	 ;	 cette	 théorie	 ne	 les
empêchait	 pas	d’affirmer	que	Dieu	ou	 la	 cause	 immanente	du
monde,	 prend	 conscience	 de	 lui-même,	 qu’il	 se	 distingue	 de
l’univers	en	certains	sens.	Ils	l’appelaient	même	une	Providence
disposant	toutes	choses	avec	une	nécessité	absolue,	il	est	vrai,
en	 vue	 du	 plus	 grand	 bien.	 Platon	 n’identifiait	 pas	 Dieu	 et	 le
monde,	 mais	 il	 concevait	 l’âme	 du	 monde	 qui	 est	 un	 dieu



comme	 inséparable	 de	 l’univers,	 présente	 également	 à	 toutes
ses	 parties,	 distincte	 cependant	 de	 cet	 univers	 comme	 l’âme
humaine	est	distincte	du	corps	qu’elle	anime.	Ce	dernier	point
de	 vue	 a	 prévalu	 dans	 un	 grand	 nombre	 de	 doctrines
philosophiques.	On	ne	fait	pas	difficulté	de	se	représenter	l’âme,
si	 inséparable	 qu’elle	 soit	 du	 corps,	 au	 moins	 dans	 la	 vie
actuelle,	 comme	 présente	 à	 toutes	 ses	 parties	 et	 cependant
distincte,	non	seulement	du	corps,	mais	même	de	ses	propres
états	 ou	 manières	 d’être.	 Il	 semble	 bien	 que	 Spinoza	 se	 soit
arrêté	à	une	conception	analogue	:	bien	qu’identique	au	monde,
Dieu	 se	 distingue	 de	 lui	 comme	 la	 cause	 de	 ses	 effets	 et	 la
substance	de	ses	modes.	 Il	prend	conscience	de	 lui.	 Il	y	a	une
différence	entre	la	nature	naturante	et	la	nature	naturée.
La	doctrine	de	la	nécessité	et	de	la	liberté	est	aussi	de	celles

sur	 lesquelles	 il	 est	 le	 plus	 malaisé	 de	 s’entendre	 et	 qui	 ont
attiré	à	Spinoza	le	plus	grand	nombre	d’objections.	Il	est	curieux
de	 remarquer	que	 la	plupart	des	philosophes	se	sont	 reproché
les	 uns	 aux	 autres	 de	 limiter	 la	 liberté	 de	 Dieu.	 On	 a	 accusé
Spinoza	de	la	supprimer	entièrement	;	mais	lui	même	reproche
aux	philosophes	anciens	d’avoir	porté	atteinte	à	cette	liberté	en
se	 représentant	 Dieu	 comme	 travaillant	 d’après	 un	 modèle
imposé	du	dehors	et	poursuivant	un	bien	ou	une	fin	qu’il	n’a	pas
choisie.	Descartes	avait	déjà	 formulé	 la	même	critique.	 Il	avait
affranchi	 la	 divinité	 de	 cette	 sorte	 de	 contrainte	 extérieure	 et
proclamé	 la	 liberté	 absolue	 de	 Dieu	 ;	 il	 avait	 soutenu	 que	 la
volonté	 [355]	 divine	 a	 librement	 établi	 la	 vérité	 et	 le	 bien.
Quoique	cette	conception	soit	jugée	par	Spinoza	fort	supérieure
à	la	précédente,	elle	ne	lui	paraît	pas	encore	satisfaisante.	Elle
introduit,	 selon	 lui,	 l’indifférence	 et	 l’arbitraire	 dans	 la	 nature
divine.	La	théorie	de	Spinoza	concilie	en	quelque	manière	celle
des	anciens	philosophes	et	celle	de	Descartes.	Avec	la	première
elle	 considère	 la	 vérité	 comme	 immuable	 et	 éternelle	 :	 c’est
l’intelligence	même	de	Dieu	;	mais	avec	la	seconde	elle	place	à
l’origine	 de	 toutes	 choses	 la	 volonté	 en	 même	 temps	 que
l’intelligence.	 La	 volonté	 est	 l’essence	 même	 prise	 comme
active,	et	on	peut	dire	que	les	vérités	éternelles	n’existent	que
parce	que	Dieu	 les	affirme.	 Le	Dieu	de	 l’Éthique,	 comme	celui



de	Descartes,	est	affranchi	de	toute	dépendance	à	l’égard	d’une
fin	quelconque	puisqu’il	existe	seul.	Mais	sa	volonté	n’est	point
indifférente,	 elle	 est	 déterminée	 nécessairement	 par	 son
intelligence	 et,	 à	 vrai	 dire,	 ne	 fait	 qu’un	 avec	 elle.	 Pour	 Dieu,
comprendre	 et	 agir	 sont	 une	 seule	 et	 même	 chose.	 Le
philosophe	s’inscrit	en	faux	contre	les	partisans	du	fatum	:	Dieu
est	 vraiment	 libre	 puisqu’il	 n’obéit	 qu’à	 lui-même.	 Spinoza	 se
flatte	ainsi	d’attribuer	à	Dieu	la	véritable	liberté,	puisque,	s’il	est
déterminé,	c’est	uniquement	par	lui-même.	Agir	conformément
à	 la	 raison,	c’est	pour	un	être	 raisonnable	 la	suprême	 liberté	 :
Socrate	et	Platon	avaient	déjà	dit	quelque	chose	de	semblable.
Spinoza	a	donc	le	droit	de	dire	que	Dieu	est	une	cause	libre.	La
liberté	et	 la	conscience	se	déduisent	en	même	temps	et	de	 la
même	manière	de	son	essence.
Ainsi,	 à	 ne	 considérer	 même	 que	 ses	 attributs

métaphysiques,	 Dieu	 apparaît	 dans	 l’Éthique	 comme	 doué	 de
conscience	 et	 de	 liberté.	 Il	 faut	 songer	 maintenant	 que	 la
pensée	 et	 l’étendue	 divines,	 les	 seules	 que	 nous	 connaissions
clairement,	 ne	 sont	 pas	 tous	 les	 attributs	 de	 Dieu.	 Parmi	 les
attributs	 en	 nombre	 infini	 que	Dieu	 possède	 en	 outre,	 rien	 ne
s’oppose	à	ce	qu’il	 s’en	 trouve	d’autres	 tels	que	ceux	que	 l’on
désigne	ordinairement	sous	le	nom	d’attributs	moraux.	Spinoza
est	 peut-être	 le	 plus	 dogmatique	 des	 philosophes	 ;	 sa	 [356]
confiance	 dans	 la	 vérité	 et	 dans	 la	 puissance	 de	 l’esprit	 est
absolue.	Mais	 il	connaît	aussi	 les	 limites	de	notre	esprit	et	son
orgueil	dogmatique	ne	va	pas	jusqu’à	penser	que	les	bornes	de
l’esprit	sont	celles	de	la	réalité.	C’est	ce	que	montre	clairement
un	 curieux	 passage	 d’une	 de	 ses	 lettres,	 écrite	 après	 la
composition	de	l’Éthique	:	«	N’allez	pas	croire	que	je	nie	l’utilité
des	prières	;	car	mon	esprit	est	trop	borné	pour	déterminer	tous
les	 moyens	 dont	 Dieu	 se	 sert	 pour	 amener	 les	 hommes	 à
l’aimer,	 c’est-à-dire	 à	 faire	 leur	 salut.	Mon	 sentiment	 n’a	 donc
rien	 de	 nuisible,	 et	 tout	 au	 contraire	 il	 est	 pour	 tout	 homme,
dégagé	de	superstition	puérile	et	de	préjugés,	le	seul	moyen	de
parvenir	 au	 comble	 de	 la	 béatitude.	 »	 Dans	 la	 même	 lettre,
Spinoza	semble	aussi	faire	une	place	à	la	certitude	morale.	«	Si
nous	ne	pouvions	pas	étendre	notre	volonté	hors	des	limites	si



étroites	 de	 notre	 entendement,	 nous	 serions	 les	 plus
malheureux	des	êtres,	incapables	de	faire	un	pas,	de	manger	un
morceau	de	pain,	de	subsister	deux	instants	de	suite,	car	notre
existence	est	entourée	de	périls	et	d’incertitudes.	»	Dans	cette
lettre,	 on	 le	 voit,	 Spinoza	 parle	 exactement	 le	même	 langage
que	 dans	 le	 Traité.	 D’autres	 passages	 de	 la	 correspondance
attestent	qu’il	reste	fidèle	au	même	point	de	vue	:	«	J’ai	dit	au
chapitre	 IV	 que	 toute	 la	 substance	 de	 la	 loi	 divine	 et	 son
précepte	 fondamental,	 c’est	 d’aimer	 Dieu	 à	 titre	 de	 souverain
bien	;	je	dis	à	titre	de	souverain	bien	et	non	point	par	crainte	de
quelque	 supplice,	 l’amour	ne	pouvant	naître	de	 la	 crainte	 ;	 ou
par	 amour	 pour	 tout	 autre	 objet	 que	 Dieu	 lui-même,	 car
autrement	ce	n’est	pas	tant	Dieu	que	nous	aimerions	que	l’objet
final	 de	 notre	 désir.	 J’ai	 montré	 dans	 ce	 même	 chapitre	 que
cette	 loi	 divine	 a	 été	 renouvelée	 par	 Dieu	 aux	 prophètes	 ;	 et
maintenant,	 soit	 que	 je	 prétende	 qu’elle	 a	 reçu	 de	 Dieu	 lui-
même	la	forme	d’une	législation,	soit	que	je	la	conçoive	comme
enveloppant,	 ainsi	 que	 tous	 les	 autres	 décrets	 de	 Dieu,	 une
nécessité	et	une	vérité	éternelles,	elle	n’en	reste	pas	moins	un
décret	 divin,	 un	 enseignement	 salutaire	 ;	 et	 après	 tout,	 que
j’aime	 Dieu	 librement	 ou	 par	 nécessité	 du	 [357]	 divin	 décret,
toujours	est-il	que	je	l’aime	et	que	je	fais	mon	salut.	»	Dans	une
autre	 lettre,	 Spinoza	 se	 déclare	 incapable	 de	 démontrer
mathématiquement	que	l’Écriture	est	la	parole	de	Dieu	révélée
comme	elle	 l’est,	 en	effet.	 «	 Je	ne	puis	donner	de	cette	vérité
une	 démonstration	 mathématique	 sans	 le	 secours	 d’une
révélation	 divine	 ;	 c’est	 pourquoi	 je	me	 suis	 exprimé	 de	 cette
sorte.	 Je	 crois,	mais	 je	ne	sais	pas	mathématiquement	 tout	 ce
que	Dieu	a	révélé	aux	prophètes.	En	effet,	 je	crois	 fermement,
mais	 sans	 le	 savoir	 d’une	 façon	 mathématique,	 que	 les
prophètes	ont	été	 les	conseillers	 intimes	de	Dieu	et	ses	fidèles
ambassadeurs.	 »	 Sans	 sortir	 de	 l’Éthique	 même,	 plusieurs
passages	 nous	 montrent	 que	 la	 pensée	 du	 philosophe	 est	 au
fond	 la	 même	 que	 dans	 le	 Traité	 théologico-politique.	 La
doctrine	du	Traité	théologico-politique	sur	le	rôle	des	prophètes,
de	Moïse	et	de	 Jésus-Christ	est	expressément	 indiquée	dans	 le
Scholie	 de	 la	 Proposition	 LXVIII	 de	 la	 IVe	 partie.	 La	 définition



qu’il	donne	de	 la	 religion	et	de	 la	piété	dans	 le	Scholie	 I	de	 la
Proposition	XXXVII,	partie	IV,	s’accorde	pleinement	avec	l’esprit
et	la	lettre	de	ce	dernier	ouvrage.	«	Tout	désir,	toute	action	dont
nous	 sommes	 nous-mêmes	 la	 cause,	 en	 tant	 que	 nous	 avons
l’idée	 de	 Dieu,	 je	 les	 rapporte	 à	 la	 religion.	 J’appelle	 piété	 le
désir	de	 faire	 le	bien	dans	une	âme	que	 la	 raison	conduit.	»	 Il
fait	 d’ailleurs	 une	place	 à	 la	 religion	quand	 il	 dit	 :	 «	Quant	 au
moyen	d’unir	les	hommes	par	l’amour,	je	le	trouve	surtout	dans
les	actions	qui	 se	 rapportent	à	 la	 religion	et	à	 la	piété	».	 Il	 en
vient	 même	 à	 faire	 l’apologie	 de	 l’humilité	 et	 de	 la	 crainte
comme	moyens	de	gouvernement,	et	il	loue	les	prophètes	d’en
avoir	 recommandé	 l’emploi.	 «	 Les	 hommes	 ne	 dirigeant	 que
rarement	 leur	 vie	 d’après	 la	 raison,	 il	 arrive	 que	 ces	 deux
passions	de	 l’humilité	et	du	 repentir,	comme	aussi	 l’espérance
et	 la	 crainte	 qui	 en	 dérivent,	 sont	 plus	 utiles	 que	nuisibles,	 et
puisque,	enfin,	les	hommes	doivent	pécher,	il	vaut	mieux	qu’ils
pèchent	de	cette	manière.	Car	si	 les	hommes	[358]	dont	l’âme
est	 impuissante	 venaient	 tous	 à	 s’exalter	 également	 par
l’orgueil,	 ils	 ne	 seraient	 plus	 réprimés	 par	 aucune	 honte,	 par
aucune	crainte,	et	on	n’aurait	aucun	moyen	de	les	tenir	en	bride
et	 de	 les	 enchaîner.	 Le	 vulgaire	 devient	 terrible	 dès	 qu’il	 ne
craint	 plus.	 Il	 ne	 faut	 donc	 point	 s’étonner	 que	 les	 prophètes,
consultant	 l’utilité	 commune	 et	 non	 celle	 d’un	 petit	 nombre,
aient	 si	 fortement	 recommandé	 l’humilité,	 le	 repentir,	 et	 la
subordination	 ;	 car	 on	doit	 convenir	 que	 les	 hommes	dominés
par	 ces	 passions	 sont	 plus	 aisés	 à	 conduire	 que	 les	 autres	 et
plus	 disposés	 à	 mener	 une	 vie	 raisonnable,	 c’est-à-dire	 à
devenir	libres	et	à	jouir	de	la	vie	des	heureux.	»	Ce	n’est	point	là
un	passage	 isolé.	Spinoza	revient	sur	 la	même	idée	à	 la	 fin	de
l’Éthique,	et	 il	montre	que,	 loin	d’être	fausses	ou	dangereuses,
la	 religion	 et	 la	 piété	 ont,	 aux	 yeux	 mêmes	 du	 philosophe
soumis	à	 la	 seule	 raison,	 leur	 légitimité	et	 leur	nécessité	dans
une	 société	 organisée.	 C’est	 exactement	 le	 même	 motif	 qui,
dans	 le	Traité,	 décide	Dieu	 à	 communiquer	 la	 révélation.	 «	 La
piété,	la	religion	et	toutes	les	vertus	qui	se	rapportent	à	la	force
d’âme	 sont	 aux	 yeux	 de	 la	 plupart	 des	 hommes	 des	 fardeaux
dont	ils	espèrent	se	débarrasser	à	la	mort	en	recevant	le	prix	de



leur	esclavage,	c’est-à-dire	de	leur	soumission	à	la	religion	et	à
la	piété.	Et	ce	n’est	pas	cette	seule	espérance	qui	les	conduit,	la
crainte	 des	 terribles	 supplices	 dont	 ils	 sont	 menacés	 dans
l’autre	monde	est	encore	un	motif	puissant	qui	les	déterminera
à	 vivre	 autant	 que	 leur	 faiblesse	 et	 leur	 âme	 impuissante	 le
comportent	 selon	 les	 commandements	 de	 la	 loi	 divine.	 Si	 l’on
ôtait	 aux	 hommes	 cette	 espérance	 et	 cette	 crainte,	 s’ils	 se
persuadaient	que	les	âmes	périssent	avec	le	corps	et	qu’il	n’y	a
pas	une	seconde	vie	pour	les	malheureux	qui	ont	porté	le	poids
accablant	 de	 la	 piété,	 il	 est	 certain	 qu’ils	 reviendraient	 à	 leur
naturel	primitif,	réglant	leur	vie	selon	leurs	passions	et	préférant
obéir	 à	 la	 fortune	 qu’à	 eux-mêmes.	 Croyance	 absurde	 à	 mon
avis...	»	S’il	pouvait	subsister	un	doute	sur	l’unité	de	la	pensée
de	 Spinoza	 et	 sa	 fidélité	 à	 lui-même,	 il	 serait	 dissipé	 par	 la
lecture	 attentive	 [359]	 de	 l’avant-dernière	 proposition	 de
l’Éthique.	 «	 Alors	 même	 que	 nous	 ne	 saurions	 pas	 que	 notre
âme	est	éternelle,	nous	ne	cesserions	pas	de	considérer	comme
les	premiers	objets	de	la	vie	humaine	la	piété,	la	religion,	en	un
mot	 tout	 ce	 qui	 se	 rapporte,	 ainsi	 qu’on	 l’a	 montré	 dans	 la
quatrième	partie,	à	l’intrépidité	et	à	la	générosité	de	l’âme.	»	On
ne	 soupçonnera	 pas	 qu’au	 moment	 de	 terminer	 son	 grand
ouvrage	 Spinoza	 ait	 été	 pris	 d’un	 doute	 sur	 la	 valeur	 des
considérations	métaphysiques	qu’il	vient	de	présenter,	ou	qu’il
ait	été	arrêté	par	un	scrupule	de	 logicien.	Mais	bien	plutôt	 il	a
voulu	 affirmer	 une	 fois	 de	 plus	 et	 hautement	 l’idée	maîtresse
que	nous	avons	vu	si	nettement	exposée	dans	le	Traité.	Ce	qui
importe	 avant	 tout	 selon	 lui,	 et	 ce	 qu’il	 met	 au-dessus	 de	 la
science	aussi	bien	que	de	la	morale,	ce	sont	la	justice,	la	charité
et	l’amour	de	Dieu.	La	connaissance	rationnelle	et	la	foi	ne	sont
en	 dernière	 analyse	 que	 des	moyens	 en	 vue	 de	 cette	 fin.	 S’il
écrit	 l’Éthique,	 c’est	 pour	 prouver	 que	 la	 raison,	 à	 l’aide	 de	 la
lumière	naturelle,	 conduit	 à	 la	 vertu	 et	 à	 l’amour	de	Dieu.	 S’il
écrit	la	première	partie	du	Traité	théologico-politique,	c’est	pour
montrer	que	la	foi	a	pour	objet	essentiel	la	vertu	et	la	piété.	S’il
écrit	 la	 seconde	 partie	 du	 Théologico-politique	 et	 le	 Traité
politique,	 c’est	 sans	doute	pour	 réclamer	 la	 liberté	absolue	de
penser	 ;	 nais	 il	 ne	 réclame	 cette	 liberté	 elle-même	 qu’après



avoir	 mis	 à	 part	 et	 exigé,	 comme	 une	 condition	 préalable	 et
essentielle,	 la	 pureté	 des	 mœurs	 et	 l’amour	 du	 prochain.	 Si
cette	condition	n’était	pas	remplie,	on	l’a	vu	ci-dessus,	le	même
philosophe	qui	réclame	la	tolérance	serait	bien	prés	de	devenir
intolérant.	 Ainsi	 la	 morale	 est	 toujours	 placée	 au-dessus	 de
toute	 considération	 philosophique	 et	 religieuse.	 Il	 a	 une
confiance	 si	 entière,	 on	 pourrait	 dire	 si	 ingénue,	 dans	 la
puissance	de	la	vérité	et	la	force	de	la	raison,	qu’il	ne	lui	vient
pas	 à	 l’esprit	 qu’un	 homme	 sensé,	 obéissant	 à	 la	 lumière
naturelle,	puisse	ne	pas	pratiquer	les	vertus	dont	il	a	lui-même
donné	l’exemple.	Tous	les	actes	de	sa	vie,	en	même	temps	que
toutes	les	parties	de	son	œuvre,	sa	métaphysique,	sa	théologie,
sa	 politique,	 son	 érudition	 même	 aboutissent	 [360]	 sinon	 au
même	but,	du	moins	au	même	résultat.	Ainsi	apparaît	l’unité	de
toute	 sa	 vie	et	 de	 son	œuvre.	C’est	 une	haute	pensée	morale
qui	 est	 en	 même	 temps	 une	 pensée	 philosophique	 et	 une
pensée	 religieuse.	 Il	 paraît	 donc	 que	 le	 Dieu	 de	 Spinoza	 est
beaucoup	moins	différent	qu’on	ne	 l’a	cru	quelquefois	du	Dieu
de	 la	 tradition	 judéo-chrétienne.	Que	 faut-il	dès	 lors	penser	du
reproche	 de	 panthéisme	 si	 souvent	 adressé	 à	 ce	 philosophe	 ?
Pour	 résoudre	cette	question	 il	 faudrait	 commencer	par	définir
exactement	 le	panthéisme.	Mais	 le	mot,	sinon	 la	chose,	est	de
date	récente,	et	un	spirituel	philosophe	a	déjà	dit	qu’il	était	plus
facile	 de	 réfuter	 le	 panthéisme	 que	 de	 le	 définir.	 La
caractéristique	du	panthéisme	n’est	pas	sans	doute	la	négation
de	la	finalité	et	de	la	providence,	car	les	Stoïciens,	qu’on	appelle
généralement	 panthéistes,	 sont	 très	 nettement	 partisans	 de
l’une	 et	 de	 l’autre.	 Les	 alexandrins	 affirment	 aussi	 la
providence.	 S’il	 fallait	mettre	 au	 nombre	 des	 panthéistes	 tous
ceux	qui	 refusent	d’attribuer	 à	Dieu	 la	 liberté	d’indifférence,	 il
faudrait	inscrire	parmi	eux	un	très	grand	nombre	de	philosophes
et	beaucoup	de	théologiens	partisans	de	la	prédestination	et	de
la	grâce.	 Le	propre	du	panthéisme	est	plutôt	 l’explication	qu’il
donne	des	rapports	de	Dieu	et	du	monde.	Le	jour	où	Dieu	a	été
connu	 comme	 infini,	 un	 problème	 s’est	 posé	 que	 les	 anciens
philosophes	 grecs	 n’avaient	 pas	 connu.	 Le	monde	 et	 l’homme
ne	 peuvent	 ni	 coexister	 avec	 Dieu	 sans	 le	 limiter	 et	 par



conséquent	le	détruire,	ni	exister	en	lui	sans	s’y	absorber	et	s’y
perdre.	 Si	 c’est	 être	panthéiste	que	de	 concevoir	Dieu	 comme
immanent	au	monde	et	inséparable	de	la	nature,	il	ne	faut	pas
hésiter	à	dire	que	Spinoza	est	panthéiste.	Mais	 si	 ce	n’est	pas
être	 panthéiste	 que	 de	 concevoir	 à	 l’origine	 des	 choses	 un
principe	unique,	 infini,	 tout	puissant	et	parfait,	doué	de	raison,
de	 conscience	 et	 en	 un	 certain	 sens	 de	 liberté,	 distinct	 du
monde	au	moins	comme	la	substance	diffère	de	ses	modes	et	la
cause	de	ses	effets,	capable	de	s’intéresser	aux	événements	de
ce	monde	et	de	se	révéler	à	lui	pour	y	faire	régner	la	justice	et
la	charité,	alors	il	faut	dire	que	Spinoza	n’est	pas	un	panthéiste	;
à	 vrai	 dire	 il	 ne	 paraît	 pas	 que	 Spinoza	 se	 soit	 posé
expressément	le	problème	de	la	personnalité	divine	:	il	sait	bien
qu’il	 contredit	 la	 croyance	 traditionnelle	 en	 concevant	 [361]
Dieu	 comme	 immanent,	 en	 lui	 attribuant	 l’étendue,	 en
définissant	 sa	 volonté	 comme	 identique	 à	 son	 entendement.
Mais	il	ne	paraît	pas	croire	qu’en	s’exprimant	ainsi	il	rompe	avec
la	 tradition,	 et	 il	 continue	 à	 parler	 de	 Dieu	 comme	 si	 ce	 mot
avait,	 sauf	 les	 restrictions	 qui	 viennent	 d’être	 indiquées,	 le
même	sens	que	pour	tout	le	monde.	Il	cite	le	mot	de	saint	Paul	:
«	 in	 Deo	 movemur	 »	 ,	 et	 il	 paraît	 se	 croire	 d’accord	 avec
l’apôtre.	 Nous	 n’avons	 pas	 à	 décider	 ici	 si	 c’est	 à	 tort	 ou	 à
raison,	 et	 s’il	 n’y	 a	 pas	 contradiction	 entre	 les	 diverses
assertions	du	philosophe.	Ce	n’est	pas	ici	le	lieu	de	réveiller	des
querelles	 assoupies	 et	 aujourd’hui	 oubliées.	 C’est	 uniquement
une	 question	 historique	 que	 nous	 essayons	 d’éclaircir.	 Après
tout,	 il	 n’y	 a	 peut-être	 pas	 un	 abîme	 entre	 la	 conception	 qui
considère	 tous	 les	 êtres	 finis	 comme	 des	 modes	 de	 la
substance,	 si	 d’ailleurs	 ces	 modes	 sont	 distincts	 les	 uns	 des
autres	 et	 de	 la	 substance	 elle-même,	 et	 la	 conception
cartésienne	 qui	 considère	 ces	mêmes	 êtres	 comme	 des	 effets
distincts	 sans	 doute	 de	 leur	 cause,	mais	 dépendants	 d’elle	 de
telle	 sorte	 qu’ils	 n’existent	 à	 chaque	 moment	 que	 par	 son
concours	 toujours	 présent	 et	 continué	 de	 telle	 sorte	 que	 tous
leurs	 actes	 présents	 et	 futurs	 puissent	 être	 rigoureusement
prévus	par	elle.	Le	plus	grand	 tort	du	philosophe	est	peut-être
d’avoir	conçu	Dieu	à	la	manière	de	ces	anciens	Hébreux	dont	il



parle	quelquefois	et	qui	voyaient	Dieu	partout	et	lui	rapportaient
toutes	choses.	Il	se	fait	de	la	puissance	divine	une	idée	si	vaste,
si	exclusive	et	en	quelque	sorte	si	jalouse,	qu’il	ne	reste	à	côté
d’elle	 aucune	 place	 pour	 une	 autre	 réalité	 et	 pas	même	 pour
une	 apparence	 de	 réalité.	 Le	 spinozisme	 est	 un	monothéisme
immodéré.
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III
Si	 l’on	 essaie	 de	 déterminer	 le	 caractère	 distinctif	 de	 la

philosophie	 de	 Spinoza	 afin	 de	 marquer	 sa	 place	 dans	 la
philosophie,	il	semble	que	ce	qui	lui	appartient	en	propre,	ce	ne
soit	ni	la	doctrine	de	l’immanence	ni	celle	de	la	nécessité	[362]
absolue.	 D’autres	 philosophes	 avant	 lui,	 quoique,	 à	 la	 vérité,
d’une	 manière	 fort	 différente,	 les	 Stoïciens	 par	 exemple,	 ont
conçu	la	divinité	comme	inséparable	de	 la	nature	et	ne	faisant
qu’un	 avec	 elle.	 Les	 mêmes	 philosophes	 ont	 affirmé	 aussi	 la
nécessité	et	l’ont	étendue	à	toutes	choses.	Mais	personne	peut-
être	avant	Spinoza	ne	s’était	attaché	avec	autant	de	force	à	la
négation	de	toute	finalité.	A	cet	égard	le	second	Scholie	de	la	Pr.
XXIII,	 I,	est	 très	significatif.	L’auteur	marque	avec	une	extrême
précision	 le	 caractère	 qui	 le	 distingue	 de	 tous	 les	 autres
philosophes.	«	Toutes	choses	dépendent	de	la	volonté	de	Dieu.
Par	conséquent,	pour	que	les	choses	fussent	autres	qu’elles	ne
sont,	il	faudrait	que	la	volonté	de	Dieu	fût	autre	qu’elle	n’est.	Or
la	 volonté	 de	 Dieu	 ne	 peut	 être	 autre	 qu’elle	 n’est	 (c’est	 une
suite	très	évidente	de	la	perfection	divine).	Donc	les	choses	ne
peuvent	être	autres	qu’elles	ne	sont.	Je	l’avouerai,	cette	opinion
qui	soumet	toutes	choses	à	une	certaine	volonté	indifférente	et
les	fait	dépendre	du	bon	plaisir	de	Dieu	s’éloigne	moins	du	vrai,
à	mon	avis,	que	celle	qui	fait	agir	Dieu	en	toutes	choses	par	la
raison	 du	 bien.	 Les	 philosophes	 qui	 pensent	 de	 la	 sorte
semblent,	 en	 effet,	 poser	 hors	 de	 Dieu	 quelque	 chose	 qui	 ne
dépend	 pas	 de	 Dieu,	 espèce	 de	 modèle	 que	 Dieu	 contemple
dans	ses	opérations	ou	de	terme	auquel	il	s’efforce	péniblement
d’aboutir.	Or	ce	n’est	là	rien	autre	chose	que	soumettre	Dieu	à
la	 fatalité,	 doctrine	 absurde,	 s’il	 en	 fut	 jamais,	 puisque	 nous
avons	montré	que	Dieu	est	la	cause	première,	la	cause	libre	et
unique	non	seulement	de	 l’existence,	mais	même	de	 l’essence
de	 toutes	 choses.	 »	 Les	 anciens	 philosophes	 grecs	 s’étaient
représenté	la	divinité	à	la	manière	d’un	artiste	qui	façonne	une
matière	préexistante,	lui	donne	la	forme	et	s’efforce	d’y	réaliser
la	plus	parfaite	beauté.	Il	y	a	une	sorte	de	dualisme	dans	toute



la	 philosophie	 grecque	 primitive.	 Mais	 ce	 dualisme	 ne	 les
embarrasse	point,	car	ils	ne	considèrent	pas	Dieu	comme	infini.
L’infini	 est	 à	 leurs	 yeux	 la	 forme	 la	 plus	 imparfaite	 de
l’existence.	 Par	 suite,	 chez	 tous	 ces	 philosophes,	 Dieu	 est
toujours	 considéré	 comme	 une	 intelligence	 souverainement
parfaite,	il	est	le	bien	[363]	ou	le	beau	absolu.	Cette	perfection,
qui	est	 le	dernier	 terme	des	choses,	a	été	conçue	de	bien	des
manières	 différentes	 ;	 mais	 qu’on	 définisse	 Dieu	 avec	 Platon
l’idée	du	bien,	 ou	avec	Aristote	une	pensée	qui	 se	pense	elle-
même,	ou	avec	les	Stoïciens	une	raison,	un	logos	immanent	au
monde	et	travaillant	à	réaliser	la	plus	grande	beauté,	toutes	ces
philosophies,	si	différentes	qu’elles	soient,	s’accordent	au	moins
en	un	point.	C’est	l’intelligence	qui	est	l’attribut	essentiel	de	la
divinité.
Tout	autre	est	la	conception	à	laquelle	s’était	arrêté	le	peuple

juif	et	qu’il	devait	finir	par	imposer	au	monde.	D’abord	Dieu	est
infini,	 et	 ce	 terme	 désigne	 la	 forme	 la	 plus	 parfaite	 de
l’existence	;	par	suite	il	ne	peut	plus	être	question	d’une	matière
existant	par	elle-même,	à	quelque	 titre	que	ce	 soit.	 Le	monde
est	l’œuvre	de	Dieu,	il	est	créé	ex	nihilo	;	il	est	toujours	devant
lui	 comme	 s’il	 n’était	 pas.	 Dès	 lors	 Dieu	 n’est	 plus	 considéré
comme	 une	 intelligence	 ou	 une	 pensée	 s’efforçant	 de	 réaliser
un	 idéal,	 il	 est	 bien	 plutôt	 une	 force,	 une	 puissance	 infinie	 en
tous	 sens,	 insaisissable	 à	 la	 raison	 humaine.	 On	 dirait	 une
volonté,	 si	 ce	 mot	 n’impliquait	 d’ordinaire	 quelque	 rapport	 à
l’intelligence.	Tel	 fut	 le	dieu	 jaloux	des	anciens	Hébreux.	Cette
conception	s’épura	peu	à	peu	par	 la	suite	 ;	mais	 le	Dieu	 resta
toujours	une	force	ou	une	puissance,	une	volonté	si	l’on	préfère,
mais	 se	 déterminant	 elle-même	 et	 produisant	 par	 son	 action
directe	 tout	 ce	qui	 existe.	Ce	n’est	 pas	une	 cause	 formelle	 ou
finale	 ;	 il	 n’a	 point	 d’idéal.	 C’est	 essentiellement	 une	 cause
efficiente	 ou	 antécédente	 qui	 tire	 d’elle-même	 la	 multiplicité
infinie	de	ses	effets.
Plotin	 paraît	 bien	 être	 le	 premier	 penseur	 qui	 ait	 introduit

cette	conception	dans	la	philosophie	grecque.	A	la	vérité,	Plotin
se	 flatte	 de	 rester	 fidèle	 à	 l’esprit	 grec	 et	 de	 continuer	 la
tradition	des	Platon	et	des	Aristote	;	mais	malgré	les	efforts	qu’il



fait	pour	conserver	la	terminologie	de	ses	devanciers,	il	est	aisé
de	 voir	 qu’il	 se	 fait	 illusion	 à	 lui-même.	 Il	 remarque	 avec	 une
sorte	 d’ingénuité	 que	 le	 mot	 infini	 peut	 avoir	 deux	 sens,	 l’un
positif,	 l’autre	 négatif,	 et	 il	 les	 adopte	 tous	 deux,	 attribuant
l’infinité	à	l’unité	que	Platon	avait	conçue	comme	une	pure	idée.
De	même	le	mot	puissance	ne	désigne	plus	seulement	chez	lui
comme	chez	Aristote	une	simple	possibilité,	mais	au	sens	positif
une	 force	 active,	 une	 énergie	 toujours	 [364]	 agissante.	 Il	 ne
paraît	pas	se	douter	qu’en	introduisant	ces	deux	idées	nouvelles
dans	 la	 définition	 de	 Dieu,	 il	 transforme	 radicalement	 la
conception	 des	 Anciens.	 Sans	 doute	 ce	 Dieu	 n’est	 pas	 à	 ses
yeux	 une	 force	 aveugle	 et	 brutale,	 l’intelligence	 et	 l’âme	 sont
ses	premières	manifestations,	et	par	là	le	philosophe	concilie	la
conception	 juive	avec	celle	des	Grecs,	mais	 il	 reste	 fidèle	pour
l’essentiel	à	la	première	de	ces	deux	idées.	Son	premier	principe
est	 avant	 tout	 une	 cause	 efficiente	 et	 antécédente.	 Bien	 que
notre	esprit	ne	puisse	s’élever	jusqu’à	elle,	qu’elle	soit	ineffable
et	 qu’on	 ne	 puisse,	 strictement	 parlant,	 lui	 donner	 aucun
attribut,	le	mot	par	lequel	il	la	désigne	le	plus	souvent	est	celui
d’énergie	ou	d’acte,	et	ces	mots	n’ont	plus	pour	lui	le	sens	qu’ils
avaient	 dans	 la	 philosophie	 d’Aristote.	 Malgré	 les	 efforts	 qu’il
fait	 pour	 rester	 fidèle	 à	 la	 conception	 générale	 des	 Grecs	 et
définir	l’intelligence	et	l’âme	comme	donnant	la	forme	à	toutes
les	existences	particulières,	l’idée	de	finalité	est	absente	de	son
œuvre.
Il	 ne	 semble	 pas	 que	 Spinoza	 ait	 jamais	 eu	 connaissance

directement	de	la	doctrine	de	Plotin	;	mais	les	idées	du	penseur
alexandrin	 ont	 été	 conservées	 dans	 toute	 son	 école	 ;	 elles
s’étaient	imposées	à	la	pensée	grecque,	et,	si	on	fait	abstraction
de	quelques	détails,	elles	ne	furent	pas	modifiées	en	ce	qu’elles
avaient	 d’essentiel	 par	 la	 longue	 série	 de	 philosophes	 juifs	 ou
arabes	qui	les	transmirent	en	Occident.	Parmi	eux	se	trouvaient
les	maîtres	que	Spinoza	a	certainement	lus,	un	Chasdaï	Crescas,
sans	 compter	 Giordano	 Bruno	 ou	 Léon	 l’Hébreu.	 Nous	 ne
pouvons	entrer	 ici	dans	 le	détail	de	cette	 filiation	historique	ni
mesurer	exactement	 l’influence	que	 le	penseur	grec	a	exercée
sur	 l’auteur	 de	 l’Éthique.	 Mais	 ce	 qui	 est	 certain,	 c’est	 que	 la



conception	spinoziste	de	la	divinité	présente	avec	celle	de	Plotin
les	 plus	 remarquables	 analogies.	 Spinoza	 lui-même,	 lorsqu’il
cite,	 pour	 l’approuver	 la	 doctrine	 qui	 identifie	 en	 Dieu
l’intelligence	 et	 l’intelligible,	 la	 rapporte	 aux	 anciens
philosophes	en	même	temps	qu’aux	Hébreux	qui	l’ont	entrevue
comme	 à	 travers	 un	 nuage.	 Le	 Dieu	 de	 Spinoza	 diffère	 sans
doute	 de	 celui	 de	 Plotin	 sur	 des	 points	 [365]	 essentiels.	 Nous
connaissons	 clairement	 deux	 de	 ses	 attributs	 ;	 encore	 faut-il
remarquer	 que	 si	 l’intelligence	 selon	 Plotin	 n’appartient	 pas	 à
l’essence	de	Dieu,	elle	est	du	moins	sa	première	manifestation.
La	plus	grande	nouveauté	est	d’avoir	considéré	l’étendue	ou	la
matière	elle-même	comme	un	attribut	de	la	divinité	;	ici	Spinoza
est	aux	antipodes	de	la	pensée	de	Plotin	et,	sans	aucun	doute,	il
faut	reconnaître	ici	l’influence	de	la	doctrine	de	Descartes	;	mais
les	 deux	 conceptions	 sont	 d’accord	 pour	 représenter	 Dieu
comme	une	cause	efficiente,	une	force	ou	une	puissance	qui	tire
d’elle-même	par	sa	seule	 initiative	 la	multiplicité	de	ses	effets.
C’est	par	 son	action	continue	que	 toutes	choses	 subsistent,	et
si,	par	impossible,	elle	cessait	un	instant	d’agir,	le	monde	entier
s’abîmerait	 dans	 le	 néant.	 Le	 Dieu	 de	 Spinoza	 est	 sans	 doute
une	volonté	unie	à	une	intelligence	;	mais	on	voit	bien	par	toute
sa	 philosophie	 que	 c’est	 l’idée	 de	 force	 ou	 de	 puissance	 qui
apparaît	 le	plus	souvent	à	son	esprit.	La	vertu,	à	ses	yeux,	est
une	 puissance,	 et	 la	 principale	 vertu	 est	 la	 force	 d’âme	 ou
l’intrépidité	et	la	générosité.	La	sagesse	est	la	méditation	de	la
vie	et	non	de	la	mort.	L’espérance	et	 la	crainte	sont	des	maux
parce	qu’elles	attestent	notre	impuissance.	Plus	le	corps	humain
est	capable	d’un	grand	nombre	de	fonctions,	plus	grande	est	la
partie	de	l’âme	qui	est	éternelle.	En	tout	cas	le	Dieu	de	Spinoza,
ainsi	qu’il	résulte	des	textes	que	nous	avons	cité	tout	à	l’heure,
n’a	point	d’idéal,	et	la	finalité	est	rigoureusement	exclue	de	son
système.	 Descartes	 lui-même,	 qui	 avait	 fait	 un	 pas	 dans	 la
même	 direction	 en	 déclarant	 que	 le	 vrai	 et	 le	 bien	 sont	 des
œuvres	de	la	volonté	divine,	ne	va	pas	assez	loin	à	son	gré.	Rien
n’est	bon	ou	mauvais	par	soi-même,	toute	chose	est	ce	qu’elle
peut	être	et	 elle	peut	être	 ce	qu’elle	doit	 être.	 Il	 n’y	a	pas	de
possible	au	sens	absolu	du	mot,	cela	seul	est	possible	qui	est	;



sans	 doute	 l’Être	 infini	 est	 appelé	 aussi	 l’Être	 parfait,	 mais	 la
perfection	n’est	pas	un	terme	vers	 lequel	tende	l’action	divine,
elle	 se	 définit	 par	 la	 réalité	 même,	 un	 être	 est	 d’autant	 plus
parfait	 qu’il	 possède	 [366]	 plus	 de	 réalité,	 la	 perfection	 est
conçue	non	plus	selon	 la	catégorie	de	 la	qualité,	mais	selon	 la
catégorie	de	la	quantité.	Par	suite	il	faut	sans	doute	reconnaître
que	la	volonté	divine	est	dirigée	par	une	intelligence	;	mais	c’est
par	ses	effets	et	par	ses	actes	que	cette	 intelligence	même	se
manifeste.
La	 conception	 de	 la	 Divinité	 n’est	 pas	 la	 seule	 partie	 du

système	 de	 Spinoza	 où	 se	 manifeste	 l’influence	 de	 la
philosophie	de	Plotin.	On	pourrait	faire	entre	les	deux	doctrines
un	grand	nombre	de	rapprochements.	Il	serait	trop	long	et	hors
de	notre	sujet	de	les	passer	ici	en	revue.	Il	en	est	un	cependant
qu’il	convient	d’indiquer	parce	qu’il	touche	de	près	à	notre	sujet,
et	 il	 est	 de	 telle	 nature	 qu’il	 ne	 semble	 pas	 que	 l’accord	 des
deux	philosophes	puisse	être	le	résultat	d’une	simple	rencontre.
Nous	 avons	 rappelé	 ci-dessus	 la	 théorie	 si	 curieuse	 de

Spinoza	 sur	 l’éternité	 des	 âmes	 :	 les	 âmes	 font	 partie	 de
l’entendement	divin,	elles	y	sont	en	acte,	et	il	s’agit	là,	non	pas
de	 l’âme	 humaine	 en	 général,	 mais	 des	 âmes	 individuelles
exprimant	 l’essence	 d’un	 corps	 déterminé.	 Or	 nous	 trouvons
chez	 Plotin	 une	 théorie	 toute	 semblable.	 L’âme	 humaine
procède	 de	 l’âme	 universelle,	 mais	 elle	 est	 en	 même	 temps
contenue	dans	l’intelligence	divine.	La	différence	entre	les	deux
modes	 d’existence,	 c’est	 que	 les	 âmes	 en	 tant	 qu’existantes
sont	séparées	les	unes	des	autres,	tandis	que	dans	l’intelligence
divine	elles	 se	pénètrent	 toutes.	 Là	aussi	 il	 s’agit	 bien	d’âmes
individuelles	;	c’est,	dit	Plotin,	l’âme	de	Socrate	ou	de	Pythagore
qui	 fait	 partie	 de	 la	 pensée	 divine.	 Plotin,	 en	 effet,	malgré	 sa
prétention	de	suivre	en	toutes	choses	Platon,	a	subi	 l’influence
des	Stoïciens	;	 il	est	nominaliste	tout	comme	Spinoza,	et	si	 les
âmes	 sont	 encore	 appelées	 des	 idées,	 ce	 sont	 du	 moins	 des
idées	particulières	et	individuelles.	En	outre,	selon	Spinoza,	non
seulement	 les	 âmes	 humaines	 font	 à	 la	 fois	 partie	 par	 leur
essence	de	l’entendement	divin,	par	leur	existence	de	l’ordre	de
la	 nature,	 mais	 encore	 dans	 la	 vie	 présente	 nous	 avons	 le



sentiment	 et	 la	 conscience	 de	 cette	 réalité	 supra-sensible	 :	 la
vie	 supérieure	 est	 mêlée	 à	 notre	 vie	 actuelle.	 A	 la	 vérité,	 la
mémoire	 et	 l’imagination	 [367]	 étant	 liées	 à	 l’exercice	 des
fonctions	corporelles,	nous	ne	pouvons	nous	souvenir	de	notre
existence	passée	;	nous	sommes	cependant	en	communication
avec	 ce	 qu’il	 faut	 bien	 appeler,	 d’un	 terme	 platonicien,	 le
monde	intelligible.	La	connaissance	du	troisième	genre	présente
en	 effet	 les	 plus	 exactes	 ressemblances	 avec	 la	 noèsis
platonicienne,	 à	 cela	 près	 qu’elle	 aperçoit	 intuitivement	 des
essences	 particulières	 et	 non	 pas	 des	 idées	 universelles.	 Ici
encore	 Spinoza	 est	 d’accord	 avec	 Plotin.	 Les	 Ennéades	 nous
montrent	 les	 âmes	 humaines	 en	 communication,	 d’une	 part,
avec	 le	monde	sensible,	où	elles	se	divisent	et	se	dispersent	 ;
d’autre	 part,	 avec	 le	monde	 intelligible,	 où	 elles	 s’unissent	 et
participent	 de	 l’absolu.	 «	 Nous	 sommes	 chacun	 en	 quelque
sorte	 le	monde	 intelligible	 :	nous	sommes	 liés	par	notre	partie
inférieure	 au	 monde	 sensible,	 par	 notre	 partie	 supérieure	 au
monde	 intelligible	 ;	 nous	 demeurons	 en	 haut	 par	 ce	 qui
constitue	notre	essence	 intelligible,	nous	sommes	attachés	 ici-
bas	par	les	puissances	qui	tiennent	le	dernier	rang	dans	l’âme.
Nous	 faisons	 passer	 ainsi	 de	 l’intelligible	 dans	 le	 sensible	 une
émanation	 ou	 plutôt	 un	 acte	 qui	 ne	 fait	 rien	 perdre	 à
l’Intelligible	 »	 .	 (Ennéades,	 IV,	 4,	 §	 III).	 Enfin	 la	 distinction	 de
l’essence	et	de	 l’existence,	qui	 tient	une	 si	 grande	place	dans
l’Éthique,	 et	 qu’il	 est	 si	 difficile	 de	 comprendre	 clairement,
présente	peut-être	quelque	analogie	avec	 la	distinction	établie
par	 Plotin	 entre	 la	 seconde	 et	 la	 troisième	hypostase.	 Ce	 sont
les	mêmes	êtres	qui	sont	ici	des	pensées,	là	des	âmes	;	mais	les
pensées	sont	immuables	et	éternelles,	tandis	que	les	âmes	qui
les	réalisent	hors	de	l’intelligence	sont	principes	de	mouvement
et	peuvent	ainsi	entrer	en	contact	avec	l’ordre	de	la	nature.	Il	y
a	 sans	 doute	 bien	 de	 l’obscurité	 dans	 la	 seconde	moitié	 de	 la
cinquième	partie	de	l’éthique,	et	on	peut	regretter	que	Spinoza
ne	 se	 soit	 pas	 expliqué	 plus	 complètement	 sur	 cette	 vie	 en
Dieu,	par	où	s’achève	toute	sa	doctrine.	En	entrant	dans	cette
partie	 de	 l’ouvrage	 on	 est	 un	 peu	 déconcerté,	 et	 plus	 d’un
lecteur	 n’a	 pu	 se	défendre	d’un	 certain	 étonnement	 ou	même



de	quelque	défiance.	Manifestement	[368]	nous	sommes	ici	en
présence	 d’une	 philosophie	 toute	 nouvelle,	 d’une	 manière	 de
penser	très	différente	de	celle	qui	a	inspiré	les	premières	parties
de	 l’Éthique.	 L’auteur	 a	 beau	 rester	 fidèle	 à	 sa	 méthode	 et
continuer	 la	 série	 de	 ses	 propositions,	 de	 ses	 corollaires	 et	 de
ses	 scholies,	 nous	 sommes	 bien	 loin	 des	 idées	 claires	 et
distinctes	 du	 début,	 et,	 par	 exemple,	 de	 la	 conception	 toute
mécaniste	 de	 la	 deuxième	 partie	 de	 l’Éthique.	 La
communication	 directe	 de	 l’âme	 avec	 Dieu,	 la	 définition	 de	 la
béatitude	et	du	salut,	surtout	 la	 théorie	de	 l’amour	 intellectuel
de	 Dieu	 ne	 ressemblent	 guère	 aux	 déductions	 rigoureuses
auxquelles	nous	étions	habitués.	Il	semble	bien,	d’ailleurs,	qu’on
soit	 ici	 en	 présence	 de	 la	 pensée	 essentielle	 du	 philosophe	 :
c’est	 là	 qu’il	 voulait	 en	 venir,	 et	 tout	 ce	 qui	 précède	 n’a	 eu
d’autre	but	que	de	nous	préparer	peu	à	peu	et	de	nous	amener,
par	 une	 sorte	 de	 contrainte	 intellectuelle,	 à	 ces	 conclusions
inattendues.	Or,	 si	 l’on	veut	bien	y	 regarder	attentivement,	on
s’aperçoit	 bientôt	 que	 ces	 conclusions	 présentent	 les	 plus
grandes	ressemblances	avec	celles	des	philosophes	anciens.	La
théorie	 d’après	 laquelle	 la	 connaissance	 des	 idées	 adéquates
nous	 introduit	 en	 quelque	 sorte	 dans	 l’absolu	 et	 nous	 fait
participer	 à	 la	 vie	 éternelle,	 nous	 rappelle	 naturellement	 le
passage	célèbre	de	l’Éthique	de	Nicomaque,	où	Aristote	montre
que,	 par	 l’acquisition	 de	 la	 vraie	 science,	 nous	 pouvons
ressembler	à	Dieu	et	participer	à	l’immortalité,	atanatizein	;	en
lisant	la	définition	de	la	béatitude	et	du	salut,	surtout	la	théorie
de	 l’amour	 intellectuel	 de	 Dieu,	 comment	 ne	 pas	 penser	 aux
pages	 de	 Plotin	 et	 de	 tous	 les	 alexandrins	 sur	 l’extase	 et	 la
communication	 immédiate	 de	 l’âme	 avec	 Dieu	 ?	 L’ouvrage
commence	par	une	doctrine	toute	nouvelle	et	s’achève	par	une
conception	empruntée	à	la	philosophie	ancienne.	Envisagé	sous
cet	aspect,	le	spinozisme	apparaît	comme	un	édifice	très	ancien
auquel	on	aurait	ajouté	un	vestibule	tout	moderne.	Ainsi,	malgré
le	dédain	avec	lequel	il	parle	quelquefois	des	philosophes	grecs,
Spinoza	a	subi	leur	influence	beaucoup	plus	qu’il	ne	se	l’avoue	à
lui-même.	On	a	déjà	montré	que	 toute	une	partie	de	 l’Éthique
s’inspire	 directement	 du	 stoïcisme,	 et	 nous	 savons	 qu’en	 effet



Spinoza	 avait	 lu	 Épictète	 et	 les	 lettres	 de	 Sénèque.	 Il	 faut,
semble-t-il,	 ajouter	à	cette	 influence	celle	 [369]	de	 la	 tradition
néoplatonicienne	qui	a	régné	sur	tout	le	moyen	âge,	à	la	fois	sur
la	 scolastique	 proprement	 dite	 et	 sur	 la	 philosophie	 juive	 et
arabe.	 Spinoza	 cesse	 donc	 d’apparaître	 comme	 un	 penseur
isolé,	 ainsi	 qu’on	 se	 l’est	 représenté	 quelquefois,	 qui	 aurait
construit	 son	 système	 de	 toutes	 pièces,	 ou	 dont	 la	 pensée
n’aurait	subi	que	la	seule	influence	cartésienne.	Il	faut,	dans	son
œuvre,	 faire	 la	part	de	ce	qu’il	emprunte	à	ses	maîtres	 juifs	et
arabes	;	mais	il	faut	remonter	encore	plus	haut	et,	par-delà	ses
devanciers	 immédiats,	 reconnaître	 les	 sources	 où	 il	 a	 puisé
indirectement.	 Sa	 philosophie,	 ainsi	 qu’il	 arrive	 presque
toujours,	a	ses	racines	dans	le	passé.	Elle	est	une	sorte	de	mise
au	 point,	 une	 adaptation	 aux	 formes	 de	 la	 pensée	 moderne
d’une	philosophie	fort	ancienne.
Il	est	à	peine	besoin	de	dire	que	chercher	 les	origines	de	 la

pensée	 de	 Spinoza	 dans	 les	 doctrines	 du	 passé,	 et	 non	 pas
seulement	dans	la	philosophie	de	Descartes,	ce	n’est	en	aucune
manière	diminuer	son	génie	ou	contester	son	originalité.	On	ne
méconnaît	 pas	 le	 génie	 de	 Platon	 lorsqu’on	montre	 qu’il	 s’est
inspiré	de	Parménide	et	d’Héraclite,	de	Pythagore	et	de	Socrate.
Rassembler	 en	 un	 seul	 système	 des	 idées	 fort	 différentes	 et
quelquefois	contraires,	les	lier	ensemble	de	manière	à	former	un
tout	 cohérent,	 les	 transformer	 par	 l’interprétation	 qu’on	 leur
donne,	 c’est	 une	 œuvre	 dont	 un	 homme	 de	 génie	 est	 seul
capable.	 Tout	 grand	 système	 est	 une	 synthèse	 d’idées
opposées.	 Dans	 l’Éthique,	 Spinoza	 a	 concilié	 la	 philosophie
ancienne	 et	 la	 philosophie	moderne,	 comme,	 dans	 le	Traité,	 il
concilie	la	raison	et	la	foi.	Son	génie	est	de	ceux	que	personne
ne	saurait	méconnaître,	et	quoi	qu’on	pense	des	origines	de	sa
philosophie,	 la	 puissance	 et	 la	 vigueur	 de	 sa	 pensée,	 la
hardiesse	de	ses	déductions	et	l’originalité	de	son	point	de	vue
ne	 sauraient	 être	 contestées.	 Les	 éléments	 de	 son	 système
existaient	 avant	 lui	 épars	 et	 disséminés	 :	 il	 fallait	 le	 génie	 de
Spinoza	pour	en	faire	le	spinozisme.
Au	 surplus,	 on	 n’aurait	 pas	 énuméré	 toutes	 les	 influences

dont	ce	système	est	 issu	si,	au-delà	même	de	 l’éducation	qu’a



reçue	 son	 auteur,	 au-delà	 même	 de	 son	 génie	 propre,	 on	 ne
tenait	pas	compte	d’une	influence	encore	plus	profonde	et	plus
intime	:	celle	de	la	race	à	laquelle	il	appartenait.	Il	[370]	ne	faut
pas	 oublier	 que	 la	 conception	 alexandrine	 de	 la	 divinité,
transmise	à	Spinoza	par	ses	maîtres	juifs	ou	arabes,	se	rattache
elle-même	 par	 ses	 origines	 au	 judaïsme.	 C’est	 par
l’intermédiaire	de	Philon,	au	commencement	de	notre	ère,	que
la	 pensée	 juive	 s’est	 communiquée	 au	monde	 occidental.	 Une
sorte	 d’affinité	 naturelle	 devait	 donc	 porter	 Spinoza	 vers	 les
conceptions	 de	 cet	 ordre.	 En	 découvrant	 chez	 les	 successeurs
de	 Plotin	 cette	 manière	 de	 concevoir	 Dieu,	 il	 reprenait	 en
quelque	sorte	son	bien	où	il	le	trouvait	et	restait	fidèle	à	l’esprit
de	 sa	 race.	 Il	 a	 sans	 doute,	 parce	 qu’il	 était	 un	 moderne,
beaucoup	ajouté	et	beaucoup	 transformé	 ;	mais	malgré	 toutes
les	 transformations	 et	 toutes	 les	 additions,	 c’est	 une	 pensée
juive	qui	est	 l’âme	de	son	système	;	 le	Dieu	de	Spinoza	est	un
Jéhovah	très	amélioré.



FIN	DU	DIEU	DE	SPINOZA
(par	Victor	Brochard)
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[1]	J'entends	la	nature	déterminée	d'une	chose,	par	laquelle	elle
est	ce	qu'elle	est,	et	qui	ne	peut	en	aucune	façon	être	séparée
d'elle	 sans	 que	 la	 chose	 soit	 détruite	 par	 cela	 même	 :	 par
exemple,	 il	 appartient	 à	 l'essence	 de	 la	montagne	 d'avoir	 une
vallée	 ;	 ou,	 plus	 brièvement,	 c'est	 là	 l’essence	 même	 de	 la
montagne,	essence	éternelle	et	 immuable,	et	qui	doit	 toujours
être	 contenue	 dans	 le	 concept	 d’une	 montagne,	 lors	 même
qu’une	telle	montagne	n'existerait	pas,	ou	n'eût	jamais	existé.
[2]	De	la	définition	de	Dieu	que	nous	donnerons	dans	le	chapitre	suivant,	à	savoir	que
Dieu	 a	 des	 attributs	 infinis,	 nous	 pouvons	 tirer	 la	 preuve	 de	 son	 existence	 de	 la
manière	suivante	:

Tout	ce	que	nous	voyons	clairement	et	distinctement	appartenir	à	la	nature	d'une
chose	peut	être	affirmé	avec	vérité	de	la	chose	elle-même.

Or,	à	la	nature	d'un	être	qui	a	des	attributs	infinis,	appartient	aussi	un	attribut	qui
est	son	«	être	»	.	Donc	–
Maintenant	 il	serait	 faux	de	dire	que	cela	n’est	vrai	que	de	 l'idée	de	 la	chose,	mais
non	pas	de	 la	 chose	elle-même,	 car	 l'idée	de	 la	propriété	qui	 appartient	à	 cet	être
n'existe	pas	matériellement	;	de	sorte	que	ce	qui	est	affirmé	ne	l'est	ni	de	 la	chose
elle-même,	ni	de	ce	qui	est	affirmé	de	la	chose	:	si	bien	qu’entre	 l’idée	et	son	 idéal
(ce	qui	 est	 représenté	par	 l'idée)	 il	 y	 a	une	grande	différence,	 et	 c'est	pourquoi	 ce
qu'on	affirme	de	la	chose	on	ne	l'affirme	pas	de	l’idée,	et	réciproquement.
[3]	En	outre,	dire	que	cette	idée	est	une	fiction	est	insoutenable,	car	il	est	impossible
d'avoir	 cette	 idée,	 si	 elle	 (son	 objet)	 n'existe	 pas,	 d'après	 ce	 qui	 vient	 d'être
démontré.	A	quoi	nous	ajoutons	:	il	est	bien	vrai	que	dans	une	idée	qui,	une	première
fois,	 nous	 est	 venue	 d’une	 certaine	 chose,	 et	 est	 ensuite	 considérée	 par	 nous	 en
général	 in	 abstracto,	 nous	 pouvons,	 dans	 la	 suite,	 penser	 séparément	 diverses
parties,	 auxquelles	 nous	 ajoutons	 fictivement	 d'autres	 propriétés	 empruntées	 à
d'autres	objets.	Mais	c'est	ce	qu'il	est	impossible	de	faire,	si	nous	n'avons	pas	connu
d'abord	la	chose	même	dont	cette	idée	est	abstraite.	Donc,	supposez	que	cette	idée
(l’idée	de	Dieu)	soit	une	fiction,	alors	toutes	les	autres	idées	que	nous	avons	doivent
être	des	fictions.	S'il	en	est	ainsi,	d'où	vient	donc	la	grande	différence	qui	existe	entre
ces	idées	?	Car	nous	voyons	qu'il	en	est	quelques-unes	qui	ne	peuvent	être	réelles	:
telles	sont	celles	de	tous	les	animaux	fantastiques	que	l’on	formerait	à	l'aide	de	deux
natures	réunies	:	par	exemple,	celle	d’un	animal	qui	serait	à	 la	fois	un	oiseau	et	un
cheval,	ou	de	tout	être	de	ce	genre,	qui	n'ont	pas	de	place	dans	 la	nature,	 laquelle
nous	voyons	composée	 toute	différemment.	 Il	est	d'autres	 idées	qui	sont	possibles,
sans	 que	 leur	 existence	 soit	 nécessaire,	 mais	 dont	 l'essence	 néanmoins	 est
nécessaire,	quelle	que	soit	d’ailleurs	 la	réalité	de	 leur	objet	 :	par	exemple,	 l'idée	du
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triangle,	l'idée	de	l’amour	dans	l'âme	sans	le	corps	;	ces	idées	sont	telles	que,	tout	en
admettant	 que	 c’est	 moi	 qui	 les	 ai	 créées,	 je	 suis	 forcé	 de	 dire	 qu'elles	 sont	 et
seraient	toujours	les	mêmes,	lors	même	que	ni	moi,	ni	aucun	homme	n’y	eût	jamais
pensé.	 Or,	 cela	 même	 prouve	 qu'elles	 n'ont	 point	 été	 créées	 par	 moi,	 et	 qu'elles
doivent	avoir,	en	dehors	de	moi,	un	sujet	qui	n’est	pas	moi	et	 sans	 lequel	elles	ne
peuvent	être.	En	outre,	 il	est	une	troisième	idée,	et	celle-là	est	unique.	Elle	porte	 la
nécessité	d'existence	avec	elle,	et	non	pas	seulement,	comme	les	précédentes,	une
existence	possible	;	car,	pour	celles-ci,	 leur	essence	était	bien	nécessaire,	mais	non
leur	existence	;	au	contraire,	pour	celle	dont	je	parle,	l'existence	est	aussi	nécessaire
que	 l’essence,	et	rien	n'est	sans	elle.	 Je	vois	donc	qu'aucune	chose	ne	tient	de	moi
vérité,	essence	ou	existence.	Car,	comme	nous	 l’avons	montré	pour	 les	 idées	de	 la
seconde	 classe,	 elles	 sont	 ce	 qu'elles	 sont	 sans	 moi,	 soit	 seulement	 quant	 à
l'essence,	soit	quant	à	l’essence	et	à	l'existence	tout	ensemble.	Il	en	est	de	même	et
à	plus	forte	raison	de	la	troisième	idée,	qui	est	seule	de	son	espèce.	Et	non-seulement
elle	 ne	dépend	pas	de	moi,	mais	 encore,	 au	 contraire,	Dieu	 seul	 peut	 être	 le	 sujet
(réel)	 de	 ce	 que	 j’affirme	 de	 lui,	 de	 telle	 sorte	 que,	 s'il	 n'était	 pas,	 je	 ne	 pourrais
affirmer	 de	 lui	 absolument	 rien,	 tandis	 que	 je	 puis	 toujours	 affirmer	 quelque	 chose
des	autres	objets,	même	quand	ils	n'existent	pas	réellement	;	bien	plus,	il	doit	être	le
sujet	de	 toutes	choses.	En	outre,	quoiqu’il	 soit	évident,	par	ce	que	nous	venons	de
dire	 jusqu'ici,	que	 l'idée	d'attributs	 infinis	dans	un	être	parfait	n'est	pas	une	 fiction,
nous	pouvons	encore	ajouter	ce	qui	suit.	En	réfléchissant	sur	la	nature,	nous	n'avons
trouvé	jusqu'à	présent	que	deux	propriétés	qui	puissent	convenir	à	cet	être	infiniment
parfait.	Mais	ces	deux	propriétés	sont	 loin	de	nous	suffire	pour	nous	donner	à	elles
seules	l’idée	de	l’être	parfait	;	au	contraire	nous	trouvons	en	nous	quelque	chose	qui
nous	 annonce	 non-seulement	 plusieurs	 autres	 attributs,	 mais	 un	 nombre	 infini
d'attributs	 infinis,	 qui	 doivent	 appartenir	 à	 l’être	 parfait,	 afin	 qu'il	 puisse	 être	 dit
parfait.	D'où	vient	donc	cette	 idée	de	perfection	?	Elle	ne	peut	être	 formée	à	 l'aide
des	deux	idées	mentionnées,	car	deux	ne	donnent	que	deux,	et	non	un	nombre	infini.
D'où	donc	?	Non	pas	de	moi	certainement	;	je	devrais	donner	ce	que	je	n'ai	pas.	D'où
enfin,	si	ce	n'est	des	infinies	perfections	elles-mêmes,	qui	nous	disent	qu'elles	sont,
sans	nous	dire	ce	qu'elles	sont	?	car	de	deux	seulement	nous	savons	ce	qu'elles	sont.
[4]	Ses	propriétés	—	Mieux	vaudrait	dire	:	parce	qu'il	connaît	ce	qui	est	propre	à	Dieu.
Car	ces	choses,	l’infinité,	la	perfection,	l’immutabilité,	ne	sont	pas	des	propriétés	(des
attributs)	de	Dieu.	 Il	est	bien	vrai	que	sans	elles	 il	ne	serait	pas	Dieu.	Mais	ce	n'est
pas	par	elles	qu'il	est	Dieu,	parce	qu'elles	ne	nous	font	connaître	rien	de	substantiel	;
ce	ne	sont	que	des	adjectifs,	qui	demandent	le	substantif	pour	être	éclaircis.
[5]	La	cause	d'un	tel	changement	devrait	être	en	dehors	de	lui,	ou	en	lui.	Elle	ne	peut
être	en	dehors	de	lui,	car	aucune	substance,	existant	par	soi	(comme	est	celle-ci),	ne
dépend	 de	 quelque	 chose	 d'extérieur	 et	 n'est	 par	 conséquent	 soumise	 à	 aucun
changement	;	ni	en	lui,	car	aucune	chose,	et	encore	moins	celle-ci	ne	veut	sa	propre
altération	;	toute	altération	vient	du	dehors.	En	outre,	qu’il	ne	puisse	pas	y	avoir	de
substance	limitée,	cela	est	évident	;	puisqu'elle	devrait	alors	avoir	quelque	chose	qui
viendrait	 du	 néant,	 ce	 qui	 est	 impossible,	 car	 d'où	 aurait-elle	 ce	 par	 quoi	 elle	 se
distinguerait	de	Dieu	?	Sans	doute,	pas	de	Dieu,	car	celui-ci	n'a	rien	d'imparfait,	ni	de
limité.	D’où	donc,	si	ce	n'est	du	néant	?
[6]	La	raison	en	est	que,	le	rien	ne	pouvant	avoir	aucune	propriété,	le	tout	doit	avoir
toutes	 les	propriétés	;	et	comme	le	rien	n'a	pas	d'attributs,	parce	qu’il	n'est	rien,	 le
quelque	chose	a	des	propriétés,	parce	qu'il	est	quelque	chose	;	et,	en	conséquence,
plus	un	être	est	quelque	chose,	plus	il	doit	avoir	de	propriétés.	Par	conséquent,	Dieu,



qui	 est	 le	 plus	 parfait,	 l’infini,	 le	 Tout,	 doit	 donc	 avoir	 d’infinies,	 de	 parfaites
propriétés,	et	même	toutes	les	propriétés.
[7]	Nous	pouvons	maintenant	prouver	qu’il	ne	peut	pas	y	avoir	de	substance	finie	 :
toute	 substance	 doit	 donc	 appartenir	 infiniment	 à	 l’Être	 divin.	 Voici	 la	 preuve.	 En
effet,	 ou	 bien	 :	 1°	 elle	 se	 serait	 limitée	 elle-même	 ;	—	 ou	 bien,	 2°	 elle	 aurait	 été
limitée	 par	 une	 autre	 substance.	—	 Or,	 elle	 ne	 peut	 s'être	 limitée	 elle-même,	 car,
étant	infinie,	elle	eût	dû	changer	toute	son	essence.	D'un	autre	côté,	elle	ne	peut	être
limitée	par	une	autre	substance,	car	celle-ci	devrait	être	finie	ou	 infinie	 ;	 le	premier
terme	est	impossible	(car	le	raisonnement	recommencerait	;	c'est	donc	le	second	qui
est	vrai	;	cette	substance	(infinie)	serait	donc	Dieu.	Mais	celle-ci	aurait	 limité	l'autre
ou	par	défaut	de	puissance,	ou	par	défaut	de	volonté	:	le	premier	est	contre	sa	toute-
puissance	;	le	second	est	contre	la	bonté.	Il	n'y	a	donc	pas	d'autre	substance	que	la
substance	infinie.	Il	suit	de	là	qu'il	ne	peut	y	avoir	deux	substances	infinies	égales	:
car	cela	seul	serait	une	limitation	;	et	encore,	qu'une	substance	ne	peut	pas	en	créer
une	 autre.	 En	 effet,	 la	 cause	 qui	 devrait	 créer	 cette	 substance	 aurait	 les	 mêmes
propriétés	que	celle	qu’elle	aurait	créée,	et	par	conséquent	autant,	ou	plus,	ou	moins
de	 perfection	 ;	 or,	 elle	 ne	 peut	 en	 avoir	 autant,	 car	 il	 y	 aurait	 deux	 substances
égales	;	ni	plus,	parce	que	l’une	des	deux	serait	finie	;	ni	moins,	parce	que	de	rien	ne
peut	 sortir	 quelque	 chose	 ;	 en	 outre,	 si	 de	 la	 substance	 infinie	 pouvait	 sortir	 une
substance	finie,	l'infini	serait	fini,	etc.,	et	par	conséquent	une	substance	ne	peut	pas
en	 produire	 une	 autre.	 D’où	 il	 suit	 que	 toute	 substance	 doit	 exister	 formellement,
c'est-à-dire	réellement	;	car	si	elle	n’existait	pas	en	acte,	elle	ne	parviendrait	jamais	à
naître.
[8]	Dire	que	 la	chose	est	 telle	 (c'est-à-dire	 finie),	par	 la	nature	même,	c'est	ne	 rien
dire,	car	une	chose	ne	peut	avoir	de	nature	avant	d'exister.	Mais,	direz-vous,	on	peut
bien	 voir	 ce	 qui	 appartient	 à	 la	 nature	 d'une	 chose	 :	Oui,	 quant	 à	 ce	 qui	 concerne
l'existence,	mais	non	quant	à	ce	qui	concerne	 l'essence.	Et	 ici	 il	 y	a	une	différence
entre	créer	et	engendrer.	Créer,	c'est	poser	une	chose	à	la	fois	par	l’existence	et	par
l’essence	;	engendrer	c'est	seulement	faire	qu'une	chose	naisse,	quant	à	l'existence	;
c'est	pourquoi	aujourd'hui,	dans	la	nature,	il	n	y	a	que	génération,	et	non	création.	Si
Dieu	crée,	 il	crée	 la	nature	de	 la	chose	avec	 la	chose	même.	 Il	serait	donc	un	Dieu
jaloux,	si,	ayant	la	puissance,	mais	non	la	volonté,	il	eût	créé	la	chose	de	telle	sorte
qu'elle	 ne	 fût	 pas	 en	 harmonie	 avec	 sa	 cause	 créatrice,	 ni	 en	 essence,	 ni	 en
existence.	 Au	 reste	 pour	 ce	 que	 nous	 appelons	 ici	 créer,	 on	 ne	 peut	 pas	 dire
proprement	 qu'un	 tel	 acte	 ait	 jamais	 eu	 lieu,	 et	 nous	 ne	 nous	 servons	 ici	 de	 cette
distinction	que	pour	montrer	ce	qu’on	en	peut	dire.
[9]	C'est-à-dire	 :	 s'il	 y	 avait	 plusieurs	 substances	qui	 ne	 se	 rapportassent	 pas	 à	un
être	 unique,	 l'union	 serait	 impossible	 ;	 car	 nous	 voyons	 clairement	 que	 ces
substances	n'ont	entre	elles	aucune	communication,	comme	cela	est	évident	pour	la
pensée	et	l'étendue	qui	composent	notre	être.
[10]	En	d'autres	 termes,	si	aucune	substance	ne	peut	être	conçue	qu'existant,	et	si
cependant	l'existence	ne	peut	appartenir	à	l’essence	d’aucune	substance,	tant	qu’elle
est	 conçue	 comme	 séparée,	 il	 s’ensuit	 qu'elle	 ne	 peut	 pas	 être	 quelque	 chose	 de
séparé,	c'est-à-dire	qu'elle	ne	peut	être	qu'un	attribut	d'autre	chose,	à	savoir	de	l'être
universel,	 du	 Tout-Être.	 Ou	 encore	 :	 toute	 substance	 existe	 ;	 or,	 l'existence	 d'une
substance	 séparée	 ne	 résulte	 pas	 de	 son	 essence	 ;	 par	 conséquent,	 aucune
substance	 existant	 ne	 peut	 être	 conçue	 séparée,	mais	 doit	 appartenir	 à	 une	 autre
substance	:	en	d'autres	termes,	si	nous	concevons	dans	notre	entendement	la	pensée



substantielle,	 et	 l'étendue	 substantielle,	 nous	 les	 concevons	 seulement	 dans	 leur
essence,	 et	 non	 dans	 leur	 existence,	 c'est-à-dire	 de	 telle	 sorte	 que	 l'existence
appartienne	 nécessairement	 à	 leur	 essence	 ;	 nous	 démontrons	 ainsi	 que	 l'une	 et
l'autre	 sont	 des	 attributs	 de	 Dieu,	 et	 nous	 le	 démontrons	 a	 priori	 :	 pour	 l'étendue
seulement,	nous	pouvons	le	démontrer	a	posteriori,	par	le	moyen	de	ses	modes,	qui
supposent	nécessairement	la	substance	étendue	comme	sujet.

[11]	Dans	 la	 nature,	 c'est-à-dire	 dans	 l'étendue	 substantielle	 ;	 car	 diviser	 cette
étendue,	 c'est	 anéantir	 son	 essence	 et	 sa	 nature	 à	 la	 fois	 puisqu'elle	 consiste
premièrement	en	ce	qu'elle	est	une	étendue	infinie,	ou	un	tout,	ce	qui	est	 la	même
chose.
Mais,	dira-t-on,	n'y	a-t-il	point	de	parties	dans	l'étendue,	avant	toute	modification	?	—
En	aucune	façon.	—	Mais,	insistera-t-on,	s'il	y	a	du	mouvement	dans	la	matière,	il	doit
être	dans	une	partie	de	la	matière,	et	non	dans	le	tout,	puisque	le	tout	est	infini	:	car
dans	 quelle	 direction	 pourrait-il	 se	mouvoir,	 puisqu’il	 n'y	 a	 rien	 en	 dehors	 de	 lui	 ?
Donc	 le	 mouvement	 a	 lieu	 dans	 une	 partie.	 Je	 réponds	 :	 Il	 n'y	 a	 pas	 seulement
mouvement	;	il	y	a	à	la	fois	mouvement	et	repos,	et	dans	le	tout	;	et	il	est	impossible
qu'il	 en	 soit	 autrement,	 puisqu’il	 n'y	 a	 pas	 de	 partie	 dans	 l'étendue.	 Affirmez-vous
néanmoins	 que	 l'étendue	 a	 des	 parties,	 dites-moi	 alors	 si,	 lorsque	 vous	 divisez
l'étendue	en	 soi,	 vous	pouvez	 séparer	 en	 réalité	de	 toutes	 les	 autres	parties	 celles
que	vous	séparez	dans	votre	entendement	?	Supposons	que	vous	le	fassiez,	je	vous
demande	alors	:	Qu'y	a-t-il	entre	la	partie	séparée	et	le	reste	?	Ou	bien	le	vide,	ou	un
autre	 corps,	 ou	 quelque	 autre	 mode	 de	 l'étendue,	 car	 il	 n'y	 a	 pas	 de	 quatrième
hypothèse.	 Le	 premier	 ne	 se	 peut	 pas,	 car	 il	 n'y	 a	 pas	 de	 vide,	 puisqu’il	 y	 aurait
quelque	 chose	 de	 positif	 et	 qui	 ne	 serait	 pas	 corps.	 Le	 second	 n'est	 pas	 non	 plus
possible,	 car	 il	 y	 aurait	 un	mode,	 là	 où	 il	 ne	 doit	 pas	 y	 en	 avoir	 dans	 l’hypothèse,
puisque	 l'étendue	comme	étendue	existe	sans	ses	modes	et	avant	tous	ses	modes.
Reste	donc	 le	 troisième	cas	 ;	mais	 alors	 il	 n'y	 a	pas	de	partie,	mais	 l'étendue	elle-
même.
[12]	 Nous	 les	 appelons	 propres,	 parce	 que	 ce	 ne	 sont	 que	 des	 adjectifs	 qui	 ne
peuvent	être	conçus	sans	leur	substantif	;	c'est-à-dire	que	Dieu,	sans	eux,	ne	pourrait
pas	être	Dieu	;	mais	cependant	il	n'est	pas	Dieu	par	elles	:	car	elles	ne	signifient	rien
de	substantiel,	c'est-à-dire	ce	par	quoi	seulement	Dieu	existe.
[13]	Quant	aux	attributs	qui	constituent	véritablement	Dieu,	 ils	ne	sont	autre	chose
que	des	substances	infinies,	dont	chacune	est	infiniment	parfaite	;	c’est	ce	que	nous
démontrons	par	des	 raisons	claires	et	distinctes.	 Il	est	vrai	que,	de	ces	attributs	en
nombre	 infini,	 nous	n'en	 connaissons	 jusqu'ici	 que	deux	par	 leur	 essence	propre,	 à
savoir	la	pensée	et	l’étendue.	En	outre,	tous	ceux	qui	sont	communément	attribués	à
Dieu	 ne	 sont	 pas	 des	 attributs,	 mais	 seulement	 certains	 modes	 qui	 peuvent	 être
affirmés	de	lui,	soit	par	rapport	à	tous	ses	attributs,	soit	par	rapport	à	un	seul	;	par
exemple,	par	rapport	à	tous,	on	dira	que	Dieu	est	éternel,	subsistant	par	 lui-même,
infini,	 cause	 de	 tout,	 immuable	 ;	 et,	 par	 rapport	 à	 un	 seul,	 par	 exemple,	 qu’il	 est
omniscient	(ce	qui	se	rapporte	à	l’attribut	de	la	pensée),	qu'il	est	partout,	qu'il	remplit
tout	(ce	qui	a	rapport	à	l'attribut	de	l'étendue).
[14]	J'entends	Dieu	considéré	en	lui-même,	dans	l’ensemble	de	ses	attributs.
[15]	Les	modes	dont	l'homme	se	compose	sont	les	notions	qui	se	divisent	en	opinion,
foi,	 connaissance	 claire	 et	 distincte,	 naissant	 de	 chaque	 chose,	 en	 raison	 de	 sa
nature.



[16]	Le	premier	a	une	opinion	ou	une	croyance	seulement	par	ouï-dire	;	2°	le	second	a
une	 opinion	 ou	 une	 croyance	 par	 l'expérience,	 et	 ce	 sont	 les	 deux	 formes	 de
l'opinion	;	3°	le	troisième	est	assuré	par	le	moyen	de	la	vraie	foi,	qui	ne	peut	jamais
tromper,	et	c'est	la	foi	proprement	dite	;	4°	le	quatrième	n'a	ni	l'opinion	ni	la	foi,	mais
il	voit	la	chose	elle-même	et	en	elle-même	sans	aucun	intermédiaire.
[17]	 Il	 ne	 faut	 pas	 entendre	 cela	 comme	 si	 l'admiration	dût	 être	 toujours	 précédée
d'une	 conclusion	 formelle	 ;	 il	 suffit	 qu’elle	 existe	 tacitement,	 lorsque	nous	 pensons
que	 la	 chose	 ne	 peut	 être	 autrement	 que	 nous	 n'avons	 coutume	 de	 le	 croire	 par
expérience,	ou	par	ouï-dire.	Ainsi	Aristote,	disant	que	le	chien	est	un	animal	aboyant,
concluait	de	là	que	tout	ce	qui	aboie	est	un	chien	;	mais,	lorsqu'un	paysan	nomme	un
chien,	il	entend	tacitement	la	même	chose	qu'Aristote	par	sa	définition	;	de	telle	sorte
que	 lorsqu’il	 entend	 aboyer,	 il	 dit	 :	 C'est	 un	 chien.	 Par	 conséquent,	 le	 paysan,
quoiqu'il	n'ait	fait	aucun	raisonnement,	cependant,	s'il	rencontrait	un	animal	aboyant
qui	 ne	 fût	 pas	 un	 chien,	 ne	 serait	 pas	 moins	 étonné	 qu'Aristote	 qui	 a	 fait	 un
raisonnement	exprès.	C'est	ce	qui	arrive	encore,	 lorsque	nous	 remarquons	un	objet
auquel	 nous	 n’avons	 pas	 encore	 pensé	 :	 ce	 qui	 serait	 impossible	 si	 nous	 n'avions
préalablement	 connu	 quelque	 chose	 de	 semblable	 en	 tout	 ou	 en	 partie,	 mais	 non
assez	semblable	pour	que	nous	soyons	affectés	absolument	de	la	même	manière.
[18]	Nous	ne	parlons	pas	 ici	de	l'amour,	né	des	 idées	vraies,	ou	de	la	connaissance
claire,	parce	qu’il	ne	doit	rien	à	l'opinion.	(Voy.	plus	loin,	chap.	XXII.	)
[19]	La	première	définition	est	 la	meilleure,	car,	aussitôt	qu’on	 jouit	d’une	chose,	 le
désir	cesse	;	et	la	passion	de	conserver	la	chose	n’est	pas	un	désir,	mais	plutôt	une
crainte	de	perdre	la	chose	aimée.
[20]	La	foi	est	une	conviction	puissante	fondée	sur	des	raisons,	en	vertu	de	laquelle	je
suis	persuadé	dans	mon	entendement	que	la	chose	est	en	vérité	et	en	dehors	de	mon
esprit,	 semblablement	 à	 ce	 qu'elle	 est	 dans	 mon	 esprit.	 Je	 dis	 une	 conviction
puissante	 fondée	 sur	 des	 motifs,	 pour	 la	 distinguer	 de	 l'opinion,	 qui	 est	 toujours
douteuse	et	sujette	à	l'erreur,	aussi	bien	que	de	la	science,	qui	ne	consiste	pas	dans
une	conviction	fondée	sur	des	raisons,	mais	dans	une	union	immédiate	avec	la	chose
elle-même.	Je	dis	en	outre	que	la	chose	est	en	vérité	et	hors	de	mon	esprit.	En	vérité,
car	dans	ce	cas	les	raisons	ne	peuvent	pas	me	tromper	:	elles	ne	se	distingueraient
pas	 de	 l'opinion.	 Je	 dis	 en	 outre	 qu’elle	 est	 semblablement	 :	 car	 la	 foi	 ne	 peut	me
montrer	que	ce	que	 la	chose	doit	être,	et	non	ce	qu'elle	est	 ;	autrement,	elle	ne	se
distinguerait	 pas	 de	 la	 science.	 Je	 dis	 encore	 :	 en	 dehors	 ;	 car	 elle	 nous	 fait	 jouir
intellectuellement	non	de	ce	qui	est	en	nous,	mais	de	ce	qui	est	hors	de	nous.
[21]	Nous	ne	pouvons	avoir	d’aucune	créature	particulière	une	idée	qui	soit	parfaite,
car	la	perfection	de	cette	idée	(c'est-à-dire	la	question	de	savoir	si	elle	est	vraiment
parfaite	 ou	 non)	 ne	 peut	 se	 déduire	 que	 d’une	 idée	 parfaite,	 générale,	 ou	 être	 de
raison.
[22]	La	volonté,	prise	pour	l'affirmation	ou	pour	le	jugement,	se	distingue	de	la	vraie
foi	et	de	l'opinion.	Elle	se	distingue	de	la	vraie	foi	en	ce	qu’elle	peut	s'étendre	à	ce	qui
n'est	pas	vraiment	bon	;	et	en	ce	que	la	conviction	qui	s'y	trouve	n'est	pas	de	nature
à	voir	clairement	qu’il	est	impossible	qu'il	en	soit	autrement,	ce	qui	au	contraire	a	lieu
et	ne	doit	avoir	lieu	que	dans	la	vraie	foi	d'où	ne	peuvent	naître	que	de	bons	désirs.
D'un	autre	coté	la	volonté	se	distingue	de	l'opinion,	en	ce	que,	dans	certains	cas,	elle
peut	être	assurée	et	infaillible,	tandis	que	l'opinion	ne	consiste	que	dans	la	conjecture
et	 dans	 l’à	 peu	 près	 ;	 si	 bien	 qu'on	 pourrait	 l'appeler	 foi	 vraie,	 en	 tant	 qu'elle	 est



capable	de	certitude	et	opinion	en	tant	qu'elle	est	sujette	à	l'erreur.
[23]	 Il	 est	 certain	 que	 la	 volonté	 particulière	 doit	 avoir	 une	 cause	 externe,	 par

laquelle	 elle	 est	 ;	 car	 l'existence	 n’appartenant	 pas	 à	 son	 essence,	 elle	 doit
nécessairement	 être	 par	 l'existence	 d'une	 autre.	 Si	 l'on	 dit	 que	 la	 cause	 de	 cette
volition	n’est	pas	une	 idée,	mais	 la	volonté	elle-même,	et	qu’elle	ne	saurait	exister
sans	 l'entendement,	 que	 la	 volonté	 par	 conséquent,	 prise	 en	 soi	 d’une	 manière
indéterminée,	de	même	que	l'entendement,	ne	sont	pas	des	êtres	de	raison,	mais	des
êtres	réels,	 je	 réponds	qu'en	ce	qui	me	concerne,	si	 je	considère	attentivement	ces
objets,	 je	 n'y	 vois	 que	 des	 concepts	 universels,	 et	 je	 ne	 puis	 leur	 attribuer	 aucune
réalité.	Accordons	cependant	ce	qu'on	nous	demande,	on	devra	toujours	avouer	que
la	 volition	est	 une	modification	de	 la	 volonté,	 comme	 les	 idées	 sont	 des	modes	de
l’intelligence	 :	 donc	 l'intelligence	 et	 la	 volonté	 sont	 des	 substances	 distinctes	 et
diffèrent	 l'une	 de	 l'autre	 réellement,	 car	 c'est	 la	 substance,	 non	 le	 mode,	 qui	 est
modifiée.	Si	maintenant	on	admet	que	l'âme	dirige	l'une	et	l'autre	substance,	il	y	aura
donc	une	troisième	substance	:	toutes	choses	si	confuses	qu'il	est	impossible	de	s'en
faire	une	idée	distincte.	Car,	comme	les	idées	ne	sont	pas	dans	la	volonté,	mais	dans
l'entendement,	suivant	cette	règle	que	le	mode	d'une	substance	ne	peut	passer	dans
une	 autre,	 l'amour	 ne	 pourra	 pas	 naître	 dans	 la	 volonté,	 puisqu'il	 implique
contradiction	 de	 vouloir	 quelque	 chose	 dont	 l'idée	 n'est	 pas	 dans	 la	 puissance
voulante	elle-même.
Dira-t-on	 que	 la	 volonté,	 par	 son	 union	 avec	 l’intelligence,	 peut	 percevoir	 ce	 que
l’entendement	conçoit,	et	par	conséquent	l'aimer	?	nous	répondons	que	percevoir	est
encore	un	mode	de	l’intelligence	et	ne	peut	par	conséquent	être	dans	la	volonté,	lors
même	qu'il	y	aurait	entre	la	volonté	et	l'entendement	une	union	du	même	genre	que
celle	qui	existe	entre	le	corps	et	l'âme	;	car	admettons	que	l'âme	soit	unie	au	corps
comme	on	 l'entend	habituellement	 ;	 cependant	 le	 corps	ne	 sent	pas	et	 l'âme	n'est
pas	étendue.	Si	 l’on	dit	encore	que	c'est	l'âme	qui	gouverne	les	deux,	entendement
et	volonté,	cela	est	non-seulement	impossible	à	comprendre,	mais	encore	se	détruit
soi-même,	 puisqu'en	 parlant	 ainsi	 on	 semble	 nier	 précisément	 que	 la	 volonté	 soit
libre.
Pour	en	finir,	car	je	ne	puis	ajouter	ici	tout	ce	que	j'ai	à	dire	contre	l'hypothèse	d'une
substance	créée,	je	dirai	encore	brièvement	que	la	liberté	de	la	volonté	ne	concorde
en	 aucune	 façon	 avec	 la	 théorie	 de	 la	 création	 continue,	 telle	 que	 les	 mêmes
philosophes	(les	Cartésiens)	l’entendent,	à	savoir	:	que	Dieu	n'use	que	d'une	seule	et
même	activité	pour	conserver	une	chose	dans	l'être	et	pour	la	créer,	autrement,	elle
ne	pourrait	 subsister	un	seul	 instant.	S'il	 en	est	ainsi,	 rien	ne	peut	être	attribué	en
propre	à	la	chose,	mais	on	devrait	dire	que	Dieu	l'a	créée	telle	qu'elle	est,	car	n'ayant
pas	 le	 pouvoir	 de	 se	 conserver,	 elle	 a	 bien	moins	 encore	 celui	 de	 se	produire	 elle-
même.	Si	donc	on	disait	que	l’âme	tire	sa	volonté	d'elle-même,	je	demande	par	quelle
force	?	non	sans	doute	par	celle	qui	était	antérieurement,	puisqu'elle	n'est	plus	 ;	ni
par	 celle	 qu'elle	 a	maintenant,	 car	 elle	 n'en	a	 absolument	 aucune	par	 laquelle	 elle
puisse	être	ou	durer	le	plus	faible	instant,	puisqu’elle	est	créée	continuellement.	Donc
puisqu'il	n'existe	aucune	chose	qui	ait	la	force	de	se	conserver	et	de	produire	quelque
chose,	 il	ne	reste	qu'à	conclure	que	Dieu	seul	est	et	doit	être	 la	cause	efficiente	de
toutes	choses,	et	que	tout	acte	de	volonté	est	déterminé	par	Dieu	seul.
[24]	Toutes	les	passions	qui	combattent	contre	la	droite	raison	(comme	nous	l'avons
démontré	 précédemment)	 naissent	 de	 l'opinion	 ;	 et	 tout	 ce	 qu'il	 y	 a	 de	 bon	 ou	 de
mauvais	dans	les	passions,	nous	est	montré	par	la	vraie	foi.	Mais	ni	l'une	ni	l'autre,	ni
l'une	 et	 l'autre	 ensemble,	 ne	 sont	 capables	 de	 nous	 affranchir.	 C’est	 seulement	 le



troisième	degré	de	connaissance,	à	savoir	la	vraie	connaissance,	qui	peut	nous	rendre
libre,	 et	 sans	 elle	 il	 nous	 est	 impossible	 de	 le	 devenir,	 comme	nous	 le	montrerons
dans	la	suite.	N'est-ce	pas	d’ailleurs	le	même	principe	que	d'autres	ont	signalé	en	se
servant	d'autres	expressions	?	Qui	ne	voit	en	effet	que	l’on	peut	entendre	par	opinion
ce	que	l'on	appelle	le	péché,	par	la	foi	ce	que	l'on	appelle	la	 loi	qui	fait	connaître	le
péché,	par	vraie	connaissance	la	grâce	qui	nous	délivre	du	pêché	?
[25]	Je	dis	deux	modes,	parce	que	le	repos	lui-même	n'est	pas	un	rien.
[26]	Mais	d'où	vient,	dira-t-on,	que	nous	connaissons	tel	objet	comme	bon,	tel	autre
comme	 mauvais	 ?	 Réponse	 :	 comme	 ce	 sont	 les	 objets	 qui	 font	 que	 nous	 les
percevons,	 nous	 sommes	affectés	par	 l'un	autrement	que	par	 l'autre.	Ceux-là	 donc
par	lesquels	nous	sommes	affectés	de	la	manière	la	plus	mesurée	possible	(en	raison
de	la	proportion	de	repos	et	de	mouvement	qui	les	constitue),	ceux-là	nous	sont	les
plus	 agréables,	 et,	 dans	 la	 mesure	 où	 ils	 s'éloignent	 de	 cette	 proportion,	 moins
agréables.	 De	 là	 naissent	 en	 nous	 toute	 espèce	 de	 sentiments,	 dont	 nous	 avons
conscience,	et	qui	 fréquemment	 sont	produits	en	nous	par	des	objets	 corporels	qui
agissent	 sur	 notre	 corps	 et	 que	 nous	 appelons	 impulsions,	 comme	 par	 exemple	 si
nous	faisons	rire	quelqu’un	qui	est	dans	la	tristesse,	en	le	chatouillant	ou	en	le	faisant
boire	du	vin,	ce	dont	l'âme	a	conscience,	sans	en	être	cause	:	car,	lorsqu'elle	agit	elle-
même,	 le	genre	de	gaieté	qu’elle	produit	est	d'une	 toute	autre	nature,	car	alors	ce
n'est	pas	 le	corps	qui	agit	 sur	 le	corps,	mais	c'est	 l'âme	 raisonnable	qui	 se	sert	du
corps	comme	d’un	instrument	;	et	ainsi	plus	l'âme	agit,	plus	le	sentiment	est	parfait.
[27]	C'est-à-dire	entre	la	connaissance	en	général,	et	la	connaissance	relative	au	bien
et	au	mal.
[28]	 La	 tristesse	 dans	 l’homme	 est	 causée	 par	 l’opinion	 qu'un	 mal	 lui	 arrive,	 par
exemple	 la	 perte	 d'un	 bien.	 Lorsque	 cette	 opinion	 a	 lieu,	 elle	 a	 pour	 effet	 que	 les
esprits	animaux	se	précipitent	à	l'entour	du	cœur,	et,	avec	l’aide	des	autres	parties,
le	serrent,	l'enveloppent,	ce	qui	est	le	contraire	de	ce	qui	a	lieu	dans	la	joie	:	or	l’âme
prend	de	nouveau	conscience	de	ce	serrement	de	cœur,	et	elle	en	souffre.	Que	fait
donc	 la	médecine	ou	 le	 vin	 en	 cette	 circonstance	 ?	 ils	 chassent	par	 leur	 action	 les
esprits	animaux	du	cœur,	et	les	dissipent	de	divers	côtés	;	et,	l’âme	en	étant	avertie,
éprouve	du	soulagement,	c'est-à-dire	que	la	représentation	d'un	mal	est	écartée	par
cette	nouvelle	proportion	de	repos	et	de	mouvement	qui	est	l'effet	du	vin,	et	cède	la
place	à	une	autre,	où	l’entendement	trouve	plus	de	satisfaction.	Mais	ce	n'est	pas	là
une	 action	 immédiate	 du	 vin	 sur	 l'âme	 ;	 c'est	 seulement	 une	 action	 du	 vin	 sur	 les
esprits	animaux.
[29]	Il	n'y	a	aucune	difficulté	à	comprendre	qu'un	mode,	quoique	 infiniment	séparé
par	 sa	nature	d'un	autre	mode,	puisse	agir	 sur	 lui	 :	 car	 il	 ne	 le	 fait	 qu'en	 tant	que
partie	du	même	tout,	puisque	l'âme	n'a	jamais	été	sans	corps,	ni	le	corps	sans	âme.
En	effet,	d'après	ce	qui	a	été	dit	précédemment	:
1°	Il	y	a	un	être	parfait.
2°	Il	ne	peut	y	avoir	deux	substances.
3°	Aucune	substance	ne	peut	commencer.
4°	Toute	substance	est	infinie	en	son	espèce.
5°.	Il	doit	y	avoir	un	attribut	de	la	pensée.
6°.	Rien	n'existe	dans	 la	nature	dont	 il	n'y	ait	une	 idée	dans	 la	chose	pensante,	et
cette	idée	vient	à	la	fois	de	l’essence	et	de	l'existence	de	cette	chose.
7°	Il	résulte	de	ces	propositions	les	conséquences	suivantes	:
8°	En	 tant	que	sous	 la	désignation	d'une	chose	on	n'entend	que	 l'essence	de	cette



chose	 sans	 son	 existence,	 l'idée	 de	 l'essence	 ne	 peut	 pas	 être	 considérée	 comme
quelque	 chose	 de	 séparé	 :	 mais	 cela	 ne	 peut	 arriver	 que	 lorsque	 l'existence	 est
donnée	avec	l’essence,	c'est-à-dire	lorsqu’un	objet	commence	à	exister	qui	n'existait
pas	auparavant.	Par	exemple,	lorsque	la	muraille	est	blanchie,	il	n’y	a	rien	là	que	l’on
puisse	appeler	ceci	ou	cela,	etc.
9°	Maintenant,	cette	idée,	séparée	de	toutes	les	autres,	ne	peut	être	qu’une	idée	de
tel	ou	tel	objet	;	mais	on	ne	peut	dire	qu'elle	a	elle-même	une	idée	de	cet	objet,	car
une	 idée	 de	 ce	 genre,	 n'étant	 qu'une	 partie,	 ne	 peut	 avoir	 aucun	 concept	 clair	 et
distinct	 d'elle-même	 et	 de	 son	 objet	 ;	 la	 chose	 pensante	 seule	 peut	 avoir	 un	 tel
concept,	parce	qu'elle	est	toute	la	nature,	tandis	qu'une	partie	séparée	de	son	tout	ne
peut	rien,	etc.
10°	Entre	l'idée	et	son	objet,	il	doit	y	avoir	nécessairement	union,	parce	que	l'une	ne
peut	pas	exister	sans	 l’autre	 :	car	 il	n'y	a	pas	un	seul	objet	dont	 il	n'y	ait	une	 idée
dans	 la	 chose	 pensante,	 et,	 réciproquement,	 aucune	 idée	 n'existe	 sans	 que	 l’objet
existe	également.	En	outre,	l'objet	ne	peut	être	changé	sans	que	l'idée	soit	changée
aussi,	 et	 réciproquement	 ;	 de	 sorte	 qu'il	 n’est	 pas	 besoin	 d'un	 troisième	 terme	qui
effectuerait	 cette	union	de	 l’âme	et	du	corps.	Cependant	 il	ne	 faut	pas	oublier	que
nous	 ne	 parlons	 ici	 que	 des	 idées	 qui	 naissent	 nécessairement	 de	 l'existence	 des
choses,	en	même	 temps	que	de	 leur	essence	en	Dieu,	mais	non	des	 idées	que	 les
choses	actuelles	déterminent	en	nous	;	 Il	y	a	en	effet	entre	ces	deux	sortes	d'idées
une	grande	différence,	car	les	idées	en	Dieu	naissent	non	pas,	comme	en	nous,	d'un
ou	de	plusieurs	sens	qui	ne	nous	affectent	que	d'une	manière	imparfaite	;	mais	elles
naissent	de	leur	essence	et	de	leur	existence	en	soi	;	et	quoique	mon	idée	ne	soit	pas
la	tienne,	c’est	une	seule	et	même	idée	qui	agit	sur	nous.
[30]	 Il	 est	 clair	 que	 dans	 l'homme,	 aussitôt	 qu’il	 a	 commencé	 à	 exister,	 il	 ne	 se
rencontre	pas	d'autres	propriétés	que	 celles	qui	 existaient	déjà	auparavant	dans	 la
nature	;	et,	comme	il	se	compose	d'un	corps	dont	il	doit	nécessairement	y	avoir	une
idée	dans	la	chose	pensante,	et	que	cette	idée	doit	être	nécessairement	unie	avec	le
corps,	 nous	 affirmons	 énergiquement	 que	 son	 âme	n'est	 autre	 chose	 que	 l'idée	 de
son	 corps	 dans	 la	 chose	 pensante.	 Maintenant,	 comme	 le	 corps	 a	 une	 certaine
proportion	de	repos	et	de	mouvement,	qui	habituellement	est	modifiée	par	les	objets
externes,	 et	 qu'aucun	 changement	 ne	 peut	 arriver	 dans	 le	 corps	 sans	 qu’il	 s'en
produise	autant	dans	l'idée,	c’est	là	la	cause	de	la	sensation.	Je	dis	cependant	:	une
certaine	proportion	de	repos	et	de	mouvement,	parce	qu'aucune	action	ne	peut	avoir
lieu	dans	le	corps	sans	que	ces	deux	choses	y	concourent.
[31]	 Par	 là	 s'explique	 ce	 que	 nous	 avons	 dit	 dans	 la	 première	 partie,	 à	 savoir	 que
l'intellect	infini,	que	nous	appelions	le	Fils	de	Dieu,	doit	être	de	toute	éternité	dans	la
nature,	car,	Dieu	étant	de	toute	éternité,	son	idée	(l'idée	de	Dieu)	doit	être	de	toute
éternité	 dans	 la	 chose	 pensante,	 c'est-à-dire	 en	 lui-même,	 laquelle	 idée	 convient
objectivement	avec	lui.
[32]	C'est-à-dire	dans	note	âme,	qui	est	 l’idée	du	corps	et	tire	de	 lui	son	origine,	et
n'est	 que	 sa	 représentation	 et	 son	 image,	 soit	 dans	 l'ensemble,	 soit	 en	 particulier
dans	la	chose	pensante.
[33]	 La	 servitude	 d'une	 chose	 consiste	 à	 être	 soumis	 à	 une	 cause	 extérieure	 ;	 la
liberté,	au	contraire,	à	n'y	être	pas	soumis,	et	à	en	être	affranchi.
[34]	Nous	sommes	aussi	certains	de	cela	parce	que	nous	le	trouvons	en	nous	en	tant
que	nous	pensons	(Voir	Scolie	précédent).
[35]	Chacun	découvre	cela	en	lui-même,	en	tant	qu'il	est	chose	pensante.



[36]	Qu'on	lise	les	Principes,	part.	1,	art.	16.
[37]	 Pour	 ne	 pas	 chercher	 d'autres	 exemples,	 qu'on	 prenne	 celui	 de	 l'araignée	 qui
tisse	facilement	une	toile	que	des	hommes	ne	pourraient	tisser	sans	de	très	grandes
difficultés	 ;	 par	 contre	 les	 hommes	 font	 très	 facilement	 un	 très	 grand	 nombre	 de
choses	qui	sont	peut-être	impossibles	aux	anges.
[38]	Notez	que	la	force	par	quoi	une	substance	se	conserve	n'est	rien	en	dehors	de
l'essence	et	n'en	diffère	que	nominalement	 ;	 ce	qui	 trouvera	 sa	place	 surtout	dans
l'Appendice,	là	où	nous	parlerons	de	la	puissance	de	Dieu.
[39]	Il	s’agit	en	fait	du	Corollaire	du	Lemme	1	(note	jld).
[40]	Je	supprime	les	mots	cive	minime	possibilem	qui	me	paraissent	avoir	été	ajoutés
par	inadvertance.
[41]	Je	n'ai	pas	mis	cet	axiome	au	nombre	des	axiomes	parce	que	cela	était	fort	peu
nécessaire.	Je	n'en	avais	besoin,	en	effet,	que	pour	démontrer	cette	seule	proposition
et	de	plus,	aussi	longtemps	que	j'ignorais	l'existence	de	Dieu,	je	n'ai	voulu	tenir	pour
vrai	que	ce	que	je	pouvais	déduire	de	la	première	chose	connue	:	Je	suis,	ainsi	que	je
l'ai	 indiqué	dans	 la	Proposition	4,	Scholie.	Enfin,	 je	n'ai	pas	mis	 les	définitions	de	 la
crainte	et	de	la	malice	au	nombre	des	définitions,	parce	que	personne	ne	les	ignore	et
que	j'en	avais	besoin	seulement	pour	cette	unique	Proposition.
[42]	Voir	la	démonstration	de	la	Proposition	14	et	la	Proposition	15,	Scolie.
[43]	Voir,	à	ce	sujet,	de	plus	amples	détails	dans	l'Appendice	partie	II,	chap.	VI	et	IX.
[44]	Voir	la	figure	jointe	à	la	Proposition	suivante.
[45]	Il	doit	plutôt	s’agir	des	Corollaires	I,	 II	ou	IV	de	la	Proposition	12	de	la	Première
Partie.	La	Proposition	17,	Partie	I,	n’est	pas	suivie	d’un	scolie	(note	jld).
[46]	Cela	est	évident	par	les	propositions	18	et	19	du	3°	livre	des	Éléments.
[47]	Voir	la	Proposition	24,	partie	II	;	nous	y	avons	démontré	en	effet	que	deux	corps
en	résistant	l'un	à	l'autre	dépensent	leur	détermination,	non	leur	mouvement.
[48]	La	 traduction	hollandaise	contient	en	plus	cette	 indication.	Le	but	et	 l'objet	de
cette	 Partie	 est	 de	 démontrer	 que	 la	 Logique	 et	 la	 Philosophie	 ordinaires	 servent
seulement	à	exercer	et	à	fortifier	la	mémoire	;	de	façon	à	bien	retenir	les	choses	qui,
au	hasard	des	rencontres,	sans	ordre	ni	enchaînement,	sont	perçues	par	les	sens	et
dont	nous	ne	pouvons	ainsi	être	affectés	que	par	 les	 sens	 ;	mais	ne	 servent	pas	à
exercer	l'Entendement.

[49]	On	observera	que,	par	le	mot	de	Chimère	ici	et	dans	ce	qui	suit,	est	entendu
ce	dont	la	nature	enveloppe	une	contradiction	ouverte,	ainsi	qu'il	est	plus	amplement
expliqué	au	chapitre	III.
[50]	En	marge	dans	la	traduction	hollandaise	:	Pour	bien	saisir	cette	démonstration	il
faut	prendre	garde	à	ce	qui	est	exposé	dans	la	dernière	partie	de	cet	Appendice	sur
la	Volonté	de	Dieu,	à	savoir	que	la	volonté	de	Dieu,	ou	son	décret	immuable,	nous	est
connue	 seulement	 quand	 nous	 concevons	 quelque	 chose	 clairement	 et
distinctement	;	attendu	que	l’essence	de	la	chose	considérée	en	elle-même	n’est	rien
d’autre	que	le	décret	de	Dieu	ou	sa	volonté	déterminée.	Mais	nous	disons	aussi	que	la
nécessité	 d’exister	 réellement	 ne	 se	 distingue	 pas	 de	 la	 nécessité	 de	 l’essence
(chapitre	 IX,	 partie	 II)	 ;	 c’est-à-dire	 quand	 nous	 disons	 que	 Dieu	 a	 décrété	 que	 le
triangle	doit	être,	nous	ne	voulons	pas	dire	autre	chose	sinon	que	Dieu	a	établi	l’ordre
de	 la	 Nature	 et	 des	 causes	 de	 telle	 sorte	 qu’à	 tel	 instant	 le	 triangle	 doive	 être
nécessairement	;	et	par	suite,	si	nous	connaissions	l’ordre	des	causes	tel	qu’il	a	été
établi	par	Dieu,	nous	trouverions	que	le	triangle	doit	exister	réellement	à	tel	 instant



avec	la	même	nécessité	que	nous	trouvons	maintenant,	quand	nous	avons	égard	à	sa
nature,	que	ses	trois	angles	doivent	être	égaux	à	deux	droits.	Entendez	par	là,	ajoute
l’éditeur	moderne,	que	 l’essence	et	 l’existence	des	choses	découlent	avec	 la	même
entière	nécessité	de	la	puissance	divine.
[51]	 La	 traduction	 hollandaise	 contient	 en	 plus	 cette	 indication.	 Dans	 cette	 partie
l’existence	 de	Dieu	 est	 expliquée	 tout	 autrement	 que	 les	 hommes	 ne	 l’entendent
communément,	 car	 ils	 confondent	 l’existence	 de	 Dieu	 avec	 la	 leur	 propre,	 d’où	 il
résulte	 qu’ils	 s’imaginent	 que	 Dieu	 est	 quelque	 chose	 comme	 un	 homme,	 et	 ne
prennent	pas	garde	à	l’idée	vraie	de	Dieu	qui	est	en	eux,	ou	ignorent	complètement
qu’ils	 la	possèdent	;	et	de	là	suit	encore	qu’ils	ne	peuvent	démontrer	l’existence	de
Dieu	 ni	 a	 priori,	 c’est-à-dire	 par	 la	 vraie	 définition	 de	 son	 essence,	 ni	 a	 posteriori
c’est-à-dire	en	tant	qu’ils	en	ont	l'idée	;	et	qu’ils	ne	peuvent	pas	non	plus	concevoir
cette	 existence.	 Nous	 nous	 efforcerons	 donc	 dans	 cette	 partie	 de	 faire	 voir,	 aussi
clairement	qu’il	se	pourra,	que	l’existence	de	Dieu	est	entièrement	différente	de	celle
des	choses	créées.
[52]	La	traduction	hollandaise	donne	ici	en	marge	cette	indication	:	Il	faut	observer	ici
que	le	Vulgaire	quand	il	dit	que	Dieu	est	partout,	fait	de	lui	comme	un	spectateur	au
théâtre	;	par	où	se	voit	clairement	ce	que	nous	disons	à	la	fin	de	cette	partie,	à	savoir
que	les	hommes	confondent	entièrement	la	nature	divine	avec	l’humaine.
[53]	 En	 marge	 dans	 la	 traduction	 hollandaise.	 On	 observera	 que	 cela	 se	 voit
beaucoup	plus	clairement	si	l’on	a	égard	à	la	nature,	de	Dieu	et	d	son	décret.	Et	en
effet,	comme	on	le	montrera	par	la	suite,	la	volonté	de	Dieu	par	laquelle	il	a	créé	les
choses,	ne	diffère	pas	de	son	Entendement	par	lequel	il	les	connaît.	Et	c’est	tout	un
de	dire	que	Dieu	connaît	que	les	trois	angles	d’un	triangle	égalent	deux	droits	ou	de
dire	que	Dieu	a	voulu	ou	décrété	que	 les	trois	angles	d’un	triangle	fussent	égaux	à
deux	droits	;	par	suite	il	doit	nous	être	aussi	impossible	de	concevoir	que	Dieu	puisse
changer	ses	décrets,	que	de	penser	que	 les	trois	angles	d’un	triangle	n’égalent	pas
deux	droits.	En	outre	cela,	à	savoir	qu’il	ne	peut	y	avoir	de	changement	en	Dieu,	peut
encore	être	démontré	d’autres	manières	 ;	pour	ne	pas	allonger	toutefois	nous	nous
en	tiendrons	là.
[54]	Il	suit	de	là	clairement	que	l’entendement	de	Dieu,	par	quoi	il	connaît	les	choses
créées,	et	sa	volonté	et	sa	puissance,	par	quoi	il	les	a	déterminées,	sont	une	seule	et
même	chose.
[55]	Je	substitue	à	cognitionem	donné	par	van	Vloten	et	Land	cogitationem	qui	paraît
mieux	convenir	pour	le	sens.
[56]	 Voir	 ses	 Exercices	 de	 Philosophie	 (Meletemata	Philosophica,	2e	 édition,	 Leyde,
1659).
[57]	Cet	avis	au	lecteur	est	de	Louis	Meyer,	ami	de	Spinoza	et	éditeur	de	ses	œuvres.
—	 J'ajouterai	 quelques	 mots	 :	 le	 De	 intellectus	 emendatione	 a	 été	 publié	 avec
l'Éthique.	 Il	 paraît	 que	 ces	 deux	 traités	 ont	 été	 composés	 vers	 la	 même	 époque.
Spinoza,	dans	le	De	intellectus	emendatione,	renvoie	fréquemment	à	un	ouvrage	qu'il
appelle	Mea	Philosophia,	et	qu'il	cite,	tantôt	comme	s'il	l'avait	terminé,	tantôt	comme
s'il	avait	seulement	dessein	ou	s'il	était	en	train	de	le	composer.	Cette	Philosophia	est
évidemment	 l'Éthique.	 —	 Toutes	 les	 notes	 du	De	 intellectus	 emendatione	 sont	 de
Spinoza.	Elles	témoignent	de	la	juste	importance	qu'il	donnait	à	ce	traité,	et	de	l'état
d'imperfection	où	il	l'a	laissé.	(Note	de	Saisset)
[58]	J'aurais	pu	expliquer	tout	ceci	avec	plus	d'étendue	et	d'une	façon	plus	nette	en



distinguant	 les	 richesses	 qu'on	 recherche	 pour	 elles-mêmes	 de	 celles	 qu'on	 désire
pour	l'honneur	qu'elles	procurent,	pour	la	débauche,	pour	la	santé	ou	pour	le	progrès
des	sciences	et	des	arts	;	mais	ce	n'est	point	 ici	 le	moment	d'approfondir	avec	soin
cette	matière,	que	je	me	réserve	de	traiter	en	son	lieu.
[59]	Ces	choses	seront	expliquées	plus	amplement	en	leur	lieu.
[60]	Remarquez	que	je	ne	veux	énumérer	ici	que	les	sciences	nécessaires	à	notre	but,
et	encore	que	je	ne	m'occupe	pas	de	leur	enchaînement.
[61]	Les	sciences	ont	une	fin	unique,	vers	laquelle	elles	doivent	toutes	être	dirigées.
[62]	Ici	la	considération	de	l'effet	ne	nous	fait	rien	comprendre	touchant	la	nature	de
la	cause.	C'est	ce	qui	est	assez	évident,	soit	parce	que	nous	ne	parlons	jamais	de	la
cause	qu'en	termes	très	généraux,	comme	ceux-ci	 :	Il	existe	donc	quelque	chose,	 il
existe	donc	quelque	puissance,	etc.	 ;	soit	parce	que	nous	ne	 l'exprimons	que	d'une
manière	négative	:	Ce	n'est	donc	pas	ceci,	ou	cela,	etc.	Quand	le	cas	est	favorable,	on
attribue	bien	à	la	cause	quelque	propriété	empruntée	à	l'effet	et	clairement	conçue,
comme	 nous	 le	 montrerons	 dans	 un	 exemple	 ;	 mais	 cette	 propriété	 se	 rapporte
toujours	à	l'effet,	et	n'est	jamais	l'essence	propre	de	la	chose.
[63]	Cet	exemple	met	en	évidence	ce	que	je	disais	dans	la	note	précédente.	En	effet,
par	 cette	 union	 du	 corps	 et	 de	 l'âme	 nous	 ne	 comprenons	 pas	 autre	 chose	 que	 la
sensation	 elle-même,	 c'est-à-dire	 l'effet,	 d'où	 nous	 concluons	 la	 cause,	 laquelle
échappe	à	toutes	les	prises	de	notre	intelligence.
[64]	Une	telle	conclusion,	quoique	certaine,	n'est	pourtant	pas	suffisamment	sûre,	à
moins	qu'on	ne	prenne	de	grandes	précautions	 ;	 si	 on	ne	 les	prend	pas,	 on	 tombe
aussitôt	 dans	 l'erreur.	 En	 effet,	 quand	nous	 concevons	 les	 choses	 d'une	manière	 si
abstraite,	 et	 non	 dans	 leur	 véritable	 essence,	 aussitôt	 l'imagination	met	 partout	 la
confusion.	Pourquoi	?	c'est	que	ce	qui	est	un	en	soi,	les	hommes	l'imaginent	multiple	;
et	 les	 choses	 qu'ils	 conçoivent	 abstraitement,	 séparément,	 confusément,	 ils	 leur
imposent	 des	 noms	 dont	 ils	 ont	 coutume	 de	 se	 servir	 pour	 exprimer	 des	 objets
beaucoup	plus	familiers.	De	là	il	résulte	qu'ils	imaginent	ces	choses	à	la	ressemblance
des	objets	auxquels	ces	noms	ont	appartenu	dans	l'origine.
[65]	 Ici	 je	 traiterai	 avec	 un	 peu	 plus	 de	 détails	 de	 l'expérience,	 et	 j'examinerai	 la
méthode	des	empiriques	et	des	nouveaux	philosophes.
[66]	Par	ces	mots,	par	 la	vertu	qui	est	en	 lui,	 j'entends	 tout	ce	qui	est	dans	 l'esprit
sans	avoir	été	produit	par	les	causes	extérieures	;	c'est	ce	que	j'expliquerai	plus	tard
dans	ma	Philosophie.
[67]	Je	dis	ici	œuvres	:	j'en	expliquerai	la	nature	dans	ma	Philosophie.
[68]	 Remarquez	 que	 nous	 ne	 montrerons	 pas	 seulement	 ici	 ce	 que	 nous	 venons
d'annoncer	;	nous	montrerons	encore	que	nous	avons	procédé	avec	ordre	jusqu'à	ce
moment,	et	plusieurs	autres	choses	tout	à	fait	nécessaires	à	savoir.
[69]	 Remarquez	 que	 nous	 ne	 posons	 pas	 ici	 la	 question	 de	 savoir	 comment	 la
première	 essence	 objective	 est	 innée	 en	 nous.	 Cela	 se	 rapporte	 à	 la	 théorie	 de	 la
nature,	où	toutes	ces	choses	sont	amplement	expliquées,	et	où	l'on	montre	que	sans
l'idée	il	n'y	a	ni	affirmation	possible,	ni	négation,	ni	volonté.
[70]	J'explique	dans	ma	Philosophie	ce	que	c'est	pour	l'esprit	que	chercher.
[71]	 Avoir	 des	 rapports	 avec	 les	 autres	 choses,	 c'est	 être	 produit	 par	 elles	 ou	 les
produire.



[72]	De	même	qu'ici	nous	n'avons	aucun	doute	sur	la	vérité	de	notre	connaissance.
[73]	 Voyez	 plus	 loin	 la	 note	 sur	 les	 hypothèses	 dont	 nous	 avons	 une	 claire
intelligence	;	la	fiction	consiste	à	dire	que	ces	hypothèses	ont	une	existence	réelle.
[74]	 C'est	 qu'en	 effet	 la	 chose,	 pourvu	 qu'on	 la	 comprenne,	 se	 manifeste	 d'elle-
même,	et	nous	n'avons	besoin	que	de	la	voir,	sans	recourir	à	aucune	démonstration.
De	même	 le	contraire,	pour	nous	apparaître	dans	toute	sa	 fausseté,	n'a	besoin	que
d'être	mis	devant	l'esprit,	comme	on	le	verra	lorsque	nous	parlerons	des	fictions	qui
concernent	les	essences.
[75]	Remarquez	que	les	gens	qui	disent	qu'ils	doutent	de	l'existence	de	Dieu	n'en	ont
que	le	nom	dans	la	bouche,	ou	imaginent	quelque	chose	qu'ils	appellent	Dieu	;	mais
ce	quelque	chose	ne	convient	point	à	la	vraie	nature	de	Dieu,	comme	je	le	montrerai
au	lieu	convenable.
[76]	 Je	 vais	 montrer	 tout	 à	 l'heure	 que	 la	 fiction	 ne	 peut	 s'appliquer	 aux	 vérités
éternelles.	 Par	 vérité	éternelle,	 j'entends	 celle	qui,	 si	 elle	est	affirmative,	ne	pourra
jamais	devenir	négative.	Telle	est	cette	première	et	éternelle	vérité,	Dieu	est	 ;	mais
Adam	pense	n'est	 pas	 une	 vérité	 éternelle.	La	 Chimère	 n'existe	 pas	 est	 une	 vérité
éternelle,	mais	non	cette	proposition,	Adam	n'existe	pas.
[77]	 Plus	 loin,	 en	 montrant	 le	 genre	 de	 fiction	 qui	 concerne	 les	 essences,	 nous
montrerons	 clairement	 que	 la	 fiction	 ne	 produit	 et	 ne	 représente	 à	 l'esprit	 rien	 de
nouveau	 ;	 que	 toutes	 les	 choses	 qui	 se	 trouvent	 dans	 le	 cerveau	 ou	 dans
l'imagination	sont	simplement	rendues	présentes	à	la	mémoire	;	que	l'esprit	aperçoit
toutes	 ces	 choses	 ensemble	 et	 d'une	manière	 confuse.	 Par	 exemple,	 la	 faculté	 de
parler	et	ce	que	nous	appelons	un	arbre	sont	représentés	à	la	mémoire	;	et	comme
l'esprit	 ne	 voit	 ces	 choses	que	 confusément	 et	 sans	 rien	distinguer,	 il	 imagine	que
l'arbre	parle.	Il	en	arrive	de	même	de	l'existence,	surtout,	comme	il	a	été	dit,	lorsque
nous	 la	 concevons	 d'une	 manière	 aussi	 générale	 que	 l'être	 ;	 car	 alors	 elle	 peut
s'appliquer	à	toutes	les	choses	qui	se	présentent	ensemble	à	la	mémoire.	Cela	vaut	la
peine	d'être	remarqué.
[78]	 Il	 en	 faut	 dire	 autant	 des	 hypothèses	 que	 l'on	 fait	 pour	 expliquer	 certains
mouvements	 qui	 accompagnent	 les	 phénomènes	 célestes,	 avec	 cette	 différence
qu'en	 appliquant	 ces	 hypothèses	 aux	 mouvements	 célestes,	 on	 en	 tire	 des
conclusions	sur	la	nature	des	cieux,	laquelle	peut	être	différente,	d'autant	plus	qu'il	y
a	mille	autres	causes	par	lesquelles	on	pourrait	rendre	compte	de	ces	mouvements.
[79]	Il	arrive	souvent	qu'un	homme	rappelle	à	son	souvenir	ce	mot	d'âme,	et	qu'en
même	 temps	 il	 compose	 quelque	 figure	 matérielle	 ;	 et	 parce	 que	 ces	 deux
représentations	se	trouvent	ensemble	dans	son	esprit,	il	se	persuade	facilement	qu'il
imagine	et	qu'il	feint	une	âme	matérielle,	ne	distinguant	pas	le	nom	de	la	chose	elle-
même.	 Je	prie	 le	 lecteur	de	ne	pas	se	hâter	de	 rejeter	ce	que	 j'avance,	et	 il	n'aura
jamais	 lieu	de	 le	 faire,	 je	pense,	 s'il	est	attentif	aux	exemples	que	 je	donne	et	à	 la
suite	du	discours.
[80]	 Je	 semble	 conclure	 cela	 de	 l'expérience	 ;	 et	 peut-être	 refuserait-on	 d'y	 croire,
faute	 de	 preuve	 ;	 si	 l'on	 en	 veut	 une	 absolument,	 la	 voici	 :	 Il	 n'existe	 rien	 dans	 la
nature	 qui	 n'obéisse	 à	 ses	 lois	 ;	 et	 comme	 tout	 arrive	 par	 elles	 dans	 un	 invincible
enchaînement,	de	façon	que	chaque	chose	produise	suivant	des	lois	déterminées	des
effets	 déterminés,	 il	 s'ensuit	 que	 l'esprit,	 aussitôt	 qu'il	 possède	 la	 vraie	 conception
d'une	chose,	reproduit	objectivement	la	série	de	ses	effets.	Voyez	plus	bas	le	passage
où	je	parle	de	l'idée	fausse.



[81]	Remarquez	bien	que	la	fiction	ne	diffère	du	songe	que	par	cela	seul	que	dans	les
songes	 nous	 n'apercevons	 pas	 les	 causes	 extérieures	 que	nous	 apercevons	 par	 les
sens	 dans	 la	 veille.	 C'est	 de	 là	 que	 l'on	 conclut	 que	 les	 représentations	 qui	 se
produisent	dans	le	sommeil	ne	se	rapportent	pas	à	des	objets	extérieurs	à	nous.	Nous
verrons	que	l'erreur	n'est	que	le	songe	d'un	homme	éveillé	;	à	un	certain	degré,	elle
devient	le	délire.
[82]	Ce	ne	sont	pas	là	les	attributs	de	Dieu	qui	manifestent	son	essence,	comme	je	le
montrerai	dans	ma	Philosophie.
[83]	Cela	a	été	démontré	plus	haut.	Si	en	effet	un	tel	être	n'existait	pas,	il	ne	pourrait
jamais	être	produit,	et	ainsi	l'esprit	pourrait	concevoir	plus	que	la	nature	ne	pourrait
fournir	;	ce	qui	a	été	plus	haut	reconnu	faux.
[84]	C'est-à-dire	que	nous	savons	que	 les	sens	nous	ont	quelquefois	 trompés,	mais
nous	 ne	 le	 savons	 que	 confusément	 ;	 car	 nous	 ignorons	 comment	 les	 sens	 nous
trompent.
[85]	Si	la	durée	de	la	sensation	est	indéterminée,	le	souvenir	est	imparfait	;	c'est	ce
que	 chacun	 semble	 avoir	 appris	 de	 la	 nature	 ;	 car	 souvent,	 pour	 mieux	 croire	 ce
qu'une	personne	nous	dit,	nous	demandons	en	quel	lieu	et	dans	quel	temps	le	fait	est
arrivé	 ;	et	quoique	 les	 idées	elles-mêmes	aient	 leur	durée	dans	 l'esprit,	 cependant,
accoutumés	 que	 nous	 sommes	 à	 déterminer	 la	 durée	 au	 moyen	 d'une	 certaine
mesure	du	mouvement,	ce	qui	a	lieu	encore	au	moyen	de	l'imagination,	nous	n'avons
aucun	souvenir	qui	se	rapporte	aux	choses	de	l'esprit	pur.
[86]	 La	 principale	 règle	 de	 cette	 partie,	 c'est,	 comme	 cela	 résulte	 de	 la	 première
partie,	 de	 faire	 le	 recensement	 de	 toutes	 les	 idées	 qui	 nous	 viennent	 du	 pur
entendement,	 pour	 les	 distinguer	 de	 celles	 qui	 sont	 le	 produit	 de	 l'imagination	 ;
distinction	 qui	 ressort	 des	 propriétés	 différentes	 de	 chacune	 des	 deux	 facultés,
l'imagination	et	l'intellection.
[87]	 Remarquez	 qu'il	 résulte	 de	 là	 que	 nous	 ne	 pouvons	 rien	 comprendre	 dans	 la
nature	sans	étendre	en	même	temps	la	connaissance	que	nous	avons	de	la	première
cause	ou	de	Dieu.
[88]	Cette	préface	est	de	Spinoza.
[89]	Voyez	à	 la	fin	du	Traité	 la	première	des	Notes	marginales	de	Spinoza	que	nous
avons	traduites	sur	le	texte	de	Théoph.	de	Murr,	en	tenant	compte	des	variantes	de
l’exemplaire	de	Kœnigsberg	données	par	Dorow.	(De	Murr,	Adnotat.	ad	Tract.,	p.	2.	—
Wilhem	Dorow,	Spinoza’s	Randglossen,	p.	10	sqq.	)
[90]	Voyez	l’Éthique,	Propos.	15	et	16,	part.	1	;	Propos.	5	et	8,	part.	2.	—	Nous	avons
pensé	 qu’il	 serait	 intéressant	 d’indiquer	 en	 cet	 endroit	 et	 dans	 toute	 la	 suite	 de	 la
traduction	 du	 Théologico-politique	 les	 passages	 de	 l’Éthique	 où	 sont	 exposés	 et
démontrés	scientifiquement	 les	principes	que	Spinoza	se	borne	 ici	à	 invoquer,	 sans
les	établir.
[91]	Voyez	l’Éthique,	Propos.	43,	part.	2.
[92]	Voyez	l’Éthique,	Propos.	11,	13,	part.	4.
[93]	Voyez	les	Notes	de	Spinoza,	note	2.
[94]	Voyez	les	Notes	de	Spinoza,	note	3.

[95]	Spinoza	s’exprime	plus	ouvertement	encore	clans	une	lettre	à	Oldenburg	:



«	Non	 minus	 absurde	 mihi	 loqui	 videntur	 quam	 si	 quis	 mihi	 diceret	 quod	 circulus
naturam	quadrati	induerit.	»	(voyez	Lettres	de	Spinoza.	Lettre	V.	)
[96]	L’Éthique,	part.	I,	schol.	de	la	Propos.	15	;	Propos,	18,	25,	26,	29,	etc.
[97]	Voyez	Éthique,	part.	1,	Proposition	32	et	l'Appendice	;	part.	2,	propos.	48.
[98]	 Il	 semble	 évident	 que	 Spinoza	 désigne	 ici	 la	 première	 partie	 de	 l’Éthique
(propositions	 16,	 17,	 29),	 et	 s'en	 réfère,	 sinon	 pour	 le	 lecteur,	 au	 moins	 pour	 lui-
même,	à	la	doctrine	qu'il	y	a	établie.
[99]	Voyez	Éthique,	part.	1,	Propos.	33	et	ses	deux	Schol.
[100]	 Voy.	 Éthique,	 part.	 2,	 Propos.	 6,	 48,	 49,	 et	 le	 Schol.	 de	 cette	 dernière
proposition.
[101]	 Nous	 ne	 voyons	 pas	 que	 Dieu	 ait	 promis	 autre	 chose	 aux	 patriarches.	 Au
chapitre	 XV	 de	 la	Genèse,	 Dieu	 promet	 à	 Abraham	 d’être	 son	 défenseur	 et	 de	 lui
donner	d’amples	récompenses.	Abraham	répond	qu’il	ne	peut	plus	rien	attendre	qui
ait	quelque	prix	à	ses	yeux,	puisqu’il	est	sans	enfants	à	un	âge	très	avancé.	Note	de
Spinoza
[102]	Tout	ce	qui	a	pu	être	promis	aux	Hébreux...	c’est	donc	la	sécurité	de	la	vie.	Sur
ce	 point	 :	 qu’il	 ne	 suffit	 point,	 pour	 arriver	 à	 la	 vie	 éternelle,	 d’avoir	 gardé	 les
préceptes	de	l’Ancien	Testament,	voyez	Marc,	chap.	X,	vers.	21.	Note	de	Spinoza.
[103]	Voyez	Éthique,	part.	1,	propos.	29.
[104]	Aux	Romains,	chap.	III,	vers.	20.
[105]	Voyez	Éthique,	part.	1,	Propos.	15.
[106]	Voyez	De	intell.	emend.	.,	passim.
[107]	Voyez	Éthique,	part.	5,	propos.	24	et	suiv.
[108]	Voyez	Éthique,	part.	5,	Propos.	36	et	son	Scholie.
[109]	Voyez	Éthique,	part.	1,	Propos.	32	et	ses	Coroll.	 ;	part.	2,	Propos.	49	avec	son
Coroll.	et	son	Schol.
[110]	 Cette	 expression	 :	 le	 maître	 de	 l'intelligence,	 est	 un	 hébraïsme.	 Celui	 qui
possède	une	chose	ou	qui	la	contient	dans	sa	nature	est	dit	le	maître	de	cette	chose.
C'est	 ainsi	 qu'en	 hébreu	 on	 appelle	 l'oiseau	 le	 maître	 des	 ailes,	 parce	 qu'il	 a	 des
ailes	;	et	de	même,	l'homme	intelligent	est	le	maître	de	l'intelligence,	parce	qu'il	est
doué	d'intelligence.	(Note	de	Spinoza.)
[111]	Hébraïsme,	qui	signifie	la	vie.	(Note	de	Spinoza.)
[112]	 L'hébreu	 porte	 mezima,	 qui	 signifie	 proprement	 réflexion,	 délibération,
vigilance.	(Note	de	Spinoza.)
[113]	C'est-à-dire	:	vous	m'avez	donné	l'intelligence.	(Note	de	Spinoza.)
[114]	Hébraïsme,	qui	indique	le	moment	de	la	mort.	Être	réuni	à	son	peuple	signifie
en	hébreu	mourir.	Voyez	Genèse,	chap.	XLIX,	vers.	29,	33.	(Note	de	Spinoza.)
[115]	Cela	veut	dire	 :	Vous	vous	 réjouirez	honnêtement.	 De	même,	 en	 hollandais	 :
Met	Godt,	en	met	eere.	(Note	de	Spinoza.)
[116]	Expression	hébraïque,	qui	signifie	:	Être	le	maître	de	l'empire,	diriger	l'empire,
comme	on	fait	un	cheval,	à	l'aide	du	frein.	(Note	de	Spinoza.)
[117]	 On	 remarquera	 que	 les	 Juifs	 croient	 que	 Dieu	 n'a	 donné	 à	 Noé	 que	 sept



commandements,	qui	seuls	sont	obligatoires	pour	toutes	les	nations,	tandis	qu'il	en	a
donné	un	plus	grand	nombre	à	la	nation	hébraïque,	par	un	privilège	unique,	et	pour	la
rendre	plus	heureuse	que	toutes	les	autres.	(Note	de	Spinoza.)
[118]	Par	 nature,	 j'entends	 ici,	 non-seulement	 la	matière	 avec	 ses	 affections,	mais
une	infinité	d'autres	êtres.	(Note	de	Spinoza.)
[119]	Voyez	l’Éthique,	part.	I,	particulièrement	les	Propos.	16,	21,	22,	23,	29.
[120]	 L’existence	 de	 Dieu	 n’étant	 pas	 évidente	 d’elle-même.	 —	 Nous	 doutons	 de
l’existence	 de	 Dieu,	 et	 par	 conséquent	 de	 toutes	 choses,	 tant	 que	 nous	 n’avons
qu’une	idée	confuse	de	Dieu,	au	lieu	d’une	idée	claire	et	distincte.	De	même,	en	effet,
que	celui	qui	ne	connaît	pas	bien	la	nature	du	triangle	ne	sait	pas	que	la	somme	de
ses	 angles	 égale	 deux	 droits,	 de	même	 quiconque	 ne	 conçoit	 la	 nature	 divine	 que
d’une	manière	confuse	ne	voit	pas	qu’exister	appartient	à	la	nature	de	Dieu.	Or,	pour
concevoir	la	nature	de	Dieu	d’une	manière	claire	et	distincte,	il	est	nécessaire	de	se
rendre	 attentif	 à	 un	 certain	 nombre	 de	 notions	 très	 simples	 qu’on	 appelle	 notions
communes,	et	d’enchaîner	par	 leur	secours	 les	conceptions	que	nous	nous	 formons
des	attributs	de	la	nature	divine.	C’est	alors	que,	pour	la	première	fois,	il	nous	devient
évident	 que	 Dieu	 existe	 nécessairement,	 qu’il	 est	 partout,	 que	 tout	 ce	 que	 nous
concevons	enveloppe	la	nature	de	Dieu	et	est	conçu	par	elle	 ;	enfin	que	toutes	nos
idées	adéquates	sont	vraies.	On	peut	consulter	sur	ce	point	les	Prolégomènes	du	livre
qui	a	pour	titre	 :	Principes	de	 la	Philosophie	de	Descartes	exposés	selon	 l’ordre	des
géomètres.	Note	marginale	de	Spinoza
[121]	Spinoza	cite	Josèphe	en	latin	et	lui	fait	dire	:	Olim	et	antiquitus	a	resistentibus.
Cette	version	altère	le	texte.	Je	suis	le	véritable	texte	dans	ma	traduction.	n.	d.	t.
[122]	Une	méthode	capable	de	donner	le	vrai	sens	de	tous	les	passages	de	l’Écriture
est	quelque	chose	d’absolument	impossible.	—	Je	veux	dire	impossible	pour	nous,	qui
n’avons	 pas	 l’habitude	 de	 la	 langue	 hébraïque	 et	 qui	 avons	 perdu	 le	 secret	 de	 sa
syntaxe.	Note	marginale	de	Spinoza
[123]	Pour	les	choses	que	l’entendement	peut	atteindre	d’une	vue	claire	et	distincte,
et	qui	sont	concevables	par	elles-mêmes.	—	Par	choses	concevables,	je	n’entends	pas
seulement	 celles	 qui	 se	 démontrent	 d’une	 façon	 rigoureuse,	mais	 aussi	 celles	 que
notre	esprit	peut	embrasser	avec	une	certitude	morale,	et	que	nous	concevons	sans
étonnement,	 bien	qu’il	 doit	 impossible	de	 les	démontrer.	 Tout	 le	monde	 conçoit	 les
propositions	 d’Euclide	 avant	 d’en	 avoir	 la	 démonstration.	 De	 même,	 les	 récits
historiques,	 soit	 qu’ils	 se	 rapportent	 au	 passé	 ou	 à	 l’avenir,	 pourvu	 qu’ils	 soient
croyables,	les	institutions	des	peuples,	leur	législation,	leurs	mœurs,	voilà	des	choses
que	 j’appelle	 concevables	 et	 claires,	 quoiqu’on	 ne	 puisse	 en	 donner	 une
démonstration	mathématique.	 J’appelle	 inconcevables	 les	 hiéroglyphes	 et	 les	 récits
historiques	 auxquels	 on	 ne	 peut	 absolument	 pas	 ajouter	 foi	 ;	 on	 remarquera
cependant	 qu’il	 y	 a	 un	 grand	 nombre	 de	 ces	 récits	 où	 notre	 méthode	 permet	 de
pousser	 l’investigation	de	 la	 critique,	afin	d’y	découvrir	 l’intention	de	 l’auteur.	Note
marginale	de	Spinoza
[124]	Ce	n’est	 pas	Abraham,	mais	 l’historien,	 qui	 donne	 ce	nom	à	 la	montagne	de
Morya.	Car	il	est	dit	dans	le	passage	que	le	lieu	qui	s’appelle	aujourd’hui	Révélation
sera	 faite	 sur	 la	 montagne	 de	 Dieu	 fut	 nommé	 par	 Abraham	 Dieu	 avisera.	 (Note
marginale	de	Spinoza).
[125]	On	 remarquera	 que	 le	mot	 hébreu	Raphaim	 signifie	Damnés	 ;	 mais	 on	 peut
croire,	 d'après	 les	Paralipomènes,	 ch.	 XX,	 que	 c'est	 aussi	 un	 nom	 propre.	 Je	 pense



donc	qu'en	cet	endroit	il	marque	le	nom	d'une	famille.	(Note	de	Spinoza.)
[126]	Depuis	cette	époque	les	Iduméens	cessèrent	d’avoir	des	rois	jusqu’au	règne	de
Jéroboam,	 pendant	 lequel	 ils	 se	 séparèrent	 de	 l’empire	 juif	 (Rois,	 liv.	 II,	 chap.	 VIII,
vers.	20).	 Ils	 furent	administrés,	durant	cette	période,	par	des	gouverneurs	 juifs	qui
tenaient	la	place	de	leurs	anciens	rois	;	c’est	pourquoi	le	gouverneur	de	l’Idumée	est
appelé	roi	dans	l’Écriture	(Rois,	liv.	III,	chap.	III,	vers.	9).
Maintenant	 le	dernier	 roi	de	 l’Idumée	a-t-il	commencé	de	régner	avant	 l’avènement
de	 Saül,	 ou	 bien	 n’est-il	 question,	 dans	 ce	 chapitre	 de	 la	 Genèse,	 que	 des	 rois
Iduméens	antérieurs	à	 la	défaite	de	 ce	peuple	 ?	 c’est	une	question	 sur	 laquelle	on
peut	hésiter.	Mais	quant	à	ceux	qui	veulent	comprendre	Moïse	dans	le	catalogue	des
rois	 hébreux,	 Moïse	 qui	 établit	 un	 empire	 tout	 divin,	 entièrement	 éloigné	 du
gouvernement	monarchique,	 je	 dirai	 que	 cette	 prétention	 n’est	 pas	 sérieuse.	 (Note
marginale	de	Spinoza)
[127]	On	observera	que	sepher,	en	hébreu,	signifie	le	plus	souvent	épître	ou	feuillet.
(Note	de	Spinoza.)
[128]	À	très	peu	d’exceptions	près.
Voici	quelques-unes	de	ces	exceptions	:	on	lit	dans	les	Rois	 (liv.	 II,	chap.	XVIII,	vers.
20)	:	Vous	avez	dit,	etc.	Or	 le	texte	d’Isaïe	 (chap.	XXXVI,	vers.	3)	porte	 :	 J’ai	dit.	Au
verset	22	des	Rois,	on	trouve	ces	paroles	:	Mais	vous	direz	peut-être	 ;	au	 lieu	de	ce
pluriel,	 Isaïe	 donne	 le	 singulier.	 Le	 texte	 d’Isaïe	 ne	 contient	 pas	 les	 paroles	 qui	 se
trouvent	 dans	 les	 Rois	 (liv.	 II,	 chap.	 XXXII,	 vers.	 32).	 On	 trouve	 ainsi	 beaucoup
d’autres	 leçons	 différentes,	 entre	 lesquelles	 personne	 n’est	 capable	 de	 choisir	 la
meilleure.	(Note	marginale	de	Spinoza).
[129]	Les	expressions	sont	en	plusieurs	endroits	si	diverses.	Par	exemple,	on	lit	dans
Shamuel	 (liv.	 II,	 chap.	 VII,	 vers.	 6)	 :	 Et	 j’erre	 sans	 cesse	 avec	 ma	 tente	 et	 mon
pavillon.	Or,	 le	 texte	des	Paralipomènes	 (liv.	 I,	chap.	XVIII,	vers.	5)	porte	 :	Et	 j’allais
d’une	tente	à	une	autre	tente,	et	de	pavillon...	On	lit	dans	Shamuel	(liv.	II,	chap.	VII,
vers.	10)	:	Pour	l’abaisser,	et	dans	les	Paralipomènes	(liv.	I,	chap.	VII,	vers.	9)	:	Pour	le
briser.	 Je	 pourrais	 signaler	 d’autres	 différences	 plus	 considérables	 encore	 ;	 mais
quiconque	 lira	 une	 seule	 fois	 ces	 chapitres	 ne	manquera	 pas	 de	 les	 remarquer,	 à
moins	qu’il	ne	soit	aveugle,	ou	qu’il	n’ait	entièrement	perdu	le	sens.	(Note	marginale
de	Spinoza).
[130]	De	quel	temps	s’agit-il	?	Évidemment	de	celui	qui	vient	d’être	immédiatement
déterminé.	Que	ce	passage	ne	puisse	marquer	d’autre	temps	que	celui	où	Joseph	fut
vendu	par	 ses	 frères,	 c’est	 ce	 qui	 résulte	 d’abord	du	 contexte	même	du	discours	 ;
mais	ce	n’est	pas	tout	:	on	peut	le	conclure	encore	de	l’âge	de	Juda,	qui	avait	alors
vingt-deux	ans	au	plus,	à	prendre	pour	base	sa	propre	histoire,	qui	vient	de	nous	être
racontée.	Il	résulte,	en	effet,	du	chapitre	XXIX	de	la	Genèse,	dernier	verset,	que	Juda
naquit	 dans	 la	 dixième	 des	 années	 où	 Jacob	 servit	 Laban,	 et	 Joseph	 dans	 la
quatorzième.	Or,	nous	savons	que	 Joseph	avait	dix-sept	ans	quand	 il	 fut	vendu	par
ses	frères	;	Juda	avait	donc	alors	vingt	et	un	ans,	pas	davantage.	Par	conséquent,	les
auteurs	 qui	 prétendent	 que	 cette	 longue	 absence	 de	 Juda	 hors	 de	 la	 maison
paternelle	eut	lieu	avant	la	vente	de	Joseph	ne	cherchent	qu’à	se	faire	illusion	à	eux-
mêmes,	 et	 leur	 sollicitude	 pour	 la	 divinité	 de	 l’Écriture	 n’aboutit	 qu’à	 la	mettre	 en
question.	(Note	marginale	de	Spinoza).
[131]	Dina	avait	à	peine	sept	ans	quand	elle	fut	violée	par	Sichem.
Quelques-uns	 pensent	 que	 Jacob	 voyagea	 pendant	 huit	 ou	 dix	 années	 entre	 la
Mésopotamie	et	le	pays	de	Béthel.	Mais	c’est	là	une	opinion	assez	impertinente,	bien



qu’Aben-Hezra	 l’ait	 soutenue	 [Ici,	 je	 suis	 le	 texte	 donné	 par	 M.	 Dorow	 (Benedik
Spinoza's	Randglossen,	p.	15).	—	On	a	pu	remarquer,	en	 lisant	 le	Traité	Théologico-
Politique,	que	Spinoza,	 tout	en	 réfutant	souvent	Aben-Hezra,	 le	 traite	 toujours	avec
une	certaine	déférence.	n.	d.	e.	].	Car	il	est	clair	que	Jacob	avait	deux	raisons	de	se
hâter	 :	 la	 première	 était	 le	 désir	 de	 revoir	 ses	 vieux	 parents	 ;	 la	 seconde,	 et	 la
principale,	c’est	qu’il	devait	acquitter	le	vœu	qu’il	avait	fait	quand	il	fuyait	son	frère
(Genèse,	 chap.	 XXIII,	 vers.	 20	 ;	 chap.	 XXXI,	 vers.	 13	 ;	 chap.	 XXXV,	 vers.	 1).	 Nous
voyons	même	(Genèse,	chap.	XXXI,	vers.	3	et	13)	que	Dieu	 l’avertit	d’acquitter	son
vœu,	et	 lui	promet	son	secours	pour	retourner	dans	sa	patrie.	Que	si,	à	de	pareilles
raisons	 on	 préfère	 je	 ne	 sais	 quelles	 conjectures,	 je	 le	 veux	 bien,	 et	 j’accorde	 que
Jacob,	plus	malheureux	qu’Ulysse	[Ici	encore	je	suis	le	texte	de	M.	Dorow	(I.	c.,	p.	16).
n.	d.	e.	],	employa	huit	ou	dix	années,	et,	si	l’on	veut,	un	plus	grand	nombre	encore,	à
terminer	son	voyage.
Ce	qu’on	n’a	pu	nier,	du	moins,	c’est	que	Benjamin	ne	soit	venu	au	monde	pendant	la
dernière	année	du	voyage	de	Jacob,	c’est-à-dire,	selon	le	calcul	de	nos	adversaires,	la
quinzième	ou	seizième	année	de	l’âge	de	Joseph	;	puisqu’en	effet	Jacob	quitta	Laban
sept	ans	après	 la	naissance	de	son	fils	 Joseph.	Or,	depuis	 la	dix-septième	année	de
l’âge	de	celui-ci	 jusqu’au	 temps	où	 le	patriarche	alla	en	Égypte,	on	ne	compte	que
vingt-deux	 ans,	 ainsi	 que	 nous	 l’avons	 fait	 voir	 au	 chapitre	 IX	 ;	 et	 par	 conséquent
Benjamin	n’avait,	en	ce	même	temps	du	voyage	d’Égypte,	que	vingt-trois	ou	vingt-
quatre	ans	au	plus.	Ce	serait	donc	à	la	fleur	de	l’âge	qu’il	aurait	eu	des	petits-enfants
(voyez	Genèse,	 chap.	XLVI,	vers.	21	 ;	comparez	Nombres,	 chap.	XXVI,	vers.	38,	39,
40,	et	Paralipom.,	liv.	I,	chap.	VIII,	vers.	1	et	199),	puisqu’il	est	certain	que	Balah,	fils
aîné	 de	 Benjamin,	 avait	 alors	 deux	 fils,	 Ard	 et	 Nahganum	 ;	 ce	 qui	 est	 tout	 aussi
déraisonnable	que	de	prétendre	que	Dina	fut	violée	à	l’âge	de	sept	ans,	sans	parler
de	toutes	les	conséquences	absurdes	qui	découlent	de	ce	récit.	D’où	l’on	voit	que	nos
adversaires	tombent	de	Charybde	en	Scylla.	(Note	marginale	de	Spinoza).
[132]	Hotniel,	 fils	de	Kenaz,	 fut	 juge	pendant	quarante	années.	 (Note	marginale	de
Spinoza).
R.	 Lévi,	 Ben-Gerson	 et	 quelques	 autres	 ont	 cru	 qu’il	 fallait	 commencer	 à	 compter
depuis	 la	mort	de	 Josué	ces	quarante	années	que	 l’Écriture	déclare	 s’être	écoulées
sous	 un	 régime	 de	 liberté,	 et	 par	 conséquent	 que	 les	 huit	 années	 précédentes	 du
gouvernement	de	Kusan-Rishgataïm	y	sont	comprises,	et	que	les	dix-huit	suivantes	se
doivent	 rapporter	 aux	quatre-vingts	 années	d’Ehud	et	 de	Samgar	 ;	 enfin,	 qu’il	 faut
mettre	 les	 autres	 années	 de	 servitude	 au	 nombre	 de	 celles	 qui	 se	 sont	 écoulées,
suivant	 l’Écriture,	 sous	 un	 régime	 de	 liberté.	 Mais	 puisque	 l’Écriture	 marque
expressément	le	nombre	d’années	de	servitude	et	de	liberté,	et	qu’elle	déclare	(chap.
II,	 vers.	 18)	 que	 l’empire	 hébreu	 a	 toujours	 été	 florissant	 sous	 l’administration	 des
juges,	il	est	évident	que	ce	rabbin	(savant	homme	d’ailleurs)	et	tous	ceux	qui	suivent
ses	 traces	corrigent	 l’Écriture	bien	plutôt	qu’ils	ne	 l’interprètent.	C’est	un	défaut	où
tombent	 encore,	 mais	 plus	 grossièrement,	 ceux	 qui	 veulent	 que	 l’Écriture	 n’ait
entendu	marquer	par	ce	calcul	général	des	années	que	les	temps	de	l’administration
régulière	de	l’empire	hébreu.	Quant	aux	temps	d’anarchie	ou	de	servitude,	ils	ont	été
rejetés	de	la	supputation	générale	comme	des	époques	de	malheur,	et	pour	ainsi	dire
d’interrègne.	Mais	ce	sont	là	de	pures	rêveries.	Il	est	si	clair,	en	effet,	qu’Hezras,	au
chapitre	 VI	 du	 livre	 I	 des	Rois,	 a	 eu	 dessein	 de	marquer	 sans	 exception	 toutes	 les
années	écoulées	depuis	 la	 sortie	d’Égypte	 jusqu’à	 la	quatrième	année	du	 règne	de
Salomon,	 cela,	 dis-je,	 est	 si	 clair	 que	 jamais	 homme	 versé	 dans	 l’Écriture	 ne	 l’a
révoqué	en	doute.	Car,	sans	recourir	aux	propres	paroles	du	texte,	la	généalogie	de



David,	écrite	à	 la	 fin	du	 livre	de	Ruth	et	au	chapitre	 II	du	 livre	 I	des	Chroniques,	 se
monte	à	peine	à	un	si	grand	nombre	d’années,	savoir	:	à	480.	Noghdin,	en	effet,	qui
était	prince	de	la	tribu	de	Juda	(Nombres,	chap.	VII,	vers.	11	et	12),	deux	ans	après
que	les	Hébreux	eurent	quitté	l’Égypte,	mourut	au	désert	avec	tous	ceux	qui,	ayant
atteint	 l’âge	de	vingt	 ans,	 étaient	 capables	de	porter	 les	armes,	 et	Salma,	 son	 fils,
passa	le	Jourdain	avec	Josué.	Or,	ce	Salma	fut	l’aïeul	de	David,	d’après	la	généalogie
citée	plus	haut	;	si	donc	on	retranche	de	cette	somme	de	480	années	les	4	années	du
règne	de	Salomon,	les	70	de	la	vie	de	David	et	les	40	années	passées	au	désert,	on
trouvera	que	David	naquit	l’an	366	à	partir	du	passage	du	Jourdain.	Par	conséquent,	il
est	 nécessaire	 de	 supposer	 que	 son	 père,	 son	 aïeul,	 son	 bisaïeul	 et	 son	 trisaïeul
eurent	des	enfants	à	l’âge	de	quatre-vingt-dix	ans.
[133]	Samson	fut	juge	pendant	vingt	années.
Samson	 naquit	 après	 que	 les	 Hébreux	 furent	 tombés	 sous	 la	 domination	 des
Philistins.	(Note	marginale	de	Spinoza).
[134]	Cette	manière	d’expliquer	les	phrases	de	l’Écriture.
Autrement	ce	 serait	 corriger	 l’Écriture	bien	plutôt	que	 l’interpréter.	 (Note	marginale
de	Spinoza).
[135]	Kirjas-Jéharim…
Kirjas-Jéharim	 se	 nomme	 aussi	 Bahgal	 de	 Juda,	 ce	 qui	 a	 fait	 croire	 à	 Kimeli	 et	 à
quelques	autres	que	ces	mots	Bahgal-Jéhuda,	que	j’ai	traduits	par	le	peuple	de	Juda,
indiquaient	une	ville.	Mais	c’est	une	erreur,	puisque	Bahgal	est	au	pluriel.	D’ailleurs,
que	 l’on	 compare	 ce	 texte	de	Shamuel	 avec	 celui	 des	Paralipomènes,	 et	 l’on	 verra
bien	que	David	ne	partit	point	de	Bahgal,	mais	qu’il	s’y	rendit.	Si	l’auteur	du	livre	de
Shamuel	avait	voulu	marquer	le	 lieu	d’où	David	emporta	l’arche,	 il	aurait	fallu,	pour
parler	hébreu,	qu’il	s’exprimât	de	la	sorte	:	Et	David	se	leva,	et	il	partit	de	Bahgal	de
Juda,	et	il	en	emporta	l’arche	de	Dieu.	(Note	marginale	de	Spinoza).
[136]	Depuis	la	restauration	du	temple	par	Judas	Machabée.
Cette	 conjecture,	 si	 c’en	 est	 une,	 est	 fondée	 sur	 la	 généalogie	 du	 roi	 Jéchonias,
laquelle	 se	 trouve	au	 chapitre	 III	 du	 livre	 I	 des	Chroniques,	 et	 qui	 finit	 aux	 enfants
d’Elghogenai,	 qui	 sont	 les	 treizièmes	descendus	de	 lui	 en	 ligne	directe	 :	 sur	quoi	 il
faut	remarquer	que	ce	Jéchonias,	avant	sa	captivité,	n’avait	point	d’enfants	;	mais	il
est	 probable	 qu’il	 en	 eut	 deux	 pendant	 sa	 prison,	 autant	 du	 moins	 qu’on	 le	 peut
conjecturer	 des	 noms	 qu’il	 leur	 donna.	 Quant	 à	 ses	 petits-enfants,	 il	 ne	 faut	 point
douter	non	plus	qu’il	ne	les	ait	eus	depuis	sa	délivrance	si	l’on	considère	aussi	leurs
noms,	car	son	petit-fils	Pédeja	(nom	qui	signifie	Dieu	m’a	délivré),	lequel	est,	selon	ce
chapitre,	 le	père	de	Zorobabel,	naquit	 l’an	37	ou	38	de	 la	vie	de	 Jéchonias,	c’est-à-
dire	 33	 ans	 avant	 que	 Cyrus	 rendît	 aux	 Juifs	 leur	 liberté	 ;	 et	 par	 conséquent
Zorobabel,	 à	 qui	 Cyrus	 donna	 la	 principauté	 de	 la	 Judée,	 était	 âgé	 de	 treize	 ou
quatorze	ans.	Mais	il	n’est	pas	nécessaire	de	pousser	la	chose	plus	loin	;	car	il	ne	faut
que	lire	avec	un	peu	d’attention	le	chapitre	déjà	cité	du	premier	livre	des	Chroniques,
où	il	est	fait	mention,	à	partir	du	verset	17,	de	toute	la	postérité	du	roi	Jéchonias,	et
comparer	le	texte	avec	la	version	des	Septante,	pour	voir	clairement	que	ces	livres	ne
furent	publiés	que	depuis	que	Judas	Machabée	eut	relevé	le	temple,	le	sceptre	n’étant
plus	dans	la	maison	de	Jéchonias.	Note	marginale	21	de	Spinoza
[137]	Tsédéchias	sera	conduit	en	captivité	à	Babylone.
Personne	 n’aurait	 donc	 pu	 soupçonner	 que	 la	 prophétie	 d’Ézéchiel	 fût	 en
contradiction	avec	celle	de	Jérémie,	tandis	que	ce	soupçon	est	venu	dans	l’esprit	de
tout	 le	monde	 à	 la	 lecture	 du	 récit	 de	 Josèphe	 ;	 l’événement	 a	 prouvé	 que	 l’un	 et



l’autre	prophète	avaient	dit	vrai.	Note	marginale	22	de	Spinoza.
[138]	Et	sans	doute	aussi	le	livre	de	Néhémias.
Que	la	plus	grande	partie	du	livre	de	Néhémias	ait	été	empruntée	à	l’ouvrage	que	le
prophète	 Néhémias	 lui-même	 avait	 composé,	 c’est	 ce	 qui	 résulte	 du	 propre
témoignage	de	l’auteur	de	ce	livre	(voyez	chap.	V,	vers.	1).	Mais	il	n’y	a	pas	aussi	le
moindre	doute	que	 tout	ce	qui	est	 compris	entre	 le	chapitre	VIII	 et	 le	verset	26	du
chapitre	XII,	et,	en	outre,	 les	deux	derniers	versets	de	ce	chapitre	XII,	qui	sont	une
sorte	 de	 parenthèse	 ajoutée	 aux	 paroles	 de	Néhémias,	 il	 n’est	 pas	 douteux,	 dis-je,
que	tout	cela	n’ait	été	ajouté	par	 l’auteur	du	livre	qui	porte	 le	nom	de	ce	prophète.
Note	marginale	23	de	Spinoza.
[139]	À	moins	qu’au-dessus	de	ne	soit	pris	dans	le	sens	d’avant,	il	faut	croire	que	le
copiste	a	fait	ici	une	erreur	et	qu'il	a	confondu	le	mot	hébreu	qui	veut	dire	au-dessus
de	avec	celui	qui	signifie	jusques	à.	(Note	de	Spinoza.)
[140]	Je	ne	pense	pas	que	personne	soutienne	qu’Hezras...
Hezras	était	oncle	du	premier	souverain	pontife,	nommé	Josué	(voyez	liv.	I	d’Hezras,
chap.	 VII,	 vers.	 1	 ;	 Chroniques,	 chap.	 VI,	 vers.	 14,	 15),	 et	 ce	 fut	 avec	 ce	 pontife,
conjointement	avec	Zorobabel,	qu’il	alla	à	 Jérusalem	(Néhémias,	 chap.	XII,	 vers.	1).
Mais	il	y	a	apparence	que,	se	voyant	inquiétés	dans	leur	entreprise,	ils	retournèrent	à
Babylone	 et	 y	 demeurèrent	 jusqu’à	 ce	 qu’ils	 eussent	 obtenu	 ce	 qu’ils	 souhaitaient
d’Artaxercès.	On	lit	aussi	dans	Néhémias	(chap.	I,	vers.	2)	que	Néhémias	fit,	sous	le
règne	 de	 Cyrus,	 un	 voyage	 à	 Jérusalem	 avec	 Zorobabel,	 et	 sur	 ce	 point	 il	 faut
consulter	Hezras	 (chap.	 II,	 vers.	 2),	 et	 comparer	 le	 verset	63	du	 chapitre	 II	 avec	 le
verset	 10	 du	 chapitre	 VIII	 et	 avec	 le	 verset	 2	 du	 chapitre	 X	 de	Néhémias.	 Car	 les
interprètes	 ne	 s’appuient	 sur	 aucun	 exemple	 pour	 traduire	 ici	 le	 texte	 par	 le	 mot
ambassadeur,	au	 lieu	qu’il	est	certain	que	 l’on	donnait	de	nouveaux	noms	aux	 Juifs
qui	 fréquentaient	 la	 cour.	 Ainsi	 Daniel	 fut	 nommé	 Baltesasar,	 Zorobabel	 Sesbazar
(voyez	Daniel,	chap.	I,	vers.	7	;	Hezras,	chap.	V,	vers.	14)	;	et	Néhémias	Hatirzata	;	et
en	vertu	de	 leur	charge	 ils	se	 faisaient	appeler	du	titre	de	gouverneur	ou	président
(voyez	Néhémias,	 chap.	 V,	 vers.	 24,	 et	 chap.	 XII,	 vers.	 26).	Note	marginale	 24	 de
Spinoza.
[141]	Avant	le	temps	des	Machabées,	il	n’y	a	point	eu	de	canon	des	livres	saints.
Ce	qu’on	appelle	la	grande	synagogue	ne	commença	qu’après	la	soumission	de	l’Asie
à	la	domination	macédonienne.	Quant	à	 l’opinion	de	Maimonide,	de	R.	Abraham,	de
Ben-David	 et	 de	 quelques	 autres	 qui	 soutiennent	 que	 les	 présidents	 de	 cette
synagogue	 étaient	 Hezras,	 Daniel,	 Néhémias,	 Aggée,	 Zacharie,	 etc.,	 ce	 n’est	 là
qu’une	 pure	 fiction,	 qui	 n’est	 fondée	 que	 sur	 la	 tradition	 des	 rabbins.	 Ceux-ci
prétendent	en	effet	que	la	domination	des	Perses	ne	dura	que	trente-quatre	ans,	et	ils
n’ont	pas	de	meilleure	raison	à	donner	que	celle-là	pour	soutenir	que	les	décrets	de
cette	grande	synagogue	ou	de	ce	synode	(lesquels	étaient	rejetés	par	les	saducéens
et	admis	par	les	pharisiens)	ont	été	faits	par	des	prophètes	qui	les	avaient	recueillis
de	la	bouche	des	prophètes	antérieurs,	et	ainsi	jusqu’à	Moïse,	qui	les	tenait	de	Dieu
même.	Telle	est	la	doctrine	que	soutiennent	les	pharisiens	avec	cette	obstination	qui
leur	est	ordinaire	;	mais	les	personnes	éclairées,	qui	savent	pourquoi	s’assemblent	les
conciles	 ou	 les	 synodes	 et	 n’ignorent	 pas	 les	 différends	 des	 pharisiens	 et	 des
saducéens,	peuvent	aisément	pénétrer	 les	causes	qui	amenèrent	 la	convocation	de
cette	 grande	 synagogue.	 Ce	 qui	 est	 bien	 certain,	 c’est	 qu’aucun	 prophète	 n’y	 fut
présent	et	que	ces	décrets	des	pharisiens,	qu’ils	appellent	 leurs	traditions,	tirent	de
cette	synagogue	toute	leur	autorité.	Note	marginale	25	de	Spinoza.



[142]	Ces	expressions	de	Paul	:	«	Nous	pensons	donc.	»
Les	interprètes	de	l’Écriture	sainte	traduisent	λογίζομαι	par	je	conclus	et	soutiennent
que	 Paul	 prend	 ce	mot	 dans	 le	même	 sens	 que	 συλλογίζομαι.	 Mais	 λογίζομαι,	 en
grec,	a	la	même	signification	que	les	mots	hébreux	qu’on	peut	traduire	par	estimer,
penser,	 juger	 ;	 signification	 qui	 est	 en	 parfait	 accord	 avec	 le	 texte	 syriaque.	 La
version	syriaque	en	effet	(si	c’est	une	version,	ce	qui	est	fort	douteux,	puisque	nous
ne	 connaissons	 ni	 le	 temps	 où	 elle	 parut,	 ni	 le	 traducteur,	 et	 puisqu’en	 outre	 la
langue	syriaque	était	la	langue	ordinaire	de	tous	les	apôtres),	la	version	syriaque,	dis-
je,	traduit	ce	texte	de	Paul	par	un	mot	que	Trémellius	explique	fort	bien	dans	ce	sens	:
Nous	 pensons	 donc.	 En	 effet,	 le	 mot	 rahgion,	 qui	 est	 formé	 de	 ce	 verbe,	 signifie
l’opinion,	 la	 pensée	 ;	 et	 comme	 rahgava	 se	 prend	 pour	 la	 volonté,	 il	 s’ensuit	 que
mitrahginam	 ne	 peut	 signifier	 autre	 chose	 que	 nous	 voulons,	 nous	 estimons,	 nous
pensons.	Note	marginale	26	de	Spinoza.
[143]	A	savoir	celle	que	Jésus	Christ	avait	enseignée	sur	 la	montagne,	et	dont	saint
Matthieu	fait	mention	au	chapitre	5	et	suivants.
[144]	Ce	qui	signifie	 littéralement	 :	point	d'hérétique	sans	 lettre,	 c'est-à-dire	 :	point
d'hérétique	qui	ne	s'appuie	d'un	texte	de	l'Écriture.
[145]	 Je	 me	 souviens	 d'avoir	 lu	 autrefois	 cette	 opinion	 dans	 une	 lettre	 contre
Maimonide	 qui	 se	 trouve	 avec	 les	 autres	 lettres	 attribuées	 à	 cet	 auteur.	 (Note	 de
Spinoza.)
[146]	Que	la	simple	obéissance	soit	la	voie	du	salut.
Par	 où	 j’entends	 que	 ce	 n’est	 point	 la	 raison,	 mais	 la	 révélation	 seule,	 qui	 peut
démontrer	qu’il	 suffit	pour	 le	salut	ou	 la	béatitude	d’embrasser	 les	décrets	divins	à
titre	de	lois	et	de	commandements,	sans	qu’il	soit	nécessaire	de	les	concevoir	à	titre
de	vérités	éternelles.	C’est	ce	qui	résulte	des	démonstrations	données	au	chapitre	IV.
Note	marginale	27	de	Spinoza
[147]	Dans	l’état	social	où	le	droit	commun	établit	ce	qui	est	bien	et	ce	qui	est	mal,
on	a	raison	de	distinguer	les	ruses	légitimes	de	celles	qui	ne	le	sont	pas.	Mais	dans
l’état	naturel,	où	chacun	est	à	soi-même	son	juge,	et	dispose	d’un	droit	absolu	pour
se	 donner	 des	 lois,	 pour	 les	 interpréter	 à	 son	 gré,	 ou	 les	 abroger	 s’il	 le	 juge
convenable,	on	ne	conçoit	pas	que	la	ruse	puisse	être	considérée	comme	coupable.
[148]	 Dans	 quelque	 état	 social	 que	 l’homme	 puisse	 se	 trouver,	 il	 peut	 être	 libre.
L’homme	est	libre,	en	effet,	en	tant	qu’il	agit	selon	la	raison.	Or	la	raison	(remarquez
que	ce	n’est	point	 ici	 la	théorie	de	Hobbes),	 la	raison,	dis-je,	conseille	à	 l’homme	la
paix,	 et	 la	 paix	 n’est	 possible	 que	 dans	 l’obéissance	 au	 droit	 commun.	 En
conséquence,	plus	un	homme	se	gouverne	selon	la	raison,	c’est-à-dire	plus	il	est	libre
et	plus	il	est	fidèle	au	droit	commun,	plus	il	se	conforme	aux	ordres	du	souverain	dont
il	est	le	sujet
[149]	Sur	toute	cette	théorie	du	droit,	voyez	l'Éthique,	part.	IV,	défin.	VIII,	et	schol.	II
de	la	propos.	XXXVII,	etc.
[150]	Quand	Paul	nous	dit	que	les	hommes	n’ont	eu	eux-mêmes	aucun	refuge,	il	parle
à	 la	 façon	 des	 hommes	 ;	 car,	 au	 chapitre	 IX	 de	 cette	 même	 Épître	 où	 il	 tient	 ce
langage,	 il	 enseigne	 expressément	 que	 Dieu	 fait	 miséricorde	 à	 qui	 il	 lui	 plaît,	 et
endurcit	à	son	gré	les	impies,	et	que	la	raison	qui	rend	les	hommes	inexcusables,	ce
n’est	pas	qu’ils	aient	été	avertis	d’avance,	mais	c’est	qu’ils	sont	dans	la	puissance	de
Dieu	comme	l’argile	entre	les	mains	du	potier,	qui	tire	de	la	même	matière	des	vases
destinés	à	un	noble	usage,	et	d’autres	à	un	usage	vulgaire.	Pour	ce	qui	est	de	la	loi



divine	naturelle,	dont	la	substance	est,	selon	moi,	qu’il	faut	aimer	Dieu,	je	lui	ai	donné
le	nom	de	loi,	dans	le	même	sens	où	les	philosophes	appellent	de	ce	nom	les	règles
universelles	selon	lesquelles	toutes	choses	se	produisent	dans	la	nature.	L’amour	de
Dieu,	 en	 effet,	 ce	 n’est	 pas	 l’obéissance	 :	 c’est	 une	 vertu	 que	 possède
nécessairement	tout	homme	qui	connaît	Dieu.	Or	l’obéissance	a	rapport	à	la	volonté
de	 celui	 qui	 commande,	 et	 non	 pas	 à	 la	 nécessité	 et	 à	 la	 vérité	 des	 choses.	 Or,
comme,	d’une	part,	nous	ne	connaissons	pas	la	nature	de	la	volonté	de	Dieu,	et	que,
de	l’autre,	nous	sommes	certains	que	tout	ce	qui	arrive	arrive	par	la	seule	puissance
de	 Dieu,	 il	 s’ensuit	 que	 la	 révélation	 seule	 peut	 nous	 dire	 si	 Dieu	 entend	 recevoir
certains	 honneurs	 de	 la	 part	 des	 hommes	 à	 titre	 de	 souverain.	 Ajoutez	 à	 cela	 que
nous	avons	démontré	que	les	ordres	divins	nous	apparaissent	sous	le	caractère	d’un
droit	et	d’une	institution	positive	tant	que	nous	en	ignorons	la	cause	;	mais	aussitôt
que	 nous	 la	 connaissons,	 ces	 ordres,	 ce	 droit	 deviennent	 pour	 nous	 des	 vérités
éternelles,	et	 l’obéissance	devient	 l’amour	de	Dieu	 ;	amour	qui	découle	de	 la	vraie
connaissance	de	Dieu	aussi	nécessairement	que	la	lumière	émane	du	soleil.	La	raison
nous	apprend	donc	à	aimer	Dieu,	elle	ne	peut	nous	apprendre	à	 lui	obéir	;	puisque,
d’un	côté,	nous	ne	pouvons	comprendre	les	commandements	de	Dieu	comme	divins
tant	que	nous	en	ignorons	la	cause,	et	que,	de	l’autre,	la	raison	est	incapable	de	nous
faire	concevoir	Dieu	comme	un	prince	qui	établit	des	lois.
[151]	Si	les	hommes	pouvaient	perdre	leurs	droits	naturels	au	point	d’être	désormais
dans	une	impuissance	absolue	de	s’opposer	à	la	volonté	du	souverain.
Deux	 simples	 soldats	 entreprirent	 de	 changer	 la	 face	 de	 l’empire	 romain,	 et	 ils	 la
changèrent	en	effet	(voyez	Tacite,	Histoires,	17).	(Note	marginale	31	de	Spinoza)
[152]	 Voyez	 les	 Nombres,	 chap.	 XI,	 vers.	 28.	 Il	 est	 dit	 dans	 ce	 passage	 que	 deux
hommes,	s’étant	mis	à	prophétiser	dans	le	camp,	Josué	proposa	de	les	arrêter.	Or,	il
n’eût	point	agi	de	la	sorte,	si	tout	Hébreu	avait	eu	le	droit	de	transmettre	au	peuple
les	paroles	de	Dieu	sans	la	permission	de	Moïse.	Mais	Moïse	trouva	bon	de	faire	grâce
à	 ces	 deux	 hommes,	 et	 il	 adressa	 même	 des	 reproches	 à	 Josué	 de	 ce	 qu’il	 lui
conseillait	de	 faire	usage	de	son	droit	de	souverain	au	moment	où	ce	droit	 lui	était
devenu	 tellement	 à	 charge	 qu’il	 eût	mieux	 aimé	mourir	 que	 d’être	 seul	 à	 l’exercer
(voyez	 le	vers.	12	de	ce	même	chapitre).	Voici,	en	effet,	 les	paroles	qu’il	adressa	à
Josué	:	Pourquoi	vous	enflammer	ainsi	pour	ma	cause	?	Plût	au	ciel	que	tout	le	peuple
de	Dieu	devint	prophète	!	c’est-à-dire	plût	au	ciel	que	 le	droit	de	consulter	Dieu,	et
partant,	l’autorité	du	gouvernement,	fût	remise	entre	les	mains	du	peuple.	Ainsi	donc,
Josué	ne	se	méprit	point	sur	les	droits	de	Moïse,	mais	sur	l’opportunité	de	l’exercice
de	ces	droits,	et	c’est	pour	cela	seul	que	Moïse	 lui	adressa	des	 reproches	 ;	comme
plus	 tard	 David	 en	 fit	 à	 Abisée	 quand	 celui-ci	 lui	 conseilla	 de	 condamner	 à	 mort
Simghi,	qui	pourtant	était	coupable	du	crime	de	lèse-majesté	(voyez	Shamuel,	liv.	II,
chap.	XIX,	vers.	22,	23).	(Note	marginale	32	de	Spinoza)
[153]	 Voyez	 les	 Nombres,	 chap.	 XXVII,	 vers.	 21.	 Les	 interprètes	 de	 l’Écriture
traduisent	mal	les	versets	19	et	23	de	ce	chapitre.	Ces	versets,	en	effet,	ne	signifient
pas	que	Moïse	donna	des	préceptes	ou	des	conseils	à	Josué,	mais	bien	qu’il	le	créa	ou
l’établit	chef	des	Hébreux	;	c’est	une	forme	de	langage	très	fréquente	dans	l’Écriture
(voyez	Exode,	chap.	XVIII,	vers.	23	;	Shamuel,	liv.	I,	chap.	XIII,	vers.	15	;	Josué,	chap.	I,
vers.	9,	et	Shamuel,	liv.	I,	chap.	XXV,	vers.	30).	(Note	marginale	33	de	Spinoza)
[154]	 Il	 n’y	 eut	 point	 pour	 chaque	 chef	 d’autre	 juge	 que	 Dieu.	 Les	 rabbins
s’imaginent,	avec	quelques	chrétiens	tout	aussi	ineptes	qu’eux,	que	c’est	Moïse	qui	a
institué	 le	grand	sanhédrin.	 Il	est	vrai	que	Moïse	choisit	soixante	et	dix	coadjuteurs



sur	lesquels	 il	se	déchargea	d’une	partie	des	soins	du	gouvernement,	parce	qu’il	ne
se	croyait	pas	capable	de	porter	tout	seul	un	si	 lourd	fardeau	;	mais	 il	ne	fit	 jamais
aucune	loi	pour	l’établissement	d’un	collège	de	soixante-dix	membres.	Au	contraire,	il
ordonna	que	 chaque	 tribu	 instituât,	 dans	 les	 villes	 que	Dieu	 lui	 avait	 données,	 des
juges	chargés	de	régler	les	différends	d’après	les	lois	que	lui-même	avait	établies	;	et
dans	le	cas	où	les	juges	auraient	quelque	incertitude	touchant	l’interprétation	de	ces
lois,	Moïse	voulut	qu’ils	prissent	conseil	du	souverain	pontife	(interprète	suprême	des
lois),	ou	bien	du	juge	(à	qui	appartenait	le	droit	de	consulter	le	souverain	pontife),	et
qu’ils	 jugeassent	 selon	 les	 décisions	 ainsi	 obtenues.	 Un	 juge	 inférieur	 venait-il	 à
prétendre	 qu’il	 n’était	 pas	 tenu	 de	 se	 conformer	 à	 la	 décision	 que	 lui	 donnait
directement	le	souverain	pontife,	ou	qui	lui	était	transmise	en	son	nom	par	le	chef	du
gouvernement,	ce	juge	rebelle	était	condamné	à	la	peine	de	mort	(voyez	Deutéron.,
chap.	 XXVII,	 vers.	 9),	 soit	 par	 le	 juge	 suprême	 de	 l’empire	 hébreu	 (Josué,	 par
exemple),	soit	par	un	de	ces	juges	qui	gouvernèrent	chaque	tribu,	quand	s’accomplit
la	division	du	peuple	hébreu,	et	qui	avaient	le	droit	de	consulter	le	souverain	pontife,
de	 décider	 de	 la	 paix	 et	 de	 la	 guerre,	 de	 fortifier	 les	 villes,	 d’établir	 des	 juges
inférieurs,	 soit	 enfin	 par	 le	 roi,	 comme	au	 temps	où	 toutes	 les	 tribus,	 ou	du	moins
quelques-unes,	remirent	 leurs	droits	aux	mains	d’un	seul.	 Je	pourrais	citer	un	grand
nombre	de	faits	à	l’appui	des	principes	que	je	viens	d’exposer	;	qu’il	me	suffise	d’en
indiquer	 un	 seul,	 qui	 me	 paraît	 le	 plus	 considérable	 de	 tous.	 Lorsque	 le	 prophète
Silonite	élut	Jéroboam	roi,	il	lui	donna,	par	cela	seul,	le	droit	de	consulter	le	souverain
pontife,	d’établir	des	 juges	 ;	en	un	mot,	 tous	 les	droits	que	Roboam	avait	 sur	deux
tribus,	 le	 prophète	 les	 conféra	 à	 Jéroboam	 sur	 les	 dix	 autres.	 En	 conséquence,
Jéroboam	 avait,	 pour	 établir	 dans	 son	 palais	 le	 conseil	 suprême	 de	 son	 empire,	 le
même	droit	que	Josaphat	à	Jérusalem	(voyez	Paralipomènes,	chap.	XIX,	vers.	8	sqq.	).
Car	il	est	certain	que	ni	Jéroboam,	ni	ses	sujets	n’étaient	obligés,	selon	la	loi	de	Moïse,
de	reconnaître	Roboam	pour	juge,	et	moins	encore	d’accepter	l’autorité	du	juge	que
Roboam	avait	établi	à	Jérusalem,	et	qui	lui	était	subordonné.	Ainsi,	dès	que	l’empire
hébreu	fut	partagé,	les	conseils	suprêmes	le	furent	du	même	coup.	On	conçoit	donc
parfaitement	que	ceux	qui	ne	font	pas	attention	aux	divers	états	que	l’empire	hébreu
a	 traversés,	 et	 les	 confondent	 tous	 en	un	 seul,	 s’embarrassent	 dans	des	 difficultés
inextricables.	(Note	marginale	34	de	Spinoza)
[155]	Voyez	Éthique,	part.	3,	Défin.	10	des	passions	(n.	d.	t.	)
[156]	 Le	 droit	 de	 s’élever	 contre	 l’autorité	 du	 roi.	 Je	 prie	 ici	 qu’on	 se	 rende	 très
attentif	aux	principes	qui	ont	été	établis	sur	le	droit	au	chapitre	XVI.	(Note	marginale
35	de	Spinoza)
[157]	Voyez	la	Préface	des	Opera	posthuma.
[158]	Voyez	Éthique,	part.	3	et	4.
[159]	Voyez	l'Éthique,	part.	5,	Scholie	de	la	Propos.	42.
[160]	Voyez	le	Traité	théologico-politique,	ch.	XVI.
[161]	Voyez	l'Éthique,	part.	4,	Scholie	de	la	Proposition	37.
[162]	Voyez	l'Éthique,	part.	2,	Propos.	48,	49,	et	le	Schol.	de	la	Propos.	49.
[163]	Virgile,	Églogues,	Il,	65.
[164]	Saint	Paul,	Épître	aux	Romains,	IX,	21,	22.
[165]	Éthique,	partie	3,	Scholie	de	la	Proposition	29.
[166]	Voyez	Justin,	Hist.,	XXXII,	4,	12.



[167]	Chez	Quinte-Curce.	liv.	X,	ch.	I.
[168]	Ces	paroles	sont	tirées	d’un	écrit	faussement	attribué	à	Salluste.	Voyez	l’édition
de	Cortius,	Leipzig,	1724.
[169]	Voyez	Éthique,	partie	3,	Proposition	29	et	suivantes.
[170]	Rois,	II,	ch.	XV,	sqq.
[171]	Voyez	Tacite,	Histoires,	livre	I.
[172]	Jurisconsulte	espagnol,	qui	était,	vers	1585,	professeur	de	droit	à	l’université	de
Louvain.
[173]	 Je	 lis	avec	Bruder	Susacus	et	non	Susanus.	Voyez	Rois,	 I,	 14,	 26,	 sqq.	Comp.
Josèphe,	Ant.,	8,	10,	2.
[174]	Nic.	Machiavel,	Discorsi	sopra	la	prima	deca	di	Tito-Livio,	III,	1.
[175]	Ad	Quint.	fratr.	III,	8,	4.
[176]	Ovide,	Les	Amours,	III,	4,	17.
[177]	 Paulus	 et	 Gfrœrer,	 ainsi	 que	 l'édit	 de	 1677,	 renvoient	 ici	 à	 la	 Def.	 6	 qui	 n'a
aucun	 rapport	 à	 la	 présente	 question	 —	 il	 nous	 parait	 évident	 que	 l'intention	 de
Spinoza	a	été	de	renvoyer	à	la	Définition	4.
[178]	Paulus	renvoie	ici	à	la	Propos.	12.	—	Je	renvoie	avec	Gfrœrer	à	la	Propos.	II	qui
est	évidemment	indiquée	par	Spinoza.
[179]	Paulus	donne	:	prout	nempe	ipsam	imaginarum,	vel	ut	substantia	;	quod,	etc.	Je
ponctue	 avec	 Gfœrer	 de	 cette	 façon	 :	 prout	 nempe	 ipsam	 imaginarum,	 vel	 ut
substantia,	quod,	etc.
[180]	Voir	ce	commentaire	sur	Éthique	I,	proposition	16.
[181]	Paulus	et	Gfrœrer	 renvoient	 ici	au	Coroll.	de	 la	Propos.	6	 ;	c'est	certainement
une	 erreur	 ;	 il	 semble	 évident	 que	 Spinoza	 voulu	 s'appuyer	 en	 cet	 endroit	 sur	 le
Coroll.	1	de	la	Propos.	16.
[182]	Paulus	et	Gfrœrer	donnent	allo	qui	ne	s'entend	pas.	Je	lis	aliquo,	comme	dans
l'edit.	de	1677.
[183]	 Il	 est	 entendu	 qu'il	 s'agit	 ici	 et	 dans	 les	 Propositions	 suivantes	 des	 hommes
pour	qui	nous	n'avons	ressenti	aucune	passion.	(Note	de	Spinoza.)
[184]	vide,	Les	Amours,	liv.	II,	eleg.	19,	V.	4	et	5.
[185]	Je	renvoie	à	la	Proposition	31,	avec	l'édition	de	1677	et	Gfrœrer,	contre	Paulus
qui	indique,	je	ne	sais	pourquoi,	la	Proposition	11.
[186]	Qu'il	en	puisse	être	de	 la	sorte	 ;	bien	que	 l'âme	humaine	soit	une	partie	de	r
entendement	divin,	c'est	ce	que	nous	avons	fait	loir	au	Schol.	de	la	Propos.	17,	part.
1.	(Note	de	Spinoza.)
[187]	N'est-ce	pas	plutôt	la	Propos.	30,	part.	3,	à	laquelle	renvoie	ici	Spinoza	?
[188]	 L'édition	 de	 1677,	 Paulus	 et	 Gfrœrer	 s'accordent	 pour	 donner	 :	Per	 tristitiam
autem	 intelligimus	 quod	mentis	 cogitandi.	 Ce	 texte	 est	 évidemment	 corrompu.	 Au
lieu	de	quod,	je	lis	id	quo.
[189]	Pour	archias,	chap.	II.	—	Cf.	Tusculanes,	livre	chap.	IV.
[190]	L'éd.	de	1677,	Paulus	et	Gfrœrer	s'accordent	à	donner	castitati,	 leçon	qui	me
paraît	évidemment	contraire	à	la	pensée	de	Spinoza.	Je	lis	libidini	au	lieu	de	castitati.



[191]	Ovide,	Métamorphose,	livre	VII,	vers	20	et	suiv.
[192]	Ovide,	Métam.,	VII,	V.	20	et	suiv.
[193]	Eccles,	I,	18.
[194]	Je	renvoie	ici	avec	Gfrœrer,	contre	Paulus	et	l'édition	de	1677,	à	la	Propos.	33,
clairement	indiquée	par	Spinoza.
[195]	Je	lis	avec	Gfrœrer,	contre	Paulus	et	l'édition	de	1677,	magis	ad	invidiam	proni,
l'addition	 du	 mot	 magis	 étant	 absolument	 nécessaire,	 et	 suffisamment	 justifiée
d'ailleurs	par	le	sens	de	toute	la	phrase.
[196]	L'édition	de	1677	Paulus	et	Gfrœrer	s'accordent	à	indiquer	ici	la	Proposition	22,
part.	2	et	son	Scolie.	Mais	cette	 indication	est	visiblement	fausse,	 la	Proposition	22,
part.	2,	n'ayant	pas	de	Scolie.	Je	n'hésite	point	à	croire	que	Spinoza	a	voulu	s'appuyer
sur	la	Proposition	21,	part.	2,	et	son	Scolie.
[197]	Je	lis	ici	effectus,	avec	l'édition	de	1677	et	Paulus.	La	leçon	de	Gfrœrer,	affectus,
n'est	sans	doute	qu'une	faute	d'impression.
[198]	 Je	 lis,	 avec	 l'édition	 de	1677	et	Gfrœrer,	 contre	 Paulus	 :	Qui	 nostrae	 naturae
sunt	contraru.	Paulus	supprime	contraru,	je	ne	sais	pourquoi.
[199]	Henri	Oldenburg	était	ministre	résident	de	la	basse	Saxe	à	Londres	du	temps	de
Cromwell.	Plus	tard,	il	fut	nommé	secrétaire	de	la	Société	royale	de	Londres	et	publia,
en	cette	qualité,	 les	Transactions	philosophiques	 pendant	 les	années	1664-1667.	—
Voyez	 sur	 Oldenburg	 et	 les	 autres	 correspondants	 de	 Spinoza	 notre	 Notice
bibliographique.
[200]	Voyez	l'Éthique,	part.	1,	jusqu'à	la	Propos.	9.
[201]	Voyez	Novum	Organum,	lib.	I,	aph.	49.
[202]	Ce	Collège	philosophique	devint	peu	après	 la	Société	 royale	de	Londres,	dont
Oldenburg	fut	un	des	secrétaires.
[203]	Le	livre	de	Robert	Boyle	De	Nitro,	Fluiditate	et	Firmitate.
[204]	Voyez	Éthique,	part.	1,	Propos.	7.	—	Je	continue	de	citer	en	note	 les	passages
de	 l'Éthique	 qui	 peuvent	 éclairer	 les	 Lettres	 de	 Spinoza,	 ou	 en	 recevoir	 quelque
lumière.
[205]	C'est	la	XVe	des	Opp	posth.
[206]	Spinoza	avait	envoyé	à	Boyle,	par	Oldenburg,	des	observations	critiques	sur	le
livre	De	Nitro,	 Fluiditate	 et	 Firmitate.	 Boyle	 s'empressa	 d'y	 répondre,	 et	 Oldenburg
servit	encore	d'intermédiaire.	Voyez	Lettres	V,	VI,	VII,	VIII	et	suiv.	des	Opp.	posth.
[207]	Éthique,	part.	1,	Propos.	28.
[208]	Éthique,	part.	1,	Propos.	8.
[209]	 J'interprète	en	cet	endroit	Spinoza	plus	que	 je	ne	 le	traduis,	sa	pensée	ne	me
paraissant	pas	complètement	exprimée.	—	Voyez	Éthique,	part.	2,	Propos.	7,	8.
[210]	Voyez	Descartes,	Principes	de	la	Philos.,	part.	2,	46	sqq.
[211]	L'Éthique.	—	Voyez	notre	Notice	bibliographique.	—	Comp.	de	Murr	Adnotat.	ad
Tract.	theol.	-polit.,	p.	20.
[212]	On	sait	que	Spinoza	finit	par	se	décider	à	ne	pas	publier	l'Ethica,	qui	ne	parut
qu'après	sa	mort.	Voyez	notre	Notice	bibliographique.



[213]	Ces	notes	ont	été	publiées	pour	la	première	fois	dans	leur	intégrité	par	Théoph.
de	Murr.	Voyez	notre	Notice	bibliographique.
[214]	Voyez	Éthique,	Propos.	18,	part.	1.
[215]	Actes	des	Apôtres,	XVII,	28.
[216]	 Voy.	 Éthique,	 part.	 1,	 Schol.	 de	 la	 Propos.	 15	 ;	 —	 et	 sur	 la	 distinction	 de	 la
nature	naturante	et	de	la	nature	naturée,	ibid.,	Schol.	de	la	propos.	29.
[217]	S.	Jean,	1,	14	;	S.	Paul	aux	Hébreux,	II,	ch.	2,	vers.	16.
[218]	L'Éthique.
[219]	Pour	plus	ample	explication	de	ce	passage,	voyez	l'Éthique,	part.	1,	Appendice.
[220]	Voyez	Genèse,	ch.	18,	vers.	1-17.
[221]	Voyez	S.	Matthieu,	ch.	8,	vers.	21	et	22.
[222]	La	XXVe	des	Opp
[223]	Voyez	Actes	des	Apôtres,	ch.	9,	vers.	3.
[224]	La	XXVIIe	des	Opp.	Posth.
[225]	Simon	de	Vries	est	ce	riche	bourgeois	d'Amsterdam	dont	Spinoza	refusa	d'être
l'héritier.	Voyez	Colerus,	Vie	de	Spinoza.
[226]	Pierre	Borel,	savant	médecin	et	mathématicien	français	du	dix-septième	siècle.
[227]	Éthique,	part.	1,	Propos.	9.
[228]	Éthique,	part.	1,	Propos.	11,	et	son	Scholie.
[229]	Éthique,	part.	1,	Propos.	31.
[230]	On	voit	par	l'ensemble	de	ce	passage	:	1°	que	Spinoza	avait	communiqué	son
Éthique,	en	tout	ou	en	partie,	à	Simon	de	Vries,	comme	il	avait	fait	à	Oldenburg	(voy.
Lettres	II,	III,	IV)	;	2°	la	réponse	de	Spinoza	à	Simon	de	Vries	étant	de	1663,	il	s'ensuit
que	l'Éthique	était	composée,	au	moins	en	partie,	à	cette	époque.
[231]	Genèse,	ch.	32,	vers.	28.
[232]	Genèse,	ch.	25,	vers.	25.
[233]	La	XXVIIIe	des	Opp.	Posth.
[234]	La	XXIXe	des	Opp.	Posth.
[235]	Ces	initiales	désignent	Louis	Meyer	(philosophiæ	medicinæque	doctor),	l'ami	le
plus	intime	de	Spinoza.	Voyez	notre	Notice	bibliographique.
[236]	Éthique,	part.	1,	Propos.	7.
[237]	Ibid.,	Propos.	5.
[238]	Ibid.,	Propos.	8.
[239]	Voyez	Éthique,	part.	1,	Schol.	de	la	Propos.	15.
[240]	Spinoza	suppose	que	 le	cercle	CD	est	enveloppé	par	 le	cercle	AB,	et	que	ces
deux	cercles	ne	sont	pas	concentriques.
[241]	 Pour	 déterminer	 le	maximum	 et	 le	minimum	 de	 cette	 distance,	 joignez	 les
centres	par	une	droite	et	prolongez-la	dans	les	deux	sens.	Les	deux	portions	de	cette
droite	interceptées	entre	les	deux	circonférences	vous	donnent,	l'une	le	maximum,	et
l'autre	le	minimum	cherchés.



[242]	Rabbi	Chasdai	Ben	Abraham,	philosophe	 juif	du	quatorzième	siècle.	Voyez
Wolf,	Bibl.	hebr.,	tome	I,	p.	317.
[243]	La	XXXIe	des	Opp.	Posth.
[244]	Ce	Guillaume	de	Blyenbergh	était	un	marchand	de	Dordrecht	qui	se	mêlait	de
théologie.	Voyez	Colerus,	Vie	de	Spinoza.	—	Brucker,	Hist.	crit.	philos.,	t.	IV,	part.	2,	—
De	Murr,	Adnot.	ad	Tract.,	p.	19,	—	et	notre	Notice	Bibliographique.
[245]	Ce	 traité	est	 le	Renati	Descartes	 Principia	philosophiæ.	 Il	 fut	 publié	 en	1663,
avec	les	Cogitata	metaphysica	comme	appendice.
[246]	La	XXXIIe	des	Opp.	Posth.
[247]	Petite	ville	près	de	Rotterdam.
[248]	La	XXXIVe	des	Opp.	Posth.
[249]	 L'appendice	 des	 Ren.	 Desc.	 Princip.	 philos.,	 lequel	 porte	 aussi	 pour	 titre
Cogitata	metaphysica.	Voyez	notre	Notice	bibliographique.
[250]	Je	lis	infortunatum	au	lieu	de	fortunatum,	qui	me	paraît	en	contradiction	directe
avec	la	pensée	de	Spinoza.
[251]	Éthique,	part.	5,	Propos.	36,	et	son	Scholie.
[252]	Sur	 l'identité	de	 l'intelligence	et	de	 la	volonté,	voyez	Éthique,	part.	2,	Propos.
49,	et	son	Corollaire.
[253]	Louis	Meyer,	ami	de	Spinoza.
[254]	Éthique,	part.	1,	Propos.	11,	et	son	Scholie.
[255]	Michée,	ch.	XVIII,	vers.	13	et	suiv.
[256]	La	XXXIXe	des	Opp.	Posth.
[257]	Voyez	 la	 Propos.	 8	 de	 l'Éthique,	 part.	 1,	 et	 le	 Scholie	 de	 cette	 Propos.,	 dont
notre	Lettre	XIX	est	une	sorte	de	commentaire.
[258]	La	XLe	des	Opp.	Posth.
[259]	Voyez	l’Éthique,	part.	1,	Propos.	14,	et	son	premier	Corollaire.
[260]	Éthique,	part.	1,	Propos.	8.
[261]	Ibid.,	Propos.	12	et	13.
[262]	Voyez	l’Éthique,	part.	1,	Propos.	11,	troisième	Démonstration,	avec	son	Scholie.
[263]	La	XLIe	des	Opp.	Posth.
[264]	La	XLIIe	des	Opp.	Posth.
[265]	Voyez	le	Traité	de	la	Réforme	de	l’entendement,	dont	cette	lettre	est	comme	le
résumé.
[266]	La	XLIXe	des	Opp.	Posth.
[267]	 Ces	 initiales	 désignent	 probablement	 Isaac	 Orobio,	 d’Amsterdam	 ;	 il	 avait
communiqué	à	Spinoza	une	sorte	d’analyse	critique	du	Theologico-Politicus	faite	par
le	médecin	L.	de	V.	(Lambertus	de	Velthuysen).	—	Voyez	de	Murr,	Adnotat.	ad	Tract.
theol.	polit.
[268]	Voyez	l’Éthique,	part.	3.
[269]	La	Le	des	Opp.	Posth.



[270]	Voyez	l’Éthique,	part.	1,	Propos.	20.
[271]	 Ce	 professeur	 s’appelait	 Regner	 de	 Mansvelt.	 Son	 livre	 contre	 le	 Traité
théologico-politique	a	paru	à	Amsterdam,	1674,	in-4.
[272]	La	LIe	des	Opp.	Posth.
[273]	Voyez	Œuvres	de	Leibnitz,	édit.	Dutens,	tome	III,	p.	14.
[274]	Il	s’agit	de	Diemerbrœck,	savant	cartésien	d’Utrecht.	Voyez	la	lettre	suivante.
[275]	 Le	 livre	 du	 R.	 P.	 François	 Lana	 est	 intitulé	 :	 Prodromo	 premesso	 all’	 Arte
maestra.	 Ce	 savant	 jésuite	 est	 aussi	 l’auteur	 du	 livre	 :	Magisterii	 naturæ	 et	 artis
(Brixiæ,	1686,	in-fol.	).
[276]	La	LIIe	des	Opp.	Posth.
[277]	L’édition	de	1677	et	celle	de	Paulus	ne	donnent	point	 les	 lignes	qui	 suivent	 :
elles	ont	été	publiées	pour	la	première	fois	par	de	Murr.
[278]	La	LIIIe	des	Opp.	Posth.
[279]	La	LIVe	des	Opp.	Posth.
[280]	La	LXIIe	des	Opp.	Posth.
[281]	Th.	de	Murr	regarde	comme	certain	que	cette	lettre	est	adressée	à	Louis	Meyer.
Voyez	Adnot.	ad	Tract.,	I.	I.
[282]	Ces	initiales	indiquent	probablement	Jean	Rieuwertz,	le	libraire	d’Amsterdam.
[283]	Voyez	l’Éthique,	part.	1,	Propos.	18	et	19.
[284]	Voyez	l’Éthique,	part.	1,	Propos.	32	;	part.	2,	Propos.	58	;	et	surtout	le	Scholie	de
la	Propos.	2,	part.	3.
[285]	Voyez	l’Éthique,	part.	2,	Propos.	14	et	17.
[286]	La	LXVe	des	Opp.	Posth.
[287]	Cette	lettre	est	de	Louis	Meyer.	Voyez	de	Murr.
[288]	La	LXVIe	des	Opp.	Posth.
[289]	Louis	Meyer.
[290]	La	LXVIIe	des	Opp.	Posth.
[291]	Louis	Meyer.
[292]	La	LXVIIIe	des	Opp.	Posth.
[293]	Louis	Meyer.
[294]	La	LXIXe	des	Opp.	Posth.
[295]	 Il	 est	 parfaitement	 certain	 que	 cette	 lettre	 est	 de	 Louis	 Meyer,	 puisqu’on	 y
répond	à	la	lettre	de	Spinoza	sur	l’infini.	Voyez	notre	Lettre	XV.
[296]	La	LXXe	des	Opp.	Posth.
[297]	Louis	Meyer.
[298]	La	LXXIe	des	Opp.	Posth.
[299]	Louis	Meyer.
[300]	Voir	la	lettre	précédente.
[301]	Partie	1,	De	Dieu.



[302]	La	LXXIIe	des	Opp.	Posth.
[303]	Louis	Meyer.
[304]	La	LXXIVe	des	Opp.	Posth.
[305]	Cet	Albert	Burgh,	d’abord	disciple	de	Spinoza,	 se	 convertit	 durant	un	voyage
qu’il	 fit	 en	 Italie,	 et	 quitta	 la	 religion	 réformée	 pour	 devenir	 catholique.	 Dans	 le
premier	feu	de	son	zèle,	l’excellent	jeune	homme	écrivit	à	Spinoza	une	longue	lettre
destinée	à	le	convertir	à	son	tour.	Nous	ne	donnons	que	la	réponse	de	Spinoza.
[306]	On	sait	que	 l’illustre	anatomiste	danois	abjura	 la	 religion	 luthérienne	en	1667
pour	embrasser	le	catholicisme.
[307]	Voici	une	dernière	lettre	qui	n’est	point	dans	les	Opera	posthuma.	On	en	doit	la
publication	à	M.	Cousin	qui	en	possède	le	manuscrit.
[308]	Simon	de	Vries.
[309]	La	Préface	écrite	par	Louis	Meyer	pour	être	mise	en	tête	des	Renati	Descartes
Principia	philosophiæ.
[310]	Meyer	n’a	pas	cru	devoir	mentionner	cette	circonstance.
[311]	 Meyer	 s’est	 conformé	 sur	 ce	 point	 aux	 désirs	 de	 Spinoza	 et	 a	 reproduit	 ses
propres	paroles.
[312]	 Meyer	 a	 supprimé,	 en	 effet,	 tout	 le	 passage	 de	 sa	 Préface	 qui	 contrariait
l’humeur	prudente	et	pacifique	de	Spinoza.
[313]	Moïse	fit	mourir	tout	d'un	coup	24000	hommes	pour	s’être	opposés	à	sa	Loi.
[314]	 Il	 est	 écrit	 au	premier	 Livre	des	Rois	Chap.	 22	 .	 vs.	 6.	 qu'Achab,	Roi	 d'Israël,
consulta	 400.	 Prophètes,	 qui	 se	 trouvèrent	 tous	 faux,	 par	 les	 suites	 de	 leurs
Prophéties.
[315]	Cap.	15.	vs.	2.	et	9.
[316]	Cap.	18.	vs.	10.
[317]	Cap.	2.	vs.	13.
[318]	Cap.	4.	vs.	7.
[319]	Rom.	15.	9.	vs	.	10.

[320]	Cætera,	quæ	fieri	in	terris,	Cæloque	tuentur
Mortales	pavidis	cùm	pendent	mentibu’	sæpe
Efficiunt	animos	humileis	formidine	Divûm,
Depressosque	premunt	ad	terram,	propterea	quòd
Ignorantia	causarum	conferre	Deorum
Cogit	ad	imperium	res,	&	concedere	regnum	:	&
Quorum	operum	causas	nulla	ratione	videre
I	ossunt	bæc	fieri	Divino	numine	rentur.

Lucret.	de	rer.	nat.	Lib.	VI.	vs.	49.	&	seqq.
[321]	 Quis	 autem	 negabit	 Deum	 esse	 corpus,	 etsi	 Deus	 Spiritus	 ?	 Spiritas	 etiam
corporis	sui	generis,	in	sua	effigie.	TERTUL.	adv.	Prax.	Cap.	7.
[322]	Ces	4.	premiers	Conciles	sont	 l°.	celui	de	Nicée	en	325.	sous	Constantin	et	 le
Pape	 Sylvestre.	 2°.	 celui	 de	 Constantinople	 en	 381.	 sous	 Gratien,	 Valentinien	 et



Théodose,	et	le	Pape	Damase	I.	3°.	celui	d'Éphèse	en	431.	sous	Théodose	le	jeune	et
Valentinien,	et	le	Pape	Célestin.	4°.	celui	de	Chalcédoine	en	451.	sous	Valentinien	et
Martian,	et	le	Pape	Léon	I.
[323]	 Le	 Talmud	 porte	 que	 les	 Rabbins	 délibérèrent	 s'ils	 ôteraient	 le	 Livre	 des
Proverbes	et	celui	de	l'Ecclésiaste	du	nombre	des	Canoniques	;	ils	les	laissèrent	parce
qu'il	y	est	parlé	avec	éloge	de	Moïse	et	de	sa	Loi.	Les	Prophéties	d’Ézéchiel	auraient
été	 retranchées	 du	Catalogue	 sacré	 si	 un	 certain	 Chanoine	 n'avait	 entrepris	 de	 les
concilier	avec	la	même	Loi.
[324]	Voyez	le	passage	de	Tertullien	cité	parag.	10	chap.	II.
[325]	Voyez	Hobbes	Léviathan	de	homine	Cap.	12.	pag.	56.	57.	58.
[326]	Hobbes	Léviathan	de	homine	Cap.	12.	pag.	56.	57.
[327]	Hobbes	ubi	suprà	de	homine	Cap.	12.	pag.	58.
[328]	Hobbes	ubi	suprà	de	homine	Cap.	12.	pag.	58.	et	59.
[329]	 Il	 ne	 faut	 pas	 entendre	 ce	mot	 selon	 l'opinion	 vulgaire	 ;	 car	 qui	 dit	Magicien
chez	des	gens	raisonnables	entend	un	homme	adroit,	un	habile	Charlatan,	un	subtil
joueur	de	gibecière	dont	 tout	 l’art	consiste	dans	 la	subtilité	et	 l'adresse	 ;	et	non	en
aucun	pacte	avec	le	Diable,	comme	le	croit	le	vulgaire.
[330]	Voyez	Hobbes,	Léviathan	:	de	homine	cap.	12.	pag.	59.	et	60.

[331]	Qu’un	beau	Pigeon	à	tire	d’aile
Vienne	obombrer	une	Pucelle,
Rien	n’est	surprenant	en	cela	;
L’on	en	vit	autant	en	Lydie	:
Et	le	beau	Cygne	de	Léda

Vaut	bien	le	Pigeon	de	Marie.
[332]	4e.	Livre	de	Samuel	Chap.	8.	Les	Israélites	mécontents	des	enfants	de	Samuel
demandent	un	Roi.
[333]	 Jésus-Christ	 était	 de	 la	 secte	 des	 Pharisiens,	 c'est-à-dire,	 des	 misérables,	 et
ceux-là	 étaient	 tous	 opposés	 aux	 Saducéens	 qui	 formaient	 la	 secte	 des	 riches	 etc.
Voyez	le	Talmud.
[334]	C'est	le	jugement	qu'en	portait	le	Pape	Léon	X.,	comme	il	parait	par	ce	mot	si
connu	et	si	hardi	dans	un	siècle	où	l’esprit	philosophique	avait	fait	encore	si	peu	de
progrès.	«	On	sait	de	temps	immémorial,	disait-il	au	Cardinal	Bembo,	combien	cette
fable	de	Jésus-Christ	nous	a	été	profitable.	»	Quantum	nobis	nostrisque	ea	de	Christo
fabula	profuerit,	satis	est	omnibus	seculis	notum.
[335]	Confessions	Liv.	7.	Chap.	9,	v.	20.
[336]	Idem.	Ibidem.
[337]	Voyez	dans	le	Banquet	de	Platon,	le	Discours	d’Aristophane.
[338]	Cité	de	Dieu	Liv.	l.	Chap.	14.
[339]	Lib.	6.	contre	Celse.
[340]	Lib.	8.	Chap.	4.
[341]	Liv.	2.	contre	Jovinien	Chap.	8.
[342]	St.	Paul.



[343]	«	Mahomet,	dit	le	Comte	de	Boulainvilliers,	était	ignorant	des	Lettres	vulgaires,
je	le	veux	croire	;	mais	il	ne	l’était	pas	assurément	de	toutes	les	connaissances	qu’un
grand	 voyageur	 peut	 acquérir	 avec	 beaucoup	 d’esprit	 naturel,	 lorsqu’il	 s'efforce	 de
l'employer	utilement.	Il	n’était	point	ignorant	dans	sa	propre	langue,	dont	l'usage,	et
non	la	 lecture,	 lui	avait	appris	toute	 la	finesse	et	 les	beautés.	 Il	n'était	pas	 ignorant
dans	 l'art	 de	 savoir	 rendre	 odieux	 ce	 qui	 est	 véritablement	 condamnable,	 et	 de
peindre	 la	 vérité	 avec	 des	 couleurs	 simples	 et	 vives,	 qui	 ne	 permettent	 pas	 de	 la
méconnaître.	En	effet,	tout	ce	qu’il	a	dit	est	vrai,	par	rapport	aux	dogmes	essentiels	à
la	Religion	 ;	mais	 il	n’a	pas	dit	 tout	ce	qui	est	vrai	 :	et	c’est	en	cela	seul	que	notre
Religion	diffère	de	la	sienne	».	Il	ajoute	plus	bas,	«	que	Mahomet	n’a	été	ni	grossier,	ni
barbare	;	qu’il	a	conduit	son	entreprise	avec	tout	 l’art,	toute	 la	délicatesse,	toute	 la
constance,	 l’intrépidité,	 les	 grandes	 vues	 dont	 Alexandre	 et	 César	 eussent	 été
capables	dans	sa	place	etc.	»	Vie	de	Mahomet	par	le	Comte	de	Boulainvilliers	Liv.	2.
pag.	266.	267.	et	268.	Edit.	d’Amst.	1731.

[344]	Omnis	enim	per	se	divùm	natura	necesse	est
Immortali	ævo	summa	cum	pace	fruatur,
Semota	ab	nostris	rebus,	sejunctaque	longè	;
Nam	privata	dolore	omni,	privata	periclis,
Ipsa	suis	pollens	opibus	:	nihil	indiga	Nostri,
Nec	bene	pro	meritis	capitur,	nec	tangitur	irà.

Lucret.	de	rerum	nat.	Lib.	I.	vs.	57.	et	seqq.
[345]	Voyez	le	Dictionnaire	de	Bayle.	Art.	Averroès.
[346]	Daniel	George	Morhof,	mort	le	30	Juin	1691	sans	avoir	tenu	parole.
[347]	Apud	Nevizanum	I.	Sylvæ	nupt.	2.	n.	121.
[348]	Voyez	à	ce	sujet	le	Dictionnaire	de	Bayle.	art.	Trabea.
[349]	On	trouve	quelques	détails	sur	la	mort	de	Ven	den	Ende	dans	un	livre	intitulé	:
Mémoires	et	réflexions	sur	les	principaux	événements	du	règne	de	louis	XIV	par	M.	L.
M.	D.	L.	F.	(Le	marquis	de	La	Fare).	Rotterdam,	1716,	p.	147.	«	Le	chevalier	de	Rohan,
perdu	 de	 dettes,	 mal	 à	 la	 cour,	 ne	 sachant	 ou	 donner	 de	 la	 tête,	 et	 susceptible
d’idée	»	vastes,	vaines	et	fausses,	trouva	un	homme	comme	lui,	hors	qu’il	avait	plus
d’esprit	 et	 plus	 de	 courage	 pour	 affronter	 la	 mort.	 C’était	 La	 Truaumont,	 ancien
officier,	qui	espéra,	se	servant	du	chevalier	de	Rohan	comme	d’un	fantôme,	faire	une
grande	fortune	en	introduisant	les	Hollandais	en	Normandie,	d’où	il	était,	et	où	il	avait
beaucoup	d’habitudes.	Le	mécontentement	des	peuples,	et	la	Guyenne	et	la	Bretagne
prêtes	à	se	soulever,	 le	confirmèrent	dans	cette	pensée.	Ces	messieurs	se	sertirent
d’un	 maître	 d’école	 hollandais,	 et	 leur	 traité	 fut	 effectivement	 fait	 et	 ratifié.	 Les
Hollandais	 embarquèrent	 des	 troupes	 sur	 leur	 flotte,	 et	 ne	 s’éloignèrent	 pas
beaucoup	 pendant	 cette	 campagne	 des	 côtes	 de	 Normandie,	 où	 on	 devait	 les
recevoir.	 Les	 états	 de	 Hollande	 étaient	 convenus,	 entre	 autres	 choses,	 que	 quand
tous	leurs	préparatifs	seraient	faits,	 ils	feraient	mettre	certaines	nouvelles	dans	leur
gazette,	et	elles	y	furent	mises.	La	Truaumont	partit	pour	aller	assembler	ses	amis	en
Normandie,	mais	sous	un	autre,	prétexte,	ne	leur	ayant	pas	voulu	découvrir	tout	a	fait
la	 trahison.	 Un	 de	 ses	 neveux,	 nomme	 le	 chevalier	 de	 Preault,	 avait	 aussi	 engagé
dans	leur	dessein	madame	de	Villiers,	autrement	Boideville,	femme	de	qualité	dont	il
était	 amoureux	 et	 aimé,	 qui	 avait	 des	 terres	 en	 ce	 pays-là	 ;	 et	 M	 le	 chevalier	 de
Rohan	 était	 enfin	 sur	 le	 point	 de	 partir	 lui-même,	 quand	 il	 fut	 arrêté	 et	mené	 à	 la



Bastille.	Le	roi	en	même	temps	envoya	Brussac,	major	de	ses	gardes,	à	Ruuen	pour
prendre	La	Truaumont.	Celui-ci,	 sans	 s’émouvoir,	 dit	 à	Brissac,	 son	ancien	ami	«	 Je
m’en	 vais	 te	 suivre,	 laisse-moi	 seulement	 pour	 quelque	 nécessite	 entrer	 dans	mon
cabinet.	Brissac	sottement	 le	 laissa	 faire,	et	 fut	bien	étonné	de	 l’en	voir	sortir	avec
deux	pistolets.	Il	appela	les	gardes	qui	étaient	à	la	porte	de	la	chambre,	qui,	au	lieu
seulement	de	le	désarmer	et	de	le	prendre	en	vie,	le	tirèrent	et	blessèrent	d’un	coup
dont	il	mourut	le	lendemain	avant	que	le	premier	1er	président	eût	pu	lui	faire	donner
la	question,	et	par	conséquent	sans	rien	avouer.	Cet	incident	aurait	pu	dans	la	suite
sauver	 la	 vie	 au	 chevalier	 de	 Rohan,	 si,	 après	 avoir	 tout	 nié	 à	 ses	 autres	 juges,	 il
n’avait	 pas	 sottement	 tout	 avoué	 à	 Besons,	 qui	 lui	 arracha	 son	 secret	 en	 lui
promettant	 sa	 grâce,	 action	 indigne	 d’un	 juge.	 Le	 maître	 d’école	 fut	 pendu,	 et	 le
chevalier	 de	 Rohan	 eut	 la	 tête	 coupée	 avec	 le	 chevalier	 de	 Preault	 et	madame	de
Villiers.	»
[350]	C'est	un	extrait	du	Dictionnaire	de	Bayle.
[351]	Le	roi	de	France	donnait	alors	des	pensions	à	tous	les	savants,	particulièrement
aux	étrangers	qui	lui	présentaient	ou	dédiaient	quelque	ouvrage.	Colerus.
[352]	T.	III	du	Dictionnaire,	p.	2773.
[353]	Imprimé	in-4°	en	1666.	Col.
[354]	Note	Arvensa	:	Le	médecin	Lucas	était	contemporain	et	ami	de	Spinoza.
[355]	Psaumes,	98,	1.
[356]	 Il	 faisait	 allusion	 à	 ce	 qui	 est	 dit	 dans	 l’Exode,	 XII,	 35,	 36,	 que	 les	 Hébreux
emportèrent	aux	Égyptiens	les	vaisseaux	d’or	et	d’argent	et	les	vêtements	qu’ils	leur
avaient	empruntés	par	l’ordre	de	Dieu.
[357]	 On	 trouvera	 dans	 le	 traité	 de	 Seldenus,	 De	 Jure	 naturæ	 et	 gentium,	 le
formulaire	de	l’excommunication	ordinaire	dont	les	juifs	se	servent	pour	retrancher	de
leur	corps	les	violateurs	de	leur	loi.
[358]	Ce	mot	hébreu	signifie	séparation.
[359]	Ou	un	cornet	appelé	en	hébreu	sophar.
[360]	À	une	lieue	de	Leyde.
[361]	Cet	ouvrage	est	intitulé	:	Renati	Descartes	Principiorum	philosophiæ,	pars	I,	II,
more	 geometrico	 demonstratæ,	 per	 Benedictum	 de	 Spinoza	 et	 apud	 Johan.
Rieuwertz,	1663.
[362]	Cet	ami	est	M.	Louis	Meyer,	médecin	d’Amsterdam.
[363]	Village	à	une	lieue	de	la	Haye.
[364]	Il	est	intitulé	B.	d.	S.	Opera	posthuma.	1677,	4.
[365]	Charles-Louis,	électeur	palatin,	lui	offrit	une	chaire	de	professeur	en	philosophie
à	Heidelberg,	avec	une	 très	ample	 liberté	de	philosopher	 ;	mais	 il	 remercia	S.	A.	E.
avec	beaucoup	de	politesse.
[366]	M.	Simon	de	Vries.
[367]	 Il	ne	dépensait	pas	six	 sous	par	 jour	 l’un	portant	 l’autre,	et	ne	buvait	qu’une
pinte	de	vin	par	mois.
[368]	À	son	frère.
[369]	M.	de	Witt,	pensionnaire	de	Hollande.



[370]	Rom.,	XII,	1.
[371]	Théophraste.
[372]	Allusion	au	Tractatus	theologico-politicus,	qui	a	été	 traduit	en	 français	sous	 le
titre	de	la	Clef	du	sanctuaire.
[373]	Œuvres	 de	 Spinoza,	 traduites	 par	 M.	 E.	 Saisset.	 2	 vol.	 In-18,	 Bibliothèque
Charpentier.
[374]	 «	 J’ai	 vu	 à	 la	 fenêtre	 d’un	 libraire	 le	 livre	 qu’un	 professeur	 d’Utrecht	 a	 écrit
contre	moi	et	qui	a	paru	après	sa	mort.	Le	peu	que	j’en	ai	parcouru	m’a	fait	juger	qu’il
n’était	pas	digne	d’être	lu,	ni,	à	plus	forte	raison,	réfuté.	J’ai	donc	laisse	en	repos	le
livre	 et	 l’auteur,	 pensant	 en	 moi-même,	 et	 non	 sans	 rire,	 que	 les	 ignorants	 sont
partout	 les	 plus	 audacieux	 et	 les	 plus	 prompts	 à	 faire	 des	 livres.	 Il	 paraît	 que	 ces
messieurs	que	vous	 savez	 vendent	 leurs	marchandises	 à	 la	 façon	des	brocanteurs,
qui	montrent	d’abord	aux	chalands	ce	qu’ils	ont	de	pire.	Ces	messieurs	disent	que	le
diable	 est	 extrêmement	 habile	 ;	 mais,	 à	 dire	 vrai,	 leur	 génie	 passe	 le	 diable	 en
méchanceté.	»	(Lettre	24)
[375]	Spinoza	s’explique	ainsi	sur	ce	point	dans	une	de	ses	lettres	:	«	Monsieur,	vous
désirez	que	je	marque	la	différence	qu’il	y	a	entre	les	sentiments	de	M.	Hobbes	et	les
miens	sur	la	politique.	Elle	consiste	en	ce	que	je	conserve	toujours	dans	ma	doctrine
le	droit	naturel	dans	son	intégrité,	prenant	dans	chaque	état,	pour	mesure	du	droit	du
magistrat	sur	les	sujets,	le	degré	de	puissance	ou	de	supériorité	qu’il	possède	à	leur
égard.	 »	 Pour	 apprécier	 la	 valeur	 de	 cette	 différence	 que	 Spinoza	 signale	 entre	 le
système	de	Hobbes	et	le	sien,	il	faut	se	rappeler	ce	qu’il	a	fait	du	droit	naturel.
[376]	Cette	publication	contient	1°	une	première	rédaction	en	hollandais	de	l’Éthique,
2°	un	traité	de	l’arc-en-ciel	que	l’on	croyait	perdu,	3°	quelques	lettres	de	Spinoza	et
de	ses	disciples.
[377]	Je	ne	cite	que	ces	trois	ouvrages	;	mais	la	littérature	spinoziste	s’est	beaucoup
enrichie	 depuis	 une	dizaine	d’années.	On	 trouvera	 toutes	 les	 indications	 à	 ce	 sujet
soit	dans	le	livre	cité	de	M.	Van	der	Linde,	qui	contient	la	bibliographie	complète	du
spinozisme	jusqu’en	1862,	soit	dans	le	savant	et	substantiel	précis	de	la	philosophie
moderne	 de	 M.	 Uberweg	 (Grundriss	 der	 Geschichte	 der	 Philosophie,	 dritter	 Thiel,
Berlin,	1866).
[378]	Leibniz	lui-même	reconnaît	qu’il	avait	d’abord	«	penché	du	côté	des	spinozistes,
qui	ne	laissent	qu’une	puissance	infinie	à	Dieu.	»	(Nouveaux	Essais,	t.	I,	c.	I.	)
[379]	Lineamenta	tractatus	Spinozani	de	Deo	et	homine	;	Halle,	1853.
[380]	Tout	en	reconnaissant	le	service	que	nous	rend	ici	le	traducteur	et	l’éditeur	de
cette	nouvelle	Éthique,	qu’il	nous	soit	permis	de	regretter	qu’il	n’ait	pas	mis	un	peu
plus	 de	 soin	 à	 sa	 traduction,	 laquelle	 laisse	 fort	 à	 désirer	 sous	 le	 rapport	 de	 la
correction	et	de	la	clarté.	Ce	que	nous	regrettons	surtout,	c’est	la	manière	amère	et
dédaigneuse	dont	 il	parle	de	 la	critique	 française,	et	 le	 silence	 injuste	et	volontaire
qu’il	garde	sur	les	travaux	de	notre	maître	et	ami	Émile	Saisset.
[381]	Ce	 serait	 là	un	beau	sujet	de	 thèse	philosophique,	que	nous	 indiquons	à	nos
jeunes	collègues	de	l’université.
[382]	 Nous	 trouvons	 cependant	 dans	 un	 appendice	 donné	 par	 M.	 Van	 Vloten	 un
premier	essai	de	démonstration	géométrique	appliquée	à	la	théorie	de	la	substance.
(Voyez	Supplementum,	p.	233.	)



[383]	Disons	cependant	que	dans	un	appendice	qui	 suit	 le	De	Deo	et	homine	 nous
trouvons	un	chapitre	intitulé	De	Mente	humana,	qui	est	évidemment	le	germe	de	la
seconde	partie	de	 l’Ethique	 ;	mais	qu’est-ce	que	cet	appendice	?	Dans	quel	rapport
est-il	 avec	 le	 traité	 principal	 ?	 C’est	 ce	 que	 l’éditeur	 ne	 nous	 apprend	pas	 ;	même
dans	ce	chapitre	il	y	a	des	différences	curieuses	et	remarquables	avec	le	De	Mente	de
l’Éthique.
[384]	Mylius	dans	sa	Bibliothèque	des	Anonymes	avait	mentionné	 l’existence	d’une
première	rédaction	de	l’Éthique.
[385]	Pas	tout	à	fait	aussi	ignoré	cependant	que	le	pense	l’auteur.	Dans	l’Examen	du
fatalisme	 de	 l’abbé	 Pluquet,	 ouvrage	 estimé	 au	 XVIIIe	 siècle	 et	 encore	 assez	 bon
aujourd’hui	 je	 trouve	 mentionnés	 comme	 spinozistes	 les	 noms	 de	 Leenhof	 et	 de
Hatten.
[386]	Den	Hemel	op	Aarden,	etc.	 Je	dois	 la	traduction	des	passages	hollandais	cités
par	M.	Van	der	 Linde	à	 l’obligeance	de	M.	Charles	Thurot,	maître	de	 conférences	à
l’École	normale.
[387]	Il	est	inutile	de	mentionner	tons	les	ouvrages	publiés	à	cette	occasion	;	on	en
trouvera	l’indication	dans	le	livre	de	M.	Van	der	Linde.
[388]	Deurhoff	est	généralement	cité	comme	un	précurseur	du	spinozisme	 ;	mais	 il
parait	qu’au	contraire	il	avait	eu	connaissance	du	manuscrit	de	l’Éthique,	et	que	par
conséquent	il	doit	être	compté	parmi	les	disciples.
[389]	 Les	 écrits	 de	 Deurhoff	 ont	 été	 réunis	 et	 publiés	 sous	 ce	 titre	 :	 Système
surnaturel	et	scriptural	de	la	théologie,	tiré	de	la	connaissance	de	Dieu,	des	dons	de
la	grâce	et	de	la	sainte	Écriture,	1715,	2	vol.
[390]	Verschoor,	accusé	de	spinozisme,	était	un	supra-lapsaire	exalté.
[391]	Après	sa	mort,	ses	écrits	furent	recueillis	et	publiés	en	quatre	volumes	(1718-
1729)	sous	le	titre	:	Chute	de	l’idole	du	monde,	ou	la	Foi	des	saints	triomphant	de	la
doctrine	 de	 la	 justification	 personnelle,	 représentée	 clairement	 d’après	 les	 écrits
laissés	par	P.	Van	Hattem,	publié	par	M.	Roggeveen.
[392]	Dans	 l’excommunication	de	Booms,	 le	hattémisme	est	expressément	rattaché
au	spinozisme.
[393]	Ce	document	bizarre	ne	peut	être	cité	que	comme	objet	de	curiosité.	«	Je	crois
que,	en	moi-même,	je	ne	suis	rien	de	plus	qu’une	ombre	du	corps	un,	éternel,	et	que
je	dois	le	suivre	aussi	longtemps	que	je	n’y	serai	pas	absorbé	tout	entier.	—	Je	crois
que	je	connais,	honore,	aime,	sers	la	fin	la	plus	élevée	de	toutes	les	fins,	et	que	la	fin
qui	est	en	moi	est	la	fin	des	fins.	—	Je	crois	que	l’humanité	dans	laquelle	j’habite	n’est
point	mon	humanité,	mais	l’humanité	de	celui	qui	est	conçu	et	né	en	moi,	dont	je	suis
l’honneur	et	la	propriété.	—	Je	crois	que	tout	ce	que	je	pense,	dis,	fais	et	souffre,	ce
n’est	 pas	 moi	 qui	 le	 fais,	 mais	 celui	 qui	 est	 en	 moi	 et	 qui	 habite,	 non	 dans	 mon
humanité,	mais	dans	la	sienne.	—	Je	crois	que	je	suis	mort	lorsque	je	suis	né,	et	que
je	ressusciterai	lorsque	je	mourrai.	—	Je	crois	que	je	suis	enseveli	dans	mon	corps,	et
que	lorsque	je	serai	dans	mon	tombeau,	c’est	alors	seulement	que	je	serai	au	ciel.	Je
crois	que	 le	monde	est	à	ma	gauche,	et	 celui	dont	 le	monde	est	 l’ombre	est	à	ma
droite.	—	Je	crois	que	je	vois	l’invisible	par	l’œil	de	celui	qui	me	voit.	—	Je	crois	que
lorsque	l’homme	extérieur	est	enchaîné	par	les	pieds	et	les	mains	et	plongé	dons	les
ténèbres	extérieures,	c’est	alors	que	l’homme	intérieur	voit	la	lumière,	cette	lumière
où	il	n’y	a	plus	d’ombre.	—	Je	crois	que	lorsque	je	me	déclare	coupable	moi-même,	je



suis	 jugé	 innocent	par	mon	seigneur.	 Je	crois	qu’il	 y	a	en	moi	une	vie	cachée	dans
laquelle	je	vivais	avant	de	vivre.	Cette	vie	est	une	vie	vivante,	une	vie	pleine	de	vie.	»
[394]	 Voyez	 sur	 ce	 sujet	 un	 remarquable	 travail	 de	 M.	 Charles	 Schmidt	 (de
Strasbourg),	 inséré	 dans	 les	 Mémoires	 de	 l’Académie	 des	 Sciences	 morales	 et
politiques.
[395]	Un	de	ces	anneaux	est	la	philosophie	d’Hemsterhuys,	qui	vient	d’être	exposée
très	 clairement	 dans	 un	 bon	 livre	 de	 M.	 Émile	 Grucker.	 Voyez	 le	 chapitre	 sur	 le
spinozisme	d’Hemsterhuys.
[396]	Écoutons	en	effet	M.	Van	Vloten	dans	sa	préface	 latine	aux	œuvres	 inédites	 :
«	En	conservant,	il	est	vrai,	le	nom	de	Dieu,	tandis	qu’il	détruisait	et	la	personne	et	le
caractère	de	Dieu,	Spinoza	a	donné	aux	 lecteurs	superficiels	une	 fausse	 idée	de	sa
philosophie.	Ceux	qui	savent	pénétrer	jusqu’au	fond	et	ne	pas	confondre	les	noms	et
les	 choses	 reconnaîtront	 qu’il	 était	 parvenu	 de	 son	 temps	 au	 point	même	 où	 sont
arrivés	 de	 nos	 jours	 les	 philosophes	 post-hégéliens,	 c’est-à-dire	 les	 partisans	 du
naturalisme	 (philosophiœ	 scientiœque	 naturalium	 cultores).	 Leibniz	 trouvait	 que
Spinoza	inclinait	trop	du	côté	de	la	nécessité,	et	craignait	qu’on	n’en	vint	à	supprimer
Dieu	ou	à	le	considérer	comme	une	puissance	aveugle	en	supprimant	le	principe	de
la	convenance	et	les	causes	finales.	Pour	nous,	c’est	précisément	l’exclusion	d’un	tel
Dieu	et	de	telles	causes	qui	est	la	vraie	gloire	de	notre	philosophie.	»	Voici	d’un	autre
côté	 comment	 s’exprime	 M.	 Nourrisson	 :	 «	 Critiquer	 Spinoza,	 c’est	 critiquer	 ces
théories	 mêmes	 (les	 théories	 actuelles),	 qui	 ne	 sont	 toutes	 que	 des	 variétés	 du
spinozisme,	 et	 que	 l’on	 appellerait	 bien,	 en	 leur	 appliquant	 une	 dénomination
commune	 le	 naturalisme	 contemporain	 ;	 car	 toutes	 elles	 concluent	 à	 n’admettre
d’autre	réalité	que	la	nature,	c’est-à-dire	d’autre	réalité	que	l’univers	du	corps.	»
[397]	Nous	devons	rappeler	ici	que	M.	Van	Vloten,	indépendamment	de	l’édition	que
nous	avons	analysée,	a	publié	en	hollandais	un	livre	entier	sur	la	vie	et	la	doctrine	de
Spinoza,	mentionné	en	tête	de	cet	article.	Nous	regrettons	que	notre	ignorance	de	la
langue	hollandaise	ne	nous	ait	pas	permis	de	 le	 lire,	 et	nous	y	 renvoyons	ceux	qui
voudront	avoir	une	connaissance	approfondie	du	sujet.
[398]	 Un	 critique	 allemand,	 M.	 J.	 H.	 Lœwe,	 dans	 un	 écrit	 intitulé	 Uber	 den
Gottesbegriff	 Spinoza’s	 (Stuttgard	 1862),	 va	 jusqu’à	 retrouver	 dans	 le	 Dieu	 de
Spinoza	une	sorte	de	conscience	et	de	personnalité,	et	cette	opinion	n’est	pas	sans
quelque	raison	plausible.	—	Voyez	sur	ce	sujet	Bœhmer,	Spinozana	dans	la	Zeitscrift-
Philosophie	;	1863,	p.	92.
[399]	Éth.,	part.	IV,	prop.	XXVIII.
[400]	Ibid.,	part.	IV,	prop.	XXXVII.
[401]	Ibid.,	schol.	I
[402]	Part.	VI,	prop.	XXVII.
[403]	Part.	V,	prop.	XXXII.
[404]	Part.	V,	prop.	XXXVI,	schol.
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